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CLAS$£ DJt:S SCiEiUCES.

Séance du 7 janvier 18.')i.

M. Stas, directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel

.

Sont présents: MM. (rOmalius d'IIalloy, Sauveur, Tirn-

mermans, Crahay, Wesmael, Martens, Dumont, De Ko-

iiinck, Vau Bcnedeu, A. De Vaux, le baron Ed. de Selys-

Longclianips, le vicomte L>. Du Bus, .Nercnburger, (iluge,

Scliaar, membres; Schwann, associé; lÀa^rc, correspon-

dant,

MM. Lesbroussart, membre de la cUlsh' des IcHres, et

Ed. Fétis, membre de la classe des beaux-arts, assistent à

la séance.

Tome \xi. — 1" iwirr. 1
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La classe apprend avec douleur la perle de l'un de ses

membres, M. Augusle-Donat De Ifemplinne, trésorier de

PAcadémiti, décédé le Ti janvier. Kllc décide (ju'on se bor-

nera à prendre connaissance de la correspondance; les

autres pièces seronl renvoyées à la séance suivante, afin

que les membres puissent se rendre en corps à la maison

mortuaire, et assister aux lunéraillos.

CORUESPONDANCE.

M. Liagre n-mercic l'Académie pour sa nomination de

membre. M. le set^élaire per|»élncl annonce qu'il a écrit à

M. le Ministre de Tintérieur pour obtenir la sanction

royale de cette nomination, mais qu'il n'a pas encore reçu

de réponse.

M. Flourens , secrétaire perpétuel de l'Académie des

sciences de Paris, et M. Airy, directeur de l'Observatoire

royal de Greenwich, remercient également l'Académie

d'avoir inscrit leurs noms parmi ceux de ses associés.

— M. Liebcrkuhn, docteur à Herlin, exprime sa re-

connaissance |)0ur la distinction accordée à son travail

d'anatomie comparée, lors du dernier concours.

— M. Scbwann, professeur à l'université de Liège et

associé de l'Académie, demande à pouvoir déposer un pa-

quet cacbeté. Ce dépôt est accepté.

— S. A. le prince de Ligne, président du Sénat, pré-
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senlc les remercîments de cette assemblée pour Tenvoi

des publications de l'Académie.

— M. liellynck, professeur au collège de la Paix à Namur,

fait parvenir les résultais de ses observations sur les phé-

nomènes périodiques des plantes et des animaux en 1855.

— M. Colla, directeur de l'Observatoire météorologique

de Parrne, fait connailre (jM'il a observé un oratje magné-

tique, dans le barreau aimanté de déclinaison
, pendant les

journées des 5, G et 7 décembre dernier, et particulière-

ment dans la deuxième.

— M. Onclelet fai! hommage d'un exemplaire de ÏAn-

nuaire de l'Observatoire royal de Bruxelles pour 1854.

— Le inêniê membre cite un extrait d'une lellre particu-

lière qu'il a reçue de M. le colonel Sabine, associe de l'Aca-

démie, au sujet de l'inlluence de la lune sur la direction

magnétique à Toronto, Sainle-lléicne et llobarton.

D'après ses observations laites à Milan et à Prague,

M. Kreil a cru reconnailre une inlluence lunaire sur la

surface du globe, qui se manifeste par une variation dans

la déclinaison magnéti(jue; elle dépend de l'angle horaire

de la lune et se termine dans l'espace d'un jour binaire;

M. Sabine a voulu vérilier cette loi et a fait usage des ob-

servations horaires de six années à Toronto, et de cinq à

Sainte-Hélène et h Hobarton ; il a trouvé en effet, dans

chacune des trois stations, une variation lunaire diurne

dont le caractère est le même.

Abaissement extraordinaire de la température le 2() dé-

cembre 1855. — M. Montigny, professeur de physique à

l'Athénée de Namur, écrit que, le î2(> décembre dernier,

le thermomètre centigrade est descendu, au faubourg
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d'IIcuvy, à — lî)*',i; il n'avait pu, à cause d'une absence,

observer du î2i au i2(); mais M. Maas, professeur au collé^'e

de la Paix, avait obtenu dans l'intérieur de la ville un

abaissement de — ±1''.

iM. Quetelet a observé, également le 2() décembre, un

peu avant î) beuresdu matin, une temj)érature minimum de

— I9°,4, à l'aide de deux thermomètres exposés sur la ter-

rasse de l'Observatoire au rayonnement d'un ciel parfaite-

ment serein. Le thermomètre, placé au Nord et abrité

contre le rayonnement nocturne, n'était descendu (pi'à

— 10%.*); à Tirlemont, M. Vanden Berghen a obtenu pres-

que le même nombre, — 1G°,3.

M. (Irahay , à Louvain , a constaté également un ïtiiiii-

mum de température, mais beaucoup plus extraordinaire

encore qu'à Bruxelles : dans la matinée du î2() décembre,

le thermomètre centigrade indicjuait — 23«,i2.

M. Crahay fait observer (jue les températures extrêmes

sont généralement plus sensibles à Louvain qu'à Bruxelles.

M. Quetelet ajoute que la tenijiérature minimum— 23° ,2

observée à Louvain , le 20 décembre dernier, est la plus

basse qu'il ait constatée pour notre pays depuis qu'on y

observe. Les trois plus forts minima qu'il ait recueillis dans

son ouvrage Sur le climat de la Belgique, sont— 2!",1 pour

Bruxelles en 177();— 22%9 pour Maestricht en 1825, et

— 20°,9 pour Louvain en 1858. On trouve bien — 24%4

pour Malines en 1825, mais les observations faites dans

cette ville méritent peu de conliance.

Quant au baromètre, dit M. Quetelet, après avoir atteint

à Bruxelles, le D décembre, à 10 heures du soir, un maxi-

mum, ôe TOO^^ïO, il est descendu progressivement jusqu'à

755™"',5 le 15 (à 8 heures du malin), pour remonter ensuite

à 755""",0 le 18 (à 10 heures du matin). Après quelques

oscillations, il s'était élevé de nouveau le 25 (à 8 heures du



(5)
malin) jusqu'à 7G4""",8, pour retomber encore à 752'"'",2,

le î28 (à 4 heures du malin), [.e lendemain (à 10 heures du

malin), il alleinl brusquemenl TG^"'"',.'). Des venls Irès-vio-

Icnls de SO., accompaj^nés de neiges, provoquèrenl, le 50,

une chute barométrique très-rapide, et à G heures du soir,

le mercure était descendu à 712""",."); il remonta ensuite

un peu, et marquait 747'""',8 le ôl, à 10 heures du matin.

M. Montigny écrit de yamur que « le baromètre s'est

maintenu assez élevé pendant la première dizaine de dé-

cembre; mais, vers le 10, il commence de descendre pour

atteindre un mininiimi de 7:2()""",1U, le Kj, à î) heures du

matin, sous rinllucnce d'un vent du NE., accompagné

d'une neige légère et qui passe ensuite au NO.

LeôO, la colonne barométrique descrndit de 7i7""",0."»

(H heures du malin) à 7r)7""",l7 (î) heures du soir), pen-

dant (jue régnait un vent du NO. Irès-vioIent accompagné

de tourbillons de neige. »

MM. (Irahay à I.ouvain cl Vandi'ii Hcrghen à lirlomônl,

donnent, de leur côté, respccliven)«'fil les mmibuN sni-

vants :

Lp

LOLVAIN. TIRLEMO.NT.

y, j, 1» Le t). il Midi .... Tw.,;:'.

i:i, h 8 «'<l«. III. . . . 737:.3:i l."4. à î»Ji. ma». . . .
"ï .">.>. •^.'.

18, à î»li. mal. . . . 7.%4,7.'i «8, à U II. mal. . . . 7.'.3j:,

2'i à !» II. mal. . . . 76(i,ll 25, à «th. mal. . . . 7(ii,i:,

'Hil à 9 h. mal. . . 701,78 9G, à <) h. mal. . . . 7<il,K0

2i7, à !) h. mat. . . . 7:ji,20 27, à y II. mal. . . . -r.ï.x,

28, » . . >> 28, à nli. mal. . . . i:,7^,:m

29, à Oh. mal. . . . 7(r>,oo 2», il 9 II. mal. . . . 7Gi,7:;

30, à \ II. suir. . . . 7i+,70 30, h Midi 74(i,2:;

31, à 'J 11. mal. . . . 748,70 31 » . . . . TiT,-.-.

Dans le Uibleaii suivant, on a mis en regard des tempé-

ratures recueillies à Tob-servatoire de Bruxelles, pendant

le mois de décembre dernier, celles observées à Louvain,

par M. Crahay, à Tirlemonl, par M. Vanden Herghen . cl

à Namur, par .M. Montigny.
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i8r,o.
BRUXELLES.

TEMPliRATUKE TEMPÉR

.

cenii£;ra(le,au Nord. VENT

DÉCEMBn R.
— ^ minimum. ÉTAT DU CIEL PENDANT LA NUIT.

dominant.
.l/a.T»»»it'»i. Minimum. au sud.

(1)

1. 4».3 -20.7 - 4».

3

Serein. S.-SE.
2. . . 4.0 — 2.8 — 45 Id. SE.
3. . . 5.3 — 1.6 — 3.1 Id. S.

4. . . 5.7 — 0.2 - 1.8 Id. SSË.
5. . . 4.6 — 0.2 — 1.2 Id. SSO.
6. . . 4.2 3.0 1.9 Couvert

,
pluie. sso.

7. . . 4.0 1.7 0.7 Couvert, brouillard. NO.
8. . . 3.2 1.3 — 0.1 Id. id. NNO.
9. . . 0.9 — 0.7 -2.0 Couvert

,
puis serein. ENE.-E.

10. . . . -1.5 — 4.0 — 5.5 Serein. E.-ESE.
H. . . 1.6 — 5.8 -7.2 Id. SE.-ESE.
12. . . 6.6 — 2.3 — 3.1 Id. SE.
13. . . 7.5 — 2.4 - 2.9 Id. SSE.-S.
14. . . 1.0 — 1.9 — 4.1 Id. SE.-E.
15. . . . —0.1 — 5.5 - 7.1 Serein ;

puis couv. , vent et neige. N.-SO.
16. . . . —0.1 — 6.5 — 8.6 Couvert et neige. SE.-SO.
17. . . . -4.5 — 7.7 -10.1 Couvert, neige; puis serein. OSO.-ENE.
18. . . . -5.6 —H.5 — 10.4 Couvert, brouillard. SSE.-ESE.
19. . . 0.3 —11 9 -14.0 Serein. ESE.-E.
20. . . 0.1 — 5.8 — 6.4 ^Couvert. ESE.-E.
21. . . . —0.9 — 5.0 — 7.0 Éclaircies. E.-ENE. "

22. . . . -1.7 — 1.9 - 3.6 Couvert , vent. ENE.
23. . . 0.6 — 6.9 - 8.8 Serein ,

puis couvert et neige. SO.-NE.
24. . . . -1.0 — 2.0 - 2.8 Couvert, bruine. ENE.-ESE.
25. . . . -8.2 —10.0 — 11.1 Couvert, puis serein. ESE.-E.
26. . . . -2.4 —16.5 -19.4 Serein. ESE -SO.
27. . . . —2.0 —11.7 —11.8 Couvert, brouillard. OSO.-NE.
28. . . -4.8 — 8.1 —10.4 Couvert

, ^ neige et brouillard. ESE.-ENE.
29. . . . —3.9 —10.6 -11.3 Éclaircies. NE.
30. . . . -0.4 -11.0 —12.9 Serein; puis couv. , vent et neige. so.-o.

31. . . -2.0 — 2.9 - 4.5 Couvert, brouillard. SO.

(M La température minimum au sud , à Bruxelles , est donnée d'après un thermomètre

non abrité contre le rayonnement nocturne, la pluie ou la neige; on a eu soin d'indi-

quer dans une colonne spéciale Yétat dit ciel pendant la nuit
,
pour connaître 1 es causes qui

avaient modifié ses indications.

(*) D'après l'observation de midi , le maximum étant fautif.

(2) D'après M. Maas
,
professeur au collège de la Paix, M. Montigny ayan l été absent.
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LOUVAIN. TIRLEMONT. NAMUR.

TEMPÉRATURE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURE
centigrade. ' VKNT centigrade. VENT

centigrade.

1 dominant.
"'"'

doininaut.
ilaximum. Minimum.

1

Jfaxiiuu m. .Viaimuni. Minimum.

40.-2 - 5«».l » 2".6 — 3°.6 S. »

1.8 — 5.1 » 1.8 — 3.8 S. »

0.5 — 3.8 » 4.0 — 5.8 sso. »

1.0 — 4.2 1 » 4.2 — 3.7 N. w

3.8 - 4.2 i » 2.9 — 3.5 S. »

3.5 — 0.2 ! 0. 5.0 0.1 s. „

3.0 1 1.3 i SE. 25 1.3 s.-sso. »

l.D 0.7 i E...N. 2.3 0.8 s.-sso. »

1.5 — 0.7- i N. 0.0 — 0.7 N.-NNE. „

-1.9 — 4.9 i NE. —1.5 — 3.8 ENE.-NE. „

0.5 - 6.9 NE. 0.3 — 6.0 NNE-E. »

1.6 — 4.0
1 E. 3.5 — 2.7 N.-E. „

6.7 — 3.3
i

SSE. 3.7 — 4.1 sso.-s. »

0.5 — 3.5 E. 0.2 — 4.0 S.-N. »

—2.2 — 5.5 ! NNO. -0.8 — 4.9 NNO.-O. „

0.3 - 8.0
' E. —0.1 - 6.7 S.-SE. »

-5.7
i

- 9.1 ONO. -5.0^ - 7.0 O.-NO. — 9«.2

: —7.0 - 9.3 SSE. -7.0^2) — 9.2 0. -11.7
1

—2.7 —13.6 E. -2.5 —13.5 ONO.-N. -12.2
'1 -0.5 - 4.5 ; E. -1.2 — 6.7 N. — 3.2

-0.7 ^ 5.3 ! E. -1.5 — 0.4 NNE. — 5.0
-0.7 - 1.8 1 ENE. -2.4 — 2.9 NE. — 3.0

0.6 — 7.3
t

0. 0.0 - 6.7 > OSO. - 9.0

\ -0.8 - 1.4 NE.
-7.7 ^15.4 ! NE.

-1.4(2) — 2.3 N. 9

-6.5 -10.9
, N.-O. -22.0 (S)

' _2.9 _23.2 ! NNE. —3.5 -16.3
1 O.-SO. -19.4

j -2.6 -15.1 NNO. -3.7 —11.5 1 N. —14.5
—7.4 —11.4 1 NE. -5.3 - 9.0 ! N. — 9.6
-5.0 î —11.4 NNE. -5.3 -10.0

i N.-SO. — 13.0
-0.1

i —16.2 0. - t.O -12.9
: S.-SO. -12.0

-1.0
1
- 6.0 NNO. '* OSO.-O. - 4.8

1

N. B. Pour Bruxelles et Tirlemont, la tenipéralure maxhimm, inscrite à chaque date

,

1

est celle qui a régné depuis midi de ce jour jusqu'au lendemain à la même leure , tandis
' que, pour Louvain , c'est celle comprise entre 9 heures du matin de ce joiir et la même
' heure du lendemain

;
quant au imnimum, c'est la plus basse température qui s'est fait

sentir entre midi de la veille et midi du jour auquel le nombre est inscrit ians les diffé-

rentes stations ; l'état du ciel correspond également à la nuit précédente.
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CONCOURS EXTRAORDINAIRE

POUR LE SAUVETAGE DANS LES MINES.

Au mois de juillet 1850 , la classe des sciences a mis au

concours la question suivante :

Indiquer un procédé pratique d'un emploi commode et

sûr, qui permette à l'homme de pénétrer, sans délai, à de

grandes distances, de séjourner, de s'éclairer et d'agir libre-

ment dans des excavations envahies par des gaz nuisibles.

M. le Ministre des Travaux publics a promis, en même
temps, de joindre à la médaille académique une récom-

pense pécuniaire de la valeur de 2,000 francs en faveur

du meilleur mémoire envoyé au concours. Le terme fatal

était le 31 décembre 1855. M. le secrétaire perpétuel fait

connaître qu'il a reçu neuf écrits en réponse à la question

proposée; savoir :

N** 1. Une note portant la devise : Les hommes doivent

s'entr'aider

,

N° 2. Une note avec l'inscription grecque :

0/ Gcofpovicfjcoi yiyvovloLi roic, av^pccroiç, ra xoùv TrsXa; â'j(flv<x)^(xc(la.

N" 5. Un mémoire avec l'inscription : Le sentiment

qu'on éprouve à sauver son semblable y est pour

tout homme de cœur la plus douce des récom-

penses.

N° 4. Un mémoire avec la devise : Du choc des opinions

jaillit la lumière.

N** 5. Une note avec l'inscription : C'est l'œufde Colomb.

1
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N*" 0. Une note ayant pour devise : L'expérience éclaire.

N** 7. Un mémoire portant les lettres X, Y, Z.

N** 8. Un mémoire sans devise et intitulé : Ap])areil

pour la descente dans les souterrains remplis de

gaz délétère.

N" 9. Une note avec l'inscription : Fiat lux.

(Commissaires : MM. De Vaux, Stas et De Koninck.)

— La lecture des rapports de MM. les commissaires

chargés de l'examen du mémoire de paléontologie de

MM. De Koninck et Lehon, ainsi que des mémoires mathé-

matiques de MM. Carbonelle et Genoccbi , est renvoyée à

une prochaine séance; il en est de même de la communi-

cation d'une notice de M. Quelelet, Sur les proportions du

corps humain chez la race noire.

Il a fallu remettre également à une autre séance la ré-

daction du programme du concours pour l'année 1855.

— M. le colonel Nerenburger a été désigné pour remplir

les fonctions de directeur pendant l'année 1835. M. le ba-

ron de Selys-Longchamps, directeur pour l'année actuelle,

adresse, au nom de la classe, des remercîments à M. Stas,

le directeur sortant.
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CLASSE JIES LETTRES.

Séance du 9 janvier 1854.

M. le baron de Stassart
,
président de l'Académie.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. le chevalier Marchai , le baron de

Gerlache, Grandgagnage, De Ram, Roulez, Lesbroussart

,

Gachard, Rorgnet, le baron Jules de Saint-Génois, David,

Van Meenen, Paul Devaux, De Decker, Schayes, Snellaert,

Rormans, Baguet, membres; Nolet de Rrauwere Van Stee-

landt, associé; Arendt, Chalon, correspondants.

MM. Sauveur, iVlvin et Ed. Fétis, membre de l'xicadémie,

assistent à la séance.

M. le secrétaire perpétuel donne connaissance de la

mort de M. Philippe Bernard, correspondant de la classe,

décédé à Saint-Gilles, le G décembre dernier; il annonce

qu'une dépulation de l'Académie a assisté aux funérailles,

et que, d'après l'invitation de M. le président, il s'est

rendu l'interprète des regrets de la compagnie.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur demande un projet d'inscrip-

tion tant pour l'avers que pour le revers d'une médaille

commémorative du mariage de S. A. R. le duc de Brabant.
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(Commissaires : MM. le baron de Gerlache, Roulez et

Chalon.)

— M. le docteur Heffner, de Wurzbourg, remercie

TAcadémie pour l'accueil qu'elle a fait à sa notice sur

Auger de Busbecq, dont elle a ordonné l'impression.

— M. de Ram fait hommage de YAnnuaire de l'université

de Louvain pour 1854, et M. Chalon de deux brochures

sur la numismatique. Remercîments.

— M. le Ministre de l'intérieur communique une pro-

position qui lui a été adressée, relativement à l'encoura-

gement de l'art dramatique en Belgique. Cette proposition

est renvoyée à la commission mixte formée de commis-

saires nommés par la classe des lettres et par celle des

beaux-arts. Les commissaires, ponr la classe des lettres,

sont MM. Gachard , le baron J. de Saint-Génois et Grand-

gagnage.

ÉLECTIONS.

Après la lecture de la correspondance, la classe procède

à l'élection de son directeur pour 1855; M. Leclercq est

nommé à la majorité des suffrages.

MM. le baron de Stassart, de Ram, Quelelet, le baron

de Gerlache et Gachard sont désignés pour faire partie de

la commission mixte, chargée d'examiner la demande faite

par M. le Ministre de l'iniérieur, « Sur le mode actuelle-

ment suivi dans la répartition d'une partie des fonds al-

loués par la Législature pour l'encouragement des sciences

et des lettres. »
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RAPPORTS.

M. Roulez donne lecture des inscriptions suivantes

pour deux médailles décernées au dernier concours :

F. Degive

PROFESSORl THENENSI

QUOD

QUiENAM SIT OPTIMA

IN ATHEN^IS C0LLE6IISQUE

DOCËNDI RATIO

NON SINE LAUDE INDAGAVIT

MDCCCLIII

ViCTORi Gaillard

GANDAVENSI

QUOD

QUAM VIM NOSTRATES A CaROLO V
AD FINEM SiECULI XVIII HABUERINT

IN FOEDERATO BELGIO AD STABILIENDAM

REMPUBLICAM PROMOVENDAQLE

COMMERCIA LITERAS ET ARTES

NON SINE LAUDE EXPOSUIT

MDCCCLIII
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COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Deux lettres inédites sur les derniers moments de Charles-

Quint; par M. Gachard, membre de l'Académie.

A mon retour d'Espagne, en 1845 ,
j'eus l'honneur d'en-

tretenir l'Académie de quelques particularités relatives à

la retraite de Charles-Quint dans le monastère où il finit

ses jours (1) ; et la Compagnie se rappellera peut-être qu'à

cette occasion, je rectifiai le nom improprement donné à

ce monastère par les historiens. La rectification a porté

ses fruits : aujourd'hui , en France , en Angleterre, en Al-

lemagne, en Hollande, aussi bien qu'en Belgique, dans

tout ce qui se publie sur les deux dernières années de la

vie du grand Empereur, le couvent de Saint-Juste a fait

place à celui de Juste, nom véritable de la maison de l'or-

dre de Saint-Jérôme que Charles choisit, pour y fixer sa

dernière résidence.

J'annonçai en même temps à l'Académie que j'avais rap-

porté, des archives royales de Simancas, sur cet épisode si

intéressant et si mal connu de l'histoire de Charles-Quint,

des documents d'une grande valeur, dont la publication ne

tarderait pas à faire l'objet de mes soins (2). Telle était, en

effet , mon intention ; mais d'autres travaux vinrent mettre

(1) TV'ofe sur les commentaires de Charles-Quint (Bulletins de PAca-

(lémie, t. XII, 1"^^ partie, pp. 29-38)5 Sur le séjour de Charles-Quint au

monastère de Yuste (Ibicl, pp. 241-261.
)

(2) Ibid., p. o6.
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obstacle à ce que j'y donnasse suite , et , il y a deux mois,

les documents étaient encore enfouis dans mes cartons.

Cependant des ouvrages venaient de paraître, ou étaient

en cours de publication , en Angleterre et en France (1),

qui excitaient vivement l'attention du monde lettré : la

retraite et la mort de Charles-Quint étaient le sujet de ces

ouvrages; le manuscrit Gonzalez, du dépôt des affaires

étrangères, à Paris, en avait fourni les matériaux (2).

La Commission royale d'histoire, dont la sollicitude

pour les intérêts qui lui sont confiés ne s'est jamais dé-

mentie, jugea qu'il fallait ne plus différer de mettre à la

portée des hommes d'étude de tous les pays les précieux

documents qui étaient entre nos mains: dans sa séance du

7 novembre dernier, elle m'invita à m'occuper sans délai

d'en préparer l'impression; elle décida, dans la même
séance, qu'ils formeraient un recueil distinct, qui serait

distribué comme annexe à ses Bulletins.

Je me suis efforcé de répondre à l'attente de mes collè-

gues; et, l'imprimeur de la Commission m'ayant bien se-

condé, nos documents auraient pu déjà être livrés au

public, s'il n'avait paru nécessaire de demander aux ar-

(1) En Angleterre : The cloister life ofthe emperor Charles te fifchj par

William Slirling; Londres, J. Parker et fils, 1853. Ce livre en est déjà à sa

3* édition.

En France : Charles-Quint dans le cloître, par M. Amédée Pichot {Revue

Britannique, livraisons de février, mars, avril, mai et juin 1853); Charles-

Quint, son abdication , sa retraite , son séjour et sa mort au monastère

hiéronymite de Vuste
,
par M. Mignet {Journal des savants , cahiers de

novembre et décembre 1852, de janvier, mars et avril 1853). M. Mignet n'a

pas tjncore terminé son ouvrage, au moment où nous écrivons ces lignes.

(2) J'ai donné la description de ce manuscrit, dans ma notice, ci-dessus

citée, Sur le séjour de Charles-Quint au monastère de Vuste.

1
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cliives de Simancas quelques nouvelles pièces, que nous

attendons de jour en jour.

Notre recueil comprend une dizaine de lettres sur les

derniers moments de Charles-Quint; il y en a de presque

tous ceux qui étaient présents: du docteur Henri Matliys,

de Bruges, qui donna ses soins à l'auguste malade, pen-

dant tout son séjour à Ypste; de Luis Quijada, majordome

de l'Empereur; de Martin de Gazlelù , son secrétaire; de

l'archevêque de Tolède; du comte d'Oropesa, qui s'appelait,

comme le duc d'Albe, Fernando Alvarez de Tolède; du

grand commandeur d'AIcantara, don Luis de Avila y

Ziiiiiga, ce compagnon de Charles-Quint dans ses cam-

pagnes de 1546 et 1547 contre les protestants d'Allema-

gne, et qui en a écrit une relation, traduite de l'espagnol

en latin par Guillaume Van Maie, cet autre compagnon de

l'Empereur.

Entre ces lettres, il en est deux qui offrent un intérêt

tout particulier : c'est pourquoi j'ai pensé que l'Académie

me saurait gré de les mettre sous ses yeux , traduites dans

notre idiome. La Commission d'histoire, en votant l'im-

pression des documents extraits des archives de Simancas,

n'a pas cru qu'ils dussent être accompagnés de traductions,

qui, indépendamment des difficultés qu'elles présentent,

auraient considérablement augmenté la dépense : seule-

ment, selon son désir, j'ai placé, en lête des pièces, des

sommaires qui font connaître tout ce qu'elles renferment

d'essentiel.

Les deux lettres dont je veux parler sont écrites : l'une

par l'archevêque de Tolède à la princesse dona Juana,

lille de Charles-Quint, gouvernante des royaumes d'Espa-

gne; l'autre par Luis Quijada à Philippe IL

L'archevêque de Tolède était ce savant et infortuné do-
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minicain, fray Bartolomé de Carranza, qui, l'année siii-"

vante, accusé d'hérésie par l'inquisition et poursuivi avec

acharnement par le grand inquisiteur Valdès, fut enfermé

dans les prisons du Saint-Office, à Valladolid, où il subit

une détention de plus de sept années
;
qui ensuite, à la de-

mande de Pie V, fut transporté à Rome, où, après une

nouvelle détention au château Saint-Ange, il obtint enfin

de Grégoire XIÏl, en 1576, une sentence par laquelle il

était absous de la plupart des chefs d'accusation intentés

contre lui. Carranza, élevé au siège primatial de Tolède

par Philippe II , avait été sacré à Bruxelles , le 27 fé-

vrier 1558, par notre fameux cardinal deGranvelle, An-

toine Perrenot, qui était alors évêque d'Arras. Peu de

temps après , le roi l'avait envoyé en Espagne , avec une

mission pour l'Empereur, son père. Deux objets étaient

recommandés à ses soins : il devait solliciter l'Empereur

d'employer toute son influence sur la reine Marie de Hon-

grie , afin de la déterminer à se charger de nouveau du

gouvernement des Pays-Bas; il devait le prier de faire des

représentations à son gendre , l'archiduc Maximilien , sur

des motifs de plaintes qu'il donnait à sa femme. L'arche-

vêque, ayant mis quelque retard dans son voyage à Yuste,

n'y arriva que la veille de la mort de l'Empereur, le 20

septembre.

Luis Quijada était attaché, depuis trente-sept ans, à la

personne de Charles-Quint : il l'avait suivi partout, et

l'Empereur avait en lui une entière confiance; aussi ce fut

entre ses mains qu'il remit cet enfant qui fut depuis si cé-

lèbre sous le nom de don Juan d'Autriche, en le rendant

dépositaire d'un secret que, par un sentiment de pudeur

digne de louange, il voulait cacher à tous les yeux. Lors-

qu'il vint en Espagne , il choisit Quijada, pour le placer à
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la tête de sa maison; et, au moment de quitter la vie, ce

fut encore lui qu'il chargea de transmettre à son fils Phi-

lippe II ses volontés dernières et ses pensées les plus in-

times. Quijada justifia la faveur de son maître par un dé-

vouement sans bornes, mais surtout par les soins qu'il lui

prodigua dans les deux dernières années de sa vie. Toutes

ses lettres respirent un amour, un respect, une vénération

pour l'Empereur, dont on ne pourrait , sans les avoir lues,

se faire une juste idée; et la sincérité de ces sentiments

est attestée par tous les témoignages : elle l'est par les

lettres du secrétaire Martin de Gaztelù, aussi bien que

par la relation du séjour de Charles-Quint à Yuste trouvée,

il y a deux ans, dans nos archives judiciaires.

Voici maintenant les deux missives que j'ai annoncées :

je crois devoir prévenir que je me suis attaché à en don-

ner une traduction aussi littérale que possible.

Lettre de Varchevêque de Tolède à la princesse dona Juana.

Très-haute et très-puissante danie , ayant appris en route que

la maladie de l'Empereur s'aggravait, je me hâtai, et Dieu vou-

lut que je vinsse à temps, pour traiter avec lui l'affaire la plus im-

portante : celle de son salut. J'arrivai ici mardi matin, et tout

de suite je me transportai au monastère. Je trouvai l'Empereur

dans tout son bon sens, et parlant aux personnes qui l'entou-

raient. Je fus avec lui un instant; puis, sur son ordre, j'allai

me reposer. L'après-dîner, je retournai auprès de lui. Quoiqu'il

sût qu'il allait mourir, nous le lui répétâmes, et il se réjouit

beaucoup de l'entendre.

Je l'entretins ainsi de temps en temps sur ce sujet, jusqu'à

huit heures du soir, qu'il commença à défaillir. Il conserva néan-

moins son sens entier, prononçant toujours quelques paroles.

Tome xxi. — r° part. 2
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jusqu'à plus de deux heures après minuit; il ordonna qu'on allu-

mât les chandelles bénites qu'il avait; il me demanda ensuite un

crucifix que je tenais et avec lequel était morte l'Impératrice,

notre souveraine; il le prît, et le plaça deux fois en travers de sa

poitrine. Quand je m'aperçus qu'il faiblissait, je le lui repris,

pour le mettre devant ses yeux. Il expira en le regardant, entre

deux et trois heures, entouré de quelques-uns des religieux de

cette maison, qui l'assistaient, du comte d'Oropesa, du grand

commandeur d'Alcantara, de Luis Quijada, de ses domestiques

,

de don Francisco et de don Diego de Tolède.

U avait reçu tous les sacrements avec une grande piété, et

néanmoins il voulut communier de nouveau la veille de sa mort.

Il étonna et consola tous ceux qui étaient présents, par les sen-

timents religieux, la tranquillité et le contentement qu'il montra

jusqu'à son dernier soupir. Je dis cela, parce que, l'ayant plu-

sieurs fois interrogé là-dessus, il me répondit ainsi, le faisant

par des signes de tête, lorsque la parole lui manqua; et je le

dis à Votre Altesse, afin que la douleur qu'elle ressentira jus-

tement de la perte de son père , soit adoucie par la pensée qu'il

est mort si chrétiennement et avec tant d'espoir de son salut,

espoir que partagèrent ceux qui furent témoins de ses derniers

instants.

Je demeurerai en ce lieu jusqu'à ce que nous ayons déposé son

corps, ainsi qu'il l'a ordonné, et trois jours ensuite, pendant

lesquels on dira trois messes avec solennité, et autant de messes

basses qu'il sera possible. Si , dans cet intervalle. Votre Altesse a

des ordres à me donner, je les attendrai, pour les remplir.

L'Empereur avait voulu d'abord être enterré ici, et qu'on y

apportât le corps de l'Impératrice; mais, depuis, il remit ce point

à la volonté du roi, notre seigneur; et ainsi on le déposera , jus-

qu'à ce que Sa Majesté ait fait connaître ses intentions.

Il convient que Votre Altesse expédie de suite un courrier au

roi, pour l'informer de cet événement, dont il importe que Sa

Majesté ait connaissance dans le plus bref délai possible, quelque
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malheureux qu'il soit; qu'elle en donne de même avis en Portugal,

et qu'elle ordonne de faire dans tout le royaume ce que nous

sommes obligés et avons coutume de faire en des cas semblables.

Pour le moment, je ne veux rien dire de plus à Votre Altesse,

sinon qu'elle reçoive cette affliction
,
que Dieu lui a envoyée, avec

la constance que tous nous nous promettons de ses sentiments

religieux. Notre-Seigneur la lui donne comme je le désire. Amen.

Du monastère de Yuste, le jour de Saint-Mathieu 1558, à

cinq heures du matin.

Serviteur et chapelain de Votre Altesse, dont il baise les mains,

Fr. B., Archevêque de Tolède.

Lettre de Luis Quijada à Philippe H.

Sacvée, Catholique et Royale Majesté, le 21 de ce mois, au

point du jour, j'informai Votre Majesté de la mort de l'Empe-

reur, qui est au ciel. Peu de jours auparavant, j'avais adressé à

Votre Majesté une relation succincte de ce qui était arrivé jus-

qu'au 17 du même mois, m'en remettant à celle qu'envoyaient

les docteurs Corneille et Mathys (1). Ainsi tout ce que j'aurai à

dire sur la maladie de l'Empereur, c'est que, depuis qu'elle

éclata, elle alla toujours en augmentant; et, quoique les méde-

cins prétendissent que quelquefois la fièvre le quittait, je crois

qu'il n'en fut pas libre un seul instant. S'il avait pu prendre des

aliments, ou du moins quelques bouillons ou autres choses sub-

(1) Corneille de Baersdorp, ancien médecin de l'Empereur, était venu en

Espagne, pour donner ses soins aux deux reines douairières de France et de

Hongrie,

Corneille -Henri Mathys était médecin de Philippe II, qui avait consenti

qu'il accompagnât l'Empereur en Espagne.
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stantielles, nous l'eussions conservé plus longtemps : mais telle

était la violence du mal, qu'elle ne le lui permit pas, et son dé-

goût fut extrême jusqu'au moment où il rendit le dernier soupir.

Votre Majesté a de grandes obligations à Dieu, pour la faveur

qu'il a faite à son père de le laisser mourir avec tout son bon sens :

car c'était une chose que l'Empereur craignait toujours, de s'en

voir privé à cette heure suprême; et cela je le sais, parce que

souvent il m'en parlait, disant qu'il n'y avait rien qu'il appré-

hendât davantage, et que, si une fièvre lui survenait, il se con-

fesserait, recevrait le saint sacrement, et ferait les dispositions

qu'il avait à faire. En effet, aussitôt après que la première fièvre

l'eut quitté, il se confessa, communia, et, le même jour, il or-

donna la rédaction du codicille que Votre Majesté trouvera joint

à la présente. La fièvre étant devenue quarte, il lui sembla qu'il

n'en serait jamais délivré , et dès lors sa maladie fit de tels pro-

grès que, le lundi, à midi, les médecins voulurent qu'on lui

administrât l'extrême-onction. Je crus que c'était trop tôt, parce

que l'Empereur avait encore bon visage , et qu'il aurait pu en

être troublé. Je n'y consentis donc pas : mais, à neuf heures du

soir, les médecins l'ayant presque exigé, l'extrême-onction lui fut

administrée par son confesseur; il la reçut avec la connaissance

qu'il conserva jusqu'à la fin , et avec une dévotion exemplaire.

A partir de ce moment, son confesseur (1) et fray Francisco

de Villalba, prédicateur de ce monastère, qu'il écoutait avec

plaisir, ne le quittèrent plus : ils lui parlaient comme il est

d'usage de le faire en de pareilles circonstances , et lui récitaient

des oraisons et des psaumes. Lui-même le leur demandait, di-

sant : « Récitez-moi tel psaume, ou telle prière : » c'était ceux

auxquels il avait le plus de foi. Alors ils les lui récitaient, et,

quand il s'y offrait quelque passage qui fût applicable à la situa-

tion, ils s'y arrêtaient, pour l'interpréter. Ils lui récitaient aussi

(1) Fray Juan Régla, de l'ordre des Hiéronymiles, Il était venu, à la de-

mande de PErapereur, du monastère de Santa Engracia,de Saragosse.

i
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la Passion , en s'arrêtant de même sur les endroits convenables :

ce qu'il écoutait avec beaucoup d'attention et de contrition,

joignant les mains, tournant ses regards vers le ciel, ainsi que

vers un crucifix et une image de la Vierge que l'Impératrice,

notre souveraine, avait eus à l'instant de sa mort : il me les avait

montrés, et m'avait fait connaître sa volonté de les avoir, quand

il arriverait à ce moment suprême. Et ainsi se passa toute la nuit.

Le jour suivant, il se confessa et communia de nouveau.

Comme je l'avertis que l'hostie sainte ne pourrait peut-être

point passer, il me répondit que si, et il ordonna qu'on la lui

apportât du tabernacle, de crainte que la messe ne tardât trop,

pour qu'il put la recevoir alors. Ce fut avec peine, en effet, qu'il

parvint à la prendre : mais son sens était si entier, qu'il ouvrit

la bouche de lui-même, pour qu'on s'assurât que rien n'en res-

tait en dehors. Plus tard, il entendit la messe avec la plus grande

piété, se frappant la poitrine, quand on disait les agnus. Pen-

dant toute la journée, il agit de cette manière en prince très-

chrétien.

A midi , arriva l'archevêque de Tolède : ce prélat lui tint un

discours approprié à la situation où il se trouvait. îl écoutait

les uns et les autres avec une componction extrême, et il con-

servait tellement son bon sens, qu'un peu avant la nuit, il me
demanda si j'avais là quelque chandelle bénite. Je lui répondis

affirmativement; et, bien que quelquefois il fermât les yeux, il les

ouvrait et se montrait attentif, dès qu'on l'entretenait de Dieu.

Lorsqu'il me parut que son dernier moment approchait, je fis

appeler l'archevêque de Tolède
,
qui était dans sa chambre. Le

prélat vint, et lui adressa quelques paroles qu'il entendit. A deux

heures du matin, on lui mit la chandelle bénite dans la main

droite, que je lui tenais, tandis qu'il étendait le bras gauche,

pour prendre de l'autre main le crucifix, en disant : « Il est

» temps (1) » ; il prononça encore le nom de Jésus, et il rendit

(1) Va es tiempo.
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son âme à Dieu, sans plus faire d'autre mouvement que de re-

muer deux ou trois fois les lèvres.

Votre Majesté doit remercier Dieu d'une telle fin, car certes,

jamais on ne vil personne mourir avec plus de connaissance, ni

plus de dévotion, de contrition et de repentir. Je crois, comme

chrétien, qu'il est allé droit au ciel. J'ai vu mourir la reine de

France (1) : sa fin fut très-chrétienne: mais l'Empereur l'a sur-

passée en tout, car je ne le vis pas un seul instant craindre la

mort, ni s'en inquiéter, quoiqu'on lui en parlât assez souvent.

Le mardi, avant de recevoir le saint sacrement, il m'appela,

et fit sortir de sa chambre son confesseur, ainsi que les autres

personnes qui y étaient. M'étant agenouillé devant son lit, il me

dit : « Luis Quijada, je sens que je m'en vais peu à peu, et j'en

» rends grâces à Dieu, puisque c'est sa volonté. Vous direz au

)> roi, mon fils, que je le prie d'avoir soin de tous ceux généra-

» lement qui m'ont servi ici jusqu'à ma dernière heure; d'em-

» ployer Guillaume le barbier à ce à quoi il le trouvera propre,

» et de ne permettre que personne ne loge dans cette maison. »

En ce qui me concerne personnellement, je ne veux pas, comme

intéressé, répéter ce qu'il me chargea de déclarer à Votre

Majesté. Il m'ordonna encore de dire à Votre Majesté d'autres

choses que je lui dirai, lorsqu'elle reviendra en Espagne; plaise

à Dieu que ce soit avec le bonheur que tous nous lui souhaitons!

Quant à ce qui louche l'enterrement et le dépôt du corps, j'en

envoie le détail à Erasso (2) , qui en rendra compte à Votre

Majesté.

L'Empereur regretta beaucoup de n'avoir pu entretenir du fait

du roi de Bohême, l'archevêque de Tolède, à qui Votre Majesté

avait donné ses instructions sur ce point : il était déterminé à

(1) Éléonore, sœur de Charles-Quint et veuve de François I", qui étail

morte, le 18 février précédent, an village de Talaveruela, en revenant de Ba-

dajoz , où elle avait eu une entrevue avec la princesse Marie de Portugal , sa fdle.

(2) Francisco de Erasso, secvétaiie d'Étal de Philippe II, et qui se trou-

vait auprès de lui , aux Pays-Bas.
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envoyer nn personnage de qualité audit roi, pour lui faire savoir

ce qu'il pensait de sa conduite : mais le retard que Tarchevêque

mit dans son voyage fut cause que la chose en resta là. Je ré-

serve, pour quand Votre Majesté arrivera, ce qu'il m'a dit de

plus touchant le même point, et sur ce que Votre Majesté sait

que j'ai à ma charge (1).

Je terminerai , en suppliant Votre Majesté de me pardonner

la longueur de cette lettre, et la peine qu'elle lui causera, puisque

je ne pouvais me dispenser de l'instruire de ce qui s'était passé.

J'envoie au secrétaire Erasso la liste des dépêches qui nous

manquent encore pour licencier les gens de la maison de l'Em-

pereur, en conformité de ce qui est déclaré dans l'état nominatif

arrêté par lui (2) ; et
,
quoique je sois assuré que Votre Majesté

fera exécuter les intentions de son père, néanmoins, pour obéir

aux ordres de l'Empereur, je ne puis laisser de l'en entretenir,

et de la supplier qu'elle fasse expédier les provisions nécessaires :

car la plupart desdites gens, ayant peu de moyens, souffriraient,

s'il y avait du retard dans cette expédition.

De moi, je ne veux pas en importuner Votre Majesté : je me
borne à la supplier de vouloir se ressouvenir que j'ai servi, le

mieux que j'ai pu, pendant trente-sept ans, et que j'aurais servi

de même pendant le reste de ma vie.

Notre-Seigneur garde la Sacrée, Catholique et Royale personne

de Votre Majesté comme tous nous le désirons!

De Yuste, le 50 septembre 1558.

De Votre Sacrée, Catholique et Royale Majesté vassal

,

Luis Quijada.

(1) .... Sobre lo que V. B'P"-'^ sabe que esta â mi cargo.

C'est une allusion à D. Juan d'Autriche, dont la naissance n'avait pas en-

core été divulguée alors.

(2) Cet état était annexé au codicille de Charles-Quint : il a été publié par

Sandoval, Historia de Carlos Fji. Il, pp. 661 etsuiv., édit, de 1681.
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A en croire un historien trop vanté, Charles-Quint,

dans les six derniers mois de son existence, aurait perdu

cette raison saine et mâle qui l'avait distingué de ses con-

temporains; il se serait assujetti à toute l'austérité de la

règle monastique; il n'aurait cessé d'être en proie à l'in-

quiétude, la défiance et la crainte qui accompagnent tou-

jours la superstition (1). Les détails précis, authentiques,

que fournissent les deux lettres dont je viens de présenter

la traduction à l'Académie, donnent ici encore un démenti

à Robertson: ils prouvent que Charles couronna une glo-

rieuse vie par une fin admirable.

Me sera-t-il permis, à ce propos, de faire part à l'Acadé-

mie d'une réflexion qui m'attriste? Depuis que la Belgique

a recouvré son indépendance , nous avons vu le Gouverne-

ment, les Chambres, les provinces, les villes, les citoyens

rivaliser à l'envi pour élever des statues aux hommes qui

,

dans le passé, illustrèrent le pays; nos places publiques

se sont ornées ainsi de monuments qui attestent à la fois

le patriotisme de la nation et le génie de nos artistes.

Comment se fait- il donc que les yeux cherchent vaine-

ment (2) l'image de Charles-Quint? Je le dirai sans dé-

tour : les étrangers s'étonnent de cette indifférence pour la

mémoire du vainqueur de Pavie et de Miihlberg, du conqué-

rant de Tunis, du rival de François P' et de Soliman II
;

du prince qui, régnant sur tant de peuples divers, plaçait

au premier rang, dans son aff'ection et son intimité, les

Belges, ses compatriotes; de celui enfin que l'ambassadeur

(1) Robertson, Histoire de Charles-Quint y traduction de Suard; Paris,

1844, t. II, p. 464.

(2) Une statue de Cliarles-Quint existait à Gand, avant 1794; elle fut

ren^ci'sée lors de l'entrée des Français dans cette ville.
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vénitien Tiepolo proclamait « le plus grand Empereur que

)) la chrétienté eût eu depuis Charlemagne (i)! )> Il serait

temps de réparer un oubli qui pourrait être taxé d'injustice

ou d'ingratitude : les nations
,
plus encore que les indi-

vidus, sont tenues d'être justes et reconnaissantes.

De l'enseignement de la langue maternelle, en ce qui concerne

l'art d'écrire; par M. Baguet , membre de l'Académie.

Dans le rapport que j'ai eu l'honneur de présenter à la

classe, au sujet d'un mémoire relatif à l'enseignement, j'ai

cité quelques paroles de M. le baron de Gerlache, ayant

pour but d'appeler l'attention des écrivains de notre pays

sur la nécessité de perfectionner la forme de leurs produc-

tions littéraires. Reconnaissant avec notre savant confrère

que le style peut seul assurer un succès durable aux œuvres

même d'un mérite éminent, j'ai réclamé pour la culture

de la langue maternelle une large place dans le cadre des

études moyennes.

Cependant, ce serait peu d'assigner à l'étude de notre

langue plus de temps qu'on n'y consacre généralement

dans les établissements d'instruction. Il importe surtout

que les élèves sachent par quels procédés ils parviendront

le plus sûrement à se former un style pur et correct.

La classe me permettra de lui soumettre, à ce sujet,

quelques simples considérations.

(1) Voy., dans le t. XXVII des Mémoires de VJcadémie, mon Mémoire

sur les Monuments de la diplomatie vénitienne, p. 71.
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Il est un défaut capital contre lequel le maître ne saurait

trop tôt ni trop soigneusement prémunir l'élève, parce

que, selon nous, c'est le défaut qui arrête le plus les pro-

grès dans les études en général et qui doit infailliblement

rendre impossible le perfectionnement du style. Nous vou-

lons parler de la précipitation du travail, de la négligence

à observer ce sage précepte de Boileau : Vingt fois sur le

métier remettez votre ouvrage.

La classe n'a pas oublié que, dans notre dernière séance

publique, le président de l'Académie, M. le baron de Stas-

sart, a cru devoir rappeler cet important précepte , en ter-

minant la revue des principales œuvres littéraires que notre

pays a produites pendant la période quinquennale qui

vient de s'écouler. C'est dans la même pensée que depuis

longtemps le poète de la raison et du bon goût, Horace (1),

a dit des Romains que, s'ils avaient eu la patience de limer,

de perfectionner leurs œuvres poétiques, ils eussent été

non moins puissants par les lettres que par les armes.

Chose étonnante! personne n'ignore que, pour avancer

dans l'étude d'une science, il faut une application soute-

nue, des efforts persévérants, en un mot, une patience

qui ne se laisse rebuter par aucun obstacle, et, lorsqu'il

s'agit d'œuvres littéraires , trop souvent on se persuade

que le travail n'est pas également indispensable, qu'il est

inutile. Loin de soupçonner que l'art d'écrire exige, peut-

être plus que tout autre art, une étude longue et sérieuse,

on s'imagine qu'il est aisé de faire usage d'une langue qui

nous est familière depuis notre enfance, et l'on paraît

croire qu'il suffit d'avoir rassemblé quelques idées sur une

(1) Épître aux Pisons, v. 289.
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matière quelconque, pour être, à l'instant, capable de les

exprimer convenablement par écrit et de les produire, avec

succès, au grand jour.

D'où vient cette contradiction? Évidemment de ce que

l'on confond deux choses distinctes, la parole et le sttjle.

On ne songe pas que parler c'est simplement rendre sa

pensée au moyen de l'expression qui se présente instanta-

nément à l'esprit, tandis que l'art d'écrire suppose la re-

cherche et la connaissance de la forme qu'il convient de

donner à ses idées pour les faire pénétrer dans l'âme du

lecteur.

Mais, d'abord, l'illusion qu'on se fait à cet égard se

dissiperait sans peine, si on remarquait que dans la con-

versation même, où le ton et le geste nous viennent si

puissamment en aide, les questions ou les objections d'un

interlocuteur nous mettent souvent dans la nécessité de

développer notre pensée et de la présenter sous une forme

nouvelle, pour qu'elle soit bien saisie. Cette simple re-

marque ferait comprendre que ce n'est pas sans un travail

long et opiniâtre que l'écrivain parvient à découvrir la

forme essentielle dont ses idées doivent être revêtues.

D'un autre côté , la raison vient ici à l'appui de l'expé-

rience. On conçoit aisément qu'il faut que celui qui veut

écrire et mériter le nom d'écrivain apprenne comment le

style acquiert la clarté et la précision, qualités sans les-

quelles l'expression de la pensée ne peut être qu'imparfai-

tement comprise, ne peut qu'imparfaitement atteindre son

but. Il faut aussi qu'il sache de quels ornements, de quelles

couleurs il doit parer son langage, par quelles images il

représentera les traits de sa pensée, pour frapper ou char-

mer l'imagination du lecteur et éveiller en lui les senti-

ments divers qu'il veut lui inspirer. Et, lorsqu'il a acquis
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ces connaissances, lorsque déjà ses écrits portent Tem-

preinte du talent, il faut encore qu'il châtie, qu'il corrige

son style, à l'exemple des grands écrivains, dont les aveux,

ainsi que les manuscrits couverts de ratures, attestent qu'ils

ne se croyaient nullement dispensés du soin de polir leurs

meilleures productions littéraires.

Si l'on objecte que tel écrivain possède le talent d'écrire

d'un seul jet , nous répondrons que c'est au moyen d'une

pratique éclairée et de nombreux exercices qu'il est par-

venu à identifier, en quelque sorte, sa pensée avec la forme

rigoureuse qui lui convient et à établir ainsi une parfaite

harmonie, une équation exacte entre ses idées et les termes

propres à les représenter. Nous ferons, en outre, remar-

quer, avec les maîtres de l'art (1), qu'alors même que l'ex-

Y^ression jaillit avec l'idée du cerveau de Vliomme de génie, ce

n'est qu'm bloc qu'elle jaillit et qu'elle a, par conséquent,

toujours besoin d'être retouchée, ciselée, polie.

Concluons de ce qui précède que, si le maître doit ac-

coutumer de bonne heure ses élèves à faire avec le plus

grand soin tout ce qu'il leur impose comme devoir, c'est

surtout dans les exercices de style qu'il est tenu d'exiger

d'eux l'attention la plus scrupuleuse, le travail le plus

assidu. Toute négligence sur ce point entraînerait les suites

les plus funestes. Que les jeunes gens, de leur côté, soient

bien convaincus que la première condition de leur succès

dans l'art d'écrire est de s'habituer à contrôler eux-mêmes

leur travail , à se rendre compte des mots et des expres-

sions dont ils ont fait choix et à ne rien écrire sans véri-

(1) Victor Huffo, Préface de l'ouvrage inlitulé : Littérature et philosophie

mêlées.

1
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fier si leur pensée est exactement rendue, si leurs idées

sont enchaînées avec ordre et surtout si le langage qu'ils

emploient se distingue par la lucidité et par la précision.

Qu'ils n'oublient jamais qu'il faut satisfaire son propre es-

prit, si l'on veut satisfaire celui des lecteurs.

11 resterait, après cela, à tracer la marche directe à sui-

vre pour se former un bon style. Nous indiquerons seule-

ment quelques exercices propres à mettre les jeunes gens

sur la voie.

Il est évident que, pour bien écrire, il faut avoir à sa

disposition la langue , telle qu'elle est fixée par l'usage que

les bons écrivains en ont fait. Or, il y a dans tous ces

écrivains, quel que soit, d'ailleurs , le caractère individuel

et distinctif de leur diction , un fond commun qui n'ap-

partient à aucun d'eux en particulier; c'est là ce que l'élève

doit , avant tout , s'efforcer de bien connaître et d'appro-

prier à son usage. Ce fond se compose non-seulement des

mots usités, considérés isolément, mais aussi des expres-

sions, des locutions et des tours de phrase qui sont con-

formes au génie de la langue envisagée dans son ensemble.

Mais faudra-t-il que l'élève commence par la lectured'un

certain nombre d'auteurs, afin qu'en les comparant entre

eux, il puisse distinguer ce qu'ils ont de commun? Malgré

l'utilité apparente de ce procédé, nous n'hésitons pas à le

proscrire du début des études. L'expérience a démontré

que la méthode la plus avantageuse est de ne choisir, dès

l'abord, qu'un seul livre, de l'étudier sans cesse et sous

toutes ses faces, de chercher à se rendre compte des vues

de l'écrivain , des intentions qui l'ont guidé dans les moin-

dres détails de sa composition, afin d'apprécier la valeur

et la portée de tout ce qui constitue sa diction. A l'aide

d'exercices de tout genre, tant synthétiques qu'analytiques,
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qu'un maître habile ne manquera pas de prescrire, l'élève

s'appliquera à connaître , d'une manière intime , le style

dans lequel est écrit l'ouvrage dont il fait une élude spé-

ciale. Il adaptera aussi ce style à l'expression de ses propres

pensées, et, pour mieux réussir dans cet exercice d'imita-

tion, il essaiera souvent de reproduire par écrit, après une

lecture attentive, diverses pages de son auteur, ayant soin

de comparer ensuite avec le texte même la rédaction qu'il

aura faite et de tenir compte des différences qu'elle pré-

sentera.

On objectera peut-être qu'en procédant de cette ma-

nière, l'élève acquerra, il est vrai, la connaissance de ce

qui forme le fond de la langue, mais sans discerner ce qui

est particulier à l'auteur qu'il étudie exclusivement, et

que, par conséquent, il court risque d'avoir un style iden-

tique à celui de son modèle. Je pourrais répondre que je

ne verrais dans un tel résultat aucun sujet de s'alarmer.

Qui ne voudrait, en effet, s'exposer au danger d'écrire

comme ceux qui écrivent le mieux? Mais il n'en est pas

ainsi. Quoi qu'on fasse, l'identité parfaite, qui n'existe

nulle part dans la nature, n'est pas plus réalisable en fait

de style que sous aucun autre rapport. Sans invoquer,

à l'appui de cette assertion , le sentiment que nous avons

tous de notre personnalité, il suffît, au point de vue qui

nous occupe, d'en appeler au témoignage de l'histoire lit-

téraire. Les travaux qui ont été entrepris pour mettre en

parallèle des auteurs, dont les uns ont évidemment formé

leur style sur celui des autres , n'ont abouti qu'à nous

montrer des traces d'imitation qui n'ôlent à aucun de ces

écrivains son cachet particulier.

Au reste
,
j'aurais pu passer sous silence l'objection à

laquelle je viens de m'arrêter, puisque à l'étude suivie d'un
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premier auteur l'élève, pour conlinuer son instruction,

doit joindre plus lard la lecture et l étude d'autres auteurs.

Celle lecture, en effet, n'est nullement incompatible avec

le procédé que nous avons recommandé en premier lieu;

au contraire, elle en est le complément nécessaire. Ce que

nous demandons seulement, c'est que l'élève ait soin de

ne comparer d'abord à l'œuvre dont il fait une étude par-

ticulière que des œuvres également bien écrites. Cette

comparaison, outre qu'elle est propre à procurer une con-

naissance de plus en plus intime de l'auteur qui sert de

point de départ , met l'élève à même de distinguer ce qui

caractérise, d'une manière spéciale, le style de chaque

écrivain. En même temps, elle fait découvrir tout ce qui,

dans la diction, est de nature à produire de l'effet, c'est-à-

dire ces nombreux secrets de style que la science est im-

puissante à formuler en règles et qui ne se révèlent qu'à

l'œil exercé.

Est-il nécessaire d'ajouter que l'élève qui aura fait soi-

gneusement l'étude que nous venons d'indiquer pourra,

sans crainte de nuire à la pureté de son style, comparer

aussi aux écrivains de premier ordre les écrivains d'un ta-

lent inférieur, même ceux dont le langage est incorrect?

Au moyen de ce travail , il apercevra mieux les écueils

qu'il doit éviter, les écarts qu'il ne peut se permettre.

D'ailleurs, cette nouvelle étude comparée, faite à l'instar

des exercices de cacographie, n'offrirait du danger qu'aux

élèves accoutumés à employer eux-mêmes ou à entendre

autour d'eux un langage toujours pur. Or, on ne peut en

disconvenir, un pareil danger n'est nullement à craindre.

En résumé, quelles que soient les considérations aux-

quelles nous nous arrêtions, elles nous semblent de na-

ture à faire regarder comme le plus important de tous
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les exercices de l'art d'écrire, l'habitude de vérifier, de

corriger ses propres compositions, en prenant pour type

le style d'un bon écrivain. Cet exercice procurera à l'élève

un moyen efficace de poursuivre sans cesse le double but

qu'il ne doit jamais perdre de vue : se connaître soi-même

et connaître l'écrivain qui lui sert de modèle. Mais
,
pour

arriver à un tel résultat, on le comprend sans peine, il

faut un travail constant, assidu, une attention soutenue

et bien dirigée.

Ces observations sont fort simples, sans doute; mais

j'ai cru que les personnes qui ont la mission de guider la

jeunesse dans l'étude de la langue maternelle y trouve-

raient peut-être matière à d'utiles développements. C'est

cette pensée qui m'a engagé à les communiquer à la classe.

Notice sur les droits du comte d'Egmond à la succession de

la souveraineté du duché de Gueldre et du comté de Zut-

phen; par le chevalier Marchai, membre de l'Académie.

Si Mithridate sut résister aux Romains pendant qua-

rante ans, Charles d'Egmond, duc de Gueldre et comte de

Zutphen, qui décéda sans postérité, cousin germain du

célèbre comte Lamoral d'Egmond , résista pendant qua-

rante-six ans à la puissance de la maison d'Autriche-Bour-

gogne, après être rentré dans les États de feu son père le duc

Adolfe et de feu son aïeul le duc Arnould d'Egmond, États

que Charles le Téméraire, duc de Bourgogne, avait usur-

pés le o\ décembre 1472, ce qui sera expliqué plus loin.

Charles d'Egmond, leur légitime héritier et successeur,

fut reçu, en 1492, par les acclamations et avec le soutien
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«des peuples de la Gueldre et de Zutphen, qui le maintinrent

dans sa souveraineté jusqu'à son décès, en 1538. Ni l'em-

pereur Maximiiien, ni l'archiduc Philippe, ni l'empereur

Charles-Quint ne purent l'expulser. Les rois de France

Charles VIII, Louis Xli et François P' furent ses protec-

teurs et ses constants alliés.

Je ne décrirai point les événements glorieux et mémo-

rables du long règne du duc Charles d'Egmond, qui était

le dernier rejeton de la branche aînée de la maison

d'Egmond, et qui fut surnommé, par ses contemporains,

l'Achille de la Gueldre. Je n'expliquerai point les faveurs

dont la branche cadette de cette maison fut comblée par

la maison d'Autriche : plusieurs d'entre eux furent che-

valiers de la Toison d'or, entre autres le célèbre comte

Lamoral; ces faveurs me paraissent avoir eu pour objet de

leur faire oublier leurs droits à la succession du duc

Charles de Gueldre; mais je démontrerai que ces droits à

la souveraineté de la Gueldre et Zutphen revenaient légi-

timement, par héritage, au comte Lamoral d'Egmond.

Je vais présenter une notice uniquement généalogique

pour les constater.

Peu de temps avant et après le décès du duc Charles

d'Egmond, en 1538, plusieurs mémoires furent publiés

pour faire croire que la maison d'Egmond, régnant en

Gueldre depuis l'année 1423, n'avait jamais eu de droit à

cette souveraineté; que c'était un fief vacant de l'Empire

depuis la même année 1423, et un lief masculin. Tout

cela était allégué malgré une possession de 115 années,

depuis 1423 jusqu'en 1538. On disait que les femmes

n'avaient pu y succéder, quoiqu'en l'année 1372, avant

la maison d'Egmond, le quatrième duc, descendant par

les femmes, eût succédé. On oubliait que, selon un prin-

TOME XXI. — P* PART. 5
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cipe féodal des constitutions germaniques et d'autres États,

si Je prince régnant devait être héritier masculin, sa lignée

pouvait descendre par la représentation généalogique des

femmes : on se souvenait seulement que le principe de la

descendance masculine non interrompue existait en France

par la loi salique; on en faisait une fausse application à

la Gueldre. Bien plus encore, on oubliait qu'en Brabant,

la duchesse Jeanne, en 1355, en Flandre la comtesse

Marguerite, en 4382, avaient succédé à la souveraineté.

On confondait les fiefs masculins avec les apanages, qui

n'admettaient point les femmes.

Parmi ces mémoires contemporains tendant à démon-

trer l'ancienneté de la vacature du duché de Gueldre uni

au comté de Zutphen , et le droit de l'empereur Charles-

Quint d'en disposer après le duc Charles qui, selon le texte

de ces mémoires, s'en disait être souverain, il faut en dis-

tinguer trois, en flamand, en français et en espagnol. Ils

sont, en copie du XVP siècle, dans la bibliothèque de

Bourgogne, si riche en documents historiques.

Le premier que j'ai enregistré, n° 12270 de l'inventaire

général, est totalement rédigé en langue flamande, quoi-

que son titre, que voici , soit en langue française : « Sen-

D suyvent aulcuns articles faicz par un secrétaire de la

» chancellerie de Brabant, au mois de juillet 1538, après

» avoir été vu par ordonnance de la royne de Hongrie, à

» Vilvorde, et y visité aulcuns lettrages y reposants con-

» cernant les duchés de Gueldre et comté de Zutphen

» demonstrant, par iceux articles, le bon droit et légitime

D titre de l'Empereur audit duché et conté. »

Le deuxième, en langue française, que j'ai enregistré,

n«150i8, a pour litre: « Sensuyt la lignée des ducs de

» Gueldre, et comment il appartient à juste et sainte titre
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ï> à l'Empereur, notre sire, et que nul droit compète à la-

» ditte duché à feu Charles d'Egmond, soit tenant pour

» vrai dire, ni aussi à aucuns de la lignée ou maison d'Eg-

i> mond, et commence certenuement depuis le premier

» duc de Gueldre et conte de Zutphen jusqu'à l'Empereur,

» notre sire. » Je fais observer que ce mémoire est le plus

détaillé des trois.

Le troisième mémoire, n° 15927, est en langue espa-

gnole: Verdadera relacion por laquai se vee como los coudes

de Egmond ne pueden pretender al ducado de Gueldro.

Ces trois articles de l'Inventaire sont à la page 627 du

Répertoire méthodique.

Le seul fait de leur publication, à la fin du règne du

duc Charles d'Egmond , est un indice que les droits de la

maison d'Autriche étaient problématiques. En effet, à

quoi auraient abouti ces publications, d'après des recher-

ches ordonnées par la reine de Hongrie
,
gouvernante des

Pays-Bas, si réellement les ducs de Gueldre s'éteignaient

en la personne de Charles d'Egmond , et si les comtes

d'Egmond, branche cadette, n'avaient aucun droit?

Les auteurs de YArt de vérifier les dates, bien instruits

en ce qui concerne les généalogies de nos princes, car

leurs principaux collaborateurs, le père Danthine et le curé

Ernst et autres, étaient nés dans nos provinces, assurent

que la maison d'Egmond a toujours protesté contre les

droits allégués par la maison d'Autriche. Je n'ai pas besoin

de rechercher ces protestations; il me suffit seulement

d'établir l'arbre généalogique des deux branches de la

maison d'Egmond.

Le tableau en est ci-joint. L'explication de son crayon

sera la preuve que le comte Lamoral d'Egmond était, par

descendance masculine, selon l'acte d'inféodalion de l'an
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1559, V. st., le plus proche héritier du sang du dernier

duc de Gueldre.

Le duché de Gueldre fut érigé, comme je viens de le

dire, le 19 mars 1559 (vieux style) , par l'empereur Louis

de Bavière, comte de Hollande, en faveur de Renaud, jus-

qu'alors comte de Gueldre, qui avait rendu d'importants

services à l'Empire germanique. Ce diplôme, daté de Franc-

fort, est imprimé dans la collection : Codex Germaniae

diplomaticus, par Liinig. Le duché de Gueldre y est re-

connu fief masculin , inséparable du comté de Zutphen.

Le duc Renaud avait épousé Sophie de Malines, fille de

Florent Berthould , seigneur de Malines, dont les riches-

ses, selon Froissart, étaient immenses.

Le duc Renaud mourut en 1545 , laissant deux fils et

deux filles. Renaud l'aîné, ayant le même nom que son

père, fut le deuxième duc. Il mourut sans postérité en

1582. Edouard, frère de Renaud II, fut le troisième duc,

par usurpation, et mourut, en 1571, aussi sans postérité.

iMarie de Malines, l'aînée des deux filles, avait épousé

Guillaume, duc de Juliers; Mathilde, l'autre fille, avait

épousé Jean de Châlillon : c'est la seule mention que je

ferai de Mathilde, parce qu'en 1579, elle renonça à la suc-

cession de Gueldre.

Guillaume, duc de Juliers, et Marie de Malines eurent

trois fils et une fille. La Gueldre étant un fief masculin de

l'Empire, Charles IV, alors Empereur régnant, déclara,

par un diplôme de l'an 1572, quelques mois après la mort

du troisième duc (ce diplôme est imprimé dans le Code de

Liinig), que Guillaume, duc de Juliers, administrerait le

duché de Gueldre par intérim (telle est l'expression du

diplôme), jusqu'à ce que son fils, aussi appelé Guillaume,

fût majeur (propter juvenUem aetatem) : c'était reconnaître



(57)

que la Gueidre était un fief masculin, et admettre la repré-

sentation généalogique de Marie de Malines, mère de ce

jeune prince : il fut duc de Gueidre en 1582, à sa majorité,

sans aucune opposition : il devint, quelques années plus

tard, duc de Juliers, après le décès de sou père.

Ce Guillaume II fut le quatrième duc de Gueidre, et

en même temps duc de Juliers. Il mourut en 14012 sans

postérité. Renaud II, son frère, lui succéda dans les deux

duchés; il mourut aussi sans postérité en 1423. Gérard,

le plus jeune de la famille, avait le titre de seigneur de

Juliers. Au décès de Renaud II, il y eut séparation de la

Gueidre et de Juliers. Adolfe, petit-fils de Gérard, fut duc

de Juliers, et Arnould d'Egmond , son cousin, fut duc de

Gueidre: celui-ci par représentation généalogique.

En effet, Jeanne de Gueidre, sœur des ducs Guillaume et

Renaud II , et l'aînée de Gérard, avait épousé Jean, sei-

gneur d'Arkel , selon l'historien Pontanus, ou d'Erkelens,

selon les mémoires que j'ai cités; mais elle était morte

avant les ducs Guillaume et Renaud, ses frères.

Elle avait laissé une fille appelée Marie d'Arkel ou d'Er-

kelens, qui avait épousé Jean, seigneur d'Egmond, institué

comte, en 1421, par l'empereur Sigismond. Marie d'Arkel

était décédée en 1415, c'est-à-dire huit ans avant la mort

du duc Renaud II, en 1423, qui décéda sans postérité,

comme nous l'avons dit.

Du mariage de Jean d'Egmond et de Marie d'Arkel

étaient nés deux fils. Arnould d'Egmond , l'aîné, fut duc de

Gueidre par le diplôme d'investiture, du 15 août 1423, de

l'empereur Sigismond; Guillaume, leur deuxième fils, fut

comte d'Egmond, en 1452, par décès de son père. C'était

donc reconnaître, pour une deuxième fois, dans la maison

ducale de Gueidre, la représentation généalogique en fa-
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veur d'un héritier masculin. Arnould d'Egmond était mi-

neur; Jean d'Egmond, son père, avait été son tuteur.

Mais, deux ans après l'investiture, Adolfe, duc de Juliers

et de Berg, prétendit que la succession du duché de Guel-

dre lui appartenait , faisant valoir auprès de l'empereur

Sigismond un accord qui s'était fait, le l^*" avril 1420,

entre lui et Renaud, duc de Gueldre défunt, son oncle,

qui n'avait point de postérité.

L'empereur Sigismond ordonna en conséquence de cet

accord et par diplôme daté de la semaine après la Pentecôte

de l'an 1425 (voir Codex de Lùnig), aux habitants de la

Gueldre et Zutphen, de reconnaître pour leur souverain

Adolfe, duc de Berg et de Juliers, et délia de leur ser-

ment de fidélité les sujets du jeune Arnould
,
qui n'était pas

encore majeur ; mais ceux-ci ne voulurent point reconnaî-

tre Adolfe, qui d'ailleurs leur déplaisait par son caractère

remuant et belliqueux, ce qui est attesté par Slickenhorst

et par les autres historiens de la Gueldre. Ils résistèrent

à plusieurs injonctions de l'empereur Sigismond , depuis

l'an 1451 jusqu'à l'an 1457. Adolfe ne put conquérir la

Gueldre. Sa domination restait donc renfermée dans le

duché de Juliers.

En cette dernière année , le duc de Bourgogne Philippe

le Bon, oncle de la mère d'Adolfe, se déclara l'arbitre

des deux princes. Il décida, au mois de mai 1457, que

chacun garderait ce qu'il possédait. Le texte de l'arbitrage

dit : Ratum ac firmum utrinque haberetur. (Pontanus,

Hist. Gueld. , 469). Depuis lors, le duc Arnould demeura,

pendant plus de trente ans, paisible souverain de la Guel-

dre et de Zutphen, ce qui est une preuve incontestable que

ce fief n'était pas vacant depuis l'année 1425, quoi qu'en

disent les trois mémoires que je viens de citer. Il y serait
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même resté souverain jusqu'à sa mort, si la conduite déna-

turée de son fils, aussi appelé Adolfe, n'eût interrompu son

gouvernement. On sait qu'Adolfe fit enlever, pendant une

nuit, aux fêtes de Noël, en 1467, son vieux père, et le fit

emprisonner au château de Buren, invoquant, pour seul

droit, ces paroles scandaleuses : « Il y a assez longtemps

» que mon père est duc, il faut que je le sois à mon tour. ï>

A l'intercession du pape et de l'empereur Frédéric III,

alors régnant, Charles le Téméraire, duc de Bourgogne,

ordonna, en 1472, à Adolfe, de remettre en liberté le duc

Arnould, son vieux père, et de lui restituer ses États.

L'histoire a conservé le triste souvenir de leur conférence,

mêlée d'invectives, à S*-Omer, en présence de Charles le

Téméraire. Après la conférence, Adolfe s'enfuit vers l'Ar-

denne; il fut arrêté au pont de la Meuse, à Namur , et en-

voyé prisonnier au château de Courtrai. Alors Charles le

Téméraire se fit céder par engagère la Gueldre etZutplien,

que le duc Arnould et transporta, mais seulement pendant

sa vie. De plus amples détails se trouvent au texte de

YHistoire des ducs de Bourgogne
,
par M. De Barante.

Les diplômes en ont été imprimés au Codex diplomati-

eus de Liinig, que j'ai déjà cité, ils sont au nombre de

trois : ils portent la date du 51 décembre 1472.

Par le premier diplôme, Charles le Téméraire fait une

pension annuelle de 92,000 florins du Rhin au duc Ar-

nould, qui cède et transporte, comme je l'ai dit, au duc

de Bourgogne, l'engagère de son duché, sa vie durant.

Par le deuxième diplôme, le duc Charles accepte la Guel-

dre et Zutphen en usufruit, pendant la vie du duc Arnould.

Par le troisième, il excepte de l'usufruit les biens per-

sonnellement patrimoniaux appartenant au même duc

Arnould.
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Ce malheureux prince mourut quelques mois plus tardy

en 1475.

C'est en conformité de ces trois titres diplomatiques

qu'après la mort de Charles le Téméraire, en 1477, Adolfe,

délivré de sa prison de Courtrai par les Gantois , rentra

,

sans difficulté dans la souveraineté du duché de Gueldre

et du comté de Zutphen. Il espérait épouser Marie de Bour-

gogne; il prit, pour la défendre, le commandement des

troupes bourguignonnes contre le roi Louis XL II fut tué

en combattant devant Tournai. Il laissait un fils et une

fille, Charles d'Egmond, âgé de dix ans, et Philippine

d'Egmond. Ces deux enfants étaient élevés à la cour de

Marie de Bourgogne. Rien ne fut plus facile à Maximi-

lien et Marie de se maintenir et même de se faire inau-

gurer en Gueldre. En effet, Catherine, sœur d'Adolfe,

n'avait été reconnue que comme gouvernante, et elle avait

été forcée de se retirer par suite d'un arrangement. Mais

lorsqu'en 1492, le jeune Charles d'Egmond, qui avait ap-

pris l'art de la guerre sous les ordres des vieux capitaines

de Charles le Téméraire, en combattant contre Louis XI et

Charles VÏII, eut été fait prisonnier de guerre des Fran-

çais, la dame de Beaujeu, sœur aînée de Charles VIII et

qui avait conservé toute l'influence de sa régence pendant

la majorité du roi , son frère, fit comprendre au jeune

Charles d'Egmond que ses droits sur l'héritage d'Adolfe,

son père, et d'Arnould, son aïeul, étaient incontestables:

c'est alors qu'il revint dans la Gueldre. C'est depuis celte

année, 1492, qu'il s'y maintint, et qu'il fut impossible à

l'empereur Maximilien de l'en expulser, malgré les chan-

ces diverses de la guerre.

Après une longue suite d'années, le roi Louis XII, son

allié, fil, pour lui, un traité de paix, en 1509, à Cambrai,
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mais il n'y est reconnu que sous le litre de Charles de

Gueldre, sans désignation de sa qualité ducale. Malgré une

soumission si apparente, il resta dans la Gueldre; il en con-

serva le gouvernement. Enlin, par l'autre paix de Cambrai,

signée, en 1529, pour l'empereur Charles-Quint et le roi

François I", le titre de duc, refusé pendant si longtemps,

lui est accordé , et la succession du duché est déclarée re-

venir à ses enfants {liberis suis); mais il mourut sans pos-

térité. Il avait désigné pour son successeur, en 1552, Guil-

laume, duc de Clèves, de Berg et de Juliers, malgré l'op-

position de la reine de Hongrie, gouvernante des Pays-Bas,

et les protestations de la branche comtale de la maison

d'Egmond.

Antoine, duc de Lorraine, fils de Philippine de Gueldre,

qui avait épousé René II, renonça à ses prétentions sur

ce duché en faveur de Charles-Quint, lorsque François

de Lorraine, son fils, épousa Christine de Danemarck,

nièce de cet Empereur (voy. Don Calmet, V, 534).

La clause d'admission des fils du duc Charles d'Egmond

était une preuve que la succession était reconnue, quoi-

qu'elle ne fût point désignée, car aucune clause n'était

stipulée en faveur de la maison d'Autriche. Ainsi Lamoral

comte d'Egmond , chef de la branche comtale de cette

maison, était le plus proche héritier du sang. Il ne pouvait,

au moment de sa procédure, en 1568, l'avoir oublié, car

il ne s'était écoulé que 50 ans depuis la date de la mort

du duc Charles, son cousin, et les mémoires que j'ai cités.

Il me semble que ce droit à la souveraineté du duché de

Gueldre avec Zutphen a pu être le motif véritable et oc-

culte de sa condamnation à la peine capitale, avant même
d'être mis en jugement; car le roi Philippe II ne pouvait

pas non plus ignorer les droits de la maison d'Egmond à
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la souveraineté de la Gueldre et Zutphen; il ne pouvait,

sans une indiscrétion préjudiciable à son autorité, en

donner Téveil dans la procédure qu'il fit intenter contre

lui. Si j'ose en avancer la conjecture, c'est après avoir exa-

miné les griefs dont le comte d'Egmond était accusé. Il

me semble qu'il ne s'y trouve rien qui put lui faire encourir

la peine capitale; mais seulement, si les accusations étaient

fondées, ce qui est douteux, la disgrâce du souverain

pour n'avoir pas déployé assez de fermeté contre ceux que

le roi Philippe II appelait les rebelles. Je le demande,

n'aurait-il pas été possible que ces prétendus rebelles eus-

sent reconnu pour duc de Gueldre et comte de Zutphen,

le comte d'Egmond, redoutable à un roi ombrageux par

ses victoires de S'-Quentin et de Gravelines, et par consé-

quent aussi capable que Charles d'Egmond , son parent

collatéral, de soutenir ses droits par la force des armes,

ce qui aurait mis en danger la domination espagnole aux

Pays-Bas.

J'ajoute, à l'appui de ma conjecture, que Philippe II,

dans son atroce politique, a fait mourir Montigny, et, dans

la même année 1568, son propre fils don Carlos.



Renaud , l'aîné. 20Qe duc < Mathilde de Malines ou de Gueldre et

Prisonnier de son frère en 136tan de Chatillon son mari
,
prétendent

Sans postérité. une part du duché, et y renoncent

Q 1379.

Jeanne de Gueldre épousa J Gérard, seigneur de Juliers.
gneur d'Arkel ou d'Erkelens.
céda avant ses frères.

Seign]

Jban
, institué comte d'Egi Guillaume de Juliers, qui fut duc

i42I
,
par l'empereur SigK|e Berg , en 1360. t 1408.

mourut en 1452. '

'

Guillaume , Adolphe , duc de Berg et de Juliers
,

econnu duc de Gueldre en 1423, par
Branche comtale carfei^empereur Sigismond; renonce en 1437.

Egsiond - BuREN. 1438.

Frédéric
, second fils , etc.

,

Catherine, gouvernante de Gueldre
lepuis la mort d'Adolphe , son frère.

ien et Marie de Bourgogne sont inaugu-

, mais Maximilien ne put se maintenir
femme.

(
42^"

)

Philippine d'Egmond, épousa René II,

uc de Lorraine, dont le fils , le duc An-
)ine, renonce à la succession du duché
e Gueldre, mais il en conserve le titre

;

oici son formulaire: duc de Calcére,
le Lorraine, de Bar, de Gueldre, etc.





GÉNÉALOGIE DES DUCS DE GUELDRE,

FIEF MASCULIN DE L'EMPIRE GERMANIQUE.

(
42"^'

)

RENAUD, comle de Gueldrc,
l'emperour Louis de Bavière , comi
lines, la plus riche liéritiëre de cet

)l:ï'^.^

REaiOD, l'aîné. 2™« (iuc en 1345,

rrisonnier de sou frère en 13G1. f 1383
Sanspostéiité.

Marie de HJalitios, épousa Gu
ic de Juliers. Us renoncenl , t

1 faveur de Guillaume, leui- fi

Ibilde de Malinen ou de Gueldrt et

de Chalillon son marî
,
prétendent

I part du duché , et y

RfiNio» It ,
5"'f duc en i'IOS , succéda

à son frère aux deux duchés de Queldre

et Juliers. i 1423.

Sans postérité.

Seigsedrs, dei

/«.ne rf'^He/, héritière de l

Jeanne, sa mère; elle d.

:>, avant le duc Renaud II, :

GuiLLAusiK, amc comte d'Eginond 1432. f 1483.

Branche comtah cadette. Branche comtal

Fb^dl'ric, second

gismond le IS août 1423,

Adolphe , duc de Berg et de Juliers
,

reconnu duc de Gueldre en 1425, par
l'empereur Sigismond; renonce en 1437.

lue (lo Bourgogne,
;uil(lrcetZutphen

r.B BLBS.l'oIné, L»iT0i>Ai.,ii6cn CniULES d'Egraond, 8-e duc de Guel- Philippim d'E,j„,oml, djiousa René II

,l„c de Lorralne/donl le dis , le duc An-ilrc, reconnu parles Élals de Gueldic cl

1541. t 1S68. Sans poslérilé. voici sun formulaire : i/uc rfc Calabn
Je Lorraine, de Bar, Je Gueidn. elc.
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CLASSE DES BEAUX-ARTS.

Séance du ^janvier 18o4.

M. RoELANDT, directeur.

i\l. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents ; MM. Alvin, Braemt, F. Fétis, Hanssens,

Madou, Eug. Simonis, Suys, Van Hasselt, Eug. Verboeck-

hoven , Jos. Geefs, Érin Corr, Snel , Fraikin , Partoes

,

Ed. Fétis, membres; L. Calamalta, associé.

Après la lecture du procès-verbal , M. Ed. Fétis fait ob-

server qu'il n'y est pas fait mention de la lettre ministé-

rielle relative aux encouragements des beaux-arts. Il est

répondu que cette mention est faite non dans la partie

manuscrite du procès -verbal, mais dans la partie impri-

mée, c'est-à-dire dans le Bulletin actuellement sous presse;

que, du reste, d'après l'art. 25 du règlement, ce Bulletin

n'est considéré comme appendice au procès- verbal que

pouc autant qu'il aura été approuvé, et que, par consé-

quent, les observations auxquelles son contenu pourrait

donner lieu devront être présentées dans la séance qui sui-

vra la publication de ce recueil.

— La classe reçoit quelques détails sur les funérailles

d'un de ses membres les plus distingués, M. Van Eycken,

qu'elle a perdu depuis la dernière séance. Le décès a eu

lieu dans la matinée du 19 décembre dernier, à la suite

f
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d*une longue et douloureuse maladie. La députation de

l'Académie se composait du bureau de la classe et des

membres de la section de peinture qui résident à Bruxelles;

MM. Navez, vice-directeur; Quetelet, secrétaire perpétuel;

Gallait, Madou et Eug. Verboeckhoven.

M. Navez, ayant dû prendre la parole, en sa qualité de

directeur de l'Académie royale de dessin et de peinture,

dont M. Van Eycken était professeur, M. Quetelet s'est

rendu l'interprète des regrets de l'Académie des sciences,

des lettres et des beaux-arts.

Ce dernier membre fait connaître qu'il a reçu de la fa-

mille Van Eycken une notice biographique, composée par

le défunt même. Cette notice sera insérée dans VAtinuaire,

avec les paroles prononcées sur la tombe, au nom de

l'Académie; on y joindra un portrait de M. Van Eycken,

gravé sous la direction de M. Calamatta.

— M. Smekens, secrétaire de la Société royale d'encou-

ragement des beaux-arts, à Anvers, a fait connaître que la

somme de 1,068 francs, prélevée pendant la dernière ex-

position, en faveur de la Caisse centrale des artistes belges,

était à la disposition de l'Académie. Cette somme a été re-

çue depuis. — Remercîments.

— M. Quetelet communique une lettre particulière qu'il

a reçue de M. Baron, sur une question typographico-litté-

raire : « On prépare, dit M. Baron, pour 1855, une exposi-

tion universelle à Paris, on assure que, d'une part, l'im-

primerie impériale de France et des commissions de gens

de lettres de l'autre, s'évertuent pour ajouter à tous les

échantillons de l'industrie nationale, un spécimen de la

littérature et de la typographie française, etc. Sans enten-
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dre positivement lutter avec la grande nation, nous qui

avons si longtemps partagé avec la Hollande un certain

renom philologique et typographique, nous les hommes

de Plantin et de Juste Lipse , ne pourrions-nous pas avoir

aussi notre spécimen? » Le reste de la lettre développe

cette idée, sur laquelle les membres sont invités à porter

leur attention.

Sur les encouragements accordés aux beaux-arts,

M. le secrétaire perpétuel fait connaître que, selon ce

qui avait été convenu dans la séance précédente, les sec-

lions de la classe se sont réunies extraordinairement, afin

d'élaborer un projet pour l'encouragement et le développe-

ment des beaux-arts en Belgique; mais qu'elles ont été

saisies en même temps d'une nouvelle lettre de M. le Mi-

nistre de l'intérieur, qui exprime la crainte que sa de-

mande n'ait été mal comprise, et qui ajoute que « sa lettre

du 14 novembre doit seule être considérée comme l'expres-

sion de la pensée du Gouvernement. »

Or, comme dans cette dernière lettre, il n'est parlé de

la classe des beaux-arts qu'au sujet de la littérature drama-

tique, l'assemblée se regarde comme dessaisie; elle se ré-

serve toutefois de présenter spontanément ses propres vues

sur les moyens de développer les beaux-arts en Belgique

et d'en assurer les progrès. C'est ainsi que M. Fétis père

annonce dès à présent que, dans une séance ultérieure, la

section de musique aura à déposer une proposition en fa-

veur de l'art qu'elle représente.
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Cette même section s'étant réunie pour s'occuper de

l'examen de plusieurs questions soumises à la classe par

M. le Ministre de l'intérieur et concernant l'organisation

des grands concours de musique, M. Fétis, organe de la

commission, donne lecture du rapport suivant, dont les

conclusions sont adoptées :

« Votre commission , après avoir pris connaissance de

la lettre de M. le Ministre de l'intérieur, relative aux modi-

fications qui pourraient être introduites dans le règlement

des grands concours de composition musicale, est d'avis :

» i° Qu'il n'y a pas de motifs pour mettre un intervalle

de plus de deux années entre chacun de ces concours;

car il n'est pas exact que les derniers concours n'aient pas

été satisfaisants, puisque c'est dans ces mêmes concours

qu'ont été décernés les premiers prix à MM. Gevaert,

Stadtfeldt et Lassen, en 4847, 1849 et 1851. A l'égard du

concours de 1853, il a été démontré que si les ouvrages

des concurrents ne satisfont pas aux conditions posées, le

premier prix n'est pas décerné ;

» 2° Qu'il est utile aux lauréats de voyager dans les

pays étrangers, où ils peuvent toujours trouver des sujets

d'étude, faire des comparaisons qui tournent au profit de

leur expérience, former leur jugement et se créer des rela-

tions avantageuses; que s'il peut être nécessaire, en cer-

taines circonstances , de restreindre la durée de ces

voyages, le Gouvernement peut accorder des exemptions,

comme il l'a fait par le passé;

» 3° Qu'il est vrai que le règlement n'a pas été exécuté

précédemment, en ce qui concerne les travaux auxquels les

lauréats doivent se livrer pendant la durée de la pension

dont ils jouissent; mais qu'il n'appartient qu'au Gouverne-

ment de mettre un terme à cet abus , en exigeant l'envoi
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des ouvrages de ces lauréats aux époques prescrites, et en

suspendant le payement de la pension jusqu'à ce qu'ils

aient satisfait aux obligations qui leur sont imposées.

» En conséquence, votre commission conclut à ce qu'il

ne soit point apporté de modifications au règlement des

grands concours de composition musicale. »

— MM. Hanssens, Fétis père, Snel, Quetelet, Baron,

Van Hasselt et Alvin sont désignés pour représenter la

classe des beaux-arts dans la commission mixte, chargée

d'examiner la question posée par M. le Ministre de l'inté-

rieur, relativement à l'encouragement de la poésie dra-

matique.

— La classe entend ensuite la lecture du rapport tri-

mestriel de M. de Bock, lauréat du grand concours de

sculpture, de 1851 , rapport qui lui avait été transmis par

lettre ministérielle.

ÉLECTIONS.

M. Fétis père, est élu directeur de la classe pour 1855.

M. Edm. de Busscher est nommé membre, au premier

tour de scrutin , sauf l'agrément du Roi.

MM. Quaranta, de Naples, et Louis Fôrster, de Vienne

,

sont élus associés étrangers, le premier dans la section

des sciences et des lettres , et le second dans la section

d'architecture.

— En venant prendre place au bureau, M. Fétis remer-

cie, au nom de la classe, M. Roelandt, directeur sortant.
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OUVRAGES PRÉSENTÉS.

Compte rendu des séances de la Commission royale d'histoire

ou recueil de ses Bulletins. 2*" série. Tome V, 3® et P bulletins.

Bruxelles, 1853; 1 vol. in-8«.

Monnaies de Reckheim. Second supplément à la notice de

M. Wolters. — Ernest de Mansfeld; par R. Chalon. Bruxelles,

1853; 2 broch. in-8«.

Annuaire de l'université catholique de Louvain. 18® année.

Louvain, 1854; 1 vol. in-18.

Bulletin administratif du Ministère de l'intérieur . N** 12. Dé-

cembre. Bruxelles, 1853; 1 broch. in-8".

Annales de la Société archéologique de Namur. Tome lll*.

2® livraison. Namur, 1853; 1 vol. in-8''.

Messager des sciences historiques , des arts et de la bibliogra-

phie de Belgique. Année 1853, 4Mivraison.Gand ,1853; 1 broch.

in-8«.

Journal belge de ïarchitecture et de la science des construc-

tions, publié sous la direction de MM. C. Versluys et Ch. Vande-

rauwera. 6® année, 3® livraison. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8".

La renaissance illustrée, chronique des beaux-arts et de la

littérature, par une Société de gens de lettres. XV® volume.

Feuilles 7 à 10. Bruxelles, 1853; in-4«.

Moniteur de l'enseignement, publié par Fréd. Hennebert. Nou-

velle série. Tome IV, n°» 13 et 14. Janvier. Tournai, 1854;

2 broch. in-8«.

Moniteur des intérêts matériels. 4™'' année, n°* 1 à 4. Bruxelles,

1853; 4 feuilles in-plano.

Annales de médecine vétérinaire, publiées à Bruxelles par

MM. Delwart, Thiernesse, Demarbaix et Husson. 3« année, 1"

cahier. Janvier. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8^
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La santé, journal d'hygiène publique et privée. 5" année,

11°^ 13 et 14. Bruxelles, 1854 ^2 broch. in-8°.

La presse médicale belge; rédacteur : M. J. Hannon. 6^ année,

n^» 1 à 5. Bruxelles, 1854; 5 feuilles in-4^

Annales et bulletin de la Société de médecine de Gand. 19^

année, novembre et décembre. Gand, 1853; 1 vol. in-8^

Annales médicales de la Flandre occidentale; publiées par les

D" R. Van Oye et J. Ossieur. 5^ année, V^ livraison. Roulers,

1854; 1 broch. in-8°.

Annales de la Société de médecine d'Anvers. 14'"*' année, dé-

cembre. Anvers, 1853; 4 broch. in-8'*.

Le scalpel, 6'"^ année, n^' 15 à 17. Liège, 1854; 3 feuilles

in-4«.

Le cordonnier. 2°^*" année, n° 7, janvier. Bruxelles, 1854.

\ feuille in-4°.

Comptes rendus hebdomadaires des séances de l'Académie des

sciences, par MM. les Secrétaires perpétuels. Tome XXXVII

,

n« 26; tome XXXVIli, n°« 1 et 2. Paris, 1853; 3 broch. in-4".

Archives du Muséum dliistoire naturelle, publiées par les

professeurs-administrateurs de cet établissement. Tome VI ,

liv. 3 et 4. Paris, 1853; i vol. in-4^

Bulletin de l'Académie impériale de médecine. Tome XVIII^.

Paris, 1852-1853; 1 vol. in-8°.

Notions élémentaires sur le Code civil; par Félix Berriat-Saint-

Prix. Paris, 1853, 1 vol. in-8^

Théorie du droit constitutionnel français; par Félix Berrial-

Saint-Prix. Paris, 1845-1853; 5 vol. in-8°.

Suite de la monographie du coffret de M. le duc de Blaças , ou

preuves du manichéisme de l'ordre du temple; par Mignard.

Paris, 1853, 1 vol. in-4°.

LAthenaeuni français. 3"*^ année, n°^ 1 à 3. Paris, 1854,

5 doubles feuilles in-4^.

Revue de Vinstruction publique. 12® année, n°* 40 à 42. Paris,

1855; 3 doubles feuilles in-4«.

Tome xxi. — P^ part. 4
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Expériences et observations sur les cordes des instruments à

archet, par M. Delezenne. (Extrait des mémoires de la Société

des sciences de Lille.) Lille, 1855; 1 broch. in-8°.

Société des antiquaires de Picardie. Programme du concours

pour la construction du musée Napoléon à Amiens. Amiens,

1835; 1 broch. in-8^

Recueil des actes de l'Académie des sciences, belles-lettres et

arts de Bordeaux. 15® année, 3^ trimestre. Bordeaux, 1853;

i vol. in-8^

Philosophical transactions of the royal Society of London.

Vol. 143, part. ^.— Proceedings. vol VI, n°^ 95 à 97. Londres,

1853; 1 vol. in-4« et 3 feuilles in-8^ — Address of the right

honourable the Earl Rosse, the président read at the anniversary

meeting of the royal Society. Londres, 1853; 1 broch. in-8^

The journal ofthe royal Asiatic Society of Great-Britain and

Ireland. Vol. XIV, part. 2, 1852; vol. XV, part. 1 , 1853. Lon-

dres; 2 vol. in-8^

Transactions of the zoological Society of London. Vol. IV,

Part. 2,3. — Proceedings. N«« 214 à 234. Londres, 1853;

2 vol. in-4'^ et 1 vol. in-8°.

The quartei^ly Journal of the geological Society. Vol. IX,

part. 3, août; 1853, n" 35. Londres; 1 vol. in-8°.

The quarterly Journal ofthe chemical Society. Vol. VI, part. III,

n"* 23, octobre. Londres, 1853; 1 broch. in-S".

Observations made at the magnetical and meteorological obser-

vatory at Toronto in Canada. By colonel Edward Sabine. Vol. II.

Londres, 1853; 1 vol. in-4^

Aedes Hartwellianae or Notices of the manor and mansion of

Hartvjell. By captain W. H. Smyth. Londres, 1851 ; 1 vol. in-4*'.

On the imprégnation ofthe ovum in the Amphibia. By George

Newport. Londres, 1853; 1 vol. in-8°.

Dialogues, and a small portion ofthe new Testament, in the

English, Arabie, Haussa and Bornu languages. Londres, 1853;

1 cahier in-4*'.
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Grammar ofthe Bornu or Kanuri language ; with dialogues
y

translations, and vocabulary. Londres, 1855; i vol. in-8°.

The twentieth anniial report ofthe royal cornwall polytechnic

Society; d852. Falmoulh, 1 vol. in-8°.

Kaiserlichen Akademie der Wissenschaften in Wien.— Philo-

sophisch-historische Classe. Sitzungsberichte. X^'^"^ Band, 5 Heft,

und XP*^" Band, 1-2 Heft; 5 vol. in-8°. — Mathematisch-

naturwissenschaftliche Classe. Sitzungsberichte. XP'^° Band,

i-2 Heft; 2 vol. in-8°. — Denkschriften. lY*^^ Band, erste Liefe-

rung, V"^^ Band. Zweite Lieferung; 1 vol. in-fol. et 1 vol. in-4°.

— Archiv fur Kiinde ôsterreichischer Geschichts- Quellen. X^*^°

Band, 2 Heft, und XV''^ Band. d-2 Heft; 5 vol. in-8«. — Noti-

zenblatt. Beilage zum Jrchiv fiir Kunde ôsterreichisches Ges-

chits- Quellen. N°' 1 à 20. Année 1853; 20 feuilles in-8*'. —
Almanach der kaiserlichen Akademie der Wissenschaften in

Wietï. Vierter Jahrgang. 1854; 1 vol. in-8^ — Tafeln zur Ah-

handlimg : Beitrage zur Naturgeschichte von Chile. Von Frei-

herrn, V. Bibra; 1 cahier in-plano.

Zeitschrift fiir allgemeine Erdkunde. Mit Tinterstukkung der

Gesellschaft fur Erdkunde zu Berlin. Herausgegeben von D""

T.-E. Gumprecht. 1 Band, 1-6 Heft. Berlin, 1853; 6 broch. in-8«.

Zur Erinnerung an die Feier des Fiinf und zwanzigjahrigen

Stiftungsfestes der geographischen Gesellschaft in Berlin, am
24 April 1853. Berlin, 1853; 1 vol. in-8°.

Die Fortschritte des Physik im Jahre 1849. \^^ Jahrgang.

Berlin, d853; 1 vol. in-8°.

Ueber den mànnlichen Geschlechts apparat bei Spirogyra und

eiigen anderen Conferven, von Herman Itzigsohn. Berlin, 1853;

4 broch. in-8".

Abhandlungen der mathemath.-physikal. Classe der koeniglich-

bayerischen Akademie der Wissenschaften. VII Bandes. Eerste

Abtheilung.

—

Bulletin der kônigl. Académie der Wissenschaften.

N° 1. Munich, 1853; 2 vol. in-4°.

Verhandlungen der kaiserlichen Leopoldinisch- Carolinischen
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Akademie der Naturforscher. Volume 25, i" partie. Breslau

,

1851; i vol. in-4".

Concours de PAcadémie impériale Léopoldo-Caroline des na-

turalistes de Breslau, proposé par le prince Anatole Demidoff,

membre de TAcadémie sous le nom de Francklin, à l'occasion de

la fête auguste de S. M. Timpératrice Alexandra de Russie, le

17 juin (n. st.) 1854, Breslau, 1853; 1 broch. in-4^

Lreissigster Jahres- Bericht des schlesischen Gcsellschaft fur

vaterlàndische KiiUnr , im Jahre 1852. Breslau ; 1 vol. in-4°.

Bas Gehelmnits der Farbm. Von J.-W. Schmits. Cologne,

1855; i broch. in-12.

Wûrtembcrgische natur-wissenchaftliche Jahreshefte. Zehntes

Jahrgang. 1«'« Heft. Stuttgart, 1853; 1 broch. in-8°.

Juristische Encyclnpddie oder organische Darstellung der

Rechlswissenschaft , mil vorherrschender Bûcksichl auf Deutsch-

land. Von D*^ Warnkôning. Erlangen, 1853; 1 vol. in-4".

Heidelberger JaJirbûcher der Literalur, vnter Milwirkung der

vier Facultâten. Fùnfles Doppelheft. September und october.

Heidelberg, 1855; 1 broch. in-8^

Archiv der Mathemalik und Physik. Herausgegeben von

Johann-August Grunert. XX1^»« Theil , 2-5-4 Heft. XX1P'« Tbeil,

1 Heft. Greifswald, 1855; 4 vol. in-8°.

Université de Marburg. Collection de 26 thèses inaugurales.

—

Indices leclionum et publicariim et privatarum per 1855-54. —
Verzeichniss der Vorlesungen auf der Universitat zu Marburg,

28 broch. in-8° et 8 in-4°.

Diplomatarium Norvcgicum. af Chr. Lange og Cari Unger.

Auden sambiiig. Christiania, 1852; 1 vol. in-8".

Bel Kongelige Norse Fredcriks Universitets. Aarsberetning for

1851. Christiania, 1855; 1 broch. in-18.

Nyt magazin for naturvidenskaberne. Udgives ofdenphysio-

graphiske Forening i Christiania ved Chr. Langherg, tome Vil,

N"' 2, 5, 4, et tome VIIÏ, n" 1, Christiania, 1855; 4 vol.

in-8"
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Om den spedalske sygdoni elephantiasis graecorum, af VV.

Boeck. Christiania, 1852; 1 broch. in-8°.

Indberetning om en med stipendium foretagen videnskabeling

JReise i t/ii/a/i^/e^ Christiania , 1855; 1 broch. in-8^

Jury - Inslitutionem i stor Britanien. Canada og de forenede

Stater af Amerika, af Munch Rœder. Unhang (2<^^^ Hefte).

2 Binds, 2 Hefte. Christiania, 1852; 2 vol. in-8^

Olaf den heUiges saga ved snorre sturlassôn. Christiania,

1855; 1 vol. in-8^

Olaf Tryggvesôns saga ved Odd. Munk. Christiania, 4855,

1 vol.in-8^

Stjphilisations forsôg , foretagne af W. Boeck. Christiana,

1855; 1 broch. in-8*'.

Bidrag til peclinibranchiernes iidviklingshistorie of J. Koren

og D. Danielssen.— (Supplément). Bergen, 1851 ; 2 broch. in-8°.

Oversigl over det kgl. danske Videnskabernes seJskabs For-

handlinger og dels Medlemmers Arbeider i Aaret, 1842. Kjô-

benhavn; 1 vol. in-8°.

Mémoire de l'Académie impériale des sciences de S^-Péters-

bourg. VI® série, sciences mathématiques, physiques et naturelles.

Tome V, 5^ et 6^ livraisons. S*-Pélersbourg, 1855; in-4°.

Bulletin de la Société impériale des naturalistes de Moscou,

publié sous la direction du D'' Renard. Année 1852, n"** 5 et 4,

et année 1855, n°^ 1 et 2. Moscou, 1852-1855; 4 vol. in-8^

Norton's literary register and Book Buyer's Almanac for

1855. New-York, 1 vol. in-12.

Whale chart ofthe world, by M. Maury. Washington, 1852;

4 grandes feuilles in-plano.

Beport on the geology of ihe lake siiperior district; by J.

Foster and Whitney. Part. II. — Maps. Washington, 1851;

2 vol. in-8°.

Civq cartes des différentes parties des États-Unis d'Amérique;

publiées par l'Amirauté à Washington; 5 grandes feuilles in-

plano. — Annual report ofthe superintendant of the Coast sur-
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vey, 1852. — Sketches accompanying the annual report of the

superintendant of the United States Coastsurvey, 1851. Was-

hington , 2 vol. in-8°.

Report of the Commissioners of patents , for the year 1 851

.

Part. I. Arts and Manufactures. — Part. II. Agriculture. Was-

hington, 1852,2 vol. in-8°.

Report of the offîcers constitiiting the light house Board. Was-

hington, 1852; 1 vol. in-8°.

Explanations and sailing directions to accompany the ivind

and current charts. By lient. M. Maury. Fourth édition. Was-

hington, J852; 1 vol. in-4°.

Transactions of the american philosophical Society. Vol. X.

Part. If. — Proceedings. Vol. 5, n** 48; Philadelphie, 1852;

1 vol. in-4° et 1 broch. in-8".

Journal of the Academy of natural sciences of Philadelphia.

Vol. II, part. III. — Proceedings. Vol. VI, n° III à VII, pages 7!

à 300. Philadelphie, 5 broch. in-8« et I vol. in-4^

Illustrations to the geological report of Wisconsin , Jowa , and

Minnesota. — Report of a geological survey of Wisconsin, etc. ,

of a portion of Nebraska Territory. By David Dale Owen. Phila-

delphie, 1852; 2 vol. in-4^

Informaiion respecting the history, condition and prospects of

the indian Iribes of the United States. Part. III. Philadelphie,

1 vol. in-4°.

The american Journal of Science and Arts. Vol. XVI, n° 47.

September. Nevv-Haven , 1855; 1 vol. in-8°.

Officiai report of the United States Expédition. By lient.

Lynch. Baltimore, 1852; 1 vol. in-4^

Description of a Skeleton of the Mastodon giganteus of North

America, by John Warren. Boston, 1852; 1 vol, in-4^

A collection of tables astronomical , meteorological, and ma-

gnetical , also , for determining the altitudes of mountains ; by

lienl.-colonel T.-J. Hoileaii. Umballa, 1850; 1 vol. in-4°.
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CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur transmet les copies de deux

arrêtés royaux du 51 décembre dernier, le premier approu-

vant l'élection de M. Liagre, comme membre de la classe

des sciences; le second nommant le jury chargé de décer-

ner le prix quinquennal pour les sciences physiques et

mathématiques, lequel se compose de MM. Brasseur, La-

marle, Steichen, Quetelet, Valerius, Martens et Melsens.

— La Société royale de Gottingue, l'Académie royale

des sciences de Stockholm, l'Académie américaine de

Boston, l'Académie royale de Ravière, etc., remercient

l'Académie pour l'envoi de ses publications.

— La Société des Naturalistes de Francfort annonce

qu'elle se propose de célébrer, le 10 mars prochain, le

cinquantième anniversaire du doctorat de M. le profes-

seur Frédéric Tiedemann.

— La classe reçoit les résultats des observations faites,

en 4855, sur les phénomènes périodiques des plantes et

des animaux, à Bruxelles, par M. Quetelet; à Anvers, par

M. le docteur Sommé; à Waremme, par MM. de Selys-

Longchamps et Gliaye; à Ostende, par M. Mac-Leod; à

Vienne, par M. Ch. Fritsch; à Venise, par M. le profes-

seur Zanledeschi.

M. le conseiller de Martius écrit qu'il ne tardera pas à

faire parvenir les observations recueillies dans le Jardin

des Plantes de Munich.
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— M. De Koninck, membre de TAcadémie, présente

une note manuscrite sur un nouveau genre do Cri-

noïdedu terrain carbonifère de l'Angleterre. (Commissaire:

M. Nyst.)

M. G. Dewalque transmet également une note manu-

scrite sur les divers étages de la partie inférieure du lias

dans le Luxembourg et dans les contrées voisines. Com-

missaires : MM. Du mont et De Koninck.)

CONCOURS DE 1854.

PREMIERE QUESTION.

Exposer d'une manière méthodique l'état de nos connais-

sances dans l'intégration des équations aux dérivées par-

tielles des deux premiers ordres , et déduire d'une méthode

générale les différents procédés employés dans des cas par-

ticuliers.

DEUXIÈME QUESTION.

Les géomètres ne sont pas d'accord sur la question de

savoir s'il convient d'exposer la mécanique , comme on Va

fait jusqu'ici , en commençant par la théorie de l'équilibre,

ou s'il est préférable , comme le prétendent quelques savants,

que les notions du mouvement précèdent celles de l'équilibre.

On demande une discussion approfondie des deux opinions,

et un canevas complet d'un cours de mécanique, exposé

dans le second système, avec les démonstrations que né-

cessite ce nouveau plan.
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TROISIÈME QUESTION.

Déterminer, par des recherches nouvelles, la nature des

acides organiques anhydres.

QUATRIÈME QUESTION.

Étudier, au moyen de nouvelles expériences y l'influence

que le nerf grand sympathique exerce sur les phénomènes de

la nutrition,

CINQUIÈME QUESTION.

On demande la description des Infusoires vivant en

Belgique.

La réponse à cette question devra être accompagnée de

figures représentant les nouvelles espèces décrites.

SIXIÈME QUESTION.

On demande un mémoire approfondi sur la coloration

des algues.

Le prix de chacune de ces questions sera une médaille

d'or de la valeur de six cents francs. Les mémoires de-

vront être écrits lisiblement, en latin, français ou flamand,

et ils seront adressés, francs de. port, avant le 20 sep-

tembre 1854, à M. Quelelet, secrétaire perpétuel.

L'Académie exige la plus grande exactitude dans les

citations; à cet effet, les auteurs auront soin d'indiquer

les éditions et les jjages des ouvrages cités. On n'admettra

que des planches manuscrites.

Les auteurs ne mettront point leur nom à leur ouvrage,

mais seulement une devise, qu'ils répéteront sur un billet

cacheté, renfermant leur nom et leur adresse. Les mé-
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moires remis après le terme prescrit ou ceux dont les

auteurs se feront connaître, de quelque manière que ce

soit, seront exclus du concours.

L'Académie croit devoir rappeler aux concurrents que

dès que les mémoires ont été soumis à son jugement, ils

sont déposés dans ses archives, comme étant devenus sa

propriété. Toutefois les intéressés peuvent en faire prendre

des copies à leurs frais, en s'adressant , à cet effet, au

secrélaire perpétuel.

CONCOURS DE 1853.

(ja classe propose, dès à présent, la question suivante :

Déterminer, par des expériences nouvelles, la composition

et la nature des matières albuminoïdes.

Les conditions sont les mêmes que pour le concours

de 1834.

RAPPORTS.

La classe entend successivement les rapports de ses

commissaires, MM. Nyst, d'Omalius d'Halloy et A. Du-

mont, sur un mémoire de MM. DeKonincketLehon, inti-

tulé : Recherches sur les Crinoïdes du terrain carbonifère de

Belgique; et elle ordonne l'impression de ce travail dans le

recueil de ses Mémoires.
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Sur un mémoire présenté par M. Monliyny , et intitulé :

Essai sur des effets de réfraction et de dispersion

produits par l*air atmosphérique.

Rapport de Si. Plateau.

« Cette première partie du travail a pour objet Tétude

des ondulations apparentes que présentent les objets éloi-

gnés et peu élevés au-dessus de l'horizon, lorsque la tempé-

rature du sol est notablement plus haute que celle des cou-

ches atmosphériques voisines. L'auteur annonce que, dans

une seconde partie , il traitera de la dispersion de la

lumière qui , venant d'un astre, traverse les couches infé-

rieures de l'atmosphère.

Après des considérations générales , l'auteur décrit la

position du lieu d'observation, et donne quelques détails

sur le télescope qu'il a employé, ainsi que sur le procédé

micromélrique dont il a fait usage pour la mesure des

phénomènes. Il passe ensuite à la forme de ce qu'il appelle

les ondes aériennes, c'est-à-dire des masses d'air qui s'élè-

vent du sol échauffé et à travers lesquelles les rayons lu-

mineux sont déviés: il admet, d'après certaines analogies,

que les surfaces de séparation entre ces ondes et l'air am-

biant sont nettement tranchées, et, partant de l'aspect

qu'offrent les ombres des ondes occasionnées par une

barre de fer fortement chauffée, il attribue aux ondes aé-

riennes en général des formes telles, qu'en supposant l'une

de ces ondes coupée par un plan contenant le rayon lumi-

neux, la section serait ordinairement limitée par deux

courbes sinueuses, de manière que l'espace compris entre

celles-ci présenterait des renflements et des étranglements.
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Enfin , il cherche une fornaiile exprin^anl la déviation du

rayon lumineux en fonclion des angles d'incidence et

d'émergence aux deux surfaces de l'onde, de l'angle des

deux plans tangents à ces surfaces aux points d'incidence

et d'émergence, et des distances du point lumineux et de

l'œil à ces mêmes points d'incidence et d'émergence.

L'auteur a constaté, comme on devait s'y attendre, que

les ondulations les plus fortes se montrent en été; mais il

en a observé aussi en décembre et en janvier. 11 a constaté

également qu'en été les ondulations ne deviennent ordi-

nairement sensibles que longtemps après le lever du soleil,

même par un ciel serein; mais, en hiver, il en a vu se

manifester avant le lever du soleil, et ce dernier effet

doit être attribué, selon lui, à des ondes plus froides que

l'air ambiant. D'après ses observations, l'amplitude des

déplacements apparents des objets augmente généralement

jusqu'à une certaine heure de la matinée; mais le plus

souvent elle atteint son maximum plusieurs heures avant

celui de la température du jour.

La formule dont il a été question plus haut montre que,

toutes choses égales d'ailleurs , les effets de déviation

doivent être d'autant plus prononcés que l'onde qui les

produit est plus près de l'œil; or, le lieu d'où se faisaient

les observations et l'objet vers lequel le télescope était dirigé

se trouvaient dans des conditions telles, que les rayons

solaires échauffaient plus fortement tantôt une partie du

sol plus voisine de l'objet, tantôt une autre partie plus

voisine de l'œil , et l'auteur s'est en effet assuré que les on-

dulations avaient le plus d'amplitude dans celle dernière

circonstance.

Il a reconnu que les ondulations persistent après le cou-

cher du soleil, même en toute saison, par suite de l'abais-
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semenl de la température du sol , surtout quand la séré-

nité du ciel favorise le rayonnement.

L'auteur dit aussi quelques mots des observations qu'il a

faites relativement à l'influence que le vent et l'interpo-

sition passagère des nuages exercent sur les phénomènes.

Il a constaté que les déplacements des images dans le

sens horizontal sont généralement, comme on devait le pré-

voir, beaucoup plus petits que dans le sens vertical; le plus

grand déplacement qu'il ait mesuré dans ce dernier sens

a été de 25 secondes; celte mesure a été prise le 13 juin.

L'auteur examine ensuite les circonstances qui rendent

plus ou moins confuse la perception télescopique des objets

vus au travers des ondes aériennes. Il fait voir d'abord,

par le raisonnement, que les images doivent être d'autant

moins nettes, abstraction faite de l'étendue de leurs dépla-

cements, que l'ouverture du télescope est plus grande, et il

obtient en elfct, la perception distincte d'images qui éprou-

vaient cependant des déplacements très-considérables, en

adaptant à l'instrument un diaphragme à ouverture étroite.

Mais il signale d'autres causes plus puissantes de confu-

sion dans les images; ces causes sont : d'une part, la dimi-

nution d'intensité résultant de ce que l'image, dans ses

déplacements rapides, n'a pas le temps de produire une

impression complète sur la rétine, et, d'une autre part, la

superposition, au môme lieu de la rétine, des impressions

de différents points de cette image.

En déterminant artiiiciellement des oscillations régu-

lières dans l'image d'un objet vu au télescope, image dont

son procédé lui permettait de faire varier l'éclat, l'auteur

constate, conformément à une loi qui se déduit de mes

propres expériences, que la rapidité d'oscillation néces-

saire pour que l'image cesse d'être distinctement perçue
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est d'autant plus grande que celle image a plus d'éclat; ses

observations sur les effets produits par les ondes aériennes

sont d'accord avec ce résultat. Les expériences ci-dessus

le conduisent à reconnaître qu'au moment où, par l'effet

d'ondes naturelles, l'image télescopique d'un objet éclairé

par le soleil cesse d'être vue avec netteté dans ses détails,

les mêmes phases de déplacement de cette image doivent

se représenter après des intervalles de temps moindres que

*/io de seconde.

Il a remarqué que, les circonstances étant les mêmes, les

ondulations des objets fortement éclairés paraissent avoir

plus d'amplitude que celles des objets plus sombres; mais

ses mesures lui ont montré que c'est là une simple illusion.

Enfin l'auteur mentionne un dernier fait : quelquefois

des parties d'une image plus ou moins déformée par les

ondulations font défaut, lors même que les mouvements

apparents sont assez lents pour qu'il n'y ait pas de confu-

sion. Il explique ce phénomène singulier en faisant voir

que, dans certains cas, les rayons lumineux doivent être

réfléchis en totalité soit à la première, soit à la seconde

surface de Tonde, et ne peuvent ainsi parvenir à l'œil.

En résumé, quoique le phénomène fondamental qui

fait l'objet du mémoire soit bien connu et que la cause en

soit évidente, M. Montigny a étudié ce phénomène avec

soin dans ses détails, et une semblable étude est toujours

profitable à la science; le travail me paraît bien fait, et

d'ailleurs la seconde partie annoncée par l'auteur est

relative à des phénomènes d'un plus haut intérêt. En con-

séquence, j'ai l'honneur de proposer l'insertion du mé-

moire actuel dans le recueil des savants étrangers. »

Les conclusions de ce rapport, appuyées par M. Duprez,

second commissaire, sont adoptées.
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Mémoire sur Calternalion des fonctions et des équations;

par M. Ign. Carboiinelle.

Mtapport de JBf. Schaat*.

« Le mémoire que M. Carbonnelle a soumis au juge-

ment de l'Académie, a pour objet le développement des

principes qui doivent servir de base à une nouvelle mé-

thode d'analyse qu'il désigne sous le nom de Méthode d'al-

tération. Voici en quoi elle consiste : soit /(a;, a) une

fonction quelconque de la variable x et du paramètre

constant a, et F {a) une fonction entière de a du degré

n— i; supposons la l'onction f (x, a) développable en série

convergente, suivant les puissances de a, on aura

f(x, a) = X -+- X,a -4- X,a= . . .

Or, l'allération de cette fonction consiste à remplacer

dans ce développement a" par F (a), ce qui ramène néces-

sairement le second membre à une fonction entière de a

du degré n— 1 , de la forme

f{x) -+- a-j^ (x) -f- a\, (x) ... -+- a""* y„_i (x),

?(^)> ?i (^) ••• étant des fonctions de x, exprimées au

moyen de séries qui sont convergenles , ainsi que le dé-

montre l'auteur, pour toutes les valeuis de x qui rendent

convergent ce développement, en y substituant pour a

une quelconque des racines de l'équation

a" — F(o) = o.
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Pour tirer parti de cette iransformalion, l'auteur s'appuie

sur celte proposilioii, que si la fonctioD f {x, a) devient

nulle pour toutes les valeurs de a qui vérifient l'équation

a"— F {a) = o, le résultat de l'altération sera identique

en a, c'est-à-dire que l'on aura

v(x) = 0, Ç3j (or) = 0, etc.

Il est aisé de se convaincre que les fondions ^(x),

<f^
(x), etc., qui naissent de cette transformation sont des

fonctions symétriques des racines de l'équation a"— F (a)

= 0; cette considération pourra, dans certains cas très-

particuliers, faciliter la recherche de ces fonctions; mais,

en général , leur détermination sous forme finie est impos-

sible, et leur détermination sous forme de série présen-

tera, même pour les fonctions les plus simples, des diffi-

cultés qui me semblent ôter toute importance à la méthode

de M. Carbonnelle. Je ne conteste pas que les transforma-

tions employées par l'auteur ne puissent, dans quelques cas

particuliers, conduire à certains résultats; mais j'ai la

conviction que les méthodes ordinaires sont susceptibles

d'y conduire d'une manière beaucoup plus simple et plus

expéditive; l'auteur a, d'ailleurs, pris la peine de justifier

cette assertion par toutes les applications qu'il a faites de

sa méthode.

Je crois donc devoir proposer à l'Académie de suspendre

l'impression du mémoire de M. Carbonnelle jusqu'à ce

qu'il ait fourni les nouveaux développements de sa mé-

thode, qu'il annonce dans son travail. »

M. Tiramermans, second commissaire, appuie ces con-

clusions, qui sont adoptées.
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Sur une note de M. le professeur Poelman , concernant le

système circulatoire des Crocodiliens.

Happoft tle MM. l0 Jf GUtg^,

•c On sait, depuis la découverte faite par Panizza, que

les deux aortes, qui naissent du cœur des crocodiles, Tune

du ventricule gauche, Tautre du ventricule droit, commu-

niquent entre elles par une ouverture située à leur origine,

au-dessus des valvules. Ce fait a été confirmé entre autres

par Bischoff (Archives de Millier, iS5(y, p. 5), et cet auteur

indique, en outre, un rebord cartilagineux à rouverlure.

M. Poelman a voulu de nouveau démontrer la permanence

de cette ouverture chez les crocodiles adultes, et il ajoute

à sa noie un dessin du cœur de Crocodilus lucius, dont

M. Bischoff avait déjà donné de très-bonnes figures. Mais

comme le fait de la permanence de la communication me
paraît tellement acquis à la science, qu'il est enseigné

dans les livres classiques d'anatomie comparée, je propose

d'adresser des remercîments à l'auteur, dont j'estime hau-

tement le zèle infatigable, et de déposer la note aux ar-

chives. »

atappoft de MM, W'an Bettedctt.

« Je suis d'accord avec notre savant confrère M. Gluge,

quand il dit que la communication entre les deux aortes

chez les crocodiles n'est pas un fait nouveau; que celte

communication est connue depuis fort longtemps et en-

seignée même dans les livres classiques; mais je me de-

mande si c'est une raison de ne pas imprimer cette note?

S'il ne s'agissait pas d'une disposition aussi remarquable

d'un cœur de reptile qui est presque mammifère, je par-
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lagerais son avis. Que M. Poelraan imprime, daus le Bul-

letin bien entendu, sa notice, avec l'indication des travaux

publiés sur ce sujet, je n'y vois aucun inconvénient. Il en

est juge, et lui seul est responsable. Je me sépare donc à

regret de mon confrère et demande l'insertion dans le

Bulletin de la note sans la planche, en considérant surtout

que le successeur de Cuvier, M. Duvernoy, doutait encore,

il y a quelques années, de la permanence de l'orifice, n»

La classe se rallie aux conclusions du rapport de M. Van

Beneden.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

JSote sur le système circulatoire des Crocodiliens ; par M. le

D' C. Poelman , correspondant de l'Académie.

Malgré les recherches nombreuses auxquelles la circula-

tion chez les Crocodiliens a donné lieu, les physiologistes

ne sont pas encore bien d'accord sur la manière dont cette

fonction s'exécute.

Comme chez tous les reptiles, il y a ici mélange de sang

veineux et de sang artériel, mais ce mélange ne se fait

pas dans le cœur chez le crocodile; il a lieu en dehors de

ce viscère.

D'après les uns (1), une première communication exis-

terait à l'origine des deux aortes, dont l'une sort du ventri-

cule droit [aorte veineuse ou gauche des auteurs), et l'autre

du ventricule gauche {aorte artérielle ou droite des auteurs):

(1) Hentz. Mayer de Bonn, Panizza, Harlan, BisschofT, G. Vrolik , etc.
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d'après d'autres (i), celle communication, espèce de trou

de Bolal, s'oblitérerait avec l'âge.

La solution de celle question nous paraît avoir une cer-

taine valeur scientifique, en ce sens que si cette ouverture

s'oblitère réellement avec l'âge, comme le pensent Cuvier

et Duvernoy, la têle et les membres antérieurs doivent

nécessairement recevoir du sang arlériel pur, tandis que

toutes les autres parlies du corps recevraient du sang plus

ou moins mélangé.

Depuis quelques années, ayant eu l'occasion d'examiner

un certain nombre de crocodiles (Lac. crocodilus, L.) et

caïmans [Crocodilus lucius, Cuv.) , dont plusieurs parfaite-

ment adultes, le cœur a été la partie de l'animal qui nous

a spécialement intéressé. Nous devons à la vérité de dire

que chez tous ces reptiles, aussi bien chez les adultes que

chez les jeunes individus, nous avons trouvé une commu-

nication à l'origine et dans la paroi des deux aortes; disons

encore que chez aucun nous n'avons remarqué de tendance

à l'oblitération.

Mais, pour ne pas être induit en erreur, quand on pro-

cède à cette recherche, il est bon d'ouvrir largement le

ventricule droit et de diviser la valvule semi-lunaire pos-

térieure, derrière laquelle cette communication se trouve.

Quant à une opinion, même erronée, s'attache l'autorité

d'un grand nom, et quand celle-ci a été en quelque sorte

acceptée dans la science, ce n'est que par des observations

répétées qu'on peut essayer de la combattre. Or, c'est le

cas de la disposition anatomique dont nous nous occupons

ici. Il nous paraît qu'au moment actuel , les iuvestigalions

faites sont assez nombreuses pour qu'il soit permis d'être

(1) Cuvier, Duvernoy.
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fixé sur la valeur de l'opinion professée par Cuvier et Du-

vernoy.

Non -seulement l'observation directe n'est pas venue

confirmer la manière de voir de ces deux anatomistes dis-

tingués, mais nous pensons que qwand on examine l'en-

semble de l'appareil de la circulation et quand on veut se

rendre compte du mécanisme de cette fonction, on est en

quelque sorte amené à admettre que l'ouverture , considé-

rée comme transitoire par Cuvier, Duvernoy et, après eux

,

par d'autres physiologistes, doit exister chez tous les cro-

codiles et à toutes les périodes du développement.

Eu effet, sans elle la circulation viscérale nous paraît

uifiicile à expliquer, et nous ne sommes pas éloigné de

croire que, par cette ouverture, il se fait un mélange de

sang artériel et veineux, beaucoup plus prononcé que par

le canal de communication, qui existe plus loin entre les

deux aortes.

En effet, Vaorte gauche, à laquelle nous préférons don-

ner le nom de veineuse ou viscérale, eu égard à son origine

et à sa destination, après s'être contournée, se rend en

entier aux viscères de l'abdomen; elle présente à la vérité

une anastomose avec l'aorte droite ou artérielle, mais ce

vaisseau de communication
,

[)eu volumineux et dirigé

obliquement, ne peut pas permettre à l'aorte veineuse de

recevoir une proportion de sang artériel en rapport avec

le volume des viscères abdominaux. Or, s'il n'y avait pas

de communication entre les deux aortes à leur sortie du

cœur, le vaisseau qui vient du ventricule droit et que, sous

le rapport de ses usages, Cuvier a comparé avec raison à

un long tronc cœliaque, n'amènerait aux viscères abdo-

minaux , et notamment à l'estomac et au foie, que du sang

veineux presque pur, chose incompatible avec l'importance

des fonctions dévolues à ces organes.
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Ce qui nous a confirmé dans celle manière de voir, c'est

la disseclion, faile il va peu de temps, d'un caïman à mu-

seau de hvochei (Crocodilus hicius, Guv.), bien adulte, de

plus de deux mètres et demi de long, que la collection

d'anatomie comparée de notre université doit à l'obligeance

de la direction du jardin zoologique de celte ville.

Le cœur de cet animal est peu volumineux. Il mesure

0™,06 dans le sens de son diamètre vertical (depuis la

pointe jusqu'à l'origine des deux aortes), et 0"',07 dans le

sens du diamètre transversal; la circonférence à la base

est de 0'",18. De même que chez tous les reptiles, l'oreil-

lette droite présente une prédominance marquée sur la

gauche.

L'ouverture qui fait communiquer les deux aortes, à leur

sortie du cœur, est entourée d'un cercle cartilagineux qui

doit avoir pour effet de la tenir béante et d'empêcher son

oblitération ; sa forme est ovalaire et sa direction oblique;

le diamètre Iransverse de ce conduit est de 0"\007, et le

vertical de 0"",005. Comme il est situé immédiatement au-

dessus des valvules semi-lunaires, l'occlusion de ces der-

nières doit favoriser en cet endroit le mélange de sang

veineux et de sang artériel. Chez le même animal , le canal

de communication présente une direction oblique, une

longueur de 0^,008 et un diamètre d'environ 0'",002;

il est placé à 0"',24 de l'origine des deux aortes. Or,

comme ces dernières sont en quelque sorte parallèles, et

qu'il ne se trouve, à l'endroit où aboutit le vaisseau trans-

versal aucune disposition anatomique qui puisse faciliter

le mélange des deux espèces de sang, celui-ci, possible

dans certaines circonstances, doit être insignifiant quand

la fonction circulatoire s'exécute normalement. Ce canal

de communication que, chez un crocodile adulte, nous

avons trouvé une fois complètement oblitéré , nous le con-
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sidérons plutôt comme destiné à servir de diverticulum

y

quand la circulation a été troublée, qu'à opérer un mélange

permanent de sang veineux et artériel. Nous croyons, en dé-

finitive, que le principal mélange se fait à l'origine des deux

aortes et, contrairement à l'opinion généralement admise,

nous pensons que le sang, que les extrémités postérieures

et la queue reçoivent, ne diftere pas sensiblement de celui

qui est dirigé vers la tête et les extrémités antérieures.

Quant à l'aorte artérielle, ce tronc, après avoir fourni

les branches pour la tête et les membres antérieurs, se

contourne et devient la véritable aorte descendante, qui

ne diffère guère de celle des mammifères.

Considérée de celle manière, la circulation des croco-

diliens présente beaucoup d'analogie avec celle des autres

reptiles. La principale différence consiste en ce que le mé-

lange de sang chez ces derniers se fait dans le ventricule,

plus ou moins imparfaitement cloisonné, tandis que, chez

le crocodile, le cœur droit étant complètement séparé du

cœur gauche, le mélange se fait à l'origine des aortes.

D'un autre côté, celte circulation présente peu d'ana-

logie avec celle du fœtus, avec laquelle on la compare

souvent, tant sous le rapport de la forme de l'appareil que

sous celui du jeu fonctionnel. Sans parler du système de

la veine-porte du crocodile, qui ne ressemble nullement à

celui du fœtus, l'appareil central diffère notablement chez

les deux individus, et la comparaison que l'on a voulu

établir nous paraît peu heureuse.

En effet , chez le fœtus , le ventricule droit ne donne

naissance qu'à l'artère pulmonaire qui, au moyen du canal

artériel , établit une communication entre ce ventricule et

l'aorte proprement dite. Il résulte de là que presque tout

le sang veineux que contient ce ventricule passe directe-

ment dans ce dernier vaisseau.

Tome xxi. — P* part. 6
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Chez le crocodile, au contraire, le ventricule droit

donne constamment naissance à Tarière pulmonaire et à

une aorte veineuse. Celle-ci ne nous paraît pas pouvoir

être comparée au canal artériel du fœlus, attendu que, au

lieu de se diriger vers l'aorte, comme le canal artériel,

elle se rend directen)ent aux viscères abdominaux. Chez

le fœlus, il n'exisie en réalité aucun vaisseau comparable

à Taorte veineuse ou gauche du crocodile.

Le trou de Botal, qui fait communiquer les deux oreil-

lettes chez le fœtus et qui s'oblitère après la naissance,

pourrait être comparé à la communication qui existe chez

le crocodile entre les deux aortes à leur sortie du cœur,

mais sous le rapport de la position et de l'état permanent

chez l'un et transitoire chez l'autre, il y a une différence

dont il convient de tenir compte.

Sur la dépression barométrique observée à la hauteur du cap

Horn. (Extrait d'une lettre de M. Maury à M. Quetelet.)

M. Maury, directeur de l'Observatoire national de Was-

hington, fait connaître que le gouvernementdes États-Unis

a adopté toutes les conclusions de la Conférence maritime,

récemment tenue à Bruxelles, et les a rendues applicables

à ses vaisseaux.

Ce savant mentionne, en même temps, quelques résul-

tats curieux sur la pression atmosphérique, déduits de l'exa-

men attentif qu'il continue à faire des livres de bord des

vaisseaux américains.
^

« Je vous envoie, dit-il, un exemple de la nécessité

d'une association météorologique; c'est un tableau des hau-

teurs barométriques dans la région des vents périodiques

du cap Horn. Ces résultats sont obtenus à l'aide du baro-
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mètre à mercure ordinairement employé dans la marine.

C'est pourquoi les lectures n'ont pas subi de corrections;

mais, comme les observations ont été faites avec les mêmes

instruments, d'abord dans les vents alizés, puis à la hau-

teur du cap Horn, et puis de nouveau dans les vents alizés,

les différences peuvent être considérées comme très-près

d'être exactes.

» Ne pensez-vous pas que nous devrions avoir des sta-

tions météorologiques dans les régions de l'Amérique du

Sud, pour pouvoir rendre compte de cette dépression

barométrique de 0,82 pouce, à la hauteur du cap Horn?

HAUTEUR MOYENNE DU BAROMÈTRE

DANS LBS VENTS ALIZBS NE

OB l'iTLAXTIQCE. DC FACIFIQCI.

À LÀ HAUTEUR

du

CAP HOAN.

e o

DANS LES TEin'S AUZÉS SE

DE L'ATIABTIQDE.

Janv-ier

Février

Mars .

Avril

.

Mai. .

Juin .

Juillet

Août . .

Septembre

Octobre .

Novembre

Décembre

MOTKNNE .

29,90 49

30,00 64

29,97| 81

29,981 53

29,90

!

20

30,18j 26

29,97
j

14

29,95
I

13

30,01

1

18

29,95' 38

29,92 40

29,96 57

30,00
I

50

29,98 i
42

29,95
I

53

29,85 34

29,93 73

30,05 57

30,07 91

29,84 47

29,94 26

29,99 13

30,00 3J

29,34

29,28

29,17

29,17

29,24

29,37

29,12

29,26

29,38

29,53

29,02! 40

29,131 55

29,96

29,84

29,97

29,91

50,00

29,93

50,24

50,05

50,01

29,95

29,99

29,88

22 30,04

74
I
50,05

6o
I

29,90

29,93

29,97

30,05

29,94

29,88

50,20

30,08

30,50

50,04

76

28

56

5

14

14

46

57

63

29,97

i

473

i

29,961517 29,23 [490 29,98 482 ' 30,05

I

309
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Sur le nouvel Observatoire magnétique de Rome. (Extrait

d'une lettre de M. Secchi, directeur de l'Observatoire,

à M. Quetelet.)

a Vous apprendrez, avec plaisir, sans doute, que j'ai

réussi enfin à établir un observatoire magnétique à Rome,

mais incomplet encore pour le moment, car nous n'avons

que les instruments relatifs à la déclinaison; cependant

j'espère avoir bientôt les autres. Le déclinatoire principal

consiste en un barreau d'acier de 0'",614 de longueur,

0"S057 de largeur, et 0"\0088 d'épaisseur, fabriqué par

Ertel, à Munich. Le barreau a ses accessoires pour la dé-

clinaison absolue et pour les variations : il est muni d'un

collimateur, comme celui de Greenwich, ce qui est très-

commode pour la détermination de la déclinaison absolue;

pour les variations, j'ai préféré me servir du miroir
;
j'en ai

obtenu un excellent de Munich. Un très-beau théodolite

d'Ertel , construit expressément sans acier pour ces obser-

vations, avec un cercle azimutal de 2i centimètres muni

de quatre verniers pour les 10", sert à mesurer les angles

absolus. Pour les variations, j'ai conservé l'échelle, mais

construite d'une manière que je trouve assez avantageuse;

elle est en métal argenté mat, et divisée par lignes trans-

versales comme les anciennes règles tychoniennes : avec

dix lignes horizontales coupées par des obliques, on peut

lire très-facilement les vingtièmes des divisions principales,

c'est-à-dire les dixièmes de millimètre, quoique le barreau

oscille assez rapidement; on peut même estimer des frac-

tions plus petites. Dans la pratique, on est sûr de l'ob-
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servation à un dixième de minute près, ce qui est suffisant.

Le télescope est terrestre et construit en sorte que l'axe de

rotation et le foyer commun à l'objectif et à l'oculaire ter-

restre tombent sur un même point, qui répond au-dessous

du milieu de l'échelle graduée; de ce point milieu de

l'échelle on suspend un petit poids à un fil de soie; ce fil

passant par un trou pratiqué dans l'axe de rotation de la

lunette, devient visible dans le champ de l'oculaire, et peut

servir lui-même à mesurer les positions du barreau, en le

comparant aux divisions de l'échelle, réfléchies par le mi-

roir sur lui-même. Vous voyez que la centralisation par-

faite de l'échelle et de l'axe optique de la lunette peut se

faire ainsi avec la plus grande précision.

» Nous ne pouvons pas nous charger d'un système régu-

lier d'observations magnétiques, qui nous détournerait trop

de nos devoirs astronomiques; cependant on fera autant

d'observations que le permettront les autres travaux, et

on aura soin de surveiller le barreau dans les heures cri-

tiques du maximum et du minimum de déviation diurne et

dans les perturbations extraordinaires.

)^ J'ai profilé du nouvel instrument pour déterminer

la déclinaison magnétique à Rome, qu'on ne connaissait

encore qu'au degré près. J'ai trouvé, le 50 octobre 1855,

la déclinaison = 14» 5' 55" à l'ouest. Le petit tableau sui-

vant montre la marche de celte déclinaison dans les années

antérieures :

1640. Kircker 2° 45' ouest.

1670. Auzout 2 30

1762. Asclepi 16

1811. Conti 17 3

1812. Id 16 55

1833. Pionciani 16 35

1853. Secchi 14 3 35"
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ï> On voit que nous suivons une marche décroissante

d'environ 4'V2 par année. Dans Touvrage de Kircker, De

arte magnetica, il y a un grand nombre de déclinaisons

de Taiguille observées , vers Tannée 1640, sur presque tous

les points les plus remarquables du globe. Cette table

pourra être consultée avec avantage pour Thistoire de la

variation séculaire de cet élément magnétique.

» Nous avons recueilli aussi un assez grand nombre

d'observations pour la variation diurne et annuelle, que

Ton connaît très-peu chez nous.

» Le magnétomètre nous donne un moyen facile de re-

connaître les aurores boréales qui peuvent se produire dans

nos climats. Le 2 de ce mois (janvier) , une forte perturba-

lion se manifesta dans le magnétomètre; entre 3 h. 43 m.

et 11 h. 16 m., on observa trois fortes oscillations, à l'Est,

de presque 15' chacune (1). Après la première, j'obser-

vai le ciel pour voir s'il y avait quelque vestige d'aurore

boréale, mais le clair de lune empêcha de la distinguer.

A la troisième oscillation maximum (9 h. 36 m.), le ciel

était couvert de légers cirrho-cumuli qui avaient les bords

luisants; la lune était couchée depuis plus d'une heure,

et la lumière ne pouvait être produite par les étoiles, car,

(1) Perturbation magnétique du i janvier 1854.

A lb49<n du soir l'60 divisions de réchellt.

4 53 — 4.25 —
5 50 — 12.77 —
G 54 — 3.90 —
8 44 — 13.40 —
9 16 — 5.50 —
9 36 — 10.00 —
10 38 — 7.21 -
10 68 — 8.00 —
11 16 — 7.70 —

Chaque division de l'érhellc = 2' ,05. La déclinaison diminue lorsque les chif-

fres augmentent.
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peu de temps après, celte lumière disparut, et le magné-

lomètre reprit sa position ordinaire. Ce phénomène de lu-

mière aux bords des nuages se répéta encore à 10 li. 40 m.,

et à 11 h. il y avait même quelques traces de lueur rou-

geâtre au nord -ouest. On ne peut donc pas douter du

caractère auroral de ces nuages, qui était exactement tel

que je Fai observé quelquefois en Angleterre.

» Le 6 décembre dernier, vers 9 h. 22 m., le maximum

de perturbation eut lieu à l'instant de l'apparition d'un très-

beau bolide de la grandeur apparente de Saturne, et allant

du zénith au SSE. A-t-on jamais étudié les perturbations

magnétiques en rapport avec l'apparition de ces corps (1)?

Comme les bolides sont accompagnés quelquefois de la

chute de matières ferrugineuses, il n'est pas improbable

qu'une masse considérable de cette nature, en passant près

du globe terrestre, puisse altérer pour quelque temps son

état magnétique et se manifester par une perturbation.

Vous qui connaissez mieux que moi les travaux magnétiques,

vous trouverez peut-être quelque réponse à cette demande.

» Afin de ne pas déplacer le grand magnétomètre, j'ai

fait construire un petit magnétomètre portatif pour déter-

miner la déclinaison absolue sur difïérents points des en-

virons de Rome qui méritent une attention particulière,

leur sol étant composé de matériaux volcaniques; j'ignore

quand je pourrai faire ces observations, de même que

celles de l'intensité.

(1) Les publications de TObservatoire royal de Bruxelles et de l'Académie

de Belgique renferment de nombreuses recherches sur les rapports qui peu-

vent exister entre les perturbations magnétiques et les grands phénomènes

du globe et de l'atmosphère , tels que les tremblements de terre, les aurores

boréales, les étoiles filantes, les bolides, les tempêtes, etc. A. Q.
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» Notre nouvel observatoire est déjà en état de recevoir

les instruments, mais le mauvais temps empêche l'arrivée

des blocs de granit destinés à leur emplacement, la navi-

gation étant maintenant assez difficile. M. Merz a promis

d'achever cet hiver le grand réfracteur. Alors nons pourrons

faire quelque chose de plus; pour le moment, chaque obser-

vation des petites planètes nous coûte au moins 4 heures

de temps, en comptant ce qui se perd dans l'observation

matérielle et dans les nombreuses réductions nécessaires.

» J'ai appris avec plaisir que votre observatoire est en

communication avec celui de Greenwich. J'avais obtenu

que le nôtre fût mis en rapport avec la ligne télégraphique

deNaples; et, Tautomne passé, j'étais allé dans cette ville

pour arranger la communication télégraphique entre les

deux, observatoires; j'en étais parti avec de grandes espé-

rances, mais jusqu'ici rien n'a été fait de ce côté. Il paraît

que l'on n'a pas encore décidé qui doit faire la dépense des

fils de jonclion entre la station et les observatoires. Il ne

faut pas désespérer encore.

» Mon projet, outre la détermination de la longitude,

était encore l'étude des étoiles filantes, que les astronomes

ne devraient pas négliger autant qu'ils le font. Comme je

ne puis réaliser moi-même ce projet pour le présent, je

désire vous le communiquer. Le télégraphe électrique nous

donne le moyen pour qu'une étoile filante observée en un

lieu soit immédiatement signalée en un autre; alors on

peut sur-le-champ constater deux choses : 1° si l'étoile est

apparue dans les deux places au même instant (je crois

qu'on trouvera les temps assez différents) ; et 2° si elle s'est

montrée dans le même lieu du ciel. On doit marquer la

place avec soin, lorsqu'on est sûr que la même étoile a été

observée dans les deux localités. Avec la connaissance de
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ces deux éléments, je crois que l'on pourra résoudre plu-

sieurs doutes qui restent sur ce sujel. La simultanéité de

l'apparition dans diflerenles places a été supposée, mais

pas prouvée directement, et les observations faites autrefois

entre Rome et Naples me font soupçonner que cela n'est

pas toujours vrai. »

Sur le principe électrostatique de Palagi et ses expériences.

Lettre de M. le professeur Zantedeschi, de Padoue, à

M. Quetelet.

c Vous m'avez demandé obligeamment ce que je pense

du principe de Palagi et de ses expériences, et je m'en

suis référé à mon article inséré dans le n° 47 de la Cor-

respondance scientifique de Rome, pour 1853, dans lequel

je réduisais le principe de Palagi au principe électrosta-

tique d'induction de Cigna, de Beccaria et de Volta, et les

expériences de Bologne à la classe des phénomènes d'élec-

tricité inductive. Je ne manquai pas, comme je le fais

encore, d'attribuer les succès bien marqués à l'infatigable

expérimentateur, ainsi qu'à l'excellent professeur Vol pi-

celli, qui, par de nouvelles et intéressantes recherches, a

puissamment contribué à éclaircir cette partie de la physi-

que où beaucoup reste à faire encore, en ce qui concerne

les lois de la distribution de l'électricité dans le sein de

l'atmosphère, à différentes hauteurs au-dessus du sol et

sous les différentes latitudes. C'est un champ dans lequel

vous pourrez cueillir de nouvelles palmes à joindre à celles

qui vous ont fait un nom.
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> Sur l'appui d'une fenêtre, je fixai avec dé fortes vis,

en AB, une tablette de bois ABC d'une longueur formant

saillie d'un mètre et demi par rapport au mur et repré-

sentée par BC.

Cette tablette porte une cannelure longitudinale au cen-

tre, et permet à un petit chariot de la parcourir dans

toute sa longueur BC. Ce chariot porte avec lui une tige

surmontée d'une sphère de cuivre isolée E , du diamètre

de O'^jlâS. Au moyen d'une ficelle et d'un système de

poulies, la lige peut s'élever et s'abaisser de l'",oG par

rapport au plan de la tablette BC, qui se trouve au-dessus

d'une cour dont le sol est plus bas de 8"™,56. Par ce moyen,

la sphère E qui, par un fil métallique flexible et bien isolé,

a communication des deux côtés avec un bon électromèlre

de Bonhenberger, se prêle à différentes expériences.

» En élevant et en abaissant en l'air la sphère E, on voit

se manifester les phénomènes de tension électrique dans

les feuilles d'or de l'éleclromèlre , Vest-à-dire d'électricité

positive en élevant la sphère au-dessus de son niveau

ordinaire, et d'électricité négative en l'abaissant au-des-

sous de ce même niveau, dans les circonstances où l'at-

mosphère est positive. Les phénomènes se présentent dans

l'ordre inverse quand l'atmosphère est négative. Ainsi,

l'on a une tension électrique négative dans les feuilles de

l'électromèlre en élevant la sphère et une tension élec-

trique positive en l'abaissant. Ces phénomènes sont une

conséquence nécessaire des lois bien connues de l'électri-

cité de l'air. Les couches aériennes, dans les limites où j'ai
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expérimeiilé , ayant une tension électrique positive crois-

sante au-dessus du pian BC, et décroissante au-dessous

de ce même plan , dans les circonstances ordinaires de

l'atmosphère, la sphère élevée ou abaissée doit se trouver

plus ou moins négative, et, par ce motif, la feuille d'or de

leleclromètre doit être plus ou moins positive. Les phé-

nomènes doivent se présenter dans un ordre renversé

dans les cas exceptionnels où l'air est négatif, comme
dans le fait cela est arrivé. Ici , la théorie prévoit les phé-

nomènes, et les phénomènes observés sont en harmonie

parfaite avec la théorie. Je rapporte à cette classe de phé-

nomènes tous les résultats des physiciens qui ont expéri-

menté en faisant mouvoir les corps dans un plan vertical

au sein de l'air, comme Font fait Nicholson, Pellier, Que-

telet, Lamont, Palmieri, Palagi et Volpicelli.

j> Dans le cas du mouvement horizontal , en approchant

la sphère E de la sphère D, également isolée, la petite

feuille de I electromètre, dans l'état électrique positif de

l'air, manifesta une tension négative, et, en l'éloignant

jusqu'au point de départ, elle rentra dans l'état naturel.

Dans le cas exceptionnel d'une électricité négative de l'air,

en approchant la sphère E de la sphère Z), la feuille d'or

de l'électromètre manifesta une tension positive, et, en

éloignant la sphère E de la sphère D, la feuille d'or se

remit dans la position verticale. En éloignant, je n'ai point

trouvé d'électricité opposée à celle obtenue en rapprochant
,

mais un retour à l'état neutre, excepté les cas dans les-

quels serait arrivé un rétablissement d'équilibre relatif ou

d'étal naturel apparent dans les deux sphères, pendant le

temps où elles demeuraient en présence, ce qui était indi-

qué par le mouvement de la feuille d'or de l'électromètre

qui se remettait dans sa position verticale.
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» Ce rétablissement d'équilibre relatif ou d'état naturel

apparent
,
je l'obtenais successivement par la décharge de

l'électromèlre , et les phénomènes se produisirent d'une

manière constante et invariable, comme on pouvait ou

devait s'y attendre par la théorie. Supposons, d'abord, le

cas de l'état électrique positif de l'air; approchez la sphère

E de la sphère D, tension négative dans la feuille; déchar-

gez l'électromètre, la feuille étant dans la position verti-

cale, et éloignez la sphère E de la sphère D, il se manifeste

une tension positive. Déchargez l'électromètre, et ramenez

la sphère E en présence de la sphère D, retour de la ten-

sion négative dans la feuille d'or, et ainsi de suite. Dans

les cas exceptionnels pour lesquels l'air était négatif,

les tensions électriques se présentèrent en ordre inverse,

c'est-à-dire positives par le rapprochement et négatives

par l'éloignement , en admettant qu'on eût fait la décharge

comme je l'ai indiqué dans le premier cas. Dans les jours

froids et rigoureux des mois de novembre et de décembre

1855, ces phénomènes se sont manifestés de la manière

la plus distincte.

» Ici encore, la théorie prévoit les phénomènes, et les

phénomènes observés confirment la théorie. Les deux

sphères, bien que soutenues sur des isoloirs, participent

de l'étal électrique de la terre. Avant cette disposition,

elles étaient en communication avec le sol, et avaient

avec lui un état électrique commun. Ayons donc deux

corps électrisés négativement et mettons-les en présence,

ils devront, quand on les rapprochera, avoir leurs atmo-

sphères à l'état négatif; ainsi donc tension négative dans la

feuille d'or de l'électromètre au moment de l'approche de

la sphère E et de la sphère D, et retour de la feuille d'or à

la position verticale, en remettant la sphère E dans sa
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position primitive; mais dans le cas des décharges sncces-

sives, comme dans les électromètres d'Erman , en éloi-

gnant la sphère E de la sphère D, il doit se manifester une

charge positive. La sphère E est enlevée à l'atmosphère

électrique négative de la sphère D. La charge positive de

la sphère E se trouve enlevée , on ramène cette sphère en

présence de la sphère D, la tension négative doit repa-

raître, comme l'expérience l'a t'ait voir en effet, et ainsi de

suite : dans les circonstances exceptionnelles, et dans les-

quelles l'air est négatif et la terre positive, les tensions élec-

triques doivent être interverties, ce qui a effectivement lieu.

» Ainsi , dans le cas du mouvement des corps dans un

plan vertical, nous avons des conducteurs isolés qui s'équi-

librent successivement dans des couches aériennes d'élec-

tricité de tension croissante ou décroissante, selon qu'on

les élève ou les abaisse, et qui, par ce motif, doivent ma-

nifester des phénomènes d'attraction électrique de signe

contraire dans leur ascension ou descente. Les couches

d'air sont des conducteurs isolés; ils forment les isolants

d'un nouvel électrophore qui, dans son plan vertical, a

une tension électrique décroissante de haut en bas, et

croissante de bas en haut.

» Dans le cas de mouvement horizontal, nous avons des

corps électrisés négativement ou positivement dans les

circonstances exceptionnelles, qui se mettent en présence

et qui s intluencent mutuellement par leurs atmosphères

électriques négatives ou positives. Je rapporte à cette classe

de phénomènes ceux d'Erman et quelques-uns de Palagi et

de Yolpicelli, qui a réussi à charger une petite bouteille

et à en tirer des étincelles en la déchargeant.

» Dans le mouvement vertical, l'air ambiant influence

donc le corps isolé, et dans le mouvement horizontal, ce
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sont les corps mêmes qui s'influencent; par exemple, les

deux corps dans les expériences que j'ai relatées, et l'air

ambiant ne fait que l'ofïice d'isolant.

» Il me semble avoir montré, par ces nouvelles expérien-

ces ,'^que le principe de Palagi se ramène au principe élec-

trostatique inductif de Cigna, Beccaria et Volta, et les

expériences de Bologne, de Pise, de Florence et de Rome
à ceux de l'électricité stalico-inductive ou d'influence. »

Sur quelques parlicularités de formules d'analyse mathé-

matique. (Lettre de M. Genocchi à M. Quetelet.)

« . . . . J'ai reçu aussi deux exemplaires du rapport de

M. Schaar, oii je vois que ce savant distingué a signalé

une lacune dans mon analyse. Sa remarque sur la nature

de l'arbitraire C est très-juste : il y a une infinité de fonc-

tions qui vérifient l'équation

f(x-v- 4) — /"(a?) = logo?,

et, suivant la forme de la fonction qu'on choisit pour

2\ogx, la quantité C peut être constante ou variable.

Aussi, en m'occu[)antd'un travail assez étendu sur diverses

expressions des fondions r(^), log r [x) et [jl{x), je m'étais

aperçu que la méthode suivie par M. Binet était défec-

tueuse en ce point particulier, et j'étais parvenu à démon-

trer directement, en m'appuyant sur d'autres considé-

rations, qucC est une simple constante lorsqu'on a choisi

la fonction log r (x) pour remplacer l'intégrale 1 log x.

Mais, comme il fallait avoir recours aux propriétés spé-



(85)

ciales de la fonction r(^), ce qui me semblait sortir tout

à fait des éléments, je n'ai pas cru devoir insérer cette

démonstration dans la noie dont l'Académie vient d'or-

donner l'impression; je m'en rapportai simplement au

procédé qu'on emploie, d'après Eu 1er, dans les traités

élémentaires, pour la série de Stirling, et qui a été repro-

duit aussi par M. Liouville dans les Comptes rendus de

1859 (t. IX, p. i07) : c'est-à-dire que je supposais qu'on

se bornait aux valeurs entières de a? ou qu'on adoptait,

comme définition de la fonction log r (x), l'expression

obtenue pour le cas des valeurs entières de cette variable.

Voici , au reste, la marche qui m'avait conduit , après quel-

que autre formule, à la détermination de C.

2> J'ai démontré la formule

2 log aî =C -f- (oj— i)\ogx— x ~i- /u.(x);

prenant dans les deux membres les différences finies pour

Acc = i, on aura

fi{x) — ^(x~^i)=^{x-+-i)\og{i-^ l)
— i,

équation qui a été donnée par M. Binet (Journal de l'Éc.

polyt,, 27* cahier, p. 228). Faisons successivement

x= p, p-f-i, /)H-2, ...jOH-n,

p étant un nombre positif quelconque et n un nombre

entier positif: ajoutant tous les résultats, on trouvera

fi(p)— fi{p-^n-^ \]

de plus, si l'on fait croître n indéfiniment, la fontion



(86)
/x (p -+- M -+- 1) convergera vers zéro, et s'évanouira enfin

,

lorsque n = oc; à cette limite, la formule précédente de-

vient

formule de Gudermann, sur laquelle M. Liouville vient

de rappeler l'attention des géomètres {Comptes rendus,

t. XXXV, p. 5:20), et qui est, comme on voit, une consé-

quence presque immédiate de l'équation ci-dessus rap-

portée de M. Binet.

)) Maintenant, avec MM. Gauss et Liouville, nous défi-

nirons la fonction r(x) comme la limite vers laquelle con-

verge, pour des valeurs indéfiniment croissantes de /f,

l'expression

1.2.5 ... Lk'-'
^

ip(a?-f-J) (iP-f-2) ...(a;-4-A— 1)

)> On tfre de là

k
r(x-i-],k)~ -• xr(x,k),

X -{- k

et par suite

T(x-i-i)= xr{x)y logr(a7-f-l) — logr(a7) — logx,

en passant à la limite A:=3C ; d'où l'on voit, que log r{x)

est une valeur particulière de l'intégrale 2 log x. Il vient

aussi

logr(a:,A) = log (1.2. 5.. .A) -+- (x—i)\ogk
— \o§[x{x-}-i) (x~\-^) ... (x-^k—\)].

X» Mais on a, d'un autre côté,

^(x)--^(XH-A)=2;;;=';^-'[(a;4-m4--i)iog(i4--^
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et comiiïe

^, ra?-t-l x-f-2 x^k 1= (a:-t-i)log 7*---—^
TL X ^-4-1 X-4-&— JJ

lx-^k\

C-[.lo.(.*jé^)]
^rar-4-2 /a;-f-5y (x-^AV f x -^ k V^'-i

'^
^^Lx-i-i' U-+-2/" U-f-3/

""
U-4-^— 1/ J

= (*—i) log (x-f-;^)— log [(X-+-1) (x-i-2) ... (ic-f-A—-1)],

on en conclut

fi(x)— ^c(j;-4-fc)==(a?-+- k—I) log (a? -+-/£)— {x-^i)\ogx

— log[(d:-+-l) (x-»-2) ... (x-f-A—i)]— k.

En faisant pour abréger

f{k)= \og(i.%Z...k)-'{k-i.i)\o§k-^-k,

on trouvera donc

]o^r(x,k) — (x— l)]o^x-^{x-^k— i)\o^li +-
Ij

— ^(a?) -f- /x(x-^ k) = «p(^).

Or, la limite de log v(x, k), pour k= oc, est log r(x),

celle de ^(ic-^- k) est zéro : on a (failieurs, /{ ëlant supposé

> Jr,

'X-4-A— i)l0g ^1 -f-^j =(X- i)l0g (« -^^]

a; — —{- —
2A 3^»

Tome xxi. — 1" part.
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qui se réduit à h- ^ lorsqu'on fait /r= oc . Ainsi , le premier

membre de l'équation précédente converge, pour des

valeurs croissantes de k, vers la limite

logr(a?) — (a? — i) logo? -t- j; - ^(a?),

c'est-à-dire vers la quantité G, et comme le second mem-
bre 9(/f) doit avoir la même limite, et qu'il est indépen-

dant de X, il s'ensuit que la quantité G sera aussi indépen-

dante de X,

» Il ne reste qu'à déterminer sa valeur , ce qu'on effec-

tue aisément, soit par le théorème de Wallis, soit à l'aide

de la formule suivante, dont se sert M. Binet :

D J'observerai qu'en développant log (i -^ ^^r^^j sui-

vant les puissances de—^» ou la fonction équivalente

— log (i -^
^^J,^J suivant les puissances de ^^^^^ ^

et représentant les sommes

_ l 1 par S — ,

on tire de la formule de Gudermann ces deux séries, dues

aussi à M. Binet :

2MP)=^S
i

i

2

3.4

2

-*-3.4 s
'

3

5

•^43
(p-^^r

qui subsistent, la première pour p> I , la seconde pour

toute valeur positive de p.

» J'ui dit que je ne croyais pas coniplélcnient satisfai-
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santé la méthode de M. Binet. En ett'et, ayant obtenu l'é-

quation aux différences finies

M, (^^l)_M,(/))-t- J=(a-+-/)-f-l)log-^ -+. 1,

il pose, pour l'intégrer, M^ {p)= b— p-^[J-(p), où 6dési-

gne une quantité arbitraire indépendante de p,eiH- (p) une

fonction s'évanouissant avec-. Or, l'intégrale générale de

cette équation doit renfermer une fonction périodique ar-

bitraire, et l'on ne peut, sans démonstration, remplacer

celle-ci par une simple constante b. Il est facile , d'ailleurs

,

de se convaincre que cette méthode conduirait aux mêmes

résultats pour des fonctions différentes de r(p), par exem-

ple, pour la fonction r(p). (2 sin p nf. (Voir le Mémoire

cité
, p. 220-225.)

i> On peut faire des remarques semblables sur le pro-

cédé par lequel M. Binet établit un théorème de M. Gauss,

dont on doit deux démonstrations nouvelles à M. Schaar

(Ib., p. 209-2 J 2). 11 s'agit de la fonction

^^^
r(hp)

qui vérifie l'équation aux différences finies fiQ Ip -+- j\

= Q(p) : M. Binet pose Q (p)= 6.a^ a e^ b étant des con-

stantes indépendantes de p, trouve a= [^ )^, et détermine

b, dans le cas de /i==2, en faisant p= ^, d'où il déduit

ensuite la valeur de b pour h quelconque. Mais il est visi-

ble que, dans l'intégrale générale, b serait une fonction de

p ne changeant pas de valeur lorsque p devient p -+-|; et

l'on obtiendrait le même résultat dans le cas de /i= 2, en

substituant à r(p) le produit de cette fonction par cos 4p7r,

et, pour }i quelconque, en remplaçant r
(p) parr(p)9

(sm 2/jp7T, cos 2hpr.).
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Je crois de même iusuffisanles les démonstrations qu'il

a données (pag. 247, 262) des formules

o

dp J \ log X i—xl
o

M. Binel part de Téquation

/^* x^— X
log/? = / — dx,

J X log X

et en l'intégrant par v, à l'aide de l'intégrale particulière

2x^=^-'^ , il obtient la première formule; en prenant

au contraire, les différences successives et les substituant

dans la formule d'Euler

du \ , ^ . .

dp àp^ -^ '

il obtient la seconde. Mais en exécutant l'intégration indi-

quée, il suppose, sans le démontrer, que l'arbitraire qui

doit compléter l'intégrale, se réduit à une simple con-

stante; et quant à la formule d'Euler, elle n'est pas géné-

rale dans le cas où l'on attribue à Ap une valeur déter-

minée, telle que 4, mais il faut alors remplacer le premier

membre par -^- - , ^ étant une fonction périodique ar-

bitraire de p. Cette dernière observation peut aussi être

faite relativement à la méthode que M. Binet indique, à

la p. 187, pour développer en série les dérivées de la

fonction

B [p, q) =y> * dx ( \—xY~'.
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• Avant M. Binet, \t. Paoli avait tenté d'appliquer le

calcul (les différences (inies à la théorie des intégrales eulé-

riennes [Memorie délia Società Jtaliana, i. XX) : il rédui-

sait aussi à de simples constantes les fonctions arbitraires

amenées par l'intégration , mais en avouant expressément

cette induction, il croyait la justifier par le principe de

continuité (voir son Mémoire, pp. 259-260). M. Binet ré-

prouve avec raison comme une espèce de paralogisme toute

extension analogique des formules
,
qui se fonde sur de

simples inductions et sur des procédés d'interpolation; it

s'en explique dans plusieurs endroits, et c'est son autorité

qui m'a encouragé à exposer mes doutes sur quelques-unes

de ses démonstrations. Peut-être jugerez-vous, Monsieur,

que les remarques précédentes, s'adressant à un ouvrage

dont la réputation est si grande et si méritée, ne sont pas

tout à fait dépourvues d'importance. Cette même considé-

ration m'engage à relever une autre inadvertance, qui a

conduit M. Binet à un résultat inexact dans la détermina-

tion des limites de la quantité [J-{p).

» Il a pris (mais sans démonstration) la fraction ——rr

pour une limite inférieure de la somme S
. ^^n+i ^ tandis

qu'elle en est, au contraire, une Vimile supérieure. On peut

démontrer cette proposition de la manière suivante, sans

emprunter le secours du calcul intégral.

» On a par la formule du binôme, ç étant censé > ~,

1 in n{n-^i) (îi-+-2) i

(9— i)" (q-^i)" 9"^* 2.3.2* ç'-^*

et par conséquent

i 1 n
>

{9-ir {9-^ir q
«-n
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si Texposantn est positif. Faisant successivement, dans cette

formule, ^=p-^ 4, p-t- 2, ...p-+- m, et ajoutant, on ob-

tient

1

{p-^ir

ce qui montre que la somme d'un nombre quelconque des

termes de la série S -———- est inférieure à --

—

ï-, lors-

qu'on a p> et n > 0, et fournit ainsi une démonstration

nouvelle et fort simple de la convergence de cette série;

supposant ensuite m= oo , on en déduit

- > S

et on trouve ainsi une limite supérieure pour la somme de

la même série, limite qui est égale à la fraction
^^^

^ly, ,

comme nous l'avons affirmé.

» Cette formule peut servir pour reconnaître la con-

vergence des développements de ^i^ (p) ordonnés suivant

les sommes S 4, ou S
_^ „ , et que j'ai rapportés : si l'on

suppose jp > ^, on tirera du second développement

1 i 1

et, en sommant cette série,

^ p)<^7>-Up'-i)[iog(i -^|^)-^«s(*-^)]>

de sorte qu'on aura une limite supérieure de la valeur de

fi(p). M. Binet donne cette expression pour une limite

inférieure.
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» On a

de là on déduit une autre limite supérieure, qui est don-

née comme telle par M. Binet.

» En développant les puissances

p-»=(,^,r(,--l-)-",p-.-.=(p^dr-.(i--i-)-"-.

on irouve

11 1
^

?i-f-l
^
(n-4-l)(n-+-2)

_ . (n-4-d)(yi-4-2)(n-t-5)
_^

p étant > 0, et l'on a, par conséquent,

1 d 1

nnn ,„ti + 1 ^

y> Remplaçons p successivement par p-+-l, p-+-2, ...

p -*- m, et ajoutons : il viendra

J^ 1 1 1 1

7ip"
""

«(p-t-m-t-d)" ;?"+'
"*"

(p-t-d)"**
"^ ***

"*"

(p+^^P*
'

d'où , en posant wi= x , on conclut

— < S —— , et par suite S ;; —r > r •

» Cette inégalité nous fournit une limite inférieure de

ft (p), car on trouve

m(p)> Hp-^i)-i(p^-^p)^o^[^ + Ij.
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» On pourra développer ces limites suivant les puis-

sances descendanies de p, si p surpasse l'unilé, et la

différence entre la limite supérieure et l'inférieure sera

^ — ^3 -*- ^^^' Les limites [toutes deux supérieures à

^(p)], obtenues par iM. Binet, diffèrent d'une quantité de

Yordre de j^ , c'est-à-dire que le premier terme du dé-

veloppement de leur différence est ^^, double du premier

terme^ qui répond à nos limites. (Voy. le Mémoire de

M. Binet,p. 228.)

» J'indiquerai, en finissant, une manière simple d'éta-

blir (la définition de M. Gauss élant admise) l'identité

de la fonction r{x) avec l'intégrale eulérienne.

» On a e* > 1 H- ^ ^ désignant un nombre positif, d'où,

faisant

c'=-i-, on tirelog l<n/-^-i].
y/x ^ \i/x I

On a aussi , lorsque t est un nombre compris entre o et 1

,

log ^ > 1 - ^ et, par suite , log ^ > m ( 1 — y/j) , en

faisant ï= )/i. Il s'ensuit que, si p désigne un exposant

réel, et x une variable renfermée entre les limites o et 1

,

la valeur de/log-^J^ sera renfermée entre celles des

quantités

n'^' l~ — 1 Y~\ et mr' ( 1 —{/x)p-'

\\/x I

m et n étant deux exposants positifs : par conséquent, la

valeur de l'intégrale
/*

cfx [log M'^ sera renfermée en-

tre les expressions

n"-' r' dxl-1--^ y"*» rri^^ r'dx(\— ^i)"-
;
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on posani x=^z"y on transforme la première expres-

sion en tfj^ z"~'' dz{i—zY~^; en posant x — z"^, on trans-

forme la seconde en m' /js"*"* dz (1

—

zY~\ Soit p positif,

m entier, n==m-i-p— 1 : nous aurons

^o p(p-+-l)... (p^-m— 1) m'

nP^z^-p dz{\ —zy-^= (m-hp—iy/z'''-' dz {i—zy-';
o o

donc la valeur de^* dx (log-j sera renfermée entre

T(p,m) et f I
-^^~*j r(p, m), quantités qui s'appro-

chent indéfiniment de l'égalité, et convergent par suite

vers la quantité intermédiairey[ dx (logM'' ,
pour des

valeurs indéfiniment croissantes de m, p restant fini; dont

l'intégraley^ dx (log^)^ sera la limite de l'expression

r (p, m) pour m= oo .

» Ayez la bonté, Monsieur, si vous le jugez convena-

ble, de communiquer à l'Académie ces observations sur

quelques points de la théorie des fonctions r, que j'ai

l'honneur de vous adresser au sujet de ma note de juin

dernier (*).

» J'ai l'honneur d'être, etc. >

(*) J'étais aussi parvenu à tirer de la formule de Gudermann, l'expres-

sion remarquable du reste de la série de Stirling découverte par M. Schaar

et reproduite récemment par M. Liouvilîe, dans son /ournai (1852, p. 451),

et j'avais déduit de cette expression quelques conséquences intéressantes. Je

me propose d'exposer ces recherches dans une autre occasion.
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Ethnographie. — Sur les proportions de la race noire.

Note par M. A. Quelelet.

La présence à Bruxelles d'un certain nombre de Cafres

m'a porté à continuer mes études sur les proportions cor-

porelles des différentes races d'hommes : ce sont les ré-

sultats des mesures que j'ai prises sur les deux individus

qui m'ont paru le mieux conformés
,
que je viens mettre

sous les yeux de l'Académie. J'y ai joint les proportions

d'un nègre qui a servi de modèle dans les ateliers de pein-

ture de Paris, et qui me semble, en effet, présenter tous

les caractères du nègre proprement dit.

Ces études sont de nature, je pense, à présenter plus

d'un genre d'intérêt; elles peuvent surtout jeter beaucoup

de lumière sur la partie la plus intéressante de l'ethno-

logie, la question de l'unité de l'espèce humaine.

En général, les dénominations employées pour dési-

gner les races noires, sont extrêmement vagues. « Les ob-

servations les plus récentes, dit Malte-Brun (1), ont dé-

montré que les peuples épars sur la côte du sud-est de

l'Afrique, depuis la baie Algoa jusqu'à Quiloa et peut-

être au delà , se ressemblent entre eux par des traits

physiques qui les distinguent de la race nègre. Le crâne

de ces peuples présente, comme celui des Européens,

une voûte élevée; leur nez, loin d'être déprimé, s'approche

de la forme arquée; mais ils ont les lèvres épaisses du

nègre; ils ont les pommettes saillantes du Hottentot; leur

chevelure crépue est moins laineuse que celle du nègre;

leur barbe est plus forte que celle du Hottentot; un teint

(1) Précis de Géographie universelle, livre 02™', au commencement.
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brun ou gris de fer semble encore les séparer de la race

nègre. » Les caractères que Malle-Brun donne aux Cafres

conviennent, en eflet, aux individus que le public a pu

voir à Bruxelles, vers la fin de décembre 1835.

Ces hommes étaient, en général, d'une belle conforma-

lion; le buste élait bien développé; la poitrine large el

dessinée avec une certaine élégance. Les parties inférieures

du corps laissaient peut-être à désirer dans leur agence-

ment; la démarche était peu gracieuse, quoique la jambe

fût bien prise et n'eût rien de commun avec celle du nègre.

Ces Cafres, disait-on, appartenaient à la tribu de Zulu;

cependant le plus grand d'entre eux, Honswenga, était

d'une tribu différente, celle d'Amaponda. Ce dernier por-

tait une chevelure crépue, d'une disposition toute particu-

lière; les cheveux étaient enlacés dans une série d'anneaux

el formaient , au sommet de la tête , une espèce de corbeille

cylindrique d'une hauteur et d'une ouverture d'un déci-

mètre environ. Cet ornement, que l'on ne soupçonnerait

d'abord pas formé au moyen de la chevelure
,
peut servir

à recevoir des objets de petite dimension, et il constitue

en même temps une sorte de privilège qui ne s'obtient

que du chef de la tribu.

Honswenga , malgré sa taille élevée, était bien propor-

tionné dans toutes ses parties; seulement sa démarche

était un peu embarrassée, et ses genoux se portaient en

dedans. J'ai eu le regret de ne pouvoir mesurer le chef, qui

se trouvait légèrement indisposé : Madadaza, l'un des plus

jeunes de la troupe et le mieux proportionné, a suppléé à

cette lacune. Rien de plus élégant que son torse qui,

sous sa couleur noircie par le soleil africain , semblait

d'un bronze antique. Sa ligure, belle et régulière, malgré

l'épaisseur des lèvres et un léger épanouissement des na-
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rines, avait beaucoup de charme et de douceur : son coup

d*œil était plein de vivacité et annonçait , avec de la gaieté,

une grande égalité de caractère. Il avait la conscience de

sa beauté physique, parce que sans doute elle avait été

plus d'une fois l'objet de l'admiration du public; aussi

aimait-il à en faire étalage et à se surcharger d'ornements.

Il est assez remarquable que ces hommes, d'un climat

extrêmement chaud, comparativement au nôtre, n'eussent

point l'air de souffrir de la température fort basse du

mois de décembre dernier, bien qu'ils fussent plus qu'à

moitié nus. Je les ai mesurés, le 26 décembre dernier, vers

onze heures du matin, dans une grande chambre dont

la température pouvait être à zéro degré, tandis qu'à l'ex-

térieur elle descendait à plus de 10 degrés centigrades au-

dessous de zéro, à la suite d'une des nuits les plus froides

certainement qu'on ait jamais eues en Belgique. Malgré ce

froid, ils ne témoignaient nullement d'en être incommodés.

Pour permettre des comparaisons, j'ai placé, dans le

tableau suivant, à côté des mesures prises sur Honswenga,

celles de deux autres hommes à peu près de même taille,

mais de races différentes : l'un est le chef d'une tribu amé-

ricaine des 0-Jib-be-Was, que l'on a vu à Bruxelles; et

l'autre est un modèle qui a servi à quelques peintres de la

même ville.

J'ai aussi rapproché des mesures prises sur Madadaza,

celles données par trois jeunes gens de la tribu des 0-Jib-

be-Was, qui étaient de la strueture la plus élégante; et,

d'un antre côté, les moyennes d'après dix soldats belges.

J'y ai joint aussi les mesures prises sur l'athlète américain

(^antfield, homme d'une force et d'une agilité extraordi-

naires, qui se faisait remarquer en même temps par une

grande élégance de formes.
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PARTIES Dl CORPS.

nie ou hauteur totale

rgeurdes bras étendus horizontalement.

luteur de la tête

lis grand diamètre de la tète ....
rconférence par les sinus frontaux . .

stance intérieure des yeux

— extérieure —
rgeur du nez aux narines

andeur de la bouche

rconférence du cou

— de la poitrine

— à la ceinture

rgeur des épaules entre les apophyses
acroniions

rgeur de la poitrine ( aisselles ) . . .

slance des deux seins

amèlre entre les trochanters ....
puis le trochanter jusqu'à terre . . .

stance du vertex au nombril ....
— du sol — ....
— — au milieu de la rotule,

'conférence au genou

— au mollet

— au-dessus des chevilles. .

andeur du pied

— dubrasdepuisTapophyseacrom.

andeur de la main ....
imètre de la main

— du bra5 au-dessus du poignet,

conférence du bras au biceps. . . .

i2ians.

11,828

1

1,914

j
0,244

1

0,250

0,610

,0,038

'0,048

j

0,052

10,378

0,940

0,8d0

0,440

0,342

0,240

0,565

0,932

I

p,o20

j

0,417

0,4l0l

! !

! 0,227

4-2 ans.

m
1,832

1,900

0,225

0,255

0,595

0,098

0,968

0,420

0,372

0,260

0,558

0,968

•2àl ans
m
1,860

1,910

0,242

0,252

0,578

0,038

0,102

0,036

0,061

0,366

0,964

0,855

0,420

0,320

0,205

0,370

0,960

10,732

11,128

0,528 0,510

0,383

0,381

0,220

0,28010.257 i0,275
'

I

' r
0,835 0,840 j0,850

. '0,203 0,200

. ,0,097!
I

10,065!

'o,31o'

0,211

0,095

0,072

0,280

il ans.

m
1,750

1,790

0,24,

0,260

0,560

0,042

0,110

0,046

0,061

0,555

0,902

0,758

0,420

0,550

0,220

0,515

0,925

0,690

060

0,547

0,560

0,565

0,220

0,258

0,800

0,182

0,090

0,060

0.275

20 ans.

m
1,755

1,818

0,252

0,255

0,577

0,098

0,038

0,051

0,925

20 à 23

m
1,750

1,864

0,256

0,255

0,569

0,055

0,094

0,056

0,055

0,551

0,928

0,788

0,410

0,549

0,254

0,558

0,899

0,400

0,301

0,202

0,552

0,920

0,704

1,060

0.494

0,362

0,555

0,216

0.242 0,268

2 0,805

0,479

0,192

21 ans

m
1,750

1,800

0,226

0,258

0,572

0,094

0,055

0,047

0,570

1,007

0,855

0,420

0,550

0,250

0,520

0,887

0,508

0,564

0,582

0,260

0,748

0,1980,196

0,095 j 0,098

0,066 0,068

0,262 0,298

3Sans.
m
1,555

1,620

0,258

0,266

0,567

0,042

0,108

0,045

0,065

0,366

0,845

0,742

0,388

0,307

0,180

0,292

0,825

0,615

0,955

0,450

0,550

0,528

0,194

0,255

0,698

0,180

0,090

0,058

0,270
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Si l'on examine attentivement les nombres concernant

lès proportions des trois hommes les plus grands , on de-

meurera convaincu que de simples mesures seraient ab-

solument insuffisantes pour caractériser les trois races

d'hommes mises en présence, surtout si l'on tient compte

de la difficulté d'obtenir des mesures un peu exactes sur

le corps vivant. Il en est de même si Ton établit des rap-

prochements entre les nombres du second groupe. Les

grands linéaments de l'espèce humaine paraissent à peu

près les mêmes pour les différents pays, et pour les diffé-

rentes races; les caractères qui les séparent se trouvent

dans des parties d'une appréciation moins facile : l'angle

facial, la largeur du nez, l'épaisseur des lèvres, la couleur,

la chevelure, la barbe, etc.

Nous retrouvons, encore ici, un caractère que nous avions

déjà signalé chez les 0-Jib-be-Was, et qui semble appar-

tenir à l'homme quand il se développe sans contrainte et par

des exercices soutenus, c'est la largeur de la poitrine et la

distance des seins. Ce qui prouve que ces belles proportions

n'appartiennent pas spécialement à la race, mais qu'elles

sont l'effet d'exercices gymnastiques bien dirigés et d'un

libre développement des muscles, c'est qu'on les retrouve

aussi chez l'athlète américain. Les dimensions de son torse,

en effet, sont à peu près identiquement les mêmes que celles

des 0-Jib-be-Was et des Cafres. Ces élégantes proportions

ne se rencontrent point chez le nègre, dont le corps portait

encore l'empreinte des rigueurs du plus dur esclavage. On
trouve ici une nature pauvre; seulement les muscles des

bras et ceux du cou étaient assez fortement développés, à

cause des charges que le malheureux nègre avait du por-

ter, soit dans les mains, soit sur la tête.
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CLASSE «ES LETTRES.

Séance du 6 février \SôA.

M. le baron de Stassart occupe le fauteuil.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. le chevalier Marchai , Steur, le cha-

noine DeSniel, Roulez, Lesbroussart, Gachard, David,

Van Meenen, Paul Devaux, P. De Decker, Schayes, Snel-

laert, Haus, Polain , Baguet, membres; Nolet de Brauwere

Van Steelandt, associé; Arendt, Ducpetiaux, Mathieu,

Kervyn de Lellenhove, Chalon, correspondants.

M. Sauveur, membre de la classe des sciences; MM. Alvin

et Éd. Félis, membres de la classe des beaux-arts, assistent

à la séance.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur fait connaître que M. Wage-

ner, professeur agrégé à la faculté de philosophie et let-

tres de l'Université de Gand, fait en ce moment un voyage

en Grèce et dans l'Asie Mineure, et que ce savant lui a

envoyé un premier rapport sur les résultats de son voyage.
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M. le Minisire désire connaître l'opinion de TAcadémie

sur ce travail. (Commissaires : MM. De Wilte et Roulez.)

— M. Desnoyers fait parvenir, pour la bibliothèque de

l'Académie, et de la part de la Société de l'histoire de

France, la riche collection des ouvrages publiés par cette

société savante, depuis sa fondation, en 1834. Remercî-

ments.

— M. Kervyn de Lettenhove fait également hommage du

troisième volume de la seconde édition de son Histoire de

Flandre,

— M. Miltermaier, associé de l'Académie, fait connaître

qu'il s'occupe d'un travail sur la législation en Allemagne,

et qu'il se propose de l'offrir à la Compagnie, pour faire

partie de ses publications.

— La Commission royale d'histoire, consultée sur une

proposition faite par M. LeGlay, de donner une nouvelle

édition, revue, corrigée et augmentée, de Miraeus, exprime

l'opinion que l'on pourrait se borner à publier un supplé-

ment rectificatif de cet auteur. La commission pense que,

réduite à ces termes, la proposition du savant archiviste

du département du Nord mérite d'être accueillie. Il fau-

drait nécessairemeni, pour qu'il y fût donné suite, que le

Gouvernement accordai un subside spécial.

Ce supplément à Mineus s'im})rimerail en Belgique, et

sous la direction de la Commission rovale d'histoire.
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CONCOURS DE 1854.

La classe avait mis au concours six questions; elle a

reçu des réponses à trois d'entre elles, savoir :

PREMIÈRE QUESTION.

Faire sommairement l'histoire des doctrines qui ont influé

sur l'état social , principalement en Belgique, depuis le com-

mencement du ZF/"'^ siècle jusqu'à nos jours.

Un mémoire portant l'inscription : Gloire à la dynastie

de Léopold P^.

(Commissaires : MM. de Ram, Paul Devaux et P. De

Decker.)

CINQUIÈME QUESTION.

hn mémoire sur la vie et les travaux d'Érasme, dans

leurs rapports avec la Belgique.

Deux mémoires, l'un en français, portant l'inscription:

Adeo haec lues opinionum corrupit studia.

L'autre, en flamand, avec l'inscription : Ut surgat mar-

m or, non tamen ipse redit.

(Commissaires : MM. de Ram , le baron de Saint-Génois

et de Smet.)

SIXIÈME QUESTION.

Quelle influence la Belgique a-t-elle exercée sur les Pro-

vinces-Unies, sous le rapport politique , commercial y indus-

triel, artistique et littéraire, depuis l'abdication de Charles-

Quint jusqii à la fin du XVIII^^ siècle.

Un mémoire, avec les vers flamands,

TFat stat, ivat velt , wat vremde tant,

Etc.

(Commissaires : MM. le baron de Saint-Génois, De Smet

et Borgnet.)

Tome xxi. — I" part. 8
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COMMUNICATIONS ET LECTURES.

M. Roulez communique l'inscription qui lui a été de-

mandée pour la médaille en argent décernée, à Tépoque

du dernier concours , à M. Eugène Rolier
,

pour son

mémoire sur Érasme. Cette inscription est adoptée après

une légère modification :

EUGENIO ROTIER,

GANDAVE NSI

QUOD

DE VITA ET SCRIPTIS ERASMI

NOSTRATIUM PR^SERTIM HABITA RATIONE

NON SINE LAUDE DISPUTAVIt

UDCCCLIII.

Une lettre inédite de Marie de Bourgogne et de Marguerite

d'York à Louis XI; par M. Kervyn de Lettenhove, cor-

respondant de l'Académie.

(18 janvier 1476, v. s.)

Lorsque Marie de Bourgogne fut baptisée à Caudem-

berghe, au mois de février 1457, le ciel était sombre et

brumeux. On racontait que le duc Philippe avait refusé

de se rendre à celle cérémonie, parce qu'il trouvait, dans

le sexe de cet enfant, un vague pressentiment de la lin de

sa dynastie, et celait un prince étranger, le dauphin de
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France, qui lui avait donné le nom de sa mère, Marie

d'Anjou , reine délaissée et malheureuse.

Cependant un poète (et ce poète était François Villon)

demandait à sa muse reconnaissante ses vers les plus élé-

gants et les plus pompeux pour chanter la naissance de

l'héritière des ducs de Bourgogne :

Glorieuse ymage en tous fais

Du hault ciel créée et pourtraicte

Pour esjouir et donner paix,

Noble enfant de bonne heure né

,

A toute doulceur destiné
5

Manne du ciel , céleste don

Et de nos maulx le vray pardon.

Quelques années après, un autre poète, dont le nom
n'est point parvenu jusqu'à nous, célébrait aussi l'arrivée

de Marguerite d'York à Bruges, où elle venait épouser

Charles le Hardi :

Bien vienne la belle bergère !

C'est la source , c'est la minière

De nostre force grande et fière
5

C'est nostre paix et asseurance.

Rien n'égalait la splendeur des fêtes et des banquets

auxquels présida maître Guillaume Biche, premier maître

d'hôtel du duc; mais d'autres soins préoccupaient le suc-

cesseur de Philippe le Bon : l'archiduc Sigismond d'Au-

triche allait arrivera Saint-Omer, secrètement chargé par

Louis XI de lui offrir ces territoires du comté de Ferrelte

et du Brisgau qui avaient toujours été une source de con-

testations avec les ligues suisses.

La politique habile de Louis XI triompha, et le courant

impétueux de la puissance bourguignonne se détourna des
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frontières de la Picardie pour aller se briser contre les

rochers helvétiques. Granson annonça Morat, et l'œuvre

de Morat fut complétée à Nancy.

Une désolation profonde avait succédé à l'enivrement

de l'orgueil et de l'ambition. Il n'y avait plus de poètes

pour lire dans l'avenir les brillantes illusions de la gloire

,

ou les tranquilles jouissances de la paix; et Guillaume

Biche, le maître d'hôtel de 1468, devenu capitaine de

Péronne, se préparait adonner le signal de la trahison

en se vendant à Louis XL
La lettre de Marie de Bourgogne au roi de France, qui

fait l'objet de cette notice, est antérieure à la reddition de

Péronne, et même à la conférence où le seigneur du Lude,

maislre Jehan des hahiletez, soutint, contre les sages avis

de Philippe de Commines, la politique grossière et vio-

lentes d'Olivier le Dain. Si je ne me trompe , elle est restée

inconnue à tous les historiens (1), et j'ai cru devoir la

comprendre au nombre des documents qu'il est intéressant

de retirer de la poussière et de l'oubli. Cet appel, adressé

par la faiblesse et le malheur à la force et à la puissance,

ne saurait être conçu en des termes plus touchants, et

(1) C'esl évidemment au document que je publie aujourd'hui que se rap-

porte ce passage de la lettre adressée, le 25 janvier 1470 (v. s.), au président

de Bourgogne : « J'ay envoyé devers le roy, et se mettront les choses en

communication et appoinlcment, car le roy fait sravoir qu'il ne me veut rien

oster (le mon héritage, pour quoy et autres moyens contendrez à déclarer

la matière. « Marie avait loulefois si peu de confiance dans l'issue des négo-

ciations, qu'elle ajouta de sa propre main, quelques lignes plus bas : «Recom-

mandez-moi aux prélats, nobles et villes de par delà, auxquels je prie qu'ils

retiennent tousjours en leurs courages la foy de Bourgogne, quand ores ils

seroient constrains de outreinent en parler. (Preuves des Mémoires de

Philippe de Commines, édition de Lcnglet-Dufresnoy, III, p- 501.)



(
'^0"7

)

nous y relrouvons dans Marie de Bourgogne la povre et

jeune princesse , telle que nous l'a peinte dans ses beaux

récils le sire de Commines, qui, tout en concourant à

la dépouiller de. son héritage, ne pouvait s'empêcher de

la plaindre.

Nostre très redoublé et souverain seigneur, tant et sy hum-

blement que plus povons, nous nous recommandons à vostre

bonne grâce et vous plaise savoir, nostre 1res redoublé et sou-

verain seigneur, que après que avons entendu la dure fortune

qu'il a plu à Dieu nostre créateur permettre sur monseigneur et

son armée à la journée qui a esté entre luy et le duc Renyer de

Lorreine, laquelle nous a esté de si très grant deuil et tristesse

et angoisse que plus ne pourroit, réservé en tant que avons esté

et encorres sommes en espoir et confidence par plusieurs ensei-

gnes que en avons, que la personne de mondit seigneur soit

demouré en vye sauve de cbes ennemys, nous avons en ferme

foy et crédence que vostre bonté et clémence est et serra telle

envers nos désolées personnes et ceste maison de Bourgogne,

laquelle, par espécialle et singulière dilection, vous avez tant

amée et honnourée et y estes volu venir et vous y tenir en dé-

monstrant la fiance et-amour que vous y aviez par-dessus toutes

les maisons de la crestienté, que, sans avoir regard aux ques-

tions et difi'érences que l'ennemy de tous biens a semez de sa

malice et mis par aucun tamps entre vous et mondit seigneur,

vous garderés et défendrez de toute oppression et nous et ladite

maison et les pays et signouries d'icelle; par quoy jasoit ce que

nous ayons entendu que aucuns de vos gens de guerre se soient

avanciés de sommer la ville de Saint-Quintin, en aftremant

mondit seigneur estre desconfit et mort et que autres se tyrent

es pays de Bourgogne pour les occuper, nous tenons fermement

que ce ne procède de vostre sceu, ordonnanche et bon plaisir;

car, nostre très redoubté et souverain seigneur, nous avons veu et

cogneu que ches deux précédentes fortunes que mondit seigneur
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avoit eu à Granson et à Morat, vous qui estiez lors prochain de

luy et en très grande puissanche , et qu'il vous estoit chose facile

de luy porter grant et irréparable dommage, l'avez delaissiet de

faire, en entretenant la trêve estant emprinse entre vous et luy,

à vostre très grant louange et exaltation de vostre très noble re-

nommée, qui doit à chascun desmontrer que en ceste tierce for-

tune qui samble la plus grande, vous vouleriés tant moins souf-

frir par voz gens faire chose qui fust à la diminucion de si grande

louenge et renommée que avez conquise au moyen des bons et

vertueux termes par vous tenus après lesdites deux journées et

contre l'entretenement et observation de ladite trêve, et meisme-

nient sur nous qui sommes désolées femmes, attendant et estant

en crédence de la vie , bonne santé et retour de mondit seigneur,

desquelles comme de voz très humbles petites parentes, vous

estes protecteur, et ne nous porroit cheoir en pensée que en

voulsissiez estre le persécuteur, meismement de moi Marie, à quy

vous avez tant fait de bien et honneur que m'avez levée de saintz

fontz de baptesme; aussy, nostre très redoublé seigneur, la trêve

qu'il vous a plu prendre avecque mondit seigneur, pour neuf ans,

a esté faitte non seulement pour la personne de mondit seigneur,

mais aussy expressément pour ses hoirs et ses successeurs, en la-

quelle, quant ores Dieu, pour nostre plus grande adversité, ce

que ne povons exprimer sans grande amertume de cuer, auroit

permis que mondit seigneur fust mort et hors de che monde,

je Margarite comme sa veusve et je Marie comme sa seulle fille et

héritière, sommes expressément comprinses, et devons, comme

il nous samble, soubz vostre très noble supportacion
,
joïr de

l'effect d'icelle, en demeurant en entier des pays et signouries

qu'il tenoit, combien que en ce cas mous ne voulons, ne enten-

dons cstre, ne demeurer en aucune guerre ou inimitié à rencon-

tre de vous, mais de tout nostre cuer et povoir, en toute obéis-

sance, amour et bonne voulenté, sans difficulté, faire envers

vous tout le devoir qu'il appartient. Et s'il y a aucunes choses

,

soient signouries ou villes dont ou dit cas, je Marie, comme
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vostre très humble filleule, me dois départir et dont vostre très

noble plaisir soyt me faire par vostre très grande clémence ad-

vertir, je le ferray sans aucun contredit. Et entendons bien en la

conduite de tous nos affaires et de ceste maison, tant au nom de

mondit seigneur et durant son absence, que en che qui nous

tousche et touschera , vous supplyer que puissons par yostre

bonne grâce user de vostre conseil, ayde et confort, ainsy que,

en attendant que par vostre bon plaisir, nous puissons envoyer

devers vous en forme d'ambassade, nous avons chargié à nostre

bien amé esquier Jaques de Tinteville et maistre Tybaufc Baradot,

secrétaire de mondit seigneur et le nostre, porteurs de ceste, vous

dire et déclarer de nostre part. Si vous supplions, nostre très

redoubté et souverain seigneur, en la plus grande humilité que

possible nous est, que vostre plaisir soyt de faire cesser et dep-

porter voz gens de guerre de aucune chose entreprendre sur les

pays, villes et signouries de mondit seigneur et lesquelles il a tenu

jusques à ores, en démonstrant et déclarant que vostre vouloir

et intencion n'est pas de y aucune chose faire faire par voye de

fayt, mais en che cas que mondit seigneur seroit aie de vie à

trespas, ce que ne créons point, de nous vouloir aydier et

conforter comme celles quy de tout leur cuer vous désirent de

obéyr, servyr et amer. Et se vostre très-noble plaisir est de nous

mander et signifier aucun jour et lieu à vous agréable esquek

puissons envoyer plus grand nombre de gens instruys et informés

des affaires de mondit seigneur et de nous pour ouyr et entendre

les choses qu'il vous plaira prétendre ou maintenir, touschant

lesdits pays et signouries , nous y envolerons gens par lesquels

vous congnoistrés que en tout et par tout voulons obéyr et ac-

quiescer à vostre bonne voulenté et vouloir, et en riens aler au

contraire de rayson, mais et nous et nos affaires vouloir conduire

et dresser par vostre bon conseil, confort et assistence, comme

aussy avons chargé aux dessusdits de vous dire , en vous sup-

pliant humblement de les vouloir oyr et croyre de ce que sur

ces matières, ilz vous diront de nostre part à ceste foys, en in-
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treprenant le tout selon noslic bon vouloir et clère intencion

et par che faisant et extendant plus amplement envers nous

vostre bonne grasce, et pour le dueil et desplaisir où nous

sommes , ne savons pour le présent supplier, ne demander.

Nostre très redoublé et souverain seigneur, nous prions au

benoît fils de Dieu
, qu il vous ayt en sa sainte garde, doint

bonne vie et longue et accomplissement de vos très nobles et

vertueulx désirs.

Escript à Gand, le xvni* jour de janvier, Fan LXXVI.

Vos très humbles subjectes et povres parentes,

Margarite, duchesse,

Marie de Bourgogne,

A nostre très redoublé et souverain seigneur, monseigneur le

Roy(i),

Jacques de Tinleville et Thibaut Barradot renconlrèreul

Louis XI au milieu de l'armée qui s'avançait vers Péronue.

A peine avaient-ils commencé à exposer leur message que le

roi de France les interrompit en leur disant qu'ils eussent

à poursuivre leur voyage vers Paris, où ils trouveraient son

conseil. Mais ils ne réussirent pas mieux à Paris; on était

bien décidé à ne pas les entendre : on leur donna même
des gardes qui ne les quittaient ni la nuit, ni le jour. Enfin

quand on les eut retenus environ trois semaines, on leur

permit d'aller rejoindre Louis Xï à Péronne : ils y trouvè-

rent d'autres ambassadeurs, ceux dont la lettre du 18 jan-

vier annonçait l'envoi prochain, chargés de répéter au roi

que les deux princesses « vouloient en tout et pour tout

» conduire leurs affaires par son bon conseil. » Philippe

(1) MS. de Colard de la Bye [Bibliothèque de Bruges).
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de Commines nous apprend que le chancelier Hugonet et

le sire d'Humbercourt devaient ajouter « que ce qui lui

» plairoit faire conduire passast par leurs mains (1). »

En ce moment, le roi de France ne songeait qu'à pour-

suivre ses conquêtes, et la terreur qu'il inspirait semblait

devoir renverser les remparts que la corruption ne lui

avait pas ouverts. Si Marie de Bourgogne, écrivant à

Louis XT, ne savait n pour le deuil et desplaisir où elle

» esloit, ne supplier, ne demander, » ses envoyés à Pé-

ronne étaient eux-mêmes si désolés et si effrayés qu'ils ne

savaient aussi « ne que dire, ne que demander (2). »

La lettre que je viens de reproduire n'a sans doute pas

été rédigée par Marie de Bourgogne; mais je crois qu'elle

peut être attribuée avec quelque vraisemblance à Margue-

rite d'York, princesse habile qui prit une grande part aux

négociations de son époque. Je retrouve du moins à peu près

les mêmes termes dans une lettre écrite par cette princesse

au roi Edouard IV, où elle le supplie de prendre pitié de

(c sa povre sœur et servante, povre veufve esloignée de tout

» lignage et amys (5). »

Entre ces deux lettres, il y a a peine l'espace d'une

année. Louis XI avait repoussé les humbles prières de sa

filleule : Marguerite d'York ne devait pas trouver plus d'ap-

pui dans son frère.

(1) Philippe de Commines, Y, 16.

(2) Philippe de Commines , V, 15. J'ai publié , dans mon Histoire de Flan-

dre, V édition, tomeV, p. 515 ( d'après un manuscrit de Gand), la relation

si importante de l'ambassade que Louis XI reçut à Arras. A cette époque,

Louis XI était déjà moins disposé à continuer la guerre.

(ô) ffist. génér. de Bourgogne, IV, preuves, p. 401.
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Sur finféodation de la seigneurie de Jever au duché de Bra-

bant et au comté de HoUatide; par M. Gachard, membre

de l'Académie.

A roccasion de l'achat, fait récemment par la Prusse,

d'un territoire qui doit lui donner le moyen de créer un

port de guerre sur ia Jahde, les journaux allemands se

sont occupés de la seigneurie de Jever, où le territoire en

question est situé, et ils ont rappelé que cette seigneurie

appartint autrefois au Brabant.

Quelques éclaircissements sur ce fait généralement peu

connu m'ont paru de nature à offrir un certain intérêt.

Ceux que je vais donner sont puisés à des sources authen-

tiques (1).

En 1552, les ville, château, seigneurie et pays de Jever

étaient possédés par deux sœurs, Anne et Marie, qui les

tenaient de leur frère Christophe, lequel les avait héri-

tés de leur père, Edon Wimecken (2). Les deux dames de

Jever, ayant sans doute besoin d'un protecteur qui les ga-

rantît des entreprises de leurs voisins, offrirent à l'empe-

reur Charles-Quint de mettre leurs personnes, leurs biens

(1) Les documents qui me les ont fournis, reposent aux Archives du

royaume.

(2) u Les habitants de ce pays avoient vécu dans Tindépendance jusqu'à

») Tan 1359, qu'ils choisirent pour leur seigneur Edon Wimecken Papinga

» l'ancien, de qui descendirent les seigneurs de .lever. Un de ceux-là, Edon

I) Wimecken le jeune, étant mort l'an 1511, et son (ils Christophe en 1513,

» ce dernier eut pour successeur sa sœur, qui mourut l'an 1575. » La Mab-

TiNiÈRE, Le grand dictionnaire géographique , historique et critique.
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el leurs sujets sous son obéissance, comme duc de Brabant

et comte de Hollande; de le reconnaître, ainsi que tous

ses boirs et descendants, ducs et comtes, pour leurs sei-

gneurs féodaux et supérieurs (1), et, dès lors en avant, de

relever et tenir en fief béréditaire d'eux leurs ville, château,

seigneurie, appartenances et dépendances; de leur en faire

foi et bommage, ainsi que leurs vassaux de Brabant et de

Hollande y étaient obligés; de les ouvrir à leurs troupes,

cbaque fois qu'ils le demanderaient; enfin de les servir

perpétuellement, à leur réquisition, avec dix bommes à

cbeval bien montés et équipés, auxquels elles ajouteraient,

si elles en étaient également requises, 50 autres bommes

à cbeval et 500 bommes de pied, pourvu que la solde de

ceux-ci ne fût pas à leur cbarge.

En écbange, elles demandaient, d'abord, que l'Empe-

reur, pour lui, ses boirs et héritiers, les reçût et les laissât

dans la jouissance et possession des ville, château, sei-

gneurie, pays de Jever, appartenances et dépendances

,

avec tous droits, hauteurs, seigneuries et prééminences,

tels que elles et leurs prédécesseurs en avaient joui et les

avaient possédés justement jusqu'alors, sauf et réservé à

S. M. I. , ses hoirs et héritiers, ducs de Brabant et comtes

de Hollande, l'inféodation et service ci-dessus énoncés, et,

en outre, le son de cloche et supériorité, tant seulement;

ensuite, que Sadite Majesté les prît, avec leurs biens et

sujets, en sa protection et sauvegarde, et s'engageât à les

défendre contre toute force, violence, oppression et in-

jure, de quelque part qu'elles vinssent.

Charles-Quint accepta l'offre qui lui était faite, et s'obli-

(1) Foor hunne landtvorsten ende overste erffheeren.
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gea à remplir les conditions auxquelles elle était subor-

donnée. Des lettres patentes, qui donnaient à cette conven-

tion la forme la plus solennelle, furent expédiées sous son

nom, le 18 avril 155:2. Les dames de Jever, pour elles et

leurs successeurs, les ratifièrent par acte du 8 mai sui-

vant (1).

Telle est l'origine du droit de suzeraineté que les princes

des Pays-Bas exercèrent sur la seigneurie de Jever.

Après l'avènement de Philippe II à la souveraineté de

ces provinces, Marie, qui, par la mort de sa sœur, était

restée seule dame de Jever, envoya à Bruxelles son secré-

taire Statius Briininck, pour prêter, en son nom, foi et

hommage au nouveau monarque. Briininck remplit cette

formalité, le 15 mai 1556, entre les mains de Jean de

Ligne, comte d'Arenberg, stalhouder et capitaine général

de Frise, Overyssel, Groningue et Lingen, assisté de Vi-

glius de Zwicheni
,
président, et Pierre Asseliers, membre

du conseil privé, comme hommes de fief de Brabant, et

des conseillers de Hollande Corneille Suys et Arnold Sas-

bout, comme hommes de fief de ce pays.

Marie de Jever mourut en 1575, laissant pour son hé-

ritier, par testament, le comte Jean d'Oldenbourg. Ce sei-

gneur sollicita, du grand commandeur de Castille, des

lettres d'investiture, qui lui furent délivrées, sous le nom
du Boi , le 7 décembre de la même année.

Cependant le comte Edzart d'Oost-Frise élevait aussi

des prétentions sur la succession de Marie de Jever. Il les

fondait sur ce que son grand-père et son bisaïeul avaient

(1) Les originaux de ces deux actes doivent être aux Charles de Hollande,

à La Hâve : il y m a des coj)ies dans nos archives.
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possédé longtemps la seigneurie de Jever; que les habi-

tants du pays leur avaient fait serment de fidélité; qu'il

existait un traité, conclu en 1540, entre le comte Enno,

son père, et la dernière dame de Jever, en vertu duquel la

terre de Jever devait être à perpétuité annexée au comté

d'Oost-Frise; que cette terre, d'ailleurs, était située en

Oost-Frise, et qu'on ne pouvait y entrer, ni en sortir, que

par ce pays, dont il formait une véritable dépendance.

Une des clauses de la convention de 1552, dont je n'ai

point parlé, portait que, s'il arrivait qu'on demandât quel-

que chose aux dames de Jever, ou à leurs hoirs, à cause

des ville, château et seigneurie de Jever, elles se soumet-

taient, ainsi que leurs hoirs, à répondre par-devant l'Em-

pereur et ses successeurs, ou par-devant les gouverneurs

des Pays-Bas. Le comte d'Oost-Frise s'adressa donc, pour

faire valoir ses droits, au grand commandeur de Castille.

De son côté , le comte d'Oldenbourg nomma des procu-

reurs , chargés de défendre les siens.

Cette affaire traîna jusque sous le gouvernement d'A-

lexandre Farnèse, qui commit le conseil privé, auquel

furent adjoints des hommes féodaux de Brabant et de Hol-

lande, à l'effet d'en connaître, tant en première instance

qu'en révision. Le conseil privé donna définitivement gain

de cause au comte d'Oldenbourg (1). Notons que, à la fa-

(1) La Martinière, après avoir rapporté que le comte Jean d'Oldenbourg

succéda, en 1575, à la dame Marie de Jever, et que le comte d'Oost-Frise y
mit opposition, dit : « De là vint un procès qui fut porté devant l'empereur

» Charles V, à Bruxelles, dès l'an 1532; ce prince prononça en faveur du

» comte d'Oldenbourg, à qui la succession fut confirmée par une sentence

»> de révision, Tan 1591. « On ne peut s'expliquer de pareilles bévues : un

procès mu en 1575, qu'on porte devant Charles V en 1532!!!
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veut des troubles, le comte d'Oost-Frise s'était, en 1577,

fait investir, par les cours féodales de Brabant et de Hol-

lande, de la seigneurie en litige.

Philippe II ayant cédé les Pays-Bas aux archiducs Al-

bert et Isabelle , le comte Jean d'Oldenbourg leur rendit

foi et hommage le 24 décembre 1599.

Le comte Jean mourut le 2 novembre 1605 {st. v.). Son

fils et son héritier, Antoine-Gunther, sollicita, l'année

suivante, des Archiducs, l'investiture de la seigneurie de

Jever, qui lui fut conférée.

Je n'ai pu découvrir si les comtes d'Oldenbourg, ses

successeurs, ou quelqu'un d'entre eux, s'acquittèrent du

même devoir. Il est certain que les événements. politiques

favorisèrent singulièrement l'envie, qui dut leur passer par

la tête, de s'en affranchir. On a vu que les dames Anne et

Marie de Jever s'étaient placées sous la suzeraineté des

princes des Pays-Bas , comme ducs de Brabant et comtes

de Hollande conjunctè : or, déjà par la trêve de 1609, les

Archiducs avaient reconnu les états généraux des Pro-

vinces-Unies en qualité de pays, provinces et États libres,

et Philippe IV, en signant la paix de Munster, confirma

l'indépendance de ces provinces. Les rois d'Espagne ayant

cessé d'être comtes de Hollande, la maison d'Oldenbourg

fut en droit, peut-être, de soutenir qu'elle ne leur devait

plus, au titre seul de ducs de Brabant, foi et hommage pour

la seigneurie de Jever.

Il ne paraît pas, du reste, qu'en aucun temps les sei-

gneurs de Jever aient fourni au gouvernement des Pays-

Bas le secours en hommes de cheval et de pied stipulé dans

la convention de 1552. Je lis, dans une consulte du conseil

privé, adressée aux Archiducs le 21 novembre 1612, et dans

d'autres pièces encore, qu'en 1575, le grand commandeur
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de Castille fit sommer le comte Jean d'Oldenbourg
,
par le

syndic de Groningue, George de Westendorp, de remplir

ses obligations à cet égard, mais que le comte le supplia

de l'en excuser, jusqu'à ce que la paix, ou une trêve,

eût été conclue avec les Hollandais, alors révoltés contre

Philippe ÏI, promettant qu'à cette époque, il se libérerait,

au moyen d'une bonne contribution en argent.

En 1610, il fut proposé aux Archiducs d'envoyer des

commissaires au comte Antoine-Gunlher, afin de réclamer

de lui le règlement de l'indemnité promise par son père,

trente-cinq années auparavant. On trouve, à la marge d'un

projet d'instructions qui furent rédigées pour ces commis-

saires, l'apostille suivante, écrite de la main d'un des se-

crétaires d'État : « Son Altèze (l'archiduc Albert) ne trouve

» convenir
,
pour maintenant

,
que l'on fasse les debvoirs

)) dont traicte ceste instruction. Faict à Marimont, le 1"

D novembre 1610. j>

Notice sur la découverte d'un cimetière franc au village

d'Haulchin, dans la province de Hainaut; par M. Schayes,

membre de l'Académie.

L'étude des antiquités germaniques des IV""', V™' et Vp'

siècles de l'ère chrétienne, a, comme celle de toutes les

autres branches de la vaste science de l'archéologie , fait

de grands progrès depuis les quinze ou vingt dernières

années. Antérieurement on ne distinguait guère, en

France et en Belgique surtout, les objets de cette prove-

nance d'avec les antiquités romaines. Aujourd'hui tout ar-
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chéologue un peu instruit ne confondra plus une urne ou

une arme franque avec une urne ou une arme romaine (1).

En 1847, j'ai rendu compte à l'Académie du résultat

des fouilles qui furent alors exécutées au bourg de Lede,

près d'Alost (2) ; aujourd'hui j'aurai l'honneur de lui adres-

ser un rapport succinct sur une découverte de la même
catégorie qui a été faite au village d'HauIchin, situé à deux

lieues de Binche, près de la grande voie romaine de Bavai

à Tongres. Elle est due également à des fouilles entreprises

par ordre du Gouvernement, d'après les indications don-

nées par M. le comte François de Robiano, sénateur, et

le rapport que je fus chargé d'adresser, à ce sujet, à M. le

Ministre de l'intérieur. Ces fouilles datent déjà des an-

nées 1850 et 1851, aussi en aurais-je entretenu la classe

plus tôt, s'il n'avait été question de les continuer; ce qui

n'a pas eu lieu jusqu'ici.

L'emplacement de la découverte, qui est celle de tout

un cimetière franc, est une petite prairie appelée les Tom-

bois, dépendante de la ferme du sieur Honorez et éloignée

d'environ deux cents pas de la chaussée romaine. L'espace

occupé par les tombeaux est long d'environ 180 mètres et

large de 57 : celui qui a été déblayé de 58 mètres sur 55.

Les tombeaux, au nombre d'une vingtaine, qui ont été

mis au jour, étaient placés sur plusieurs rangs parallèles,

distants entre eux de l'",50. La dislance d'une tombe

à l'autre était de 0™,G0. Tous ces tombeaux, absolu-

(1) Voir suitoul la savante et judicieuse Notice sur les tombes gallo-

frnnkes du duché de Luxembourg
,
par M. A. Namur, dans les Publications

de In Société pour la recherche et la conservation des monuments histo-

riques dans le grand-duché de Luxembourg. Année 1852.

(2) Bulletins de VAcadémie, t. XIII et XIV.
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ment semblables à ceux trouvés, en 1845 et 184G, près de

Selzeii, dans la Hesse rhénane (1), sont de l'orme oblongue,

pius étroits aux pieds qu'à la tête, et mesuraient en lon-

gueur r,87 à I'",88, en largeur 0'",50, au sommet 0°^,47,

au centre et à la base 0,40™. lis étaient parfaitement orien-

tés , solidement construits en pierres brutes et en débris

de pierres de taille, maçonnés à sec (2). Le plus souvent

le roc, couvert d'une couche de sable jaune, en constituait

le lit; d'autres fois le fond était composé de tuileaux ro-

mains noyés dans le mortier. Ils étaient fermés par de

grandes pierres, dont plusieurs présentaient des moulures

et provenaient évidemment de Tune ou l'autre bâtisse an-

tique (5). De faibles élévations de terre en recouvraient

l'extérieur. Comme à Seizen, chaque tombe contenait un

squelette, les pieds tournés vers l'Orient (4). On y a re-

cueilli trois urnes
,
pareilles à celles de Lede, dont une en

terre rouge et deux en terre noire (o) ; deux francisques (6);

de gros grains de collier en ambre, en verre et en terre

cuite émaillée de diverses couleurs (7); une belle agrafe;

(1) W. und L. Lindenschmit, Das germanische Todtenlager bei Seizen

in der Provinz Rheinhessen. Mainz, 1848
5
grand in-S", avec planches.

(2) Voir Planche I, les plans et coupes, fig. 1.

(3) Trois de ces pierres étaient bordées d'une moulure cintrée et, réunies,

formaient une espèce de base ronde de trois mètres de diamètre. Un de ces

fragments est figuré sur planche I, fig. 2", à côté d'une autre pierre servant

de couvercle
,
/îgr. 2^

(4) J'ai fait transporter au musée quelques tètes, tibia et fémurs des sque-

lettes les mieux conservés.

(5) Planche I
, fig. 3.

(6) Planche I, fig. 4.

(7) Planche II
, fig. 3. Les grains de collier de cette espèce et les plaques

d'agrafe ou de ceinturon en or, en argent ou en cuivre, incrustés de verre, ap-

partiennent essentiellement à l'époque franque et mérovingienne.

Tome xxi. — F* part. 9
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une boucle en bronze (i); une petite plaque de bronze, car-

rée et percée aux extrémités de deux trous (2) ; une autre

plaque de bronze, ronde, mince et gravée (3) ; une mon-

naie romaine de moyen bronze et très-fruste; une monnaie

gauloise muette, en or et fourrée (4); enfin, les fragments

d'une bague-cachet en argent sur lesquels j'ai pu lire les

lettres WABVETVSVS (5).

Tous ces objets sont déposés au Musée d'armures et

d'antiquités.

Resterait maintenant à connaître la cause de la pré-

sence de ces sépultures dans cette localité et le siècle au-

quel elles remontent. Peut-être ces questions auraient pu

être résolues d'une manière plus ou moins certaine, si le

cimetière entier avait été déblayé; encore aurait-il fallu que

les tombeaux fussent restés tous intacts, ce qui malheu-

reusement n'était pas le cas , car plusieurs étaient entiè-

rement bouleversés, preuve qu'on avait déjà tenté anté-

rieurement quelques fouilles partielles; c'est même pour

ce motif qu'on a discontinué les recherches (6). Dans l'état

(1) Planche II, fig. 6.

(2) Planche II, fig. 7.

(ô) Planche II, fig. 8. Elle est représentée au tiers de sa grandeur.

(4) Planche 11^ fig. 9, Trois monnaies gauloises ont été trouvées, en

1836, dans un tombeau romain, à Châlons-sur-Marne {Mémoires de la So-

ciété royale des antiquaires de France, 2"' série, t. IV, p. 81).

(5) Planche II, fig. 10.

(6) Dans sa Deuxième notice sîir des antiquités découvertes dans le

Hainaut, M. D. Toilliez parle d'un puits antique situé près d'un endroit

appelé les Tombeaux (sans nul doute, remplacement de notre cimetière),

dans lequel on a trouvé des noisettes, une tête de cheval et une pièce d'or.

« On a encore rencontré, dit-il, sur la commune d'Aulchin des ossements,

des pièces de monnaie ((t des armes en bronze. « {Eulletins de l'Académie,

t. XVI, !"• partie, p. 007.)

Le curé de la commune possède un fer de pique trouvé aux Tombois,
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actuel des choses, je me permettrai de hasarder une simple

conjecture. Si les tombeaux d'Haulchin étaient ceux de

guerriers francs tués dans un combat à la suite d'une

invasion, ils n'auraient certainement pas été construits

avec autant de soin ni placés d'une manière si régulière;

les cadavres auraient été ensevelis à la hâte et sans ordre.

Il me paraît donc indubitable qu'ils appartenaient à une

population sédentaire et tixée dans ce lieu. D'un autre

côté, l'absence de monnaies du V™^ ou du VI'"^ siècle

ferait supposer qu'ils sont antérieurs à l'époque mérovin-

gienne. Je ne serai donc pas éloigné de croire que ces tom-

beaux doivent leur existence à l'un ou l'autre de ces corps

francs formés des prisonniers de guerre que les empereurs

Probus et Maximien avaient transférés dans la Nervie et

qui, sous le nom de laeti Nervii, avaient été chargés de

défendre la contrée contre les irruptions des Germains

transrhénans (1).

Dans un des voyages que j'ai faits à Haulchin pour in-

specter les fouilles, je me suis rendu au village des Estines

qu'il a fait durcir au feu pour l'appliquer au bout d'un bâton. Quelques autres

objets antiques déterrés dans ce lieu se conservent au musée du petit sémi-

naire diocésain, établi dans l'ancienne abbaye de Bonne-Espérance.

(1) TuOy Maximiane, nutu, Nervorum et Treverorum arva jacentia

laetus postliminio restitutus , et receptus in leges Francus excoluit. {Eu-

men. Paneg. Constantio Caesari dictus , c. 21.)

Voir aussi Eumenii Paneg. Constantino Magno dict. , c. 6. Vopisc. in

ProbOj c. 15. Zosymus , Hist. rom.y liv. IL

Il est vrai que MM. de Caumont et Lindenschmit prétendent que l'orien-

tation est-ouest des lombes franques est un signe évident du christianisme

que professaient ceux qui y étaient enterrés, mais cette assertion a besoin

de preuves plus positives. Une autre question qui reste à résoudre, c'est celle

de savoir si la fabrication des grains de collier en ambre, en verre, et sur-

tout en terre cuite émaillée, est antérieure à l'époque mérovingienne.
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pour examiner les débris que M. Vander Rit, dans son

Mémoire archéologique sur les anciennes chaussées romaines

de la Belgique, croyait être celles de thermes romains,

auxquels aurait succédé la villa carlovingienne, où, à ce

que l'on suppose, s'est tenu le concile de Leptinae. J'ai

trouvé qu'ils présentaient une simple muraille, aujour-

d'hui peu élevée, empiétant sur la chaussée romaine et

coupée d'équerre à son extrémité par un autre mur qui

s'étend assez loin dans la campagne. La maçonnerie n'est

nullement romaine ; elle est composée de blocaille liée par

de la chaux ordinaire. Des fouilles faites dans l'espace

qu'embrasse celte enceinte n'ont produit, d'après ce qui

m'a éïé assuré sur les lieux
, que quelques monnaies du

moyen âge. Je ne pense donc pas m'étre trompé en émet-

tant l'opinion qu'il ne fallait voir dans ces débris que les

restes de quelque léproserie, comme l'indique le nom de

maladrerie qu'ils portent encore aujourd'hui (i). Quant à

la villa carlovingienne, la tradition locale la place dans

le village même des Estinnes. On m'a promis, à ce sujet,

des renseignements que je communiquerai à l'Académie,

s'ils offrent quelque intérêt.

— Une omission a eu lieu dans le Bulletin de la séance

de janvier, à la fin de laquelle M. le chanoine De Ram,

en prenant place au fauteuil de la présidence, a remercié,

au nom de la classe, iM. le baron de Slassart, directeur

sorlant, pour la sollicitude qu'il n'a cessé de montrer

pour les intérêts de l'Académie.

(1) Bulletins de l'Jcadémie, t. XVI.
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CLASSE DES BEAUX-ARTS,

Séance du ih février 1854.

M. Navez, président de l'Académie.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Alvin, Braemt, Madou, Roelandt,

Simonis, Siiys, le baron Wappers, Erin Corr, Snel, Frai-

kin, Partoes, Baron, Ed. Fétis, De Busscher, membres;

L. Calamatta, associé; Alpli. Balat, correspondant,

M. Clialon, correspondant de la classe des lettres, assiste

à la séance.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur fait connaître que, par

arrêté du 51 décembre dernier, le Roi a nommé président

de l'Académie pour l'année 1854, M. Navez, directeur de

la classe des beaux-arts.

— Par une seconde lettre, ce haut fonctionnaire trans-

met à l'Académie les deux pièces suivantes, relatives à la

restauration des çjrands tableaux de Rubens.
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i°. — Lettre de M. le Gouverneur de la province d'Anvers,

« J'ai l'honneur de vous communiquer le rapport de la com-

mission de surveillance sur le degré d'avancement des travaux de

restauration des tableaux de Rubens, à la cathédrale d'Anvers,

et sur le résultat donné par cette difficile opération. La commis-

sion et la fabrique d'église se sont concertées avec la commission

des monuments pour arrêter les mesures de précaution à pren-

dre avant le replacement des tableaux dans l'intérêt de leur

bonne conservation.

» Ces mesures consistent dans le dépolissage des carreaux des

fenêtres qui font face aux tableaux, afin de neutraliser l'action

du soleil sur les peintures; dans la position d'un deuxième fond

en chêne derrière les grands panneaux pour les isoler du mur

et les garantir contre l'humidité, et, enfin , dans la construction

de deux portails intérieurs pour couper le courant d'air qui dirige

souvent des flots de poussière sur les tableaux.

» Ce dernier point, qui doit occasionner une dépense assez

considérable, fait, en ce moment, l'objet d'un examen particulier.

» Le projet d'encadrement, pour l'exécution duquel une entrée

a été prélevée sur les visiteurs des chefs-d'œuvre de Rubens, a

été soumis à la Commission royale des monuments» qui l'a ap-

prouvé, sauf quelques simplifications qu'elle a indiquées verba-

lement sur les lieux mêmes. »

2°. — Rapport de la commission de surveillance pour la restau^

ration des grands tableaux de Rubens, adressé à M. le

Gouverneur.

« La commission de surveillance a l'honneur de vous accuser

la réception de votre lettre en date du 19 décembre dernier,

n" 22,426, et elle s'empresse de satisfaire à la demande de M. le

Ministre de l'intérieur, en vous faisant parvenir un rapport sur
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le résultat des travaux de restauration des tableaux de Rubens.

» Depuis les derniers renseignements que nous avons eu l'hon-

neur de vous adresser, au sujet de cette restauration, il a fallu

tout ce temps pour mener cet important travail au point de pou-

voir le considérer, aujourd'hui, à peu près comme terminé. Tous

les dégâts de diverses natures signalés dans notre rapport du

4 avril i 849 , concernant la Descente de Croix et ses volets , ont

été restaurés.

» Les mauvais vernis qui couvraient les tableaux ont été enle-

vés avec la plus grande précaution, de manière à respecter les

glacis primitifs du maître, les repeints dont on avait maladroite-

ment, et en plusieurs endroits, recouvert la peinture, et notam-

ment au corps du Christ, au bras de la Madeleine, ainsi qu'au

ciel du tableau, ont également disparu pour faire place à la cou-

leur primitive. Quant aux nombreuses parties de couleur qui

s'écaillaient, puis se détachaient du panneau, elles ont été refixées

et n'offrent plus aujourd'hui qu'une surface unie et solide.

» La restauration des parties endommagées et des joints des

panneaux a été exécutée ensuite avec une scrupuleuse attention et

avec tout le respect dû à ces admirables peintures. Ainsi, Monsieur

le Gouverneur, toutes les dégradations qui existaient dans ce

chef-d'œuvre, sont actuellement réparées, de même que celles

qui se remarquaient aux deux volets de cette composition repré-

sentant : la Visitation et la Présentation au Temple. Seulement

les peintures qui se trouvent sur le revers des deux volets men-

tionnés et qui représentent : Saint Christophe et l'Ermite, ont

besoin encore en partie d'être refîxées, et réclament, de la part de

M. Le Roy, la dernière main. Ce travail ne peut se faire dans

cette saison , et ce ne sera qu'au commencement d'avril prochain

qu'il conviendra de l'exécuter. Ce détail
,
joint à une révision

générale de la restauration, comprendra tout au plus trois ou

quatre semaines, de manière que nous espérons que, dans le cou-

rant du mois de mai, ces chefs-d'œuvre seront entièrement res-

taurés et brilleront de tout leur éclat.
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» La commission est heureuse, Monsieur le Gouverneur, de

pouvoir vous communiquer ce beau résultai, et nous vous prions

de vouloir bien agréer l'assurance de notre parfaite considéra-

tion. »

Ferdinand De Braekeleer
,
président ,

N. De Keyser, secrétaire.

M. le Ministre exprime le désir de voir la classe des

beaux-arts, qui a voué, dit-il, un intérêt tout particulier

à la restauration des deux chefs-d'œuvre dont il s'agit,

déléguer quelques-uns de ses membres, à l'effet de faire

une inspection de ces tableaux et de lui communiquer

ensuite ses observations.

Les commissaires désignés sont MM. Navez, Gallait,

Leys, Madou, Verboeckhoven et le baron Wappers.

— M. Ed. de iiusscber remercie la classe pour sa no-

mination de membre effectif; M. Louis Forsler, de Vienne,

remercie également, pour sa nomination d'associé dans la

section d'architecture.

— Un anonyme demande que le terme fatal pour la

remise des pièces destinées à concourir sur la question

relative à l'école Hamande de peinture, fixé au G octobre

prochain, puisse être différé de quatre mois. Celte demande

n'est pas admise.

— La classe reçoit communication d'une notice ma-

nuscrite de M. Alexandre Pinchart sur Liévin Van den

Clite, peintre gantois du XV'"^ siècle.

(Commissaires : MM. Ed. Fétis et Edm. de Busscher.)



( i-27 )

COiMMUNICATïONS ET LECTURES.

Aux termes de l'article 5 du règlemenl de la Caisse cen-

trale des artistes, le comité administratif se compose du

bureau de la classe des beaux-arts, auquel sont adjoints six

membres de la classe, nommés par elle. Le mandat de ces

six membres, élus en 1849 est de cinq ans et expirait,

par conséquent, en 1854. Les membres nouvellement élus

sont MM. Félis père, Braemt, Parloes, Daussoigne-Méhul,

Corr et De Busscher.

Le même article porte que, si l'un des académiciens

désignés pour faire partie du comité, vient à être nommé
du bureau de la classe, il lui est donné un suppléant,

pour la durée de son mandat de membre du bureau.

MM. Navez et Alvin ont été désignés comme suppléants.

— M. Baron est admis à développer sa proposition que

M, le secrétaire perpétuel avait communiquée, dans la

séance précédente, et il la résume dans les termes suivants:

a Un membre demande à la classe de vouloir bien aider

de ses sympathies el de son appui auprès du Gouverne-

ment, s'il est nécessaire, la confection d'un ouvrage qui

puisse figurer, comme spécimen de l'art typographique en

Belgique, à l'exposition universelle de 1855. »

Cette proposition est favorablement accueillie et sera

appuyée auprès du Gouvernement. Un membre fait obser-

ver que l'ouvrage en question est à la fois du domaine des

beaux-arts et de la littérature, puisqu'il s'agit de repro-

duire les quatre poétiques d'Aristote, d'Horace, de la Fres-

naye de Yauquelin et de Boileau; et qu'il serait convenable
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de communiquer également ce projet à la classe des

lettres de l'Académie.

Cette communication sera faite à l'autre classe.

Notice sur la gravure en taille-douce; par M. Érin Corr.

Le désir exprimé par le Gouvernement de recevoir

Topinion de l'Académie, à l'égard des moyens les plus

efficaces pour développer les beaux-arts en général , ayant

fait l'objet d'une communication officieuse due aux inten-

tions honorables de M. le secrétaire perpétuel , et la

position exceptionnelle de la gravure, d'une exécution

lente et laborieuse et qui opère en ce moment sa renais-

sance en Belgique, me font un devoir de soumettre à

l'Académie des observations qui peuvent jeter quelque

lumière sur le moyen de faire prospérer cet art et de lui

rendre l'éclat dont il jouissait jadis dans notre pays.

Il n'est pas besoin de vous dire quelle est la noble mis-

sion de la gravure à laquelle nous devons la transmission

de tant de chefs-d'œuvre détruits par le temps ou l'incen-

die, et dont la reproduction contribue si puissamment au

progrès de l'art moderne : reproduire et vulgariser les

œuvres et étendre au loin la réputation des maîtres de

l'art en peinture, sculpture et architecture; contribuer à

l'illustration des œuvres scientifiques et littéraires, voilà

sa lâche. Considérée comme branche de commerce et

alimenlant plusieurs industries, elle a aussi une grande

importance, et tous ces titres lui donnent des droits au

patronage de la nation.

A ce propos, il est bon de jeter d'abord un coup d'œjl
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sur la marche progressive de la gravure en France et sur

les moyens employés par les divers gouvernements qui se

sont succédé dans ce pays, pour lui assurer cette supré-

matie que personne ne lui conteste aujourd'hui.

Sans remonter à des temps plus reculés, nous rap-

pellerons qu'après être resté longtemps stationnaire, cet

art fut porté
,
grâce à la munificence de Louis XIV, à un

très-haut degré de perfection par les Audrans, les Nanleuil,

les Brevet, les Wille, et surtout par notre célèbre compa-

triote Edelinck, que le ministre Colbert parvint à fixer en

France, puis par les élèves distingués de ces maîtres, tels

que Bervic, Massard, Tardieu , etc.; mais cet art qui brilla

d'un si vif éclat jusqu'en 1 789, disparut en quelque sorte à

dater de cette époque, pour renaître plus tard sous l'empire.

Des travaux considérables furent commandés alors à la

gravure.

Pour donner une idée de ces commandes, il suffit de

citer le grand ouvrage connu sous le litre de Musée Napo-

léon, l'illustration du Voyage en Espagne par Alex. Delà-

borde, la Galerie de Florence ,'VIconographie grecque et

romaine de Yisconti, l'illustration des OEuvres de Camoens,

la publication des prix décennaux; aussi la gravure, qui

ne comptait alors que peu d'artistes d'un mérite supé-

rieur, en vit-elle bientôt augmenter le nombre. Sous les

gouvernements qui suivirent, non-seulement l'État four-

nit les fonds pour la continuation de ces grands travaux,

mais il vint en aide aux graveurs de talent, pour mainte-

nir la réputation de l'école française, en tête de laquelle

figurent encore Forster, le baron Desnoyer, Dupont, etc.

Depuis cette époque jusqu'aujourd'hui, nous retrouvons

toujours les mêmes traditions. C'est ainsi que pendant

le courant de l'année dernière (1855) , le Gouvernement
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français a commandé, pour une somme d'environ 275 mille

francs, à des artistes éminents, la reproduction par la gra-

vure de divers tableaux du Musée de Paris, qui n'avaient

pas encore été reproduits ou qui ne l'auraient été qu'im-

parfaitement : ce sont, entre autres, les Pèlerins d'Emmaûs

de Paul Véronèse, l'Antiope du Corége, la Charité d'André

del Sarto, l'Herodiate de Luini, le Grand Perugin, acheté

à la vente du roi de Hollande.

Tout ce qui précède prouve jusqu'à l'évidence que

donner aux artistes des travaux importants, c'est faire

progresser l'art.

L'exemple de la France est décisif; mais il y a plus, si

pour obtenir de si brillants résultais, l'État a fait de grands

sacrifices, il en est largement indemnisé aussi par le revenu

considérable que lui procure la calcographie impériale ;

cet établissement ne renferme pas moins de 4,000 planches,

et les marchands d'estampes viennent s'y approvisionner.

J'ajouterai que, stimulés par l'état prospère de la gra-

vure, des éditeurs entreprenants, tels que Goupil, Gâche,

Beinard, reconnaissant les avantages de relations directes

avec les artistes que renferme cette école supérieure, qui

doit son existence à la sollicitude de l'État, leur comman-

dent des planches importantes dont la publication offre

des chances de succès.

La gravure ne prit naissance en Angleterre que vers

l'an 1710, période avant laquelle ce pays était tributaire

de la Belgique, non-seulement pour cette spécialité, mais

encore pour la fabrication des papiers d'impression (1),

(1) lu 1703, M'^ Tonson, the cdebraled publisher , went to Hoïïand,

to procure papvr, and (jet plates engravcd, for the splendid folio édition

ofCv.SAK's CoMMF.NTARiEs, (Patronac.r of Bi\itish abt, bij Johti Pyd.)
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Néaiiiiioius cet art s'y développa d'une manière prodigieuse

vers le milieu du XYIIP"' siècle, de 1740 à 1760, sous le

règne de Georges II, grand appréciateur des arts, et le

talent des célèbres Woollett, Slrange, Ryland, Sharp,

Boydell, etc., imprimèrent un nouvel essor à la gravure

d'histoire, qui mil en relief un grand nombre de célébrités

en peinture et en statuaire.

L'intervention du Gouvernement anglais étant de peu

d'importance en faveur des arts en général, le nombre

d'estampes de format devint conséquemment très- res-

treint; cependant le génie d'entreprise et l'aftluence des

capitaux firent prospérer la vignette et l'illustration. Cette

spécialité de gravures réduites s'y maintint à un très-haut

degré de perfection par les graveurs renommés Heath

,

Burnet, Finden, Pye, Robinson, qui font paraître par-

fois des œuvres remarquables de dimension.

Quelle que soit la supériorité de l'école française sur ses

rivales, son commerce de gravures, pas plus aujourd'hui

qu'à aucune autre époque, ne peut être comparé à celui

que faisait Anvers au XV™^ et au XVI"* siècle , alors que la

peinture flamande, dirigée par les Rubens et les Van Dyck

,

attirait les regards et l'admiration du monde entier, alors

que l'art de la gravure était cuitivé par une longue série

de grands artistes, tels que Vosterman, Pontius, Bols-

>vert. Galle, Goltzius, Sadeler, De Bruyn et tant d'autres.

Cet immense mouvement commercial, favorisé par leurs

relations étendues et l'heureuse situation du port d'An-

vers, où se trouvaient réunis les navires de toutes les na-

tions, ne commença à décroître qu'après la domination

espagnole, au XYIP^ siècle.

Depuis cette époque et malgré les somptueuses publica-

tions illustrées à grands frais par M. le baron Leroy, qui
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tenta généreusement, vers la moitié du XVIII"'* siècle, de

venir en aide à la gravure, la Belgique ne produisit plus

que de rares graveurs, qui furent obligés de s'expatrier

pour tirer parti de leur talent : c'étaient Claessens, Car-

don, Jehotte, Demeulemeester.

Enfln, il y a environ une quinzaine d'années, lorsqu'il

n'en restait plus un seul en Belgique, le Gouvernement

eut l'idée heureuse, quoiqu'un peu tardive, d'établir deux

écoles de gravure, l'une à Bruxelles, l'autre à Anvers.

Dans un si court espace de temps, ces institutions ont

formé déjeunes graveurs habiles, auxquels il ne manque

que l'occasion d'exercer leur talent. Quelques-uns d'entre

eux ont déjà produit des oeuvres remarquables; et ce

noyau, on peut le dire, n'est pas inférieur à celui qui

existait en France, lorsque le Gouvernement prit à tâche,

par ses encouragements, de donner une nouvelle impul-

sion à cet art qu'il voulait faire coopérer à la gloire na-

tionale.

Une large protection aurait donc pour résultat, d'abord,

d'empêcher l'émigration des talents déjà formés, ensuite,

d'alfermir les fondements de notre jeune école, et consé-

quemment , d'augmenter le nombre de bons graveurs.

Les éditeurs continueraient l'œuvre de l'État, et les

artistes qui, aujourd'hui, sont souvent pressés par la né-

cessité de produire promptement des estampes de circon-

stance, aidés des procédés secondaires de reproduction,

seraient mis à môme d'exécuter des œuvres sérieuses,

propres à représenter dignement l'art belge à l'étranger et

à la postérité.

Il n'est pas douteux que, secondé par les lumières que

le Gouvcrnomont est à même do puiser à l'Académie royale

de Belgique, ce but ne soit atteint par les mesures ci-
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après indiquées et dont le mode d'exécution détermine-

rait la réussite :

1° La création d'un grand ouvrage national, faisant

suite, et comprenant la reproduction en gravure des œu-

vres de nos sommités de l'art;

2° Un prix, dont la valeur serait déterminée ultérieu-

rement, à accorder tous les cinq ans à l'auteur de la

meilleure gravure d'une œuvre belge exécutée pendant

cette période et qui n'aurait été l'objet d'une commande

spéciale;

5° Souscription, selon leur importance, à accorder aux

projets de gravure d'après des œuvres d'art indigènes qui

en auraient été trouvés dignes, et par suite une intelli-

gente distribution des épreuves;

4" La commande à chacune des diverses expositions

générales, de la gravure de deux œuvres nationales, dont

les estampes seraient distribuées aux souscripteurs à l'ou-

verture de l'exposition suivante.

Cette mesure est de la plus haute importance en ce

qu'elle favorise efficacement les arts en général et l'aug-

mentation des ressources des expositions des beaux-arts.

OUVRAGES PRÉSENTÉS.

Traité des sections du cône, considérées dans le solide, par

J.-F. Le Poivre; réimpression avec notices par MM. A. Qiietelet

et Camille Wins. Mons, 1854; I vol. in-13,

Histoire de Flandre, par M. Keivyn de Leltenhove, ;2'"^ édi-

tion, tomes II et III. Bruges, 1853-1 854; 2 vol. in- 12.
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Bulletin de l'Académie royale de médecine de Belgique. Année

1855-1854. Tome XIII, n°^ 2 et 3. -—Mémoires. 1" fascicule

(lu tome III. Bruxelles, 1854; 2 brocli. in-8'' et 1 vol. in-4^

Le bourreau de Vérone, par le baron A. de PeellaerU

Bruxelles, 1854; 1 vol. in-12.

Inventaire analytique des Chartres et documents appartenant

aux archives de la ville de Gand, par Prudent Van Duyse,

r«et 2™« livraisons. Gand, 1849 et 1853; 2 brocli. in-i".

Simon Stevin naer Worduins bekroond werk.— De koningin

der Belgen, twee gedichten ingezonden ten brusselschen prijs-

kampe. — Everaerd TSerclaes, 1587. — Notice biographique

sur M. Alfred Motte. — Droits du maître fauconnier de Flandre.

— Ordoîinance au sujet des veneurs. — Une élégie de Burger.—
Sur les registres des archives de la ville de Gand que Charles V
aurait fait détruire. — Belegering van Dendermonde door Lo-

deivyk XIV. — Tableau de Vépoque des troubles religieux à

Gand, du 18 août 1565 au 7 mai 1567. — La commune de

Loo. — Les chemins de fer , considérés sous le rapport de leur

influence sur l'industrie et la civilisation. — La Confédération

de Termonde, ou le 4 octobre 1566. — Kunstplael over de over-

winningen van den aertshertog Leopold, vooral in West- Vlaen-

deren. — Mathieu de Layens. — De zang der germaenschen

slaefs. — Levensschets van J.-L. Kesteloot; par Prudent Van

Duyse. Gand, 1839 à 1853; 16 brochures in-8^

Notice sur Louis Overdatz
,
par G. Broeckx. (Extrait des

Annales de la Sociélé de médecine d'Anvers.) Anvers, 1854;

1 broch. in-8^

Journal de pharmacie
,
publié par la Société de pharmacie

d'Anvers. 10'"^ année. Janvier et février. Anvers, 1854; 2 broch.

in-8«.

Fictions oi réalités ou Essai de tablettes liégeoises; nouvel hom-

mage à la Sociélé libre d'émulation de Liège, par son secrétaire

général Alb. d'Olreppe de Bouvette. 10* livraison, janvier. Liège,

1854; 1 broch. in- 12.

^1
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Archives belges de médecine militaire, tome XII, 5*°^ et 6"'°

cahiers. Novembre et décembre. Bruxelles, 1853; i vol. in-8".

Traité de mécanique élémentaire. — Premières leions de

chimie, appliquées à lagriculture ; par J. Hodges. Ouvrages

traduits de l'anglais, par P. Baes. (Extrait du Panthéon clas-

sique.) Bruxelles, d855; 2 vol. in-48.

Journal belge de tarchitecture et de la science des constructions,

publié sous la direction de MM. C.-D. Versluys et Ch. Vanderau-

wera. 6^ année. 4^ et 5^ livraisons. Bruxelles, 1854; 2 broch.

in-4°.

Journal d'horticulture pratique de la Belgique, par M. Ga-

leolti, 11^ année, n° \\. Janvier. Bruxelles, 1854; 1 broch.

in-12.

Journal d'agriculture pratique , d'économie forestière , d'éco-

nomie rurale et d'éducation des animaux domestiques du royaume

de Belgique, publié sous la direction et par la rédaction princi-

pale de M. Charles Morren. Mai 1855 à février 1854 inclus.

Liège; 10 broch. in-8°.

La Belgique horticole, joupial des jardins, par M. Ch. Mor-

ren, avril à décembre 1853; Bruxelles; 9 broch. in-8°.

Le jardin fleuriste ,
journal général des progrès et des intérêts

botaniques et horticoles, rédigé par Ch. Lemaire, 4^ volume.

18« et 19^ livraisons. Gand, 1855; 1 broch. in-8^

Le scalpel, rédacteur M. Festraerts. 6™^ année, n°^ 18 à 20.

Liège, 1854 ; 3 feuilles in-4°.

La presse médicale b'elge, rédacteur M. Hannon. 6® année,

n"^^ 6 à 9. Bruxelles, 1854; 4 feuilles in-4''.

Moniteur des intérêts matériels. ¥ année , n°^ 5 à 8. Bruxelles

,

1854; 4 feuilles in-plano.

Moniteur de l'enseignement, publié par F. Hennebert. Tom. IV,

n°^ 15 et 16. Tournay, 1853; 2 broch. in-8".

Le cordonnier, 2™"^ année. ]N° 8. Février. Bruxelles, 1854;

I feuille in-4".

Vlaemsch Midden-Comiteit. Algemeene omzcndbricf, aen al une

Tome xxi. — V part. 10
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in de vlaemsche zaet belang stelt. Bruxelles, 1833; f feuille in-12.

Flora Batava of afbeelding en beschrijving van nederland-

sche gewassen, door wijlen Jan Kops, vervolgd door P.-M. Ge-

vers Deijnoot; 174^^® afflevering. — Tijtel en register, XI^*^ deel.

Amsterdam, 1855; 2 broch. in-4^

Publications de la Société pour la recherche et la conservation

des monuments historiques dans le grand duché de Luxembourg.

Année 1852, tome VIII. Luxembourg, 1853; i vol. in-4«.

Comptes rendus hebdomadaires des séances de l'Académie des

sciences, par MM. les secrétaires perpétuels. Tome XXXVIIÏ,

n°^ 3 a 6. Paris, 1854; 4 broch. in-4«.

Annuaire de l'Institut des provinces et des congrès scientifi-

ques, 1854. Paris; 1 vol. in-12.

Bulletins de la Société de l'histoire de France. Paris , \ 834 et

1835; 2 vol. et 12 broch. gr. in-8°.

Publications de la Société de l'histoire de France :

— L'Istorie de H Normant, etc.; 1 vol. gr. in-S**, 1835.

— Histoire ecclésiastique des Francs, par Grégoire de Tours,

texte latin, 2 vol. gr. in-8% 1836 à 1838.

— Lettres du cardinal Mazarin à la reine, etc.; 1 vol. in-8°,

1836.

— Mémoires de Pierre de Fenin; 1 vol. gr. in-8°, 1837.

— De la conqueste de Constantinople; par Villehardouin;

1 vol gr. in-8°, 1838.

— Orderici Vitalis Historia ecclesiastica. Tomes I à IV; gr.

in-8^ 1838 à 1852.

— Correspondance de l'empereur Maximilie^i et de Margue-

rite, sa fille; 2 vol. gr. in- 8% 1839.

— Histoire des ducs de Normandie, etc.; 1 vol. gr. in-S", 1840.

— OEuvres complètes d'Eginhard; 2 vol. gr. in-8°, 1840 et

1843.

— Mémoires de Philippe de Commyncs; 3 vol. gr. in-8",

1840 à 1847. — Préface cl notice sur Philippe de Commynes;

1 vol. gr.in-8\ 1848.
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— Procès de condamnation et de réhabilitation de Jeanne

d'Arc; 5 vol. gr. in-8°, 1841 à 1849.

— Coutumes du Beauvoisis; 2 vol. gr. in-8°, d842.

— Mémoires et lettres de Marguerite de Valois; i vol. gr.

in-8% 1842.

— Chronique latine de Guillaume de Nangis ; 2 vol. gr. in-8°.

1845.

— Mémoires du comte de Coligny-Saligny , etc.; \ vol. gr.

in-8", 1844.

— Histoire des Francs, par Richer; 2 vol. gr. in-8°, 1845.

— Registres de l'hôtel de ville de Paris, pendant la Fronde;

2 vol. gr. in-8°, 1846à 1848.

— Vie de saint Louis, par le Nain de Tillemont; 6 vol. gr.

in-8M846àl848.
— Journal du règne de Louis XV, par E.-J.-E. Barbier,

tomes II et III; 2 vol. gr. in-8^

— Bibliographie des Mazarinades, par M. Moreau; 5 vol.

gr. in-8«, 1850 et 1851.

— Compte de ïargenterie des rois de France , au XTV" siècle ;

1 vol. gr. in-8°.

— Mémoires de Daniel de Cosnac, évéque de Valence; 2 vol.

gr. in-8°.

— Choix de Mazarinades ,
par M. Moreau; 2 vol. gr. in-8°,

1853.

Annuaires de la Société de l'histoire de France, -1837 à d844

et d 848 à 4853; 14 vol. in-18.

Bulletin des séances de la Société impériale et centrale d'à-

griculture, compte rendu mensuel, rédigé par M. Payen, se-

crétaire perpétuel. 2« série. Tome IX, n« 1. Paris, 1853; 1 vol.

in-8°.

Bulletin de la Société géologique de France. 2™® série. Tome X ,

feuilles 17-22. Paris, 1852-1853; 1 vol. in-8°.

L'Athenaeum français. 3^ année, n'^^ 4 à 7. Paris, 1854;

4 doubles feuilles in-4°.
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Le Spectateur, revue encyclopédique des sciences, des lettres et

des arts. N° 1. Paris, 1854; 1 vol. gr. in-8°.

Revue de l'instruction publique, 13™^ année, n°^ 43 à 46. Paris,

i 854 ; 4 doubles feuilles in-4^

Revue et magasin de zoologie pure et appliquée ,
par M. F.-E.

Guérin-Méneville , nM2, 1853, et n« 1 , 1854. Paris; 2 broch.

in-8°.

Quelques mots sur l'inoculation du bétail adressés à M. le

docteur Didot, par J. De Saive. Paris, 1853; 1 broch. in-8^

Navigation aérienne ou direction des Aérostats » par J.-B.

Carrié, curé de Barbast (Lot-et-Garonne). Paris, 1853; 1 broch.

in-8«.

Archives historiques et littéraires du nord de la France et du

midi de la Belgique, 3™® série. Tome III. 5® livraison. Valen-

ciennes, 1854; 1 vol. gr. in-8^.

Mémoires de la Société dunkerquoise pour Vencouragement des

sciences, des lettres et des arts. — Rapport du secrétaire de la

commission de Vexposition de Dunkerque.— Catalogue des ou-

vrages de peinture et de l'exposition de Dunkerque. Dunkerque
,

1853; i vol. et 2 broch. in-8«.

Mémoire sur les Crustacés de la famille des Cloportides qui

habitent les environs de Strasbourg ,
par A. Lereboullet. (Extrait

des Mémoires de la Société d'histoire natm^elle de Strasbourg.)

Strasbourg. 1855; 1 vol. in-4°.

Mémoire sur le drainage; par M. le baron d'Hombres-Firmas.

(Extrait du Bulletin de la Société d'agricidture de l'Hérault.)

Montpellier, 1833; 4 feuilles in-8°.

Société Vaudoise des sciences naturelles. Bulletin n° 50.

Tome III. Année 1853. Lauzanne» 1853; 1 broch. in-8°.

Bulletin de la Société des sciences 7iaturelles de Neuchâtcl.

Tome III. Neuchâtcl, 1853; 1 broch. in-8^

Johann-Baptist Cysat von Luzern. Ein Beitrag zur Ge-

schichleder Malhematik und Physik in der Schwciz. Von Rudolf

Wolf. Berne, 1853; 1 broch. in-8".
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The Royal Institution ofGreat-Britain: — Notices ofthe mee-

tings of the members. Part. III. Nov. 1852.-July 1855.-^1 list

of the members, ofpcers, etc., with the report of the visitors for

the year 1852. Londres, 1835; 2 broch. in-S**.

The Annals and magazine of natural history, including zoo-

logy, botany, and geology. N*^' 67 à 72; juillet à décembre

1855. Londres, 1855; 6 broch. in-8°.

Proceedings of the Royal Society ofEdinburgh. Session 1852-

1855.— Transactions. Vol. XX. Edinbourg, 1855; 1 broch.

ia-8° et 1 vol. in-4°.

Antikenhranz zum dreizehnten berliner Winckelmannsfest.

Geweiht von Theodor Panofka. Berlin, 1855; 1 vol. in-4°.

Programm des archaologisch-numismatichen Instituts im

Gôttingen zum Winkelmannstage 1 855. Von D^ Karl Friedrich

Hermann. Gôttingue, 1855; 1 vol. in-8°.

Die Mineral-Regionen der obern halberisel MichigarCs (N.-A.)

am Lake superior und die Me Royal, von Fr. Roch. Gôttingue,

1851; 5 vol. in-8«.

Handbuch der Pathologie und Thérapie, von D"" C.-A. Wun-

derlich. II^° Band, 4'^'' Abhtheilung. Stuttgart, 1855; 1 vol.

in-8°.

Eeidelberger Jahrbiicher der Literatur. Qi^ Jahrgang ,
2®

Hàlfte. Juli bis December. Heidelberg, 1855; 1 vol. in-8''.

Aiti deir Accademia pontifica de Nuovi Lincei compilati dal

segretario. Anno V. Sessione IV del 25 maggio 1852. Rome;

i855; 1 vol. in-4°.

Progetto di un Teatro municipale del conte Antonio Lovatti.

Pubblicato per cura di Romualdo Gentilucci. Rome; 1 vol. in-

plano.

Elenco délie opère eseguite dallo scultore cavalière Alessandro-

Massimiliano Laboureur. Rome, 1847; 1 vol. in-4°.

Rendiconti dalle adunanze délia R. Accademia economico-

agrario dei Georgofili di Firenze. Octobre à décembre 1855.

Florence, 1855; 1 broch. in-8'\
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Saggio dinscrizioni. — Notizia intorno Luigi Raballia. —
Ricordanze intorno i merili e la persona del dottorc consigliere

ducale Nicola Pellegrini. Per el doUor Enrico Adorni. Milan

,

d845et 1846; Sbroch. in-8°.

Kongl. Vetenskaps- Akademiens for ar J8oI. — Berâttelse

om framstegen i vertebrerade Djurens Natural - Historia och

Ethnografîen imder àren 1845-1850. Afgifven till kongl. Ve-

tenskaps-Akademien af Cari o. Siindevall.— Ofversigt af kongl.

Veteiiskaps-Akademiens fôrhandlingar. Nionde ârgangen, 1852.

Stockholm, 1853; 5 vol in-8^

Register ôfven de till kongl. Vetenskaps -Akademien af Joli.

Em. Wikstrôm afgifna ars-Beràttelsen i Botanikfôr àren 1820

till och med 1838. Pà kongl. Vetenskaps-Akademiens foranstal-

tande uppràltade af N.-J. Anderson. Stockholm, 1852; 1 vol.

in-8^

Annales de l'Observatoire physique central de Russie; publiées

par A.-G. Kupffer. N« 1, année 1850. N*' 2, Correspondance

météorologique pour Vannée 1852; S'-Pétersbourg, 1853; 2 vol.

in-4«.

Compte rendu annuel; supplément aux Annales de l'Observa-

toire, pour Tannée 1850; S*-Pétersboiirg , 1853; 1 hroch. in-4".

Articles omis dans l'ouvrage qui a pour titre : Philosophie ^

par Victor Jubien. Ile Maurice, 1853; 1 vol. in-S".
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DES

LETTRES ET DES BEAUX-ARTS DE BELGIQUE.

18S4. — N«3.

CLASSE DES SCIEl^CES.

Séance du 4 mars 1854.

M. le baron de Selys-Longchamps, directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. d'Omalius, Pagani, Sauveur, Tim-

mermans, Wesmael, Martens,Dumont, Cantraine, Kickx,

Stas, De Koninck, Van Beneden, De Vaux, le vicomte

B. Du Bus, Nerenburger, Gluge, Melsens, Liagre,Schaar,

membres; Sommé, Lacordaire, associés.

M. Éd. Fëtis, membre de la classe des beaux-arts , assiste

à la séance.
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CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'inlérieur fait parvenir à TAcadémie

différents ouvrages pour la bibliothèque.

M. Lacordaire fait hommage du 1" volume de l'Histoire

naturelle des insectes qu'il vient de publier.

Remercîments.

— L'Académie des sciences de Paris, l'École polytech-

nique de France, la Société suisse pour les sciences natu-

relles, la Société havraise d'études diverses, etc., remer-

cient l'Académie pour l'envoi de ses publications.

— M. le secrétaire perpétuel communique des lettres

de M. Maury, directeur de l'observatoire de Washington,

de M. le capitaine James, de M. Jansen, lieutenant de la

marine hollandaise, de M. Buys-Ballot, directeur de l'In-

stitut météorologique d'Utrecht, etc., qui donnent des

renseignements sur le développement que prend l'Asso-

ciation météorologique, dont les bases ont été posées, à

Bruxelles, en septembre dernier. La plui)art des États de

l'Amérique du Nord et du Sud se sont ralliés à cette asso-

ciation; en Angleterre, le système d'observations organisé

par le génie militaire se consolide de plus en plus. En

Hollande, les études météorologiques, pour le royaume et

les colonies, viennent d'être concentrées à l'Institut mé-

téorologique d'Utrecht, qui sera chargé désormais de la

direction et de la publication des travaux.
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— L'Académie reçoit sur les phénomènes périodiques

des animaux et des plantes, pendant l'année 1855, les

documents suivants:

r Observations sur la floraison, la feuillaison, etc.,

faites par jM. A. Quelelet, dans le jardin de l'Observatoire;

2° Observations ornithologiques , faites par M. Vincent,

à Bruxelles;

5° Observations sur la floraison, la feuillaison, etc.,

faites au Jardin Botanique de Gand, par M. Donkelaer;

4° Observations sur la végétation et les températures à

Munich, communiquées par M. De Martius.

— M. L. Palmieri, professeur de physique à Naples,

écrit que ses observations sur l'électricité de l'air confir-

ment celles de Bruxelles et communique ses dernières

recherches à ce sujet.

— M. Leroy, ancien géomètre à Jamoigne, canton de

Florenville, écrit au sujet des températures de l'hiver der-

nier. Le 26 décembre 1853, à 8 heures du matin, le

thermomètre centigrade marquait— 21o,0, et le 14 février

1854, à 7 V2 heures du matin, il marquait— 12°,0.

— M. le secrétaire perpétuel communique aussi, au

sujet des températures de l'hiver dernier, la lettre sui-

vante de M. Du Ponthois, à Tournay, en date du 7 février :

« J'ai désiré vous signaler un fait, qui, s'il peut four-

nir matière à observation , ne saurait parvenir à meilleure

adresse. Je vous soumettrai mes propres réflexions.

» Pendant la dernière forte gelée , tous les propriétaires

des environs de Tournay, à plusieurs lieues de distance,

ont perdu la plus grande partie du poisson de leurs étangs.
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la presque totalité des carpes. Un seul , à ma connaissance,

y fait exception.

» Une glace épaisse recouverte d'une forte couche de

neige aidant à l'interception de l'air, a-t-elle été la cause

efficiente de cette mortalité générale? je ne le crois pas.

Je pense qu'elle n'a pu être que la cause contingente ou

venant en aide à la cause première. L'on conçoit, en effet,

qu'elle aurait pu sutïire pour produire un tel résultat dans

les étangs peu profonds et pleins de boues ou sur lesquels,

en marchant beaucoup, on aurait fait décuver le poisson,

mais il n'en est nullement ainsi. Or, comme tous les 15

ou 20 ans, si pas plus souvent, il y a une aussi forte gelée

avec autant de neige, comme toutes les meilleures prati-

ques et conditions n'ont rien fait, il s'ensuivrait que per-

sonne ne pourrait avoir de poisson ni gros, ni petit, l'évé-

nement devenant périodique.

» Voici des exemples : A une demi-lieue de Tournay

(rive gauche de l'Escaut), un bel étang qui a de la pro-

fondeur, des eaux claires alimentées par une fontaine

située à proximité et qui communique avec un canal de jar-

din, avait toutes les conditions pour échapper au désastre.

L'habitation n'était pas occupée; l'on avait fait des lu-

mières, ou l'on avait introduit des tiges de féveroles sui-

vant une méthode du canton. Il y est mort une grande

quantité de poisson.

» A une demi -lieue sur la rive droite, je possède un

étang de 55 ares, qui entoure ma maison de campagne.

Je ne fais pas de lumières
,
personne ne marche sur la

glace. J'avais mis les eaux basses avant la gelée, fait

enlever les feuilles, et renouvelé l'eau avec celle prove-

nant de trois fontaines ferrugineuses. L'étang est profond

et il y a des cuves de plus de deux mètres. J'ai perdu 250
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carpes, plus de 100 perches, G anguilles, dont deux fort

grosses de 90 centimètres de long, seulement une lanclie

et point de brochets, dont il s'introduit tous les ans quel-

ques-uns.

Les poissons pris par la gelée s'attachent par le dos à la

glace, tandis que tous venaient à plat à la surface, et c'était

à l'endroit des cuves profondes où il y avait le plus de

morts. Il me paraît d'autant plus évident que l'eau a été

corrompue, que jamais les anguilles
,
qui restent dans la

boue, ne sont prises par la gelée, et que cette fois, il y a

des mares ou toutes les anguilles et toutes les grenouilles

sont mortes. Ce résultat me semble donc devoir être attri-

bué à des émanations délétères, provenant de l'intérieur

du globe et dont la glace et la neige ont empêché l'évapo-

ration dans l'air; cela pourrait bien avoir quelque analo-

gie avec la cause réelle de la maladie des pommes de

terre et celle de la vigne, avec ce qui en quatre jours,

en 1849, a fait devenir toutes noires les feuilles des pru-

niers du village où je passe l'été, et a fait mourir, il y

a 4 ou 5 ans , en Bourgogne , une bonne partie des ceri-

siers.

3> La seule personne qui, à ma connaissance, n'ait pas

perdu de poisson , a dans ses étangs une fontaine assez

jaillissante pour déterminer un jet d'eau de 5 à 4 pieds

de haut.

» Le dernier résultat est que, si je n'avais que de gros

poisson , le frai ne produisant pas chez moi , il n'y aurait

plus pour personne de moyen de réparation ; il faudrait

30 années, puisque partout le fretin est anéanti.

3) Il reste la fécondation artificielle des boîtes, dont on

nous promet merveille et dont ce canton aurait plus be-

soin que tout autre d'avoir les prémices. »
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Plusieurs membres font des communications analogues

et promettent de mieux préciser les faits dans une pro-

chaine séance.

— M. le D' Heffner, de Wurlzbourg, écrit qu'il a trouvé,

tout récemmenl, un manuscrit en latin de l'astronome

Tycho Brahé , adressé au landgrave Guillaume de Hesse, et

qui contient une relation très-étendue sur la comète qui

fut visible depuis la fin de février jusqu'au commencement

de mars 1590. M. Heffner croit cette relation inédite et

demande s'il conviendrait à l'Académie de la publier.

Quelques nouveaux renseignements seront demandés au

savant allemand.

— M. C. Mathieu communique une notice manuscrite

Sur ce quon appelle espèces et variétés en histoire naturelle.

(Commissaires : MM. Spring, Kickx et Martens.)

RAPPORTS.

A la suite du rapport de M. Nysl , la classe ordonne l'im-

pression d'une notice de M. De Koninck, Sur un nouveau

genre de Crinoide du terrain carbonifère de l'Angleterre.

— La classe ordonne également l'impression d'une no-

tice de M. Natlianaël Lieberkùhn , de Berlin, Sur les pso-

rospermies, conformément aux conclusions du rapport de

M. Van Beneden.
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« M. Lieberkûhn a parlé, dans son mémoire couronné

par l'Académie, sur l'évolution des grégarines, du passage

de ces parasites par l'état d'amibes, dit M. Yan Beueden.

C'est une observation d'une haute importance et sur la-

quelle j'ai cru devoir faire des réserves dans mon rapport.

M. Lieberkûhn a continué ses recherches sur ce sujet

important; c'est le résultat de ses dernières observations

qu'il m'a prié de communiquer à l'Académie et dont j'ai

l'honneur de demander l'impression dans les Bulletins. »

— Dans la séance du 4 février dernier, M. G. Dewalque

avait présenté une note Sur les divers étages de la partie

inférieure du lias dans le Luxembourg et les contrées voi-

sines. M. Dumont, premier commissaire, émet sur cet

écrit l'avis suivant :

« La notice de M. Dewalque est une excellente discus-

sion sur ce qui a été fait et dit dans ces derniers temps

sur la position de ces dépôts , et particulièrement sur

celle des grès de Luxembourg et d'Heltange, qui, en sep-

tembre 1852, a fixé l'attention de la Société géologique

de France.

» Je pense que cette notice sera lue avec intérêt par

tous les géologues qui se sont occupés de ces terrains, et

j'en propose l'impression dans nos Bulletins. »

M. De Koninck, second commissaire, exprime, à son

tour, son opinion dans les termes suivants :

« J'ai lu avec beaucoup d'intérêt la notice de M. De-

walque. C'est une discussion approfondie et parfaitement

raisonnée de toutes les opinions qui ont été émises sur l'âge

relatif et le synchronisme de ces étages. J'ai vu avec plaisir

que les conclusions auxquelles l'auteur arrive sont dues

,

en grande partie, à l'application des caractères paléonto-
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logiques des roches qui ont fait l'objet de ses recherches et

des comparaisons qu'il a établies.

» Je suis d'accord avec mon savant collègue, M. Du-

mont, pour proposer l'insertion de la notice de M. De-

walque dans le BuUeiin de nos séances. »

Conformément aux conclusions de ses commissaires, la

classe ordonne l'impression de la note de M. Dewalque.

— La classe adopte ensuite les deux projets d'inscription

suivants, présentés par M. Roulez, pour les médailles de

MM. d'Udekem et N. Lieberkiïhn, entre lesquels elle a

partagé le prix pour la question de zoologie, à l'époque

de son dernier concours.

JULIO AB UDEKEM
LOVAMENSI

S C I E N ï I A R i: M N A T U R A L I U ^I

ET MEDICINAE DOCTORI

QIOD

LUMBRICI TERRESTRIS

EVOLUTIONEM

ACUTE PEUSPEXIT

LUCULENTEK EXPOS LIT

.MDCCCLIH.

NATMANAELI LIEBEKKUHN
MEDICI.NAE APLD BEROLl.NENSES

DOCTORI

QIOD

G R E C A R I N A R i: JI E V L L T I N K M

DOCTE ET SAGACITER

INDAGAVIT

M DCCCL I II.
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COiMMUiXIGATIOrsS ET LECTURES.

Sur rorigine ou la nature du calorique; par M. Martens,

membre de l'Académie.

Parmi les diverses hypothèses qui ont été successive-

ment émises sur la nature du calorique, une des plus in-

génieuses est celle qui le regarde comme constituant le

fluide électrique complexe ou naturel, répandu dans tous

les corps matériels : et en eflél, quand on voit un fd de

platine, interposé entre les deux pôles d'une pile voltaïque,

se maintenir pendant plusieurs heures à l'état de vive

incandescence par le seul passage du courant galvanique,

on est bien tenté de considérer la chaleur, incessamment

produite dans le fil , comme résultant de la réunion con-

tinuelle des fluides électriques de nature opposée, réunion

qui constitue le courant en question.

On est d'autant plus porté à admettre cette manière de

voir, qui établit une certaine analogie de nature entre

l'électricité et la chaleur, que nous trouvons généralement

un rapport constant entre la conductibilité des corps pour

la chaleur et leur conductibilité pour l'électricité; à tel

point que ce qui rehausse la conductibilité calorifique d'un

corps, rehausse en même temps sa conductibilité élec-

trique : témoin le charbon organique qui, après avoir été

calciné à une haute température, est devenu à la fois bon

conducteur de la chaleur et bon conducteur de l'électricité.

Il y a, à la vérité , une grande différence entre le mode
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de propagation de la chaleur et celui de l'électricité dans

les corps; mais ceci peut tenir aux différences qui existent

nécessairement entre les fluides électriques, vitré et rési-

neux, à l'état libre, el le fluide calorifique, qui semble ré-

sulter de leur combinaison.

Si Tagent de la chaleur a des rapports avec celui qui

produit les phénomènes électriques, il doit en avoir aussi

avec le principe de la lumière. Il paraît même n'être qu'une

modification de ce fluide subtil et impondérable, désigné

sous le nom d'éther, aux ondulations duquel on attribue

les phénomènes lumineux; car nous savons que la chaleur

peut rayonner à l'instar de la lumière, et M. JVIelloni a

parfaitement prouvé que les radiations de la chaleur

obscure sont, en quelque sorte, des radiations invisibles

de lumière.

Tous les faits tendent à établir une extrême analogie,

si pas une identité de nature, entre le principe de la cha-

leur et celui de la lumière, de même qu'ils nous portent

à admettre que l'agent des phénomènes électriques pour-

rait bien aussi se rattacher à fexistence d'un fluide sem-

blable à celui qui produit les phénomènes calorifiques; et

ce serait là encore une confirmation de cette extrême sim-

plicité de la nature qui partout, avec un petit nombre de

causes premières, produit une infinité d'effets divers.

Quoi qu'il en soit, les phénomènes de la chaleur s'expli-

quent beaucoup mieux en les attribuant à un fluide exces-

sivement subtil , répandu dans tous les corps et môme
dans l'espace, qu'en les attribuant, avec quelques physi-

ciens, à un simple mouvement ondulatoire ou vibratoire

des molécules des corps; car ce mouvement suppose né-

cessairement qu'il existe entre ces molécules des espaces

vides ou des pores dans lesquels elles peuvent subir ces
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mouvemenls vibratoires. Mais l'exislence des pores, qui est

d'ailleurs démontrée par Tobservalion, suppose celle d'une

force répulsive entre les molécules, et comme il est im-

possible de concevoir que les mêmes molécules puissent à

la fois s'attirer et se repousser, vu que ces deux qualités

s'excluent mutuellement, force nous est d'attribuer la ré-

pulsion qui se manifeste entre les molécules d'un corps, et

qui les tient écartées , à un agent distinct de leur substance

propre, qui ne saurait être que le calorique, eu égard à la

dépendance intime que l'on remarque entre la dilatation

des corps et leur échauffement. Il n'est d'ailleurs guère

douteux que le calorique ne soit effectivement l'agent ré-

pulsif des molécules matérielles , s'il est vrai , comme l'as-

sure le célèbre Berzelius, que des corps légers, librement

suspendus dans un vide parfait, se repoussent quand on

les chauffe.

Il y a donc dans la nature des substances douées d'une

puissance d'attraction réciproque, ce sont les substances

matérielles pondérables, et d'autres douées d'une puissance

répulsive, ce sont des substances impalpables et impon-

dérables. C'est à ce dernier ordre de substances que se

rattachent les phénomènes calorifiques, lumineux et élec-

triques.

Ce qui doit nous porter surtout à attribuer la chaleur

à un fluide subtil, distinct de la matière pondérable des

corps, ce sont les phénomènes relatifs au calorique spéci-

fique : car le calorique semble parfois s'unir si intimement

aux corps, qu'il y est masqué à l'instar d'une substance qui

entre en combinaison avec une autre et qui
,
perdant alors

les qualités qui la distinguent, devient également latente.

Aussi les chimistes ont généralement considéré le calo-

rique latent comme du calorique de combinaison ; et en
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effet, le calorique latent reparaît ou redevient libre lorsque

la combinaison dans laquelle il est engagé vient à se dé-

faire. Mais comment, me demandera-t-on , concevoir le

calorique à l'état de combinaison ou plutôt d'union intime

avec une substance matérielle? Pour cela, nous n'avons

qu'à supposer que le calorique latent fait partie des groupes

atomiques qui constituent les molécules intégrantes ouïes

particules physiques des corps; qu'il est, en quelque sorte,

inhérent à ces groupes et plus ou moins condensé à la

surface de leurs atomes par l'effet d'une force attractive,

tandis que le calorique libre est simplement répandu dans

l'espace et dans les pores des corps, ou plutôt entre les

groupes atomiques, sans faire partie constituante de ces

derniers ou sans adhérer à la surface des atomes.

Au reste, on peut se représenter le calorique latent

comme existant dans les corps à l'instar des gaz qui se

trouvent condensés en plus ou moins grande quantité dans

les porcs du charbon de bois; et de même qu'une partie

de ces gaz devient libre , lorsque le gaz environnant le

charbon vient à perdre de sa tension; de même lorsque le

calorique libre diminue dans un corps ou dans l'espace

qui l'environne, le calorique latent s'échappe aussi en

partie des groupes atomiques ou des particules du corps;

ce qui affaiblit la force répulsive de ces particules, et dé-

termine ainsi la contraction du corps.

Les principaux phénomènes relatifs à la chaleur s'ex-

pliquent donc naturellement en admettant que le calo-

rique est un fluide sui generis susceptible de s'unir inti-

mement à la matière ou de s'y incorporer, et de lui

communiquer ainsi des propriétés nouvelles, et entre

autres une puissance répulsive qui contre-balance plus ou

moins l'attraction moléculaire. Rien ne s'oppose non plus
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à ce que
,
pour ne pas multiplier outre mesure l'existence

de ces lluides spéciaux impondérables, nous considérions

le calorique comme n'élanl autre que le lluide électrique

naturel ou latent, dont la décomposition est nécessaire

pour produire les phénomènes électriques. En effet, comme

tous les corps renferment ce fluide électrique complexe,

on concevrait ainsi que tous doivent renfermer aussi du

calorique; et si
,
pendant que ce fluide vient h se décompo-

ser ou à se dédoubler dans les corps pour les rendre élec-

triques, leur température ne s'abaisse point, on peut l'at-

tribuer à ce que le même fluide afflue du dehors, soit par

radiation , soit de toute autre manière , avec autant de ra-

pidité qu'il se décompose.

Nous sommes loin d'affirmer cependant que l'hypothèse

que nous cherchons à défendre sur la nature du calorique

satisfasse à tous les phénomènes produits par ce dernier.

Il règne sur celte matière encore beaucoup d'obscurité, et

jusqu'ici nous ne pouvons pas expliquer encore d'une ma-

nière complètement satisfaisante la production du calorique

dans diverses circonstances données, et entre autres par le

frottement (1). Mais si l'hypothèse en question laisse encore

beaucoup à désirer, quant à la possibilitéd'expliquerpar son

(1) Quelques-uns ont cru pouvoir expliquer le développement de chaleur

par le frottement, en supposant que le calorique peut se modifier de manière

à acquérir plus d'intensité d'action sans que pour cela sa quantité soit aug-

mentée. Ils admettent aussi que lorsqu'un corps devient lumineux par l'action

de la chaleur, il y a transformation du calorique en lumière; et en effet, plus

la température d'un corps s'élève, plus les rayons calorifiques qui en émanent

semblent se rapprocher, quant à leur vitesse et autres qualités, de celles qui

sont propres aux rayons lumineux. De même, disent-ils, la lumière la plus

vive peut se transformer en calorique obscur, lorsqu'étant absorbée par les

corps opaques, surtout à surface noire, elle en émane ensuite sous forme de
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moyeu tous les phénomènes de la chaleur, du moins nous

ne connaissons aucun fait précis qui lui soit directement

contraire ou qui puisse servir à en démontrer la fausseté.

Il est vrai que, tout récemment , deux physiciens français

très- distingués sont venus annoncer à l'Académie des

sciences de Paris qu'il pouvait y avoir réunion de fluides

électriques de nom contraire sans production de chaleur,

ce qui ne permettrait plus de considérer le calorique

comme un résultat immédiat de cette réunion; mais les

expériences sur lesquelles ils se sont basés pour établir

leur proposition sont loin de conduire à une pareille

conséquence, comme il me sera facile de le prouver.

MM. de la Provostaye et Desains ont lu à TAcadémie

des sciences, dans sa séance du 14 novembre 1855 (i), une

notice où ils tendent à prouver que lorsque deux courants

galvaniques passent simultanément à travers un fil métal-

lique suivant des directions opposées, ils ne produisent

aucune chaleur dans le fil; ce qui renverserait complète-

ment l'hypollièse que le calorique fût un produit immédiat

delà réunion des électricités contraires, quelle que soit

la direction suivant laquelle se fait cette réunion. Voici

l'expérience fondamentale sur laquelle s'appuient les deux

rayons calorifiques obscurs, ne pouvant plus traverser le verre. Ces sortes de

modifications d'une seule et même substance ne présentent rien d'invraisem-

blable, depuis que nous connaissons les nombreuses modifications allotro-

piques dont sont susceptibles plusieurs substances matérielles, telles que le

soufre, le phosphore, le carbone, etc. Au reste, je crois inutile de m'appesan-

tir sur ces considérations, plus ou moins étrangères à l'objet de cette notice,

qui a pour principal but de montrer que le courant galvanique est une source

constante do chaleur.

(1) Comptes rendus de l'Académie des sciences de Paris, t. XXXVII

,

pp. 740 et suiv.
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physiciens français. Il ont pris deux piles pareilles, P N

et P'N' (fig. 1), disposées parallèlement l'une à l'autre avec

opposition de pôles, comme dans la ligure ci-jointe, et

Fig. 1.

ayant leurs pôles en communication par les tils métalli-

ques a c db eia' c d' b'. Ces fils sont évidemment le siège

de deux courants distincts dirigés en sens contraire, et mon-

trent par cela même, tous deux, une élévation de tempéra-

ture en rapport avec la force respective de chaque pile.

Si l'on vient ensuite à rapprocher ces fils de manière à

ce qu'ils coïncident dans leurs portions moyennes c d, c d';

à l'instant même toute chaleur cesse de se faire sentir dans

la partie du fil, où il est devenu double et où , d'après

MM. de la Provostaye et Desains, il est le siège de deux

courants dirigés en sens contraire, tandis que la chaleur

continue à se faire sentir, et est même devenue plus forte

dans les parties des fils qui sont restées séparées, savoir :

a c, a'c, db, db' {fig. 2).

Fig. 2.
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De prime abord celte expérience semblerait indiquer

que lorsque deux courants semblables, dirigés en sens in-

verse, traversent à la fois un fil métallique, ils n'en élèvent

pas la température. Mais il est facile de voir avec un peu

d'attention que lorsque les portions cdei c' d! des deux fils

conducteurs de la fig. \ viennent à coïncider, comme dans la

Jig. 2, il ne passe plus aucun courant par cette partie des fils;

car alors le pôle P de la première pile est mis en commu-

nication directe avec le pôle opposé N' de la deuxième pile

par le fil métallique a c a\ et le pôle négatif N de la pre-

mière pile communique de même avec le pôle P' de la

deuxième pile par le fil b d b\ Les deux piles se trouvent

ainsi combinées entre elles de manière à produire un seul

système galvanique, siège d'un courant unique passant du

pôle P au pôle N' par le fil a c a'; du pôle N' le courant

se rend, par l'intérieur de la deuxième pile, au pôle P'; de

celui-ci au pôle N de la première pile par le fil b' d b, et du

pôle N le courant se porte à travers la pile au pôle P. Il

n'y a donc ici pour les deux piles qu'un seul et même cou-

rant, dont la direction suit le trajet que nous venons d'in-

diquer; et ce courant unique, résultat de la combinaison

des deux piles, étant plus intense que celui que peut pro-

duire chacune des deux piles prises isolément, l'éléva-

tion de température qu'il détermine dans les fils a c, a' c

(fig, 2) sera plus forte que lorsque ces fils ne donnent pas-

sage qu'aux courants séparés de l'une ou de l'autre des

deux piles, comme dans h fig. 1.

Ce qui prouve, au reste, que les fils a c ei a' c sont par-

courus par un seul et même courant dans l'appareil repré-

senté fig. 2 cl non par des courants distincts appartenant

à des piles différentes, comme le supposent les physiciens

susdits, c'est que lors même que les deux piles sont iné-
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gales en force, si on place un voltamètre sur le trajet de

a c et un deuxième sur le trajet de a c ou de 6' d (en y

interrompant à cet effet le lil conducteur), on trouve, dans

l'état des choses indiqué par la pg. 2, que les deux volta-

mètres accusent identiquement le même courant et pré-

sentent une égale décomposition d'eau dans le même
temps; ce qui n'a pas lieu lorsque les deux fils a 6 et a' 0'

ne se touchent pas dans leur pariie moyenne. II est facile

aussi de montrer que, dans cette dernière partie, il n'y a

plus, lors de la coïncidence des fils, le moindre courant,

et partant il ne saurait y avoir élévation de température.

Pour cela, il suffit de disposer les fils conducteurs des

Fig. 3.
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deux piles comme l'indique la fig. 5. Ici il y a encore coïn-

cidence des deux fils aux points corresfondanls aux lettres

c et cl; mais dans l'intervalle des points c et d, le fil a ^

se trouve relevé en arc e f g, de manière à ce que cette

partie courbe ne coïncide plus avec le fil a' h'. Or, si les

deux fils coïncidant en c et d étaient traversés par des cou-

rants en sens contraire dans leurs portions moyennes ou

entre les points de coïncidence c el d; en plaçant un vol-

tamètre en f, celui-ci devrait accuser un courant tant après

la coïncidence des fils en c et d qu'avant leur coïncidence.

Or, il n'en est rien, et dès l'instant où Ton vient à établir

Tome xxi. — I" part. Ii2
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la coïncidence des fils conducteurs aux points indiqués ci-

dessus , tout dégagement de gaz s'arrête au voltamètre que

l'on a placé au point /"de manière à faire partie du circuit

du fil conducteur a b; c'est ce que j'ai constaté par des

expériences faites avec le plus grand soin, en me servant

de deux piles composées chacune de 40 éléments zinc et

cuivre soudés et mastiqués dans une auge en bois, comme
dans le système de Cruickshanks.

i\lM. de la Provostaye et Desains ne sont donc pas par-

venus, dans l'expérience qu'ils ont imaginée, à faire tra-

verser un fil métallique simultanément par deux courants

opposés ; et par conséquent , ils n'ont pas démontré, comme
ils le supposent, que lorsque deux courants marchent en

sens contraire à travers le même corps, ils ne produisent

pas d'élévation de température.

Lorsque les deux piles sont disposées de manière à ce

que leurs pôles soient dirigés du même côté, comme dans

la fig. 4, et que l'on fasse coïncider dans leur partie

moyenne c d les deux fils conducteurs , on observe dans

U^''

cette partie que la tempcralure s'élève davantage qu'avant

la coïncidence; ce qui est très-simple, puisqu'alors il y a

deux courants passant simultanément par celte partie

moyenne des deux fils, il est vrai que le conducteur métal-

lique dans les points de coïncidence des deux fils ayant
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une masse double de chacun de ceux-ci

,
que je suppose

d'égale épaisseur, il semblerait qu'un courant d'une inten-

sité double ne devrait pas l'échauffer davantage; mais il faut

observer que les deux fils, à l'endroit de leur coïncidence,

s'abriteront mutuellement contre le refroidissement pro-

duit par l'air environnant, et que, par conséquent, leur

température s'élèvera davantage dans cet endroit que dans

les points où ils sont séparés.

En me résumant, je conclus que puisque tout courant

galvanique, quel que soit le sens dans lequel il est dirigé,

produit une élévation de température en rapport avec l'in-

tensité du courant, il est permis de voir dans le fluide,

dit électrique naturel , résultant du courant, c'est-à-dire de

la réunion des électricités de nom contraire, la source de

la chaleur que le courant développe constamment. Cette

opinion, qui toutefois n'est qu'hypothétique, est d'autant

plus rationnelle et plus admissible, qu'elle nous permet

d'expliquer la chaleur qui se développe dans les combinai-

sons chimiques, toujours accompagnées, comme on sait,

delà neutralisation des électricités de nom contraire dont

sont chargés les corps hétérogènes au moment de leur con-

tact ouimmédiatementavantleur combinaison. Touteautre

explication, imaginée p'our rendre raison du développement

de chaleur lié aux combinaisons chimiques, est reconnue

insuffisante; vu surtout que l'on sait que la chaleur spéci-

fique d'un corps composé n'a pas avec les chaleurs spécifi-

ques de ses éléments ou parties constituantes un rapport

tel qu'on puisse en déduire la production de chaleur qui

a lieu au moment de la formation du corps composé.
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Sur les psorospermies ; par Nathanaël Lieberkuhn.

Dans les reins de certaines grenouilles, j'ai découvert

des kystes, qui, parleur contenu, rappellent vivement cer-

taine espèce des kystes de grégarines, dont j'ai donné une

description détaillée dans mon Mémoire sur le développe-

ment des Grégarines. Quelques-uns de ces kystes des reins

contenaient une masse granuleuse régulièrement répartie

à travers une substance glaireuse; d'autres avaient la masse

granuleuse répartie dans de petits amas globulaires ou en

forme de fuseau; dans d'autres, ces agglomérations étaient

entourées d'une membrane fine, diaphane sans structure

et avaient une forme semblable aux psorospermies les plus

grands des lombrics; dans d'autres, ces formations sem-

blables aux psorospermies avaient la masse granuleuse

partagée en diverses portions distinctes, et parfois ces

portions avaient perdu leurs grains et formaient des corps

diaphanes en forme de bâtons; dans d'autres se trouvaient

des corps psorospermoïdes fusi formes et complètement

développés, qui paraissaient être d'une même grandeur,

c'est-à-dire, le diamètre longitudinal , d'environ de 0,02'"

et celui de la largeur de 0,01'".

Ordinairement il se trouvait à la fois dans les kystes

toutes ou plusieurs des formations mentionnées. La gran-

deur des kystes varie de V2 à */2k'"'' de diamètre. Ils se dis-

tinguent des kystes des trématodes, qui paraissent dans

l'enveloppe i)éritonéale des reins, nommément par l'aspect

moins limpide et par la résistance moindre qu'ils oppo-

sent à la pression.

Les corps psorospermoïdes complètement développés
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contiennent dans leur membrane sans structure trois ou

quatre corpuscules de la limpidité du verre, qui ne mon-

trent aucune organisation et apparaissent sous la forme

cylindrique, globulaire ou ovalaire; ce n'est que rarement

qu'on rencontre plus que quatre de ces corpuscules. Dans

un et môme corps psorospermoïde, ils ont, pour la plu-

part, la même forme, mais l'on rencontre aussi toutes les

combinaisons possibles de corpuscules globulaires avec les

corps diapbanes de bâton; en outre, on y trouve ordinai-

rement un corps globulaire granuleux qui atteint la gran-

deur des autres; ou bien on trouve à sa place une foule de

grains bien petits qui possèdent un mouvement molécu-

laire bien vif.

Cette forme des corps psorospermoïdes est la plus fré-

quente; voici les principaux phénomènes que j'ai observés

dans leur mode de formation : les bâtonnets diaphanes

commençaient un mouvement lent d'en haut et d'en bas;

arrivés au sommet de l'enveloppe, ils se recourbaient pour

rebrousser chemin jusqu'au sommet opposé; le globule

granuleux fut de la sorte serré de côté et d'autre sans

jamais se contracter. Revenus en repos, les bâtonnets

grandissaient peu à peu, prenaient la forme de globules et

remplissaient tellement l'enveloppe du psorospermie qu'on

ne pouvait plus les distinguer l'un de l'autre. C'est alors

que l'enveloppe crevait et que le globule granuleux sortait

suivi des corps diaphanes, qui avaient pris la forme glo-

bulaire et se succédaient l'un à l'autre. Cette fois-ci, il y en

avait trois qui, sortis de l'enveloppe vide, se contractaient

avec une extrême lenteur, mais se dilataient après; l'un

d'eux formait à plusieurs reprises des appendices, puis tout

mouvement s'éteignit. Le globule granuleux ne se contrac-

tait pas. Des enveloppes vides se trouvaient fréquemment.
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Bien des fois une grande partie du rein est tellement

remplie de kystes qu'on ne peut plus s'apercevoir de la

substance rénale. Si l'on en prend quelque petite portion

et qu'on la déchire pour la porter sous le microscope, on

y découvre ordinairement un grand nombre de corps qui

ressemblent aux amibes, dont les uns contiennent des

grains, tandis que les autres n'en possèdent pas. Beau-

coup d'entre eux exécutent encore leur mouvement, d'au-

tres n'en montrent pas de trace. Les premiers avancent

des appendices tronqués et diaphanes; ces appendices

sont tantôt seuls, tantôt au nombre de plusieurs, par-

tant à la fois de divers endroits; ils retirent ensuite ces

appendices l'un après l'autre, en forment de nouveaux et

les retirent encore. En attendant, on voit aussi quel-

quefois se former des vacuoles qui disparaissent dans la

suite.

Les plus petits de ces corps amiboides ont la grandeur

de ceux qui sont contenus dans les psorospermies. Dans

ceux qui contiennent des grains, on voit les derniers de

grandeur bien différente; ils sont quelquefois si petits

qu'on ne les reconnaît qu'à peine avec les plus forts gros-

sissements; d'autres fois , au contraire, ils sont si grands

,

qu'ils ressemblent de fort près à ceux des kystes que nous

avons décrits plus haut. Les corpuscules amiboides sont ou

bien sans couleur, ou ils ont une teinte légèrement jaunâ-

tre on rougeâlre. Souvent ils sont pressés étroitement les

uns contre les autres et forment une grande masse dans

une formation semblable à un kyste. On n'y peut découvrir

aucune trace d'organisation. Parmi les corpuscules ami-

boides qui contiennent des grains, il y en a qui possèdent

un nucléus distinct. C'est par cette raison qu'ils sont ana-

logues à certaines grégarines du lombric que j'ai décrites
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dans mon mémoire, c'est-à-dire à celles qui possèdent le

nucléus distinct; ils ont, en outre, les mouvements des

amibes. De même qu'ailleurs, je n'ai pu isoler aucune

membrane enveloppante. Le nucléus, qui parfois, comme
dans quelques amibes du lombric, paraît contenir des

nucléolus, n'est pas inséré dans une place fixe; au con-

traire, il change de place dans les diverses contractions

de tout le corps. Les contractions se font quelquefois avec

une telle lenteur qu'on ne peut plus les voir, mais il faut

les déduire du changement de forme qu'ont subi les cor-

puscules grégarinaires, après un certain laps de temps.

Je trouvais plusieurs fois, dans les testicules d'un seul

et même lombric, dix à douze kystes remplis de pseudo-

navicules, avec quatre, cinq ou six globules diaphanes

distincts dans l'intérieur, et un corpuscule granuleux.

Dans aucun d'eux, je n'ai vu ni plus ni moins de globules,

tandis que j'en ai décrit, dans le mémoire, qui se trou-

vaient simultanément dans un seul et même kyste et dont

le contenu était simple, double, quadruple ou multiple, ou

qui ne contenaient qu'un seul globule finement granuleux.

Le premier cas offre l'analogie complète de ce que j'ai

observé dans les corpuscules psorospermoïdes des gre-

nouilles, avec cette différence que je n'ai pas encore vu

l'éclosion des globules diaphanes.

Quant au développement ultérieur des psorospermies

des poissons, je viens de faire les observations suivantes:

m'étant aperçu à plusieurs reprises qu'il y avait sur les

branchies (\eVEsox hicius de petils corpuscules diaphanes à

peu près de la grandeur des corpuscules de sang de ce pois-

son, qui formaient des appendices tronqués et les retiraient

comme font les amibes
, je réussis à trouver dans l'œil du
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Cyprinus tinca un kyste collé à ia surface interne de la

cornée, qui offrait quelques éclaircissements. J'en fis sortir

le contenu par la pression , et je le trouvais composé : i°de

psorospermies ordinaires; 2°de psorospermies à membrane

relâchée et avec les deux formations qui ressemblent à des

nucléus; 5" de psorospermies à membrane enveloppante

relâchée et avec une formation de nucléus ;
4° des forma-

lions de nucléus libres; 5° d'un grand nombre de corpus-

cules amiboïdes
,
qui se mouvaient et avaient environ la

grandeur des corpuscules de sang. Sur les branchies du

Cyprinus brama, j'ai trouvé quelquefois, avec des kystes à

psorospermies, encore des kystes à corpuscules amiboïdes,

qui, chassés du kyste par la pression , exécutaient les mou-

vements des amibes.

La bifurcation des psorospermies des lapins, comme l'a

vue Kauffmann , est juste; mais la suite de mes recherches

m'a prouvé que les psorospermies, provenant du nucléus,

forment une espèce toute particulière, qui, par leurs pro-

priétés, s'éloignent tout à fait des autres. Après les avoir

laissés dans de l'eau pendant trois mois, ils offraient ordi-

nairement dans leur centre un corps granuleux globulaire

ou lenticulaire, et dans chaque sommet encore un globule

diaphane. On voit que, pour hi forme, ceci est la même

chose que ce que nous avons vu dans les psorospermies des

grenouilles, excepté que les derniers montrent, outre le

globule granuleux, encore trois ou plusieurs globules

diaphanes, qui n'offrent pas la môme régularité pour la

position.

J'observais encore un autre changement dans les psoro-

spermies des lapins que j'avais laissés dans de l'eau pendant

plusieurs mois, cependant je ne puis prouver que ce chan-

gement soit survenu dans l'eau. A la surface du nucléus se
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voient un grand nombre de globules diaphanes sans

structure aucune. J'en comptais parfois jusqu'à seize, sou-

vent il n'y en avait pas autant, mais pourtant au moins

six. Dans d'autres psorospermies le nucléus s'était partagé

en deux, trois, quatre ou cinq formations globulaires,

et chacune d'elles contenait deux, trois, quatre ou cinq

globules diaphanes. Dans ces deux cas, je n'ai pu m'aper-

cevoir de l'éclosion des globules diaphanes, comme je l'ai

fait connaître chez les psorospermies des grenouilles.

Dans le sang, il y a un grand nombre de corpuscules de

la grandeur et de la forme des corps amiboides que nous

venons de décrire; ils ont également la faculté d'exécuter

des mouvements comme ceux-là. Ils ont été souvent le

sujet de descriptions sous le nom de corpuscules de sang

incolores. Henle parle, dans son Allgemeine Analomie,,

p. 442, de ceux des grenouilles comme suit : Sie sind

kleiner als die farbigen Kôrperchen , beim Frosche 0,005'"

im Durchmesser, aber fast um das Doppelte groësser als die

Kerne der letztern, kugelig jedocli nicht voUkommen kreis-

rund, sondern etwas platt gedriickt , auch unregelmdssig

,

keidenformîg , mitunter fast noch einmal so lang als breit;

sie haben eine schivach kôniige Oberflàche, àhnlich den gros-

sern Kiigelchen der Lymphe und gleich diesen veràndern sie

sich im icasser nicht oder nur (angsam. Voilà ce qui est

parfaitement juste, car c'est ainsi qu'on les trouve, mais

ils changent pendant qu'on fixe l'attention sur eux. Si,

par exemple, on regarde attentivement pendant quelque

temps un corpuscule en forme de massue, on le verra

reprendre sa forme globulaire sans qu'on puisse voir di-

rectement le mouvement, seulement on peut conclure

qu'il a eu lieu par suite des différences d'aspect; après,
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il peut reprendre de nouveau la forme de massue, ou

le globule avance peu à peu un appendice et le retire,

en avance un autre dans une autre place et le retire en-

core, ou bien il avance en même temps plusieurs appen-

dices pour les retirer ensuite. Ce que Nasse raconte, pour

montrer les formes transitoires des globules de lymphe

aux globules de sang, on peut parfois les voir dans l'espace

de quelques minutes : an den Lymphkôrperchen wàchst auf

zwei gegenûberstehenden Seiten ein platter abgerundeter

Flûgel heraus, der allmàhlig das ganze Kilgelchen umfasst;

je grôsser, breiter und dicker die Flûgel werden, desto mehr

verkleinert sich der kern. Comme ici la masse centrale et

dense diminue toujours à mesure que les ailes croissent,

on peut voir, quelques minutes après, arriver le contraire,

c'est-à-dire que les ailes diminuent et que le globule re-

prend sa grandeur originaire.

Pour les corpuscules de sang incolores du Cyprinus

brama, j'ai observé les mêmes phénomènes. Aussi bien

dans ce poisson que dans les grenouilles, il y a des corpus-

cules amiboïdes avec ou sans contenu finement granuleux

sur les branchies. Ces animaux ont des corpuscules de

sang incolores, dont le contenu est granuleux ou non,

qui exécutent aussi les mouvements décrits. Je n'ai pu

trouver de difl'érence entre les corps amiboïdes des reins

des grenouilles et des branchies des poissons, ni entre les

corpuscules de sang incolores, du même animal, qui se

meuvent. Dans le sang des lapins, des chiens, des chats

et de l'homme, j'ai observé la même faculté de se mouvoir

dans les corpuscules de sang incolores, mais il est |)lus

dilïicile de l'apercevoir que dans la grenouille, à cause de

la petitesse des objets. Kôlliker, dans son Ilandbuch der

CewebclehrCf p. 500, explique la déchiqueture des corpus-
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cules (le sang incolores par l'effet de la grande concen-

tration des liqueurs, causée par l'évaporation de l'eau.

Pour éliminer totalement l'influence de l'évaporation, je

porlais une gouttelette de sang sur un porte-objet du mi-

croscope, dans le moment où je venais de le tirer d'une

grenouille vivante; je le couvrais à l'instant d'un verre et

j'entourais les bords communs d'une couche de graisse.

Lorsque, cinq heures après, je regardais par le micros-

cope, les corpuscules de sang rouges étaient encore pour

la plus grande partie sans aucun changement, tandis que

les corpuscules incolores avaient encore leurs appendices

et les retiraient, ou s'étranglaient au milieu comme pour

former deux globules; ils reprenaient ensuite leur forme

globulaire. Une preuve que, par cette méthode, le liquide

était à l'abri de l'évaporation , c'est qu'après quatre-vingt-

dix heures, la sérosité se trouvait encore sous le verre,

tandis que les globules de sang incolores n'étaient plus

reconnaissables; les globules rouges étaient pour la plu-

j)art ridés, des autres il ne restait plus que les nucléus.

Cette expérience ne s'accorde pas avec l'explication de

Kolliker.

Le terme de corpuscule de sang incolore, d'après l'expé-

rience précédente, n'a pas d'autre signification que de

distinguer les corpuscules incolores, des corpuscules co-

lorés et des autres formations connues. Jusqu'à présent,

aucun observateur n'a prouvé que des corpuscules inco-

lores donnent naissance aux corpuscules colorés, aussi

jusqu'ici ignore-t-on leur origine. Dans l'embryon, on n'a

pas pu les trouver.

Aussi dans la lymphe de la grenouille, recueillie d'a-

près le procédé de J. Millier, par incision de la peau de

la cuisse, je trouvais des corpuscules incolores qui exécu-
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laienl les mêmes mouvements que les corpuscules inco-

lores du sang.

EXPLICATION DE LA PLANCHE.

Fig. 1. Une pseudonavicule du lombric, contenant cinq globules diaphanes

et un globule granuleux; gross. 1140.

2. Un psorospermion du lapin
; à la surface du nucléus se voient six

globules diaphanes, sans structure aucune; gross, 1140.

ù. Un psorospermion du lapin contenant trois psorospermies, avec un

corps granuleux au centre et un globule diaphane dans chaque

sommet; gr. 1140.

4. Un corps grégarinaire de la grenouille; gross. 570.

5. Un corps amiboïde de la grenouille; gross. 570.

6. Un corps psorospermoïde de la grenouille; gross. 1 140,

— M. Wesmael communique une notice écrite en latin
,

pour faire suite à celle qu'il a insérée dans le Bulletin de

décembre dernier; elle est intitulée : Ichneumones ambly-

pygi europaeiac. Descriptioms et adnotationes novae.

Cette notice sera publiée dans VAppendice aux Bulletins

de 1855.

— M. Van Beneden communique la note suivante:

« iM. Max. Scliultze vient de publier, dans une lettre

écrite à M. KoHiker, le résultat do ses observations zoo-

logiques laites, à la lin de 1852, à Trieste, à Veuise et à

Ancône (1).

» Parmi ces curieuses recherches se trouvent quelques

(1) rerhund. d. IFiirzb. phys. imd. Ces. lid. IV, 1853.
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nouveaux détails sur ranatomie des cesloïdes à Télal de

proglotlis, et comme ce résultat s'accorde parfaitement

avec celui que j'avais obtenu déjà au commencement de

185:2, et qui est consigné dans un billet cacheté déposé à

la séance de mars de 1852, j'ai l'honneur de prier Mon-

sieur le directeur de la classe de vouloir bien décacheter

ce billet et d'ordonner l'impression du contenu dans le

Bulletin de cette séance.

2) Je pense qu'il est inutile de faire reproduire la planche

qui accompagne cette note; il suffit qu'elle reste déposée

dans les archives. »

Conformément au désir de M. Van Beneden, la classe a

ordonné l'impression de la note suivante, contenue dans

le billet cacheté déposé dans la séance du 6 mars 1852, et

portant la date du 15 février de la même année :

a D'après mes dernières recherches sur les Trématodes,

» et à juger par analogie, l'appareil sexuel des cestoïdes

» est composé comme suit :

2> Les grandes vésicules que l'on découvre de très-bonne

D heure et qui sont logées au milieu du corps, sont les tes-

î) ticules, et le cordon flexueux unique, le canal déférent.

» J'avais pris ce dernier pour le testicule.

> Les glandes noires, qui s'étendent dans toute la lon-

D gueur du proglottis, ne sont pas des glandes cutanées,

» mais bien le vitellogène; cet organe est situé tout à fait

» de même dans le dislome téréticolle. Le canal que

» j'avais regardé pour le vitellogène est le vitelloducle.

» P.-J. Van Beneden.

» Louvain, 15 février 1852. »
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CLASSE DES LETTRES.

Séance du 6 mars \ 854.

M. DE Ram , directeur.

M. QuETELET , secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. le chevalier Marchai ,Grandgagnage,

Roulez, Lesbroussart, Gachard, Borgnet, le baron Jules de

Saint -Génois, Van Meenen, Paul Devaux, De Decker,

Schayes, Snellaert, Bormans, Polain, Baguet, membres;

Nolet de Brauwere Van Steelandt, associé; Arendt, Ser-

rure, Chalon, correspondants.

MM. Éd. Fétis et Al vin , membres de la classe des beaux-

arts, assistent à la séance.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'inlérieur écrit au sujet du projet

présenté par M. Le Glay, conservateur des archives du

département du Nord, à Lille, de joindre à la collection

diplomatique de Mirîcus un su[)plément rcclificatir dont

l'impression se Ferait aux frais du gouvernement belge et

sous la direction de la Commission royale d'histoire :

« Tout en reconnaissant l'utilité de cette proposition,

dit M. le Ministre, je désire, avant de prendre une déci-
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sion, recevoir un aperçu approximatif de la dépense que

nécessiterait l'exécution du projet de M. Le Glay. »

Il sera satisfait à cette demande.

— M. le secrétaire perpétuel communique une lettre de

M. le baron de Hammer-Purgstall de Vienne, associé de

l'Académie, au sujet d'un article de M. le chev. Marchai,

inséré dans le tome 1" des Bulletins de la Compagnie pour

1852, page 461. « Je n'ai point dit, remarque M. de

Hammer, ce que M. Michaud me fait dire, que le mot de

Baphomet n'est que celui de Mahomet. J'ai dit au con-

traire, que Nicolaï a eu fort raison de prétendre que ce

n'est que le (3a^r, M>jt» ou MyjTfç, ce dont il n'y a pas le

moindre doute depuis que j'ai retrouvé ce même mot dans

l'inscription de l'un des deux coffrets baphométiques de

M. leducdeBlacas.

« M. Mignard de Dijon, ayant donné les pièces jus-

tificatives qui prouvent que l'un de ces deux coffrets a

été effectivement trouve dans les ruines d'un couvent des

Templiers, près d'Éperois, en Bourgogne, je commencerai,

dans la séance du 4 janvier , la lecture d'un mémoire

destiné au recueil de l'Académie (de Vienne) sur les trois

ouvrages de M. Mignard, qui ne s'est occupé que du coffret,

de Bourgogne. Mon mémoire sur les deux coffrets de M. de

Blacas, ayant été distribué par feu M. le duc de Blacas,

sans qu'il ait été jamais dans la librairie; je donnerai à

cette occasion , une notice très-délaillée de l'autre coffret

qui a été trouvé en Toscane, et je citerai des actes du

procès publiés par M. Michelel, les passages qui sont d'ac-

cord avec les sculptures du coffret. Cette justification de

mon opinion émise dans le Mysterium Baphometis rêve-

latum, il y a vingt-cinq ans, vient un peu tard )>
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— M. Gachard présente de la part de M. le baron de

Brochausen , ministre de Prusse, un fac-similé d'une lettre

autographe du roi de Prusse Frédéric ÏI , à son ministre

d'État et de cabinet le comte de Finckenstein. Cette lettre,

datée du 10 janvier 1757 , indique quelles sont les disposi-

tions à prendre pour le cas où des revers frapperaient les

armées prussiennes, ou bien dans celui où le roi, lui-

même, viendrait à être fait prisonnier ou à succomber.

Des remercîments seront adressés à M. le baron de

Brochausen.

RAPPORTS.

L'administration communale de Malines avait soumis

à l'avis de l'Académie des projets d'inscription pour les

quatre faces du piédestal de la statue de Marguerite d'Au-

triche, érigé sur la grande place de la ville.

M. Roulez, à l'examen de qui ces projets avaient été

renvoyés
,
propose quelques modifications; et, après mûr

examen , la classe adopte l'inscription suivante :

MARGARETAE

AUSTRIACAE

BELGIO PRAEFECTAE

LITERARUM ET ARTIUM

QUAS ET IPSA COLLIT *

FAUTRICI

PACIS CAMERACENSIS AICTORI
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CUI MECHLIMA

ALTERA PATRIA FUIT

REGNANTE LEOPOLDO I

S. P. Q. M.

PP.

MDCCCXLIX.

Cette nouvelle rédaction sera proposée à l'administra-

tion communale de Malines.

— M. Van Meenen présente, de la part de M"^ Louisa

Slappaerls, une pièce de vers manuscrite, à la mémoire de

M. De Hemptinne, membre de l'Académie, décédé au mois

de décembre dernier.— Remercîments.

— La classe s'est occupée ensuite de différentes alïaires

d'intérieur.

Tome xxi. — I" part. 13
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CLASSE DES BEAUX-ARTS,

Séance du 2 mars 1854.

M. Navez , président de rAcadémie.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Alvin, Braemt, F. Fétis, G. Geefs,

Hanssens, Madou, Siiys, Jos. Geel's, Erin Corr, Snel,

Fraikin, Partoes, Baron, Éd. Fétis, Edm. de Busscher,

membres; L. Calamalta, associé; Bosselet, Balat, Corres-

pondants.

M. le baron J. de Sainl-Genois, membre de la classe

des lettres, assiste à la séance.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de Tinlérieur transmet une expédition

de l'arrêté royal du 51 janvier dernier, qui ap|)rouve l'élec-

tion de M. de Busscher, en qualité de membre de la classe

des beaux-arls.

Par une seconde lettre, M. le Ministre de l'intérieur

communique les rapports trimestriels de MM. Carlier

peintre, et Dcbock, sculpteur, lauréats du grand concours



(175)
de l'Académie royale des beaux-arts d'Anvers. Il est donné

lecture de ces rapports.

— M. le baron A. de Peellaert fait hommage d'un nouvel

ouvrage de sa composition. — Remercîments.

RAPPORTS.

M. Madou fait connaître que, conformément aux instruc-

tions de l'Académie, il a examiné, avec MM. Leys et Ver-

boeckhoven, les grands tableaux de Rubens, nouvellement

restaurés, et il donne lecture du rapport suivant:

<( La commission nommée par vous pour se rendre à

Anvers , afin de donner son avis sur l'état de restauration

des tableaux de Rubens, s'y est trouvée réunie, au jour

et à l'heure indiqués par la lettre de convocation , au

nombre de trois de ses membres, et après un certain temps

d'attente de ses collègues, elle s'est occupée de l'examen

scrupuleux des travaux de restauration de ces peintures.

» La commission a regretté que M. Leroy, chargé de

ces travaux, ne se soit pas trouvé sur les lieux pour l'éclai-

rer de ses renseignements sur plusieurs points. Cependant

un de ses membres, faisant également partie de la com-

mission de surveillance et (jui était présent, a pu fournir

quelques éclaircissemenls essentiels.

i> La Descente de croix , de même que VÉlévation, avec

leurs deux volets, étaient exposées à la vue de la commis-

sion , et l'examen consciencieux qui a été fait des travaux
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de restauration de ces tableaux a clé tout favorable à la

personne qui en était cbargée. Ces travaux nous montrent

actuellemenl les chefs-d'œuvre de Rubens dans tout leur

éclat et dans toute leur pureté primitive. Ces magnifiques

peintures, naguère si endommagées, présentent mainte-

nant à la vue une surface unie, et les parties qui se déta-

chaient de certains endroits des panneaux, y paraissent

parfaitement adhérentes. Plus aucune trace de repeints,

les touches du grand artiste ont toutes reparu
;
plus d ou-

vertures des joints; elles ont été complètement fermées, et

la commission déclare avec plaisir, Messieurs, qu'on n'a

qu'à se louer d'avoir employé à ce travail difficile l'homme

qui a consacré tout son talent à redonner la vie aux mer-

veilles de l'art flamand.

» La restauration des deux volets de VÉlévation de la

croix n'est pas terminée, mais bien que ce travail ne soit

pas achevé, on peut constater d'avance qu'il ne laissera

rien à désirer, si on en juge par ce qui a été fait précé-

demment.

» Quant aux revers des volets de la Descente de croix ,

la commission n'a pas pu en juger, vu que, dans ce mo-

ment, les tableaux sont fixés de manière à ne pouvoir être

retournés. Ces restaurations, d'ailleurs, ne sont pas encore

achevées.

» Il est un point essentiel qui a fait l'objet de la préoc-

cupation constante de la commission, c'est celui de la

durée du travail de restauration.

» Bien que l'opinion, à l'égard des moyens employés

par l'auteur, puisse varier chez les membres de la commis-

sion , elle a cependant été unanime pour déclarer qu'il est

difficile déjuger présentement de ce que l'avenir pourra

nous apprendre dans un temps plus ou moins reculé.
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» La commission termine, en témoignant le désir

qu'une commission permanente, composée d'artistes an-

versois (la commission actuelle de surveillance, par

exemple) soit chargée, par la suite, de l'entretien de ces

tableaux, et soit constamment occupée du soin de les con-

server dans leur état de fraîcheur actuelle. »

M. Navez fait connaître que l'état de sa santé ne lui a

pas permis de se joindre à ses confrères , dont il approuve,

d'ailleurs, entièrement le rapport. Tl avait examiné déjà

les grands tableaux de Rubens, depuis leur restauration ,

et les avait trouvés dans le meilleur état.

Les conclusions du rapport sont approuvées, et il en

sera donné communication au Gouvernemeut.

— Il est rendu compte des résultais de la séance tenue

dans la mutinée, parla commission, pour l'encourage-

ment de la littérature et de l'art dramatiques en Belgique.

Les membres présents étaient MM. Gachard, le baron Jules

de Saint-Génois, Quetelet, Alvin et Snel.

— La classe reçoit également communication des résul-

tats de la dernière séance du comité administratif de la

Caisse centrale des artistes belges, et des mesures qui ont

été prises dans l'intérêt de cette institution. MM. Zulich,

chef de musique du o'"^ régiment de ligne, Heinevetter,

chef de musique du 2"''' régiment de chasseurs à cheval,

et Vanden Eycken
,
peintre à Gand, ont été nommés mem-

bres de l'association.
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Notice sur Liévin Van den Clite, peintre gantois du

XV''"" siècle; par M. Alex. Pinchart.

MSuppoi't de JU, Ed. Wéli*.

« Le litre de la notice adressée à la classe par M. Alexan-

dre Pinchart fait concevoir une espérance que la lecture

de ce travail , curieux d'ailleurs sous plusieurs rapports , ne

réalise pas. On s'attend à voir exhumer la physionomie

complète de l'un des maîtres de notre ancienne école, laissé

jusqu'à ce jour dans un injuste oubli; on compte sur des

détails biographiques qui feront connaître l'homme et l'ar-

tiste, sur un aperçu de ses travaux et sur une appréciation

de leur valeur relativement à la situation de l'art flamand

avant la brillante époque des Van Eyck. Malheureusement

les renseignements recueillis pnr M. Pinchart sur le pein-

tre dont un document des archives lui a révélé le nom,

ne lui ont pas permis de donner cette satisfaction à la cu-

riosité des archéologues. Une seule indication certaine

lui a été fournie par un registre de la chambre des comp-

tes. Pour tout le reste, il en est réduit aux conjectures.

» L'auteur de la notice sur Liévin Van den Clite fait

remarquer que les écrivains qui, depuis trois siècles, se

sont occupés de l'histoire de la peinture flamande, ont

pris pour point de départ la période marquée par l'appa-

rition des frères Van Eyck. Ces écrivains, dit-il, ont fait

preuve d'ignorance ou bien ont craint de fouiller dans le

chaos des temps antérieurs. Les torts (ju'il leur reproche

furent ceux de tous les auteurs d'histoires générales et

particulières j)ul)liées jusqu'à nos jours. Ce n'est que de-
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puis peu qu'on s'est avisé de remonter aux sources origi-

nales, (le Ibuiller dans les archives, de dépouiller des

comptes, d'extraire (\\\i\e foule de documents d'une appa-

rente aridité des particularités curieuses pour l'histoire

politique, ainsi que pour celle des mœurs, des sciences,

des lettres et des beaux-arts.

Les historiens des derniers siècles sont restés dans le

domaine des idées de leur temps. Il ne faut pas trop se

presser de les condamner, en les jugeant au point de vue

des nouvelles méthodes d'investigation archéologique. Ils

ont eu leurs défauts; nous avons les nôtres. S'ils ont trop

généralisé toutes choses, peut-être nous attachons-nous

trop à la recherche des petits faits particuliers. Disons

plutôt qu'ils ont fait leur besogne et que nous faisons la

nôtre. En ce qui concerne les études historiques, notre

époque est une époque de transition. Nous rassemblons,

en exploitant des mines vierges, des matériaux qui pour-

ront être plus tard rattachés à une même pensée et former

les éléments d'un travail d'ensemble.

La notice de M. Pinchart ne contient, comme je viens

de le dire, qu'un seul fait relatif à Liévin Van den Clite;

c'est l'indication d'un tableau que peignit cet artiste, en

1415, pour l'une des salles du conseil de Flandre. Une cir-

constance assez piquante, dont il est fait mention dans le

registre de la chambre des comptes, savoir qu'une partie

du prix du tableau en question fut payée au moyen d'une

amende imposée au bailli de Hulst comme punition de sa

désobéissance envers le duc de Bourgogne, a donné lieu à

M. Pinchart de citer un grand nombre de cas semblables,

où l'exécution d'une œuvre d'art avait été le résultat de

condamnations judiciaires ou fiscales. C'est là le véritable

sujet de sa notice dont Liévin Van den Clite n'est, à propre-
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ment parler, que le prétexte. Les faits rapportés sont pré-

cis et curieux. L'histoire des mœurs en fera son profit, aussi

bien que celle des arls.

Le tableau de Van den dite, dont le compte relevé par

M. Pinchart indique le sujet et qui représentait le Jugement

du Christ, a disparu. Peut-être fut-il détruit aux époques

de troubles politiques et religieux, peut-être se trouve-t-il

dans quelque collection parliculière, et les renseignements

contenus dans la notice qui vous est soumise aideront-ils

à le faire reconnaître. Ce n'est pas là un des effets les

moins utiles des recherches qui se font de nos jours dans

les dépôts d'archives. Il existe dans les galeries privées et

dans les musées publics des productions remarquables des

anciennes écoles dont les auteurs sont inconnus ou aux-

quelles on a attribué une paternité présomptive en procé-

dant par assimilation. 11 pourra suiïire d'un extrait de

compte, d'un inventaire , d'une charte ou, comme le prou-

vent les faits rapportés dans la notice de M. Pinchart, du

texte d'une condamnation judiciaire pour fixer leur véri-

table origine.

J'ai l'honneur de proposer à la classe l'impression du

travail de M. Pinchart , non comme étant une notice sur le

peintre dont un document inédit des archives de l'État

vient de révéler l'existence, mais comme offrant un véri-

table intérêt par des détails relatifs à l'histoire des mœurs

et des arts dans nos provinces. »
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Kappovl do !tS. no Ht9»achof.

« La notice de M. Alex. Pincliart sur Liévin de le Clite ou

Van den Clite, peintre gantois au XV""'' siècle, nous prouve

combien de découvertes il nous reste h faire dans le do-

maine archéologique, pour arriver à la pleine connaissance

de l'histoire primitive de la peinture en Belgique, et par-

ticulièrement dans les Flandres, le berceau d'une école

justement renommée. Malgré la liste nombreuse des pein-

tres airiliés à la corporation gantoise de i558 à 1539 (1),

liste publiée récemment dans les Annales de la Société

royale des Beaux-arts et de Littérature de Gand (2), il est

hors de doute que bien des noms inconnus, révélés for-

tuitement peut-être, viendront grossir encore les rangs

des peintres qui, durant cette période, ont travaillé à

Gand et pour Gand.

Comme l'auteur de la notice, nous avons la conviction

que la liste susdite présente des lacunes, des omissions :

un acte du 25 août 1461 , extrait du registre annal des

échevins de la keure à Gand, porte, par exemple, qu'à

cette date a été reçu franc-maître peintre Henri Scellinc

,

sous le doyenné de Guillaume le Ritzere. Ni Henri Scellinc,

ni Guillaume le Ritzere ne sont annotés sur le livre de la

première corporation gantoise; mais nous savons aussi

que fréquemment des peintres étrangers à la ville de Gand

(1) Voyez le n" 2 du tome XX'' des Bulletins de VJcadémie de Belgi-

que et le journal artistique de Bruxelles, la Henaissance , tome XIV,

pp. 153-156.

(2) Tome IV, 185 1-1 852, pp. 291-328.
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y séjournèrent, pour y exécuter des tableaux ou autres

peintures commandés par les comtes de Flandre, par la

magistrature communale ou judiciaire, par des corpora-

tions de métiers, des institutions religieuses, des particu-

liers donateurs de semblables cadeaux ou ex voto. Nulle

part nous n'avons rencontré la défense d'appeler à Gand

des artistes étrangers, maîtres peintres ou sculpteurs affi-

liés aux corporations de leur résidence habituelle. Seule-

ment, ils n'obtenaient l'entière franchise de profession,

c'est-à-dire la faculté de tenir atelier et apprentissage,

qu'en se conformant aux privilèges et prérogatives du mé-

tier gantois.

Les peintres et les sculpteurs étrangers, appelés dans

une ville pour l'exécution de travaux artistiques, et ceux

qui, voyageant de cité en cité, s'arrêtaient là où des com-

mandes leur assuraient l'exercice momentané de leur pro-

fession, n'y pouvaient d'ailleurs prendre la franche maî-

trise qu'après un séjour dont la durée était déterminée. A
Gand, il fallait avoir acquis le droit de bourgeoisie, et ce

droit ne se conférait, sauf exemption, qu'après une année

de domicile réel. Ceci nous portera à rechercher quelles

exemptions pouvaient être accordées à Gand aux artistes,

résidents ou étrangers, de par le comte, le magistrat , le

conseil de Flandre , de par le métier même , et sous quelles

conditions.

De 1Ô52 à 1ÔG7, nous rencontrons dans les comptes

du magistrat de Gand le peintre Siger vander Woestyne.

Il exécuta chaque année les ornements des bannières et

du riche couvre-châsse fcappo (onser Vrouwc /icrter houf

van DoornickeJ qu'une députation gantoise allait offrir

solenncllemenl à Notre-Dame la Brune ou Notre-Dame

Flamande, à Tournai, lors de la fête de l'Exaltation de la
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S^*-Croix. Ce Siger vander Woeslyne n'est pas cité comme

franc-maître du métier de Gand , et il en est de même de

Pierre van Beerevelt, de Jean van Bassevelde, etc., que

mentionnent les comptes.

Aux années 1410, 11 , 12, 13, 14 et 15, nous avons le

peintre Roger (Roegerre), qui ne s'affilia à la corporation

gantoise qu'en 1414. Il y est enregistré sous le nom de

Roger de ^v\\\ç\\e^ (Roegier van Brusele). Le magistrat de

Gand paya, en 1417, à ses héritiers et à sa veuve, pour

reliquat de compte, xviij escalins de gros (1).

En 1585, Jean van Hasselt, dont parle M. Pinchart

dans sa notice, fit un tableau d'autel pour l'église des

cordeliers à Gand, et il paraît qu'il travailla aussi au

château comtal deTen Walle (la cour du prince) en celte

ville. Le livre de la corporation ne fait pas mention de

Jean van Hasselt, mais on y voit figurer, en 1404, Roland

vander Hasselt, peintre, qui probablement était son fils,

et s'établit dans la métropole flamande.

L'indication de « peintre demeurant à Gand » ne prouve

donc pas que Lievin de le Clite ou van den Clite soit gan-

tois de naissance. Si M. Pincharl n'a pas d'antres rensei-

gnements à cet égard que ceux qu'il rapporte dans sa

notice, nous croyons pouvoir surseoir notre opinion

quant au lien natal du peintre qui exécuta pour le conseil

de Flandre, en 1413, \e Jugement du Christ.

« Liévin van den Clite, dit M. Pinchart, fut un des

D derniers représentants de l'école flamande qui précéda

» celle des frères Van Eyck. La somme de Lxiiu^parisis

(1) Nous sijînalons ce Roger de Bruxelles et ces deux dates, 1414 et 1417,

à l'attention de M. Alphonse "Wnuters,
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» payée pour son tableau de 1413, et la circonstance de

7> sa restauration en 1482, par Augustin de Brune, au

» prix de xxx fir parisis, témoignent que le Jugement du

» Christ élait une œuvre de mérite. »

A défaut de données plus précises, le mérite des an-

ciennes œuvres d'art, aujourd'hui disparues, ne peut guère

être estimé que par le prix qu'elles ont coûté primitive-

ment. La somme de lxiiij ff parisis nous semble, en effet,

assez élevée. Jean van Hasselt ne reçut du duc de Bour-

gogne, Philippe le Hardi, que lx francs pour son tableau

de l'église des cordeliers de Gand. Aux XR'"*^ et XV'"'' siè-

cles la livre parisis et le franc avaient la même valeur (1).

Si les détails que fournit la notice de M. Pinchart sur

Liévin van den Glite sont incomplets, il en est ainsi le plus

souvent des indications que nous trouvons dans les vieux

documents de nos archives. Ils nous livrent à l'improviste

le nom d'un artiste peintre ou sculpteur, la mention d'une

production plastique ignorée ou détruite, en nous refu-

sant tout autre renseignement. Sans cesse notre curiosité

est excitée, rarement elle est entièrement satisfaite.

Sous un autre point de vue, la notice présente un véri-

table intérêt hisloricoartistiquc. Les exemples que M. Pin-

chart nous cite de condamnations judiciaires, amendes et

punitions, libérées ou rachetées au moyen du payement

intégral ou partiel d'œuvres d'art (tableaux, vitraux peints,

statues et sculptures) données à des églises ou destinées à

décorer des monuments publics, nous révèlent une source

non tarie, une nouvelle route à parcourir.

(1) La lirrc parisis el le franc de l'auiirc 1 100 répondent à environ douze

francs do la monnaie actuelle.
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Plus nous avancerons dans cette voie, plus l'horizon

s'étendra; mais aussi, plus il s'éclaircira. Parlant de l'exis-

tence de cette catégorie de productions plastiques, de leur

date certaine, nous parviendrons sans doute à connaître

les artistes qui les ont exécutées. Ces explorations se com-

pléteront d'ailleurs par les renseignements déjà recueillis

dans d'autres documents
,
par les indices que nous four-

niront encore les archives locales et spéciales. Un jour

peut-êlre ce faisceau de découvertes archéologiques nous

permettra d'asseoir l'histoire de l'école flamande sur des

bases précises.

J'ai l'honneur de me joindre à mon honorable collègue,

M. Ed. Fétis, et de proposer à la classe l'impression de la

notice soumise à notre appréciation.

Je partage le sentiment de M. Fétis sur l'utilité de cette

insertion dans nos Bulletins, et comme lui, je ne puis

admettre les reproches adressés aux premiers écrivains

esthétiques. L'auteur de la notice n'ignore pas combien il

était dillicile jadis de se renseigner aux sources authen-

tiques. Si nos archéologues et nos écrivains modernes,

grâces à leurs investigations historiques et artistiques,

s'initient aux particularités les plus intimes du passé,

c'est qu'ils ont le libre accès aux vieilles archives, si long-

temps enfouies, si longtemps inaccessibles. »

Les conclusions des deux rapports précédents sont

adoptées.
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COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Notice sur Liévin Van den Clite, peintre gantois

du XV"^^ siècle; par M. Alexandre Pinchart.

Liévin Van den Clite est un des derniers représentants

de l'école flamande qui précéda celle des frères Van Eyck.

Il habitait Gand au moment où ces illustres fondateurs

de Técole nouvelle appliquaient pour la première fois à

Bruges les procédés d'une méthode qui devait bientôt ré-

volutionner complètement l'art de la peinture. Son nom
est un de ceux qui étaient alors très-répandus en Flandre,

et notamment à Bruges (1) : peut-être sa famille et celle

des Van den Clite, seigneurs de Commines sous les ducs de

Bourgogne, ont-elles une origine commune. Quant à ses

œuvres, elles ont disparu comme la plupart des produc-

tions (le ces nombreux artistes du XIV'"'^ siècle, tels que

Jean Van Hasselt, Jean Coene, MelchiorBroederlain, Jean

Van Woluwe, etc., qui enrichissaient les hôtels et les

châteaux des comtes de Flandre et des ducs de Brabant,

et les hôlels de ville des opulenlcs cités de Gand, dTpres

et de Bruges. I^es noms de ces peintres ont partagé le sort

(1) Voy., entre autres, le compte de la ville de Bruges de 1409-1410, aux

Arciiives du royaume, qui mentionne l'admission d'un Victor Van dcrt Clite,

comme bourgeois de cette ville. Nous avons écrit Liévin Van den Clite et non

de le Clite, comme dans le document qui nous mentionne ce peintre, parce

que ce n'est évidenmicnt qu'une traduction française de son nom.
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des tableaux et des fresques. Les documents nous en ont

conservé quelques-uns; combien d'autres ne resteront pas

éternellement cachés!

iMais à quoi bon s'efforcer de leur donner de la publi-

cité, nous objectera- t-on, puisque leurs travaux sont

perdus pour la postérité?

A ceux qui diraient que nous pourrions nous contenter

de connaître les auteurs des peintures encore aujourd'hui

existaHtes dans nos églises , dans nos chapelles et dans

nos musées, nous répondrons qu'il ne sulïit point, pour se

rendre compte de la marche progressive de l'art sous les

règnes de Jean sans Peur et de Philippe le Bon , et de sa

décadence peu d'années après la mort de ce dernier prince,

de posséder des échantillons du talent et de l'habileté des

quelques peintres dont la renommée et les oeuvres sont

venues jusqu'à nous. Il faut y ajouter tous les renseigne-

ments qu'il est possible de recueillir sur les tableaux dé-

truits, pour se faire une idée exacte de ce que fut l'école

flamande avant et après la découverte de la peinture à

l'huile.

El puis, d'ailleurs, qui nous assure que dans ce chiffre

énorme d'ouvrages attribués aux Van Eyck, à Sluerbout,

aux Van der Weyde, à Hemling, à Van der Goes et à

d'autres célébrités du XV'"'' siècle, tous ont bien été peints

par ces maîtres, malgré le cachet de l'école dont ils sont

revelus? Qui oserait aiïirmer que plusieurs, que beaucoup

d'entre eux peut-être, dont l'origine n'est pas dûment

constatée d'une manière quelconque, ne sont point dus

au pinceau d'autres peintres, leurs élèves sans aucun

doute, qui se sont souvent élevés à la hauteur de ces

grands maîtres, et en ont parfaitement imité la manière.

La confusion est née en majeure partie de ce que les
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artistes du XV"'" pas plus que ceux du XIV'"" siècle ne si-

gnaient leurs œuvres, à de rares exceptions près. Il faut

attribuer à cette négligence l'oubli dans lequel sont restés

tant d'artistes qui auraient dû en sortir. L'éclat de ces

étoiles fixes a réduit au néant le rayonnement des astres

qui les environnaient.

Les écrivains qui, depuis trois siècles, se sont occupés

d'écrire l'histoire de la peinture llaraande commencent

tous aux frères Van Eyck : M. Alfred Michiels seul a re-

monté plus haut. Les premiers ont fait preuve d'ignorance,

ou bien ils ont craint de fouiller dans le chaos des temps

antérieurs. Celui-ci n'a pas reculé devant une lâche aussi

rude : il a demandé au passé des enseignements pour des

siècles plus rapprochés de notre époque, alors que les

documents sont assez abondants pour ne point marcher à

tâtons. M. Michiels s'est efforcé de nous dérouler, dans

une esquisse rapide, le tableau de l'histoire de l'art depuis

le X""^ siècle. Miniatures et fresques, tableaux faits à la

détrempe ou h l'encaustique, antérieurs à l'invention de la

peinture à l'huile, tout a été par lui passé en revue. Rare-

ment, il est vrai, il a pu enregistrer un nom dans ces

temps reculés. Ne lui en faisons pas un reproche. Bien

d'intéressantes recherches sur nos anciens artistes en tous

genres n'avaient point vu le jour, lorsque l'auteur ûeï'His-

toire de la peinture flamande publia le premier volume de

son curieux ouvrage. Il nous a prouvé, dans une produc-

tion plus récente [l'Architcciure et la Peinture en Europe;

Bruxelles, 1855), qu'elles ne lui sont pas restées in-

connues.

Nous croyons donc avoir le droit de faire passer le nom
de Liévin Van don Clite à la postérité. Lorsque MM. de

Busscher et E. De Vigne eurent publié la liste des pein-
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très et sculpteurs de Gand , depuis 1558 jusqu'à 1539,

nous nous empressâmes de la parcourir, pour trouver la

date de l'admission de noire artiste dans la corporation
,

et dans l'espoir d'apprendre qu'il y avait occupé la charge

de doyen ou de juré. Mais nos recherches furent vaines.

Ce peintre n'est point le seul, au reste, dont le nom ne

ligure pas dans la liste dont nous parlons, et, pour notre

part, nous avons sutUsamment acquis la preuve qu'elle est

loin d'être complète.

Liévin Van den Clite peignit, en 1415, un tableau re-

présentant le Jugement du ClirLU
,
pour orner une des

salles du conseil de Flandre ou de la chambre du conseil

ordonnée en Flandre, comme on l'appelait alors. 64 livres

parisis, prix convenu d'avance, furent la récompense de

ce travail. Une partie de cette somme fut payée par Josse

de Valmerbeke, bailli de Hulst et d'Axel, que le conseil

avait condamné, par sentence du 25 août 1411 , à une

amende de 40 livres parisis, pour certaine désobéissance

et meshnus (abus) envers Jean sans Peur, son souverain.

Le sujet du tableau faisait allusion au motif de sa condam-

nation, car il avait injustement fait bannir, pour dix ans,

Jean le Pelt, de Hughersluys, malgré des ordres supé-

rieurs lui enjoignant de cesser toute poursuite.

Ce n'était pas chose rare au moyen âge et même au

XVP^ siècle, que de voir des cours ou conseils de justice

prononcer des amendes destinées à payer, comme expia-

tion, soit le prix d'un tableau, soit souvent aussi celui

d'une statue ou d'un vitrail. Plusieurs objets d'art qui

ornent ou ont orné nos églises et nos édifices civils n'ont

pas d'autre origine; en voici des exemples.

En 1567, les habitants de Dixmude furent condamnés

à faire placer quelques sculptures à l'église Saint-Donat, à

Tome xxi. — P* part. 14
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Bruges, pour leur irrévérence (1). Une autre sentence dq

1376, prononcée contre les habitants de l'Écluse, leur

enjoignit de livrer dix statues de pierre pour orner l'hôtel

de ville de cette localité (2).

Un nommé Jean Blancquaert qui, en 1578, s'était mal

comporté dans l'hôtel de ville de Gand , et y avait commis

toutes sortes d'insolences , fut puni de son inconduite par

les échevins et condamné à faire exécuter une statue de

la sainte Vierge, destiné à orner l'intérieur de l'édifice,

maison de paix et de repos par excellence, disait le juge-

ment (3).

Les Lierrois qui s'étaient refusés, en 1428, à recon-

naître pour échevin Pierre Van Aken, dit Van Paesschen,

que le duc Philippe de Saint-Pol avait nommé, furent

punis d'une façon exemplaire par décision des chefs-villes

du Brabanl. Celles-ci exigèrent la punition des dix ou

douze habitants les plus coupables , et , entre autres peines,

l'exécution de GOO pieds de vitraux peints, savoir : 200

pieds pour une fenêtre à l'égliso Saint-Pierre, à Louvain;

200 pieds à celle de Sainle-Gudule, à Bruxelles, et 200 à

l'église de Notre-Dame, à Anvers (4).

En 1435, Jeanne de la Leck, dame de Hesewyck, avait

été volée par un bourgeois de Bruxelles, du nom de Jean

Schilder. Elle le fit arrêter par son écoutèle, puis le mal-

heureux fut pendu après avoir subi la torture. Celle arres-

tation avait été faite à Gostel , sur des terres qui étaient

(1) Cannaerl , Bydragen tôt de hennis van het oude strafrccht in

Flaenderen, Gand, 18.jj, p. 107.

(2) Ibidem, p. 168.

(3) y6/dem,p. 188.

(4) llcnue et Wauleis, Histoire de la ville de Sruxtlles, l. 1*', p. 330-
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de la juridiction de Philippe le Bon. Le duc fjt saisir les

domaines de la dame de Ilesewyck et les biens de l'écou-

lèle, et bannit de ses Etats ce dernier et tous ceux qui

avaient trempé dans celle alfaire. Heureusement que les

amis de Jeanne de la Leck plaidèrent sa cause auprès du

prince, et parvinrent à calmer sa colère. Elle n'en fut pas

moins forcée de payer à la ville de Bruxelles la somme de

100 ridders pour l'aire exécuter une grande verrière au

frontispice de Sainte-Gudule (1). La même église a possédé

un vitrail dans la dépense duquel figure l'amende de 50

florins du Rhin, qu'avait dû payer le comte de iMeghem,

en 1465 (2).

Quelques brasseurs de Bruges, qui s'étaient mêlés d'une

émeute, en 1478, sévirent obligés d'acheter leur pardon

en payant de leurs deniers la dorure de plusieurs statues

des comtes de Flandre que l'on voyait autrefois à l'hôtel

de ville (5).

Guillaume Van der Schage, banni par les échevins de

Gand, en 1481, sous peine de mort, s'il y reparaissait,

pour avoir enfreint les privilèges du pays, ne craignit pas

de se montrer à Bruges, protégé, croyait-il
,
par les fran-

chises de cette ville. Mais Tarchiduc Maximilien le con-

damna, pour sa désobéissance, à faire placer une têle de

métal, de grandeur ordinaire, sur la façade de l'édifice

communal de Gand , avec une plaque indiquant la cause

de la présence de cet objet élrange (4).

Vers 1485, le seigneur de Maldeghem ayant travaillé

(1) Henné et Wauters, loc. cit., p. 242.

(2) Ibidem, t. III, p. 261.

(3) Cannaert, loc. cit., p. 167.

(4) Ibidem, p. 127.
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contre les intérêts de la ville de Gand, se vit condamné

à orner le Marché aux poissons de cette ville, de quatre

piliers sur chacun desquels devait être placé un lion tenant

une bannière écartelée aux armes d'Autriche, de Bour-

gogne, de Flandre et de Gand (i).

On voyait autrefois dans l'église de Donghen, près de

Breda, un vitrail exécuté en ioOi, aux frais de Jean Van

Daalem, seigneur de ce village, comme expiation (2). Il

existait aussi dans la chapelle de Sainte-Marie, à l'église

collégiale de Breda, une verrière donnée par Jean Malys,

de Donghen
,
pour avoir médit de l'honneur des écoulète

et échevins du village de Gilze (5).

L'église paroissiale de Ninove s'enrichit aussi, au XVI'"*

siècle, de la même manière, d'un vitrail représentant le

Christ en croix entre sa mère et saint Jean. Il y avait été

placé aux frais du haut bailli et des échevins de Ninove,

qui, en ioOG ou 1507, s'étaient avisés, un beau jour, de

faire enlever les reliques de saint Corneille et de saint

Cyprien que l'on gardait dans l'abbaye de ce nom, pour

les porter en procession par la ville, et de percevoir les

offrandes à leur profit, au grand préjudice de l'abbé et du

monastère (4).

Dans les registres criminels de Middelhourg, on lit qu'un

certain Corneille Symocns fut condamné, en 1515, à faire

un pèlerinage à CologJie et à donner une statue pour dé-

corer la façade de l'hôtel de ville (5).

(I) Cannaeri, loc. cit.^ p. 187.

(ii) Simon Van Loouwen, Batavia illustrata
, p. Doô.

(3) Van Goor, Tieschryvimj der stadt en lande van Breda
, p. 82,

(4) Cannaeri, loc. vit., p. 182.

(5) Ibidem, p. 187.
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Une inscription mise au bas d'une belle verrière qui

se trouvait dans la salle aux plaids de la châtellenie du

Vieux-Bourg, de Gand, nous lait connaître quelle y fut

placée, en 1519, par Jean de Baets, Arnould Willems,

Gilles Claies et Louis Van MuUe, auxquels le conseil de

Flandre avait inlligé cette obligation pour avoir arraché

un prisonnier des mains du bailli de la châtellenie, et

lavoir blessé lui et ses olliciers (1).

Par sentence du 2 janvier 1524 des échevins de Saint-

Pierre -lez- Gand , un certain François Middernacht fut

condamné à faire peindre, à ses frais, un vitrail de la

valeur de 9 livres parisis pour la chambre communale,

parce qu'il avait produit en justice de fausses quittances à

l'elfet de prouver qu'il avait acquitté une dette (i2).

En 1555, les échevins de Gand firent briser les portes

de la prison de l'abbaye de Saint-Pierre, pour s'emparer

d'un prisonnier qu'ils réclamaient comme bourgeois de

cette ville. L'abbé se pourvut, pour celte violation , devant

le conseil de Flandre, qui condamna collectivement le

collège à l'amende honorable, et, en commémoration de

leur méfait, à faire confectionner un vitrail colorié, avec

une inscription, pour l'église de Saint-Michel, à Gand (5).

Jean Willecomme, drapier de Courtrai
, qui s'était servi

d'un faux sceau pour sceller ses draps, fut condamné, en

1553 ,
par les échevins à venir se mettre à genoux devant

eux, nu-pieds, nu-tête, et sans ceinture, avec un cierge

de trois livres à la main, et à y déclarer à haute et intelli-

gible voix qu'il se repentait de sa faute et qu'il en deman-

(1) Cannaert, îoc. cit., p. 174.

(2) Ibidem.

(3) Ibidem.
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dait pardon à Dieu. Il devait ensuite payer une amende

de 1,000 livres parisis au profit de Charles-Quint et de la

ville, et faire placer, à l'église Saint-Martin, une verrière

du prix de 100 livres parisis, ornée des armes de la ville^

et d'une inscription en gros caractères, indiquant par qui

et pour quel motif elle y avait été posée (1).

Le conseil de Flandre imposa, par sentence du 25

octobre 1558, au seigneur de Heule, près de Courtrai;

l'obligation de se présenter devant les magistrats de cette

seigneurie pour leur demander pardon, parce qu'il avait

fait emprisonner Guillaume Bevele, fermier du moulin de

Harlebeke, et le condamna, en outre, aux frais du procès,

à payer une amende de 50 florins carolus, et à faire placer

dans l'église de Heule une fenêtre de la valeur de 25 livres

de gros (2).

Un nommé Jean Ruyschzone s'étant avisé de calomnier

Nicolas Geeryt, bourgmestre d'Amsterdam, en 1558, et

Nicolas Loen , traitant celui-ci de parjure et accusant celui-

là de vol, fut, par deux différentes sentences du conseil

privé, datées du 21 février de l'année suivante, puni d'une

façon exemplaire. Elles portaient qu'il devait faire amende

honorable en public, à trois reprises différentes pour cha-

(1) La senlencfi existe aux nicliives oonirminalcs de Courtrai. Le compte de

celte ville de 1o33 (n" 31049, f' vij v", de la chambre des comptes, aux

Archives du royaume) mentionne une partie du ju^ïenient de l'amende en

ces termes : .< ïlcm aonp,acn(l(; Jan Willecommc, van costen dacr inné liy in

n dcn hoo{;hen raed jjliecondampiiert ^vas fcn proufTvte van bailly, proosten

' ende scepj'ucn ter causcn van dal hy lieui {jlieliolpcii liadde met eoncn

» Iakcne glioze^^helt met ccncu vaischen ende {jliecontn'faiten ze^hele,

» welcke costen in den zciven hooghen raedl jjlie{ir|.oot ende {yhetauxeert

>> waren ter somme van liij carolus {^uldenen enile xij stuvers. •>

{'2) Archives communales de Courtrai.
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cune des parties victimes de ses calomnies, et toutes deux

le condamiiaiout à une amende de 500 llorins carolus

d'or. La première sentence portait encore qu'il devait faire

mettre une verrière dans la Neuve-Église , d'une valeur de

100 carolus, avec une inscription relative à son origine (1),

(1) a Veu le procès en matière «le léparalion d'injure évocquié par-devant

la maiesté de la ro} ne réjjente et gouveinante , d'entre Claes Geeryt

« Malheeuszone , demandeur, d'une part, et Jehan Ruyschzone, deffendeur,

>^ tendant affin que ledit Claes Geryt Matheeuszone, fust pugny comme laron

•^ et ayant consenty ad penam talionis. Sa Majesté, en faisant droit sur

» ledit procès, déclare ledit Claes Geryt Théeuszone pur et innocent du cas

a de furt ou larchin à luy imposé par ledit Jehan Ruyschzone, et, en oullre,

» dit et déclaire icelluy demandeur avoir par le deffendeur grandement et

i> atrocement esté injurié et ledit deffendeur estre enchut en ladicte paine de

>^ talion. Et néautmoins préférant par sa grâce à rigeur de justice, con-

» dempne ledit Jehan Ruysch à réparer lesdictes injures honorablement et

« profitablement; honnorablement à faire trois esconditz , le premier en pré-

n sence de Sa Majesté et du conseil, à genoux flexis et teste nue, dire qu'il

» luy desplait d'avoir fanlsement et contre vérité dit et proféré que ledit

» demandeur estoit uug nayf laron, et que se encoires à dire l'avoit, pour

* chose du monde ne le vouidroit dire, en prier merci à Dieu, à Sa Majesté

n et à justice; le second escondit, comme dessus, sur ung jour de plaix, ou

»^ conseil en Hollande, et le troisième en la vierschaere de la ville de Amster-

» dam, publicquement, au son de la cloche, en la présence dudit demandeur,

* se présent y veult estre. Et par-dessus ce faire mettre une verrière à ses

•^ despens en la Neufve-Église de ladicte ville d'Amsterdam , valissant cent

»^ carolus, en laquelle seront escriplz ces mots : ceste verrière a fait faire

« Jehan Ruyschzone pour réparation des injures par luy proférées all'en-

« contre de Claes Geryt Matheeuszone, burgmestre de ceste ville d'Amster-

>^ dam en l'an iv*^ xxxviij , et pour réparation prouffitable le condempne

" en la somme de m" karolus à applicquier ung tiers au proufïit de l'empe-

t» reur, nostre sire, ung tiers au prouffit de ladicte ville et ung tiers pour

n estre distribué en usaiges pieulx à la discrétion et ordonnance dudit deman-

« deur, et condempne aussy ledit Jehan Ruyschzone à tenir prison es prisons

o du conseil en Hollande jusques à Teutière satisfaction et accomplissement,

'^ et se le bannit hors ladicte ville et banlieu l'espace de six ans sur paine de
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et la seconde le bannit pour six ans de la ville et des envi-

rons (4).

On lit dans une narration contemporaine des troubles

arrivés à Audenarde, en 1559, que les émeutiers entrèrent

dans l'église de Sainte- Walburge, et que « là ilz se effor-

» chèrent de ruer sus fort furieusement certaine statue,

)) laquelle là avoit esté en forme de réparation par vertu de

» certaine condempnation que aueroit estéaultresfois ren-

» due par la loy de ceste ville, à la charge de certain com-

» paignon qui avoit esté infecté de la secte lutériane, et de

» fait ilz la démolirent et l'emportèrent par pièches hors de

» ladicte église, demandant qui avoit esté le bourgmaistre

î> en temps que icelle condempnation auroit esté donnée,

» faisant assez semblant qu'ilz avoient pour ce intention

» de le importuner et luy faire mal, ce qu'ilz ne firent

» point, mais départirent ensy, comme gens hors de sens,

» hors de ladicte église (2). »

Jean Van Hoppen
,
qui fut successivement bourgmestre,

échevin et conseiller d'Amsterdam, ayant été accusé d'hé-

résie, se vit obligé, en 1550, d'aller en pèlerinage à Rome,

où il lui fut ordonné de ne boire que de l'eau pendant un

an, et de faire placer, à son retour, un grand vitrail dans la

Yieille-Églisc. C'était un homme riche; aussi ne murmura-

l-il pas contre la seconde partie de sa pénitence. Il accepta

"•> la hart, et si lo condenipne es tlcspcns diidit procès au taux de Sa Majesté

« ou (lu conseil. Faict à Bruxelles, le xxj"-- jour de février xV xxxviii, «

{liegistre aux actes, t. II, f" 12 r", collection des papiers d'État , aux Archives

du royaume.)

(1) La second»' sentence est li-anscrile dans le nicnie registre , f" 12 v".

(i>) L. Va> I.erui;u(;iij; et J. Jîonssk, Audcnaerdsche mengelingen, 1. 1",

p. 57.
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de moins bonne grâce la première, el lors de sa visite au

pape, il lui lit observer que, dans son pays natal, l'eau était

rare et malsaine, et il demanda au saint père la permis-

sion de pouvoir y mêler un peu de houblon. Muni de celte

dispense, il ne se fit aucun scrupule de boire toute espèce

de bières. Le vitrail dont il confia l'exécution à un cer-

tain Digman, fut placé, en 1555, dans le chœur de la

chapelle de Notre-Dame, où il existait encore au siècle

dernier. Il était divisé en deux compartiments et repré-

sentait, dans sa partie supérieure, l'Annonciation et la

Visitation (1).

Nous sommes à l'époque où les religions calviniste,

luthérienne et anabaptiste faisaient chaque jour des pro-

grès, malgré la torture, les bûchers, la potence et les

condamnations de toutes sortes. Heureux celui qui pouvait

se tirer desgrifi'es des inquisiteurs comme le bourgmestre

Van ïïoppen
,
pour un pèlerinage et quelques centaines de

pieds de verre peints, ou comme Jacques du Broeucq, le

célèbre sculpteur montois, qui fut sur le point, en 1572,

d'être exécuté comme huguenot, par ordre du seigneur de

Noircarmes, lorsque le terrible gouverneur du Hainaut

songea, qu'en l'épargnant, il avait l'homme qu'il lui fal-

lait pour faire décorer de sculptures son château de Vil-

1ers (2). Pour preuves certaines de son repentir, du Broeucq

dut, en outre, donner à l'église de Sainte-Waudru, à Mons,

un autel ou une statue de marbre de saint Barthélemi (5),

(1) Commelin, Beschryving van Amsterdam^ p. 426; — Lelong, His-

torische beschryvinge van de reformatie der stadt Amsterdam
, p. 491.

(2) Altmeyer, Une succursale du tribunal de sang
, p. 10.

(5) A. Mathieu, Biographie montoise y ^. 120.
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dont la fête, remarque à ce propos, M. Ch. Rahlenbeek (1),

avait été un arrêt de mort pour un si grand nombre de ses

coreligionnaires.

Citons encore deux exemples d'une date postérieure.

Le 12 août 1592, les éclievins de Gand prononcèrent un

jugement contre Etienne du Jardin
,
qualifié de grand dé-

baucheur de dames, pour avoir employé contre plusieurs

d'entre elles la force et la violence; jugement par lequel

ils le condamnèrent à faire exécuter, avec une inscription

portant ses nom et prénoms, et la cause de sa condamna-

lion , une verrière qui devait être placée en face de la

cbaire de vérité dans l'église Saint-Nicolas, dont il était le

paroissien. Ce ne fut là, au reste, qu'une partie de sa

peine (2). Un jugement pareil fui porté par ces magistrats,

en 1595, contre Laurent Fransscn, également célèbre par

ses galanteries; il avait déjà été traduit de ce chef devant

la cour spirituelle et soumis à une pénitence publique.

Mais c'était un pêcheur endurci. Le juge laïque le con-

damna de nouveau à l'amende honorable , et à se rendre,

la torche au poing, entre deux sergents, depuis la maison

communale jusqu'à l'église de Saint-Michel , dont il de-

vait faire orner une des fenêtres d'un vitrail du prix de

75 florins (5).

Nous voilà bien loin de Liévin Van den Clile et de son

œuvre. C'était, dit le document (4) qui noiis a conservé la

(1) Les derniers protestants de Mous
, |). 0.

(2) Cannnoi-( , loc. cit., p. 175.

(5) rhidPin, p. 177.

(4) .< llctn à Li<^vin de le Clite, pointre, dcnioumnl en la ville de Gand,

pour la f.iclion d'un In'îs bel labhel lonl doié ol de lin aisur, du Jugement

de Noslrc Seigneur Jhésit-Crist, |)ar lui livré en ladicle chambre en Tan
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mémoire du nom rie cet artiste, un très-bel tabbel , tout

doré et de fin ai$ur. Ce jugement est donc celai d'un con-

temporain , et nous le croyons de quelque "poids quand on

considère qu'il émane de Gui de Boeye , notaire de Jean

sans Peur (fonctions importantes alors par les connais-

sances qu'elles nécessitaient), et en même temps receveur

des exploits du conseil de Flandre. La génération sui-

vante, elle si bien habituée à voir les chefs-d'œuvre des

Van Eyck et de cette pléiade d'artistes qu'ils avaient formés

et laissés après eux, cette génération, disons-nous, con-

firma ce jugement. Elle s'efforça de conservera la posté-

rité cette production remarquable de la première école

flamande.

Le conseil de Flandre avait eu bien des vicissitudes dans

le cours du XV"'*" siècle. De Gand, où elle s'était fixée en

^ mil quatre cens el treize, qui cousta à faire à tout Tes tofie <le mavchié à

rt lui fait par le receveur des exploix, par le sceu de mesdizseigneurs du

conseil, soixante-quatre livres parisis, desquelz lxiiij livres Joos de Val-

n mei'beque, lors baîlli de Huist et d'Axeles, pour certain meshus et déso-

>' béissance par lui commise envers Monseigneur, en paya par sentence et

'^ condempnacion de mesdiz seigneurs du conseil xl livres, pour ce qu'il

'^ avoit fait bannir Jehan le Pelt, filz Jehan, par les eschevins de Huugers-

» luus à la semonce et recouvrement dix ans hors du pays de Flandre, no-

>^ nobslant que mesdizseigneurs du conseil lui avoienl escript par leurs lettres

>^ closes qu'il ne procédast plus avant contre lui à loy, pour ce que ledit

n Jehan avoit composé paravant du meisme fait poui^ lequel il avoit attrait

n en cause à Robrecht Boudins, lors bailli des Quatre-Mestiers
,
pour laquelle

f désobéissance et meshuus il avoit esté condempné par mesdizseigneurs

» du conseil, le xxV jour d^aoust mil quatre cens et nnze, à payer audit

^ receveur desdiz exploix la somme de xl livres parisis foibles, sicomme par

>^ certiflicacion de mesdizseigneurs du conseil, escripte le darrain jour de

« décembre Tan mil quatre cens et quinze, cy rendue à court peut apparoir;

» pour ce ycy ladicte somme de lxiiij livres parisis. « (Registre n'^ 21705,

de la chambre des comptes, aux Archives du royaume.)
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1407 , cette cour de justice fut transférée à Courtrai en

i440, et retourna à Gand l'année suivante. Nous la trou-

vons établie à Termonde, en 144G; à Ypres, en 1451; en

1455, elle revint à Gand, et fut encore obligée de quitter

cette ville en 1487.

Les troubles qui agitèrent la Flandre pendant la se-

conde moitié du XV'"^ siècle nécessitèrent ces nombreux

déplacements. Le très-bel tabbel du peintre gantois dut évi-

demment souffrir beaucoup dans ces voyages. Aussi le

conseil consacra-t-il, en 1482, une somme de 30 livres

parisis, presque la moitié, remarquons-le bien, du prix

payé à Liévin Van den Clite, pour le faire restaurer par

Augustin de Brune, peintre de Gand (1). Faisons observer

en passant que le nom de ce dernier manque également

dans le registre de la corporation des peintres et sculp-

teurs que nous avons cité.

Que devint ensuite le Jugement du Christ ? Nous l'igno-

rons. Peut-être en faut-il attribuer la disparition aux évé-

nements qui tiennent une si grande page dans notre

histoire du XYl"'*' siècle, et auxquels nous devons la perte

de tant de richesses artistiques de toute espèce.

(1) u Meestoj- Auguslin de Brunne, schildere, \vononde te Gliendl, de

« sommo van dcilioli pondl parisis, over sloiïo ende façoen vei-maect ende

» gheiepaieerl lo ht^bbcnc een taflc van den Oordeelc 0ns Liefs Heeren

,

» hanjifhend»; in de camere van den rade daor nien dincl, hy composide

y> {{hemaecl niellen vorschroven Aujjnstin l)> m^nen heeren van den rade,

» de vorsclu'even somme van x\x 1. p. " (Rejîislre n" 21852, ibidem.)
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OUVRAGES PRESElMES.

Histoire naturelle îles insectes. Gênera des coléoptères ou exposé

méthodique et critique de tous les genres proposés jusqu'ici dans

cet ordre d'insectes; par Th. Lacordaire. Tome 1. Paris, 1854;

1 vol. in-8^

Compte rendu des travaux du conseil de salubrité publique de

la pravince de Liège, pendant Vannée 1855
;
par M. A. Spring.

Liège, 1854; 1 broch. in-8".

Rapport sur les archives de l'Etal dans les provinces , adressé

à M. le Ministre de l'intérieur; par M. l'Archiviste général du

royaume. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8^.

Bullcliu administratif du Ministère de l'intérieur. Tome VIII,

janvier. — Table du tome VII. Bruxelles , 1854; :2 broch. in-8''.

Sur les accroissements que le système solaire a reçus depuis

l'année 1 843. — Sur les satellites des planètes. — Sur le calen-

drier; notices par Éd. Mailly. Bruxelles, 1855-1854; 5 br. in-18.

Annales de poniologie. Livraisons 10-12. Bruxelles, 1854;

grand in-plano.

La renaissance illustrée , chronique des beaux-arts et de la lit-

térature, par une société de gens de lettres. Tome XV. Feuilles

i 1-16. Bruxelles, 1854; in-plano.

Le Moniteur des intérêts matériels. 4""^ année. N°^ 9 à 15.

Bruxelles, 1854 ; 5 doubles feuilles in-4".

Description de la cjypte romane ou ancienne église souterraine

de la collégiale de S^-Hermès, à Renaix; par J.-F. Van Der Rit.

Bruxelles , 1 854 ; 1 broch. in-4**.

Lempereur Frédéric II et la philosophie musulmane; par Félix

INève. Louvain, 1855; 1 broch. in-8°.

Le bouddhisme, son fondateur et ses écritures; par le même.

Paris, 1854; 1 broch. in-8«.
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Fiere Margarelha, légende. — De nieuwe kerk van O.L.-V,

van Bystand te St-Nicolas (land van Waes). — By de grafste-

den ontdekt in hel pain van S^-Baefsklooster. — De erberme-

licke wie-clachte van Simon Slevin , van Brugglie. — De Iwee

koeien, fable. — Gent, poésie. — Zegezang of Lodewyk III. —
Ter gezegende nagedachtenisse van Jonkvrouw Maria de Hemp-

tinne. — J^en gra[krans voor Lodewyk van Overstraeten, -—

:

Hymne voort' vaderl(\nd.. .—- Vlaenderens land- en hofbouw kun-

dige tentoonstelling. — De lof van den landbouw. — Justus Lip^

sius, — De vane der fonteinisten. — Lykkrans voor de koningin

der Belgen. — Gerem Goethals, vaderlandsche ballade. — Hel

Rembrandlsfeest. — Nieuports slagveld. — Het klaverblad, ro^

naancen, enz. — Rubens mer\schlievendheyd ^ oorspronkelyk Ipo-

neelspel, — D'Huisters lettervruchten. — Nieuwe kinderdicl^jes,

gedichten. — De Wanorde en omventeling op den vlaamschen

zangberg; par Prudent van Duyse; 23 broch. in-8°.

Annales de CAcadémie d'archéologie de Belgique. Tome XI".

1'^ livraison. Anvers, 1854; 1 broch. in-8**,

L'illustration horticole , journal spécial des serres et des jar-

dins, rédigé par Ch. Leniaire, l^"" vol. V% 2°'<' et 3"" livraisons.

Janvier à mars. Gand, 1854; 3 broch. in-B".

Moniteur de l'enseignement
, publié sous la direction de Fréd.

Hennebert. Nouvelle série. Tome IV. N°^ 17 à 20. Tournai, 1854;

4 broch, in-8«.

Journal historique et littéraire. Tome XX. Liv. 1 et 1 j . Liège,

1855; I broch. in-8».

Nécrologe liégeois pour 1853; par Ulysse Capitaine. Liège,

1854; 1 broch. in-l^.

Journal de médeciiie, de chirurgie et de pharmacologie, publié

par la Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles.

12"'° année. XVUl'' vol. Cahiers de janvier à mars. Bruxelles,

1854; 5 broch. in-8'\

ta presse médicaU: belge, rédacteur M. Hannon. 6""^ ann^e.

N"" 10 à 14. Bruxelles, 1854; 5 feuilles in-4«.



( 203
)

Aimalcii d'oculislique, fondées par le docleiir Florent Cunier.

IG™^ année. Tome XXXI. l"""^ et 2"^'' livraisons. Bruxelles, 1854;

2 broch. in-8^

La Santé y journal d'hygiène publique et privée. 5"*^ année.

N" 15 à 18. Bruxelles, 1854; 4 brocb. in-8".

Mémoire sur le forceps- assemblé, ou nouveaux principes de

construction et d'application du forceps , réunis aux principesK en

vigueur ; par le D"^ C. Bernard (publié par la Société des sciences

médicales et naturelles de Bruxelles). Bruxelles, 1855; 1 broch.

in-8^

Annales de médecine vétérinaire, publiées à Bruxelles, par

MM. pelwart, Thiernesse, Demarbaix et Husson. 5'"^ année,

Qme
gj_

5me
(j^hiers. Février et mars. Bruxelles, 1854; 2 broch.

in-8".

Annales de la Société de médecine d'Anvers. XV"'^ année. Jan-

vier à mars. Anvers, 1854; 5 broch. in-8°.

annales de la Société de médecine de Liège. Tome V, 1" fasci-

cule. Liège, 1854; 1 vol. in-8°.

Le Scalpel: rédacteur ; M. Festraerts. 6™' année. rs^**'/^l à 25.

Liège, 1854; 5 feuilles in-4°.
i: : <. I ?

Annales et Bulletin de la Société de médecine de Gand. 20"®

année. 1'^ et 2™*^ livraisons. Gand, 1854; 1 broch. in-8°.

Annales de la Société médico-chirurgicale de Bruges. XV™®

année. 2""^ série. Tome II. V, 2""^ et 3*"® livraisons. Janvier à

mars. Bruges, 1854; 5 broch. in-8°.

Annales médicales de la Flandre occidentale
,
publiées par les

D" R, Van Oye et J. Ossieur. 5"^« année. 2'"® à 5™' livraisons.

Boulers, 1854; 4 broch. in-8°.

Verhandelingen uitgegeven door de commissie belast met het

vervaardigen eener geologische bescJirijving en kaart van Neder-,

land, V Deel, Harlem, 1855; 1 vol. in-4°.

Handleiding VQOir de hezigligers der verzameling op het pavil-

joen te Haarlem. Harlem, 1855; 1 broch. in-8°.

Comptes rendus hebdomadaires des séances de ^Académie des
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sciences, par MM. les Secrétaires perpétuels. Tome XXXVI^'"^

N«« 7 à iO. Paris, 1854; 4 broch. in-4°.

Académie des sciences de llnslilut de France; rapport sur le

concours pour le grand prix des sciences physiques pour \ 853.

(Séance publique du 50 janvier 1854.) Paris, 1854; 1 broch.

in-4''.

Revue de l'inslructton publique. 15"^*^ année. N"^ 47 à 50. Paris,

1854; 4 doubles feuilles in-4''.

VInvestigateur, journal de l'Institut historique. 20™^ année.

Tome m. 228'"^ à SoO'"^ lirraisons. Paris, 1853; 3 broch.

in-8«.

rJthenaeum français. 3'"« année. N°* 7 à 12. Paris, 1854;

6 doubles feuilles in-4^

Essai d'une méthode éclectique ou loernérienne de minéralogie
,

par Leymerie. (Extrait du Bulletin de la Société géologique de

France). Paris, 1854; 1 broch. in-8"'.

Sur la transposition, par M. Delezenne. (Extrait des mémoires

de la Société des sciences de Lille.) Lille, 1854; 1 broch. in -8".

Mémoires de la Société linnéenne de Normandie. Années 1849

à 1853. 9™*= volume. Paris, 1853; 1 vol. in-4°.

Bulletins de la Société d'archéologie lorraine. Tome IV. l*"" part.

Nancy, 1854; 1 vol. in-8«.

Mémoires de la Société des sciences naturelles de Cherbourg.

F"^ volume, 2™" à 4'"" livraisons. Cherbourg, 1853; 3 broch.

in-8«.

Programme des questions mises au concours pour l'année

1854, par l'Académie des sciences, belles-lettres et arts de Bor-

deaux. Bordeaux, 1854; 1 broch. in-8".

Notice sur Cobservatoire de Bruxelles et sur les travaux scien-

tifiques qui y ont été exécutés; par M. Alfred Gautier. (Bibliothèque

universelle de Genève.) Genève, 18.54; 1 broch. \n-S^.

Das hohe lied der Liebc der Araber von Ilammer-Purgslall.

Vienne, 1854; 1 vol. in-4*'.

Codex inscriptionum romanarum Danubii et Bhcni von Ho-
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fValh \y ShMiiPr, 5 Theiles, l Heft. Seligenstadt, 1854; 1 vol.

in-8«.

Sanimlung ijnd Erhlànuig (iltrhristllcher Jnscliri/tcni in Rhein-

gebiete (tus ilen Zeiten der rôniîschen I/errschafl. Ileraussjege-

ben von Hofrath D"" Steiner. Seligensladt, 1855; l hroch. in-8°.

Deiikschrift zur Feier ihres ^0 jahrigen Beslchens. Herausge-

geben von der scblesischen Gesellscbaft fiir vaterhmdische Kul-

tiir. Breslau, 1855; i vol. in-4°.

Sixty-fiftli annual report of the régents of the iiniversity of

the State of New -York. Made to the Législature. March 1 , 1852.

— Sixly-Sixth aiinuat report of the régents of the university,

of the State of New-York. Made to the Législature. March 1

,

1855. — Sixth annual report of the régents of the university of

the State of New -York, of the condition of the state cabinet of

naliiral hislory, and the historical and antiquarian collection

annexed thereto. Made to the Senate, January 22, 1855. —
Annual report of the trustées of the state library , made to the

Senate, feb. 15, 1855. N" 25. Albany; 2 vol. et 2 broch. in-8°.

Suir inflaenzapolUicadelC islamismo. Memorie tredi Andréa

Zambelli. Milan, 1855; 1 broch. in-8^

Corrispondenza scientifica in Roma. Bullettino universale.

Anno 5, n"* 1 à 6. Rome 185i ; 6 doubles feuilles in-4^

Staiuti inediti délia cita di Pisa dal XII al XIV secolo. Rac-

colli ed illustrati per Franc. Bonaini. Florence, 1852; i broch.

in-S^
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LETTRES ET DES BEAUX-ARTS DE BELGIQUE.

1854. — No 4.

CLASSE DES SCIEIVCES.

Séance du i" avril 1854.

M. le baron de Selys-Longchamps.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. d'Omalius-d'Halloy, Pagani, Tim-

mermans, Crahay, Wesmael, Martens, And. Dumont,

Cantraine, Stas, DeKoninck, Van Beneden, A. De Vaux,

le vicomte B. Du Bus, Nerenburger, Gluge, Liagre, mem-

bres; Sommé, Spring, Lamarle, Lacordaire, associés;

Brasseur et Mareska , correspondants.

M. Ed. Fétis, membre de la classe des beaux-arts, assiste

à la séance.

Tome xxi. — I'' part. 16
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CORRESPONDANCE.

M. le Ministre (le l'intérieur fait parvenir à l'Académie:

1° un exemplaire de la carte géologique de la Relgique et

des contrées voisines
,
par M. A. Dumont ; cette carte re-

présente les terrains qui se trouvent au-dessous du limon

hesbayen et du sable campinien; 2° les livraisons 10 à 42

des Annales de la Commission royale de pomologie.

M. Quetelet, membre de l'Académie, fait hommage de

YAlmanach séculaire de l'Observatoire roxjal de Bruxelles

,

pour servir de complément aux Annuaires du même éta-

blissement. M. Duprez, correspondant de l'Académie, fait

également hommage d'un exemplaire de ses observations

météorologiques pour 1852.

Remercîments pour ces envois.

— La Société royale de Londres , la Société géologique

de la même ville, l'Institut de France, l'Académie impé-

riale de médecine de Paris, la Société géographique impé-

riale de Saint-Pétersbourg, l'Académie de Nancy, les

Sociétés des sciences de Cherbourg et de Valenciennes, la

Société de botanique de Ratisbonne, etc., remercient

l'Académie pour l'envoi de ses publications.

M. le baron de Selys-Longchamps fait parvenir, confor-

mément aux recommandations de l'Académie, un aperçu

de l'état de la végétation , le 20 mars dernier , à Waremme
et à Licgc; M. Quetelet présente un tableau semblable

pour Rruxelles; M. le professeur Bellynck, pour Namur;

M. Alfred de Borre, pour Jemeppe, près de Liège; M. De-
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walque
,
pour Stavelot. Ce dernier observateur fait parve-

nir, en outre, les résultats de ses observations sur les

phénomènes périodiques du règne végétal et du règne ani-

mal pendant l'année 1855.

— La Société pour l'encouragement des sciences, des

lettres et des arts de Milan fait connaître qu'elle a ouvert

un concours sur les divers procédés chimico-mécaniques

employés pour le traitement du lin.

— La classe reçoit les deux ouvrages manuscrits sui-

vants :

1° Mélanges paléontologiques, 2° partie, par M. le baron

P. de Ryckholt. (Commissaires : MM. Dumont, Cantraine

el De Koninck.)

2° Une notice géologique supplémentaire sur le Dépar-

tement de l'Aveyron
,
par M. Marcel de Serres. (Commis-

saires : MM. d'Omalius d'Halloy et Dumont.)

— La classe s'est occupée ensuite d'un fait qui lui avait

été signalé déjà dans la séance précédente, l'extinction

presque complète du poisson dans les étangs, pendant les

dernières fortes gelées de l'hiver, malgré les précautions

ordinairement prises en pareille circonstance. Les obser-

vations recueillies s'accordent à montrer que générale-

ment cette destruction n'a eu lieu que dans des étangs qui

n'étaient point alimentés par des sources et où les eaux

étaient nécessairement stagnantes : elle paraît être le

résultat de causes morbides spéciales bien plus que des

froids. Les anguilles ont péri comme les autres poissons,

et M. Van Beneden fait observer qu'à Ostende, on a perdu

un grand nombre d'huîtres.



210)

RAPPORTS.

Dissertation sur ce qu'on appelle espèces et variétés en his-

toire naturelle, principalement par rapport à la botanique;

par C. Mathieu, ancien officier de santé des armées, etc.

Mtappo»*t de M. Spving.

a Qu'est-ce que Vespèce ? Telle est la question en litige

depuis l'époque où l'histoire naturelle s'est constituée en

science. Est-elle une simple abstraction, destinée seule-

ment à faciliter la coordination et la classification des êtres

naturels, ou ce mot répond-il à une réalité, dont les indi-

vidus ne seraient que l'expression ? En d'autres termes :

Qui est-ce qui a créé l'espèce? de la science ou de la nature?

Ayant été accusé moi-même, de différents côtés, d'avoir

nié la réalité de l'espèce, dans un travail Sur les champi-

gnons qui se développent dans les œufs de poule (1) , dont

l'Académie a pris connaissance il y a deux ans, je demande

la permission de saisir l'occasion de ce rapport pour don-

ner quelques explications.

Autant que personne, je crois en l'espèce, et je main-

tiens, à cet égard, toutes les opinions que j'avais dévelop-

pées dans un ouvrage spécial, il y a seize ans (2). Mais ce

que je contestais alors, et ce que je conteste encore aujour-

(1) Bulletins de VJcadémie, 1852, lomc XIX, U*" partie, p. 573.

(2) Ueber die naturhistorischcn Begn'/fc von Gattnng , Jrt und Jbart.

Leipzig, 1838, in-8".
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d'hui, c'est, d'une part, son immutabilité absolue, et, de

l'autre \)îiri,Videntité de ses conditions de stabilité aux divers

degrés des échelles animale et végétale.

Tout être vivant est le produit de deux facteurs : Vliéri-

tage et les circonstances. La vie consiste dans leur action

réciproque.

J'appelle héritage tout ce que l'individu a reçu de ses

parents; j'appelle circonstances, l'ensemble des influences

extérieures, matérielles et dynamiques, sous lesquelles la

vie de l'individu s'accomplit.

Si, dans l'acte de la génération , il n'était transmis au

nouvel être que le type de l'espèce dans son essence et dans

sa pureté primitive, nous ne rencontrerions dans la nature

que des variétés individuelles, dont le mode de production

ne serait guère plus difficile à constater et à formuler en

lois, que ne l'est celui des variétés minérales et des modifi-

cations des formes cristallines en général. La physiologie

guiderait aussi sûrement le zoologiste et le botaniste, que

la chimie guide le minéralogiste. Chaque variété ne se

maintiendrait qu'aussi longtemps que les individus qui se

succèdent resteraient sous l'influence des mêmes condi-

tions de lumière, de chaleur, de nourriture, etc. L'enfant

du nègre naîtrait blanc en Europe, jaune en Asie et rouge

en Amérique.

Mais il n'en est pas ainsi. C'est que Vhéritage des indi-

vidus ne consiste pas seulement dans ce qu'on appelle le

type de l'espèce; les parents, dans l'acte générateur, trans-

mettent en môme temps certains caractères individuels

,

et de ceux qu'ils ont acquis dans le cours de leur propre

vie et de ceux qu'ils avaient reçus en héritage de leurs

parents à eux.

C'est ainsi qu'il se transmet des parents aux jeunes non-
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seulement certaines particularités relatives à la taille, à la

coloration, à la configuration anatomique et aux propor-

tions des parties du corps , mais encore à la force et à la

souplesse des muscles, à la prédisposition pour l'engraisse-

ment et aux facultés reproductives. Il se transmet non-

seulement certaines aptitudes intellectuelles, mais encore

la prédisposition à certaines maladies, telles que la scro-

fule, la phthisie pulmonaire et la folie. Il se transmet

non-seulement certains vices de conformation , tels que le

bec-de-lièvre et les doigts surnuméraires, mais encore des

mutilations subies accidentellement. Les poulains des che-

vaux anglisés ont, de naissance, quelques vertèbres cau-

dales de moins, et, chez les peuples chez lesquels la cir-

concision est une loi de religion , les enfants naissent

souvent sans prépuce.

Ainsi, il est des variétés dues aux circonstances; et il

en est d'autres transmises par héritage. Le nom de races

doit être réservé à ces dernières.

Maintenant, quel est le degré de permanence des races?

Les variétés héréditaires doivent-elles nécessairement s'effa-

cer au bout d'un certain nombre de générations et revenir

au type primitif? ou est-il telle circonstance où ce retour

n'a plus lieu? Tel est le nœud de la question.

A moins d'admettre, avec les platoniciens, l'existence,

dans un lieu particulier de l'univers, d'une collection de

prototypes, dont chaque être individuel recevrait directe-

ment l'empreinte, il me semble impossible de disjoindre,

dans l'acte de la génération , le type primitif pur d'avec les

modifications qu'il a subies en se réalisant dans le corps

du parent. Ce dernier ne peut transmettre exactement que

ce qu'il possède lui-même.

Dès lors ne devient-il pas [)robable d'emblée que, dans
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la suite des générations, et sous l'influence de circonstan-

ces variables, le type ne vienne à s'altérer peu à peu? Qui

oserait soutenir, par exemple, que nos premiers parents

aient appartenu à aucune des races humaines répandues

actuellement sur le globe?

Allons maintenant plus loin, et supposons que, par une

de ces catastrophes dont la géologie constate les résultats,

les circonstances de la vie organique aient, en général,

subi des changements plus ou moins notables, ne sommes-

nous pas alors tout préparés à accueillir l'hypothèse qui a

été plusieurs fois appuyée dans cette enceinte par un de nos

confrères les plus illustres et les plus vénérés, à savoir :

que les êtres vivant aujourd'hui descendent, par voie de géné-

ration, de ceux des premiers temps
,
quoique leurs formespré-

sentent diverses modifications successives (1)?

Pour ce qui regarde le second point, sur lequel j'ai de-

mandé la permission de m'expliquer brièvementici, jedis

que les conditions de stabilité sont loin d'être les mêmes

aux divers degrés des échelles animale et végétale. Il règne,

dans les classes inférieures, une diversité et une variabi-

lité de formes, qui empêchent de leur appliquer les prin-

cipes de classification qui sont en usage pour les classes

supérieures.

La conclusion n° 2 de ma note sur le développement

des champignons est ainsi conçue : a La mutabilité de leurs

formes est grande. Elle s'étend non-seulement dans les li-

mites du genre, mais dans celle de la famille, et même de

l'ordre (je parlais des champignons inférieurs qui se déve-

(1 ) Voyez la note de M. d'Omalius d'Halloy, sur la succession des êtres

vivants. Bulletins de VAcadémie, 1840, tome XIII, 1" partie, p. 581.
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loppent, eo espace clos, dans l'obscurité, aux dépens des

substances albumineuses). »

Cette conclusion
,
qui a eu l'honneur d'être combattue

par des naturalistes du plus grand mérite (1), ne parlait

évidemment que des genres , des familles et des ordres, tels

qu'ils sont établis dans nos systèmes mycologiques actuels.

Elle avait pour tendance, non pas de nier l'existence de

l'espèce dans les champignons inférieurs, mais de démon-

trer que les limites qui lui ont été assignées par les na-

turalistes jusqu'à présent dans celte classe de végétaux,

étaient trop étroites et peu conformes à la nature. Mes

observations avaient pour but de présenter un fait parti-

culier de polymorphisme^ auquel, dans mon Cours de

physiologie, je donne le nom de paramorphisme pour le

distinguer du métamorphisme. Le terme nouveau que j'ai

cru devoir introduire, désigne « la coexistence de formes

dissemblables appartenant à une même espèce, et déter-

minées par les circonstances extérieures, » tandis que le

mot métamorphisme, comme on sait, indique la succes-

sion de formes déterminées par l'évolution des individus.

Devant, du reste, nécessairement revenir sur cette

grande question , dans une autre occasion
,
je me contente

de cette explication générale, en ajoutant, toutefois, les

deux raisons théoriques qui me semblent être la cause du

paramorphisme dans les êtres inférieurs.

L'une de ces raisons est dans le défaut de centralisation

qu'on y remarque. Sans parler des expériences de mutila-

(1) Je remercie particulièrement M. Ch. Robin pour les égards avec les-

quels il a traité mes observations, tout en les combattant dans son intéressant

ouvrage intitulé : Histoire naturelle des végétaux parasites qui croissent

sur l'homme et sur les animaux vivants. Paris, 185ô, pp. 503 et 545.
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lion et de reproduction d'organes entiers, le l'ail de leur

extrême divisibililé occasionne déjà un embarras sérieux

quand on veut appliquer aux animaux et aux végétaux in-

férieurs la notion de Vindividu. L'hydre et le bœuf sont-ils

des individus au même titre? Le défaut de centralisation

et l'absence de solidarité des parties entre elles et avec le

tout doivent nécessairement donner plus de prise aux in-

fluences extérieures et diminuer la stabilité des formes.

La seconde raison est dans Vabsence de direction de la

part du parent. Que se passe-t-il sous ce rapport dans les

classes supérieures des êtres vivants? Le germe, au lieu

d'être séparé de l'organisme-souche
,
peu de temps après

sa production, continue de lui adhérer pendant un temps

plus ou moins long, pour en recevoir la direction , et pour

être protégé par lui contre les influences extérieures qui

pourraient le faire dévier de sa forme primitive. Le mam-

mifère au moment du part, et l'oiseau au moment de l'éclo-

sion , ont déjà pris leur forme définitive, et les organes sont

sulTisamment développés pour ne plus être à la merci des

circonstances. La graine des végétaux phanérogames au

moment de sa dissémination contient déjà l'embryon tout

formé; elle contient l'individu végétal complet qui
,
par la

combinaison de deux actes, celui de la multiplication et

de la métamorphose, parvient à produire lui-même des

graines. Ajoutons à cela que dans les animaux et les végé-

taux supérieurs, le jeune être, au moment de sa séparation,

emporte avec lui une provision de matières assimilables,

sous la forme de vitellus nutritif ou d'albumen, par les-

quelles l'influence et la protection des parents se prolongent

même au delà du moment de la séparation. La meilleure

preuve que la stabilité des formes est, en général , le mieux

assurée par la prolongation du séjour à la souche et par



(216)
la transmission des tissus et des matières nutritives éla-

borées par le parent, nous est donnée par les greffes et les

boutures. Elles fournissent le moyen de conserver toutes

les particularités individuelles, pour lesquelles nous esti-

mons, par exemple, les diverses sortes d'arbres fruitiers,

alors que, propagées par graines, elles reprennent plus ou

moins complètement les caractères généraux de l'espèce.

Or, rien de tout cela n'a lieu pour les êtres organisés

inférieurs. Non-seulement ils se séparent de leur souche

avant d'avoir commencé leur évolution , mais encore leurs

œufs et leurs semences ne contiennent ni vilellus nutritif

ni albumen. Une sporule de champignon n'est guère autre

chose qu'une cellule simple, comparable tout au plus au

sac embryonnaire d'une plante phanérogame avant sa fé-

condation.

Ainsi, le principe de la similitude des formes qui nous

guide dans la détermination des espèces supérieures, ne

saurait suffire dans la classification des êtres inférieurs;

et même, au sommet de l'échelle, ce principe ne saurait

entièrement se passer du contrôle de la généalogie ou de

l'observation de la succession des générations.

Linné a dit : Species tôt numeramiis quot diversae formae

in principio sunt creatae (1). Cette définition peut suffire

en métaphysique; mais elle est sans utilité pratique pour

le naturaliste. La même remarque s'applique à la définition

de Bulfon, d'après laquelle l'espèce est « la succession

» constante et le renouvellement non interrompu de ces

» individus qui la constituent (2). »

(1) Phil. botan., § 157.

(2) Histoire nafwrc^/t'. Ouadrupèdf.s, l. ],(''(lil. l)ciix-ron(s, 1780, p. 100,
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La formule de Cuvier est moins exacte au point de vue

théorique, sans être plus utile au point de vue pratique:

« On est obligé, dit-il (1), d'admettre certaines formes qui

» se sont perpétuées depuis l'origine des choses, sans excé-

» der ces limites; et tous les êtres appartenant à l'une de

» ces formes constituent ce que l'on appelle une espèce. »

Parmi tant d'autres définitions qui ont été proposées, je

distingue celle de Pritchard. « Le mot espèce, dit cet au-

» teur dans ses célèbres Rcsearches into thephysical history

» ofmankind (2), ne doit être employé que pour désigner

» une collection d'individus qui se ressemblent tellement,

» que toutes leurs différences s'expliquent par les effets

» connus et suffisamment constatés de causes naturelles,

» et pour lesquels rien ne s'oppose à ce qu'on les considère

» comme les descendants d'une seule et même souche. )>

Comme on le voit, cette formule, pour être plus précise

que les autres, n'en fournit pas mieux les moyens de se

dispenser, pour chaque cas particulier, de l'observation

de la génération et de l'action de toutes les circonstances.

Quoi qu'on fasse, l'établissement définitif d'une espèce

quelconque ne saurait être que le résultat d'un long travail,

poursuivi quelquefois pendant des siècles. Aussi longtemps

qu'on s'occupera d'histoire naturelle, on discutera sur les

espèces, et à défaut de règles générales, applicables à toute

l'échelle des êtres vivants, la décision appartiendra de

longtemps encore au tact de l'observateur et au jugement

par analogie.

M. C. Mathieu , dans la dissertation qu'il adresse à l'Aca-

(1) Règne animal, 1" édition, (. I
,
p. 19.

(2) Trad. allemande «le R. Waf;ner, l. I, p. 142.
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demie, s'élève contre la tendance que montrent, selon lui,

presque tous les auteurs de flore , et surtout les monogra-

phistes, à multiplier outre mesure les espèces. Il convien-

drait, dit-il, de mieux étudier les faits d'hybridation,

l'influence du sol , du climat , et , en général , de toutes les

causes des variations. 11 recommande surtout les expé-

riences de transplantation d'un milieu dans un autre.

Nous proposons à l'Académie de lui voter des remercî-

ments pour sa communication. »

Les conclusions de ce rapport, appuyées par les deux

autres commissaires, MM. Kickx et Martens, sont adoptées.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Sn7^ la déclinaison, l'inclinaison et la force de l'aiguille

magnétique à Bruxelles, et sur les variations de ces trois

éléments depuis quelques années, par M. A. Quetelet.

La déclinaison magnétique a été observée, le 29 mars

1854, entre 10 heures du matin et midi, au moyen du

théodolite magnétique de Througlon. L'instrument était

placé dans le jardin, près du cabinet magnétique, et dans

le vertical de la lunette méridienne, de telle manière

(|u'avec l'une des lunettes on pouvait voir les fds du réti-

cule de l'autre. Cette disposition, employée aussi pendant

les années précédentes, permettait d'apprécier immédiate-

meiil la déclinaison magnétique.
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Une première série d'observations , commencée vers

10 heures, a donné une déclinaison de 49° 55' 35"; une

seconde série, qui a été terminée vers midi, a donné en-

suite 10* 59' 48". La différence de ces nombres tient sur-

tout à la variation diurne de l'aiguille. Pendant que je

m'occupais de ces déterminations, un aide suivait, à l'in-

térieur du bâtiment, la marche du magnélomètre, qui est

observé chaque jour pour la variation diurne. Les indica-

tions des deux instruments se sont trouvées parfaitement

d'accord , comme on peut en juger en jetant les yeux sur

les résultats qui suivent. Les nombres de l'échelle du

magnélomètre croissent quand la déclinaison est décrois-

sante, et vice versé. Cette concordance m'a prouvé, de plus,

que le magnélomètre, depuis un an qu'il a été vérifié, n'a

point subi d'altération sensible dans ses indications, bien

qu'il soit placé à l'intérieur du bâtiment; en sorte que les

résultats qu'il donne n'ont pas seulement une valeur rela-

tive, mais encore absolue.

HEURES ÉCHELLE DÉCLINAISON

des du

OBSERVATIONS. MAGNÉTOMÉTUB. CORRESPONDANTE.

A y heures 58,08 19"54'31"

A 10 — 57,7G 55 14

A 10 1/2— 57,19 56 34

Ail — 56,96 57 G

A 1 1 »•> — 56,06 59 10

A midi 55,71 59 57

La déclinaison magnétique décroît très-rapidement dans

nos climats : depuis 1827, elle a diminué, pour Bruxelles,
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de plus de deux degrés et demi ; mais c'est surtout dans

ces derniers temps que sa diminution a été très-sensible;

on peut l'évaluer à près de 10 minutes par année.

En Belgique, l'aiguille magnétique, vers 1568, déviait à

Test méridien de 15 degrés environ; vers 1600, elle dé-

viait encore de 9 degrés (1); elle a passé ensuite par le

méridien pour dévier vers l'ouest; mais aucun observa-

teur, chez nous, ne l'a suivie dans sa marche. Il paraît

qu'elle a du atteindre sa plus grande élongalion à l'ouest,

dans la première partie de ce siècle. M. Simonoff, direc-

teur de l'Observatoire de Kazan, a été conduit par ses cal-

culs à fixer cette époque au commencement de 1822 (2).

L'aiguille rétrograde de nouveau vers le méridien, sans

qu'on puisse préciser encore quand elle devra l'atteindre.

L'inclinaison magnétique a été observée dans la mati-

née du 20 mars, entre 9 heures et midi, au moyen d'un

appareil de Troughton. Les observations ont été faites dans

le cabinet magnétique placé au fond du jardin de l'Obser-

vatoire. Les résultats de ces observations ont donné, pour

valeur de l'inclinaison, 67"* 45',0; et le double angle entre

l'axe magnétique de l'aiguille et l'axe de figure a été trouvé

de 18',1 , à peu près comme pendant les années précé-

dentes.

Le tableau suivant résume les résultats obtenus, à

Bruxelles, pour la déclinaison et l'inclinaison de l'aiguille

depuis plus d'un quart de siècle que j'y observe.

(1) Voy. VAlmanach séculaire de l'Observatoire royal de Bruxelles,

servant de supplément à VJnnuaire du même établissement, p. 259. Hayez,

1854; 1 vol. in 18.

(2) ftechcrches sur l'action magnétique de la terre, par M. Simonoff,

p. 05, in 8". Kazan, 1845.
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ÉPOQUES. DÉCLINAISON.

INCLINAISON MIGNÉTIQUE 1

observée. calculée.

1827, octobre 22°28^8 68°56;5 68''59;2

1830, fin de mars 25,6 51,7 51,3

1832, » 18,0 49,1 44,6

1833, 13,5 42,8 41,6

1834, 3 et 4 avril 15,2 38,4 38,5

1835, fin de mars . 6,2 35,0 35,4

1836, 7,6 32,2 32,4

1837, 4,1 28,8 29,4

1838, 3,7 26,1 26,4

1839, 21 53,6 22,4 23,5

1840, mars 46,1 21,4 20,6

1841

,

38,2 16,2 17,7

1842, 35,5 15,4 14,9

1843, 26,2 10,9 12,1

1844, 17,4 9,2 9,4

1845, 11,6 6,3 6,7

1846, 4,7 3,4 4,1

1847, 1) 20 56,8 1,9 1,5

1848, 49,2 0,4 67 58,9

1849, Set 6 avril 39,2 67 56,8 56,4

1850, H et 12 avril 25,7 54,7 53,6

1851, 23 et 24 avril 24,7 50,6 51,2

1852, 29 et 30 mars 18,2 48,6 49,0

1853, 21, 22 et 28 avril 6,0 47,6 46,8

1854, 20 et 29 mars . 19 57,7 45,0 44,6

La déclinaison de 1840 à 1848 a

da magnélomètre de Ganss faites £

tout entier.

été déterminée en prei

i midi, 2 heures et i

lant la moyenne des observations

heures , pendant le mois de mars

La diminution de l'inclinaison, donnée dans la dernière

colonne du tableau précédent, a été calculée par M. Han-

steen, de Christiania. Ce savant, dans la lettre qu'il m'a
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adressée à ce sujet, déduit de ses calculs que Tangle de

diminution pour Bruxelles atteindra un minimum vers le

commencement du siècle prochain (en 1912). Cet état

minimum, selon M. Hansteen , se trouve déjà atteint en

Russie : il doit se présenter prochainement à Stockholm

et à Christiania, puis, plus tard, à Copenhague. L'instant

critique ne sera observé à Gottingue, à Berlin, à Paris

et à Londres, qu'après avoir passé par Bruxelles (1).

Une lettre que je viens de recevoir de M. Kupifer, direc-

teur des observatoires de physique de la Russie, confirme

les résultats obtenus par M. Hansteen. Voici ce que m'écrit

à ce sujet le savant physicien russe : «• M. Hansteen m'a

aussi écrit quelques mots sur la marche des inclinaisons

en Europe. Ses idées se trouvent confirmées par les obser-

vations les plus récentes faites en Sibérie et à Kazan, et

surtout à Pékin où l'inclinaison augmente depuis long-

temps. Arago a essayé d'expliquer ces changements par

une rétrogradation des nœuds de l'équaleur magnétique

ou des lignes isoclines qui paraissent marcher toutes

ensemble vers l'ouest.

Quant à l'intensité magnétique, elle ne semble pas

avoir subi d'altération sensible à Bruxelles depuis un

quart de siècle que j'ai commencé à l'observer. Ce résultat

a été constaté successivement par plusieurs savants, et

vient d'être confirmé encore par M. Mahmoud, astronome

égyptien, directeur de l'Observatoire du Caire. J'ai déjà

donné, dans une séance précédente, ses déterminations

(1) Lcllrr (le M. Hansteen à M. Oiietelct, Sur la dimifuitfon de l'incli-

nnt'soH maynétique en Europe, livu.r.jjy de L'AcAnf.MiE , n" 10, t. XX,
ô" partie, p. MO, séanrc de no\embre.
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de riutensité absolue, obtenues dans le cabinet magnéti-

que de l'Observatoire de Bruxelles avec un appareil de

(iauss; celles que je présente aujourd'hui ont été faites

avec l'appareil d'Hansteen et les aiguilles oscillantes. Je

me bornerai à présenter la note môme que iM. Mahmoud
a bien voulu me remettre.

« Lntensité horizontale.— Les 18, 21, 26 et 27 février

1854, dit ce savant, j'ai lait osciller l'aiguille a dans le

cabinet magnétique situé dans le jardin de l'Observatoire

de Paris. Voici les résultats que j'ai obtenus :

IS54.
HEURE

de

robservatioi).

DURÉE

...

300 oscillations.

TEMPÉRÂT.

centigrade.

18 février

h. m.

;
11 30 mat.

;
1 45 soir.

12 29,50

12 29,46

5?4

6,5

24 février

10 50 mat.

11 30 »

12 20 »

12 29,03

12 29,28

12 29,17

2,8

4,0

6,0

26 février
9 56 mat.

10 56 »

12 29,19

12 29,75

6,9

4,8

27 férrier 9 46 mat.
|

1

1

12 50,10 6,0

MoTBRnB.

i

in. s.

12 29,43 5°3

» Le 10 et le 11 mars de la même année, j'ai fait os-

ciller la même aiguille dans le cabinet magnétique au fond

du jardin de l'Observatoire de Bru.\:elles.

V Voici les 12 séries que j'ai faites dans ces deux jours :

Tome xxi. — L" part. 17
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H^&J.
HEURE

de

l'observation.

DURÉE

de

300 oscillations.

TEMPÉRÂT.

centigrade.

10 mars

h. m.

8 30 mal.

, 9 30 »

1 10 30 »

H 30 »

12 30 »

1 30 soir.

m. s.

12 46,93

12 46,99

12 47,12

19 47,05

12 47,19

12 47,36

9?5

10,2

11,2

11,7

12,6

12,4

10 30 mal.

1 11 35 »

) 12 30 »H mars /

\ 3 30 soir.

/ 4 30 »

1 5 30 »

12 47,39

12 47,36

12 47,30

12 47,08

12 47,14

12 46,91

9,6

10,5

10,7

10,8

11,3

11,3

MOTBMNS 12 47,15 . 11^0 1

2> En réduisant ces résullats à la lempérâlure moyenne

(o",5) des observations faites à Paris, on aura, en se ser-

vant du coelïicienl c =0,0001417 que j'ai déterminé à

Bruxelles :

5?S

5,3

Pour la durée de 300 oscillations à Bruxelles . . . 12.46,52

L'on a pour la durée de 300 oscillations à Paris . . 12.29,43

Donc la durée de 100 oscillations est à Bruxelles

.

. 25j'51 3?3

— — à Paris . . . 249,81 5,3

» L'intensité horizontale à Paris étant 1 , celle de

Bruxelles sera exprimée par :

(349 81 )^-—-^= 0,956 == intensité horizontale à Bruxelles.
(255,51 )*



Kii coniparaiit ce nombre de 0,1)5(5 pour raiinée 1854 à

ceux du tableau suivant, donné dans les Annuaires de

l'Observatoire de Bruxelles, on voit que la composante

horizontale n'a pas sensiblement varié pendant une pé-

riode de 26 ans, de 1828 à 1854.

INTENSITÉ

ANNÉES. horiiontale.

celle de Paris
OBSKRVATBVRS.

clam 1.

t

18â8 0,951 M. le colonel Sabine,

1829 0,958 Quetelet.

1830 0,970 »

1831 0,961 NicoUet, Plateau et Quetelet.

1832 0,971 Rudberg,d'Upsal.

183i 0,961 Forbes, d'Edimbourg.

1^3 0,969 Quetelet.

j
1837 0,960 Forbes, d'Edimbourg.

1858 0,969 Bâche , de Philadelphie.

1839 0,961 Quetelet.

1841 0,962 Langberg, de Christiania.

Me

,

)ÏK11NB 0,963

» Intensité totale. — Pour calculer l'intensité totale,

j'ai adopté, pour l'inclinaison magnétique à Paris, le

nombre 66° 26', que j'ai déduit d'après les Annuaires du

Bureau de longitudes^ et pour celle de Bruxelles, le nom-

bre 67° 45' trouvé par M. Quetelet le 20 mars 1854.

» L'intensité totale à Paris étant 1,5482, celle de

Bruxelles sera exprimée par

[249,81)* cos 60" 20'

(253,51 )• '^ cos 07" 45' X 1,5482 = 1,3C08.
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» On trouve dans les Annuaires de l'Observatoire de

Bruxelles : /

Paris intensité totale. .
j

= 1,3482

Bruxelles, 1853. M. Quetelet = 1,3655

— 1857. Forbes =1,3610
— 1839. Quetelet = 1,3620

— 1841. Quetelet et Duperrey . =1,3645

» En comparant mon nombre 1,5008 à ceux-là, on

voit que l'intensité totale à Bruxelles n'a pas varié sen-

siblement pendant un quart de siècle environ. »
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CLASSE DES LETTRES.

Séance du 3 avril 1854.

M. le chanoine de Ram , directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. le chevalier Marchai , Steur, le ba-

ron de Gerlache, De Smet, Roulez, Lesbroussart , Gachard,

Borgnet, le baron J. de Saint-Génois, Van Meenen, Paul

Devaux, P. De Decker, Schayes, Snellaert, Carton, Haus,

Bormans, Baguet, membres; Nolet de Brauwere Van Stee-

landt, associé; Arendt, Ad. Mathieu, Kervyn de Lettenhove,

Chalon, correspondants,

MM. Stas, membre de la classe des sciences ^ Alvin et

Ed. Fétis, membres de la classe des beaux-arts, assistent

à la séance.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur fait connaître que la Légis-

lature a approuvé la proposition, qui lui avait été faite, de

porter au budget de l'exercice 1854, un crédit spécial de

5,000 francs, destiné à la publication des anciens monu-

ments de la littérature flamande et à la formation d'une

collection des grands écrivains du pays. Ce haut fonction-
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naire demande, en conséquence, un plan détaillé et défi-

nitif indiquant le mode de publication et le choix des

anciens monuments de la littérature flamande et détermi-

nant les ouvrages qui doivent entrer dans cette collection.

D'une autre part, la classe des lettres ayant jugé conve-

nable de proposer la fondation d'un concours extraordi-

naire pour le meilleur travail, présentant un tableau de

l'ancienne littérature française en Belgique, destiné à servir

d'introduction à la collection des grands écrivains du pays,

M. le Ministre de l'intérieur demande également un projet

qui détermine les conditions de ce concours, afin qu'il

puisse, s'il y a lieu, en faire l'objet d'une disposition royale.

Ces demandes sont renvoyées aux commissions spé-

ciales pour la publication des ouvrages des grands écri-

vains du pays et pour celle des anciens monuments de la

littérature flamande.

— Par une seconde lettre, M. le Ministre de l'intérieur

prie la classe de lui faire connaître le plus tôt possible le

projet d'inscription pour la médaille commémorative du

mariage de S. A. R. le duc de Brabant.

— M. Le Glay, associé de l'Académie, fait parvenir les

renseignements qui lui ont été demandés relativement à

la publication du supplément rectificatif projeté pour les

Opéra diplomalica de Miiaeus. Ces renseignements seront

renvoyés à l'avis de la Commission royale d'histoire.

— M. l'avocat Gaillard communique un mémoire ma-

nuscrit intitulé : L'audience du Comte,— origine du conseil

de Flandre. (Commissaires : MM. le baron Jules de Sainl-

(ienois et De Smcl).

— A la suite du dépouillement de la correspondance,
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M. Gachard communique deux lettres qui lui sont adres-

sées personnellement. La première a pour objet de l'aire

connaître le véritable nom d'un ancien grammairien belge

que M. Leclerc avait désigné avec doute, dans le tome XXI

de VHistoire littéraire de la France, sous le nom de Michel

de Roubaix ou de Brabani. Il résulte des renseignements

fournis à M. Gachard j)ar M. Lande, de Bruges, que ce

grammairien s'appelait >!ichel de Marbaix. La seconde

lettre émane de don Manuel Garcia, garde des archives

royales de Simancus , et communique un document histo-

rique touchant la fondation de TEscurial. Il semble résul-

ter de ce document que Philippe II avait, en effet, le jour

de la bataille de Sainl-Quentin , fait le vœu d'ériger le mo-

nastère de Saiut-Laurent-le-Royal. S'appuyant sur l'acte

de fondation de l'Escurial, M. Gachard avait soutenu

l'opinion contraire dans la notice communiquée par lui à

la classe, au mois de novembre dernier.

RAPPORTS.

Études et exploration faites en Grèce et dans CAsie Mineure,

par M. Wagener ; compte rendu adressé à M. le Ministre

de l'intérieur.

Happoft He M. De Wittc.

€ ^J. A. Wagener, agrégé à l'université de Gand , a reçu,

l'année dernière, de M. le Ministre de l'intérieur, une mis-

sion pour faire un voyage scientifique en Grèce et dans
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l'Asie Mineure. Maintenant M. Wagener vient d'adresser

de Constanlinople, à la date du 18 novembre 1853, un

rapport délaillé sur les premiers résultais de son voyage;

M. le Ministre de l'intérieur a renvoyé ce rapport à l'Aca-

démie royale, pour avoir l'avis de la compagnie sur les

communications du jeune voyageur.

J'ai examiné le travail de M. Wagener et je me suis

trouvé assez embarrassé pour satisfaire aux désirs de

l'Académie, qui m'a chargé, comme rapporteur de la com-

mission , de rendre compte des observations du jeune

savant. N'étant nullement au courant des nouvelles publi-

cations épigrapbiques, j'ai cru ne pouvoir mieux m'ac-

quitter de la tâche qui m'était imposée qu'en consultant

un de mes amis, M. Ph. Le Bas, membre de l'Académie

des inscriptions et belles-lettres. Le nom de M. Le Bas est

une autorité dans la science; l'Académie me saura gré,

j'ose m'en flatter, d'avoir pris l'avis du savant épigraphiste

français qui a donné lui-même à M. Wagener, avant son

voyage, des instructions pour le diriger dans ses recher-

ches. Je demande donc la permission de joindre à mon
rapport les réflexions du docte académicien.

La première partie du travail de M. Wagener n'apprend

rien de nouveau. Tous les lieux dont il parle, avaient déjà

été explorés et décrits par MM. de Prokesch et Texier.

Le tombeau dit de Tantale , l'ancienne Srayrne et les

lieux circonvoisins ont été visités par un grand nombre

de voyageurs. J'ai donné moi-même quelques détails lo-

pographiques et archéologiques sur ces localités (Bm7/.,

t. IX, n** 1 , p. 50 et suiv.). Les conjectures de M. Wagener

sur l'ancienne Smyrne, qui n'aurait été, selon lui, qu'une

position militaire provisoire, sont inacceptables, il est bien

reconnu aujourd'hui que la ville actuelle est celle qui fut
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bâlie et rétablie par Alexandre on Antigone, tandis que

!a première Smyrne, la ville des Éoliens, était placée à

mi-côte sur le golfe qui est en face de la seconde Smyrne.

Le témoignage de Strabon est formel à cet égard :

Km ô 2^'jpa:wv xoXttoç, y.al yj TioAfç. EI77Ç âè cù^o^ y.ok-

7:5^, èv à r, T.cùmx l^itpvx àcr.o ety-OGi GZa^MV Trjç vùv. Av^djv

ùè y.xztxTr.aodvTCiiV ttjv ^pLÛpvocu, mpl xerpscKÔoia ezY} âtexûeGev

oho'j^ivYi xwpîc^o'y * x. t. l. Strab., liv. XIV, p. 646.

Les détails que M. Wagener donne sur les fouilles exé-

cutées aux environs de Sardes, par iM. Spiegellhal, sont

fort intéressants, ainsi que ceux qu'il fournit sur les fouilles

faites aux environs du pont des caravanes à Smyrne. Il est

à désirer que ces fouilles soient continuées.

Les dessins joints au rapport de M. Wagener sont exé-

cutés avec soin et pourront être consultés avec fruit.

Quant aux inscriptions grecques copiées par M. Wagener,

cette partie de son rapport mérite une sérieuse attention.

La plupart sont cependant connues, mais on ne peut que

donner des éloges au jeune voyageur pour avoir pris des

copies de toutes les inscriptions qu'il a vues, soit dans

des endroits publics, soit dans des collections particuliè-

res. M. Wagener ne pouvait pas, comme il le dit lui-même,

loin de toute bibliothèque, vérifier si les inscriptions qu'il

voyait étaient toutes inédites. Ce n'est qu'au moyen de

nombreux livres et à force de recherches laborieuses qu'on

peut s'assurer si une inscription a été ou n'a pas été pu-

bliée. Peu d'hommes, excepté ceux qui ont fait une étude

spéciale de l'épigraphie, peuvent prononcer avec connais-

sance de cause et en toute sûreté sur cette matière.

M. Wagener aurait dû faire connaître avec exactitude

la provenance de chaque inscription; il ne copie pas ton-
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jours avec assez de soin et ne reproduit pas avec une fidélité

suffisante la forme des caractères qu'il est si important de

connaître pour déterminer l'âge des monuments.

Pourquoi M. Wagener n'emploie-t-il pas le moyen de

l'estampage {>oiir se procurer des co|)ies fidèles des in-

scriptions?

M. Le Bas me fait observer que, quant au n" 24, M. Wa-

gener se trompe en plusieurs points. On a dit au jeune

voyageur que M. Le Bas avait offert de la statue trouvée

près de la base sur laquelle est gravée l'inscription n°24,

une somme de 2,000 rran;;s, c'est 2,000 piastres turques;

ce qui est bien différent. Quant aux appréciations artisti-

ques, le dessin exécuté par M. Landron, avec cette fidélité

scrupuleuse qui est un des caractères de son talent, prou-

vera que M. Le Bas a eu raison d'attribuer l'exécution de

cette statue à une bonne époque. Je ne dirai rien des ob-

servations de M. Wagener au sujet du statuaire Apollodore;

il me semble que le jeune voyageur n'a pas lu avec assez

d'attention le passage de la lettre de M. Raoul Rochette à

M. Schorn
, p. 455.

Attendons les rafjports de M. Wagener sur ses excur-

sions à Athènes et dans la Péloponèse, et surtout les

détails qu'il promet sur un voyage de long cours dans l'in-

térieur de l'Asie. ïl annonce que ce dernier voyage a été

fécond on résultats scientifiques. Outre un nombre consi-

dérable d'inscriptions que M. Wagener a copiées, il ditavoir

découvert l'emplacement d'une ville jusqu'ici inconnue;

il annonce aussi une collection complète de mesures an-

tiques. Que M. Wagener se bâte d'envoyer des rapports sur

ces découvertes, (jui ne peuvent (| n'intéresser à un haut

degré l'Académie, (jne le voyageur fasse attention non-

seulement aux ruines des villes antiques, des temples, des
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édifices publics, aux inscriptions, mais aussi c|u'il observe

les monuments figurés et les médailles. ïl serait à désirer,

et M. f.e Bas avait donné ce conseil au jeune voyageur,

qu'il dirigeât ses pas vers Ancyre, cette antique métropole

de la Galalie, où il aurait à copier le texte grec du testa-

ment d'Auguste, dont une partie seulement a élé publiée

par Hamilton , dans son voyage de l'Asie Mineure. Le dé-

faut de ressources pécuniaires n'a pas permis au voyageur

anglais de faire démolir toutes les baraques qui se trou-

vent adossées au temple sur les murs duquel est tracée

celte inscription. On possède le texte lalin du testament

d'Auguste; mais depuis Tournefort, personne ne s'est oc-

cupé de relever de nouveau ce précieux monument. Ce

serait un véritable service à rendre à la science que de

rapporter un estampage complet (ce qui vaut mieux encore

qu'une copie) des textes grec et latin. Si les événements

politiques qui se préparent en Orient, ne mettent pas ob-

stacle aux excursions de M. Wagener, nous formons des

vœux pour qu'il puisse pousser son voyage jusqu'à Ancyre.

Souhaitons que le Gouvernement donne au jeune voyageur

les moyens nécessaires pour achever ses explorations et

rapporter des documents importants pour la science. »

Extrait d'une lettre de }]. Ph. Le Bas, à M. De Witte,

— « Mon cher ami
,
je vous envoie, enfin la note que vous

m'avez demandée sur le rapport de M. Wagener

» Toutes les inscriptions ne sont pas inédites, comme il

le pense. La première a été publiée dans la Revue archéo-

logùjue {\(f diïïuée , novembre, p. 504), par M. de Koehne

et reproduite dans le numéro suivant, par M. Rossignol,

(jui a relevé plusieurs erreurs du premier éditeur. Elle

offre cependant deux variantes dont il faut tenir compte :
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TOTNOMA TATON , ligne 5, qui fournit un nom nou-

veau, TAT02, qu'on doit rapprocher de Torâç , nom qui

se retrouve sur plusieurs inscriptions de l'Asie Mineure

(C. I, 3815, 4122 et 4380) et dont le féminin Tara,

est peut-être donné par le n° 4009*; et lignes 3 et 6 :

2TAAIET2A2, qui est la véritable leçon.

» La deuxième a été publiée plusieurs fois avant de figu-

rer dans le Corpus Insc. gr., n°3559, et dans le tome III de

mes Inscriptions, n" 1041. M. Wagener n'y reproduit exac-

tement ni la forme de Q du aï-yy-oL, ni celle de l'ol^-s^a w.

Elle provient de Pergame.

y> Les n°' 3 et 4 sont inédits, mais sans grande impor-

tance; ce sont deux inscriptions funéraires. La seule irrégu-

larité que présente le n° 3, c'est l'emploi du parfait passif

ze9p£[j.ixév(j>) au lieu de l'adjectif verbal Qper.xM.

y> Les n°' 3, 6 et 7 ont déjà été publiés par moi , sous le

n° 28, plus complets et plus exacts. M. Wagener n'indique

pas la place que ces inscriptions occupent sur la pierre

unique qui les contient toutes.

j> J'ai aussi donné, sous le n° 29, le n" 8 de M. Wage-

ner, et ma copie est plus exacte que la sienne.

> Le n° 9 ligure dans mon recueil , sous le n° 1. C'est un

monument très-important, sur lequel je lirai dans quel-

ques jours un mémoire à l'Académie des Inscriptions. La

copie de M. Wagener est loin d'être fidèle, surtout sous

le rapport de la forme des lettres, et la plupart de ses ob-

servations sont sans valeur, si l'on en excepte ce qu'il dit

du nom propre Uépùloi;.

» Lesconjecturesdu jeune voyageur sur la date du nMO,
sont tout à fait inadmissibles. Ce monument est posté-

rieur à notre ère de deux siècles environ, bien loin de

lui être antérieur de 80 à 81 ans.
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» II ne lit pas bien le premier mol du n" 1 1 , où il voit un

nom de (emme Moirounda , tandis qu'il faut lire Moipoùv

At[o]^j'jGîoif. Motpouv est la forme ionique de Mo^^w. (Voy.

Matlh. gr, gr., § 79, 2) , nom d'une poétesse de Byzance,

qu'ont chantée Méléagre (AtiUwl. Pal., IV, I, vers 5) et

Antipaler de Thessalonique (i6î'fl., IX, 26, vers 3), dont

il existe une épigramme dans ïAnthologie Palatine (NI,

119) , et que cite Athénée (lib. XI , c. 80) , où l'on propose

à tort d'écrire son nom Mup-o, comme dans Suidas. Cette

MoLpro vivait sous le règne de Ptolémée Philadelphe, et

était fille d'Homère, le poète tragique. Si celle de l'in-

scription copiée par M. Wagener était aussi une poétesse,

comme l'indique la lyre qu'on voit près d'elle sur le bas-

relief qui accompagne l'inscription, elle n'avait rien de

commun que sa profession avec l'autre; car l'inscription,

qui se lait sur sa patrie, nous apprend qu'elle était ûlle,

non d'Homère, mais de Dionysios, et femme de Démélrius.

j> Le n** 12 est inédit ainsi que le n" 15, où l'on doit re-

marquer l'ancien génitif attique Eù(5oXo pour Ev(5oXoii,

» L'instrument figuré sur le n° 14, est sans doute une

navette, ou bien encore un éventail. Il faudrait voir le mo-

nument pour en juger avec plus de certitude.

» Le n° la est, comme l'a bien vu M. Wagener, une in-

scription métrique à laquelle manque la fin de tous les

vers, tant hexamètres que pentamètres. La restauration

n'en est pas impossible; le jeune savant aurait dû la tenter.

j> Le nM6 est d'une époque relativement plus récente

que toutes les inscriptions qui précèdent. Elle ne parait

pas avoir été copiée avec assez de soin. On y remarque la

confusion de e avec «i, par suite de la conformité de pro-

nonciation, dans le mol
x^P^"^-^-

Le mol ZeA^Twv, ethni-

que de ZàiLOLy ville de la Troade, peut mettre sur la voie
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du lieu ifoù provient cette inscription. E remplace en-

core at dans le mot -jiopLrjTaL de la ligne 4. Peut-être faut-

il lire ensuite : oî[K]u[Çd]y//îywv. La prononciation de et

comme t est prouvée par le mot sl^LOd pour îcJ'tw de la

ligne o.

» Les n'*' 17, 18 et 19 sont inédits. Il faut lire à la der-

nière ligne ^ (id est ^nvipia) iJ.v{pLa) à'JX^iha. (pour àa-

X^'^ol) TTslvjrœMaïa. A,u lieu de qz, il y a sans doute sur la

pierre ISl sigle de NT.
» A la ligne 4, du n°20, lisez : r[ù]v //£yaX[&)]v àt^u-

lx[£L(jù]v. Ta ALâùpLsiûc , était une fête d'Apollon Didyme,

qui avait un temple non loin de Mycale, près de Milet.

» Le n*' 21 est une sorte d'Abracadabra , et les signes qui

l'accompagnent n'a|)pa:rtiennent pas à une langue incon-

nue. Ce sont des signes astrologiques que je laisse à d'au-

tres le soin d'expliquer , attendu mon insuffisance.

» Tout ce qu'on peut déchiffrer du n° 22, c'est, ligne 1

,

£Ll{[a]TO; ligne 2, [îi7TjÊ[p] AxTâloU ZOÛ uloÛ et [|t/]>îT/3t

Sewv, ligne 4.

» Le n" 25 paraît avoir été mal lu aux lignes 4 et 5.

» Le n" 24 a été do:nné par moi, n** 47 »

Happon *t*» m . Miotflez.

« Le rapport de notre honorable confrère M. de Witte,

et surtout les doctes observations de iM. Ph. Lebas qui

y sont annexées, ont singulièrement facilité et abrégé ma
lâche. Ln priaut M. le iMinistre de l'intérieur de mettre

son travail sous les yeux de l'Académie, M. Wagencr a
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recommnndc particulièrement à notre attention les deux

inscriptions portant les n" 9 et 2\. La première, qui con-

tient un décret des Argiens, est sans contredit la plus

intéressante, la seule même qui ait une véritable im-

portance. J'aurais, pour ma part, répondu volontiers à

rappel du jeune et savant voyageur en essayant d'expli-

quer et de commenter cette inscription , si le célèbre épi-

graphiste français qui l'a publiée déjà dans son grand

recueil, n'en avait fait l'objet d'un mémoire dont, à

l'heure qu'il est, il a probablemenl donné lecture à l'Aca-

démie des inscriptions. Quant à l'inscription n° 21 gravée

sur une petite plaque en bronze, ayant vraisemblablement

servi de talisman, je déclare, comme M. Lebas, mon in-

suflisance pour expliquer les signes qui la terminent.

En avançant que la première partie du rapport de

M. Wagener n'apprend rien qui ne soit déjà connu, iM. De

Witte fait cependant une exception relativement à quel-

ques détails qui s'y trouvent sur des fouilles exécutées par

M. Spiegellhal, consul de Prusse à Smyrne, au pont des

Caravanes dans cette ville, puis aux environs de Sardes.

La dernière livraison de 1855 de VArcliaeologische Zeitung,

que j'ai reçue il y a quelques jours seulement, contient

(n" (iO, -1,^) un article intitulé : Artemis Gygeia tind die

l.ydischen Fiirstengraeher
, par M. Ernest Curlius. L'au-

teur, qui a eu communication du rapport envoyé à Berlin

par M. Spiegelthal, donne des détails très-circonstanciés

sur les fouilles en question faites par ce dernier au tom-

beau d'Alyattes, père de Crésus, et y joint des rensei-

gnements archéologiques très- intéressants sur quelques

monuments des environs de Sardes et sur la nécropole de

cette ville. »
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Inscription pour la médaille commémorative du mariage

de S. A» R. le duc de Brabant,

M. Roulez, rapporteur de la commission nommée pour

rédiger Tinscriplion de la médaille commémorative du

mariage de S. A. R. le duc de Brabant, communique

différents projets d'inscription en latin et en français.

D'accord avec ses collègues, il fait , en même temps, re-

marquer qu'une inscription française étant déjà tracée sur

l'avers de la médaille, cette dernière langue semble devoir

être préférée, mais qu'alors il devient impossible d'arriver

à une rédaction satisfaisante, par suite du peu d'espace

laissé disponible par le graveur. En cet état de choses, le

rapporteur croit qu'il y a lieu de se borner à faire ajouter,

dans l'exergue de la médaille, la date du mariage de

S. A. R. le duc de Brabant. La classe se rallie à cette pro-

position, qui sera communiquée à M. le Ministre de l'in-

térieur.

Projets pour l'organisation de bibliothèques circulantes et

pour la création de sociétés provinciales de littérature

et de sciences,

Mtappoft de lU. #«• chanoine Omrid.

« Par ses dépêches du 9 novembre dernier, M. le Ministre

de l'intérieur demande l'avis de l'Académie sur deux pro-

jets qui lui ont été présentés, l'un pour l'organisation de

bibliothèques cantonales, l'autre pour la création de so-

ciétés provinciales de littérature et de sciences.
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Le premier de ces deux projets émane d'un homme
coLslamment préoccupé d'intérêts publics, et qui a déjà

rendu plus d'un service à ses concitoyens, M. Michel Van-

dervoort, habitant de Bruxelles.

Il voudrait que, pour l'instruction du peuple, et en

même temps pour favoriser le développement de notre

littérature nationale, tant flamande que française, le Gou-

vernement prêtât la main à la fondation de bibliothèques

publiques dans tous nos chefs-lieux de canton, à l'instar

des circuîating Ubraries de l'Angleterre.

Certes, un pareil projet est digne de lixer l'attention du

Gouvernement, et mérite les sympathies de tous les gens

de bien. A une époque où l'instruction se répand de plus

en plus dans les rangs inférieurs de la société, et fait

naître partout le goût de la lecture, il importe non-seule-

ment de procurer à ce goût le moyen de se satisfaire, mais

aussi de lui donner une bonne direction.

Depuis nombre d'années, il existe dans plusieurs de nos

villes des bibliothèques à l'usage du peuple. Ainsi à Lou-

vain, il s'est formé, en 1840 , une société ayant pour but

d'oiïrir gratuitement à toutes les classes des habitants des

lectures agréables et utiles. Au moyen de contributions

volontaires et de souscriptions annuelles, elle a loué un

local et créé une bibliothèque qui se compose aujourd'hui

de 7 à 8,000 volumes. Le service se fait deux fois par se-

maine. La société distribue par an de 16 à 18,000 vo-

lumes.

Voilà ce qu'on a fait à Louvain, et ce que iM. Vander-

voorl voudrait que l'on fît dans tous les chefs-lieux des

cantons de la Belgique. A cette fin, il a présenté à M. le

Ministre un plan d'organisation conçu en 51 articles. Et

d'abord, il propose au Ministre d'adresser aux Gouverneurs

TOMi: XXI. — V PATiT. 18
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une circulaire destinée à être communiquée aux autorités

communales, pour engager celles-ci à voter, chacune

d après ses ressources, une faible somme annuelle pour

rencouragemenl de la littérature nationale et la création

de bibliothèques cantonales. Le chiffre de ce subside se-

rait (le 10 francs au moins, et de 100 francs au plus.

En second lieu, le Ministre réclamerait des conseils

provinciaux un autre subside à répartir entre les diflërenls

cantons, en raison inverse des ressources de chacun d'eux.

Le maximum serait de 100 francs, le minimum de :^5.

Enfin, le Gouvernement demanderait à la Législature

un crédit spécial de 10,000 francs par an, dont la moitié

serait destinée à l'achat de livres pour les bibliothèques

des provinces flamandes, l'autre pour celles des provinces

wallonnes.

Voilà pour la partie financière de rentre[)rise. Quant

aux moyens d'exécution, M. Vandervoort propose de nom-

mer des commissions cantonales qui seraient chargées de

l'organisation et de l'administration des bibliothèques,

et une commission centrale composée de dix écrivains

belges, pour diriger l'œuvre dans son ensemble, et pour-

voir aux achats des livres.

Tout cela est déduit longuement, car M. Vandervoort

entre jusque dans les moindres détails. ïl semble pourtant

reconnaître que son plan n'est pas d'une application très-

facile; mais il ajoute que si M. le Ministre voulait lui confier

le poste de secrétaire du comité directeur, au bout de peu

de temps, le résultat désiré serait obtenu.

J'ai l'honneur de connaître personnellement M. Vander-

voort, et je n'hésite pas à déclarer que dans tous les tra-

vaux dont cet homme laborieux se charge, il déploie un

zèle, une activité qu'il serait difficile de surpasser. On
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pourrait «Jonc alleiidic de lui ce que beaucoup d'autres

n'oseraient promettre. Toutefois, je ne puis en conscience

me rallier à son projet, qui me semble pécher par la base.

Ce ne sera jamais, à mon avis, par des commissions

cantonales ou centrales qu'on parviendra à créer des bi-

bliothèques populaires, atteignant leur but et produisant

de bons résultats. Cette institution est essentiellement une

œuvre de charité, qui doit être conduite volontairement

par des hommes dévoués, sachant aider les lecteurs, aller

au-d&vant de leurs besoins, satisfaire leurs désirs, supporter

leurs caprices, sans quoi le peuple désertera les biblio-

thèques, et celles-ci deviendront inutiles. D'ailleurs, pour

assurer le succès de cette entreprise, pour lui conserver

son caractère propre, on doit user de la plus grande dis-

crétion dans le choix des livres; car, ici plus qu'en toute

autre chose, le mal est à côté du bien, et si les bonnes

lectures exercent une inQuence salutaire, les mauvaises

corrompent les cœurs bien plus sûrement et plus efficace-

ment. Et remarquons que pour faire des choix convena-

bles, la bonne volonté ne sulFit pas : il faut beaucoup de

prudence, beaucoup de tact, une grande habitude. En-

core avec tout cela se trompe-t-on souvent, comme me
l'ont déclaré les directeurs de la bibliothèque populaire de

Louvain. Que serait-ce si on abandonnait cette partie

essentielle à un comité directeur qui, fùt-il composé des

hommes les plus aptes et les mieux intentionnés, ne suffi-

rait jamais à la besogne de lire et de juger tous les livres

qu'il destinerait aux bibliothèques.

Je pense donc que, si le Gouvernement veut travailler

à l'instruction du peuple, sans courir le risque de man-

quer complètement son but, il n'y a rien de mieux à faire

que d'engager les autorités provinciales cl communales à
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favoriser l'établissement des bibliothèques populaires, au

moyen de subsides et d'autres encouragements , tout en

laissant à des associations particulières le soin d'organiser

et de diriger l'œuvre. Dans toutes les villes se rencontrent

des hommes de bonne volonté, dévoués aux intérêts ma-

tériels et moraux des classes inférieures , et qui se prête-

ront avec le plus grand empressement à l'œuvre en ques-

tion. 11 n'y aurait qu'à demander les règlements et les

catalogues des bibliothèques existantes. Là on trouverait

d'abord des renseignements très-utiles, ainsi qu'un nombre

plus ou moins considérable de bons livres, qu'on pourrait

acquérir pour les nouveaux établissements, saufà en ajouter

ou en retrancher selon les besoins des différentes localités.

Je pense, en outre, qu'il faut laisser aux autorités pro-

vinciales et communales le soin de déterminer jusqu'à

quel point il convient de multiplier les bibliothèques po-

pulaires. Pour moi, j'ai de la peine à croire qu'il soit

nécessaire ou même utile d'en établir dans tous nos chefs-

lieux de canton : je crois au contraire qu'il suffirait d'en

augmenter le nombre dans nos villes populeuses, où les

jeunes gens appartenants aux classes ouvrières ont le plus

de loisir pendant les soirées d'hiver et les jours fériés.

Il me reste à parler d'un autre intérêt que défend

M. Vandervoort dans son plan d'organisation, l'intérêt de

la littérature nationale. L'auteur est d'avis qu'il ne fau-

drait alimenter les bibliothèques populaires que par des

livres indigènes. Le comité central
,
qui ferait des achats,

stipulerait avec les éditeurs les conditions les plus favo-

rables à l'entreprise. Le même comité dresserait, à des

époques lixes, la liste de tous les ouvrages déposés pour

l'obtention du droit d'auteur, celte liste serait publiée par

le Moniteur, etc.
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Il me semble quici M. Vandervoort va au delà de ses

propres inlenlions. En eiïet, je ne saurais supposer qu'il

veuille exclure de nos bibliothèques populaires les bons

ouvrages que la France a produits et produit encore tous

les jours. II se déclare l'ennemi des contrefaçons, que

moi-même je suis loin d'approuver indistinctement; mais

il y a, en dehors des productions nouvelles susceptibles

de la propriété littéraire, des milliers de livres tombés

depuis longtemps dans le domaine public, notamment

tous les chefs-d'œuvre du siècle de Louis XIV. Ces livres

ne sauraient être repoussés, non plus qu'une foule d'autres

qui, sans être des chefs-d'œuvre, n'en sont pas moins des

ouvrages d'une utilité incontestable. D'ailleurs, en France

aussi on se préoccupe de l'instruction du peuple et de la

création de bibliothèques populaires; des écrivains de

mérite ne cessent de faire ou de traduire pour le peuple

des ouvrages remplis d'excellentes choses, et il serait in-

sensé de vouloir, par la seule raison de leur origine étran-

gère, en priver les lecteurs belges. Après cela, il va presque

sans dire, qu'à mérite égal, les productions nationales

doivent avoir la préférence. Certes il est à désirer que le

Gouvernement soutienne et encourage les efforts de nos

compatriotes qui se vouent aux travaux littéraires et scien-

tifiques; mais il ne serait pas sage de demander sa coopé-

ration trop directe à la publication ou la propagation d'ou-

vrages nationaux français ou flamands, aussi longtemps que

l'opinion publique ne s'est pas prononcée sur leur valeur.

Je sais que celte opinion est quelquefois lente dans ses

jugements, mais ceux-ci n'en sont que plus sûrs, et les

livres belges vraiment bons, vraiment miles seront tou-

jours recherchés; on les trouvera toujours en bon nombre

dans nos bibliothèques populaires comme dans nos écoles,



( 24i
)

sans qu'il soil besoin d'en exclure systématiquement les

livres étrangers.

Je suis donc d'avis que, tel qu'il est, le projet présenté

par M. Vandervoort ne mérite pas l'appui de l'Académie.

L'autre pièce soumise à notre examen est une lettre

adressée à M. le Ministre de l'intérieur par M. Camille

Wins, avocat à Mons. Elle a pour but d'engager le Gou-

vernement à créer des sociétés provinciales de littérature

et de sciences. Elle est accompagnée d'une annexe, que

l'auteur appelle lui-même projet-exemple, conçu en vingt ou

vingt et un articles, y compris une disposition transitoire.

Je demande à la classe la permission de lire quelques

passages de cette annexe, afiii que mes honorables collè-

gues puissent juger du fond et de la forme, celle-ci étant

la même dans la lettre et dans le projet-exemple :

c( Revu notre arrêté organique du 1^' décembre 1845;

» — Considérant qu'il importe de protéger et de soutenir

y> dans toutes les provinces du royaume l'élan qui s'y

» manifeste pour la culture des arts, des sciences et des

j> lettres;— Voulant ainsi donner des marques nouvelles

» de notre haute et constante sollicitude pour tout ce qui

» peut contribuer à encourager le progrès dans le pays;

» — Sur le rapport de notre Ministre de l'intérieur; —
» Nous avons arrêté et arrêtons :

» Art. 1". Il est institué, sous notre protection royale,

» au chef-lieu de chaque province du royaume, une société

» provinciale des sciences, des arts, des lettres et de l'in-

» dusirie.

» Art. 2. Chacune de ces sociétés savantes a pour but,

to relativement à sa circonscription territoriale :

» r Do cultiver et de favoriser la culture des sciences,
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» des ans et des lettres, ainsi que le développement ration-

» nel de toutes les industries;

j> 2" De décrire et de surveiller les monuments histo-

» riques ou d'art placés dans son territoire;

• 5" D'instituer des concours et de poser des questions

1» concernant particulièrement :

» A. L'histoire de la province ou de ses communes;

y> B. La géologie, les mines, l'agriculture et l'industrie

> manufacturière de ses diverses localités. El d'accorder

» des récompenses aux vainqueurs;

» 4" De publier les mémoires, communications ou

j> œuvres de mérite, de ses membres et de ses lauréats,

» comme aussi de rassembler et coordonner les docu-

» ments propres à former une histoire littéraire et une

» biographie des hommes remarquables de la province

» où elle siège;

» Et 5" de prêter son concours à toutes les autorités

» qui pourraient la consulter sur des points rentrant

)) dans ses attributions.

» Art. 5. Les sociétés provinciales sont en rapports con-

y> stants entre elles. Elles se communiquent leurs travaux

» et transmettent à celle qu'ils concerneraient plus spé-

» cialement, les découvertes et mémoires particuliers qui

» viennent accidentellement à leur connaissance. »

Je m'arrête. La suite du projet annexé ressemble à ce

commencement. L'auteur demande ni plus ni moins que

l'érection d'autant d'Académies qu'il y a de provinces en

Belgique, recevant chacune un subside du Gouvernement,

pouvant en réclamer un deuxième du conseil provincial

,

et demander un local à la commune. L'art. 17 porte,

entre autres choses, que « les sociétés provinciales entre-

> ront en relations suivies avec l'Académie royale des

* sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique à
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» Bruxelles. Elles lui soumettront leurs programmes;...

» elles consulteront les sections de ladite Académie sur

s> les doutes que pourraient soulever et les réponses et

» les mémoires leur adressés. Elles transmettront enûn

i> leurs rapports annuels au secrétaire perpétuel
,
qui en

> dressera un rapport général de situation, pour être

D envoyé au Gouvernement. » Etc.

Évidemment l'Académie ne saurait accepter la position

que veut lui faire le projet de M. Wins. Mais ce projet

tout entier, tel du moins qu'il est conçu, me paraît inac-

ceptable. Dans un pays comme le nôtre, est-il nécessaire

ou seulement utile qu'il y ait une Académie de littérature

et de sciences dans «chacune de nos provinces? Je ne le

crois pas. Je pense, au contraire, que le corps savant,

dont j'ai l'honneur d'être membre, suffît à la Belgique.

L'Académie de Bruxelles, divisée en trois classes, con-

formément à ses statuts , s'occupe des sciences, des lettres

et des arts, c'est-à-dire des mêmes objets pour lesquels

l'on propose de créer des établissements provinciaux. En

second lieu, toutes les provinces du pays ont, pour ces

différentes branches des connaissances humaines, des

représentants distingués dans notre Académie même. En

effet, qu'un beau talent se révèle dans l'une ou l'autre de

nos provinces, aussitôt l'Académie royale songe à se l'as-

socier comme membre correspondant, en attendant qu'elle

puisse lui offrir une place de membre effectif. Que faut-il

de plus, dans un royaume si peu étendu, pour entretenir

partout l'émulation
,
pour récompenser le mérite

,
pour

assurer le progrès?

Certes
,
je n'ai garde de prétendre que des sociétés pro-

vinciales s'occupant d'histoire, d'archéologie, de littérature

ou de toute autre branche d'étude seraient des institu-

tions inutiles, indiennes des faveurs du Gouvernement.
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Au contraire, je suis convaincu que, sous plus d'un rap-

port, elles pourraient rendre de grands services et aider

au développement d'heureuses dispositions. Elles mérite-

raient donc aussi d'être encouragées par le pouvoir. Mais il

y a loin de là aux académies provinciales telles que les

comprend M. Wins, créées par arrêté royal , soutenues

par le budget de l'État et celui de la province, insti-

tuant des concours, décernant des médailles au nom du

Roi, publiant des mémoires , etc. Toutes ces différentes

académies, appelées à correspondre les unes avec les

autres, obligées de soumettre leurs programmes à celle de

Bruxelles , de consulter ses trois classes sur les doutes ou

les disputes soulevés ailleurs, ces académies, dis-je, ne

manqueraient pas de faire naître de fâcheuses rivalités,

et, au lieu de seconder le mouvement intellectuel du

pays, seraient de nature, ce me semble, à y porterie

trouble et à y mettre des entraves.

Je pense donc que l'Académie ne doit pas appuyer au-

près du Gouvernement les projets sur lesquels M. le Mi-

nistre a bien voulu demander son avis. »

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

De l'enseignement de la langue maternelle, en ce qui con-

cerne l'art de la parole; par M. Baguet, membre de

l'Académie.

Dans une de nos séances précédentes, j'ai eu l'honneur

de communiquer à la classe quelques observations rela-
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lives à l'enseignement de la langue maternelle. Après

avoir montré combien il est important que les élèves

soient habitués de bonne heure à ne rien écrire sans vé-

rifier si l'expression de leur pensée est exacte, si le lan-

gage qu'ils emploient est pur et correct, j'ai indiqué

certains exercices au moyen desquels les jeunes gens

peuvent être convenablement préparés à l'art d'écrire.

Mais ce n'est pas assez
,
pensons-nous

,
que les élèves

apprennent à bien écrire, il est indispensable qu'ils ac-

quièrent aussi un talent qui n'est étranger h aucune con-

dition de la vie et dont l'utililé est de tous les instants, le

talent de la parole. Et, bien qu'on puisse dire que l'étude

de la langue maternelle faite en vue de former le style

contribue en même temps à rendre les jeunes gens capa-

bles de bien parler, l'expérience prouve que celui-là même
qui connaît la langue et qui sait écrire ne parvient qu'à

l'aide d'exercices particuliers à s'exprimer avec facilité et

avec assurance.

Nous nous sommes proposé de signaler quelques-uns de

ces exercices à l'attention des maîtres. Mais, avant tout,

nous croyons devoir faire une observation générale.

De même qu'il est, en ce qui concerne le style, un défaut

capital , la précipitai ion du travail (1) , défaut contre lequel

on ne saurait trop tôt prénmnir les élèves, de même, en

ce qui regarde l'art de parler, il en est un aussi, mais d'une

nature dilférenle, (ju'il faut surtout combattre avec énergie.

Ce défaut, e'esl la timidité.

Sans vouloir remonter à la source de celle disposition

d'esprit qtii paralyse souvent les elïorls du maître aussi

(1) Voir If t. XXI, n" A dos Bulletins.
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bien que les facultés de l'élève, sans examiner si c'est

l'amour -propre ou un sentiment de modestie qui en-

gendre ce défaut, nous nous bornerons à constater qu'en

général les jeunes élèves n'osent parler, parce qu'ils

craignent de parler mal.

Il importe donc que le maître emploie, dès l'abord,

tous les moyens que la prudence lui suggérera pour com-

battre avec succès un défaut aussi nuisible. A cet effet, il

exercera les élèves à prendre de l'empire sur eux-mêmes

et à donner de jour en jour |dus d'activité et plus de force

à leur volonté. 11 les accoutumera à se tenir en garde

contre tout ce qui pourrait les distraire, et il leur fera

reconnaître, par l'expérience, qu'il faut avoir le courage

de parler mal dans les commencements, si l'on veut être

plus tard en état de parler bien.

Il résulte de l'observation que nous venons de faire que

tous les exercices tendant à faciliter aux élèves le moyen

de trouver les mots dont ils ont besoin à l'instant pojir

exprimer leurs pensées doivent être réglés de manière à

mettre toujours les jeunes gens dans la nécessité de

vaincre leur timidité naturelle.

Voici comment il nous semble convenable de procéder

dans ces différents exercices.

D'abord, l'élève récitera des passages appris par cœur,

en ayant soin de ne point s'arrêter lorsque sa mémoire

sera en défaut, mais de suppléer par des termes qu'il a à

sa disposition les mois du lexte qui lui auront échappé.

Ensuite, des interrogations que le maître lui adressera

fréquemment l'obligeront à rendre compte, sans hésita-

tion, de ce qu'il a appris, des réflexions qu'il a faites, en

un mot des résultats de ses travaux et de ses études.

Mais un des exercices les plus importants est celui qui
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consiste à reproduire, d'une manière suivie, le récit de

faits historiques, d'aventures, de particularités biogra-

phiques, qui ont été à l'avance l'objet d'une lecture atten-

tive. Par ce genre d'exercice, l'élève se rendra peu à peu

capable de parler avec aisance sur des sujets qu'il aura

médités et de l'aire de vive voix ce qu'il ne faisait aupara-

vant que par écrit. Pour lui le talent de la parole se con-

fondra en quelque sorte avec l'art d'écrire, et, à part le

temps qu'exigent le perfectionnement du style et les soins

particuliers à donner à une composition écrite, il suivra

en parlant la môme marche qu'en écrivant. ïl aura soin de

se bien pénétrer du sujet à traiter verbalement, de déter-

miner le point de vue sous lequel il doit le considérer et

de se tracer un plan qui lui permette de présenter ses

idées avec ordre, avec enchaînement et de manière à

réaliser l'effet qu'il veut produire sur l'esprit de ses au-

diteurs.

Est-il nécessaire d'ajouter que chaque fois que Télève

s'exerce à parler, soit en racontant ce qui a été dit par

autrui, soit en exprimant ses propres idées, il doit em-

ployer dans son débit un ton toujours convenable? Per-

sonne n'ignore que sur ce point, plus peut-être que sur

tout autre, il est d'une extrême diÛiculté de corriger les

défauts qu'on a contractés dans sa première jeunesse et

que, sous ce rapport surtout, il est vrai de dire que l'ha-

bitude devient une seconde nature.

Le maître ne négligera donc rien pour que l'élève évite

soigneusement cet écueil. Dans cette vue, il lui prescrira

des exercices de lecture à haute voix; il se posera lui-même

comme modèle, non pour faire imiter ou copier servile-

ment sa manière d'énoncer, mais afin qu'à son exemple,

l'élève s'étudie lui-même et melte à profit les ressources
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(ju'il tirera de sou propre tonds; car, on le sait, rien ne

gâte plus le débit que le défaut de naturel.

Si, au moyen de ces exercices, l'élève parvient à lire

les compositions d'autrui avec l'accentuation conforme

aux vues de chaque auteur , à plus forte raison sera-t-il

capable de bien énoncer les pensées qui lui appartiennent

et les sentiments qu'il éprouve réellement.

Nous croyons avoir suflTisamment indiqué dans ce qui

précède par quels procédés les jeunes gens peuvent ac-

quérir le talent de parler avec facilité et d'un ton conve-

nable. Il ne resterait plus, après cela, qu'à appeler l'at-

tention des maîtres sur un point beaucoup plus important

qu'on ue le pense communément, sur la prononciation.

Nous n'entrerons pas à ce sujet dans des détails qui

seraient déplacés ici; nous dirons seulement ce qu'il est

essentiel de considérer relativement à la prononciation

française, pour que les élèves soient bien dirigés sous ce

rapport.

Il est incontestable que, comme pour former son style

il faut apprendre la langue telle qu'elle a été fixée par

l'usage que les bons écrivains en ont fait, ainsi
,
pour bien

prononcer, il faut suivre l'exemple des personnes qui par-

lent bien.

Ce principe posé, il suffirait, semble-t-il
,
que le maître,

tout en tenant compte des observations des grammai-

riens, se fût lui-même formé d'après de bons modèles,

pour que, sous sa direction, les élèves pussent corriger

ce que leur prononciation présenterait de vicieux. D'où

vient, cependant, que les efforts du maître même le plus

habile sont si rarement couronnés d'un plein succès?

C'est, pensons-nous, qu'indépendamment de l'inlluence

fâcheuse qu'exerce sur nous le milieu dans lequel nous
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vivons, la manière dont nous formons les syllabes d'après

les systèmes d'épellation en usage dans les écoles est défec-

tueuse et nous expose à contracter, dès Tenfance, des vices

dont il devient presque impossible, par la suite, d'effacer

complètement les traces. Tl serait donc nécessaire, si Ton

veut appliquer à ces défauts un remède efficace, de remon-

ter jusqu'au premier degré de l'enseignement.

Peu de mots suffiront [)Our indiquer comment le mode

ordinaire d'épellation devrait être réformé.

Jl est aisé de remarquer, pour peu qu'on réfléchisse,

que le rbythme de la langue française est, si je puis m'ex-

primcr ainsi, éminemment ïambique; que, par consé-

quent, pour bien prononcer, il faut glisser sur les pre-

mières syllabes des mots et appuyer seulement sur les

dernières (1). On peut même ajouter que lorsqu'on énonce

plusieurs mots de suile, sans s'arrêter, ce n'est que sur

la dernière syllabe du dernier mot qu'il faut appuyer. Or,

l'épellation usitée a pour règle, en décomposant les mots,

de former les syllabes de telle sorte qu'ordinairement

Tune se termine au moment de la rencontre d'une con-

sonne dont on fait l'initiale de l'autre.

[1 résulte de l'application de cette règle que le rbythme,

d'ïambique (ju'il doit être, devient spondaïque, et il arrive

ainsi que l'un des principaux défauts de prononciation,

qui se fait remarquer surtout dans un grand nombre de

localités wallonnes, s aggrave considérablement, bien loin

d'être corrigé.

(1) Cotte remarqijo a été faite par M. .lullien, dans la licvue de Vinstruc-

tion publique y dans le hut de prouver qu'il n'y a d'e- formé réel qu'à la fin

(les mots. En {généralisant cette observation, ne serait-on pas en droit de

dire que les syllabes sont lonffues ou brèves par position et que la syllabe

d'un repos est seule réellement lonjjue?
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A celle règle inexacle, et en même temps si nuisible

pour ceux qui, dans la prononciation des mots, n'ont égard

qu'au mode d'épellation, il conviendrait d'en substituer une

autre mieux appropriée au rhythme de la langue française.

Cette nouvelle règle, conforme à la prononciation réelle

des personnes qui parlent bien, pourrait être formulée en

ces termes : aller dans la formation de chaque syllabe

aussi loin que possible, c'est-à-dire, r.e s'arrêter que là où

doit nécessairement commencer une nouvelle émission

{le voix (I).

Nous croyons que l'élève, familiarisé dès son enfance

avec ce mode de syllaber, éviterait, sans trop de peine, le

défaut de prononciation que nous avons particulièrement

signalé et qui résiste si souvent aux etîorts des maîtres (2).

La classe me pardonnera de m'étre arrêté à des considé-

rations qui semblent peu importantes en elles-mêmes.

Elle voudra bien tenir compte du motif qui m'a guidé et

qui n'est autre que le désir de voir cultiver avec le plus

grand soin dans nos établissements d'instruction une

(1) Je «lois la communication de cette règle à l'obligeance d'un ami qui,

dans un travail non publié, a recherché et coordonné, sous une forme mé-

thodique, les véritables caractères de la prononciation française.

Quant à la règle que j'ai citée, un simple exemple d'application en fera

comprendre l'utilité au point de vue qui nous occupe. Suivant l'épellation

ordinaire, on devrait ])rononcer maû-vais, oser, mai-son, cïïû-per , é-té,

pëU-pIier; au contraire, d'après le système proposé, on doit dire forcément,

à cause de l'adjonction des consonnes aux premières syllabes, maav-ais

,

os-erj mais-an, coup-er , et-é, peup-lier.

('i) Il est, sans doute, d'autres défauts qui dénaturent aussi la vraie pro-

nonciation française. ISous mentionnerons, en passant, celui qui consiste à

ne pas articuler assez fortement les lettres, soit seules, soit réunies, et à ne

pas donner à la bouche l'ouverlure nécessaire pour produire les sons propres

à certaines voyelles et à certaines diphthongues.
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langue, dont l'usage nous est familier, il est vrai, mais

qui, néanmoins, ne peut être maniée avec talent sans

une étude longue et sérieuse.

Les séances du mois de mai ont été fixées comme suit :

au 8, réunion mensuelle et jugement du concours; au 9,

séance générale des trois classes; au 10, séance publique

de la classe des lettres.
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CLASSE D£S BEAUX-ARTS.

Séance du 6 avril 1854.

M. Navkz, président de FAcadémie.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Alvin , Fétis , Haiissens, Roelandt

,

Jos. Geefs, Snel, Ed. Félis, Edm. De Busscher, membres;

Calamatta, associé; Geerts, correspondant.

CORRESPONDANCE.

M. Loddé écrit d'Orléans pour obtenir des renseigne-

ments au sujet d'une partition (]ui a été envoyée au con-

cours de l'Académie.

— ïl est donné communicalion d'une notice manuscrite

de M. Alexandre Pinchart, sur Thomas de Bononia, pein-

tre et archilecle italien du XVI""^ siècle. (Commissaires :

MM. Ed. Fétis et Ed. De Busscher.)

Tome xxi. — ï'* part. • lU
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RAPPORTS.

M. F. Félis rend compte de ce qui s'est passé dans les

deux premières réunions de la commission pour Pencou-

ragement de Tari dramatique en Belgique. La commission

s'est ajournée jusqu'au mois de mai prochain; mais plu-

sieurs membres ont annoncé l'intention de faire, à cette

époque, des propositions en faveur des compositeurs et

des poètes dramatiques.

— M. le secrétaire perpétuel fait connaître que la com-

mission spéciale des finances de la classe des beaux-arts

s'est réunie avant la séance, et qu elle a vérifié les comptes

de 1853, déjà approuvés par la commission administrative

de TAcadéniie. Elle a également souscrit aux budgets des

dépenses et des recettes pour 1854, en ce qui concerne la

classe qu'elle est chargée de représenter.

COMMUNICATIONS ET LECTURES

Sur une estampe salirique du A 17'"- siècle, par M. Ed. Kétis,

membre de l'Acaiiémie.

On tenait jadis peu de compte des éléments populaires

de l'art. On ne songeait pas au degré d'intérêt quolfri-

raient par la suite, à titre de documents historiijues, des
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objets d'un mérite secondaire ou mil. Les dépôts publics,

où. de nos jours, on prend soin de les conserver, n'exis-

taient [)as, et l'innocenle manie des collectionneurs, dont

on médit trop , car elle rend, en de certains cas, des ser-

vices réels, ne s'était pas étendue à toutes choses. Pour

ne parler que des estampes, combien de pièces, regardées

actuellement comme précieuses et que les amateurs ne

croient jamais payer trop cher lorsqu'un heureux hasard

les leur fait rencontrer, doivent leur rareté à l'insouciance

de nos pères? Combien n'est-il pas de gravures dont la

presse jeta originairement un grand nombre d'épreuves

dans la circulation, et que cette même incurie a rendues

introuvables?

Si des estampes d'une exécution remarquable, si des

œuvres d^artiste ont subi cette loi d'extinction, les images

laites pour le peuple y étaient nécessairement bien plus

exposées encore. Nul ne formait une collection de gra-

vures, ni réunissait dans un portefeuille ces productions

véritablement éphémères. Les personnes qui avaient des

livres de piété, les seuls qui fussent répandus dans la bour-

geoisie, s'en servaient pour conserver les estampes aux-

(juelles elles attachaient quelque prix, soit en les collant

à l'intérieur de la couverture, soit en les glissant simple-

ment entre les feuillets. C'est là qu'ont élé retrouvés la

plupart des antiques monuments de Fart xylographique

qui brillent au premier rang des raretés de nos collec-

tions. La plus ancienne gravure avec date non contestée

(le Saint-Christophe de 1422) découverte par M. de Hei-

necken dans la chartreuse de Buxheim en Souabe, était

collée à l'intérieur de la couverture d'un manuscrit légué

à ce monastère par une chanoinesse de Buchow, qui l'y

avait saos doute fixée de ses mains, et la préserva ainsi



( 258
)

providenlieliement de la destruction. En rapportant cette

circonstance, M. Duchesne, le savant iconographe, fait

remarquer que lorsqu'on pense qu'une image destinée à

satisfaire la dévotion du peuple, une simple feuille de

papier, a pu traverser un espace de quatre siècles et

arriver presque sans accident jusqu'à nous, on ne peut

plus être étonné du prix attaché à une semblable gra-

vure.

Ces images, destinées à satisfaire la dévotion du peuple,

comme le dit M. Duchesne, ont pu échapper à des chances

presque certaines d'anéantissement lorsque le hasard les

faisait tomber entre les mains de quelque personne pieuse

en possession des moyens de conservation que nous ve-

nons d'indiquer; mais toutes celles qu'une circonstance

particulière n'enlevait pas à la consommation populaire,

devaient inévitablement périr. Le peuple n'avait pas de

livres; les images distribuées par les confréries pour ex-

citer le zèle des fidèles, ornaient la demeure de l'artisan

ou du petit bourgeois, non sous la protection d'un cadre

préservateur, car c'était un luxe alors inconnu, mais

simplement fixée contre la muraille, près d'une figure

sculptée de la vierge ou près d'un bénitier. Dans de pa-

reilles conditions leur existence n'était pas de longue

durée.

Un fait assez bizarre et qui mérite d'être rapporté nous

fournira une nouvelle preuve du peu de soin que l'on

croyait devoir donner autrefois à la conservation des es-

lampes, et des périls auxquels étaient exposés les mor-

ceaux les plus précieux. Parmi les livres du fonds de

l'ancienne bibliothèque communale de Bruxelles, annexée

depuis quelques années au dépôt de l'État, se trouvait un

certain nombre de gros in-folios sur les pages desquels
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on avait collé, reclo et verso, des gravures de tous les

temps, de toutes les écoles et de tous les genres. Aucune

idée systématique n'avait présidé à leur arrangement.

Près des œuvres des vieux maîtres allemands on voyait

des pièces des graveurs français du XVII™' siècle; en

regard d'une planche en tailles de bois apparaissait une

délicate et spirituelle eau-i'orte. Même absence d'analogie

dans la réunion des sujets. Telle page offrait le singulier

voisinage d'une composition religieuse et d'une baccha-

nale. Dans cette confusion d'époques et de styles, Lucas

de Leyde coudoyait Edelinck , Altdorfer servait de pen-

dant à Bolswert, le Parmesan et Rembrandt marchaient

côte à côte. Quel était l'auteur de ce chaos iconographique

et dans quel but une si étrange collection avait-elle été

formée? L'origine des volumes en question, conservée

parla tradition, si ce n'est par un titre authentique, ren-

ferme en elle-même la solution de ce double problème

qui déOerait la sagacité des hommes les plus compétents.

Les auteurs , car ils étaient plusieurs, étaient les religieux

infirmes des hôpitaux de Bruxelles. Leur but avait été de

composer des espèces d'albums qui servissent à la récréation

des convalescents. Ils suivaient , sans doute, un usage fort

ancien , et il est permis de croire que les volumes arrivés

jusqu'à nous ne sont que les successeurs de recueils sem-

blables successivement détruits. La présence d'un grand

nombre de belles et rares pièces dans ces collections

rassemblées sans aucun esprit d'ordre et sans aucune

pensée de conservation, témoigne du peu d'estime que

l'on avait, même à des époques rapprochées, pour les

anciennes estampes, et montre que des causes de toute

nature pouvaient empêcher qu'elles ne parvinssent jus-

qu'à nous.
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La gravure sur laquelle je me propose d'appeler l'atlen-

tion de la classe ne remonte pas à des temps très-reculés;

mais elle n'en est pas moins fort rare. Une circonstance

semblable à celle qui préserva le Saint-Christophe de la

chartreuse de Buxheim a procuré à la Bibliothèque royale

l'avantage d'en posséder un exemplaire. Elle était collée

à l'intérieur de la couverture du livre de Jean Cochlée,

intitulé : Commentaria de actis ac scriptis M. Lutheri,

qui provient de la bibliothèque d'un couvent d'Anvers.

C'est la reproduction d'un tableau satirique où sont re-

tracés des épisodes plus ou moins apocryphes de la vie de

Calvin.

Au bas de l'estampe dont il s'agit, laquelle est gravée

à l'eau-forte, se trouve une légende imprimée en carac-

tères mobiles, pareille, pour le style et pour l'aspect ma-

tériel, à celles dont on faisait généralement suivre jadis

les images de dévotion. En voici le titre qu'il faut rappor-

ter textuellement, bien que la naïve crudité de certaines

expressions blesse nos oreilles infiniment plus chastes

que celles de nos pères: Le pourtrait de Jean Calvin,

SODOMIT CAUTÉRISÉ, PEINT PAR MARTIN DE ClÈVES, ALORS

vivant; et SE void en Anvers en une maison ditte la

Le tableau dont noire gravure donne la reproduction

est un triptyque. Dans le compartiment de gauche, on voit

un homme nu jusqu'à la ceinture, sur un échafaud, et les

mains liées l\ un pilori : c'est Jean Calvin. Le bourreau

vient de tirer d'un réchaud embrasé un fer terminé par le

relief d'une (leur de lis qu'il applique sur l'épaule droite

du patient. L'épaisse fumée qui résulte de cette application

ne laisse inicnn doute sur le succès de l'opération. Le

bourreau sourit d'ailleurs de l'air d'un homme parfaite-
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ment satisfait de la nouvelle preuve qu'il donne de son

habileté. Autour de réchafaud sont rangés des spectateurs

de différentes conditions, des bourgeois et des manants,

comme on disait alors. Le fond est rempli par des maisons

d'ancienne arcliiteclure et par un édiiice qui doit être

rhôlel de ville de Noyon.

Dans la partie centrale, un homme attaché à un poteau

subit le supplice du feu. Déjà les llammes d'un bûcher qu'at-

tise le bourreau ont consumé les membres inférieurs du

supplicié dont le corps est datis l'état d'affaissement qui

jjidique la cessation de la vie. A peu de distance un homme
à la barbe fourchue, vêtu de la longue robe et coiffé du

bonnet des docteurs de la réforme, assiste à ce spectacle

qui semble lui causer une joie mal dissimulée. Derrière

lui se lient un hallebardier suisse. Les derniers plans

offrent une vue de Constantinople prise sur les rives du

Bosphore avec un bizarre pêle-mêle de figures de chrétiens,

<!e musulmans et de démons servant à une allégorie qui

parait d'abord assez obscure, mais que la légende fait

comprendre cependant. Le sujet de cette composition est

complexe, quoique resserré dans d'étroites limites. C'est

Calvin assistant au supplice de Servel qu'il a fait arrêter

et brûler après un simulacre de jugement. Le hallebar-

dier en costume helvétien indique que la scène se passe à

Genève. Quant à la représentation des diableries qui se

jouent en vue de Constantinople, elle a sou explication

dans divers passages de la légende tirés d'auteurs héréti-

ques, afin de prouver comment les sectaires se traitaient

mutuellement : « Le calvinilme, l'arianisme et le maho-

inétisnie sont frères et sœurs, sont trois chausses du même
drap, un marais puant où sont nourries beaucoup de

sectes, la dernière fureur de Satan. »
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Et ailleurs: « Les calvinistes sont des vipereaux, meur-

triers des âmes, impies, blasphémateurs, trompeurs, san-

guinaires, chiens infernaux, turqs allemands, envoyés et

possédés par le diable , mahométiens baptisés, homme en-

diablés et soudiablés. »

Et plus loin : « On ne se doit espouventer de ce que

plusieurs calvinistes en Pologne, Transsilvanie et Hongrie

se sont rendus arriens et mahométiens, attendu que leur

maistre Jean Calvin leur appreste le chemin. »

Donner une description du troisième compartiment de

la gravure anticalviniste est besogne difficile et délicate.

Les personnages en scène sont Calvin, une femme de

la bourgeoisie et un jeune garçon de dix à douze ans. La

bonne femme semble confier son fils à l'apôtre de la reli-

gion nouvelle en le recommandant à sa sollicitude. Calvin

lui prend la main comme pour jurer qu'il aura soin de

l'enfant; mais celui-ci ne paraît pas avoir confiance en son

protecteur qui l'attire vers lui, car il fait des efforts mani-

festes pour échapper à son étreinte.

Il est impossible de ne pas voir dans cette scène une

allusion au fait qui aurait motivé la cautérisation de Cal-

vin, selon l'expression de la légende.

La gravure que je viens de décrire se distingue des

estampes allégoriques ou satiriques auxquelles ont donné

lieu les disputes religieuses du XVI'"' siècle, ainsi que des

images de dévotion faites pour le peuple, soit à la même
époque, soit antérieurement, elle se distingue, dis-je, par

plusieurs points essentiels : par le goût de la composition,

par les procédés d'exécution et par la manière dont ces

procédés ont été mis en œuvre.

Parlons d'abord de la composition. La légende nous ap-

prend qu'elle est l'œuvre d'un peintre appelé Martin de
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Clèves, mais donl le véritable uom était Van Cleef. Martin

Van Cleef était élève deFranc-FIoris. Il commença par trai-

ter la grande peinture historique, puis son penchant le porta

à se restreindre dans les limites de proportions plus ré-

duites, et il réussit mieux dans ce nouveau genre que dans

celui qu'il avait primitivement adopté. Ses petits tableaux

étaient estimés, et plusieurs paysagistes, parmi lesquels le

Cooninxioo eurent recours à son pinceau pour orner leurs

sites de figures habilement touchées. En revanche, il em-

pruntait, pour peindre les fonds de ses tableaux, l'aide de

son iVère Henri Van Cleef, peintre et graveur, dont les

paysages sont justement estimés et qui rendait le même
service à Franc-Floris, leur maître à tous deux. Tout porte

à croire que les fonds de la partie centrale du triptyque

qui nous occupe sont de la main d'Henri Van Cleef. D'a-

bord ils accusent une pratique de l'art de traiter les plans

éloignés du paysage qui n'appartient ni au peintre d'his-

toire, ni au peintre de genre. En second lieu, notre con-

jecture s'appuie sur une circonstance de la vie d'Henri Van

Cleefdont le témoignage nous semble lui donner une pleine

confirmation. Les biographes de cet artiste nous appren-

nent qu'il avait voyagé longtemps pour rassembler des

études propres à lui servir de matériaux pour ses tableaux,

et qu'il était sur le point d'entreprendre, dans le même but,

une exploration en Orient, lorsqu'il eut l'occasion d'ache-

ter d'un certain Melchior Lorch, qui avait longtemps ré-

sidé à Constantinople, une nombreuse collection de des-

sins. Or, nous avons dit que les fonds du compartiment,

où est représenté le supplice de Michel Servet, offre une vue

de Constantinople prise sur le Bosphore. Celte particula-

rité, rapprochée du fait rapporté par les biographes d'Henri

et de Martin Van Cleef, nous semble prouver suffisamment
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que les deux frères ont participé à l'exécution du tableau

dont notre gravure offre la reproduction.

Nous venons de voir quel est le peintre ou plutôt quels

sont les peintres. Il resterait à découvrir le nom du gra-

veur. Malheureusement aucune indication ne nous met sur

la voie. Ce ne peut être Martin Van Gleef lui-même, car ces

mots : peml par Martin de Clèves alors vivant, nous indi-

quent quelle a été faite après la mort de cet artiste. Quant

à Henri Van Gleef, il n'a gravé que des paysages. Cepen-

dant s'il règne dans la composition un goût que n'ont pas

en général les pièces satiriques de cette époque, si les

figures sont remarquables par l'expression et par la correc-

tion du dessin, la gravure est d'un travail ferme et libre qui

trahit la main d'un artiste habile. Elle a toute la hardiesse

et tout le piquant de ce faire de premier jet (]ui caracté-

rise les eaux-fortes des peintres.

Tout concourt donc à rendre la pièce qui nous occupe

particulièrement intéressante : sa rareté, sa supériorité

comme exécution sur la catégorie des images populaires

dans laquelle on doit cependant la ranger, cette circon-

stance qu elle reproduit l'œuvre de deux peintres de l'an-

cienne école anversoise, enlin la singularité du sujet qui

s'écarte essenticllemeni de la nature de ceux dont s'inspi-

rent habituellement les artistes dignes de ce nom.

Notre estampe est une pièce de plus et d'un genre

nouveau dans la question si controversée de la ileur de

lis de Calvin et de la cause de l'apposition de ce signe

réprobateur sur l'épaule du réformateur. Il est sulfisam-

ment ressorti des tc'inoignages produits dans la discussion

à laquelle ce fait a donné lieu, que c'était une belle et

bonne calomnie; mais le zèle religieux du peintre avait

cru pouvoir s'en rapporter à l'assertion formelle de Bolsec,
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qui atlirme, dans son Histoire de la vie, mœurs, actes,

doctrine , constance et mort de Jean Calvin, que ledit Calvin

fut accusé, à A'oyon , du crime d'inipudicilé, jugé cl con-

damné à mort, et qu'il obtint, par l'intervention de son

évéque, de faire substituer à la peine capitale la tlétrissure

de la fleur de lis. Bolsec certilie avoir vu, dans les actes

publics de la ville de Noyon, une pièce authentique con-

statant et le délit et la semence intervenue. En fallait-il

davantage pour édifier la conviction d'un bon catholique?

Martin Van Cleef s'empare d'un fait donné comme certain,

qui ù'avait pas encore été discuté, et le met en action.

Pourquoi ne montrerait-il point Calvin attaché au pilori

et stigmatisé par la main du bourreau, puisqu'un auteur

dont la bonne foi n'était pas suspecte aux yeux de ceux

de sa religion, assure avoir vu un acte constatant l'infa-

mie. S'il y a un calomniateur, ce n'est pas Martin Van

Cleef, c'est Bolsec. Seulement comme les artistes ont soin,

en général , de ne traiter que des sujets véritablement his-

toriques, on est porté à concéder aux annales j)illoresques

le privilège d'une autorité presque incontestable, et la

représentation du supplice de Calvin cause quelque sur-

prise à ceux qui ne connaîu aient les événements de sa

vie que par les récits des écrivains impartiaux. L'auteur

de la légende placée sous la gravure semble avoir pris soin

de défendre le peintre contre toute inculpation de fausse

et perfide invention, en citant les paroles de Bolsec, aux-

quelles ii ajoute d'ailleurs, pour son propre compte, force

injures à l'adresse du reformateur et de ses coreligion-

naires. Pour ce qui est des injures, Calvin n'était pas

en reste avec ses ennemis, car il n'en est pas qu'il ait

épargnées aux défenseurs de la foi catholique.

Le compartiment où est figuré le supplice de Michel
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Servet est ea tout point conforme à la tradition autlien-

tique. Le peintre n'a rien ajouté de son invention à la

mise en scène de ce drame sanglant. S'il a mis Calvin

debout à peu de distance de sa victime, au lieu de le placer

à une fenêtre d'où il assistait commodément à l'agonie de

Servet, c'est que les convenances de l'art le voulaient

ainsi. Le fait demeurait le même. La figure de Calvin ex-

prime une joie féroce parfaitement dans le caractère du

personnage et de son rôleactuel. Peu de maîtres désavoue-

raient la figure du supplicié, tant pour le sentiment que

pour la correction du dessin. Le mouvement du bourreau

qui rassemble des morceaux de bois enflammés aux pieds

du patient est plein de vérité. Ajoutons que toute celte

partie de l'estampe est gravée d'une pointe ferme et légère

à la fois.

Quant au troisième compartiment , n'était le sujet de-

vant l'analyse duquel nous avons déjà reculé, ce serait un

bon tableau de genre.

Est-ce hasard, est-ce intention? L'estampe anticalvi-

niste s'est trouvée fixée à l'intérieur de la couverture d'un

livre antiluthérien de Jean Cochlée très-rare lui-même,

par la raison que le plus grand nombre des exemplaires

périt dans un incendie de l'abbaye S'-Victor, près de

Mayence, où l'ouvrage avait été imprimé. Jean Cochlée

est cet ardent adversaire des idées réformistes qui porta

à Lnther le défi d'une conférence publique, en stipulant

pour condition que celui des deux qui serait vaincu par

l'autre serait brûlé vif. On sait que Lnther accepta: mais

que des amis prudents intervinrent pour empêcher que ce

duel bizarre n'eût lieu. Ainsi l'édition presque entière d'un

ouvrage du théologien (|u'un zèle peu commun avait porté

à demander l'épreuve du feu pour ses opinions religieuses,
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est consumée dans un incendie el l'un des exemplaires

qui échappent au désastre sert à conserver une estampe

ayant pour sujet principal le supplice de Michel Servet

brûlé par ordre de Calvin. Il y a là matière à un double

el curieux rapprochement.

OUVRAGES PRÉSENTÉS.

Le Chevalier au Cygne et Godefroid de Bouillon
, poème his-

torique ; publication commencée par M. le baron de Rei/fenbery

et achevée par M. A. Borgnet. Tome III (formant le tome VI de

la collection Monuments pour servir à l'histoire des provinces
,

publiée par la Commission royale d'histoire). Bruxelles, d854;

I vol. in-4°.

Retraite et mort de Charles-Quint au monastère de Yuste.

Lettres inédites publiées d'après les originaux conservés dans les

archives royales de Simancas; par M. Gachard (publication de

la Commission royale d'histoire), tomel". Bruxelles, 1854; i vol.

in-8«.

Almanach séculaire de l'Observatoire royal de Bruxelles, par

le directeur A. Quelelet. Bruxelles, 1854; ! vol. in-18 de 460

pages.

Monographie de la hernie du cerveau et de quelques lésions

voisines ; par M. A. Spring (Extrait des Mémoires de l'Académie

royale de médecine). Bruxelles, 1855; 1 vol. in-4".

Traité théorique et pratique de médecine oculaire, par P.-J.

Valiez. Bruxelles, 1855; \ vol. in-8°.

Bulletin administratif du ministère de l'intérieur. Tome VIII,

février et mars. Bruxelles, 1854 ; 2 broch. in-8°.
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Reuue de la numismatique belge
^
publiée sous les auspices de

la Société numismatique, par MM. Chalon, De Coster et Piot.

Tome IV. 1'^ livraison. Bruxelles, 185-i; i broch. in-8°.

Commerce intérieur et extérieur de la Belgique. Causes de son

état languissant et moyens pour le faire refleurir, par P.-C.

Baes. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-i2.

La véritable grammaire selon iAcadémie, par B. Delesalle.

Bruxelles, 1854; 1 vol. in-8°.

Bruxelles ancien et nouveau. Dictionnaire historique des rues,

places, etc., par Eug. Bochart, 1854; feuille 7. Bruxelles;

1 feuille in-8«.

Société royale des beaux-arts et de littéra'ure à Gand.— Règle-

ment orgaitiqup. — Programme du concours littéraire ouvert

pour l'année 1855. Gand, 1854; 1 br. in-8° et ^k feuille in-4°.

Le jardin fleuriste ,
journal général des progrès et des intérêts

botaniques et horticoles, rédigé par Ch. Lemaire, 4^ volume,

2« el21« livraisons. Gand, 1853; 1 broch. in-8^

Chant de l'esclave germain, dithyrambe. — Cantate, exécutée

par la Société royale des bnaux-arts de Gand. — Prys-gedichten.

— Lofdichten op Plus VJL — Currus vapore motus, ode. —
De gentsche vaderbeul, romance. — De verdwaalde Rcizigers.

Phantastieke légende. — Twee volkslicderen. — P.-J. Klaes, een

vlaemsche liedeken. — Liedekens. — De ouderwoon.— Christus

Navolging. — Feestkrans voor den weledelen heer E.-B. Quaet-

faslem. — I^evcnschets van Karel xmn Mander. — Een vlaemsch

dichter van 't niidden der zevetiende eeuw. — Oude pryskaerlen

van de brugsche rederykkamer de drie Santinnen. — Bydragen

tôt de geschiedenis der rederykkamer van den heiligen geest te

Brugge, 1571-1575. — By het eerste verjaringsfeest van het

vlaemsch-duitsch zangverbond. — Ragnar Lodbrog
,
yslandsche

saga. — Twee Lykredeuen op L.-M. van Orléans. — De sonate

van den duivel. - De processic te Veurne. — Un véritable por-

trait de Sidronius Hosschius. L'histoire de la ville et du comté

d'Alost ,
par M. De Smet. — Une prière publique au moyen âge.
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— Des noms des rues de la ville de Gand , traduits en français.

— Palfyn ,
poënie national. — IJn chef-d'œuvre d^orfévrerie du

XV"^ siècle. — De engelsche gallomaen
,
pundicht na 't latyn van

Th. Morus. — Poésies et opuscules en prose par Prudent Van

Duyse. Gand; 2^ broch. et 7 feuilles iii-8°*

Notices biographiques sur M. Van Rysingen. — P.-J. de

Bm'cltgrave. — P.-J. Robyn. — A. Vanden Poel. — Paler

Verheggeu. — De burgmeester van Crombrugghe. D. Linda-

nus. — N. Cornelissen. — J.-B. Cannaert; par Prudent Van

Duyse; 9 broch. in-8'\

Essai sur l'activité du principe pensant considérée dans /ïn-

stitution du langage. F^ partie. Du langage en général. 2"'^

partie. Du langage par signes fugitifs ou du langage en action;

par Pierre Kerslen. Liège, 1851 et 1855; 2 vol. in-8^

Journal historique et littéraire. Tome XX. Liv. 12. Liège,

1854; l broch. in-8^

Société libre démulation de Liège. - Procès-verbal de la

séance publique tenue le 12 mars 1854 pour Cinauguration de la

nouvelle salle. — Discours prononcé à l'inauguration de la 7iou-

velle salle, par MM. Aib. d'Otreppe de Bouvette. Liège, 1854;

2 broch. in-8°.

Société historique et littéraire de Tournai. Bulletins. Tome IIL

— Mémoires. Tome J'^''. Tournai, 1853; 2 vol. in-8°.

jEgyplische monumenten van het nederlandsche Muséum van

oudheden le Leyden ; uitgegeven op last der iiooge regering , door

L.-C. Leemans. 15*^^ aflevering of 8^^^' atlevering van de II''^

afdeeling. Leyde, i853; in-plano.

}]'aurnemingen te Llrecht, door D"" F.-W.-C. Krecke. Utrecht,

1855; 3 feuilles in-4°.

Uilkomsten van wetenschap en ervaring aungaande winden en

zeestroomingen in sommige gedeellen van den Oceaan. Benevens

verslag van de marilimie Conferentie te Brussel. Uitgegeven

door het koninklijk nederlandsch Meteorologisch Jnstituut.

Utrecht, 1853; 1 brocb. in-8°.
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Hcl imiverseel extract-journaal met verklaring. Uitgegeven

door het koninkîijk nederlandsch Weteorologisch Instituât.

Utrecht, 1855; i broch. in-S'*.

Comptes rendus hebdomadaires des séances de CAcadémie des

sciences, par MM. les secrétaires perpétuels. Tome XXXVIII.

N®" Il à 14. Paris, 1854; 4 broch. in-4^

Recherches expérimentales sur la végétation ^ par M. Georges

Ville. Paris, 4853; 1 vol. in-fol.

Revue de tinstruction publique. 13* année, n°* 51 à 52,

14® année, n^' 1 à 2. Paris, 1854; 4 doubles feuilles in-4^

L'Athenaeum français. 3^ année. N"M3 à 15. Paris, 1854;

3 doubles feuilles in-4''.

Journal de la Société de la morale chrétienne. Tome IV. N** 1

.

Janvier et février. Paris, 1854; 1 broch. in-8^

De la religion du nord de la France avant le christianisme ,

par Louis De Baecker. Lille, 1854; 1 vol. gr. in-8^

Essai sur les fonctions du foie et de ses annexes.— Inutilité de

la bile dans la digestion proprement dite; mémoire complémen-

taire de l'essai sur les fonctions du foie. — Nouvelles recherches

chimiques sur la nature et l'origine du principe acide qui domine

dans le suc gastrique. — Recherches sur la digestion des ma-

tières amylacées; parN. Blondlot. Nancy, 1846,1851 et 1853;

4 broch. in-8".

Bulletin de la Société des antiquaires de Picardie, année 1853,

n* 4. Amiens, 1853; 1 broch. in-8°.

Philosopliical transactions ofthc Royal Society of London.

For the year 1853. Vol. 143. Part. III. Londres, 1853; 1 vol.

in-4».

Proceedings of the Royal Society. Vol. VI. N«* 99 et 101.

Londres, 1853; 2 feuilles in-8». — The Royal Society, 30*''

november iSîjô. Fellows of the Society. Londres, 1853; 1 broch.

in-4°. — Address of the right honourable the Earl Rosse, the

président read at the anniversary meeting of the Royal Society.

Nov. 30, 1853. Londres; 1 broch. in-8°.
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The quartcrhj Journal of the geological Society. Vol. X.

Part. 1 , n° 57, février, iSoi. Londres; d vol. in-8**.

Astronomical observations mode by the rev. Thomas Catton,

reduced and printed under the siiperintendance of G.-B. Airy.

Londres, 1853; 1 broch. in-S^

Tfie quarterly journal of the chemical Society. Vol. VL
Part. 4, n° 24. Janvier, Londres, d854; \ broch. in-8^

Ro7jal Jrish Academy. Proceedings. Vol. V. Dublin, d853;

i vol. in-8°.

Zeitschrift fi'ir allgemeine Erdkunde. Mit Unterstukkung der

Gesellschaft fiir Erdkunde zu Berlin. Herausgegeben von D""

T.-E. Giimprecht. TI'^^ Band, d-2 Heft. Berlin, d854; 2 broch.

in-8^

Allerhôchst eigenhàndige Instruction Weiland Seiner Majestài

Kônigs Friederichs II fiir den Staats-und Cabinets-Minister

Grafen Finck von Finckenstein vom \0 Januar d757. Fac-similé

naoh dem im kônigl. Geheimen Staats-Archiv. zu Berlin aufbe-

wahrten original. Berlin, d854; d broch. in-4^.

Verhandlungen des naturhistorischen Vereins der preussis-

chen Rheinlande und Westphalens. Herausgegeben von D""

Budge. dO^« Jahrgang. o'^^ und A^^ Heft. Bonn, d8o5, d vol.

in-8°.

Neues Jahrbuch fur Pharmacie und verwandte Fâcher. He-

rausgegeben unter Mitwirkung des Directorii, von G. Walz und

F. Winckler. Band d. Heft d. Janvier d854. Spire; d br. in-8°.

AUgemeiner Anzeiger fiir den Oberrhein. ]N° d , den d8 Ja-

nuar. Spire, d854; d feuille in-4°.

Ankiindigung der Vorlesungen, ivelche im d852 und d854

auf der grosherzoglich badischen Albert-Ludwigs-Hochschule

zu Fribourg im Breisgau. Fribourg , 3 broch. in-8°.

Programm wodurch zur Feier des Geburtsfestes S. K. H.

unseres Eegenten Friedrich im Namen des Acad. Senates die

augchorigen der Universitàt einladet der gegenwartige Prorec-

tor D' A. Ecker. Fribourg en Breisgau, d853; d broch. in-8°.

Tome xxi. — P' part 20
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Die anatomie der Tonsillen, von D"^ Rudolph Maier. Fribourg,

J853;l broch.in-8°.

Grundzûge der Naturgeschichte fur den ersten wissenschaft-

lichen Unterricht, besonders an technischen Lehranstalten. Ent-

wopfen von D"^ Fûrnrohr; i , \l\^^ Lieferung. Augsboiirg, 1853,

1 vol. in-8^

Flora oder allgemeine botanische Zeitung, herausgegeben vou

der kônigl. bayer-botanischen Gesellschaft zu Regensburg. Neue

Reihe. X-XP^^ Jahrgang. Redigirt von D^ A.-E. Fûrnrohr,

i852-1853. Augsbourg; 2 vol. in-8«.

Ueber den Avban der Kartoffel , von D"" A.-E. Fûrnrohr. —
Die Fische in den Gewâssern um Regensburg y von D' A.-E.

Fûrnrohr. Augsbourg, d847 ; 2 broch. in-8^

Psychologische characteristik Otto's von Freising, von D""

L. Lang. Augsbourg; 1852; \ broch. in-8''.

Geschichte der Regierung Albrecht IV, herzogs in Bayern,

von Otto Titan von Hefner. Munich, 1832; 1 broch. in-8°.

Jahrbuch der kaiserlich-kôniglichen geologischen Reichsanstalt.

IV'*^ Jahrgang. N« 2. April und Juni. Vienne, 1853, 1 vol. in-4''.

Jndsigelse imod P.-J. Van Benedem Middelelse til Briisseler-

Academiet : « la génération alternante et la digenèse, » af prof.

J. Sm. Steenslrup ( Altrykt of oversigt over het kgl. danske Vi-

densk. Selsk. Forhandlinger 1853). Copenhague, 1854; 1 broch.

in-80.

Réclamation contre « la Génération alternante et la digenèse, »

communication faite à l'Académie de Bruxelles par le prof.

P.-J. Van Beneden, par J. Sm. Steenstrup (Extrait des Bulle-

tins de la Société royale des sciences, 1853). Copenhague, 1854;

i broch. in-8°.

Bullettino archeologico napolitano. Nuova série. N°* 51 à 34-

Octobre et novembre. Naples, 1853; 1 broch. in-4°.

Repertorium italicum complectens zoologiam , mineralogiam ,

geologiam et paleontologiam , cura Josephi Bianconi. Anno 1853.

Fascic. 2. Bologne, 1854; 1 vol. in-8".
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Bericht an die kaiserlicJi russisch geographiscke Gesellschaft

iieber die Expédition nach machnowka behufs der Beobachtun-

gen der totalen Sonnenfivsterniss rfes Jahres 1851 , von D'^ G.

Schweizer. Moscou, 185i; 1 broch. in-8'\

The american journai of science and arts. Second séries.

.N''* 48 et 49. New-Haven, 1855 et 1854; 2 vol in-S''.
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CORRESPONDANCE.

M. le Minisire de l'intérieur transmet, pour être déposés

dans la bibliothèque de l'Académie, les ouvrages suivants :

1° Flora melitensîs, par M. Schembri, consul de Belgi-

que à Malte;

2° VAlmanach nautique de l'Espagne, pour 1854, par

M. S. Montojo, directeur de l'Observatoire de San- Fer-

nando.

M. le Secrétaire perpétuel dépose des lettres de remercî-

ments pour l'envoi des publications académiques adressées

à la Compagnie par l'Académie royale des sciences de

Turin, l'Université impériale de Cazan , la Société de phy-

sique de Wurzbourg, la Société des sciences naturelles de

Stuttgart, la Société impériale des sciences de Lille et la So-

ciété impériale d'émulation du département de la Somme.

— MM. Camille Bessière, Van Eckoven etSchram prient

la classe d'accepter le dépôt de deux paquets cachetés con-

tenant des documents relatifs à la maladie de la vigne. Le

dépôt est accepté.

— La classe reçoit sur les phénomènes périodiques des

plantes et des animaux les documents recueillis, en 1855,

à Ostin, près de Namur, par M. le professeur Bertrand, et à

Bastogne, au commencement de 1854, par MM. l'abbé Ger-

main et Lahire; de même que les tableaux de l'état de la

végétation, observée aux 20 et 21 avril dernier :

A Bruxelles, par M. Quetelct;
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A Liège, par M. le baron de Selys-Lougcliamps et De-

walqiie;

A Waremme, par M. Michel Ghaye;

A Slavelot, par M. Dewalque;

A Namur, par M. le professeur Bellynck;

A Jemeppe, par M. Alf. de Borre.

M. Quetelet fait remarquer que, d'après ces tableaux,

l'état de la végétation , au 20 avril dernier, se trouvait

en avance de huit à dix jours. Le lilas, Stjringa vulga-

ris, par exemple, qui fleurit moyennement à Bruxelles

le 28 avril, y était en fleurs dès le 18; à Liège, à Wa-
remme et à Jemeppe, sa floraison était commencée le 20;

à Stavelot seulement, le lilas était encore en boutons à la

même époque, mais ce retard n'est qu'un effet de la situa-

tion de cette dernière place. M. Quetelet ajoute qu'il a

reçu une lettre particulière de M. le colonel Sabine, dans

laquelle le savant anglais lui annonce que le lilas, dans le

Devonshire, était en fleur dès le 9 avril. Depuis près de

vingt ans qu'on l'observe à Bruxelles , cet arbuste n'y a

jamais fleuri avant le 12 avril (en 4846).

La classe reçoit les ouvrages manuscrits suivants :

1« Mémoire sur les foyers , pour faire suite au Mémoire

sur les médianes, par M. Ernest Quetelet, lieutenant du

génie. (Commissaires : MM. Timmermans, Lamarle et

Nerenburger.
)

2° Sur la direction et la grandeur des soulèvements qui

ont affecté le sol de la Belgique, par M. J.-C. Houzeau,

(Commissaires : MM. Ad. De Vaux, d'Omalius et Dumont.)
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Sur une nouvelle méthode fournie par la géométrie des-

criptive, pour rechercher et démontrer les propriétés de

l'étendue; Mémoire de M. Brasseur, correspondant de

l'Académie.

Mtappofi de SE. l¥e»*enbu»*ffe»:

« Un profond géomètre de nos jours, M. Chasles, di-

vise la géométrie en trois branches. Selon lui , la première

comprend la géométrie des anciens, aidée de la doctrine

des indivisibles et de celle des mouvements composés;

La seconde est l'analyse de Descartes accrue des procé-

dés de Fermât, dans sa Méthode de maximis et minimis,

pour calculer l'infini;

La troisième, enfin, est cette géométrie pure qui se dis-

tingue essentiellement par son abstraction et sa généralité,

dont Pascal et Desargues ont donné les premiers exemples

dans leurs traités des coniques et dont Monge et Carnot

,

au commencement de ce siècle, ont assis les fondements

sur des principes larges et féconds.

C'est à la dernière de ces branches qu'appartient le mé-

moire présenté à la classe, par notre honorable confrère,

M. Brasseur, sous le titre : Mémoire sur une nouvelle mé-

thode fournie par la géométrie descriptive, pour rechercher

et démontrer les propriétés de l'étendue.

Bien que la célèbre doctrine de Monge eût pour desti-

nation princi()ale de fournir des procédés graphiques ri-
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goureux à la perspeclive, la conslruclioii dts ombres et des

cadrans solaires, la coupe des pierres et la charpente, les

géomètres y avaient puisé, depuis longtemps, des mé-

thodes de recherche ou de démonstration , remarquables à

divers titres. Monge, lui-même, démontre avec une rare

élégance et par l'emploi exclusif de sa géométrie, des théo-

rèmes sur les pôles dans les courbes du second ordre, l'exis-

tence des centres de similitude de trois cercles, et plu-

sieurs autres propositions déduites de la corrélation exis-

tante entre les dimensions de l'espace et leurs projections.

Dans son histoire de la géométrie, M. Chasies carac-

térise parfaitement les moyens généraux de recherche

auxquels peuvent conduire les considérations de l'espace

appliquées à la géométrie plane. « Les procédés par les-

» quels Monge, dit-il, transforma les figures planes, par

» les projections orthogonales sur deux plans rectangu-

» laires qu'il suppose rabattus l'un sur l'autre, offrent en

» particulier, un moyen de découvrir une foule de propo-

» sitions de géométrie plane sur les figures qui résultent

» de l'ensemble de ces deux projections. De sorte qu'il n'est

» point de figures de géométrie de l'espace qui n'exprime

» quelque théorème de géométrie plane. Dans la plupart

» de ces théorèmes se trouvent des lignes parallèles entre

» elles et perpendiculaires à la droite qui servait d'inler-

» section aux deux plans de projection; mais si l'on fait

» ensuite la perspective de la figure sur un plan, ces li-

» gnes deviendront concourantes en un point et le théo-

» rème prendra une plus grande généralité.

» Voilà donc un moyen très-fécond de démontrer d'une

» manière toute nouvelle et toute particulière, une foule

)» de propositions de géométrie plane. On démontrera par

'> exemple, la plus grande partie des théorèmes, sinon
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» tous, de la théorie des transversales et la plupart des

» ianombrables propriétés des sections coniques.

Après avoir traité quelques exemples par ce procédé,

M. Chasles ajoute : « Ces exemples nous suffisent pour

» montrer comment chaque épure de géométrie descrip-

)) tive pourra exprimer un théorème de géométrie plane,

» et nous croyons pouvoir dire que celte voie ouvrira une

» mine féconde de vérités géométriques. »

Cette voie est celle que suit parfois, dans le cours de son

travail, l'auteur du mémoire soumis à mon appréciation;

mais les moyens de recherche qui lui sont propres méri-

tent, sous plusieurs rapports, de fixer l'attention des géo-

mètres.

Son mémoire se divise en trois chapitres.

Le chapitre premier est consacré , en grande partie, à

l'exposition des propriétés dont jouissent les plans qui di-

visent en deux également l'angle des plans de projection

pris sous une inclinaison quelconque, et le supplément

de cet angle. Ces plans, que l'auteur nomme bissecteurs,

sont désignés par les lettres B et B'. Voici quelques-unes

de leurs propriétés caractéristiques :

Les deux projections d'un point situé dans le plan bis-

secteur B coïncident après le rabattement de l'un des plans

de projection sur l'autre;

Sur toute épure, le point de rencontre des deux pro-

jections d'une ligne quelconque représente le point de

rencontre de cette ligne avec le plan bissecteur B;

Les deux projections d'une droite située dans le plan

bissecteur coïncident , et réciproquement.

Un théorème fondamental découle de ces propriétés.

L'auteur l'énonce en ce termes :

Ai/ant décrit sur une surface du degré n y un nombre quel-
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conque de lignes, le lieu géométrique du point de rencontre

des deux projections de chaque ligne, est une courbe dont

le degré ne peut jamais dépasser celui de la surface.

Ce théorème conduit l'auteur à considérer des lieux

géométriques de tous degrés comme définis par deux sys-

tèmes de lignes qui se coupent.

Il nomme polaires un faisceau de droites issues d'un

point auquel il applique le nom de pôle, et démontre un

grand nombre de théorèmes qui dérivent de la considéra-

tion de plusieurs systèmes de polaires pris dans un même
plan. Quelques-uns de ces théorèmes nous paraissent re-

marquables, notamment celui-ci :

Deux systèmes de polaires qui se coupent sur une conique

passant par les deux pôles , représentent
,
pour une ligne de

terre non perpendiculaire à la droite des pôles, un hyperbo-

loïde à une nappe.

La construction du plan tangent à cette surface conduit

l'auteur à résoudre cette question :

Cinq points d'une conique étant donnés ^ construire, à

l'aide de la règle seulement, la tangente en l'un des points.

Le chapitre II traite de la signification géométrique de

divers systèmes de polaires, et de quelques modes de dé-

formation.

Dans le chapitre III, l'auteur s'occupe des propriétés

descriptives de deux systèmes de polaires qui ont pour

transversales deux droites divisées en partie respective-

ment proportionnelles; puis il montre que deux systèmes

de polaires proportionnelles équivalent à deux faisceaux

homographiques, ce qui lui permet de substituer, dans

ses démonstrations, au rapport anharmonique, la consi-

dération des polaires proportionnelles plus facile à saisir.

Celte courte analvse du mémoire de M. Brasseur ne
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suffit pas, sans doute, pour en donner une idée; mais elle

en montre le but. L'auteur a voulu fonder un traité de

géométrie supérieure sur des notions élémentaires de géo-

métrie descriptive, et rendre par là plus généralement ac-

cessibles les questions qui appartiennent aux théories de

l'homographie et des transversales.

Pensant que son mémoire sera lu avec intérêt par les

géomètres , nous avons l'honneur de proposer à la classe

d'en ordonner l'impression dans le recueil de l'Académie. »

M. Quetelet, second commissaire, appuie les conclu-

sions de M. Nerenburger, qui sont adoptées par la classe.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Sur les aurores boréales; communication de

M. A. Quetelet.

Depuis une vingtaine d'années, dit M. Quetelet, je me
suis attaché à réunir le plus de documents possible sur les

grands phénomènes de la physique du globe, afin d'étudier

les rapports qui peuvent exister entre eux (1). Dans cette

vue, je me suis particulièrement adressé aux savants qui

pouvaient me donner des renseignements utiles , soit par

(I) \oyez la Correspondance malhémaliquc et physique, Icj; Jnnalcs

*"[ 1rs Jnnunircs de VOhscnaloirc royal de /yruxcUcs , .linsi que les pu-

Micalinns <lr rAiaflcraic ro\alc «le Rcl[;iqu(\



( 285
)

leur position géographique, soit par la nature de leurs

études; c'est ainsi que j'ai pu enrichir successivement nos

collections académiques de catalogues d'aurores boréales

,

surtout de celles observées dans le nord de l'Amérique par

M. Herrick, et dans le nord de l'Europe par M. Hansteen,

directeur de l'Observatoire de Christiania, en Norwége.

La nouvelle communication que je viens faire à l'Acadé-

mie est due à ce dernier savant; elle fait suite à l'écrit qu'il a

publié dans le tome XX de nos Mémoires (Observations des

phénomènes périodiques, pages i03 et suivantes). M. Han-

steen donnait alors le catalogue de toutes les aurores bo-

réales observées à Christiania depuis le mois d'avril 1837

jusqu'au milieu de 1846; son nouveau travail s'étend de-

puis cette dernière époque jusqu'au mois d'avril 1853; on

y trouve en même temps un aperçu des observations de ses

prédécesseurs. Ce catalogue établit avec la dernière évi-

dence la périodicité annuelle à laquelle les aurores boréales

sont assujetties : on trouve deux maxima fortement pro-

noncés aux époques des deux équinoxes et deux minima

aux époques des solstices. Le minimum du solstice d'été

est si fortement prononcé que, pendant les seize dernières

années, on n'a pas constaté la présence d'une seule aurore

boréale au mois de juin ; et dans le siècle dernier, de 1759

à 1762, sur 783 aurores boréales renseignées , une seule a

été observée dans le même mois.
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l umières polaires ou aurores boréales observées à Christiania, |
de juillet lUd à avril 1855. 1

DATES. HEURES. ÉTAT DH CIBL.
i

Description de l'aurore.

184«.

Août 21. 10'» Clair. De 10 h. jusqu'à 13 h-, aurore sans rayons près de

l'horizon.

22. 10 Cum-slral. Aurore flamboyante; à 10 h. et à 12 h. faible.

24. 11 Cirihoslral. Faible avec rayons; à 12 h. traces.

25. 1*1 Id. Commençait à 11 i h. avec rayons; à 12 h. flam-

boyante.

27. 10 Cum.-strat. Un arc de l'ENE. à l'OSO., haut de 45°, avec segment^

obscur. 1

11 Clair. Très-intense et flamboyante; à 12 h. faible.

). 28. 9 Cirrlio-slral. Faible; visible jusqu'à 12 h. derrière les nuages./M
29. 10 Ciim.slral. Traces jusqu'à 11 h. Il

31. 14 Cirrho-stral. 1 Aurore flamboyante près de Ihoriz-oii. ||

Seplcmb. 1. 12 Id. Traces visibles jusqu'à 15 h.

10. 11 Id. Traces derrière les nuages de 11 h. à 12 h.

11. 9 Id. Aurore qui rayonnait à 10 h.; à 11 h. traces der-

rière les nuages.

12. 9 Cirrlius. Aurore qui rayonne un peu; à 10 h. plus forte.

15. 9 Cirrho-stral. Traces; à 10 h. arc avec segment obscur; à 11 h. et

à 12 h. le sej;menl est plus faible; à 13 h. flam-

boyante, elle rayonne un peu; à 14 h. et à 15 h.

faible, pourtant visible derrière les nuages. i

14. il Clair. Aurore avec segment obscur et quelques rayons; ;i

14 h. encore visible, mais faible sans rayons m
flammes.

17. 10 Ciim.-slral. Faible avec rayons; traces jusqu'à 13 h.

19. 8 Clair. Un arc faible; à 9 h. deux arcs sans flammes, visi

blés encore à 10 h.; à 11 h. faible; à 12 h. très/

faible.

21. H (AiMi.-stral. Arc avec segment obscur, haut de 50", allant de

I
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{HBURIS.I fcTAT DU CIEL. Description de l'aurore.

Septemb. âl.

1

"

Octobre

24.

11.

>. 19.

» 20.

âl.

Novembre 13.

(>irrho-slrat.

Cuni.-slrat.

Clair.

Ciirho-slrat.

Id.

Cuin.-sUal.

CuiD.-slrat.

Id.

Cirrho-slrat. cl cum.

16. I 10 Clair.

l'ENE. jusqu'à TOSO.; à 10 h. l'arc sans rayons
ni flammes; pas de changement à 11 h. ; à 12 h.

un peu affaiblie , niais quehjues rayons visibles
;

à 15 h., 14 h. et 15 h. fortement flamboyante sans

arc; à 16 b. faible.

Un arc de l'ENE jusqu'à l'OSO.; l'aurore est très-

vivement flamboyante au NE., entre 7 h. et 8 h.;

à 8 h. plus faible, avec rayons; à 9 b. plusieurs

arcs avec rayons nombreux qui s'étendent jusque
20O au S. du zénith.

Aurore vivement flamboyante sur environ les î du

ciel; magnifiques rayons, partiellement rougeàtres,

formant souvent la "couronne près du zénith.

A 11 h., du NE. à l'O., arc avec inflexions; à 12 h.

l'aurore continuait encore , mais de 15 h. à 16 h.

l'inlensité des flammes et des rayons était afl"ai-

blie.

Traces; à 9 h. arc du NNO. au NNE. avec rayons et

flammes.

Arc bas sans flammes ni rayons; à 11 h. aurore avec

rayons mais sans arc; elle continuait à 12 h. De
mfnuit à 16 h. l'aurore, quelquefois avec un arc,

quelquefois avec rayons, diminue progressivement

d'intensité (1).

De 10 h. à 15 h. traces de l'aurore derrière les nuages.

Traces.

Aurore flamboyanle avec rayons, quelquefois jus-

qu'au zénith.

j
Traces derrière les nuages.

Traces faibles près de l'horizon jusqu'à 13 h.

Traces derrière les nuages.

Flamboyante ; à 10 h. traces près de l'horizon; à 11

h. et "de 13 h. à 16 h. traces faibles; de 16 h. à

17 h. un cercle autour de la lune.

Rayons bas à l'horizon jusqu'à 12 h.

la reprise acluellc des aurore» liordales , qui semble dcjà avoir dépasse son maxiininn , a commencé dans tes premières

... ,s «3e la seconde décade de noire siècle; car j'en ai vu une très forte le 7 octobre 181C., el quatre autres dans ta même

.[..•; elles devinrent plus fréquentes dans le» années suivantes.
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ETAT DU CIEL, Description de Tauroi'c.

Novembre 17.

Décembre 9.

1S49 •

Janvier. 15. 10

« 20. 9

Février 22. 10

Mars

Avril

13.

6h

i. 8

10. 10

12. 12

13. 10

Cum.-slrat. vers le S.

Clair.

Cum.-straf. cl cirrho-strat.

Cum.-slrat,

Clair.

Cirrlio cuni. et ciriliostrat

Clair.

Id.

Id.

Cinho-slral.

Id.

Clair.

Id.

Id.

Id.

Cinlio strat.

Arc avec rayons et flammes au-dessus et au-dessous
de l'arc ; à 7 h. et à 8 h. les flammes dépassaient le

zénith vers le SE.; à 9 h. les flammes diminuaient;
à 10 h. lin arc net du NE. au SO., sans rayons ni

flammes; à 11 Ii. traces derrière les nuages; à 12 b.

traces près de l'horizon N. avec quelques rayons;
à 13 h. traces faibles.

Faible; à 9 h. un peu plus forte avec des rayons;
à 10 h. un arc bas sans mouvement; de 11 h. à

12 h. traces; de 15 h. à 14 h. traces peu élevées

avec rayons.

Faibles jusqu'à 11 h.

Traces derrière les nuages,

Faible jusqu'à 13 h.

Traces faibles jusqu'à 8 h.

près de l'horizon N.; de
blés.

; à 9 h. et à 10 h. rayons
13 h. à 17 h. rayons fai-

Rayons jusqu'à II h.; à 12 h. traces faibles.

Aurore faible jusqu'à 12 h.; à 13 h. un arc sans

rayons; de 14 h. à 15 h. faible.

Un arc mat; de 1 1 h. à 13 h., arc luisant avec rayons;

de 14 h. à 15 h. un peu plus faible ; à 16 h. forte-

ment flamboyant; à 17 h. un arc peu élevé avec

des rayons et flammes un peu plus mats.

Aurore du NNE. à l'O. avec rayons jusqu'au zénith;

à 10 h. fortement flamboyante et rayons vifs jus-

qu'au zénith.

Aurore; à 9 h. un arc; à 10 h. et à II h. traces.

Traces faibles.

Traces près de l'horizon N.; à 13 et à 14 h. de même.

Un arc faible peu élevé avec quelques rayons; à 1 1 h.

un arc irrégulier avec flammes et rayons; de 12 h.,

à 13 h. flammes faibles sans arc; de 14 h. à 15 h./,

très-faible. I

Arc; à 10 Ii. flamboyant; à II h. faible; à 12 hl

traces derrière les nuages.

Faibb' justpi'à 1 i li. l
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ISfS

Avril 1 i. 10'

» lo. 15

» 16. 14

» 21. 11

Août 21. 10

Septcnib. 12. 10

24. 7

l

26.

2-1.

ctobre 1

.

Cirrho-siratus.

Clair.

Id.

Id.

Cirrho-strat.

Si rat us.

Cum.-slrat.

Uescriptîon de I*aurore.

Cirrlio strai. et cum.-strat

Cirrlius.

Clair.

Id.

Deux arcs peu élevés à l'horizon NNO.; à il h. flam-
boyante; de 12 h. à 14 h. plus faible.

Faible.

Arc près de l'horizon.

Flamboyante ; à 12 h. et à 13 h. rayons et flammes; à
14 h. flammes faibles au NO.

Rayons faibles entre 10 h. et 12 h.

Quelques rayons au NO.

Commençait à 7 h.; à 9| h, un rayon très-large s'élan-

çait au NE., à une hauteur de SO*», où il se perdait
derrière les nuages; il était parfaitement visible,
quoique sa distance de la pleine lune, non mas-
quée, ne fût plus que de 200 3 30°. Comme les nuages
s'éloignaient peu à peu, plusieurs rayons se mon-
traient de l'ESE. et convergeaient avec les autres
sous un angle obtus en un point, dont l'azimut
était entre 15el20o,et la hauteur 70° vers le raidi.

A 10 h. des flammes et des rayons dardaient de
tous côtés vers le point de convergence. Les ravons
orientaux , larges et plus tranquilles

,
qui se distin-

guaient encore, prirent momentanément de ce côté
une couleur rouge foncé.

Aurore boréale avec rayons; entre 11 h. et 12 h. un
arc magnifique.

Aurore boréale qui rayonne fortement sur tout le ciel

boréal, oriental et occidental. A H h. flammes
extrêmement brillantes.

Peu flamboyante.

Traces faibles.

Une aurore boréale assez remarquable se montre
;

elle partait d'un point de l'horizon à l'OSO., dans
le méridien magnétique, et s'élevait, sous une in-

clinaison de 450 vers le S. et sur une largeur de 3»,

à la hauteur de 15" au-dessus de l'horizon. Une de-
mi-heure plus tard, cette situation était parfaite-
ment identique. La lune qui, dans le commence-
ment, était sur le bord S., était alors enveloppée
dans l'aurore, qui néanmoins avait augmenté en
splendeur et en longueur : semblable à la flamme
d'une chandelle, sa forme et sa situation n'avaient
subi aucun changement; seulement son extrémité
inférieure s'était élevée de quelques degrés au-
dessus de l'horizon.
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1649.

Octobre 12. IQh Clair.

13. «1 Cirrho-cum.

15. ' Cirrlîo-strat.

23. « Cirrhus.

24. H Cum
;
plus tard quel

ques cirrhus.

Faible.

Rayons; à 10 h. arcs irréguliers avec rayons; le

segment un peu sombre.

Rayons.

Rayons hauts au NO. derrière les nuages.

Rayons nombreux; ils convergeaient à S h. 55 m. vers

un point situé entre ce et ydu Cygne (Hansteen) ; à

6 h. 18 m, un rayon, dardant surf et ^ delà grande

Ourse, prit une couleur sanguine très-vive, d'une

intensité que je n'avais jamais remarquée aupara-

vant ; elle ne s'affaiblit
,
qu'après plusieurs minutes

(Fearnley). A 7 h. 40 m. le point de convergence était

distinctement marqué par de nombreux rayons qui

couvraient tout le ciel septentrional et occidental :

son lieu était en ce moment dans le grand cercle pas-

sant par ce du Cygne et a de la Lyre, à 0,8 de dis-mi

tance de la première. Plusieurs des rayons étaienifai

de nouveau rougeâtres , mais pas aussi vigoureu: '

qu'auparavant; la lumière de la pleine lune de ^

vait naturellement atténuer l'impression de l'au-

rore. Pendant toute la soirée, elle continua avec les

variations rapides ordinaires, tantôt rayonnante,

tantôt flamboyante, coulant tantôt au N., tantôt

! au S.; les flammes n'étaient cependant pas aussi

I brillantes qu'après 8 h. Va. A 10 h. les rayons

! étaient visibles seulement sur le ciel oriental ; mais

! dans le cours de 5 m., ils se dilataient considérable-

ment, tant en longueur qu'en largeur, et dévelop-

paient une pompe extraordinaire des couleurs. Le
jaune fortement luisant et le rouge foncé étaient les

couleurs principales, et formaient pour ainsi dire,

deux classes de rayons. Les rayons jaunes pas-

saient quelquefois au verdàtre, et le rouge semblait

avoir de petites nuances; mais le passage du rouge

au jaune par l'orange, n'était pas perceptible; ces

couleurs alternaient et variaient en étendue et en

durée sans aucune règle distincte : tantôt les cou-

leurs rouges se montraient parfaitement isolées,

et occupaient souvent une région considérable du
ciel, et tantôt on voyait dans le même faisceau des

rayons rouges et jaunes entremêlés; quelquefois (et ,i

c'était le cas dans le moment le plus pompeux du h
phénomène ) on voyait les rayons jaunes dans la

base et rouges au sommet, ou vice versa. On peut

se faire une idée de l'intensité de la couleur rougf "

en considérant qu'elle était perceptible jusqu'à 2«
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i !

i

DATES. 1

1

HEURES. ÉTAT DU ClKL. |

1

Description de l'aurore.

184»» i

Octobre 24. 1

i

i

1

1

1

à 30 de distance de la pleine lune, qui se trouvait

à une hauteur de 40° sur un ciel parfaitement clair

et sans nuages. Il se formait très-souvent une
couronne dans le cours du soir, mais le lieu était

très-variable entre Ib'' et 30°; la distance du zé-

nith était de 150 à 23". (Fearnley.)

|. 7h Cirrho-strat. Flammes et rayons rapides sans grande intensité., 5..
î

10 Clair. Un arc.

Novembre 3. 10 Id. Traces.

10. 10 Cura.-strat. Aurore.

13. 10 Id. Traces.

). 17. 10 Cirrho-cum. Rayons à l'horizon.

1 Décembre 1. 7 Cirrho-strat. etcum.-strat. Flammes faibles vers le S.

ï
• '- 10 Cirrho-strat. Flamboyante.

1

'1 >. 3.

\

{
» *

10 Clair. Traces.

10 Cirrho-strat. Faible; rayons.

• " 10 Cum.-strat. Aurore boréale intense; rayons jaunes et masses

rouges immobiles.

' 194S.

Janvier 12. 4^ Clair. Rayons et flammes d'une grande intensité ; à 10 h.
"

traces (Cirrho-slratus).

» 13. 10 Id. Aurore boréale; à 11 h. un arc avec rayons.

24. 10 Id. Traces,

1 » 26. 10 Id. Rayons.

5 Février G. 10 Id. Traces.

;
» 14. î> Cura.-strat. Rayons pourprés au NE.; à 10 h. un arc haut de 10».

j
» 21. 7 Cirrho-strat. Extrêmement brillante ; rayons pourpres et cramoisis

d'une grande intensité , alternant çà et là avec des

rayons jaunâtres et des rayons noirs remarqua-

bles ; ils occupaient les | de'la voûte céleste, et se

joignaient de tous côtés par un coulement extra-

1
ordinairement tranquille, pour former une pom-

1

peuse couronne, dont le centre, à 7 h. 10 m., était

i dans le milieu entre j; et du Cocher. Il est à re-

j marquer que souventle centre de la couronne était

1
d'une lumière joiox?, dont le contoiir était très-dis-

P i



( 290
)

ETAT DU CIEL. Description de l'aurore.

Février 21.

Mars

Avril

Août

23.

4.

4.

5.

7.

15.

17.

21.

fi.

» 29.

» 31.

Seplemb. 4.

» 17.

» 18.

» 19.

Octobre 18.

lOh

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

(3

10

10

10

11

Cirrho-strat.

Clair.

Id.

Ciim.-slrat.

Id.

Clair.

Cirrho-strat.

Clair.

Cum.-str. et nimb.

Cuni.-strat.

Cirrho-strat.

Id.

Clair.

Id.

Cirrhus.

Cirrho-strat.

Clair.

Assez clair.

Clair.

Un |)cu de broiiiilard.

linct, en même temps que les ra3^ns convergents

étaient tous rouges. A SO*» au-dessus de l'horizon

méridional, se trouvait un arc jaunâtre peu lui-

sant, tranquille , dont le contour était mal défini.

Traces derrière les nuages au NO.

Un arc bas avec des rayons vers le ISO.

Un arc bas avec rayons.

Faible.

Arc avec rayons.

Arc avec rayons.

Arc haut de 15°.

Arc faible , haut de 10°.

Souvent des traces distinctes dune forte aurore der-

rière les nuages.

Arc avec rayons.
;

Aurore. A 10 h. dans l'hémisphère orientale, un bo-

lide très-luisant se mouvait du S. au N. avec une
vitesse accélérée, et s'évanouissait sans explosion

à une hauteur de 30o à 40".

Rayons à l'horizon NO.

Rayons à l'horizon N.

Arcs peu élevés; rayons d'une grande intensité avec
mouvement latéral.

Arc peu élevé sans mouvement.

Trace d'un arc bas au NNO.

Aurore avec rayons à l'horizon NNE. et NO.

Aurore qui rayonne vigoureusement sur toute la

voûte céleste; une zone passait de l'OSO. au NNE.,
à travers le lieu ordinaire de la couronne. Au NE.
se trouvaient différentes parties d'une couleur
rouge intense. A 10 h. les dimensions du phéno-
mène étaient les mêmes ; sur plusieurs points des
rayons rouges très-intenses.

;

Flammes et rayons.

Arc bas et pou rayonnant au N.
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26.

iNovemb. 16.

19.

24.

27.

(Décemb. 17.

11.

14.

iD.

20.

26.

9

7hi

ETAT DU CIBL.

Clair.

Girrho-strat. et cirrho-

cumulus.

22. 10

23. 10

24. 10

23. 10

10

Cirrho -si rat.

Clair.

Brouillard.

Cuni.-strat.

Id.

Cirrho- st rat.

Clair.

Id.

M.

CuQiuloshat.

Clair.

Cum.strat.

Clair.

Cirrho-stral.

Cum.-strut.

Description de l'anrore.

Aurore faible au N.

Aurore intense qui rayonne tranquillement sur la

Î)lus grande partie de la voûte céleste. Ces rayons
ormaient la couronne à l'endroit ordinaire"; les

rayons poneeaux alternaient avec les verdàlres;

les rouges se montraient spécialement au NE. Plu-

sieurs zones de brouillard sombre s'étendaient per-

pendiculairement au méridien magnétique, parti-

culièrement danslarégionSud. A 10 h. le ciel avait

un aspect grisâtre
; çà et là des nuages derrière les-

quels on pouvait encore voir l'aurore au Nord.

Aurore.

Rayons; à 10 h. faible.

Aurore.

Un arc tranquille.

Flammes.

Une aurore rayonnait vigoureusement et projetait

des flammes, partiellement d'un pourpre intense à

quelques endroits; elle couvrait la plus grande par-

tie du ciel, et formait souvent une couronne à l'en-

droit ordinaire. A 10 h. son intensité avait diminué,
mais les flammes étaient rapides. Ail | h. 1" aurore

était extraordinairement pompeuse. Presque tout

le ciel montrait le spectacle resplendissant d'une
mer de lumière ondoyante, dans laquelle des tor-

rents puissants, couleur de sang, se mêlaient à d'au-

tres du jaune le plus intense.

Faible.

Aurore à l'horizon.

Traces.

Arc faible.

Traces.

Traces.

Aurore.

Un arc ba<.

Tome xxi. — P' part. 22



( 292

DATES. HEURES. ÉTAT DU CIEL. Description de l'aurore.

4 849.

Février 11. lOh Cirrho-strat. Un arc faible. *
;

» 12. 10 Cirrho-cum. Un arc bas sans mouvement.

» 18. 10 Cirrho-strat. Aurore flamboyante très-intense, avec rayons; au

NE. et à rO. des parties d'un pourpre foncé. Seg-
ment obscur.

» 20. 10 Cirrho-cum. et cirrho-

strat.

Arcs avec segment obscur et rayons vigoureux.

» 21. 10 Clair. Rayons nombreux.

V 22. 10 Id. Toute la soirée de beaux arcs avec de vigoureux
j

rayons, rayés de rouge foncé. j

» 23. 10 Cum.-strat. Arc faible.

Mars 12. 10 Id. Arc bas avec rayons.

» 17. 10 Id. Une aurore claire luisait derrière les nuages. m

» 18. 10 Id. Aurore avec de vigoureux rayons rayés de rouge. T
» 20. 10 Clair. Aurore qui rayonne sur le ciel du N.

» 25. 10 Cirr.-str. et cum.-str. Un arc bas avec rayons et segment obscur.

» 28. 10 Cirrhus. Faible.

Avril 12. 10 Cirrho-strat. Douteuse.

» 13. 10 Cum.-str. Un arc bas et faible.

,, 14. 10 Id. Rayons derrière les nuages.

» 15. 10 Clair. Arc très-faible.

» 16. 10 Id. Traces.

Juillet 31. 12l Cirrho-strat. Arc avec rayons.

Septemb. 6. 11 Clair. Aurore avec rayons.

). 23. 16 Id. Rayons près de l'horizon.

)> 24. 12 Cum.-str. Aurore avec rayons.

Octobre 10. 10 Clair. Arc avec rayons et segment obscur. |

14. » Cirrho-strat. Un arc faible se montrait déjà de bonne heure dans

la soirée ; à 9 | h. son intensité augmente
,
pondant^/

que le ciel septentrional s'obscurcit, principa-i

lement le segment sous l'arc. A 4 h. un parhelie

très-brillant.

' 15. 10 Brouillard. Un arc faible à l'horizon NO.
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1S40.

Octobre 17.

22.

!
Novemb.

23.

14.

19.

lOh

({Décemb

27.

10.

BTAT DU CIEL.

Stratus.

Chim.-slrat.

Cilm. -st rat.

Cirr.-str. etciim.-slr.

Clair.

Clair.

Cum.-slrat.

Id.

Description de faurore.

Aurore qui rayonne derrière un stratus au N.

Brillante aurore boréale qui rayonne vivement sur

le ciel boréal. Les arcs s'étendaient à l'horizon

de rO. jusqu'au NE., et changeaient fréquemment
de forme; pendant que les uns s'élevaient sur l'ho-

rizon, d'autres se produisaient au-dessous, et sou-

vent apparaissait un segment obscur, comme si

quelques petits cumulo-stratus se formaient ou se

dilataient sous le phénomène. Ceux-ci n'étaient

pourtant jamais voilés par la lumière, mais se

montraient distinctement de couleur noire, pen-

dant que les rayons de la lumière apparaissaient

dans la même direction. Au NE. on voyait des

parties rougeâtres. Plus tard l'aurore développa

une plus grande splendeur : elle forma une cou-

ronne à l'endroit ordinaire, et subit les ondulations

et variations connues. Depuis je remarquai plus

souvent de petits nuages stratus, semblables à ceux
que j'avais observés devant la lumière, de 6 | h.

à 7 h., environnes de parties qui rayonnaient plus

ou moins. Je ne pouvais donc m' abstenir de juger
ordinairement que les nuages étaient devant l'au-

.
rore; mais il arriva pourtant, deux fois au moins,
que je m'imaginai voir distinctement les rayons

darder devant un nuage et le partager. Deux au-

tres fois, les nuages qui, dans un moment, se mon-
traient devant l'aurore, paraissaient un instant

après devenir parfaitement mats dans une autre

partie de l'aurore, pour se montrer de nouveau
distinctement plus lard.

Rayons à l'horizon.

Traces à l'horizon.

Un arc se montrait; à 10 h. il rayonnait et flamboyait

assez vivement. Quelques stratus éloignés se mon-
traient distinctement sur le ciel boréal

,
qui était

très-clair. Quoique en général l'aurore fût évidem-

ment derrière eux, il m'a semblé pourtant une

couple de fois, que quelques parties des rayons

se développaient devant l'un nuage ou l'autre,

mais cela est resté douteux.

Aurore.

Id.

Aurore faible.
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iTkT DU CIEL. Description de l*attrore.

1S49.

Décemb. 1 1

.

» 12.

20.

» 21.

Janvier 12.

16.

19.

Février 13.

» 22.

Mars

Avril

Mai

Septemb.

23.

4.

10.

il.

12.

13.

16.

1.

7-8^

10

10

10

10

10

8

10

10

10

10

10

10

10

9

10

9

10

Cirr.-slr. et cum.-str.

Cum. -str.

Clair.

Id.

Cirrho-slral.

Clair.

Cirr.-str.

Clair.

Id.

Id.

Id.

Cum.-str.

Clair!

Cirrho-strat.

Clair.

Id.

Cum. str. et cirr.-slr.

Clair.

Cirrho-slrat.

Cumulus.

Cirrho-strat.

Clair.

Id.

Un arc de 20o de hauteur émettait des faisceaux de

rayons; à 10 h. il s'affaiblit.

Aurore boréale avec rayons.

Un arc faible.

Id.

Aurore sans rayons.

Un arc bas longe l'horizon du N. à l'OSO. Rayons à

Il h.

Aurore basse avec rayons.

Un arc faible.

Faible dans le commencement ; mais ensuite plusieurs

arcs magnifiques qui rayonnent fortement ;
par mo-

ment des parties couleur de sang.

Aurore qui rayonne vivement.

Un arc bas avec segment obscur.

Aurore boréale avec rayons.

Aurore boréale avec de faibles rayons de 8 h. à 14 h.

Aurore boréale avec rayons.

Aurore boréale faible.

Faible avec segment obscur.

Traces de l'aurore derrière les nuages.

Aurore boréale faible.

Traces d'aurore , avec quelques rayons.

Aurore boréale faible.

Rayons, plus tard un arc double.

Aurore boréale faible.

Rayons; à 10 h. | un arc entre /3 et X de la grande j"

Ourse et l'horizon.

Aurore boréale faible.

^
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DATES. HEURES. ÉTAT LU CILL. Description de Taurore.

1S50.

Octobre \. 1

1

9»' Cirrho-cum. Entre 9 et 9 | aurore boréale avec flammes rapides

à rO. ; des flammes verdâtres et rouges s'élevaient

vers le zénith. Grande agitation dans l'appareil

bifilaire, qui, comme à l'ordinaire, montrait un
grand affaiblissement de l'intensité horizontale,
sous l'influence de l'aurore.

1. 10 Cum.-str. Aurore boréale faible.

1* 10 Cumulus. Aurore boréale avec quelques rayons.

Décemb. 27. 10 Id. Aurore boréale avec rayons et flammes.

28. 10 Cumulus
,
peu. Aurore boréale faible avec rayons.

1S51.

Janvier 23. 9 Clair. Aurore boréale faible.

1

Février 19. 9 Id. Aurore, faible au NO. dans le commencement; à lOh
,

rayons et quelques flammes.

' . 20. 9 Cum.-str. Faibles rayons; à 10 h. un arc.

j

- 23.
''l

Cirrho-cum. Aurore boréale avec rayons.

\
» 25. 10 Clair. Un arc de l'E. au NO. d'environ 6 degrés de hauteur.

Mars 22. 10 Cumulus. Aurore boréale faible.

Seplemb. 4. 10 Cum.-strat. Aurore boréale, faibles rayons et flammes.

i

). 7. 10 Id. Aurore boréale très-ondulante avec rayons, quelques

fois élancés jusqu'au zénith , tantôt du NE., tantôt

du N. ou de l'ONO.

1 » 29. 10 Cirrhus et cumulus. Aurore boréale qui rayonne vivement au NE. et au

NO. jusqu'à 30° de hauteur.

Octobre 19. 10 Cirrho-strat. Aurore boréale faible du N. à l'ONO.

» 20. 10 Id. Arc flamboyant du N. à l'ONO., haut de lO».

;
Novemb. 11. 10 Cum.-strat. Aurore boréale faible au NO.

;

» 22. 10 Cirrho-cum. Traces.

Décemb. 6. 8 Id. Aurore boréale avec rayons.

. 23. 7-10 Clair. Aurore boréale.

1 » 25. 19 Id. Aurore boréale faible.

i * ^^'
4 Cum.-str. Aurore boréale du N. à l'O. avec rayons; à 10 li.

rayons et flammes rouges près du zénith , au NE.

H
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JETAT DU CJBL. Description de l'aurore.

Janvier 10.

Février i.

« 15.

16.

)> 17.

18.

19.

20.

21.

Mars

Avril

6.

7.

9.

lo.

21.

26.

31.

8.

9.

10.

15.

17.

18.

lOh

10

Clair.

Cirr.-cum.

Cura, strat.

Clair.

Cumulus
,
peu.

Cum.-slr.

Clair.

Cumulus et cirrhus.

9 Cirrhus
,
peu

10 Clair.

10 Cumulus.

10 Cirrhus.

^l
Clair.

10 Cirr.-cum.

10 Clair.

10 Cumulas.

10 Cumulus
,
peu

10 Cum.-slrat.

10 Clair.

10 Id.

10 Cumulus.

iil

Aurore boréale faible, jaunâtre du NO. à l'O., avec

rayons.

Aurore boréale.

Aurore boréale de l'O. au NNE. ; rayons.

Aurore boréale faible de l'O. au N. , avec flammes toute

la soirée; à 10 h. presque imperceptible; à 12 h. i

pâle , avec flammes à l'O.

Aurore bor. pâle de l'O. au NO., avec faibles flammes.

Traces du NO. au N., près de l'horizon.

Aurore boréale quelquefois rougeâtre; à 10 h. pâle

jaune, avec des flair.mes et des rayons jusqu'au zé-

nith tout autour de l'horizon, excepté de l'E. au SSE,

Aurore boréale ; flammes intermittentes
,
principale-^

ment à 8 h., avec des rayons jaunes s'élevant di

l'horizon NO. presque jusqu'au zénith. A 10

un arc jaunâtre à l'horizon de l'O. au N.

Aurore boréale intense toute la soirée. Entre 9 h. et

10 h. un arc près de l'horizon avec flammes on-

doyantes du N. à l'O. et vice versa de toutes les cou-

leurs. Des flammes s'élevaient de l'arc, et en peu
de secondes se rencontraient près du zénith.

Aurore boréale avec rayons.

Aurore boréale.

Aurore boréale.

Aurore boréale.

Aurore boréale avec rayons.

Aurore boréale.

Un arc.

Aurore boréale avec rayons.

Un arc bas au N.; des rayons parlent du segment
obscur.

Un arc du N. au NO.; flammes faibles.

Faible trace à l'horizon de l'ONO. au N.

Un arc faible près de l'horizon de l'O. au NO.

Aurore boréale faible.
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BATES. HEURES. ÉTAT DU CIEL. Description de l'anrore.

1S5S.

Seplemb. 4. H Cumulus. Un arc régulier projette des rayons au-dessous et

au-dessus.

» 6. 10 Clair. Aurore boréale avec rayons; à 10 i h. une raie incli-

\

nant vers le S., s'élevait de l'horizon 0. jusqu'à

a d'Hercule.

i.
» 9- 10 Id. Deux arcs peu élevés.

^
>, 10. 10 Cirr.-slr., peu. Aurore boréale qui rayonne derrière les nuages.

» 11. 10 Cum.-strat. Un arc se montre derrière les nuages.
4

» 12. 10 Id. Aurore boréale avec rayons.

!^i. 16. 10 Id. Un arc peu élevé brille vivement toute la nuit, mais

1 ^î> 17.

sans rayonnement remarquable.

9 Cirrho-slrat. Un arc ou segment luisant, dont le bord supérieur

i

passait par Ç et \i de la grande Ourse; il entourait

aussi la Chèvre et louchait l'horizon au I^E.; il était

1

le plus intense à l'O.

' » 19. 8i-9 Clair. Un arc double régulier de 20" de hauteur avec seg-

ment obscur, dans lequel pourtant les étoiles de1 "^ "a '^

r quatrième grandeur, v et Ç de la grande Ourse,
étaient très-visibles à l'œil nu, à lO» de hauteur.

Peut-être la couleur sombre provenait-elle seule-

ment du contraste avec la lumière blanche bien

définie du bord intérieur de l'arc. L'arc était resté

j
tranquille jusqu'à 9 h. 10 ou lo m., quand un

1 rayonnement vif et une ondulation latérale irré-

gulière et rapide, tantôt vers l'O., tantôt versl'E.,

s'est produite pendant que la lumière se concen-

1 trait vers l'E. Le bord des rayons était plus lui-

1 sant et de couleur orange du côté oii se faisait ce
1 mouvement latéral, tandis que le bord opposé,
1 moins distinct , était verdàtre. Après 10 ou 13 m.,

l'arc s'est dissous et il en est resté seulement les

traces pâles ordinaires.

1

20. 10 CirrLo-stral. Un arc avec rayons.

1

. .3.

]
Octobre 6.

10 Id. Un arc bas.

10 Clair. Traces.

1
» lî^- 10 Id. Un arc faible et tranquille.

jNovenib. 11. 6i Cirr.-cum. et cirr.-slr.
Aurore forte sur tout le ciel boréal ; à l'horizon un

i

2 segment un peu luisant de S» à 10° de hauteur,
autour duquel s'étend une zone obscure dune
largeur de 6" environ, par laquelle les étoiles de
quatrième grandeur étaient visibles; en dehors de
la zone , rayons de lumière blanche avec un mou-
vement lent vers 10., et lumière mate mal dcii-

nie, qui s'étend jusques un peu au S. du zénith.
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ÉTAT DU CIEL. Description de l'aurore.

Novemb. il.

Décemb.

1953.

Janvier

Février

Mars

12.

13.

25.

4.

6.

13.

18.

29.

10.

14.

27.

28.

17.

30.

Avril

10^

8-10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

Un peu vaporeux.

Clair.

Cirrho-cum.

Clair.

Nébuleux.

Id.

Cirrho-slrat.

Clair.

Cirrhus.

Quelques cum -str.

Cirr.-slr. et cirrhus.

Clair.

Id.

Id.

Cum.-slr.

Id.

Clair.

Une couple de fois apparaît la couleur rouge spéci-

fique, mais faible , et spécialement au NE. A 8 h.

50 m. l'aurore est magnifique; la couronne se montre
dans le milieu , entre d'Andromède et Q de Cassio-

pée. A 10 h. flammes rapides; le ciel était çà et là

couvert de petits nuages. Entre 9 h. et 10 h. la lu-

mière semblait se trouver devant quelques nuages
qui s'étaient formés au N. , mais cela n'était pas

parfaitement sûr (Fearnley). Au S. du zénith on

voyait des vapeurs noires fumeuses, à travers les-

quelles luisait faiblement une couple d'étoiles.

Aurore boréale avec rayons.
I

Forte aurore boréale ; l'aspect du ciel variait beau- I

coup et passait très-rapidement d'un ciel parfaite-

1

ment clair à un ciel tout à fait voilé. Dans les arcs

irréguliers , le mouvement latéral des rayons avait

lieu, à 9 h., vers l'E.

Un arc bas avec segment. Au premier aspect je le

pris pour un cumulo- stratus vivement illuminé

far la pleine lune; mais par le mouvement vif de

0. vers l'E., je le reconnus pour une aurore

boréale (Fearnley).

Aurore boréale faible avec rayons.

Arc avec rayons.

Aurore boréale et rayons vigoureux.

Aurore boréale faible, peu élevée au N.

Arcs bas avec mouvement vif et grande intensité;

cesse à 10 h.

Aurore boréale faible.

Un arc bas.

Arc et rayons.

Aurore boréale avec rayons.

Arc bas sans mouvement.

Un arc.

Aurore faible.

Aurore; rayons et flammes au N.

Aurore avec quelques rayons.
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Nombre de jours pendant lesquels l'aurore boréale s'est montrée

,

à Christiania f
depuis juillet ISoJ jusqu'en juin 1853 (1).

PÉRIODES.
"5

2

1
o

i
"s

u
o

1
1

c
C3 •1

é
>-

1
c'

's

ci

.
1857-38. . . . G 4 9 4 o 2 5 5 4 G 34

1838-39. 1 5 3 5 2 6 4 3 5 1 35

1839-40. 1 4 4 2 6 6 11 3 37

1840-41. 2 2 2 1 7 6 2 5 25

1841-42. 2 3 4 11 4 2 5 5 15 49

1842-43. 4 4 7 4 5 6 8 11 1 oO

1
1845-44. G 7 4 1 3 1 6 1 ^ 25

1844-45. 2 3 3 3 G 2 3 1 17

1845-46. 6 1 2 3 « 3 3 1 19

1846-47. 8 12 4 3 5 2 1 5 6 46

1847-48. 1 4 10 4 5 4 4 1 6 « 39

1848-49. 5 4 5 4 5 5 7 6 5 G 46

1849-50. 1 3 6 4 5 3 3 6 1 1 33

1850-51. 6 3 2 1 4 1 G 17

1851-52. 3 2 2 4 1 8 7 6 G G 33

1852-53. G 11 2 4 6 1 3 2 2 G 31

Somme. . . . 1 35 78 65 55 55 46 61 75 60 3 534

• Rapport, en SI

1000 aur. bor

ipp(

. pa

)sân

ran
t

2 65,5 146 122 103 103 86 114 140,5 112,5 5,5 1000

Une forte aurore boréale est quelquefois accompagnée

par un cercle autour de la lune ou des parhélies, et presque

toujours par un abaissement de température.

Cl) Jusqu'en août 184G, les observations se terminaient ordinairement à

11 heures ; néanmoins, elles ont été continuées pendant toute la nuit, depuis no-
vembre 1841 jusqu'en juin 1843. Dans la période du 15 août 1846, à la même date
de 1847, les observations furent faites par cinq observateurs à chaque heure du
jour et de nuit ; les descriptions détaillées ont été faites par M. Fearniey, adjoint

à l'Observatoire, et par M. Hansteen lui-même. Dans les années suivantes, l'état

du ciel a été noté seulement pour les cinq heures ordinaires 2, 4, 10 , 19 ef

21 heures.
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Pour montrer que la même répartition des aurores bo-

réales dans les différents mois de l'année a toujours existé,

je citerai les observations suivantes :

Nombre de jours pendant lesquels l'aurore boréale s'est montrée à

Upsal dans les années 17o9 d 1756, et 1759 à 1762,

iiwmÉE. i
>
a
a

t

•< S
à

'3

l

1

t 1

1
i

1

1
g

1

1739

1740

1741

1742

1743

1744

1745

1740

1747

1748

1749

1750

1751

1752

1753

1754

1755

1756

1759

1760

1761

1762

Somme. . .

Rapport, en supposant

1000 nur. bor. par an.

2

3

H
^

1

1

3

5

3

I

3

3

8

1

1

3

6

9

3

8

5

4

6

3

6

10

4

5

4

6

9

3

2

2

2

6

9

12

7

4

9

5

8

1

3

7

7

9

4

3

G

10

5

4

5

5

3

S

3

2

4

1

1

1

8

2

2

1

7

8

5

1

1

4

1

1

2

4

1

1

1

7

3

15

8

6

4

5

4

4

1

2

4

3

3

2

6

4

9

9

10

1

6

4

7

3

1

3

5

1

1

6

11

5

8

9

8

10

7

11

1

14

4

2

3

4

9

6

2

3

3

1

8

2

4

2

2

6

2

3

3

3

3

4

6

2

5

4

1

3

2

9

9

4

4

2

2

4

3

4

3

7

8

3

6

4

1

4

5

1

1

12

5

1

8

45

36

76

46

47

18

56

33

39

33

24

24

39

29

17

9

15

48

53

50

34

66 ,05 106 50 7 1 10 71 100 m 79 77 783

84 134 135 64 9 1 13

ssssss

91 128 142 101 98 1000
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Ces observations ont été faites à Upsal, de 1759 à 1745,

par le professeur Celsius; de 4744 à 1756, par Iljorler; et

de 1759 à 1762, par le professeur Bergmann. li faut re-

marquer que le calendrier grégorien ne fut introduit en

Suède qu'en 1755.

Il est très-remarquable que, dans le temps d'Aristole

(entre 584 et 5i22 avant J.-C), la lumière polaire a été

visible en Macédoine; car dans un ouvrage dédié au roi

Alexandre et intitulé : Uepi Koa[/.ov -Kpoç Ah'^ccvâpou, il parle,

dans le chap. IV, de plusieurs phénomènes luisants dans

l'air, qu'il désigne sous le nom général de jela (splen-

deurs). Quelques-uns s'élancent avec grande vitesse, d'au-

tres s'arrêtent sur un même lieu; quelques-uns s'effacent

en peu de temps, d'autres durent davantage. Ils se mon-

trent sous différentes formes : a, comme des lïambeaux

(lapLTiaâsq) ; b, comme de petites poutres [âoyjàç); c, comme

des tonneaux [mBoi]'^ d, comme le creux d'une caverne

{jSoBwot). Ils se montrent tantôt dans la partie orientale,

tantôt dans la partie occidentale du ciel , tantôt entre les

deux. Dans le chap. IV d'un autre ouvrage, Msreopcloyia,

il parle d'une lumière qui s'étend au long et au large dans

l'air, comme la lueur d'un feu de paille allumé dans les

champs, ce que les Grecs appellent ^XcJ ymop£vri. Quand

elle s'étendait plus en longueur qu'en largeur et lançait des

rayons, ils l'appelaient chèfore [a.i() ; si elle était sans jeter

des rayons, un tison [èàkoq). Dans le chap. V, il parle de

phénomènes {(^aaiiara) qui quelquefois par un temps bien

calme se montraient pendant la nuit, conjointement avec

les susdites lumières; quelques-uns s'appelaient ouvertures

(xocGiJLûcxa.) , d'autres cavernes profondes ((5o3vvci); enfin

quelques-uns encore couleurs sanguines (à«|t/aTco(3>îxp//aTa),
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Sénèque, qui vivait à Rome du temps de Néron (50 ans

après J.-C), parle de ces phénomènes dans son livre de

Quaestionibus naturalibus.

Dans le chapitre XIV, il décrit ainsi les cavernes (fio^uvoi) :

« Cum velut corona cingente introrsus igneus coeli recessus est, similis

effossae in orbem speluncaej « et les ouvertures (^ao-yccara) : « cum

aliquod coeli spatium desedit, et flammam dehiscens, velut in abdito

ostentat. « Et plus loin il dit : « Colores quoque horum omnium

plurimi suntj quidam ruboris acerrimi, quidam evanidae ac levis

flammae
,
quidam candidae lucis

,
quidam micantes

,
quidam aequa-

liter , et sine eruptionibus aut radiis fulvi. » Dans le chapitre XV :

« Quidam fulgores certo loco permanent, et tantura lucis emittunt,

ut fugent tenebras, et diem repraesentent, donec consumto alimento,

primum obscuriores sint, deinde flammae modo, quae in se cadit,

per assiduam diminutionem redigantur in nihilum. » Et ensuite :

« Dubium an inter hos ( cometas )
ponantur trabes et pithitae ; raro

sunt visi. Multa enim conglobatione ignium indigent, cum ingens

illorum orbis aliquando matutini amplitudinera solis exsuperet. »

Pline le Jeune, dans son Historia naturalis, lib. II,

cap. XXV : De cometis et coelestibus prodigiis, natura et

situ et generibus eorum, compte les douze sortes de lu-

mières suivantes :

!« Cometas Graeci vocant, nostri crinitas , horrentes crine sangui-

neo , et comarum modo in vertice hispidas.

2° lidem Pogonias, quibus inferiore ex parte in speciem barbae

longae promittitur juba.

3° Acontiae, jaculi modo vibrantur ocyssimo significaetu.

4» Easdem breviores Xiphias vocavere, quae sunt omnium palli-

dissimae, et quodam gladii nitore, ac sine ullis radiis.

5° Quos Disceusj suo nomini similis, colore autem electro, raros

e margine cmittit.

6o Pithetes (Pitheus) dociorum cernitur figura in concavo fumidae

lucis.

7° Ceraiias cornu speciem habct.

8° Lampadias ardentes imitatur faces.
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9» Hippeus, equinas jubas celerrimi motus, atque in orbem cirea

se euntes.

10» Fit et candidus comètes, argentée crine ita refulgens, ut vix

contueri liceat, specieque humana Dei efiQgiem in se ostendens.

Il» Fiunt et hirti villorum specie, et nube aliqua circuradati.

12<» Semel adhuc jubae efiSgies muta ta in hastam est. »

Enfin il ajoute : « Omnes ferme cernuntur sub ipso septentrione

,

aliqua ejus parte non certa, sed maxime in candida, quae lactei cir-

culi nomen accepit. »

Je citerai encore les vers suivants de M, Annaei Lucani

Pharsaîia, lib. I, v. 524 seq. :

Ignota obscurae viderunt sidéra noctes

,

Ardentemque polum flammis , coeloque volantes

Obliquas per inane faces , crinemque timendi

Sideris, et terris mutanlem régna cometen.

Fulgura fallaci micuerunt crebra sereno

,

Et varias ignis denso dédit aëre formas.

Nunc jaculum longo , nunc sparso lumine lampas

Emicuit coelo : tacitum sine nubibus ullis

Fulmen, et Arclois rapiens de partibus ignem,

Percussit latiale caput, etc.

Il me semble qu'on ne peut expliquer cette chose qu'en

supposant que la région magnétique plus forte, qui à pré-

sent se trouve à peu près dans un méridien à 90° 0. de

GreenAvicli , était du temps d'Aristote dans un méridien

de 24° à l'E. environ; par son mouvement de l'O. à l'E.

{Unlersuchungen ûber den Magnetismus der Erde, p. 91)

elle a pris sa place actuelle pendant les 2200 ans écou-

lés. Ce mouvement du centre de la lumière polaire vers

l'Orient est confirmé aussi par les anciennes relations nor-

wégiennes, qui disent « que, dans les temps reculés, elle

(cette lumière) s'est montrée plus près du vrai Nord, mais

qu'elle est montée successivement plus haut au ciel, et a

déplacé son centre vrai plus vers l'ouest. »

J'ai fait, d'après plusieurs ouvrages et d'après de vieilles
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chroniques, une liste des apparitions de lumière polaire

qui ont été remarquées de l'année 502 avant J.-G. jusqu'à

nos jours, et j'ai trouvé qu'elle a eu, pendant ce temps,

environ 24 reprises, durant lesquelles elle s'est montrée

plus ou moins fréquente, avec de grandes intermittences

où elle semble avoir disparu tout à fait, au moins dans les

régions du milieu de l'Europe, et a été visible seulement

au Groenland. Les reprises les plus fortes sont la 9""^ de

541 à 605, de 62 ans; la 12"'^ de 825 à 887, de 64 ans; la

22*"' de 1500 à 1588, de 88 ans (\e maximum entre 1560

et 1588), et la 24"^ de 1707 à 1788 ou 1790, de 81 ans

(le maximum vers 1750). Je publierai une autre fois celte

liste en détail.

Sur l'inclinaison magnétique à Bruxelles.

M. Quetelet communique également les résultats des

nouveaux calculs faits par M. Hansteen, pour déterminer la

loi de décroissance de l'inclinaison magnétique à Bruxelles,

et l'époque où l'inclinaison atteindra son minimum vers le

commencement du siècle prochain (1). L'importance du

sujet pour notre pays, l'a porté à présenter ces nouveaux

renseignements.

» Après avoir reçu votre observation de 1855 (2) ,
j'ai

(1 ) Voyez les premières lettres de M. Hansteen à M. Quetelet sur la di"

minution de l'inclinaison magnétique en Europe , dans le Bulletin de

l'Acadéïïie , t. XX ,
3« partie

, p. 146 et suiv. (A la p. 152, lig, 7, au lieu de

table précédente, lisez table suivante. — Dans le tableau de la p. 160, 12'=

col., dernier ligne, au lieu de 1848, lisez 1798.— Dans la dernière colonne,

les longitudes sont rapportées au méridien de l'île de Fer.)

(2) L'inclinaison magnétique a été déterminée de nouveau, le 20 mars

dernier, dans le jardin de l'Observatoire de Bruxelles; elle était de 67"45',0,

à peu près exactement comme l'indique la loi de décroissement assignée par

M. Hansteen. {\oyez le numéro précédent des Bulletins
j p. 220.)
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calculé de nouveau les constantes, et j'ai trouvé les valeurs

ci-dessous, qui ne sont que peu différentes des premières.

Le temps T du minimum est 1906 au lieu de 1912; l'erreur

moyenne d'une observation ± l',586 au lieu de ± l',425
;

l'erreur probable ± 0',954 au lieu de ± 0',961.

K» t

i

CAICCLÉ.

^
OBSERVÉ.

1 1827,8 68056:5 68»59',3d + 2^85
2 30,2 51,7 51,52 — 0,58
3 32,2 49,1 44,81 — 4,29
4 35,2 42,8 41,62 — 1,18
5 34,2 33,4 38,48 H- 0,08
6 35,2 35,0 35.58 H- 0,58
7 36,2 32,2 32,32 + 0,12
8 37,2 28,8 29,51 -f- 0,51
9 38,2 26,1 26,34 -+- 0,24
10 39,2 22,4 23,41 -h 1,01
11 40,2 21,4 20,53 — 0,87
12 41,2 16,2 17,69 + 1,49
15 42,2 15,4 14,89 — 0,51
14 43,2 10,9 12,14 -H 1,24
15 44,2 9,2 9,43 + 0,25
16 45,2 6,3 6,76 -+- 0,46
17 46,2 3,4 4,29 -+- 0,89
18 47,2 1,9 1,56 - 0,54
19 48,2 0,4 59,03 — 1,57
20 49,2 67 56,8 57,55 -h 0,75
21 50,3 54,7 55,84 — 0,86
22 51,3 50,6 51,44 + 0,84
25 52,3 48,6 49,09 H- 0,48
24 55,3 47,6 46,77 — 0,85

t. éî

dt

1825. . . . — 555227
1830 .... —.3,5032
1835 .... — 5,0877
1840 .... — 2,8705
1845 .... — 2,6528
1850 .... — 2,4555
1855 .... — 2,2178

fo= 1827,0.

îo = 69»2',09±0',72.

y = — 5',4557±0',1118.

s = -h0',021747±0;005842.

T= 1905,99± 14,15 ans.

[:i A] = 40,307:y/W ± 1',385.
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Sur le cœnure cérébral du mouton. Communication

de M. Van Beneden.

M. Van Beneden communique à la classe Textrait d'une

lettre par laquelle M. Kiichenmester , de Zittau, lui fait

part de nouvelles expériences qu'il a faites à Drausendorf

et à Dresde, sur le cœnure cérébral du mouton. Ses pre-

mières expériences ont été communiquées à l'Institut de

France.

a Le 6 janvier 18S4, à 8 heures du soir , et le 7

janvier suivant, à 11 heures du malin, je donnai, à Drau-

sendorf, près de Zittau, et à Dresde, en présence des pro-

fesseurs et des élèves, des proglottis mûrs de Ténia cœnu-

rus d'un chien, à six agneaux de six à neuf mois, pris dans

trois différents troupeaux, dans lesquels le tournis ne

règne pas.

» Le 20 janvier suivant, ces animaux donnèrent les pre-

miers symptômes du tournis.

» Les agneaux ont été successivemeat abattus, et ont

donné à l'autopsie les phénomènes suivants :

» Le dix-seplièmejour après l'introduction, vingt à trente

petites vésicules (cœnures) habitent la surface du cerveau;

la substance cérébrale est creusée par des galeries comme
si un sarcopte s'était creusé un passage; les vésicules sont

encore libres et sans enveloppes ; elles ont la grosseur d'un

grain de millet.

» Le vingt -cinquième jour, les vésicules sont plus

grandes.

» Le vingt-sixième jour elles ont la grosseur d'une len-
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tille; l'enveloppe commence à se former; les premiers ru-

diments de tête apparaissent.

» Le trentième jour, ces têtes, sous forme de tuber-

cules, sont visibles à l'œil nu.

i> Le trente-huitième jour, les éminences se manifes-

tent plus distinctement à la surface; les têtes s'ébauchent

avec les ventouses et les crochets.

» Vers le quarante-cinquième jour , les cœnures ont

la grosseur d'un haricot; les cavités qui logent les têtes

sont formées.

» Outre le cerveau, le cœur, l'œsophage et le dia-

phragme de quelques agneaux contiennent également des

vésicules enkystées; mais ce ne sont pas des Cysticercus

tenuicoUis , comme je l'ai cru d'abord avec M. Leuckaert;

ce sont des vers égarés , arrêtés dans leur développement.

2) Voici, en somme, le résultat auquel m'ont conduit

ces recherches :

» Les cœnures adultes vivent et se développent dans

l'intestin du chien, et forment le Ténia cœnurus, que l'on

a confondu jusqu'à présent avec le Ténia serrata.

» La maladie, connue sous le nom de tournis , se pro-

page ainsi : les bergers coupent la tête des moutons atteints

de cette affection et la jettent aux chiens, qui avalent avec

le cerveau les cœnures renfermés dans cet organe, et ces

cœnures deviennent Ténia dans leur intestin.

2> Ces cœnures ont parfois jusqu'à trois cents têtes, et

comme chaque tête (scolex) peut produire un Ténia, on com-

prend comment ces vers doivent se multiplier rapidement.

)> Ces chiens suivent les moutons dans les prairies et

évacuent les proglotlis, chargés d'œufs, en même temps

que leurs excréments; ces œufs sont ainsi semés sur l'herbe

que le mouton doit brouter.

Tome xxi. — V part. 25
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i> Les prairies humides sont plus favorables au déve-

loppement de celle maladie, parce que les proglottis et lès

œufs se dessèchent plus lentement.

» J'aurai des l'enia cœnurus adultes et des Ténia des

Ctjsticercus tenuicoUis vers le milieu du mois de mai; vôu-

lezvous me permettre de vous en envoyer des proglottis

par la poste et les faire prendre à des brebis. J'écris eii

même temps à MM. Joh. Millier, Gurlt et Lichtenstein, à

Berlin, et à M. Leuckaert, à Giessen^ pour les prier de

vouloir bien répéter ces expériences avec les vers que je

leur enverrai en même temps.

)> Ces vers vivent pendant trois jours dans du blanc

d'œuf. Je tuerai un chien qui a déjà rendu des proglottis

mûrs, à midi, le 22 mai, et je vous enverrai, à 4 heures,

par la poste, les vers que vous recevrez, j'espère
,
quaranle-

huit heures après. »

M. Van Beneden a accepté cette proposition , et promet

à l'Académie de lui rendre compte du résultat de cette

expérience.

Sur nn poisson vivipare, découvert en Californie.

Communication de M. Van Beneden.

M. Van Beneden communique ensuite l'extrait d'une

notice qui lui a été remise par M. Lambert , de la part de

M. Agassiz, sur un singulier poisson, découvert récem-

ment en Californie, dans la baie de San Salita, par

M. Jackson.

Ce poisson, que M. Agassiz appelle Embioloca, paraît
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devoir Ibrmer une nouvelle famille, qui rappelle les La-

broides par ses lèvres épaisses, et qui , tout en se rappro-

chani des Percoïdes et des Sparoides, présente des écailles

cycloïdes.

Ce poisson est vivipare; voici comment M. Jackson rend

compte de cette découverte : en enlevant une pièce du

ventre, pour amorcer mon hameçon, je vis sortir un petit

poisson vivant; j'agrandis l'ouverture, et à mou grand

étonnement, je vis, près du dos du poisson, un long sac

de couleur violette, assez clair et assez transparent pour

permettre de distinguer, à travers son épaisseur, la taille,

la couleur et la forme de 19 petits poissons, tous parfai-

tement semblables.

Nous avons ici, dit M. Agassiz, une gestation ovarienne

normale.

Dans un échantillon iVEmbiotoca Jacksoni, long de dix

pouces et demi, les jeunes avaient trois pouces de lon-

gueur; cette énorme taille, au moment de la naissance,

éloigne les Embioloca de tous les autres poissons vivipares.
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CLASSE BES LETTRES.

Séance du 8 mai 1854.

M. le chanoine de Ram, direcleur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. le chevalier Marchai, Steur, le baron

de Gerlache, Grandgagnage, le chanoine DeSmet, Roulez,

Lesbroussart , Gachard, Borgnet, le baron J. de Saint-

Génois, le chanoine David, Paul Devaux, P. De Decker,

Schayes , Haus, Bormans, Polain , Baguet, membres.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur fait parvenir différents ou-

vrages destinés à la bibliothèque de l'Académie.

M. le baron de Slassart, qu'une indisposition retient

chez lui, fait hommage d'un exemplaire en bronze d'une

médaille que le conseil provincial du Brabant a fait frap-

per, sur sa proposition , en faveur des lauréats de la pro-

vince dans les grands concours pour les beaux-arts; il

présente en même temps un exemplaire de ses OEuvres

diverses qu'il vient de publier.

MM. Le Glay, conservateur des Archives du département
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du Nord, le baron de Hammer-Purgslal, de Vienne, Lee-

raans, direclcur du Musée des antiquités de Leyde, tous

trois associés de l'Académie, ainsi que M. Chalon, cor-

respondant, font également hommage de différents écrits

qu'ils viennent de publier. — Remercîments.

— La Commission royale d'histoire dépose le tome VI

des Monuments pour servir à Chistoire des provinces de

Namur, de Hainaut et de Luxembourg , dont elle vient

d'achever Timpression.

— La Commission permanente du Congrès pour la lan-

gue néerlandaise fait connaître que sa prochaine réunion

aura lieu à Utrecht les 20, 21 et 22 septembre prochain.

— M. Kirsch, professeur à Mons, communique le ma-

nuscrit d'une grammaire allemande qu'il compte faire

imprimer, et demande l'avis de la classe sur ce travail. Il

sera répondu que cette demande ne peut être accueillie.

CONCOURS DE 1854.

La classe a reçu des réponses aux trois questions sui-

vantes qu'elle avait mises au concours de 1854 :

PREMIÈRE QUESTION.

Faire sommairement r histoire des doctrines qui ont influé

sur l'état social , principalement en Belgique , depuis le com-

mencement du ZF/"" siècle jusqu'à nos jours.

Un seul mémoire a été reçu, portant la devise : Gloire

à la dynastie de Lcopold F'.
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Conformément à l'avis unanime de ses commissaires :

MM. P. De Decker, P. Devaux el le chanoine de Ram, la

classe a jugé qu'il n'y avait pas lieu à décerner une récom-

pense académique.

CINQUIEME QUESTION.

Un fnûnmrè sur là vie et tes travaux d'Érasme, dans

leurs rappûris aveu la Belgique.

La classe a reçu deux mémoires, l'un en français, por-

tant rinscripliott : Adeo haec tues opinium corrupit studia;

l'autre en flamand, avec la devise : Ut surgat marmor

,

non lumen ipse redit,

HappoÈ*t de M. le chanoine ÏÏMe Smet.

« Rarement une académie a mis au concours un sujet

aussi attrayant et aussi plein d'intérêt, pour nos savants

comme pour nos littérateurs, que la vie et les travaux

d'Érasme, dans leurs rapports avec la Belgique. Entré

dans la carrière à celte époque de transition où la muni-

ficence de Laurent le Magnifique et de son fils, Léon X,

venait de relever, en Italie, la gloire des lettres el des arts,

tandis que d'épaisses ténèbres les couvraient encore dans

le reste de l'Europe, Erasme se montra tout à la fois le

plus bel esprit et le savant le plus universel de son temps;

il compta plus d'admirateurs que personne parmi ses con-

temporains, et se vit recherché par l^s pontifes et les sou-
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verains autant que par les hommes de lettres. A sa voix

l'Allemagne se réveilla, et la renaissance des lettres s'ac-

complit dans les pays du Nord, où ses ouvrages, aussi

variés que nombreux, firent revivre, avec les règles d'une

saine critique, le goût de l'antiquité. IN'est-ce point là le

plus beau thème pour un mémoire académique?

Voici cependant, de compte fait, la cinquième fois,

depuis trente ans, que l'Académie le propose au concours,

et jusqu'à présent elle n'a pu décerner que des médailles

d'encouragement, soit par suite du dépérissement des élu-

des classiques, soit à cause de la position indécise et en

quelque sorte neutre, que le polygraphe hollandais avait

prise dans les grandes controverses du XVP^ siècle. Au-

rons-nous celte fois plus de bonheur? Le mémoire fla-

mand, en forme de discours, ne paraît pas de nature à

nous le faire espérer. Le jeune homme qui l'a écrit ne

s'est pas dissimulé, dit-il, les difficultés de l'entreprise

,

et cependant nous pensons qu'il n'a pas pesé suffisamment

encore le précepte si important :

Cogitate dm quid ferre récusent^

Ouid valeant kumeri.

11 se plaint d'être éloigné de nos grands centres de popu-

lation et, par conséquent, des bibliothèques qui auraient

pu lui fournir les ouvrages nécessaires à consulter. Cette

excuse aussi paraît fondée; mais si elle témoigne en faveur

du courage de l'écrivain , elle ne saurait améliorer son tra-

vail. Il n'a pu se procurer, sans doute, ce qui cependant

était indispensable, l'une ou l'autre édition des œuvres

complètes d'Érasme : il ne cite partout que le Catalogus

lucuhrationum Erasmi, ne fait aucune mention de quel-

ques travaux remarquables du philosophe et ne donne que
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le titre du plus grand nombre. Aussi , la lecture de ce mé-

moire ne fait point connaître Érasme, et ce qu'il en rap-

porte ne le représente que du côté le moins favorable. On
reproche même au panégyriste de la Folie ne n'avoir pas

écrit en flamand, comme si en écrivant pour l'Italie, l'An-

gleterre et l'Allemagne, autant au moins que pour les

Pays-Bas, le polygraphe n'avait pas eu d'excellentes rai-

sons pour se servir de la langue des savants!

Le mémoire Sur la vie et les écrits de Jean-Louis Vives y

que l'Académie proposa au concours de 1841 ,
présentait

plus d'une analogie avec la question actuelle, et notre au-

teur eût bien fait de suivre le plan que s'est tracé alors

M. l'abbé Namèche, dont l'ouvrage fut couronné; mais il

ne paraît pas avoir assez médité, bien que ce soit là une

chose importante, le cadre de son travail. Le tiers en est

rempli par une description assez vive de l'état déplorable

où la famille était tombée au déclin du paganisme, descrip-

tion vraie, mais qui n'a rien de neuf et qu'on ne s'attendait

point à trouver dans un travail sur Érasme. Ensuite, après

avoir parlé de quelques ouvrages, et en particulier de

VEncomium moriae du philosophe, on est tout surpris

de voir l'auteur faire une sortie véhémente contre la révo-

lution de 1848 et les doctrines désolantes qui l'ont cau-

sée. C'est encore là un hors d'œuvre et une interruption

désagréable.

Notre jeune concurrent est animé d'un bon esprit; il

écrit en général avec précision et pureté, et même, dans

quelques endroits, avec cette élégance naturelle qui rap-

pelle le simplex mundities d'Horace. Si son mémoire est

trop imparfait pour remporter la palme aujourd'hui, il ne

doit pas s'en décourager : il sera sans doute plus heureux

une autre fois.
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Un autre mémoire sur la même question , et qui porte

pour devise ce moUo emprunté h Érasme lui-même : Adeo

haec lues opinionum corrupit sludia, éveille tout autrement

Tattention; ni les matériaux les plus importants, ni les

moyens de les mettre en œuvre n'ont fait, à notre avis,

défaut à ce concurrent, et son travail nous paraît réunir,

à un degré assez élevé, les qualités que la Compagnie est

en droit d'exiger avant de décerner une récompense.

Est-ce à dire que le mémoire ne laisse rien à désirer?

Telle n'est pas notre pensée; mais il nous semble que les

défauts qu'on y rencontre sont assez excusables dans un

ouvrage de cette étendue et pourront aisément se corriger.

Une succincte analyse du travail nous donnera lieu d'en

remarquer quelques-uns.

Dans une introduction, à laquelle on pourrait peut-être

reprocher quelques longueurs, l'écrivain nous présente

une revue critique des auteurs qu'il a consultés, après les

œuvres et surtout les lettres d'Érasme, qui devaient lui

fournir les matériaux les plus précieux. Ses jugements nous

paraissent, en général, marqués au coin de la vérité; mais

il s'y est glissé quelques inexactitudes : en appréciant, par

exemple, ce qu'Audin et Nisard ont écrit sur Érasme, il

nous dit que celui-ci a peint Érasme comme l'ennemi des

abus, le restaurateur des lettres et le défenseur du libre ar-

bitre, tandis que celui-là l'a montré comme le commensal

de Léon X et l'adversaire élégant de Luther (p. ix). Il lui

était facile de voir cependant qu'Audin a précisément envi-

sagé Érasme comme le défenseur du libre arbitre (1). Notre

auteur a dû consulter les écrivains hétérodoxes comme les

(1) Voir Histoire de Luther ^ t. II, cli. 4,
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catholiques; mais il ne s'est pas toujours assez défié de

l'esprit de parti qui devait influencer les uns et les autres,

ou plutôt, il n'a pas toujours assez contrôlé et fondu leurs

opinions divergentes. De là vient qu'on trouve juxtaposés,

dans son travail, des jugements contradictoires. Ainsi, l'en-

seignement de Louvain nous est d'abord présenté comme

étroit et gothique, celui de la métaphysique en particu-

lier comme dépravé, et la théologie réduite à n'être plus

qu'un amas incohérent de subtilités et d'erreurs (p. 10).

Puis, en avançant quelque peu, on nous l'ait un brillant

éloge de Paludanus, Dorpius et Barlandus, qui ensei-

gnaient, dans la même école, les belles-lettres avec beau-

coup de succès; et des docteurs Adrien Florent et Jean

Briard, dont les leçons de théologie se distinguaient par

une élévation inusitée, une érudition admirable et un lan-

gage poli (p. 12). Il est bien diûicile, me semble-t-il , de

concilier deux appréciations si diflerentes.

Notre concurrent a partagé son travail en quatorze cha-

pitres, qui nous présentent successivement la jeunesse

d'Érasme, son séjour à Louvain, ses premiers travaux

théologiques, Adrien VI et Érasme, l'influence de la civi-

lisation italienne sur Érasme, son séjour en Angleterre et

XÉloge de la Folie, le retour du polygraphe en Brabant,

son départ pour Baie, la fondation du collège des ïrois-

Langues, quelques ouvrages tliéologiques d'Érasme, leCtce-

ronien, les dernières années d'Érasme, et finalement l'in-

fluence qu'il a exercée sur les mœurs et sur la littérature

des Belges.

Ce plan, dont quelques parties ne sont peut-être pas

assez liées entre elles, nous semble consciencieusement

rempli et répond d'une manière satisfaisante à la question

de l'Académie. Le style étant en général grave et correct.
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nous n'hésilons pas à proposer la médaille d'or et l'impres-

sion de Fouvrage dans nos Mémoires.

L'aulenr aura besoin cependant de revoir son travail

avec soin, non-seulement sous le rapport des formes, mais

encore sous celui des faits et des doctrines, qu'il ne juge

pas toujours avec une entière équité. Nous croyons bien

faire en lui indiquant ici quelques endroits qui semblent

devoir être modifiés.

Il s'étonne (p. vu) que Marsollier cite Henri VIFl parmi

les panégyristes d'Érasme et croit que le suffrage de ce

prince ne peut être d'aucun poids auprès des catholiques.

Cela serait vrai s'il avait loué l'humaniste après son di-

vorce et son schisme, mais point s'il Ta fait en réalité

quand il professait le dévouement le plus vif pour le saint-

siége et la doctrine de S*-Thomas, quand il écrivait contre

Luther ÏAssertio septem sacramentorum. La note peut très-

bien disparaître.

On lit encore, dans l'introduction (p. xiii), que le mé-

moire de feu M. de Reiffenberg sur Érasme a été méconnu :

nous ne saurions accepter ce blâme jeté sur l'Académie

,

que l'auteur lui-même a justifiée à la page suivante.

11 semble trouver singulier qu'Érasme porlât l'habit de

son ordre avant d'être ordonné (p. 3). Rien cependant n'est

plus simple : la prise de l'habit religieux ne dépend point

de celle des saints ordres. L'auteur a confondu deux choses

fort différentes.

La comparaison qu'il fait d'Érasme avec La Fontaine

(p. 6) nous parait au moins très-hasardée. Je ne sais si

l'on peut compter B. Rhenanus parmi les savants des

Pays-Bas, mais sous un point de vue, il ressemble mieux

à Érasme que le fabuliste.

Les pages 47 el 48 devraient être revues avec soin; ce
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qu'on y lit de la scolaslique n'est pas exempt d'exagéra-

tion et se ressent peut-être des calomnies protestantes. Ni

Valla, ni Érasme n'ont contribué à la restauration de la

saine théologie. A la page 55, il faudrait également plus

d'un correclir.

Plus loin (pag. 57), il est dit que les docteurs de Louvain

<c trouvaient juste et utile que les livres sacrés ne fussent

» pas accessibles à tout le monde, et qu'ils n'étaient pas

» éloignés de proscrire comme une impiété toute traduc-

» tion en langue vulgaire. » Cette assertion paraît encore

empruntée aux prétendus réformateurs et se voit démentie

par les faits. Plusieurs éditions d'une traduction allemande

de la Bible avaient paru à Nurenberg de 1467 à 1488; la

traduction italienne de Malermi avait eu dix-sept éditions

de 1471 à 1500, et trente-trois autres avant la version de

Luther; en France, on en publia trois de 1478 à 1487, et

trois en flamand, à Cologne, de 1475 à 1488. Les doc-

teurs de Louvain s'y seraient pris un peu tard pour les

proscrire.

Dans beaucoup d'autres endroits qu'il serait fastidieux

de signaler ici , l'auteur du mémoire ne s'est pas assez défié

de l'esprit de parti qui animait les amis ou les ennemis

d'Érasme qu'il a consultés.

Quelques noms propres doivent être rectifiés : la mar-

quise de Vere, par exemple, n'était pas dame de Beuvres,

mais de Beveren. »
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JRappoi'S fie M. de Saint'Genois.

« Le mémoire sur la vie et les travaux d'Érasme qui a

été soumis à notre jugement, avec la devise : Adeo haec

lues opinionum corrupit studia , est un des plus remarqua-

bles que l'Académie ait reçus depuis longtemps. C'est,

pour le fond, un digne pendant de l'excellent mémoire de

M. l'abbé Namèche sur la vie et les écrits de Vives que la

compagnie a couronné en 1841.

Moins familiarisé avec la matière que notre confrère

M. le chanoine De Smet, nous croyons ne pouvoir mieux

faire que de nous en rapporter à l'opinion favorable qu'il

a émise sur cet intéressant travail. Pour noire part, notre

examen a plus particulièrement porté sur la forme litté-

raire du mémoire, et nous n'hésitons pas à dire que cette

forme est en général irréprochable : clarté, pureté du

style, choix élégant d'expressions, concision sans obscu-

rité, telles sont les principales qualités qui le distinguent.

L'auteur s'est placé, de prime abord, au point de vue

élevé que comporlail le sujet. Aussi ne s'est-il pas con-

lenlé de tracer une simple biographie d'Érasme, chargée

de dates et de détails minutieux. Il a peint le Sage de

Rotterdam par lui-même, c'est-à-dire par ses écrits; c'est

un portrait d'après nature. Pour arriver à ce résultat, il a

compulsé, étudié, comparé les œuvres de son héros, et

celle manière rationnelle de procéder a abouti, en somme

de compte, à un tableau vrai et sans cesse varié de cette

vie si i)leine, si glorieuse, qui fut le reflet de la société

instruite de l'Europe à la lin du XV""^ siècle et au commen-

cement du siècle suivant. La division de son travail en
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chapitres est parfaitement convenable. Ses aperçus ont une

certaine ampleur et respirent je ne sais quoi de gran-

diose qui vous intéresse dès le commencement au sujet

traité. L'auteur y expose neltementses idées; les moindres

faits de l'existence d'Érasme , même les plus vulgaires

,

se rattachent savamment à l'ensemble de la question. Si

,

de temps en temps, il s'abandonne à des digressions, il a

toujours soin d'en ramener l'objet au personnage princi-

pal , avec une rare sagacité et une finesse d'appréciation

qui annoncent un grand fonds d'observations uni à un ju-

dicieux esprit de critique. Tout en écrivant un panégyri-

que, il a su éviter l'emphase et l'exagération. Notons aussi

que les considérations générales qu'il a eu à présenter sur

l'état des sciences et des lettres en général , attestent des

connaissances variées. Car il a dû, tour à tour, consulter

l'histoire des Pays-Bas, de l'Angleterre, de la France, de

l'Allemagne et de l'Italie pour esquisser la vie des person-

nages célèbres qui rayonnèrent autour d'Érasme et dont

il partagea l'éclat : des savants comme Dorpius , Latomus,

Morus et Clichtovius; des papes comme Adrien VI et

Léon X, des rois comme Charles-Quint et Henri VIÏI, des

réformateurs comme Luther. Les sources respectables qu'il

a consultées à ce sujet, le mettent presque toujours en

position de voir bien et de deviner juste. Ce travail, nous

n'en doutons pas, sera accueilli par les savants avec autant

de faveur que le furent, au siècle dernier, les ouvrages de

Marsollier et de Burigny sur Érasme. Comme notre hono-

rable collègue, nous nous empressons de proposer à l'Aca-

démie d'accorder à l'auteur la médaille d'or, et d'imprimer

son travail dans nos Mémoires.

Je me rallie aux conclusions de notre confrère, M. le
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chaiioineDeSmet,en ce qui concerne le mémoire flamand.

Comme lui, je trouve que cet ouvrage, écrit du reste avec

chaleur, élégance et clarté, manque de vues d'ensemble.

L'auteur s'y complaît dans des digressions qui laissent le

sujet principal de côté et qui, bien que renfermant beau-

coup de bonnes choses, allongenl sans motif le mémoire

qui nous est présenté. Son opinion personnelle même sur

Érasme n'est point fixée; ici il le charge des reproches les

plus graves, l'accuse de lâcheté, de versatilité et presque

d'indifférentisme , tandis que plus loin, après avoir exa-

miné quelques-uns de ces écrits, il n'hésite pas à l'ab-

soudre en quelque sorte de tous ces reproches. Ses dé-

clamations, souvent exagérées, contre le libre examen,

l'indépendance de la pensée, le rationalisme se conci-

lient difficilement avec cet autre reproche qu'il adresse

au philosophe de Rotterdam, de n'avoir point employé sa

langue maternelle dans ses écrits. En effet, c'est en se

servant de la langue du peuple, — instrument si puissant

dans la bouche des tribuns, des réformateurs et des pen-

seurs,— que Luther a le plus poussé à la doctrine du libre

examen et initié les masses aux joutes de la parole sur ce

sujet. Du reste, nous sommes d'accord avec l'auteur, lors-

qu'il dit qu'Érasme, cédant au goût du siècle et h sa vanité

personnelle, n'a guère, en écrivant en latin, travaillé à

l'émancipation intellectuelle de ses concitoyens. Si Érasme,

comme l'avait tenté avec tant de succès Jacques Van iMaer-

lant, trois cents ans avant lui, avait employé l'idiome de

son pays au lieu d'une langue morte — au moins dans

ceux de ses ouvrages qui ne sont ni de la polémique, ni

de la scolastique,— il eût autrement avancé la civilisation

littéraire des Pays-Bas. Pétrarque et Dante— les deux fon-

dateurs de la littérature italienne — sont là pour montrer
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ce que la parole d'un grand génie peut exercer d'influence

sur la direction de l'esprit public et sur les goûts intellec-

tuels d'un peuple libre et puissant. On ne saurait se dis-

simuler que si, cbez nous, des hommes comme Érasme

avaient composé leurs ouvrages en flamand, ou plutôt,

pour donner plus d'extension à notre pensée, en néerlan-

dais, la langue des Pays-Bas aurait, dès le XVF'^ siècle,

acquis à l'égal de celle de l'Italie, droit de bourgeoisie

définitif en Europe, et serait, dès cette époque, arrivée à

un degré de splendeur remarquable.

Quant au fond de la question , à savoir Tinfluence

qu'Érasme exerça comme écrivain sur notre pays, elle y

est, comme nous l'a démontré M. le chanoine DeSmel, à

peine effleurée.

M. de Ram fait a son tour un rapport verbal sur la va-

leur des deux mémoires envoyés aux concours, et se rallie

aux conclusions de MM. De Smet et de Saint-Génois.

En conséquence, la classe décerne sa médaille d'or à

l'auteur du mémoire portant l'inscription : Adeo haec

lues, etc. Le billet cacheté ne contenait que les initiales

E. R; mais M. l'avocat E. Rottier, de Gand , s'est fait con-

naître depuis comme l'auteur de l'ouvrage couronné.
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SIXIÈME QUESTION.

Quelle influence la Belgique a-t-elle exercée sur les Pro-

vinces-Unies, sous le rapport politique, commercial, indus-

triel ^ artistique et littéraire, depuis l\ibdication de Charles-

Quint jusqu'à la fin du XVHh^ siècle.

La classe n'a reçu qu'ua seul mémoire portant pour

épigraphe les vers flamands :

ff^at statj wat vdt, wat vremde lantj

Etc.

KappoÈ't de Mf, Jfule» de Saini-'Geitois.

« Les longs développements dans lesquels nous sommes

entré, à propos de cette question, dans le rapport que

vous avez bien voulu nous faire l'honneur d'accueillir dans

vos Bulletins (t. XX, 2^ part., p. 8G), nous dispensent de

revenir de nouveau au fond de la matière, lis nous per-

mettent d'être beaucoup plus court celte fois.

L'auteur du présent mémoire a adopté, pour les grandes

divisions de son travail, le même plan que celui du mé-

moire que nous avions reçu l'année dernière. Nous remar-

quons, en outre, qu'il a fait un judicieux usage de la plu-

part des critiques et des observations qui ont été adressées

à l'auteur de cette dernière dissertation, par notre savant

collègue, M. De Smei, et par moi.

Dans le présent travail, les biographies ont été habile-

ment fondues dans le texte, ce qui donnû à l'ensemble

de la rédaction un caractère plus complet
,
plus homogène.

ÏOME XXI. — P PART. 24
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Celte méthode, plus rationnelle que celle suivie dans le

mémoire de l'année dernière, a permis à l'auteur de celui-

ci d'élaguer une foule de détails minutieux qui souvent

étaient des hors-d'œuvre fatigants à la lecture dans l'au-

tre travail.

L'introduction historique commence à l'abdication de

Charles-Quint. L'auteur y passe en revue les faits généraux

de l'histoire de cette époque jusqu'à la reddition d'Anvers,

en 1585. Cet exposé est clair, nettement tracé et explique

suffisamment les grandes causes de l'émigration. Toute-

fois, il est à regretter que l'auteur ne l'ail pas fait précéder

d'un tableau abrégé de l'état moral et matériel des pro-

vinces belges à l'époque de l'abdication de l'Empereur. Un

semblable aperçu, largement esquissé, eût mieux établi

le contraste de l'ancienne prospérité du pays avec la situa-

tion subséquente. Constatons cependant qu'il l'a fait par-

tiellement pour le chapitre relatif à VInfluence commer-

ciale.

Dans le premier chapitre, intitulé : Influence politique^

on a peut-être à reprocher à l'auteur de s'y étendre quel-

quefois trop longuement sur le rôle épisodique de quel-

ques personnages de celte époque; nous citerons entre

autres les relations de Wallaeus avec Olden Barneveldt

aux derniers moments de cette illustre victime de l'into-

lérance religieuse.

A propos du deuxième chapitre, intitulé Influence scien-

tifique, ou avait fait avec raison le reproche à l'auteur du

premier mémoire de trop s'occuper de l'influence religieuse

des ministres réformés sortis de nos contrées. L'auteur de

celui-ci, tout en écartant les particularités inutiles, a eu

soin de n'envisager ces hommes que comme savants, et de

démontrer que ce fut à ce titre qu'on leur conféra, dans la



{ 325
)

nouvelle Église de Hollande, les différentes dignités dont

ils furent revêtus.

Pour les sciences exactes, l'auteur se borne à citer Si-

mon Slevin, et il nous semble qu'il a bien fait, car cet

illustre mathématicien résume en sa personne tous les pro-

grès de ces sciences, réalisées dans les Pays-Bas du nord

à cette époque.

Cédant à l'avis de notre honorable confrère, M. DeSmei,

il a fait disparaître les typographes de ce chapitre, mais

pour les rejeter dans le chapitre Influence commerciale. Ce

changement ne nous paraît pas heureux, car des impri-

meurs comme Plantin chez nous et comme les Elzevier

en Hollande, ont considérablement aidé à la diffusion des

connaissances humaines dans les deux pays, tandis qu'au

point de vue commercial, leur industrie a peu fait pour

enrichir la nation , si ce n'est cependant l'amélioration

apportée aux procédés typographiques de l'époque.

Dans ce chapitre
,
plusieurs sciences, telles que la juris-

prudence, l'astronomie, etc., sont négligées. Toutefois, en

voyant les nombreuses recherches faites par l'auteur, il

est permis de supposer qu'il n'a trouvé aucun nom digne

d'être cité.

Le chapitre HI : Influence littéraire, abonde en détails

biographiques et bibliographiques, en aperçus et en juge-

ments littéraires; c'est évidemment, comme style et comme
pensée, le morceau capital du mémoire.

Dans le premier travail , VInfluence commerciale suivait

immédiatement VInfluence liliéraire. L'auteur du présent

travail a plus logiquement remplacé ce chapitre par celui

consacré à {Influence artistique.

Ce dernier chapitre s'ouvre par quelques considérations

parfaitement justes et écrites avec soin. Nous y voyons
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avec plaisir que l'auteur n'a pas émis les idées exclusives du

concurrent de l'année dernière sur le dépérissement des

beaux-arts en Belgique, après l'émigration; il y assigne

aux Jordaens, aux Van Mander et autres peintres réfugiés,

le vrai rôle qu'ils jouèrent en Hollande; il reconnaît, avec

nous que l'influence de la peinture ne fut nullement com-

parable, dans ses effets, à celle qu'exercèrent dans les

Provinces-Unies les littérateurs belges, émigrés de nos

provinces.

Ce chapitre, enrichi de notes biographiques, est un des

mieux traités du mémoire. Sous le rapport de la ré-

daction littéraire, il est souvent irréprochable. Il nous

prouve que s'il veut s'en donner la peine, l'auteur pourra

aisément faire disparaître des autres parties les négli-

gences de style, les vulgarités et les incorrections qui les

déparent.

Le chapitre V et dernier, qui traite de l'influence com-

merciale et industrielle, était irès-pauvre dans le premier

travail. Le concurrent actuel lâche de le compléter par

d'intéressants détails historiques sur la Compagnie des

Indes et sur la part que prirent les Belges réfugiés ou

leurs descendants aux entreprises maritimes des Hollan-

dais.

Sous forme ^appendice, l'auteur termine son mémoire

par « quelques notes biographiques sur divers individus,

» dit-il, qui rentrent dans le cadre de notre travail,

» mais dont l'action a été trop peu importante pour que

» nous les eussions compris dans le corps même de l'ou-

» vrage. »

Rédigé avec ensemble, complet dans plusieurs de ses

parties, exempt des assertions hasardées et de quelques

manières de voir exagérées qui déparaient la dissertation
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du concurrent de l'année dernière, le mémoire acluel,

tel qu'il nous a été envoyé, nous paraît satisfaire an vœu

de la Compagnie. Nous répétons d'ailleurs encore ici que

l'étendue donnée à la question par l'Académie nous per-

met d'être indulgents pour les imperfections inséparables

d'un travail aussi vaste; il nous semble qu'il serait difficile

de résoudre cette question , au moins pour le fond, d'une

manière plus satisfaisante.

Nous concluons donc à ce que l'Académie veuille cou-

ronner son travail et en ordonner l'impression dans ses

Mémoires, toutefois après une dernière révision soigneuse

du style, de l'orthographe des noms propres et la rectifica-

tion de quelques petites erreurs qui ont échappé à l'auteur

pendant la rédaction. »

Rappot*i de W. le chanoine Mfe Smet.

« Comme notre savant confrère, M. le baron de Saint-

Génois, j'ai fait, un rapport assez étendu sur le mémoire

présenté au concours l'année dernière. Un autre mémoire

se représente aujourd'hui ; on a consciencieusement tenu

compte des observations des premiers commissaires, et

surtout on s'est livré à un long et pénible travail pour

mieux coordonner les matériaux et les fondre en un tout

régulier; je n'hésite donc pas, à mon tour, à recon-

naître au travail acluel des droits à la médaille d'or. Dans

la multitude des hommes politiques, savants, littérateurs,

artistes, etc., que l'auteur fait revivre, il en est plusieurs

dont on pourra contester le mérite, mais on n'a pu exiger
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de îui d'examiner par lui-même toutes leurs productions,

îl suffit de savoir qu'il a puisé toujours à des sources res-

pectables.

Il existe çà et là quelques inégalités dans le style , et

même des expressions de mauvais goût; il sera aisé de les

faire disparaître.

Qu'il me soit permis d'ajouter une remarque. Quand j'ai

écrit, dans mon rapport précédent, que la typographie

pouvait s'étonner de se voir placée parmi les sciences,

j'étais bien éloigné de penser qu'on aurait conclu de là

que je voulais la reléguer dans l'industrie et parmi les mé-

tiers. Je crois que la gravure des poinçons et la fonte des

caractères, l'eurythmie, pour ainsi dire, dans l'emploi des

lettres, l'égalité du tirage, etc., demandent un artiste et un

homme intelligent. C'est donc dans la section des arts que

j'aurais parlé des Raphelingius et des Elzevier. »

nappo»*t de M. Borgnet.

« Je me range à l'opinion de mes deux honorables con-

frères. Toutefois, en adoptant leurs conclusions, je crois

devoir faire remarquer qu'à mon avis, le travail soumis au

jugement de l'Académie laisse à désirer sous le rapport de

l'art. Si les renseignements nombreux et intéressants qu'il

contient fournissent la preuve de recherches consciencieu-

sement faites, il est à regretter qu'ils n'aient pas été mis

en œuvre dune manière un peu plus habile. Ainsi que

l'ont déjà reconnu mes deux confrères, le style laisse à

désirer, et il convient de le soumettre à une sévère révi-

sion, si nos conclusions sont admises. J'appelle l'attention
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de Tanteur sur certaines expressions que le bon goût ne

peut admettre, comme celle de cambrer y appliquée aux

statues de Simon Stevin et de Rubens (p. 244). Il y a aussi

des pensées qui me paraissent inintelligibles ou fausses.

Je citerai comme exemples celles-ci : « La tyrannie n'est

» qu'une intolérance civile, tout comme Tintolérance n'est

» qu'une tyrannie religieuse. » (P. 106).

« Presque toutes les révolutions, lors même que les

» principes qui l'oul [sic) fait naître sont nobles et sa-

» crés, aboutissent à l'intolérance du parti vainqueur. »

(P. 107).

<i L'étude des langues modernes, et surtout de la lan-

» gue nationale, l'emporte en utilité sur l'étude des lan-

» gués mortes. » (P. 258).

Dans le chapitre V, intitulé : Influence commerciale et in-

dustrielle, se trouve une longue analyse de Guicchardin sur

la situation d'Anvers à la veille des troubles du XVI°"^ siècle.

S'il n'était pas sans intérêt de rappeler la prospérité de

notre métropole commerciale pour faire mieux apprécier

les avantages qu'Amsterdam et Rotterdam retirèrent de sa

ruine, des détails aussi étendus que ceux que donne l'au-

teur me paraissent, néanmoins, un hors -d'oeuvre. Je re-

garde aussi comme inutiles les données qui concernent les

industries importées en Angleterre par des Belges. La

raison qui parait avoir déterminé cette marche est indi-

quée dans une note de la page 298. La pénurie de ren-

seignements, reconnue en même temps qu'expliquée par

l'auteur, ne devait pas l'engager à allonger son travail au

moyen de notions d'une utilité fort contestable.

Il a relégué, dans ce même chapitre V, ce qui concerne

la typographie, mais en lui assignant une place peu con-

venable. La description du rôle que jouèrent les Plantin et
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les EIzevier se trouve, en effet, intercalée entre rétablisse-

ment de fabriques de toiles à Harlem et celui de la Com-

pagnie des Indes orientales. Que cette description soit

placée au commencement ou à la fm du chapitre, cela me
paraît assez indifférent; mais je voudrais du moins que

l'auteur fît ressortir un peu mieux le caractère d'une in-

dustrie qui a exercé sur les événements de ce temps une

influence qu'on ne peut méconnaître. »

Après avoir entendu ses commissaires, la classe a dé-

cerné sa médaille d'or à l'auteur du mémoire, M. Y"" Gail-

lard, avocat à Gand, chargé du classement des archives du

conseil de Flandre.

PROGRAMME POUR LE CONCOURS DE 1855.

PREMIERE QUESTION.

Faire l'histoire , au choix des concurrents , de l'un de ces

conseils : le grand conseil de Malines, le conseil de Brabant,

le conseil de Hainaut , le conseil de Flandre,

DEUXIÈME QUESTION.

Tracer un tableau historique et politique du règne de

Jean r\ duc de Brabant.

Outre le récit circonstancié des événements , ce tableau

devra faire connaître l'étal social du duché de Brabant, sous

le rapport de la législation ^ du commerce, de findustrie, de

l'agriculture , des lettres et des arts.
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TROISIÈME QUESTION.

Faire sommairement l'histoire des doctrines qui ont influé

sur l'état social, principalement en Belgique ^ depuis le com-

mencement du XVI'"^ siècle jiisqu à nos jours.

QUATRIÈME QUESTION.

Quelle a été rinfltience des anciennes chambres de rhéto-

rique de la Belgique, depuis leur origine?

CINQUIEME QUESTION.

Quelles ont été, jusqu'à l'avénemeiit de Charles-Quint,

les relations politiques et commerciales des Belges avec l'An-

gleterre ?

Le prix, pour chacune de ces questions, sera une mé-

daille d'or de la valeur de six cents francs. Les mémoires

doivent être écrits lisiblement en latin , en français ou en

flamand, et seront adressés, francs de port, avant le

V février 1835, à M. Quetelet, secrétaire perpétuel.

L'Académie exige la plus grande exactitude dans les ci-

talions; à cet effet, les auteurs auront soin d'indiquer les

éditions et les pages des livres qu'ils citeront. On n'ad-

mettra que des planches manuscrites.

Les auteurs ne mettront point leur nom à leur ouvrage,

mais seulement une devise, qu'ils répéteront sur un billet

cacheté, renfermant leur nom et leur adresse. Les ouvra-

ges remis apiès le terme prescrit ou ceux dont les auteurs

se feront connaître, de quelque manière que ce sojt, seront

exclus du concours.
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L'Académie croit devoir rappeler aux concurrents que,

dès que les mémoires ont été soumis à son jugement, ils

sont déposés dans ses archives comme étant devenus sa

propriété. Toutefois , les intéressés peuvent en faire pren-

dre des copies à leurs frais, en s'adressant, à cet etïet, au

secrétaire perpétuel.

CONCOURS DE 1856.

Sur la proposition d'une personne qui désire garder

l'anonyme, la classe des lettres a accepté d'inscrire dans

son programme et de juger les mémoires qui lui seront

adressés en réponse à la question suivante :

Charlemagne est-il né dans la province de Liège?

Le prix, qui ne sera décerné que pour une solution

affirmative ou négative de la question, consistera en une

inscription au grand-livre de la dette publique belge à

2 V2 p. ^/o, au capital nominal de six mille francs, avec

jouissance des intérêts à partir du 1*" janvier 1854.

Le mémoire devra être remis avant le 1*"" février 1856.

Les formalités à observer sont les mêmes que celles indi-

quées pour les autres questions du programme.

A cause de l'heure avancée, la lecture de quelques rap-

ports et plusieurs communications ont dû être renvoyées à

la prochaine séance.
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Séance publique du \ù mai 1854.

M. le chanoine de Ram , directeur.

M. Leclercq, vice-directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MiM. le chevalier Marchai, le baron de

Gerlache, le baron de Stassart, Grandgagnage, De Smet,

Roulez, Ph. Lesbroussart, Gachard, Borgnet , le baron

J. de Saint-fTenois, le chanoine David, Paul Devaux, Van

Meenen, P. De Decker, Schayes, Haus , Bormans, Polain,

Dewitte, membres; Nolet de Brauwere Van Sleelandl

,

associé; Arendt, Chalon , Ducpeliaux, correspondants.

Assistaient à la séance :

Classe des sciences : MM. le baron de Selys-Longchamps,

directeur; d'Omalius d'Halloy, Pagani , Sauveur, Crahay,

Wesmael, Martens, And. Dumont, Cautraine, Ch. Morren,

Stas, De Koninck,Van Beneden, Ad. De Vaux, le vicomte

B. Du Bus, Gluge, Schaar, Liagre, membres; Schwann
,

Lacordaire, associés; Brasseur, Mathieu , correspondants.

Classe des beaux-arts: MM. Navez, président de l'Aca-

démie; F. Fétis, vice-directeur de la classe, G. Geefs,

Roelandt, Suys, Jos. Geefs, Érin Gorr, Snel , Ed. Fétis,

Ed. de Busscher, membres; Calamatta, associé; Bosselet,

Geerts, correspondants.

A une heure, M. le chanoine de Ram, directeur de la

classe, déclare la séance ouverte.
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Discours de M. le chanoine de Ram, directeur

de la classe.

Messieurs,

Appelé à l'honneur de présider la séance publique de la

Classe des lettres, je me sens porté à vous présenter quel-

ques considérations sur l'histoire de l'ancienne université

de Louvain.

En présence d'un sujet aussi vaste, je devrai, pour ne

pas fatiguer l'attention même la plus bienveillante, me

borner à caractériser l'esprit de cette école et à exposer

sommairement les services qu'elle a rendus aux lettres et

aux sciences.

De l'étude des faits qui se rattachent aux considérations

que nous allons soumettre à votre appréciation découle

une conclusion nouvelle, mais incontestable, à savoir

que l'Université, au point de vue des idées nationales, a

rendu des services non moins signalés.

A ce double litre, elle a des droits à la reconnaissance;

et certes, une école qui a nourri dans son sein [)resque

tous les hommes que la Belgique de 1850 compte parmi

les anciennes illustrations du pays mérite une place glo-

rieuse dans les souvenirs de la postérité.

Louvain est une des gloires de l'ancienne Belgique. Ne

renions jamais les gloires du passé ; de quelque côté qu'elles

nous arrivent, nous devons les accepter avec empresse-

ment; car, comme il m'a été permis de le dire dans une

autre circonstance, un peuple qui a foi dans son avenir

aime et honore tout ce qu'il y a de grand et de noble dans

son passé.
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Si , dans la rapide esquisse que je me propose de tracer

de l'hisloire de l'universilé de Louvain
, je liens à rectifier

des inexacliludes naguère énoncées dans celte même en-

ceinte à l'occasion de la séance publique d'une autre classe

de l'Académie (1), j'espère, Messieurs, que vous ne trouve-

rez point dans mes paroles le cri d'un sentiment froissé, et

encore moins un injuste regret de ce qui n'est plus. J'espère

aussi que j'éviterai le reproche de m'être laissé conduire par

une aveugle et partiale affection en faveur de mon sujet.

L'hisloire trop peu connue de l'université de Louvain

doit être l'objet non-seulement d'une respectueuse recon-

naissance, mais aussi d'un impartial examen.

Je suis loin de me dissimuler que l'Université n'ait eu

ses phases d'éclat et d'obscurcissement , de prospérité et de

revers. 11 en fui d'elle comme de toute autre institution

humaine. L'organisation physique la plus heureuse et la

plus forte a parfois ses moments de défaillance et de crise.

Comment serait-il possible qu'un corps scientifique, qui

vécut près de quatre siècles, ne ressentît aucune atteinte

à certaines époques de sa longue existence ?

Malgré ces crises, Louvain ne perdit jamais le caractère

qui devait lui dem.eurer propre, celui d'une école qui a

bien mérité de la science, de l'Église et de l'État.

Entrons en matière, en jetant d'abord rapidement un

coup d'œil sur ce qui a fait naître et grandir les univer-

sités en général.

Au moyen âge, dans un temps à peu près stérile pour

les éludes, une des causes qui contribuèrent le plus au dé-

veloppement de l'intelligence humaine fut la création de

grands centres d'enseignement, réunissant tout ce que le

talent et la science avaient alors de plus illustre, et ré-

pandant ensuite des rayons lumineux dans toutes les di-
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reclions. L'initiative en avait été prise par les souverains

pontifes; partout, à une époque bien antérieure à celle

qu'on s'est plu à nommer le siècle de l'émancipation intel-

lectuelle, ils intervenaient dans la fondation des univer-

sités, ils leur accordaient des privilèges, les lionoraient par

d'éminentcs distinctions.

Les franchises accordées aux communes tracèrent en

quelque sorte la règle à adopter en (Iweiir de ces nouvelles

corporations savantes.

Dans un temps où la centralisation administrative était

entièrement inconnue, on sentit le besoin de détacher les

universités des aulorités locales et de les soumettre à une

juridiction particulière, afin de maintenir l'unité dans les

mouvements d'un grand corps enseignant. L'autorité des

deux puissances y concourut efficacement ; le chef de

l'État, en affranchissant les universités de la juridiction

temporelle, et le chef de l'Église, en leur accordant des

privilèges et des exemptions canoniques en vertu des-

quelles ces corporations n'étaient soumises qu'à l'autorité

suprême du pape.

Dans l'ordre civil, il y avait une assimilation marquante

entre la liberté de la commune et la liberté et l'indépen-

dance du corps académique, qui jouissait en outre, dans

l'ordre religieux et canonique, des prérogatives les plus

étendues.

C'est un fait important dans l'étude de l'histoire des

universités. En le perdant de vue, on s'expose à se former

des idées bien inexactes sur ce qui n'est plus et, sous plu-

sieurs rapports, n'a plus une raison d'être aujourd'hui.

Les universités, constituées comme nous venons de le

dire, présentèrent donc presque partout la forme d'une pe-

tite république régie par des lois particulières.
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Lorsque le duc de Brabant, Jean IV, comprit Tavan-

lage de fonder une université dans ses États, les règles

à suivre pour l'organiser étaient établies ailleurs depuis

longtemps. De commun accord avec le clergé et le magis-

tral de Louvain, il invoqua l'autorité du souverain pontife.

Au mois de décembre 1425, Martin V donna la bulle

d'érection de l'université de Louvain. Savez-vous, Mes-

sieurs, quels sont les motifs qu'il place en tête de ceux

qui le déterminent? C'est, dit-il , le devoir qui lui est im-

posé comme cbef de l'Église de dissiper les ténèbres de

l'ignorance, — [e devoir d'étendre et d'encourager, dans

l'intérêt de l'ordre public, autant qu'il est possible, les

sciences de tout genre (2).

Mais pourquoi , dira-t-on, avant de fonder une école

dans nos provinces, recourir à une intervention étrangère?

Pour réponse, je me borne à citer les paroles d'un de nos

anciens confrères. « Quand on fondait une université, a dit

M. de Reiffenberg (5), on ne l'ouvrait pas seulement aux

habitants d'une seule ville, d'une seule province, d'un seul

pays, mais à tous les peuples : or, dans un temps où les

rapports de nation à nation étaient encore imparfaits, qui

pouvait détruire la méfiance, garantir la sécurité, si ce

n'était un pouvoir suprême qui servait de lien à toute la

société chrétienne, et qui en était la loi visible, la justice

incarnée? » Ce pouvoir était seul capable de comprimer

toutes les résistances, d'obliger les influences subalternes

à se réunir dans un seul but et de garantir dans le do-

maine des croyances la pureté de la doctrine (4).

L'organisation interne de notre université se fit sur le

modèle de celles de Paris, de Vienne et de Cologne, et

cela à tel point que les anciens statuts de Louvain ne sont

souvent que la reproduction littérale des statuts de ces
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universités. Ces mêmes écoles, ainsi que celles de Pavie

et de Bologne, donnèrent à Louvain ses premiers profes-

seurs.

Six années à peine s'étaient écoulées depuis que les fa-

cultés de droit , de médecine et des arts avaient été consti-

tuées, et déjà la jeune Université avait acquis un degré

remarquable de prospérité. Le pape Eugène IV trouva dans

ce succès un motif pour compléter l'œuvre de son prédé-

cesseur, en érigeant, à la demande de Philippe le Bon et

du magistrat de Louvain , la faculté de théologie (5).

Pour acquérir la science, le Belge n'eut donc plus be-

soin de se rendre à grands frais dans les pays étrangers.

Un établissement national fïorissait au milieu de nous.

La jeunesse de nos diverses provinces se réunit en foule à

Louvain; en puisant aux sources d'un même et unique

enseignement supérieur, elle dut nécessairement subir

une influence digne d'être remarquée. L'unité et les ten-

dances sociales de cet enseignement comblaient en quel-

que sorte l'infranchissable abîme de la diversité et de l'in-

cohérence de l'esprit provincial
;
peu à peu

,
par un lien

nouveau , le germe du sentiment de l'unité nationale se

formait et se développait dans les intelligences.

Ici se présente une autre considération qui n'est que la

conséquence du fait que nous venons de signaler. Plus

on étudiera l'histoire de nos anciennes institutions et celle

de l'Université, plus on sera convaincu que cette Belgique

(jui a subi jusqu'en 1850 tant de revers et tant de domi-

nations étrangères a dû en grande partie la conservation

de son caractère national à l'influence de l'université de

Louvain.

Mais n'anticipons pas sur les événements; continuons

l'exposé des progrès de l'école.
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Avant rétablissement de l'Université, la Belgique, privée

d'un grand centre scientifique, était tributaire de l'étran-

ger; mais l'étranger devint bientôt à son tour notre vassal

littéraire. Cette suzeraineté morale et littéraire fit accou-

rir à Louvain, des principales contrées de l'Europe, un

nombre considérable d'étudiants. La gloire du nom belge

y gagna.

Les succès de la nouvelle école furent tels que presque

tous les savants qui se sont distingués parmi nous étaient

ou membres ou élèves de l'Université. Le reproche d'igno-

rance et de mauvais goût qu'on s'aviserait de lui faire ne

pourrait tendre, après tout, qu'à flétrir la nation et son

histoire.

On ne négligea, à Louvain, aucun moyen propre à fa-

voriser le développement des connaissances humaines.

L'imprimerie y fut reçue de bonne heure; déjà en 1474,

Jean de Westphalie y avait commencé, sous les auspices

de l'Université, la série de ses belles impressions, premiers

monuments de l'art typographique dans nos provinces (6).

La découverte de l'imprimerie donna un nouvel essor

aux études, favorisées d'ailleurs puissamment par l'octroi

de plusieurs privilèges que les papes et nos princes accor-

dèrent à l'Université par des bulles, par des édits , par des

induits ou concordats.

Qu'on me permette de faire remarquer en passant que

la jurisprudence de l'époque avait consacré le terme de

concordat pour désigner l'extension ou la confirmation

d'un privilège.

C'est donc une assertion erronée de dire que, sous

Charles- Quint, la puissance morale de l'Université était

devenue telle que ce corps négociait avec le fier Empereur

d'égal à égal, et que ce souverain, si intraitable sous tant

Tome xxi. — P' part. 25
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d'autres rapports , eut la faiblesse de laisser introduire dans

une ordonnance le mot de concordat, expression qu'on croit

être incompatible avec l'autorité souveraine et les droits

de l'État (7). Mais il n'en est pas ainsi : le royal et puis-

sant élève de Louvain comprenait mieux ses droits et ses

devoirs; et l'école sur les bancs de laquelle il s'était assis

autrefois, sous la direction d'un docteur destiné à porter

la tiare (8), a su en toute circonstance rendre à César

ce qui appartient à César, et à Dieu ce qui appartient à

Dieu.

Le privilège dénomination aux bénéfices ecclésiastiques,

accordé par Sixte IV, en 1485, en faveur des gradués, et

confirmé peu de temps après par l'empereur Maximilien et

par Léon X, devint une source abondante d'émulation.

La concession pontificale avait pour but d'encourager

non-seulement l'étude des sciences sacrées, mais aussi

celle des sciences profanes (9).

Des membres de l'Université, enrichis par la jouissance

de prébendes et d'autres fonctions ecclésiastiques ou civiles,

se firent un devoir de contribuer, par de nombreuses fon-

dations, à la splendeur matérielle de l'école et à l'éduca-

tion littéraire d'une jeunesse à talents, mais sans fortune.

La charité et les sympathies de toutes les classes de la

société étaient acquises à Louvain, à tel point même que

peut-être aucun autre pays du monde n'offre l'exemple

d'une plus grande libéralité en faveur de l'enseignement

académique (iO).

Lorsqu'on a vu Oxford ou Cambridge, on peut se repré-

senter ce que fut Louvain avec ses Halles et ses quarante-

trois collèges, avec sa riche dotation et toutes ses fonda-

tions boursières, avec ses exemptions et ses privilèges

académiques, avec le mouvement de ses cinq à six mille
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éludianls et avec le grave et solide enseignement de ses

écoles. Le souvenir en appartient à l'histoire.

L'abondance des moyens de tout genre faisait fleurir les

études. Érasme, entre autres, nous en fournit une preuve,

lorsque, pour engager un de ses amis à venir s'établir à

Louvain, il lui disait : Est Lovanii coelumqitod vel Italico

quondam adamato praeferas; non amoenum modo , verum

etiam salubre. Nusquam studetur quietius. Nec alibi felicior

ingeniorum proventus. Nusquam professorum major aut

paratior copia (1 1) . Ailleurs encore, dans ses lettres, il parle

avec admiration du grand nombre des élèves et de la force

des études (12).

L'Université n'était point restée stationnaire à une épo-

que où, sous la protection d'un grand pape, on voyait le

plus vif mouvement imprimé aux sciences, aux lettres et

aux arts. Ce qui se passait à Louvain et ailleurs, dès l'au-

rore du grand siècle de Léon X, et par conséquent avant

la venue du protestantisme, contribue à certifier que

l'Église favorisait la marche de l'esprit humain, et que les

premiers progrès scientifiques de la Renaissance ne furent

pas dus au cri de liberté poussé dans l'Allemagne centrale

par un moine saxon (15).

La fondation du collège des Trois-Langues , faite par le

chanoineJérômeBusleiden,sousladirection d'Érasme, son

ami intime, exerça l'influence la plus salutaire sur le pro-

grès des lettres en Belgique. Ce collège , le premier éta-

blissement de ce genre et qui servit de modèle à d'autres

nations, était consacré à l'enseignement des langues grec-

que, latine et hébraïque et à ce qui forme avec la polé-

mique le caractère distinctif du XVl™^ scièle, la critique

littéraire. L'histoire de la vie et des travaux des professeurs

du collège des Trois-Langues est en quelque sorte l'his-
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toire d'Érasme même, comme aussi celle des humanistes

les plus célèbres qui continuèrent son école (14).

Si plus tard le roi Philippe II s'adressa à l'Université

pour l'engager à seconder Arias Montanus et Plantin dans

la colossale entreprise de l'impression de la Bible poly-

glotte, c'était parce que l'étude des langues orientales

s'était conservée à Louvain (15).

Les hautes sciences, et surtout la théologie, étaient cul-

tivées avec un succès et un éclat tel que Louvain rivalisait

avec les universités les plus renommées.

Je n'insisterai pas sur les services rendus à l'Église par

la faculté de théologie, lorsque, au XVI ""^siècle, la réforme

formula une vaste synthèse de toutes les hérésies anté-

rieures. Ce sujet a été traité ailleurs (16) ;
je ne ferai que le

résumer en citant les paroles d'un écrivain français de la

fin du dernier siècle : « Nous ne connaissons point d'école,

» dit-il (17), qui ait plus fidèlement conservé la doctrine

» et le langage des Pères sur le dogme et la morale jus-

» qu'à nos jours. Sans les lumières qu'elle a répandues,

» sans le zèle que ses divers membres ont employé pour

» garantir les peuples contre le poison de l'hérésie, peut-

» être la religion catholique serait-elle entièrement éteinte

» dans les Pays-Bas. »

Comme nous l'avons déjà indiqué, la critique et la

controverse forment, dans les phases de l'intelligence

humaine, le caractère distinctif du XVI"'*' siècle. Dans les

luttes produites par le ferment des discussions religieuses

de celte époque, on imputerait à tort à nos anciens théo-

logiens un zèle aveugle et outré. Érasme lui-même, alors

qu'il ne s'abandonnait pas à son amour-propre ou à sa

causticité, les trouvait pleins de savoir, de candeur, d'hu-

manité et de modestie : Theologos Lovanienses, dit-il (18),
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candidos et humanos experior... Non est hic minus erudi-

tionis theologicae quam Parisiis, sed minus sophistices mi-

nusque supercilii. Ils étaient les mêmes encore à une époque

assez rapprochée de nous, pour que plusieurs de nos con-

temporains, qui ont connu les derniers membres de la

faculté de théologie, en aient conservé un souvenir rempli

de vénération.

Je sais que les théologiens de Louvain n'ont pas échappé

à la banale accusation d'ultramontanisme; mais, en me
plaçant au véritable point de vue de la question, je n'hé-

siterai pas à accepter le reproche comme un éloge (19).

Ce que je ne puis accepter ni comprendre, c'est que la

faculté de théologie, qu'on reconnaît avoir été la gloire de

l'Université, dût un jour devenir une des causes de la perte

de cette institution (20). Pour celui qui ne se laisse pas

guider par un étroit esprit de parti, la cause véritable de la

ruine de l'Université se trouve ailleurs
;
j'aurai l'occasion

de faire ressortir cette cause à la fin de mon discours.

Il ne m'appartient pas , Messieurs , de vous parler avec

une connaissance suffisante de l'influence exercée par les

facultés de droit et de médecine.

Un membre de notre Académie royale de médecine a pris

à tâche de mettre en relief les célébrités médicales de Lou-

vain. Dans un ouvrage aussi savant que consciencieux, il

caractérise en général l'influence exercée par l'Université

sur les sciences médicales, et, après avoir fait remarquer

que nos autorités scientifiques, connaissant notre climat,

notre sol et leur influence respective sur les maladies,

imprimèrent à l'étude de la médecine un caractère en

quelque sorte local, il s'exprime dans les termes sui-

vants (21) : « La faculté de Louvain, placée en sentinelle

avancée , examinait avec la plus scrupuleuse circonspec-
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tion toutes les nouvelles doctrines qui se produisaient,

les modifiait avant de les enseigner, en ce qu'elles pou-

vaient avoir de défectueux, ou les réfutait avec énergie si

elles n'étaient pas basées sur la vérité et le bon sens. C'est

aux professeurs de cette école que l'on doit la circonspec-

tion de nos médecins dans tous les cas où il s'agissait

d'établir une théorie nouvelle Les découvertes utiles,

faites par des médecins étrangers, étaient certainement

connues en Belgique; mais ce n'était qu'après les avoir

soumises au creuset de l'expérience que nos médecins les

adoptaient, en les modifiant d'après la nature du climat

et la position topographique du pays. C'est ainsi qu'il ne

se fit jamais en Europe de mouvement scientifique auquel

les professeurs de Louvain restassent étrangers. »

La faculté de droit eut une destinée plus brillante. Lors-

que presque toutes les écoles se traînaient encore labo-

rieusement dans les sentiers de la routine, Louvain put

s'enorgueillir de la part que ses professeurs prirent à la

révolution qui fit changer la face de la science du droit,

en substituant l'enseignement théorique à la méthode ob-

scure et presque barbare des glossateurs. Gabriel Mudaeus

prit la glorieuse initiative (^2); il laissa après lui celte

grande et noble lignée de jurisconsultes qui, dans la

chaire académique et dans les hautes fonctions de la ma-

gistrature ou de l'administration publique, illustrèrent le

pays jusqu'à la fin du dernier siècle. Un ouvrage couronné

par la Classe des lettres énumère leurs travaux (25) ; et

,

ce qui est bien honorable pour la mémoire de nos anciens

jurisconsultes, aujourd'hui encore nos magistrats les plus

éminents et les membres les plus instruits du barreau conti-

nuent à apprécier hautement ces travaux auxquels la science

moderne a consacré un tribut légitime d'hommages.
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A Louvain, les professeurs de toutes les facultés se don-

naient la main pour faire fleurir les études à l'ombre d'une

discipline sage et sévère. Tout y concourait pour former

des hommes laborieux et instruits, attachés au pays et à

ses institutions. L'ancienne Alma Mater savait inspirer à

ses enfants , avec l'amour de la science et de la foi et avec

le respect dû à l'autorité, les sentiments généreux el éner-

giques du patriotisme.

C'est ainsi que par l'action lente , mais continue , d'un

enseignement homogène de près de quatre siècles , s'est

formé parmi nous un esprit public et s'est conservée l'u-

nité et la force du sentiment national qu'aucune domina-

lion étrangère n'est parvenue à étouffer.

Nous avons reconnu tour à tour pour nos maîtres

l'Espagne et l'Autriche , et néanmoins le clergé, comme la

magistrature administrative et judiciaire, formés à une

école commune avec les autres sommités sociales, fai-

saient marcher de pair avec leur respect pour l'autorité

souveraine leur attachement aux vieilles franchises du

pays. Cet attachement se montra si vif et si ardent quel-

quefois que, dans certaines circonstances, on vit se ma-

nifester les nobles et patriotiques espérances que 1830 a

réalisées pour nous.

Quoique l'Université ait toujours été attachée à la con-

servation de sa constitution primitive et de ses privilèges,

de même que partout ailleurs le Belge se montrait atta-

ché aux franchises du pays et de la commune; le corps

académique ne fut cependant jamais frondeur. Conseil du

prince dans les matières de doctrines, dit M. de Reiffen-

berg (24), l'Université s'immisçait quelquefois dans les

aff'aires civiles, mais presque toujours sans oulre-passer

le cercle de ses attributions, souvent même dans un but
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d'utilité, et jamais elle ne donna l'exemple de ces usurpa-

tions tumultueuses, de ces empiétements ambitieux dont

l'université de Paris, entre autres, se rendit coupable.

La modération réunie à la noblesse du courage civique

caractérisait les membres de l'Université même dans les

circonstances les plus délicates et les plus difficiles.

Sous Philippe IT , un théologien de Louvain , le célèbre

Sonnius, s'épuisait en efforts pour faire adoucir la sévérité

des édits promulgués contre les sectaires (25). Pour mettre

un terme à de longues et sanglantes divisions, l'Université

se prononça hautement en faveur de la pacification de

Gand (26). Dans le fort de nos calamités publiques, sous

l'impitoyable duc d'Albe, des membres de l'Université osè-

rent prendre la défense des victimes que le bourreau ré-

clamait comme une proie. L'ancien président du collège

des Trois-Langues, Nicolas à Castro, devenu évêque de

Middelbourg, s'opposait, dans l'intérêt de ses pauvres

ouailles, à l'odieuse exaction du dixième denier (27).

Lorsque le vainqueur de Saint-Quentin et de Gravelines

allait être conduit à l'échafaud avec le compagnon de son

infortune, un autre professeur de Louvain, devenu évêque

d'Yprôs, Martin Rythovius, fit des efforts énergiques pour

fléchir l'Espagnol et pour l'empêcher d'ajouter un nouveau

crime à tant d'autres (28). Peu de temps auparavant, par

un ordre du duc d'Albe , le fils du prince d'Orange , le

jeune comte de Buren, qui étudiait les belles-lettres à

Louvain , avait été enlevé et transporté en Espagne. Cet

enlèvement était une violation des privilèges de l'Univer-

sité, qui se hâta de faire des représentations pleines

d'énergie; mais, pendant l'absence du duc d'Albe, un con-

fident digne du maître se contenta de répondre dans un

latin dont la barbarie est passée en proverbe : Non cura-
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mus privilegios vestros (29). Si la Belgique fut enfin déli-

vrée du duc d'Albe, c'est en grande partie à l'influence des

professeurs en théologie que son rappel doit être attribué.

La Faculté réunie en assemblée générale, sous la foi du

serment, écrivit une lettre confidentielle à Philippe II

pour lui exposer l'état calamiteux du pays et pour solli-

citer le rappel du soldat farouche qui a laissé parmi nous

un nom éternellement odieux (30).

Sous les archiducs Albert et Isabelle, le pays, se livrant

à l'espoir d'un meilleur avenir, commença à respirer après

un demi -siècle d'oppression , de guerre, d'anarchie et de

désordre. Ces princes aimaient les sciences et les arts; ils

donnèrent plus d'une marque du haut intérêt qu'ils por-

^^aient à l'université de Louvain.

Mais celte université, comme toutes les autres institu-

tions nationales, avait ressenti le contre-coup de la longue

agitation et des luttes sanglantes du XVl"^ siècle. Pendant

l'orage des événements politiques, il s'était glissé dans

cette école des abus qu'il fallait redresser; l'administra-

tion des dotations et des fondations académiques avait été

désorganisée; la position des professeurs se trouvait amoin-

drie sous le rapport scientifique et pécuniaire, et surtout,

il était devenu nécessaire d'imprimer à l'enseignement

des sciences sacrées et profanes une direction plus régu-

lière et plus forte.

Pour raffermir l'Université sur ses bases , il fallait le con-

cours des deux puissances qui avaient présidé à son érection.

A cet effet, déjà en 1606, deux commissaires avaient

été désignés. C'était Jean Drusius, député aux États de

Brabant et abbé de Parc, près de Louvain, et Etienne Van

Craesbeke, conseiller de Brabant. L'un et l'autre tenaient

par plus d'un lien à l'école dont la visite allait leur être
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confiée : Drusius y avait pris le grade de licencié en théo-

logie; Van Craesbeke y avait naguère brillé comme doc-

teur et professeur en droit civil et canonique.

L'autorité religieuse, aussi bien que l'aulorilé civile, con-

courut pour investir les deux commissaires des pouvoirs

qui leur étaient nécessaires. Cette double délégation, l'une

canonique et l'autre civile , est consignée dans deux actes

publics émanés l'un du nonce apostolique, en date du

7 juin 1607, et l'autre des archiducs, en date du 27 juillet

de la même année. Ces deux documents expliquent claire-

ment le but de la visite, que d'ailleurs l'Université elle-

même désirait vivement (51).

La visite, d'abord entravée par la guerre, reprise ensuite

après la trêve conclue en 1609, se termina à la satisfac-

tion générale en 1617, époque à laquelle l'acte de la visite

fut publié dans une réunion solennelle de tous les mem-

bres de l'Université.

L'ordonnance d'Albert et Isabelle devint la grande

charte académique, en vertu de laquelle se régla désor-

mais tout ce qui concernait la juridiction des autorités

universitaires, les privilèges du corps, les intérêts de l'en-

seignement et ceux des collèges, les droits et les devoirs

des professeurs de toutes les facultés, la collation des

grades, la discipline et la conduite des étudiants et des

fonctionnaires. Les archiducs, dans le préambule même
de leur ordonnance, déclarent que toutes ces dispositions

ont été prises de concert avec le saint-siège : Juncta in

primis Sedis Aposlolicae auctoritate (52). En 1758, la

faculté de droit, dans une lettre au comte de Cobenzl,

confirme le fait de celte intervention pontificale, que le

bref de Paul V rend incontestable (55).

Ce bref prescrit l'observation rigoureuse de l'acte de la



( 549
)

visite (34). Dire, avec je ne sais quel canoniste suranné

de l'école fébronienne, que les archiducs n'ont jamais ac-

cordé le placet au bref pontifical et que la cour de Ronie,

en adressant cet acte à l'Université, avait agi à l'insu du

souverain légitime du pays (55), c'est méconnaître d'une

manière étrange les faits et les principes.

Ce qui est également contraire à la vérité, c'est que, par

la visite d'Albert et Isabelle, la constitution primitive de

l'Université aurait été changée, et qu'elle devint ainsi de

droit et de fait un établissement dirigé par l'État (56).

Après avoir vu comment la visite fut faite el sanctionnée

par l'autorité des deux puissances
,
que l'on examine d'un

bout à l'autre l'ordonnance des archiducs, et que l'on dise

si un seul des cent et cinquante -trois articles de cette

ordonnance est de nature à légitimer l'assertion que l'or-

donnance était une véritable organisation de l'enseignement

supérieur par le pouvoir civil (57). Il est vrai qu'en vertu

de l'article 148 de l'édit, l'abbé de Parc fut chargé de sur-

veiller l'exécution des règlements de la visite (38); mais

les attributions de sa charge n'émanaient pas uniquement

d'une délégation faite par le pouvoir civil seul. D'ailleurs,

Drusius s'acquitta de sa mission avec tant de zèle et de

sagesse qu'à l'époque de sa mort, arrivée en 1634, toutes

les dispositions prises, en 1617, étaient en pleine vigueur,

et qu'on reconnut l'inutilité de nommer un nouveau délé-

gué pour continuer à en surveiller l'exécution.

Pendant cette période de son existence, l'Université sui-

vit avec une ardeur nouvelle la marche progressive des

sciences et des lettres. La renommée de ses professeurs, les

ouvrages qu'ils ont produits, et le nombre prodigieux

d'élèves accourant de toutes les parties de l'Europe pour

entendre leurs leçons, le prouvent sulfisammenl.



( 350
)

Cependant, on est venu nous dire qu*une université

rivale éclipsait alors complètement celle de Louvain prête

à tomber dans le marasme; que Leyde était l'expression du

mouvement, et Louvain celle de Vimmohilité; que Leyde avait

la liberté d'examen, et que Louvain avait des chaînes (39).

Loin de moi , Messieurs, de vouloir contester le mérite

éminent des professeurs célèbres qui ont honoré l'univer-

sité de Leyde et les provinces-unies des Pays-Bas. Mais n'ou-

blions pas que l'université de Leyde, fondée en 1575, est

venue chercher son organisation à Louvain, et que les plus

distingués parmi ses premiers professeurs , tels que Janus

Douza, Pierre Forestus, Juste Lipse, Rembert Dodonée,

Charles de l'Écluse et plusieurs autres sortaient de Louvain

.

Oui , Leyde avait une certaine liberté d'examen , mais

une liberté traînant à sa suite les luttes et les aberrations

philosophiques et théologiques les plus déplorables. Le

socinianisme de Conrad Yorstius, le semi-pélagianisme

d'Episcopius, l'audacieuse et insupportable vanité de Sca-

liger, les débordements scandaleux de Dominique Baudius,

les doctrines antisociales de plusieurs autres ternirent

l'éclat de l'école de Leyde. Les opinions et les écrits de

Jacques Arminius y occasionnèrent de graves désordres.

Les disputes théologiques y devinrent des querelles poli-

tiques; elles menacèrent les Provinces-Unies d'une guerre

civile, aigrirent les débats du synode de Dordrecht, et firent

tomber sur l'échafaud la tête du vénérable Olden Barneveld.

Louvain peut se féliciter de n'avoir jamais connu ni ce

mouvement ni cette liberté d'examen. Louvain avait des

chaînes, — mais des chaînes dont le premier anneau se

rattache à la chaîne éternelle qui relie le ciel à la terre;

—

des chaînes qui n'entravent en aucune façon le libre déve-

loppement de la science.
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Louvain tenait à s'éclairer paisiblement à la double lu-

mière de la foi et de la science. On y croyait que c'est en-

gendrer le désordre intellectuel et moral , que de creuser

un abîme entre deux puissances faites pour agir ensemble

sur les hommes. A Louvain l'enseignement tendait à for-

tifier les cœurs, à assainir les idées , à réchauffer les con-

victions religieuses et scientifiques, à développer les germes

de cette vertu morale et civique qui sait se soumettre sans

servilité et rester libre sans révolte.

Maintenant, Messieurs, continuons à suivre la marche

des événements, et considérons leur influence sur l'Univer-

sité pendant le XVIII"^ siècle.

La première moitié duXVIIP^ siècle, comme aussi une

grande partie du XVI1'"% remplit de tristes pages dans nos

annales. La faiblesse de la maison d'Espagne, la puissance

toujours croissante des Provinces-Unies, la guerre de la

succession , les occupations du pays sous Louis XIV et sous

Louis XV, le concours de plusieurs autres causes politi-

ques avaient affaibli ou condamné à une dure inaction

presque toutes les forces vives de la Belgique.

Malgré les nombreux obstacles qui arrêtaient alors

parmi nous le développement intellectuel, l'Université

continua cependant à remplir honorablement sa mission.

Vers le temps auquel on prétend que l'Université était

tellement déchue qu'à peine on savait en Europe si l'aca-

démie de Louvain existait encore (40), elle donna à la

science bien des noms illustres et forma des établisse-

ments propres à favoriser les progrès scienlifiques. Ver-

heyen créait alors par ses travaux la connaissance de

l'anatomie médico-chirurgicale (41); l'illustre Rega prési-

dait a l'établissement d'un jardin botanique et d'un des

plus beaux amphithéâtres d'analomie (42); les salles de
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l'école des Arts destinées aux expériences physiques et

aux disputes en philosophie recevaient des agrandisse-

ments (45); les majestueuses constructions de la biblio-

thèque et des auditoires étaient élevées à grands frais aux

Halles où plus tard on créa, en outre, une imprimerie

académique (44). Alors aussi un grand pontife, Benoît XIV,

encourageait l'Université par des brefs pleins d'éloges et par

l'envoi de la collection complète de ses œuvres (45). Alors

aussi une grande et bien-aimée princesse, qui fit renaître

en Belgique le repos et la prospérité, donna à l'école de

Louvain les marques d'une affectueuse sollicitude.

En 1775, l'impératrice Marie-Thérèse fit adresser à

l'Université des exemplaires de la médaille consacrée à la

mémoire de Van Svvieten. « Notre auguste maîtresse, dit

» là lettre d'envoi , écrite par le président de Neny , se rap-

» pelant que feu le baron Van Swieten a puisé ses pre-

» mières instructions dans l'université de Louvain, m'a

» fait remettre et m'a ordonné de distribuer entre vous

» une quantité de médailles qu'elle a fait frapper en l'hon-

» neur de cet homme célèbre Cette nouvelle preuve de

» la protection éclairée que Sa Majesté accorde aux scien-

» ces et la manière éclatante dont elle honore les hommes
» qui les ont illustrées ne feront pas moins d'impression

» sur vous que la distinction flatteuse avec laquelle elle a

•» daigné, en cette occasion, se souvenir de son univer-

» site de Louvain (46). »

Le témoignage officiel de 1775 peut nous faire oublier

l'assertion outrageante du comte de Gobenzl. Comme le

prouve une lettre du juillet 1765, il ne voyait à Louvain

que des gens peu faits pour maintenir le bon goût et entière-

ment livrés à la barbarie pour les sciences et à la rusticité

pour les mœurs (47). Si nous connaissions moins les idées
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politiques de ce ministre, qui nourrissait peu de sympa-

thies pour la Belgique et qui était intéressé à y faire pré-

valoir des théories nouvelles, nous devrions peut-être faire

ressortir avec sévérité toute l'absence de son bon goût et

de sa bonne foi. On sait d'ailleurs que Cobenzl marchait

(l'accord avec le prince de Kaunitz et que celui-ci s'était

constitué, dans les conseils de la pieuse Marie-Thérèse,

le représentant de la philosophie du XYIII"'^ siècle (48).

Quoique quelques-unes des mesures prises par le gou-

vernement de cette princesse rencontrassent une respec-

tueuse résistance de la part d'un corps naturellement

jaloux de la conservation de ses privilèges (49), cependant

l'Université accueillit avec reconnaissance les différents

édits portés . soit pour supprimer des abus invétérés par

l'âge ou produits par les malheurs des temps , soit pour

établir dans l'enseignement des améliorations réclamées

par les besoins de l'époque.

Pour favoriser plus efficacement encore le développe-

ment des sciences et des lettres, l'Impératrice fonda l'Aca-

démie de Bruxelles. Parcourons les cinq volumes de nos

anciens Mémoires et la collection des Mémoires couron-

nés, et dites-moi, Messieurs, si l'université de Louvain,

représentée par ses professeurs et par ses anciens étudiants,

n'y occupe pas une place bien honorable ?

Après Marie - Thérèse , un empereur plein de vastes

projets et d'idées extraordinaires , — un prince qu'on a

dit avoir été dupe des opinions régnantes et même de

ses propres vertus, — inaugura un système général de

réformes qui s'étendirent à toutes les institutions du

pays et qui aboutirent aux résultats les plus funestes (50).

Louvain, attaché à des principes opposés aux réformes,

devint nécessairement l'objet des rigueurs du Gouverne-
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ment. La faiblesse de renseignement académique fut le

prétexte mis en avant pour démolir peu à peu un corps

dont la haute influence contrariait les vues de ceux qui

étaient intéressés à faire triompher la réaction politique

et religieuse de cette époque.

Je me garderai bien de contester que, dans la der-

nière moitié du XVIII™® siècle, le système des études n'ait

eu besoin d'aucune amélioration. Je comprends qu'il y

avait beaucoup à faire pour toutes les branches de l'in-

struction; mais ce que je ne puis comprendre, c'est qu'on

veuille que Louvain seul aurait dû devancer son siècle, et

qu'à son égard, on soit beaucoup plus exigeant qu'à l'égard

des universités de Paris et de Leyde, où l'enseignement

des sciences mathématiques et physiques, entre autres,

n'était alors pas plus complet qu'à Louvain.

Là comme ailleurs, cette partie de l'enseignement aca-

démique avait pour but principal de préparer les jeunes

gens aux études médicales, et elle s'adressait à de jeunes

intelligences telles qu'elles avaient été formées dans les

écoles préparatoires de ce temps. Le grade de docteur en

sciences était alors inconnu, et l'ancienne organisation

universitaire différait radicalement, sous ce rapport, de

celle que nous avons aujourd'hui. Il ne faut donc pas, à

cette époque , chercher dans les universités un enseigne-

ment régulier des mathématiques transcendantes, ni de

physique mathématique. Pendant cette période du XVIII'"*

siècle, ce n'est pas dans les chaires des universités, mais

dans les études solitaires du cabinet ou par l'action com-

mune de quelques sociétés savantes que le génie a fait

éclore, en ce qui concerne les sciences exactes, des en-

treprises utiles et des découvertes étonnantes.

Si l'on veut se donner la peine de parcourir quelques
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anciens cahiers du cours biennal de philosophie qui était

dicté dans les quatre pédagogies de la fliculté des Arts ou

la collection des thèses imprimées, on pourra se convain-

cre qu'à Louvain plus qu'ailleurs, peul-étre, on s'inclinait

respectueusement devant les grands noms des Copernic,

des Galilée, des Descaries, des Leibnilz, des Ne^vlon.

Leurs mémorables découvertes attirèrent de bonne heure

l'admiration générale, et elles y étaient devenues l'un des

éléments de l'instruction publique (51).

Dans l'enseignement des sciences proprement dites, on

suivait généralement, à Louvain, les théories qui avaient

le plus de cours dans le monde savant, quelque neuves

qu'elles pussent être d'ailleurs. Ainsi, lorsque le système

de l'abbé NoUet, pour l'explication des phénomènes élec-

triques, fut renversé par la doctrine de Franklin, l'Uni-

versité fut une des premières à enseigner la nouvelle doc-

trine, malgré la répugnance que les idées philosophiques

et poliliques de l'auteur durent l'aire naître (52). Lorsque

la chimie était encore dans l'enfance, le professeur Yan

Bouchante l'enseignait déjà avec certaine supériorité; car

il fut un des premiers à se familiariser avec la nouvelle

théorie qui a immortalisé le nom de l'infortuné Lavoi-

sier (55). Un de nos plus savants et plus laborieux con-

frères a prouvé que la priorité de la découverte du gaz de

la houille est irrévocablement acquise à un professeur de

Louvain. « Tous ceux qui ont connu Minkelers, dit M. Mor-

» ren dans la notice qu'il a lue à la séance publique du

» 16 décembre 1838 (54), se plaisent à citer sa dextérité,

» son habileté, sa précision dans l'art des expériences,

D et, certes, c'est quelque ch.ose pour un professeur de

]> physique. Cette dextérité, il la communiquait à ses

2> élèves, rare et précieux talent qui eut sur l'enseigne-

TOME XXI. — I" PART. 26
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» menl en Belgique (riieureux résnllals, puisqu'il en est

» parmi eux qui sont appelés aujourd'hui aux mêmes

ï) chaires où brillait leur ancien maître avec tant d'éclat. »

Minkelers n'était pas seulement un habile physicien et un

chimiste distingué, il devait, en outre, posséder des con-

naissances profondes en minéralogie et en paléontologie,

d'après le témoignage même de l'illustre Guvier (55).

L'enseignement des sciences exactes n'était donc pas si

stationnaire, si arriéré à Louvain. Nous n'hésitons pas à

le dire, tout l'enseignement académique, dans ses diffé-

rentes parties, y avait conservé un caractère d'élévation

et de dignité dont presque toutes les autres universités

avaient perdu les traditions vers la lin du XVIîi'"^ siècle. A

Louvain, les grades de licencié en théologie, en droit et

en médecine ne s'accordaient qu'après des examens sévè-

res; le grade de docteur était réservé à des hommes d'élite.

Ailleurs la science, devenue semblable à une créature

sans pudeur et tombée au dernier degré de l'avilissement,

accordait à prix d'argent ses faveurs et ses distinctions.

L'abaissement moral d'une société prête à se dissoudre

semblait avoir envahi le domaine de l'enseignement; l'ob-

tention d'ufi diplôme n'était plus qu'une atfaire d'argent.

Un homme tristement célèbre dans l'histoire de la révo-

lution française a consigné dans ses mémoires un trait

qn'i prouve jusqu'ù quel point la vénalité des grades acadé-

miques était parvenue dans certaines universités de son

pays. Sa propre expérience lui avait appris qu'on y vendait

loul, et les degrés, et les thèses et les arguments (5G).

Il me reste. Messieurs, à vous parler de l'Université

pendant les deriiières années de son existence.

Joseph 11, par un édit du 18 juin 1781), avait enfin ré-

voqué la Joyeuse-Enlrée même , et ainsi il viola, comme on
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l'a dit avec raison (57), le pacie fondamental conclu entre

lui et la nation. Mais les innovations introduites par l'Em-

pereur dans nos institutions politiques et religieuses ne

furent pas maintenues. Ses successeurs, l.éopoid et Fran-

çois, rétablirent l'ancieu ordre des choses, et pour ce qui

regarde l'université de Lonvain, qui avait été bouleversée

de fond en comble, un acte impérial confirma son ancien

état constitutionnel , en déclarant qu'elle est ci demeurera

corps brabançon, qu'en conséquence, elle doit et devra être

traitée en toute chose conformément à la Joyeuse- Entrée,

et que ses droits et ses privilèges lui sont garantis (58).

Dans l'intervalle, l'orage grondait en France. Le bou-

leversement général préparé par la philosophie incrédule

du XVIIt'"^ siècle allait atteindre la Belgique; tout devait

s'engloutir sans distinction dans le gouffre creusé par la

république une et indivisible. La spoliation révolution-

naire, dit un savant jurisconsulte français (59), s'exerça

au préjudice de l'humaniié représentée dans ses misères

et dans sa grandeur : — dans ses misères, par ses mem-
bres les plus inlirmes que recueillaient les hospices et les

établissements de chariié; — dans sa grandeur, par les

vertus chrétiennes qui se dévouaient au malheur, et par

les sciences et les lettres qui faisaient la force et l'orne-

ment de la société. Quand la révolution confisquait les

biens des hôpitaux et des fabriques, elle changeait les hô-

pitaux et les églises en prisons et en clubs; quand elle

supprimait l'Académie française, elle assistait au triomphe

de Marat, l'indigne agresseur de l'Académie des scien-

ces (60). Un matérialisme impitoyable se promenait, la

hache à la main, dans tonte l'étendue du domaine social,

depuis l'asile du pauvre vi du vieillard jusqu'au sanctuaire

des sciences et des lettre:^.
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Bientôt arriva, pour Tuniversilé de Louvain, Theure à

laquelle elle devait expier devant la justice révolutionnaire

son attachement au pays et aux principes conservateurs de

l'ordre. Son agonie fut longue, mais pleine de courage et

de dignité. Lorsque, pour i'aviiir avant de l'immoler, on

voulut^la forcer de prendre part aux fêtes républicaines

dans le temple de la Raison , l'Université déclara qu'elle

refuserait toujours de retarder, au prix d'une honteuse pré-

varication, le moment de sa ruine. Les membres du corps

académique s'écrièrent avec une noble énergie : « Si nous

» devons périr, mourons avec honneur et courage sans

» renier la foi et les traditions de nos ancêtres (61). » L'ar-

rêté qui porta le coup fatal dit que l'Université doit dispa-

raître parce que, par sa forme et par la nature des sciences

qui y sont enseignées, elle ne suit pas le mode d'instruction

publique conforme aux principes républicains (62).

Je n'ajouterai plus qu'un seul mot. Le dernier cri poussé

généreusement pour empêcher la réunion de la Belgique à

la France s'élança du cœur d'un ancien étudiant de Louvain.

L'Académie l'a compté au nombre de ses membres (63).

Messieurs, je dois terminer ici des considérations déjà

trop longues peut-être, mais qui néanmoins paraîtront in-

complètes si l'on considère que l'histoire de l'université de

Louvain pourrait renfermer dans son cadre le tableau de

tout ce qui a honoré nos provinces pendant près de quatre

siècles.

Cet établissement, enraciné dans le pays, s'était asso-

cié à tous nos progrès dans les arts et les lettres; il fut le

foyer d'où rayonnèrent sur la Belgique la religion et la

science. Louvain fut, en quelque sorte , le centre et le pivot

d'une communauté d'idées nationales et patriotiques qui

se forma entre les hommes les plus influents des diflé-
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rentes provinces, séparées alors les unes des autres par les

institutions politiques et administratives les pins diver-

gentes. L'homogénéité de l'enseignement académique éta-

blit un lien moral et intellectuel entre des éléments divers,

auxquels elle donna une force de cohésion remarquable.

Cette unité et ce lien ont fait germer l'idée de l'unité na-

tionale. A d'autres temps était réservé le bonheur de la

voir croître et grandir.

Nous, Messieurs, nous plus heureux que nos ancêtres,

nous ranimés par les glorieux souvenirs de nos anciennes

traditions el éclairés par l'esprit moderne du progrès, nous

avons obtenu, en 1850, l'accomplissement providentiel

des longs désirs du passé : une patrie , son indépendance
,

UNE DYNASTIE NATIONALE.

NOTES.

(1) Discours prononcé à la séance publique de la Classe des sciences

le 18 décembre 4855, par M. Stas, directeur de la classe; dans le

Bulletin de l'Académie, t. XX, part. 5'»% pp. 401-ilC.

(2) Ipae Dominus ad hoc stiae miserationis dignatu nohis , licct im-

meritis, sponsae suae uninersalis ecclesiae regimen pia dispensaiione

commisif..., ut in Pétri spécula positi tamquam de supremo vertice ad

infima mundi.... rcflectentes intuitum.... quid statut conveniat jidelium

quorumlibet
,

jn'ospiciarri.us atlentius ; et qualiter a fidelibus ipsis pro-

fugatis ignorantiae tenebris , illi post supereminentissiniam summi opi-

ficis notionem per cjiisdem sapientiae donum in via mandatonim di-

recti, ad veri luminis perîingant claritatem, solertius intendentes eo ad

quacrendum ipsius sapientiae alimenta literarum studia, per quae....

pax et Iranquillitas vbilibel soUdantury omnisque condilionis humanac

dilatatur prosperitas. Voyez la bulle de Martini V dans les PriHlegia
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Academiae Lovanîensîs, Louv., 4728, in-io, part. I, p. d. Les détails

relatifs à Térection de l'Université se trouvent dans Vernulaeus,

Academia Lovaniensis etc., in-^", dans les Fasti Academici Lov. de

Valerius Andréas , et dans les Recherches historiques sur Vérection , la

constitutionj les droits et privilèges de l'université de Louvain, du doc-

teur Vande Veldej Louv. 1788-1789, 6 num. in-S».

(3) Premier mémoire sur les deux premiers siècles de Vuniversitê de

Louvain, p. 35, dans le tom. V des nouv. Mémoires de l'Académie.

(l) Gomme linstruction publique, dit le docteur Van de Velde dans

ses Observations critiques et historiques, p. 5, intéresse la foi et les mœurs,

et qu'elle influe d'une manière directe sur le bonheur et la tranquil-

lité tant de l'Église que de l'Etat, on a cru de tout temps dans les pays

catholiques que, dans l'institution des universités, l'intervention de

l'autorité ecclésiastique était absolument nécessaire. Cette interven-

tion se remarque dans l'établissement de toutes les anciennes univer-

sités, depuis le XIII^^^ siècle jusqu'à la fondation de l'université de

Fulde, en 1732, confirmée par Clément XIÏL Les dix-neuf univer-

sités que le XV"»" siècle a vues naître avec celle de Louvain ont été

toutes fondées ou confirmées par le saint-siége, à la demande des

princes qui désiraient les voir érigées dans leurs États. L'université

de Leipzig entre autres, pour en rappeler le souvenir, avait choisi

pour son grand sceau l'image des apôtres saint Pierre et saint Paul.

Voyez Georgii Hagelgans Orbis literatiis academicus Gei^manico-Euro-

paeus , Francfort, 1757 in-fol. , ouvrage qui donne les sceaux de dif-

férentes universités; et la note 2 du discours latin prononcé le A

novembre 1854, à l'occasion de l'installation de l'Université Catholi-

que, où se trouve l'énumération chronologique de toutes les univer-

sités fondées en Europe avec l'intervention du saint-siége.

Grégoire XVI résume un grand fait historique, lorsque, dans le

bref d'érection de l'Université Catholique, il dit: Celebriorcs illastrio-

resque Europae universitaies non nisi ex sententia et asscnsu Romano-

riim Ponli/îcum fuisse constilutas gravissimae illarum historiae amplis-

sime testantur. Les écrivains protestants les plus érudits signalent

aussi ce fait et ils y reconnaissent un des services les plus éminents

rendus par la papauté à la civilisation.

(5) Eugène IV s'exprime de la manière suivante dans la bulle
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d'érection de la faculté de théolofiie : Pro parte dilectorum filiorum j

nohilis vin Philippi Burgundiae et Brahantiae ducis , necnon Burgima-

gistrorum, Scabinoram et Commimitalis oppidi praedicti (Lovanien-

sis), petilio continebat hujusmodi studium (academicuni a Martino V
ercctum) in ipso oppido plurimum vigere , et quod si ibidem theolo-

giae facilitas ijivalesceret, ad fidei propagationem conferret orthodoxae.

Nos ipsorum in hac parte supplicationibus inclinatij auctoritate

praedicta (apostolica) statuimas et ordinamus
,
quod etiam dtinceps in

dicta oppido facuUas theologiae hujusmodi futuris perpetnis temporibus

vigeat et observetur. Voyez Privilégia Acad. Lov. p. 52.

Ce qui arriva à Louvain eut lieu encore ailleurs, et plus d'une fois

les papes n'accordèrent le privilège d'ériger une faculté de théologie

que lorsque les autres facultés étaient déjà constituées. Rudolphe

d'Autriche obtint du pape Urbain V, en 1565, la bulle d'érection

d'une université à Vienne, composée des facultés de droit, de méde-

cine et des arts; la faculté de théologie n'y fut ajoutée que sous l'archi-

duc Albert III qui en reçut le privilège du pape Urbain VI, en -1588.

Dans les notes du discours De laudtbus quibiis veteres Lovanien-

simn Theologi effen-i possunt, p. 21, nous avons indiqué les motifs que

Martin V peut avoir eus pour réserver à Louvain l'érection de la fa-

culté de théologie.

Pareille réserve, dit le docteur Van de Velde dans ses Observa-

tions
j p. 24 , était de la part des souverains pontifes, dans certaines

circonstances, une mesure pleine de sagesse et de prévoyance. Le

saint-siége n'accorda guère le privilège d'ériger une université ou

étude générale (studium générale) qu'à des conditions onéreuses qui

étaient toutes en faveur de Vètude à établir. La réserve excitant le désir

d'avoir une étude générale coniplète par lïnstitution de la faculté de

théologie devait puissamment engager les intéressés à remplir ou,

comme on dit en termes de droit, à purifier les conditions prescrites

par le saint-siége dans l'acte constitutif de l'Université. C'est ce que

le magistrat de Louvain , en cédant à perpétuité au recteur et à l'Uni-

versité toute la juridiction nécessaire pour le régime du nouvel éta-

blissement, appelle agir pro purifoutione literarum apostolicarum.

La réserve pouvait donc quelquefois devenir nécessaire, et, en tout

cas, elle était utile et propre à assurer l'exécution des dispositions
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mique.

Les papes se réservèrent plutôt la faculté de théologie que toute

autre, parce que cette faculté occupait non-seulement le premier rang,

mais aussi parce qu'elle était considérée comme donnant en quelque

sorte la perfection aux autres facultés. La nature et Timportance de

son objet intéressait alors presque toutes les classes de la société; son

influence sur le bon ordre et la discipline académique, ainsi que sur

la conduite et les mœurs des professeurs et des étudiants, était plus

directe et plus efficace; et, à une époque où les autres branches des

connaissances humaines étaient moins cultivées ou même quelques-

unes entièrement inconnues, la théologie fournissait le plus grand

nombre de savants distingués propres à établir au loin la renommée

d'une université.

Ces avantages, qui caractérisent la faculté de théologie, devaient

naturellement en faire désirer et solliciter l'établissement tant de la

part du souverain que du pays ou de la ville qui s'intéressaient à

avoir une université ou étude générale complète. Ainsi , à Louvain

,

on s'empressa d'exécuter toutes les clauses et conditions prescrites

par la bulle de Martin V , et cet empressement devint un puissant

motif pour obtenir d'Eugène IV ce qui manquait encore.

(6) Les annales typographiques, dit Lambinet, font foi que l'on

doit, en grande partie, les progrès et la propagation de l'imprimerie

aux universités, où se trouvait le plus grand nombre de savants, et

aux monastères et aux églises cathédrales qui étaient dépositaires

des manuscrits les plus précieux de l'antiquité.

Deux villes de la Belgique, Louvahi et Alost, se disputent l'hon-

neur d'avoir reçu en premier lieu la typographie. Malgré le savant

plaidoyer publié dernièrement par le père Van Iseghem en faveur

d'Alost dans la Biographie de Thierry Martens d'Alost, premier

imprimeur de la Belgique^ suirie de la bibliographie de ses éditions

j

la question ne paraît pas encore définitivement résolue contre Lam-<

binct qui tient pour Louvain et Jean de Westphalie. [Origine de l'Im-

primerie; 2« édit., Paris 1810, tom. II, p. 1 et suiv.)

M. Bernard , dans son ouvrage sur l'Origine et les débuts de l'impri-

merie en Europe j Paris, 1835, in-'>, lom. Il, p. 401, croit qu'il est
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incontestable que c'est à Alost qu'on a imprimé d'abord , mais que

c'est Jean de Westphalie qui a apporté l'imprimerie dans cette ville.

Une controverse à propos de Jean de Westphalie est de savoir s"il

a été l'ouvrier ou l'associé de Thierry Martcns? Le père Van Iseghem

soutient, avec quelque exagération peut-être, les droits de Thierry

d'Alost. M. Van der Meersch, dans le Messager des sciences hhioHques,

1853, p. 100 et suiv., incline vers l!opinion défendue par M. de Gand

et le père Van Iseghem. M. Bernard se range du côté de Jean de

Westphalie. Celui-ci, dit-il, s'étant rendu dans la Belgique pour y

exercer son art, y fît la connaissance de Martens, qui l'engagea à venir

à Alost, sa ville natale. Jean suivit ce conseil et publia à Alost, en

1473, les trois ouvrages suivants : 1" Spéculum conversionis ;
'^'^ Li-

bellas de duobus amantihus; et 5" De sainte sive aspirât ione anime ad

Deum. Par reconnaissance, il avait appris son art à Thierry Martens,

qui l'aida dans l'impression du livre de Pierre d'Espagne ( Textus

summulannn) terminé le 26 mai J474. Il jugea donc convenable

d'associer son jeune ami à la gloire- comme il l'avait été à la peine :

voilà pourquoi le nom de Thierry Martens paraît dans la souscription

de ce livre à côté de celui de Jean de Westphalie : hnpî'cssus in Alosto

oppido comitatus llandrie per Johannem de Vuestfalia cum socio suo

Theodorico Martino. Après la publication de ce li^Te , Jean de West-

phalie quitta Alost pour se fixer à Louvain, où il avait déjà séjourné

en 1 172 ; mais en partant il eut soin de laisser à son élève une cer-

taine quantité de caractères, afin qu'il pût continuer la profession

d'imprimeur. Alors Martens publia seul les livres datés du i''^ et du

28 octobre 147-1.

Quoi quil en soit, Jean de Westphalie, né à Aken, dans le diocèse

de Padcrborn, est le premier imprimeur qui soit venu s'établir à Lou-

vain. Dans l'espace d'une vingtaine d'années, il mit au jour plus de

cent vingt ouvrages énumérés en partie par Lambinet, ouvr. cit.

t. II, p. 1 à 80. Au rang de ses premières éditions avec date, on met

le Liher ruraliam commodorum Pétri de Crcscentiis , in-fol., à la fin

duquel on lit cette inscription imprimée en rouge : Presens opus

ruraliû commodorum PetH de Crescentiis
,
quodam industrioso carac-

terisandi slilo : novissime omnipofcntis dei suffracjio adîrcto. exstitit.

hac litfera vera modcrnata. abscisa et formata, iinpres^vjn. p. Joannem
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de Westfalia Paderhornén dyocesis, in aima ac florëtissima Universitate

Lovaniési résidente anno incarnationis dominice M» CCCC° LXXIIII",

mensis decemhris die nona.

On est assez généralement d'accord que TUniversité avait engagé

Jean de Westphalie à se fixer à Louvain, et que cela eut lieu avant

Tannée ii73 à laquelle se forma son association avec Thierry Martens.

Lambinet croit que T Université mit un local à la disposition du

typographe allemand, et il distingue entre les éditions qui portent

la mention : lu aima et florentissima Universitate Lovmiiensi et celles

qui portent fmpressus in domo Joannis de Westfalia, per Joannem

de Westfalia ejusque sodales... per suosque correcti; de sorte qu'il avait

d'abord des presses dans un local de l'Université à l'usage des publi-

cations académiques, et qu'ensuite il érigea encore un atelier dans sa

maison où il tiavaillait avec des associés pour son commerce. Cepen-

dant la finale d'un volume ( De remediis utriusqiie fortune prospère et

adverse, cité par Lambinet, tom. Il, p. 57, et décrit par Hoffmann dans

le Bulletin du bibliophile belge, tom. VI, p. 47, renferme les deux

indications en une seule phrase : Explicit liber... impressus in aima

Universitate Lovaniensi in domo magistri Johannis de Westfalia. Ce

volume est sans date, l'imprimeur s'y nomme maître, c'est-à-dire

Mayister artis impressoriae , titre que l'Université lui avait accordé et

qu'il n'était pas permis de s'attribuer sans une autorisation de ce corps.

Lambinet remarque que Juste Lipse et Erycius Puteanus n'ont

rien dit de Jean de Westphalie, et que Valerius Andréas, dans le

catalogue de la bibliothèque académique, mentionne à peine deux

éditions du XV^ siècle. Cela se comprend à certain égard, lorsqu'on

considère que leurs ouvrages n'avaient pas pour but de s'étendre sur

les moyens matériels de l'enseignement et encore moins sur l'origine

de rinijU'imerie en Belgique. En 1656, la bibliothèque académique

à peine formée était encore peu nombreuse. Valerius Andréas donna

alors, dans un discours inaugural, l'histoire de sa fondation ; mais il

n'eut pas à s'occuper des bibliothèques particulières des différents

collèges où l'on conservait les ouvrages les plus rares et les éditions

les plus curieuses du XV'' siècle.

Après la mort de Jean de Westphalie, Thierry Martens vint à

Louvain, rt il paraît qu'il y fit l'acquisition de l'atelier de son ancien
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associé. Pendant ce premier séjour à Louvain, en 1501, il y reçut

aussi Je titre de Magister artis impressoriae; en 1512, il s'y fixa

et mit ses presses définitivement à Tusage de TUniversité. C'est dans

l'ouvrage du père Van Isegliem qu'on trouve les détails les plus

complets et les plus curieux sur Tatelier de Martens à Louvain, sur

son imprimerie grecque et hébraïque, sur ses rapports avec les pro-

fesseurs de l'Université. Dans le chapitre XV, lauteur a mis en relief

le mérite littéraire de Martens, et tâche de prouver qu'il occupa une

place distinguée à l'Université, et qu'il y enseigna probablement le

latin et l'hébreu dans le collège du Lys. L'usage qui existait à l'Uni-

versité de faire donner, en verlu d'une autorisation spéciale, des

cours particuliers des langues anciennes dans les pédagogies, avant

l'érection du collège des Trois-Langues, confirme l'opinion d'ailleurs

très-probable du père Van Iseghem.

Je regrette de devoir signaler ici une grave erreur qu'il a commise

au sujet de Rutger Rescius qui naquit à Mascyck dans le Limbourg et

qui, après avoir terminé ses études à l'Université, devint le correc-

teur des épreuves grecques de Thierry Martens, comme on lit dans

la souscription de l'édition d'un livre d'heures, en l'honneur de la

sainte Vierge, en grec, publié d'abord par Aide Manuce : Recognosccbat

Rutgerus Re. Lovanii apud Teodoricum Martinum A lustensem. Mènse

Maio Ânno, M. D. XVI.

Le père Van Iseghem dit, p. 105, que ce jeune sayant fit, en 1518,

sa profession religieuse dans l'ordre des Augustins; et, p. Ml, après

avoir rapporté les éloges qu'Érasme fait du savoir, de la modestie et

de la pureté des mœur? de Rescius, il ajoute : « Rescius ne continua

« pas toujours à mériter les éloges d'Érasme : après avoir abandonné

« l'état religieux, il se maria et s'attira ainsi bien des désagréments

« de la part de ses collègues dans l'enseignement. Cependant il paraît

« qu'on le toléra, puisqu'il mourut professeur à Louvain en 154^5. «

Conçoit-on que l'Université ait jamais pu tolérer au nombre de ses

membres un moine défroqué et scandaleux? Non, sans doute. Le jeune

professeur n'entra jamais dans l'ordre de Saint- Augustin, il n'ap-

partint jamais à létat ecclésiastique. Voyons comment le père \ an

Iseghem a été induit en erreur.

Rescius, après avoir terminé ses études à Louvain, y prit le grade
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de licencié es droits et s'attacha à Érasme qui lui portait la plus vive

affection et qui Tavait en quelque sorte adopté comme son fils. Saluta,

si me amas
, filium tumn ac meinn fralrem Rukjerum Rcsciiim, dit

Paschase Berselius dans une lettre à Erasme écrite à Liège en date du

7 janvier 15J 7 [Op., tom. III, p. i230). Érasme, dans la lettre du 1" de-

eembre dol9 à Jean Robyns doyen à Malines, dit qu'il ignore s'il

existe un homme plus instruit que Rescius, mais que certes il n'en

est pas de plus actif ni de mœurs plus pures (Ibid., p. 523) ; et dans

la lettre du 21 septembre 1521 à Bernard Buchon, il ajoute que le

jeune professeur du nouveau collège des Trois-Langues embellit des

connaissances distinguées par une rare modestie et une pudeur virgi-

nale [Ibid., p. 667). Le père Van Iseghem a cité lui-même ces témoi-

gnages.

Érasme, qui avait recommandé son jeune protégé à Thierry Martens,

trouva bientôt l'occasion de lui donner une position plus stable et

plus conforme à ses goûts ; il le fit nommer premier professeur de

grec au nouveau collège des Trois-Langues fondé par son ami Jérôme

Busleiden.

Celui-ci avait consacré, par les conseils d'Érasme, une grande partie

de sa fortune à rèrection de ce collège et avait recommandé par

l'acte même de la fondation le choix d'hommes d'une science recon-

nue, d'une vie irréprochable, qui donnassent leurs leçons à des jours

fixes et en public; viros optabai, dit Yalcrius Andréas, imdequaqtie

eruditos, probalis moribus, vitae inculpatae. La mort le priva de la

jouissance d'être témoin des premiers fruits que le collège devait por-

ter; il mourut à Bordeaux, en 1517, et ce ne fut que l'année suivante,

le i octobre 1518, que put avoir lieu l'ouverture des leçons du col-

lège des Trois-Langues, dans la grande salle du couvent des pères

augustins, en attendant l'achèvement du collège, qui se construisait

près du Marché aux Poissons par les soins des exécuteurs testamen-

taires du fondateur : J^dcs.... dum in usiim et formam collegii adap-

taniur et ImlaHrantur, professores singuU, dit Valerius Andréas, p. 276,

lecliomim suarum auspicia apud Patres fecerunt Augusiiniatios amio

1518 kal. soplcmbrib. Le même auteur, en parlant, p. 282, de Rescius,

dit : yl iispicutus fuit prnfessionevi anno 1518 Kal, sepfembr. apud Patres

Augmtiniano.-i, r( il s'ét.iît servi, p. 207, de la môme expression au
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sujet du professeur de littérature latine Adrien Barlandus : Linguae

latinae professmiem anno 1518 Kal. septcmhr. apiid Paires AugusH-

nianos auspicatusfuily et annum iinwn docuit. Par une étrange méprise,

le père Van Iseghem comprend l'expression relative à Touyerture des

cours, comme si Rescius eût fait alors sa profession religieuse dans

Tordre des Augustins, et il le transforme en apostat toléré par

rUniversité dans une chaire publique. Nous espérons que Tauteur

fera disparaître de son livre cette accusation si flétrissante pour la

mémoire de Rescius et si grave pour l'université de Louvain.

Rescius eut un procès avec un docteur en médecine Jean Calaber
;

c'est sans doute à cette affaire que doivent se rapporter les paroles

qu'on lit dans la Bihl. Belg., tom. II, p. 1089 : « Rescium apud Lova-

« nienscs contumeliose habitum consolatus est Erasnius per piures

« epistolas. « Dans une lettre écrite à Anderlecht, en lo2J [Op.,

tom. ÎII, p. 685) il lui dit, pour l'engager à terminer l'affaire à

l'amiable : « Ego puto generosius esse vindictae genus, si, que-

" madmodum hactenus fecisti, graecae littcraturao professionem

« quam maxime cohonestes et integerrimis tuis moribus et docendi

" vigiiantia. Quod si non impetras hoc ab aninio tuo , ut litem re-

" mittas, id quod ego nolim abs te flagitare, quando famae res agi-

'> tur, fac ita litiges, quemadmodum hactenus est a vobis litigatum.

» Nam quum proxirae essem Lovanii, sic obesulus, rubicundulus et

>^ alacer eras, ut mihi lite non macerari sed saginari vidcaris. Et

« habes te dignum adversarium Joannem Calabrum medicum, qui te

» pallore macieque refert, excepta aetate, adeo tui non dissimilis, ut

« periculum sit, ne cui videaris litigare cum pâtre. Quamquam vir

« ille, mea sententia, non peccavit malitia sed obsequio. Bene vale,

« Resci charissime. « Calaber mourut dans un âge avancé, le 14 juil-

let 1527; il avait été professeur à la faculté des arts et ensuite en

médecine, et fut admis au grade de docteur, le 50 août 1486. On

voyait autrefois, dans la chapelle des Dames-Blanches, son épitaphc,

citée par Valerius Andréas, p. 229, et ses armoiries y étaient repré-

sentées dans une des croisées avec la devise : Clncta page fiunt.

Lite cuncta ruunt. Sa querelle avec Rescius lui en avait peut-être

fait comprendre la vérité.

Vers 1528, Rescius se maria avec une femme beaucoup plus jeune



( 568
)

que lui, Anne Moens, qui appartenait à une famille honorable de

Louvain et qui lui donna trois enfants. Après la mort de son mari,

en i545, elle se remaria à Jean Van Loncin et ensuite, vers 1577, au

célèbre docteur et professeur en droit Jean Wamcsius, né à Liège, en

1524, et mort à Louvain, en d590. Dans sa jeunesse Wamcsius avait

été en pension chez Rescius et il était resté un de ses plus intimes

amis.

Ce ne fut pas ce mariage, d'ailleurs très-honorable et avantageux,

mais un autre motif qui produisit un refroidissement entre lui et

-Érasme et les proviseurs du collège des Trois-Langues. Lorsque

Thierry Martens, octogénaire et sans postérité, se retira de Louvain

en 1529, Rescius érigea pour son propre compte une imprimerie

et s'associa d'abord Jean Sturms et ensuite Barthélémy Van Grave

,

qui fut son bailleur de fonds et son libraire. Le père Van Iseghem

,

pp. 167 et 339, cite une très-curieuse épîtrc de Rescius à Gilles Bus-

leiden, frère du fondateur du collège, datée du 31 juillet 1529 et

imprimée en tête de la première édition grecque qu'il publia, celle de

Xenophontis ^ A7roiu.v>iiu,cv£u/uâ.7cov libri quatuor. Le but de cette épître

tend évidemment à faire excuser la résolution qu'il avait prise. Le

soin qu'il donnait à la correction des épreuves et au commerce de la

librairie l'avait rendu moins exact à remplir ses fonctions de profes-

seur. Les proviseurs du collège en étaient mécontents, et Érasme, dans

une lettre au professeur Goclenius, écrite à Bâle le 28 juin 1536, s'en

plaint dans les termes suivants : « Quid necesse fuit Rutgerum inter-

» pretari Graccas Institutioncs ( Thcophyli) e latino versas? Condu-

» cibilius erat interpretari Demosthenem , Lucianum, si quid habet

» casti, tragedias gravibus sententiis refertas, ac similcs auctores,

» unde discitur graeci sermonis clegantia. Sed ille totus ad questum

» spectat, graviterque perdit istud collcgium. « [Op., tom. III,

p. 1522). Dans une autre lettre au même Goclenius, datée de Fri-

bourg, le 7 novembre 1555, il se préoccupe du sort du collège

dont il croit le succès compromis par le défaut de zèle de la part des

professeurs : Doleo collcgium istud tam cilo frigescerCy et pcriturum

video , nisi jjrnesidis cl exccutorum cura vigilct, et professormn adsit

diligentia. Canipensis abcst (le professeur d'hébreu Jean Campensis,

que Clément VII invita à venir à Rome en 1531, qui parcourut en-
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suite l'Italie, et qui, à son retour, mourut à Fribourg en Brisgau, en

1538); tu (le successeur d'Adrien Barlandus dans la chaire de litté-

rature latine, Conrad Goclenius) litigas, quamquam celeba. Rescius

(marié et occupé des intérêts de sa famille et de sa librairie) varias

personas sustinet. Quelque vives que paraissent les plaintes d'Erasme,

le collège continua néanmoins à fleurir.

Après la mort de Rescius, Barthélémy Van Grave acheta de sa

veuve toute limprimerie.

Gravius obtint le titre d'imprimeur de l'Université et les nom-

breuses productions de ses presses lui valurent une grande considéra-

tion. Voyez une notice de M. Van Even, dans le Bulletin du biblio-

phile belge, tom. IX, p. 25i.

Dès l'année 1475, un autre imprimeur, Jean Veldener, était venu

à Louvain. II y publia les Formule epistolares, in-fol.; mais, en 1477,

il alla s'établir à Utrecht. Lambinet, ouvr. cit., tom. II, p. 88 et suiv.,

mentionne encore des imprimeurs du second ordre qui s'établirent à

Louvain avant la fin du XV« siècle. Voyez aussi l'écrit àe M. Van

Even, Les Artistes de thôtel de ville de Louvain, p. 167.

(7) Bulletin de l'Académie , t. XX, part, ô*", p. 404. — Charles V,

par ses ordonnances du 8 décembre 1515 et du 20 avril 1518, con-

firma les concessions faites à l'Université par Maximilien et Philippe

le Beau, en 1495. Voyez Privilégia Acad. Lov., part. I, pp. 149,

164 et 168.

(8) Adrien VI. — A l'exemple des monographies historiques pu-

bliées en Allemagne et en France, il y aurait un intéressant travail à

faire sur Adrien VI et ses contemporains.

(9) Le premier privilège de nomination accordé par Sixte IV à la

sollicitation du cardinal Ferri de Cluny, évêquc de Tournai, envoyé à

Rome par l'empereur Maximilien , n'était pas en faveur des seuls étu-

diants en théologie, mais aussi pour tout autre clerc sans fortune,

gradué et résidant à Louvain. En 1515, Léon X accorda plus large-

ment encore le même privilège de nomination à la faculté des arts.

Voy. Privilégia acad, Lov., part. I, pp 69, 74 et 75, et Valerius

Andréas, Fasli acad., pp. 20 et 21.

(10) Aucune université ne possédait un plus grand nombre de col-

lèges ou de plus riches fondations. Le tableau suivant des revenus
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la dispersion de l'université, en J797, peut nous en donner une idée.

florins. sous. den.

Grand collège du S«-Esprit 36,600 12 5

Petit collège du S'-Esprit 3,942 2

Collège du Pape 23,804 3

— d'Arras 10,818 19 3

— deDeBiy 16,802 18 3

— deMalderus 4,300 17 2

— deMons 2,164 18 4

— deVigUus. . . 5,007 5 I

— de Divœus 2,163 2 2

— des Vétérans 2,623

— de Savoye 4,661 18 2

— d'Irlande 6,595 3

— de S. Willebrord , dit de Bois-le-Duc . . 4,373 10 3

— de Hollande 5,808 7

— de la Haute-Colline 2,813 12 1

— de Liège 2,629 17 9
*/

Total .... 137,115 12 9

11 résuite des tableaux imm. 15 et 16 annexés au Rapport fait par

le conseiller Le Clerc, en 1786
,
qu'il y avait alors un revenu annuel

de 159,412 fl. 12 s. 9 d. en bourses attachées aux différents collèges
5

et les tableaux num. 17 et 18 de ce même rapport prouvent qu'il y

avait, en outre, des bourses particulières fondées pour les études à

Louvain, mais qui n'étaient pas attachées à un collège déterminé et

que, pour cette raison, on nommait bourses volantes^ dont le revenu

annuel était de 51,449 11. 1 s. 7 d. Ainsi, selon Le Clerc, il y avait

alors, pour les fondations boursières, un revenu total de 210,861 11.

14 s. 4 d., dont la plus grande jmrtie, ajoute-t-il, est destinée pour les

études de théologie et de philosophie.

Chacun des quarante -deux collèges qui existaient à Louvain avait,

outre les revenus des fondations, des propriétés particulières pour

l'entretien du personnel et des bâtiments. Chaque collège avait une

bibliothèque et un riche mobilier. Si l'on ajoute aux propriétés par-

ticulières des collèges celles que l'Université possédait collectivement

pour la dotation du personnel, la valeur des bâtiments et des collée-
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tioiis scientifiques, on pourra évaluer approximativement le total

énorme de la somme produite par la spoliation qui fut décrétée, sur

l'ordre du ministre de l'intérieur de la République française, par

l'arrêté de Tadministration centrale du département de la Dyle, en

date du 2S octobre 1797.

De Pradt dit, dans Les quatre concordats, t. I, p. 173 : « Aucune

école du monde n'avait reçu une dotation pareille à celle que la piété

et la science avaient assurée à cette université. Elle était évaluée â

un revenu annuel de 1,400,000 francs. Là, comme presque partout,

c'était le clergé qui en avait fourni la plus grande partie. «

Sous l'ancienne université, ajoute le docteur Van de Velde, dans les

observations citées, p. 56, les bâtiments des collèges étaient dûment

entretenus, souvent agrandis et améliorés. Le logement et la nourri-

ture pour un nombre considérable d'étudiants étaient gratuits. Tout

se faisait sans charge pour le trésor public ou la caisse municipale.

Ces avantages étaient le fruit des idées libérales et dés principes

conservateurs qu'on suivait alors. Un de ces principes était incontes^*»

tablement l'esprit de la religion , cet esprit qui s'est manifesté par la

création de tant de grandes et utiles institutions.

(11) Lettre du 5 août 1521 à Guillaume Talcus, Op., t. III, p. 655.

(12) Lovanii coelum est perquam amoemtm, nec iisquam siudetur

quietius. Juventus nusqvam magis ardet in honas Hteras. Lettre du

5 juillet 1521 à l'évêque de Genève Daniel Taispillus j œuvres

d'Érasme, t. III, p. 652. — Academia Lovanîensis frcquentia nulli

cedit hodie, praetcrquam Parisinae. Numerus est plus minus tria millia^

et affluvnt quotidie plures. Lettre du 24- septembre 1521, ihid., p. 666.

(15) L'émancipation religieuse préchce par Luther fut bientôt tra-

duite par les peuples en émancipation politique et sociale j elle gratifia

l'Europe de plus d'un siècle de guerres et de troubles. Un publiciste

distingué, Balmès, a démontré dans un admirable ouvrage {Le pro-

testantisme comparé au catholicisme , dans ses rapports avec la civilisa-

^ lion européenne , 5 vol. in-8") , ce qu'a produit le grand principe de la

liberté d'examen proclamé par Luther. Un autre éci'it très-curieux

sur la même question est celui du chanoine Robelot : De l'influence

de la réforviatioîi de Luther sur la croyance religieuse , la politique et

le progrès des lumières; Lyon et Paris, 1822, in-S". L'auteur y ex-

Tome xxl — I" part. 27
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pose les résultats négatifs du luthéranisme et réfute l'apologiste de la

réforme, Charles Villers, dont le travail avait été couronné par la

classe des sciences politiques et morales de l'Institut de France. L'ou-

vrage de Robelot a été traduit en allemand avec des additions par

mes vénérables amis M^"* Raess et Weis; Mayence , i825 , in-S".

(14) Voyez Valerius Andréas, Fasii Acad., p. 275.

(15) Voyez les notices de M. le professeur Félix. Nève sur la vie et

les travaux de Jean Gampensis et d'André Gennep, professeurs d'hé-

breu au collège des Trois-Langues ; sur Valère André; sur le lexique

hébreu publié à Louvain, en 1615, par Joseph Abudacnus; sur

Etienne Heuschling et sur les derniers temps de l'enseignement de

l'hébreu au collège des Trois-Langues, dans les Annnaires de l'univ.

cathoL, de 184-5, p. 169, de 1846, p. 159, de 1852, p. 234, et de

1848, p. 274. Voyez aussi la notice de M. Gachard sur la polyglotte

d'Anvers, dans le Bulletin de l'Académie, t. XIX, part. 2. La suite

des Analectcs de l'Annuaire de l'université doit renfermer un suppléa

ment à cette notice concernant les rapports d'Arias Montanus avec les

docteurs de Louvain.

En attendant la publication de ce supplément, je ne puis m'empê-

cher d'en détacher une lettre dont je possède l'autographe, par

laquelle Philippe II manifesta à l'Université son contentement pour

l'accueil qu'elle avait fait à Arias Montanus.

« Philippus, Dei gratia Rex Hispaniarum, utriusque Siciliae, Hierusa-

Iem,etc.

» VenerabileSj devoti nobis dilecti. Benedictus Arias Montanus, doctor

theologus , capellanus ac familiaiis noster, certiores nos per epistolam fecit,

et se a vobis grate ac libeialiter exceplum, et nostrum de imprimentlis ad

publicam ulilitatem quinque linguis Bibliis consilium (cujus rei causa ille

isluc venerat) veliementer piobatum, laudatumque fuisse; ulpole, quibus ex

sacraium disciplinanim cognilione et perpétue religionis studio, horum eliani

Bibliorum sumnia uliiitas et eximia ad totius catholicae Ecclesiae usum com-

modilas explorata sit. Cujus quidem Ecclesiae omni ex parle juvandae summa

atque oplima cura nos praecipue tangimur. Idem eliam Benedictus sibi ab

islius Academiae Iheologis operam, sedulilalem et omne ad hauc, quam

molimur, irapressionem opportunum officium, ultro ac libenter oblata, pro-

niissaque esse narravit; alque ea in re vestium erga sacrosanctam religionem,

ergaquenos eximium studium et singularem fidem plurimum commendans,
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quantum eliam sibi istius Universitatis pietas, ordo, décor, disciplina, exer-

cilatio, deuique univeisa ratio placuerit, significavit. Quae quidem omnia,

esli ex diulurna vestrarum rerum observatione et notitia nobis perspectajam

pridemsint, tameu ejus testimonio cognovisse gratum fuit, cujus erga reli-

gionem studium et erga nos fides, cum non vulgari bonarum liteiaiumperi-

tia, probala sunt. Placuit igitur nobis bas ad vos literas dare, quibus ea, quae

ille de vobis, de officiis, studiisque vestris, ac de intégra istius insignis Uni-

versitatis rescripserit, jucunda fuisse testemur; atqne oblata a vobis, ad dic-

torum Bibliorum commodissimam expeditionem, omnia consilii, operae ac

sedulitatis officia, praeter publicam ecclesiasticae rei (quae in hoc opère agi-

tur, et vobis communis quoque esse débet) cm'am, fidelis etiam in nos obsequii

et diligentis studii nomine, inter alia vestra, quae jam constant, quaeque

porro exspectantur,pecu{iariter acceptum iri confirmemus. Si quid praeterea

in privata ejusdem Montani causa a vobis praestitum fuerit, id eliam pergra-

tum nobis fore recipimus, quod illum, tum ob alia, tum ob spectatam in nos

fidem et grata obsequia diligimus. Datae Madriti xvm Cal. septembris 1568.

— Phiuppus. — Gab. de Cayas. » — L'adresse porte : Fenerabilibus , devo-

tis nobis dilectis Rectori^ Decanis ac Doctoribus filiae nostrae Universi-

tatis Lovaniensis.

Lorsque la polyglotte fut terminée, le roi fit placer à la bibliothèque

de rUniversité un des trois exemplaires imprimés sur vélin. La spo-

liation de 1797 a fait disparaître cette rareté bibliographique.

(16) Pour ma part, j'ai tâché de faire connaître les services rendus

par les théologiens de Louvain, par les écrits suivants : d. Disqui-

siiio hisiorica de iis quae contra Lutherum Lova?iienses Theologi egenint

anno 1519 ; Brux. 18i3, in-4°, Nouv. mémoires de rAcadémie, t. XVI.

2. Disquisitio de dog^nalica declarationc a Theologis Lovaniensibus

anno 15-44 édita; ibid., 1841 , in -4", Nouv. mém. de l'Acad.^ t. XIV.

5. Mémoire sur la part que le clergé de Belgique et s^pécialement les doc-

teurs de l'université de Louvain ont prise au concile de Trente ; ibid.,

1841, in-4°, Nouv. mém. de l'Acad., t. XIV. 4. Oratio de doctoris ca-

tholici dignitate et officio ; Louvain, 1841 , in-8". 5. De laudibus quibus

v.etei'es Lovaniemium Theologi eff'erri possunt oratio ; ibid., 1847.

(17) L'Art de vérifier les dates, édit. in-8% t. XIV, p. 405.

Nous n'avons pu lire sans une pénible surprise le passage suivant

qui se trouve à la page 407 du Bulletin de rAcadémie, t. XX, 3^ part. :

« Rome alors (à l'époque de Luther) se tourna vers cette fille si
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» puissante et si dévouée qu'elle avait à Louvain, et ce ne fut pas en

» vain qu'elle eut recours à elle. Reconnaissante des bienfaits reçus,

« rUniversité se dévoua corps et âme, et sauva sa mère.

" Mais, dès ce jour, elle dévia du bat de son institution, Tinstruc-

« tion et le progrès des sciences. Dorénavant elle n'enseigna plus que

» pour la défense d'une doctrine. Elle perdit ainsi la liberté sans la-

^) quelle il n'y a pas de progrès possible.

« L'Université ne doit pas être constituée seule responsable de ce

w fait : l'autorité civile y eut sa très-grande part. Charles-Quint, tout

« ami qu'il fût des arts et des sciences
,
pesa de tout son poids sur

» l'Université, ajfîn de l'exciter à combattre la réforme. Philippe II,

« roi d'Espagne et des Pays-Bas, suivit l'exemple de l'Empereur; il

» lit plus; il intervint directement, par la création de trois nouvelles

w chaires de théologie et par la fondation d'un établissement spécial,

» le collège du Roi , destiné à former des ouvriers dans la vigne du

» Seigneur; on" sait ce que ces mots signifiaient dans la bouche de

» ce roi. »

Citer ces expressions, c'est déjà une réfutation qui paraîtra suffi-

sante pour tous ceux qui connaissent l'histoire du XVÏ^ siècle. Je

me pernsettrai cependant de faire suivre la citation de quelques re-

marques.

Bien des préjugés que la passion où l'ignorance ont fait naître dis-

paraîtront lorsqu'on veut se donner la peine de lire attentivement

ce que M. de Gerlache a écrit, dans son Histoire du royaume des Pays-

Bas^ 2"»* édit., 1. 1, p. 27 etsuiv., sur Charles-Quint et sur Philippe II.

Nous nous écarterions trop de notre sujet en répétant les rectifica-

tions faites par notre honorable confrère avec toute l'autorité de sa

parole et de son talent. Nous devons nous borner à parler de l'Uni-

versité, qui compte Charles-Quint et son fils parmi ses protecteurs

les plus généreux.

Philippe II portait un vif intérêt à l'Université. Il recommanda à

don Juan d'Autriche d'en avoir soin comme de la prunelle de ses yeux,

et il chargea le cardinal de Granvelle de la recommander au pape tant

qu'il pourrait et de la protéger de toutes ses forces, parce que cette

école était le boulevard de la foi catholique dans les Pays-Bas,

Le passage cité ci-dessus, relatif à l'érection de trois nouvelles
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chaires de théologie et à la fondation du collège du Roi, renferme plus

d'une inexactitude.

La faculté de théologie se composait de neuf professeurs, cinq pro-

fesseurs ordinaires et quatre professeurs royaux. L'origine de ces der-

niers remonte à l'époque de Charles-Quint et de Philippe IL François

de Helfaut, abbé de Saint-Pierre à Gand, avait légué à l'Université

un revenu annuel de mille florins pour augmenter le traitement des

professeurs en théologie, alors au nombre de cinq. Mais, comme ce

nombre paraissait insuffisant, l'Empereur, de concert avec l'autorité

ecclésiastique, créa, le 17 février 154G, deux nouvelles chaires, celle

d'Écriture sainte et de théologie scolastique in Magistrum senlentia-

riim. Sur la proposition de la Faculté et avec le consentemen.t du sou-

verain pontife, la donation de François de Helfaut fut affectée à ces

nouvelles chaires. Les honoraires n'étant pas en rapport avec la charge

des titulaires, Philippe II accorda en 1567, avec l'autorisation du

pape Pie V, une nouvelle faveur à la Faculté. Sur les quinze cano-

nicats de l'église de Saint-Pierre à Louvain, dont il avait la présen- •

tation , il en réserva cinq , les deux premiers, pour les deux profes-

seurs d'Écriture, sainte et de théologie scolastique sur le Maître des

aenlences, Pierre Lombard, le troisième pour un professeur de droit

canon, le quatrième pour le professeur de catéchisme qui devait

donner ses leçons les dimanohes et les jours de fête, et le cinquième

pour le censeur des livres. Plus tard la Faculté jugea nécessaire de

remplacer l'explication du Maître des sentences par celle de la Somme

de saint Thomas, ce qui fut mis à exécution, le 24 avril 1S96, par le

docteur Jean Glarius (voyez Paquot, Métn., tom. IX, p. 135). L'ex-

plication de la Somme exigea le concours d'un deuxième professeur

,

pour la dotation duquel Philippe II accorda encore un honoraire de

deux cents florins avec la jouissance du premier canonicat vacant à

Saint-Pierre. Les lettres patentes du roi, relatives à l'érection de la

nouvelle chaire pour l'explication de saint Thomas, sont datées du

28 décembre 1590 et du l*^"" novembre 1394. Le célèbre Malderus,

ensuite évêque d'Anvers, fut le premier qui obtint cette chaire dont

la création fut due en grande partie au vénérable docteur et profes-

seur en droit, Jean Vendevillius, alors mem.bre du conseil privé, et

depuis évcque de Tournai, où il mourut en odeur de sainteté et avec
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la réputation d'un des plus savants jurisconsultes de son époque.

Il y eut donc cinq leçons ordinaires, et quatre leçons royales y h

savoir, une d'Écriture sainte, deux de théologie scolastique pour

l'explication de saint Thomas, et une de catéchisme. La désignation

de leçons royales leur resta
,
parce qu'elles avaient été dotées par le

roi qui en était par conséquent le patron et qui en avait la nomi-

nation.

Disons maintenant un mot de la fondation du collège du Roi.

On sait que les docteurs de Louvain prirent la part la plus active

dans l'érection des nouveaux évèchés en Belgique, au XVI* siècle.

Un professeur vénéré à cause de la sainteté de sa vie et de son savoir,

Ruard Tapper, en donna là première idée à Charles-Quint qui recom-

manda instamment l'exécution de ce projet à son fils. Sous Philippe II,

le docteur Sonnius fut chargé de négocier cette importante affaire

près du Saint-Siège et un plein succès couronna ses démarches en

4558. Les commissaires nommés ensuite pour l'exécution de la bulle

pontificale portant l'érection des nouveaux évèchés étaient ou doc-

teurs et professeurs, ou élèves de l'Université, et l'on choisit parmi

eux les prélats qui illustrèrent les nouveaux sièges épiscopaux (voyez

le discours : De laudibus quibus veteres Lovaniensium Theologi efferri

possunt, p. 6, et not. 43 et 45, p. 4.3
; et Francisci Sonnii ad viglium

Epistolne, Brux., 4850, p. xiv et p. 40-68).

Dans presque tous ces diocèses nouvellement organisés au milieu

d'un état continuel de guerre et de troubles , manquaient dos

ouvriers pour les fonctions du saint ministère. Les séminaires

épiscopaux n'avaient pas encore pu être établis dans chaque évèché,

ou fournir des sujets pour remplir les fonctions pastorales. A Louvain

même dans les collèges théologiques, écrasés par les logements mili-

taires, le nombre des étudiants avait considérablement diminué.

Vers la fin du XV^ siècle, à la suite des longues et sanglantes cala-

mités du pays, il y avait, sous le rapport civil et religieux, beaucoup

de pertes à réparer.

C'est dans ces circonstances que Lindanus, évêque de Ruremonde,

après avoir séjourné pendant trois mois à Rome, vint à Madrid, en

4578. Parmi les propositions qu'il recommanda à la sollicitude du

roi, fut celle d'établir à Louvain un nouveau collège destiné h former
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des sujets pour le saint ministère. Vendevillius, dont nous avons

déjà parlé, appuya vivement la demande de Tévêque de Ruremonde

auquel le roi fit remettre, par l'entremise du duc de Parme, trois

mille ducats pour servir à former un nouvel établissement. Phi-

lippe II, par lettres patentes du mois de mars 1579, décréta la

fondation du collège du Roi, Collegium ou Scminarium regium , dont

révoque Jean de Streyen , que les protestants avaient forcé de quit-

ter réglisc épiscopale de Middelbourg, devint le premier président

en 1586, lorsque le local particulier eut été approprié.

Pour Tentrctien de ce collège, des t^xes avaient été imposées sur

les revenus de certaines abbayes de cette partie de la Flandre dont la

France s'empara plus tard; c'est ce qui fît diminuer considérable-

ment les ressources de l'établissement. En 1776, sous la présidence

du professeur de physique, le chanoine Thysbaert, on remplaça les

anciens bâtiments par une nouvelle bâtisse. La reconnaissance , cette

vieille vertu de nos pères, fit placer au-dessus de la grande porte les

armes du roi d'Espagne (souvenir que les abattcurs révolutionnaires

firent disparaître) avec l'inscription suivante : Collegium regium

FUNDAT. A. MDLXXIX, RENOVAT. A. MDGCLXXIX. L'ancienne fonda-

tion de Philippe II renferme aujourd'hui le cabinet de zoologie et

d'anatomie comparée (voyez les Analectes de l'Annuaire de 1854,

p. 267).

Dans le Bulletin cité p. -408, on lit encore : « Il (Philippe II) ne

» s'arrêta pas là. Par ses ordres, le duc d'Albe octroya, le 4 mars

» 1569, le monopole de l'enseignement à l'université de Louvain; il

» défendit en même temps d'une manière absolue aux Belges, la fré-

» quentation des universités étrangères. Mais, dès le mois de novem-

« bre 1545, le sénat académique avait déjà exigé de toute personne

« inscrite à l'université de Louvain, un serment en faveur de l'an-

« cienne doctrine de l'Église romaine. Dorénavant il y eut donc

« impossibilité pour tout Belge de s'instruire sans être catholique

» romain. »

A Louvain, comme ailleurs, les règlements académiques ren-

fermaient les formules des promesses et des serments à faire pour

l'immatriculation ou l'inscription, pour l'obtention des grades, des

chaires ou d'une fonction quelconque de l'Université. On n'était apte à
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j ouir des privilèges du corps qu'après avoir rempli cette formalité.

L'Université
,
qui tenait à la conservation de la foi de nos ancêtres

,

employa tous ses soins pour éloigner des étudiants la contagion de

l'erreur et les attraits de la nouveauté en matière de religion ; à cet

effet elle porta différents règlements, et prescrivit, selon l'exigence des

cas et la nature des circonstances, des formules de serment dont

nous avons parlé dans les notes du discours De laudibus quihtts vctcres

Lov, Theologi efferri possunt , p. 35.

C'est ainsi que l'Universi té, fidèle à ses devoirs et à ses convictions ,

ajouta en 1 54.5 , lorsque les doctrines de Luther et de Calvin se pro-

pageaient partout, le statut suivant aux autres qu'on avait à souscrire

avant l'admission à l'Université : Item jiiro me ex animo detestari iini-

versa dogmata Martini Lutheri et aliorum quorumlihet haerelicomm

,

quatcnus doctrinis veieris et Calholicae ac Romanae Ecclesiae adversan-

tur; et sequi velle ac retiuere fîdem veterem praetactae ecclesiae, sub

obedientia unius summipastoris Romani Pontificis, Les universités dans

lesquelles la prétendue réforme avait prévalu exigeaient à leur tour

des formules de serment qui renfermaient la négation de ce qui était

prescrit dans celle de Louvain. Cela se comprend; un écrivain pro-

testant, le célèbre Mosheim, dit que les choses en étaient au point

qu'on regardait comme les meilleurs chrétiens et les citoyens les plus

utiles, ceux qui déclamaient avec le plus de chaleur contre la cour

de Rome, le pape et ses adhérents : « qui, seposito metu, vehemen-

» ter in romanam aulam, pontifices, totamque ejus catervam decla-

» mabant (Ilist. eccl. saec, XVI
,
part. II, cap. 2). »

Le statut de 1545 fut encore confirmé en 1557 et en 1579. L'or-

donnance d'Albert et d'Isabelle de 1617, qu'on nous préconise comme

une organisation de l'enseignement supérieur par VEtatj et dont nous

parlerons à la note 51, renouvelle et approuve le principe du statut de

154-5 dans les articles 1 , 2 , 76 et 1 12, qui excluent de tout enseigne-

ment public ou privé, ainsi que du droit d'être reçu comme étudiant,

tous ceux qui refuseraient de faire la profession de foi : Nisi professns

fiierit religionem catholicam , apostolicam , romanam... Nisi prias con-

sueto more a Redore dictae Unioersitatis intilulatus faerit, et articulas

in eadem intitulatione slatulos solem?iiterjurave)nt(arlic\cs 1 et 2).

Maintenant, pour ce (jui concerne la défense de fréfjuenter les uni-



( 579
)

versités étrangères, voici comment la faculté de théologie en fit

d'abord, en 1561, la demande comme moyen temporaire et provisoire

(donoc robus forte mutatis aliter Rex catholicus ordinavent) , dans une

lettre inédite adressée à la gouvernante , Marguerite de Parme :

« Illustrissima D. Ducissa,

Quia mandat apostolica disciplina vitari haereticos, eo quod sermo eoriun

ut cancei' (cujus venenum non sentitur, donec carnem exederit) serpit, et

in donio non recipi aut salutaii, quia qui eos salutat vel in domum recipit,

operibus malignis eorum communicat, utpote eo modo fovens eos; liinc est

,

quod felicis memoriae Carolus Quintus Imperator, Tuae Celsitudiuis pater,

et catholicus rex filius ejus gravissimis edictis sanxerunt, ne uUus vel magis-

tep vel discipulus haereticus subsistere sineretur in ditionibus suis, Sed conatur

satanas, et apostolica praecepta et ex eis desumpta edicta regia, adeoque ipsam

immaculatam fidem nostram, novis et astutis consiliis labefactare, dum sci-

licet adolescentes, lilios nobiUum atque divituniharum regionum, ad exteros

vel gallicae linguae, vel juris, iuferiorumve disciplinarum discendi gratiâ

niissos, veluti novas testas, odorem optime custodituras, veneno suo per mi-

nistros suos imbuit. Hoc modo , dum infecti ad has partes redierint , et pro

conditione sua atque natalibus vel magistratum vel praelaturara vel aliud

publicum munus administraverint, per eos, quidquid hîc est, sanae fidei

eversurus : ita ut nec cathoHci régis ejusque consilii zelus quidquam tune

remedii afferat.

Precatur igitur Facultas Theologiae per misericordiam Del et avitum om-

nium rétro ducum Brabantiae zelum, ut Celsitudo Tua edicto regio ad catho-

lici régis ditionem revocet omnes subditos extra eam studiorum gratia missos
;

prohibeatque ne quis eam studiorum gratia exeat, donec rébus forte mutatis

aliter rex catholicus ordinaverit, Potens est enim rex in suis ditionibus optime

providers ingenuis adolescenlibus, ut et jura inferioresve disciplinas, lin-

guamque gallicam quam commodissime perdiscant. Simile quoque edictum

rex catholicus j)ro Ilispaniis emisit, et Dux Sabaudiae pro subditis suis. Imo

Carolus Audax, Tuae Celsitudiuis abavus, longe minori occasione anno 1476

jussit adolescentes studiosos ad certum tempus in Lovaniensi Academia sub-

sistere.

Haec Tuae Celsiludini suggerimus, scientes si haec taceremus, nos et Deum

et catholicum Regem, Tuamque Celsitudinem graviter offensuros. Bominus

.Tesus Celsitudinem Tuam custodiat. Lovanii 26 maii anno 1561.

Tuae Illustrissimae Celsitudinis oratores obsequentissimi. — Decunus et

caeteri Magistri TUeologicae Facultatis in AccuUmfcf, Igvam'ensL »
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En plaçant ici celte requête , on voit que nous tenons à faire con-

naître sans détour ce qui contribue à caractériser les tendances de

l'époque. Après avoir vu les motifs de la défense en question, il

devient inutile d'insister sur les mesures prises par Marguerite de

Parme ou par le duc d'Albe , mesures qui avaient pour but de préve-

nir la séduction de la jeunesse et non pas de donner à notre uni-

versité le monopole de renseignement.

Louvain contribuait vers ce temps de toutes ses forces à faire fleurir

l'université de Douai. (Voyez les Analectes de l'Annuaire de 184-6,

p. 275). Philippe II, voyant les pays voisins et surtout la France

livrés en proie aux doctrines du protestantisme, aima mieux fonder

à grands frais une nouvelle université, que de permettre plus long-

temps que les parents exposassent leurs enfants aux dangers de la

séduction en les envoyant faire leurs études à l'étranger. Hopperus

dans son Mémorial des troubles des Pays-Bas (Van Papendrecht,

Analect. Belg., tom. Il, part. 2, p. 20 et 21 ), consacre un chapitre à

ce que le roi fit pour la conservation de la foi, et il parle des motifs

de l'érection de l'université de Douai de la manière suivante : « Pour

» oster l'occasion à ses subjects et naturels d'iceulx Estats d'aller

» hors du pays pour cause de leurs estudcs es villes et Universitez

» estrangères, selon qu'ils avoient de coustume, notamment pour

» apprendre la langue françoise, s'advisa {Philippe II) de fonder

» une nouvele Université en sa ville de Douay, qui est de la langue

» françoise ou Walonne, selon que de faict elle a esté du depuis

» fondée et fort bien ordonnée. » Ces motifs sont également énoncés

dans la bulle par laquelle Pie IV confirma, en 1559, l'érection de l'Uni-

« versité : Praedecessori nostro, dit le pape, pro parte carissimi in

V» Christo filii nostri, Philippi Hispaniarum régis catholiei, exposito

« quod cum regi« ïnfcrioris Grcrmaniae ipsius Philippi régis ditioni

» hacreditario jure subjecta, omni fere ex parte a populis haereticis

« atquc schisiïiaticis cincla et obsessa esset, et propter assiduas

» eorum insidias, pestiferasque doctrinas catholica illic fides et ani-

» marum salus maximo in discrimine versarentur : tam graviter peri-

» clitanti in illis partibus fidei orthodoxae et animarum saluti aptis-

» siamm esse remcdium duxerat, si in dicta rcgione, quae a tôt

» tantisque populis et gentibus incolebatur, praeter illam celeberri-
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" mam ac faniosam Universitatem studii genoralis Lovanicnsem

,

« alla quoque similis Universitas studii generalis erigeretur. Cui sic

» erigendae Universitali oppidum Duaccnse maxime idoneum

» et opportunum esse arbitrabalur (Miraei Diplom. Bcîg., tom. I,

« p. 258). «

A la p. 408 du Bulletin cité on lit encore : w Les États du pays

,

» réunis en vertu de la Pacification de Gand, suspendirent les effets

« du placard duducd'Albe, qui avait octroyé le monopole de Ten-

» seignemcnt à TUniversité de Louvain. « Cependant ce fut cette

même université de Louvain qui, en 1570, donna par Torgane des

facultés de théologie et de droit une déclaration en faveur de la paci-

fication. L'université se montra donc bien désintéressée et ne paraît

guère avoir eu souci du monopole qu'on l'accuse d'avoir usurpé à

l'aide des bonnes grâces du duc d'Albe.

(18) OEuvres d'Erasme, t. IIÏ, p. 666.

(19) Voyez Oraiio de laudibus quibus veteres Lovaniensium Theo-

logi efiferri possunt, pp. 3 et 17, et les notes pp. 26, 57 et 78.

(20) Bulletin de rAcadémie, t. XX, S*" part., p. -402.

(21) Essai sur l'histoire de la médecine belge avant le XIX<' siècle

,

par C. Broeckx; Gand, 1837, in-S», p. 2-41.

(22) Voyez, dans l'Annuaire de l'université de 184-4, p. 166, la

notice de M. Spinnael sur Gabriel Mudaeus et sur la rénovation de

l'étude de la jurisprudence en Belgique au XVI« siècle.

(25) Mémoire sur l'ancien droit belgique, etc., par M. J. Britz, dans

le t. XX des 3Iémoires couronnés.

(24) Mémoire cité, p. 25.

(25) Voyez Francisci Sonnii ad Viglium Zuichemum Episiolae;

Brux., 1850, in-8°. p. xii et p. 2 et suiv. — Sonnius doit incontes-

tablement être considéré comme un des hommes les plus distingués

de son époque. C'était un prélat actif, d'un caractère élevé et ferme,

mais rempli de douceur
; toute sa conduite comme évêque de Bois-le-

Duc et ensuite d'Anvers le prouve.

(26) Voyez le discours De Laudibus quibus veteres Lovaniensium

Theologi efferri possunt ^ pp. 9 et i7, et les Documents relatifs à la

pacification de Gand de 1576, publiés dans le Bulletin de la Com-

missinn royale d'histoire, t. XIV, p. 5, et dans l'Annuaire de l'uni-

versitéde 1848, p. 248.
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(27) Un écrivain protestant, Boxhornius, dans sa chronique de

Zélande, parle de Nicolas à Castro dans les termes suivants: Vi?'

doctus ot sapiens ducis Albani consilia semper , utpoterat, corn-

prossit. Yoycz Van lieussen, Hist. Episcopat. Foed. Belgii , t. II, episc.

MiddeJharg., p. 20.

(28) Rythoviiis était lié d'amitié avec le comte d'Egmond; ce fut

aussi lui qui l'assista dans ses derniers moments et qui Tencouragea à

avoir confiance dans la justice divine, lorsque la justice humaine le

condamnait à mourir comme traître au roi et au pays. Egmond lui

confia le pieux devoir de réhabiliter sa mémoire et de consoler sa

femme et ses enfants.

(29) C'est Vargas qui fit cette réponse au recteur et aux députés

dé l'Université.

L'enlèvement de Philippe Guillaume, comte de Buren, fils aîné

du prince d'Orange, eut lieu en 1568. Valerius Andréas, dans ses

Fasti Acad., p. 365, nous a conservé une lettre écrite de Madrid par

le jeune comte à Corneille Valerius, professeur au collège des Trois-

Langues, sous la direction duquel il avait fait une partie de ses

études. Le prince d'Orange, de son côté, réclama contre l'acte de

violence comnus à l'égard de son fils, et s'en plaignit en s'appuyant

sur les privilèges de l'Université qui jouissait, entre autres, du pri-

vilegium tractus ^ c'est-à-dire de non trahendo seu evocando supposilo

aliquo iinuiersitatis extra muros oppidi Lovaniensis ; privilège qui

avait été sanctionné par les papes Martin V, Paul II, Adrien VI, Clé-

ment Vil et Grégoire XIII, par les dncs de Brabant et en particulier

par Charles V. Voyez Valerius Andréas, ouv. cit., p. 16.

Le prince d'Orange renouvela sa réclamation dans son avertisse-

ment au procureur général Jean Dubois, daté de Dillenbourg, le 5

mai 1568, et dans ses représentations adressées à l'Empereur et aux

électeurs de l'Empire, au sujet desquelles on peut consulter Pierre

Bor, t. I, pp. 225 et 227 , et Van Goor, Beschryvimji van Breda,

pp. 37 et 38. — Voyez Vande Vehle, Observations cit., p. 76; Neny,

Mémoires f p. Il; de Reiffenberg, mémoire cit., p. 18; et les Ana-

lectcs de l'Annuaire de 1846, p. 270.

(30) Le docteur Van de Velde a été le premier à faire connaître ce

fait. Dans son Sijnopsis monum.j t. I, p. 122, et t. III, p. 1025, il a
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donne les extraits des actes originaux de la faculté de théologie. Voyez

aussi le Sijnodicon Belg., 1. 1, p. 170; de Reiffenbcrg, Second mémoire

sur les deux premiers siècles de l'iinivcrsilé de Louvain, p. 18; et le

discours De laudibus quibiis veleres Lovanlensium Thcologi effcrri pos-

sunf , pp. 9 et iQ.

Le clergé en général partageait les sentiments de la faculté de théo-

logie au sujet du duc d'Albe. Nous en avons une preuve dans la lettre

écrite par Morillon , vicaire général à Malines et ensuite évcque de

Tournai, au cardinal de Granvelle, lorsque, en 1575, le duc de Mé-

dina Celi allait arriver dans les Pays-Bas pour remplacer le duc

dWlbc. « J'espère, dit Morillon, que soubs le duc de Mcdina Celi les

>' affections du peuple retourneront, ce que ne se fera jamais soubs

« Albc , estant il trop abhori-é et réputé pour un homme qui n'a ny

» foy ny loy , et certes, il ne faut espérer rien de luy
;
la présomption

« et l'orgueil est trop grand. Il ne veut croire aulcun conseil. « Voyez

la lettre dans Groen Van Prinsterer, A rchlces ou Correspondance iné-

dite de In maison d'Orange-Nassau. Première série, supplément

p. XVIII et p. 113.

Le désaccord entre le duc d'Albe et les chefs du clergé s'était déjà

manifesté depuis longtemps. En 1570, les Pères du concile provin-

cial de Malines avaient refusé de délibérer sur les affaires ecclésiasti-

ques de leurs diocèses , en présence d'un commissaire royal, et ils

avaient forcé le duc à renoncer à des exigences qu'il voulait faire pré-

valoir dans l'ordre religieux aussi arbitrairement que dans l'ordre

politique. Voyez le Synodicon Belgicum , t. I, p. oî2 et p. 6i et suiv.

(51) Voici la teneur de ces deux documents dont nous possédons

les originaux.

« Decils CARVFAjDei et apostolicae sedis gratia archiepiscopus Damasce-

nus, SS. Dni nostri Pauli Quinti ejusdemque sanctae Sedis in Belgicis ditioni-

bus nuncius cum potestate legati de latere, leverendo et clarissimo Joanni

Drusio S. theol. licentiato, abbali monasterii Parcensis oïdinis Praemon-

siratensis juxta Lovanium, Mechliniensis diœcesis , et Stéphane a Craesbeke,

jurium doclori, serenissimorum Belgii priucipuni in eorum diicatus Braban-

liae senalu consiliaiio, saluteni in Domino sempiternani , et in coramissis

fidelitcr agere.

Cum, sicut accepimus, Univcrsitas Lovaniensis, quae Sedi Aposloiicae im-
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médiate subest, et multis ab ea privilegiis et anlelationibus insignita est, a

memoria hominuma nemine visilata fuerit, et verosimile sit, temporis tractu

et hujus potissimum difficilis saeculi injuria ibidem quaedam collapsa esse,

obscurata, et a primaevi sui instituti ratione immutata, quae supeiioris auc-

toritate in prislinum statum restitui aut reformari omnino debeant; nosque

pro officii nostrae legationis debito nihil magis in votis habentes, quam ut

Universilas tam celebris, prout est haec Lovaniensis, antiquum suum vigo-

remobtineat, et defectus, si qui irrepserint, visitationis medio corrigantur

,

operamdare; de vestris prudentia, circumspectione et rerum gerendarum

cxperientia pîurimum in Domino confisi, quor'um etiam personas dictis Sere-

nissimis Principibus gratas et acceptas fore cognoscentes, auctoritate aposlo

lica nobis concessa, et qua fungimur in hac parte, discretionibus vestris

committimus, ut conjunctim procedentes dictam Universitatem Lovaniensem

tam in capite quam in niembris visitetis
,
personas quascumque tam eccle-

siasticas quam saeculares quoad praesentem ejusdem statum audiatis et exa-

minais, et de omnibus et singulis ad dictam Universitatem spectantibus rébus

exacte vos informetis, inquiratisque an laudabiles ejusdem consueludines,

constituliones, ritus et fundationes , ut decet, serventur et adimpleantur , ac

debitus ordo ac disciplma inter omnes Universilatis suppositos vigeal; ulte-

riusque ea slatuatis, determinetis et ordinetis, quae ad abusuum et defec-

tuum correctionem et reformationem, studiorum promotionem, suppositorum

disciplinam, fundationum observationem, et denique ejusdem universitatis

incrementum pro praesentis temporis ralione vobis necessaria videbuntur,

atque ea quae provide statueritis, ab omnibus et singulis, quos concernunt

,

servari et interteneri faciatis , inobedientes et rebelles, si qui fuerint, per op-

portuna juris remédia, appeilatione postposita, ad praemissa omnia et singula

faciendum et exequendum plenam auctoritate apostolica vobis concedimus

facultatem per praesentes. >>

Dalum Bruxellis, septima junii 1607. — Decius, Archiepiscopus Damas-

cenus , Nunc. Jplicus. — Julius Spinelli, secretarius. »

Les archiducs Albert et Isabelle notifièrent à TUniversité la nomi-

nation des deux commissaires et le but de la visite dans les termes

suivants :

«1 Fenerahilibus nobisque singulariter dilectis Rcctori caeterisque reprae-

sentantibus Jlmam Universitatem nostram Lovaniensem.

» Per Archiduces. — Venerabiles et singulariter nobis diiecti. Cum ea sit

in pia vivendi ratione humana inlirmilas, omniumque infelix conditio, ut nisi
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majifna prudentia ciicumspecte fulciatur, paiiiatim deficiat, et tandem fun-

ditus peieat, non sine ratione nobiscum consideravimus an ne id ipsum

quoque in Universilate Lovaniensi , fdia nosti-a pluriraum diiecta, praeser-

tim ciim ea tanto temporis spalio, civilium bellorum incommodis quassala,

concussa , et intérim imo ne a memoiia hominum umquam visilata fuerit , et

an ne ex ea causa nonnulla colle^ia obscurata et a primaeva sua institutione

multum aversa et divisa, praelectioues et studia in omnibus facultatibus

magno reipublicae detrimento labefaclata et neglecla fuerint? Quaniobrem
,

si liujusmodi defectus infelici hoc tempore irrepserint , ut visitationis fraeno

reprimantur, et haec tam celebris Universitas, quae apud oranes nationes

conslantissima semper fama, summisque doctorum virorum encomiis praedi-

cata fuit , nostra auctoritate in primaevum splendorem restituatur, venera-

bili abbati Joanni Drusio S. T. licentiato
, et Stephano Craesbeke J. U. doc-

tori et in senatu nostro Brabanliae consiliario ordinario, plurimum nobis

dilectisj quorumque nobis fides, sinceritas et singularis prudentia nota est,

mandavimus et injunximus, et vigore praesentium mandamus et injungimus,

ut conjunctim dictam universitalem nostiam tam in toto corpore quam sin-

gulis membris visitent
,
peisonas quascumque tam ecclesiasticas quam sae-

culares , eidem Universitati subjectas (si opus sit) , accurate et in omnibus

negotiis, liane visitationem concernentibus , audiant et examinent , exacteque

sese informent, an laudabiles dictae Universitatis ordinationes, consuetudines,

constilutiones et fundatioues rite atqiie decenier observentur et adimpleantur,

debitusque ordo et disciplina inter omnes régentes, praefectos, studiosos

observetur, vigeat
;
caeteraque omnia faciant

,
quae ad hanc visitationem con-

ducent, ut illorum relalione audita a nobis provideatur, prout pro publica

totius Universitatis utiiitate convenire et expedire videbimus : vobis man-

dantes, ut praedictis nostris commissariis in praedictis omnibus et singulis

debitam audientiam, fidem el credenliam tribuatis, tamquam nostrae per-

sonae . si ad hoc vacare integrum foret.

>•< Yenerabiles et siugulariter nobis dilecti , Deus Opt, Max. vos Universitatis

nostrae bono incolumes servet. Datum Bruxellae die 28 mensis julii anni Do-

mini millesimi sexcentesimi septimi. Rich. Y' {Richardot , 'président du

conseil privé). — Albertcs. — Prats. '^

Dans les Aiialectes des Annuaires de 184-0, p. 2^28, et de 18il

,

p. 160, nous avons donné des extraits des actes de TUniversité relatifs

aux premières opérations des deux commissaires chargés de faire la

visite.

(52) L'acte de la visite se trouve dans le recueil cit. des PHvilegia

Acad. Lov. part. I, p. 204, sous le titre suivant: Visitatio Almae
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Universitatis stucUi gcncralis oppidi Lovanicnsis
,

puhlîcata m Âuta

monasterii Fratrum Ërcmitarum ordinis S. Awjustini oppidi pracdiclij

die \} seplemhris 1C17, iaplena Universitatis congrefjationc ibidem in-

dicta et scrvata. II porte en tête les noms de nos souverains, Albert

et Isabelle, qui s'expriment ainsi dans le préambule : « Cum omnium

» regnorum, subditorumque félicitas a recta pendeat institulione,

« quae rudes animos ad Dei cultum, in principes obedientiam , in

») parentes et patriam pietatem, erga magistratns honorem et reve-

» rentiam incitât, atquc in fructuosos reipublicae muniis idoneos

« reddit, non sine sumnia consideratione oculos convertimus in Uni-

« versilatem nostram Lovaniensem, quae Dei benignitate ita a sui

» exordio crevit, ut antc initium novissimorum bellorum civilium

» absolutam habuerit pcrfectionem Sed quia numquam ab exordio

» suo exacte et débite visitata fuit, bellorumque civilium morsu, ut

» in omni republica accidit, non nihil a recta institutione déviasse

» potuerit, commissarios clegimus, jnncta imprimis Sedis Apostolicae

» uucloritate...,, qui dictam Universitatcm in omnibus suis membris

>^ visitent, et si quos defectus invencrint, observent, omniaque ad

« nos sincère référant, ut maturo et prudenti consilio in omnibus

» providealur
,
quo dicta Universitas ad antiquam pervcniat perfec-

1) tionem et felicitatem. »

On voit par ce préambule ou ces considérants^ comment et pourquoi

les deux autorités qui avaient concouru à l'érection de l'université,

réunirent leurs efforts : de grands intérêts académiques réclamaient

l'intervention de leur autorité paternelle.

C'est bien à tort qu'on a donné le nom de visite h un projet d'ordon-

nance, daté du 3 janvier 147C
,
par lequel Charles le Téméraire

arrêta différentes dispositions relatives à l'organisation et à l'ensei-

gnement académiques. On connaît le caractère ardent et impérieux de

ce prince, qui regardait une remontrance comme une contradiction.

La visite de l'université qu'il se proposa de faire ne saurait être qu'un

de ces actes arbitraires dont son gouvernement offre plus d'un exem-

ple. En ell'ct, le préambule cité de l'ordonnance d'Albert et Isabelle

dit formellement ({ue, avant 1G17, rUnivcrsitc n'avait jamais été

inspectée ou visilée d'une manière régulière; nulle part il n'est ques-

tion, par rapport au lait de 14-76, du concours du saint-siégc, requis
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par la constitution académique j et nulle part il n'y a des traces que

l'ordonnance de 1476 aurait jamais été publiée comme loi de l'Uni-

versité. Le docteur Van de Velde, dans ses Recherches historiques
^

n*» IV, p. 50, imprimées à Louvain en 1788, dit que cette ordonnance

n'a jamais été publiée, qu'il n'en existait pas de copie, ni dans les

archives de l'Université, ni dans celles des facultés, et qu'elle n'eut

aucune suite, expirant pour ainsi dire avec son auteur, tué à la dé-

route de Nancy, en 1477.

Ce n'est qu'en 1836 que cette ordonnance a vu le jour. Nous en

avions communiqué une copie à M. de Reiffenherg
,
qui l'a publiée

comme document historique dans son édition de V Histoire dos ducs

de Bourgogne, par M. de Barante; Bruxelles, 1856, t. VIII, p. 321.

(53) Nous devons à l'obligeance de M. Gachard la communication

des documents relatifs à la contestation soulevée, en 17S8, entre le

gouvernement et la faculté de droit qui, dans un règlement relatif à

la fréquentation des cours, rappelait l'art. 97 de l'acte de la visite de

1617, et qui mentionnait cette visite comme ayant été faite par les

deux puissances : A b utraque potestate.

Jamais, depuis Albert et Isabelle jusqu'à l'année 1758, 1€ fait du

concours du saint-siége dans la visite de 1617 n'avait été contesté;

jamais il n'y eut le moindre doute à cet égard. Mais déjà, en 1758,

il s'était formé une révolution dans les idées, et le comte de Cobenzl

avait hâte de les mettre en pratique; il força la faculté de droit de

supprimer tous les exemplaires du règlement.

L'esprit du ministre et de ses conseillers se manifeste trop claire-

ment dans cette affaire
,
pour que nous puissions nous dispenser de

donner en entier les pièces qui s'y rapportent.

Num. I. Dépêche du comte de Cobenzl à la faculté de droit ;

Q février 1758.

Charles, comte de Cobenzl, etc.

On vient de porter à notre connaissance le mandement que vous avez

rendu, le lô du mois dernier, sur la fréquentation des leçons. Quelque appro

Tome xxi. — l"^^ part. 28
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bation que nous donnions à vos soins pour la régularité, la police et l'avan-

cement des études, nous n'avons vu qu'avec une extrême surprise qu'en

rappelant dans ce mandement l'art. 97 du règlement des Archiducs de l'an

1617, émané en conséquence de la visite de l'Université, vous ayez voulu

faire envisager cette loi des souverains des Pays-Bas comme émanée de l'au-

torité des deux puissances. Quoique la puissance ecclésiastique ait pu con-

courir dans quelques-unes des opérations de la visite
,
pour autant qu'il y

était question de matières purement ecclésiastiques et spirituelles, cependant

la loi qui est résultée de la visite n'a été et n'a pu être émanée que sous le

nom et de l'autorité des souverains des Pays-Bas, seuls qualifiés à donner

des lois sur la direction des études , sur l'ordre public , sur la discipline et la

police de l'université. Et comme il importe de prévenir que renonciation

dont vous vous êtes servis dans votre mandement ne fasse naître des impres-

sions erronées au préjudice des droits et de l'autorité de l'impératrice, c'est

notre intention que , dans le terme de six jours après la réception de notre

présente dépêche, vous fassiez retirer tous les exemplaires de votre dit man-

dement, que vous ferez remettre d'abord au commissaire royal de l'Univer-

sité , et que , dans le même terme , vous fassiez réimprimer le mandement

,

en y omettant les mots : ^b utraque potestate , qui sont dans le préambule;

au surplus, vous nous accuserez la réception de la présente dépêche, et vous

nous ferez conster dans la huitaine de l'avoir exécutée à tous égards. A

tant , etc.

Bruxelles, le 6 février 1758.

A ceux de l'étroite faculté de droit en l'université de Louvain,

à Louvain.

(Extrait du registre n» 370 du conseil privé, fol. 162.)

Num. II. Réponse de la faculté de droit à la dépêche précédente ;

i^ février 17S8.

Summa cum veneratione recepimus litteras,perExcellentiara tuam ad nos

datas, sexta currentis mensis februarii, quibus accusamur, quasi in mandato

Stricti CoUegii nostri, publicato 15 januarii 1758 aliqua nova et detrahentia

auctoritati Augustissimae Imperatricis ac Reginae nostrae inseruissemus

,

per illa verba ab utraque potestate.

Ad quas eadem veneratione respondendo dicimus, illud mandalum de
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13 mensis praeteriti, non esse, nisi renovationem mandati praedecessorum

«ostrorum, publicati 7 decembris 1734, ciijus originale apiul nos exislil,

«jusdemque copia ab illo tempore, usque ad hodiernum nsque diem, affixa

permansit ad introitum scholae canonicae, cum aliis copiis diversoriim

mandatorum ejusdem collegii, in quo mandata collegii affigi consueverunt.

in illo autem mandalo (cujus bic copia jungitur)eadem constructio eteadem

verba continentur.

Nec videntur praedecessores nostri, per ea verba, quidquam detraxisse

auctoritati regiae, cum et ipsi gloriosissimi principes nostri Albertus et Isa-

bella , in proemio Visitationis universitatis Lovaniensis (contentae touio o

«dictorum Brabantiae folio 89 et seq., et cujus copiam hisce jungimus) non

dubitaverint publiée testari , sese illam Visitationem facere juncta imprimis

summi pontificis auctoritate.

Cum deinde juxta articulos 45 et 48 ejusdem Visitationis, studiosis bene

meritis in qualibet facultate
,
qui ordinationibus diclae Visitationis sese con-

formaverint, auctoritate apostolica gradus academici conferantur. Et cum

deinde visitatione facta, et plurimis pro universilate , et singulis facultatibus

in eadem ordinationibus factis, sunmius pontifex Paulus Ouintus, per litteras

suas ad universitatem Lovaniensem datas prima octobris anno 1617 (quarum

copia et subscriptio earumdem habentur ad calcem copiae praedictae Visi-

tationis hisce junctae) mandaverit universitati, Rectori, et quinque faculta-

tibus ejusdem, ac omnibus supposilis universitatis studii generalis oppidi

Lovaniensis, ut Fisitationem ac décréta et ordinationes in illa auctoritate

apostolica facta^ ea qua par est reverentia suscipiantj illaque diligenter

observent, ac ab aliis ad quos spectat, et pro tempore spectabit observari

curent , realiter, et cum effectu.

Hinc non putamus deliquisse praedecessores nostros , dum dixerunt
,
quod

observatio articulorum dictae Visitationis ipsis ac jurium candidatis injuncta

fuerit ab ulraque potestate.

Et summa cum veneratione subscribimur.

Excellentissime Domine, Excellenliae Tuae

,

HumiUimi et observantissimi famuli, Prior

et stricti collegii jurium Doctores

,

L.-J. Streithagen, strict! collegii, p. t. prior.

Lovanii, 12 fcbruarii 1758.

(Conseil prive, carton 1GG5.)
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Num. III. Nouvelle dépêche du comte de Cobenzl à la faculté de droit;

15 février 17S8.

Charles, comte de Cobenzl, etc.

Aïant vu la représentation que vous venez de nous adresser, en date du 12

de ce mois , sur notre dépêche du 6 , nous vous faisons la présente pour vous

dire que vous ne devriez pas ignorer que le bref du 21 octobre 1617, sur

lequel vous prétendez fonder renonciation que nous avons réprouvée , n'a

point été placeté; qu'il ne peut être parvenu à l'Université que longtemps

après la publication du règlement des Archiducs; et qu'il n'est point imprimé

avec ce règlement dans la compilation des placcarts. Ces remarques vous au-

raient fait comprendre que le procédé de la cour de Rome par l'envoi d'un

bref à l'insçu du vrai législateur, n'a pu changer la nature du règlement des

Archiducs , ni le convertir en ordonnance du saint-siége.

Et comme c'est notre intention que les principes contenus en notre dé-

pêche du G de ce mois soient invariablement suivis , nous entendons que

non-seulement vous donniez exécution à tout ce que nous vous y avons pre-

scrit, mais aussi que vous fassiez supprimer pareillement votre mandement

du 7 décembre 1754, vu que ce mandement, loin de pouvoir justifier renon-

ciation dont vous vous êtes servis , ne fait qu'augmenter l'atteinte que pour-

rait recevoir l'autorité roïale, par ces énonciations fausses et erronées.

A tant , etc.

Bruxelles, le 15 février 1758.

J ceux de retraite faculté de droit à Louvain.

(Extrait du registre n" 370 du conseil privé , fol. 162.)

Num. IV. Noie du comte de Neny, 2i2 février 1758.

Le 22 février 1758.

En rentrant chez moi après le conseil, j'y trouvai le docteur Poringo, qui

me dit qu'il venoit me parler des deux dépêches de Son Excellence qui or-

donnent la suppression de deux mandemens de la faculté de droit, où, en rap-

pellant l'art. 97 du règlement de la visite de 1617, la faculté qualifie ce

règlement de loi émanée par l'autorité des deux puissances.
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Voici ce qu'il ilit et répéta à plusieurs reprises, pendant la conversation

qui dura environ une demie heure.

Que le règlement de la visite étoit véritablement une loi des deux puis-

sances.

Que le pape avoit ordonné à TUniversilé de l'observer , à peine d'excom-

munication.

Que lui Poringo la regardoit comme une loi du saint-siége.

Que l'expression des mandements étoit juste et exacte.

Qu'avec quatre chevaux on ne l'obligeroit pas à consentir à la suppression

des mandements.

Que l'Université ne dépendoit en rien de l'Impératrice , mais uniquement

du saint-siége.

Qu'il savoit bien que nous pensions difFéremment , mais que nous étions

des aulici, et qu'eux, en bons serviteurs du saint-siége, dévoient penser

comme ils pensent.

Qu'il arriveroil des moments où nous nous en repentirions , faisant en-

tendre que nous étions excommuniés.

Que la faculté de droit ne pouvoit déférer aux ordres de Son Excellence

,

sans se concerter avec l'Université , et qu'on ferait intervenir l'autorité du

Nonce.

Que l'Université, érigée uniquement par le pape, n'avoit que faire de

placet pour respecter les ordres du saint-siége , à qui elle est uniquement

soumise.

Qu'il avoit apporté a^ec lui dans un sac beaucoup de papiers , et qu'il me

demandoit deux à trois heures de conversation pour me prouver cette thèse.

Après qu'il eut débité ces extravagances sans ordre, ni liaison, je tâchai

inutilement de lui en faire sentir l'absurdité, en l'assurant que, dût-il rester

chez moi deux ou trois mille ans , au lieu de deux ou trois heures qu'il de-

mandoit, il ne me feroit pas penser autrement sur ces objets, que ne pense

tout homme qui a le sens commum.

Que la Faculté n'avoit qu'à répondre bien vite, et par écrit, aux dépêches

de Son Excellence, et que si lui ou quelque autre de l'Université avoit l'au-

dace de mêler le nonce dans ce qui regarde les droits ou l'exercice de l'auto-

rité roïale, on sauroit les châtier avec le plus grand éclat.

Il repartit que cela l'embarrassoit fort peu, et là dessus je sonnai , et le fis

sortir de mon cabinet.

(Conseil privé, carton 1665. La note est rédigée dv

la main de M. de Neny.)
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Num. V. Leltre de la faculté de droit en. réponse h la dépêche dit

IS février; 25 février 1758.

ExCELLENTISSliME DOMINE ,

Siirama cum veneratione perlegimus litteras Excellenliae tuae , ad nos^

datas 15 currentis mensis februarii, concernentes mutationem faciendam in

mandato nostro de 13 januarii iiltimo elapsi. Opinabamur praecedentibus

nostris litteris sufficienter nos probasse, injunctam nobis fuisse ab utraque

potestate Visitationis observantiara , saltem eatenus, ut bona fide , et sine ulla

prava intentione , ea verba inseri poluerint per praedecessores nostros anno

1734 ; adeo ut credamus, nec eos, et raulto minus nos plectendos esse igno-

niiniosarevocatione, quaesine tumultu in populo fierinon potest.

Attamen nos, qui utramque potestatem sincera semper submissione ve-

neramur, libenlissime declaramus, nequaquam nos velle judicare de limiti-

bus utriusque potestatis in hoc nostro Belgio, nec usuros fuisse istis verbis

ab utraque potestate j si cogitassemus ea verba quemquam offendere po-

tuisse.

Utque de hac sincera nostra voluntate Excellentiae Tuae constare possit,

reimprirai curavimus mandatum de 13 januarii hujus anni, omissis verbis

ab utraque potestate, quae verba, salva conscientia, judicavimus omilti posse :

et cum illud
,
quod affixura fuit mandatum , non placeat negligentibus , diu

per eos abscissum fuit : et in eodem loco reimpressum affigi jussimus, nec

apud nos ullum cum proemio existit.

Quoad suppressionem eorum
,
quae forsan apud alios , et quidem univer-

sitati nostrae non subditos detinentur, certo illa non sine tumultu, offen-

sione, irritatione et scandalo multorum obtineri polerunt. Quibus salisfactum

confidimus intentioni Excellentiae Tuae, et summa cum veneratione sub-

scribimur

Excellentissime Domine, Excellentiae Tuae.

HumilUmi et observantissimi famuli , Prior et

ccteri doctores stricti jurium collegii,

L.-J. Streithager, p. t. prior.

Lovanii, 25 februarii 1758.

(Conseil privé, carton 1665.)
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Nuiii. VI. Consulte du conseil privé ; 11 ma7's 1758.

Monseigneur,

Par décret du 27 du mois dernier, il a plu à Votre Excellence de nous

informer que ceux de l'étroite faculté de droit en l'université de Louvain

aïant rendu un mandement, en date du 15 janvier dernier, sur la fréquen-

tation des leçons
,
par lequel ils font connaître qu'ils envisagent le règle-

ment des Archiducs, de l'an 1617, comme émané de l'autorité des deux

puissances, du pape et du souverain de leur païs, elle leur avait non-seule-

m«nt témoigné sa surprise à cet égard par sa dépêche du 6 du mois dernier,

mais , au surplus
,
pour prévenir que pareille énonciation ne fasse naître des

impressions erronées au préjudice des droits et de l'autorité de S. M., la seule

qualifiée à donner des lois sur la direction des études en ce païs, elle leur

avoit ordonné, par la même dépêche, de retirer, dans le terme de six jours

après sa réception, tous les exemplaires du susdit mandement, de les remettre

au commissaire roïal de l'Université, et de faire réimprimer dans ledit terme

le même mandement, en y omettant les mots ab utraque potestate j ordre

qui leur avoit été réitéré par autre dépêche du 15 dudit mois, après avoir vu

leur représentation du 12.

Par le même décret, V. E. nous a chargés de la consulter sur une seconde

représentation, en date du 25 février ci -rejointe, de ceux de la susdite

Faculté, exposant que pour satisfaire aux intentions de V. E. ils auraient fait

réimprimer leur susdit mandement, en y omettant les mots db utraque

potestate, et tendant, au moïen de cet expédient, à ce qu'il lui plaise de se

relâcher de ce qu'elle a trouvé bon de leur ordonner, par ses respectives

dépêches, de retirer et de remettre les exemplaires du mandement primitif;

démonstration, disent-ils, dont leur bonne foi dans tout ceci devrait les

excuser, et qui ne pourrait s'effectuer sans grande difficulté , et non sans

scandale pour les exemplaires qui se trouveraient chez les non-suppôts de

l'Université.

Satisfaisant aux ordres de V. E., nous avons l'honneur de dire qu'aïant

examiné le primitif mandement de ceux de ladite faculté de droit, ainsi que

leur première représentation du 1 2 février, il nous paraît assez vraisembla-

ble que renonciation vicieuse et erronée qui s'y trouve que le règlement des

Archiducs de l'an 1617, en conséquence de la visite de l'Université, serait

émané par les deux puissances, ab utraque polestate, y a été insérée sans
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affectation , sans aucun dessein , et quMIs n^ont fait en cela que copier un

pareil mandement rendu par leurs prédécesseurs en 1754.

Mais il n'en est pas ainsi du parti qu'ils ont pris et de la façon dont ils y
ont prétendu justifier cette énonciation ; car, outre que par là ils ont attaqué

une vérité fondamentale dont il n'est pas possible de douter sans attenter à

l'autorité souveraine, c'est qu'ils se sont, au surplus, attachés malicieuse-

ment à établir leur opinion erronée sur un bref du pape non-seulement pos-

térieur à la date de l'émanation de ce règlement , mais , au surplus , non

pîaceté par le souverain , et conséquemment de nul effet.

Leur seconde représentation ci-rejointe est moins indécente, pour autant

qu'ils y tendent à excuser leur démarche, sur ce qu'en cela ils n'auraient eu

aucun dessein ni mauvaise intention j mais cette représentation n'est cepen-

dant pas entièrement satisfaisante , attendu qu'ils n'y rétractent pas assez

ouvertement les principes erronés avancés dans leur première représentation,

et qu'ils ne s'expliquent qu'assez équivoquement relativement à l'autorité

exclusive du souverain sur cette matière 5 car il ne suffit pas de dire, comme

ils font, qu'ils ne veulent pas s'ériger en juges des bornes de la puissance

spirituelle et temporelle. Le seul doute sur l'autorité exclusive du souverain

pour la législation sur la direction des études , sur l'ordre public, sur la dis-

cipline et la police d'une université, est par soi injurieux et d'une dange-

reuse conséquence.

Au reste, ceux de ladite Faculté aïant par le nouveau mandement ci-joint,

et par l'omission qui s'y trouve des mots ah utraque potestate , satisfait au

point principal qui leur avoit été ordonné par la première dépêche de V. E.,

il nous paraît qu'on pourrait les dispenser de faire des recherches générales

pour retirer les exemplaires du premier mandement
j car outre qu'ils décla-

rent que celui affiché a été déchiré, que de leur côté ils n'en ont aucun;

c'est que cette pièce n'est pas assez singulière par son objet pour avoir été

fort recherchée , de façon que nous ne croïons pas qu'il circule de ces exem-

plaires dans le public.

Mais comme il est infiniment intéressant de déraciner des principes aussi

erronés, et d'empêcher que les sujets de S. M. n'aillent puiser dans la source

et dans une université établie par le souverain pour leur instruction , des

principes aussi faux qu'injurieux à la puissance souveraine, nous estimons

qu'il pourrait plaire à V. E., en faisant connaître par lettre à ceux de

l'étroite faculté son mécontentement par rapport à leur conduite sur tout

ceci , de leur ordonner de retirer de chez l'imprimeur les exemplaires du pre-

mier mandement, de les remettre, conjointement avec ceux dont ils pour-

raient eux-mêmes être munis, au commissaire roïal de l'Université dans le

terme de huit jours, et ultérieurement de biffer sur leur registre leur repré-
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sentation du 12 du mois de février dernier, d'y enregistrer la présente dépê-

che, ainsi que les deux précédentes, et de faire rendre, au mois d'octobre

prochain , un nouveau mandement sur la fréquentation des leçons , d'y récla-

mer le susdit article du règlement de 1617, en énonçant que ce règlement

est émané par les Archiducs Albert et Isabelle, et finalement de remettre un

exemplaire de ce mandement au susdit commissaire roïal, huit jours après

qu'il aura été rendu.

En cette conformité , nous avons l'honneur de présenter à l'agréation de

V. E. le projet de lettre ci-joint.

Nous nous remettons, néanmoins, à ce qu'il lui plaira d'en ordonner.

Ainsi avisé au conseil privé de S. M., tenu à Bruxelles le 11 mars 1758.

N' T'-. — Signé F.-J. Misson.

En marge est écrit : Je me conforme et j'ai signé la lettre.

Suit le paragraphe du comte de Cobenzl.

(Conseil privé , carton 166S.)

Num. VII. Dépêche du comte de Cobenzl à la faculté de droit;

41 mars 1758.

Charles, comte de Cobenzl, etc.

Aïant eu rapport de la représentation que vous nous avez adressée en date

du 25 du mois dernier, sur notre dépêche du 15 du même mois, nous vous

faisons la présente pour vous dire que
,
quoiqu'après les principes et les

moïens avancés dans votre représentation du 12, pour justifier et soutenir

renonciation erronée qui se trouve dans votre mandement sur la fréquen-

tation des leçons du 13 du mois précédent, vous aviez mérité une démon-

stration sérieuse
;
prenant cependant en considération les raisons d'excuses

que vous nous avez alléguées par celle du 25, et que, conformément à nos

intentions, vous avez rendu un autre mandement, nous voulons bien vous dis-

penser de ce que nous avons trouvé bon de vous prescrire ultérieurement

par nos dépêches précédentes; mais comme il est important de prévenir les

impressions erronées et d'empêcher que les sujets de S. M. n'aillent puiser

dans des sources créées pour leur instruction par les souverains, des principes

également faux et attentatoires à la souveraine puissance, nous vous ordon-

nons de retirer de l'imprimeur les exemplaires du mandement du 13 janvier

dernier, et de les remettre, conjointement avec ceux dont vous pourriez en-

core être munis, au commissaire roïal de l'Université, dans le terme de huit
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jours, et ultérieurement de biffer sur vos registres votre représentation du

12 du mois dernier, d'y enregistrer notre présente dépêche, ainsi que nos

deux précédentes, et de rendre, au mois d'octobre prochain, un nouveau man-

dement sur la fréquentation des leçons , d'y réclamer les articles relatifs à

cet objet du règlement de 1617, en énonçant que ce règlement est émané

par les Archiducs , et finalement de remettre pareillement un exemplaire de

ce mandement au susdit commissaire roïal, huit jours après qu'il aura été

rendu, à tant quoi vous aurez à vous conformer, à peine qu'il y sera pourvu.

A tant, etc. Paraphé N'= N'. Signé C. Cobenzl , et contresigné F.-J. Misson.

Bruxelles, le 11 mars 1758.

J ceux de l'étroite faculté de droit, à Louvain.

(Extrait du registre n" 370 du conseil prive,

fol. 1U4.)

Num. VIII. Réponse de la faculté de droit à la dépêche précédente^

24 mars 1758.

Illustrissime Domine
,

Per litteras ad Strictum jurium Collegium directas per Excellentissimum

Dominum, nobis injunctum est, ut omnia exemplaria mandati nostri de 15

januarii novissimi, quae apud typographum vel apud nos extarent, transmit-

teremus ad illustrissimam dominationem tuam. Cui mandato parentes , dicl-

mus, tantum unicum exemplar apud typographum esse repertum, quod

hisce jungimus : apud nos nullum exlat. Quibus satisfactum confidentes,

summa cum veneratione subscribimur,

Illustrissime Domine,

Humillimi et obsequentissimi famuli, Prior et

Caeteri Doctores Stricti Jurium Collegii in

Universitate Lovaniensi,

J. BoELSMA, p. t. prior.

(Conseil privé, carton 1665.)

Ces pièces, dans leur ensemble, pourraient faire l'objet d'une

étude curieuse sur l'esprit et les tendances du Gouvernement.

(54) Dans les diverses éditions du recueil des privilèges de FUni-
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versité, imprimé avec rapprobalion du Gouvernement, on trouve le

bref (le Paul V, du 1" octobre 1717.

« Ciim(dit le pape dans ce bref) universitas ista de ordine et mandalis

nostris per personas ecclesiasticas a dilecto filio nobili vire Alberto archiduce

Austriae, principe Belgii, deputatas, auctoritate nostra visitata fuerit; nos,

ut visitatio praedicta suum quantocius sortiatur effectum vobis per prae-

sentes committimus, et sub censuris ecclesiasticis ac indignationjs nostrae

paenis mandamus, ut visitationem ac décréta et ordinationes in illa aucto-

ritate apostolica, ut praefertur, facta, dummodo licita sint et honesta, ac

sacris canonibus, Concilio Tridentino, constitutionibus apostolicis ac dictae

universitatis erectioni et privilegiis ab apostolica sede illi concessis non adver-

sentur, et non alias, ea qua decet reverenlia recipiatis, illaque diligenter

observetis, ac ab aliis ad quos spectat et pro tempore spectabit, observari

curetis, realiter et cum efTectu. »

(55) Bulletin cité de rAcadémie
, p. 405.

(56) Ibid.

(57) Ibid., p. 404.

(58) L'art. 148 de l'acte de la visite porte : « Quoniam aulem

frustra et sine fructu leges eduntur, nisi etiam executioni mandentur;

nec facile executioni mandari queant, et in vigore contineri, nisi

aliquis advigilet et superintendatj ideo nos, qui harum legum ma-

ture judicio atque concilio factarum perpetuam et inviolabilem

observantiam valde desideramus, aliquem constituendum esse duxi-

mus, qui seriam earum curam gerat, sicut per praesent^s constitui-

mus praefatum dominum Joannem Drusium, sacrae theologiae licen-

liatum, abbatem Parcensem, injungentes ei et mandantes districte,

ut harum legura observantiam procuret quam potest exactissimam. »

(59) Bulletin cit.
, p. 409.

(40) Ibid., p. 406.

(41) Voyez les notices sur Verheyen, par MM. les professeurs

Haan et François, dans les Analectes de l'Annuaire de 1842, p. 109,

et de l'Annuaire de 1848, p. 261.

(42) Voyez la notice sur Rega, par M. le professeur Martens , dans

les Analectes de l'Annuaire de 1840, p. 159, et de 1847, p. 217;

et l'écrit de M. le docteur Malcorps : Rega, sa vie et ses écrits. Lou-

vain, 1846; in-8".
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(43) En 1766, on remplaça le bâtiment de Tancienne école des.

Arts, nommée Vicunij par de nouvelles constructions dont l'impéra-

trice Marie-Thérèse fit en grande partie les frais. Ces bâtiments sont

aujourd'hui occupés par le tribunal civil. Au-dessus de l'entrée, prin-

cipale se trouvait l'inscription suivante :

AMOR

AC DELIC. BELGAR.

MARIA THERESIA AUGCSTA

SCHOL. HANC VETUSTATE COLLAPSAM

IMPENSA SUA A SOLO RESTITUIT.

RELGIAE PRAEFECTO CAROLO ALEXANDRO LOTHARING.

CAROLO COMITE DE COBENZL

REGNl IN BELGIO ADMINISTRO.

PATRICIO DE NENY SENATUS SANCTIOR. PRAES.

REI ACADEMICAE A PRINCIPE OPTIMO PRAEPOSITO.

Les salles de ce bâtiment servaient pour les leçons et les disputes

en philosophie
,
pour les cours d'éloquence et de morale chrétiennes

,

et pour les expériences de physique. La direction du cabinet de phy-

sique était confiée à un professeur qui avait le titre d'inspecteur et

qui était chargé de faire les expériences. C'était sous le portique de

l'entrée principale de Pécole qu'on proclamait chaque année le

premier du concours général de la faculté des Arts.

(44) Les^ouvelles constructions des Halles datent de l'année 1685,

celles de la bibliothèque de l'année 1723. Voyez les Analectes de

l'Annuaire de 1847, p. 206, et de 18S0, p. 238.

(45) Les Analectes de l'Annuaire de 1840, p. 210, renferment un

bref de Benoît XIV en date du 5 novembre 1740. Nous faisons suivre

ici, d'après l'original, la copie d'un autre très-honorable encore pour

l'Université.

DilecUs filiis Rectori et Universitati Studii Generalis oppidi

Lovaniensis.

Bekedictus pp. XIV.

Dilecti fîlii salutem et apostolicam benediclionem. Qiianto sane in honore

ac pretio habeamus liiterarum, bonarnm nrlium, disciplinarumque praeser-
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tim sacrarum a calholicae fidei petia et a cathedra unilalis doclrinaque veri-

tatis non recedentium studia ; et quanta earum professores pontificia beui-

gnilate prosequamur, non est, ut vobis, dilecti filii, iterum redicemus. Cum
autem inter caeteras universitates studiorum ubique de orthodoxa religione

atque de apostolica hac sancla sede benemereri pergentes vestra quoque,

dilecti filii , universitas non infimum teneat locum, et sane magis magisque

rébus ipsis probare contendat , ac praeclara suae erga nos et apostolicam

sedem christianiae pietatis, sanae doctrinae, filialis observantiae , debitaeque

obedientiae argumenta exhibere glorietur; nobis omni procul dubio consen-

taneum visum fuit , ut omnia qualiacumque sint opéra ab aliis expetita in

bibliotheca universitalis veslrae reponenda dono mitterentur; quo fieret , ut

perennis apud universitatem vestram studiosae nostrae ad vobis gratifican-

dum voluntatis exstarel memoria. Quas vero gratiarum actiones propter mu-

nera hujusmodi veslro grato animo et nomine dignas nobis referendas in

humanissimis litteris vestris consignare studuistis, paribus pontificiae benevo-

lentiae testimoniis amplexi sumus. Qua propter vobis, dilecti Filii, persuasum

esse cupimus , nos, donec vita superstes erit (quamquam proxima nobis vide-

tur resolutio nostra), numquam passuros esse , ut opportuna quaecumque et

benignitatis et potestatis officia vobis profutura
,
quoad nobis integrum erit,

minime a vobis desiderentur. Intérim dum vos rogamus et hortamur, ut

comparatos vobis non modicas pietatis, virtutis, eruditionis, sanaeque doc-

trinae laudes amplius augere adnitamini, nosque in vestris apud Deum

obsecrationibus commendatos habeatis , apostolicam benedictionem vobis

peramanter impertimur. Datum Romae apud sanctam Mariam Majorem sub

Annulo Piscatoris die 9 aprilis M DCC LVII, pontificii anno decimo septirao.

Vernulaeus, p. 193, et Valerius Andréas, p. 397, ont recueilli quel-

ques éloges donnés à l'Université par des papes, par des souverains

et par des hommes célèbres 5 il y aurait de longues et nombreuses

additions à faire à tout ce que ces deux écrivains ont publié.

Pour ce qui concerne les souverains pontifes , nous ne pouvons nous

dispenser d'indiquer au moins quelques-uns de leurs témoignages.

En 1580, lorsque la guerre et les troubles avaient réduit l'Univer-

sité à un grand état de détresse, Grégoire XIII lui envoya, avec un

bref très-flatteur , un don de deux mille ducats d'or. (Voyez Valerius

Andréas, p. 370). En 1578 et en 1583, le même pontife adressa

des brefs à l'Université pour l'engager à le seconder dans la correc-

tion du calendrier et du décret de Gratien. (Voyez Valerius Andréas,

p. 369
5
Van de Velde, Synops. monum., t. I, p. Ii9 et 154; et
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Theincr, DhqidsUiori.es crllkae in praecipuas canonnm, et dccretaliwn

eoUectiones, p. 27 et 28, append.)

Clément VIII proclama rUniversité l'asile de la piété et de la

science. Clément XI et Clément XIII en parlèrent également dans les

termes les plus honorables. Ces éloges et bien d'autres valent, à coup

sûr, plus que certaines critiques.

(46) Voyez la lettre du comte de Neny , en date du 29 août 1773,

et la description de la médaille dans les Analectes de l'Annuaire de

184-0, p. 238.

(M) Lettre du comte de Cobenzl, citée dans le Bulletin de VAca-

démie, t. XX, 3'^ part., p. 415.

(48) M. le baron de Gerlache, dans son Histoire du royaume des

Pays-Bas^ 1. 1, p. 134, dit que l'impératrice Marie-Thérèse employait

ce ministre à cause de la haute idée qu'elle avait de son habileté di-

plomatique, depuis le fameux traité de 1756 qui unit la France à

l'Autriche. Après avoir indiqué le motif de la confiance acquise par

le ministre qui, dès l'an 1759, voulait faire prévaloir dans les ma-

tières religieuses un système de libertés germaniques , M. de Ger-

lache ajoute: « Kaunitz , homme superficiel, égoïste, immoral et

« irréligieux, fit grand tort au gouvernement de Marie-Thérèse, et

« en fit plus encore à celui de Joseph II , dont il fut à la fois le con-

» seil et le flatteur. «

(49) Parmi les mesures de ce genre, nous avons à signaler celle de

la nomination d'un commissaire royal permanent près de l'Université.

Depuis la mort de Drusius, en 1654, l'Université régla elle-même

tout ce qui concernait son régime, conformément à ses statuts primi-

tifs et à l'ordonnance de la visite de 1617. Mais en 1754, le gouver-

nement jugea qu'il importait de nommer un commissaire royal per-

manent chargé, d'après l'édit du 18 juillet 1754, « de veiller

» exactement à tout ce qui peut intéresser la direction , la discipline,

« la police et les études de l'Université, à l'effet de quoi le recteur,

« les doyens des facultés, ainsi que tous autres membres et suppôts

» de l'Université, seront tenus de lui donner d'abord les notions et

« les informations qu'il leur demandera , afin que , sur son rapport

,

» Son Altesse Royale puisse ensuite y disposer comme il appar-

« tiendra. »
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Par le même édit le président de Neny fat nommé commissaire et

exerça en cette qualité des fonctions bien différentes de la commission

confiée autrefois à Drusius.

La nomination , concertée entre Cobenzl et de Neny, produisit une

fâcheuse impression à Louvain. L'Université était trop attachée aux

principes qui avaient fait sa gloire , et elle jouissait dans le pays d'une

trop grande influence, pour que les hommes politiques de l'époque ne

songeassent point à la nécessité de changer peu à peu son esprit et

d'y introduire des idées plus conformes à leurs plans. C'était le pre-

mier pas en faveur des réformes que, dès lors, on méditait de propager

dans nos provinces.

II faut rendre à de Neny la justice d'avoir rempli ses fonctions de

commissaire avec certain esprit de modération et de conciliation qui

contrariait même souvent les vues du comte de Cobenzl. L'Université

dut à l'initiative du commissaire l'adoption de plusieurs mesures

d'une incontestable utilité pour la régularité et le progrès des études.

Le chef président du conseil privé, vers la fin de ses jours, parut

regretter la part trop grande qu'il avait prise à seconder les désirs du

gouvernement. Il y avait chez lui le regret qui poursuit ordinairement

celui qui, par faiblesse de caractère ou par ambition, flatte le pouvoir

sans approuver toutes ses tendances et sans avoir constamment le

courage de l'éclairer. Lorsque Joseph II commença à violenter la Bel-

gique, ses malheureuses innovations engagèrent de Neny à solliciter

sa retraite, qu'il obtint le 16 mai 1783; mais il en jouit peu et mou-

rut le l*''" janvier 178-4.

De Neny ne fut pas remplacé dans ses fonctions de commissaire;

on songeait alors à introduire des réformes plus radicales dans l'Uni-

versité. Le conseiller qui, à cette époque, eut le plus d'influence

dans les dispositions prises par le gouvernement en cette matière,

fut le conseiller Leclerc qui devint, en 1795, président du grand

conseil.

Puisque le rapport du conseiller Le Clerc a été cité pour décla-

rer que V Université de Louvain était arriérée de deux siècles [Bull.

cit., p. 415), il nous paraît nécessaire d'en dire quelques mots.

Le comte Barbiano de Belgiojoso, ministre plénipotentiaire pour le

gouvernement général des Pays-Bas, notifia, par dépêche du 21 mars
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Î786, au recteur de l'Université, la nomination du conseiller Le Clerc :

« Ayant trouvé bon, dit le ministre, de nommer et de commettre, au

» nom et de la part de Sa Majesté, le conseiller de son conseil privé

« Le Clerc , à l'effet de s'informer exactement et pertinemment de la

« constitution et du régime actuel de l'Université de Louvain , et de

» tout ce qui dépend, nous vous en informons par la présente, vous

« chargeant d'en prévenir ceux des cinq facultés et tous autres qu'il

» peut appartenir, avec ordre de donner sur-le-champ audit com-

» missaire, qui se rendra incessamment à cet effet à Louvain, toutes

» les notions, éclaircissements et renseignements qu'il leur deman-

» dera, soit de vive voix ou par écrit. A tant, vénérable et bien-amé,

» Dieu vous ait en sa sainte garde. «

Le rapport que le commissaire présenta au ministre porte la date

du 13 avril 1786. Ma copie, en tête de laquelle se trouve l'original

de la dépêche du 21 mars, forme, sans les annexes, 159 pages in-fol.

Je voudrais pouvoir publier en entier ce rapport, parce qu'il con-

tient quelques détails curieux, et surtout pour que l'on sache une

bonne fois comment on entendait alors officiellement les intérêts de

l'enseignement supérieur.

Selon Le Clerc, l'université de Louvain était toute pleine d'idées

ultramontaines ; pour lui c'est un grief capital, et pour nous c'est plus

qu'un éloge. Il propose un plan général de réforme, d'après l'excellent

ouvrage de M. de Sonnenfels, qui a été envoyé de Vienne pour servir de

hase et de modèle des nouveaux arrangements relatifs aux études dans

ce pays-ci^ dit le rapporteur, p. 8. Son thème était donc fait, et le plan

était arrêté
;

il ne s'agissait plus que de faire fonctionner en Belgique

la machine pour laquelle un brevet d'invention et d'exploitation avait

été accordé à la faction janséniste associée à la faction philosophique.

Le rapport du conseiller Le Clerc fut bientôt suivi de l'établisse-

ment du séminaire général et de la translation des autres facultés à

Bruxelles, pendant qu'à Louvain, il ne resta plus une ombre de l'an-

cienne faculté de théologie, dont les membres les plus distingués

durent se soustraire par l'exil aux vexations du gouvernement. (Voyez

le Synodicon Belg., tom. II, p. 75 et suiv. )

(50) Voyez l'ouvrage de M. le baron de Gcrlache, Histoire du

royaume des Pays-Bas, t. I, pp. 151 et suiv.
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(51) Dans le Bulletin cite, p. 409, il est dit : « Pendant près de

« deux siècles, laps de temps immense dans la vie d'un peuple, clic

ï> [V université) enseigna comme sî Bacon, Galilée, Descartes, New-

« ton , Locke, Leibnitz et tant d'autres génies n'eussent jamais existé.

« Pendant ces deux siècles, elle façonna le pays à son esprit; aussi

» la nation en fut-elle l'image fidèle. '^ — C'est bien la première fois

de ma vie que je rencontre Locke préconisé sérieusement comme un

génie.

(d2) On peut s'en assurer par l'examen des cahiers manuscrits du

cours biennal de philosophie. Dans ce cours on enseignait, outre la

dialectique, la philosophie spéculative et morale, et les éléments

d'algèbre, de géométrie et de trigonométrie, les éléments de méca-

nique, d'astronomie, de géographie physique et de physique expéri-

mentale, en y joignant les notions de chimie pneumatique connues à

cette époque.

Un homme très-compétent m'a assuré que si l'on compare les ca-

hiers du cours de physique de Louvain, datant de 1780 à 1790, avec

le cours de physique expérimentale enseigné vers la même époque à

l'université de Paris, et publié par Sigaud de la Fond , on ne trouve

pas de différence notable entre les deux enseignements.

Ce qui, à Louvain comme ailleurs, rendait l'enseignement des

sciences proprement dites plus ou moins superficiel, c'était le peu

de temps qu'on y consacrait. Depuis le commencement de ce siècle, il

est survenu sous ce rapport un changement radical dans l'enseigne-

ment académique; si l'université eût continué à exister, elle n'aurait

pas manqué de suivre une marche progressive et de se mettre à la

hauteur de la science moderne.

(55) Dans un voyage que Yan Bouchante fit à Paris, il apprit à

connaître les expériences et les théories de Lavoisicr relatives à la

découverte de la décomposition de l'eau. Au mois d'octobre 1785, il

assista les professeurs Minkclers et Thysbaert dans leurs expériences

pour tirer l'air inllammablc du charbon de terre. Le recueil des an-

ciens mémoires de l'Académie renferme plusieurs de ses communi-

cations concernant la chimie.

(54) Voyez la Notice sur la vie et les travaux de Jean-Pierre Min-

kclers, professeur de l'université de Louvain
,
par 31. le professeur

Tome xxi. — P° part. 29
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Morren, dans VAnnuaire de VAcadémie de 1839, p. 79, et dans les

Analectes de l'Annuaire de Tuniv. de 4839, p. 225.

(55) En faisant l'histoire du célèbre Mosasaurus de Macstricht,

Cuvier fait précéder cette exposition d'une description géologique

des carrières aux environs de cette ville, et ajoute : w Je dois cette

» description à l'amitié de M. le docteur Gehler de Leipzig, qui la

» tient lui-même de M. Minkelers.... très-habile chimiste et natu-

» raliste. w Plus loin Cuvier dit encore : « Plusieurs séries de ver-

» tèbres ont été aussi apportées au Muséum par les ordres de

» M, Loisel. Elles y avaient été précédées dCun excellent mémoire

» de M. Minkelers et de dessins aussi exacts qu'élégants faits par

» M. Hermans, son collègue. « Ossements fossiles ^ t. V, 2'»« part.,

pp. 311 et 312. Paris, 182/*.

(56) « Je songeai, dit Brisot, à me faire recevoir avocat. Il fallait

prendre des degrés dans la faculté de droit; et comme ce n'était

qu'une vaine formalité, je préférai la voie la plus prompte, celle de

les acheter à Reims. Le voyage que je fis dans cette ville me convain-

quit de l'avilissement de son université, et du mépris que méritaient

tous ces établissements qui étaient moins une école de science qu'un

marché de titres. On y vendait tout, et les degrés et les thèses et les

arguments. Je rougis pour les docteurs qui m'interrogeaient : ils me

parurent jouer et me faire jouer une mascarade dont le comique était

encore relevé par le sujet de leurs interrogations Après avoir

payé 5 à 600 livres pour cette pantalonade, je revins à Paris, et me
présentai au parlement. « Mémoires de Brissot, t. II, chap. VII, p. 77.

Bruxelles, 1850.

(57) Bulletin cité, p. iU.

(58) Voyez dans les Analectes de l'Annuaire de 1839, p. 249, les

documents relatifs à la reconnaissance de l'université de Louvain

comme corps brabançon.

(59) Laferrière, Histoire des principes ^ des institutions et des lois

pendant la rémlutioïi française , depuis 1789 jusqu'à 1800, dans la

Pasinomie, introduction à la l''^ série, p. 114.

(60) Laferrière fait remarquer que Marat a publié des lettres contre

l'Académie des sciences, et qu'elles ont été reproduites dans l'histoire

parlementaire de Bûchez et Roux. Les mémoires de Brissot, t. II,
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chap. VIII et suiv., renferment beaucoup de détails sur tout ce que

Marat fit pour humilier ce corps savant.

C61) Voyez dans les Analectes de l'Annuaire de 4841, p. 475, la

protestation de Tunivcrsité à roccasion de l'ouverture du temple de

la Raison, à Louvain, en 1795. Les Analectes de l'Annuaire de 1842,

p. 192, renferment une série de documents relatifs aux mesures

prises en 1796 pour forcer l'université de chômer les fêtes républi-

caines. Nous aimons à en extraire le passage d'un mémoire qui fut

rédigé par le docteur Van de Velde et qui eut l'assentiment de tous les

membres de l'université.

« Si persévèrent et progrcdiantur patriae calamitates, aut pereun-

w dum erit, aut quibusvis iniquitatibus, primam praevaricationem

» secuturis, turpiter obsecundandum. Et, ubi sanorum semel prin-

» cipiorum limites transgressi, in hac perversa connivendi via

» pedem trementes tulimus ubi haerebimus, et in quae dedecora non

» deferemur ?

» Si itaque pereundum est, pereamus stantes pro sancta fide nos-

w tra, pro moribus antiquis
,
piis , christianis! Haec posthuma etiam

« gloria Universitatis tumulum omet, non sua ignavia scd suorum

» fideique hostium ictibus ruptam non flexam concidisse. »

(62) Voyez dans les Analectes de l'Annuaire de 1840, p. 212, les

documents relatifs à la suppression de l'Université en 1797.

(65) M. le baron de Gerlache, ouv. cit. t. I, p. 247 , a donné des

extraits du Mémoire contre le projet de réunion de la Belgique à la

France, remis au comité du salut public j le 4 vendémiaire an IVj par

A drien-Philippe Raoux, ex-conseiller au conseil souverain de Hainaut.

M. Raoux avait fait toutes ses études à Louvain, et même avant de

commencer ses études de droit il suivit pendant quelque temps les

cours de théologie, et fut attaché comme sous-régent et professeur au

collège de la Trinité. M. le baron de Reiffenberg n'a pas mentionné

cette circonstance dans la notice qu'il a consacrée à la mémoire de

M. Raoux dans VAnnuaire de l'Académie de 18-42, p. 83.
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Mission sociale de la charité; discours prononcé par

M. De Decker.

I.

On trouvera étrange peut-être que je croie devoir dé-

montrer l'importance sociale de la charité. Il semble que

cette importance soit comprise d'instinct par tout homme
qui a souffert ou qui a vu souffrir; et qui n'a pas souffert?

qui n'a pas vu souffrir?

Cependant, il s'en faut que la haute et magnifique mis-

sion de la charité soit convenablement appréciée.

Pour les uns, la charité n'est qu'une affaire de senti-

ment; pour les autres, elle n'est qu'un acte de piété. La

science ne voit dans la charité qu'une simple question

d'économie sociale; la politique n'y voit qu'un vulgaire dé-

tail d'administration. Rarement notre intelligence s'élève

plus haut, pour s'expliquer le but social de la charité et

pour en constater la providentielle nécessité. Il en est des

merveilles de la charité comme de toutes les merveilles de

l'ordre naturel ou de l'ordre social, auxquelles notre esprit

s'est habitué et dont il ne songe pas à sonder les profon-

deurs.

Pour peu qu'on réfléchisse aux bienfaits de tout genre

que la charité répand au n\ilieu de nous et qu'on recherche

loyalement quelles immenses obligations nous lui avons,

— pour peu qu'on rattache l'étude de la question de la

charité à l'examen des conditions nécessaires de toute so-

ciété et à l'explication de nos immortelles destinées, on
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sent son horizon s'élargir au delà de toutes les prévisions.

On est frappé , d'abord , des proportions que prend la cha-

rité ainsi comprise ; et bientôt , on se sent ravi des mysté-

rieuses harmonies que révèle à notre âme le spectacle de

l'action combinée de la justice et de la miséricorde divines

sur l'humanité.

Dès lors, la charité apparaît dans son vrai jour.

La charité résoud, de la façon la plus naturelle, le

grand et éternel problème de la souffrance, ce problème

devant lequel la raison s'est tour à tour révoltée et incli-

née, ce problème qu'ont remué tant de passions coupables

et tant de saints dévouements.

La charité va se perdre dans les hauteurs du dogme

chrétien et touche aux bases essentielles de la constitution

du monde.

La charité règle les rapports indispensables des divers

éléments de la société et préside à leur développement ré-

gulier.

La charité brille au premier rang des vertus les plus

socialement nécessaires; et à ceux qu'elle ne séduit pas

comme vertu, elle s'impose comme devoir, car elle do-

mine la série de nos devoirs les plus rigoureux.

La charité garantit les grands intérêts de la famille et de

l'État; elle se trouve mêlée à toutes les vicissitudes des

nations.

La question de la charité est donc, dans le sens le plus

absolu et le plus étendu, la question sociale par excel-

lence.

A la façon dont celte question est résolue se mesure

la vitalité d'un pays. Le dévouement est le côté divin de

l'homme , a dit M. Poujoulat : il y a plus ou moins de vie

dans les Étais selon que le dévouement s'ij trouve plus ou
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moins pratiqué. Le degré de civilisation des peuples ne

doit pas se calculer d'après la prospérité exceptionnelle de

quelques individualités ou même de quelques classes de la

société. Non
;
pour tout historien digne de ce nom , comme

pour tout philosophe chrétien, c'est la situation morale et

matérielle des masses qui doit déterminer le rang qu une

nation occupe et les droits que son gouvernement possède

à l'estime du monde.

Placé à ce point de vue, qui me semble être celui de

la vérité, je veux prouver la double proposition que voici :

La chanté est l'âme de la civilisation moderne : elle en fut

le principal élément dans le passé;— elle est appelée, de nos

jours , à devenir le principal instrument de son salut et de

sa conservation.

C'est là, pour moi, une conviction profonde, raison-

née, que je tiens à faire partager par tous les esprits.

L'homme ne se conçoit pas sans la société, laquelle est

nécessaire au développement de tout être humain. La so-

ciété est l'ensemble des rapports nécessaires des hommes

avec Dieu et des hommes entre eux. Ces rapports ne sont

autre chose que l'expression des besoins, également né-

cessaires, qui constituent les liens de toute association

humaine. Telle est la loi de la nature, telle est la loi de

la société, dans les vues de Dieu, auteur de notre nature

et révélateur des principes essentiels de toute société.

Ces besoins se manifestent sous une triple forme : ils

sont intellectuels, moraux ou matériels. Si ces besoins

mutuels sont réglés de façon que tout membre de la société

puisse atteindre la fin pour laquelle il a été créé, la loi

de la nature et la loi de la société sont également obser-

vées, l'ordre social se trouve établi sur ses véritables bases.

Ces besoins ne peuvent-ils pas être régulièrement satis-
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faits? il y a trouble social; car, chaque trouble social ac-

cuse une violation , totale ou partielle, de quelque loi de

la nature ou de la société. iMalheureusement, il en a tou-

jours été ainsi; et, comme l'a judicieusement remarqué

Mably (1), les besoins mutuels qui, dans l'ordre de la

Providence, sont destinés à servir de principal lien entre

les hommes, sont devenus, par les fautes et les erreurs de

ces mêmes hommes, les causes les plus actives des trou-

bles et des révolutions.

Je suis donc bien autorisé à dire que tout l'intérêt social

est concentré dans la solution du problème de la soli-

darité HUMAINE, expression la plus complète de Vunité.

Examinons comment celte importante solution a été

poursuivie à travers les siècles. 11 y a ici mieux qu'une

vaine et curieuse étude à faire; il y a de hauts et solennels

enseignements à recueillir.

La nécessité de la solidarité humaine était trop évidente

et trop universellement sentie, pour que, à toutes les

époques des annales du monde, on ne se préoccupât point

des moyens de l'établir. Aussi trouve-t-on, sous une forme

ou sous une autre, des traces de ces préoccupations dans

les lois et dans les institutions de tous les peuples.

Mais comment a-t-on cherché à établir cette solidarité?

Hélas! quel séculaire enchaînement d'horreurs et d'injus-

tices, d'une part! D'autre part, quelle lamentable série de

déceptions et de souffrances! C'est que, jamais, la raison

humaine, abandonnée à elle-même, n'a pénétré le vrai

sens de la loi de solidarité. Jamais elle n'est parvenue à

la consacrer, ou qu'en méconnaissant les lois de la nature,

(1) De la législation, liv. I".
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ou qu'en violant les lois de la société. Triste, mais fatale

alternative, qui se retrouve à toutes les pages de l'histoire

de l'intelligence humaine aux prises avec les misères in-

séparables de notre existence terrestre!

Depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours,

toutes les doctrines philosophiques, tous les systèmes

politiques ont abouti inévitablement, — en dehors de la

donnée de la charité chrétienne que nous exposerons tout

à l'heure, — à l'une de ces deux conclusions : le mépris

insultant des droits de l'être faible et souffrant, ou l'exa-

gération séditieuse de ses droits. Toujours et partout,

l'oppression ou la révolte!

Voyons la Grèce, si savante et si policée. Toute sa philo-

sophie est une lutte systématique avec la nature humaine;

toute sa législation est un perpétuel outrage à cette nature.

Homère développe les sentiments les plus généreux, et il

prétend sérieusement que les esclaves n'ont que la moitié

de l'âme humaine. Aristote étonne par la perspicacité et

la profondeur de son génie, et il soutient qu'il existe deux

natures complètement distinctes, celle de l'homme libre

et celle de l'esclave. Platon proclame les vérités les plus

sublimes, et il établit la nécessité de la promiscuité et de

l'infanticide. L'esclavage et l'infanticide étaient, en effet,

comme on l'a remarqué, le correctif nécessaire de la mi-

sère chez les païens. Voilà donc l'état normal de la société

grecque! Pas un philosophe, pas un rhéteur, pas un prêtre

de ces temps-là n'a songé à protester contre les horreurs

qu'il consacre, ni à venger la nature outragée; et l'on

éprouve, d'après le témoignage de iVI. Cousin (i), un in-

(I) OEuvres de Platon.
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dicible sentiment de tristesse et de confusion, k la vue du

sang-froid imperturbable avec lequel les plus hautes intel-

ligences de la Grèce traitent la matière de l'esclavage.

Si quelque voix s'élève contre celle oppression , ce n'est

que pour conseiller la révolte. On connaît les passages

anarchiques que renferment certaines comédies d'Aristo-

phane. Dans ses Dialogues, Lucien met dans la bouche de

Saturne les doctrines que voici : « Les pauvres parlent de

remettre tout en commun et de faire de nouveaux partages.

Et cerles, il n'y a rien de plus injuste que de voir les uns

dans l'abondance et se soûler, tandis que les autres meu-

rent de faim. La nature nous donne à tous le même droit

aux biens qu'elle produit pour notre commun usage, et il

n'y a rien dans le monde de si contraire à ses intentions

et à ses ordonnances que la diversité des conditions et des

fortunes. »

Rome antique a-t-elle une meilleure solution du pro-

blème de la solidarité? Non. Sa philosophie est également

inhumaine (1), sa littérature atroce à l'égard des classes

soufl'rantes; sa législation, proclamée la raison écrite, voit

dans l'esclave non un être humain, mais une chose.— Puis

en regard de cette oppression systématique, la révolte en

permanence, exigeant l'extinction des dettes ou la loi

agraire. — Puis, les Gracques appelant le peuple romain

(I) ^ La philosophie antique, au milieu de ses méiites, a eu le tort impar-

donnable d'être restée froide devant les maux de Thumanité. Renfermée dans

le domaine de la spéculation , au profit de quelques hommes d'élite, elle fut

une occupation ou un amusement de Tintelligence, jamais une tentative

énergique et courageuse pour réformer la société en grand et l'arracher à

ses habitudes de corruption et d'inhumanité. C'est qu'elle manqua de la

vertu qu'inspira le christianisme, la charité. « (Troplong, Influence du

christianisme sur le droit civil des Homains.)
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à la sédition en lui criant avec une amère ironie : On

t'appelle le peuple-roi; singulier peuple-roi qui n'a pas même
de terre où placer son tombeau!— Puis, Sparlacus ameutant

les opprimés en leur disant : Les esclaves fidèles seront tou-

jours esclaves! Levons-nous ! ^— Puis, des monstres cou-

ronnés, placés au rang des dieux par une populace abrutie,

et lui jetant, en échange de ces infâmes apothéoses, diC

pain et des spectacles (1).

Au moyen âge et depuis, toujours même alternative :

tantôt des rhéteurs et des juristes justifiaient les puissants

écrasant les faibles; tantôt des philosophes et des hérésiar-

ques soulevaient les classes inférieures contre l'ordre social

établi. On n'en finirait point si l'on vouloit prouver, par

des citations, cette double tendance historique.

Un exemple entre mille. Machiavel met dans la bouche

du peuple de Florence ces mots à l'usage de tous les

tribuns : Les riches valent-ils mieux que nous? La nature

nous a tous faits sur le même modèle Revêtez-nous des

habits des riches et revêtez-les des nôtres ; nous , sans aucun

doute, nous paraîtrons les nobles et eux les plébéiens Les

pauvres bons restent toujours pauvres (2) ! Variante des cla-

meurs (le révolte de Sparlacus. — A ce langage révolution-

naire correspond le langage impitoyable de Bodin, qui

ne voit, littéralement, dans les pauvres mendiants, que

ce que, de nos jours, on a appelé énergiquemenl de la

chair à canoii. Il n'y a, ce sont ses expressions , moyen de

nettoyer les républiques de telle ordure que de les envoyer en

guerre, qui est comme une médecine purgative fort néces-

(1) M. Cantu, dans son Histoire générale , compte 52 apothéoses de ce

genre.

(2) Voir les Eludes sur Machiavel, par M. le chevalier Artaud.
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saire pour chas.^er les humeurs corrompues du corps univer-

sel de la république (1) !

Les réformateurs du XVI'"'' siècle, qu'ont-ils fait, eux,

en faveur des classes souffrantes de la société? Ils ont spo-

lié les biens des associations religieuses et jeté le patri-

moine des pauvres en proie à l'avidité des courtisans.

Puis, Henri VIII porte contre les pauvres mendiants les

pénalités les plus atroces, jusqu'à la peine de mort inclu-

sivement. Calvin les chasse ignominieusement de Genève.

Luther lance une bulle ordonnant d'assommer comme un

vil troupeau (c'est le terme dont se sert Osiander) le peu-

ple révolté contre la dureté des princes, propagateurs de

la réforme. — Mais voici la révolte qui accourt sur les pas

de Munzer, réformateur plus conséquent, soulevant les

masses aux accents de sa haine contre la société : « Frères

,

s'écrie-t-il, nous sommes tous enfants d'Adam. Notre père,

c'est Dieu. Et voyez, qu'ont fait les grands? Ils ont refait,

les maudits, l'œuvre de Dieu, et créé des titres , des pri-

vilèges, des distinctions. A eux le pain blanc, à nous les

rudes travaux ;ià eux les beaux vêtements, à nous les gue-

nilles! La terre n'esl-elle pas notre bien à tous et notre

héritage commun? Et on nous le ravit! Voyons, quand

donc avons-nous renoncé à l'hoirie de notre père? Qu'on

nous montre l'acte de cession (2)! »

Et, plus près de nous, la philosophie du XV!!!™^ siècle

a-t-elle évité l'un des écueils contre lesquels la raison est

venue se briser dans la question des misères sociales?

Écoutons ses deux chefs avoués. Les fruits sont à tous, la

(1) De la République
f
livre 5™^.

(2) Histoire de Luther
, par Audin.
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terre n'est à personne! s'écrie Rousseau, le précurseur des

modernes révolutions sociales. Et Voltaire, l'adulateur de

la puissance, lui répond par ces paroles froidement inhu-

maines : Tu viens y dit-il au pauvre, quand les lots sont

faits; va-t'en prendre ta jmrt de terre chez les Cafres ou chez

les Hottentots! Ainsi, selon la remarque d'un des esprits

les plus vigoureux de noire temps, la société, en dehors

de l'idée catholique, se défend nécessairement par l'odieux

de Voltaire contre l'absurde de Rousseau (i).

Voilà donc quelle double solution la raison humaine,

laissée à elle-même, a invariablement donnée au problème

de la solidarité. Toujours, ou les droits de la nature mécon-

nus ou les lois de la société violées; toujours l'oppression

ou la révolte. Jamais on n'a compris la dignité du pauvre;

jamais on n'a su concilier la dignité du pauvre avec le res-

pect dû à la hiérarchie sociale, la liberté légitime du pau-

vre avec la conservation nécessaire de l'ordre.

Où donc trouver la solution vraie, complète, du pro-

blème de la solidarité?

Dans l'Évangile, généreusement appliqué, en esprit et

en vérité.

Vous AIMEREZ DiEU PAR-DESSUS TOUTE CHOSE ; VOUS AIME-

REZ VOTRE PROCHAIN POUR l'AMOUR DE DiEu. C'est ce précepte

divin delà charité, disait récemment un homme politique

éminent, qui a renouvelé la face du mondeJl xj a dix-huit

siècles (2) !

En effet, le Christ parait. Le feu de la chaïilé éclaire

(1) Le Prolestantisme dans ses rapports avec le socialisme, par Auguste

Nicolas.

(i2) Dufaure, Exposé des motifs du projet de loi relatif à l'assistance

(novembre 184(S).
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les esprits et réchauffe les âmes. Sous ses doux rayonne-

ments germe une vie nouvelle, et ce n'est pas sans raison

que le génie de Bossiiet, en extase devant celte transfigu-

ration de la société , s'écrie que la rédemption est une créa-

tion nouvelle !

Tous les hommes sont frères. Dieu, leur père à tous,

veille par sa providence sur le moindre d'entre eux et ré-

serve d'éternelles compensations aux souffrances d'ici-bas.

Dès ce moment, la lumière se fait dans la question de

la solidarité. Les justes rapports de tous les éléments de

la société sont établis : égalité de tous devant Dieu , liberté

de tous en Dieu ! Les conditions nécessaires de tout ordre

social sont admises, d'une part; d'autre pari, la dignité

du pauvre est reconnue. La croyance en Dieu et en la vie

future fait que le riche n'opprime plus et que le sacrifice a

même des attraits pour lui; celte même croyance fait que

le pauvre ne se révolte plus et que la souffrance a même

des charmes pour lui. Désormais , c'est à qui se dévouera

le mieux , c'est à qui souffrira le plus. Cela est inouï , sans

doute; mais, telle est la Folie de la Croix!

Dépositaire et gardienne du précepte divin de la cha-

rité, l'Église, par ses doctrines comme par ses institu-

tions, n'a cessé de combattre les deux tendances extrêmes

de la raison humaine, que nous venons de signaler. Elle

a su à la fois garantir les droits du pauvre
,
qu'elle a relevé

sans le jeter dans des idées de révolte, et garantir les droits

de la société, qu'elle a raffermie sans avoir besoin de com-

primer ou d'écraser les déshérités de la fortune.

Toute la conduite de l'Église est marquée au coin de

cette sagesse supérieure aux combinaisons de l'intelligence

humaine. Pendant le moyen âge surtout, alors que son

action était plus vigoureuse et son iniluence moins con-
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testée, elle rendit d'incalculables services à la société en-

vahie par des flots de misères de tout genre. Les exactions

tyranniques des princes et des seigneurs, de même que

les essais révolutionnaires des prétendus réformateurs de

la société, trouvèrent dans les pontifes romains et dans

les docteurs de l'Eglise des adversaires également redouta-

bles. Jamais , de la part de l'Eglise, de pacte avec des doc-

trines ou des institutions, soit inhumaines, soit antiso-

ciales. Jamais de trêve à sa lutte pour comprimer la

tyrannie des uns et la révolte des autres.

Mais, ce n'est là qu'une des faces de la solution donnée

par l'Église au problème des souffrances sociales. Si elle

empêcha le mal, elle sut aussi faire le bien. Pendant que

d'une main elle comprimait tour à tour, aulant que les

mœurs du temps le lui permirent, l'oppression ou la révolte

des classes souffrantes de la société, — de l'autre main

,

elle organisa ce vaste système de charité qui embrassait le

soulagement de toutes les misères humaines, el dont les

débris, arrachés aux influences destructives des révolu-

tions et des siècles, forment encore aujourd'hui les seules

ressources de l'administration de la bienfaisance.

La charité s'était emparée des intelligences et des cœurs;

elle était le sujet de toutes les pensées, le mobile de touies

les actions.

La cliarité, comme un fluide divin, s'était répandue

dans tout le corps so( ial : la vie individuelle de chaque

membre paraissait suspendue, et l'on ne vivait plus que

de la vie collective de la charité. II n'y eut plus, à la

lettre, qu'un cœur et qu une âme! Ce fut un débordement

de cliarité sur le monde , s'écrie de Chateaubriand (1). //

(1) Génie du Christianisme.
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nij a pas de sujet sur lequel l^éloquence chrétienne des pre-

miers siècles se soit plus exercée, ajoute M. VillemaiD (1).

Tous les esprits supérieurs, que des préventions désormais

injustifiables n'égarent point, sont frappés des prodiges

opérés par la charité chrétienne. Cette fièvre de charité, si

j'ose m'exprimer ainsi, ne dura point , sans doute; mais,

pendant tout le moyen âge, même au milieu des maux

inséparables du pénible enfantement de la civilisation

moderne, le principe de la charité dominait tous les élé-

ments de la société; et Ton peut affirmer avec un autre

auteur (2), qu'au moyen âge encore, toute la société n était

qu'une immense institution de charité. On conçoit, qu'in-

spiré par le spectacle des nombreux bienfaits du dévoue-

ment chrétien, un Belge illustre, que l'admiration du

monde savant décora du glorieux titre de Docteur solen-

nel, ait laissé tomber de ses lèvres ces belles paroles :

« Quelle est, dit-il, la véritable loi de la politique chré-

tienne? C'est la plus grande réalisation possible de la com-

munauté, non par des institutions extérieures et coerci-

lives, mais par le libre mouvement de la grâce et de la

charité (5). » Il est impossible de mieux délinir cette loi

évanqélique de la solidarité qui constitua la Chrétienlé,

création à la fois touchante et profonde, Sainte-Alliance

des peuples, dont notre ingratitude a perdu le souvenir

et dont noire inintelligence des vrais intérêts de la société

semble même ne plus comprendre la pensée ni le but.

Je ne puis point, dans ce travail nécessairement restreint,

faire une histoire de la charité chrétienne, dont le résumé

(1) Tableau de l'éloquence chrétienne.

('2) Jges de foi;, par Digby.

(3) Huet, Recherches sur la vie et les doctrines de Henri de Gand.



( 418
)

seul exigerait un volume; qu'il me suffise de déterminer,

en quelques lignes, les principaux caractères de la cha-

rité chrétienne, et de faire connaître ainsi les divers or-

dres de services rendus par elle à la civilisation.

C'est la charité chrétienne qui a produit la première,

et, ce qui vaut mieux, qui a appliqué la première le pro-

gramme vraiment social de toutes les améliorations possi-

bles du sort des classes souffrantes. Ce programme est si

complet, au témoignage de M. Thiers (i), il embrasse si bien

tout ce qui est raisonnable et praticable, que, heureusement

pour l'humanité, mais malheureusement pour notre orgueil,

il ne reste à la science politique moderne que la ressource

de la contrefaçon des œuvres de la charité chrétienne !

C'est à elle qu'on doit, par la destruction graduelle et

prudente de l'esclavage et du servage, la consécration du

travail libre, c'est-à-dire la propriété accessible à tous.

— C'est à elle qu'on doit la constitution de la famille chré-

tienne, si différente de la famille antique et si féconde en

douceurs et en consolations pour le pauvre.— C'est à elle

qu'on doit le principe d'association, principe favori du

christianisme et essentiel à toute société, principe qui a

opéré des prodiges sons l'influence de la charité, et dont

l'absence laisse, de nos jours, une lacune si déplorable

dans notre organisation sociale. — C'est à elle qu'on doit

la division du travail dans la charité, c'est-à-dire la

création d'innombrables établissements destinés au sou-

lagement spécial de toutes les spécialités de la misère

humaine. — C'est à elle qu'on doit l'instruction gratuite

(1) Rapport {jcnéi-al au nom de la commission de Passislance et de la

prévoyance publiques (20 juin 1 850).
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du peuple, développée parallèlement avec les progrès de

son éducation morale. — C'est à elle qu'on doit les pcr-

feclionnemcnts de la législalion dans ses rapports avec les

droits des malheureux.— C'est à elle qu'on doit la défense

des faibles conire les injustes ou immorales prétentions de

la puissance. — Et, qu'on le remarque bien, depuis trois

siècles, le souffle des révolutions religieuses et politiques

qui a passé sur l'Europe, a arrêté le complet épanouisse-

ment de la charité chrétienne. Le monde a aspiré les par-

fums de ses célestes fleurs; mais qui nous dira quels fruits

admirables sa maturité eût donnés à la chrétienté? Avec

sa puissance d'organisation , avec la fécondité de ses inspi-

rations, avec la continuité de ses œuvres, avec les res-

sources de ses associations religieuses, quels miracles de

charité ne nous réservait pas l'Église, si, au lieu d'être

obligée d'employer toutes ses forces à se défendre contre

ses adversaires de tout genre, elle avait pu prendre l'offen-

sive pour combattre vigoureusement les envahissements

de la misère publique! Écoulons à ce sujet un philosophe

catholique enlevé trop tôt à la science ; « Si le développe-

ment de la civilisation européenne eût été porté jusqu'à

son complément sous le principe de l'unité religieuse, si

la prétendue réforme n'eût plongé l'Europe dans des révo-

lutions et des réactions continuelles, il serait certainement

né, du sein de la religion catholique, quelque système gé-

néral de bienfaisance, qui , organisé sur une grande échelle

et conformément aux progrès de la société, eût été capable

de prévenir la plaie du paupérisme, ce cancer des peuples

modernes, ou d'y porter du moins un remède efficace (1). »

(1) Balmès, le Protestantisme comparé au Catholicisme.

Tome xxi. — 1" part. 50
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Grâce donc à la charité chrétienne, le pauvre a éié

relevé de sa déchéance séculaire; ses besoins intellectuels,

moraux et malériels ont pu être également satisfaits.

Grâce aussi à la charité chrétienne, la société a été con-

solidée, et la civilisation moderne, dont la charité fut

I ame, a pu se lancer, par un développement régulier, à

la conquête de ses hautes destinées.

n.

La charité est, de nos jours encore, l'âme de la civili-

sation, et, au milieu des dangers de tout genre qui la me-

nacent, c'est elle encore qui la sauvera.

L'éternel problème de la solidarité humaine se dresse tou-

jours devant la conscience des peuples; mais, cette fois,

plus redoutable, peut-être, qu'à aucune autre époque de

l'histoire.

Il importe d'y donner une solution : la justice veut que

cette solution soit complète et rationnelle; l'intérêt social

exige qu'elle soit prompte et efficace.

Où la trouver?

On l'a cherchée de bonne foi
,
j'aime à le croire, dans

les combinaisons de la science et dans les spéculations de

la philosophie, dans les essais des philanthropes comme
dans les systèmes des réformateurs de la société. On est

arrivé encore au fatal dilemme historique : l'oppression

plus ou moins déguisée du pauvre, ou la révolte plus ou

moins ouverte contre l'ordre social.

Voyons, d'abord, les combinaisons de la science.

« La misère y c'est Cimprévoyance, ont dit les savants; il

faut que chacun sache bien qu'il doit $e faire à soi-même
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sa destinée. » — C'est très-bien; de tout temps la pré-

voyance a été recommandée anx pauvres; mais qii'est-il

résulié de cette doctrine d'individualisme si absolue, si

contraire aux premières notions de toute société, et sur-

tout de toute société chrétienne? D'une part, le pauvre a

pu faire bien peu de chose pour se constituer une destinée

supportable, le conseil de l'épargne étant presque toujours

une dérision pour lui; d'autre part, on a ainsi systématisé,

j'allais dire justifié l'égoïsme, qui est l'une des faces de

l'oppression. — Il n'y a plus de place au banquet de la vie ;

vous avez eu tort de naître, dit Malthus au pauvre! — Il

faut s'aimer soi-même, comme le veut la nature, dit Pierre

Leroux; l'égoïsme est saint; il est la source de tout bien!

— La charité, c'est du mysticisme, ajoute Proudhon
;

combien me devez-vous , combien vous dois-je ? voilà ma
charité !

« La misère , c'est l'oisiveté, ont dit les savants; le tra-

vail est le grand correctif de la misère. » — C'est encore

fort bien; on avouera, néanmoins, que le correctif n'est

pas nouveau. Mais tous les pauvres sont-ils valides et en

état de travailler? Y a-t-il toujours du travail pour tous,

et reconnaîtra-t-on le droit au travail? Le travail est-il

toujours suffisamment rétribué, et admettra-t-on l'orga-

nisation du travail? Le travail est-il moralisé, et, pen-

dant qu'on utilise les bras de l'ouvrier, songe-t-on qu'il

a aussi un esprit et une âme? Le travail, on ne peut pas

se le dissimuler, n'est devenu que trop souvent une forme

nouvelle de l'oppression du pauvre. Sans le tempéra-

ment d'une consciencieuse sollicitude des maîtres pour

la satisfaction des besoins moraux et intellectuels des

classes laborieuses, le travail industriel reproduit tous

les inconvénients, tous les dangers d'un abrutissant ser-
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vage, sans offrir, en retour, les bienfaits d'un patronage

salutaire.

c( Jm misère, c'est l'ignorance , disent encore les sa-

vants; il faut répandre l'instruction dans les masses. » —
C'est toujours fort bien, et il y a des siècles que cela se

pratique, incomplètement, il est vrai. Mais l'instruction,

quoi qu'on fasse, à moins de prendre des mesures coerci-

lives, ne sera jamais accessible à tous les pauvres; et puis,

si elle profite à quelques-uns (ce qui est déjà un bien in-

contestable), elle ne fera nullement disparaître, pour la

majeure partie des indigents, les causes les plus ordinaires

et les plus actives de la misère. L'instruction ne diminuera

donc pas sensiblement les souffrances du pauvre ; mais

,

séparée, comme elle ne l'est que trop souvent, de l'éduca-

tion morale, l'instruction lui rendra ces souffrances plus

insupportables. Elle aura éveillé en lui des prétentions et

des désirs qu'il ne pourra satisfaire; il sera plus impatient

de tout joug, plus froissé de toute inégalité sociale; il se

considérera comme plus opprimé.

Je suis loin, sans doute, de contester à la science le

droit de dire son mot dans la question de la misère. La

science, qui n'est que l'expérience des siècles résumée, doit

être consultée; et la cbarité ne dédaigne nullement ses en-

seignements. Avouons néanmoins que les remèdes propo-

sés par la science sont bien vieux, quand c'est la raison

qui les applique , et peuvent devenir plus ou moins dange-

reux quand la passion ou l'esprit de système s'en mêle.

Tout cela est surtout bien insuffisant, bien incomplet.

En même temps que les savants, nous sont venus les

philosopfies humanitaires. Ces IVoitls déclamateurs, sans

pouvoir amener la moindre solution de la question des mi-

sères sociales , ont eu le tort peut-être, au dire de M. Rey-
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baud (1), (le la poser si hardiment devant une généralion

déjà si inquiète dans sa marche et si passionnée dans ses

aspirations, d'ailleurs légitimes. Palissot les a dépeints, en

traits un peu durs, il y a plus d'un demi-siècle, dans sa

Comédie des nouveaux pliilosophes :

Ce mot irhumanité ne m'en impose guère,

Et par tant de fripons je le vois répéter,

Que je les crois d'accord pour le faire adopter.

Ils ont quelqu'intérêt à le mettre à la mode :

C'est un voile, à la fois honorable et commode,

Qui de leurs sentiments masque la nullité

Et prête un beau dehors à leur avidité...

Car, pour en parler vrai, ma foi, je les soupçonne

D'aimer le genre humain... mais pour n'aimer personne!

Enfin , nous avons eu les philanthropes. Ce sont les che-

valiers de la bienfaisance. Ils mettent au service d'inten-

tions honnêtes et louables, un sentimentalisme étroit et

guindé qui leur fait voir constamment le petit côté des

questions sociales. Pour avoir organisé des tombola et

inventé des soupes économiques, ils s'imaginent que la ci-

vilisation est remorquée par leur génie, et que, régulière-

ment toutes les vingt-quatre heures , ils sauvent le monde.

Malheureusement le monde, ingrat, n'est pas de leur avis,

et dernièrement, du haut de la tribune d'un pays voisin,

un orateur, fort compétent en cette matière, leur lança

leur arrêt de mort par désillusionnement. « Il est temps

,

s'écria-t-il, de mettre un terme aux jeux innocents de la

philanthropie (2) ! »

(1) Etudes sur les réformateurs contemporains.

(2) Emile Barrault (ancien Saint-Simonien). Séance de l'Assemblée légis-

lative, (lu 10 juin 1850,
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Telest aussi Taviscjeceuxqui, dans ces derniers temps,

se sonl posés en réfornia leurs. D'après ceux-ci, c'est dans

la réforme radicale des vices organiques de la société ac-

tuelle, et là seulement, qu'il faut chercher la solution du

problème de la solidarité humaine.

Les réformateurs ont-ils été plus heureux que leurs de-

vanciers? C'est aux faits à répondre.

Leurs idées, pour autant que la confusion qui y règne

permet de les apprécier, se sont partagées en deux cou-

rants principaux et formulées en deux systèmes : le socia-

lisme et le communisme. Le socialisme, c'est la suppres-

sion de tout ordre et de toute autorité; c'est la violation

des lois de la société; c'est l'anarchie. Le communisme,

c'est la négation de toute personnalité, de toute liberté;

c'est la violation des lois de la nature; c'est le retour à

l'esclavage, à l'esclavage établi par l'État au lieu de l'être

par les particuliers, comme dans l'antiquité.

Les réformateurs sont donc aujourd'hui jugés. Leur

règne n'a pas été long; mais il laissera des traces ineffa-

çables dans le souvenir de ceux qui furent les témoins et

les victimes des stériles bouleversements opérés par eux.

Certes , notre état social n'est nullement parfait : nous

sommes bien loin de l'idéal chrétien que notre raison et

notre conscience nous ordonnent de poursuivre. Toute-

fois, il y aurait injustice à nier que des efforts intelligents,

énergiques, aient été tentés pour perfectionner nos insti-

tutions sociales. Ce sera l'honneur de notre génération de

s'être consacrée, avec une persévérante ardeur, à étudier

les causes des maux qui afïligent l'humanité et à recher-

cher les remèdes propres à soulager ces maux. Tout, en

efîet, révèle, dans notre société, si rudement secouée

d'ailleurs, le désir sincère d'entrer dans la voie des pro-
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grès véritables, d'opérer dans son sein de lentes mais con-

tinuelles réformes, dans le but d'améliorer le sort des

classes populaires.

Mais s'imagine-t-on en être quitte, à ce prix , avec l'hu-

manité? Croit-on sérieusement n'avoir plus à compter avec

la misère? Hélas! l'abîme de la misère, que les savants et

les réformateurs se flattaient d'avoir comblé, s'est trouvé

plus profond, plus béant. La misère s'est montrée aussi

opiniâtre à se multiplier et à varier ses formes, que la

société a été ingénieuse à multiplier et à varier ses moyens

de la combattre. On dirait que la misère a pris un malin

plaisir à infliger démenti sur démenti aux audacieux em-

piriques qui en avaient périodiquement annoncé la com-

plète et définitive extinction.

Trêve donc à toutes ces prétentions, à toutes ces illu-

sions, ridicules jusqu'ici , mais désormais coupables. Place

à la charité!

Les philanthropes ont beau la prendre en pitié et la

déclarer surannée, voire même dangereuse; les réforma-

teurs ont beau la prendre en haine et la proclamer con-

traire aux instincts de la nature et nuisible au progrès de la

société (1); la charité est noblement vengée de ces dédains

et de ces accusations par le bon sens des populations

reconnaissantes. Le dépit des philanthropes, comme la

haine des réformateurs, ne s'expliquent, d'ailleurs, que

trop bien. C'est que les premiers sentent la puissance sur-

humaine de la charité pour le soulagement des misères;

(1) // importe au progrès du monde que la patience des malheureux

soit enfin épuisée (Saint-Simon). — La charité méconnaît les lois de la

nature et procède au rebours des instincts de l'homme (Pierre Leroux). —
Tous les écrivains de Técole socialiste sont d'accord là-dessus.
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c'est que les autres ont la conscience de Timportance de

sa mission pour le salut de la civilisation. Le chef des

réformateurs contemporains ne s'en cache point : Sans la

théorie de la résignation , dil-il à propos de la charité, la

société se fût mille fois dissoute (1) ! Ceux-là donc qui redou-

tent cette dissolution , et qui liennent à la prévenir, sont

avertis : l'avertissement n'est pas suspect.

Proclamons-le donc bien haut : la charité est plus que

jamais nécessaire. Elle est nécessaire aux riches autant

qu'aux pauvres; car, si elle peut, seule, apporter un re-

mède efficace à la misère, elle seule aussi peut donner

toute sécurité à la propriété. Elle est nécessaire encore à

la restauration et au développement des principes et des

institutions sur lesquels repose la civilisation (2).

La charité est nécessaire au pauvre pour le soulagement

de sa misère physique.

La misère est si étendue et si multiple aujourd'hui, et,

ce qui est plus eifrayant, elle est devenue si normale,

qu'elle semble, selon l'expression énergique d'un écrivain

moderne, constituer un quatrième règne de la nature.

Ne désespérons point; la charité est là.— Elle est inu-

tile, elle est impuissante, a-l-on dit. — Eh bien , voyons-

la à l'œuvre, cette vieille charité chrétienne. Comme elle

(1) Système des contradictions économiques, ou philosophie de la

misère
,
par Proudhon.

(2) Je voudrais pouvoir m'étendre ici sur les caractères que doit avoir la

charité pour être complète et pour se montrer vraiment intelligente des be-

soins moraux et matériels auxquels elle est appelée à satisfaire. Je voudrais

pouvoir examiner les formes nombreuses et également respectables que la

charité, tant préventive que subventive, peut et doit revêtir. Je dois me ren-

fermer, à regret, dans la thèse que j'ai entrepris de défendre, celle de l'im-
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va confondre la science et distancer même l'ulopie! Pen-

dant que ceiles-ci discutent, elle agit; pendant que celles-

ci en sont encore à dresser des plans, elle a déjà fondé. Là

où celles-ci donnent des conseils ou des solutions, elle se

donne. Là où celles-ci montrent du savoir ou du zèle, elle

apporte, elle, cette sainte passion du bien, ce je ne sais

quoi qui communique la force aux plus faibles, la sagesse

aux plus simples, la hardiesse aux plus timides. A la voix

de la charité, des associations s'improvisent; elle y jette

son âme, et les voilà pleines de vie et d'avenir! A sa voix

,

des institutions sortent de terre, et les pierres mêmes sem-

blent animées par son souffle, imprégnées de son esprit!

Puis, sans attendre qu'ils viennent à elle, elle court à la

recherche des êtres les plus souffrants, ses amis privilégiés.

Rien ne se soustrait à sa sollicitude, rien n'échappe à son

ardeur. Ici, elle prévient la misère; plus loin, elle la sou-

lage; tantôt elle guérit, tantôt elle console. Elle entend

toutes les plaintes, elle devine toutes les douleurs; elle

est partout : on dirait qu'elle participe à Tomniscience et

à l'ubiquité du Dieu qui l'inspire!

Mais la misère présente de nos jours des phénomènes nou-

veaux, et la charité est bien surannée. — Laissons répon-

dre le premier orateur chrétien de notre époque. « Qui

i> ne sait, dit le Père Lacordaire, avec quelle ingénieuse

» fécondité la Religion a épié, dans chaque siècle, la misère

» qui lui était propre et lui a suscité chaque fois des servi-

j> teurs nouveaux? Elle a fait la Sœur de charité aussi faci-

j> lement que le chevalier de Malte, le Frère des écoles

» chrétiennes aussi bien que le Frère de la Merci, l'ami

» des fous comme l'anni des lépreux. Chaque jour encore,

» vous avez sous les yeux l'exemple de ces créations où

» la puissance de la charité prend corps à corps la puis-
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» sance de la misère, et ne lui permet pas de loucher le

» point le plus obscur de l'humanité, sans y porter la

» main après la sienne (1). »

Mais, conlinue-t-on, la charité est souvent un obstacle

à l'amélioration malérielledu sort des masses.— Pitoyable

chicane! La charité s'est montrée autrement intelligente

à défendre les intérêts des classes populaires. Elle a com-

pris, elle, depuis des siècles (et c'est la cause de sa supé-

riorité)
,
que celle amélioration n'est possible, n'est réelle,

que pour autant qu'elle soit précédée et accompagnée d'une

régénération morale. Là est le secret de tout progrès, même
matériel . Tel doit être le mot d'ordre de lousceux qui veulent

efficacement combattre la misère. La science en est, enfin,

arrivée à soupçonner cette vérité. Voici comment elle s'ex-

prime par la bouche d'un de ses représentants les plus

distingués. « Pour que les nations s'affranchissent de la

» misère, dit M. Michel Chevalier, il faut qu'au préalable

» elles aient acquis une plus grande valeur morale

» L'ambilion des nations modernes d'inaugurer dans leur

» sein le bien-être matériel , au profit de toutes les classes,

» est chimérique, à moins qu'elles ne soient de plus en

» plus animées de l'esprit chrétien L'alternative est

» posée aujourd'hui aux nations européennes : ou faciliter

)) l'accès du bien-être à toutes les classes, ou périr. Or,

» le bien-êlre n'est possible que par la réhabilitation des

» principes chrétiens. Hors de là, point de salut : la so-

» ciété subira une suite de cataclysmes où elle sera

» anéantie (2). »

( 1 ) Conférence sur la charité.

(2) Réponse à M. Donoso Cortès (janvier 1851).
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La charité est donc surtout nécessaire pour agir, comme
influence moralisante, sur l'esprit et sur le cœur du pau-

vre. D'ailleurs, pour peu qu'on étudie la philosophie de la

misère, on s'aperçoit bientôt qu'elle revêt, de nos jours,

un caractère particulièrement dangereux : c'est comme dit

le grand Pascal , une misère qui se sait.

Les progrès de l'instruction, toujours incomplète et

souvent isolée de l'éducation, — les entraînements d'une

liberté inconnue jusqu'ici, — la discussion, dans un lan-

gage et avec des arguments à la portée du peuple, des

questions sociales les plus irritantes, — la fréquence des

révolutions justifiées, sinon par la raison, du moins par

le succès,—ceperpétiicl ébranlement de l'intelligence des

masses que la religion n'éclaire plus par ses enseignements

et ne contient plus par ses menaces , a fini par troubler le

sens moral de nos populations. Il y a plus : cette misère

qui se sait, a été encore exagérée, envenimée, exploitée

par le génie du mal. La charité, personnification la plus

noble du génie du bien, peut seule lutter avec lui. Elle

saura faire comprendre au pauvre la nécessité de l'inéga-

lité des conditions sociales; elle saura neutraliser le dégoût

du pauvre pour son humble position et refouler ses désirs

immodérés d'en sortir. Elle opposera les promesses im-

mortelles d'un Dieu juste aux promesses fallacieuses des

tribuns de taverne; elle élèvera les regards du pauvre

au-dessus des misères du temps, et ouvrira devant lui les

longues perspectives de l'éternité. A la lumière des vérités

religieuses, le pauvre aura, sans effort et sans étude, l'in-

telligence de l'ordre social ; et l'espérance descendra dans

son âme résignée, au plus fort même de ses souffrances

dont sa foi lui aura révélé la nécessité et le but. La reli-

gion, ayons le courage de le dire, oh! voilà la grande amie,
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la fidèle amie du pauvre! Conçoil-on, en effet, quelque

chose de plus profondément désolant qu'un pauvre sans

croyances! Couçoit-on quelque chose de plus odieusement

pervers que ces misérahles séducteurs du peuple, qui, spé-

culant sur le désespoir du pauvre, lui ont brisé le corps

et tué lame, et qui l'ont ensuite abandonné sur une terre

arrosée de ses sueurs et de ses larmes, sous un ciel désor-

mais vide, pour lui, de consolations et d'espérances!

On se trompe généralement en croyant que la charité

est nécessaire seulement aux classes souffrantes de la so-

ciété. Qu'on le sache bien : les classes supérieures sont

aujourd'hui les premières intéressées à la vivification, au

développement de la charité.

Dans toutes les doctrines dominantes du jour, la Provi-

dence est audacieusement niée par les uns, tandis que

d'autres poussent le blasphème jusqu'à l'accuser d'être la

cause des maux de l'humanité et l'obstacle à leur guéri-

son (1). La responsabilité de cette stupide négation de la

Providence, de ce révoltant blasphème contre Dieu, re-

monte , en partie, aux classes élevées de la société. C'est

souvent leur faute à elles, que l'ordre de la création est in-

terverti et que les vues de Dieu sur le monde ne sont point

remplies. C'est souvent leur faute à elles, que le doute se

glisse dans les esprits et le désespoir dans les âmes, et

que les classes populaires murmurent cette affreuse con-

clusion : non, il n'y a pas de Providence! C'est aux classes

supérieures à prouver l'existence de Dieu et à justifier son

action sur la société. Les riches ne sont, dans les vues de

(1) Je pourrais citer, à l'appui de mon assertion, de nombreux passages

tirés des autours les plus connus.
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Dieu, que les économes de sa Providence y chargés de la ré-

partition et de la distribution des n(;hesses sociales (1).

Dieu conserve sur les biens départis aux riches une hy-

po l IIéque morale que ceux-ci ne peuvent purger que par la

charilé. Malheur aux riches qui, oublieux des préceptes

de Dieu et des conditions auxquelles les biens terrestres

leur ont été donnés, négligent ou refusent de rétablir, par

la charité , cet équilibre incomplet et provisoire qui , dans

les desseins de rélernelle justice de Dieu, doit, en atten-

dant les compensations d'une autre vie
,
jeter quelque har-

monie au milieu de nos désordres d'ici-bas! La croyance

en la Providence une fois détruite, plus de sécurité pour

les classes supérieures de la société. L'inégalité des condi-

tions ne trouvant plus sa justification dans la générosité

du riche, elle révolte la raison du pauvre et trouble sa

conscience : la résignation devient à ses yeux une dérision.

Les riches n'ont plus le droit de parler de Dieu devant les

pauvres, ni de les convier aune autre vie, puisqu'eux-

mêmes prouvent, par leur égoïsme , qu'ils ne croient ni

en Dieu qui leur a commandé le partage de leurs richesses

avec les pauvres, ni en la vie future où leur dévouement

trouvera sa récompense. Dès lors, la charité ne se posant

plus en médiatrice entre les diverses conditions sociales,

les rapports naturels sont brisés ; le règne de la force com-

mence. C'est un duel à mort entre ceux qui possèdent et

jouissent, et ceux qui veulent posséder et jouir!

Oui, à défaut de connaissance de leurs devoirs, le soin

(1) M. Baiulon, connu par son infatigable charité, a publié, dans le Corres-

pondant (livraison du 2o décembre 1855) , un article excellent sur les devoirs

de la grande propriété.
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même de leurs intérêts doit faire aux riches une lai de la

charité; car la charité opère ce prodige, qu'elle déconcerle,

dans les classes inférieures, le désir immodéré des richesses

et qu'elle désarme l'envie. Pourquoi celte soif de prospé-

rites et de grandeurs? Pourquoi cette lutte de mécontents

et de satisfaits? Pourquoi cet assaut d'amhitions avides

contre lesambilions repues? N'est-ce pas, surtout, depuis

que les richesses sont devenues à peu près la seule distinc-

tion réelle entre les hommes, la source de la plupart des

inégalités, la condition de certaines faveurs et même de

certains droits positifs dans la société, n'est-ce pas depuis

lors que les richesses excitent de plus impatientes convoi-

tises et qu'elles sont devenues le point de mire de plus

violentes attaques? N'est-ce pas depuis que certains riches

proclament et pratiquent plus ouvertement la doctrine des

jouissances, que les pauvres sont exaspérés par le contraste

de leurs privations avec ces jouissances, et sont tentés de se

révolter contre un ordre social qui éternise pour eux un

pareil contraste? Que les classes aisées donnent l'exemple

du détachement volontaire des biens terrestres, et les

classes souffrantes accepteront mieux la nécessité de leur

renonciation forcée à ces mêmes biens tant désirés. Que

les classes élevées substituent aux doctrines païennes de

l'égoïsme et de la jouissance les vertus chrétiennes de l'ab-

négation et du sacrifice , et les classes inférieures, émues

de ce s[)ectacle, apprendront à pardonner les richesses;

car, nous en sommes là , au dire d'un publicisle homme
d'État (i), les richesses doivent aujourd'hui se faire par-

(1) M. Duchalel, ancien ministre, dans Plntroduction de son ouvrage sur

la charité.
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donner par leurs bienfaits. La charité ira plus loin; elle

obtiendra un résultat qu'on n'oserait presque plus rêver :

par elle les richesses se feront bénir! Ce sera là le triomphe

de la charité, qui se montrera ainsi la meilleure sauve-

garde de la propriété; car la propriété sera régénérée dans

ce baptême de larmes de bénédiction que fera couler la

reconnaissance du pauvre si longtemps ameuté contre

elle(l).

La nécessité de la charité, dans ses rapports avec la pro-

priété, existe au même degré, si même pas à un degré

supérieur, dans ses rapports avec la famille.

L'affaiblissement de Vesprit de famille (esprit que la

charité a créé et qui ne se rencontre que dans la famille

chrétienne), est un fait incontestable dont nous n'avons

pas à rechercher ici les causes, mais dont nous avons à

constater la gravité. La famille, c'est la société en rac-

courci : les mêmes principes président à leur établissement

comme à leur développement; les mêmes causes en assu-

rent la conservation ou en provoquent la ruine. C'est dire

assez que la charité doit ranimer aussi ces petites sociétés

naturelles que la science s'est efforcée, mais en vain, de

(1) M. Auguste Nicolas a traité cette question avec une parfaite lucidité.

V Lne seule chose, dit-il, peut retremper la propriété dans les véritables

conditions de son existence : c'est le dévouement, c'est le sacrifice de la per-

sonne du maître et du riche au soulagement des serviteurs et des pauvres

,

c'est la fonction sublime de la charité catholique. Comme on disait autrefois :

noblesse oblige, il faut qu'on dise aujourd'hui : richesse oblige. Il faut pou-

voir, plus que jamais, dire du riche qu'il est charitable. Il faut que la charité,

et la charité de la personne autant que de l'argent , soit sa profession et

que sa fortune en soit la ressource. Alors seulement , la propriété sera sauvée;

car c'est la charité qui seule peut racheter la propriété. » {Du Protestan-

tisme dans ses rapports avec le socialisme.)
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remplacer par des groupes artificiels. L'œuvre de la restau-

ration des principes de la civilisation doit même rationnel-

lement commencer par là. Ce résultat obtenu, un grand pas

est fait vers la solution de la question des misères sociales;

car la reconstitution de la famille sur ses bases chrétien-

nes simplifiera singulièrement cette question. La dissolu-

tion de la famille, de l'aveu de tous, a engendré la majeure

partie des maux qui nous affligent et que la famille devrait

être la première appelée h guérir. La responsabilité n'en

est peut-être pas assez rejetée sur elle par nos lois. En tout

cas, la charité aura bien vite comblé celte lacune laissée

par la législation. Oh! si les familles, retrempées au feu

de la charité, renouaient vigoureusement les liens sacrés

qui doivent rattacher l'un à l'autre leurs membres si sou-

vent divisés aujourd'hui, — si ces membres, pénétrés de

leurs devoirs, unis d'affections et d'intérêts, se serraient

étroitement autour du foyer domestique, la misère y pé-

nétrerait bien difficilement. La plupart des souffrances

seraient prévenues, toutes seraient soulagées; car la soli-

darité est bien mieux comprise et mieux garantie dans la

famille qu'elle ne pourra jamais l'être dans l'Etat.

Là ne se bornent pas encore les services rendus par la

charité à la civilisation ; et ce ne sont pas là ses seuls titres

à nos hommages.

Chose admirable! la charité qui semblait n'avoir à rem-

plir que l'humble rôle de consolatrice des affligés, elle est

devenue une puissance, la seule puissance qui soit capable

de lutter victorieusement avec les éléments dissolvants de

la société actuelle, la seule qui puisse en restaurer les

principes cl en vivifier les institutions.

« Si les classes inférieures s'ébranlent avant (iiie le

christianisme ail été reconstruit dans les esprits, disait,
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il y a vingt ans, l'abbé Gerbet, aujourd'hui évoque, l'Eu-

rope verra des luttes eflroyables auxquelles rien ne ressem-

ble peut-être dans les annales du monde. Voilà ce que les

hommes religieux doivent aujourd'hui comprendre par-

tout, et ce qu'ils ne peuvent comprendre sans connaître

qu'un grand devoir les attend. De la crise qui travaille

actuellement le genre humain doit sortir nécessairement

une plus vaste application du principe de la charité pro-

portionnée à la grandeur même de cette crise et du renou-

vellement qu'elle prépare (1). yy

L'Europe a eu récemment un avant-goût de ces luttes

effroyables, ajournées plutôt que terminées; et, au sortir

du premier accès de cette crise, la voix d'un illustre ora-

teur protestant répond , comme un écho, à la voix prophé-

tique de l'orateur catholique. « La charité chrétienne, dit

M. Guizot, a, de nos jours, une grande extension à prendre,

une belle et salutaire mission à remplir : elle n^ se borne

pas à vouloir et à faire du bien aux hommes dans leurs

misères; elle consiste aussi dans le respect de leurs droits

et de leurs sentiments. Hors la charité chrétienne, vous

n'aurez pas la véritable paix (2)! »

Oui, affirmons-le sans crainte, la charité est aujourd'hui

l'arbitre de la paix et du repos du monde. Faisons mieux

que de l'affirmer; essayons de le prouver brièvement.

En résumé , voici ce que constatent tous ceux qui obser-

vent bien l'état actuel de notre société : Vertige dans les

esprits, malaise dans les âmes, refroidissement des cœurs,

affaissement des caractères.

(1) Philosophie de l'histoire , 5"* conférence.

(2) Discours prononcé à l'oratoire protestant de Paris (24 avril 1853).

Tome xxi. — T^ part. 51
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Où est le point d'appui pour relever celle société? A mon
sens, il ne se trouve que dans la charité.

On l'a cherché ailleurs.

La science a été consultée. — Elle a opposé des théories

à des théories, des systèmes à des systèmes, des déclama-

tions à des déclamations; elle a jeté quelques rêves de plus

au milieu de nos rêves.

La légalité a été invoquée à son tour. — On a changé les

formes des gouvernements, modifié les lois, ébranlé les

institutions.

Enfin, la compression matérielle a été essayée. — On

a bâillonné les bouches et désarmé les bras.

Je le demande : à ces grandes misères qui nous émeu-

vent de nos jours, et surtout aux misères de l'esprit et du

cœur, les plus dangereuses pour la société, quelqu'un

croit-il sérieusement que le remède soit là? Les ténèbres

ne sont-elles pas devenues plus visibles^ selon le mot hardi

de Milton , et les désespoirs ne sont-ils pas devenus plus

profonds? Je le crois sincèrement.

Eh bien, ce que ni la science, ni la légalité, ni la force

ne saurait faire, la charité le fera, sans éclat et sans bruit.

Elle a mieux qu'un baume pour toutes les blessures; elle a

de soudaines lumières pour les esprits, comme elle a de

mystérieux apaisements pour les âmes.

La charité saura rasséréner les intelligences. Elle sera

comme une révélation nouvelle des lois destinées à régler

les rapports qui doivent exister entre tous les éléments

sociaux. Les erreurs se redresseront d'elles-mêmes et les

préjugés seront dissipés. Le paradoxe sera désarçonné, et

le bon sens reprendra vson empire dans les masses rendues

aux honnêtes instincts de leur nature.

La charité épurera aussi les sentiments. Les diverses
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classes de la société se trouvant mises en contact journa-

lier les unes avec les autres , la charité deviendra le trait

d'union entre elles. Par ces rapports, du caractère le plus

intime et le plus utile, elles apprendront à se connaître, à

s'apprécier. Dès ce moment, à la défiance, à l'antipathie,

peut-être , succèdent la conflance et l'affection. La richesse

n'est plus un crime, ni la pauvreté une honte. L'oppression

devient impossible, la révolte inutile. La justice et la paix

s'embrassent; car la charité, c'est la justice aux yeux de

Dieu , et , par cela même, elle est la paix parmi les hommes.

Il me reste à démontrer quelle influence salutaire la

charité exerce dans l'intérêt des idées, des principes qui

forment l'essence de notre civilisation.

Nous avons vu plus haut que le précepte divin de la

charité a renouvelé la face du monde, il y a dix-huit siè-

cles. Cest de lui que découlent, comme de leur source,

les principes qui font la force et l'orgueil du monde mo-

derne. C'est à lui qu'on doit la notion vraie de Vautorité

et de la liberté, de Yordre et de Végalité; c'est à lui qu'est

confiée la garde du dépôt sacré de ces mêmes principes.

L'autorité, d'abord.— L'autorité, telle qu'elle est com-

prise dans une société chrétienne, a un caractère tout

particulier qu'elle tient de la charité. Son action est tout

autre que celle de l'autorité conçue en dehors de la pensée

chrétienne. Aussi, plus de force ni de contrainte; mais la

persuasion et l'affection. Plus de caprices, mais des lois.

Plus d'oppression, mais le respect des droiis et des senti-

ments de tous, c'est-à-dire la charité. L'idée de maître a

disparu pour faire place à l'idée de père : le peuple n'est

plus pour lui qu'une immense famille. Le pouvoir n'est

plus une fonction qui enorgueillit ni une exploitation qui

rapporte; il devient une délégation de la puissance divine



( 458)

devant laquelle il encourt une responsabilité sérieuse.

— Au contraire, l'autorité, qui n'est point jetée dans ce

moule chrétien, reproduira bientôt tous les traits du type

barbare ou païen. On aura beau l'entourer de toutes les

garanties qui résultent des institutions et des formes de

gouvernement, si elle n'est point tempérée par la charité,

l'autorité suivra sa pente naturelle et redeviendra force,

plus ou moins brutale.

Et la liberté?— Sans îa charité, la liberté conduit fata-

lement à la domination de quelques heureux du siècle sur

la masse des malheureux écrasés dans une lutte inégale, et

pour qui la liberté n'est plus alors qu'une dérision et qu'une

insulte; — ou bien, la liberté amène la révolte des masses

pour qui elle devient, alors aussi , un instrument de ven-

geance et d'oppression. Sans la charité, la liberté vraie est

donc impossible, et tout le mouvement social est une per-

pétuelle oscillation entre la domination oppressive de quel-

ques-uns et l'anarchique tyrannie de la multitude. Sans la

charité, il ne resterait à la société actuelle que le choix

entre ce que M. de Lamartine a appelé Yépilepsie de la force,

et ce que M. Guizot a défini la guerre dans le chaos. Avec la

charité, au contraire, la liberté devient une vérité. La cha-

rité, c'est le dévouement, c'est le sacrifice, c'est le devoir,

en un mot. Or, il est impossible d'imaginer plus de liberté

qu'il n'en existe là où chacun observe ses devoirs. L'ac-

complissement consciencieux des devoirs est, en efî'el, la

meilleure garantie du respect pour tous les droits, idéal de

la liberté.

Et l'ordre? — L'ordre aussi, l'ordre véritable, l'ordre

combiné avec la liberté et l'égalité, cet ordre est impossi-

ble sans la charité. La charité ne venant point relever le

pauvre, on sera toujours tenté de l'écraser; la liberté et
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l'égalité seront sacrifiées au nom de l'ordre. Si les éléments

de la société ne sont point unis par la chaîne d'or de la

charité, on aura recours aux liens de Ter de l'oppression ;

et toutes les mesures qu'on prendra dans le but ou sous

prétexte d'assurer l'ordre, ne feront que consacrer le retour,

plus ou moins habilement déguisé, à Vétablissement des

castes ou à Vesclavage antique (1). Mais ce n'est plus là

l'ordre, tel que le conçoit la conscience chrétienne; cet

ordre apparent n'est qn'un désordre organisé, et il ne se

maintient, tant bien que mal
,
que jusqu'à ce que l'inévita-

ble réaction arrive , et qu'il soit détruit au nom de l'égalité

et de la liberté, légitimement insurgées contre lui.

Et l'égalité? — La charité fait plus, à elle seule, dans

l'intérêt de l'égalité que ne peuvent faire ensemble les sys-

tèmes les plus ingénieux et les meilleures institutions. Des

inégalités naturelles et sociales existent : c'est un fait et

un fait nécessaire. Là où règne la charité, là aussi, mais

là seulement, ces inégalités disparaissent, pour ainsi dire

par enchantement, sous les plus touchantes combinaisons

d'une fraternité inscrite, non au milieu des phrases bana-

les d'un programme politique, mais dans les pages divines

du code social du monde moderne , l'Évangile.

Le riche s'incline vers le pauvre, et le niveau est établi;

les rangs sont rapprochés sans être confondus; les classes

inférieures, égales en droit avec les classes supérieures,

cessent de poursuivre, par des violences désormais inuti-

les, une égalité de fait que la charité a su réaliser, pour

autant que le permettent les lois de la nature et celles de

(t) MM. de Maistre, de Bonald, de Lamennais, de Chateaubriand, Ballan-

che, ont consacré d'admirables pages à mcllre cette vérilé dans tout son jour.
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la société. — La cliarilé n'exerce-t-elle plus son influence?'

Aux inégalités nécessaires viennent s'ajouter insensible-

ment une série d'inégalités, fruits des caprices ou des pas-

sions des classes élevées, et l'égalité de droit elle-même est

bientôt entamée; ou bien , les classes populaires, puissan-

tes par l'égalité de droit , et impatientes de secouer le far-

deau des inégalités de fait que la charité ne sera pas venue

alléger, essayeront, selon le langage de l'école, d'harmo-

nier le fait avec le droit. — Dans les deux hypothèses

,

Tune de nos plus précieuses institutions sociales est mena-

cée. C'est donc à bon droit qu'un publiciste moderne a dit

récemment que la charité est le complément indispensable de

l'égalité politique (1).

Me voici arrivé au terme de ma démonstration , et j'aime

à répéter, avec la même conviction, mais, cette fois, avec

plus d'assurance, ce que je disais au début de mon travail :

La charité est l'âme de la civilisation moderne,

La charité a fait cette civilisation dans le passé, et, de nos

jours, elle est appelée à la sauver.

Un mot encore, sous forme de conclusion.

Les positions doivent être, aujourd'hui, nettement des-

sinées pour tous. Plus d'illusions, plus d'ajournements,

plus de demi-mesures!

Une lutte solennelle est ouverte au sein de notre société.

On connaît les forces engagées dans cette lutte.

D'une part, le socialisme, sous toutes ses formes, qui

bouleverse tout sans rien réformer, et qui, acculé dans

l'absurde, en est arrivé, par une impitoyable logique, à

(1) Voir rjmi de la Religion ( 15 février 1851 ).
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des doctrines tellement épouvantables, que, de l'aveu de

Pierre Leroux lui-même, on les dirait sorties de l'enfer.

D'autre part, la charité avec ses divines inspirations;

car la charité, c'est la manifestation sociale de la présence

réelle de Dieu parmi les hommes. Or, Dieu seul connaît les

insondables mystères de la nature humaine. Dieu seul sait

combiner le jeu des mille ressorts cachés de la société;

Dieu seul a les paroles de la vie.

Laissez donc faire, laissez passer la charité! Comme son

divin modèle, elle passera en faisant le bien !

M. le secrétaire perpétuel a proclamé ensuite les résul-

tats du concours de 1854. (Voir pp. 512, 522 et 550.)

M. Gaillard, auteur du mémoire couronné sur la ques-

tion relative à l'influence que la Belgique a exercée sur les

Provinces-Unies, est venu recevoir la médaille d'or des

mains de M. le Directeur de la classe.
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CLASSE DES BEAUX-ARTS.

Séance du iO mai 1854.

M. Navez, président de l'Académie et directeur de la

classe.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. F. Fétis , G. Geefs , Roelandt ^

Suys, Van Hasselt, Jos. Geefs, Erin Corr, Snel, Partoes,

Ed. Fétis, Ed. De Busscher, membres; Calamatta, Daus-

soigne-Méhul , associés; Bosselet, Alph. Balat, correspond

dants,

MM. d'Omalius et Dumont, membres de la classe des

sciences, et M. Polain, membre de la classe des lettres,

assistent à la séance.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur informe la classe qu'un ar-

rêté royal du 22 avril dernier accorde un subside de 500

francs au comité administratif de la Caisse centrale des

artistes belges, afin d'aider au développement de cette

institution.
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— M. Mariano E. De Rivero , consul général du Pérou,

fait hommage d'un exemplaire de son ouvrage sur les an-

tiquités du Pérou.

M. Van Hasselt, membre de la classe, fait également hom-

mage d'une ode de sa composition, intitulée : Le 20 août

1853.

Remercîments.

— M. le secrétaire perpétuel dépose un mémoire ma-

nuscrit envoyé en réponse à la question sur l'histoire de

la peinture mise au concours de i854. Ce mémoire porte

pour devise : Cest être utile aux artistes et au public que

de faire connaître le mérite, les écarts ou les défauts de la

manière de peindre de nos pères.

Le terme fatal pour ce concours n'expire qu'au 1" juin

prochain ; ce ne sera donc qu'après cette époque que se-

ront nommés les commissaires chargés de l'examen des

mémoires qui auront été reçus.

COMiMUNICATIONS,

Il avait été convenu que la commission pour l'encoura-

gement de l'art dramatique se serait réunie avant la séance

du jour. M. Fétis, président de cette commission, fait

connaître les motifs qui ont rendu cette réunion impossi-

ble; elle sera remise au jour de la prochaine séance de la

classe.

La classe s'est occupée ensuite de l'examen de diffé-
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rentes questions relatives au développement des arts en

Belgique. Ces questions n'ont pu être résolues à cause de

l'absence du membre qui les a soumises à la Compagnie.

M. Daussoigne-Mébul fait remarquer qu'il serait peut-

être convenable de faire quelques modifications à la loi

sur le droit des pauvres, perçu dans les fêles musicales^

loi qui, dans l'état actuel des choses, frappe d'une manière

très-sensible les artistes musiciens, en général peu for-

tunés.

OUVRAGES PRÉSENTÉS.

OEuvres diverses du baron dç Stassart. Bruxelles, 1854;

i vol. gr. in-8^

Monnaies de Vabhesse d'Essen; par Renier Chalon. (Extrait

de la Revue de la nurnismalique belge). Bruxelles, 4854; d broch.

in-8^

Le 20 Août 4853, ode par André Van Hasselt. Bruxelles,

1853; 1 broch. in-8«.

Bulletin administratif du Ministère de ^intérieur. Tome VllI,

mars et avril. Bruxelles, 1854 ; 2 broch. in-8^

Annales des travaux publics de Belgique; 2™^ cahier, tome XH.

Bruxelles, 1854; 1 vol. in-8«.

Statistique des libéralités au profit des établissements religieux

et charilables, pendant les années 1850 à 1853. Bruxelles, 1854;

I broch. in-4".

La Renaissance illustrée, chronique des beaux-arts et de la

littérature, par une société de gens de lettres. IS""*^ année;

feuilles 17-21. Bruxelles, I854;in-4'>.
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Moniteur des intérèls nialériels. 4"'^ année; n°* i4 à 25.

Bruxelles, 1854; 10 feuilles in-4°.

Bruxelles ancien et nouveau. Dictionnaire historique des rues

,

places, etc., par Eug. Bochart; feuilles 7-9. Bruxelles, 1854;

5 feuilles in-8°.

Journal belge de l'architecture et de la science des constructions,

publié sous la direction de MM. C.-D. Versluys et Ch. Vanderau-

wera. 6™^ année; 6'"^ livraison. Bruxelles, 4854; i broch. in-8^

Journal d'horticulture pratique de la Belgique; directeur :

M. Galeotti. 1 1"' année, n° 12; 12™^ année, n°' 1-2. Bruxelles,

4854; Sbroch. in^l2.

Journal d'agriculture pt^atique , d'économie foreslière, d écono-

mie rurale et d'éducation des animaux domestiques du royaume

de Belgique, publié sous la direction et parla rédaction princi-

pale de M. Charles Morren. Mars et avril 1854. Liège; 2 broch.

in-8«.

Lillustration horticole, journal spécial des serres et des jar-

dins , rédigé par Ch. Lemaire. 1^' vol.; 4"*^ et 5™® livraisons. Avril

et mai. Gand, 1854; 2 broch. in-8°.

Le jardin fleuriste, journal général des progrès et des intérêts

botaniques et horticoles, rédigé par Ch. Lemaire, 4^ volume,
22me^ 25me et 24™^ livraisons. Gand, 1854; 1 broch. in-8°.

Revue pédagogique
, publiée par les soins et sous la direction

de MM. De Give , Sauveur, Tychon et Vanhollebeke. N°^ 1 à 6.

Tirlemont, 1854; 6 broch. in-8^

Annuaire de l'enseignement moyen, présenté à M. le Ministre

de l'intérieur par Frédéric Hennebert. 6™^ année. Bruxelles,

1854; 1 voLin-12.

Moniteur de l'enseignement
, publié sous la direction de Fréd.

Hennebert. Nouvelle série. Tome IV. N°^ 21 à 25. Tournai, 1854;

5 broch. in-8°.

De la part que la Société des sciences du Hainaut a prise à

l'érection de la statue d'Orlande de Lassus, célèbre compositeur

montois, par Camille Wins. Mons, 1854; 1 broch. in"12.
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Éléments de la grammaire latine , par Jean Gillet , avec une

notice suivie de réflexions sur l'enseignement des langues, par

le même. Mons, 1854; 1 broch. in-12.

De Vhistoire des religions et de l'importance actuelle de leur

étude, par Félix Nève. Louvain, 1854; 1 broch. in-8°.

De la renaissance des études syriaques. Lettre à M. le directeur

des Annales de philosophie chrétienne, par le même. Paris,

1854; 1 broch. in-8^

Bulletin de la Société scientifique et littéraire du Limbourg.

Tome P% 4"»^ fascicule. Tongres, 1854; 1 vol. in-8°.

Rapport sur la situation de la société archéologique de Namur,

pendant l'année 1855. Namur, 1854; 1 broch. in-8^

Messager des sciences historiques, des arts et de la bibliographie

de Belgique. Année 1854; l^'^iv. Gand, 1854; 1 broch. in-8".

Notice historique sur la commune de Hollain , en Tournésis

,

par F. Lecouvet. (Extrait du Messager des sciences historiques.)

Gand, 1854;! broch. in-8°.

Journal historique et littéraire. Tome XXI. Liv. 1-2. Liège,

1854; 2 broch. in-8^

Journal de médecine, de chirurgie et de pharmacologie, publié

par la Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles.

l^'"^ année. XVIIF vol. Cahiers d'avril et mai. Bruxelles, 1854;

2 broch. in-8«.

archives belges de médecine militaire. Tome XIII""® ; février à

lavril. Bruxelles , 1 854 ; 3 broch. in-8°.

Amiales d'oculisiique, fondées par le docteur Florent Cunier.

le'"^ année. Tome XXXI. 3°^« à 6""" livraisons. Bruxelles, 1854;

3 broch. in-8°.

La Santé, journal d'hygiène publique et privée. 5""^ année.

N°« 19 à 22. Bruxelles, 1854; 4 broch. in-8».

La presse médicale belge, rédacteur M. Hannon. 6"® année.

N«^ 15 à 24. Bruxelles, 1854; 10 feuilles in-4«.

Le Scalpel; rédacteur : M. Festraerts. 6™^ année. N°' 24 à 50.

Liège, 1854; 7 feuilles in-4°.
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Le pi'einier ouvrage de J.-B. Van Helmoni, seigneur de Mé-

rode, etc., ou Eisagoge in artem mcdicam a Paracelso restitutam^

publié pour la première fois par C. Broeckx. Anvers, 1854;

i vol. in-8".

Journal de pharmacie, publié par la Société de pharmacie

d'Anvei^s. lO""' année; mars à mai. Anvers, i8o4; 5 broch.

in-8''.

Annales et BiiUelin de la Société de médecine de Gand. 20"'®

-année. 5™^ et 4'"^® livraisons. Gand, 1854; 1 broeb. in-8°.

Annales médicales de la Flandre occidentale
,
publiées par les

D" R. Van Oye et J. Ossieur. 5°'^ année. 6""^ à 10™^ livraisons.

Txoulers, 1854; 5 brocb. in-8°.

Annales de la Société médico-chirurgicale de Bruges. XV™®

année. 2™^ série. Tome II. 4"^^ et o'"^ livraisons^ avril et mai.

Bruges, 1854; 2 broch. in-8°.

Flora Batava, ofJfbeelding en beschrijving vannederlandsche

gewassen, door wylen Jan Kops, vervolgd door P.-M. Gevers

Deijnoot. 175^^^ aflevering. Amsterdam, 1854; 1 brocb. in-4^

Annales acadentici Lugduno - Batavae , i 849 - 1 850. Leyde

,

1854; 1 vol. in-4«.

Drie-en-vijftigste verslag van de iverkzaamheden en den staat

van Jiet Genootschap ter bevordering der naluurkundige loeten-

schappen te Groningen^ over het jaar 1853. Groningue, 1853 ;

1 brocb. in 8°.

Aatuur.kundige verhandelingen van de hoJlandsche Maat^

schappij der wetenschappen te Haarlem. 2^^^ verzameling; IX*^

d^el. Harlem, 1854; 1 vol. in-4°.

Cahiers du cours de droit criminel donné par J. Destriveaux^

par le baron J. Michiels Van Kessenick. Ruremonde, 1854; 1 vol.

in-12.

Comptes rendus hebdomadaires des séances de fAcadémie des

sciences, par MM. les Secrétaires perpétuels. Tome XXXVlil.

]N°^ \b à 20. Paris, 1854; 6 brocb. in-4°.

Académie des sciences de l'Institut de France; note sur la pu-



( 448
)

hlication des œuvres de M. Arago. (Extrait des Comptes rendus

des séances. Tome XXXVIIl; n°« 12 et 13.) Paris, 1854; i broch.

in-4».

Documents inédits sur l'histoire de France : Recueil des lettres

missives de Henri IV, publié par M. Berger de Xivrey. Tome Vf.

i^aris, 1855; 1 vol. in-4^ — Cartulaires de Savigny et d'Âinay,

publiés par Aug. Bernard. 1"^^ et 2™^ parties. Paris, 1855; 2 vol.

in-4®. — Table générale des matières des archives législatives et

administratives de la ville de Rheims, par M. Amiel, collabora-

teur de M. Varin. Paris, 1855; 1 vol. in-4^

Bulletiti des séances de la Société impériale et centrale d'agri-

culture, compte rendu mensuel, rédigé par M. Payen, secrétaire

perpétuel. 2™« série. Tome Xï; n« 2. Paris, 1855; 1 broch.

in-8".

Bulletin de la Société géologique de France. 2™*' série. Tome X ,

feuilles 25-40; tome Xï, feuilles 1-5. Paris, 1852-1855, 1855-

1854; 5 broch. iu-8°.

Mémoires de VAcadémie impériale de médecine. Tome XVIIl'"®,

Paris, 1854; 1 vol. in-4«.

Jrchives de physiologie, de thérapeutique et dhygiène. Mémoire

sur la digitaline et la digitale
^
par E. Homolle et T.-A. Quevenne.

Paris, 1854; 1 vol. in-8°.

L'Athenaeum français. 5"^^ année. N°^ 16 à 22. Paris, 1854;

7 doubles feuilles in-4".

Revue de l'instruction publique. 15™" année, n*'^ 5 à 9. Paris,

1854; 7 doubles feuilles in -4°.

Revue et magasin de zoologie pure et appliquée, par M. F.-E.

Guérin-Méneville. N«« 2-4. Paris, 1854; 5 broch. in-8«.

Antiquités celtiques et antédiluviennes. Mémoire sur l'indus-

trie primitive et les arts à leur origine, par M. Boucher de Per-

thes. Paris, 1849; 1 vol gr. in-8''.

Philippe Cospeau, nommé en France Philippe de Cospéau, sa

vie et ses œuvres , 1571-1646; par Ch.-L. Livet. Paris, 1854;

1 vol. in-12.
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Des signes de christianisme qu'on trouve sur quelques monu-

ments numismatiques du 111"" siècle, par C. Lenormant. (Extrait

des mélanges d'archéologie.) Paris, 4854; i broch. in-4^

Mémoires sur la chronologie et l'iconographie des rois parthes

Arsacides, par Adrien de Longpérier. Paris, i853; 1 vol. in-8°.

Fables, contes et autres poésies, par M. Valéry Derbigny. Paris,

iHU;i vol. in-8».

Rapport fait par M. Delalleu, recteur de l'Académie du Pas-

de-Calais , sur un recueil de fables , contes et poésies diverses ,

publié par M. Derbigny. Arras, 1854; î broch. in-8".

VInvestigateur , iournal de l'Institut historique. Si*"® année.

251™^ et 232™^ livraisons. Paris, 1854; 2 broch. in-8°.

Recueil des actes de l'Académie des sciences, belles-lettres et

orts de Bordeaux. 15™^ année. 4*"^ trimestre 1855. Paris, 1854;

i vol. in-8«.

Mémoire sur les archives de l'abbaye de Marchiennes, par

M. LeGlay. Douai, 1854; \ broch. in-8^

Mémoire sur les archives de l'abbaye de Cisoing, par le même.

Lille, 1854; 1 broch. in-8«.

Histoire de Véglise du Mans, par le R. P. dom Paul Piolin.

Tome ll'"^ Paris, 1853; 1 vol. in-8°.

Bulletin de la Société des antiquaires de Picardie. N° \ , Amiens,

d854; 1 broch. in-8^

Mémoires de la Société archéologique de l'Orléanais. Tome II.

— Atlas. Orléans, 1853; 1 vol. in-8° et J cahier in-plano.

Proceedings of the Royal Society. Vol. VII. N°^ 1-2. Londres,

1854; 2 broch. in-8«.

Storm and rain chart of the North Atlantic , hy F. Maury.

Washington, 1853; 1 gr. feuille in-plano.

Explanations and sailing directions to accompany the vAnd

and. current charts ^ by F. Maury. Philadelphie, 1854; 1 vol.

in-4».

Sept lettres autographiées, sur divers sujets de mathématique,

par M. Lintz. Trêves, 185i; 5 feuilles in-4".
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GoUingische Gelehrte Anzeigen ,unier (1er Aufsiclil derlvonigl.

Gesellschaft tler Wissenschaften. 1-5 Bantl. Gottingue, 1855;

5 vol. in-12.

Nachrichten von der Georg-Augusts-Universitàt und der Ko-

nigl. Gesellschaft der Wissenschaften, von Jahre 1855. N"^ 1-17,.

Gottingue, 1855; 1 vol. in-12.

Ueber die blaue Fârhung der Eisenhoh-ofen-Schlacken^ von

J. Hansmann, derKonigl. Societàt der Wissenschaften zu Gottin-

gue ueberreicht am 22 januar 1854. Gottingue, 1854; 1 feuille

in- 12.

Aufpndung von Quaksilber in der LUneburglschen Diluvial-

Formation, raitgetheilt von J. Hansmann. Gottingue, 1854;

1 broch. in-8«.

Kaiserlichen Akademie der Wissenschaften in Wien. — Phi-

losophisch-historische classe. Sitzungsberichte. XI^'^"Band, 5-4-5

Heft ; XIP'^^ Band , 1 Heft ; 5 vol. in-8«.— Mathematisch-Natur-

wlssenschaftliche classe. Sitzungsberichte. XP*^° Band , 5-4-5

Heft; X[P^^« Band, 1 Heft; 4 vol. in-8«. — Denkschriften.W
Band ; 1 vol. in-4°. — Mitglieder der K. Jcademie (am Schlusse

des Jahres 1855); 1 broch. in-4°. — Taftln zu dem vortrage :

der polygraphische apparat der K. K. hof. und Staats-Druckerei

zu Wien, von dem Wirklichen Mitgliede Alois Auer. 1 vol. in-8°.

Vienne, 1855-1854.

WUrtembergische naturwissenschuftliche Jahreshefle. Zehntes

Jahrgang. 2'^« Heft. Stuttgart, 1854; 1 broch. in-8°.

Wegiceiser fur die Besucher des K. Botanischen Gardens in

Mûnchen, von D*" C.-V. Martius. Munich, 1852; 1 vol. in-12.

Koeniglichen Baeyerischen Akademie der Wissenschaften in

Miinchen.—Abhandlungen des historischen Classe. VIP^" Bandes.

1 Ablheilung.— Bulletin pro 1855; n° 26.— Gelehrte Anzeigen.

56-57 Band. Munich, 1855; 1 vol. in-4°.

Ueber die neuesten Untersuchungen des Erechtheums auf der

Akropolis von Alhen, von V. Thiersch. Munich, 1855; 1 broch.

in-4".
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Die classischen Studien und ihre gegner, von Joliann Kiabin-

ger. Munich, 1853; 1 broch. in-4°.

Uebei' die Bewegung der Bevolherung im Kônigrtichc Baycrn

,

von D"" von Hermann. Munich , 1853; 1 broch. in-4".

Rede zur Vorfeyer des hohen GeburUfestes Sr. Maj. des Kôni-

ges Maximilian II voit Bayera, am 26 nov. 1853. GeliaUen von

F.-V. Thiersch. Munich, J8o3; 1 broch. in-4".

Archio der Mathematik und Physik. Herausgegeben von

Johann-August Grunert. XXIP*« Theil. ^'^'- Hefte. Greifswald,

1854; 1 vol. in-8°.

Verhandlungen der Physicalisch- Medicinischen Gesellschaft

in Wiirzbourg. Redigirt von A.Kolliker, F. Scanzoni, J. Scherer.

4'^'* Band. 1-2 Heft. Wurzbourg, 1854; 2 vol. in-8".

Verzeichniss der Bibliothek der Physicalisch -Medicinischen,

Gesellschaft zii Wurzbourg; nov. 1853. Wurzbourg, 1853;

1 broch. in-12.

Zur Geschichte der Englischen VolksioirthschaftsleJtre , von

Wilhelm Roscher. — Nachtràge. — Eberliard Windeck, von

Johann-Gustav Droysen.— Zioei Verzeichuisse , Kaiser Karls V
Lande, seine und seiner grossen Einkûnfle und anderes betreffend,

von J.-G. Droysen. — Polemii Silvii latercidus. Herausgegeben

von Theodor Mommsen. — Volusii maeciani dislributio par-

tium. Herausgegeben von Theod. Mommsen. (Aus den IJF^ Bande

der Abhandlungen der Kônigiich Sâchsischen Gesellschaft der

Wissenschaften.) Leipzig, 1851-1853; 6 broch. in-4°.

Preisschriften gekront und herausgegeben von der Fiirstlich

JaUonowsWschen Gesellschaft zu Leipzig, IV.— J. Zech, astro-

nomische Untersuchungen liber die wichtigeren Finsternisse

,

welche von den Schriftstellern des classischen Alterthums erwa-

hert werden. Leipzig, 1853; 1 broch. in-4°.

Neues Jahrbuch fur Pharmacie und verwandte Fâcher. Her-

ausgegeben unter Mitwirkung des Directorii, von G. Walz und

F. Winckler. Band 1 , Heft 2. Février 1854. Spire; 1 br. in-8".

Berichle uber die VerJtandiungen der Koniglich Sâchsischen

Tome xxi. — F' part. 52
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Gescllscliafi der Wlssenschaften zu Leipzig. Philologisch-histo-

rische Classe. 1850-1853. Mathematisch-physiscbe Classe. 1855.

Leipzig; 14 broch. in-S°.

// mito di ercole che succhia il latte di giunone illuslrato cogli

antichi scrittorie co monumenti. Memoria letta alla reale Acca-

demia Ercolanense da Guilio Minervini. Naples, 1854; \ broch.

in-4°.

Eletlricità almosferica continuazione degli sludi meteorologici

fatti siil reale Observatorio Vesuviano da Luigi Palmieri. Naples,

4854; 1 broch. in-4«.

Rendiconti délie adiinanze délia R. Accademia economico-

agraria dei Georgofili di Ferenzi. Février à avril. Florence,

d854; 5 broch. in-8°.

Bell' azione i^eciproca di due correnti eleltriche dirette nel

medesimo senso e in senso opposto nello stesso fîlo ; di Zantedes-

chi. (Lettre adressée à M. Dumas, membre de l'Institut deFrance.)

Pavie, 1854; V2 feuille in-4°.

Corrispondenza scientifica in Roma. BuUeltino nniversale.

Anno 3, n°' 7 à 16. Rome, 1854 ; 8 doubles feuilles in-4°.

întorno ad alcune transformazioni d' integrali multipli. Me-

moria di Angelo Genocchi. (Estratto dagli Annali di scienze

methematische e fisiche in Roma.) Rome, 1853; 1 broch. in-8°.

Almanaque 7iàuiico para el ano 1855, calculado de orden de

S. M. en el Observatorio de marina de la ciudad deSan-Fernando.

San-Fernando, 1853; \ vol. gr. in-8^

Flora melitensis sistens stirpes phanerogamas in melita insii-

lisque adjacentibus hucusgiie délectas secundum systema candol-

leanum digestas. Âuctore Joanne-Carolo Grech Delicata. Malte,

1853; 1 broch. in-8'\

Société géographique impériale de Russie : Mémoires. Tome IX.

- RiUletin pour i853; n°^ 4-6. — Recueil de données slalisli-

ques concernant la Russie. Tome II. S^-Pétersbourg, 1853; 5 vol.

gr. in 8*^. (En langue russe.)
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Sonl présents : MM. Crahay, Wesmaei, Marlens, Du-

mont, Canlraine, Kickx, Slas, DeKoniiick, Yan Beneden,

Ad. De Vaux, Nysl, Nerenburger, Giuge, Melsens, Schaar,
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M. Éd. Fétis, membre de la classe des beaux-arts, et

M. le D'" Robley-Duiiglison , vice-président de la Société

pfiilosophiquc de Philadelphie ^ assistent à la séance.
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CORRESPONDANCE.

La Société clés sciences des Indes néerlandaises, fondée

à Ratavia, en 1850, témoigne le désir d'entrer en relation

avec l'Académie , et lui annonce le prochain envoi de ses

publications.

Des remercîmenls seront adressés à la Société des Indes

néerlandaises, et il lui sera répondu que ses offres sont

acceptées avec plaisir.

— La Société suisse des sciences naturelles remercie

pour l'envoi des derniers volumes des Mémoires.

— M. le secrétaire perpétuel rend compte des nouveaux

renseignements qu'il a reçus de différents pays sur les

moyens employés pour donner suite aux demandes de la

Conférence maritime tenue à Rruxelles, au mois de sep-

tembre dernier. Il s'est formé, à Rotterdam, une société

spéciale pour cet objet ; cette société, dont M. Van Galen

fait parvenir le programme à l'Académie, se compose

de fréteurs , de capitaines de vaisseau et de savants.

M. J.-A.~D. Pegado, professeur à l'École polytechnique de

Lisbonne, transmet des documents qui montrent que le

Portugal s'est également mis en mesure de répondre aux

désirs manifestés par la Conférence maritime; on y trouve

les noms d'une série de vaisseaux désignés pour recueillir

sur mer les observations demandées.

Les gouvernements d'Espagne et de Prusse, qui n'étaient

pas représentés à Rruxelles, ont fait parvenir, depuis, leur
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adhésion aux décisions de la Contérence. La France est à

peu près le seul étal maritime dont on ne connaisse pas

encore la décision sur celle importante question scienli-

lique.

— La classe reçoit les deux ouvrages manuscrits sui-

vants :

1" Synopsis des Gompkines, par M. le baron de Selys-

Loijgcliamps, membre de l'Académie. (Commissaires:

MM. Lacordaire et Van Beneden.)

2° A'o/e sur les divers étages qui constituent le lias moyen

et le lias supérieur, dans le Luxembourg et les contrées voi-

sines, par M. G. Devvalque. (Commissaires : iMM. Dumont

et De Koninck.)

— M. le D'' Carus, de Dresde, fait hommage de son

ouvrage sur les proportions du corps humain , dont il avait

donné déjà un extrait dans les Bulletins de l'Académie.

— Remercîmenls.

RAPPORTS.

Dans la séance précédente, M. Marcel de Serres avait

fait parvenir à la classe le manuscrit d'une Notice géolo-

gique sur le département de CAvetjron, pour faire suite à

un travail antérieurement imprimé dans les Mémoires de

l'Académie de Belgique. MM. les commissaires, nommés

pour l'examen du nouvel écrit de M. de Serres, font con-

naître qu'on y trouve une liste étendue des fossiles du



( 456
)

(léparlement de TAveyron, mais qui n'oirrc en général

(]u'un intérêt purement local.

La classe décide que des remercîments seront adressés

à railleur pour sa communication.

M. Ernest Quetelet, lieutenant du génie, avait présenté,

dans la même séance du mois de mai, un mémoire manu-

scrit sur les foyers dans les surfaces d'un ordre quel-

conque. M. Timmermans, premier commissaire, a déposé

le rapport suivant :

« Le nouveau travail présenté à la classe par M. E. Que-

telet, est, en quelque sorte, la suite d'un mémoire qu'elle

a accueilli antérieurement et qui avait pour objet l'élude

de certaines surfaces liées intimement à d'autres surfaces

données plus compliquées. Ici, la dépendance de ces der-

nières et des lieux géométriques corrélatifs est caractérisée

par la condition que la distance de chaque point de l'un

à chaque poinl de l'autre soit exprimée d'une manière

ralionnelle en fonction des coordonnées de la surface.

Ces différents lieux géométriques, composés de vérilables

foyers, dans le sens le plus général qu'on donné à ce mot

dans les sections coniques, sont appelés focales pour ce

motif, par l'auteur. La première idée de ces recherches

lui a sans doule été inspirée par la lecture d'un petit mé-

moire, publié depuis longtemps par notre savant confrère

M. A. Quetelet, sur un sujet ayant avec celui-ci cerlaines

analogies, mais oii la question n'avait été qu'elïleurée.

M. E. Quetelet l'a reprise dans les termes les plus géné-

raux et a été conduit à un grand nombre de résultats

remarquables par leur élégance et leur simplicité.
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Comme ce mémoire ne le cède en rien an précédent,

qu'il me paraît même plus intéressant, en ce sens que les

propriétés qui y sont démontrées sont, en général, plus

simples et plus saisissables, l'Académie jugera sans doute

convenable de lui faire l'accueil qu'elle a déjà fait au

premier. »

Les deux autres commissaires , MM. Lamarle et Neren-

burger, déclarent qu'ils se rallient aux conclusions de ce

rapport, qui sont adoptées par la classe. Le travail de

M. Ernest Quelelet sera, en conséquence, imprimé dans le

recueil des Mémoires.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Noie sur lefi tremblements de terre en 1855; par M. Alexis

Perrey, professeur à la faculté des sciences de Dijon.

Janvier. — Le 1^', à New-Plymouth (Nouvelle-Zélande),

violentes secousses qui ont fait fuir les habitants des maisons et

causé des dommages considérables. Ces secousses, qui parais-

saient venir de la mer, ont été ressenties dans les établissements

du Sud. Auckland, la Baie des lies et les établissements du Nord

n'ont rien éprouvé.

— Le 6, vers 5 b. du matin, à Vire (Calvados), une secousse

qui s'est étendue jusqu'à Laval.

— Le 6 encore, vers 6 b. 50 ou 55 m. du matin, à Foa ou

Fos ((Catalogne), une secousse assez forte qui s'est étendue dans

toute la Catalogne orientale. A Tremp (au NO.), on a ressenti
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distinctement cinq ou six oscillations de l'E. à l'O. Le temps était

brumeux, sans vent marqué , tenipérature 6° cent.

— Le 7, 1 h. ^k du matin, à Ferrare, une légère secousse.

— Le 12, vers 10 heures du soir, dans le district d'Ardbra et

d'Unders-Vik (province de Suède), deux fortes secousses du S.

au N., accompagnées chacune d'un grondement semblable au

bruit du tonnerre. Légers dommages. On a ressenti ces secousses

sur divers points, notamment dans les villages de Jerisoe et de

Delebo.

— Nuit du 20 au 21 , dans l'arrondissement de ïolokbetong,

district de Sampong (Java), quatre fortes secousses dans l'espace

d'une demi-heure, accompagnées de phénomènes extraordinai-

res. (Chacune a duré d'une à deux minutes et a produit un bruit

semblable au tonnerre. Toutes ont suivi la direction du SO. au

NE.; le thermomètre de Fahrenheit a varié de 79 à 9 1 degrés , et

la déclinaison magnétique a été aussi très-grande; l'eau de quel-

ques puits est devenue noire comme du charbon; dans d'autres,

elle a pris une couleur jaunâtre, et, dans d'autres enfin, on

voyait fourmiller des myriades de vers et d'insectes. Tous ces

phénomènes ont cessé après la dernière secousse. Ce tremblement

a fait arrêter toutes les horloges. Dégâts considérables.

On ne parle pas de secousses particulières dans la lettre du 29

janvier qui donne ces détails.

— Le 18, une partie de la montagne de Krawang, près Bata-

via, s'était écroulée sans cause apparente.

— Le 20, de nuit, à Arcola et autres communes du voisinage

(royaume de Naples), secousse sans dommage; durée une seconde.

— Nuit du 20 au 21 encore, à Stockholm, forte secousse.

— Le 27, entre 9 et 10 h. du soir, à Barcelone, léger trem-

blement.

— Le 28, 7 h. 10 m. du soir, à Lavin (vallée de l'Engadine

inférieure), tremblement violent.

Février. — Le 2, 2 h. 45 m. du soir, à l'usine de Orbai-

cela, dans la juridiction de Aezova (Navarre), une secousse qui
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dura une fraction de seconde. Elle fut ressentie dans la mine

de Changea, à 5 kilomètres plus au Nord et semblait aller du

S. au N.

— A Andaux, les niveaux de M. d'Abbadie, observés à midi et

à 5 h., n'ont accusé aucune variation ce jour-là.

— Le 5, h. JO m. du matin, à Borgotaro (duché de Parme),

légère secousse ondulatoire, précédée d'une légère perturbation

magnétique à Parme.

— Le 10, à Balize (Yucatan), une secousse.

— Le 13, vers II h. 15 m. du soir, à Cozenza ( royaume de

Naples), légère secousse.

— Le 18, 6 h. et 9 h. 50 m. du matin, à Bacharach (Prusse

rhénane), deux secousses dont les oscillations n'ont duré qu'un

moment. L'air redevint pur et serein. Les habitants des maisons

les plus voisines du Rhin s'imaginèrent entendre tomber des

cheminées ou des meubles des étages supérieures. Le bateau à

vapeur Hermaun, qui remontait le Rhin, a ressenti la première

vers 6 heures.

— Le 19, 2 h. '/a du soir, à Strath-Glass (Ecosse), violente

secousse qui a duré dix secondes; bruit semblable à celui d'une

lourde voiture sur le pavé.

— Le 28, 4 h. du matin, à Zafferana (pente orientale de

l'Etna), secousse légère, mais assez prolongée : dans la soirée , on

remarqua une lueur à l'endroit où avait eu lieu l'éruption de

l'Etna. — Cette lueur reparut dans la nuit du 1^"^ au 2 mars.

Mars.— Le 7 , vers 2 h. du matin, à S^-Pierre (Martinique),

une légère secousse. Une observation à faire, ajoute la France

d'outre-mer , c'est que ce phénomène n'a été précédé d'aucun des

symptômes qui d'ordinaire le font pressentir. Nous jouissons,

en ce moment, d'une température très-fraîche, et depuis quel-

ques jours, nous avons eu une succession de bourrasques qui

nous ont amené de fortes pluies. On remarque que les tremble-

ments de terre sont précédés, dans nos climats , de pesantes cha-

leurs et d'un calme absolu.
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— Le 8 , il h. (lu soir , à Smyrne, lésçèrf» secousse.— Suivant

M. Pistolesi, qui ne mentionne pas celle-ci, on en a ressenti

deux entre le 9 et le 24.

— Le -12, tremblement dans le Nord de l'État de New-

York.

Voici un extrait du Northern-Journal y du 16 mars, publié à

Pulurki, comté de Jeiferson (États-Unis) : « Ces jours derniers,

vers 10 h. du matin, le ciel se couvrit de nuages; à 2 Va h., l'on

entendit un grondement lointain semblable au bruit du tonnerre

qui se rapproche peu h peu. De temps en temps, de fortes déto-

nations ébranlèrent le sol. Les vitres tombaient en éclats, les

maisons remuaient, les meubles se déplaçaient, les cloches son-

naient d'elles-mêmes

» Dans les étages supérieurs des maisons, il était impossible

de se tenir debout : les cheminées tombaient. Les bâtiments en

pierre ou en brique furent plus violemment ébranlés.

)) Dans quelques endroits les secousses furent plus fortes

)) Aucune fumée, aucun feu ne sortit de terre. Le baromètre

ne varia pas; mais quelques instants auparavant, les animaux

donnèrent des signes de frayeur Le mouvement du tremble-

ment de terre se fit sentir de l'E. ù l'O. , à 5 h. moins 22 m.

d'après l'heure de Lovville, et à 2 h. 15 m. d'après celle de la

principale Académie.

» Déjà deux fois nous avons eu ici des tremblements de terre,

il y a environ une quinzaine d'années, mais peu dangereux. Du

côté de l'E., nous apprenons que des secousses se sont fait sentir

quelque temps après. »

Dans le Times du 13 avril on lit encore : « A Remsen, Trenton

et Halland Patent, on ne ressentit rien; à Turin, la secousse fut

forte, ainsi qu'à Copenhague et Adams; elle fut légère à Water-

town. De ces rapports nous concluons que ce — quoique ce soit

— a eu lieu de l'E. à l'O. ou vice versa. » Et plus bas, nous

trouvons l'extrait qui suit du S'-Catherine s {Cmnada) Journal :

« Dimanche dernier, le matin , nous avons eu les signes évidents
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d'un tremblement de terre. A 5 h. précises , violente secousse

accompagnée d'un bruit sourd semblable à celui que produisent

sur le pavé des cbarrettes fortement chargées. Suivirent trois

autres secousses. On les a ressenties dans le voisinage de Grimsby,

Jardan, Thorold, Queenslon , INiagara et au fort Missisaagua : il

est probable que cette commotion de la nature commence dans

les environs du INiagara ou du lac Ontario. »

Le phénomène rapporté par le Northern-Journal a eu lieu le

samedi. Y a-t-il coïncidence de semaine? M. Dana, /îmer. Jour,

of Se, vol. XVI, n" 47, sept. J855, p. 294, donne expressément

la date du 12 pour le tremblement de Lowille. M. Maister cite

précisément à la date du 20, 5 h. du matin, un tremblement

au Canada. Le Times a sans doute fait confusion.

— Le 15, midi et demi, et le 46, vers 6 V2 du matin, à Serra-

Capriola et dans les environs ( royaume de Naples ) , deux secous-

ses, la première verticale, la seconde ondulatoire du N. au S.;

pas de dommage.

— Le 16 , 2 h. du malin, à Bareith (Bavière), trois secousses

assez importantes.

— Le 18, 5 h. du matin, à la Martinique, deux violentes

secousses du N. au S. La nuit était belle , le ciel pur. Peu après

les secousses, l'horizon s'est chargé, un brouillard épais venant

du N. s'est étendu sur la ville, et des grains nombreux se sont

succédé jusqu'à une heure avancée de la matinée. Les secousses

commencent à inspirer des inquiétudes par leur violence et leur

intensité. — Celte dernière phrase fait supposer qu'il y en a eu

d'autres qui sont encore inconnues.

— Le 18, à Tiflis ( Géorgie), fort tremblement accompagné

d'un bruit souterrain.

— Le 18 encore, de nuit , au nouveau cratère de l'Etna, trem-

blement.

— Le 19, 2 h. */2 du njalin, dans le N. de l'État de New-

York, tremblement cité par M. Maister, mais qui ne paraît pas

différer de celui du 12.
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-^ Le 20, 5 h. du matin, dans le S. du Canada, forte se-

cousse avec bruit roulant. — JN'est-elle pas du 15?

— Le 27, il h. et */2 du soir, à Hereford et dans tout le

bassin de la Wye, secousse assez forte du S. au N.; durée, 4 ou

5 secondes. Elle fut précédée d'un bruit sourd venant du SE.,

et suivie du même bruit allant au NO. On cite Crickhowel, Aber-

baiden, Gwyasharald, Pelerchurch, Kentdhurch, Abbeydore et

Llanvibangel comme l'ayant ressentie.

— Le 29, vers 10 h. du matin, à Dampierre-sur-Vingeanne

(Côte-d'Or) , légère secousse.

— On lit dans le Journal des Débats du 5 avril , d'après une

lettre du 25 mars : « A S*-Pierre ( Martinique), légère secousse. »

— Dans le numéro du 6, d'après une lettre du 13 : « à la Mar-

tinique et à S'^- Lucie, légère secousse. » — Enfin , on lit dans les

Saunder's News du 4 avril : u A S'^-Lucie, deux fortes secousses. »

— Les dates manquent.

Avril. — Le j*% h. 50 m. du matin , à Melfi, Venosa et dans

les environs, secousse ondulatoire, assez violente, mais de courte

durée. M. Smith, en signalant cette dernière secousse dans son

journal, fait remarquer que beaucoup de personnes affirment en

avoir ressenti plusieurs qu'il n'a pas notées.

— Le i^'', 10 h. 45 m. du soir, dans la Normandie, tremble-

ment très-étendn. Voici les détails donnés par M. Chevreul (\)^

d'après le Journal d'Àvranches : « L'air était très -calme ^ la

température douce, le ciel pur; les étoiles brillaient d'un vif

éclat.

» Malgré la divergence des impressions éprouvées par quel-

ques personnes, il paraît résulter des témoignages les plus précis

et de quelques chocs bien constatés de meubles contre des murs,

que la direction des oscillations aurait été à peu près du NNO.

au SSE.

» Un bruit peu considérable s'est d'abord fait entendre; bien-

(1) Comptes rendus, t. XXXVI, 18 avril 1853, pp. G99 et 700.
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tôt il s'est accru et a été accompagné d'un fort ébranlement
;

l'un et l'autre se sont affaiblis pendant quelques secondes, puis

se sont bientôt nianifestés avec une nouvelle énergie, et enfin se

sont éteints assez promptenieut. Pour quelques personnes qui en

ont conçu une vive anxiété, ces effets ont paru avoir une durée

très-notable; mais beaucoup de celles qui ont observé avec calme

ne pensent pas que le tout ait duré plus de 15 à !20 secondes.

Cependant d'autres, qui paraissent avoir été placées sur le point

où le bruit a été le plus sensible, et qui peuvent avoir distingué

au commencement et à la fin des effets restés inaperçus pour

les premières , estiment que le roulement a bien duré une

minute.

)) Mais le plus grand nombre de nos concitoyens ont été vive-

ment impressionnés Les animaux mêmes ont éprouvé une

grande frayeur Des oiseaux domestiques n'avaient pas encore,

le lendemain n)atin, repris leurs allures habituelles. On peut ga-

rantir un fait curieux de ce genre. Plus de dix minutes après le

phénomène, un petit oiseau des champs, apercevant une lumière

dans une chambre, vint se précipiter à la fenêtre, et battit quel-

ques instants des ailes contre les vitres pour y entrer, et comme

on s'approcha de la fenêtre pour mieux le distinguer, il ne s'ef-

fraya pas de cetle proximité; il recommença même son battement

d'ailes pour réclamer un asile, que la crainte d'en être gêné plus

lard empêcha de lui donner, et il resta quelque temps blotti dans

l'embrasure.

» Au reste, ce tremblement de terre a été ressenti à la même
heure dans beaucoup d'autres localités, non-seulement dans les

villes voisines, Granville, Coutances, S^-Lo, Cherbourg, mais éga-

lement à Rennes, à S^-Malo, à Caen , à Lisieux et au Havre. Les

journaux et les lettres particulières indiquent partout à peu près

les mêmes effets; on n'a eu heureusement nulle part de malheurs

graves à déplorer. Cependant à Granville et surtout à Cvoutances,

il y a eu des dégradations d'une certaine importance. Le Journal

de Coutances affirme que, dans cette ville, « des toitures ont été
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» brisées et des cheminées renversées, et que de nombreuses

» traces du choc se montraient partout. Dans la cathédrale, une

» longue fissure s'aperçoit à la voûte des nefs latérales, du côté du

)) N.; des pièces de marbre du grand autel sont disjointes, et, à

)) l'extérieur, plusieurs clochetons ont perdu leurs pierres de

» couronnement. » On voit que ce magnifique monument a été

fortement ébranlé, et qu'il eût peut-être suffi que la secousse eût

été un peu plus forte pour y occasionner des accidents très-gra-

ves. Les effets ont dû être, en effet
,
plus sensibles à Coutances

que chez nous, puisque, dit ce journal , beaucoup de personnes,

qui ne comptaient plus sur la sécurité de leurs maisons, ont

passé le reste de la nuit en plein air. Il ajoute que trois ou quatre

autres secousses, mais plus légères, y ont été remarquées vers

2, 5 et 4- heures. »

A ces détails circonstanciés j'en ajouterai quelques autres sur

différentes localités. Ainsi, à Vitré, une horloge a fait entendre

plusieurs coups précipités. Une personne a craint un instant

d'éprouver des symptômes d'éblouissement. Dans une chambre

ayant une fenêtre au nord et une autre au midi, celle du nord

a été ébranlée avant celle du midi. -— On lit dans le Nogentais

du il avril : « Une personne, qui était au premier étage de sa

maison, a remarqué deux secousses oscillatoires qui ont pu durer

environ 4 secondes et ont été accompagnées d'un bruit tel

qu'elle ouvrit sa fenêtre à l'instant même pour s'assurer qu'au-

cune voiture ne passait dans la rue. Outre ce bruit, elle en dis-

tingua un autre semblable ù celui qu'aurait produit la disloca-

tion des murs et des plafonds. Dans une autre maison, une

personne couchée au second étage sentit son lit s'agiter et en-

tendit un bruit provenant, sans doute, du mouvement des mu-

railles ou du toit. Au njoment du phénomène, le ciel était serein

et les étoiles brillaient. Nous avions observé que la colonne mer-

curielle qui. ne hausse, en moyenne, que de quatre dixièmes de

millimètre, depuis G h, du soir jusqu'il 9 h., s'était élevée dans

le même intervalle de doux millimètres trois dixièmes. Le sur-
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lendemain, un onige venant de l'Ouest éclatait sur Nogent,

accompagné de grêle et d'une pluie violente, v — A Chartres,

plusieurs personnes ont parfaitement ressenti trois oscillations

qui ont duré quelques secondes; le mouvement était vertical
;

pour les personnes couchées, il semhlait que quelqu'un, [place

sous le lit, le soulevait

On a aussi ressenti ce tremblement à Nantes, à Laval et à

Sèvres. Dans cette dernière localité, on a ressenti deux secousses

à dix secondes d'intervalle. Il ne paraît pas s'être étendu plus

au S. et à l'E. A Alençon, on ne signale qu'une secousse de

15 secondes de durée. A S^-Brieuc, on signale trois mouve-

ments d'oscillation bien distincts qui ont duré plus d'une se-

conde et qui allaient de l'O. àl'E.; même phénomène à Pontrieux.

A S^-Lo, une seule secousse accompagnée d'un bruit sourd, mais

très-fort. Le baromètre, qui montait depuis midi, n'a pas des-

cendu au moment de la secousse. Le 2 , à 9 h. du matin , il

montait encore. A Caen, deux oscillations distinctes, et une

troisième plus faible; durée 10 secondes; direction du NO. au

SE., le même qu'à S^-Lo et au Havre. Dans cette dernière ville,

les effets du mouvement ont été particulièrement sensibles dans

la partie nord qui comprend les coteaux d'ingouville et de Gran-

ville.

A Falaise, deux légères secousses à 15 secondes d'intervalle,

la deuxième plus prononcée que la première. On y avait entendu

gronder le tonnerre dans l'après-midi.

Du côté de l'O. le tremblement s'est étendu aux îles Jersey

et Guernesey. On y a ressenti une secousse qui a duré 20 ou

40 secondes; direction du NE. au SO. avec bruit souterrain

semblable à celui d'une décharge d'artillerie. Vers le N., plu-

sieurs navires l'ont ressentie dans le canal. A Plymouth, 10 h.

io m., une secousse de 20 secondes de durée. A Southampton

,

trois secousses de l'E. à l'O. avec bruit. A Portsmouth, une se-

cousse qui aurait duré deux minutes (il faut lire 2 secondes, sans

doute). A Brighton , deux secousses. On cite encore Dorset,
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Hampshire et Weyiiiouth. Un journal atiglais évalue l'espace

ébranlé à 20,000 milles carrés.

— Nuit du 8 au 9, à Coutances, une secousse. Il paraît qu'il

y en a eu plusieurs autres depuis celles du 1^^ et du 2.

— Le 9, vers i h. 40 m. du soir, dans la Principauté -Cité-

rieure (royaume de Naples), tremblement violent : il paraît avoir

eu son centre d'action dans les environs de Calabritto, Cani-

pagna etCaposele,qui a été le plus maltraité; plusieurs personnes

ont péri. Les secousses se sont étendues dans la Principauté

-

Ultérieure jusqu'à Solopaca et vers les confins de la province de

Molise jusqu'à Naples, suivant la ligne de Caserta et Nola, et

dans la Basilicate, à Melfi et à Potenza.

— A Naples, 1 h. 40 m., M. Seacchi a ressenti pendant

20 secondes des ondulations de l'O. à l'E., variables d'intensité.

Suivant d'autres, la secousse, d'abord verticale, se serait termi-

née par une ondulation du NO. au SE. Deux horloges de l'Ob-

servatoire se sont arrêtées. On l'a ressentie à Caserta, Nola et

jusqu'à Foggia (Capitanate); mais à Avellino, Ariano, Lioni

,

Senerchia, Guaglietta, Salerno, Bagnoli, il y a eu aussi des dé-

gâts. On y ressentit encore plusieurs secousses dans le jour. On

cite aussi Colliano, Contarsi, Serve, Eboli, Baronissi et Nocera

dans la Principauté-Ultérieure.

— Le iO, à Naples, trois nouvelles secousses dans le jour. A
Bagnoli , troisième secousse à 6 h. du soir : on l'a ressentie dans

presque toutes les localités citées, même à Naples. A 9 h. 4 m,,

une secousse à Melii.

Le J 1 , 9 h. ^2 du matin , une secousse, et 5 h. ^U du soir à

Nola, une secousse légère. A. Melfi, M. Smith en a noté deux à

2 h. 4 m. du matin et 6 h. 4 m. du soir.

Du 9 au 12, li h. du matin , à San-Angelo de Lombardi, on

a compté 20 secousses. Le 12, 9 h. du soir, à Avellino, nou-

velles secousses.

Le 13, 4 h. du matin, nouvelles secousses.

Nuit du 15 au 14, nouvelles secousses encore. Ces se-
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cousses paraissent s'être renouvelées pendant plus de six jours.

— Le 14, H h. 12 m. du soir, à Shaniçhaï (Chine), fort trem-

blement qui a duré une minute et demie et renversé des murs

et des cheminées. Tous les vaisseaux l'ont ressenti dans les ports.

Un village à 30 milles de Shanghaï paraît avoir été entièrement

ruiné; plusieurs personnes auraient péri; cependant, on doutait

du fait.

Le !5 et le 17, deux nouvelles secousses.

Le :23, 4 h. du soir, secousse moins violente que la première,

mais plus forte que les deux dernières. Pendant ces jours, temps

triste et pluvieux.

— Le 18, 9 h. */2 du soir, à Coire (Grisons), secousse assez

forte. On entendit des craquements et des briiits sourds. Dans

beaucoup de maisons, on crut que des poêles et des couvertures

de chambres dans les étages supérieurs s'étaient écroulés. La

seconsse fut aussi ressentie à Thusis (Grisons) et à Ragatz, canton

de S^-Gall.

— Le 19, 2 h. du soir, à Madrid, légère secousse.

— Nuit du 21 au 22, à Chiraz (Perse), grand tremblement

décrit par M. FagiTgren, médecin suédois au service de la Perse,

dans une lettre en date du 14 mai.

« Vous savez déjà, dit M. Fagergren, que la ville de Chiraz

n'existe plus, qu'elle a été complètement anéantie à la suite d'un

tremblement de terre. Jusqu'ici le tremblement de terre n'a pas

encore cessé complètement, et Dieu sait quand nous serons dé-

livrés de nos anxiétés. Il m'est impossible de décrire tout ce qu'il

y a eu d'horrible dans la première secousse, qui a duré cinq mi-

nutes. Tous les habitants étaient plongés dans un profond som-

meil, duquel ils ont été tirés par un bruit plus fort que celui du

tonnerre, et par une masse de pierres qui tombaient dans les

chambres.

» Ma première pensée fut de prendre la fuite. J'eus le bonheur

d'atteindre le milieu de la cour avec ceux qui habitaient la mai-

son dans le moment où tout Tédifice croulait sur ses bases.
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L'iiiiiucnsité de ce désastre n'apparut que le matin, lorsque le

soleil vint éclairer les décombres. De toutes parts, l'œil ne dé-

couvrait que des ruines, des rues remplies de pierres , des cada-

vres portés sur des brancards hors des murs de la ville. Le cœur

saignait à l'aspect des membres épars qui gisaient sous les mai-

sons écroulées, et des malheureux parents, des hommes, des

femmes et des enfants qui s'efforçaient de retirer de dessous les

ruines les restes mutilés des leurs, en fouillant les décombres

avec les dents, les mains et les ongles.

)) De plusieurs milliers de victimes on n'est parvenu à sauver

la vie qu'à un très-petit nombre. Ces scènes se sont répétées du-

rant cinq jours, pendant lesquels on a compté 12,000 cadavres....

» Jusqu'à présent le sol n'est point encore raffermi , et des

secousses se sont fait sentir continuellemeut. Elles se répètent

trois ou quatre fois par jour, et sont encore si violentes que les

ruines des habitations qui ont résisté jusqu'ici croulent mainte-

nant les unes après les autres.

)) Ce désastre n'est pas le seul qui ait affligé la Perse cette

année, car les sauterelles ravagent les cercles de Fars, de

Féreiden et la province d'Ispahan. Â Ispahan même le fleuve de

Zaenderud est complètement tari ; dans d'autres endroits la grêle

a tout dévasté, et dans d'autres, enfin, les semences ont été dé-

truites par les vers; dans la province d'Esol, l'inondation a

détruit les plantations de tabac et d'opium. »

— Le 27, à Tiflis, secousse du SE. au NO.

Mai. — Nuit du P*^ au 2, tremblement qui a ruiné Chiraz et

Cashan , et mis à sec la rivière Zaenderud, qui fournissait l'eau

à la population. — H y a sans doute erreur de date, au moins

pour Chiraz.

— Le 1^% di h. 44 m. du matin, à Raguse (Dalmatie), se-

cousse remarquée par quelques personnes seulement: vent SE.,

therm. 14° R., barom. 28^' 1'. C'est la première de l'année.

— Le 2, entre il h. et midi , à Livourne, trois secousses ver-

ticales qui causèrent quelque appréhension.
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— Le *2, 9 h. "20 m. du matin , à Washington, légère secousse

qui n'a dure que quelques instants et a cause des vibrations

sensibles aux édifices.

— Le î), 10 h. du matin, à Pise, secousse que M. Pistolesi

regarde comme douteuse.

— Le 17, 4 h. 17 m. du soir, à Sienne, secousse assez impor-

tante, précédée et suivie d'une pluie torrentielle; d'abord ver-

ticale, elle a fini par une ondulation assez prolongée dans la

direction de l'E. à 10.; les cloches ont sonné.

— Nuit du \d au 20, à Damasque (probablement Damascus,

eu Pensylvanie), fort tremblement durant 20 secondes.

— Le 21, 9 h. i5 m. du matin, à Alulheim (grand-duché de

Bade) , deux fortes secousses consécutives.

— Le 24-, 2 h. du matin, à l'île S'-ïhomas et au Canada,

tremblement léger.

— Le 2-4, 8 h. ^'i du soir, à Raguse, secousse légère remar-

quée par un petit nombre de personnes. A 9 h. ^4, violente se-

cousse de l'E. ou du NE. de 5 ou 4 secondes de durée, qui causa

une grande frayeur et endommagea quelques édifices. Elle fut

précédée d'un bruit sourd semblable à un tonnerre lointain. Le

ciel était parfaitement serein, l'air calme, le therm. à 17^* R.

et le baromètre à 28^ 0,5' ne manifesta aucun mouvement. A
celle observation personnelle de M. de Bartoli , M. Serpieri

ajoute que cette secousse s'étendit vers le SE. jusqu'à Cattaro, où

elle fut peu sensible, ainsi qu'à Stagno, du côté du Nord. Dans

les îles de Meleda et de Curzola, on ne ressentit rien.

— Le 27 et le 28, à S*^-Croix de Ténériffe et dans les envi-

rons, fortes secousses ondulatoires dirigées du N. au S, et du

S. au N.; leur durée a varié de deux à cinq secondes. Aucun

dégât sensible.

Juin. — Le 2, à la forteresse de Umachan-Just (Perse), se-

cousses accompagnées de détonations souterraines assez fortes

qui se firent entendre du 2 au 28, en diminuant, cependant,

d'intensité. Le tremblement du 5 lésarda des murailles et ren-

TOME XXI. V^ PART. 54
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versa toutes les cheminées : dans les derniers jours, les fré-

quentes oscillations du sol renversèrent de nombreuses mu-

railles.

— Le 8, 2 h. ^U du matin, à Pistoie, forte secousse ondula-

latoire de l'E. à l'O. Elle s'étendit dans toute la province sans

dommages. A Florence , elle fut assez légère et remarquée par

quelques personnes seulement.

— Le 9 , de nuit, à Savignano (Gapitanate), secousse verticale

qui renversa une maison déjà endommagée.

— Le i4, 4 h. 30 m. du matin, à Agram (Croatie), tremble-

ment assez fort de 4 secondes environ de durée : il fut plus fort

à Carlstadt.

— Le 23, 5 h. V2 du soir, à Pise, deux secousses à peine sen-

sibles.

Le 22, h. 7 m. du matin, à Pise, secousse très-légère res-

sentie aussi à Florence et à Vérone.

Le même jour, h. 28 m. du matin, à Urbino (États de

l'Église), tremblement assez fort. « Il commença , m'écrit le R. P.

Serpieri, par un mouvement confus que je ne saurais définir.

Après un court intervalle de repos suivirent trois ou quatre

ondulations. Je pourrais presque dire que j'ai distingué le pas-

sage de trois fortes ondes seismiques. Un bruit monotome bien

différent du rombo les accompagnait. La durée totale fut de

7 secondes. Le ciel était presque couvert de cumulo-stratus,

superposés et amoncelés en grand nombre. Il soufflait un vent

du SSO. assez fort. La direction des secousses parut être du SE.

ou de l'ESE.

» D'informations exactes, il résulte que cette secousse n'a été

remarquée ni à Florence, ni à Bologne, ni à Castello; mais elle

a été forte sur toute la ligne de Comacchio, Imola, Fortis, Rimini,

Pesaro, Sinigaglia, Ancône, Macerala, en somme sur une éten-

due d'environ 100 milles géographiques.

— Le 24, vers 4 h. (5 h. ^U suivant d'autres) du matin, à

Mantoue et à Vérone, deux secousses verticales et médiocres, à
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une minute d'intervalle et d'une seconde de durée chacune. La

première a été sensiblement moins forte.

Juillet. — Le P^ 1 1 h. 26 m. du matin, à Reggio (Calabre)

,

légère secousse; à 2 h. 26 m. du soir, autre secousse semblable.

A I I h. 1 m. du soir, tremblement médiocre composé de deux

secousses, la l'^^ verticale, la 2^ ondulatoire; durée une minute;

à ! 1 h. 26 m., encore une secousse légère.

Le 5, 8 h. 25 m. du matin, secousse légère; cinq minutes

après , secousse semblable.

Le 6, 5 h. du soir, légère secousse encore.

— Le 1", 1 h. du soir, à Melfi, Rionero, Rapolla , Venosa,

secousse très-sensible.

A Potenza (même heure), légère secousse verticale qu'on a

aussi ressentie à Viggiano. — S'il n'y a là qu'un même phéno-

mène; il est remarquable que la secousse ait été verticale à

Potenza.

— Le 4, à Reggio (Calabre) , secousse ondulatoire sans dom-

mage. Elle n'est pas mentionnée par M. Arcovito qui en tient un

journal exact depuis 1856.

— Le 7, 9 h. 4 m. du matin, à Venosa, secousse moins forte

que celle du 4".

— Le 4 1, tremblement à S'-Jean-de-Luz. c» Lundi 11, à minuit

24 m. 8 s., je venais de me mettre au lit, à S'-Jean-de-Luz, écrit

M. Ant. d'Abbadie, correspondant de l'Institut, quand j'entendis

un bruit roulant pareil à celui d'une voiture qui s'approcherait

de Rayonne vers l'église. Bientôt tous les murs furent ébranlés.

Une seconde secousse eut lieu après un léger intervalle, et le

bruit de plus en plus fort ayant cessé subitement, je reconnus

un tremblement de terre. J'allai consulter alors la montre, mal-

heureusement sans tenir compte des secondes, car la fraction de

minute que je viens d'écrire résulte du retard de la montre. La

durée du trenjblement de terre fut évaluée par diverses person-

nes comme étant d'une seconde au moins et de trois au plus.

On a été très-d'accord sur la direction, qui serait NO. V* N. et
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SE. ^/4 S. Quelques plâtras et d'autres objets sont tombés à

S'-Jean-cle-Luz. On a ressenti la secousse ici (à Urrugue) et à

Verra, en Espagne »

— Le 1 1, à Ispaban (Perse), secousse désastreuse qui a fait de

la ville un monceau de ruines. Au 21, on avait déjà retiré des

décombres 40,000 cadavres.

— Le 15, 2 h. Vi du soir, à Cumana, tremblement désas-

treux. « Le temps était clair et sans nuages jusqu'à 2 heures de

l'après-midi ; une brise de mer se fit sentir donnant une fraî-

cheur très -agréable. Le vent tourna au S., et à 2 h. V^, une

première secousse se fit sentir. Les habitants pensèrent que c'était

une de ces légères oscillations auxquelles ils sont accoutumés

et qu'ils ne craignent pas , leurs maisons étant construites en

prévision de ces phénomènes. Quelques minutes après, une vio-

lente convulsion éclata , et fut accompagnée d'un bruit épou-

vantable et d'une obscurité profonde, provenant de la chute des

édifices de cette antique cité, qui s'écroulèrent tous à la fois

avec un fracas impossible à décrire.

» Quand le mouvement de la terre cessa, ceux qui avaient

échappé à cet immense désastre se virent enveloppés de ruines

sous lesquelles étaient ensevelies un grand nombre de vic-

times

» Tous les édifices publics s'écroulèrent; toutes les maisons

particulières furent renversées, à l'exception de quelques-unes

restées debout, mais lézardées, chancelantes, complètement

inhabitables

» L'oscillation fut verticale. La mer se retira laissant à sec

plusieurs mètres du rivage, et revint ensuite, entourant la ville

entière.

» La rivière Manzanarès, qui traversait la ville, s'éleva de deux

mètres; son pont s'écroula. En plusieurs endroits, il se forma

de vastes cavités d'où s'élançaient des nappes d'eau bouillante.

La ville de (Humana, cette antique cité, la première construite

en Amérique par les Européens, disparut en quelques instants. »
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Barcelone et mitres villes de la côte ferme ont ressenti cette

commotion.

— Le 10, 5 h. tlii soir, à Cumana, très -violente secousse.

— Cette date est probablement erronée, bien que les secousses

se soient certainement renouvelées.

— Le 25, 10 h. 5 m. du matin, à Cattaro (Dalmatie), forte

secousse à la fois verticale et ondulatoire du N. au S.; durée, une

seconde.

Le même jour, 10 h. 17 m. du matin, à Raguse, secousse

lente et prolongée dans la direction de l'E. à TO; le ciel était

très-pluvieux et le vent E.

Le même jour encore, le soir, à l'île Hawaï (SandAvicb), une

secousse.

Le 29 au soir, secousse nouvelle.

— On lit dans la Espana du 26 juillet : Ces jours passés, il

y a eu à Alicante et dans plusieurs villages de la province un

tremblement si fort que les habitants se réfugièrent dans la

campagne.

— Je lis aussi dans le Moniteur du 2G : entre 1 h. et 1 h. ^k

du malin , au bourg de la Sare, deux secousses violentes dans un

intervalle de 5 à i secondes de durée, avec bruit semblable au

tonnerre. — Il s'agit sans doute de Sare dans les Basses-Pvré-

nées, car le Moniteur cite le Courrier de Bayonne.

Août. — Le 1^'", 11 h. du matin, Reggio (Calabre), légère se-

cousse.

— Le 2, tremblement dans la Toscane. En voici la descrip-

tion d'après une lettre de Volterra, communiquée par M. Pis-

tolisi, de Pise : « A 9 h. Vi précises du matin, nous avons

éprouvé un tremblement accompagné d'un rombo assez fort : la

secousse ondulatoire a été assez violente et a duré 6 à 7 secon-

des. Depuis deux jours nous éprouvions une chaleur insolite

pour le pays, et dans la matinée l'air était d'un calme parfait,

sans le moindre souille de vent;... quelques pierres ou tuiles tom-

bées sont les seuls dommages constatés à Volterra. La tige d'un
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paratonnerre a visiblement oscillé même après la secousse. A
l'hôpital les malades affirment avoir ressenti deux autres secous-

ses très-légères qu eux seuls ont remarquées.

» A la même heure de la nuit suivante, on remarqua dans la

direction de Florence un météore lumineux si considérable et

si éclatant qu'une personne placée à une fenêtre distingua par-

faitement la villa Inghirami di Mignano, située à une distance

de trois milles.

» Il paraît que c'est à Pamarance et aux environs (localités où

se trouvent les lagoyii d'acide borique), que s'est trouvé le centre

du phénomène puisque là des murs ont été lézardés et des che-

minées renversées. — Le soir même , le vent s'éleva et la tem-

pérature se rafraîchit à Volterra. Le 5, bourrasque avec forts

tonnerres sur la Cesina.

» Le 7, au matin, à Volterra, nouvelle secousse. »

— Le 2, 9 h. 'M du matin, à Sienne, deux secousses légères,

la première ondulatoire de l'E. à TO. , la seconde verticale et pou

sensible. Le tout n'a duré que quelques secondes.

Le même phénomène a été remarqué à Santa-Maria-a-Monte

entre Pise et Florence , et à Lugnano dans les campagnes de

Pise.

— Le 3, à Cumana, nouvelles secousses.

— Le 5, 1 h. Va du soir, à Troina (Sicile), secousse ondula-

toire qui se renouvela vers 3 h. ^1% à Nicosia , Cérami et Troina :

cette dernière dura deux secondes.

— Le 6, à 8 h. 52 m. du matin , à Rome, légère secousse on-

dulatoire de l'E. à rO., durée, 4 à 5 secondes au plus.

— Le 11,11 h. 16 m. du matin, à Soleure, tremblement très-

fort. En voici les détails que je dois à M. Mérian , de Baie , d'après

la Nouvelle Gazelle de Zurich.

« Toute la jeiinessc de la ville se trouvait réunie dans l'église

de Saint-Ursus, lorsque se fit entendre soudainement un bruit

sourd, semblable à un coup de canon, qui se répéta bientôt

d'ime manière plus forte avec de plus longs roulements, de sorte



( 475
)

que l'on supposa qu'un magasin à poudre avait sauté dans le voi-

sinage. Les cris des parents et des enfants qui se précipitaient

vers les portes de l'église, lorsque l'on vit les n)urs s'ébranler

et que l'on entendit les craquements de la charpente du toit,

étaient effrayants

» L'effet du tremblement se fit sentir pendant quelques secon-

des dans toute l'étendue de la ville et chacun crut que sa maison

allait s'écrouler. Les détonations qui précédèrent le tremble-

ment furent entendues partout; on crut généralement qu'elles

arrivaient du côté de 10., quoiqu'on ne pût préciser parfaitement

leur direction. Personne n'eut le sentiment qu'elles arrivaient

du sol. Cependant l'opinion du professeur Sang, que ces détona-

lions pourraient avoir été causées par l'explosion d'un météore,

ne paraît pas fondée. Les cloches sur les tours et dans les mai-

sons sonnèrent; les cheminées tombèrent des toits; des plafonds

et des murs se fendirent On ressentit le phénomène dans tous

les environs de la ville jusqu'à la dislance d'une lieue; mais pas

beaucoup plus loin; c'était donc une secousse toute locale. »

« Dans une notice du Landbote se trouvent encore les par-

ticularités suivantes. Époque, 1 1 h. 20 m. Durée, 5 secondes.

On crut pouvoir reconnaître trois secousses distinctes. Les per-

sonnes dans les maisons crurent que celles-ci s'écroulaient. Les

bateliers sur l'Aar jugèrent que c'était un bruit souterrain. On

n'était pas d'accord sur la direction des secousses. On ressentit

le phénomène à Biberist, à une lieue au S. de Soleure, mais on

ne le remarqua pas à Subingen , village situé à I ^k lieue à l'E.

de Soleure, ni à Gùnsberg, à I */=> lieue au NE., ni à Grenchen,

à 2 lieues vers l'O. Les habitants de la maison du Weissenstein,

située sur la montagne au N. de Soleure, à la distance de l V'2 I.,

et des voyageurs qui montaient du côté de la ville, remarquè-

rent distinctement le bruit de la secousse, tandis que des voya-

geurs qui se trouvaient en chemin du côté opposé de la mon-

tagne à Ballstal et à Gansbrunner n'avaient rien remarqué. Le

mouvement était le plus fort le long de l'Aar. Le baromètre était
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au beau et ne montrait point de changement. La température

était près de 50° H. Le ciel était clair et le vent NE. On voulait

avoir remarqué un météore, à 9 h. 45 m., la nuit précédente.

w Le Bund communique quelques observations du professeur

Hugi. A son avis, on n'observa point de mouvement horizontal.

C'était une secousse dirigée de bas en haut. Parmi le grand nom-

bre de bocaux remplis d'esprit-de-vin placés dans le musée d'his-

toire naturelle, aucun ne fut renversé, quoique le plafond et

les murs du salon se fendissent. Mais plusieurs couvercles scel-

lés en haut de ces bocaux furent détachés, et l'esprit -de- vin

fut poussé au dehors. ï^a durée du mouvement n'était que de

i ^k seconde.

)) D'après la Feuille d'Intelligence on remarqua la secousse à

Wangen à 2 1. à l'est de Soleure, mais sans bruit, et même au

château de Bechburg situé à 5 1. à l'est de Soleure sur le pen-

chant méridional du Jura. »

— Le 18, (le 6 v. st.), éruption dans la Péninsule de

Taman.

« A 6 h. Vs du matin, M. Begitschef, traversant le détroit

avec quelques ouvriers du Kertsch pour se rendre dans la pres-

qu'île, aperçut une flamme au sommet de la montagne de Kora-

betoff, située h 2 ou A wcrstes de la ville de Taman; elle s'éleva

et se développa rapidement et fut accompagnée d'une vapeur

épaisse. La température était douce, et le ciel très-pur. En quel-

ques minutes la colonne de feu et de fumée avait atteint une

hauteur de 15 à 20 sagènes (une sagène équivaut à 2™,'I34) et

demeura en cet état 5 à 6 minutes.

» Deux autres éruptions suivirent à de courts intervalles, mais

avec moins de violence que les précédentes. Le volcan qui, de-

puis trente-cinq ans, n'avait pas bougé, paraissait avoir accom-

pli son dernier effort. Les voyageurs mirent pied à terre et se

dirigèrent aussitôt vers le Korabctoff, où ils virent plusieurs

individus qui contemplaient tranquillement le phénomène. A

40 heures ils arrivaient au faîte de la montagne et découvraient ù
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700 pas (le là une masse de bouc noirAtre, visqueuse, qui s'était

répandue dans le sol à une profondeur de 1 sagène. Pendant

1 heure, cette niasse resta dans un repos complet. Il y eut encore

deux ou trois éruptions volcaniques avec des roulements souter-

rains et des écoulements de liquide vaseux. Les voyageurs enten-

dirent sortir du cratère un sifflement continu pareil au bruit

d'une locomotive qui laisse échapper sa vapeur et quelquefois le

sifflement devenait si fort que nos curieux prenaient involontai-

rement la fuite. Le sol était crevassé à 200 ou 500 pas dans des

directions différentes; à l'en tour des fentes, le gazon était entiè-

rement calciné. En approchant de plus près, nos voyageurs

trouvèrent des amas de bouse de vache qui avaient pris feu. On

remarquait dans la direction du vent de légères exhalaisons de

naphte. Ce spectacle dura environ 5 heures. »

— Le 18, en Grèce, tremblement désastreux (1).

V Observateur d'Aihènes du 7 septembre contient les détails

suivants sur le tremblement de Thèbes : « Dans la matinée du

-18 août, deux faibles secousses que beaucoup d'habitants n'ont

pas même ressenties avaient annoncé la catastrophe qui devait

avoir lieu bientôt après. Le temps était calme, l'atmosphère pure,

la température douce et peu humide..., lorsque tout à coup vers

li h. Va, un bruit souterrain, et immédiatement après un vio-

lent tremblement de terre remplirent de frayeur les habitants

qui se précipitèrent hors de leurs maisons. Mais la continuation

du tremblement, les pierres qui se détachaient des murailles, le

bruit des maisons qui s'écroulaient et le nuage épais de pous-

sière qui, en un clin d'œil, couvrit toute la ville leur inspirèrent

une terreur telle que chacun , cherchant par instinct le salut

de sa propre existence, courait au milieu des cris d'épouvante

hors de la ville.

(I) Un rapport de M. RaynoM, parvenu depuis la jéilaction de celte note,

est donné à la fin in extenso. Voyez p. 489,
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» Mais lorsque la violence du tremblement de terre eut cessé,

et aussitôt que le nuage de poussière se fut dissipé, les habitants

retournèrent dans la ville pour apprécier l'étendue de leurs mal-

heurs et les résultats du terrible phénomène dont ils venaient

d'être témoins. Toutes les maisons de la ville de Thèbes et du

faubourg Péri sont devenues inhabitables. Plusieurs d'entre elles

ont été entièrement détruites et ont enseveli sous leurs décom-

bres les personnes qui s'y trouvaient. Parmi les églises, les unes

se sont écroulées, les murailles des autres se sont ouvertes.

)) Le grand aqueduc de la ville a été coupé et ne peut phis

faire le service des eaux qu'il laisse échapper dans beaucoup

d'endroits de son parcours, et toutes les eaux des fontaines de

Thèbes sont devenues bourbeuses pendant vingt-quatre heures.

» On peut déterminer comme foyer du tremblement l'étendue

du sol terminée au nord par le mont d'Atalande (Klomas), à

l'orient par le golfe d'Eubée, au midi par le fleuve Asopus et à

l'occident par le lac Copaïs.

» Il paraît cependant que le point central où le tremblement

se faisait le plus fortement sentir était le mont Ploo, dans lequel

se trouve un gouffre du lac Copaïs, car en cet endroit des rochers

d'un volume considérable ont été détachés et lancés au loin dans

les petites vallées. De ce foyer, l'action du tremblement de terre

s'était fait sentir dans les provinces voisines de Livadie, de

Chai ci s et de l'A t tique.

» A la grande secousse du tremblement, plusieurs autres plus

faibles ont succédé pendant toute la journée du !8 et la suivante.

Pendant la nuit du 19 au 20, des citoyens dignes de foi en ont

compté plus de vingt dont deux ou trois assez fortes pour faire

crouler (jnelques murs déjà sur le point de tomber; moi-même,

dans la journée du 20, depuis 5 h. Va de l'après-midi jusqu'à

10 h. du soir, j'ai ressenti six secousses, et le lendemain à

l'heure de mon départ, 5 h. du malin , un autre tremblement me

fît connaître que le terrible phénomène continuait son action

destructive. Le bruit souterrain précédait toujours le tremble-
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ment, cl il n été observé que sa force était toujours en raison

directe de la secousse qui le suivait immédiatement.

» Si nous devons ajouter foi aux remarques que quelques per-

sonnes prétendent avoir constatées par la chute des pierres qui

tombaient des maisons, l'impulsion du tremblement était per-

pendiculaire; c'est-à-dire qu'elle se produisait par soulèvements

et abaissenjents successifs et prompts du sol. L'examen même
des décombres témoigne de cette direction. En effet, toutes les

maisons se sont écroulées perpendiculairement sur leurs fonde-

ments mêmes sans sortir de l'étendue qu'ils circonscrivaient, et

la plupart des murs qui soutenaient les toits sont tombés perpen-

diculairement dans l'intérieur et par moitié de leur grosseur.

« Il paraît (jue le centre du tremblement de terre était à Thèbes

même dans le faubourg Péri (1), parce que c'est là qu'il s'est fait

le plus vivement sentir, qu'il a été plus destructif que partout

ailleurs dans la province, et qu'un grand nombre de secousses

y ont eu lieu, mais qu'on n'a point ressenties ailleurs, ainsi qu'il

a été attesté par nombre de personnes venues à Thèbes des diffé-

rentes communes de la province.

» Ajoutons qu'il n'a été observé dans nul endroit aucun

dégagement de gaz, aucun affaissement, aucune rupture im-

portante du sol, ni l'apparition ou la disparition d'aucune

nouvelle source, ni même une diminution d'eau dans celles exis-

tantes.

» Trente habitants ont été retirés des décombres. Sur ce

nombre onze étaient morts, d'asphyxie sans doute, puisqu'ils ne

portaient extérieurement aucune trace de blessure, ainsi que l'a

observé le médecin M. Chouque »

A Athènes, ce tremblement a fortement ébranlé les maisons

dont plusieurs, construites en pierres, ont été crevassées. La

direction du mouvement était du N. au S.

— Le 19. ^ h. 56 m. du soir, à Tesserate, canton du Tessin,

(1) Cette détermination du foyer est-elle bien du même auteur?
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secousse de 7 secondes de durée. Ciel clair, atmosphère calme;

tlierm. 21° R. Le baromètre était monté de 7 millimètres le

jour précédent.

Le même jour, 2 h. 58 m. du soir, à Milan, légère secousse

du S. à rO. {sic), durée 2 secondes; elle fut suivie immédiate-

ment d'une secousse verticale.

— Le 24, vers 4 h. du soir, à ïhèbes et à Talanti, une se-

cousse qui se renouvela le lendemain à la même heure, à Ta-

lanti.

— Le 28, dans l'après-midi , à Thèbes, tremblement plus fort.

— Le 29, vers 1 1 h. du soir, à Léon, à Zamora { Vieille-Cas-

tille) et à Frejeneda (Salamanque), forte secousse qui a déplacé

les meubles dans les maisons; beaucoup de personnes ont fui

dans la rue. Elle fut précédée à Frejeneda d'une grande déto-

nation.

,
— Le 30, à Thèbes, deux légères secousses.

— Du 51 au P^ septembre, deux commotions très-fortes.

-^ Au commencement du mois, près de Madrid, tremblement

ressenti en même temps du côté d'Olot, au NO. de Gironne.

Septe^nbre. — Le 2, 4 h. du malin, en plusieurs parties de la

Suisse occidentale, deux coups de tonnerre consécutifs, suivis

d'un branlement des fenêtres et d'un léger tremblement du soK

— Ce fait, signalé par M. Minter, n'est pas mentionné dans les

notes de MM. Mérion et Sluder. Y a-t-il eu tremblement de terre

réel ?

— On écrit de San-Jose (Costa-Ricca) : Un épouvantable trem-

blement de terre a détruit les deux villages de.Canas et Bagares,

situés dans la province de Suanocasle ,au pied du volcan Pilado;

sur "le plateau de San-Jose et Cartago on a ressenti un tremble-

ment, mais sans dommages.

— Le 5, 6 h. 55 m. du soir, à Reggio (Calabre), légère se-

cousse verticale.

— Le même jour, renouvellement des secousses à Rheleos. •

Le 11 , sur tous les bords du lac (Louisiane), secousse .non
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rcsscnlie à la Nouvelle-Orléans. Elle a surloiit élé violenle à

Diloxi.

— Le 15, ! h. du matin, à Lucques, secousse ondulatoire de

l'E. à rO., légère et très-courte.

— Le 16, violente secousse à Thèbes (1).

— Le 19, à Tîle S^-Thoraas, secousse violente.— H y en a eu

une légère, dans le mois-, à S'^-Lucie. Est-elle du même jour?

— Nuit du :22 au 23, minuit et 6 h. du matin, puis, le 24,

secousses à Athènes (2). — Avant le 24, tremblement à Ténédos.

— Le 24 , vers 6 h. ^U du matin , à Citta-Ducale ( royaume de

Naples), secousse assez forte, mais sans dommages.

— Le 29, vers 2 h. du matin , à Oléron (Basses-Pyrénées), et

dans les environs, une secousse très-courte de l'E. à TO.

— Le 50, Oh. ho m. du matin, à Solocapa (royaume de Na-

ples), légère secousse ondulatoire. A 5 heures ';4 du matin, se-

cousse dans les communes de Campalattaro , S. Croce cli Morcone

et Pantelandolso , dans la province de Molise.

Vers 1 1 h. du matin, au sommet du Vésuve, légère se§ousse.

Vers les 2 h. du soir, à Campobasso, une secousse.

— On écrivait d'Athènes, le 50 septembre : « Nous venons de

passer une nuit affreuse. Vers minuit, la terre a commencé à

trembler. Dès la première secousse qui fut très-violente , et dont

le mouvement était horizontal, les habitants se sont précipités

hors de leurs demeures; quatre secondes après, il y a eu une

autre secousse terrible dans la direction verticale; puis, au bout

de 5 à 6 secondes, un troisième coup qui a longtemps agité

les maisons et les a fait chanceler sur leur base. Entre les trois

-secousses principales, on entendait de petits coups sourds, de

^ortê que le tremblement a duré \0 à 12 secondes. L'effroi était

général dans la ville, tout le monde se préparait à fuir. Jus-

^(1) M. Raynold ne parle pas de ce tremblement. II sijjuale 17 secousses

le 14.

(2) M. liauiold ne mentionne pas ces secousses.

f
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qu'à 5 heures, les secousses se répétèrent, à de faibles interval-

les, avec plus ou moins d'intensité. Quand le sol ne remuait plus,

l'orage commençait à gronder, avec accompagnement de pluie.

Quelques secondes avant l'ébranlement, l'orage cessait, de ma-

nière que la secousse se faisait entendre au milieu du plus pro-

fond silence de l'atmosphère. Cette circonstance ne contribuait

pas peu à augmenter la frayeur , c'était l'éclair avant le tonnerre;

on savait d'avance qu'une nouvelle secousse allait avoir lieu. Plu-

sieurs édifices ont été fort endommagés.

» Dans la nuit du 22 au 23, minuit, on avait senti un trem-

blement qui, vers 6 h. du matin, avait été suivi d'un second.

» A Thèbes, les secousses continuent toujours.,... »

Voici encore une lettre écrite d'Athènes, en date du j 4 octobre :

« Le grand tremblement de terre du 16 septembre a été suivi

le 30, d'un beaucoup plus violent qui a eu lieu vers minuit. Je

venais de me mettre au lit
,
quand, avec un bruit épouvantable,

toute la maison se mit à chanceler si violemment que nous nous

attendions à chaque instant à sa chute. Je me crus perdu. Indé-

pendamment du grand mouvement d'oscillation, quinze secousses

différentes ont eu lieu dans le cours de la nuit. Dans ma chambre,

de gros murs en pierres se sont ouverts de haut en bas.

)> A Chalcis , un grand nombre de maisons et une partie des

fortifications se sont écroulées, et beaucoup de personnes ont

péri. Les quelques débris qui restaient à ïhèbes, ont été, par

cette dernière catastrophe , entièrement anéantis. Le grand lac

Kopaïs a tout à fait disparu, et il s'est formé au milieu une large

et profonde ouverture, d'où s'élèvent des vnpeurs. La moitié de

l'île de Scyros, du groupe des Sporades, est engloutie, ainsi

qu'une des trois îles volcaniques qui se trouvaient dans le port

de Santorin. On croit que le point central est sous la montagne

d'Ossa. La ligne que l'on tire de là à Santorin traverse l'Attique

et la Béotie. »

D'après une autre lettre du 30 septembre, le thermomètre,

pendant ces secousses, est tombé à 10" le 24, et le 29 à 15". Les
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trois derniers jours du mois, la pluie a été presque continuelle,

et les lettres de Lamia assurent qu'il a neigé dans les mon-

tagnes. Enfin , on parle d'un tremblement désastreux à Téné-

dos(l).

— Dans le courant du mois, à Scyros, nouvelles secousses.

Octobre. — Le ^''^ vers 2 h. du soir, dans les communes de

Baranello, Colle di Ancliise, Villiaturo,Spineto et Basso (royaume

de Naples), secousse sans dommages.

— Le 2, dans la matinée, à la Jamaïque, secousse violente,

mais sans dommages.

— Le même jour, dans la par.tie inférieure de la vallée de San

Joaquin {haute Californie), plusieurs secousses.

— Le 5, vers 9 h. du soir, à Monlhey (vis-à-vis de Bex en

Valais), une forte secousse accompagnée d'un bruit.

— Le 6, entre 9 et 10 heures du matin, à Arra (Pontevedra,

Espagne), secousse de l'O. à l'E. Durée iO à 14 secondes.

— On écrit d'Athènes, le 7 octobre : les tremblements de

terre continuent sans interruption à Thèbes, à Athènes, en

Livadie, àChalcis. Des secousses périodiques et violentes répan-

dent la terreur et le désordre parmi la population. — Le bruit

s'était répandu à Athènes que l'île de Scyros avait été engloutie.

On n'avait pas reçu d'autre nouvelle le 7 (2).

— Le 10, 5 h. 25 m. du soir, à Raguse, légère secousse on-

dulatoire du AE. au SO. qui finit brusquement après 5 ou 4

secondes de durée.

Le ibermomètre marquait 16°o R., le baromètre 28^' V; la

tension de la vapeur était de 5™'",52 et l'humidité relative de 69,27.

Ciel nuageux , vent SE. Des lettres particulières ont appris qu'on

avait ressenti, à la même heure, à Mostar, une secousse violente

qui avait causé de grands dégâts aux maisons.

(1) Pour les 24, 25, 29 et 30 septembre, voir les observ. météorol. de

M. Pappadakis, p. 4U5.

(2) MM. RaynoUl et Pappadakis n'en signalent que les 1 , 2 et 3.
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— Le M, 10 h. du soir, à Malera (roy. de Naples), forte se-

cousse verticale précédée d'une romho épouvantable, mais sans

dommages.

Dans les journées précédentes , on avait noté un vent du SSE.,

extrêmement désagréable, et le i 1, il le fut plus encore avec une

chaleur étouffante.

— Le H encore, vers 11 h. du soir, dans le grand Océan

indien, à environ 200 milles à Touest de Java, le clipper 5ea

serpent éprouva une secousse sous-marine. La mer était calme et

le bâtiment filait 5 ou 4 nœuds. On entendit un bruit sourd , et le

bâtiment fut si violemment agité qu'il s'arrêta tout à coup. Une

demi-minute après, seconde secousse accompagnée d'un bruit

(hissing and groaning). A bord, tout fut agité.

— D'après une lettre du 14, le tremblement n'a pas encore

cessé à Thèbes et dans les environs. Un correspondant de la

Gazette de Trieste dit que les habitants de Thèbes lui ont assuré

qu'en appliquant l'oreille contre terre, on pouvait entendre un

roulement continuel semblable à celui d'une canonnade éloignée.

Après le tremblement du J8 août, ce bruit se faisait entendre

à une lieue de ïhèbes; mais à présent, depuis les commotions

du 29 et du 30 septembre, c'est sur la place même où la ville

est en ruines qu'on peut le percevoir. Le sol tremble continuel-

lement.

— Le 21, 9 h. 30 m. du soir, à Urbino , légère secousse ondu-

latoire remarquée par quelques personnes seulement. Baromètre

très-haut.

— On écrit d'Athènes, le 21. Le tremblement semble devenir

endémique. Il ne se passe pas un jour sans qu'on ressente quel-

que légère secousse. A Thèbes, la terre tremble incessamment (1 ).

Novembre. — Le 2, de nuit, secousses à Thèbes (d'après

M. Raynold).

(I) M. Raynold n'en signale pas dans ce mois à partir du 3, pour

Athènes, mais il les représente comme quotidiens à Tiièbes.
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— Le 5, dans le milieu du jour, à IJsbonne, plusieurs secousses.

— On écrit d'Alhènes, à la date du 7 novembre, que les fré-

(|iienles secousses de Irenihlemenls de terre qui ont tenu cette

ville dans des alarmes continuelles depuis deux mois et demi,

n'ont pas discontinué; il ne se passe point de nuit, ni de jour,

qu'il ny ait une secousse plus ou moins forte.

— Les 8, 15, 16 et 17, secousses à Athènes (d'après M. Ray-

nold).

— Le 18, 8 h. ^k du soir, à Avellino (roy. de Naples), secousse

très-légère.

— Le 22 , 8 h. 2 m. du soir, à Boghar (Algérie), première se-

cousse. « J'écrivais au coin de mon feu, dit un correspondant de

VAklibar d Alger, lorsque j'entendis un roulement croissant,

puis tout le bâtiment de l'hôpital se mit à osciller et à craquer

pendant 8 secondes. Nous avons pu compter dix oscillations

dont trois intercalaires ont été tellement fortes que je pensais

tomber de ma chaise et qu'instinctivement je pris un point

d'appui à ma table. Les oscillations marchaient du SSE. au NINO.

Tous nos malades ont été réveillés en sursaut. Trois quarts

d'heure après, nouvelles commotions, même durée, mais les

oscillations sont moins fortes.

)) Toute la nuit s'est passée en petites secousses.

» Le 25, à 6 h. ^k à peu près du matin, nouvelle commotion,

imitant en durée et en intensité la deuxième de la veille au soir.

Quinze à vingt minutes après, nouvelle commotion, mais plus

courte. Enfin, dix minutes après celle-là, une dernière, mais

moins sensible encore.

)) Lorsque la plus forte commotion s'est fait sentir hier au

soir, elle a été précédée d'un roulement prolongé imitant le

bruit de plusieurs chariots; ce bruit a cessé, ou du moins, je

ne l'ai plus entendu pendant les oscillations, et a recommencé

aussitôt après leur cessation. Les vitres frémissaient. Il me sem-

blait en ce moment que toutes facultés physiques étaient anéan-

ties en moi; était-ce l'émotion ou une commotion électrique? »

Tome \xi. — I" part. 55
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Le 23, 7 h. du matin, à Alger, une secousse fort légère, res-

sentie aussi à Médéah, Milinah et Orléansville.

— Le 30, 1 h. du soir, à Grenade, secousse asssz prolongée.

— On écrit de la Nouvelle-Orléans, le 7 décembre : dans le

voisinage de Humboldt-Bay (Californie) , la population a été ré-

cemment épouvantée par un tremblement qui pourtant n'a pas

causé de dommages sérieux.

Décembre. — Le 4, 5 h. 1/2 du matin, à Sion (Valais) , très-

forte secousse suivie immédiatement d'une autre plus faible. Le

soir, vers 10 h. V2, nouvelle secousse. Au Val-d'Illiers (vis-à-vis

Bex), vers 10 ou il h. du soir, secousse très-forte qui ébranla

les maisons.

Le 5, vers 1 h. */2 du matin, à Sion , bruit sourd semblable à

celui d'un char; il dura environ 30 secondes. A 6 h. 10 m. du

matin, au Val-d'Illiers, secousse plus forte que la première, ac-

compagnée d'un bruit sourd semblable à celui d'un coup de

vent. Le bruit précéda la secousse. Les ondulations étaient de

rO. à l'E., et durèrent quelques secondes.

A Gessenay (canton de Berne) et dans les vallées latérales du

Chatelet et de Lauenen , à 6 h. du matin, forte secousse dirigée

du S. au N. — Ces détails sont dus à MM. Studer, Mérian et

Meister.

D'après \e Journal des Débats du 20, on écrivait de Sion le

14 : « Nous avons éprouvé quatre secousses de tremblement de

terre, dont trois ont eu lieu samedi dernier (ce serait le 3 ou

le 10), savoir à 1 1 h. du matin, à midi 20 minutes, et à 11 h. du

soir; la quatrième s'est fait sentir le lendemain. La deuxième de

ces secousses a été assez faible, mais les trois autres ont été si

violentes que beaucoup de vitres se sont brisées et que des meu-

bles ont été déplacés ou renversés. Toutes les quatre ont suivi

la direction du SE. au NO.; leur durée a été de 10 à 30 secon-

des. »— Un journal de Genève donne aussi la date du 3. M. Pis-

tolesi donne la date du 11, dans la matinée, pour Sion, et dans

la soirée pour le Val-d'Illiers.
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— Le 7, à Constantinople, secousse assez forte, mais sans

dommages.

— Le 9, entre 7 et 8 h. du soir, dans l'État de l'Ohio, trois

ou quatre secousses qui se sont succédé à des intervalles d'en-

viron une minute, et ont été accompagnées d'un roulement

semblable au tonnerre. Les meubles ont tremblé.

— Le 10, 10 h. ^,'-4 du soir, à Patras (Grèce), nouvelle secousse

ondulatoire de plusieurs secondes de durée; murs lézardés. Ou

écrivait le 15 décembre : Après les fréquentes secousses de Thè-

bes et d'Athènes, on eu ressent d'autres ailleurs, principalement

à Patras où elles paraissent le plus fortes et où elles affectent un

caractère ondulatoire. On espérait qu'elles cesseraient au com-

mencement du printemps, mais il n'en est rien.

— Le li , vers 3 h. ^k du soir, à Urbino, assez forte secousse

ondulatoire du SE. au NO. Depuis sept jours, on n'avait pas vu le

soleil.

Le même jour, 4 h. 5 m. du soir, à Raguse, légère secousse

ondulatoire d'au moins 20 secondes de durée; direction du NE.

au SO. Ciel nuageux, vent léger du SE, air presque calme, tem-

pérature 8 à 10° R. Une secousse aussi longue, dit M. de Bartoli,

est vraiment extraordinaire et sans exemple à Raguse. Elle a été

accompagnée d'un bruit (romoreggiamento) provenant
,
peut-être,

des murs mis en vibration par le mouvement ondulatoire.

Le même jour encore, vers 4 h. Va, à Castelnuovo di Cattaro,

secousse très-forte qui se renouvela à 5 h. ^k , mais d'une ma-

nière beaucoup moins sensible. Toutes deux ont été ondula-

toires et précédées d'un mugissement souterrain. Plusieurs mu-

railles ont été lézardées. A Baossie, à une heure environ à l'Est de

Castelnuovo, une cheminée et deux magasins ont été endomma-

gés. Dans un endroit de cette commune, près de la mer, la terre

s'est soulevée et l'eau s'est élevée à la hauteur d'une demi-brasse.

Quelques maisons de Bianca, autre commune aussi près de la

mer, ont souffert des doiiimages; il en a été de même dans l'an-

tique Combur. A l'Ouest de Castelnuovo, le tremblement n'a pas
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été aussi violent; néanmoins, on Ta ressenti dans la commune de

Canali, située au Nord. La direction paraît avoir été de TE. à l'O.

Ces trois tremblements sont-ils différents? Le tremblement

de Raguse, m'écrit M. Serpieri, a parcouru plus de 300 milles !

Combien il est à regretter que nos horloges ne soient pas mieux

réglées pour calculer la vitesse de propagation des secousses !

M.Meisterdonnela date du 12, 5 h. 55 m. du soir pour Cattaro,

et fait durer la secousse unique pendant 6 secondes. Le Moniteur

du 51 indique pour le 12, l'heure de 3 h. du soir, pendant 6 se-

condes, et ajoute que ce tremblement a été ressenti à Raguse.

— Le 14, h. 30 m. du matin, à Lugano et à Bellinzona

(Tessin), une forte secousse dirigée du N. au S., accompagnée

d'un bruit sourd et d'un vent du midi très-violent. Le lende-

main , le pays était couvert de neige.

— Le 21 , au point du jour, au château d'Hostabriet (Cata-

logne), tremblement très-marqué.

— Le 21 encore, 7 h. 30 m. du matin, à Nantes (Loire-ln-

féricure), mouvement souterrain semblable au roulement que

cause le passage d'une voiture chargée; direction du SE. au NO.

Jl s'est fait ressentir à deux reprises très-rapprochées; durée

totale, environ 10 secondes. Beaucoup de portes et de fenêtres

ont vibré à ce sourd mouvement. A l'instant du phénomène, le

ciel était voilé, et le baromètre était descendu un peu au-dessous

de 28 p.; puis le vent s'est élevé avec assez de force et a soufflé

toute la nuit dans la direction du Nord et de l'Est.

— Le 30, 6 h. du soir, à Urbino, légère secousse ondulatoire

de l'E. à l'O., ou du SE. au NO.; durée, 3 ou 4 secondes.

M. Dalgue Mourgue m'écrivait le 8 février : « Je n'ai rien

remarque en Syrie; j'ai su seulement à Beyrouth qu'un tremble-

ment de terre épouvantable avait eu lieu à Babylone; M. le

D*^ Granieh vous enverra les détails. »

Depuis la rédaction de ce catalogue, j'ai reçu une notice sur

les tremblements de terre dont la péninsule turco-hellénique a
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été le lliéAlre depuis le mois d'août 1855. Je présenle ici cette

notice dans sa forme originale et entière; elle a élé écrite par

M. Ravnold, l'un des membres de l'École française d'Athènes, à

la demande de M. le Ministre de l'instruction publique et des

cultes, toujours empressé à favoriser mes études.

Note sur les tremblements de la Grèce , en 1835, par M. Raynold.

« La Grèce a élé agitée cette année par des tremblements de terre qui, se

prolongeant depuis le mois d'août 1853 jusqu'aux mois de février et mars

1854, semblent attester, par leur succession presque continuelle, l'existence

d'une cause d'agitation permanente dans le sol de la Grèce centrale. Cette

situation n'est pas nouvelle pour ce pays. Hydra s'est trouvée , il y a quel-

ques années, dans une situation tout à fait semblable, et dans l'île de Zante

on signale fréquemment de légers tremblements de terre.

« Cette année, l'Altique, la Béotie et l'Eubée ont seules souffert. ÎSi les

provinces soumises à la Turquie, ni le Péloponèse, ni les îles sur la côte

d'Europe ou d'Asie n'ont ressenti la plus légère agitation. Smyrne, que les

tremblements de terre ont si souvent menacé de détruire, paraît aujourd'hui

n'avoir plus à craindre aucun danger. Notre consul général daus cette ville

,

M. Pichon, en me communiquant des détails Irès-inléressants sur des trem-

blements déterre qui ont eu lieu à Smyrne, à différentes époques depuis

1088, constate, en même temps, que cette année on n'a ressenti aucune

secousse et que les tremblements de terre semblent avoir toujours été en

s'affaiblissant dans ce pays.

» En Grèce, en Béotie même, aucun phénomène important n'a été

signalé aux environs du lac Copaïs; à Thèbes, Athènes, Chalcis, les secousses

ont été le plus souvent très-faibles, et ne méritent d'être remarquées qu'à

cause de leur continuité; les premières, cependant, ont été assez violentes, au

moins dans quelques endroits, pour détruire des maisons, comme à Thèbes,

ou d'anciens remparts comme à Chalcis.

« Le premier tremblement de terre, ressenti en même temps à Thèbes, à

Chalcis, à Athènes et au Pirée, a eu lieu le 18 août vers 11 h. du matin. A

Athènes la chaleur était très-forle, le ciel sans nuages, le soleil dans tout

son éclat; nous n'avons ressenti qu'une secousse assez violente, de la durée
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de quelques secondes, dans la direction du NE. au SO. Dans Athènes quel-

ques pierres ont été dérangées et dommagées à la légation <le France et

dans le palais du roi, c'est-à-dire dans les deux édifices de la ville qui sont

le plus solidement construits. Dans les autres maisons, à peine les meubles

ont-ils été dérangés. Au Pirée, la secousse avait été plus forte. Des fentes

considérables s'étaient déclarées dans plusieurs maisons et un mouvement

très marqué avait été imprimé au bâtiment français en station au Pirée,

aviso à vapeur de la force de deux cents chevaux.

» A Chalcis des maisons entières furent renversées le même jour, mais c'est

la Béotie qui fut le théâtre des plus grands désastres. A Thèbes , dans la ma-

tinée, on ressentit un tremblement de terre assez violent; mais à 11 h. '/^

survint une nouvelle commotion assez forte pour qu'en un moment la ville de

Thèbes, bâtie sur une colline isolée, et les villages voisins séparés de la ville

par une petite vallée et un cours d'eau, fussent en ruines. Des maisons étaient

tout à fait renversées; d'autres semblaient au dehors n'avoir rien souffert,

mais tout l'intérieur était détruit. Ce tremblement de terre se fit sentir à la

même heure dans toute la province; dans les environs de Thespies, comme

dans l'Aulide, des habitations particulières et des églises furent détruites; une

montagne , située à une heure de Thèbes , fut tellement agitée que des ro-

chers se détachèrent et roulèrent dans la plaine.

» A Talanti, dans la Locride, la matinée fut, comme à Thèbes, troublée

par deux tremblements de terre; l'un à 10 h. '/^, le second à 1 1 h. ^|^ sensible

dans toute l'étendue de la sous-préfecture. Les murs de quatre maisons furent

renversés , tous du même côté ; l'église était fendue , et , dans le rapport du

sous-préfet, de la terre entr'ouverle était sortie de la fumée; mais ces ouver-

tures s'étaient bientôt refermées.

>^ Ces tremblements de terre n'ont été nulle part annoncés par quelque

phénomène météorologique remarquable. Dans toutes ces provinces, le 18

août, le temps était beau, l'air calme; la chaleur seulement paraissait très-

forte; mais cette élévation de la température avait commencé depuis long-

temps et s'est d'ailleurs maintenue jusqu'à la fin du mois de septembre.

» Deux faits seulement ont été signalés à Thèbes; quelques jours aupara-

vant, de 3 à 5 h. de l'après-midi , un tourbillon de vent s'était abattu sur la

ville avec beaucoup de force; le ciel en ce moment était couvert de nuages

épais; le 17 du mois d'août la chaleur avait tout à coup augmenté d'une

manière extraordinaire. Enfin, le tremblement de terre fut annoncé par un

bruit sourd et prolongé, pareil à la voix du canon : disons tout de suite que

ce bruit s'est ré|)été à chaque secousse, avec une intensité toujours en rap-

port avec la force de la conniiotion.

H Après le tiemblement de terre du 18 août, Athènes, pendant plusieurs
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jours, ne ressentit plus aucune af^ilation; mais il n'en fut pas de même dans

les provinces de la Grèce centrale. Tous les rapports venus de la Locride , de

la Béotie, de TEubée, sont unanimes sur ce point.

>^ A Thèbes, toute la nuit du 18 au 19, il y eut une succession presque

continue de secousses légères , mais toujours sensibles.

o Du 19 au 2ô, nouveaux tremblements de terre à différentes heures du

jour ou de la nuit.

" Le 24 août, la chaleur était accablante; dans l'après-midi, Pair devint

très-lourd; l'horizon parut à ïhèbes chargé d'une épaisse fumée, comme si

l'on brûlait une forêt dans le loin-aiu; cette vapeur semblait venir du Nord;

à 4 heures, un tremblement de terre assez fort a^jita toute la province.

'^ Le même jour, à Talanti, le temps étant aussi très-chaud , il se produisit,

vers les 4 heures, une secousse qui fut sentie de nouveau le lendemain à la

même heure.

>^ Le 28, à Thèbes, dans l'après-midi, survint un tremblement plus fort

que les précédents.

« Le 29, je pus voir de mes yeux les désastres commis à Chalcis par la

secousse du premier tremblement de terre; la maison du consul de France,

adossée aux remparts de la ville, avait été fortement ébranlée et très-grave-

ment endommagée à Tinlérieur; mais les remparts de la citadelle étaient

encore intacts. Les murs de l'église s'étaient écroulés en partie et quelques

maisons avaient été entièrement renversées
;
les habitants nous assurèrent que,

depuis le 18 août, le sol avait sans cesse été agité par des secousses assez

légères d'ailleurs; on en avait compté plus de quarante dans les dix jours qui

venaient de s'écouler. A Thèbes, le lendemain, le même fait nous fut affirmé,

et malgré l'exagération naturelle à la crainte, je crois qu'il faut admettre

comme démontrée cette succession presque ininterrompue de tremblements

de terre.

» Nous ne ressentîmes aucune secousse pendant notre voyage. Mais la

chaleur était très forte, l'air lourd et le temps accablant; en revenant de

Thèbes à Chalcis, nous sentions encore, à 11 h. du soir, s'élever par inter-

valles, comme si elles sortaient du sol , des bouffées d'un air chaud qui gênait

la respiration.

•^ Le lendemain ,
on a ressenti, à Thèbes, deux tremblements de terre,

mais assez faibles tous les deux.

y Du 31 au !*• septembre, deux commotions très-fortes, sans aucune

observation météorologique,

> Après un repos de deux jours, les tremblements de terre recommencent

et l'un d'eux est assez fort pour lenverser plusieurs maisons.

»> Dans la première semaine de septembre il y eut, à Thèbes, un léger
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clianffement de temps; pendant 48 heures il fit du vent et il tomba de la

pluie; mais le sol n'en resta pas moins agité comme à Athènes, où la chaleur

se maintenait dans toute sa force; à partir de cette époque, en effet, nous

pouvons dire qu'à Athènes, comme à Thèbes, comme à Chalcis, comme en

Locride, il y a eu presque tous les jours des tremblements de terre. Le rap-

port que nous avons reçu de Thèbes tenant un compte plus exact des

secousses , c'est encore cette pièce que nous allons citer :

» Le 14 septembre, dans la matinée , trois tremblements de terre annoncés

comme toujours par un bruit souterrain pareil à la voix du canon; on put

compter ce jour-là jusqu'à dix-sept secousses à différents intervalles
; l'air

était lourd, l'atmosphère chargée de vapeurs; mais on n'a signalé aucun

autre phénomène météorologique.

« Pendant quelque temps on put croire n'avoir plus à redouter de trem-

blements de terre; à parlir du 15 septembre, la température s'était considé-

rablement abaissée et aucune secousse importante ne fut ressentie jusqu'au

30 du même mois.

« La journée avait été pluvieuse à Athènes; l'air était assez refroidi, et

pendant le jour le vent avait souillé avec force. A 11 h, '/^ du soir, nous res-

sentîmes une première commotion très-violente, mais de peu de durée; dix

minutes après, survint une seconde secousse extrêmement forte et qui se pro-

longea près d'une demi-minute
;
moins d'un quart d'heure plus tard, un trem-

blement de terre plus fort encore agita violemment le sol et commença une

série de secousses qui se réj)étèrent pendant toute la nuit. Il n'y avait pas

de vent, mais un nuage épais occupait le ciel tout entier et couvrait l'horizon

comme une calotte de plomb. De temps en temps apparaissaient des éclairs

pâles, aux formes allongées
,
qui déchiraient un moment les nuages; l'air

était tellement lourd que l'on éprouvait une gêne véritable à respirer; il

serait difficile de décrire le malaise et l'oppression qui, pendant toute la nuit,

interrompirent notre sommeil. Deux tremblements, un, le plus fort, était

dans la direction de bas en haut, comme on put le voir d'après le mouve-

ment imprimé aux meubles et aux tableaux; les deux autres venaient du

Nord ou de l'Orient. Ressenties en Déotie, ces secousses agitèrent aussi le sol

de la Locride. A ïalanti, précisément à la même heure qu'à Athènes, il y eut

à la fois trois tremblements de terre partis de trois directions opposées, un

du Nord, un de l'Orient, enfin le troisième de bas en haut; la terre, ainsi

agitée, semblait pendant quelque temps balancée par un mouvement pareil à

celui du roulis d'un bâtiment; à minuit, une secousse plus faible fut immé-

diatement suivie de sept secousses annoncées par un vent très-violent. A

Thèbes, les commotions de cette nuit déterminèrent la chute de plusieurs

maisons déjà ébranlées par les secousses précédentes. De minuit à o h. du
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nintin, on sijrnale des tremblements de terre à des heures diflerentcs et prin-

cipalement à 1 11. '/s, 2 h. ^/j, 2 h. ^|^. Tous ces tremblements étaient prt3-

eédésdii bruit que nous avons déjà indiqué; aussi forts que celui du 18 août,

les premiers détachèrent encore quelques lochers de la monlaffne située à

une heure et demie de Thèbes,

» A partir de cette époque, quoique la chaleur eût beaucoup diminué, les

tremblements tle terre se firent sentir très-lréquemment pendant la nuit; les

secousses, souvent moins fortes, mais plus longues, arrivaient en général

deux par deux; Pair était toujours tellement lourd qu'il nous est arrivé plu-

sieurs fois d'être réveillés , non par la secousse, mais par une forte oppression

et une grande gêne dans la respiration. On a remarqué d'ailleurs que les

personnes nerveuses non-seulement étaient beaucoup plus agitées par les

tremblements de terre, et ressentaient très-nettement des secousses presque

imperceptibles, mais encore étaient souvent affectées par l'état de l'atmo-

sphère, de manière à pressentir les commotions quelques secondes avant

qu'elles n'eussent lieu.

» Il nous serait impossible d'énumérer exactement tous les tremblements

ressentis à Athènes depuis le mois de septembre. Mais ici les documents qui

nous ont été fournis par le ministère de l'intérieur viennent à notre secours.

» En Locride, du 1*=' au 3 octobre, l'on a signalé plusieurs secousses assez

faibles; le 3 un tremblement de terre, senti dans toute la sous-préfecture, ren-

versa plusieurs maisons. Le 8 novembre, à 8 h. du soir, le 15 à minuit, le 16

à la même heure, ont lieu de nouveaux tremblements. Le 17, on ressentit une

secousse assez forte, par une nuit très-claire sous un ciel sans nuages. En

général, cependant, ou a observé que la température était extrêmement

humide. Le mois de novembre a été attristé par des pluies torrentielles.

» A Thèbes les tremblements de terre ont été signalés encore avec plus de

soin, et quelques observations nous permettent de déclarer que toutes les

secousses signalées en Béotie se sont fait sentir à Athènes aux mêmes mo-

ments et avec les mêmes degrés de force ou de faiblesse.

» Du \" au 8 octobre les tremblements se succèdent tous les jours sans

qu'il soit possible de les compter. Le 8, de 9 h. '/^ du soir à minuit, les

secousses se renouvellent presque régulièrement tous les quarts d'heure. Le

temps devient de plus en plus froid , mais les tremblements n'en continuent

pas moins. Assez faibles jusqu'au 24, ils reprennent avec une force beaucoup

plus grande du 24 au 29.

» La nuit du 2 no>embre est troublée par quatre secousses. Les tremble-

ments cessent pendant quelques jours, mais se renouvellent le 8, et dès lors

se font sentir à chaque changement de l'atmosphère.

» Dans le mois de décembre, cependant, les commotions deviennent plus
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rares et trop faibles pour causer beaucoup d'inquiétudes. On n'en signale pas

moins quelques secousses le 22 , et deux successives le 30.

" La nuit du 5 au 4 janvier 1854 a été troublée par trois secousses se suc-

cédant presque immédiatement : une nouvelle a eu lieu à 5 h. du matin,

>> Le 7 février, le 19 février et le 5 mars, dans l'après-midi, nous avons

encore ressenti quelques légères secousses; faibles en général ces dernières

commotions étaient rarement isolées. Le plus souvent la première secousse

était immédiatement suivie d'une seconde.

« A cette éMiméralion à peu près exacte de tous les tremblements de terre

qui ont eu lieu en Grèce depuis six mois, je regrette de ne pouvoir joindre des

observations météorologiques ; mais dans cet espace de temps , la température

a tellement varié que les tremblements de terre ont eu lieu dans les circon-

stances les plus différentes; nous devons cependant faire observer en termi-

nant que, malgré un aussi grand nombre de secousses, il ne s'est produit

nulle part aucun notable changement dans l'état du sol. Si dans quelques

endroits la terre a été fendue un moment, ces ouvertures se sont aussitôt

refermées. En Béotie on a cru un moment que les eaux avaient disparu; les

canaux seuls avaient été endommagés. Les eaux ont été troublées à Thèbes

pendant quelques jours, mais nulle part il n'a paru aucune source nouvelle,

de même que les cours d'eau déjà connus ainsi que les fontaines sont restés

dans les mêmes conditions. «

Les jours marques par des secousses, dans ce catalogue et

dans la note de M. Raynold, se partagent ainsi :

PRINTEMPS. t-TÉ.

Janvier . .

Février . .

Mars . . .

Avril

Mai

.

Juin

23

20

Jours.

Juillet ... 8

Août. ... 19

Septembre. 12

Relativement à l'âge de la lune, on trouve :

Aux syzygies .

Aux quadratures

59

Octobre. . 30

Novembre. 10

Décembre. 10

SO

84 jours.

78 —

Voici maintenant le tableau des observations météorologiques

faites par M. Pappadakis à l'Observatoire d'Albènes, tiii 11 au

20 (v. st.) septembre, communiqué par M. Haviiold. il est re-

grettable qu'il n'embrasse que dix jours,
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CLASSE DES LETTRES.

Séance du lîjuin 1854.

M. le chanoine de Ram, flirecleur.

M. QuETELET, secrélaire perpétuel.

Sont présents : MM. le chevalier Marchai, Steur, Les-

broussart, Gachard, le baron J. de Saint- Génois, Van

Meenen , P. De Decker, Schayes, Sneliaert, Bormans,

M. N. .1. Lcclercq, J. De Wille, membres; Nolet de Hran-

were Van Sleeland , associé.

M. Ed. Félis, membre de la classe des beaux-arts, assiste

à la séance.

CORRESPONDANCE,

M. E. Roltier, avocat à Gand, écrit qu'il est l'auteur du

mémoire sur la vie et les travaux d'Erasme^ couronné au

dernier concours de l'Académie.

— L'Académie des sciences, belles-lettres et arts de Be-

sançon fait parvenir ses dernières publications et exprime
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le désir d'enlrcr en rclalioii avec l'Acadéniie de Belgique.

Ces oUïes sont acccplces.

— La Société pour les monunienls liisloriques du Grand-

Duché de Luxembourg, la Sociélé impériale de Lille, la

Société Dunkerquoise, etc., remercient l'Académie pour

l'envoi de ses publications.

— M. le secrétaire perpétuel fait connaître qu'il a reçu,

dès à présent, un certificat d'inscription au grand-livre

de la dette publique belge pour la somme formant le prix

de la question du concours relative au lieu de naissance

de Chariemagne. La personne qui a consigné ce certificat

entre ses mains désire rester inconnue.

— La Commission centrale de statistique lait hommage

de la première partie du tome V de ses Bulletins, conte-

nant le compte rendu des séances du Congrès de statis-

tique lenu à Bruxelles au mois de septembre dernier.

M. le chanoine de Ram , directeur de la classe, présente

également un écrit de sa composition intitulé : Hagiogra-

phie belge.

Remercîments pour ces envois.

— Quelques auteurs envoient des exemplaires de leurs

ouvrages, en priant la classe de vouloir bien les faire

examiner. Aux termes des règlements, il ne peut être fait

de rapports sur des ouvrages déjà livrés à la publicité.



( 498

COINCOURS DE 185(7,

La classe arrête dès à présent ia rédacliou des trois

questions suivantes, pour le programme de 1856 :

PREMIÈRE QUESTIOiN.

Faire i'Imtoire des anciens Étals d'une des provinces

suivantes : Brahant, Flandre, Hainaut , Limbourg, Luxem-

bourg et Namur.

DEUXIÈME QUESTION.

Faire l'histoire du collège des Trois- Langues , à Louvain,

et exposer Cinfluence qu'il a exercée sur le développement

de la littérature classique ainsi que sur l'étude des kmgues

orientales.

TROISIÈME QUESTION.

Quels ont été les rapports entre la littérature thioise [fla-

mande) et la littérature française pendant le A77"*'', le

Xjlpne Qi Iq xJV^"' siècle, et quelle est l'influence que l'une

a exercée sur le développement de l'autre'^

«

Les mémoires devront être remis avant le T- lévrier

1856. Les formaliics à observer sont les mômes que celles

indiquées pour les autres questions des concours de l'Aca-

démie royale de Belgique.
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RAPPORTS.

La Législature ayant approuvé la proposition de porter

au budget de rexercice 1854 un crédit spécial de 5,000

francs, destiné à la publication des anciens monuments

de la littérature flamande et à la formation d'une collec-

tion des grands écrivains du pays, M. le Ministre de l'in-

térieur exprime le (iésir de connaître les vues de l'Aca-

démie relativement aux moyens d'exécution.

La classe, après avoir entendu les commissaires nom-

més pour étudier ces deux questions , s'est occupée de la

réponse à faire à M. le Ministre de l'intérieur.

Il a été décidé, en premier lieu, que c'est par la publi-

cation des ouvrages inédits de Van Maerlant qu'il faut

inaugurer la collection des anciens monuments de la litté-

rature flamande. Les moyens et les détails d'exécution

seront indiqués ultérieurement au Gouvernement.

Pour ce qui concerne la littérature française, la classe

propose d'ouvrir un concours, et d'énoncer la question à

résoudre, dans les termes suivants :

On demande un tableau raisonné de la littérature fran-

çaise dans les provinces belgiques et dans le pays de Liège,

depuis les temps les plus reculés jusqu'à la fin du XVllP^^

siècle.

« L'ouvrage devra former la matière d'environ deux volu-

mes, en y comprenant un choix de morceaux de prose et

de vers des meilleurs écrivains. »

La classe propose, en outre, de lixer la valeur du prix

à la somme de 2,000 francs.
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L'Audience du Comle. — Origine du conseil de Flandre;

par M. Gaillard.

Rappo»*t de un» le bu»*ou tf. «te Saint-Geitois.

c( La notice que M. Gaillard vient de consacrer, sous ce

titre, à la plus ancienne institution judiciaire régulière de

la Flandre, est pleine d'intérêt. Elle pourrait servir d'in-

troduction à l'histoire du conseil de celte province. M. Van-

dervynckt qui , il y a près d'un siècle, a écrit l'histoire de

ce conseil, ouvrage resté manuscrit et dont la bibliothè-

que de l'université , ainsi que celle des archives provin-

ciales à Gand, possède des exemplaires, parle assez lon-

guement des diirérentes cours de justice qui précédèrent

l'établissement du conseil de Flandre. Quant à Wiudience

du Comle, il en est fait mention dans un mémoire bien

curieux et peu connu, intitulé : Exposition historique et

juridique des privilèges de la province de Flandre et des

prérogatives du conseil provincial, présenté au duc Charles

de Lorraine, gouverneur des Pays-Bas en 1751, par les

président et gens du même conseil, contre le grand con-

seil de Malines (in-lblio de 90 pages, Bibl. de Gand,

varia 2778). Les faits principaux y sont présentés de la

même manière que dans le travail de M. Gaillard, d'après

Wielant et Oudegherst. L'auteur de ÏExposition ajoute

qu'avant l'établissement de VAudience, il y avait une insti-

tution du même genre, nommée Chambre du Comte, et

dont il existe des décisions connues à partir des années

1530 et 1552.

M. Gaillard n'a pas traité son sujet au hasard : après
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avoir passé en revue le peu que les auteurs anciens oui

(lit sur ce sujet, il est allé droit à la source pour mieux

déterminer ce qu'était cette juridiction ou cour souveraine.

A cet elïet, il a analysé judicieusement les registres de

ïAudience conservés aux archives de l'ancien conseil de

Flandre, dont il est rintelligent conservateur, et nous a

expliqué en quelques pages, d'une manière nette et claire,

comment les membres qui faisaient partie de ce petit con-

seil fonctionnaient.

Ce travail mérite donc d'être accueilli dans nos Bulle-

tins, et nous sommes heureux de pouvoir vous en proposer

l'impression. »

Mtapgto»*i tte M. le chaitoitte Mte Sèttet,

« La notice de M. Gaillard sur Wiudience du Comte

nous paraît curieuse et bien faite. Elle jette un nouveau

jour sur une des plus anciennes institutions judiciaires du

comté de Flandre, et redresse quelques erreurs commises

à ce sujet par des écrivains fort estimables d'ailleurs. Nous

pensons, comme notre honorable confrère, que cet utile

travail mérite d'être inséré dans les Bulletins de l'Aca-

démie. y>

Tome xxi. — T' part. 36
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COiVIMUNICATIONS ET LECTURES.

Sur les Commentaires de Charles-Quint ; par M. Gachard,

membre de l'Académie.

II y a longtemps déjà (1), j'ai eu l'honneur d'entretenir

l'Académie des Commentaires que Charles-Quint écrivit,

à l'exemple de César, selon le témoignage de Brantôme,

de Valère-André, de Bayle, de Guillaume Van Maie, et

des historiens espagnols Ambrosio de Morales et Pruden-

cio de Sandoval. A cette occasion
,
j'ai signalé l'erreur de

Ghilini, cité par Bayle, qui prétendait que les Commen-

taires de Charles-Quint avaient été livrés à l'impression;

j'ai rappelé celte observation de Brantôme : « que, si un

» pareil ouvrage eût vu le jour, tout le monde fust accouru

j) pour en achepter, comme du pain en un marché en un

» temps de famine. » J'ai fait connaître à la Compagnie

que j'avais recherché vainement, dans les bibliothèques et

les archives d'Espagne, le manuscrit de Charles-Quint.

J'ai enfin mis sous ses yeux des extraits d'une correspon-

dance qui eut lieu entre Philippe II et Antoine Perrenot

de Granvelle, évêque d'Arras, à l'occasion de la mort de

Guillaume Van Aiale : Philippe écrivait à Granvelle qu'il

avait entendu dire que cet ancien serviteur de son père

s'occupait d'écrire l'histoire de l'Empi^reur, et que, comme
il craignait qu'il n'y eût avancé des choses inexactes, il

(1) Bulletins^ t. XII, 1"^*^ partie, pp. 29 et suiv.
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voulait que l'évêque lui envoyât celte histoire, si on la

trouvait dans les papiers du défunt, pour la brûler; Gran-

velle lui répondait que, aussitôt après la moit de Van

iMale, il avait de lui-même, et par des molil's analogues à

ceux qui venaient de dicter la lettre du roi, pris le soin de

s'assurer si Van iMale n'avait pas laissé des papiers, et spé-

cialement une histoire de l'Empereur, mais qu'on n'avait

trouvé chez lui aucun document de ce genre. Granvelle

ajoutait que, longtemps avant sa mort. Van Maie avait

déchiré et brûlé beaucouf) de papiers; qu'il s'était plaint

souvent à ses amis, les larmes aux yeux, de ce que Luis

Quijada, lors du décès de l'Empereur, lui avait enlevé pres-

que par force les mémoires qu'il avait écrits avec S. M. I.,

tout eu disant qu'il se souvenait d'une bonne partie des

choses qui y étaient contenues, et qu'il espérait quelque

jour élever un monument à la mémoire de son maître;

que, s'il ne l'avait pas commencé encore, ses infirmités

continuelles en avaient été seules la cause (1).

J'élevai des doutes sur la vérité du fait rapporté, selon

Granvelle, par Guillaume Van iVîale (2) : je les fondai sur

ce que l'autorité de Quijada n'allait pas jusqu'à dépouiller

les autres officiers de la maison de l'Empereur, des papiers

(1) Papiers d'Etat du cardinal de Granvelle , t. VI, pp. 275 et 290.

(2) Ces doutes ne se seraient pas présentés à mon esprit, si je n'avais mal

lu ou mal noté un mot de la lettre de Granvelle, dans les manuscrits qui me

furent confiés au ministère de l'instruction publique, à Paris. D'après mes

notes, il s'agissait de mémoires écrits par Van Maie sur l'Empereur, tandis

que le texte parle de mémoires qu'il avait faits avec l'Empereur : ce qui est

bien différent. Dans le premier cas, j'étais autorisé à dire que Quijada n'avait

pas eu le droit de s'emparer de ces papiers : dans l'autre, le chef de la

maison de Charles-Quint à Yusle pouvait, avec quelque raison, prétendre

qu'ils devaient être réservés pour le roi.
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qui étaient en leur possession, et sur ce qu'il n'existait

nulle trace de ce fait dans les lettres de Quijada à Phi-

lippe lï et à la princesse dona Juana, gouvernante des

royaumes d'Espagne. J'en inférai qu'il n'était pas impro-

bable que les papiers lacérés et jetés au feu par Van Maie

comprissent les Commentaires de Charles-Quint, et le

travail de Van Maie lui-même sur ces Commentaires; que

celui-ci, en détruisant des papiers d'une si grande impor-

tance , se fût conformé à la dernière volonté de l'Empe-

reur, exprimée par lui, suivant un historien, au père Fran-

cisco de Borja, et qu'il eût répandu le bruit qu'ils lui

avaient été enlevés, pour se débarrasser des importunités

auxquelles il aurait craint d'être en butte.

Depuis cette communication faite à l'Académie, M. Stir-

ling(i) , M. Mignet (2), M. Amédée Pichot (5) se sont occu-

pés à leur tour des mémoires de Charles-Quint, sans avoir,

toutefois, jelé des lumières nouvelles sur le sort du pré-

cieux manuscrit où le grand Empereur avait consigné le

récit de ses aciions et l'exposé de sa politique.

Aujourd'hui, j'ai la bonne fortune de pouvoir communi-

quer à la Compagnie une particularité qui, si elle n'éclaircit

pas tout à fait ce point intéressant, soulève du moins en

partie le voile dont il est resté jusqu'ici enveloppé.

Parmi les nombreuses pièces que D. Manuel Garcia

(1) The cloister life of the emperor Charles the fifth. Londres, 1855,

in-S", pp. 70 , 224 , 293.

(2) Charles-Quint , son abdication, sa retraite , son séjour et sa mort

au monastère hiéronymite de Yuste, dans \q Journal des Savants, année

1853, pp. 141 et 142.

(5) Charles-Quint : Chronique de sa vie intérieure et de sa vie poli-

tique, de son abdication et de sa retraite dans le cloître de Yustc. Paris,

Furne et C, 1 854 ; un vol. grand in-S", pp. 290 et 363.
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Gonzalez, garde des archives royales de Simancas, m'a

envoyées en dernier lieu pour le recueil des documents

sur la retraite et la mort de Charles-Quint au monastère

de Yusle, est une liste des objets de la garde-robe de l'Em-

pereur, qui, après sa mort, furent mis à part et gardés,

par ordre du roi son fils(l). A la suite de manuscrits,

d'horloges, de pierres précieuses, de colliers de la Toison

d'or, de cartes géographiques, etc., on trouve, dans cette

liste, l'article suivant :

« Un sac de velours noir renfermant des papiers, lequel

» le seigneur Luis Quijada se fit délivrer, avec quelques

» papiers d'importance qui furent scellés, pour le tout être

» remis h S. M. Royale. Ce sac et ces papiers étaient à la

> charge de Guillaume Van Maie, selon le dire de Jean

» Stercke, qui avait, à Valladolid, la garde des objets

» mobiliers laissés par l'Empereur, et qui avait rempli

» l'oCfice de garde-joyaux à Yuste (2). »

En lisant cet article de l'inventaire, on est frappé tout

d'abord du rapport qu'il y a entre les indications qu'il con-

tient et l'assertion de Van Maie que Quijada nous a trans-

mise. Van Maie se lamentait de ce que Quijada l'avait dé-

pouillé des mémoires rédigés par lui avec l'Empereur : ici

il s'agit de papiers renfermés dans un sac de velours et d'au-

tres papiers d'importance qui étaient entre les mains de

(1) Relacion de lo que S. M. manda que se aparté y guarde de la recâ-

mara del Emperador, que sea en gloria, que esta en Falladolid, à

cargo de Janin Stercke
, que scrma en Yuste de guardajoyas

,
para en-

tregaîlo a quien fuere sercùlo.

(2) Una holsa de terciopelo negro de papeles , la cual llevô el senor

Luis Quijada, cou algunos papeles de importancia , sellados, para entre-

gallo todo à Su Magestud Real. Lo cual estaba â cargo de Guillermo

Molineo, segun dijo el dicho Joanes.



( 506
)

Van Maie, à qui le majordome de Charles-Quint les enleva.

Le rapprochement est d'autant plus significatif, qu'il est

avéré que Charles-Quint se servait de Van Maie pour la

rédaction de ses mémoires. Quels autres papiers que

ceux-ci auraient-ils été en la possession de Van Maie?

Pour l'expédition de sa correspondance, Charles-Quint,

comme je l'ai fait connaître ailleurs, avait un secrétaire

particulier dans la personne de Martin de Gazlelù.

La conclusion à tirer de ce qui vient d'être dit, c'est que

le manuscrit des Commentaires de Charles-Quint fut remis

à Philippe IL Et il n'est pas inutile de faire remarquer, à

cet égard, que, dans sa lettre du 17 février 1561 à Gran-

velle, Philippe ne parle pas du tout des mémoires de son

père qui seraient restés dans les mains de Van Maie : « On

» m'a dit, écrit-il, qu'il pourrait être que Van Maie eût

» composé quelque histoire de l'Empereur (1). » C'est de

celte histoire seulement qu'il ordonne la recherche, pour

la faire détruire. 11 savait cependant, il ne pouvait pas

ignorer que Van Maie avait été employé par son père à la

rédaction de ses mémoires , et il ne dit mot de ceux-ci , qui

devaient avoir à ses yeux une tout autre valeur que les

écrits, quels qu'ils fussent, sortis de la plume du littéra-

teur brugeois. Ce silence ne conlirme-t-il pas la conclusion

que je viens de déduire?

Il resterait à savoir ce que Philippe II fit des manu-

scrits de son père. Sur ce point, les renseignements nous

manquent absolument. A en juger par le caractère et les

(1).... He entendido que prodria ser qxie Malineo escriviesse alguna

istoria de Su Mayestad. (Papiers d'Élal du cardinal de Granvelle, t. VI,

p. 27Ô.)
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actes connus du fils de Charles-Quinl, il n'y aurait rien

de surprenant à ce qu'il eùl livré ces manuscrits aux llam-

raes, comme il voulait le faire de l'histoire supposée de

Van Maie.

L'audience du Comte. — Origine du Conseil de Flandre;

notice historique par M. V. Gaillard, avocat à Gand.

La séparation complète des pouvoirs judiciaire, légis-

latif et administratif, et la détermination exacte de la

sphère d'action de chacun d'eux, est, sans contredit, un

des plus notables progrès de la science gouvernementale;

il serait oiseux d'insister là-dessus; mais celte admirable

idée qui, de nos jours, paraît simple et naturelle, a mis

bien du temps à se produire. Investis de la plénitude du

pouvoir, les premiers souverains non-seulement faisaient

la loi et l'appliquaient; mais ils avaient encore le droit de

punir ceux qui la transgressaient, et déjuger les différends

auxquels elle donnait lieu. Dès les temps les plus reculés,

ils eurent près d'eux un conseil composé des personnages

les plus illustres du pays, qui les aidaient de leurs lumières

et de leur expérience. De ce conseil, unique dans le prin-

cipe, sortirent peu à peu les ditïérentes administrations.

Nous n'avons à nous occuper ici ni de la chambre légale,

ni de la chambre des renenghes, cours spéciales, exclusi-

vement régies par les règles du droit féodal. Ces deux

coursde justice fonctionnaient régulièrement en Flandre,

dès le commencement du XIV"^ siècle, parfaitement indé-

pendantes du conseil du comte. Celui-ci, composé des

grands du pays, parmi lesquels se trouvaient le chance-
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lier, le souverain bailli, le receveur et d'autres personna-

ges importants (4), avait les atlributions générales dont

nous parlions plus haut. Il s'occupait des affaires politi-

ques et administratives, et devait, en outre, juger les causes

réservées au prince
, qu'on appelait cas de seigneurie^ et qui

se présentaient en assez grand nombre. Quant à l'appel,

tel que nous le comprenons aujourd'hui, il n'existait pas

encore. Le comte ne pouvait s'occuper du mal jugé des

tribunaux, ou lois, que lorsque les juges étaient atteints

d'avoir jugé faussement, par malice, corruption, ven-

geance ou partialité. Dans ce cas même, les lois subalter-

nes étaient jugées par la loi d'Arras, et, après que cette

ville eût été détachée de la Flandre, par les échevins des

principales villes de ce comté, lesquels, à leur tour, étaient

jugés par la cour du comte. Mais le jugement n'avait

d'autre effet que de mettre la personne et les biens des

juges prévaricateurs à la disposition du comte; il laissait

subsister la sentence fausse.

Les comtes de Flandre étant grands vassaux des rois

de France, le parlement de Paris chercha à s'attribuer la

juridiction, en instance d'appel, sur la partie de la Flandre

dite Flandre sous la couronne. Les comtes, d'autre part,

firent des efforts pour soumettre les lois du pays au res-

sort de leur conseil. Après une longue résistance, les lois

finirent par ressortir en appel au conseil des comtes, et

les appels des sentences du conseil furent portés au parle-

ment de Paris.

(1) On lit sur le pli d'une charte donnée à Maie le 30 août 1352, et repo-

sant au musée historique de Gand : Bi mins heeren raede in de audiencie,

daer waren Mer Olivier de Deurwaerder , Ghi Jan Fanderdelft, ont-

fangher y Meester Testaerde van der TFoestine , Diederic van Beheh

pnde Jan van Zantvoorde. — [Geteekent : Lambin.)
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On conçoit sans peine que cette nouvelle attribution

augmenta singulièrement la besogne du conseil. Le nom-

bre des affaires judiciaires croissant de jour en jour, elles

devaient devenir peu à peu la spécialité de certains mem-

bres, tandis que les autres se réservaient sans doute les

questions politiques. Une pareille division, inhérente à la

nature des corps chargés d'attributions diverses, était sur-

tout utile pour maintenir la fixité de la jurisprudence, à

une époque ou les coutumes n'étaient pas écrites, et où

les sentences n'étaient guère enregistrées : d'autre part,

le conseil suivait le comte dans ses voyages, et il se réu-

nissait quand celui-ci le trouvait convenable (1). Il n'était

pas même possible de déterminer, quelque temps à l'a-

vance, l'époque de la réunion; car une circonstance poli-

tique quelconque pouvait obliger instantanément le comte

à un déplacement. Du moment que les appels au conseil

devenaient fréquents, il était nécessaire de régler au moins

ces trois points : son personnel, le lieu et l'époque de ses

réunions. C'est ce qui, croyons-nous, a été fait par Louis

De Maie, lorsqu'il a créé ïaudience du comte en 15G9.

D'Oudegherst, parlant de cette audience, s'exprime de la

manière suivante :

«. Environ l'an soixante-neuf, le comte Louys, dict De

» Maie, mit sus un petit conseil, qu'il nommait l'au-

D dience, par lequel il se fît informer des abus des officiers

ï> et des lois, et les punissoit par submission et par sen-

D tences arbitraires, envoyoit de ville en ville recevoir les

» plaintes des complaignants, et en faisoit la raison sur

(1) C'est ainsi que Gui de Dampierre lint cour à Paleime, le 22 décembre

1270. (Voir notre article dans le Messager des sciences sur rexpédilion de

Gui à Tunis , 1 855 ,
p. 1 07 à 1 8ô.

)
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» le rapport des commis, fort sommairement et le plus

» souvent par submission (l). » M. Lesbroussarl, com-

mentant ce passage, dit :

« Il parait que ces nouveaux magistrats n'étaient que

» des commissaires-inspecteurs, assez semblables, pour

» leurs fonctions , aux missi dominici des rois francs de la

» première et de la seconde race, dont l'emploi , comme
» l'on sait, était d'éclairer la conduite des gouverneurs

» des villes et des provinces, de recevoir les plaintes de

» ceux qui se croyaient lésés, et de renvoyer les olliciers

» prévaricateurs aux grandes assises du roi (â). »

Le passage de d'Ondegherst détinit assez bien l'institu-

tion de Louis de Maie, mais l'inlerpréiation de son com-

mentateur est en tous points contraire à la vérité. Louis

de Maie n'a nullement nommé des commissaires pour

tenir audience dans toutes les parties de la Flandre, et,

après avoir entendu les parties, en faire rapport à la

chambre du conseil : il a délégué, au contraire, une par-

tie njéme de celle chambre, un petit conseil, comme dit

d'Ondegherst , pour aller siéger dans les diflérenles villes

de la Flandre, avec la double mission de réformer les abus

des olliciers et ceux des lois (5). Ce qui a pu induire en

erreur, c'est la phrase en faisait la raison sur le rapport

des commis; mais il ne faut pas perdre de vue que c'est par

le petit conseil que Louis faisait raison sur le rapport des

commis. L'auUnir sous-entend les mots par lequel, devant

chacune des phrases qui tendent à expliquer les attribu-

(1) Chap. CLXX.
(i>) T. II

, p. 5-20.

(3) La l'éloriuatiun des abus des lois n'était autre chose que le redressement

de leurs jugements par voie d'appel,
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tions de raiidience; c'est par le petit conseil qu'il se faisait

informer des abus, c'est par lui qu'il les redressait, c'est

par lui qu'il envoyait recevoir les plaintes, el c'est par lui

qu'il faisait raison. Louis n'a donc pas institué des com-

missaires, mais un petit conseil autorisé à subdéléguer

des commissaires el à rendre justice au nom du comte,

sur le rapport de ceux-ci. Si Louis de Maie avait simple-

ment nommé des commissaires, d'Oiidegherst n'aurait

pu (lire qu'il avait institué un petit conseil; du reste, ce

comte n'aurait innové en rien; car, dès le temps de

Robert de Béthune, on rencontre des commissaires ou

auditeurs cbargés de se rendre dans les diverses parties de

la Flandre avec une mission semblable à celle des missi

(Jorninici wMe que Lesbroussart la délinit.

Ce que Wielant dit de l'audience du comte dans les

Antiquités (i) , confirme notre interprétation du passage de

d'Oudegherst. Voici comment il s'exprime (2).

« Environ l'an mil III^ LXX, après les grandes com-

» motions, le comte Loys, dit de >fale, veullant remec-

D tro son pays de Flandre en paix et justice, ordonna

» commissaires pour aller de ville en ville el de lieu en

» lieu tenir audience et eux informer (Je l'étal et gouver-

» nement des officiers, recepvoir toutes plaintes que l'on

» voidroit faire d'eulx ou d'aulire, les appeler et oyr en

n leurs defïences, et le tout meslre en escript. Et dura

> cesle audience autant qu'il vesqui, et y commencha avoir

» grand afïluence de causes
,
parce que le comte meismes

» y présidoit en personne, et que les matières se des-

(1) Chap. XXVII.

{'2) Nous suivons le texte publié par M. DeSmet, Corpus chron. Flandr.,

t. I,p. ut.
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» peschoient fort sommairement et plus par submission;

» et feist ledit comte tenir registre de tout ce que il expé-

» dioiten icelle audience. » Le MS. B, cité en note, ajoute

après les mots : « et le tout mestre en escript, » ceux-ci :

« sans rien juger y » mais c'est là une interpolation évi-

dente. — Le mot plus dans la phrase :' et plus par submis-

sion, doit également être considéré comme ajouté après

coup, si on le prend dans un sens négatif; il n'en serait

pas de même si l'on pouvait comprendre par là le plus

souvent. Les registres dont nous parlons plus loin sont là

pour prouver que beaucoup d'affaires se terminaient par

submission ou arbitrage. — Enfin, nous considérons en-

core comme une interpolation la phrase : parce que le

comte meismcs y présidoit en personne, dont nous nous

occuperons plus loin.

Le comte Louis donc a tiré de son grand conseil , dont

les attributions étaient à la fois politiques et judiciaires, un

petit conseil qu'il a nommé audience, et auquel il a réservé

les attributions judiciaires. Tandis que le grand conseil

continuait à suivre le comte dans ses pérégrinations, le

petit conseil se réunissait à jour précis et dans des endroits

déterminés. Son personnel, sans être tout à fait fixe, n'était

cependant pas sujet à des modifications complètes. Certes,

on était bien loin encore de l'admirable organisation de

nos tribunaux modernes; mais l'audience, telle qu'elle a

été réglée par le comte Louis, constituait déjà un progrès

notable sur les institutions antérieures. Malheureusement,

la charte d'établissement de l'audience ne semble point

connue jusqu'à j)résent. Ce qui nous permet de donner

quelques détails sur cette cour, c'est l'examen de deux re-

gistres conlenanl les procès-verbaux de ses séances, depuis

le 19 février M69 ( v. st.) jusqu'au ;> septembre 1578, qui
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l'ont partie des archives du conseil de Flandre, où ils sont

cotes J. 1 et 2. Ces deux volumes in-4°, en pa[)ier très-fort,

n'ont pas conservé leurs reliures primitives; plusieurs ca-

hiers ne sont pas à leur place; les procès-verbaux des trois

audiences, tenues entre leOmarsloTo (v. st.)et le 15 sep-

tembre 1576, manquent, et à partir de cette époque, l'or-

dre chronologique des séances est entièrement bouleversé.

Les registres sont, du reste, dans un état de conservation

satisfaisant, les marges seules ayant souffert de l'humidité.

Aucune note, aucune indication ne précède le procès-ver-

bal de l'audience du 19 février 1569, et si nous considé-

rons celle-ci comme la première de celles qu'aurait tenues

ce tribunal , ce n'est point à cause d'une mention faite dans

le registre, c'est uniquement parce que cette date corres-

|)ond avec l'indication de d'Oudegherst. L'authenticité de

ces registres ne pourrait être contestée : la nature du pa-

pier et de l'écriture est trop caractéristique pour qu'on

puisse songer à leur assigner une autre date. Rien n'in-

dique, à la vérité, qu'il existât à cette époque un greffier

ou notaire oÛiciel ; mais, bien que l'on ne puisse connaître

le personnage chargé de tenir ces registres, on ne peut

hésiter à croire que ce ne soient là les véritables registres

delà cour tenus à l'audience même, comme l'attestent les

ratures et les surcharges.

Du 19 février 1569(1570) au o septembre 1578, il a été

tenu 58 audiences, savoir : 6 pendant chacune des années

1570 et 1575; 7 pendant les années 1571, 1572, 1574,

1575, 1576 et 1577; quant à l'année 1578, le registre

s'arrête au procès-verbal de la 4"'" séance. Ces séances se

tenaient à des époques à peu près régulières et étaient fixées

d'après certaines fêles. Elles avaient lieu le plus souvent

soit le dimanche, soit le lundi après la S'-Vincent, avant
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les Rameaux, avant l'Ascension ou la Pentecôte, après la

S^-Jean-Baptiste ou la S*-Pierre et S*-Paul , après l'Assomp-

tion ou la décollation S'-Jean (S^-Jansdack uitgaende ougst),

après la S*-Luc et après la S*-Nicolas (I). Chacune de ces

séances, ou plutôt de ces sessions, durait plusieurs jours.

C'est ainsi qu'à la session teime à AudenarrJe, le 22 oc-

tobre 1275, et commencée le lundi, l'un des juges n'ar-

riva que le mercredi. Quant au lieu des séances, il était

variable : il changea à chaque audience jusqu'à la dixième;

vinrent alors quatre audiences successives tenues à Gand;

depuis la lo""® jusqu'à la 26""% le lieu changea encore à

chaque réunion; depuis la 26""® jusqu'à la 40"'^ la cour

siégea à Mâle, sauf pour la 32""' et la 57""^ séance, les-

quelles eurent lieu à Gand, et pour la 58™% qui se tint à

Ypres; depuis lors, il y eut alternativement trois audiences

successives à Gand, puis deux dans d'autres localités. Le

tableau suivant indique le nombre d'audiences tenues dans

chacune des villes de la Flandre :

Gand 21

Mâle 15

Bruges 5

Ypres 4

Damme 3

Audenarde 2

Lille 2

Courtrai 1

Douai 1

54

Audiences dont le lieu n'est pas indiqué ... 4

Total. ... 58

(1) il en était de même des audiences du parlement de France, dont

l'époque était, dans le principe, déterminée à l'avance, mais non pas d'une
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Le nombre des juges varie entre six el dix. Toutefois,

à la 54""" audience, il n'y en eut que cinq; d'autre part,

onze conseillers assistèrent à la 21"'" et douze à la 22""%

sans que l'imporiance des matières traitées semble légi-

timer la présence d'un nombre de juges supérieur à celui

qui parait réglementaire. Le doyen de S^-Donat, chance-

lier de Flandre, siégea dans la majorité des réunions : les

autres personnages, que leur office y appelait, étaient

le prévôt de Notre-Dame, à Bruges, celui de S*'-Pha-

raïlde, à Gand, le souverain bailli et le receveur de Flan-

dre; ils prenaient régulièrement part aux délibérations.

Maître Testart Van de Woestyne, qui, dès 1552, siégeait

dans le conseil du comte, manqua à fort peu de séances.

Quant aux. autres membres, ceux dont le nom revient le

plus souvent sont : Rogier De Lichtervelde, Gérard De

Rasseghem, Thomas Crempe, Henri Lippin, et, depuis

1576, Guillaume Van Stavie. — Les procès-verbaux ne

l'ont point connaître le nom du président, et ne contien-

nent aucune espèce de mention de nature à confirmer

l'assertion, attribuée à Wielant, que le comte présidait

lui-même à l'audience, assertion dont nous croyons, du

reste, l'exactitude fort contestable. En effet, si le comte

avait été présent aux audiences , il semble naturel que les

manière uniforme pour chaque année. Les sessions avaient lieu, ou plutôt

commençaient, habituellement le jour, le lendemain ou à l'octave de la Chan-

deleur, de la Pentecôte, de la Nativité de la Vierge et de la Toussaint : un

empêchement survenu faisait quelquefois passer un pailement, ou le faisait

avancer ou remettre à quelque autre fête voisine, par exemple, à Pâques, à

TAscension, à l'Assomption ou à quelque autre fête peu éloignée. (Klimratii,

Mémoires sur les Olim
, p. ô4. Beugnot, les Olim , t. I, préf. p .lxx. C'est

probablement de cet usage de ne siéger que temporairement et par assises

que sont dérivées les vacances de nos tribunaux.)
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décisions luiraient élé rapportées à lui seul , et qu'on y trou-

verait les mots : So heefî Mynheere gheseit, si est-U que

monseigneur a décidé, et non pas : So hebben de heeren

gheseit, si est-il que les seigneurs ont décidé; là où siégeait

le comte, l'autorité des seigneurs devait disparaître. On ne

trouve non plus aucune trace de greffier ou notaire officiel

,

mais il n'en est pas de même du procureur général. Voici

deux passages curieux à cet égard : « Sur les articles que

y> la ville de Lille a proposé contre le capitle de Lille , et

» sur che que \eprocureur monseigneur s'est adjoint avoeqs

» la ville pour tant que les articles touchent aussi monsei-

» gneur de Flandre , dont ceux du capitle et le procureur

» monseigneur ont demandé à avoir copie desdits articles

» par escript et jour d'advis, il est dit que le procureur

» monseigneur en ait copie et aussi ceux du capitle, et

» est mis jour à ceux du capitle pour respondre sur lesdits

)) articles à la première audience qui sera au dimence pro-

» chain après le jour S^-Jelian yssant août, et se le procu-

» reur monseigneur y a aussi aucune chose à dire, qu'il en

» soit ois. » (Audience du 17 juin 1370.)— «Par le conti-

2) nualion faite en l'audience précédent, Guillaume Annon

» avoit jour à ceste audience à comparoir avoec lui le pro-

» cureur de monseigneur adjoint, à l'encontre les échevins

» de Douay, appelés en certaines causes d'appel , à la-

» quelle ledis Guillaume n'est venus ne comparus, ne

» personne pour lui , le procureur de monseigneur compa-

» rant, et le procureur desdits échevins aussi, faisant sa

)> diligence à l'encontre dudit Guillaume et accusant sa

» contumace: Si ont les seigneurs dit au procureur des-

» dits échevins qu'il a hien wardé et fait sa diligence à

)> rencontre de lui, qu'il se parte et lui ont donné congé

» de court ; sauf au [irocureur de monseigneur sa pour-
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» suile en loul à rencontre d'ciils en lanl que à lui peiil

» loucher comme adjoint dudil Guillaume.» (Audience du

50 avril 1575.) Nous reconnaissons sans peine que ces

indications sont vagues, mais nous nous croyons autorisé

à en conclure que l'institution d'un procureur général

existait en germe dès cette époque.

Le chiffre des causes appelées à chaque audience est

rarement supérieur à 50 ou inférieur à 50. Les causes

remises, assez nombreuses d'ailleurs, étaient générale-

ment renvoyées à l'audience suivante, bien qu'il fût or-

donné parfois dans plusieurs audiences successives que la

cause restât dans le même état.

Il serait difficile de donner des détails précis sur la com-

pétence et les attributions de la cour de justice instituée

par Louis de Maie. Voici, toutefois, ce qui résulte des

procès-verbaux :

1° Elle jugeait en degré d'appel les causes portées de-

vant les lois de Flandre, et notamment devant celle de

Lille, confirmant ou réformant la sentence du premier

juge;

2° On pouvait introduire devant elle des affaires en pre-

mier ressort, mais elle ne les terminait pas toujours, et

renvoyait parfois les parties devant le juge compétent en

première instance
;

5° Elle s'entremettait pour les conclusions des trêves

légales, et recevait à cet égard les promesses des parties.

Jean de Jeude heeft verzekerl over de sine niet te mesdoene

den pi^ochiepape van Wynghem noch den sinen, om ghene

zakcn verleden, en ghcUx heeft de prochiepape liun verzekerl

over hem en over de sine. (Audience du 2 septembre 15T0.)

4° Elle recevait même parfois des obligations unilaté-

rales; c'est ainsi que, le 21 octobre 1570, comparut de-

TOME XXI. — r*' PART. 57
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vant le seigneur de Faiidience Jacques Madde, fils d'Henri,

lequel s'engagea envers Josse Betien
,
prêlre , à payer

avant une époque fixée et sous peine d'une amende de cent

livres, le montant de la renie par lui achetée; — enlin,

5° Elle écoutait les plaintes que les bonnes gens avaient

à formuler contre les officiers du comte, et, lorsqu'elle

les trouvait fondées, punissait ceux-ci, même de la desti-

tution et du bannissement perpétuel.

Comme nous l'avons dit plus haui, les seigneurs de l'au-

dience avaient le droit de commettre des commissaires pour

s'enquérir des faits contestés. Ces commissaires étaient

parfois des membres du conseil
,
parfois même des per-

sonnes étrangères à ce* corps : Tusschen de weduèn Istaes

Van Lake an deene zide, en Jan Vandenhove aen dandre,

als van dat de wedue jeghen Janne voorseid afcochte al t

goed dat achter haren man bleven waz, daeraf Jan hare

onghebruec doen wiUe, — so es gheseit dat partien hare

redenen en vermelen slellen in ghescriften an deene zide ende

an dandre ; men zal commissarissen daertoe slellen om de

waerde deraf te wetene en overtebringhen'e en daernar reclU

.

— Commissarissen : de Bailli van Curtricke en Van den

HouTSCHEN. — Aucun des deux ne siégea jamais à l'au-

dience. Dans la même séance (2 septembre «1570), on dé-

légua comme commissaires dans une autre afï'aire \e prévôt

de Notre-Dame et l'écoutèle de Bruges ; le premier seul fai-

sait partie de la cour.

Dans les affaires un peu longues, on suivait des formes

de procédure régulière : nous prendrons pour exemple

le procès de la ville de Lille contre le chapitre de ladite

ville. La cause fut introduite le 17 juin 1570: le procu-

reur du comte déclara se joindre à la demande faite par

ceux de la ville en tant que les articles touchent aussi mon-
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seigneur de Flandre, et demanda, ainsi que ceux du cha-

pitre, défendeurs, à avoir copie de l'acte de demande, ce

que la cour ordonna. A l'audience suivante (2 septembre),

ceux du chapitre demandèrent copie des privilèges et im-

munités de la ville, sur lesquels celle-ci se tondait pour

baser sa demande. La ville contesta la nécessité de celte

réclamation; mais les juges ordonnèrent que, endéans un

délai déterminé, ceux de la ville montreraient à la partie

adverse, dans la salle d'Ypres, une, deux ou trois fois, la

vraie copie des privilèges, sans être tenus à communica-

tion ultérieure. Le cha[)itre présenta sa défense par écrit

à l'audience du 21 octobre; les juges ordonnèrent que

cette défense fût remise signée aux représentants de la

ville, avec ordre d'y répondre à l'audience suivante, une

fois pour toutes. Ensuite de cette ordonnance, la ville

présenta sa réplique le 9 décembre; elle fut transmise à

ceux du chapitre également avec ordre d'y répondre une

fois pour toutes, et défense d'introduire dans ce document

aucun fait nouveau. Cette duplique fut fournie le 27 jan-

vier suivant, et la cour ajourna les parties à l'audience

suivante. Le 24 mars, la cour ordonna de remettre la

duplique aux représentants de la ville, sans toutefois que

ceux-ci pussent y répondre, et renvoya de nouveau la cause

à l'audience suivante. Le 27 mai 1571, l'affaire fut encore

continuée à l'audience suivante. Cette fois (50 juin), les

seigneurs nommèrent des commissaires pour s'enquérir de

tout ce qui avait été fourni par les parties, et désignèrent,

à cette fin , le prévôt de S'^-Pharaïlde, Henri De Vliender-

beke et Pierre De Cohem ; ce dernier ne faisait point partie

de la cour. Quant aux attentats que ceux du chapitre pré-

tendaient avoir été commis sur eux par la ville, dans le

cours de l'aflaire, les seigneurs ordonnèrent que le gou-
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vei'ueur de IJIIo les prenne on la main de monmijneur

comme souvirahi , et les y tienne sans procéder en yceidx,

jusqu'à la fin de la cause. Cette affaire se termina, sans

doute, par iransaclion, car on la voit reparaître, le 25 dé-

cembre 1576, pour être continuée à l'audience suivante,

du consentement des procureurs des parties et sur espé-

rance du traité de paix,

A l'égard des parties défaillantes, le conseil n'agissait

pas toujours de la même manière
;
parfois il se contentait

d'ordonner que le défaillant serait ajourné de nouveau,

so dat men hem weder daghen sal ter naeste audientie om

hemlieden te verantwoordene (29 avril 1570). D'autres fois,

on décidait que celui qui faisait défaut serait ajourné de

nouveau , et la cour annonçait d'avance qu'en cas de défaut

réitéré, elle passerait outre au jugement de l'affaire : So dat

men scriven sal den vors, bailliu dat hi hem noch anderwerf

daghe ter naester audiencie, jegens den vors, Lippine hem

seggende dat hire comme, of anders, men sal partien rechl

doen (24 mars 1570, v. s.). D'autres fois encore, la cour

donnait ordre de saisir les biens du défaillant pour le for-

cer à comparaître : So dat men scriven sal den bailliu van

Cortricke hoe dat zy (de gedaegde) niet gheobedieert hebben,

en dat si daeromme haerlieder goed doe en houde in sai-

sinen, en voort hemliede iceder dach make, éen waer over al,

ter naeste audiencie ende scriven wat hiertoe ghedaen heeft

(19 février 1509, v. s.). Enfin, il arrivait encore que l'on

ordonnait de saisir non-seulement les biens du défaillant,

mais sa personne même, ainsi que cela eut lieu, le 19 mai

1571, à l'égard de Segher Van Oostkerke : So dat men scri-

ven sal den bailliu van Brugghe dat om de hoverhorichide

di hi nu ende t'anderer tiden gedaen heeft , van dat hi ter

audiencie niet quam, dat hi hande sla an syn lyf ende an
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syn goed, ende dat fii hachten houde toler tyd dal hi partien

ghenouch ghedaen sal hebben^ ende myn heeren ghebetert

van der hoverhoricheiden. La même décision lut prise le

15 mars 1571 (v. s.) à l'égard deWaïUier Vauderlommen,

et plusieurs fois dans la suite.

L'amende de fol appel était de 60 livres par. au profit

du comte, mais elle n'est pas exprimée dans toutes les

sentences. La même amende était due par ceux qui, après

avoir appelé , renonçaient à leur appel (1). Toutefois, dans

certains cas, les seigneurs étaient autorisés à en faire la

remise : et tantost à le humble supplication dudit Gillebiert,

lesdits seigneurs pour certaines causes eulx ad ce mouvants,

quittèrent et remirent, au nom de monseigneur , audit Gil-

lebiert et à se famé Ix livres p. esquels ils estoient enkuis par

devers mondit seigneur de Flandre , pour la renonciation

de sondit appel. (Audience du 23 janvier 1572, v. s.).

Les sentences, presque toutes de peu d'étendue, énon-

cent, en général, le fait qui avait donné naissance à la

contestation et la disposition prise par la cour. Quant au

point de droit, il y est indiqué bien rarement. Les seigneurs

de l'Audience avaient sans doute, relativement au motivé

des sentences, les sentiments exprimés par Wielant, t. IX,

chap. VI, n°2, à savoir que le juge qui motive son ju-

gement doit être considéré comme privé de sa raison.

Doch en eest geen wysheyt de cause te expresseren. maer is

,

in rechle, de juge gehouden voor sot, die de cause exprès-

seert .

(1) Elc appelant mach renunchleren van synen appel hinnen den

10 dagen naer dat hy geappeUeert heeft , mids hoctende iij ffi par. ten

profyte van den graine . ende hetaplt costen. (Wielanl , Pract. civile ^ t, IX,

c. xxvij).



( 522
)

L'usage de prononcer la sentence dans la langue dans

laquelle le procès avait eu lieu, soit en français, soit en

flamand , également constaté par Wielant, t. IX , chap. IV,

n°8, était aussi suivi par les seigneurs de l'Audience; mais

il est à observer que pour dix sentences flamandes, on

en trouve à peine une en français (1).

Nos registres s'arrêtent au procès-verbal de la séance

du 5 septembre 1578 : les procès-verbaux des audiences

tenues depuis cette date jusqu'au 15 février 1385, époque

à laquelle le conseil fut fixé à Lille par Philippe le Hardi,

sont probablement perdus. Toutefois, il se pourrait encore

que l'assertion de Wielant, que nous avons rapportée plus

haut, et dura ceste audience autant que vesqui le comte

Loys, dit de Maie, ne soit pas exacte, et que cette institu-

tion disparut au milieu des troubles qui agitèrent la fin du

règne de Louis, pour ne revivre que sous son successeur.

Nous bornerons ici nos remarques sur VAudience du

Comte; mais nous devons, en terminant, constater que

c'est à tort que l'on attribue à Philippe le Hardi l'honneur

d'avoir fondé le conseil de Flandre ; par son ordonnance

du 15 février 1385, il n'a fait que donner plus de fixilé,

plus de régularité à la cour de justice instituée par î^ouis

de Maie. C'est, du reste, l'opinion que M. le procureur

général Ganser a émise dans le discours par lui prononcé,

le 19 octobre 1846, à l'occasion de l'inauguration du

nouveau palais de justice à Gand.

(1) Dans un recueil actuellement sous presse, et contenant des documents

inédits extraits des archives du conseil de Flandre, nous faisons connaître les

sentences les plus intéressantes rendues par VAndûnce du Comte.
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Proposition de M. Cachard au sujet des monuments funé^

raires des anciens souverains du pays.

J'ai l'honneur de proposer à la Classe d'appeler l'atten-

tion du Gouvernement sur les mausolées, tombeaux, épi-

laphes, urnes et pierres sépulcrales des anciens souverains

de nos provinces, que le temps, les révolutions et le van-

dalisme ont respectés.

Chez une nation éminemment religieuse et monarchi-

que, telle que l'est la nation belge, les monuments funé-

raires élevés aux princes qui régnèrent sur le pays, doivent

êlre placés au rang des objets qui réclament toute la solli-

citude de l'administration.

Il ne paraît pas cependant que, jusqu'ici , des mesures

spéciales aient été prises pour assurer la conservation de

ceux de ces monuments qui sont parvenus jusqu'à nous.

Le gouvernement autrichien, auquel on ne rend pas

toujours justice, nous a laissé à cet égard des exemples

qu'il ne sera pas inutile de rapporter ici.

En 1751, le chapitre de Saint-Aubain, à Namur, résolut

de faire démolir son église qui tombait de vétusté, pour la

remplacer par la cathédrale qu'on voit aujourd'hui. Dans

le chœur de celle église reposaient les cendres de plusieurs

comtes de Namur, et il s'y trouvait aussi un mausolée

érigé à don Juan d'Autriche, fils naturel de Charles-Quint,

avec une urne renfermant ses entrailles. Le procureur

général de Namur reçut du gouvernement l'ordre de veiller

à ce que, pendant la démolition, ces monuments fussent

gardés avec soin, et à ce qu'on les replaçât dans leur inté-

grité à la nouvelle cathédrale. Ce lui le G septembre 1766
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qu'eut lieu la translation, dans un petit caveau pratiqué

près du grand autel, des restes de don Juan d'Autriche :

celle des cendres des comtes de Namur, auxquelles avait

été destiné un caveau pratiqué dans les souterrains de

l'église, s'effectua le 14 février de l'année suivante. Le

conseiller procureur général de Namur dressa des procès-

verbaux détaillés de ces deux opérations (1).

Vers le même temps, on démolit à Namur l'ancienne

église des Récollels (2), où étaient conservées les cendres

des comtes Guillaume P"" et Guillaume II. Le ministre plé-

nipotentiaire, de Cobenzl , chargea le conseiller procu-

reur général de prendre les dispositions nécessaires pour

qu'elles fussent transférées dans le nouveau temple que le

couvent fit bâtir (5).

En 17G4, le gouvernement fut informé que les mauso-

lées de la duchesse Marie de Bourgogne et du duc Charles

le Hardi, son père, qui ornaient et ornent encore l'église

de Noire-Dame, à Bruges, avaient subi de nombreuses

dégradations. Il ordonna au chapitre et aux marguilliers

de l'église de les faire réparer, aux frais du trésor royal. ïl

disposa ensuite que, à l'avenir, le grand bailli et le pré-

vôt du chapitre veilleraient à la conservation des deux

monuments (4).

(1) Archives du royaume : registres du conseil privé; cartons de la secré-

tairerie d'Étal; papiers du procureur général de Namur,

(2) Galiiot, Histoire de Namur, t. II, pp. 75 et 117.

(ô) Lettre du président Stassart au secrétaire d'État et de guerre Crum-

pipen, du 15 avril 1766.

(4) Protocoles du conseil piivé, des 6 décembre 1764 et l*^' octobre 1766.

La restauration des mausolées, entreprise par l'essayeur de la monnaie de

IJruges, coûta 1,100 fl. de change. (Comptes des domaines de Bruges, de 1765

et 1766.)
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Henri Ilï, duc de Brabant, qui mouriil à Loiivain le

28 février I2G! , el Alix de Bourgogne, son épouse, décé-

dée dans la même ville le 25 oclobre 1275, y avaient leur

sépulture en l'église du couvent des Dominicains, dont

ils étaient les l'ondateurs. Vers le milieu du XVIII"'*' siècle,

cette église étant fort caduque, le prieur du couvent entre-

prit de la restaurer. Guidé par un artiste ignorant, il

dénatura le style primitif (!e l'éditîce, fit disparaître tous

les anciens ornements, et n'épargna pas même le tombeau

du duc Henri III et de la duchesse Alix. Ceci se passait

en 1704. La chose étant venue à la connaissance du gou-

vernement, l'ordre fut donné aux conseillers fiscaux de

Brabant d'agir en justice contre les Dominicains, d'abord

pour les obliger à rétablir le mausolée, et ensuite pour les

faire punir selon l'exigence du cas. Le prieur tâcha vaine-

ment de se disculper de la faute qu'il avait commise, en

représentant que le mausolée « ne consistait qu'en une

» masse de pierres; qu'il était tellement défiguré qu'on n'y

• pouvait rien reconnaître; que lui, prieur, n'avait su de

» qui ce mausolée était : » toutefois, comme il offrit d'en

faire ériger « un plus superbe en marbre, orné de figures

» dorées d'un côté et d'autre, et d'y laire rétablir en let-

» très d'or les épitaphes anciennes, » le gouvernement fit

cesser l'action fiscale intentée à sa charge (i).

En 1772, les habitants de la commune d'Hemixem, au

quartier d'Anvers, firent construire une nouvelle église.

Celle dont ils s'étaient servis jusqu'alors renfermait le

(1) Ce fait est rapporté, avec détails et pièces justificatives, dans les ^e-

cherches sur les sépultures des ducs de Brahant à Louvain, de !\f. le

chanoine de Ram, insérées dans le t. XIX des Mémoires do l'Académie,

publié en 184.i.
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mausolée d'Antoine de Brabant, raort en 1498, fils natu-

rel de Philippe, premier du nom, comte de Saint-Pol,

puis duc de Brabant et de Limbourg. Le curé s'adressa

au prince Charles de Lorraine, atln d'obtenir la permis-

sion de placer ce mausolée dans l'église nouvellement

construite : le prince la lui accorda, à condition que

rien ne serait changé au monument, ni à l'inscription

qui y figurait. Le conseiller fiscal de Brabant fut commis

pour s'assurer que les intentions du gouvernement avaient

élé remplies (I).

En 1785 enfin, le chapitre de la cathédrale de Bruges

sollicita l'autorisation d'ôter de la chapelle du Saint-Sacre-

ment, servant de paroisse, en cette église, le cénotaphe du

comte de Flandre, Louis de Nevers, qui s'y trouvait à côté

de l'autel. Il allégua que ce cénotaphe n'était qu'une masse

informe de pierres toutes mudlées; qu'il défigurait la cha-

pelle et gênait le célébrant dans ses fonctions; que la mé-

moire du comte Louis de Nevers se trouvait d'ailleurs con-

sacrée, en un autre endroit de l'église, par une belle pierre

sépulcrale de marbre blanc portant, avec une inscription,

les armoiries du prince , ainsi que des attributs et trophées

militaires. Le gouvernement lit vérifier les assertions du

chapitre par le procureur général de Flandre : sur le rap-

port et conformément à l'avis de ce magistrat, il permit

que le cénotaphe de Louis de Nevers fût enlevé, mais en

chargeant les chanoines de faire insérer, dans les registres

aux résolutions capitulaires, et la requête présentée par

eux, et sa décision (2).

(1) Décret du 2 septembre 1772. (Archives du conseil privé.)

(2) Acte du 13 juillet 1785. (Archives du conseil privé.)
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Les faits que je viens de citer altestent la sollicitude

dont étaient l'objet, sons le régime autrichien, les monu-

ments luiiéraires consacrés aux anciens souverains de notre

pays.

Notre gouvernement national n'a certainement pas be-

soin d'être excité par ces exemples : mais j'ai cru devoir

les rappeler comme des souvenirs historiques qui ne sont

pas dépourvus d'intérêl.

La première mesure à prendre devrait avoir pour objet,

semble-t-il, de rechercher, de constater ce qui subsiste

des mausolées, tombeaux, urnes, pierres sépulcrales, épi-

taphes des ducs de Brabant, parmi lesquels je comprends

les comtes de Louvain, des ducs de Limbourg et de Luxem-

bourg, des comtes de Flandre, de Hainaut et de Namur,

de leurs femmes, de leurs enfants, des princes de leurs

familles.

Il en serait de même à l'égard des princes-évêques de

Liège et des princes-abbés de Stavelot.

Dans des mémoires qui ont fixé l'attention de l'Acadé-

mie, et dont elle a enrichi le recueil de ses travaux, notre

honorable et savant directeur, M. le chanoine de Ram ,

nous a fait connaître les sépultures des ducs de Brabant

à Louvain et à Nivelles (1) : il nous a fait espérer de sem-

blables notices sur les sépultures ducales d'Afïlighem , de

Villers, de Bruxelles et de Tervueren (:2). Nous aurons

ainsi, grâce à notre savant et zélé confrère, des renseigne-

(1) Recherches sur les sépultures des ducs de Brabant à Louvain

,

citées ci-dessus. — Recherches sur l'histoire des comtes de Louvain et sur

leurs sépultures à Nivelles, insérées clans le tome XXYI des Mémoires,

publié en 1851.

(2) Avant-propos des Recherches sur les comtes de. Louvain.
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menls précieux en ce qui concerne les anciens ducs de

Brabanl. Mais, pour les souverains des autres provinces,

qui se chargera de les fournir? Il n'y a que le gouverne-

ment qui, par le moyen des administrations provinciales

et communales, et avec le concours des sociéiés archéolo-

giques répandues sur la surface du pays, puisse recueillir

en cette matière des informations complètes.

Lorsqu'il les aura en sa possession, il pourra, avec la

maturité nécessaire, juger des mesures qu'il y aura à pren-

dre, pour qu'à l'avenir aucun des monuments funéraires

élevés à nos anciens souverains ne puisse être anéanti ou

dégradé, et pour qu'il soit pourvu à la restauration de ceux

qui auraient souffert des injures du temps, ou par toute

autre cause. S'il juge à propos alors de réclamer le con-

cours de l'Académie, je suis persuadé qu'elle le lui prêtera

avec empressement.

Par l'initiative que je lui propose de prendre, l'Acadé-

mie prouvera une fois de plus qu'elle a à cœur tout ce qui

intéresse nos antiquités nationales.

Je ne crois pas avoir besoin, d'ailleurs, de justifier cette

initiative : selon l'observation pleine de justesse de M. de

Ram, « tout ce qui concerne les monuments en question

» se rattache nécessairement au programme adopté par la

» commission archéologique que l'Académie a nommée

j) dans son sein (1). »

Gachard.

Bruxelles, 5 juin 1854.

(1) Recherches sur les sépultures des ducs de Brahaiit , à Louvain, p, 3.
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CLASSE DES BEAUX-ARTS.

Séance du V^ juin 1854.

M. Navez, directeur et président de rAcadémie.

iM. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : M\J. Alvin, G. Geefs , Hanssens, Suys,

Van Hasselt, Jos. Geefs, Erin Corr, Snel, Partoes, Ed.

Fétis, Ed. De Busscher, membres; Daussoigne-MéhuI,

Calamalta, associés.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur fait connaître qu'aux termes

du règlement de l'exposition générale des beaux-arts de

1854, une retenue de trois pour cenl sera opérée au profit

de la Caisse centrale des artistes beiges, sur les prix des

œuvres d'art qui seront vendues par l'intermédiaire de la

commission directrice de l'exposition.

— Remercîments.

— M. le Ministre communique à la classe de nouveaux

rapports adressés au Gouvernement par MM. Pauwels et
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Debock, lauréats du grand concours de peinture et de

sculpture.

— L'Académie impériale et royale des beanx-arts de

Milan annonce l'ouverture de son exposition de peinture

et de sculpture pour la fin du mois d'août prochain, et

communique en même temps le programme de son con-

cours pour la peinture de genre. Le sujet est le départ

d'une jeune paysanne, quittant la maison paternelle pour

aller se marier dans un autre village.

CONCOURS DE 1854.

La classe des beaux-arts avait mis trois questions au

concours de 1854; elle a reçu des réponses aux deux sui-

vantes :

PREMIÈRE QUESTION.

Quel est le point de départ et quel a été le caractère de

l'école flamande de peinture sous le règne des ducs de Bour-

gogne? Quelles sont les causes de sa splendeur et de sa déca-

dence ?

Le mémoire reçu par l'Académie porte l'épigraphe : C'est

être utile aux artistes et au public, que de faire connaître

le mérite, les écarts ou les défauts dans la manière dépeindre

de nos pères.

Un anonyme prie la classe de remettre la question au

concours de 1855, pour le cas où elle n'aurait pas reçu
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de réponse satisfaisante; il envoie en même temps un

spécimen de la réponse dont il s'occupe et qu'il n'a pas

pu terminer.

Ces pièces sont renvoyées à une commission composée

de MM. Navez, Van Hasselt et Al vin.

DEUXIÈME QUESTION.

Faire connaître les modifications et changements que

l'architecture a subis par Cintroductîon et l'emploi du verre

à vitres dans les édifices publics et privés. Préciser l'époque

de cette introduction et désigner les transformations et les

améliorations successivement obtenues, depuis, par ce nou-

vel élément.

La classe a reçu deux mémoires portant les inscriptions

suivantes :

N" 1 : Quaesivit coelo lucem.

N" 2 : Le verre, soit comme objet de nécessité, soit

gomme objet décoratif, a fait subir à

l'architecture des différents peuples des

variations qu'il est important aux ar-

tistes et au public de connaître.

(Commissaires : MM. Roelandl, Parloes et De Busscher).

RAPPORTS.

M. le secrétaire perpétuel annonce que la commission

pour les encouragements à donnera l'art dramatique s'est

réunie avant la séante, et doit se réunir encore dans le

cours de la semaine prochaine. Elle espère pouvoir ter-
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miner alors son travail et déposer son rapj)orl à la classe

dans la prochaine séance de jniilet.

Rapport de M. Ed. Fétis sur une notice de

M. Alex, Pinchart.

« Tout en proposant à la classe d'accueillir la notice de

M. Alexandre Pinchart, dont le zèle pour les recherches

mérite d'être encouragé, je crois devoir, dans l'intérêt

même de ce jeune écrivain, faire remarquer qu'il semble

avoir une tendance regrettable à publier des travaux seu-

lement ébauchés. La communication qu'il avait reçue d'un

document authentique sur Thomas de Bononia, peintre

et arcbitecte italien du XVI"'^ siècle, lui ayant révélé un

nom nouveau dans l'histoire des arts, il aurait dû attendre

que ses perquisitions ou le hasard lui eussent fourni d'au-

tres particularités sur la vie et les ouvrages du person-

nage. Les formules louangeuses de deux lettres adressées

par Léon X et par Henri de Nassau à Thomas de Bononia

sont les seuls témoignages trouvés par M. Pinchart en

faveur du mérite de cet artiste, et cependant il n'hésite pas

à dire que ce fut un peintre et un architecte des plus re-

marquables. Il s'étonne que ni Vasari ni Zani n'aient fait

mention de Thomas de Bononia; mais il ne nous dit pas

quels sont les travaux par lesquels son double talent s'est

signalé. Pour compléter sa notice dont les seuls éléments

réels consistent en deux ex l rails de lettres, M. Pinchart

suppose un voyage de Bononia à travers nos provinces; il

le met en communication avec nos artistes, lui fait admirer

nos monuments et l'introduit enfin à la cour de Marguerite

d'Autriche, (/est écrire l'histoire par suppositions; or,
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M. Pincliarl, employé des archives, accoutumé, par con-

séquent, à puiser aux. sources les plus authentiques, parais-

sait devoir cire prémuni
,
par sa position même, contre ce

dangereux penchant )^

M. Éd. Fétis déclare néanmoins qu'il ne s'oppose pas

à l'impression de la notice de M. Pinchart, qui pourra

suggérer l'idée de faire de nouvelles recherches au sujet de

Tartiste italien. Ces conclusions, appuyées par M. Edm. De

Busscher, second commissaire, sont adoptées par la classe.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

M. Quelelet présente quelques nouvelles considérations

sur l'avenir des heaux-arts en Belgique, et sur les moyens

d'encouragement qui lui semblent les plus propres à en

favoriser le développement. 11 désirerait surtout voir en-

courager les Académies des différentes villes à créer des

musées d'ouvrages modernes. Qui ne sait, dit-il, que ces

sortes de collections ont presque toujours été formées avec

de faibles moyens, et que généralement les dons de parti-

culiers et de l'État sont venus les enrichir. Les collections

d'amateurs deviennent plus rares chaque jour, et celles

qui existent encore n'ont guère la chance de survivre à

quelques générations : il importe donc de multiplier les

dépôts qui puissent conserver au pays les ouvrages de nos

artistes contemporains.

La seconde partie de la notice est consacrée au dévelop-

pement d'une idée qui a pour objet la création d'un pan-

TOME XXI. P'' PART. 58



(554 )

théon national et l'encouragement de l'art statuaire. L'au-

teur s'attache à montrer qu'avec de faibles moyens on

pourrait arriver aux plus grands résultats.

La classe adopte le projet qui lui est soumis; elle le

croit utile et très-réalisable; mais, pour le rendre plus

complet et lui donner plus de chances de réussite, elle

pense qu'il ne faudrait le publier qu'en y ajoutant des dé-

tails pratiques et un devis des dépenses que l'exécution

pourrait nécessiter.

M. Quetelet fait observer qu'il n'avait en vue, dans sa

communication, que d'émettre une idée qui lui semblait

grande et digne de la hauteur à laquelle l'art contemporain

s'est élevé en Belgique, en laissant d'ailleurs au public le

soin de l'apprécier ou de l'adopter; mais qu'il se confor-

mera volontiers à ce qu'on veut bien proposer.

La classe adjoint à M. Quetelet, pour compléter son

travail, M. Suys pour la partie architecturale, et M. Simo-

nis pour la partie statuaire.

La Cour des cloîtres de l'abbaye de S^-Pierre, à Gand; par

M. Edm. De Busscher, membre de l'Académie.

A défaut de documents écrits, les édiflces et les monu-

ments offrent les indices les plus rationnels et les plus

authentiques, sur lesquels l'historien puisse se baser, pour

établir la chronographie d'un pays, d'une cité, d'une insti-

tutiou. Comme les récits de nos vieilles chroniques, ces

documents de pierre et de métal reflètent l'esprit et les

mœurs d'un autre âge. Mieux que les légendes et les don-
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nées traditionnelles, qu'il est souvent bien tlilïirile d'appré-

cier à leur véritable point de vue, ils nous initient aux

idées progressives, aux tendances stationnaires ou rétro-

grades de l'époque.

Parmi les vestiges d'anciennes constructions dignes de

iixer l'attention des archéologues et des artistes, combien

n'en voit-on pas se dénaturer peu à peu? Combien n'en

voit-on pas même perdre toute trace de leur style architec-

tural primitif, quelquefois très-remarquable, de leur aspect

caractéristique, que devrait protéger l'intérêt et le respect

dus aux souvenirs nationaux.

Les cloîtres de l'abbaye de S^-Pierre, à Gand (1), peuvent

être rangés dans cette catégorie. Les bâtiments de l'ex-

monastère bénédictin sont affectés depuis sa suppression

conventuelle, en 1795, au service militaire, et servent

aujourd'hui de casernes à l'arme du génie. Les cloîtres,

qui s'éloignent de plus en plus de leur aspect monastique,

aussi bien que de leur destination antérieure, mériteraient

d'être mieux conservés.

Le dessin que nous donnons ici d'une partie du pour-

tour extérieur des cloîtres, a été exécuté à la plume par

M. Aug. Van den Eynde, de Malines. Il reproduit de face

l'aile qui regarde le nord , comme elle se présentait vers le

milieu du XVIII'"^ siècle. L'artiste a choisi la vue de cette

façade, parce que l'aile opposée nous eût montré au-dessus

du toit les silhouettes de la tour et du dôme de l'église de

Notre-Dame, et que ces masses eussent écrasé le bâtiment

des cloîtres.

(1) Voyez la monographie que nous en avons publiée en 1847, dans les

annales de la Société royale des heaux-arts et de littérature de Gand.
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Les cloîtres de l'abbaye de S*-Pierre sont des galeries

voûtées et lermées, qui s'étendent en carré autour d'un

espace ouvert, au périmètre d'environ 500 pieds. Là fut

d'abord le cimetière, et ensuite le préau ou jardin privé de

la maison conventuelle du Mont-Blandin. Maintenant c'est

la cour intérieure de l'aile droite de la caserne du génie,

sans appropriation spéciale.

La bâtisse des cloîtres fut commencée en 1592, par

l'abbé Lambert Huberli, lors de la reconstruction du mo-

nastère bénédictin, presque entièrement détruit par les

sectaires iconoclastes du XVI"'" siècle. L'étage établi au-

dessus des cloîtres ne fut terminé qu'en 1654, sous l'abbé

Gérard Rym. Le style arcbitectonique de la bâtisse supé-

rieure, et notamment des fenêtres, ne s'harmonie guère

avec la gracieuse forme gothique des croisées des cloîtres :

mais c'est une anomalie que l'on rencontre assez fréquem-

ment dans les constructions monastiques des XVI"^ et

XVII'"^ siècles.

Les documents manuscrits et imprimés qui nous restent

de l'abbaye de S^-Pierre, ne nous apprennent point les noms

des arcbilectes, ou maîtres-maçons d'alors, auxquels furent

confiées la reconstruction de L592 et la bâtisse exécutée

vers 1634.

Les cloîtres occupent tout le rez-de-chaussée des bâti-

ments du préau; ils servirent de lieux de sépulture aux

prélats et aux moines blandiniens. — En 1784 un édit de

Joseph II défendit les inhumations dans l'intérieur des

couvents et des églises.

Au-dessus des cloîtres se trouvaient les corridors com-

muniquant avec les tribunes réservées de l'oratoire conven-

tuel, le quartier des novices, leurs dortoirs, chauffoirs,

chambres de surveillants et un oratoire particulier.
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Les fenêtres ogivales des cloîtres, aux arcades et me-

neaux en pierre blanchâtre, sont séparés par des contre-

forts, qui s'élèvent jusqu'à la hauteur de l'étage, en dimi-

nuant d'épaisseur à la naissance des rebords extérieurs des

arcades gothiques, auxquelles ils se relient. Les meneaux,

disposés selon le système rayonnant, avaient alternative-

ment leurs sommets cintrés ou pointus. Les réseaux supé-

rieurs étaient également différenciés.

Les fenêtres étaient, et sont encore, avec les deux cha-

pelles octogones en saillie, ce que le préau monastique

offre de plus remarquable. Les croisées étaient autrefois

garnies de vitraux peints, où l'on avait représenté les épi-

sodes miraculeux de la vie de saint Benoît.

En 1750 les châssis vitrés étaient intacts; en i78i il

n'existait plus que le tiers des vitraux peints, et en 1817

on en apercevait à peine quelques fragments épars dans

les plombs détachés. Peu après, les fenêtres des cloîtres

furent aux trois quarts murées, et sont toujours dans cet

état.

Les deux chapelles sont situées au nord et au sud du

préau : dans la plus grande, celle dont on voit seulement

une fenêtre latérale à la droite de notre dessin, s'établissait

d'ordinaire la chambre ardente au décès des religieux. Sous

les dalles de celle chapelle funéraire se trouve le caveau

de l'abbé Joachim Schaick, un des prélats les plus distin-

gués de l'abbaye de S*-Pierre, et qui y fut inhumé en 1651.

11 serait à désirer qu'une restauration judicieuse rendît

à ce préau des cloîtres, bien qu'actuellement cour de caserne,

sa physionomie originaire. Dans le rapport adressé l'année

dernière à l'autorité communale, la commission instituée

à Gand pour la conservation des anciens monuments et

objets d'art, a émis ce vœu, en signalant la nécessité d'une
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restauration matérielle, qui devient de jour en jour plus

urgente. Il est indispensable que certaines précautions ar-

chilectoniques ou de conservation soient prises : s'il n'est

placé des cheneaux, pour préserver les contre-forts de l'eau

pluviale qui égoutle des toits, ces contre-forts ne résiste-

ront plus longtemps. Ils tomberont en ruine, et entraîne-

ront la destruction des murs des cloîtres.

Thomas Vincidor, de Bologne, peintre et architecte du

XVl"^' siècle; par M. Alexandre Pincharl.

Nous ne craignons pas d'avancer que l'histoire des arts

au XVl""^ siècle nous est, comparativement à l'abondance

des matériaux, bien moins connue que celle du XV"'%

Aussi cette époque a-t-elle fait spécialement l'objet de nos

études. C'est d'un des artistes de la renaissance que nous

avons l'honneur d'entretenir aujourd'hui l'Académie.

Thomas Vincidor, de Bologne, peintre et architecte

très-dislingué, n'a painl été connu de Vasari, quoiqu'il

fût italien et contemporain de ce biographe. Zani, dans

son Enciclopedia délie Belle Arti, le, mention ne comme un

peintre du plus grand mérite (bravissimo), et le croit étran-

ger au sol d'Italie (oUremontano) . C'est là tout ce que l'on

sait de cet artiste. Deux documents originaux qui lui sont

relatifs sont actuellement en notre possession : nous les

devons à la générosité de notre ami M. Prospor Cuypers-

Van Vellhoven , archéologue et numismate distingué, dont

tout le monde a été à môme d'apprécier le désintéresse-

ment, et auquel nous en témoiw^nons ici toute notre re-

connaissance. L'un est une espèce de sauf- conduit sur
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parchemin , que lui donne le pape Léon X, à propos d'une

mission secrète en Flandre dont il le charge. Il y demande

pour Thomas Vincidor, .pendant la durée de son voyage,

aide et protection à tous rois, ducs, princes, marquis,

comtes et puissances quelconques. « Le talent distingué

que vous vous êtes acquis dans la peinture, ajoute ce

grand protecteur des arts, m'engage à vous accorder plu-

sieurs faveurs. Je vous reçois donc pour mon ami et mon
commensal, et vous considère désormais comme étant du

nombre de mes autres amis et commensaux. Vous jouirez

à l'avenir des mêmes privilèges, grâces et immunités qu'ils

possèdent, ou dont ils pourront être gratifiés. » Celte lettre

est datée de Rome, le 21 mai 1520 (1). Ce qu'était cette

(I) Léo, pap. X.

.> Dilecte fili, salutem et apostolicam benevolentiam. Adducimur quamplurî-

n^ bus virtutibus tuis, et praesertim piclurae arte, qua non mediocriter polies

,

» ut te specialibus favoribus et gratiis prosequamur. Igitur te in familiarem

i> nostrum continuum commensalem per praesentes recipimus, aliorumque

)^ familiarium nostrorum continuorum commensalium numéro et consortio

« favorabiliter ag^egamus , volenles et decernentes ut tu omnibus et singulis

rt privilegiis, favoribus, gratiis, immunitatibus, libertalibus, exemptionibus,

»i praerogativis, antelationibus, quibus caeteri familiares nostri continui com-

rt mensales nobisque actu inservientes, utuntur potiuntur et gaudent, ac uti,

» potiri et gaudere poterunt quomodolibet in futurum, uti, poliri et gaudere

«> in omnibus et per omnia possis et valeas, quibuscunque contrariis non

n obstantibus. Et quoniam mittimus te in praesentia ad nonnullas Flandriae

» partes pio quibusdam nostris negociis, hortamur omnes et singuios reges,

» duces, principes, marchiones, comités, universitates singularesque per-

« sonas, ut tibi, tam eundo quam redeundo, et ubicunque commorando, in

» omnibus tuis et nostris negociis omnem oportunam operam, auxilium et

« favorem libenti animo nostra causa praeslent, teque bénigne excipiant et

» liberaliter tractent, facturi nobis rem admodum gratam. Datum Romae

û apud Sanctura Petrum sub annulo piscatoris, diexxi maii M. D. XX, pon-

» tificis nostri anno octavo. (Signé) Bembus. — {Sur le dos) Dilecto filio

n Thomae de Bononia, piclori et familiari nostro. »
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mission, il ne nous a pas été possible de le savoir, malgré

toutes les recherches que nous avons faites dans ce but.

Thomas Vincidor vint en Flandre; le fait n'est pas

douteux. Cest la même année que Albert Durer visita les

Pays-Bas. Marguerite d'Autriche gouvernait alors nos

provinces et tenait une cour brillante à Malines. Il est

impossible d'admettre qu'un artiste étranger n'ait pas été

visiter les richesses de toute espèce : tableaux, sculptures,

tapisseries de haute lisse, manuscrits à miniatures, ci-

selures délicates, etc., que cette princesse s'était plu à

rassembler à grands frais dans son palais, et dont Ténu-

mération faite et publiée par M. Le Giay occupe plusieurs

pages d'impression (1). Le peintre italien aura profité de

son séjour dans notre pays pour lier connaissance, ainsi

que le fit Durer, avec les hommes éminents de cette époque

remarquable, et parmi lesquels nous citerons les statuaires

Conrad Meyt et Guyot de Beaugrand , les architectes Louis

Van Boghem et Keldermans, les peintres Bernard Van

Orley, cet élève de Raphaël Sanzio, que Thomas Vincidor

avait peut-être rencontré à Rome; Michel Van Cocxyen,

dont Van Orley dirigeait encore les études, Quentin Matsys,

Roger Van der Weyden et Lucas de Leyde; les orfèvres

Alexandre, Jean Van Lathem et Pierre de Backere, etc., etc.

Aurait-il pu quitter la Flandre sans aller s'extasier h Bruges

et à Gand, devant les délicieuses créations des Hemling et

des frères Van Eyck? En sa qualité d'architecte , nos admi-

rables églises et nos hôtels de ville gothiques ont dû bien

des fois exciter son admiration, et c'est au bon souvenir

que Thomas Vincidor emporte des Pays-Bas que nous

(1) Correspondance (h Mnximilien et âe Marguerite (VAutriche, l. II.
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croyons devoir attribuer son retour quelques années plus

tard.

Nous le retrouvons alors à Breda avec la qualification

de peintre de l'Empereur, et, chose étonnante, les comptes

ne mentionnent pas le moindre payement qui lui aurait été

fait par ordre de Charles-Quinl. Ce titre lui est donné sur

l'adresse d'une lettre (1) que lui écrit Henri, comte de

Nassau, et dont voici la teneur :

« Seigneur Bononia, j'ai receue votre lettre par Mons^ de Mal,

)) lequel m'a aussy dit que avez visité mon ouvraige de Breda

,

» dont m'avez fait plaisir. Néantmoins, pour ce que j'auray

» encoires assez de temps pour parler de l'ouvraige dont m'es-

» cripvez, ne vous en feray à présent aultre propoz. Quant à ce

)) que touche de venir résider à Breda, vous m'y seriez le bien-

j) venu, et vous feray voluntiers l'adresse et la faveur que par

)) raison faire se pourra; mais que ce ne soit contre la justice,

» car contre cela ne vous vouldrois ne pourrois soustenir. A
)) tant, Nostre-Seigneur vous ait en sa garde. De Diest, le ix*"^

» de septembre. »

Cette lettre ne porte pas de millésime, mais nous savons

d'un côté que le célèbre tombeau d'Engelberl de Nassau

et de sa femme, dont parle ici le comte Henri , selon nous,

ne fut élevé par ce prince à la mémoire de ses parents

que [)Ostérieurement à 1527, et de l'autre, que Henri de

Nassau mourut au mois de septembre 1558. Qu'avait fait

notre artiste pour avoir des démêlés avec la justice, démêlés

auxquels la lettre semble faire allusion? Quoi qu'il en soit,

il est certain que Thomas Yincidor habitait Breda en 1554,

(1) « y4u seigneur BouUoigtu
,
peintre dQ l'Empereur, à Breda, y
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car son nom est cité dans un compte de la construction

du château de cette ville (!), et de plus, qu'il y mourut, car

il est question de ses héritiers dans un autre compte de

1556 (2).

Le mausolée dont nous parlons est un véritable chef-

d'œuvre, et l'un des plus beaux morceaux de sculpture

qui existe aujourd'hui dans les Pays-Bas. La tradition at-

tribue à Michel-Ange Buonarolti deux des statues en mar-

bre blanc qui soutiennent le sarcophage : elles étaient des-

tinées au tombeau d'un pape. Henri de Nassau les aurait

acquises à Rome, après la prise de cette ville, en 1527,

par le connétable de Bourbon, sous les ordres duquel il

servait alors pour Charles-Quint.

Le comte Henri fut un riche et puissant seigneur qui

dépensa des sommes considérables en achats d'objets et en

travaux d'arts. C'est à lui qu'est due la réédificalion du

château de Breda, commencée en 1552, et dont les histo-

riens (le la localité attribuent les dessins à un artiste italien

du nom de Bologne. 11 ne peut rester aucun doute à cet

égard, lorsque l'on jette un coup d'œil sur la gravure qui

nous reste (5) de ce bel et vaste édifice, tel qu'il existait

au siècle dernier. Les princes d'Orange ont consacré de-

puis une grande partie de leurs revenus à la décoration

du château de Breda. C'est bien une construction dans le

(1) « Mynre genedigen heire schUder Bouloingne. « (Papiers de Haver-

mans, aux Archives communales de Breda.)

(2) « f/œredes Thomœ Fincidoris de Boîogna , pictoris. « (Papiers de

Havermans cités). Cette note, mise en rapport avec Zani, établit parfaite-

ment son nom de famille et sa patrie : nous avons vu cependant qu'il était

connu plus généralement sous le nom de Thomas de lîononia.

(ô) Van Goor, Beschryving van Breda, p. 61.
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style le plus pur de la renaissance italienne du commen-

cement du XVI'"'' siècle, et ce palais nous offre le plus

curieux spécimen de ce genre d'architecture à une époque

où nos architectes abandonnent avec regret, dirait-on, le

style ogival, pour se lancer dans la nouvelle voie tracée

par les Bramante, les San-Gallo et les Palladio.

OUVRAGES PRESENTES.

Considérations sur l'histoire de l Université de Louvain (1455-

1797). Discours prononcé à la séance publique de la classe des

lettres de l'Académie royale de Belgique, le 10 rnai 1854, par

M. de Ram. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8°.

Hagiographie belge. Le B. Alberon 1, évêqne de Liège. (Extrait

de la Revue catholique.) Par M. de Ram. Louvain, 1854; I broch.

in-8°.

La Pucelle de Gand, poésie par Ad. Mathieu. — Henibyze en

Willem I, 1578; ballade par P. Van Duyse. Gand , 1854; 1 broch.

in-8°.

Annales des travaux publics de Belgique; ù^^ cahier, tome XII.

Bruxelles, 1854; 1 vol. in-8".

Bulletin de la Commission centrale de statistique du royaume

de Belgique. Tome V et 1'''* partie du tome VI. Bruxelles, 1855-

1854; 2 vol. in-4°.

Catalogue de la bibliothèque de la Commission centrale de sta-

tistique, dressé par X. Heuschlin^r. Bruxelles, 1854; 1 vol. in-8°.

Cours théorique et pratique de pédagogie et de méthodologie
,

par Th. Braun. i""^ édition. Bruxelles, 1854; 3 vol. in-8°.

Parallèle des maisons de Bruxelles et des principales villes de

la Belgique, construites depuis \SZO jusqu'à nos jours, mesurées
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et dessinées par Aug. Castermans. 9"^' et 10"'^ livraisons. Liège,

iSM; in- fol.

Eloge en vers de Pierre- Paul Rubens; par L, Rutgeerls.

Bruxelles, 4854; 1 broch. gr. in-8".

Revue de la numismatique heUje, publiée sous les auspices

de la Société numismatique, par MM. Chalon, De Coster et

Piot. Tome IV, 2'"« livraison. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8°.

Annales de pomologie belge et étrangère
,
publiées par la Com-

mission royale de pomologie. Tome II, liv. 1-5. Bruxelles, 1854;

in-plano.

Moniteur des intérêts matériels. 4"^^ année ; n°^ 24 à 27.

Bruxelles, 1854; 4 feuilles in -4°.

Annales de la Société royale des beaux -arts et de littérature de

Gand. V'' livraison, 1855-1854. Gand, 1854; I broch. in-8°.

Album des expositions de la Société royale des beaux- arts et

de littérature de Gand. Gand, d854; I broch. in-8".

Spécimens des antiquités architecturales de la Normandie
^
par

Auguste Pugin; traduit de l'anglais par L. Delobel. Liv. 1-5.

Liège, 1854; in-plano.

Rullelin de l'Institut archéologique liégeois. Tome II, P^ liv.

Liège, 1854; l broch. in-8°.

Le dernier Chroniqueur liégeois
,
par Ulysse Capitaine. Liège,

1854; 1 broch. in-8".

Le Chant national liégeois, par le même. Liège, 1854; 1 broch.

in-8".

La liberté de l'enseignement , la science et les professions libé-

rales, à propos de la révision de la loi sur les examens univer-

sitaires
,
par un membre du conseil de perfectionnement de

l'enseignement supérieur. Liège, 1854; I vol. in-8°.

De Vabsence de principe dans le théâtre moderne au point de

vue littéraire et moral, par François Driesen. (Extrait du Bull,

de la Soc. scientif. du Limbourg.) Liège, 1854; 1 broch. in-8".

Quelques mots sur un florin d'or anonyme attribué à Engelbert

de la Mardi, ét'éque de Liège, par J. Petit de Rosen. (Extrait



( 545
)

du Bull, de nnstilut ûichéol. liégeois.) Liège, 1854; 1 brocl).

in-8^

La lecture enseignée par l'usage, ou nouvelle méthode de lecture,

de prononciation et d'orthographe, par A. Gérard. ISamur, 1854 ;

1 vol. in-8^

Mémoires et publications de la Société d^s sciences , des arts et

des lettres du Hainaut. 2™^ série , année 1852-1853. Mons, 1853;

1 vol. in-8°.

Moniteur de l'enseignement, publié par Fréd. Hennebert.

5'"^ série: n"* 1 à 4. Tournai, 1854; 4 broch. in-8°.

y4nnales de CAcadémie d'archéologie de Belgique. Tome XI;

2™^ livraison. Anvers, 1854; 1 broch. in-8°.

Méthode pour la résolution générale des équations par leur

décomposition successive en fadeurs^ par Eg. Hanegraeff. Anvers,

1854; 1 broch. in-4°.

Proclamation et distribution solennelle des prix à l'Académie

royale d'Anvers. Concours de 1855-1854. Anvers, 1854; 1 broch.

in-8°.

Annales de la Société de médecine (fAnvers. XV™^ année; avril

et mai. Anvers, 1854; 1 broch. in-8^.

Journal de médecine, de chirurgie et de pharmacologie, publié

par la Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles.

12™« année. XVIIl'"^ vol. Liv. de juin. Bruxelles, 1854; 1 broch.

in-8«.

La presse médicale belge. 6™^ année, n°* 24 à 28. Bruxelles,

1854; 5 doubles feuilles in-4°.

La Santé, journal d'hygiène publique et privée. 5""® année,
jjos ç)5 gj w24 Bruxelles, 1854; 2 doubles feuilles in-4^

Annales de médecine vétérinaire, publiées à Bruxelles par

MM. Dehvart , Thiernesse, Demarbaix et Husson. ô"'** année,
j,me ^ Qme cahicrs; avril à juin. Bruxelles , 1854; 5 broch. in-8^

Le Scalpel. 6™^ année, n°' 50 à 35. Liège, 1854; 4 feuilles

in-4°.

Verhandcling over den nederlandschen vcrsbouiv, door M.Pru-
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dens Van Duyse. Bekroond, in den jare d851 , door de 2^*® klasse

van het koninglijk nederlandsch Instituut. 1^^^ deel. La Haye,

1854; 1 vol.in-8«.

De Bodem onder Groninchem, onderzocht en beschreven door

P. Harting. Harlem, 1855; I broch. in-4;°.

Monographie des marattiacées
,
par W.-H. De Vriese el P. Kar-

ting. Leyde, J855; 1 vol. in-folio.

Comptes rendus hebdomadaires des séances de PAcadémie des

sciences, par MM. les Secrétaires perpétuels. Tome XXXVIII,

n°^ 21 à 25. Paris, 1854; 5 broch. in-4°.

Revue de l'instruction publique. 14™^ année, n®* 10 à 42. Paris,

4854; 3 doubles feuilles in -4°.

Notice des antiquités assyriennes, babyloniennes, perses, hé-

braïques, exposées dans les galeries du musée du Louvre, par

Adrien de Longpérier. 3™^ édition. Paris, 4854; 1 vol. in-8".

L'Athenaeum français. 3"^^ année, n°^ 23 à 25. Paris, 4854;

3 doubles feuilles in-4''.

Description d'un nouveau procédé pour construire les voûtes

biaises, par M. Hachette. (Extrait des Annales des ponts et chaus-

sées.) Paris, 4854; 4 broch. in-8^

Journal de la Société de la morale chrétienne. Tome IV, n° 2;

mars et avril. Paris, 4854 ; 1 broch. in-8°.

Archives historiques et littéraires du nord de la France et du

midi de la Belgique, par A. Dinaux. 3™^ série, tome IV, 4''^ liv.

Valenciennes, 1854; 4 broch. in-8<^.

Trois chants historiques, publiés par E. de Coussemaker.

(Extrait des annales du comité flamand de France.) Dunkerque,

4854; 4 broch. in-8°.

Mémoires de l'Académie des sciences, arts et belles-lettres de

Dijon. 2""^ série, tome II, 4852-1853. Dijon, 4854; 4 vol. m-S\

Note sur les tremblements de terre en 1854 et 4852, avec

suppléments pour les années antérieures, par Alexis Perrey.

(Extrait des Mémoires de l'Académie de Dijon.) Dijon ; 2 broch.

in-8".
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Société impériale des sciences y de Cagriculture et des arts de

Lille. Publications agricoles. Tome X[, n" 5. Lille, 1854;

1 broch. in-8^

The quarterlij journal of the chemical Society. Vol. VU, i,

n° XXV. Londres, ISo^; i broch. in-8°.

Jahrbuch der kaiserlich-kôniglichen geologischen Reichsan-

stalt. IV^^ Jabrgang. N^ 3. Jiili-September. Vienne, 1853, 1 vol.

Mines de l'Orient, exploitées par une société d'amateurs.

Tomes I à VL Vienne, 1809-1818; U cahiers in-4«.

Zeitschrift fur allgemeine Erdkunde. Mit unterstukkung der

Gesellschaft fur Erdkunde zu Berlin. Herausgegeben von Doctor

T.-E. Gumprecht. Il''^ Band, 3-4 Heft. Berlin, 1854; 2 broch.

in-8".

Verhandlwigen des naturhislorischen Vereins der preussischen

Rheinlande und Westphaleris. Herausgegeben von Prof. D^Budge.

Elfter Jabrgang , 1-2 Heft. Bonn, 1854; 1 vol. in-8°.

Wiirtembergische naturwissenschuftliche Jahreshefie. Sechster

Jabrgang. ô"^^ Heft. Stuttgart, 1854; 1 broch. in-8°.

Uher die Bestimmung der Massen und der tràgheitsmomente

symmelrischer Rotationskôrper von ungleichfdrmiger Dichtigkeit

von 0. Schlôrailch. — Uber einige allgemeine Reihenenlwicke-

lungen und deren Anwendung auf die elliptischen Funktionen

von 0. Scblômilch. — Entwickelung der negativen und ungra-

den Potenzen der Quadratiourzel der Function r'^ -+- r"^ — ^rr'

(cos u cos u' -+- sin u sin u' cos J) , von P.-Â. Hansen. (Extrait

des Mémoires de la Soc. roy. des sciences de Saxe.) Leipzig,

1854; 3 broch. in-4".

Tiibinger Universitùtsschriften aus dem Jahre 1853. Tubin-

gue, 1834; 1 vol. in-4^

ileber die chirurgische Behandlung der Strumen.— Das Schive-

fdsaiire Eisenoxyd mil gebraunterMagnesia als gegenmittel gegen

arsenige Saiire. — Uber Kopfverletzungen. — Uber die Behand-

lung der Aneurysmen durch Injectionen von Eisenchlorid. — Uber
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die Bewegung des Gehhiis. Cinq thèses inaugurales. Tubingue,

1853; 5 broch. in-12.

Andenken an die XXX Versamnihmg deutscher Naturforschcr

unddrzte, gehalten zii ïiibingen , am 18-24 seplembei* 1855.

Nettes Jahrbuch fiir Pharmacie und vierwandle Fâcher. Her-

ausgegeben unter Mitwirkung des Directorii von G. Walz und

F. Winckler. Band I, Heft 3-4. Mars et avril. Spire, J854;

2 broch. in-8°.

TJeber die symmelrische Verzweigungsweize dichotorner Inflo-

rescenzeuy von H. Wydler. Regensburg, 1851; \ broch. in-8".

Verhandlungen der pJiysicalisch - medicinischen Gesellschaft

in Wiirzhourg. Redigirt von A. Kolliker, F. Scanzoni, J. Sche-

rer. IV'^^ Band, lU Heft. Wurzbourg, 1854; 1 vol. in-8^

Atti deW Accademia ponitfîcia de" nuovi Lincei. Compila ti dal

segrelario. Anno V. Sessione V" dell' 11 Inglio 1852. Rome,

1853; 1 broch. in-4''.

Sopra i piccoli pianeti Euterpe , Bellona et AnfUrite scoperti

a Londra e a Bilk dagli aslronomi Hind. Nota del prof. A. Colla.

(Extrait de la Gazette officielle de Parme.) Parme, 1854; 1 broch.

in.8''.

Sulla struttura intimo delV organo elettrico del Gimnoto.

Memoria del dott. Filippo Pacini. Florence, 1852; 1 broch.

in-8".

Mémoires de la Société de physique et d'histoire naturelle de

Genève. Tome XllI, 2'"^ partie. Genève, 1854; 1 vol. in-4''.

Cartulaires de la chartreuse dOuson et de l'abbaye de Haid-

crêt, par J.-J. Hisely. — Carlulaire de ïabbaye de Monthéron

,

par F. De Gingins. Lausanne, 1854; 1 vol. in-8°.

Mémoires et documents publiés par la Société d'histoire de la

Suisse romande. ïome XIII, T^ livraison. Mélanges. Lausanne,

1853; 1 vol. in-8'\

Noiiveaux mémoires de la Société helvétique des sciences natu-

relles. Band XIII. Oder : zweite dckade. Band III. Zurich, 1853;

i vol. in -4°.
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MittheiluïKjen der nalurforschenden Gesellscha/Ï in Bern ans

dem Jahre 1855, n" 265-515. Berne, i855; i vol. in-8".

Actes de la Société helvétique des sciences naturelles , léunic à

Sion les 17, 18 et 19 août 1852. 57™^ session. Sion, 1852. —
Actes de la Société réunie à Terrentray les 2, 5 et 4 août 1855.

58™^ session. Torrentray, 1855; 2 vol. in-8°.

Additional notes of a discussio7i of tidal observations made in

connection ivith the coast survey at Cat Island, Louisiana. By

Prof. A. Bâche. (Extrait du Journal américain des sciences et des

arts.) New-Haven, 1852; 5 feuilles in-8«.

Verhandelingen van het bataviaasch Genootschap van kunsten

en tvetenschappen. XXIV® deel. Batavia, 1852; 1 vol. in4^.

Bibliothecae Societatis artium scientiarumque quae Bataviae

floret, catalogus systematicus. Curante P. Bleeker, anno 1846.

Editio altéra curante J. Munnich. Batavia 1855; 1 vol. in-8°.

FIN 1)E LA PRESnÈBE PARTIE DU TOME XXI.
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CLASSE DES SCIENCES.

Séance du V juillet 1854.

M. le baron deSelys-Longchamps, directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : ^]M. d'Omaiius d'Fîalloy , Sauveur, Tim-

niermans, Wesmaei, iMartens, Dumont, Cantraine,

Morren , Stas, De Koninck, Van Beneden, Ad. De Vaux,

Nerenburger, Gluge, Schaar, Liagre, membres; Lacor-

daire , Lamarle , Spring , associés; Brasseur , correspondant.

Le cbanoineDe Ram, membre delà classe des lettres, et

y\. Éd. Félis , membre de la classe des beaux-arts , assistent

à la séance.

Tome xxi.— 11'"^ part. 1
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CORRESPONDANCE,

M. le Ministre de l'intérieur transmet une expédition

de l'arrêté royal du 15 juin dernier, par lequel sont sanc-

tionnées les modifications proposées par l'Académie, dans

sa séance générale du 9 mai 1854, aux articles 6 et 7 du

règlement général. Ces modifications sont relatives aux

listes de présentation pour les élections et sont conçues

dans les termes suivants :

« Art. 6. Les listes de présentation pour chaque classe

doivent être doubles et contenir l'indication des titres des

candidats.

« Art. 7. On peut nommer en dehors des listes de pré-

sentation, pourvu que l'inscription des nouvelles candida-

tures ail lieu , avec l'assentiment de la classe , dans la séance

qui précède celle de l'élection. »

— L'Association britannique pour l'avancement des

sciences fait connaître que sa vingt-quatrième réunion

aura lieu à Liverpool , sous la présidence du comte de

Harrowby, le 20 septembre prochain.

— L'Académie des sciences de l'Institut de France, la

Société de physique d'histoire naturelle de Genève, la So-

ciété d'histoire naturelle de Bonn , etc. , remercienti'Aca-.

demie pour l'envoi de ses publications.

— i\L Duprez, correspondant de l'Académie, transmet

les résultats de ses observations météorologiques laites à

Gand pendant l'année 1855.
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— M. le secrétaire perpétuel dépose un premier exem-

plaire du portrait de M. de Hemptinne, que M. Calamatta

lui a récemment remis. Ce portrait est destiné à paraître

dans le prochain Annuaire de l'Académie , dont M. De

Jlemptinne était membre-trésorier.

— La classe reçoit les ouvrages manuscrits suivants :

1. Étude approfondie sur les deux équations fonda-

mentales

Imi. = f(x)\

et

dy = f'{x). \x.

(Commissaires : MM. Schaar et Liagre.)

2. Quatrième notice sur quelques cryptogames récem-

ment découverts en Belgique, par M. G.-D. Westendorp,

médecin au 12"^ régiment de ligne. (Commissaires :

MM. Kickx et Martens.)

- 5. Principes hydrostatiques concernant la vitesse et le

cube d'eau s'écoulant en une seconde sur les moteurs

hydrauliques, par M. Borucki , ingénieur. (Commissaires :

MM. Lamarle, Brasseur et De Vaux.)

4. En outre un paquet cacheté déposé par M. Valerius,

professeur à l'université de Gand.

Ce paquet, conformément au désir de M. Valerius, sera

conservé dans les archives de l'Académie.

— M. le baron de Selys-Longchamps fait hommage

d'un ouvrage intitulé : Monographie des Calopterygines

,

qu'il vient de publier avec la collaboration de M. le D""

Hagen, delvœnigsberg. Remercîments.
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RAPPORTS.

Sur l'avis favorable de ses commissaires , la classe or-

donne l'impression des notices suivantes :

1° Synopsis des Gomphines, par M. de Selys- Long-

champs, membre de l'Académie;

2** Sur les divers étages qui constituent le lias moyen et

le lias supérieur dans le Luxembourg et les contrées voi-

sines, note de M. Dewalque.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Différence des longitudes de Bruxelles et de Greenioick , déter-

minée par la télégraphie électrique; note de M. Quetelet,

membre de l'Académie.

Une des applications les plus intéressantes de la télé-

graphie électrique est sans contredit la détermination des

différences de longitudes entre les principaux points de la

terre : cette importante opération géodésique, si simple en

théorie, était d'une dilïiculté pratique extrême pour arriver

à une certaine précision : on le concevra sans peine, si

Ton considère que la différence de longitudes des deux

observatoires les plus anciens et les plus célèbres de

TEuropc, celles de Paris et de Greenwich, laissent encore

à désirer, malgré les travaux des plus illustres astronomes.
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La lélëgraphie ëleclrique est venue prêter un secours

immense aux travaux de cette nature, et nous devons nous

féliciter d'avoir pu inaugurer, grâce à Tobligeante amitié

de raslronome royal d'Angleterre, la série des opérations

qui vont rattacher l'observatoire de Greenwich aux prin-

cipaux observatoires du continent.

J'ai déjà entretenu l'Académie des dispositions qui ont

été prises à Bruxelles et à Greenwich, vers la fin de l'année

dernière, et du succès avec lequel les opérations astrono-

miques et électriques ont été conduites; M. Airy ne lar-

dera pas à en publier les résultats; mais l'Académie appren-

dra sans doute avec intérêt, dès à présent, l'opinion que

cet illustre astronome s'est formée de la précision obtenue.

Elle se trouve consignée dans l'extrait suivant du rapport

otïiciel qu'il vient de faire, en sa qualité d'astronome royal

,

aux commissaires de la Société de Londres et du Gouverne-

ment, lors de la visite annuelle du 5 juin dernier :

<( J'ai considéré depuis longtemps, dit M. Airy, la dé-

termination de la différence de longitude avec l'observa-

toire de Paris, comme une des applications les plus

importantes de nos lignes télégraphiques. Pendant l'été

dernier et l'automne, je repris à ce sujet ma correspon-

dance avec MM. Arago et Laugier ; et l'une de mes lettres

à M. Arago lui fut adressée le jour même de sa mort. Je

regrettai profondément que cette opération ne pût être

terminée assez à temps pour qu'il en connût les résultats :

du reste, pas un jour ne fut perdu pour en presser l'exé-

cution. Il devint alors naturellement impossible de conti-

nuer, et je me considérai comme libre de prendre des

mesures de concert avec M. Quetelet pour notre différence

de longitude avec Bruxelles. La compagnie télégraphique

sous -marine et européenne prêta chaleureusement son
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assistance pendant l'opération qui se prolongea d'une

manière inaccoutumée (1).

» Un aide très-capable de l'Observatoire de Bruxelles,

M. Bouvy, vint à Greenwich, et M. Dunkin se rendit à

Bruxelles; quand l'opération fut à moitié terminée, les ob-

servateurs retournèrent à leurs postes respectifs. Les si-

gnaux furent continués chaque nuit (pendant une heure),

jusqu'à ce qu'on parvînt à obtenir des signaux de trois nuits,

avec des séries régulières de passages d étoiles, pour chaque

lieu d'observation; et ces nuits-là seules furent employées

pour la détermination de la longitude. De cette manière,

environ 5,000 signaux elTectifs furent transmis; mais

1,000 seulement furent admis pour l'objet fondamental de

l'entreprise. Le résultat, on le conçoit sans peine, présente

un degré d'exactitude auquel aucune détermination anté-

rieure de longitude ne pourrait jamais prétendre. Je pense

que l'erreur probable de la différence en temps ne corres-

j)ond pas à plus d'un ou deux yards (1 ou 2 mètres à peu

près) sur la surface de la terre. »

Sur l'électricité des nuages orageux; par M. Ad. Quetelet.

En vous présentant un des derniers chapitres de mon
ouvrage Sur le climat de la Belgique, chapitre qui traite

De l'hygrométrie
y
permettez-moi d'appeler votre attention

sur quelques nouvelles considérations dans lesquelles je

(I) Nous en dirons autant du Gouvernement belge et du concours de

MM. Yinchenl et Gibbs, chargés do la <lire<Mion et de la surveillance des

lignes électriques.
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suis entré au sujet du rôle que joue l'électricité, soit sta-

tique, soit dynamique, pendant le passage d'un nuage

orageux. Bien des méprises ont été faites dans ces matières,

parce que souvent, dans le classement des pluies en posi-

tives et négatives, on s'en est tenu à une ou deux observa-

tions recueillies pendant une des phases de l'orage, et que

ces phases sont très-diverses. Je ne puis que répéter ici ce

que j'ai dit ailleurs, d'après des observations multipliées,

sur l'électricité de l'air, faites durant une période de dix

années (1) : « Pendant une même pluie, selon l'instant où

Ton observe, on peut avoir de l'électricité, soit positive,

soit négative; cette électricité, pendant les averses, est en

général très-énergique. Si on la recueille au moment d'une

inversion de signe, elle peut être nulle ou à peu près

nulle; ces inversions, du reste, sont toujours de très-

courte durée. » On n'aurait pas moins tort de dire, sur la

foi d'une observation faile au galvanomètre, que tel orage

est à courant descendant ou à courant ascendant.

11 me semble qu'on peut résumer ce qui appartient à

l'effet d'un nuage orageux dans sa forme la plus générale,

en le considérant ainsi qu'il suit :

Quand l'air est parfaitement pur, les couches supérieures

sont éleclrisées positivement par rapport aux couches infé-

rieures; et, en considérant la surface de la terre, comme

étant à l'état neutre, la tension des couches de l'atmosphère

croit à mesure qu'on s'élève. Maintenant supposons un

nuege électrisé positivement, placé dans une pareille atmo-

sphère, et tâchons de nous rendre compte de ce qui arrive.

D'après l'observation, tout se passe comme si le nuage

(1) Sur i.f. cumat he la Rki-gique, rhap. Dex pluies
, p. 07,
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orageux élait entouré d'une couche électrique négative.

L'épaisseur de celte couche ne doit pas être partout la

mênfïe; car la surcharge positive du nuage qui la détermine

ou du moins qui la maintient (i), ne doit pas se trouver

également répartie, d'abord à cause de la forme plus ou

moins anguleuse du nuage, et puis parce que, dans la partie

supérieure du nuage, la surcharge sera refoulée en partie

par l'électricité des couches supérieures de l'atmosphère.

Cet effet sera d'autant plus prononcé qu'en suivant la péri-

phérie du nuage, on se rapprochera davantage de sa partie

inférieure, dirigée vers la terre. Les couches d'air avoisi-

nantes, ainsi que la surface de la terre, seront donc relati-

vement dans un état négatif beaucoup plus prononcé que

si le nuage n'existait pas, et la différence sera beaucoup

plus sensible que dans le haut du nuage.

Il suffira de jeter les yeux sur la ligure ci-jointe pour se

faire une idée de l'état des choses.

A S C D E

ABCDE est le sol
, que nous supposons à l'étal neutre;

(1) .le no prélfnds poini o\j)'i((iior lo fait
,

je rhercho à on concevoir pins

facilenicnl les effets.
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la couche d'air A'B'C'D'E', parallèle an sol, est électrisée

posilivemenl, en l'absence du nuage, et également dans

toutes ses parties : la couche A"B"C"D"E", également

parallèle au sol. est aussi électrisée posilivement et d'une

manière très-énergique. Cela posé, s'il se présente un

nuage B'C'D', surchargé positivement, sa surcharge élec-

trique sera inégalement distribuée; elle sera plus forte

dans la partie inférieure et moins forte dans la partie

supérieure; de plus, ce nuage sera enveloppé de couches

d'air qui seront relativement négatives, et d'autant plus

que la charge du nuage sera plus énergique.

Pour un observateur placé en A, l'électromètre, élevé

au-dessus du sol, donne des signes d'électricité positive.

Les indications deviennent plus faibles à mesure que le

nuage approche, puis elles se réduisent à zéro , et enfin le

signe de l'électricité change. L'électromètre accuse de

l'électricité négative non-seulement à l'approche du nuage,

mais encore pendant le commencement de son passage.

Toutefois l'électricité diminue progressivement, passe par

(f et reprend l'état positif quand commence la pluie; elle

retourne à sa première valeur, après avoir passé par les

mêmes phases, quand le nuage est assez éloigné pour ne

plus exercer d'influence. La sphère d'activité d'un nuage

est parfois extrêmement grande et s'étend à plusieurs

lieues. Il n'est pas rare de voir des nuages à l'horizon mar-

quer leur présence par des signes d'électricité négative (I).

(1) Le nouveau travail que je mets sous les yeux de PAcadémie contient de

nombreux exemples à l'appui de cette théorie. M. Palmieri
,
professeur de

physique à Naples, en étudiant la partie du phénomène relative à Télectricité

statique ( Elettricita atmosperica , conttnuazione degli sttidi météorolo-

gie i fatti nul real Osservaton'o P'esuviano; broch. in-4°; 1854), est parvenu

à des conchisions semblables aux nôtres. Seulement, ce savant ne va-l-il pas



( 10 )

Il est évident, du reste, que la largeur de la zone élec-

trique négative et l'intensité de l'électricité qu'on y observe,

de même que celle du nuage, doivent dépendre en grande

partie de l'élat hygrométrique de l'air. J'ai réuni des élé-

trop loin en niant absolument l'existence de nuages chargés d'électricité né-

gative et en limitant la durée de l'époque où l'on observe de l'éleclricilé

positive à celle où il tombe de la pluie? J'ai observé bien des fois la chute de

la pluie pendant que l'électromètre accusait de l'électricité négative et j'en

ai cité quelques exemples dans mon travail sur I'hygrométrie. En résumé,

dit-il , Dove cade la pioggia, si deve avère elettricità positiva con un' at-

mosfera o zonapiù o meno ampia intorno , in cui si ha elettricità nega-

tiva. Per la quai cosa, se la pioggia comincia a cadere sul luogo délie

osservazioniy edivifinisce, vi accadrà di osservare solo elettricità posi-

tiva : se cade ad una certa distanza senza giungere sino a voi, avrete

solo elettricità negativa.

En citant celte loi, M. Palmieri fait observer que je l'avais pressentie de

mon côté, sans l'avoir positivement énoncée, et il ajoute : Il Quetelet, ch' è

uno de' più esperti osservatori m quesio génère, poco ha mancato che

non ccgliesse anche egli la legge di sopra esposta; perrocchè avea notato

corne, pendant la même pluie, selon l'instant où l'on observe, on peut

AVOIR DE l'Électricité soit positive, soit négative. Se avesse avuto il

conduttore mobile, egli l'avrebbe chiaramente veduta prima di me.

La description détaillée que j'ai donnée de l'orage du 14 juin 1852, et

celles que l'on trouve dans mon dernier travail, prouveront que l'électro-

mètre Peltier pourvoit très-bien aux moyens , non-seulement de reconnaître

l'électricité et les modifications qu'elle subit, mais encore de la mesurer.

J'avais reconnu les effets des approches des orages et de leur éloignement; je

les ai suffisamment indiqués; j'ajouterai même ici une série de faits qui sem-

blent ne pas avoir fixé l'attention du savant napolitain. Ce qui mérite surtout

d'être observé pendant les orages, ce ne sont pas seulement les indications de

l'électromètre, mais encore celles du galvanomètre et les inversions brusques

qui se manifestent dans les courants électriques ascendants et descendants an

plus fort du phénomène
; c'est surtout sur ce point que j'avais insisté dans

ma description de l'orage du 14 juin 1852; car, je le répète, pendant les

plus fortes tensions électriques, le galvanomètre peut rester en repos et

n'accuser aucun courant, tandis que, pendant le passage d'un courant con-

tinu, l'électromètre peut, à son tour, rester à peu près muet en accusant une

tension électrique positive, négative ou nulle.
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ments pour mesurer la largeur moyenne de la zone néga-

tive, en faisant usage de la vitesse du nuage, de l'instant

où leleclricité devient négative et de l'instant où elle

repasse à l'état positif. Mais ces sortes d'appréciations sont

difficiles et ne peuvent être basées que sur des faits plus

nombreux.

Arrélons-nous plus spécialement à l'inslant où le nuage,

surchargé positivement, vient à verser de la pluie; il arri-

vera que les gouttes, en tombant, porteront à lerre l'élec-

tricité du nuage et avec d'autant plus (Tabondance que la

pluie sera plus forte. Tant qu'il ne tombe que quelques

gouttes, celte eau ne tend qu'à paralyser en partie les

effets de l'atmosphère négative qui entoure le nuage et

qui agit sur l'électromètre; si l'on observe l'instrument

dans cet instant, on pourra éire disposé à croire que la

pluie est négative. Le changement de signe de l'électricité

est, en quelque sorte, graduel. Dans une averse, le chan-

gement est presque toujours instantané, et le passage par

zéro est pour ainsi dire insaisissable.

Dans cet état de choses, tous les observateurs, qui se

tronveiii au-dessous du nuage et dans le région où il pleut
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fortement, doivent observer de réleclricité positive. Sur la

lisière de la région où ils sont placés, l'électromètre mar-

que zéro; puis, il accuse de réleclricité négative plus ou

moins énergique. Cette zone négative est elle-même limi-

tée par une ligne où 1 electromètre marque une seconde

fois zéro; et, plus loin, il accuse de l'électricité positive

croissante jusqu'à ce qu'on soit en dehors de l'influence

du nuage.

Il suffira de jeter les yeux sur la figure précédente pour

s'expliquer les indications que donnera l'électromètre,

selon qu'on se trouvera, à la surface de la terre, sur le

passage du nuage orageux ou plus ou moins dans son voi-

sinage. On s'expliquera mieux aussi les faits que j'ai re-

latés : la figure en présente pour ainsi dire le résumé; il

faudra avoir égard, toutefois, aux complications qui peu-

vent naître de la simultanéité de plusieurs nuages orageux.

Quand le nuage est assez bas pour toucher la surface

de la terre, l'électromètre accuse l'électricité du nuage

même; l'expérience se fait dans le brouillard, qui, comme
l'on sait, donne une électricité positive très-intense. Ce-

pendant le nuage, par son contact avec le sol, doit tendre

à perdre rapidement son état électrique.

Pour des nuages positifs fort élevés, donnant quelques

gouttes d'eau seulement, l'atmosphère négative qui les

entoure peut ne pas étendre son action jusqu'à la terre,

surtout si la surcharge électrique est faible.

Quand le nuage rencontre des montagnes, il s'y porte

d'autant plus vivement que les sommets ont une tension

négative plus marquée, et il y adhère, comme les médio-

cres conducteurs, en cédant successivement son électricité.

Voilà ce qui s'observe sous le rapport de l'électricité

statique. Consultons maintenant le galvanomètre, etétu-
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dions le phénomène sous le rapport de 1 eleclricité dyna-

mique. Qn^nd le nuage approche, et lorsqu'il commence

à passer, l'instrument donne en général des indications de

courants ascendants : 1 électricité du sol se trouve attirée

vers le nuage, et quelquefois la poussière est vivement

soulevée; mais quand la pluie tombe plus abondamment,

le courant devient descendant, l'eau du nuage amène l'élec-

tricité positive vers le sol : à chaque coup de tonnerre ou

plutôt à chaque éclair, le courant passe avec plus d'éner-

gie et l'aiguille du galvanomètre est parfois rejetée avec

force contre ses arrêts. Il arrive même que l'état magné-

tique de l'aiguille se trouve altéré d'une manière durable.

Pendant que le nuage orageux s'éloigne, les phénomè-

nes manifestés par le galvanomètre se produisent dans un

ordre inverse.

Avant même l'arrivée du nuage orageux, comme après

son passage, le galvanomètre donne des indications pro-

noncées à chaque éclair ou à chaque explosion électrique,

qui met le nuage en rapport avec le sol. Quelquefois aussi

le sens du courant est interverti.

Si l'on supposait le nuage électrisé négativement, il

serait facile, d'après ce qui vient d'être dit, de se rendre

compte des phénomènes qui devraient se produire. Je ferai

observer seulement qu'en général, les nuages orageux sont

électrisés positivement (1).

(1) Comme je Fai fait observer déjà, M. Palmieri nie absolumenl Texis-

leuce des nuages négatifs : Levate finalmente la idea délie nubi cariche

di dellricità nc(jalh'a , che seconda il Peltter si distinguerebhero dal

colore, et non prestatc pin fede alla elettricità negativa del cielo sereno ;

alla qualc anch'io avea creduto , adageato sopra proprie osservazioni

eseguite in luogo meno opportuno; et persuadete vi che quando si osseria

elettricità negativa durevole , sia a cielo sereno ^ sia a cielo nuvoloso.
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Les nuages qui seraient exclusivement négatifs de-

vraient, toutes choses égales, échapper davantage à nos

observations et se trouver dans des régions plus élevées.

Ces nuages, en elfet, placés entre la terre, relativement

négative, et les régions supérieures, fortement positives,

doivent se porter vers ces dernières; et leur ascension ne

doit s'arrêter que quand il y a équilibre entre les forces

électriques et la tendance des nuages à descendre.

Dans tout ce qui précède, j'ai pris le phénomène dans

sa l'orme la plus simple; je n'ai considéré que l'action d'un

seul nuage; mais il sera facile de se rendre compte de ce

qui arriverait si plusieurs nuages étaient en présence sans

faire partie d'un même système électrique. Supposons, par

exemple, deux nuages électrisés positivement et superpo-

sés : ils vont agir par influence, et la partie inférieure du

nuage le plus élevé sera fortement positive par rapport à

la partie supérieure du nuage le plus bas. Ce dernier à son

tour sera à l'état négatif dans le haut et à l'état positif

dans la partie dirigée vers la terre; l'état de la couche d'air

interposée entre les deux nuages subira également leur

influence, el dépendra de l'épaisseur et de l'état hygromé-

trique de cette couche. Ce sera aussi de ces circonstances

que dépendra le passage graduel, ou violent et instantané,

de l'électricité d'un nuage à l'autre.

Si les nuages orageux, au lieu d'être superposés, se

si puo essere sicuro , che entro un cherchio che àbbia per centra il luogo

délie osservazioni , e per raggio una lunghezza di circa 30 miglia, sta

in atto cadendo la pioggia, la grandine e la neve. (Elettricita atmos-

FKRicA, p. 6.) J'ai déjà rappelé plus haut que, dans plusieurs circonstances,

j'ai observé de l'électricité négative pendant des averses comme pendant des

pluies continues. J'aurais peine à concilier ces faits avec l'hypothèse des

nuages exclusivement positifs.
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liouvaient cèle à cùle et à la même hauteur, ils s'inlluen-

ceraieiit laléralement, et Ton s'expliquerait encore les ac-

tions qui naîtraient de ces sortes d'influences, dans l'Iiypo-

ihèse (le nuages plus ou moins cliaigés d'électricité, plus

ou moins positifs l'un relativement à l'autre. Ces sortes

d'actions entre nuages orageux rendent parfois les phéno-

mènes très-complexes, et font que [)lusieurs orages peuvent

se mêler et donner lieu à de fréquents changements dans

les signes électriques et dans la nature des courants.

La nature et la hauteur des nuages jouent nécessaire-

ment un grand rôle dans les phénomènes électriques de

l'atmosphère.

Développement du Cœnure cérébral du mouton; par

M. Van Beneden, membre de l'Académie.

Dans la séance du mois de mai dernier, la classe a bien

voulu accueillir une note sur le développement du cœnure

cérébral du mouton.

M. Kiichenmeister a envoyé le même jour, 24 mai, de

Baulzen , en Saxe, des ténias provenant de cœnures, à

Berlin, à Copenhague, à Giessen et à Louvain.

J'avais deux jeunes moulons prêts pour prendre ces

vers immédiatement après leur arrivée.

Le 27 mai, à 8 heures du matin, j'ai reçu plusieurs

ténias complets (strobila) avec tête et crochets; ils étaient

encore tous en vie.

Ces ténias proviennent d'un chien, nourri, depuis le

commencement du mois de mars de cette année, avec des

cœnures de mouton.

Tous les vers que M. Kiichenmeister a envoyés à Louvain
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et dans les autres villes ont été tirés du même chien
,
qui a

été abattu à Bautzen , près de Dresde , le 24 mai au matin.

Une heure après la réception, j'ai administré à chaque

mouton un demi-proglottis sur une feuille de trèfle; l'après-

midi je leur en ai donné , à chacun, nn entier, et quatre

jours après, j'ai donné un dernier proglotlis au mouton

marqué n° 2.

Les ténias expédiés par la poste de Bautzen à Louvain,

ont vécu encore huit jours après leur arrivée, dans du

blanc d'œuf , renouvelé de jour à autre.

Les moutons couraient librement dans un enclos, placé

au milieu de la pelouse de mon jardin; ils ont brouté

l'herbe de la pelouse et ils ont reçu en outre des trèfles.

Le 13 juin, les premiers symptômes du tournis se

déclarent; les moutons perdent de leur gaieté; le 15, au

matin, on vient m'annoncer qu'un d'eux va mourir; la tête

est brûlante, les yeux sont rouges; en le faisant marcher

on voit les pattes fléchir sous le poids du corps ; il donne

de la tête contre le treillage, et il tourne dans un même
sens.

Je le fais abattre. Voici le résultat de l'autopsie :

Les deux hémisphères présentent à leur surface des sil-

lons jaunes très-irréguliers; on dirait des tubes abandon-

nés de certaines annélides. M. Kiiclienmeister en a déjà

parlé. On en voit une douzaine. A l'un des bouts du tube

se trouvent les cœnures, qui sont presque tous logés dans

la substance corticale de cerveau. Ils ont tous de trois à

quatre millimètres de diamètre.

Ces cœnures ne consistent encore que dans une simple

vésicule, d'un blanc lactescent, remplie de li(|uide. On ne

voit pas encore de têtes (scolox.) C'est l'embryon hexa-

canthe (proscolex) un peu plus développé qu'à sa sortie de
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l'œuf. Ces observations s'accordent entièrement avec celles

de M. Kuchenmeister.

J'ai trouve ensuite dans les muscles, et surtout dans le

diaj)hragme, des corps d'un blanc jaunâtre que l'on dis-

tingue fort bien à l'œil nu, au milieu des libres muscu-

laires rouges. Je suis d'avis aussi, comme le dit M. Kû-

cbenmeister, que ce sont des individus égarés et qui ne

peuvent plus se développer. On ne trouve plus, en efl'et,

l'embryon lui-même.

Le mouton n" 2 a présenté, à peu de différence près,

les mêmes symptômes. La patte antérieure droite est

fléchie, même pendant la marche, et il ne peut s'appuyer

sur le sabot. Le domestique est venu me dire différentes

fois, depuis l'abatage du premier, que celui-ci allait mou-

rir aussi. Je l'ai laissé envie dans l'intention, surtout,

«l'avoir des cœnures plus avancés eu âge. Les derniers

jours, il était moins abattu, et semblait se remettre.

Le 29 juin, quinze jours après le premier, je lé fis

abattre.

En enlevant le cerveau de la boîte crânienne, un cœ-

nure de la grosseur d'une petite noisette est tombé sur la

table (le dissection.

Dans les hémisphères du côté droit se trouvent, en des-

sus et en arrière, deux autres cœnures de la même gros-

seur, et en séparant les hémisphères du cervelet, j'en

découvre encore deux autres qui louchent les tubercules

quad ri -jumeaux. Le cervelet en renferme un aussi dans

le lobe gauche. J'en trouve en tout huil;''-*'''''^"*' '''^=' '<'^'

Je n'ai observé que deux galeries.

Ces cœnures ont à peu près tous la même grosseur, sauf

deux ou trois, qui ne sont guère plus gros qu'un grand

noyau de cerise.

Tome xxi. — II"" part. 2
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A travers les parois, on distingue à l'œil nu , dans les

plus grands, de petits flocons blanchâtres, séparés les uns

des autres, qui indiquent autant de têtes (scolex). Ceux

qui n'ont que la grosseur d'un noyau de cerise ne mon-

trent pas encore de têtes , ni même la place où elles sur-

giront.

Ces cœnures sont tous logés dans la substance corti-

cale du cerveau, sans que cette substance soit détruite.

La masse cérébrale a cédé la place, sous l'action inces-

sante du cœnure, sans subir d'altération sensible.

Les cœnures du dernier mouton sont enveloppés d'une

membrane de nouvelle formation
,
produite par l'exsuda-

tion des surfaces voisines plus ou moins enflammées. Cette

membrane est formée de tissu fibro-plastique ou de tissu

cellulaire embryonnaire, recouvert d'une multitude de

granulations élémentaires, d'après mon savant collègue

et ami M. Yan Kempen, qui a bien voulu, à ma demande,

examiner ce tissu.

Les cœnures du mouton n" 1 n'avaient pas encore ces

enveloppes.

Ces vers sont très-curieux à cette période de leur déve-

loppement. Ils ont trente jours. Les scolex commencent à

se former; mais, comme je m'y attendais, ils n'ont encore

ni crochets ni ventouses. Ce n'est que dans huit jours que

la tête, avec les crochets et les ventouses, aui^it com-

mencé à s'ébaucher.

En retirant un de ces vers entiers de sa cavité et en le

portant immédiatement sur le porte-objet du microscope,

on est tout surpris de voir combien la contractilité des pa-

rois du ver vésiculaire est grande. La surface se ride, les

bords se frangent, et le ver exécute des mouvements fort

étendus qui expliquent son action sur la masse cérébrale ;
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la subslance cérébrale, en effet, cède à la pression du

parasite. On voit dislinclemeot des cellules dans la com-

position des parois de la vésicule, et c'est à leur contrac-

tion que sont dus tous les mouvements.

En dessous des parois du ver vésiculaire, on voit très-

distinctement des vaisseaux anastomosés comme un réseau

capillaire, qui correspond à l'appareil excréteur ordinaire

des cestoïdes et des trématodes.

Quand un scolex va se former sur la vésicule mère, la

surface de la vésicule se ride dans un endroit déterminé.

Ces rides deviennent circulaires; le centre ensuite se dé-

prime; une éminence apparaît au milieu de la dépression,

et le futur scolex se montre. Ce n'est que plus lard que

l'on voit apparaître les crochets et les ventouses.

Déjà aussi on voit autour de ces rides circulaires des

corpuscules calcaires semblables à ceux qui incrustent le

corps des scolex, mais qui ne se trouvent pas sur les em-

bryons hexacanthes ou les proscolex.

La classe me permettra d'ajouter à ces observations le

résultat de l'expérience faite à Copenhague. Dans une let-

tre datée du 20 juin, mon savant confrère, M. Eschricht,

m'écrit :

« Les ténias-cœnures, tirés du chienle24mai,àBaulzen,

sont arrivés à Copenhague le 26 avant midi , de sorte qu'ils

ont pu être avalés par trois moutons quarante-huit heures

après leur sortie de l'intestin du chien. L'un des moutons

n'en a pas élé affecté, mais les deux autres sont devenus

malades le 15"" et le 16°"' jour. Le lendemain, ils tenaient

la tête tournée, par nécessité, à droite, et l'un ne voulait

ou ne pouvait rester sur le côté gauche, sans être attaqué

par des spasmes violents. L'inflammation du cerveau était

très-prononcée; les yeux très-rouges. L'un et l'autre ont
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succombé le quatrième jour, et j'ai trouvé une grande quan-

tité de petites vésicules (*2-o millimètres) dans la pie-mère

et dans la subslance corticale. En outre, il y avait dans les

muscles en général et dans les parois du cœur, ainsi que

sons la peau, des vésicules pleines d'une matière jaunâtre,

qui sont probablement des individus échoués. »

J'ai reçu depuis la nouvelle que M. le professeur R. Leuc-

kaert, à Giessen, a obtenu le même résultai. Il a reçu les

mêmes vers, et, au temps indiqué, les moutons se sont mis

à tourner; à l'autopsie, il a trouvé les cœnures au même
degré de développement.

Avant de finir cette notice, je demande à pouvoir trans-

crire un passage très-intéressant de la lettre de M. Esch-

richt, de Copenhague.

c( En Islande règne une endémie affreuse, dont la

sixième partie des habitants est affligée et à laquelle elle

succombe généralement. On l'appelle maladie du foie,

mais on savait déjà que c'était des hydatides, et j'ai trouyé

que les échantillons envoyés d'Islande sont ordinairement

des écbinocoques, quelipiefois des Cijstkercus lenuicoUis.

Nul doute que cette affreuse maladie ne vienne par des

ténias, mais il s'agit de savoir parcpielle voie les œufs ou

embryons de ceux-ci pénètrent dans je corps >>

M. Van Beneden met sous les yeux de l'Académie les

cœnures qu'il a pris dans le cerveau des moutons dont il

est question dans celte notice.
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Notice sur les Ihorospermies. Exlrail d'inie lettre de M. Na-

ihanaôl Licberkùlni , à M. Van l>enedcn.

Dans mes comniunkalions précédentes, j'ai exposé que,

dans un même kyste de [)sorospcrmies de Cyprinus tinca

se trouvaient, outre les psorospermies , encore des cor-

puscules amiboïdes^ les deux nucléus et l'enveloppe des

psorospermies. Il n'était pas possible de démontrer, par

ces laits, quel est le rapport entre les corpuscules ami-

hoïdes et les j)sorospermies. Ce rapport devient clair par

les observations suivantes : Dans les reins d'un petit exem-

plaire du Cobio fïuviatilis, j'ai trouvé cinq kystes de même
grandeur, qui ressemblent parfaitement à ceux des bran-

chies; en faisant crever un des kystes, j'ai trouvé : 1" des

formes connues de psorospermies ;
2° leurs membranes en-

veloj)pantes vides; 5° leurs nucléus libres; 4° des corpus-

cules amiboïdes qui se mouvaient comme les amibes. En
faisant cette observation

,
j'ai vu plusieurs fois une psoro-

spermie se crever et j'ai vu sortir le corpuscule amiboïde;

il se mouvait lentement et faisait avancer longtemps des

appendices; sa grandeur était celle des corpuscules inco-

lores du sang. Les deux corpuscules, que la psorospermie

contient, outre le corpuscule amiboïde, ne montrent au-

cune trace de mouvement. On ne voit généralement pas

le corpuscule amiboïde dans la psorospermie, mais quel-

quefois il est distinct, ce que J. Miiller a déjà observé. Dans

une ligure de la planche de son mémoire, on reconnaît

clairement les deux corpuscules immobiles et le corpus-

cule amiboïde de la psorospermie. La plupart des corpus-

cules de sang incolores du Gobio ftuviatilis faisaient avancer



( ^22
)

(les appendices et les retiraient. Sur ies branchies du

même poisson se trouvaient des corpuscules amiboïdes

plus grands que les corpuscules de sang rouge : ils con-

tenaient une substance globuleuse très-fine, mais non pas

un nucléus. Les kystes de psorospermies et des corpus-

cules amiboïdes se trouvent aussi dans la peau des pois-

sons, par exemple, sur les écailles du Cyprinus tinca et du

Cyprinus erythrophtlialmus.

Voici quelques mots sur les grégarines des lombrics.

Les grégarines velues, que M. Stein a découvertes dans

les testicules des lombrics , sont distinguées par une petite

pointe; j'ai vu très-souvent ces grégarines, l'hiver passé,

à côté des grégarines non velues de la même forme et

grandeur, portant cette même pointe (fîg. 1). Beaucoup de

grégarines velues ne la possèdent pas. J'ai observé une

fois une grégarine dont le tiers du corps était sortie de

son enveloppe velue (fig. 2).

Quant à la manière dont se forment les nucléus, j'ai

observé des grégarines montrant à peine la trace du nu-

cléus: on peut facilement le reconnaître à cause de l'ab-

sence de la substance granuleuse. Telle grégarine exécute

des mouvements comme une amibe véritable {fig. 5). Une

autre grégarine, sans membrane enveloppante, contenait

beaucoup de granules et un nucléus très-petit, et elle se

mouvait comme une grande grégarine sphérique {fig. 4).

Quant à la question de savoir si ce sont les grégarines

elles-mêmes qui sécrètent l'enveloppe des kystes, je crois

maintenant pouvoir ajouter un fait. Dans la cavité abdo-

minale d'un lombric, j'ai trouvé six grégarines réunies,

dont une était parfaitement enfermée par les cinq autres.

Peut-on supposer, dans ce cas, que les six grégarines en-

semble |)roduisaicnt par exsudation la substance du kyste?
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Parmi les i;régarines enkystées, il y a d'autres corps, par

exemple, des soies de lombrics, qui sout enfermés dans

un semblable kyste, lequel ne peut être formé que par le

lombric lui-même.

Il y a des réservoirs de psorospermies qui ne sont pas

environnés de membranes visibles. J'ai observé plusieurs

fois dans la vessie de VEsox lucius et du Gadtis Iota, des

corps grégarinaires , sans enveloppe. Les uns sont remplis

d'une masse granuleuse jaunâtre, les autres de psorosper-

mies, et quelques-uns renferment ces deux corps à la fois.

La forme des psorospermies de la vessie de VEsox lucius

est semblable à la forme des pseudonavicules du lombric;

ceux de Gadus Iota se rattachent aux psorospermies que

M. Leydig a décrits dans MiiUcrs's Archiv., 1851 , p. 212.

Synopsis des Gomphines, par M. Edm. de Selys-Long-

cbamps, membre de l'Académie.

Je continue aujourd'hui la publication de travaux prépa-

ratoires pour une Histoire des insectes Odonates.

Il y aura bientôt un an, j'ai eu l'honneur de présenter à

l'Académie un premier Mémoire ayant pour titre : Synopsis

des Caloptérygines ; il a paru en 1855, et je ne crois pas

manquer à la modestie en avançant que les entomologistes

l'ont accueilli avec quelque faveur et désirent la conti-

nuation de ce Prodrome.

Je ne répéterai pas les explications que j'ai données en

lêtc du Synopsis des Caloptérygines; qu'il me sufïise de

prévenir que celui des Gomphines est l'ait absolument sous
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la même forme; ce sont des diagnoses, ei non des descrip-

tions complètes.

Je viens de publier la Monograpfde des Caloptérygi-

nes (1), avec la collaboration de M. le docteur H.-A. Hagen

(de Kœuigsbcrg). J'ai annoncé ce volume, il y a un an,

dans le Synopsis de cette même sous-famille.

La Monographie des Gomphines, donnée de la même
manière, également avec la coliaboraiion de M. Hagen,

verra le jour, nous l'espérons , en 1855 , car le manuscrit

en est terminé, et le présent Synopsis en forme le résumé.

Cette sous-famille n'est pas moins riche en nouveautés

que la précédente, puis(jue nous décrivons 118 espèces,

alors que Linné n'en a fait connaître que 2, Fa br ici us 2,

Burmeister 10, en 1859, et Rambnr 50, en 1841.

Sous le rapport de la distribution géographique, nous

trouvons que les Gomphines sont cosmopolites.

La légion la plus nombreuse, celle des Gomphus, pos-

sède des représentants partout; mais sa seconde cohorte

(Gomphoïdes) est exclusivement de l'Amérique tropicale.

La légion des Lindenia est propre aux contrées chaudes de

l'ancien continent , à l'exception d'une espèce américaine.

Les Chlorogompkus appartiennent à la Malaisie, les Cor-

dulegaster à l'Europe, à l'Asie et à l'Amérique, les Petalura

à l'Océanic et au Chili.

(1) Cet ouvr;tge forme le tomo IX des Mémoires de la Société rayale des

Sciences de Liège.
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SOUS-ORDRE DES ODONATES, Fabr.

Famille 2™«. — MSCHNIDEES,

V' SOUS-FAMILLE. — GOMPHINES.

Les yeux petits, éloignés l'un de l'autre ou se touchant par

un point seulement. La tête un peu transverse, non globuleuse.

Les triangles discoïdaux des ailes ordinairement courts, presque

équilaléraux, rarement un peu allongés dans le sens de la lon-

gueur des ailes.

Patrie : Cosmopolites.

ire DIVISION.

INTEGRILABRES.

Lèvre inférieure non fendue à son extrémité (espace basilaire

libre. Triangle discoïdal des ailes inférieures à côté interne plus

court que les autres. Yeux notablement éloignés l'un de l'autre.

Écaille vulvaire de la femelle plus courte que le 9*^ segment).

i- légion. — GOMPHUS.

Membranule des ailes nulle ou presque nulle.

1- conoRTF. : {GOMPHUS.)

Tous les triangles libres (l'espace arqué au-dessus libre).

Patrie : Cosniopoliles (mais sur 05 espèces 5 seulement, for-
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niîinl le sous-genre Hemigomphus , sont de l'Aniéiique méri-

dionale).

Genrci. — HtïEKOGOMPHUS, De Selys.

DiASTATOMMA, Burm.

Appendices anals supérieurs des mâles ayant à peu près la

longueur des deux derniers segments; l'inférieur très-fourchu,

à branches très-écarlées.

Patrie : Asie méridionale et orientale.

Sous-genre 1. — HETER0G03IPHUS, De Selys.

16 antécubitales au moins aux ailes supérieures. Ptérostigma

noirâtre. Thorax noirâtre avec deux bandes en avant et deux de

chaque côté, jaunes ou orangées. Abdomen noir annelé de jaune.

(f Menibranule étroite, prolongée jusqu'à l'angle anal, qui est

saillant.

Ç Écaille vulvaire courte , échancrée.

Pairie : Asie méridionale et orientale.

1" groupe : (H. ROBUSTUS.)

Occiput renflé en deux pointes au milieu, pas de demi-collier

mésothoracique jaune.

o* Bout de l'abdomen campanule. Appendices anals en cro-

chets.

Ç 8^ et base du 9^ segment élargis; le 9'' beaucoup plus long

que le S*'; le 10^ Irès-courl. Appendices anals plus courts que

le I0^

1. Heterogompuls robustes, De Selys.

Longueur de Tabdonien environ 58 millimètres. Aile inférieure 42.

o" Ailes un peu jaunâtres, surtout à la base; costale noire; pté-

rostigma brun, surmontant cellules. Tête noire, une bande orangée
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au,-dessus du front; rhinarium, occiput un peu brunâtres, ce dernier

formant un gros tubercule élevé bifide. Les deux bandes cunéiformes

orangées du devant du thorax notablement écartées l'une de Tautre,

même au milieu du bord antérieur, où elles sont élargies. (Abdomen

manque.)

9 Inconnue.

Pairie : Thibet. (Collection Selys.)

2. Ueterogomphus akkl'i.atus. De Selys.

Abdomen 49. Aile inférieure 38.

<f Inconnu.

9 Ailes incolores; costale brune en dehors; ptérostigma noir, sur-

montant 6 cellules. Tête noire; deux taches latérales sur la lèvre

supérieure, trois taches, dont une médiane petite au nasus, jaunes;

front jaune avec une large bande inférieure, une tache jaune, grande,

ronde, au vertex; les côtés de celui-cî formant deux pointes noires;

occiput bas, un peu renflé, élevé et Un peu bifide au milieu. Les deux

bandes cunéiformes jaunes du devant du thorax rapprochées en avant

contre le bord , où elles sont sépà'récs paf Tarcte dorsale noire. Seg-

ments de Tabdomen du 5** au 8"^, avec un ëuneau basai safrané com-

plet, interrompu au 8% occupant la moitié basalc du 7% le tiers des

autres. Une strie dorsale interrompue sur les trois premiers segments.

Appendices anals jaunes.

Patrie : Indes. (Collect. Saunders.)

3. IIeTEROGOMPHDS? PARALI.EliOGRAMMA , IloiruianSS. HISS-

COUDULBGASTER PARALLELOGRAMMA , Hofflll. M. B.

DUSTATOXMA PAHALLBLOGnAMStA , BuriH.

Longueur totale 62.

o' 9 ?? Ailes incolores? Ptérostigma brun, surmontant 4- cellules

et demie. Tête noire, le vertex et les bandes sur le front jaunes; lèvre

supérieure ? occiput? Devant d,u thorax avec deux raies jaunes. Une

raie dorsale jaune sur les quatre premiers segments de l'abdomen

,

tous les segments ayant de chaque côté une tache basalc jaune.

Appendices anals? (Diagnose d'après M. Burmeister.)
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Patrie : Java (Musée de Halle). C'est avec le Prog. stigmatus la seule

espèce de Gomphine que nous n'ayons point examinée en nature.

a-"' groupe : ( H. SMITHII.)

Occiput droit, un demi-collier mésathoracique jaune. Bout de

l'abdomen peu dilaté, les trois derniers segments diminuant

successivement de longueur.

o* Appendices supérieurs presque droits, subcylindriques;

l'inférieur à branches écartées un peu plus courtes, chacune un

peu bifide au bout.

9 Appendices de la longueur du lO*^ segment.

4. IlETKROGOMPHtS SMITHII, De SclyS.

Abdomen 58. Aile inférieure 50.

c" Ailes légèrement salies; costale noire iln pcii Hvîde; pléro-

sligma noir surmontant 7 cellules. Lèvre supérieure jaune bordée

et traversée de noir. Rhinarium jaune, Nasus noir avec une grande

tache de chaque côté et une petite médiane jaunes. Front jaune avec

une bande inférieure large noire , sans queue vers le vertex. Pas de

raie humérale jaune ; les côtés du thorax jaunes avec une seule bande

médiane épaisse. Abdomen orangé du 5« au 8*" segment en -dessus

avec leur tiers postérieur, les deu:i^ tiers au 8* et les sutures noirs.

Appendices anals noirs. Pieds noirs, les fémurs postérieurs avec une

raie orangée.

9 Inconnue.

Patrie : Le Silhet (nord de la Chine). (Musée brit. et Collect. Selys.)

5. lÏETEROGOMPnUS SOIHMERI , De StlvS.

Abdomen 58. Aile inférieure 55.

6* Inconnu.

9 Ailes légèrement salies; costale noire, un peu jaunâtre dans sa

première moitié; ptérostigma noir surmontant 7 cellules. Lèvre su-

périeure jaune bordée et traverséedq Doir. Rhinarium jaune. Nasus

noir avec une tache arrondie de chaque côté jaune. Front jaune en-
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dessus; le devant (excepté la crête) noir avec une queue médiane tou-

chant en arrière le vertcx. Une raie humérale fine interrompue et les

côtes du thorax jaunes avec deux raies noires épaisses assez rappro-

chées , sans raie terminale, i*", 5" et 6*^ segments de Tabdomen en des-

sus ayant un anneau basai jaune occupant à peine leur 6«, suivi

d'un trait dorsal médian longitudinal. La moitié basale du 7*^ jaune.

Appendices anals noirâtres. Pieds noirs. Tous les fémurs avec une

bande jaune, un vestige jaunâtre aux tibias postérieurs.

Pairie : Chine. (Collect. Sommer.)

Genre 2. — ONYCHOGOMPHUS, De Selys.

GouPHus, Leach, Ramb., De Selys.

DusTATOiHMA, Burm.

Appendices anals supérieurs des mâles ayant à peu près la

longueur des deux derniers segments; l'inférieur très-fourchu

,

à branches contiguës.

Patrie : Europe, Asie, Afrique.

Sous-genre 2. — ONYCHOGOMPHUS , De Selys.

Moins de 16 antécubitales aux ailes supérieures. Thorax jaune,

ayant 6 bandes noires en avant et 2-3 sur les côtés; ces der-

nières parfois incomplètes. Abdomen noir à anneaux ou à taches

dorsales lancéolées jaunes.

o* Angle anal saillant.

Ç Appendices anals de la longueur du iO^ segment, séparés

par une protubérance; 8^ et 9^ segments peu ou pas dilatés.

Patrie : Europe, Asie, Afrique.

1^' groupe : (0. UNCATUS.)

Demi-collier mésothoracique jaune interrompu au milieu,

formant un 7 jaune avec les bandes anléhumérales, (^ni sont

droites.
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o* Appendices supérieurs écartés, non bifides au bout; l'in-

férieur presque aussi long; S'' et 9" segments plus ou moins

dilatés.

Ç Écaille vulvaire courte, écliancrée.

§ 1. — Occiput noirâtre peu élevé j trois raies noires complètes

aux côtés (lu thorax. Abdomen à anneaux jaunes interrompus par

Tarète.

o* Appendices supérieurs simples
, peu courbés,

6. 0.\YCH0G0Mi>iits GcoMETRicus, De Haao , MS.

LiNDENu GEOMKTBici, Dc Haan. (Collect.)

Abdomen 36. Aile inférieure 31

.

o' Inconnu.

2 Une épine fine sur chaque côté au bord de l'occiput
,
qui est

glabre. Costale noire. Vertex échancré avec un point jaune sur cha-

que pointe. Lèvre supérieure jaune largement bordée et traversée de

noir; une bande noire au bas du front, avec une large queue en T
touchant la base. Les bandes noires antéhumérales et humérales con-

fondues , séparées seulement par un point jaune à leur extrémité

supérieure. Cotés du thorax jaunes avec trois bandes noires droites

équidistantes, très-larges, occupant plus d'espace que le jaune. Pieds

noirs.

Patrie .• .lava. (Musées de Leyde et de Stockholm; Collect. Selys.)

7. OniCHOGOMPHLS SALKDERSII, De Selj S.

Abdomen 40. Aile inférieure 31.

Costale jaune en dehors. Lèvre supérieure jaune, largement bordée

de noir. Une large bande noire au bas du front avec un vestige de

queue en T vers la base. Les bandes antéhumérales et humérales

séparées par une fine ligne incomplète et un point supérieur jaunes.

Côtés du thorax jaunes avec trois bandes noires larges, occupant,

cependant, moins d'espace que le jaune. Pieds noirs, fémurs en

partie jaunes on dedans.
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o* Lèvre' supérieure traversée de noir*

9 Lèvre supérieure non traversée de noir. Une tache rou&se au

vertex.

Pa^^-Ze .• Inde. (Collect. S^lys et Saundcrs.)

§ 2. — Occiput jaune assez élevé j deux raies npires, l'une in-

cornpl^te aux côtés du tUoraJt. Abdomen à taches dorsales lancéolées

jaunes.

o' Appendices supérieurs assez épais* en tenailles.

8. OivYciioGO.MPHUrS AssiAiiLis, Schoeid.

GouPHus ASsiMiLis , Schneider, De Selys.

Abdomen 39. Aile inférieure 32.

d* Lèvre supérieure bien bordée de noir en avant et en arrière,

pvec un prolongement bjas^l médian. Front sans ligne inférieure

noire. Bandes médianes du thorax raccourcies en avant; leur prolon-

gement antérieur §ur Varètc oblitéré j Tantéhumérale complète, très-

confluente par en haut avec les médianes et l'humérale. L'intei'mé-

diaire des côtés très-courte, inférieure, épaisse. Pieds noirs, fémurs

intermédiaires tout iioirs ; les autres avec une bande jaune. (Appen-

dices anals manquent,)

Ç Inconnue.

Patrie : Asie Mineure. (Gollect. Schneider.)

9. ONYcnoGOMPin s iincatus, Charp.

iïlscHNA uNGuicuLATA , For|sc, (Excl syn.)

— UNCATA , Charp.

GoMPuus occiTANicus , Ramb.
— uNCATus, De Selys.

Abdomen o" 3fi, Ç 36. Aile inlTérieure o* ôi
, $ 51-35.

Lèvre supérieure h peine bordée de noir en avant et en arrière,

sans prolongement médian. Front avec une ligne inférieure noire

assez épaisse. Bandes médianes noires du devant du thorax , touchant

le bord antérieur par uri prolongement épais sur l'arête ; l'antéhumé-

rale non con(luent(! par en haut avec la médiane ni avec Thumérale.
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L'intermédiaire dos côtes prcs([uc complète, siiiuéc. Pieds noirs. Tous

les fémurs avec une l»ande jaune.

Pairie : France méridionale et Espagne.

2- groupe : (0. FORCIPATUS.)

Demi-collier mésolhoracique jaune non interrompu au milieu.

Les bandes du devant du thorax courbées.

o* Appendices supérieurs écartés, plus ou moins bifides au

bout, l'inférieur presque aussi long; 8* et 9*^ segments plus ou

moins dilatés.

$ Écaille vulvaire prolongée en deux lamelles rapprochées.

§ 1. — Abdomen à taches dorsales lancéolées jaunes.

c** Appendices supérieurs en tenailles; l'inférieur régulière-

ment courbé en haut.

2 Un petit tubercule derrière chaque œil.

10. 0>YCH0G03îPHLS FORCIPATtS, L.

LlBELLCLA. FORCIPiTA , L.

^schkjl usGuicuLATA , Vander L.

— OAXÀTA, Cliarp.

GoxFBus FORciPATi s , Dc Selvs,

Abdomen o' 32-35, $ 31-34. Aile inférieure c/ 28-32, $ 50-32.

Ptérostigma noir ou brun. Lèvre supérieure finement bordée de

noir en avant. Front avec une ligne inférieure noire. Bandes noires

médianes du devant du thorax presque contiguës, peu ou point con-

flucntes par en bas avec l'antéhumérale, mais souvent par en haut;

rantéhuméralc touche le bord antérieur. Pieds noirs , la moitié des

fémurs jaunes (parfois des vestiges jaunes aux tibias et aux tarses).

o' Appendice inférieur avec deux épines supérieures submédianes.

Appendices supérieurs très-courbés en haut, à bifurcation fine.

Pairie : Europe, Algérie, Asie Mineure.

11. O.MCHOGOMPIILS LEFEBVREI , Ramb.

GOMPHIS LBFF.BTKEl , Raïub. Dc SflvS.

.\bdonien 52-55. Aile inféric^ire 28-31.

Tome xxi. — H™* part. 3
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Ptérostigma jaunâtre. Lèvre supérieure non bordée de noir en

avant. Front avec une ligne inférieure noire peu distincte. Bandes

noires médianes du devant du thorax bien séparées, confluentes par

en haut et par en bas avec rantéhumérale, de manière à renfermer

de chaque côté un ovale jaune
;
parfois non confluentes par en bas.

L'antéhumérale ne touche pas le bord. Fémurs jaunes , avec une bande

noirâtre. Tarses et tibias jaunâtres en dehors.

o* Appendices inférieurs sans épines submédianes. Appendices su-

périeurs très-courbés au bout, à bifurcation fine.

Pairie : Egypte. ( Gollect. Selj^s et Musée de Berlin.)

1:2. Okichogomphis stPiKUS, Ilagcn.

GoMPHus supiNus , Hagen , MSS.

Abdomen 34. Aile inférieure 28.

o* Ptérostigma jaune. Lèvre supérieure non bordée de noir en

avant. Face jaune avec deux traits bruns obliques submédians au

nasus. Bandes noires médianes du devant du thorax presque conti-

guës, confluentes par en haut el par en bas avec l'antéhumérale, de

manière à renfermer de chaque côté un espace allongé étroit ; l'anté-

humérale touche le bord ;
Thumérale très-épaisse. Fémurs jaunes avec

une bande latérale noire (courte sur les quatre postérieurs) et un

petit trait fin sur l'autre côté. Tibias noirs avec une bande jaunâtre.

Tarses noirs. Appendice inférieur à branches écartées à leur base,

contiguës dans leur seconde moitié, à épines submédianes très-fortes.

Les appendices supérieurs peu courbés, à bifurcation courte, épaisse.

9 Inconnue.

Patrie : Cafrerie. ( Musée de Stockholm.
)

§ 2. — Abdomen jaune à sutures et anneaux noirâtres,

o* Appendices supérieurs courbés au bout seulement; l'inférieur

avec une double courbure vers le haut,

$ Pas de tubercules derrière les yeux.

13. Onyciiogomphis flexlosus, Schneid.

GoMPuus FLExuosus, Sclmcid., De Selys.

Abdomen 33-34. Aile inférieure 26-27.
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o' Ptcrostignia médiocre surmontant 2-5 cellules. Front assez sail-

lant, avec une ligne inférieure noirâtre. Occiput jaune cilié de même

couleur. Bandes du thorax noires ; les médianes séparées par Tarête

dorsale, qui forme avec le bord antérieur un T jaune. Pieds jaunes

lignés de brun, excepté à la base des fémurs. Cotés des 8« et 9<= seg-

ments dilatés, en partie noirâtres. Appendices anals supérieurs écar-

tés, en crochets, à pointe aplatie, bifide, courbée en bas; la division

externe la plus courte, précédée d'une dent inférieure assez forte.

Appendice inférieur à peine plus court, divisé presque jusqu'à la

base, en deux branches contiguës, ayant deux petites épines sub-

médianes.

$ Inconnue.

Patrie : x\sie Mineure (collect. Schneider), Élisabethopol , Caucase.

( Musée de Vienne.
)

14. Onychogomphus grammicls , Ramb.

GoMPHvs GRAMuicDS , Ramb.

Abdomen 39. Aile inférieure 30.

Ptérostigma long surmontant 4-5 cellules. Front déprimé, sans

ligne inférieure noirâtre. Occiput glabre, en partie brun en avant.

Bandes du thorax noirâtres ; les deux médianes séparées par Tarête

dorsale, qui forme avec le bord antérieur un T jaune. Pieds jaunes

lignés de brun, excepté à Textréme base des fémurs.

o" Cotés des 8*^ et 9*^ segments légèrement dilatés, jaunâtres. Ap-

pendices anals supérieurs écartés, presque droits, courbés en bas, à

pointe aplatie, tronquée, portant une petite dent externe. Appendice

inférieur un peu plus court, divisé, dans sa seconde moitié, en deux

branches contiguës, ayant deux épines submédianes à peine visibles.

2 Incomplète.

Patrie : Inde. ( Musée de Paris et Collect. Selys. )

3""= groupe : (0. COGNATUS.)

Occiput jaune. Demi-colliermésothoracique jaune interrompu

au milieu. Les bandes noires du devant du thorax courbées,
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renfermant en avant de chaque côté nn ovale jaune. Abdomen

jaune à anneaux et sutures bruns ou noirs.

o* 8^ et 9^ segments dilatés en feuilles. Appendices supérieurs

peu écartés, presque droits, courbés en bas à leur extrémité;

l'inférieur presque moitié plus court, ayant une double courbure

vers le haut.

2 Écaille vulvaire courte échancrée.

§ 1. — Ptérostigma jaunâtre. Vertex jaune au milieu. 2-5 lignes

brunes complètes droites aux côtés du thorax. Les bandes brunes

humérales et antéhumérales éloignées, non confluentes avant le haut.

15. Omychogompiius mseatus, De Selys.

GoHPHus tiNEÂTUs , De ScIys.

Abdomen a* 34
, $ 53. Aile inférieure 27.

Ptérostigma assez long, surmontant 4-b cellules. Occiput presque

glabre, avec environ 10 dentelures. Front ayant, en avant, une ligne

brune plus ou moins distincte. Dessins du thorax brun noirâtre } les

lignes latérales très-nettes. Tarses noirâtres.

o* Côtés des 8« et 9« segments très-dilatés jaune roussâtre. Appen-

dices supérieurs peu écartés, presque droits, courbés vers le bas et

un peu en dehors après leur milieu, où ils se touchent presque; leur

pointe mousse. Appendice inférieur ayant à peu près le tiers de la

longueur des supérieurs, divisé dans sa seconde moitié en deux

branches presque conligues dès leur base, où elles sont coudées en

dehors et se touchant à leur pointe.

Ç Appendices anals jaunes, plus longs que le 10<= segment, sépa-

rés par une protubérance jaune assez pointue.

Patrie : Inde (CoUect. Selys) ; Népaul (Musée de Berlin).

16. Okychog03ii>iils Genei, De Selys.

GoMPHus Gbmei, De Selys.

Abdomen (f 31, Ç aH-ôA. Aile inférieure o* 21
, $ 2o-20.

Ptérostigma assez long, surmontant 5 ^/, à i
'/i

eellules. Occiput

légèrement cilié de poils pâles, un peu denticulé. Dessins du thorax
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roussâtrc très-pâle, peu distincts; lignes latérales peu nettes, la pre-

mière noirâtre, la terminale mille. Tarses jaunes en dehors
j les pos-

térieurs noirs chez le mâle.

d* Côtés des 8*^ et 9<= segments trcs-dilatés jaunâtres , bordés de

brun noirâtre. Appendices supérieurs peu écartés
,
presque droits

,

courbés vers le bas après leur milieu, où ils sont presque contigus

jusqu'à la pointe, qui est très-légèrement échancrée au bout extérieu-

rement en dessous. Appendice inférieur ayant un peu plus de la moi-

tié de la longueur des supérieurs, divisé dans sa seconde moitié en

deux branches contiguës au bout, portant une protubérance externe

à lem* sommet, qui est un peu velu.

$ Appendices jaunes, plus longs que le 10*= segment, séparés par

une protubérance jaune assez pointue.

Patrie : Sicile (Musée de Turin) ; Egypte (Musée de Berlin).

17. Okycuogomphus plmilio, Ramb.

GoMPHOS puMiLio , Ramb.

Abdomen 28. Aile inférieure 21-25.

Ptérostigma court, surmontant 5 cellules au plus. Occiput glabre,

avec 5 ou G petites dents. Dessins du thorax roussâtre pâle, lignes

latérales peu marquées; la terminale rudimentaire. Tarses jaunes.

o" Côtés des 8« et 9« segments très-dilatés roussâtres. Appendices

supérieurs peu écartés, presque droits, très-courbés vers le bas, après

leur milieu, où ils se touchent un peu
,
jusqu'à la pointe, qui est assez

aiguë. Appendice inférieur ayant un peu plus de la moitié de la lon-

gueur des supérieurs, divisé dans sa seconde moitié en deux bran-

ches contiguës, portant une protubérance externe presque à leur

sommet, qui est velu.

2 Appendices jaunes aussi longs que le iO<= segment, séparés par

une forte protubérance jaune arrondie.

Patrie : Egypte. (Collect. Selys, etc.)

§ 2. — Ptérostigma noirâtre, vertex brun au milieu; trois raies

noires plus ou moins sinuées sur les côtés du thorax; les bandes noires

humérale et antéhumérale rapprochées, confluentes par un point

avant le haut.
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18. OwcHOGOMPHt's coGMATDS, Uamb.

GOMPHUS COGNATHS, Raïub.

Abdomen a* 31 , $ 29-35. Aile inférieure o* 23, $ 29-33.

Costale jaune en dehors (noirâtre chez une des femelles de Cafré-

rie). Occiput cilié de jaunâtre, avec environ 40 petites épines jaunâ-

tres placées un peu en arrière de la crête. Deux impressions noirâtres

au nasus; une autre épaisse en haut du front, sans prolongement

médian supérieur. Une bande noire épaisse à la base du front. Suture

basale de la lèvre supérieure noire, avec un petit prolongement mé-

dian. Fémurs jaunâtres, leur extrémité en dehors et deux lignes fines

noirâtres. Tibias noirs, avec une bande externe jaunâtre; tarses noirs.

a* Côtés des 8^ et 9« segments très-dilatés
,
jaunes , limbes de noir.

Appendices supérieurs peu écartés, courbés l'un vers l'autre jusqu'au

milieu, où ils se touchent un peu, puis en bas et en dehors jusqu'à

la pointe, qui est tronquée. Appendice inférieur moitié plus court,

divisé dans sa seconde moitié en deux branches coudées en dehors à

leur base, se touchant à leur extrémité.

2 S% 9*= et IQe segments avec une tache dorsale ovale et une bande

latérale jaunâtres. Appendices noirâtres minces, aussi longs que le

10« segment, séparés par une protubérance arrondie plus courte

qu'eux.

Patrie : Cafrérie. (Musées de Paris, Stockholm et Collect. Saun-

ders, Selys.)

19. Onychogompiiijs Ueiikwahotii, De Selys.

Abdomen 33. Aile inférieure o* 26, 9 29.

Lèvre supérieure bordée de noir sur les côtés; sa base noirâtre.

Occiput à peine cilié, ayant iO petites épines noires placées sur la

crête; une raie courte noirâtre au nasus, une autre épaisse en haut

du front, avec un prolongement médian qui rejoint, en forme de T,

la bande noire épaisse de la base du front. Féamrs jaunes, noirs en

dehors à leur extrémité; tarses et tibias noirs; les i''^' tibias avec une

ligne externe jaune.

o' Costale jaune en dehors.
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Ç Costale à peine jaunâtre, une protubérance brune conique entre

les appendices anals. 8' et 9" segments jaunes, ayant leur seconde

moitié basale noire; 10« noirâtre, avec une tache dorsale ovale et une

bande latérale jaunâtres.

Patrie : Java. (Musées de Leyde , Berlin et Collect. Selys.)

Genre 5. — OPHIOGOMPHUS, De Selys.

GospHrs, Ramb., De Selys.

DiiSTATOïïA, Burm.

iÎ5ce>A, Cbarp.

Appendices anals supérieurs du mâle de la longueur du der-

nier segment; l'inférieur très-fourchu, à branches contiguës ou

presque contiguës.

Patrie : Europe, Asie, Afrique, Amérique.

Sous-genreô. — OPHIOGOMPHLS, De Selvs.

Thorax jaune avec six bandes foncées en avant. Abdomen noir

à taches dorsales lancéolées jaunes. Appendices anals aussi longs

que le 10^ segment, qui est la moitié plus court que le 9^.

cf Appendices supérieurs fusiformes simples; l'inférieur égal,

à branches contiguës, à pointe mousse.

Q Écaille vulvaire médiocre échaocrée.

Patrie : Europe, Asie, Amérique.

h' groupe .• (CROTALINUS.)

Ptérostigma jaune. Tête et thorax jaunes à dessins roux peu

distincts.

o' Appendice inférieur très-courbé en haut.

Ç Occiput droit sans cornes submédianes.

20. OpHiOGOMPHi.s? ÎWesetrikmi. De Selys.

Ab«iomen environ 35 Aile inférieure 29.

Tête jaune, excepté lespace des ocelles, celui entre les yeux et le
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bord cilié de Tocciput, qui sont noirs. Devant du tliorax jaune, avec

deux raies médianes contiguës, presque effacées, une antéhumérale

et une humérale équidistantes roussâtre pâle.

<f (Appendices manquent.)

9 Inconnue.

Patrie : Brésil? (Musée de S'-Pétersbourg.)

21. Opiiiogomphus cROTALiKis, Uageu.

Abdomen o" 36, Ç 33. Aile inférieure </ 31, Ç 29.

Tête jaune olivâtre, excepté une marque brune entre les ocelles et

une bordure presque nulle de même couleur au sommet cilié de

l'occiput. Devant du thorax jaune , avec apparence de deux bandes

médianes et d'une humérale roussâtre pâle.

o* Appendice inférieur jaune , fortement recourbé en haut à son

extrémité.

9 Appendices jaunes, bruns au bout, pointus, un peu plus longs

que le dernier segment, séparés par une forte protubérance jaune.

Écaille vulvaire échancrée.

Patrie : Mexico. (Musée de Berlin.)

2-» groupe : (SERPENTINUS.)

Plérosligma brun. Tête et thorax jaunes, à dessins noirâtres

bien marqués.

o* Appendice inférieur presque droit.

$ Occiput avec deux petites cornes submédianes.

§ 1. Bandes noires du thorax étroites; les deux médianes linéaires,

22. OpiiioGOMPiiLs cOLUBRiKus, Dc Selys.

Abdomen 35. Aile inférieure 29.

Face jaune avec une ligne noire bien marquée au bas du front

et une autre au bas du nasus. Lèvre supérieure distinclement bordée

de noir en avant et à la base. Devant du thorax avec six raies brun

noirâtre assez étroites; les médianes contiguës, touchant le bord an-

térieur par un prolongement médian , non eoniUientes avec l'anléhu-
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mcralc, qui est presque conliguë à riiumérale, dont elle nVst séparée

que par une ligne jaune, Irès-clroite.

o* Appendice inférieur jaune; bordé de noir en dehors.

Ç Inconnue.

Patrie : Territoire de la baie d'Hudson. (CoUect. Sclys.)

25. Ol'UlOGOMl'HtS SEUPENTINUS, GllUrp.

VÏISCBNÂ SEBPBNTINÀ , Cliai'p.

— sPECTABiLis , Eversm.

GoMPHUs SEBPBMTiNDs, Ramb., De Selys.

Abdomen 36-38. Aile inférieure o" 31 , 9 36.

Face jaune verdâtrc avec une ligne noire étroite au bas du front.

Lè^Te supérieure à peine bordée de noirâtre à la base seulement.

Devant du thorax avec six raies noires étroites ; les médianes pres-

([ue contiguës, touchant le bord antérieur par un prolongement mé-

dian, non conlluentes avec Tantéhuméralc, qui est rapprochée de

rhumérale.

cf Appendice inférieur jaune, à peine bordé de brun en dehors,

9 Les deux cornes de l'occiput distantes , à pointe obtuse.

Patrie : Europe.

§ 2. — Bandes noires du thorax larges; les deux médianes élar-

gies en avant.

24. Oi>HiOGO!UPHLs CERASTis , De SgIjs.

Abdomen enviion 38. Aile inférieure 57.

Face jaune avec une large raie noire au bas du front ;
le nasus

noir avec trois taches jaunes. Lèvre supérieure bordée de noir en

avant et à la base , avec un prolongement médian. Devant du thorax

avec six bandes noires épaisses, équidistantes ;
les médianes, ne tou-

chant pas le bord antérieur, presque contiguës, conflucntes par en

bas seulement avec Tantéhumérale.

cf Inconnu.

Ç Les deux cornes de Tocciput rapprochées, pointues.

Patne : Népaul (Gollect. Selys.)
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Sous genre 4. — Cli:i\ATOGO.>IPHUS, De Selys.

Tête et thorax jaunes, à dessins noirs; les six bandes du devant

du thorax épaisses; les médianes renfermant, avec les antéhumé-

rales, un espace ovale jaune et interrompant au milieu un demi-

collier mésothoracique. Abdomen jaune, à sutures et anneaux

noirs. Appendices anals moitié plus courts que le iO® segment,

qui est aussi long que le 9^

o* 8^ segment dilaté sur les côtés en larges feuilles; le 40^

portant en arrière une forte pointe dorsale se plaçant dans une

échancrure du 8^. Appendices anals supérieurs divisés chacun

en deux cornes; la branche inférieure noire convergente; la

supérieure naissant de celle-ci, jaune, en forme de 7. Appen-

dice inférieur droit, relevé en haut, à branches un peu distantes

tronquées au bout.

$ 8^ et 9*^ segments un peu dilatés. Appendices anals coni-

ques, séparés par une protubérance aussi longue qu'eux. Écaille

vulvaire courte, échancrée.

Patrie : Afrique australe.

25. (]iinATOGOMPiii!S PiCTUs, Uagen.

GoMPHus PICTUS, Hagen, Coll.

Abdomen cf 38, Ç 35. Aile inférieure o* 31
, $ 29.

Ptérosligma noirâtre. Costale et nervules costales antécubitales

jaune pâle ; membranule longue , très-étroite. Face jaune , base de la

lèvre supérieure, un pointa son milieu, bord antérieur du nasus

excepte au milieu, raie au bas du front et bande devant les ocelles

noirs. Première et seconde raies noires latérales du thorax étroites,

non confluentcs; la terminale rudimentaire. Fémurs jaunes, rayés de

noir; tibias noirs, jaunes en dehors; tarses noirs.

(f Vcrtex brun au milieu. Occiput jaune bordé de noir, finement

cilié de jaune. Appendices anals jaunes, excepté la branche infé-

rieure des supérieurs, qui est noirâtre.
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9' Vertex jaune au milieu. Occiput jaune bordé de noir avec huit

épines noires, courtes. Appendices anals jaune pâle.

Patrie : Cap de Bonne-Espérance. (Musée de Berlin.)

Genre 4. — GOMPHUS, Leach.

DiASTATOMMA, Burm.

iïscHNA, Latr., Fabr., Charp.

GouPHus, Leachj Ramb., De Selys.

LiBELLULA, L.

Appendices anals supérieurs des mâles de la longueur du

10^ segment ou plus courts ; l'inférieur fourchu, à branches écar-

tées ou divariquées.

Patrie : Cosmopolites.

Sous-genre 5. - PHYLLOGOWPHLS, De Selys.

o* 17 antécubitales aux supérieures. Ailes salies. Corps noirâ-

tre. Quatre bandes obliques oblitérées de chaque côté du thorax,

des taches latérales aux segments de l'abdomen et un large anneau

au 7^ orangés. S*" segment avec deux énormes feuilles plissées;

le 10^ plus long que le 9^ Appendices supérieurs épais, à bord

interne droit, coupé en biseau au bout, le bord extérieur avec un

angle médian et 2 dents inférieures submédianes. Appendice in-

férieur à branches coniques divariquées, un peu courbées en haut.

9 Inconnue.

Patrie : Afrique occidentale.

2G. Phvllogomphls aetiops, De Selys.

Abdomen environ 50. Aile inférieure environ 40. Ptérosligma 5.

o* Ptérostigma médiocre noir; rcticulation noire; membranule

longue, très-étroite; occiput élevé, cilié de noir. Parties génitales du

2* segment très-procminentcs, courbées et pointues en arrière. Pieds

noirs, fémurs courts à épines rudimentaires.

Q Inconnue.

Patrie : Côte de Guinée. (Musée britannique.)
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Sous-genre 6. - PLATYGOMPHUS, De Selys.

i2-15 antécubitales aux supérieures. Thorax noir en avant

avec un denii-coliier mésothoracique, deux taches cunéiformes

submédianes et une bande humérale plus large que ces taches

jaunes. Les côtés tout jaunes. Abdomen à bande dorsale jaune,

divisée en taches lancéolées, qui, à la base des segments, for-

ment un anneau.

d* Angle anal des ailes inférieures non saillant
, presque ar-

rondi. 7^ 8^ et 9^ segments de l'abdomen dilatés. Appendices

anals supérieurs aplatis, divariqués, le côté externe coupé en

biseau à partir du milieu , où cet angle forme une dent infé-

rieure. Appendice inférieur à branches divariquées.

$ Occiput pointu au milieu. Écaille vulvaire très-courte,

émarginée.

Patrie : Inde.

27. Platygomphus dolabratls. De Selys.

Abdomen o* 37, $ 40. Aile inférieure o'* 28
, $ 33.

Costale jaunâtre en dehors. Ptérostigraa jaune brunâtre. Face jaune

avec deux raies transverses noires. Pieds noirs, l'intérieur des fémurs

largement jaune.

o* Une tache ronde jaune au vcrtex. Occiput jaune arrondi

,

glabre.

9 Une tache ronde brune au vertex. Occiput brun, un peu pointu

au milieu, glabre.

Patrk : Inde, Dinopore. (Musée britannique, Collect. Dale et Selys.)

Sous-genre 7. — GOMPHUS, Leach.

ïête et pieds de dimensions ordinaires. Les épines des fémurs

postérieurs à peu près égales, courtes. Abdomen avec une bande

dorsale interrompue jaune ou olivâtre.

o* Appendices supérieurs divariqués ou non, pointus ou tron-
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({liés, (le la longueur du JO^ segment ou uu peu plus courts; Tin-

féi'ieur à branches égales ou à peu près égales aux supérieurs,

plus ou moins ilivariquées. Angle anal des ailes inférieures

saillant.

2 Êc;\ille vulvaire écliancrée ou à branches contigués.

Pairie : Europe, Asie, Afrique septentrionale, Amérique du

Nord.

1- f/roupe : (OCCIPITALIS.)

N. B. J'avais d'abord pense que ce groupe pouvait constituer un sous-genrc,

auquel j'avais applique le nom d'Anisoyomphiis. M. Hagcn croit que cette coupe

ne doit pas être séparée des Goinphus. Je pense cependant qu'il faudra l'adopter et

la placer près des Cyclorjomphits et des Austroyomphns.

Ptérostigma noirâtre assez long; occiput plus ou moins cilié.

Thorax jaune, ayant en avant six bandes noires très-épaisses,

formant un 7, jaune de chaque côté, en interrompant au milieu

le demi-collier mésothoracique; les côtés avec deux raies noires.

Abdomen noir, à raies ou taches dorsales jaunes.

a' Appendices supérieurs plus courts que la moitié du 10®

segment, rapprochés, avec une branche basale inférieure et inté-

rieure de même longueur; Tappendice inférieur plus long, peu

fourchu, à branches très-divariquées.

Q Écaille vulvaire à branches contiguës un peu redressées.

Les trois espèces sont de l'Inde.

:28. GoMPHis occiPiTAMS, De Selys.

Abdomen 37. Aile inférieure ôo.

Nervure costale noirâtre en dehors. Occiput noir, profondément

échancré au milieu, brièvement cilié. Face jaune avec deux larges

bandes noires au bas du front et au bas du nasus , très-conflucntes

au milieu Tune avec Tautre. Les bords de la lèvre supérieure noirs,

ainsi qu'un point médian. Derrière des yeux noir. Arctc mésotho-

racique noire. Abdomen avec une raie dorsale jaune jusqu'au 8^=

segment.

d' Appendices jaunes avec un prolongement inférieur brun. Ap-
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pendice inférieur noirâtre au bout. Abdomen dilaté à son extrémité.

9 Appendices jaunes. Écaille vulvaire noire. Abdomen à peine

dilaté au bout.

Patrie : Inde. ( Collect. Saunders.
)

29. GOMPHUS ÎIISTRIGATIS, OaRCn.

Abdomen 35. Aile inférieure oô.

Nervure costale finement jaune en dehors. Occiput brun avec une

tache jaune médiane, plus ou moins cilié et médiocre, à peine sinué.

Face jaune avec une large bande noire au bas du front et sur le

nasus, et une autre au bas du nasus, confluentes Tune avec l'autre,

et le bord antérieur de la lèvre supérieure largement noir. Derrière

des yeux noir. Arête mésothoracique jaune. Abdomen avec des taches

basales jaunes lancéolées.

o" Inconnu.

$ Extrémité de Tabdomen manque.

Patrie .• Inde. (Musée de Vienne.)

50. GoAiPHUs BiviTTATUs, De Selys.

Abdomen 58. Aile inférieure 36.

Nervure costale finement jaune en dehors. Occiput cilié. Face avec

deux larges bandes noires, Tune sur le bas du front et le haut du

nasus, Tautre au rhinarium. Bord antérieur de la lèvre supérieure

finement noir. Derrière des yeux jaune. Arcte mésothoracique noire.

Abdomen avec une raie dorsale jaune jusqu'au 7*" segment.

çf Occiput arrondi jaune entouré de noir.

2 Occiput très-bas brun, droit. Appendices bruns. Écaille vulvaire

roussâtrc. Abdomen très-légèrement dilaté au bout.

Patrie : Inde ( Musées britannique, de Vienne, et Collect. Dale,

Selys).

Peut-être Texemplaire indiqué comme le mâle forme-t-il une autre

espèce, qui serait le Gomphus bifrenatus De Selys.

2'"'^ groupe : (G. DILATATUS.)

Devant du thorax jaune avec six bandes noires très-larges;



(47)
7^, 8^ et 9° secçnieiits très-dilatés ; niembranule médiocre. Ap-

pendices anals noirâtres.

Patrie : Amérique septentrionale.

51. GoMPiivs nii.ATATis, 1\aiiil).

Abdomen o* 53, $ 47. Aile inférieure 40.

Ptérostignia mince, jaunâtre. Costale finement jaune en dehors.

Face jaune. Lèvre supérieure entourée et traversée de noir. Bords

du nasus, une large bande sur sa suture et le bas du front noirs.

l..es six bandes noires du devant du thorax épaisses. Les médianes

ayant un prolongement médian vers le prothorax. L'huméralc rap-

prochée de rantéhumérale. Deux bandes noires sur les côtés. Bande

dorsale jaune prolongée jusqu'au 7«" segment. Pieds noirs. L'intérieur

des premiers fémurs jaunâtre; les autres fémurs à épines fortes,

courtes.

a* Appendices anals noirâtres , peu divariqués. Les supérieurs à

bord externe subitement coupé en biseau dans sa seconde moitié,

pointu au bout.

Ç Écaille vulvaire prolongée en deux lamelles un peu écartées au

bout, où elles sont courbées en dehors.

Patrie : États-Unis. (Collect. Selys, Hagen.)

^'"•^^ groupe : (G. VULGATISSIMUS.)

Devant du ihorax jaune, avec six raies ou bandes noires plus

ou moins larges; 7^, 8^ et O*" segments un peu dilatés. Appendices

anals noirâtres; les supérieurs de la longueur du 9^ segment,

l'inférieur presque aussi long. Membranule très-petite.

Patrie : Europe, Asie, Afrique septentrionale, Amérique sep-

tentrionale.

32. GoMPHUs FRATERîSLS? Say.

iï)sCH^A FBATERNA, Say.

Abdomen 34. Aile inférieure c/ 28, $ 30.

Ptérostignia jaune; costale à peine jaunâtre en dehors. Face jaune
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sans niar([ucs iioiros , excepté un léger limbe à la lèvre supérieure.

Vertex noir, occiput jaune bordé et cilié de noir. Thorax jaune avec

six raies noires droites en dessus; les médianes épaisses, presque eon-

tiguës, ayant un prolongement médian vers le prothorax; Tantéhu-

méralc de même épaisseur, très-rapprochée de Thuniérale, qui est

étroite et avec laquelle elle est conlluente avant le haut. Dessous du

thorax jaunâtre. Abdomen avec une bande dorsale maculaire jaune

jusqu'au 8« segment.

o* Occiput arrondi. Pieds noirs. Appendices anals noirâtres; les

supérieurs pointus, l'inférieur à branches un peu plus divariquées.

9 Occiput presque droit, avec un petit tubercule médian. Pieds

noirs avec une bande pâle aux premiers et aux derniers fémurs. Ap-

pendices anals pointus, noirs. Écaille vulvaire jaune , fendue en deux

lamelles contiguës, étroites.

Patne ."New -York. (Collect, Hagen.)

35. GoMPHiJS MELAEKOPS, Dc Seljs.

Abdomen 46. Aile inférieure 38.

o* Costale noire. Ptérostigma brun foncé.

Tête noire, excepté une bande transverse jaune verdâtre au-dessus

du front. Occiput droit cilié. Thorax jaune avec six raies noires très-

épaisses droites en dessus, les médianes contiguës, ayant un prolon-

gement médian vers le prothorax, confluentes par en haut avec Tan-

téhumérale et Thumérale, qui sont rapprochées. Dessous du thorax

tout noir. Abdomen noir avec des taches dorsales linéaires jusqu'au 8"

segment et une tache transverse postérieure jaune au 9*^. Pieds noirs.

Appendices anals noirs; les supérieurs graduellement pointus; Tin-

férieur à branches pas plus écartées que les supérieurs.

9 Inconnue.

Patne : .Tapon. (Musée de Lcyde et Collect. Selys.)

34. GOKIPIILS VUI.GATISSIMLS, L.

LlBBLLULA VULGATISSIMA
, L.

yKscHNA FORciPATA, Vaiulei" L., Ciiarp.

GoMPHi's FonciPATus , De ScIys , ISoO.

Abdomen o' 34, Ç o,'^. Aile inférieure o" 31 , $ 3:2-35.
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CiLslalc noire lmi dohoi's. Ptérostigma bnm fonce. Occiput droit

jaune, cilié de noirâtre.

Face jaune avec deux lignes transverses noires dilatées eon-

fluenles. Lèvre supérieure bordée et un peu traversée de noir. Thorax

jaune avec six raies noires en dessus; les niédianes eontiguës, ayant

un prolongement médian vers le prothorax, plus étroites que Tan-

léhuméralc et Thumérale, qui sont épaisses , très-rapprochées ou

même un peu confluentes \ers le haut. Poitrine noirâtre. Abdomen

avec une raie dorsale jaune prolongée jusqu'au 7*^ segment; 8^ et 9"=

notablement dilatés. Pieds noirs. Les premiers fémurs avec une bande

pâle intérieure souvent oblitérée.

o' Appendices anals noirs; les supérieurs subitement pointus,

l'inférieur à branches un peu plus divariquées.

2 Appendices anals noirs. Ecaille vulvaire brune, fendue dans sa

seconde moitié en deux lamelles eontiguës pointues.

Patrie : Europe.

.\. B. M. Hagen est d'avis de rapporter ici le Goinphus Schneiderii , De Selys

,

de l'Asie Mineure
,
que je n'ai pas vu, el qui paraissait différer du vulgatissimus

par moins de noir sur la face, la poitrine jaune , une ligne basalejaune aux quatre

prenùors fémurs
,
et les appendices anals supérieurs du mâle insensiblement et non

subitement pointus,

ÔO. GOMPHUS 5IMII.L1MLS, De Seljs.

/KscH^A FORciPATA, Fonscol. (Excl. syn.)

GoMPHus zEBRATcs, Ramb.

Abtlomeu o' 31
, Ç 55. Aile inférieure o" 29-3â, $ 52-55.

Costale jaune en dehors. Ptérostigma brun. Occiput droit, jaune,

cilié de noir. Vertcx noir. Face jaune avec une seule ligne transverse

noire au bas du front. Thorax jaune avec six raies noires droites en

dessus, les médianes épaisses, eontiguës, avec un prolongement mé-

dian vers le prothorax; ranléhumérale et Thumérale plus étroites,

très-rapprochées; les côtés avec deux lignes noires; la première

inférieure, très-courte. Abdomen avec une bande dorsale jaune pro-

longée jusqu'à son extrémité. Pieds jaunes lignés de noir, mais tous

les tarses noirs.

o" Appendices anals supérieurs noirs subitement pointus, l'infé-

TOME XXI. — II""' VAUT. 4
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rieur jaune à la base, à branches pas plus écartées que les supé-

rieurs.

$ Appendices a nais noirâtres, jaunes en dessous. Écaille vulvaire

fendue en deux lamelles contiguës, un peu divergentes à leur pointe.

Patrie : France, Espagne. (Coll. Selys, Hagen, etc.)

36. GoMPHus LucAsii , De Selys.

Abdomen o* 36, 9 58. Aile inférieure 32-55.

Costale jaune en dehors. Ptérosligma brun roussâtre. Occiput droit,

jaune, cilié. Face jaune avec une seule ligne noire au bas du front.

Vertex avec une raie transversc antérieure jaune. Thorax jaune avec

six raies noires très-étroites, droites en dessus; les médianes conti-

guës sans prolongement distinct vers le prothorax j Thumérale et

Tantéhumérale un peu rapprochées; les côtés avec deux lignes noires,

la première inférieure, très-courte. Abdomen avec une bande dor-

sale jaune prolongée jusqu'à son extrémité. Pieds jaunes lignés de

noir, les tarses postérieurs jaunes en dehors.

o" Appendices anals supérieurs noirs, insensiblement pointus;

rinférieur jaune à la base, à branches pas plus écartées que les su-

périeurs.

2 Appendices anals noirâtres en dessus. Les deux premiers arti-

cles des tarses jaunes en dehors. Écaille vulvaire fendue en deux

lamelles contiguës, un peu divergentes à leur pointe.

Patrie : Algérie. (Musée de Paris.)

57. GoMiMius ptLciiEi.i.iis, De iSelys.

yJîl^HNA ANGUINA
;,
Chai'p.

Abdomen a' 52, $ 55, Aile inférieure o* 30, $ 32-35.

Costale jaune en dehors. Ptérostigma roussâtre. Occiput droit,

jaune, cilié de noir. Verlex noir. Face jaune avec une seule ligne

noire transversc au bas du front. Thorax jaune avec six raies noires

très-étroites en dessus, droites; les médianes contiguës, avec un pro-

longement médian peu marqué vers le prothorax; rhuméralc et Tan-

téhumérale rapprochées, (rès-iines; les côtés avec deux lignes noires

complètes. Abdomen avec une bande dorsale jaune prolongée jusqu'à
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son extrémité. Pieds jaunes lignés de noir. Les tarses postérieurs jau-

nes en dehors.

a* Appendices anals su])érieurs noirs, pointus; leur extrémité cou-

pée en biseau en dehors; Tinlerieur, jaune à la base, à branches un

peu plus écartées que les supéiieurs.

2 Appendices supérieurs noirs. Écaille vulvaire largement échan-

rrée à angle aigu dans sa seconde moitié; ses côtés droits.

Patrie : Belgi(iue, France, Espagne. (Collect. Selys, Hagen, etc.)

38. Go.uPHUS Grasmni. Knuib.

Abdomen o* 31
, $ 32. Aile inférieiire 31.

Costale à peine jaune en dehors. Plérostigma brun. Occiput jaune

cilié de noirâtre. Face jaune avec une seule ligne noire au bas du

front. Thorax jaune avec six raies noires épaisses, droites en dessus;

les médianes contiguës, avec un prolongement médian vers le protho-

rax. L'antéhumérale et Thuniérale extrêmement rapprochées et con-

lluentes avant le haut; les côtés avec deux lignes noires, la première

inférieure courte. Abdomen avec une bande dorsale jaune prolongée

jusqu'à son extrémité. Pieds noirs avec deux lignes jaunes sur les

fémurs.

<f Appendices anals supérieurs noirs, pointus, avec une forte

dent latérale submédiane; l'inférieur jaune à la base, à branches

plus écartées que les supérieurs.

9 Appendices anals noirs. Ecaille vulvaire jaune, échancrée à

angle aigu dans sa seconde moitié ; ses côtés arrondis.

Patnc : France. (Collect. Selys).

39. GoMPiics FLAViPES, CUarp.

/EscHNA FOEciPATA, vuT. Vander L.

— FLAVIPES , Charp.

— COGNATA , Eversm.

Petalura Selysii, Guérin.

GOMPHUS PULCHBLLUS, Stcph.

Abdomen a* 38, $ 39-41. Aile inférieure o* 32, $ 55-38.

Costale noire en dehors. Ptérostigma brun jaunâtre. Occiput jaune,

plus bas, au milieu, un peu cilié de côté avec 10-12 épines très-



courtes. Face loiile jaune, excepté une ligne noire traiisverse au bas

du front. Thorax jaune avec six raies noires en dessus; les médianes

rapprochées , sans prolongement médian vers le prothorax , con-

fluentes par en haut et par en bas avec rantéhuniéralc, de manière

à renfermer de chaque côté un espace ovale-oblong
;
rhumérale plus

mince, équidistante, droite. Abdomen avec une bande dorsale jaune,

prolongée jusqu'à son extrémité. Pieds jaunes, fémurs légèrement

lignés de noir; tibias noirs en dedans.

(f Occiput arrondi. Appendices anals supérieurs presque noirs,

insensiblement pointus ; Tinférieur jaune à la base, à branches pas

plus écartées que les supérieurs. Abdomen un peu dilaté au bout.

$ Occiput abaissé au milieu. Appendices anals de la longueur du

10<= segment, bruns, jaunâtres en dessous. Abdomen peu dilaté au

bout. Écaille vulvairc divisée en deux tubercules coniques un peu

écartés à leur pointe.

Patrie : Europe. (Coll. Selys , Hagen , etc.)

.><= groupe : (G. PALLIDUS.)

Devant du thorax olivâtre, avec 4-6 raies ou bandes brunes

plus ou moins distinctes; côtés des 7-8 segments très-peu dila-

tés. Appendices anals jaunâtres; les supérieurs de la longueur

environ du 10" segment, jaunâtres; l'inférieur presque aussi

long.

Patrie : Amérique septentrionale.

40. OoMPHts PALLIDUS, De Selys.

Abdomen 59-41. Aile inférieure 34-37.

Costale jaune en dehors. Ptérostigma brun ou jaune, mince. H-lïi

antécubilales aux supérieures, 9-12 postcubitales. Occiput jaunâtre,

élevé, arrondi, un peu échancré au milieu, peu cilié, avec huit

petites dents. Face jaunâtre ou olivâtre obscur. Thorax olivâtre avec

:.six raies étroites, droites, peu distinctes j-oussàtres en avant; les

unédianes eontiguës, ranléhumérale incon)j)lète, inférieure, raj)pro-

<chép. de l'humérale; un vestige de raie sur les côtés. Abdomen un peu
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dilaté au 8« segment, brun olivûlre, avec apparciiro dime haiidc

dorsale inaculaire jaunâlre. Pieds bruns, fémiu-s jaunes en dedans,

les tibias en dehors.

o' Appendices anals jaunâtres , rinférieur à branches écartées

comme les supérieurs.

9 Écaille vulvaire saillante, cunéiforme, presque fendue à son

extrémité.

Prt^We .- États-Unis. (Collect. Sclys, Dale.)

41. GoMPHus viLLOsiPES. Dc Sclvs.

Abdomen 57. Aile inférieure 54.

o' Costale jaune en dehors. Ptérostigma jaunâtre. iO-11 antécu-

bitales et postcubitales aux supérieures. Occiput très -élevé à angle

obtus au milieu, jaune, cilié. Face jaune pâle. Thorax olivâtre avec

six raies droites, étroites en avant, brun clair; les médianes conti-

guës; l'antéhumérale et Ihumérale rapprochées; des vestiges sur les

côtés. Abdomen noirâtre avec une bande dorsale maculaire jaunâtre

sur la plupart des segments ; le 8^ un peu dilaté. Pieds noirs 5 Tinté-

rieur des fémurs (qui sont finement velus) et une ligne fine sur l'ex-

térieur des tibias jaunes. Appendices anals jaunes , un peu courbés

en dedans au bout; l'inférieur à branches écartées comme les supé-

rieurs.

9 Inconnue.

Patrie : États-L'nis. (Collect. Saunders.)

42. GoMPULS LiviDLS, Dc Selys.

.\bdomen environ ôfi. Aile inféiieure environ 54.

(f Inconnu.

9 Costale jaune en dehors. Ptérostigma brunâtre, un peu épais.

15 antécubitalcs et H postcubitales aux supérieures. Occiput droit,

peu élevé (glabre?), jaunâtre. Face jaunâtre ; une bande brune au bas

du front. Thorax jaunâtre avec deux bandes médianes contigués; une

antéhumérale épaisse, confluente au milieu, mais non en dehors,

avec Ihumérale, et deux raies latérales complètes brun clair. L'espace

jaune entre les médianes et les antéhumérales forme un 7 en se réu-
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nissant au demi-collicr mésothoracique, interrompu au milieu. Abdo-

men brun clair, avec une raie dorsale jaune mal arrêtée sur tous les

segments. Pieds jaunâtres. Fémurs médiocres, non velus.

Patrie : États-Unis. (Musée britannique.)

45. Gomphus soi.DiDts» Hagen.

Abdomen 37. Aile inférieure 31

.

o^ Costale jaune en dehors. Ptérostigma 42-15 antécubitalcs et

postcubitales aux supérieures. Occiput un peu arrondi, assez élevé,

jaune cilié de noir. Face jaunâtre. Thorax vert olivâtre clair avec

deux bandes médianes contiguës, une antéhumérale épaisse, con-

fluentc supérieurement avec Thumérale, toutes droites, et deux raies

latérales complètes brunes. L'espace jaune entre les médianes et les

antphuniérales forrnc un 7, en se réunissant au demi-collicr méspthp-

raciquc interrompu au milieu. Abdomen brun, avec une série de

taches dorsales basales jaunes allongées jusqu'au 8" segment. Pieds

noirâtres
,
jaunâtres en dehors; fémurs fînpment velus, brun jaunâ-

tre. Appendices anals olivâtres; les supérieurs pointus, coupés en

biseau en dehors au bout; Tinférieur à branches plus écartées que les

supérieurs, un peu courbées en dedans.

9 Inconnue.

Paine : Caroline du Sud (États-Unis). Communiqué par M. Germar,

44. GoMPiiiis spicATUs, llagen.

Abdomen 57. Aile inférieure 27.

(/ Costale jaune en dehors. Ptérostigma jaune mince. 12 antécubi-

talcs, 10 postcubitales aux supérieures. Occiput arrondi, élevé, jaune,

longuement cilié de noirâtre. Face jaune pâle. Thorax olivâtre clair,

avec six bandes brunes Irès-épaisses en avant, droites. Le? médianes

contiguës, confluentes par en haut et par en bas avec rantéhumérale,

qui pst à peine séparée de Thumérale par une ligne olivâtre peu dis-

tincte. Les côtés avec deux raies brunes complètes un peu courbées.

Abdomen brun, avec une raie dorsale jaunâtre sinuée, allant jus-

qu'au 8* segment. Pieds noirâtres; tibias jaunâtres en dehors; fémurs

bruns en dedans. Appendices anals bruns; les supérieurs pointus

,
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avec imc forte dent latérale externe subniédianc, très-visible ca des-

sus; Tautrc, aussi submcdiane, mais au bord interne, très-penchée

vers le bas, non visible en dessus. Appendice inférieur à branches

plus écartées que les supérieurs.

9 Inconnue.

Patne : New-York. (Collcct. Ilagen.)

45. GoMPiiis MiNt'TUS, l\amb.

Abdomen 35. Aile inférieure 28.

Coslale jaune en dehors. Ptérostigma jaune, il-13 antécubitales

,

40-11 postcubitales. Occiput jaune, un peu sinué au milieu. Face

jaune. Thorax jaune un peu verdâtre avec deux bandes médianes

contigncs épaisses; une antéhumérale ne touchant pas les sinus anté-

alaircs; une humérale rapprochée de la précédente et deux raies laté-

rales complètes, brun foncé. L'espace jaune entre les médianes et les

ïintéhumérales forme un 7, en se réunissant au demi-collier méso-

thoracique interrompu au milieu. Abdomen brun noirâtre avec une

raie dorsale jaune mal arrêtée sur tous les segments; les avant-der-

niers un peu dilatés. Pieds bruns; intérieur des fémurs et extérieur

des tibias jaunes.

o* Appendices anals jaunâtres, les supérieurs assez rapprochés à

la base, coniques, pointus, avec une forte dent submédiane en des-

sous; l'inférieur à branches plus écartées que les supérieurs.

9 Écaille vulvaire excessivement courte , divisée en deux tuber-

cules écartés.

Patrie : Géorgie américaine. (Collect. Selys, Musée britannique.)

40. Go.MPiius EXiMs. De Selys.

Abdomen environ ôO. Aile inférieure environ 20.

^ Costale jaune en dehors. Ptérostigma roux pâle. i2 antécubi-

tales, 9 postcubilales aux supérieures. Occiput jaune à peine sinué

au milieu, brièvement cilié. Face jaune. Thorax verdâtre clair avec

deux bandes médianes contigucs, larges, confluentes par en haut et

par en bas avec ranléhumérale
,
qui est excessivement rapprochée de

rhumérale vers le bas el toul à fait confondue avec elles vers les sinus
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antéalaires, qu'elles touchent. Le demi-collier mésothoracîque jaune

isolé,' les côtés bruns avec deux bandes olivâtres complétais, éloi-

gnées. Abdomen un peu dilaté aux trois avant-derniers segments

,

noirâtre avec une bande dorsale maculaire jaunâtre. Pieds bruns
;

intérieur des fémurs et extérieur des tibias jaunes. Appendices anals

jaunâtres : les supérieurs assez éloignés à la base, très-pointus, avec

une dent épaisse, obtuse, submédiane en dessous; Tinférieur à bran-

ches plus écartées que les supérieurs,

2 Inconnue.

Pntrk : États-Unis. (Musée britannique.)

4""^ groupe : (G. PARVULUS.)

Devant du thorax noir avec un demi-collier mésothoracîque

interrompu et deux traits cunéiformes jaunes; côtés jaunes

avec deux raies noires, épaisses, confluentes par deux points.

Ptérostigma court, noirâtre. Face en grande partie noire. Ap-

pendices anals bruns; les supérieurs un peu plus longs que le

10^ segment.

Pairie : .\mérique septentrionale.

47. Goupnus parvutls, De Selys.

Abdomen environ 2;'». Aile inférieure environ 23.

ç^ Costale noiiv. Ptérostigma noirâtre, court. 13 antéeubitales,

4 1 poslcubitales aux supérieures. Face noire ; une bande transverse à

la lèvre supérieure, deux taches au nasus et une bande transverse au

sommet du front, jaunes. Thorax noir, ayant en avant un demi-collier

mésothoracique, interrompu au milieu, et deux petites taches cunéi-

formes jaunes. Les côtés avec trois bandes jaunes; Tinlermédiaire

très-line, interrompue au milieu. Abdomen noir avec une bande dor-

sale maculaire jaune, disparaissant au milieu. Pieds noirs. Appen-

dices anals bruns; les supérieurs cylindriques, droits, écartés;

l'inférieur à branches courbées en dehors, court.

Pairie : Nouvelle-Écossc (Amérique du Nord). (Musée britannique,)
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5"- groupe : (G. PLAGIATUS.)

Devant du thorax noir, avec deux bandes anléliuniérales assez

larges et un point humerai supérieur, jaunes; les côtés jaunes

avec une hande interrompue noirâtre. Face jaune. Appendices

anals jaunâtres, de la longueur du iO*^ segment.

48. GoHPHUS pi.ACiATis, De Selvs.

Abdomen environ 40. Aile inférieure environ 30.

o* li antéeubitales aux supérieures.

Occiput jaune, un peu sinué au milieu, brièvement cilié. Face

jaune. Devant du thorax noirâtre avec un collier niésolhoraciquc

étroit, interrompu au milieu, deux bandes droites assez larges,

presque contlucntcs avec lui et un gros point humoral supérieur

jaunes. Les côtés jaunes avec deux lignes noirâtres fines, la première

interrompue. Abdomen brun jaunâtre; les trois avant-derniers seg-

ments, presque jaunes, assez dilatés. Pieds noirs. Fémurs jaunes, en

partie noirs en dessus. Appendices anals jaunAtres. (iaîne du pénis

renflée, arrondie.

Patrie : Etats-Unis. (Musée britannique.)

6'>'«= groupe : (G. NOTATUS.)

ÏHérosligraa long. Front déprimé. Devant du thorax brun

avec deux traits droits isolés étroits, un vestige humerai et un

demi-collier niésothoracique, interrompu au milieu, jaune ver-

dâlre. Abdomen long, peu dilaté.

40. GoMPHis xoTATis, Uamb.

.Abdomen environ 42. Aile inférieure 32.

o' Costale fincnienl jaune en dehors. Ptérostigma jaunâtre. 13 an-

téeubitales, li poslcubitales aux supérieures.

Face olivâtre. Front déprimé. Occiput brun, droit, brièvement cilié

de noirâtre. Devant du thorax brun avec un demi-collier niésotho-

racique étroit, interrompu au milieu; deux raies aniéhumérales très-
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étroites, isolées, et un vestige supérieur de ligne humérale jaunes.

Les côtés brun clair avec apparence de deux raies plus foncées. Pieds

courts , noirâtres. Fémurs jaunâtres , bruns au bout en dehors. (Abdo-

men manque).

Ç Inconnue. Peut-être le G. elongatus ?

Pattfie : Amérique septentrionale. (Musée de Paris.)

50. Gojwpiiis KiiOXGATLS, De Selys.

Abdomen environ 49. Aile inférieure environ 39.

(/ Inconnu (peut-être le G. notatus).

ç Costale finement jaune en dçl^prs. Ptérpstigma bfun roussâtrc.

d5 antécubitqles, 11 postcubitalcs aux supérieures. Face olivâtre.

Front déprimé. Occiput droit olivâtre (glabre?). Devant du thorax

brun avec un dcmi-colUer mésothoracique étroit, interrompu au

milieu, deux raies antéhumérales isolées très-étroites et une humé-

rale étroite un peu courbée, vert clair. Les côtés jaune verdâtre avec

deux raies brunes éf[uidistantcs. Abdomen très-long, brunâtre. Pieds

noirs, courts; fémurs jaunes, bruns en dessus. Écaille vulvaire

coiirte.

Patrie : Amérique septentrionale. ( Musée britannique.
)

Sous-genre 8. — DIIOMOGO^IPIIUS , De Selys.

Tête petite. Fémurs postérieurs excessivement longs, portant

5-7*épines beaucoup plus fortes que les outres. L*abdomen avec

une raie jaune dorsale interrompue.

o" Appendices supérieurs pointus, divariqués, de la longueur

du 10^ segment. Les deux branches de Tinférieur également di-

variquées et pointues, relevées en haut. Angle anal des ailes

inférieures saillant.

9 Écaille vulvaire prolongée en deux petites lamelles conti-

guës.

Patrie : Amérique septentrionale.

1'^ groupe .• (D. SPINOSUS.)

Devant du thorax brun , avec deux traits isolés étroits et un
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demi-collier mésotlioracique confluent en fornie d'Y évasé avec

Tarête médiane jaunâtres. Ligne humérale oblitérée,

o" Extrémité de l'abdomen peu dilatée.

51. Dromogompiiis spixosrs, De Selys.

Abdomen 40. Aile inférieure o* 32, Ç 59.

Costale finement jaune. Ptérostigma brun, long (jaune chez les

jeunes). Occiput jaune, cilié, arrondi; le milieu un peu échancré

avec un petit tubercule au centre de réchancrurc. Face jaune, côtés

du thorax jaunes. Pieds noirs (bruns chez les jeunes); intérieur des

fémurs antérieurs jaune. S épines très-fortes aux derniers fémurs.

cf Appendices anals noirâtres
,
peu divariqués, jaunâtres chez les

jeunes. Angle anal des ailes inférieures peu saillant.

9 Ecaille vulvaire prolongée en lamelles contiguës.

Patrie : États-Unis, Géorgie. (Musée britannique. Musée de Copen-

hague, Collect. Dale, Selys.)

2""^ groupe : (D. ARMATUS.)

Devant du thorax noir ayant deux bandes antéhumérales con-

fluenles avec un demi-collier mésothoracique , réuni à l'arête

dorsale, et une raie humérale entière jaunes.

çf 7^ 8^ et 9^ segments très-dilatés.

52. DROMOGOnirnus armatis. De Selys.

Abdomen environ 40. Aile inférieure environ 30.

a* Nervure costale jaune en dehors. Ptérostigma jaune. Occiput

jaune, cilié. Face jaune avec une raie noire au bas du front. Côtés du

thorax jaunes avec deux handcs brunes. Pieds noirs , intérieur des

fémurs un peu ligné de jaune. C-7 épines très-fortes aux derniers fé-

murs. Appendices anals hrun clair ; l'inférieur à branches un peu

plus divariquées que les supérieurs.

Patrie : Amérique septentrionale? (Musée britannique.)

Sous genre 9. - EPIGOi^lPHLS, Uagen.

i6 anlécubitales aux supérieures. Triangles petits. Ptérostigma



(60
)

épais assez loniç, sa nervule inlerne non prolongée jusqu'au sec-

teur principal. Front déprimé. Thorax brun en avant avec deux

raies antéhuniérales étroites, plus un demi-collier niésothora-

ciqne interrompu au milieu et un point humerai supérieur oli-

vâtres. Abdomen brun, taché de livide à la base des segments.

(/ Inconnu.

9 Oreillettes saillantes. Appendices anals moitié plus courts

que le 10^ segment, séparés par une protubérance plus longue

qu'eux. Écaille vulvaire bifide assez longue.

Patrie : Brésil.

5Ô. £p]G0MPIIL'S PALUDOSUS, Ha^CD.

Abdomen 44. Aile inférieure 37.

cf Inconnu.

9 Ailes hyalines. Ptérostigma très-épais, brun foncé de 5 ^/^ à 4^""'".

16 antécubitales aux supérieures ; iO-12 postcubitalcs. Lèvre supé-

rieure et face olivâtres ; la lèvre avec une tache latérale jaunâtre. Des-

sus du front brun avec une raie antérieure jaune interrompue au

milieu. Devant du thorax jusqu'à la première suture latérale noirâtre

avec un collier mésothoracique court, interrompu au milieu, deux

raies antérieures droites non confluentes avec lui et un point hume-

rai supérieur jaune verdâtre. Les côtés jaune vcrdâtre avec une raie

brune. Abdomen brun noirâtre avec une petite tache livide à la base

des segments jusqu'au 6«; cette tache séparée par Taréte au 1''. Ap-

pendices anals noirâtres. Pieds noirs. Fémurs bruns, jaunâtres en

dedans.

Patine : Brésil. (Collect. Hagen.)

Sous-genre 10. - AWOBMOGOMPHUS , De Selys.

9- 10 antécubitales aux supérieures. Corps jaune pâle. Thorax

avec six raies noirâtres étroites courbées en avant; Tantéhumé-

rale aussi éloignée de l'humérale que des médianes. Abdon>en à

peine dilaté, à sutures et à articulations noirâtres.

o" Appendices anals plus courts que le I0<^ segment, qui égale
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le D' ; les supérieurs pointus, écartés; l'inférieur i\ branches plus

longues et plus divariquées. Oreillettes saillantes. Bord anal des

ailes inférieures arrondi, non excavé, sans angle saillant. Plé-

rostignia jaune, court, épais.

9 Inconnue.

Patrie : Inde.

54. Akormogompiius iieteropterus, De Selys.

Abdomen 23. Aile inférieure 22.

(f Costale et ptérosligma jaune pâle; ce dernier épais. 9- 10 anié-

cubitalcs, G poslcubitales. Bord anal des inférieures arrondi, longé

par une seule cellule. Corps jaune pâle. Occiput glabre, droit. Thorax

avec six raies noirâtres isolées sur le devant, assez étroites, prolon-

gées jusqu'au bord niésothoracique. Les médianes un peu contigués

par en haut, courbées sur les antéhumérales en avant, mais non

confluentes avec elles; celles-ci très- éloignées des huniérales par en

haut , obliques et s'en rapprochant par en bas
;
pas de raie latérale

distincte. Abdomen mince, un peu dilaté aux trois avant-derniers

segments, jaune pâle. Les articulations et sutures de tous les seg-

ments et une double tache terminale aux segments médians noires.

Pieds jaunes; aspérités des fémurs et épines des tarses et tibias

noirâtres. Appendices anals jaunes; les supérieurs minces, pointus,

coupés en biseau en dehors, moitié plus courts que le lO'^ segment;

l'inférieur à branches beaucoup plus écartées, épaissies au bout eu

dedans.

$ Inconnue.

Pairie : Inde. (Collect. Selys).

Sous-genre 11. - CYCLOGOMPHTJS, De Selys.

Ptérosligma brun , médiocre. Occiput glabre, bas, à bord spi-

nuleux. Thorax jaune, ayant en avant quatre bandes noires très-

épaisses, obliques, dont les médianes sont confluentes par en

haut, au moins avec l'humérale, qui est fourchue supérieure-

)nenl. Pas de bande antéhumérale. Un collier jaune mésothora-
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cique complet ou non, non interrompu au milieu. Les côtés avec

une seule bande noire, fourchue supérieurement. Abdomen noir

avec des anneaux et taches dorsales jaunes.

(f Appendices supérieurs simples , rapprochés , de la longueur

du 10'^ segment, qui est court; l'inférieur plus long, très-four-

chu , à branches très-divariquées.

9 Appendices très-courts. Écaille vulvaire fourchue, à bran-

ches con ligues.

Patrie : Inde.

55. Cyclogomphus HEiEROSTYLii, Dc 8elys.

Abdomen o2. Aile inférieure 27.

Nervure costale finement jaune en dehors. 10-12 antécubitalcs

aux supérieures. Occiput jaune avec 6-8 petites épines. Face jaune

ayant une raie transverse noire au bas du front. Derrière des yeux

jaune avec une bande noire supérieure. Les bandes médianes du

thorax non conflucntcs par en bas avec Thuméralc, mais confluentes

en avant de chaque côté avec le noir de Téchancrure mésothora-

cique. Ces bandes, séparées par Taréte dorsale jaune qui, avec un

denii-coliier antérieur, étroit, forment un Y évasé jaune.

<f Ptérostigma jaune pâle; son milieu brun. Appendices roUssâ-

trcs; les supérieurs plus courts que le 10'^ segment, presque conti-

gus à leur base, minces, relevés en haut, puis penchés subitement en

bas et en dehors à leur jpoint'e, qui esl fine; rinfericUr beaucoup plus

long, très-fourchu, à branches très-divariquées, pointues.

9 Inconnue.

Patrie : Inde. (Collect. Saunders.)

56. Cyclogomphus ypsilon, De Selys.

Abdomen environ 32. Aile inférieure 29.

Nervure costale finement jaune en dehors. 14"- 15 antécubitalcs

aux supérieures. Occiput jaune avec une dizaine de petites épines

noires. Face jaune avec une large raie transverse au bas du front et

une à la base de la lèvre noires. Derrière des yeux jaune avec une

bande noire supérieure. Bandes médianes du thorax non confluentes
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par en bas avec l'huniéralc, mais conflucntes en avant de chaque

côté avec le noir de l echancrure niésotlioraciciue. Ces bandes, sépa-

rées par l'arête dorsale jaune qui, avec un demi -collier antérieur,

étroit, forment un Y évasé jaune.

cf Ptérostigma roux, unicolore. Appendices supérieurs noirâtres

,

presque conligus et droits dès leur basej leur pointe fine relevée en

haut et précédée d'une dent inférieure aux ^j- de leur longueur ;
Tin-

férieur plus long, très-fourchu, à branches très-divariquées
,
poin-

tues.

$ Ptérostigma gris brun, un peu plus foncé au milieu.

Patrie : Inde. (Collect. Selys, Musée britannique.)

La femelle appartient peut-être à ïhclcrostigma.

57. r.VCLOGOMlMIlS TOKQtATlIS, De Seijs.

Abdomen 28. Aile inférieure 26.

Nervui-c costale à peine jaune en dehors. 12 antécubilales aux

supérieures. Occiput brun avec une dizaine de petites épines. Face

jaune avec une large raie transverse au bas du front. Deux taches au

nasus et les bords de la lèvre avee Un prolongement médian, noirs.

Derrière des yeux noir avec un point jaune. Bandes médianes du

thorax non séparées par une arête dorsale jaune, très-élargies en avant

sur les côtés où elles sont confluentes avtic rhumérale, mais non avec

le noir de Téchancrure mésothoracique, dont elles sont séparées par

un collier complet, large, jaune.

o" Inconnu.

9 Ptérostigma brun. Appendices bruns, très-courts.

Patrie : Inde. (Collect. Saunders.)

Sous-genre 12. — AUSTlVOGOiUPUUS, Dk Selys.

Ptérostigma épais, jaune roussàtre. Thorax jaune avec six

bandes noires en avant; les médianes interrompant par un pro-

longement un demi-collier mésothoracique jaune. Les côtés avec

une ou deux raies noires plus on moins complètes. Abdomen
noir, non dilaté au bout, avec une raie dorsale ou des anneaux

jaunes.
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o* l'as de protubérances derrière roccipiit. Appendices supé-

rieurs de la longueur du 10'' segment, assez rapprochés, droits,

avec un fort prolongement basai inférieur; l'inférieur plus court,

à brandies corniculées recourbées en haut.

2 Une protubérance arrondie derrière chaque côté de l'occi-

put. Kcaille vulvaire médiocre, bifide au bout.

Patrie : Nouvelle-Hollande.

58. AiîSTROGOMPHUS Goti-Dii, Dc Selys.

Abilomen environ o4. Aile inférieure environ 25.

Face jaune avec une large raie noire au bas du front. Une raie

basalc et un point médian noirs à la lèvre supérieure. Devant du

thorax avec six bandes noires très-épaisses , courbées ; les médianes

contiguës, confluentes par en haut et par en bas avec l'antéhuméralc

qui touche par un point Thumérale avant son extrémité supérieure.

Les côtés avec une seule raie inférieure, incomplète, noire, {"ai

'2''- segments à taches jaunes dorsales lancéolées} 5« noir en dessus

avec deux taches basâtes jaunes séparées par Tarcte (le reste manque).

Pieds noirs; l'intérieur des fémurs intermédiaires seulement avec une

bande jaunâtre peu distincte.

9 et appendices du o* inconnus.

Patrie : Sud de rAustralie. (Collect. Saunders.)

59. AusTROGOMPHi'S cOLLARis, Uag^en.

GoMPHCs coLLARis, Hagen, inLitl.

Abdonien 27. Aile inférieure 24.

o" Inconnu.

9 Face jaune avec une ligne brune au bas du front. Lèvre supé-

rieure jaune sans tache. Devant du thorax avec six bandes noires

très-épaisses, courbées; les médianes contiguës, confluentes par en

haut et par en bas aAcc rantéhumérale ; celle-ci très-rapprochée de

rhumérale. Lvs cotés avec deux raies noirâtres complètes. Abdomen

avec un anneau basai jaune, confluent avec un trait doisal assez

court du ±' au C^ segment; '> noir en dessus avec un anneau
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basai jaune; 10'' jaune. Une j)clilc pointe médiane en arrière de Toe-

ciput. Pieds brun foncé.

Pairie : Nouvelle-Hollande? (Musée de Vienne.)

GO. AlSTROGOMI'IILS AISTRAI.IS, DalC, MS.

GOMPBDS ACSTHAUS, D.lle , Collcct.

Abdomen environ 29. Aile inférieure 20.

Face jaune avec une ligne noire au bas du front. Lèvre supérieure

jaune sans tache. Devant du thorax avec six bandes noires très-

épaisses, courbées; les médianes contiguës, conflucntes par en haut et

par en bas avec Tantéhumcrale ; celle-ci Irès-rapprochée de rhuraé-

ralc. Les côtés avec deux raies complètes noires. Abdomen avec une

raie dorsale jaune sur les neuf premiers segments, interrompue aux

articulations, très-courte aux 8'= et 9^ Pieds noirs; l'intérieur des

quatre fémurs antérieurs jaune.

o* 10'= segment jaune avec deux taches basales courtes, noires.

2 Une forte pointe médiane en arrière de locciput. (Le bout de

labdomen manque.)

Patrie : Terre de Nuits. (Collect. Date.)

61. AisTROGOMPHUs Glerini, Ramb.

GoMPHus GcKRtM , Raoïb.

Abdomen ôô-ô4. Aile inférieure o^ 25, $ 28.

Face jaune avec une ligne noire étroite au bas du front. Lèvre

supéneurc jaune sans taches.* Devant du thorax avec six bandes noi-

râtres, courbées; les médianes contiguës, non conflucntes avec Tan-

téhumérale, celle-ci assez rapprochée de riiumérale. Les côtés avec

un trait inférieur et une ligne complète noirs. Abdomen avec une

raie dorsale jaune sur les neuf premiers segments, interrompue aux

articulations. Pieds noirâtres; l'intérieur de tous les fémurs et une

ligne externe sur les quatre postérieurs jaunes.

o' lO*" segment jaune avec deux grandes taches basales noires.

9 Pas de pointe médiane à Tocciput en arrière. 10« segment

jaune.

Tome xxl — 11™^ part. 5
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Patrie : Nouvellc-llollaiide, Terre Van Dicmen. (Gollect. Selys,

Musée de Berlin, etc.)

62. Adstrogomphus interruptus, De Selys.

Abdomen environ 25. Aile inférieure 27.

(/ Inconnu.

$ (Tête manque). Devant du thorax avec six bandes noires trcs-

épaisses, presque droites j les médianes contiguës, confluentes par en

haut seulement, mais point par en bas, de sorte qu'elles laissent, de

chaque côté, un dessin jaune en forme de 7. L'antéhumérale et Thu-

mérale Irès-rapprochées, confluentes par un point supérieur. Les côtés

avec deux raies noires, étroites, complètes. Abdomen avec une raie

dorsale jaune interrompue aux articulations. (Le bout de Tabdomen

manque). Pieds noirâtres.

Patrie : Inconnue. ( Gollect. Selys.
)

Sous-fjenre 15. — UEWIGO-)iPUUS, De Selys.

Ptérostigma épais, jaune roussâtre; inembranule médiocre,

noirâtre. Thorax jaune, ayant en avant six bandes noires épais-

ses; les médianes touchant le bord au milieu.

a* Appendices supérieurs jaunes, peu écartés, ayant à l'ex-

trême hase en dessous un crochet externe noir; l'inférieur à

branches divariquées noirâtres.

$ Écaille vulvaire grande.

Patrie : Amérique méridionale.

1" groupe : (H. MOLESTUS.)

Ptérostigma très-court, presque rond. Les deux bandes média-

nes jaunes du devant du thorax amincies vers le bord mésotho-

racique, qu'elles touchent et qui n'a pas de demi-collier jaune.

o* Appendices supérieurs un peu plus courts que le 10® seg-

ment, siibconiqiies, subitement fléchis en dehors au bout, ayant

en dessous une forte protubérance basale dentelée; l'inférieur

peu fourcbu, à branches langues, foirtes, très divariquées.
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$ Appendices séparés par une protubérance, lïcaille vulvaire

presque aussi longue que le 1)° segment , divisée en deux bran-

ches minces, contiguës.

Abdomen environ :28. Aile inférieure environ 23.

o* Ptérostigma roux. Base des ailes inférieures très-étroite. Bord

anal sinué, formant un angle très-oblique avec le bord postérieur.

Face jaunâtre, peu marquée de brun. Thorax noirâtre en avant avec

deux bandes cunéiformes jaunes, touchant le bord mésothoracique,

pointues par en haut; les côtés jaunâtres. Abdomen noir, annelé de

jaune à la base des segments. Pieds en grande partie noirâtres? Ap-

pendices anals?

$ Inconnue.

Patrie : Intérieur du Brésil. (Musée de Paris.)

64. HiMIGOMPHl'S MOLESTUS, HagCH.

Abdomen 30. Aile inférieure 25-26.

Ptérostigma rougeâtre. Base des ailes inférieures assez large. Bord

anal excavé, formant un angle droit avec le bord postérieur. Lèvres,

face et front jaunes avec une petite bordure brune devant les ocelles.

Occiput jaunâtre, cilié de noir.

o' Thorax brun en avant avec deux larges bandes cunéiformes

touchant le bord mésothoracique, rétrécies par en haut; une ligne

humérale interrompue avant le haut et les côtés jaunes. Abdomen

noirâtre avec des taches dorsales basales jaunes
,
prolongées en ligne

sur Taréte jusqu'au 6« segment; une tache basale jaune vif, en demi-

anneau, sur le T*"; 10« jaunâtre, varié de brun. Appendices supérieurs

jaunes; Tinférieur brun, noirâtre au bout. Pieds noirâtres; intérieur

des fémurs brun clair. Occiput brunâtre avec un petit tubercule mé-

dian jaune.

o* Thorax brun en avant avec deux larges bandes parallèles éga-

les touchant leJIjord mésothoracique; une ligne humérale complète

plus large par cii haut et les côtés jaunes. Abdomen brun noirâtre

avec des taches dorsales jaunes qui, du o* au 6«, forment un anneau
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basai tache de brun, prolongé en ligne sur Taiêlej un anneau jaune

pur au 7«} lO^ jaunâtre, brun en dessus. Appendices anals jaunâ-

tres. Fémurs jaunâtres avec une bande brune en dehors; le reste des

pieds noir.

jPa^ne .-Quillota, Chili. (Collect. Hagen.)

2""= groupe : (H. HETEROCLYTUS.)

Plérostigma ayant en longueur le double de sa largeur; les

deux bandes médianes du devant du thorax épaisses et courbées

en dehors vers le bord mésothoracique , où elles interrompent

au milieu un demi-collier jaune.

o* Appendices supérieurs un peu plus longs que le 10* seg-

ment, aplatis, un peu courbés en dedans et échancrés au bout

intérieurement; l'inférieur tout à fait divisé, à branches petites

très-divariquées.

2 Inconnue.

65. Uemigo.iiphus nETEROciiYTUs, De Selys.

Abdomen 34. Aile inférieure 27.

o* Plérostigma jaune pâle. Bord anal des ailes inférieures excavé,

formant un angle droit avec le bord postérieur. Lèvres, face et front

jaunes; la base, un prolongement médian et une fine bordure à la

lèvre supérieure, le bord du nasus, une large bande au bas du

front et une à sa base noirs. Occiput noir, cilié, avec une tache jaune

médiane. Thorax noir en avant avec deux bandes courbées en avant,

confluentes avec un demi-collier mésothoracique et une raie hunié-

rale complète jaunes. Les côtés jaunes ayant deux raies inférieures

incomplètes noires. Abdomen noir avec des taches dorsales jaunes,

formant un demi-anneau étroit du 5*= au 8"= segment. Appendices

supérieurs jaunes, noirs à la base ; l'inférieur noir. Pieds noirs; l'inté-

rieur des fénnirs antérieurs avec une bande jaune.

Ç Inconnue.

Pairie .•Amérique, probablement méridionale. (Collect. Dale,

Sclys.)
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3'">- COHORTE : [GOMPHOIDES.)

Tons les triangles, ou une partie d'entre eux, divisés (l'espace

arqué au-dessus libre ou réticulé).

Patrie : l'Amérique tropicale (excepté l'espèce du Japon
,
qui

forme le sous-genre Sieboldius).

Première partie de la 2 cohorte.

Pieds médiocres ou courts, peu ou point épineux (les genres

Progomplnis, Gomphoïdes , Zonophora).

Genre 5. — PROGOMPHUS, De Selys.

DusTATOMMA, Ranib.

Côté supérieur du triangle des supérieures plus long que l'in-

térieur; l'extérieur le plus long, brisé. L'espace au-dessus libre.

Secteurs de l'arculus très -séparés dès leur naissance. Front

saillant.

o* Cellule du bord anal non prolongée jusqu'à l'angle; ce bord

Irès-denticulé.Appendicessupérieurs en feuilles aplaties, presque

droits; l'inférieur un peu plus court, très-divisé en branches

fines, bifides au bout, écartées, un peu courbées en dedans.

9 Écaille vuhaire courte, échancrée. Appendices anals plus

courts que le 10'^ segment.

Patrie : Amérique méridionale et septentrionale tropicales.

Sous-geure 14. — PiVOGOMPQUS, De Ski.ys.

(Mêmes caractères que ceux du genre.)

l'-^ groupe : (P. GRACILIS.)

Tous les triangles divisés en deux cellules (parfois en partie

libres). Plérostigma médiocre; pas de vestige lirun à la nais-

sance des secteurs de l'arculus.
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66. Progomphus GRACins, Ilag^en.

Abdomen a* oO, $ 28. Aile inférieure o* 25-26, 9 28.

Tous les triangles divisés en 2 cellules (rarement en partie libres).

Ailes hyalines ou un peu salies. Ptérostigma roussâlre de 3-5 ^a*""''

Occiput bas presque droit, noirâtre, cilié. Lèvre supérieure et face

brun foncé; dessus du front jaune avec une bande basale noirâtre

très-large. Abdomen noir avec une fine arête dorsale jaune inter-

rompue sur les six premiers segments. Pieds noirs. Fémurs en partie

roussâtrcs.

o* Thorax brun noirâtre avec deux bandes cunéiformes en avant

,

séparées par Tarcte et une bande sur les côtés jaunes. Le 7« segment

avec un anneau basai presque interrompu par Tarête. Appendices su-

périeurs noirs, un peu courbés en dedans, non pointus, leur tiers

final jaune; Tinférieur à branches noires, à peine courbées en de-

dans, échan crées au bout.

$ Thorax brun noirâtre avec deux lignes jaunes en avant touchant

le bord mésothoracique, qui est de même couleur, interrompu au

milieu et une bande sur les côtés jaune. Le 8« segment avec deux

taches basales jaunes séparées par Tarête. Appendices bruns, jaunes

et pointus au bout. Écaille vulvaire courte très-écliancrée.

Patrie : Nouvclle-Fribourg, Brésil. (Collect. Hagen, Selys.
)

2'"'' groupe : (P. OBSCURUS.)

Triangles discoïdaux de trois cellules; triangles internes de

deux cellules. Ptérostigma très-long.

§ 1. — Vestige brun à la base des secteurs de l'arculus peu marqué.

(Amérique méridionale.)

67. PnOGOMPHUs coMPLicATus, De Selys.

Abdomen 36. Aile inférieure 28.

o* Triangle discoïdal des supérieures divisé en 3 cellules; les trois

autres en 2. Ptérostigma noir, de 4-""». Ailes hyalines ou un peu salies.

Occiput droit, brun, bordé de noir. Lèvre supérieure et face brunes;
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le rhinarium et les côtés du nasus olivâtres. Dessus duf ront jaune

avec une large bande basale noire. Thorax noir avec deux raies en

avant, un demi -collier mésotlioracique interrompu au milieu, un

point humerai supérieur, deux bandes latérales et une ligne inter-

médiaire jaunes. Abdomen avec une tache basale jaune courte aux

sept premiers segments, suivie d'un trait dorsal aux quatre premiers;

celle du septième séparée en deux par rareté. Pieds noirs; fémurs

bruns en partie. Appendices supérieurs jaunes, noirs dans leur moi-

tié basale, un peu contournés et courbés en dehors à la pointe, qui

est aiguë. Les branches de Tinféricur noires, courbées en dedans,

bifides au bout; la dent externe petite.

9 Inconnue.

Patrie : Brésil, Bahia. (Gollect. Selys, Musée de Vienne.)

68. Pr.oGOMPHUS cosTAfiis, Hagen.

Abdomen 54. Aile inférieure 27.

o" Triangle discoïdal divisé en trois cellules; Tinterne en deux aux

quatre ailes. Ptérostigma brun de 4"""; le bord antérieur des ailes

largement jaunâtre, commcRçant par une petite tache basale brune.

Occiput jaunâtre, émarginé au milieu. Lèvre supérieure et face jau-

nâtre obscur. Rhinarium et côtés du nasus jaunes. Dessus du front

jaune, avec une large bande basale brune. Thorax brun foncé avec

deux raies en avant, un demi-collier mésothoracique interrompu au

milieu, une ligne humérale inférieure surmontée d'un point supé-

rieur, deux bandes latérales et une ligne intermédiaire jaunes. Abdo-

men brun, avec une tache basale jaunâtre occupant presque la moitié

des segments jusqu'au septième, où elle forme un anneau non inter-

rompu. Pieds jaunâtres avec deux raies externes brunes, Tintérieur

des tibias noir. Appendices supérieurs jaunes, bruns à la base, à

peine contournés, presque droits à la pointe, qui est aiguë. Les bran-

ches de l'inférieur brunes, courbées en dedans, bifides au bout, la

dent externe forte.

9 Inconnue.

Patrie : Brésil. (Musée de Berlin.)

§ 2. — Vestige brun à la base des secteurs de l'arculus, bien mar-

qué. (Amérique septentrionale.)
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69. Progompiius obscurus, Ilamb.

DusTÀTOMUi oBscuRUM , Raïub.

Abdomen environ 40. Aile inférieure ô5-û5,

o* Inconnu.

2 Triangle discoïdal des supérieures de trois cellules ; celui des

inférieures de deux. Ailes hyalines avec une petite tache basale cunéi-

forme brun foncé. Ptérostigma brun, de S""'". Occiput brun, droit, à

peine cilié. Lèvre supérieure et face jaunâtre obscur; dessus du front

brun jaunâtre. Thorax brun ; deux bandes antérieures mal arrêtées,

un vestige de ligne humérale et de trois bandes latérales peu distinctes,

jaunâtres. Pieds brun noirâtre ; intérieur des fémurs plus clair, un

peu jaunâtre aux antérieurs. Abdomen brun à la base. (Extrémité et

appendices anals manquent).

/^afne .• Amérique septentrionale. (Collect. Selys et Musée de Berlin.)

70. PnoGOMPHis zoKATts, Uagcn.

Abdomen 40. Aile inférieure 35.

o* Inconnu,

2 Triangle discoïdal des supérieures de trois cellules ; celui des

inférieures de 5-4'. Ailes enfumées; la base un peu plus foncée. Pté-

rostigma brun noirâtre, de 4 72'»'". Lèvre supérieure et face olivâtre

pâle avec une fine bordure à la lèvre et le milieu des trois parties

de la face brun clair. Dessus du front jaune avec une bande basale

noire, pointue au milieu. Thorax brun noirâtre; un collier méso-

thoracique étroit, deux bandes antérieures non confluentes avec lui,

une raie humérale et trois bandes latérales jaune verdâtre. Abdomen
noirâtre, avec un anneau basai, suivi d'une tache dorsale jaune jus-

qu'au 7« segment; Tanneau plus large au 7''. Pieds noirs; fénuirs

bruns. Appendices anals pointus, jaunes, noirâtres en dedans. Écaille

vulvaire courte, émarginéc.

Patrie : Mexique. (Collect. Hagen.)

71. ÏM'.cr.OAiPHis? STiGMATis, Say.

yKsCHNi STIGMATA, Suj.

Lonjjfuciir (olnle 55. (Abdomen 42? Aile inférieure 30?)
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o* Inconnu.

Ç Triangles? Aiics légèrement jaunâtres; leur origine ferrugi-

neuse. Costale blanchâtre avce une double série de petits points

noirs. Ptérostignia long, large, noirâtre. Corps jaune. Thorax avec

une double bande en avant arquée, dont chaque côté forme une

ligne obli(|ue courte, puis une autre ligne sur les côtés, brunes. Ab-

domen peu dilaté, ayant sur chaque segment, excepté le premier et

le dernier, une marque longitudinale de chaque côté, contractée au

milieu et ne touchant pas la base. Appendices coniques, pointus, non

comprimés. Fémurs avec une ligne brune vers le bout ;
tibias et tarses

bruns; les premiers jaunâtres du côté interne.

Patrie : États-Unis?

Décrite d'après Say. C'est une des deux espèces que nous n'avons

pas vues.

Genre 0. — GOMPHOIDES, De Selys.

Côté supérieur du triangle des supérieures plus court que les

deux autres, qui sont presque égaux; l'externe non brisé, l'es-

pace au-dessus réticulé; secteurs de l'arculus naissant presque

du même point avec une petite marque brune entre eux. Lors-

qu'il n'y a qu'une nervule au triangle des supérieures, elle va du

côté interne à l'externe. Front déprimé.

d* La cellule qui longe le bord anal prolongée jusqu'à l'angle,

qui est saillant. Appendices supérieurs plus longs que le 10^ seg-

ment semi-circulaires; l'inférieur presque nul ou très-court.

$ Appendices anals à peu près de la longueur du 10'' segment.

Écaille vulvaire courte , échancrée.

Patrie : Amérique méridionale tropicale orientale.

Sous-genre 13.— GOMIUIOIDES, De Sems.

Triangles internes divisés aux quatre ailes; le discoïdal de 5-4

cellules (exceptionnellement 2).
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1" groupe : (G. INFUMATA.)

Triangle discoïdal des supérieures à côté externe très-légère-

ment ondulé. Triangle interne de trois cellules aux quatre ailes.

72. GovtPHOiDKS I^'FUMnA, IVamb.

DUSTÀTOMHA INFUMATUM, Ramb.

Abdomen environ 50. Aile inférieure 35,

o* Triangle discoïdal de trois cellules aux quatre ailes. Ailes enfu-

mées. Ptérostigma brun noirâtre de 5'"'". Lèvre supérieure olivâtre,

à bordure latérale et taches basâtes brunes. Nasus noirâtre avec une

tache latérale jaune. Front jaunâtre avec une bande basale noirâtre

un peu avancée au milieu. Rhinarium jaune. Thorax noirâtre, un

collier mésothoracique étroit et doux raies antérieures non confluentcs

avec lui , une raie humérale et trois bandes latérales verdâtres. Abdo-

men noirâtre, avec une ligne dorsale interrompue et des taches laté-

rales jaunâtres (les cinq derniers segments manquent). Pieds noirs;

fémurs bruns avec une bande jaunâtre.

9 Inconnue.

Pairie : Brésil. (Collect. Selys.)

2"^"^ groupe : (G. AUDAX.)

Triangle discoïdal des supérieures à côté externe droit; trian-

gle interne de quatre cellules aux supérieures, de trois aux

inférieures.

9 Bord des 8^ et 0^ segments plus ou moins dilatés en feuilles.

Ecaille vulvaire courte, échancrée.

73. GoMPiioiDis fi;mgii\osa, Uagen.

Abdomen 53. Aile inférieure 38,

a* Inconnu.

$ Triangle discoïdal de quatre cellules aux supérieures, de trois

aux inférieures. Ailes enfunuîcs. Ptérostigma roussàtre. fièvre supé-

rieure jaune, entourée et traversée de noir. Face jaunâtre j les sutu-
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res, le bas du front et le milieu du nasus bruns. Front en dessus avec

une bande noire basale un peu avancée en pointe au milieu. Thorax

noirâtre, un collier mésolhoraciijue, deux raies antérieures étroites

non contluentes avec lui et une humérale jaune verdâtre. Trois bandes

de même couleur sur chaque côté. Abdomen noir, avec une ligne dor-

sale interrompue jusqu'au fi^ segment. La moitié basale du 5« et une

tache dorsale au 1" jaunes. 8«= et 9*" dilatés en feuilles plissées. Appen-

dices anals plus longs que le 10^ segment, noirs à pointe jaune.

Pieds noirs; fémurs jaunâtres avec une bande noirâtre.

Patrie .-Essequibo, Chili. (Musée de Copenhague.)

74. GoMPHOiDES AiDA.x. Hageii.

Abdomen 49. Aile inférieure 44.

o" Inconnu.

Ç Triangle discoïdal de quatre cellules aux supérieures , de trois

aux inférieures. Ailes hyalines à base d un brun noirâtre. Ptérostigma

brun de 6""". Lèvre supérieure jaune, entourée et presque traversée

de noir. Nasus noir avec une grande tache latérale jaune. Front

jaune, mais son bord inférieur et une grande tache basale un peu

arrondie, noirs. Thorax noirâtre, un collier mésothoracique, deux

raies antérieures non confluentes avec lui et une humérale large,

vcrdàtres; trois bandes de même couleur sur chaque côté. Abdomen

noirâtre avec une ligne dorsale interrompue jusqu'au 7"^ segment, et

des taches latérales jaunes, qui, au 7% forment un anneau basai, inter-

rompu par Tarête dorsale. 8* segment dilaté en une petite feuille

tachée de jaune. Appendices anals plus courts que le 10* segment,

noirs, jaunes à la base et en dedans. Pieds noirs; fémurs jaunes, noirs

à leur extrémité.

Patrie : Brésil. (Musée de Berlin.)

ô"" groupe : (G. SEMICIRCULARIS.)

Triangle discoïdal des supérieures à côté externe droit; trian-

gles internes de 2-5 cellules aux quatre ailes.

o* 8* et O*" segments campanules. Appendices supérieurs se-

mi-circ«laires un peu bifides; l'inférieur court, bifide.
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75. GoMPHOiDi:s semicircl'lahis , De Selys.

Abdomen 45, Aile inférieure 34.

o* Triangle discoïdal de 5 (ou 2 cellules) aux supérieures, de o aux

inférieiu'es. Ailes hyalines. Ptérostignia noirâtre de 4"»'". Lèvre su-

périeure et face olivâtres; dessus du front Liane verdàtre avec une

bordure Lasale brune. Thorax noirâtre avec deux bandes cunéifor-

mes antérieures, confluentes avec le collier mésothoracique, qui est

interrompu au milieu; un vestige de ligne huniérale et trois raies équi-

distanles de chaque côté, blanc verdàtre. Abdomen noirâtre avec un

anneau basai olivâtre jusqu'au T*" segment, où il est plus large; 8^ et

9« dilatés. Appendices anals supérieurs un peu plus long que le O*",

écartés à la base, qui est noirâtre, jaunâtres ensuite, semi-circulaires

avec une petite bifui'cation supérieure interne au second tiers ; Tin-

férieur noir, court, fourchu, à pointes divariquées. Pieds noirs;

fémurs bruns , l'intérieur des antérieurs jaunâtre pâle.

$ Inconnue.

Patrie : Inconnue. Probablement de l'Amérique méridionale. Indi-

quée, sans doute par erreur, de la Guinée. (Collect. Selys.)

Sous-genre 16. — CYCLOPHYLLA, De Selys.

Triangle interne divisé en deux aux ailes supérieures, libre

aux inférieures. Le discoïdal de 2-5 cellules. Lèvre inférieure

petite, arrondie, aussi longue que large.

o* 8^ segment dilaté en feuilles plissées, souvent un vestige

analogue au 9*^, le iO^ à bord postérieur non prolongé sur les

côtés. Appendices anals supérieurs en tenailles, semi-circulaires

dès la base; l'inférieur presque nul.

9 Bords (les 8^ et 9° segments roulés. Écaille vulvaire courte

,

échancrée.

7fi. Cyclophylla diphylla, De Selys.

Abdomen 42-44. Aile inférieure 55.

d* Triangle discoïdal des quatre ailes de 2 cellules; celui des su-



pcriruirs trcs-aigu infcrieiircmcnl. Plcrosligma roussàlrc, de i"""' ^r
Ail(\s hyalines ou enfumées. Lèvre et face jaunâtre terne. Front jau-

nâtre pâle en dessus. Thorax noirâtre en avant avec un collier

niésothoraciquc, deux bandes droites confluentes avec lui et une

raie huniérale complète olivâtres ;
les côtés olivâtres avec une ou

deux raies brunes. Abdomen noirâtre avec un anneau basai olivâtre

occupant le tiers des segments en dessus et la moitié sur les côtés,

jusqu'au S*". Celui-ci dilaté en feuille arrondie.

2 Inconnue.

Patrie : Brésil. (Collect. Selys, Hagen.)

77. ClCI.OPHYLrX GLADIATA, Hagcii.

Abdomen 37. Aile inférieure 28.

a* Triangle discoïdal des quatre ailes de 2 cellules; celui des su-

périeures assez aigu. Ptérostigma roussâtre de ini"i. Ailes hyalines.

Lèvre et face olivâtre foncé. Front vert clair en dessus. Thorax noi-

râtre en avant, avec un collier mésothoracique et deux bandes étroites

à peine confluentes avec lui, verts; un vestige supérieur de ligne

humérale jaunâtre; les côtés olivâtre fonce. Abdomen noirâtre avec

un anneau basai jaunâtre prolongé vers les côtés
,
presque jusqu'au

bout des segments, jusqu'au 8<^; celui-ci dilaté en feuille arrondie.

$ Inconnue.

Patrie : Pernambouco, Brésil. (Coll. Hagen.)

78. Cyci.opiiïlla sigsata , Ilagen.

Abdomen o" 34, Q 33. Aile inférieure o" 29, Ç 28.

Triangle discoïdal des quatre ailes de 2 cellules; celui des supé-

rieures assez aigu. Ptérostigma brun jaunâtre de 3'"'". Ailes hyalines.

Lèvre et face brun roussâtre. Thorax brun foncé en avant avec un col-

lier mésolhoraci([ue interrompu au milieu, deux bandes droites con-

fluentes avec lui et une raie humérale complète verts (o"), jaunes ($).

Les côtés olivâtres (o"), jaunâtres {$) avec des raies brunes (o') ou

vestiges supérieurs ($).

'J* Dessus du front vert bleuâtre. Abdomen noirâtre avec des

taches olivâtres échancrées juscju'au 7« segment, séparées par rareté.
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occupant à peine le quart basai (le tiers du 7^) j
8« et 9« dilates en

feuilles arrondies au 8% tronquées au 9«.

$ Dessus du front bleu roussàtre et clair. Abdomen olivâtre

clair, articulations et sutures cerclées de brun foncé, 8^ et 9'^ seg-

ments non dilatés, à bords roulés en dessous. Fémurs jaunâtres} tibias

noirs; les quatre postérieurs à bande brune.

Patrie : Un mâle du Brésil. (Musée de Berlin. Une femelle de la

république de Venezuela. Coll. Hagen.)

70. CvcLOPHYMiA soRDiDA , De Selys.

Abdomen environ 44. Aile inférieure environ 53.

Triangle discoïdal des supérieures assez aigu, de 3 cellules, celui

des inférieures de 2 cellules. Ptérostigma noirâtre de 4'"'". Ailes en-

fumées. Lèvres et face brun foncé. Thorax noirâtre en avant avec un

collier niésothoracique , deux bandes droites confluentes avec lui et

une raie humérale incomplète jaunâtres; les côtés olivâtres. Abdomen

noirâtre avec des taches basales presque séparées par Tarcte jusqu'au

8*= segment, qui est dilaté en feuilles à bords droits en partie.

9 Inconnu.

Patrie : Le Para. (Musée britannique.)

Sous-genre 17. — APHYLLA, De Sklys.

Triangle interne divisé en deux aux .supérieures, libre aux

inférieures; le discoïdal de 2-3 cellules. Lèvre inférieure assez

grande, plus large que longue.

çf 8*^ et 9^ segments à peine dilatés, sans feuilles plissées; le

10^ prolongé en pointe de chaque côté. Appendices anals en

tenailles, semi-circulaires après la base; l'inférieur presque nul.

9 Bords des 8*^ et 9^ segments roulés. Écaille vulvaire courte,

échancrée.

80. Apiiyli.a ijRiivii'Ks, De Seljs.

Abdomen o* 4i2, $ 40. Aile inférieure o' ô'i, $ 33.

Triangle discoïdal des supérieures de 2-3 cellules j celui des iufé-
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ricures de !2 cellules. Ptérostigma jaunâtre de 4™". Ailes hyalines.

Lèvres, face et front jaunâtres. La lèvre supérieure bordée et traversée

de brun. Milieu du nasus et bas du front bruns. Thorax brun clair.

Un collier niésothoraciquc, deux raies antérieures courtes, non con-

fluentes avec lui, une ligne humérale et une ou deux latérales étroites

jaunâtres. Abdomen brun clair, articulations et sutures cerclées de

noirâtre. 8*= et O*" segments à peine dilatés.

o' Appendices supérieurs un peu courbés en haut au bout.

2 Appendices jaunâtres, fusiformes, moitié plus courts que le

lO*" segment, qui est aussi long que le 9e.

Patrie : Le Para. (Musée britannique et Collect. Selys.)

81. Aphym.a producta, De Selys.

Abdomen 46-49. Aile inférieure o* ôG-ô8, $ 40.

Triangle discoïdal des supérieures de 5 cellules j celui des infé-

rieures de "2 cellules. Ptérostigma brun de 4- '/^ à 5 ^/g™™. Ailes hya-

lines ou salies. Lèvres et face variées de roussâtre, de vert ou de jaune.

Thorax noirâtre avec un collier mésothoracique, deux bandes anté-

rieures, une raie humérale et trois latérales distinctes, vert clair.

Abdomen noirâtre avec une marque à larticulation basale et un

vestige dorsal à la fin de Tarête des six premiers segments , le 10« en

partie olivâtre.

o' Bandes antérieures du thorax confluentes avec le collier. Appen-

dices supérieurs un peu courbés en bas au bout.

$ Bandes antérieures du thorax non confluentes avec le collier.

Appendices bruns, coniques, un peu plus courts que le 10^ segment,

qui est plus court que le 9*^.

Patrie : Brésil, Bahia, Guyane. (Collect. Selys, Musée de Berlin.)

Race? GoMPHOÏDEs caraïba, De Selys. — Couleurs plus nettement

dessinées et plus vives. Lèvre supérieure verte, entourée et traversée

de brun. Raie humérale plus étroite, ranléhumérale plus large. Tune

et l'autre vertes, notablement confluentes par en haut contre les sinus.

Patrie : Cuba. (Musée de Berlin.)
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Genre 7. - ZONOPHORA, De Selys.

DiAST.VTOMMA, Bumi,

(]ôté supérieur du triangle des supérieures plus long que l'in-

terne, l'extérieur le plus long. L'espace au-dessus libre. Secteurs

de l'arculus très-séparés dès leur naissance, sans marque brune.

Triangles internes des quatre ailes libres. Les discoïdaux divisés

en deux cellules par une nervule allant du côté supérieur à l'ex-

terne. Front très-déprimé.

a* La cellule qui longe le bord anal non prolongée jusqu'à

l'angle. Parties génitales proéminentes. Abdomen un peu dilaté.

$ Écaille vulvaire prolongée en deux lames contigués. Abdo-

men cylindrique.

Patine : Brésil , Guyane.

Sous-genre 18. — ZOÏVOPHOUA, De Selys.

Ailes assez larges à la base. Le côté interne du triangle discoï-

dal des supérieures beaucoup plus court que les autres.

(/ Angle anal saillant. Appendices anals supérieurs deux fois

plus longs que le 40^ segment, droits, un peu échancrés en de-

dans avant le bout, qui est courbé en dedans; l'inférieur moitié

plus court, très-fourchu , à branches droites pointues, écartées.

9 Appendices deux fois plus longs que le 10^ segment, sub-

cylindriques, un peu courbés en dedans, écartés par une petite

protubérance. Ecaille vulvaire plus longue que le 9^ segment,

un peu bifide au bout.

8"2. Zo\o]>iioRA CAMPAMii.ATA, Biirm.

PlASTATOMMA CAMPANIXATA, Buriîl.

Abdomen o"* 48, $ 58. Aile infciicure o" 46, $ 4j.

Ailes hyalines. Plérosligina de
'/a'"'" j 13 aiitéeubilales aux supé-

jieures, lo poslcubilales. Lèvres brunes. Lue bande vcrl clair au-
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dessus du fronl. Thorax noirâtre avec un collier nicsolhoracique et

cinq raies de chaque côte, dont les deux antérieures ne touchent pas

tout à fait le collier, verdâtrcs. Abdomen brun. Un anneau jaune, in-

terrompu en dessus à la base du 7'' segment. Pieds noirs; fémurs

en partie roussâtrcs.

o'' Appendices supérieurs bruns ;
Tinférieur noirâtre.

2 Appendices anals bruns.

Patrie : Brésil. (Collect. Sclys, Hagcn, Sommer.)

Sous-genre 10. — DIAIVULEIÎIA, De Selys.

Ailes inférieures étroites à la base; côté interne du triangle

discoïdal des supérieures un peu plus court que les autres.

o* Angle anal des inférieures obtus. Appendices anals supé-

rieurs deux fois plus longs que le dO" segment, fusiformes, droits;

rinférieur rudinientaire.

9 Appendices un peu plus longs que le 40^ segment, fusi-

formes, pointus, écartés par une petite protubérance. Écaille

vulvaire plus courte que le 9^ segment, bifide au bout, à bran-

ches conliguôs. Abdomen assez épais.

83. DiAPHI.ERIA AXGLSTIPEKNIS, Dc Sclvs.

Taille analogue à celle de VJphylla brevipes.

Ailes hyalines. Ptérostigma de 6»"™. 14 antécubitales et postcubi-

tales aux supérieures. Thorax brun , avec un collier mésothoracique

et cinq raies étroites dc chaque côté olivâtres, les antérieures ne lou-

chant pas tout à fait le collier. Abdomen brun ou noirâtre, avec une

fine arête dorsale interrompue jusqu'au 6*= segment et un anneau

basai interrompu en dessus au 7"^, jaunes.

o' Appendices anals supérieurs jaunes. Pieds noirs; fémurs en

partie roussâtrcs. Face et front bruns.

9 Appendices anals jaunâtres. Pieds bruns; intérieur des fémurs

antérieurs et la plus grande partie des autres bruns. Face et front

roux jaunâtre.

Patrie : Les bords de rAmazonc. (Musée britanniciuc et Collection

Saunders.)

TOMI-: XXI — II'"M>ART.
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Seconde partie de la ''2" cohorte.

Pieds longs; fémurs postérieurs énormes, non épineux. (Le

genre Hagenius.)

Genre S. — HAGEiNIUS, De Sel\s.

Côté supérieur du triangle beaucoup plus long que l'interne;

l'externe, le plus long, ondulé. L'espace au-dessus libre. Triangles

internes des quatre ailes libres; les discoïdaux divisés en deux

cellules par une nervule allant du côté supérieur à l'externe.

Secteurs de l'arculus très-séparés dès leur naissance. Front

saillant.

o* 8® et 9*^ segments dilatés; le 10^ plus large que long. Ap-

pendices anals supérieurs épais, très-écartés, avec deux dents

en dessous, épais et courbés au bout, de la longueur du 10^ seg-

ment; l'inférieur presque carré, relevé en haut au bout, qui est

échancré.

$ Appendices anals courts. Écaille vulvaire courte, échancrée.

Patrie : Amérique, Japon.

Sous-genre 20. — HAGENIUS, De Selys.

Tête petite, jaune en avant. Abdomen noir, avec une raie

dorsale jaune. Ptérostigma assez long.

(f Occiput un peu arrondi. Appendices anals supérieurs avec

deux dents courtes en dessous, la seconde échancrée; le bout

des appendices courbé en bas et en dedans.

2 Occiput bas, évidé au milieu.

Patrie : Colombie.

84. IlAGENIliS BREVISTIMS, De tsClj S.

Abdomen 54-56. Aile inférieure o* 47-50, $ 55.

Face jaune. Une bande jaune au-dessus du front, dont la base est

noire. Lèvre supérieure à peine bordée de noir. Devant du thorax
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noir avec un dcini-collicr niésothoracique et deux raies étroites iso-

lées jaunes. Les six segments médians de l'abdomen noirs en dessus,

avec une raie dorsale jaune interrompue; les 0*= et 10^' noirs. Pieds

noirs.

o' Occiput assez grand, arrondi, cilié. Appendices anals très-courts,

égaux j les supérieurs portant trois dents en dessous; leur pointe cour-

bée en bas.

9 Occiput presque nul
,
glabre.

Patrie : Colombie. (Collect. Dale, Selys.)

Sous-genre 21. — SIEBOLDIUS, De Seias.

Tête très-petite, noire en avant. Abdomen annelé de noir el

de jaune. Ptérostigiua médiocre.

o' Occiput, avec une échancrure médiane, à côtés arrondis.

.\ppendices anals supérieurs courbés en haut et en dehors, ayant

en dessous deux fortes dents.

2 Occiput élevé en deux pointes submédianes, séparées par

une forte échancrure arrondie. Écaille volvaire courte , échan-

crée. Appendices anals courts.

Patrie : Japon.

85. SiEBoroiLS JAPPOMCLS, Oe èSelys.

Abdomen environ 55. Aile inférieure environ 50.

Face noire; une bande jaune au-dessus du front, dont la base est

noire. Devant du thorax? Les six segments médians de Tabdomen

noirs annelés de jaune; les 9« et 10« noirs. Pieds noirs.

o* Occiput assez grand, arrondi, avec une échancrure obtuse,

arrondie au milieu. 2^ segment avec deux taches noires postérieures
;

les 5«, 4-% ri*, 6«, 7% 8'= à anneaux jaunes entiers, occupant leur pre-

mière moitié. Appendices anals courts; les supérieurs portant deux

dents en dessous ; leur pointe relevée en haut.

9 Occiput grand, prolongé en deux pointes submédianes, séparées

par une forte échancrure arrondie, "l" segment noir, avec trois taches

longitudinales jaunes ; les ù% 4% b% C% 7% 3*^ à anneaux jaunes inter-
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rompus, n'occupant que leur cinquième basai. Appendices anals petits.

Écaille vulvaire courte, échancréc.

Patrie : Japon. (Musée de Leyde.)

2- Légion. — LINDENIA.

Membranule des ailes médiocre ou assez grande. (Tous les

triangles ou une partie d'entre eux divisés; l'espace arqué au-

dessus réticulé).

Patrie : les contrées chaudes de l'Asie et de l'Afrique, excepté

l'espèce de la Guyane, qui forme le sous-genre Cacits et la Lin-

dénia, qui s'étend jusqu'en Italie.

Geiire 9.— DIASTATOMMÂ, De Selys, ex Burm.

iEscHNA , Pal. Beauvois.

DiASTATOMMA (pars), Burm., Ramb.

Membranule petite. Nervule interne du ptérosligma non pro-

longée jusqu'au secteur principal. Trois cellules dans le triangle

interne des ailes supérieures, quatre dans les discoïdaux. Celui

des supérieures suivi de trois cellules
,
puis de dewx rangs. Vési-

cule du vertex peu développée, à bouts arrondis. Pas d'impres-

sion séparant la lèvre du rbinarium. Face noire, marquée de

jaunâtre. Thorax noirâtre avec une bande médiane large, four-

chue et trois raies latérales étroites, jaunâtres, isolées. Pas de

feuilles au 8^ segment, les 9® et lO*" plus larges. Pieds très-courts.

o^ Occiput élevé, presque arrondi. Pieds noirs; fémurs en

partie bruns en dehors. Appendices anals supérieurs brisés en

crochets convergents; l'inférieur beaucoup plus court, formant

deux pointes écartées, penchées l'une vers l'autre.

9 Inconnue.

Patrie : Afrique occidentale tropicale.
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Sous-genre 22. — DIASTATOMi>IA , De Selys, ex Burm.

(Mêmes caractères.)

80. DiASTATOM.MA TRicoi.on , Pal. Bcauv.

/EscHNA TRicoLOR , Pal. Beauv.

Abdomen 52. Aile inférieure 41.

o' Triangle disceïdal des supérieures de A cellules formées par

trois veines confluentes au milieu; 2i-2C antécubitales aux supé-

rieures; 13-10 postcubitales. Ptérostigma noirâtre, long de 5""». Face

noire. Deux taches sur la lèvre supérieure, une tache de chaque côté

du nasus, une bande au sommet du front, jaune obscur. Occiput

bnm, bordé de noir supérieurement. Abdomen noirâtre; une tache

dorsale au 2*' segment, et la plus grande partie du 7*^ orangées.

9 Inconnue.

Patrie : Côte de Bénin. (CoUect. Selys.)

Genre 10. — ICTINUS, Ramb.

DiASTATOMMA, Bumi.

Membranule assez grande. Nervule interne du ptérostigma

prolongée jusqu'au secteur principal. 2-5 cellules dans le trian-

gle interne des ailes supérieures; 3-4 (exceptionnellement 2) dans

les discoïdaiix. Vésicule du vertex forte, écbancrée au milieu, à

bouts aigus. Thorax jaune, avec six larges bandes noires en avant;

l'antéhumérale parfois confondue avec la posthumérale; les côtés

avec 2-5 raies noirâtres. Abdomen noir, à taches dorsales jaunes,

presque toujours des feuilles au 8^ segment (parfois au 7^), les 9*

et 10^ plus étroits. Pieds assez longs, robustes.

o* Appendices supérieurs droits ou légèrement courbés, plus

longs que le 10^ segment, l'inférieur beaucoup plus court, four--

chu ou émarginé.



( 86
)

9 Écaille vulvaire médiocre ou grande, fourchue. Appendices

anals un peu plus courts que chez les niâles.

Pairie : Asie méridionale, Afrique, Italie, Amérique tropicale.

5'oMS-flrewre23. — GOMPHTDIA, De Selys.

Deux cellules dans le triangle interne des ailes supérieures;

5-4 dans les discoïdaux , celui des supérieures suivi de quatre

cellules
,
puis de deux rangs. Pas d'impression séparant la lèvre

du rhinarinm. Face jaune peu marquée de noir. Pas de bande

humérale, mais un point supérieur jaune. Les côtés du thorax

avec une large bande médiane noire. Pas de feuilles au 8^ seg-

ment. Pieds noirâtres. L'intérieur des premiers fémurs avec une

bande jaunâtre. Appendices anals bruns.

o" Appendices supérieurs un peu plus longs que le 10^ seg-

ment, légèrement courbés en dedans d'abord, puis en dehors

vers la pointe; l'inférieur beaucoup plus court, fourchu, non

divariqiié. Occiput presque droit.

9 Occiput un peu échancré au milieu.

Pairie : Inde.

87. GOMPHÏDIA T-!tilGRL'iVl , Dc SclvS.

Abdomen 52. Aile inférieure o9.

Triangle discoïdal des supérieures de i cellules, dont trois veines

conflucntcs au milieu; 15-16 antécubitales aux supérieures, O-iO

postcubitaies. Ptérostigma brun jaunâtre, long de S*»'". Lèvre et

face jaunes avec une raie transverse brune devant le front, prolongée

supérieurement en queue épaisse, formant un T avec la bande du

devant des ocelles. Occiput brun, jaune au n)ilieu et à la crête.

Patrie : Nord de Tlnde. (Musée britanni(iuc ;
Collccl. Saunders et

Selys.)

Som-ijcnrc ^A. — ICTIIMJS , Ramii.

2-7) cellules dans le triangle interne des ailes supérieures;

3-4 dans les discoïdaux, celui des supérieurs suivi de 3 ou 4 cel-
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Iules, puis de 2 ou 3 rangs. Pas d'impression séparant la lèvre du

rhinarium. Une bande humérale jaune, suivie de 5 ou 4 raies

latérales noires. Des feuilles médiocres ou grandes au 8* segment

seulement. Pieds noirâtres, plus ou moins jaunâtres aux fémurs.

o" Appendices supérieurs plus longs que le 10® segment,

presque droits; l'inférieur beaucoup plus court, fourchu.

Patrie : Asie méridionale , Afrique.

\" groupe : {RU?AX.)

19-24 antécubitales; H -17 postcubitales. Ptérostigma

noir (cf) ou noirâtre {$), long de 5-6™™. Triangle interne des

ailes supérieures de deux cellules; trois cellules, suivies de deux

rangs après le triangle des supérieures. Face noire; le milieu de

la lèvre supérieure jaune (parfois divisé en deux taches). Rhina-

rium, tache de chaque côté au nasus, raie au sommet antérieur

du front, dessus de celui-ci jaunes. Une bande noire devant les

ocelles, s avançant au milieu. Occiput jaunâtre, entouré de noir.

Derrière des yeux noir ; une bande jaune humérale étroite , pres-

que toujours interrompue, suivie de quatre raies latérales noires

assez larges ; les deux médianes très-rapprochées , la dernière

terminale. 2^ segment à tache dorsale jaune, touchant presque

ses extrémités, large, arrondie en avant, pointue en arrière; les

4®, 5'' et 6^ noirs avec une tache jaune, bifide postérieurement,

occupant moins de la moitié basale; 5® et 7^ à anneau basai

jaune, complet en dessus. Feuilles du 8® médiocres ou petites,

noirâtres, denliculées. Pieds noirâtres; intérieur des premiers

fémurs avec une bande jaunâtre. Appendices anals noirâtres.

o' Occiput droit, brièvement cilié. Appendices supérieurs

beaucoup plus longs que le 10*" segment.

9 Occiput peu cilié, relevé au milieu en une pointe aiguë.

Patrie : Asie méridionale orientale.

§ \. Les deux veines du triangle des supérieures non confluentes.

o* Appendice inférieur à branches non divariquées.
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88. ICTINUS TEKAX, Hagcii.

Abdomen 55. Aile inférieure 41

.

o* Triangle discoïdal des supérieures de 5 cellules formées par

deux veines non confluentes. Lèvre supérieure largement traversée de

noir. Nasus jaune largement bordé de noir en avant. Devant du front

noir, excepté une raie supérieure. Bande humérale jaune, étroite,

égale, non interrompue. Bordure latérale terminale noire du thorax

très-étroite. d«, 4", 5«, 6»^, 7« segments de l'abdomen à taches dorsales

jaunes , très-bifîdes en arrière , n'occupant que le tiers basai (presque

la moitié au 7«) , ne formant sur aucun segment un anneau complet

,

si ce n'est à rextrêmc base du o*". Les 8'' et 9« à taches latérales , sé-

parées sur le dos, occupant la moitié basale (le 9*= ayant, en outre,

une petite tache latérale postérieure); 10^ noir. Feuilles du 8« très-

longues, très-étroites, denticulées. Pieds noirs avec une double ligne

jaune à tous les fémurs. Appendices anals supérieurs ayant plus du

double de la longueur du 10« segment, à pointe obtuse en dedans;

l'inférieur à branches non divariquées.

9 Inconnue.

Patrie ; Manille. (Musée de Berlin.)

§ 2. Les trois veines du triangle discoïdal des supérieures con-

fluentes au milieu.

o'* Appendice inférieur à branches divariquées.

89. ICTIKUS PEilTII\AX, Hagcii.

Abdomen 51 . Aile inférieure 44.

o" Inconnu.

Ç Triangle discoïdal des supérieures de trois cellules, formées

par trois veines confluentes au milieu. Lèvre supérieure presque

traversée de noir. Nasus avec deux grandes taches latérales jaunes.

Devant du front noir, excepté une raie supérieure jaune carrément

élargie sur ses côtés, presque interrompue au milieu. Bande humérale

jaune assez large, très-inlerrompue. Bordure latérale terminale noire

du thorax très-étroite; i>% A% V)% G*" segments de l'abdomen à taches
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dorsales jaunes très-bifides en arrière, n'occupant guère que le licrs

basai; 7" à anneau basai complet en dessus, mais bordé do noir laté-

ralement; 8'' et 9*" avec deux grandes taches très-séparées sur le dos,

occupant la moitié basale; 10'- noir. Feuilles du 8' très-longues, très-

étroites, rétrécics à leur milieu, denticulées au bout seulement. Pieds

noirs, une large bande jaune aux premiers fémurs et un vestige aux

seconds. Appendices anals noirs.

Patrie : Chine. (Musée de Berlin.)

90, IcTi^ius DECORATUS, Hon'maiis. DIss.

DiASTÀToauMi DKcouiTA, M. B. Bumi.

Abdomen o* 45-51
, $ 44. Aile inférieure 38-4

Triangle discoïdal des supérieures de 3 ou i cellules, dont trois

veines confluentes au milieu. Lèvre supérieure largement traversée

de noir. Nasus avec deux taches latérales médiocres
,
jaunes. Devant

du front noir, excepté une ligne supérieure jaune, fine, égale. Bande

humérale jaune étroite , légèrement interrompue. Bordure noire

terminale latérale très-large; 3*", i% 5% 6*^ segments à taches dorsales

bifides en arrière, occupant moins de la moitié basale; 7' à anneau

jaune complet en dessus, mais bordé de noir sur les côtés, occupant

un peu moins de la moitié basale; 8*= de même [mais l'anneau presque

interrompu (o") ou largement interrompu ($) ] ;
9*" noir à tache basale

latérale jaune, et souvent un vestige latéral postérieur; 10*= noir;

feuilles du 8'" étroites (a*) ou très-étroites (Ç), assez courtes, denticu-

lées. Pieds noirs. Fémurs roussâtres, surtout à la base; les premiers

fémurs avec une bande jaune.

o' Appendices supérieurs ayant une fois et demie la longueur

du 10^ segment, à pointe tronquée, subifide, pas visiblement denti-

culée, à épine externe aiguë.

Patrie : Java. (Musée de Berlin ; CoUect. Selys.)

91. IcTiMS PiiAECox, Hagen.

Abdomen 53. Aile inférieure 50.

Ailes plus courtes en proportion (lue chez les espèces voisines.

o' Triangle discoïdal des supérieures de 5 cellules formées par trois
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veines confluentcs au milieu. Lèvre supérieure presque traversée par

un prolongement basai noir. Nasus avec deux grandes taches latérales

et un vestige très-petit contre le rhinarium jaunes. Devant du front

noir avec une raie supérieure jaune notablement élargie sur les

côtés, interrompue au milieu, où elle touche presque le noir du de-

vant du vertex. Bande jaune humérale très-interrompue; la bordure

noire latérale terminale du thorax étroite. 5« segment à anneau jaune

complet sur un peu moins de sa moitié basale ; 4% 5«, 6** à taches

basales dorsales bifides en arrière, n'atteignant pas les deux cinquiè-

mes ;
7e et 8« à anneau complet sur plus de la moitié basale ; feuilles

du 8« courtes, assez larges, fortement denticulées au bout. Pieds

noirs ;
une bande courte orangée latérale aux premiers fémurs. Ap-

pendices supérieurs ayant une fois et deux tiers la longueur du 10«

segment, à pointe amincie, aiguë en dehors, un peu obtuse en de-

dans, où elle est précédée de 7 ou 8 dentelures régulières.

9 Inconnue.

Patrie : Pondichéry. (Musée de Copenhague.)

92. l(.Ti!«L's iiAPAX, Hamt).

IcTiNus RAPAX , Ramb. (o*)

voRAX, Ramb. (9)

Abdomen a* 49-52, 9 48-51. Aile inférieure o* 40, 9 42-44.

Triangle discoïdal des supérieures de quatre cellules, dont trois

veines confluentes au milieu. Un petit prolongement noir médian à

la base de la lèvre supérieure , la traversant quelquefois. Nasus avec

deux grandes taches latérales et une petite contre le rhinarium jaunes.

Devant du front noir avec une raie supérieure jaune, carrément élar-

gie sur les côtés. Bande jaune humérale très-interrompue ; la bordure

basale noire terminale étroite. 3« segment à anneau jaune complet

sur sa moitié basale; 4«, S*', 6* à taches dorsales basales bifides en

arrière, n'atteignant pas tout à fait la moitié; 7« et 8* à anneau com-

plet sur la moitié basale (parfois interrompu sur le dos du 8* ); feuille

du 8'" courte, denlieulce vers le bout [assez large (o*), étroite (9)]j 10«

à tache latérale jaune variable [parfois en large anneau médian (</)

des îles Andannnan]. Pieds noirs; le côté des premiers fémurs à bande

jaunâtre courte.
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'7 Appendices supérieurs ayant une fois et demie la longueur du

lO*" segment, à pointe subitement obtuse en dedans, aiguë en dehors,

à peine denticulëe en dedans.

9 Appendices noirâtres.

Patrie : Inde, Bombay, Thibet , îles Andamman. (Collect. Selys,

Saunders; Musées de Berlin, Paris, etc.)

95. IcTiMs FAi.LAX, De Selys.

Abdomen 52. Aile inférieure 41.

o' Triangle discoïdal des supérieures de quatre cellules, dont trois

veines confluentes au milieu. Un prolongement noir médian à la base

de la lèvre supérieure, la traversant presque entièrement. Nasus

avec deux grandes taches latérales arrondies, jaunes, sans tache

médiane. Devant du front noir avec une raie supérieure jaune très-

fine au milieu, plus large sur les côtés. Bande humérale jaune non

interrompue; la bordure noire latérale terminale étroite. 3^, 4«, b%

6' segments à taches basales dorsales bifides en arrière, occupant la

moitié du 5*, où elle forme presqu'un anneau, un tiers aux 4^ et 5*,

un quart au 6^
;
7* à anneau complet sur sa moitié basalc ;

8'^ et 9« à

taches basales, latérales, très-grandes, très-séparées sur le dos, mais

avec un prolongement latéral presque jusqu'au bout; 10^ noir avec

une tache latérale médiane jaune. Feuilles du 8^ denticulées, plus

larges que chez les espèces voisines. Pieds noirs avec une raie laté-

rale étroite, orangée, aux premiers fémurs. Appendices supérieurs

ayant presque le double du lO*" segment , à pointe subtronquée en

dedans, aiguë en dehors, denticulée en dedans.

9 Inconnue.

Patrie : Shanghai (Chine), Musée de Copenhague. M. Hagen ne

croit pas quil soit distinct de 17. rapax,

2"- groupe : (CL.iVATUS.)

Triangle inlerne des ailes supérieures de deux cellules; 3 ou 4

cellules suivies de deux rangs après le triangle des supérieures.

Face jaune, plus ou moius marquée de noir; une bande jaune

humérale non interrompue, suivie de trois raies latérales noires
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assez larges, sans raie terminale. Tous les fémurs jaunâtres en

dehors.

o" Occiput droit. Appendices supérieurs beaucoup plus longs

que le 10^ segment.

9 Occiput largement échancré au milieu.

Pairie : Asie méridionale orientale.

§ d. Feuilles du S*' segment médiocres, noirâtres,

94. IcTiNL's AïKGt'LOsus, De Selys.

Abdomen 55. Aile inférieure 44.

o* 19 antécubitales et 1 1 postcubitales aux supérieures. Ptérostigma

brun, long de fi"""». Occiput presque droit, brièvement cilié. Face

jaune; une tache presque carrée sur le devant du front, une bande

à sa base devant les ocelles, deux points enfoncés sur le nasus et une

fine bordure à la lèvre supérieure, noirs. Occiput jaune. Bande jaune

humérale large, non interrompue, suivie de trois raies latérales

noires assez étroites, les deux dernières plus rapprochées, sans raie

terminale. 2« segment avec une tache dorsale jaune assez étroite , ne

touchant pas les extrémités; 5«, 4^«, 5% 6^ avec une tache basale dor-

sale jaune, pointue et rétrécie en arrière, où elle atteint les trois quarts

de la longueur des segments. Feuilles du 8« petites, noirâtres, pas visi-

blement denticulées. Pieds noirs, une fine ligne jaune aux premiers

et aux derniers tibias; fémurs jaunes, noirs en dedans et à leur ex-

trémité. Appendices anals noirâtres ; les supérieurs subcylindriques

,

pointus, un peu plus longs que le iO^ segment; l'inférieur moitié plus

court, très-bifide.

9 Inconnue.

Patrie : Inde. ( Collect. Saunders.
)

05. Igtinus atrox, De Selys.

Abdomen 54. Aile inférieure 44.

o' Incoiuiu.

Ç 20 antécubitales, lîJ postcubitales aux supérieures. Ptérostigma

brun, long de G'""». Face Jaune sans taches, passant au roussâtre sur
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le nasus cl la lèvi'c supérieure; une bande noire écliancrée devant les

ocelles. Occiput jaunâtre, presque glabre, largement échancré au mi-

lieu. Bande jaune huméralc large non interrompue, suivie de trois

raies latérales noires, médiocrement larges, équidistantes , sans raie

terminale. 2« segment de l'abdomen avec une tache dorsale jaune tri-

lobée, plus large en avant, ne touchant pas tout à fait le bord posté-

rieur
j les 5«, 4", o*, 6« segments noirs avec un anneau complet non

échancré en arrière, occupant un peu plus de leur moitié basai.

Feuilles du S" petites, noires, étroitement jaunes contre le segment,

denticulées. Pieds noirs; fémurs jaunes, noirs en dedans et à leur

extrémité. Appendices anals noirâtres, plus longs que le 10'= segment.

Patrie : L'Inde ou la Chine. ( Collect. Selys. )

§ 2. — Feuilles du 8« segment énormes, jaunes, très-largement

bordées de noir.

U6. ICTINLS CLAVATt'S, Bui'Ul.

iEscHWA cLàvATA , Fab. ? Donov.?

DUSTATOMMA CLAVATA , Bunil.

Abdomen 52-56. Aile inférieure o* 42-45, 9 47.

2 ou ô cellules dans le triangle discoïdal des supérieures, qui est suivi

de quatre cellules, puis de deux rangs; 16-20 antécubitales , 10 ou H
postcubitales aux supérieures. Ptérostigma noirâtre, long de (3-7""".

Face jaune
; lèvre supérieure bordée de noir ; une large bande noire et

transverse en avant du front, rejoignant sur les côtés, contre les yeux,

la bande de même couleur qui est devant les ocelles. Occiput jaune,

presque droit, bordé de noir à ses extrémités, brièvement cilié. Bande

jaune humérale large, non interrompue, suivie de trois raies latérales

noires médiocrement larges; les deux dernières plus rapprochées,

sans raie terminale. 2« segment de l'abdomen avec une tache dorsale

jaune trilobée touchant les deux extrémités; o", ¥y S«, 6« noirs avec

des taches dorsales jaunes, plus étroites et un peu échancrées en

arrière, n'occupant pas tout à fait la moitié basalc des segments,

excepté au 5\ Feuilles du 8« énormes, arrondies, jaunes, très-large-

ment bordées de noir, denticulées. Pieds noirs; fémurs jaunes, noirs

en dedans et à leur extrémité.
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o^ Appendices anals noirâtres, les supérieurs bruns au milieu, sub-

cylindriques, pointus, plus longs que le 10^ segment, ayant une dent

obtuse en dessous avant leur milieu; l'inférieur plus de moitié plus

court, presque entièrement fourchu. Un vestige de raie dorsale jaune

au dO« segment.

2 Appendices jaunâtres, l'intérieur et les extrémités noirâtres; ils

sont un peu plus courts que le 10^ segment, qui porte une raie dor-

sale jaune.

Bace : Ictinus phaleratus. Hoffmansegg, Musée de Berlin.

a" Un peu plus petit et plus grêle. Trois cellules suivies de deux

rangs, après le triangle des supérieures; pas de vestige dorsal jaune

au 10<= segment. Appendices tout noirs. Feuilles du 8« moins grandes.

Patrie : Chine. (Musée de Copenhague; Collect. Hagen, Selys, etc.)

5me groupe : (FEROX.)

Triangle interne des supérieures de trois cellules. Quatre cel-

lules, suivies de trois rangs après le triangle discoïdal des supé-

rieures. Face jaune un peu marquée de noir; une bande jaune

humérale non interrompue, suivie de quatre raies latérales noires

assez larges; la dernière terminale. Tous les fémurs jaunâtres en

dehors. Feuilles du 8^ segment médiocres. Appendices anals

jaunes.

o* Occiput presque droit. Appendices supérieurs un peu plus

longs que le 10^ segment.

$ Occiput plus ou moins échancré au milieu.

Patrie : Afrique tropicale et méridionale.

97. Ictinus ferox, Raïub.

Abdomen 54. Aile inférieure 45-45.

18-19 antécubitales et 12 postcubitales aux supérieures. Ptérostigma

noirâtre, long de G"™"». Face jaune. Lèvres jaunes; une raie noirâtre

assez courte en avant du front; une bande noire cchancrée au milieu

devant les ocelles. Occiput jaune , noir à la base , bande jaune humé-
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ralc non interrompue, suivie de quatre latérales larges équidistanles,

noirâtres; la dernière terminale. 2'' segment de rabdonicn avec une

tache dorsale jaune étroite ne touchant pas le bord postérieur. Les o*",

i*, 5', 6" à anneaux jaunes larges occupant leur moitié basale; une

tache dorsale de même couleur dans leur seconde moitié. Feuilles du

8'= petites, noires, denticulées. Fémurs jaunes, noirs à leur extrémité;

tibias noirs, à peine lignés de jaune.

o* (Occiput largement échancré au milieu?) Appendices anals jaunes,

les supérieurs ayant une dent obtuse en dessous, avant leur milieu;

rinféricur très-large, recourbé en haut, très-échancré.

2 Occiput élevé, presque glabre, largement échancré au milieu.

Appendices anals jaunes, de la longueur du lO"^ segment.

Patrie : Sénégal. (Collect. Selys.) Bahr-cl-Abiad, Afrique australe.

( Musée de Stockholm.
)

98. IcTms piG>Ax, De Selys.

Abdomen o* 55, Ç 51. Aile inférieure o* 44, $ 42.

19 antécubitales, 12-13 postcubitales aux supérieures. Ptérostigma

noirâtre, long de 6™'». Face jaune. Lèvre supérieure jaune avec un point

médian noir enfoncé; deux points analogues au bas du nasus; une

raie noirâtre courte en avant du front avec une queue postérieure en

T, touchant une bande noirâtre qui se trouve devant les ocelles. Occi-

put élevé, jaune, noir à la base, un peu cilié ; bande jaune humérale,

étroite, non interrompue, suivie de quatre raies latérales très-larges,

équidistantes, noirâtres, la dernière terminale. 2« segment de Tabdo-

men avec une tache dorsale jaune ne touchant pas le bord postérieur
;

(plus large en avant chez la femelle). o«, 4^, o'', 6« à anneaux jaunes

plus étroits et échancrés en arrière, n'occupant pas tout à fait leur

moitié basale, non suivis de tache dorsale, excepté au o«. Feuilles du

8« petites, denticulées, noires avec une très-petite marque jaune à sa

base médiane. Pieds noirs ; fémurs jaunes ; le bout de tous et Tinté-

rieur des quatre derniers noirs.

a* Occiput à peine échancré au milieu. Appendices jaunes, ter-

minés de noirâtre; les supérieurs un peu plus longs que le 10« seg-

ment, subcylindriques, pointus, ayant une dent en dessous avant leur
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milieu; l'inférieur plus de moitié plus court, presque entièrement

fourchu.

9 Occiput un peu échancré au milieu. Appendices anals jaunes ,

un peu plus longs que le 10^ segment.

Pairie : Port- Natal. (Gollect. Dale, Saunders.), Cap. ( Collect.

Schneider.
)

Sous-genre 25. — LI]\DE!>'IA, De Selys ex De Haan.

5 cellules dans le triangle interne des ailes supérieures ,

3 ou 4 dans les discoïdaux, celui des supérieures suivi de quatre

cellules, puis de deux rangs. Occiput élevé, presque droit; une

impression séparant la lèvre du rhinarium. Face jaune non mar-

quée de noir. Une bande jaune humérale non interrompue, sui-

vie de trois raies noires latérales, sans raie terminale. Des feuilles

grandes aux 7^ et 8^ segments ; celle du 7^ recouvrant la seconde.

Fémurs plus ou moins jaunâtres en dehors. Appendices anals

noirs ou bruns.

o'' Appendices supérieurs beaucoup plus longs que le 10® seg-

ment, droits, simples; l'inférieur beaucoup plus court, fourchu,

non divariqué.

Patrie : Italie, Afrique septentrionale.

99. LiwDEXiA TETRAPHYiJ.A, Vandcr L.

i^scHNÀ TETRAPHYLLA , Vander L.

LiNDRNU — De Sclys.

IcTiNus PR&EDATOR, Ranib.

Abdomen o* 54
, $ 47. Aile inférieure o* 39

, Ç 40.

Triangle discoïdal des supérieures de i cellules, dont trois veines

conflucntcs au milieu. 16 ou 17 antécubitales, 9 ou 10 postcubitales aux

supérieures. Ptérostigma brun ou jaunâtre, long de 6'"'». Lèvres et

l'ace jaunâtres. Dessus du front avec une bande basale noire épaisse,

pointue au milieu. Thorax a^ec quatre raies foncées, courbées, for-

mant deux anneaux en dessus. Abdomen jaune, taché de noir latéra-

lement; les trois derniers segments noirs. Pieds noirs, les fémurs en

partie pâles.
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o* Lèvre supérieure très -finement bordée de noirâtre avec un

point médian. Occiput noirâtre. Coloration du corps jaune obscur.

9 Lèvre supérieure non bordée de noirâtre. Occiput jaune. Colo-

ration du corps jaune clair.

Patrie : ^îaples, Toscane, Algérie, Egypte. — Ilamadan, Asie

Mineure? (Musée de Paris ; Collect. Sclys.)

SoiM-genre ^Q. — CACUS, De Selis.

5 cellules dans le triangle interne des supérieures, 5 ou 4

dans les discoïdaux; celui des supérieures suivi de quatre cellu-

les, puis de trois rangs. Occiput médiocre, un peu arrondi.

Face jaune peu marquée de noir; une bande jaune humérale non

interrompue, suivie de trois raies latérales brunes, étroites, sans

raie terminale. Des feuilles médiocres, au 8^ segment seulement.

Fémurs en partie bruns en debors. Appendices anals jaunâtres.

o* Appendices supérieurs un peu plus longs que le 10® seg-

ment, un peu courbés en dedans jusqu'à la pointe, qui est cou-

pée en biseau intérieurement; l'inférieur rudimentaire, mousse,

à peine émarginé.

Patrie : Amérique tropicale orientale.

100. Cacis i,atro, Erichs.

ICTIRCS LATRO, EHchs.

Abdomen 57. Aile inférieure o' 43
, $ 46.

23-26 antécubitalcs et ib postcubitales aux supérieures. Ptéro-

stignia ferrugineux, très -long (7™™). Ailes très-étroites. Face jaune
;

(une ligne noirâtre en avant du front chez le mâle). Bord de la lèvre

supérieure finement brunj une grande tache arrondie noirâtre devant

les ocelles. Occiput noirâtre avec une tache brune, droit, à cils

bruns. Bande jaune humérale non interrompue, suivie de trois raies

latérales étroites , brunes , sans raie terminale. 2« et o« segments de

l'abdomen noirs en dessus; les i% b«, 6% 7« à anneaux jaunes com-

plets, très-étroits, occupant à peine leur cinquième basai. Feuilles

du 8« médiocres, noirâtres, peu denticulécs. Pieds noirâtres; inté-

ÏOME XXI. — ll*"^ PART. 7
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rieur des premiers fémurs jaunâtres ; les autres un peu roussâtres.

o* Appendices supérieurs jaunes, bruns à la base, un peu cour-

bés, tronqués obliquement en dedans à leur extrémité; Tinférieur

excessivement court , arrondi.

9 Appendices supérieurs jaunâtres, de la longueur du 10« seg-

ment.

Patrie : Guyane. (Musée de Berlin), Bahia. (Collect. Selys.)

ame DIVISION.

FISSILABR£S.

Lèvre inférieure plus ou moins fendue au bout. (Tous les

triangles ou une partie d'entre eux, divisés.)

1" sous-division. — Nervulibases.

Espace basilaire réticulé. Triangle discoïdal des ailes infé-

rieures à côtés interne et exierne longs, égaux; le supérieur

très-court. Ptérostigma court. Membranule médiocre. Yeux un

peu éloignés l'un de l'autre. Écaille vulvaire de la femelle échan-

crée, beaucoup plus courte que le 9^ segment.

3- Légion. — CHIOROGOMPHIS.

(Caractères de la sous-division ci-dessus.)

Pairie : Malaisie.

Genre 11. — CHLOROGOMPHUS, De Selys.

Triangles divisés. Les triangles internes confondus avec les

nervules qui les précèdent. Ptérostigma court. Membranule mé-

diocre. Yeux peu éloignés l'un de l'autre. Lèvre inférieure un
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peu fendue en avant, à côtés arrondis. Pieds courts, faibles.

Fémurs non épineux.

o' Ailes hyalines; angle anal arrondi. Appendices anals supé-

rieurs de la longueur du 10^ segment, écartés, un peu courbés

en dedans, simples; l'inférieur presque carré, de même lon-

gueur, échancré.

9 Ailes inférieures très-larges, en partie opaques (jaune et

brun) jusqu'au nodus.

Patrie : Malaisie.

Sous genre 27. — CHLOKOGOMPHUS, De Selys.

(Caractères du genre.)

101. ChlorogoiMphus magnificus, De Selys.

Abdomen 9 45-47. Aile inférieure 9 45-47.

20-25 antécubitales, 2-3 basilaires. Ptérostigma noirâtre, surmon-

tant 5 ou 4 cellules. Tête roussâtre avec une bande transverse jaune

au nasus. Thorax brun avec une raie antéhumérale et une humérale,

étroites, et une bande latérale jaunes. Abdomen comprimé, brun; des

taches jaunes latérales jusqu'au 7^ segment, formant un large anneau

complet, postérieur au 2«5 un demi-anneau interrompu, étroit, pos-

térieur aux autres. Appendices anals bruns. Pieds noirs, fémurs en

partie bruns en dehors.

o" Ailes hyalines 5 une très-petite tache brune au bout des quatre.

Triangles discoïdaux de 2 eellules (exceptionnellement libres en

partie).

9 Ailes lavées de jaunâtre ; les inférieures avec une bande longi-

tudinale brune opaque, allant de la base au nodus , entre les nervures

sous-costale et sous-médiane; cette bande se réunissant à angle droit,

avant le nodus, à une autre bande semblable, transverse, coupant

l'aile avant son milieu. L'angle interne des deux bandes, y compris

les triangles, occupé par une très-large tache jaune opaque.

Pairie : Sumatra. (Musée de Leyde; Collect. Selys, Hagen.)
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i2'"« sous-division. — Vacuibasls.

Espace basilaire libre. Triangle discoïdal des ailes inférieures

à côté interne plus court que les autres. Écaille vulvaire des

femelles divisée en deux lames contiguës, beaucoup plus longues

que le 9^ segment.

4- légion. — CORDIIIEGASTER.

Yeux contigus par un point, ou à peine séparés l'un de l'autre.

Membranule des ailes assez grande. Ptérostigma médiocre ou

long, mince. Lames vulvaires des femelles droites, simples, non

garnies de valvules externes. (Thorax noir avec deux bandes cu-

néiformes en avant, et deux de chaque côté, jaunâtres.)

Pairie : Europe, Asie, Amérique.

Genre 12. — THECAPHORA, De Selys ex Charp.

Ailes assez larges, à réticulation serrée. Ptérostigma médiocre.

Yeux non contigus, mais très-rapprochés. Occiput non élevé.

Front ordinaire, moins élevé que l'occiput. Lèvre inférieure plus

longue que large, bifide. Abdomen noirâtre, à taches latérales

subconiques jaunes. Pieds noirs assez longs.

o* Appendices anals supérieurs dolabriformes avec une seule

dent submédiane en dessous; l'inférieur presque carré, plus

large que long. Des oreillettes au 2^ segment. Tous les triangles

libres; bord anal droit.

Ç Triangle discoïdal des ailes inférieures de deux cellules; les

autres libres. Lames vulvaires droites, contiguës.

Patrie : Aniérique méridionale tropicale.
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Sous-gcnre 28. — THECAPHORA, De Sf.lys ex Charp.

(Caractères du genre.)

102. Thecaphora diastatops, De Selys.

Stature analogue à celle du Thecagaster brevùtiyma.

Costale jaune en dehors, niembranule blanche. Occiput grani-

forme jaune, cilié de noir. Lèvre supérieure et face jaunes. Khina-

riuni et nasus noirs; dessus du front jaune. Thorax noir; deux bandes

en avant, deux de côté jaunes. Abdomen noir avec des taches laté-

rales cunéiformes, pointues en arrière, sur les huit premiers segments.

o* 9« segment à points jaunes à la base de chaque côté; lO*^ noir;

tous les triangles libres.

9 ^'^ et lO*' segments bruns. Triangle diseoïdal des inférieures

traversé.

Patrie : Colombie. (Coll. Dale ; Musée de Glasgow.)

Genre 15. — CORDULEGASTER, Leach.

iïscHNA, Latr., Burm., Say.

Yeux conligus dans un espace court. Front ordinaire, saillant,

moins élevé que l'occiput. Antennes à soie articulée. Ailes non

tachées.

o" Appendices anals supérieurs dentés en dessous; l'inférieur

plus ou moins carré. Les quatre tibias postérieurs ciliés en

dedans, finement denticulés en dehors.

Ç Lames vulvaires au moins aussi longues que l'abdomen

,

rontignt's. Tous les tibias semblables, ciliés des deux côtés.

Patrie : Europe, Asie, Amérique septentrionale.

Sous-genre 29. — AWOTOGASTER, De Selys

Ailes larges, réticulation peu serrée. Plérostigma assez long.

Triangle diseoïdal des supérieures de 2 ou 3 cellules; les autres

libres aux quatre ailes. Tête forte, globuleuse. Occiput non élevé.
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Abdomen noir, à anneaux jaunes, complets. Pieds noirs assez

longs.

cT Appendices anals supérieurs dolabriformes avec deux dents

inférieures, l'une basale, l'autre submédiane; l'inférieur rétréci

au bout, plus long que large. Pas d'oreillettes au 2® segment.

Bord anal des ailes inférieures non excavé, arrondi.

9 Le tiers basai des ailes jaune safrané?

Patrie : Inde.

103. Anotogaster basalis, De Selys.

Abdomen 59. Aile inférieure 51

.

o* Inconnu.

$ Costale et secteurs de Tarculus très-jaunes. Le tiers basai des

ailes jaune safrané; merabranule blanche. Triangle des supérieures

de 2 ou o cellules; celui des inférieures de 2, Tinterne de 1 ou 2 aux

supérieures, libre aux inférieures. Occiput peu renflé, noirâtre en

avant, cilié de jaune. Lèvre supérieure et face jaunes; la lèvre noi-

râtre de côté. Khinarium noir. Nasus et front bordés de noir en avant;

dessus du front noirâtre avec une raie courte antérieure, jaune. Abdo-

men noir avec des anneaux jaunes complets, occupant le tiers dos

segments. Appendices anals noirâtres, velus. Lame vUlvaire grande,

noirâtre, jaune à la base et au milieu.

Patrie : Nord de Tïnde. (Coll. Saunders, Selys.)

104. AMOTOOASïfcft KiPAi.KNSis, Dc ScIys.

Abdomen 54, Aile inférieure 44.

o* Costale noirâtre ou finement jaunâtre en dehors jusqu'au nodus.

Ailes incolores. Membranule noirâtre. Triangle discoïdal des supé-

rieures de 2 cellules; tous les autres libres ou celui des inférieures

divisé. Occiput non ronflé, noirâtre. Lèvre supérieure jaune, bordée

et traversée de noir, avec une bordure plus extérieure roussâtre. Face

brime, un peu jaunâtre au centre dU iiasus. Le dessus du front

brun foncé ou roussâtre. Abdomen noir avec des anneaux jaunes com-

plets, occupant lo î>« des segments, .\ppendices anals supérieurs avec
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deux dents inférieures ; l'inférieur assez long
, plus étroit au bout.

2 Inconnue.

Patrie : Népaul. (Musée britannique, Coll. Selys.)

Sous-genre Z0.~ TUKCAGASTi:iV, De Sei.vs.

Ailes assez larges , réliculation peu serrée. Plérostigma court,

mince. Triangle discoïdal de deux cellules; les internes libres

aux quatre ailes. Tête un peu transversale. Occiput non élevé.

Lèvre inférieure aussi large que longue, arrondie , le bout échan-

cré, la partie bifide soudée, excepté à l'extrême bout. Abdomen

noir, à taches dorsales en demi-anneaux supérieurs, interrompus

par Tarête dorsale. Pieds noirâtres.

cj* Appendices anals supérieurs dolabriformes avec deux dents

inférieures, l'une basale, l'autre submédiane; l'inférieur carré,

plus long que large. Bord anal un peu excavé ; des oreillettes au

2^ segment.

$ Lame vulvaire assez courte.

Patrie : Inde.

103. Thecagaster rrevistigma, De Selys.

Abdomen o* 51. Aile inférieure a* 41.

Costale finement jaune en dehors ; membranule blanchâtre. Trian-

gles de 2 cellules ; les internes libres. Occiput non renflé. Lèvre supé-

rieure jaune, finement entourée et presque traversée de noir. Rhina-

rium noir. Front jaune ayant en avant et à la base une raie noirâtre.

Abdomen noir avec un demi-anneau médian et un demi-postérieur

jaunes en dessus jusqu'au 7« segment; l'un et Tautre incomplets en

dessous , divises en deux taches par l'arête dorsale.

o' Appendices anals supérieurs avec deux dents inférieures; l'infé-

rieur assez long, presque carré, échancré. Raie noire du devant du

front étroite , courte. Occiput jaune en avant.

9 Lame vulvaire, courte, noire, jaune à la base. Le devant du

front noir, entouré de jaune. Occiput noir en avant.

Patrie ; Nord de l'Inde. (Coll. Saunders; Musée britannique.)
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Sous-genre 31. — COUDULEGASTEU, Leach.

Ailes assez étroites, réticulation serrée. Ptérostigma long. Tête

un peu transversale. Occiput non élevé. Lèvre inférieure plus

longue que large, bifide, échancrée au bout. Abdomen noir, à

anneaux ou à derai-anneaux jaunes supérieurs. Pieds noirs ro*

bustes.

o* Appendices anals supérieurs dolabriformes avec une ou

deux dents inférieures; l'inférieur carré. Bord anal un peu ex-

cavé. Des oreillettes au 2^ segment.

9 Lame vulvaire plus longue que l'abdomen (excepté cbez le

C. Sayi).

Patrie : Europe, Asie, Amérique septentrionale.

1^^ groupe : (ANNULAÏUS.)

Triangles discoïdaux de deux cellules; les internes libres aux

quatre ailes.

§ i. o* Appendices supérieurs avec deux dents inférieures, Tune

basale, l'autre submédiane ; Tappendice inférieur plus large que long.

106. CoRDLi.EGASTER Sayi, De Seljs.

Abdomen environ 45. Aile inférieure environ 40.

Costale jaune en dehors. Ptérostigma jaunâtre de ^•>»°»
'/j ; nicm-

branulc blanche. Lèvre supérieure à bords à peine brunâtres. Face et

front jaunes. Rhinarium noir. Occiput graniforme jaune. Abdomen à

anneaux jaunes médians, suivis de deux traits postérieurs de même
couleur jusqu'au 6« segment.

<f Les anneaux jaunes doubles de l'abdomen interrompus par

l'arête dorsale.

9 Les anneaux jaunes doubles de l'abdomen non interrompus par

l'arête dorsale. Lame vulvaire courte, jaune à la base. Appendices

anals jaunâtres.

Pairie : Géorgie américaine, (Musée hritannique.)
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107. CoRDi;r.EGASTER ANKVLATUs, Latr.

^SCUNi ANNULATÀ , Lutl*.

— lUNLi-ATi, Charp.

LlBBLLIlLl BOLTONI, DonOV.

— KOiiciPATA , Harris (Excl. syn.).

— GuiNDiâ, Scop. (Excl. syn.).

Abdomen o'* 55-58, $ 58-62. Aile inférieure o' 43-48, ? 48-50.

Costale jaune en dehors ;
membranule blanchâtre. Occiput grani-

formc jaune. Lèvre supérieure jaune , non bordée de noir en avant.

Face et front jaunes. Rhinarium et bord du nasus noirs. Devant du

front avec une raie supérieure noire (parfois nulle). Une raie jaune

fine entre les deux bandes latérales du thorax. Abdomen à anneaux

jaunes médians (incomplets en dessous), plus ou moins interrompus

par Tarête dorsale, suivis de deux traits postérieurs de même couleur

jusqu'au 8« segment.

o* Raie noire du devant du front plus mince ou nulle.

9 Lame vulvaire avec une tache basale jaune ; raie noire du devant

du front plus forte.

Patrie : Europe. — Asie Mineure. — Tanger?

§ 2. — o* Appendices supérieurs avec une seule dent submédiane

inférieure ; Tappendice inférieur plus long que large.

108. CORDUI.EGASTRR MAGVr.ATUS, De Sel J S.

JEscasà. OBLIQUA var. A? Say.

Abdomen environ 58. Aile inférieure environ 50.

o" Inconnu.

9 Costale roussâtre ; membranule blanchâtre. Ptérostigma jaunâ«

tre. Occiput brun, non renflé. Lèvre supérieure jaune, bordée de brun.

Face et front jaunâtres. Rhinarium? Abdomen à demi-anneaux mé-

dians jaunes, suivis d'un demi-anneau terminal jusqu'au 6'' segment

5

ces demi-anneaux réduits les uns et les autres à deux taches arron-

dies, séparées par l'arête dorsale. Pieds noirs, mais les fémurs bruns.

Lame vulvaire jaunâtre, brune au bout, très-longue.

Patrie : Géorgie américaine. (Afusée britannique.)
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109. COKOULEGASTER BIDEMTATl'S , De SclyS.

Abdomen o* 50-55, $ 55. Aile inférieure cT 41-46, $ 48-50.

Ptérostigma noirâtre; membranule blanchâtre. Occiput noir non

renflé. Face et front jaunes. Rhinarium et bord du nasus, et une

bande sur le devant du front, noirs. Raie jaune entre les deux bandes

latérales du thorax rudinientaire ou nulle. Abdomen à demi-anneaux

jaunes médians interrompus par Tarête dorsale, n'occupant guère

que le cinquième des segments, non suivis d'un demi-anneau ter-

minal, excepté aux 2% 5% 4-«.

a* Lèvre supérieure jaune, finement bordée de noir. Costale à

peine jaune en dehors.

9 Lèvre supérieure jaune, notablement bordée et traversée de

noir. Lame vulvaire grande, noire. Costale noirâtre.

Patrie: Belgique, Pyrénées, Allemagne. (Collect. Selys, Hagen, etc.)

110. CORDULEGASTER IKSIGNIS, Sclineid.

Abdomen 57-62. Aile inférieure 46-49.

Costale finement jaune en dehors; membranule blanchâtre. Occiput

graniforme jaune. Face et front jaunes. Rhinarium et bord du iiasus

noirs. Raie jaune entre les deux bandes latérales du thorax, rudimen-

taire ou nulle. Abdomen à anneaux jaunes médians, non complets

en dessous, occupant presque la moitié des segments jusqu'au?'',

suivis de traits postérieurs (oblitérés chez les adultes).

d* Lèvre supérieure à peine bordée de brun en avant. Pas de raie

noire au-devant du front.

$ Lèvre supérieure très -finement bordée de noir avec un point

médian; une raie noirâtre étroite devant le front. Lame vulvaire lon-

gue, noire, avec deux taches basales brunes.

Patrie : Asie Mineure, Syrie. (Musée de Vienne, collect. Schneider,

Hagen.)

111. CORDII-EGASTER 1>ICTUS . DC vScIyS.

Abdomen 69. Aile inférieure 51.

o" Inconnu.

9 Costale très-finement jaune en dehors; membranule blanchâtre.
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Occiput brun foncé, peu renflé. Lèvre supérieure jaune, notablement

bordée et presque traversée de noir. Face et front jaunes. Rhinarium,

bord du nasus et une raie antérieure assez large sur le front, noirs.

Raie jaune entre les deux latérales du thorax, divisée en taches. Ab-

domen à anneaux jaunes njédians, occupant la moitié des segments,

complets jusqu'au T*". Lame vulvaire très-longue , forte, avec deux

taches basales jaunâtres.

Patrie : Inconnue; probablement l'Inde. (Collect. Selys.)

2'"'' groupe :(SIEB0LDI1.)

Triangle discoïdal de quatre cellules aux supérieures, de trois

aux inférieures; l'interne de deux cellules aux supérieures, libre

aux inférieures.

112. CoRoriEGASTER SiEROîDif , De Selvs.

Abdomen 72. Aile inférieure 60.

o* Inconnu.

9 Costale très-finement jaune en dehors; membranule noirâtre.

Occiput pcti renflé, noirâtre. Lèvre supérieure jaune, très-largement

bordée et traversée de noir. Rhinarium noir. Nasus jaune , très-large-

ment bordé de noir. Front noir, ayant en dessus une raie antérieure

étroite, jaune; pas de raie intermédiaire entre les deux bandes laté-

rales du thorax. Abdomen à àhneâUx jaunes médians, complets,

n'occupant que le 6*= des segments jusqu'au 7% un peu interrompus

par l'arête dorsale, sans traits postérieurs. Lame vulvaire grande,

noire, brune à la base.

Patrie : Japon. (Musée de Leyde; Collect. Selys.)

Sous genre ùi>. — TAETMOGAS J El\, De Skms.

Ailes assez larges, réliculation serrée. Triangles discoïdaux de

2-4 cellules; l'interne libre ou divisé aux supérieures, libre aux

infériejires. Ptérostigma long. Tête un peu transversale. Occiput

conique élevé. Lèvre inférieure plus longue que large, bifide et

écbancrée au bout. Abdomen noir, à raie dorsale jaune inter-

rompue. Pieds courts, noirs; fémurs robustes, roussâtres. Ap-
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pendices anals supérieurs subcylindriques, droits, coupés infé-

rieurement en biseau au bout, avec deux dents inférieures, l'une

basale, l'autre submédiane; l'inférieur presque carré. Des oreil-

lettes au 2^ segment. Bord anal excavé.

$ Lame vulvaire plus longue que labdomen.

Patrie : Amérique septentrionale.

113. Taekiogaster obliqius, Say.

./KscHNA OBUQui, Say.

CoBDfLEGASTEB FASCUTCS , Ramb.

Abdomen o' 64, $ 67. Aile inférieure o* 54, ? 60.

Membranule blanche. Occiput jaune obscur. Lèvre supérieure

jaune vcrdâtre, noire à la base, un peu bordée de brun. Rhinarium

noirâtre. Nasus roux jaunâtre, bordé de noirâtre. Front roux brun.

Pas de raie intermédiaire entre les deux bandes latérales du thorax.

Abdomen avec une raie dorsale étroite jaune clair du S*^ au 6« seg-

ment, interrompue aux articulations j le 7« et le 8* avec une tache

dorsale basale de même couleur.

o* Costale finement jaune. Front avec une bande transverse en

avant, noire, très-large.

9 Costale brune. Front sans bande transverse noirâtre. Lame vul-

vaire médiocre, roux jaunâtre, noire dans sa seconde moitié.

Patrie : Géorgie américaine , Indiana. (Collect. Selys , Hagcn

,

Dale ; Musée britannique.)

Genre 14. — PETALIA, Hagen.

Ailes assez courtes, à réticulation serrée. Ptérostigma court.

Triangles discoïdaux de deux cellules; les internes libres. Tête

transversale. Yeux contigus dans un espace court. Front exces-

sivement large et haut
,
plus élevé que l'occiput, qui est presque

droit. Lèvre inférieure plus longue que large, un peu échancrée,

bifide au bout. Abdomen noir avec des taches latérales olivâtres

séparées parTarête. Pieds médiocres, noirs; fémurs roux,

o" Appendices anals supérieurs semi- circulaires, dilatés en de-

dans, sans dents; l'inférieur plus long que large, trifide. Tous
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les tibias semblables, ciliés des deux côlés. Des oreillettes au

2" segment. Bord anal excavé; quatre taches costales brunes à

chacune des ailes.

$ Inconnue.

Patrie : Chili.

Sous-genre Zô. — PETALIA, Uagen.

(Caractères du genre.)

114. Petai.ia pu»ctata, llagen.

Abdomen 46. Aile inférieure 35.

o* Costale noirâtre
; niembranule blanche. Le bord antérieur des

quatre ailes ayant quatre taches brunes, opaques, arrondies, dont une

basale, une nodalc, une entre la base et le nodus, et une contre le

ptérostigma, qui est petit, jaune. Occiput petit, brun. Lèvre supérieure

et face brunes avec une large bande transverse maculaire jaune , au

nasus. Dessus du front noirâtre avec quatre taches jaunâtres. Bandes

jaune verdâtre des côtés du thorax étroites, avec une petite tache

supérieure intermédiaire. Abdomen brun foncé avec des denii-an-

ncaux médians, jaune verdâtre, réduits à deux taches subtriangu-

laires supérieures, cerclées de noir, séparées par l'arête dorsale et

occupant environ le tiers des segments jusqu'au S*'.

2 Inconnue.

Patrie : Chili. (CoUcct. Hagen.)

S"- Légion. - PETALURA.

Yeux notablement éloignés Tun de l'autre. Membranule des

ailes très- petite. Ptérostigma très-long, très-mince. Lames vul-

vaires des femelles recourbées en haut, garnies d'une valvule

externe de chaque côté.

Patrie : Nouvelle-Hollande et Nouvelle-Zélande.
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Genre 15. — PETALURA, Leach.

D/ASTATOMMA , Burm.

Soie des antennes non articulée. Côtés du thorax sans pointes

saillantes. Occiput sans cornes.

d* Appendices supérieurs très-£çrands, étroits à la base, qui

porte une dent inférieure, élargis ensuite en une très-large

feuille plate un peu arrondie.

9 9^ et 10^ segments très-courts. Appendices anals très-petits,

coniques.

Patrie : Australie.

5'oMS-5^enreo4. -PETALLUA, Leach.

(Caractères du genre.)

^" groupe : {GlGmTE\.)

Triangle discoïdal des supérieures divisé en trois cellules su-

perposées (parfois réticulé en six cellules) , à côté supérieur très-

court; les deux autres côtés presque égaux.

o* Appendice inférieur élargi en disque plat à son extrémité,

beaucoup plus court que les appendices supérieurs.

Patrie : Nouvelle- Hollande.

115. PlLTALLRA GIG%!\TEA, Leacll.

Abdomen o" G4-73, $ 58-59. Aile inférieure o" 52-56, $ 54-58.

Rcliculation noirâtre, costale jaunâtre en dehors; dessus du front

jaune avec une bande basale noire. Occiput brun, chagriné, arrondi.

Lèvre supérieure jaune
j les deux bandes jaunes médianes du devant

du thorax un peu concaves en dehors. Abdomen brun avec une strie

dorsale étroite jaune. Pieds tout noirs.

a* 9« segment jaune, 10« noir, marqué de jaune.

$ 9"= segment coloré conmie les précédents j
10« noir.
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Patne : NouvcUc-Galle du Sud. (Musée britannique j Coll. Dale,

Saundcrs, Sclys, Hagen, etc.)

2""^ groupe : (CAROVEI.)

Triangle discoïdal des supérieures divisé en trois cellules,

dont deux supérieures, à côté supérieur plus long que l'inférieur;

l'extérieur le plus long.

o' Appendice inférieur en triangle allongé, mince et échancré

à son extrémité, plus court que les appendices supérieurs.

Patrie : iNouvelle-Zélande.

116. Petalura Cabovei, Adam Wliite.

Abdomen 65. Aile inférieure 53.

Réticulation noirâtre, y compris la costale; dessus du front jaune

avec une tache médiane non arrondie. Occiput jaune, lisse, un peu

élevé au milieu. Lèvre supérieure brune; les deux bandes jaunes

médianes du devant du thorax un peu convexes en dehors. Abdo-

men brun avec deux taches basales jaunes au 8« segment. Pieds noirs

à fémurs jaunâtres.

Patrie : Nouvelle-Zélande. (Musée britannique; Collect. Selys.)

Genre 16. — PHENES, Rvmb.

Soie des antennes divisée en trois articulations. Occiput muni

de deux cornes supérieures. Côtés antérieurs du thorax munis

d'une forte pointe saillante. Triangle discoïdal des supérieures

de deux cellules, à côté supérieur le plus court; l'inférieur un

peu plus long, l'extérieur le plus long.

o' Appendices supérieurs très-grands, en crochets, munis de

dents dilatées en dessous; l'inférieur plus long que les supérieurs,

recourbé en haut et un peu dilaté au bout.

o Appendices anals petits, coniques, séparés par une plaque

aplatie, rudimentaire du 11^ segment.

Patrie : Chili.
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Sous-yenre ÔD. — PHEIVES, Uamb.

(Caractères du genre.)

117. PiiEiVKs RAPTOR, Uanib.

Abdomen $ G3. Aile inférieure 52.

Réticulation noire ; costale jaune en dehors. Face et occiput jau-

nes. Rhinarium noir. Thorax jaunâtre à points noirs élevés, très-

petits. Abdomen jaunâtre, à segments noirâtres en dessus postérieu-

rement.

o* Lèvre inférieure noirâtre. Pieds noirs. Occiput sans pointe mé-

diane antérieure ; le quart basai des ailes verdâtrc.

9 Lèvre inférieure jaunâtre. Fémurs jaunes avec trois raies noires;

tibias et tarses noirs. Occiput avec une pointe médiane antérieure.

Patrie : Chili. (Musée de Paris; Gollect. Selys.)

La classe entend encore les communications suivantes,

dont elle ordonne l'impression :

1° Note sur les deux équations fondamentales

h

et

dtj = f'(x). Aa?,

étudiées dans le mémoire présenté au commencement de

la séance, par M. Lamarle, associé de l'Académie.

2" Éludes expérimentales sur la Stadia nivelante, par

M. Liagre, membre de l'Académie.

La classe a également ordonné l'impression d'un mé-

moire Sur l'intégration des équations linéaires aux dérivées

partielles à coefficenls variables, par M. Timmcrmans.
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CLASSE »ES LETTRES.

Séance du o juillet \^M.

M. le chanoine de Ram, directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. le chevalier Marchai , Steur, le

baron de Stassarl, De Smet, Roulez, Ph. Lesbroussart

,

Gachard, le baron J. de Saint-Génois, Paul Devaux, P. De

Decker, Schayes, Snellaert, l'abbé Carton, Bormans, J. De

Wilte, membres; Nolet de Brauwere Van Steelandt, asso-

cié; Arendt, Mathieu, correspondants.

MM. Al vin et Ed. Félis , membres de la classe des beaux-

arts, assistent à la séance.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur demande plusieurs exem-

plaires des Chroniques belges inédiles, pour être distribués

à l'étranger. La lettre est renvoyée à la Commission royale

d'histoire.

— La Société des antiquaires de Londres et la Société

Tome xxi. — II"' part. 8
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(les antiquaires de la Morinie remercient l'Académie pour

l'envoi de ses publications. La dernière société annonce en

même temps qu'elle vient de mettre au concours les deux

questions suivantes, qui se rattachent à l'histoire de la

Belgique :

1" Les Saxons ont-Us étendu leurs établissements jusque

dans la Morinie ? Dans le cas d'une solution affirmative ,

indiquera quelle époque ils auraient envahi cette contrée,

dans quelle partie ils se seraient fixés , quelle influence ils y

auraient exercée sur les mœurs, sur la langue et sur les in-

stitutions.

2° Les représentations de mystères furent très-nombreuses

dans les provinces de Flandre et d'Artois, pendant les XV'"*^

et ZF/»"« siècles.

Composer une notice historique sur l'origine et les progrès

de l'art théâtral dans le nord de la France , en utilisant les

documents manuscrits déposés dans les archives commu-

nales et dans les anciens chapitres.

— M. Ch. Grandgagnage, membre de l'Académie, pré-

sente un mémoire manuscrit Sur les anciens noms des lieux

dans la Belgique orientale. (Commissaires: MM. Schayes,

Borgnel, De Smet.)

— M. Kervyn de Lettenhove, correspondant de l'Acadé-

mie , lait hommage du 4^ volume de son Histoire de Flan-

dre, et saisit cette occasion pour remercier la classe de la

manière bienveillante dont elle a accueilli la première

édition de cet ouvrage et récompensé seize années de pé-

nibles et consciencieuses recherches.

MM. le chanoine De Ram , Borgnet et De Witle, mem-

bres de l'Académie, font également hommage d'ouvrages

nouveaux qu'ils viennent de publier.
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Ces ouvrages seront mentionnes dans le Bulletin; des

•emercînients sont adressés aux auteurs.

MONUMENTS DES ANCIENS SOUVERAINS DU PAYS.

Dans la séance précédente, M. Gachard avait proposé

d'appeler l'attention du Gouvernement sur les moyens de

conserver les mausolées, tombeaux, épigraphes, urnes et

pierres sépulcrales des anciens souverains de nos pro-

vinces.

La classe avait renvoyé à la séance de ce jour l'examen

de celte proposition. Après une discussion prolongée,

il a été décidé que la proposition sera communiquée à

M. le Ministre de l'intérieur, en ajoutant que l'Académie

se mettrait à la disposition du Gouvernement, si son

concours était jugé nécessaire pour arriver au but désiré.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

M. Gachard dépose quinze fragments de parchemin qui

ont servi de gardes à des volumes appartenant aux archi-

ves de l'Étal, Ces fragments sont couverts d'écritures an-

ciennes qu'il peut être inléressant d'examiner avec atten-

tion. La classe désigne pour commissaires MM. Bormans

et le baron de S^-Genois.

— Un membre fait observer que le Moniteur contenait.
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il y a quelques jours, un arrêlé royal qui alloue une somme

de 2,000 francs pour prix du concours à établir, con-

formément aux propositions de l'Académie, en faveur du

meilleur mémoire sur l'hisloire de la littérature française

en Belgique jusqu'à la fui du siècle dernier.

Le secrétaire perpétuel déclare ne pas avoir reçu encore

la communication de cet arrêté : il est chargé de publier,

aussitôt que cette pièce lui aura été remise, le programme

du concours.

Monnaies gauloises de Tournai , note de M. de Wille.

Je viens de publier, dans la Revue de la numismatique

belge (tom. IV, Î2'"^ série) , un mémoire sur les médailles

d'argent, de fabrique gauloise, attribuées à Tournai. J'ai

exposé avec tous les développements nécessaires ce qui a

été écrit soit contre cette attribution, soit en sa faveur, et

j'ai pensé qu'il ne serait peut-être pas inutile de communi-

quer à l'Académie une note sur ces recherches qui se rap-

portent à nos plus anciennes origines.

On connaît plusieurs variétés des monnaies gauloises

attribuées à Tournai ; les types de ces monnaies sont imités

des deniers consulaires romains de la famille Marcia,

comme Ta très-bien fait observer un numismatiste anglais,

M. Ed. Oldfield (1).

Voici la description de ces pièces :

DVRNACOS. Tête de Pal las ou de Rome casquée à droite.

(1) Numismatic ChronicU, n» LVUI, oct. 1852, p. 107.
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Rev. AVSCRO. Cavalier en course, armé d'une lance à

droite. AR.

D'autres quinaires d'argent aux mêmes types portent au

revers le nom du chef DONNVS, qui remplace celui

d'AVSCRO. Un seul exemplaire a fourni la forme AVS-

CROCOS. Enfin, on connaît des pièces du même module et

d'une fabrique analogue, sur lesquelles on lit, du côté de

la tête, le nom d'AMB. ou AMBILÏ, et au revers EBVRO.

On trouvera des variétés de ces pièces réunies sur la

pi. XI , 1854, de la Revue de la numismatique belge.

Mais une médaille extrêmement rare, sur laquelle je

désire particulièrement fixer l'attention de l'Académie, est

la pièce du cabinet de M. le marquis de Lagoy, et dont

voici la description :

DVRNA(]. Tête de Pallas ou de Rome casquée à droite.

Rev. EBVRON. Cavalier armé de la lance à droite. AR.

La lettre finale N doit indubitablement déterminer l'at-

tribution de cette pièce à la Relgique. Tant que l'on n'a

connu que des exemplaires sur lesquels manquait cette

dernière lettre, comme la pièce publiée par M. Lelewel (1),

on a pu hésiter et mettre en doute l'attribution aux Ebu-

roneSy pour donner aux Eburovices les pièces à la légende

DVRNAC ou DVHNACOS. Maintenant l'épigraphie a dé-

cidé la question , et les légendes DVRNAC et EBVHON

(1) Type gaulois, pi. VI, n" 30.
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doivent indiquer, selon moi, la première, la ville de Tour-

nai, connue du temps de la domination des Romains sous

le nom de Turnacum ou Tornacum, et la seconde la na-

tion des Eburones.

La pièce dont j'ai l'honneur de mettre un dessin sous

les yeux de l'Académie est, comme il est facile de s'en con-

vaincre, une pièce qui constate une alliance entre Durnac

et les Eburones. Que Durnac ait été ou non la capitale des

Nervii, d'après l'opinion de quelques écrivains, peu im-

porte. Je n'ai pas cherché et je ne chercherai pas ici à

éclaircir cette question délicate qui souvent a été débattue.

Cependant je suis porté à croire que la médaille de la col-

lection de M. le marquis de Lagoy a été frappée en souvenir

du soulèvement d'Ambiorix contre les lieutenants de César

et de l'alliance contractée par les Eburones avec les Nervii.

Mais si je crois que celte monnaie a été frappée en sou-

venir de la révolte de la nation des Eburones, je pense

également qu'elle est d'une époque postérieure à Ambiorix.

La fabrique de la pièce, personne ne peut s'y méprendre,

annonce une imitation des deniers romains. J'ai parlé,

dans mon mémoire, des monnaies aux noms d'Hirtius et de

Carinas, qui ont commandé dans les Gaules après la con-

quête romaine; ces monnaies, imitées des deniers d'argent

de Jules César, au type de l'éléphant pour le droit et des

instruments de sacrifice pour le revers , sont de bronze et

ont été frappées chez les Trévires (1).

D'après M. Diichalais, les pièces aux types de la tête de

Pallas et du cavalier appartiennent toutes à un système

monétaire adopté par les lieutenants de César dans toutes

(I) Voyez un ailicle tle M. Sanokler, dans les Jahrbiicher des Sereins

von Jltertfiumsfreunde im Rhcinlaude, XI, S. 43, folg.
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les parties de la Gaule. A ce système se rai lâchent les mon-

naies aux légendes : DVUNAC-EBVUON, DVllNlCOS-

AVSCHO, DVRNACVS-DONNVS, aussi bien que celles

portant les légendes ON. VOt.. ou VOLYNT. Ce sont sou-

vent des chefs gallo-romains qui ont l'ait battre monnaie

et qui ont émis ces pièces.

La médaille gallo-romaine sur laquelle on lit, d'un côté,

DVRNAC et, de l'autre côté, EBVKOiN doit avoir été émise

par deux peuples alliés et avoir été frappée dans le Pagus

Tornacemis , en souvenir de la célèbre confédération qui

s'était formée contre les Romains sous les auspices d'Am-

biorix et de Cativulcus. Il est probable que c'est à l'oc-

casion d'un nouveau soulèvement des peuples du nord de

la Gaule qu'on a voulu rappeler la glorieuse résistance

d'Ambiorix. Chez tous les peuples jaloux de leur liberté

et de leur indépendance, dans les moments où ce sen-

timent venait à se réveiller , on a cherché à rappeler les

faits antérieurs propres à exciter le courage, à servir

d'exemple et à enflammer les esprits.

L'étude de la numismatique gauloise présente beaucoup

de diflicultés, et malgré les lumières jetées sur celte étude

par MM. Lelewel, de la Saussaye, deSaulcy, Duchalais, etc.,

on ne peut se flatter de la faire avancer que petit à petit

et en ne négligeant aucun point de comparaison.

La pièce qui porte les deux légendes DVRNAC et

EBVRON est venue trancher une question depuis long-

temps débattue et indécise; c'est à la Belgique que cette

pièce doit être attribuée, et celte atlribulion me semble

désormais à l'abri de toute espèce de contestation.
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CLASSE DES BEAUX-ARTS.

Séance du 6 juillet 1854.

M. F. Fétis, vice-directeur, occupe le fauteuil.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Alvin, Braemt, De Keyser, G. Geefs,

Hanssens, Roelandt, Eugène Simonis, Suys, Jos. Geefs,

Erin Corr, F. Snel, Partoes, Baron, Éd. Fétis, Éd. de

Busscher, membres; Bosselet, Balat, correspondants.

CORRESPONDANCE.

M. le secrétaire perpétuel donne lecture de différentes

letlres ministérielles relatives aux affaires intérieures de

l'Académie et au\ intérêts de la Caisse centrale des artis-

tes, établie sous le patronage de la Compagnie.

RAPPORTS.

M. Quetelet rappelle la proposition dont il a donné lec-

ture dans la séance précédente et q'ii traite de l'embellisse-
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ment du parc de Bruxelles et des encouragements à donner

à la sculpture. Il présente ensuite le rapport qu'il a rédigé

depuis, conjointement avec ses confrères, MM. Suys et Si-

monis. {Voir plus loin, p. 124 à 128.)

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Sur la conservation du chariot de sainte Gertrude à Nivelles,

Observations présentées par M. Alvin , membre de l'Aca-

démie.

Dans la séance du mois d'octobre 1848, j'ai eu l'hon-

neur de communiquer à l'Académie une notice sur deux

monuments anciens que j'aurais voulu soustraire à une

destruction imminente. C'est encore de l'un de ces deux

monuments que je désire entretenir la classe, et cette fois

je viens lui demander son appui moral et son concours

effectif pour arriver au but que je poursuis inutilement

do[>uis l'année 1856. Il s'agit du chariot de sainte Ger-

irude appartenant à l'église collégiale de Nivelles. Voici en

quels termes je m'exprimais dans la sénnce précitée. « Ce

chariot, que je crois unique dans son genre, du moins

quant à la Belgique, est sur le point de tomber en pous-

sière si l'on n'y porte remède sans retard. Les peintures au

blanc d'œuf qui en décorent les panneaux et qui sont dans

le style des Van Eyck, sont déjà effacées sur plusieurs

points: il en reste cependant assez pour permettre d'en

apprécier la grâce et la finesse, et pour servir de guide à

une reslauralion intelligente. Malheureusement, il ne sub-
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siste rien du train et des roues primitives; celles qui ser-

vent maintenant à rouler le char sont toutes modernes et

sans ornements. L'espace me manquerait pour placer ici

la description complète de ce monument auquel je désire

pouvoir consacrer un jour une notice détaillée; mon unique

but aujourd'hui est d'appeler la sollicitude du Gouverne-

ment sur un ouvrage précieux qui va peut-être nous

échapper.

Le chariot de Nivelles sert encore tous les ans à la pro-

cession du mois de septembre; il traîne quelquefois, à

travers des chemins boueux, la châsse de sainte Gertrude,

non sans se couvrir de limon que le balai doit ensuite

faire disparaître, au grand préjudice des peintures; aussi

est-ce un véritable miracle qu'il en subsiste encore quelque

chose. II n'est pas difficile de prévoir le moment où, tom-

bant en pourriture, ses vieux panneaux seront remplacés

par des planches neuves, et les suaves figures qui les dé-

corent recouvertes de badigeon; déjà les couches de cou-

leur à l'huile qui ont envahi le train et les roues menacent

de submerger l'œuvre tout entière; quelques années encore

et la ville de Nivelles aura perdu un monument unique.

Aux motifs qui m'avaient déterminé à prendre sponta-

nément en main les intérêts de ces restes précieux de l'art

belge au moyen âge, il s'en est joint un autre qui justi-

fiera, s'il était besoin de justification auprès de vous,

l'insistance que j'apporte dans la réalisation de mon idée.

L'autorité communale de Nivelles s'est adressée à moi , sous

la date du !2i juin dernier, pour m'engager à continuer

mes efforts et pour solliciter une démarche officielle en

faveur de la restauration de son chariot.

Bien (jue tout dispose à faire personnellement la dé-

marche, j'ai pensé qu'il était plus convenable de vous en
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laisser l'inilialive. J'ai, en conséquence, l'honneur de pro-

poser que la classe désigne des commissaires pour se ren-

dre à Nivelles et soumettre à un examen approfondi le

chariot de sainte Gerlrude. La commission vous présen-

tera ensuite un rapport dans lequel elle fera connaître son

opinion sur la question de savoir : 1° si l'objet présente,

au point de vue de l'art et de l'histoire, un intérêt qui

justifie votre intervention auprès du Gouvernement, à

l'effet d'obtenir un subside pour la restauration du monu-

ment; î2" si cette restauration est encore possible, et enfin,

3° s'il ne convient pas de faire exécuter des dessins exacts

du chariot et de les accompagner d'une description pour

figurer dans les Mémoires de l'Académie,

Une démarche faite ainsi en parfaite connaissance de

cause, par un corps dont la compétence ne saurait être

contestée, exercerait sans aucun doute une inlluence puis-

sante sur la détermination de l'autorité supérieure. Et,

quel que puisse êire le succès de celle démarche, l'Aca-

démie aurait montré une fois de plus l'intérêt qu'elle porte

à tout ce qui touche aux antiquités nationales.

Quant à la manière dont celte commission devrait être

composée, il me semble qu'il y faudrait placer un sculp-

teur, le chariot étant en partie un ouvrage de sculpture

en bois, un peintre, et enfin, un membre versé dans la

science archéologique, ce qui, avec l'auteur de la propo-

sition, formera une commission de quatre membres.

S'il m'était permis de donner une indication à cet égard ,

je me hasarderais à vous désigner notre confrère M. Bock,

par le motif surtout que déjà il s'est occupé des monu-

ments de la ville de Nivelles, et (jue ce serait un moyen de

le rappeler à nos séances, dont il se lient éloigné depuis

assez longtemps.
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Adoptant les propositions qui précèdent, là classe a

nommé pour commissaires Mi\I. Navez, G. Geefs, Bock

et Alvin.

Sur les embellissements du Parc de Bruxelles;

par M. Quetelet.

J'ai eu l'honneur de vous entretenir, dans notre séance

précédente, des moyens d'encourager les beaux -arts et

d'intéresser l'artiste à la gloire de son pays, tout en lui

offrant l'occasion de consolider sa propre réputation.

Parmi ces moyens, il en est un que vous avez plus parti-

culièrement remarqué et sur lequel vous avez désiré rece-

voir des données plus positives; je veux parler de la créa-

tion d'un Panthéon belge, qui pût servir en même temps

à populariser les souvenirs les plus glorieux de notre his-

toire et à consolider l'amour national. Rien, en effet, ne

dispose plus à aimer la patrie que de se sentir fier de lui

appartenir.

Cette vérité a été comprise par les peuples les plus éclai-

rés. Ainsi, la France avait conçu la pensée d'ériger un

vasle Panthéon à toutes ses gloires nationales, et cette

pensée, en se transformant, a donné naissance à la ga-

lerie de Versailles. L'Angleterre, animée des mêmes sen-

timents patriotiques, a réuni, dans la magnifique église de

Westminster, les monuments de la plupart de ses fils qui

ont contribué à son illustration. Rome a ouvert également

une des salles de son vieux Capitole aux bustes des hom-

mes dont l'Italie s'enorgueillit. La Prusse est entrée dans

la même voie, et l'intérieur de sa capitale a vu s'élever un

peu[)le (le statues, tandis que la Bavière a concentré ses
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seulinieiits de iialioiialité dans l'image colossale de la Pa-

trie et dans le Walhalla.

Ce n'est pas sans émotion qne l'on voit les peuples céder

à ces généreux sentiments et honorer par des monuments

la mémoire de leurs grands hommes. Pour nous, si nous

voulions réaliser une pensée aussi patriotique, nous pos-

sédons peut-être plus de moyens qu'aucun autre pays.

Quelle capitale offre, en eflet, un champ plus vaste pour

une galerie nationale que notre magnifK]ue Parc avec ses

arbres séculaires et ses glorieux souvenirs?

Qu'on se ligure celle magnifique allée conduisant du

palais de nos Rois au palais de la Nation, et présentant,

selon l'ordre des temps, tous les souverains qui ont brillé

dans notre histoire (voir la planche).

Ici, la première souche des rois de France, Mérovée,

Childéric et Clovis; là, les princes belges, fondateurs de

la seconde dynastie française. Pépin de Landen, Pépin

de Herstal , Charles Martel, Pépin le Bref et son illustre

fils, Charlemagne, la figure la plus poétique du moyen

âge, si l'on ne pouvait lui opposer celle d'un autre Belge,

le héros immortel de la Jérusalem délivrée. Quel groupe

brillant que celui qui réunirait autour de Baudoin de

Constantinople cette pléiade de guerriers belges qui ont

rem[)li l'Orient du bruit de leurs exploits! Plus loin, le

vainqueur de Woeringen, le duc de Brabant Jean P'';

puis les formidables ducs de Bourgogne, ces figures tout

à la (bis si grandes, si magnifiques et si terribles dans

nos fastes. L'œil viendrait se reposer ensuite sur Charles-

Quint, le plus puissant empereur qui ait occupé un trône

depuis Charlemagne, et sur les archiducs Albert et Isa-

belle, dont les noms sont restés chers au pays, comme

aux lettres et aux arts.
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A ce tilre aussi , la slalue de Marie-Thérèse viendrait

compléter celle série de princes dont le souvenir a laissé

des traces ineffaçables dans noire histoire.

Je voudrais réserver lallée qui conduit vers la Place

Royale aux hommes d'État et aux grands généraux qui ont

illustré leur pays, en commençant par Godel'roid de Bouil-

lon , dont la slalue équestre occupe naturellement le fond

du tableau. En entrant dans le Parc, on rencontrerait

successivement Ambiorix et Boduognat, dont l'héroïque

défense arracha au conquérant de leur pays ces mots mé-

morables : Horum omnium fortissimi sunt Belgae; puis,

avec Pierre l'Ermiie, les deux frères de Godefroid de Bouil-

lon , Baudouin et Euslache, ainsi que Robert II, comte de

Flandre, et Baudouin lï, comte deHainaut, les plus fer-

mes champions de la première croisade. Jacques et Phi-

lippe Arteveldc représenteraient l'émancipation et la puis-

sance des communes; Jacques de F^alaing, la fleur de la

chevalerie de son époque, et Philippe de Comincs, l'his-

toire ramenée à sa forme sévère et philosophique. Vien-

draient ensuite Marguerite d'Autriche, le comle Ch. de

Lannoy, à qui François F' voulut remettre son épée comme
au plus digne de la recevoir; puis les généreux martyrs de

l'indépendance de leur pays, les deux comtes d'Egmont et

de Horn, ainsi que Marnix de S'^-Aldegonde; dans un jour

plus douteux apparaîtraient les sombres figures deTilly et

d'Ernest Mansfeld, et, plus loin, le spirituel prince de

Ligne avec le général Clairfayt.

Dans la troisième allée, dirigée vers la porte de Namur,

prendraient place les Belges qui se sont le plus distingués

dans les sciences, les lettres et les arts : on y verrait les

frères Van Eyck, Hemling, Gérard deSaint-Trond, Quentin

Metsys, Van Orley, le doctor Solemnis, Josquin Desproz;
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plus loin, avec Riibeiis, Van Dyck, Tcnicrs, Jordacns; et,

près d'eux, Duquesnoy, EdelincI\,Vorslerman, Pli. Cham-

pagne, Vandermeulen; on y verrait aussi les chefs des

deux grandes écoles de musique : Roland de Lattre et

Grélry, et auprès de leurs statues viendraient se placer

Simon Stevin, Grégoire de Saint-Vincent, Vésale, Dodo-

née, de TEscluse, Ortelius, Mercator, Van Helmont, Juste

Lipse, Bollandus, Pierre Slockmans, Van Maerlant, Ilein-

sius, Th. Martens, Gossec, ainsi que Guimard et Zinner,

à qui l'on doit les dessins du Parc et de ses alentours.

Ces trois grandes lignes viendraient concourir vers le

point central devant le palais de la Nation; là serait placée

la statue colossale de la Belgique, s'élevanl avec une noble

Herté au milieu de tous les hommes illustres qu'elle reven-

dique comme ses fils et qu'elle présente, avec un légitime

orgueil, à l'estime des autres peuples. Au milieu de ces

grands souvenirs, quel Belge ne se trouverait animé d'une

généreuse émulation? Quel Représentant ne sentirait battre

son cœur en passant devant l'image de la Patrie dont il va

défendre les plus chers intérêts? Quel étranger ne serait

ému d'un sentiment sympathique? On comprend, d'ail-

leurs, quelle physionomie et quel caractère prendrait cet

ancien parc des ducs de Bourgogne, en échangeant ses mi-

sérables cariatides, toutes mutilées, contre un peuple de

statues réveillant à la fois de nobles sentiments et de gran-

des pensées !

Si l'on objecte que la réalisation d'un tel plan exigerait

des dépenses énormes, je répondrai que de pareils monu-

ments ne s'élèvent point en un jour: comme tout ce qui

doit être durable, ils exigent l'intervention du temps.

Commençons ce pieux ouvrage, et nos descendants pren-

dront à cœur de l'achever. Nos sculpteurs, de leur côté,
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tiendront à honneur d'employer leurs talents à une œuvre

aussi grande et aussi patriotique.

Quelle que soit, du reste, l'opinion que l'on se formera

de ce projet, je le soumets avec confiance à une réunion

d'hommes dont l'imagination est mieux préparée à le com-

prendre.

On a fait observer, dans la séance où j'ai présenté ce

projet, que le Parc est une propriété communale dans

laquelle le Gouvernement ne pourrait placer la moindre

statue sans l'assentiment de la commune. C'est une cir-

constance que je n'ignorais pas. Si j'ai commencé par sou-

mettre mes idées à l'Académie, c'est par un sentiment de

défiance de moi-même : je ne devais, en aucun cas, pré-

senter à l'autorité compétente un projet concernant les

beaux- arts sans qu'il eût obtenu d'abord l'approbation

des artistes. Le Gouvernement et nos magistrats ont d'ail-

leurs dos vues trop élevées pour ne pas comprendre que

cette démarche est due à une sorte de déférence pour eux.

Puisque la classe a jugé convenable de ne pas s'en tenir

à un simple aperçu, et a bien voulu m'adjoindre comme
commissaires mes honorables amis MM. Suys et Simonis,

je me suis aidé de leurs lumières, et il m'est permis de

présenter aujourd'hui quelques développements pratiques

dans ce rapport, qui est notre travail commun.

Dans mon premier projet, figurent soixante-trois noms

qui, on le conçoit, ne sont pas tous distingués au même

degré : aussi conviendrait-il de ne décerner les honneurs

de la statue qu'aux plus illustres d'entre eux; il suffirait

peut-être pour les autres d'un simple buste. Les hauteurs

des statues ne devraient pas être exagérées; six pieds se-
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raient sulfisants et conserveraient riiarmonie des grandes

lignes du Parc.

Les statues, au nombre de treize, seraient placées dans

les trois allées principales, au milieu du gazon, et feraient

lace aux allées qui traversent le Parc entre la rue Royale

et la rue Ducale; ce seraient, dans l'allée du milieu, Clovis,

Charlemagne, Jean I" de Brabant, Charles-Quint et Marie-

Thérèse.

Dans l'allée qui aboutit à la Place Royale, déjà ornée de

la statue équestre de Godefroid de Bouillon, on placerait

les statues d'Ambiorix, de Robert II , comte de Flandre, à

qui fut d'abord offerte la couronne de Jérusalem, de Bau-

douin II , comte de Hainaut , cet autre héros de la première

croisade et le groupe des deux infortunés comtes d'Egmont

et de Horn.

La troisième allée serait réservée au groupe des frères

Jean et Hubert Van Eyck, à Orlando Lasso, à Rubens et

à Grétry.

On s'étonnera peut-être de trouver, parmi ces statues,

celle de Marie-Thérèse. Je ne pense pas qu'un pays doive

jamais considérer comme étrangers des princes qui l'ont

gouverné sagement et qui pendant longtemps en ont assuré

le bonheur. J'ai cru devoir également faire exception pour

les ducs de Bourgogne, parce qu'ils ont été les premiers

fondateurs de notre nationalité, et que, les premiers, ils

ont réuni nos provinces sous un seul sceptre; on aurait pu,

d'ailleurs, s'étonner ajuste titre de ne pas trouver leurs

images dans un parc qui leur a appartenu , et qui est encore

plein de leurs souvenirs.

Charlemagne, dont on ignore le véritable lieu de nais-

sance, se présente ici entouré de toute sa famille qui était

essentiellement belge, et par cela seul , nous le considérons

Tome xxi. — II'"' part. 9
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déjà comme un compatriote, abstraction faite des droits

que nous avons à faire valoir quant au lieu où il a reçu le

jour.

Ces différentes statues, par la hauteur modérée qu'on

leur donnerait, ne nuiraient en rien à l'effet grandiose du

Parc; elles lui donneraient, au contraire, du mouvement

et un caractère de majesté qui lui manque aujourd'hui.

Les statues secondaires, ou les bustes, seraient placés sur

les côtés sans empiéter en aucune façon sur la prome-

nade.

Toutes ces figures , en marbre blanc , se détacheraient

mieux sur la verdure que si elles étaient en bronze ou en

fer coulé; elles rompraient la monotonie des teintes et

donneraient plus d'étendue aux allées.

Pour ce qui concerne la dépense, on peut la fixer ainsi

qu'il suit :

15 statues de 12,000 à 15,000 francs Tune fr. 170,000

50 bustes avec socles à 2,000 francs l'un 1 00,000

La statue colossale de la Belgique 50,000

fr. 320,000

La dépense s'élèverait donc à 520,000 francs, qu'on

pourrait répartir sur un nombre d'années plus ou moins

considérable.

Or, si l'on allouaitannuellement 20,000 francs, somme

minime pour une œuvre aussi éminemment nationale, la

Belgique, après seize années, pourrait montrer avec or-

gueil à ses fils comme aux nombreux étrangers qui la visi-

tent, quelle succession d'hommes éminents, dans tous les

genres, ont illustré son sol. Serait-ce payer trop cher un

résultat aussi désirable? N'aurions-nous pas à nous applau-

dir au contraire d'avoir élevé un pareil monument et d'avoir
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compris, nous aussi, ce que nous devons à nos gloires

nationales?

Nous aurions trouvé, en même temps, un moyen d'uti-

liser les talents de nos sculpteurs et de prouver à la pos-

térité que le sol belge, dès son organisation en État libre,

a compté des artistes dignes des célébrités qu'elle a pro-

duites jadis.

Si je n'avais craint d'exagérer la dépense, j'aurais voulu

voir la Belgique entourée des neuf provinces qui la com-

posent : l'emplacement prêterait admirablement à une

pareille décoration. Chaque province figurerait avec ses

principaux attributs, sous ses formes les plus caractéristi-

ques, et rappellerait les noms des hommes qui l'ont illus-

trée, sur des plaques d'airain ornant les faces de chaque

piédestal. Des places seraient réservées pour les noms qui

surgiraient encore; mais ces sortes de distinctions natio-

nales ne devraient être décernées que par des lois el dix

années au moins après la mort du Belge qui serait jugé

digne d'un pareil honneur.

De cette manière, le Parc de Bruxelles ne serait plus

une simple promenade; il deviendrait un véritable Pan-

théon belge, le sanctuaire de toutes nos illustrations et un

objet légitime d'orgueil national.

Après avoir entendu ses commissaires, la classe a déclaré

adopter le projet formulé dans leur rapport. Ce projet sera

imprimé et transmis, en son nom, aux autorités compé-

tentes, en le recommandant à leur attention.
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Histoire de Flandre, par Kervyn de Lellenhove. 2"*^ édition.

TomelV'"^ Bruges, 1854; 1 vol. in-12.

Monographie des Caloptérygines, par Edm. De Selys-Long-

champs, avec la collaboration de M. le D^ H. Hagen (de Kœnigs-

berg). Bruxelles, i854; 1 vol. in-8«.

Monnaies gauloises de Tournai, par J. De Witte. Bruxelles,

d854; 1 broch. in-8«.

Jean de Heinsberg. Extrait d'une histoire inédite des institu-

tions politiques de l'ancien pays de Liège, par Ad. Borgnet.

Liège, 1854; 1 broch. in-8^

Mémoires de la Société royale des sciences de Liège. Tome IX™^.

Liège, 1854; 1 vol. in-8«.

Bulletin administratif du Ministère de l'intérieur. Tome VIII.

Mai. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-S*'.

Nobiliaire de Belgique
,
par N.-J. Vander Heyden, livraisons

ire_ç)me^ igme ^j <^Qme^ Auvcrs, 1853; 3 broch. in-8°.

Essai sur la Campine anversoise , par George Podesta. An-

vers, 1853; 1 broch. in-12.

Les bords de la Semoy en Ardenne, par le même. Bruxelles,

1850; 1 vol. in-I2.

Bureaux de bienfaisance, leurs devoirs dans le soulagement de

l'humanité souffrante, par P.-C. Baes. Vilvorde, 1854; 1 broch.

in-12.

LevensscJicts van doctor Lazarus Marcquis, genecsheer en

vriend van P.-P. Bubens, door C. Broeckx. Anvers, 1854;

1 broch. in-8°.

Annales de la Société de médecine pratique de la province
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d'Anvers établie à WiUebroeck. Livraisons de décembre 1855,

janvier et février 1854. Malines, 1854; 5 brocli. in-S**.

Annales et Bulletin de la Société de médecine de Gand. SO*""

année, 5™^ et 6""^ livraisons. Gand, J854; 1 broch. in-8°.

Annales médicales de la Flandre occidentale; publiées par les

D" R. Van Oye et J. Ossieur. 3""^ année, ll'"^ et 12™*' livraisons.

Roulers , 1 854 ; broch. in-8^

Bulletin de la Société de Vhistoire de France. IN° 5. Mai. Paris,

1854; 1 broch. in-8«.

Rubens et ïécole d'Anvers, par Alfred Michiels. Paris, 1854;

1 vol. in-8°.

LInvestigateur
, journal de l'Institut historique. 21""^ année.

Tome IV; 253"^ livraison. Paris, 1854; 1 broch. in-4^

Rapport au congrès scientifique d'Orléans, sur la maladie du

raisin. — Discours d'ouverture de la séance publique dliiver de

la Société linnéenne de Bordeaux lu le 4 nov. 1 855. — Lettre à

M. le D'' C. Montagne, en réponse à son mémoire intitulé : Coup

d'œil rapide sur l'état actuel de la question relative à la maladie

de la vigne; par Ch. Des Moulins. Bordeaux, 1853-1854;

3 broch. in-8°.

Etat de la végétation sur le pic du midi de Bigarre au 17

octob. 1840. — Note sur le Sisymbrium bursifolium de Lapey-

rouse (Flor. Pyrén., non Linn.). — Documents i^elatifs à la

naturalisation en France du Panicum dïgitaria, Laterr. —
Note sur les feuilles du Scirpus lacustris (Linné). — Dissertation

sur deux rocs branlants du Nontronais. — Erythrœ et Cy-

clamen de la Gironde. — Discours sur l'évolution des forces

vitales dans la nature. — f/ne visite au berger des Eaux-Bonnes

[Pierre-Sacaze Gaston.). — Etudes organiques sur les Cuscutes;

par Charles Des Moulins. Bordeaux, 1844-1855; 9 broch. in-8°.

The numismatic chronicle , and Journal of the numismalic

Society. Edited by John Yonge Akerman. February. 1N° 65. Lon-

dres, 1854; 1 broch. in-8^

Heidelberger Jahrbucher der literalur unter Mitwirkung der
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vier Facultàten. ôT®*" Jahrgang. 2*^* Doppelheft. Màrz und April.

Heidelberg, 1854; \ broch. in-8°.

Jahresbericht des physikalischen Vereins zu Frankfurt am
Main fur das Rechnungsjahr 1852-1853. Francfort ^U, 1853;

1 broch. in-8°.

Jahresberichte ûber das Frankfurter D" Senckenbergische Bûr-

gerhospital vorgetragen im àrztlichen Vereins zu Frankfurt ^Im,

von D^ Joh. Balth. Loren. I. 1846 bis 1852. Gottingue, 1854;

1 broch. in-S".

Crestien von Troies. Eine literaturgeschlchtliche Untersu-

chung, von D"" W.-L. Holland. Tubingue, 1854; 1 vol. in-8<'.

Beitraege zur Erforschung der geometrischen Grundformen

in den alten Tempeln aegyptens und deren Beziehung zur alten

Naturerkenntniss , von Friedrich Rôber. Dresde, 1854; 1 vol.

in-4^

Denkschrift ûber August Joseph Cordas Leben und literàri-

sches Wirken. — Denkschrift ûber die Gebriider Johann Swato-

pluk und Cari Boriwoj Presl. — Miltheilungen ûber die Pest zu

Prag in den Jahren 1713-1714. — Der arabische Kaffee ge-

schildert. Von D'^ W. Weitenweber. Prague, 1852-1854; 5 broch.

in-4° et 1 vol. in- 12.

Systematisch und chronologisch geordnetes Verzeichniss

sammtlicher Werke und Abhandl. der konigl. Bôhmischen Gesell-

schaft der Wissenschaften. Verfasst von Jgn. J. Hanus. Prague,

1854; 1 broch. in-8°.

Die Fortschritte der Physik in den Jahren 1850 und 1851.

Dargestellt vor der physikalischen Gesellschaft zu Berlin. VI und

VII Jahrgang. Redigirt von D"" A. Krônig und Prof. D"^ W. Beetz.

Erste Abtheilung. Berlin, 1854; 1 vol. in-8°.

Uber das magnetische Observalorimn in Kremsmûnster und

die vom Jahre iS^d-\S^O, ans den Beobachtungen abgeleitcten

ResuUate, von P. Augustin Reslhuber ( Denkschriften der niath.-

naturw. Classe der k. Akademie der Wissenschaften. Band VI.)

Vienne, 1854; 1 vol. in-4".
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Die Constanten von Kremsniûnster, von P. Augustin Reslhuber.

Linz, 1853; l broch. in-4^

Det Kongelige danske Videnskabernes Selskahs Schrifier. \

Raekke. Naturvidcnskabelig og Mathematisk Afdeling. 3 Bind.

Copenhague, 1853; 1 vol. in-4*'.

Tables du soleil exécutées d'après les ordres de la Société royale

des sciences de Copenhague par MM. P. Hansen et C. Olufsen.

Copenhague; 1853; 1 vol. m-A°.

Oversigt over det Kgl. danske Videnskabernes Selskabs For-

handlinger og det Medlemmers Arbeider i Aaret 1853. Af Sels-

kabets Secretair og Forchhammer. Copenhague, 1853; 1 vol.

in-8°.

Corrispondenza scientipca in Roma. Bulletino universale.

Anno 3. N«« 17 à 22. Rome , 1854; 5 doubles feuilles in-4°.

Délia elettricità degli stami e pistilli délie pianie esplorata alV

alto délia fecondazione e di una nuova classificazione. Memorie

deir cav. Zantedeschi. Padoue, 1853; 1 broch. in-4°.

Nieuwe tientallen diagnostische beschrijvingen van nieuive of

weinig bekende vischsoorten van Sumatra. — Bijdrage tôt de

kennis der ichthijologische fauna van Ualmaheira [Gilolo). Door

P. Bleeker. Batavia, 1833; 2 broch. in-8°.

Natuurkîindig tijdschrift voor nederlandsch Indië. Uitgegeven

door de Natuurkundige vereeniging in nederlandsch Indië. V**^

Deel. Nieuwe série. Deel. II'^^ Aflevering V en VI. Batavia, 1853;

1 vol. in-8^

Algemeen verslag der loerkzaamheden van de naturkundige

vereeniging in nederlandsch Indië. Door P. Bleeker. Batavia,

1854; 1 broch. in-8°.
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CLASSE DES SCIENCES.

Séance du o août 1854.

M. Nerenburger, vice-directeur, occupe le fauteulL

M. QiiETELET, secrétaire perpélueL

Sont présents : MM. d'Omalius, Crahay, Martens, A.Du-

mont, Ch. Morrcn, J.-S. Slas, DeKoiiinck, VanBeneden,

Ad. De Vaux, Nyst, Liagre, Schaar, membres; Sommé,

Sch\vann , Lacordaire , associés.

M. Élic de Beaumont, associé étranger de l'Académie et

secrétaire perpétuel de rAcadc'mie des sciences de l'Institut

de France, assiste à la séance.
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CORRESPONDAlNCE.

M, le Ministre de la guerre l'ait parvenir un exemplaire

de la deuxième livraison des feuilles gravées des environs

du camp de Beverloo.

— L'Académie impériale et royale des Géorgophiles de

Florence demande à resserrer les liens qui unissent déjà

cette Société à TAcadémie royale de Belgique, et propose

des moyens pour laire un plus prompt échange des publi-

cations.

— La Société royale des sciences de Liège envoie le

tome IX de ses Mémoires.

— La Société hollandaise des sciences de Harlem et la

Société dunkerquoise pour l'encouragement des sciences

transmettent le programme de leur prochain concours.

— M. le baron de Ryckholdt exprime le désir de retirer

le manuscrit du mémoire paléontologique qu'il avait com-

muniqué précédemment. 11 sera satisfait à cette demande.

— Les anciens élèves de M. le professeur Delvaux, de

Liège, font hommage à la classe d'un exemplaire litho-

graphie du portrait de ce savant, l'un des membres de la

Compagnie.

— M. le secrétaire perpétuel dépose les résultats des

observations sur la végétation faites, en 1854, par

M. Schram, au Jardin botanique de Bruxelles, et par
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M. Alfred de Borre. à Jemeppe, province de Liège; ainsi

que les observations zoologicjues faites pendant la même
année, à Bastogne, par M. l'abhé Germain.

{APPORTS.

Quatrième nolice sur quelques cryptogawes récemment dé-

couvertes en Belgique; par M. G.-D. Westendorp.

M. Mi.icFiac cotntnt$niqtt«> le vappot'l attirant.

« La notice présentée par M. Westendorp tait suite à

celles qu'il a publiées antérieurement dans nos Bulletins.

L auteur y signale au delà de cent espèces de cryptogames

nouvellement découvertes en Belgique, parmi lesquelles

cependant il en est quelques-unes qu'il aurait pu négliger

puisqu'elles étaient connues, et que tout se borne à indi-

quer pour elles un habilai différent. Ainsi, par exemple,

l'existence de YErisyphe conimunis sur les feuilles du

Souci, du chanvre, etc., ne méritait, nous semble-t-il,

une mention spéciale que pour autant que les individus

recueillis sur ces plantes eussent présenté dans leur struc-

ture quelque dissemblance comparativement au type.

Quant aux espèces créées par Fauteur, nous n'avons pu

nous livrer aux longues et minutieuses recherches qu'exi-

gerait le contrôle de leur validité. Mais nous croyons que

M. Westendorp se sera entouré, à cet égard, de tous les

renseignements désirables.

Nous avons donc l'honneur de proposer à la classe l'im-
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pression, dans les Bullelins, delà notice île M.Weslendorp.

L'Académie donnera aussi à Tailleur une nouvelle preuve

de l'intérêt quelle porte à ses travaux, en même temps

qu'elle l'encouragera à persister dans la voie qu'il parcourt

avec un succès incontesté. »

Après la lecture de ce rapport, aux conclusions duquel

adhère M. Martens, second commissaire, l'Académie or-

donne l'impression du mémoire de M. Westendorp.

— MM. Lamarle, Ad. De Vaux et Brasseur, qui avaient

été désignés pour l'examen d'un mémoire de M. P.-A.-N.

Borucki , intitulé : Principes hydrostatiques , font con-

naître que ce travail ne peut mériter l'approbation de

l'Académie, et que l'auteur manque des connaissances

nécessaires pour aborder la question qu'il croit avoir ré-

solue.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Note sur les deux équations fondamentales

lim.
A^^-^^'^-A^) _ ^,(^j ^j dy = r(x). «;

par M. Lamarle, associé de rAcadcmie.

L'objet de la présente note est de résumer, en quelques

pages, les résultats principaux d'un travail que je viens de
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terminer et qui comporte des développements trop étendus

pour trouver place dans les Bulletins de l'Académie.

Ce travail peut être considéré comme le complément

d'un traité (*) que j'ai publié en 1844. Il en consolide les

bases et le rend d'un accès facile, en dégageant de toute

obscurité, de toute abstraction métaphysique les principes

qui y sont exposés, en les présentant sous une forme qui

les rend en quelque sorte matériellement palpables.

L'étude dont je vais présenter ici l'analyse succincte est

divisée en quatre chapitres. Le premier traite de l'équation

symbolique

(0 hm. = / W;
n

le second, de l'équation différentielle

(2) dy=:r{x).Ax;

le troisième et le quatrième donnent un aperçu des res-

sources offertes, d'une pari et en algèbre, par l'équation (i),

d'autre part et en analyse transcendante, par l'équation (2).

L'objet du chapitre P' est d'établir à priori l'équation

fondamentale

La fonction y= f(x) éidini supposée continue, il est

visible que, si l'on fait décroître indéfiniment l'accroisse-

ment h , le rapport

f{x + h)— fx ___
Ay

h ^x

(*) Essai sur les principes fondamentaux de l'analyse transcendante
,

suivi des élémenU du calcul difféieuiiel, résumés à un point de vue purement

aljjchrique. Paris, Carilian-Gœuiv.
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se trouve assujetti à subir Tune ou Vautre des cinq condi-

tions suivantes :

1** Demeurer constant;

2^ Converger vers une limite constante ou nulle;

3° Croître sans limites;

4° Osciller sans fin entre plusieurs limites distinctes;

5° Converger vers une limite qui dépende de la valeur

attribuée à la variable x et change avec cette valeur.

On démontre aisément, qu'abstraclion faite du cas par-

ticulier où la fonction y est linéaire et où la condition (1)

se réalise d'une manière permanente, chacune des trois

premières conditions n'est jamais possible que pour cer-

taines valeurs de la variable, conservant entre elles des

écarts déterminés. Quant à la quatrième condition, je ne

pense pas qu'on s'en soit occupé jusqu'ici , ni surtout qu'on

soit parvenu à démontrer, pour elle comme pour les trois

premières, qu'elle est généralement impossible. De là une

lacune regrettable, qui oblige à ne voir, dans le théorème

exprimé par l'équation (1), qu'un résultat constaté pour

certaii:es fonctions , et sur lequel il n'est pas permis de

s'appuyer pour des déductions ultérieures, que dans les cas

spéciaux où l'on en a vérifié, d'avance, la rigoureuse exac-

titude. J'ai entrepris la tâche délicate de combler cette la-

cune, et je crois y être parvenu, sinon aussi simplement que

je J'aurais voulu, du moins avec toute la rigueur désirable,

et sans recourir à d'autres notions que celles dont on a

besoin en algèbre pour la résolution des équations du pre-

mier degré.

Arrivé à ce point, j'ai pu conclure que la condition (5)

subsistait seule d'une manière générale et permanente.

J'ai, en outre, établi que la fonction dérivée f{x) limite

du rapport ' -|~'"-est elle môme continue, soit pour
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toute étendue de l'intervalle où la fonction y = {(x) varie

avec continuité, soit pour une suite de subdivisions com-

prenant dans leur ensemble toute cette étendue.

De là résulte l'équation fondamentale

h

démontrée a priori^ sans autre secours que celui des pre-

mières notions de l'algèbre, pouvant être prise pour base

de tous les développements ultérieurs, apportant avec elle

une ressource précieuse, jusqu'à présent interdite, olfrant

enfin une extrême facilité qui permet de pousser plus loin

l'enseignement élémenlaire, tout en lui imprimant une

marcbe beaucoup plus rapide.

Je n'ignore pas que des élèves, à peine initiés aux spé-

culations algébriques, éprouveront en général une grande

didiculté à bien saisir l'ensemble des propositions snr les-

quelles se fonde la démonstration de cette équation. Tou-

tefois, rien ne fait obstacle à ce qu'on y supplée par certai-

nes inductions géomélii(jues, ou, plus simplement encore,

à ce qu'on pose en [)rincipe le théorème dont on a besoin

,

sauf à réserver, pour une époque ultérieure, la démons-

tration jugée d'abord trop dilïlcile. (^ette façon de procéder

n'est pas absolument sans exemple dans l'enseignement

mathématique. Aujourd'hui surtout l'on ne craint pas d'y

recourir. Dans des cas de cette espèce, elle n'entraîne

aucun inconvénient sérieux, et elle oifre en réalité des

avantages importants.

La diinculté (jue je viens de signaler est la seule qui

se présente dans tout le travail dont je donne ici l'ana-

lyse.

L'objet du chapitre il est de définir la dilférenlielle et
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d'interpréter l'équation

dy = f{x), ^x.

Partant de l'équation fondamentale,

et observant rinvariabilité absolue du mode suivant le-

quel s'accomplit la généralion simultanée des accroisse-

ments Ay et àXy lorsque la fonction y est linéaire, je suis

conduit à l'induction suivante :

Dans toute fonction continue et non linéaire

y = /"W»

la génération simultanée des accroissements Ay et Ax com-

mence , en général , suivant une certaine raison de propor-

tionnalité. Constamment variable avec x, cette raison de

proportionnalité est exprimée par la valeur particulière que

la dérivée f (x) affecte à l'origine même des accroissements.

Pour vérifier l'exaclilude de celle induction et établir

avec une rigueur complète les principes qui en dérivent,

je procède par voie de synlbèse. Je prends une fonction

quelconque continue 9 {x)y et j'imagine que, pour chaque

valeur affectée par la variable, elle exprime la raison cor-

respondante, suivant laquelle commence la génération si-

multanée des accroissements Ay et Aa;, y étant une fonction

inconnue qu'il s'agit de déterminer d'après celle condition.

Je démonlre alors :

i" Que, si l'on désigne par le symbole Ml'^^^ 9(x) la

limite vers laquelle converge la moyenne arithmétique,

(n — 1) Ax\
{X) (,.H:^)^_,(.^?if)^...^,(^
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à mesure que le nombre n devient de plus en plus grand,

Ton a , en général

,

^ Que, si l'on idenlilie avec la dérivée /'(x) , la fonc-

tion o(x), dont on dispose arbitrairement, Taccroisse-

ment Ay devient lui-même identique à celui de la fonc-

tion f(x).

De là résultent les déductions suivantes, toutes rigou-

reusement démontrées par voie de synthèse, et rendues, en

quelque sorte, matériellement palpables à l'aide d'une con-

struction géométrique purement élémentaire :

1° Dans tout intervalle y ou la [onction non linéaire

y=f(x) demeure continue, et ([uel que soit le point pris

pour origine commune des accroissements Ay, Ax, c'est en

général, suivant une certaine raison de proportionnalité

,

que commence la génération simultanée de ces accroisse-

ments :

2« Cette raison de proportionnalité varie continuellement

avec X , et elle est exprimée en chaque point par la valeur

correspondante de la dérivée r(x)
;

5° Lorsque Cou considère la raison de proportionnalité

exprimée par r(x), comme affectant , dans l'intervalle Ax,

toutes les déterminations successives quelle comporte, on a

la loi variée qui régit le développement continu de la diffé-

rence ordinaire Ay.

On peut se placer à un point de vue différent et supposer

qua\i lieu de varier dans l'intervalle Ax, la raison dont il

s'agit conserve pour toute l'étendue de cet intervalle une

seule et même détermination , celle qu'elle y affecte à l'origine.

En ce cas on a la loi uniforme qui régit le développement

continu de la différentielle dy;
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4° A partir de toute origine commune, il y a identité

absolue entre le mode transitoire suivant lequel commence

la génération de l'accroissement effectif Ay et le mode per-

manent suivant lequel s'accomplit la génération de l'ac-

croissement différentiel dy ;

5» On conçoit que le mode uniforme, affecté par la

différentielle, dans son développement continu, admette

suivant les cas des énoncés divers. Gela posé :

Quel que soil l'énoncé fourni comme traduction équiva-

lente de l'équation ,

dy = f'(x). Ajr.

par cela seul que la condition exprimée a lieu d'une manière

PERMANENTE ET INVARIABLE duns la génération de la diffé-

rentielle, on peut affirmer, sans autre intermédiaire ,
quelle

subsiste TRANSiTOiREMENT Cl l'Origine de l'accroissement effec-

tif ^y\

5" Soit y une fonction inconnue de x qu'il s'agit de déter-

miner d'après les données suivantes :

c( On sait qu'une grandeur z incessamment variable et

» exprimée numériquement par f(x) intervient dans la

3> génération continue de l'accroissement Ay.

y> Si, au lieu de varier avec x dans l'intervalle Ax, la

» grandeur z conservait la valeur quelconque a qu'elle

» affecte à l'origine de cet intervalle (toutes cfwses restant

» d'ailleurs les mêmes), on sait que, dans la génération

D continue correspondante à cette hypothèse, on aurait en

» général

Cela posé, pour tenir compte à la fois de ces deux condi-

tions, il suffi I d'écrire

dy =r JjL-), AJ-.
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De là résulte pour le cas dont il s'agit en réalité,

X-+- 'Sx

On voit par là : 1** que la diflërenlielle n'est qu'une dif-

férence ordinaire, prise dans une certaine hypothèse;

^2*» que cette hypothèse consiste à considérer, comme con-

stante pour toute l'étendue de l'intervalle àx, la raison de

proportionnalité suivant laquelle la génération simultanée

des accroissements commence à l'origine de cet intervalle.

Le chapitre III a pour objet l'indication des ressources

que peutoH'rir en analyse algébrique l'équation fondamen-

tale

lim. = f (.r)

,

lorsqu'elle est démontrée, ou admise à priori, et qu'on la

prend pour base des développements ultérieurs.

J'établis, d'abord, la règle unique et générale d'où dé-

pendent, comme conséquences immédiates, toutes les règles

particulières de la dérivation.

J'en déduis directement la dérivée de la fontion x"", l'ex-

posant m étant quelconque.

Je démontre ensuite le théorème relatif à la valeur

moyenne de la fonction dérivée

et j'établis les relations générales qui existent entre les

valeurs moyennes des dérivées successives d'une même
fonction

,

n n
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De là résulte immédialement, et sans qu'on ait besoin

(l'aucune autre notion pour y parvenir, Tidentilé générale

f(z) = A^'-) -*- ^-^m -^ ^-^^ n^) -^ etc.

{z— a?)" z— ûff z

comprenant, comme cas particuliers, le binôme de New-

ton pour tous les cas possibles, la formule deTaylor et celle

de Maclaurin.

Passant aux différences ordinaires des ordres supérieurs,

j'ajoute quelques nouveaux détails à la Théorie générale des

moyennes arithmétiques transcendantes et je définis les

moyennes multiples, ce qui me conduit à Féqualion très-

simple

Je démontre d'ailleurs que si l'on représente par la

notation f^J l'expression limitée

1 / n nhi— i) \__(„, _-(„_.,), ^ _L__(„_2)._ etc.),

l'on a généralement

^"y = [n] ^^" /'"w -^ [V] ^^"^ /*"*'«

b; terme sommaloiie, qui complète le second membre cl

Itî rend identique au premier, pouvant s'exprimer inditfé-

remment, soit à l'aide des moyennes multiples à indices
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conslanls, soil à Taide des moyennes simples à indices

variables.

La simplicité, la facililé de toutes ces déductions, dé-

pendent évidemment de deux causes. La première est la

base Iburnie par l'équation fondamentale

La seconde résulte de l'emploi du symbole adopté pour

l'expression des moyennes arithmétiques transcendantes.

Il existe entre les moyennes simples ou multiples, et

les intégrales correspondantes, une analogie manifeste. En

la remarquant, l'on se demandera, peut-être, pourquoi les

avantages importants qui résultent en analyse algébrique

de l'introduction du nouveau symbole ne peuvent s'obtenir

également par l'emploi des intégrales. En voici la raison.

Rien de plus simple, rien de plus élémentaire que la con-

ception de la limite vers laquelle converge la moyenne

arithmétique

/ X „/ '^A l -^^\ /
{n-l)àx\

Rien au contraire de plus obscur, de plus difficile à con-

cevoir nettement que la définition directe de Tinlégrale.

La considération des moyennes est en algèbre parfaite-

ment à sa place; elle n'apporte avec elle aucune compli-

cation et elle est d'un immense secours. La considération

des intégrales, telles qu'on les définit en analyse infinitési-

male, ne saurait intervenir dans les éléments sans les dé-

pouiller de la clarté et de la certitude mathématique qui

leur sont absolument nécessaires.
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Le chapitre iV a pour objet l'indicatioii des ressources

que présente, dans les diverses applications de l'analyse

transcendante, l'exacte définition de la différentielle.

Je montre d'abord comment la différentielle peut être

définie d'après la condition qu'elle remplit de former une

partie déterminée de la différence ordinaire. Je signale les

avantages que peut offrir cette première définition pure-

ment algébrique et essentiellement rationnelle. Je constate

ensuite son insuffisance, et, après avoir rappelé ce que la

différentielle est par elle-même, ce qu'elle exprime par

rapport à la fonction dont elle dérive, eu un mot, quelle

est sa signification véritable et complète, je donne un

aperçu des ressources que présente ce nouveau point de

vue, très-supérieur à la méthode infinitésimale.

S'agit-il d'aller au fond des choses et d'en pénétrer la

nature intime, en rendant sensibles les conditions pre-

mières qui régissent la génération continue des grandeurs?

Il suffit de substituer au mode transitoire, suivant lequel

cette génération commence, ce même mode devenu perma-

nent et, pour cela, il n'est besoin que de recourir à l'équa-

tion différentielle et de traduire en langage ordinaire la

condition qu'elle exprime algébriquement. Les exemples

de ce genre d'application sont au nombre de quatre, com-

prenant en géométrie la question des tangentes et des

rayons de courbure, en dynamique celle de la vitesse

acquise et de l'action motrice dans le mouvement d'un

point matériel.

S'agit-il, au contraire, de descendre des causes à leurs

effets, dans l'étude de certains phénomènes, compliqués

par la variation incessante des grandeurs qui y intervien-

nent? L'équation différentielle résout la question proposée

en exprimant les effets qui ont lieu dans l'hypothèse très-
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simple où les grandeurs dont il s agit, cessant de varier,

persistent dans une seule et même délerniination devenue

permanente. Le volume engendré par une aire qui se dé-

place en changeant de grandeur, l'espace décrit par un

mobile qui se transporte en changeant de vitesse, sont les

exemples choisis pour mettre en évidence les avantages

ollérts dans tous les cas de celle espèce.

Indépendamment des ressources que je viens d'indiquer

et qui résultent de l'application littérale des deux théorè-

mes énoncés plus haut sous les n°' 5 et 6, l'on peut, dans

un grand nombre de cas, procéder plus simplement encore

en se fondant sur certaines déductions de ces théorèmes,

ou des principes sur lesquels ils reposent. Pour donner

une idée de l'extrême facilité que présente, ainsi, l'emploi

des dillérentielles, considérées directement dans la géné-

ration qu'elles expriment, et où elles ne sont plus en réa-

lité que des différences ordinaires, je donne la rectiiication

de l'arc curviligne, les plans normaux et tangents, enfm

la courbure des surfaces.

Quelque détails sur les points que je viens d'indiquer les

feront encore mieux comprendre. Soit, par exemple, la

qufôtion traitée sous le titre :

Nature intime de la ligne courbe, reconime à priori et

démontrée directement par l'équation dillerentielle :

dy == f{x). SX,

je vais en reproduire la partie principale.

Reprenons le théorème exprimé ci-dessus dans les termes

suivants :

Quel que soil l'énoncé fourni comme traduction équivalente

de l'équation
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par cela seul que la condition exprimée a lieu d'une manière

PERMANENTE ET INVARIABLE daus la génération de la diffé-

renlieUe, on peut affirmer, sans autre intermédiaire quelle

subsiste transitoirement à l'origine de l"accroissement effec-

tif Ay,

Cela posé, imaginons que l'équation

représente une courbe plane , rapportée à des axes quel-

conques; si nous prenons l'équation différentielle

(o) dy ^ f (x). Ax,

nous devons y considérer la dérivée f (x) comme une

constante, déterminée par la valeur particulière affeclée

par X, à l'origine de l'intervalle Ax. Dans cette hypothèse, dy

n'est plus que la différence ordinaire de la fonction linéaire.

xf {x)-\-b\ c'est donc une droite qui se trouve représentée

par l'équation (5), et l'inclinaison de cette droite, par

rapport aux axes, est fixée par la valeur particulière de la

dérivée f'[x). Or, dans la génération de la droite, le dépla-

cement du point générateur s'effectue toujours suivant

une seule et même direction. Voilà donc une condition

permanente et invariable exprimée par l'équation différen-

tielle, et complètement déterminée par la valeur particu-

lière que la dérivée f'{x) affecte à l'origine des accroisse-

ments. On peut et l'on doit en conclure que cette même
condition, ainsi particularisée, subsiste transitoirement

,

à l'origine des accroissements effectif Ay. De là résullent,

comme conséquences immédiates et rigoureuses, les deux

énoncés suivants :

r Dans la génération d'une courbe quelconque y=f(x),

cest toujours suivant U7ie certaine direction, déterminée
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pour chaque position et incessamment variable d'une posi-

tion à l'autre, que s effectue le déplacement du poiUt gé-

nérateur ;

2" La droite qui fixe cette direction et que l'on nomme

langenle a pour équation aux différences ordinaires l'équa-

tion différentielle

dy = r(x). SX.

On voit ainsi qu'en chaque point d'une courbe, il est

une direction première suivant laquelle la continuité s'éta-

blit. La tangente ne fait que manifester cette direction en la

rendant sensible. Sur la courbe, la direction change inces-

samment, et nul espace n'est franchi sans qu'elle se soit

modifiée. Le contraire a lieu pour la tangente où la direc-

tion persiste dans la détermination que la courbe afl'ecte

transitoirement au point que l'on considère.

Dans la méthode des limites, comme dans celle des

fonctions dérivées, la définition de la tangente est exacte,

mais imparfaite et insuffisante. Elle n'apprend rien sur ce

qu'il importe le plus de connaître : le lien intime existant

entre la tangente et la courbe. Dans la méthode infinitési-

male, ce lien est nettement accusé, mais avec une exagé-

ration absurde et dangereuse. On ne s'y contente pas

d'attribuer à la direction tangentielle la détermination

essentiellement transitoire qu'elle affecte en chaque point :

on admet, contre toute logique, que cette détermination

demeure persistante pour une certaine étendue, et l'on

s'imagine corriger une aussi grave erreur en affirmant que

l'étendue dont il s'agit est infiniment petite, c'est-à-dire

que, sans être nulle, elle s'évanouit néanmoins devant

toute longueur finie. Dans cette méthode, où l'on ne

craint pas d'accumuler les absurdités et les contradictions,

ÏOME XXI. — II™' PART. 1

1
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la circonférence de cercle est considérée comme s'idenli-

fiant avec nu polygone rectiligne, où se succèdent une

infinité d'angles et de côtés. Cependant elle ne cesse pas

d'avoir tous ses points équidistants d'un point intérieur,

ni, par conséquent, d'être la ligne géométrique engendrée

par l'extrémité du rayon tournant autour ^u centre. Où

sont les côtés de ce polygone? Où sont les sommets de ses

angles? Comment l'extrémité d'un rayon
,
qui tourne au-

tour du centre, peut-elle engendrer une succession dis-

continue d'éléments reclilignes? Comment est-il possible

qu'un mode de génération , esseniiellement uniforme, tou-

jours et partout identique à lui-même, produise tantôt une

suite continue de points n'admettant tous qu'une seule et

même tangente, tantôt des points îso/e's auxquels deux tan-

gentes correspondent? On ne saurait ni le voir, ni le com-

prendre. Ce que l'on ne voit pas est donné comme échap-

pant à la grossièreté de nos sens qui ne nous permettent

pas de pénétrer dans la région des infiniment petits : ce

que l'on ne comprend pas est tout simplement affirmé. C'est

un mystère qu'il n'est pas besoin d'éclaircir; c'est une révé-

lation qu'il faut admettre et respecter.

Laissant de côté l'absurde concession du cercle-polugone,

je dois néanmoins insister sur la définition de la tangente.

J'ai pu me convaincre que l'usage de la méthode infinitési-

male, alors même qu'on sait en éviter les abus, sufTit pour

obscurcir la notion de continuité et la rendre, en quelque

sorte, inintelligible. De là vient sans doute que j'ai ren-

contré chez (les géomètres, partisans modérés des infini-

ment petits, une difliculté presque insurmontable à con-

cevoir nettement que, dans le mouvement d'un point qui

décrit une courbe, il y a à chaque instant direction dé-

terminée, cette direction n'étant jamais persistante, et
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produisant la courbure par les luodilicalions couliuues

qu'elle subit incessamment. Toulelois, il est plusieurs

moyens dedémonslratioi qui m'ont souvent réussi, comme
élucidation des sens exprimé par l'équation diliérentielle.

Je vais essayer d'en reproiiuire ici quelques-uns. Directs ou

indirects, ils tendent également au but proposé; vs'ils l'at-

teignent, le lecteur n'hésitera pas sans doute à les ad-

mettre.

Imaginons qu'un point m se meuve en se dirigeant tou-

jours vers un autre point n. Quelles que soient les deux

positions affectées simultanément par ces points, elles dé-

terminent une droite qui peut, suivant les cas, être fixe

ou mobile, et que nous désignerons par ses extrémités m,n.

Supposons, d'abord, que le point directeur soit arrêté

dans la position qu'il occupe à un instant quelconque. 11

est visible, qu'à partir de ce même instant, le point m
décrit une portion de la droite mn , devenue fixe. Suppo-

sons ensuite que le point w entre en mouvement et se dé-

place suivant une ligne quelconque, toujours autre que la

droite mn. A partir de l'instant précis, où ce mouvement

commence, la ligne décrite par le point m m peut plus

être droite sur aucune étendue. Elle est donc courbe. Tou-

tefois rien n'est changé pour le point m dans la direction

qu'il affecte à l'origine de Tare curviligne : il arrive seule-

ment, qu'au lieu d'être persistante, comme dans le pre-

mier cas, celte direction n'est plus que transitoire. Il en

est de même pour toute autre direction suivie par le point

m dans le parcours de la courbe. Veut-ou rendre sensible

l'une quelconque de ces directions? Il suffit d'arrêter le

point H dans la position correspondante où il est parvenu.

De transitoire qu'elle était, la direction dont il sagit de-

vient alors permanente, et l'on voit clairement que, ne
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cessant jamais de coïncider avec celle de la droite wm,

elle est, comme celle-ci, déterminée pour chaque point

de cet arc et constamment variable d'un point à un

autre.

L'exemple que je viens de développer me paraît à lui

seul assez démonstratif. Néanmoins j'en ajouterai un second

emprunté à la dynamique et plus propre encore que le

premier k forcer les convictions rebelles.

Soit un point matériel décrivant une courbe sous l'action

d'une force infléchissante. Si, k un instant quelconque,

l'action de la force infléchissante vient a cesser, l'on sait

qu'à ce même instant le point s'échappe suivant la tan-

gente k la courbe qu'il décrit. II est d'ailleurs établi en

principe qu'un point matériel supposé libre et soustrait à

toute action extérieure, est impuissant k modifier par lui-

même son état de mouvement, de telle sorte qu'il ne fait

jamais que persister dans cet état, que caractérisent une

certaine vilesse et une certaine direction, déterminées

toutes deux, et toutes deux invariables.

Il suit de là que, si le point matériel dont nous parlions

tout k l'heure s'échappe suivant la tangente k la courbe

qu'il décrit, c'est en persistant dans l'état de mouvement

qui l'anime k l'instant que l'on considère. Cet état, qu'il ne

peut modifier par lui-même , n'aurait subsisté que transi-

toirement sous l'action continue de la force infléchissante.

Cette action cessant, par hypothèse, l'état dont il s'agit de-

vient permanent et, puisque le mouvement a lieu en ligne

droite, on voit avec évidence qu'il révèle comme direction

préexistante celte même direction suivant laquelle le dé-

placement s'accomplit.

Voici un autre exemple de la méthode générale que l'on

peut suivre dans la plupart des applications.
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Soient x,y,z les coordonnées rectangulaires d'un point

pris snr la courbe

x== f{z), y = F(^).

Soit d'ailleurs a la longueur d'un arc mesuré sur celle

courbe et terminé au point {x, y, s.)

Considérer les différentielles dXy dy, dz, da^ c'est à

partir du point [x, y, z) substituer à la courbe sa tangente

en ce point; c'est, par rapport à cette tangente, exprimer par

ces différentielles les différences ordinaires correspondantes.

Il suit de là que si l'on désigne par «, ^, y les angles que

la tangente dont il s'agit fait respectivement avec les axes

coordonnées des x, des y et des z, l'on a directement, et

sans aucun intermédiaire

,

«^ = y^dx* -+- dy*' H- dz^

COS X
dx

~
de

cos s
dy

d<I

COS y
__ dz
"'

dcr'

Delài résulte!

d^

encore :

^ dzV\ +f(xf-y^ r{z)\

et , par suite.

Reprenons l'éqnation fondamentale

dy = /"(.t). \x.

Dans celte éqnalion la raison de proportionnalité expri-
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mée par f'(x) est supposée constante pour toute retendue

de rinlervalle quelconque ^x. Eu égard à cette hypothèse,

la différentielle dy n'est plus en réalité qu'une différence or-

dinaire, et la fonction dont elle devient ainsi la différence,

une fonction linéaire. En d'autres termes, la différentielle

est ce que serait la différence dont elle dérive, si la raison

de proportionnalité qui régit la génération des accroisse-

ments cessait de varier dans l'intervalle Ax et y conservait

une seule et même détermination constante, celle qu'elle

affecte transitoirement à l'origine de cet intervalle.

Lorsque la définition de la différentielle se trouve ainsi

cofnpiélée, elle offre toutes les ressources possibles. La

méthode, qu'elle sert à fonder se distingue alors, non plus

seulement parce qu'elle est purement algébrique, mais,

en outre, parce qu'elle égale et dépasse même la méthode

infinitésimale sons le double rapport de la facilité des ap-

plications et de la fécondité.

Pour justifier cette assertion, qui paraîtra sans doute

exagérée, nous renverrons le lecteur à notre Essai sur les

principes fondamentaux de l'analyse transcendante. Là les

applications sont nombreuses, et nous croyons qu'elles

seront facilement saisies, maintenant que nous les avons

dégagées de toute obscurité, en rendant sensibles les

principes abstraits qui leur servaient de fondement. Ces

applications mettent en évidence le rôle assigné au calcul

différentiel dans tous les cas possibles. Elles montrent

qu'il n'est jamais besoin de recourir à l'hypothèse dange-

reuse d'une discontinuité impossible ou contradictoire, et

que tout se réduit à saisir dans l'équation différentielle sa

signification véritable et complète.

Substituer aux différences ordinaires les différentielles

correspondantes, c'est exprimer par ces différentielles,
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considérées à leur tour comme des différences ordinaires,

que la condition transitoire qui subsiste à Torigine des

accroissements est devenue permanente : c'est dégager cette

condition transitoire des modifications incessantes qu'elle

subit en réalité; c'est la rendre sensible en la faisant per-

sister dans une seule et même détermination.

Réciproquement, lorsqu'on connaît d'avance la condi-

tion transitoire qui subsiste à l'origine des accroissements,

il suftit de la supposer permanente, pour que les différences

ordinaires, prises dans celte hypothèse , soient précisément

les différentielles entre lesquelles il s'agit «l'obtenir une

relation, pour le cas plus complexe où cette même condi-

tion subit, en réalité, des modifications incessantes.

Après avoir donné ces détails et développé ces explica-

tions je termine par les deux définitions que comportent

les différentielles des ordres supérieurs, l'une résultant

des différenciations successives, l'autre étant immédiate et

tout à fait directe. Ici plus de difficultés. Tout se réduit à

une simple extension de la définition donnée pour la dif-

férentielle du premier ordre. Voici sur quels principes

cette extension se fonde :

1° C'est suivant une raison déterminée et exprimée
,
pour

chaque origine , par la valeur correspondante de (a dérivée

f° (x)
,
que commence la génération simultanée des grandeurs

A°y e(Ax°.

2" Dans le cas des fonctions algébriques rationnelles et

entières de l'ordre n, cette raison est constante, et récipro-

quement. Elle est nulle pour les mêmes fonctions d'un ordre

inférieur. Sauf ces exceptions, elle est toujours variable avec

X dans tintervalle Ax.

Cela posé, considérons une fonction quelconque, autre

que celles qui rfntrpnt dans les exceptions précitées. Si
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l'on suppose y pour celle fonclion , que la dérivée de Tordre

n conserve daus toute l'étendue de l'intervalle àx la valeur

particulière quelle y alfecte à l'origine, la différence de

Tordre w, correspondante à cette hypothèsCy est généralement

autre que la différence effective A"i/. Pour Ten distinguer,

on lui donne le nom de différentielle, et Ton substitue à

la caractéristique A la caractéristique d. L'on a ainsi et

simultanément :

A"y = Ax"" M^"*~
^"^

f"(x)

d"y=z Aa?" f"{x).

On voit, par ces détails très-simples, que la définition

donnée d'abord, pour la différentielle du premier ordre,

s'étend d'elle-même aux différentielles des ordres supé-

rieurs, la différentielle de Tordre n n'étant, en général,

qu'une différence ordinaire du même ordre, mise dans une

hypothèse particulière nettement déterminée.

La considération des différentielles des ordres supérieurs

conduit à la formule suivante :

^y = dy-^— -f- j-^ -4- etc.,

ou, plus généralement,

Ces formules ont l'avantage d'être extrêmement simples et

de trancher nettement avec la méthode infinitésimale.

Elles font ressortir l'absurdité radicale de cette concep-

tion, où Ton imagine que les différentielles s'évanouissent

les unes devant les autres, lorsqu'elles ne sont point du

même ordre, et toutes ensemble devant les différences

ordinaires.
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Obligé (le me restreindre ici dans d'étroites limites, je

n'ajouterai plus que (jnelques remarques propres à jus-

tifier les eirorls que je tonte pour maintenir l'unilé et

l'exactitude dans tous les degrés de l'enseignement ma-

ihémalhique.

Voici ces remarques, toutes empruntées à d'Alembert

et extraites du Dictionnaire encyclopédique :

« Tl faut bien se garder, sous prétexte de suivre la

> méthode des inventeurs, de supposer comme vraies des

» propositions qui ont besoin d'être prouvées. — On ne

» saurait traiter trop exactement les sciences, surtout

» celles qui s'appellent particulièrement exactes.

» Ce qu'il faut surtout s'attacher à bien développer, c'est

» la métaphysique des propositions. — Plus cette méta-

i> physique est simple, facile, et, pour ainsi dire, popu-

)» laire, plus elle est précieuse. On peut même dire que la

» facilité et la simplicité en sont la pierre de louche. Tout

• ce qui est vrai , surtout dans les sciences de pur raison-

» nement, a toujours des principes clairs et sensibles , ei

,

• par conséquent, peut être mis à la portée de tout le

» monde sans aucune obscurité. — La vanité des auteurs

> et des lecteurs est cause que Ton s'écarte souvent de

» ces règles. Les premiers sont flattés de pouvoir répandre

• un air de mystère et de sublimité sur leurs produc-

» lions; les autres ne haïssent pas l'obscurité, pourvu

> qu'il en résulte une espèce de merveilleux.— Mais la

» vérité est sim|)le et veut être traitée comme elle est. »
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Études expérimentâtes sur la stadia-nivelante; par M. le ca-

pitaine Liagre, membre de l'Académie.

Dans une note qui a été insérée l'année dernière aux

Bulletins de l'Académie (t. XX, l'^ part., p. 524), j'ai in-

diqué quelques améliorations à introduire dans la théorie

ordinaire de la stadia, et quelques corrections à faire au

calcul des distances observées à l'aide de cet instrument.

Le général , directeur du Dépôt de la guerre, qui s'intéresse

vivement à lout ce qui peut contribuer aux progrès de la

topographie, a examiné mon travail avec attention; et, à

la suile de cet examen, il a bien voulu m'offrir l'occasion

de contrôler ma théorie par l'expérience, en me confiant le

soin de faire constriiire une sladia d'après mes idées, de la

soumettre à l'observation et d'en discuter les résultats.

Le mémoire que j'ai l'honneur de présenter aujourd'hui

à l'Académie renferme la description et l'élude de la stadia

que j'ai fait construire pour le Dépôt de la guerre. Il se

divise en deux parties : dans la première, je considère

l'instrument en lui-môme, j'examine sa construction, je

décris les diverses pièces qui le constituent; dans la se-

conde, je fais fonctionner l'instrument, j'étudie le jeu de

ses pièces
,
j'analyse ses résultats. Plus brièvement, dans

la première partie j'expose ce qu est l'instrument; dans la

seconde, ce qu'il produit.

PREMIÈRE PARTIE.

L'instrument dont je vais donner la description a été

construit par M. Ed. Sacré, ingénieur- mécanicien du

Musée dr. rindustrie. 11 a beaucoup d'analogie extérieure
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avec le niveau-cercle de I.enoir, et il est disposé de manière

à faire connaître à la fois la distance du point sur lequel

on vise, et sa cote de niveau : de ià vient le nom de stadia-

nivelante que je lui ai donné. Il se compose essentiellement

de trois parties principales, savoir :

a) Un cercle ou plateau que Ton peut établir horizonta-

lement à l'aide d'un niveau à bulle d'air; ce cercle est porté

par une colonne peu élevée, qui repose sur la tête du tré-

pied par le moyen de trois branches munies de vis à caler.

0) Une lunette à collets carrés, pourvue d'un réticule

à mouvement micrométrique: elle repose sur le plateau

par les faces inférieures de ses deux collets ; les faces su-

périeures peuvent recevoir le niveau.

c) Une mire parlante sur laquelle glissent deux voyants.

Le cercle n'est pas gradué, mais l'irastrument fournit

tout ce qu'il faut pour construire très-simplement et très-

commodément un canevas topographique, puisqu'il fait

connaître les longueurs des trois côtés de cha(|ue triangle.

Nous verrons pUi> loin qu'il équivaut, sous ce rapport, à

un goniomètre qui donnerait les angles, par une seule ob-

servation, avec la précision de 7 à 8 minutes.

§ I*''. VALEUR ANGULAIRE d'uNE DIVISION DU MVEAU.

La construction du niveau ne présente rien de particu-

lier : la fiole est graduée sur verre, et l'amplitude linéaire

d'une division est exactement de î2 millimètres. Pour cal-

culer la valeur angulaire correspondante, j'ai fait placer

la mire à une dislance I) de l'objectif: le niveau étant

posé sur la lunette, j'ai amené la bulle à zéro et noté la

graduation de la mire qui se trouvait sons lefd horizontal;

puis; j'ai fait marcher la bulle de n divisions par l'une des
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vis du pied, et j'ai iii la nouvelle division de la mire qui

se trouvait sous le fil de la lunette. Soit h la différence

entre les deux lectures ; a l'angle dont la lunette et le ni-

veau se sont inclinés : on aura

tang. Ci

h

ou bien, en secondes,

a = n division
h

'=^D sin
1"*

Prenant D-= 60^20, et n = 10, j'ai trouvé, par quatre

observations,

h = 95mm

92

98

95,

d'où h = 95™'", avec l'erreur moyenne dr2°"",45; on en

déduit a= 5' 26" =fc 8",59. Par suite, la valeur angulaire

d'une division du niveau est (?= 32",G avec une erreur

moyenne de 0",84.

Veut-on calculer maintenant le rayon de courbure de

la fiole? Soit R" = -:

—

- le nombre de secondes com-
sin l''

prises dans l'arc égal au rayon R : il suffira de poser la

proportion

R :
â»"™ = R" : 32",6

,

et d'en déduire la valeur de

R = ^ X
sin [" 32,G

On trouve ainsi

R - 1*2"',60.
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Quant à Terreur moyenne de cette détermination, on

l'obtiendra en diiï'érentiant par rapport à H et à J l'équa-

tion

4

R —
sin 4"

rfR =
sin 4

qui devient ainsi

Remjdaçant d^ par sa valeur 0",84, on a

rfR = ± 0™,35.

§ 2. DESCRIPTION DE LA LUNETTE.

La lunette de l'instrument a un objectif achromatique

de 50'""' de diamètre; sa longueur focale principale est de

362"""; l'oculaire se compose de deux lentilles plano-con-

vexes. Le réticule est formé de trois lils liorizonlaux et

d'un fil vertical : deux fils fixes se croisent à angle droit au

milieu du champ de la lunette; un troisième fil fixe est

situé à la partie inférieure du champ; enfin le dernier fil,

qui est curseur, se meut parallèlement à lui-même à l'aide

d'un système micrométrique que nous décrirons plus loin.

Évaluation du grossissement.— Pour évaluer le grossis-

sement de la lunette, j'ai employé un procédé qui me sem-

ble aussi exact dans ses résultats que simple dans son

application. J'ai placé l'instrument de manière que la dis-

lance de l'objectif à la mire graduée fût d'environ 6™, iO,

et j'ai observé la mire des deux yeux à la fois, savoir : de

l'œil droit à travers la lunette, et de l'œil gauche directe-

ment. Avec un peu d'habitude, on arrive bientôt ainsi à

percevoir simultanément deux images, que l'on peut à
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volonté juxtaposer ou superposer, el il est alors facile de

compter le nombre de divisions de l'image naturelle qui

correspondent à un certain nombre de divisions de l'image

amplifiée. J'ai trouvé par ce procédé que :

1 centimètre amplifié se superposait à 27 cenlimètres

vus directement;

2 cenlimètres se sont superposés à 54;

5 » » 80.

Ces trois observations conduisent donc à un grossissement

de 27 fois ; mais , vu la proximité de la mire , le tirage de la

lunette était considérable, et la distance focale conjuguée

était de 590°"", tandis que la distance focale principale n'est

que de 362""". Comme, d'ailleurs, le pouvoir amplifiant

s'exprime en divisant la longueur focale de l'objectif par

celle de l'oculaire, et que cette dernière reste invariable

quelle que soit la distance de l'objet observé, on obtiendra

le grossissement absolu (correspondant à la longueur focale

principale) en réduisant le nombre 27 dans le rapport de

562 à 590 : on trouve ainsi le nombre 25 pour la valeur du

grossissement cherché.

Des expériences analogues, que M. Sacré a bien voulu

faire sur ma demande, l'ont conduit exactement au même
chiffre.

Appareil micrométrique.— Le système de cet appareil est

enfermé dans une boîte parallélépipédique (a b c d) vissée

au tube porte-oculaire (fig. 1). Un petit chariot en laiton est

formé de deux montants verticaux (m, m') reliés supérieu-

rement par une traverse horizontale {t, t'); le fil curseur

(o, o') est attaché au bas des deux montants : la traverse

est percée, à son centre, d'un trou dans lequel est taraudé

l'écrou d'une visdestinée adonner le mouvement au chariot.

Le fil fixe (/>,;/) occupe le milieu du champ de la lunette:
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les deux vis (A", A) servenl à lui douuer un léger iiiouve-

nieiit de rappel , lorsqu'on veul régler rinstrument pour

s'en servir comme niveau. Vn second lil fixe (r, r'), occupe,

avons-nous dit, ia partie inférieure du champ; on n'a

besoin d'eu l'aire usage que lorsqu'on veut mesurer de

petites distances.

La vis présente deux parties (ilelées dans le même sens,

mais de pas différents : la moitié {v) la plus voisine de la

pointe pénètre dans 1 ecrou du chariot mobile et a le pas

le moins large; l'autre moitié (v') s'engage dans un écrou

pratiqué à la paroi supérieure de la boîte. Deux ressorts

en hélice pressent constamment la traverse du chariot

contre les filets de la vis et empêchent les temps perdus.

Par suite de cette disposition, on conçoit que lorsque

l'on imprime un tour à la vis, elle monte ou descend tout

entière sur elle-même, dans l'écrou de la boîte, d'une

quantité égale au grand pas; tandis qu'en même temps le

chariot descend ou monte sur la vis d'une quantité égale

au petit pas. Le lii curseur a donc marché en définitive

d'une quantité égale à la différence des deux pas, différence

que l'on peut rendre aussi petite que l'on veut, tout en

conservant une bonne épaisseur aux filets.

Si, comme cas particulier, les deux [)as devenaient

égaux; ou en d'autres termes, si la vis était unique, elle

pourrait tourner indéfiniment dans l'un et l'autre sens,

sans taire avancer le chariot et sans que le fil curseur,

pointé sur un objet, cessât un instant de le couvrir. Ce

dispositil' est très-convenable pour véritier la régularité du

pas d'une vis microraétrique, et il a été employé avec suc-

cès par M. Sacré dans une circonstance récente.

Le système que nous venons de décrire offre un premier

avantage, qui est celui d'une grande sensibilité de mou-
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vemenl unie à une i^rande solidilé du (ilel de la vis. En

second lieu , comme la vis s'élève ou s'abaisse d'une cer-

taine quantité pour chaque tour, on est dispensé de l'aire

usage d'un peigne à l'intérieur ou d'un engrenage à l'ex-

térieur, pour enregistrer le nombre de tours entiers : une

petite échelle verticale (e, e) est adaptée à la boîle, et la

tète de la vis (q, q), en venant atïleurer successivement les

divisions de l'échelle, indique le nombre de tours qu'elle

a eifectués. Comme celte tête est graduée, on obtient la

traction de tour en lisant la graduation qui se trouve en

présence de l'arête verticale de l'échelle.

La tête de la vis a un diamètre de i7""",5; elle est divi-

sée en 25 parties, dont chacune vaut par conséquent

2'"™,17 : on peut donc très-facilement estimer le dixième

d'une division ou ^ de tour.

Vingt divisions de l'échelle verticale valent 14"'"',4
: le

grand pas de la vis vaut donc 0""",720. Des expériences

que nous rapportons plus loin montrent d'ailleurs que la

course du fil
,
pour un tour de vis, ou la dift'érence entre

les deux pas , est de 0""",256. Le petit pas de la vis est

donc de 0™",48i.

Étude du pas de la vis. — Dans toute vis micrométrique

,

la régularité du pas est une condition indispensable et doit

être vérifiée avec beaucoup de soin. Comme il est assez

dilUcile à fartiste de centrer exactement sur un même axe

deux vis de pas différents, la vérification dont je viens de

parler acquiert, dans le cas actuel, un nouveau degré

d'importance.

Pour étudier le pas de la vis, j'ai placé verticalement, à

8"",50 de distance de l'objectif, un double décimètre en

ivoire, divisé en millimètres : vu le pouvoir ampliliant de

la lunette, on pouvait estimer facilement le dixième de



( 169)

chaque division. Tout en maintenant le lil horizontal du

milieu sur une même graduation de repère, j'ai fait mar-

cher le fil curseur d'un tour de vis à chaque observation
,

et j'ai noté la graduation correspondante; j'ai trouvé ainsi,

par la moyenne entre trois observations, dont deux laites

en montant et une en descendant,

mm
Pour les 4 premiers tours 22,533

5 f 28,200

« 6 n 33,767

" 7 » 59,533

* 8 ». 45,400

* >• 51,333

» 10 . 56,866

11 • 62,666

». 12 .. 68,600

* 15 ». 74,400

« 14 r, 80,000

La valeur du tour moyen est donc 80""™
: 14 == o'"'",7i4;

et si le pas de lavis était parfaitement régulier, j'aurais dû

obtenir, au lieu des nombres précédents, ceux qui sont

inscrits ci -dessous :

mm
Pour les 4 premiers tours 22,857

5 • 28,571

6 «. 34,285

7 « 39,999

8 » 45,714

9 y 51,428

* 10 • 57,142

« 11 » 62,857

» 12 « 68,571

» 13 * 74,286

• 14 « 80,000

Il résulte de là qu'en appelant T la valeur d'un tour

moyen, eit^, t^, t. celles des tours réels successifs, on

Tome xxi. — 11'"^ part. 12
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a , pour les quatre premiers tours
, par exemple , la pro-

portion

4T : <i -f- «, -f- <3 -4-
«J
t= 22,857 : 22,333 ;

d'où

4T — {ti -*- t, M- <5 + ^*) : T = 0,524 : 5,714

{ti -^ h-^ t^ ^- tt) — 4T= - 0,0917 T.

Évaluant cette correction en divisions de la lêle de la

vis, c'est-à-dire en vingt-cinquièmes du tour moyen, on

obtient

ti -¥- h -i- h-h ti = 4T — 2f29.

Pour réduire quatre tours réels en tours moyens, il faut

donc retrancher de ces quatre tours la correction 2f29.

—

Procédant d'une manière analogue pour chacun des autres

tours consécutifs, puis les groupant deux à deux, j'ai formé

le tableau suivant, qui renferme les corrections calculées

d'après cette première série, en même temps que l'erreur

moyenne de chaque détermination.

LECTURES. CORRRCTIORS.

j

BRRBCR9 MOT.

Pour 4 tours

Entre 4 et 6 tours ....

» G et 8

n 8 et 10 « ....

» 10 et 12 » ....

-2f29
-1,94

— 1,69

-0,81

-0,34

± 0f20

± 0,31

± 0,20

± 0,31

± 0,38

Il est inutile d'aller plus loin, puisque l'erreur moyenne

de la dernière détermination est déjà supérieure à la quan-

tité cherchée. Il est inutile également de calculer les cor-

rections à faire pour chacun des quatre premiers tours de
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lavis, parce que Ton n'emploie jamais, dans l'observation

des distances à la sladia, d'intervalle micrométrique aussi

petit.

Une seconde série composée de quatre observations,

dont deux faites en montant la vis et deux en la descen-

dant, m'a donné les résultats suivants :

II LECTUnBS. CORUECTIONS. ERREUna MOT.

— 2fH

— 1,90

— 1,45

— 0,83

-0,71

± 0fl9

± 0,35

± 0,29

± 0,30

± 0,43

Entre 4 et 6 tours

6 et 8 »

» 8 et 10 »

» 10 et 12 »

Les corrections les plus probables résultent de la com-

binaison de ces deux séries : le poids d'une détermination

étant réciproque au carré de son erreur moyenne, on aura,

par exemple, pour la correction moyenne à faire entre

6 et 8 tours

,

i,€
1

20»
1,45 X

29*

1

20»

1

29^

= l'',61.

Quant à l'erreur moyenne de ce résultat, on remarquera

que les poids des erreurs moyennes des deux séries sont

respectivement 3 et 4 : l'erreur moyenne cherchée sera

donc (Voyez mon Calcul des probabilités , etc., p. 515.)

V 3. 0,20^ -f- 4. 0.29^

2(3-f-4)
= dt 0M8.
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Ces formules pcrmellent de construire la table de cor

reclion suivante :

LECTURES. COnnECTIOHS. ERREURS MOT.

Pour 4 tours

Entre 4 et 6 tours . . .

» 6et 8 » . . .

8 et 10 » ...

» 10 et 12 ... .

— 2f19 ^ 0,'088

— 1,92 = 0,077

— 1,61 = 0,064

— 0,82 = 0,055

— 0,50 = 0,020

± O'/U

±0,24

± 0,18

± 0,22

± 0,29

Au delà du 12™* tour, la correction devient très-faible

,

et son erreur moyenne augmente considérablement
,
parce

que le lil mobile s'écarte beaucoup de l'axe optique de la

lunette, ce qui rend les pointés incertains. L'observation

est très-difficile à partir du 16""* tour.

Détermination du point zéro du fil curseur, — Tout ob-

servateur sait combien il est difficile de juger de la coïnci-

dence exacte des deux fils d'un micromètre. D'ailleurs,

lorsque l'on veut prendre cette position pour le zéro de

l'échelle du fil curseur, il faut que celui-ci, dans son

mouvement de translation , passe en avant ou en arrière

du fil fixe , d'où résulte nécessairement une parallaxe op-

tique, puisque Tun seulement des deux fils peut être exac-

tement placé au foyer conjugué de la mire sur laquelle on

vise.

Pour ces motifs, j'ai préféré placer le fil fixe dans le plan

même que décrit le fil curseur, et déterminer par l'obser-

vation la distance, x, des deux fils, à l'instant où la vis

micromélrique est à zéro. Celle distance, exprimée en

fonction du pas moyen do la vis, est une constante qui se
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combine avec la correction variable due h l'inégalité du

pas : elle n'ajonle donc absolument rien aux calculs à

(iiire pour réduire les observations.

Supposons qu'à une dislance connue, D, on ait inter-

cepté une bauteur de mire, H, entre le iil fixe et le fil

mobile, la vis micrométrique indiquant la division t;

soit ^ l'espace linéaire que parcourt le fil curseur pour

un tour moyen de la vis; d la longueur focale de la lu-

nette : on aura, en vertu de l'équation fondamentale de la

stadia,

(« H- x) c? : rf = H : D;

d H
f H- a? = - • - ;

o^ D

OU, enfin

ac —. /: H H- î = 0,

en représentant par f le coefificient constant ^, et prenant

la distance D pour unité.

Une seconde observation faite à la même distance, pour

une hauteur de mire diiïérente. H', donnera

0? — /: H' - «' = 0,

et ainsi de suite.

On se procurera donc de cette manière autant d'équa-

tions que l'on voudra entre les deux inconnues x et f:

résolvant ces équations par la méthode des moindres car-

rés, on arrivera aux deux équations finales

[i]x - [H] /•-- [t] =0,
— [H]x -+- [H^]/-— [Ht] = 0.

Éliminant /entre ces deux équations, on en déduira la

valeur la plus probable do œ.
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Une première série d'observations faite à la distance

D = 60"" nous a fourni les résultats suivants (corrigés de

rinégalité du pas de la vis) :

Pour H SX 60 centimètres;; t = 14{80

1) H' = 50 » f = 12,23

n H" = 40 H' = 9,67

M H" = 30 u t'" = 7,08.

Les deux équations finales que l'on en déduit sont

Ax —0,03/' H- 43,78 =0;
— OjOûOî -4- 0,0002389/^— 0,34978 = 0.

Au lieu de chercher simplement la valeur de x par Téli-

mi nation de /, nous déterminerons également cette der-

nière inconnue dont nous aurons besoin dans la seconde

partie de notre mémoire; nous obtenons ainsi :

f— 1542 poids 0, 000 0139;

X — 0*627 poids 0, 233.

Une seconde série, faite à la distance de 80™, nous a

donné

Pour H =90 centimètres; t = 16',70

« H' =80 « t! =14,79
V, H" =70 » t" =12,86
n H'" = 60 « t'" = 10,91

u H" =50

En la traitant par la même méthode, on trouve

f— 1540,4 poids 0, 000 0156

X = 0JG28 poids 0, 196.

Enfin, une troisième série a été faite à la distance
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D = 100™; nous avons obtenu

Pour H =90 centimètres, t = 13|23

« H' =80 .> a =11,70
• H" =70 « r =10,15

» H"' =C0 » ("' = 8,64

. H" =50 « r = 7,08;

d'où nous déduisons

f= 1536 ..... poids 0, 000 010

X = 0{5Î)7 poids 0, 196.

Substituant dans chacune des trois séries les valeurs de x

et de f qui viennent d'être calculées, on obtiendra les er-

reurs des diverses observations, savoir :

Première série.

A = 0,007

a' = 0,007

a" = 0,017

[a*] = 0.000396.

L'erreur moyenne d'une observation est d'ailleurs expri-

mée par la formule

^ e — i

dans laquelle e représente le nombre des observations, et

/ celui des inconnues : il vient donc, pour la première

série,

£, = 0,014071.
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Agissant dune manière analogue pour la seconde el

pour la troisième série , on aura

Deuxième série,

A = — 0,001

A' = 0,014

A" = 0,009

A"' = —0,015
A" = 0,010

[a2] =r 0,000 603

d'où Ton déduit

Wi 0.014478.

Troisième série,

A = 0,003

a' = 0,009

a" =r — 0,005

A'" =-- 0,021

A" = 0,003

[a*] = 0,000565

fs = y-~' = 0,013711.

L'erreur moyenne de chacune des inconnues en parti-

culier est maintenant facile à calculer : il suffit pour cela

de diviser l'erreur moyenne d'une observation par la ra-

cine carrée du poids de l'inconnue elle-même. On obtient

de celle manière :
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.„ . . ( Erreur moyenne de or 0{029:
1 " série. . . . < • ' '

(
" - de f 3,77.

S-"' série. ... I

^''''^"'" "^^^'^""^ ^^^ ^5055;

) • » (le / 3,59.

» , . ( Erreur moyenne de a; 0(031 :

i » » de f 4,04.

On voit que les trois séries concordent parfaitement

,

tant sous le rapport de la valeur absolue des inconnues

que sous celui de leurs erreurs moyennes. Les combinant

entre elles, on trouve pour la valeur la plus probable de rr,

X = 0',6]8,

avec une erreur moyenne

E = ib 0,'0177;

c'est-à-dire avec une incertitude moindre qu'une demi-

division de la tête de la vis.

Pour ce qui concerne les trois valeurs de f=i/\\ n'y

a pas lieu de les combiner entre elles : en effet, elles ne

doivent pas à la rigueur être les mêmes dans les trois

séries, puisque la distance focale d diminue quand la

dislance d'observation D augmente. Celte circonstance

délicate est effectivement représentée dans nos trois résul-

tats, où la valeur de /"diminue graduellemenl; et elle est

de nature à faire juger de la précision à laquelle atleignent

les observations.

La longueur focale principale de la lunette est, avons-

nous dit, de 56:2™'".

mm
Pour la dislance de 100 elle est donc de 365,2;

« de 80 » de 303,5;

de f.O ,> de 3G4.0.
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Introduisant ces nombres, ainsi que les valeurs corres-

pondantes de /"dans l'équation â= i, on trouve, par cha-

cune des trois séries,

= 0'"",23606;

= 0,23598;

J542

363,5

1540,4

363,2

d556

363,2
rî == —^ = 0,23646.

Ainsi, la course du fil, pour un tour de vis, est de

0""",256, et les trois résultats fournis par trois séries in-

dépendantes l'une de l'autre ne diffèrent pas entre eux de

un deux-millième de millimètre. Cette concordance remar-

quable est une nouvelle preuve de l'exactitude des obser-

vations.

D'après ce qu'on vient de voir, chacune des lectures

faites au micromètre doit être augmentée de la quantité

constante x = 0;618, et diminuée de la partie variable

indiquée au tableau de la page 172. 11 suit de là que les

corrections à faire à chaque lecture sont, en définitive,

0,'530 avec l'erreur moyenne ±0'019

± 0,020

± 0,019

± 0,020

± 0,021

Épaisseur des fils du micromètre, — La connaissance de

Tépaisseur exacte du fil d'un réticule n'est pas un objet de

simple curiosité : cette épaisseur constitue, dans certains

cas, un élément de réduction des observations, et elle

Pour 4 tours, -4- 0,'530

Entre 4 et C tours,
, -t- 0,541

6 et 8 û -t- 0,554

8 et 10 .y -t- 0,585

« 10 et 12 -4-, 0,598

Au delà de 12 « -h 0,618
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fournit en outre, dans le champ de la lunette, une échelle

de grandeur à laquelle on peut rapporter immédiatement

les dimensions apparentes des petits objets observés.

Les fils d'araignée qui composent le réticule de notre

lunette sont d'une finesse extrême. Voici le procédé que

j'ai employé pour en évaluer l'épaisseur.

Sur une feuille de papier blanc, j'ai tracé à l'encre de

Chine une série de droites parallèles, dont les épaisseurs

allaient en diminuant graduellement : plaçant cette mire

à la distance de 13 mètres de l'objectif de la lunette, j'ai

dirigé sur elle le fil mobile du micromètre, et j'ai cherché

laquelle des droites parallèles pouvait être assimilée en

épaisseur au fil. Celle qui remplissait cette condition por-

tait le n° 3 du réseau, et sa largeur, mesurée à l'aide du

micromètre de la machine à graduer du musée de l'indus-

trie, a été trouvée de 0™°',21. Il résulte de là que l'espace

angulaire couvert par le fil est

0,21 = 2",89.
15000 sin i"

Quant au diamètre absolu du fil, il est égal à la distance

focale {0'",371) multipliée par le sinus de l'angle a, ou à

0™'",0052.

Tai répété plusieurs fois cette expérience dans des cir-

constances très-diverses, soit en variant la distance, soit

en employant des traits blancs sur un fond noir, et mesu-

rant la largeur du trait blanc qui était caché par le fil : je

n'ai jamais obtenu, pour le diamètre de celui-ci, moins

de 0™'",004, ni plus de 0""",007, et Ion peut adopter,

comme valeur moyenne très- approximative, 0""",0055,

soit j^ de millimètre.
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On sera peut-être étonné de la petitesse de ce résultat;

mais Picard a trouvé (Mesure de la lerre, etc.) qu'un filet

de ver à soie est la 1500'' partie d'un pouce, c'est-à-dire le

cinquantième d'un millimètre : or, les fils d'araignée que

l'on choisit pour en former les réticules des lunettes sont

beaucoup plus déliés que les fils de cocon. Struve (Men-

surae micrometricae , p. VII de l'introd.), en amenant le

fil mobile en contact successivement avec chacun des deux

bords du fil fixe, et faisant les lectures correspondantes

sur la tête de la vis micrométrique, a obtenu 0"5 au plus

pour l'espace angulaire couvert par l'épaisseur d'un des

fils. Comme la longueur focale de sa lunette était d'ailleurs

de 4™,57, j'en déduis O^'^^jOll, soit j^ de millimètre pour

l'épaisseur absolue.

En général, les observateurs qui ont voulu mesurer

l'épaisseur des fils de leurs lunettes ont trouvé des résul-

tats trop forts y comme cela arrive d'ordinaire lorsque l'on

cherche à apprécier des quantités très-petites, Méchain

,

dans la Triangulation française, donne 6" au diamètre

angulaire du fil de sa lunette; mais il ne dit pas comment

il a déterminé cette quantité {Base du syst. métriq., t. V\

p. 114). Deiambre n'est guère plus explicite. « J'ai tenté,

i) dit-il (même ouvrage, t. II, p. 193) de mesurer l'épais-

» seur du fil , mais cet essai m'a toujours donné des quan-

p lités évidemment trop fortes, et souvent presque doubles

» de ce qu'on peut regarder comme la valeur la plus pro-

ï» bable Je n'ai jamais trouvé moins de 8", plus sou-

» vent 10, 12 et même plus. » Il ajoute plus loin (p. 29G) :

« Par le temps que le bord du soleil ou une étoile em-

» ployait à traverser le fil, j'ai toujours trouvé environ

» 12" pour l'épaisseur du fil. » — Un pareil résultat ne

nous étonne pas, vu l'exlrême dllficulié ()ue présenlc le
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procédé crobservaliou employé par Delainbrc : sa lunelte

avait 21,2 pouces de longueur; les 12 secondes angulaires

conduiraient donc à une épaisseur de fil de 0'""',055 == ~
de millimètre, résultat évidemment exagéré.

§ 5. — DESCRIPTION DE LV MIRE.

I.a mire a une hauteur de deux mètres : elle est à

coulisse et sa réglette a également deux mètres de hau-*

leur, de sorte que l'on dispose en réalité d'une étendue de

4 mètres; mais les flexions et les oscillations auxquelles

l'appareil est exposé dans ce dernier cas nous ont engagé

à nous servir presque constamment de la mire simple,

sans efléctuer le tirage de la réglette.

Cette mire simple est parlante : elle présente deux

rangées de centimètres alternativement rouges et blancs

(comme l'indique la fig. 2). A gauche de l'une des rangées

régnent des bandes alternativement bleues et blanches,

de 20 centimètres de hauteur sur un centimètre de lar-

geur : elles ont pour but de faciliter les lectures. A droite

de la seconde rangée, et dans le même but, on a peint

de petits triangles bleus, espacés de 20 centimètres, et

dont les sommets correspondent aux milieux des inter-

valles précédents.

Deux voyants glissent sur la mire à laquelle ils sont

adaptés k l'aide d'une douille munie d'une vis de pression;

et pour éviter que leur frottement ne détruise la couleur

de la mire, les deux rebords de celle-ci ont sur la surface

peinte une saillie de quelques millimètres. La douille porte

une languette divisée en iO millimètres : le zéro de cette

graduation correspond au centre du voyant. La partie

postérieure de la mire est divisée en centimètres par des

traits gravés sur le bois.
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Chaque voyant est peint en blanc et en rouge de ma-

nière à offrir deux angles de même couleur opposés par

le sommet : le til horizontal du réticule se projette sur le

fond blanc, et le pointé s'effectue en opérant la bissec-

tion des deux angles opposés. Le plus grand des deux

voyants a 20 cenli mètres de hauteur sur 25 de largeur; le

plus petit 10 sur 15. Une division en centimètres est

peinte sur les côtés verticaux de ce dernier pour abréger

l'opération du pointé dans le nivellement. Les observateurs

savent, en effet, combien il est difficile, par de simples

signaux adressés au porte-mire, de régulariser le mouve-

ment du voyant, et de l'arrêter à l'instant où son centre

se trouve précisément sous le fil horizontal : cette ma-

nœuvre donne lieu à des tâtonnements longs et fatigants,

surtout lorsque le voyant n'est pas muni d'une vis de

rappel pour imprimer le mouvement doux. Avec le

secours de la graduation qui vient d'être indiquée, l'obser-

vateur peut, dans le cas où il n'a pas besoin d'une très-

grande précision, se contenter de faire placer le centre

du voyant aussi près que possible du lil; et il rectifie

ensuite son pointé en estimant, sur le côté du voyant, la

quantité qu'il faut ajouter ou retranchera la lecture faite

sur la mire.

Nous avons comparé les deux voyants sous le rapport

de la précision avec laquelle ils permettent d'effectuer le

pointé; malgré la différence de leur forme et de leur

construction , nous avons trouvé que l'erreur moyenne

d'un pointé est sensiblement la même pour Tun et pour

l'autre.

Usage de la mire parlante. — L'emploi de deux voyants

fixes et d'un fil mobile nous paraît incontestablement

préférable à celui de deux fils fixes interceptant sur la
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mire parlante des intervalles variables. En effet, ce second

procédé exige que l'on amène un des fils sur le trait qui

sépare deux divisions de la mire, opération bien moins

précise que la bisseclion de Tangle du voyant; quant à

l'autre fil, il tombera généralement dans le cbamp d'une

division et demandera que l'on estime à vue la traction

de centimètre. On est d'ailleurs exposé à se tromper en

comptant le nombre de centimètres interceptés, et le

pointé devient Irès-douleux au delà d'une certaine dis-

tance qui dépend de la force de la lunette. Dans notre

instrument les centimètres cessent de se voir distincte-

ment à la distance de 500 mètres, tandis que le pointé

effectué sur le voyant conserve encore une très-grande

netteté à la distance de 500 mètres.

Toutefois l'usage de la mire parlante est très-avanta-

geux dans certaines circonstances : il se recommande

particulièrement sous le rapport de la commodité et de la

rapidité, et permet à l'observateur de trouver immédiate-

ment les distances sans aucun calcul arithmétique. Il suffit

pour cela de régler l'intervalle des deux fils de manière

qu'ils interceptent sur la mire autant de centimètres qu'il

y a de mètres dans la distance à mesurer.

Pour trouver la position du fil curseur qui satisfait à

cette dernière condition , reprenons l'équation fonda-

mentale

d H

Pour le cas actuei, on en déduira

H =- '—' D = D;
d 100
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d^ou

I d

100 â

Or, en supposant l'instrument réglé à la distance de

(30 mètres, on trouve, avons-nous vu, |= loi2; donc

« H- a; = 15', 42;

ou enfin, en remplaçant x par sa valeur OJGIS que nous

avons déterminée précédemment

,

t = 14', 80 = U'20''.

Quand la vis micrométrique marquera ce nombre,

chaque division de la mire correspondra à un mètre sur le

terrain, el Ton pourra lire la distance en même temps

qu'on efl'ecluera le pointé. — Si l'on voulait compter les

intervalles micrométriques à partir du fil fixe qui occupe,

dans notre lunette, la partie inférieure du champ, il serait

facile de calculer, par un procédé analogue, la position

du fil curseur pour laquelle on intercepte sur la mire

autant de centimètres qu'il y a de demi-mèlres dans la

dislance à mesurer.

DEUXIÈME PARTIE.

§ 4. — ERREUR MOYENNE d'uN POINTÉ.

Les observations dont j'ai à rendre compte dans la se-

conde [)arlie de ce mémoire ont été faites sur un des acco-

tements de la chaussée de Namur à Bruxelles, entre la

borne n** ô et la borne n"* 8. Le terrain choisi présente une

surface peu ondulée et sensiblement horizontale. La me-

sure directe des distances a été faite avec beaucoup de soin
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par M. Sacré cl par moi, à raidc de deux lils de ter que

l'on tendait sur le sol : l'un de ces iils avait 10 mètres de

longueur, l'autre 50 mètres.

La lunettiî étant établie sur son cercle et les deux

voyants fixés à la mire, celle-ci a été placée verticalemeul

à une distance connue de l'objectif; le fil fixe a été pointé

sur l'un des voyants au moyen de la vis du trépied; le fil

mobile, amené sur l'autre voyant par la vis micrométri-

que, a fourni une première lecture, t.

Avant de répéter cette observation , on a commencé cha-

que fois par déranger tout l'instrument à l'aide d'une des

vis du trépied
,
puis par déplacer le fil mobile en donnant

quelques tours h la vis micrométrique. Cela fait, on rame-

nait successivement les deux fils sur les voyants de repère,

et l'on faisait une nouvelle lecture, t\

Cette manœuvre, répétée un cerlain nombre de fois aux

différentes stations, nous a permis de calculer Terreur

moyenne d'un double pointé effectué sur la mire, ou celle

de la lecture d'un intervalle. Nous rapporterons comme
exemple l'observation faite à la distance de 500 mètres;

l'écarteraent des voyants était de 2 mètres. La vis micro-

métrique a donné successivement les lectures suivantes:

1" observation OflG'jO

gme
f) 15,8

Sme « 15,5

4- *> 10,0

5«« » 15,7

6m, » 15,5

7m« « 10,1

gme
>^ 10,0

9m.
>• 15,7

10™« » 10,2

MOYENJIE. . y;io','85
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Les erreurs d'observations, ou plutôt \es écarts, pris par

rapport à la moyenne, sont donc

-+- 0fl5

— 0,05

~ 0,35

-h 0,15

— 0,15

— 0,35

+ 0,25

-+- 0,15

— 0,15

-I- 0,35

La somme des carrés de ces erreurs est [a^] =0^545 :

la divisant par le nombre des observations diminué d'une

unilé, on trouve, pour Verreur moyenne d'une observation,

± V^ = ^ ^'-^•
9

Pour évaluer celle erreur en secondes d'angle, il suffit de

se rappeler que le coefficient /*= ^ a pour valeur moyenne

le nombre 1540 : il exprime le rapport qui existe entre

la longueur focale moyenne de l'objectif et l'intervalle

parcouru par le lil mobile en un tour de vis. L'angle (S que

cet intervalle sous-tend au centre de l'objectif s'obtiendra

donc par la formule

c? '1

^ d 1540

d'où

/3 = 154''.

Il suit de là qu'une division de la tète de la vis corres-

pond à ^" = 5",o6.
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Eniin, Terreur linéaire E, qui répond sur la mire à une

erreur angulaire e", est donnée par la relation

E = D. t". sin i",

D étant la distance à laquelle se lait l'observation.

Tels sont les procédés et les formules qui nous ont servi,

soit à déterminer l'erreur moyenne de la mesure d'un in-

tervalle micrométrique, pour diliérentes dislances prises

entre 20 mètres et 500 mètres, soit à exprimer cette erreur

en secondes d'angle, et en grandeur linéaire estimée sur

la mire elle-même. Les résultats de nos observations sont

consignés dans le tableau ci-dessous.

Tableau A.

BRRBURS MOYENNES d'uN DOUBLE POINTÉ

nOMBRB
DISTANCES.

sur

la tête de la vis.
en secondes. sur la mire.

d'observations.

20m 1^86 9';97 0mm97 10

40 0,83 4,43 0,86 10

60 0,79 4,21 1,25 10

80 0,54 2,88 1,12 10

100 0,35 1,87 0,91 20

150 0,31 1,66 1,21 10

200 0,19 1,02 0,99 20

250 0,23 1,24 1,50 10

300 0,25 1,32 1,93 10

350 0,26 1,39 2,36 10

400 0,32 1,74 3,38 20

450 0,37 2,01 4,37 20

500 0,32 i,T2 4,16 20 n

() De ces 20 dernières observations, 10 ont été faites par M. Sacré et 10 pai moi.

Ou voit que nos erreurs angulaires de pointé suivent
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une loi bien caractérisée, analogue à celle que Hagen a

signalée dans un cas semblable. (Voy. Grundzûge der

Wahrscheinlîchkeits-Rechnung , p. 195). Depuis 20 mètres

jusqu'à 200, ces erreurs diminuent à mesure que la dis-

lance augmente, et varient à peu près en raison inverse de

la distance. L'erreur minimum correspond à 200 mètres :

à partir de ce point, les erreurs angulaires croissent avec

la distance; mais la loi de cet accroissement est beaucoup

moins rapide que celle du décroissement.

Quant à l'erreur linéaire qui affecte les lectures de la

mire, il est à remarquer qu'elle reste à peu près constante

tant que l'erreur angulaire décroît, et cela résulte natu-

rellement de ce que cette dernière est sensiblement réci-

proque à la dislance. Celte remarque, jointe à des expé-

riences spéciales que j'ai failes avec beaucoup de soin sur

le terrain, me permet de donner une explication très-

simple de l'espèce d'anomalie que je viens de signaler.

Voyons d'abord ce que dit Hagen à ce sujet :

« L'erreur angulaire d'un pointé, dit-il (pp. 195 et 196 de

» l'ouvrage déjà cité) , est plus grande aux petites distan-

» ces, d'abord parce qu'on ne peut subdiviser à vue, d'une

i» manière sulTisamment exacte, les graduations de la mire,

» et ensuite parce que les objets très-proches ne peuvent

» se voir nettement qu'à l'aide d'un fort tirage de la lu-

» nette, opération dans laquelle on s'expose à défrruire la

» rectification de l'instrument. »

La première de ces deux raisons n'existait pas pour

nous, puisque nous visions sur la croisée des couleurs de

deux voyants. La seconde n'existait pas davantage, puisque

l'axe optique n'a pas besoin d'être centré pour mesurer

un intervalle micrométrique. D'ailleurs, en supposant

même la nécessité de ce centrage, et en admettant que
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le tirage de la lunoUc puisse le déranger, il en résultera

une erreur de visée qui, pour une mcmc station, sera

constante : elle n'aura, par conséquent, aucune inlïuence

sur Terreur moyenne d'un pointé à une distance donnée,

erreur qui dépend uniquement des écarts de chaque obser-

vation , estimés par rapport à la moyenne des observations

elles-mêmes.

C'est donc en dehors de l'explication que je viens de

rapporter qu'il faut rechercher les causes pour lesquelles

l'erreur moyenne angulaire d'un pointé varie en raison

inverse de la distance, et cela entre les limites de 20 à

200 mètres, pour l'instrument que j'ai expérimenté. Or, en

visant plusieurs fois avec attention entre les distances de

20 et de GO mètres, j'ai remarqué, après avoir exactement

opéré la bissection du voyant par le fil horizontal, que cette

bissection ne se maintenait jamais au delà de cinq ou six

secondes. Tantôt le centre du voyant paraissait osciller

lentement au-dessus et au-dessous du fil , tantôt il s'écar-

tait vers la droite ou vers la gauche, et ces oscillations

étaient dues évidemment au porte-mire qui , malgré toutes

les précautions que je lui avais recommandé de prendre

pour conserver l'immobilité, balançait légèrement la mire,

tantôt dans le plan vertical de la visée, tantôt dans un

plan latéral. Si l'on songe, d'ailleurs, qu'une mire de

2 mètres de hauteur, quelque soin qu'on apporte pour la

maintenir bien verticale, doit nécessairement s'incliner

sous la pression du vent, on reconnaîtra qu'il doit exister,

dans le pointé le plus exact, une cause d'erreur due à l'in-

slabililé du voyant. Dans mon opinion, c'est elle presque

seule qui affecte les observations que j'ai faites entre 20 et

200 mètres; et comme elle est indépendante de la dis-

tance à laquelle est placé l'observiilcur, «'lie doit être à peu
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près constante lorsqu'on l'évalue sur la mire en grandeur

linéaire, et varier, par conséquent, en raison inverse de

la distance lorsqu'on l'évalue angulairement.

Voulons-nous d'ailleurs calculer l'inclinaison qu'une

mire de deux mètres doit prendre par rapport à la verti-

cale, pour que son sommet s'abaisse d'un millimètre? Il

suffira de chercher la valeur de l'angle dont le sinus-verse

est V2000 du rayon : elle ne s'élève qu'à V 48'; et qui-

conque a opéré sur le terrain reconnaîtra que le porte-

mire le plus soigneux peut difficilement répondre d'un

aussi faible écart.

Une preuve matérielle vient à l'appui de l'explication

que je viens de donner : les expériences rapportées à la

p. 169 ont été faites sur une mire fixe, et à la dislance de

8"\50 seulement; j'avais en outre le désavantage de devoir

ici subdiviser par estime les graduations de la mire; et

cependant l'erreur moyenne qu'on déduit de l'ensemble

des onze expériences n'est que de Ofôô = l",76, tandis

qu'en suivant la gradation du tableau précédent, elle au-

rait dû s'élever à 20" au moins.

Une seconde cause d'erreur, moins influente, toutefois,

que la première, doit affecter les observations faites à de

petites distances : le tirage de la lunette varie alors rapi-

dement, et il est très-difficile de placer le réticule exac-

tement au foyer conjugué de la mire. Il en résulte une

erreur variable due à la parallaxe des fils qu'il est presque

impossible d'anéantir complètement.

De tout ce qui précède, nous concluons qu'un pointé

de notre instrument, considéré en lui-même, est à peu

près également précis entre 20 et 2(X) mètres; et, en effet,

la force et la clarté de la lunette sont telles que la mire

est presque aussi nettement définie h la seconde distance
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qu'à la première. Au delà de 200 mètres la perle de lu-

mière, due à l'inlerposition de ratmos|)hère, augmente

avec rapidité; les objets s'oblitèreul et les pointés devien-

nent de moins en moins certains.

Dans les observations rapportées par Hagen , le mini-

mum de l'erreur moyenne angulaire, pour un seul pointé,

est de 2",46, et se présente à la distance de H5 mètres

(50 verges). La différence entre ses résultats et les miens

s'explique par la qualité de l'instrument dont il s'est servi :

sa lunette avait 30 centimètres de longueur focale, 17 mil-

limètres d'ouverture, et ne grossissait que cinq fois. Au

delà du point minimum, l'erreur moyenne linéaire d'un

pointé croissait chez lui comme le carré de la dislance,

tandis qu'elle croît beaucoup plus lentement d'après mes

observations; elle n'augmente que de 1 millimètre à peu

près pour chaque centaine de mètres.

Les notes suivantes, que j'extrais de mon registre d'ob-

servations, donneront une idée du pouvoir optique de la

lunette que j'employais; elles seront utiles à l'observateur

qui voudra comparer ses instruments et ses résultats aux

miens.

A loO mètres, les centimètres rouges et blancs peints

sur la mire se voient avec la plus grande netteté

A 200 mètres, on peut encore diviser le centimètre en

deux.

A 250 mètres, cette subdivision devient impossible,

mais les centimètres sont encore très-bien délinis.

A 500 mètres, la vue se trouble lorsqu'on essaie de

compter les centimètres.

A 550 mèlres, les cenliinèlres ne sont plus distincts,

et leurs couleurs se confondent en une teinte dégradée.

A 400 mètres, les pelils triangles é(iuilaléraux (bleu
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sur blanc) isolés sur le bord de la mire se distinguent

nettement : (ils ont 15 millimètres de côté.)

A 450 mètres, ces triangles se voient encore, mais fai-

blement.

A 500 mètres, je ne fais plus que les soupçonner.

§ 5. — PRÉCISION DES DISTANCES MESURÉES A LA STADIA.

(Méthode pratique.)

A la distance D=60 mètres , exactement mesurée, j'ai

pointé sur les deux voyants et j'ai trouvé :

Pour une hauteur de mire H ^= 0,40. . . ( = 10(267 . . par 4 observations.

H= 0,50... f=: 12,847. . » 5

H=: 0,C0. . . t== 15,406.. » 3

Les valeurs qui en résultent pour le coefficient d'éta-

lonnage, f= ^ sont :

f = 1540

f = 1542

/•= 1541

Moyenne. . . .
/" =r 1541

valeur qui s'accorde à une unité près avec celle que j'ai

trouvée (p. 174) par une autre série d'observations.

Adoptant ce coclficient légulateur, je vais fournir le

type du calcul pour la distance réelle de 80 mètres.

A cette dislance, une liautenr de mire 11 ==0'",60 a été

inlerceptée entre les deux (ils; la Inclure de la vis, loules

corrections elTecluées, a donné T=^11!555 : pour calculer
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la distance correspondante, nous avons à employer la

l'ormule connue

1) 'V
il vient dans le cas actuel :

log f = 5,t8780

log H = 9,77815

compl. log t = 8,93792

log D = 1,90387

D = 80M4.

Continuant cotte série d'observations et de calculs, j'ai

obtenu les résultats consignés dans le tableau suivant :

Tableau B.

DISTANCE BAUTEDR INTERVALLE DISTANCE KOMBBB

mesurée direeleinenl. Je mire. lies fils. calculée. d'observations.

1

80
m
0,60 Hf535

m
80,14 10

100 1,00 15,347 100,41 »"

laO 1,00 10,228 150,67 »

200 <,00 7,682 200,61 »

2o0 2,00 12,276 251,05 »

300 2,00 10,230 301,27 *

350 2,00 8,754 352,05

400 2,00 7,653 402,70 >.

450 2,00 6,812 452,46

500 2,50 7,607 502,50

Ce tîibleaii montre que les distances calculées sont

toutes, sans exception, plus grandes que les distances
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mesurées directement ; les erreurs absolues suivent

,

comme on le voit, une marche bien caractérisée : quant à

leurs valeurs relatives elles sont respectivement:

A la distance de 80, -h 0,0017

« 100, -+- 0,0041

» 150, -^ 0,0045

200, -4- 0,0030

250, -\- 0,0042

A la distance de 300,

350,

400,

450,

500,

0,0042

0,0059

0,0067

0,0055

0,0050

Moyenne 0,0045 environ.

Ainsi, en calculant mes observations à Faide de la

formule ordinaire, je trouve des distances trop grandes

de ^ environ : ce résultat confirme pleinement les vues

que j'ai présentées dans la note dont il a été question au

commencement de ce mémoire; il met en évidence la

nécessité d'une correction due à la variation de la longueur

focale de la lunette (autrement dit à la variation du gros-

sissement) suivant les différentes distances auxquelles on

vise.

J'ai fait voir, dans la note précitée, que la formule de

correction est

6' = A.

L

A y représente la longueur focale principale de la lu-

nette;

L=60 mètres est la distance à laquelle Tinstrumenl a

été étalonné;

L" est la dislance observée.

Appliquant cette formule, on trouve que les corrections

à faire au\ résultats précédents sont :



( 195
)

A la distance de
m

80,

Ul~ 0,12

100, . . . - 0,24

150, . . . - 0,54

200, . . . - 0,84

250, . . . . - 1,14

300, . . . . - 1,44

350, . . . -1,74
400, . . . . — 2,04

450, . . . -2,54
500, . . . . — 2,64

Il reste à introduire ces correct

tableau précédent, qui devient ainsi :

Tableau C.

ons dans les résultats du

.,.,.™ DISTANCB9 ERREURS ERBEDRS

réelles. calculées. réelles absolues. réelles relatives.

80,00
m

80,02
m

H- 0,02 0,0005

100,00 100,17 4- 0,17 0,0017

150,00 150,15 -t- 0,13 0,0009

200,00 199,77 — 0,25 0,0011

250,00 249,91 — 0,09 0,0004

500,00 299,83 -0,17 0,0006

350,00 350,31 -f-0,51 0,0009

400,00 400,66 -h 0,66 0,0016

450,00 450,12 H- 0,12 0,0003

500,00 499,86 — 0,14 0,0003

Les signes des erreurs varient maintenant d'une ma-

nière à peu près indifférente : les erreurs en plus conser-

vent une légère prédominance, due peut-être à ce qu'on a

cru pouvoir négliger la correction relative à la réduction

à l'horizon, qui pour une distance observée à la stadia,

est double de ce qu'elle est pour la même distance mesurée
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directement. Quant à la grandeur des erreurs relatives,

elle est réduite en moyenne à 0,0008, c'est-à-dire à ^—^

de la distance, quantité cinq à six fois plus faible qu'avant

la correction.

Chacun des résultats précédents étant dû à la moyenne

de 10 pointés, on doit réduire la précision dans le rapport

de 1 : V^IO pour le ramener au cas d'une observation iso-

lée. Nous en concluons que notre instrument donne, par

une seule visée, la distance à ^ près.

En comparant cette précision à celle que donnent les

instruments gradués ordinairement employés dans les levés

topographiques, nous avons avancé (p. 163) que notre

stadia équivalait sous ce rapport à un goniomètre qui

donnerait les angles, par une seule observation, avec la

précision de 7 ou 8 minutes. C'est ici le lieu de justifier

cette assertion. — Soit un triangle topographique ABC :

on en mesure l'angle A, avec une erreur BAB"=dA, et il

en résulte sur le côté opposé une erreur BB"=rfa. Pour

trouver la relation qui existe entre les deux erreurs liné-

aire et angulaire, imaginons BB' perpendiculaire sur AB" :

il viendra

dans le triangle BB'A , BB' = AB. sin rfA;

et dans le triangle BB'B", BB' == BB ". sin BB"B'.

Mais l'ani^le BB''B' est sensiblement éfl[al à Tanyle B, et
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c fiin dk = da sin B ;

d'où

da. sin B
dX =

c. sin r'

en exprimant dX en miniiles.

Si l'on suppose le triangle équilaléral, et le rapport

T ~ loTi' ^^ formule précédente donne

dX = 7',44.

§ 6. — PRÉCISION DES DISTANCES MESURÉES A LA STADIA.

(Méthode théorique.)

La formule h= f. j permet de calculer à /?rion quelle

doit être Terreur moyenne d'une distance observée à la

sladia. En effet, [est un coelUcient numérique dont on

connaît Terreur moyenne, df (p. 177) et les observations

portées au lableau A donnent Terreur moyenne rfH d'un

pointé sur la mire, entre les distances de 20 à 500 mètres.

Pour ce qui concerne la lecture, t, du nombre de tours de

lavis, il n'y a pas lieu de faire entrer en ligne de compte son

erreur moyenne d^ puisqu'elle est comprise implicitement

dans celle de H, d'après la méthode que nous avons suivie

pour évaluer cette dernière. Et quand même il en serait

autrement, on pourrait toujours considérer dt comme nul,

puisque Ton estime aisément sur la tôle de la vis le SoO*'

(In tour, quantité tout à liiit négligeable.

Soit dD Terreur moyenne de la dislance observée : on

aura, conformément aux principes de la théorie des er-
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reurs

,

rfl) == - \/p,dW -^ H\df'

L'instrument ayant été étalonné à 60 mètres, on a

/== 1541

df= 5,77.

Une simple opération numérique permettra donc, pour

des valeurs données de / et de H , de calculer la valeur

de dD, La seule remarque à laquelle il faille faire atten-

tion , c'est que H et dU doivent être exprimés en fonction

de la même unité, qui sera celle à laquelle se rapportera

dD.— Ayant calculé, comme nous venons de l'indiquer,

l'erreur moyenne d'une distance observée une seule fois,

il suffira de la diviser par yHÔ pour obtenir celle qui se

rapporte au cas où le pointé aurait été répété 10 fois.

Voici le type du calcul , pour la distance de 500 mètres,

par exemple :

/'=1541; log = 3,18780
m

dH= 0,00416; log = 7,61909

log f.dH — 0,80689

log f*dH^ = 1,61378

TdH* = 41,094

H = 2,50; log = 0,39794

df =

f^dU*

3,77; log = 0,57634

log H.df = 0,97428

log H'dr = 1,94856

UHn = 88,830

41,094

» H- H»rf/« = 129,924

log = 2,11369

Va log = 1,05604

t = 7,667; compl. log t = 9,11539

compl. log VTÔ = 9,500'00

log dD = 9,67225

dD = 0,"'4701
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Cesl ainsi que nous avons construit le tableau suivant

Tableau D.

OISTARCB OBSERVÉE

1

ERREUR aïOÏENNE TUÉORIQVE

(par 10 pointés).
absolue. relative.

m
60 ± o"06l 0,0010

80 ± 0,070 0,0009

100 ± 0,085 0,0009

150 ± 0,150 0,0009

200 ± 0,167 0,0008

250 ± 0,203 0,0008

500 ± 0,251 0,0008

350 ± 0,302 1 0,0009

400 ± 0,379 0,0009

450 ± 0,469 0,0010

500 ± 0,470 0,0009

Comparant ces résultats théoriques à ceux qu'a fournis

l'observation même (tableau C), on en tire les conséquen-

ces suivantes:

1° Les moyennes des erreurs relatives, calculées et

observées, sont pour ainsi dire identiques, et l'on peut

assurer que l'instrument donne, par dix répétitions, la

distance à moins de uiT millième près (8 ou 9 dix-mil-

lièmes.)

2° Les erreurs réelles observées s'accordent très-bien

avec les erreurs moyennes calculées : sur 10 observations

comprises entre 80 et 500 mètres, l'erreur réelle a été

4 fois supérieure, 5 fois inférieure et 1 fois égale à l'er-

reur théorique.

3^ Si l'on veut calculer ce que deviendraient les erreurs
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des deux tableaux précédents, dans le cas où l'on ne ferait

qu'tm seul pointé, ii suffit de les multiplier par V^IO, et l'on

obtient ainsi :

Tableau E.

î DISTARCES OBSERVEES

(par un sculpointo)

Il
ERREURS ABSOLUES ||*

réelles. théoriques.

m
20 0,106

40 » 0,129

60 » 0,193

80
m

0,065 0,220

100 0,537 0,269

450 0,411 0,411

200 0,727 0,530

950 0,285 0,642

300 0,537 0,792

350 0,980 0,950

400 2,090 1,200

450 0,379 1,480

500 0,443 1,490

Supposons, pour terminer ce sujet, qu'il faille, avec

notre instrument, mesurer une distance D= 10 000 mè-

tres, par une suite de visées faites à la distance L =200
mètres : l'erreur moyenne se calculera (voyez Bulletins,

t. XX, i''^ part., p. 543) par la formule

db = clL \/-
10000

200

faisant usage du lableau des erreurs théoriques, on trouve
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(II) = 0'",l67\/5() = I'M8,

pour dix visées laites à cliaciiie slaliou ; et

(II) = 0"',o30 VW) = 3"',75

,

pour une seule visée l'aile à chaque staliou.

Les erreurs probables seraient respectivement 0'",796 et

S ' • — TRÉCISION DU NIVELLEMENT.

(L'instrument étant considéré comme niveau-cercle.)

Un coup de niveau se compose de deux opérations dis-

tinctes, savoir :

1° Amener exactement la bulle dans ses repères;

2° Effectuer la bissection du voyant par le lil horizontal

de la lunette.

Ces deux opérations sont indépendantes l'une de l'autre:

soit donc e' Terreur moyenne qui résulte de la première;

e" celle qui résulte de la seconde; l'erreur totale sera

On a vu déjà que la valeur linéaire d une division de

notre niveau est de deux millimètres, et que la valeur an-

gulaire correspondante est de 52",6. Les auteurs ne sont

pas d'accord sur la l'raclion de millimètre qu'un observa-

teur peut apprécier à l'œil nu : Du Housset fixe cette quan-

tité à 1 dixième de millimètre; Clerc etSalneuve à 1 cin-

quième; d'autres enlin à 1 huitième. Comme les extrémités

de la bulle d'air ne sont pas très-neitement définies, nous

irons au delà de la plus grande de ces limites, et nous

admettrons qu'on ne puisse apprécier la jiosition de la

Tome xxi. — H"" part. 14
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bulle qu'à 1 quart de millimètre près. L'erreur moyenne

de la lecture faite à l'une des extrémités de la bulle sera

donc, en secondes, ^; et celle d'une double lecture faite

aux deux extrémités sera par conséquent

8V/2
= 2",88.

Quant à l'erreur angulaire d'un pointé simple (fait au

moyen d'un seul fil), elle dépend dé la distance à laquelle

on vise, et l'on peut la déduire du tableau A, en divisant

par V^2 l'erreur correspondante à un pointé double (fait

au moyen de deux lils). On obtient ainsi

Tableau F.

DISTANCES.

ERREUR MOTBNNB

d'un pointé simple.

20ni 7,05

40 3,13

60 2,98

80 2,04

100 1,32

150 1,17

200 0,72

-250 0,88

ÔOO 0,93

350 0,98

400 1,23

450 1,42

500 1,22

'

L'erreur moyenne d'un coup de niveau est donc
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Tablead g.

A la distance de 20"', en angle 7,62 ;
sur la

mm
mire 0,74

.. 40 » 4,26 0,85

10 60 » 4,14 1,20

» 80 >. 3,55 1,57

> 100 3,17 1,34

.. 150 5,11 2,26

.. 200 2,97 2,8«

» 250 5,01 5,65

.. 300 5,05 4,40

.. 330 3,04 5,17

• 400 5,15 6,07

» 450 5,21 7,01

» 500 5,12 7,58

Pour coDirôler les nombres de ce tableau
, j'ai fait cinq

séries d observations. L'instrument étant établi et vérifié

comme niveau-cercle, la mire a été placée d'abord à 20

mètres de distance; sur mes indications le porte-mire haus-

sait ou baissait le voyant jusqu'à ce que le fil horizontal

passât par la croisée des couleurs; à cet instant il faisait

la lecture et un aide l'inscrivait au registre. Cette première

observation terminée, je dérangeais le plateau par les vis

du pied , et le porte-mire déplaçait le voyant d'une quan-

tité arbitraire : alors j'établissais de nouveau le plateau

horizontal, je faisais une seconde visée et j'obtenais une

seconde lecture , etc.

Cette méthode est très-longue, mais c'est la seule, à

notre avis, qui puisse donner directement l'erreur moyenne

d'un coup de niveau pour une distance quelconque. Vingt

observations ont été faites de cette manière aux distances

de 20, de 40 et de 60 mètres; dix observations aux dis-

tances de 80 et de iOO mètres. Voici les résultats de ces

cinq séries.
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Il

1
ERREUR MOÏENNK j

DISTANCKS.
d'un cuup du iii\enu 9

en angle. sur la mire.

mm
20ni 7,01 0,68

40 4,80 0,93

60 3,15 0,91

80 2,94 1,14

100 2,95 1,43

Les résultais fournis par l'observation directe concor-

dent donc parfaitement avec ceux qui ont été calculés

théoriquement : les erreurs réelles du dernier tableau sont

mtime en général un peu inférieures au.\ erreurs théori-

ques du tableau G, et l'on est en droit de considérer ces

dernières comme des limites supérieures.

A la vérité, il existe dans la pratique du nivellement une

cause d'erreur constante dont ne tient pas compte le pro-

cédé qui vient d'être décrit : elle provient de ce que l'axe

optique de la lunette peut n'avoir pas été rendu parfaite-

ment parallèle aux faces des collets , et de ce que le niveau

peut avoir été mal rectifié. Mais il n'y a pas lieu d'avoir

égard à cette double cause d'erreur, car on peut l'éliminer

de deux manières : soit en se plaçant toujours en station

à égale dislance des deux points sur lesquels on vise
;

soit en faisant à chaque station une double visée, et en

ayant soin, dans le passage d'une observation à l'autre,

de renverser la lunelle sur ses collets et le niveau bout

pour bout.

Exemple numérique, — On veut conduire un nivelle-

ment entre deux points distants de 10 000 mètres; on

pointe une seule fois à chaque station, et la longueur
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moyenne de la ligne de visée est de 200 mètres : quelle

est Terreur moyenne de la différence de niveau entre les

deux [)oints extrêmes?

Soit d^S Terreur moyenne cherchée; dn celle d'un coup

de niveau à 200 mètres ; on aura ici la formule

dN = du Y — == 2'"™,88 1/50 .

Erreur moyenne = 20,'"'"4;

Erreur probable = 13,"""8.

§ 8. — Précision du nivellement.

(L'instrument étant consitléré comme niveau de pente.)

Lorsque Ton exécute un nivellement dans un terrain

accidenté, on est souvent forcé, par la nature des loca-

lités, de viser à des distances très-faibles et de multiplier

ainsi le nombre des stations : cet inconvénient provient

de ce que, le terrain s inclinant rapidement, l'horizontale

visuelle, pour peu qu'elle soit prolongée, iiche dans le sol

ou passe au-dessus de la mire.

Dans ce cas, Tusage du cUsimètre (vulgairement appelé

niveau de pente) offre certains avantages sur celui du

niveau proprement dit : il permet de suivre les pentes du

terrain
,
par conséquent d'étendre et d'égaliser autant que

possible les longueurs des lignes de visée. Son principal

inconvénient, c'est d'introduire dans la question un élé-

ment nouveau, savoir la dislance à laquelle on pointe;

mais celle-ci s'obtient très-facilement lorsque Ton opère

avec la Stadia.

L'inslrnment (jue nous avons décrit dans la première
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partie de ce mémoire constitue par lui-même un clisi-

mètre très-exact, mais applicable seulement aux faibles

pentes. Il sufïii, pour lui faire remplir ce rôle, de le dis-

poser comme pour un nivellement ordinaire , c'est-à-dire

de rendre son axe optique horizontal; de pointer le fil

mobile sur la mire , et de lire sur la tête de la vis micromé-

trique l'angle que fait la ligne visuelle avec l'axe optique.

Cet angle peut aller, dans notre instrument, jusqu'à

40' au-dessus et au-dessous de l'horizon, ce qui corres-

pond à une pente de ^ environ.

Soit i l'angle d'inclinaison ainsi obtenu ;

» D la distance à laquelle on vise, non réduite à

l'horizon ;

Soit N la cote du centre du voyant par rapport à l'axe

optique de la lunette : on aura

N = D sin / = D. i. sin i'\

i exprimant un nombre de secondes.

Cet angle , i, n'est pas donné d'une manière immédiate :

ce qu'on lit directement c'est le nombre de tours, t, qu'in-

dique la tête de la vis. Pour exprimer i en fonction de t , il

suffit de se rappeler qifun tour moyen de la vis équivaut à

154"; l'angle de peu le vaut donc 154 '. f, et l'équation pré-

cédente devient

N = 154 sin 1". D.f.

D et t sont deux variables indépendantes l'une de l'autre,

et la distance calculée peut être en erreur, aussi bien que

l'inclinaison observée. L'erreur moyenne de la coteN sera

donc

rfN = 154 sin 1" Vt\db' h- D\dt' ... (a)
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L'observation Iburnit les deux quantités D et t; dD est

l'erreur moyenne d'une dislance calculée : nous la pre-

nons dans la dernière colonne du tableau E. Quant à

l'erreur dt, comme l'observation exige que l'axe optique

soit horizontal , il laui avoir soin de remarquer que ce

n'est pas Terreur moyenne d'un pointé simple , mais celle

d'un coup de niveau : sa valeur doit donc être tirée du

tableau G où elle est exprimée en secondes. Pour la ré-

duire en fraction du tour de la vis, il suffit de diviser par

154 les nombres de la deuxième colonne du tableau pré-

cité. On a ainsi :

A la distance de' 20"', dt = 0,'057

40 » 0,032

60 . 0,031

80 * 0,026

100 • 0,024

150 « 0,023

200 . 0,022

250 . 0,022

300 . 0,023

350 » 0,023

400 . 0,023

450 . 0,024

500 . 0,023

D'après toutes ces données, il sera facile de calculer,

pour un certain nombre de tours de vis (ou pour une

pente assignée), l'erreur moyenne d'une cote de niveau ob-

servée au clisimèlre à une distance quelconque comprise

entre 20 et 500 mètres. Le tableau suivant présente la

série de ces erreurs, calculées pour une pente de -j^, c'est-

à-dire pour <= 14,800.
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DISTANCES.
de la eote.

ao"'
mm
1,26

40 1,49

60 2,21

80 2,52

100 3,01

150 4,55

200 5,85

250 7,17

300 8,80

350 10,54

400 14,30

450 15,86

500 16,20

L'incerlilude d'un nivellement est donc plus grande

lorsqu'on emploie notre instrument comme niveau de

pente, que lorsqu'on l'emploie comme niveau-cercle. La

différence provient uniquement de ce que, dans le pre-

mier cas, l'erreur moyenne de la cote calculée est affectée

de Terreur moyenne de la dislance, ce qui n'a pas lieu

dans le second cas. 11 suiîirait, en effet, de supposer dD=
pour faire concorder entre eux les résultats calculés dans

les deux hypothèses.

Reprenons l'exemple numérique que nous avons traité

à la fin du paragraphe précédent, et supposons mainte-

nant que le nivellement doive se faire au clisinièlre, l'in-

clinaison de la ligne visuelle étant en moyenne de j~ :

on aura ici

,

(IN'
. / 10000 ./—
y tiOO

Erreur inoyonno = 41,"""4;

Emnir probahlo — 28,"""0,
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L'emploi du clisimèlre au lieu du niveau, dans le cas

que nous considérons, augmente donc Terreur de plus de

moitié. La formule (a) montre qu'en général, pour une

même dislance, cette erreur croît dans une proportion nu

peu moins rapide que l'angle de pente.

Éléments de la comète de mars iSïA , calculés par

M. Ern. Quetelet.

M. A. Quetelet entre dans quelques nouveaux détails au

sujet de la deuxième comète de 1834, qui a été visible à

l'œil nu vers la fin de mars et une partie du mois d'avril.

Désirant connaître quelques circonstances particulières

de la marche de cet astre, il avait demandé à son fils

M. Ernest Quetelet, officier du génie, défaire un nouveau

calcul de l'orbite, et d'en déduire les positions deman-

dées. Les éléments calculés, d'après trois observations de

M. Laugier, faites le 51 mars et les 7 et Uy avril , ont offert

les valeurs suivantes :

Passage au périhélie 24,028566 (mars 1854).

/. 7 = 1,4425243

TT = 213" 47' 50'',8 {longit. du périhélie).

Q = 315° 20' 25",8 (longit. du nœud).

i=: 82-35'55",0

La comète a traversé l'orbite de la terre vers le 5 avril

(4,96); quand C(;t astre est devenu visible, il avait déjà

passé à sa plus courte dislance de la terre, et il a continué

à s'éloigner de notre planète chaque jour davantage. Le

51 mars, sa distance était 0,848; et, le Va avril, 1,001 ;

(en prenant pour I la dislance de la terre au soleil).
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Note sur les divers étages qui constituent le lias moyen et

le lias supérieur dans le Luxembourg et les contrées voi-

sines; par G. Dewalque, M. D.

Nous avons étudié, dans une note présentée à l'Acadé-

mie en février dernier, les quatre étages qui composent

le lias inférieur du Luxembourg, en nous occupant sur-

tout de leurs rapports stratigraphiques avec ceux des pays

voisins. Nous nous proposons aujourd'hui d'examiner les

autres étages du lias, particulièrement au même point de

vue du synchronisme des couches.

I. LIAS MOYEN.

Le lias moyen comprend toutes les couches situées au-

dessus des marnes et calcaires à gryphée arquée jusqu'au

schiste bitumineux à posidonies exclusivement; ces deux

limites sont des horizons très-constants et admis généra-

lement par les géologues et les paléontologistes. C'est le

lias moyen ou propremenl dit, maristoneand ironstone des

Anglais; le lias moyen de quelques auteurs français, ou

l'étage liasien de M. d'Orbigny; dans le nord de l'Alle-

magne, c'est le Belemnitenschichte de M. Roemer, etc.;

dans le Wurtemberg; c'est le lias moyen, Jura noir y

et ô {Numisinalismergel et Amaltheenthone) de M. Quen-

stedt, etc.; il forme la parlie inférieure du lias supérieur

de M. Rozet ou des marnes et calcaires supra-liasiques de

MM. Dufrénoy et E. de Beaumout, el du plus grand nombre

des géologues français.

Ce système est formé chez nous par trois étages bien
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dislincls, qui sont, de bas en haut, le grès de Virlon , le

schiste d'Elhe et le macignod'Aubange; ils correspondent

au sable, au schiste et au macigno d'Aubange de M. Du-

nioiit. Nous avons cru devoir le diviser à cause de l'im-

portance des subdivisions, laquelle égale, sous tous les

rapports, celles des quatre étages qui ont été établis dans

notre lias inférieur; et ainsi, nous avons été amené à

créer deux dénominations nouvelles pour lesquelles nous

avons choisi deux noms locaux, afin de rester conséquent

au système de nomenclature adopté pour les autres.

1 . Grès de Virton.

Cet étage se compose de sables plus ou moins calcari-

fères, de grès calcaires ou plutôt de calcaires sableux et

de marnes; sa puissance est considérable. Il varie suivant

les localités
,
plus que le grès de Luxembourg ; ainsi , dans

les environs de Virton, il présente des bancs de sables et

de grès puissants et réguliers, séparés en deux parties par

des marnes subordonnées; en d'autres points, près d'Arlon,

nous n'avons reconnu que du sable surmonté par un peu

de grès brun extrêmement ferrugineux, tandis que, plus

loin , le sable renferme des grès plus ou moins abondants

ou de l'argile.

Les grès de la partie inférieure ressemblent souvent à

celui de Luxembourg; tel est, par exemple, celui de Bon-

nert; cependant, il est, en général
,
plus grisâtre et poin-

tillé de noir; d'ailleurs, sa couleur est plus variable, passe

au gris jaunâtre ou an gris bleuâtre, quelquefois au blan-

châtre (S^-Léger) ou au brunâtre; il passe davantage au

calcaire sableux; sa texture devient quelquefois celluleuse,

oolithique ou sublamellaire.
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Le sable est généralement jaune ou jaune brunâtre; près

d'Arlon , où il constitue presque tout I étage, il renferme

souvent des plaques ou des cailloux polis de grès brun

extrêmement ferrugineux, débris des coucbes qui le sur-

montent; il est jaunâtre ou blanchâtre dans d'autres loca-

lités, par exemple, près de S^-Léger et de Châtillon; vers

l'ouest, il est ordinairement jaune brun et forme des bancs

puissants , et souvent plus épais que ceux de grès ; lorsqu'il

devient plus calcarifère, il renferme une quantité d'Os^ré'a

cijmhium de forme type, tandis que ce fossile est beau-

coup plus rare vers l'Est, et se rencontre plutôt dans les

grès.

Cette partie de l'étage renferme , en outre , VAmmonites

multicostatus et d'autres espèces de la section des Arietes,

des Bélemnites nombreuses, la Cardinia securiformis,

VAvicula sinemuriensis ^ les Pecten acuticosta, disciformis

et textorius, la Terebratula subpunctata, la Rhynchonella

ielraedra? , \eSpirifer rostraius, la Lingula Voltzii et plu-

sieurs autres fossiles.

A la partie supérieure, les grès, ou plutôt les cal-

caires sableux, sont ordinairement gris ou bruns, sou-

vent bleuâtres à l'intérieur dans les bancs épais (ce qui

est rare, sauf près de la frontière française, où ils n'attei-

gnent cependant pas la puissance des calcaires sableux de

la partie inférieure de l'étage); souvent ils sont argileux,

parfois friables; leur texture, ordinairement compacte ou

grossière, devient quelquefois sublamellaire. Nous consi-

dérons comme appartenant à ce niveau le grès brun extrê-

mement ferrugineux, ou plutôt la limonite sableuse (jui

paraît couronner lelago dans les environs d'Arlon.

Les marnes forment généralement une ou deux rouclies

assez épaisses, peu fossilifères, reposant babiluellement
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sur des sables quelles sépareiil des gros de la partie supé-

rieure avec lesquels nous les réunissons, en y déterminant

une ligne de sources; elles sont presque toujours sableu-

ses, linement micacées et grisâtres, parfois plastiques et

bleuâtres; quelques couches minces fort sableuses se ren-

contrent irrégulièrement entre des bancs de grès supé-

rieur. Elles renferment, outre de rares Ostrea Cymbium,

le Belemnites paxillosus, le Spirifcr rostratus, et, dans les

parties plus sableuses, beaucoup de pholadomyes, parti-

culièrement les P. ambujua et VoUzii, des fragments

iïAmmoniles annalus? et la Tercbratula numismalis.

On trouve parfois de la marne en couches assez puis-

santes dans la partie inférieure de cet étage, par exemple,

près de Yirton, sur la route d'Arlon, au bord de laquelle

on en voit une couche épaisse, sableuse, micacée et grisâtre

vers le bas, plastique et bleue vers le haut; mais il ne

nous semble pas qu'il s'en trouve en couche continue à ce

niveau.

Les grès supérieurs renferment beaucoup de fossiles; on

sait quelle riche moisson M. Buviguier y a recueillie, en

France, dans les environs de Breux. Nous citerons chez

nous les Ammonites planicosta , Guibalianus , BuvUjnieri,

Valdani, fîmbriatus, armatus'/ etc.; ïOstrea Cymbium, xar.

depressa { 0. Broliensis , Buv; elle diminue de taille et est

très-rare à l'est de Virton), les Pecten aequivaivis et texlo-

rius, la Pinna inftata, Ch. et D., et quelques fossiles nou-

veaux.

Nous avons indiqué ailleurs la limite inférieure de cet

étage, en parlant du grès de Luxembourg et de la marne

de Strassen; sa limite supérieure a été tracée par M. Du-

mont et est ligurée sur la carte géologique de la Belgique.

Le grès de Virton n'a pas été distingué du grès de Luxem-
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bourg par M. Sleininger (4); Puillon-Boblaye (2) a compris

de même ces deux grès dans son étage du calcaire sableux

et des marnes micacées; cette manière de voir a été adoptée

par M. d'Omalius d'Halloy (5), qui remplaça ce nom par

celui de calcaire à Bélemniles d'Orval. Il est essentiel de

noter que les marnes micacées de Boblaye, ou marnes de

Carignan de M. d'Omalius, ne correspondent pas à la marne

de Strassen, comprise aussi dans le calcaire sableux, mais

aux couches dont nous avons parlé comme se trouvant

spécialement à la base de la partie supérieure de notre

étage, et que MM. Sauvage et Buvignier (4), dans les Ar-

dennes, puis M. Buvignier (5), dans la Meuse, ont signa-

lées dans leur calcaire sableux supérieur. Comme nous

l'avons déjà dit ailleurs , le calcaire sableux de ces savants

est le même massif que celui de Boblaye et de M. d'Oma-

lius d'Halloy, la partie moyenne et la supérieure corres-

pondant aux deux divisions que nous avons reconnues chez

nous, surtout dans la partie du Luxembourg voisine des

départements qu'ils ont si bien décrits. De même, le grès

de Virton fut compris par M. Dumont (6), en 1842, dans

son étage des sables et grès de Luxembourg, synonyme,

par conséquent, du calcaire sableux; il renfermait sous

(1) Description géof/nostique du Grand-Duché de Luxembourg; 1828.

— MÉM. COUR. DE l'Ac. DE BrUX. , t. VII.

(2) Mém. sur la formation jurass. dans le Nord de la France; 1829.

— AKN. se. N4T., t. XVII.

(5) Élém. de géologie, 2""^ éd.; 1855.

(4) Statistique minéral, et géol. du départ, des Jrdennes; 1842.

(5) Stat. miner., géol , minéralurgique et paléontol. du départ, de la

Meuse; 1852.

(6) Mém. sur les terr. trias, et jurass. de laprov. de Lux.; 1842.—
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celle dénoniinalioii, non-seulement le grès de Luxembourg

proprement dit et la marne de Strassen qui le recouvre
,

mais encore une assise sableuse superposée à celle der-

nière, et qu'il décrivit sous le nom de sable supérieur.

Celte manière de voir fut reproduite la même année par

M. d'Omalius d'Halloy (1). Plus tard, M. Dumont fut

amené (2), par des considérations géologiques, à ranger

l'assise du sable supérieur dans l'étage du schiste et du

macigno d'Aubange, dont elle devint
, par conséquent, le

sable inférieur; c'est encore la classification qu'il adopte

aujourd'hui (5) ; nous l'avons suivie avec M. Chapuis (4) ;

et elle se retrouve dans M. d'Omaiius d'Halloy (5), avec

cette différence que le nom de sable d'Aubange est rem-

placé, comme ici, par celui de grès de Virton. Cet étage

correspond à une partie du grès d'Arlon de M. Poncelet (6),

à une partie du calcaire sableux ou grès d'Arlon (partie

supérieure au niveau de la marne de Strassen) , et au cal-

(1) Coup éCœil sur la géol. de la Belgique; 1842.

(2) Rapport sur la carte géol. de la Belg.; 1849^ — Bull. Ac. Brux.,

t. XVI, 2™' part., p. 551.

(3) L'imperfection des cartes topographiques qui existaient en 1850,

n'ayant pas permis à M. Dumont d'y tracer exactement les limites de la

marne de Strassen, il préféra laisser provisoirement sur sa carte géologique

la même couleur au sable d'Aubange qu'aux couches sous-jacentes, en

annonçant à ses élèves qu'il donnerait les limites de la marne et, par con-

séijuent, celle du grès de Virton aussitôt qu'on posséderait des cartes conve-

nables; le grès de Virton est donc compris, avec la marne de Strassen et le

grès de Luxembourg, sous la teinte gris verdâtre Z^.

(4) Desc. des foss. des terr. sec. du Luxemb.; 1851. -— Mém. codr. Ac.

DE Belg., t. X:îi:V, 1851-54.

(5) Abrégé de géologie
.,
p. oGô ; 1855.

(6) Note sur le terr. lias, du Luxemb.; 1852. — Bull. Soc. géol. de

Fr., a-"* sér., t. IX, p. 569-573.
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caire ocreux (calcaire sableux supérieur S. cl B.) de M. Ter-

quem (i).

Le grès de Virlon se prolonge par le grand-duché de

Luxembourg dans le département de la Moselle, mais il

change de caractère par la prédominance des marnes; c'est

à ce niveau que nous rapportons les marnes de Boust avec

Amm. planicosta. Il est l'équivalent du calcaire à Bélem-

niles de M. Simon (2), des marnes sableuses et du calcaire

ocreux de M. Terquem (5) , des marnes à Ilippopodiiim

ponderosum et du calcaire ocreux, c'est-à-dire des marnes

supra-liasiques inférieures de la Meurthe de M. Levai-

lois (4), des marnes à Belemnites clavatus de M. Moreau;

des marnes à Belemnites de l'Yonne de M. Golleau(5);

du calcaire sublamellaire à belemnites de Saône-ct- Loire

de M. Manès (6); de la partie inférieure des couches à

Gryphaea Cymbium du Bas-Rhin de M. Daubrée (7), et

de la même partie des marnes argileuses brunes de

Pouilly, des marnes schisteuses avec rognons de fer

hydraté J*' d'Andilly, des marnes ardoisées de Vaudé-

mont, etc., etc., de MM. Dufrénov et E. de Beaumont(8).

(1) A^ote sur le grès d'Bettange; 1852. —Bull. Soc. géol. de Fn.,

2"-sér.,l. lX,p.57o-570.

(2) uhfém. sur le lias du dép. delà Moselle ; ISod-ZY. — Min. Ac.de

Meti, t. XIV.

(5) Note sur le grès d'ffettauge; 1852.— Bull. Soc. géol. de Fr., !. c.

(4) Note sur le grès d'Hettange et sur le grès de Luxembourg ; com-

position générale du lias en Lorraine; 1852. — Bull. Soc. géol. de Fr.,

2'"«sér., t. IX, p. 289.

(5) Etudes sur les Ech inides fossiles du dép. de V Yonne; 1850.

(0) Statistique tninéralogique, géologique et minéralurgique du dép.

de Suône-ct-Loire; 18^7.

(7) Dcse. minéral, et géol. du dép. du Bas-Rhin; 1852.

(8) EœpUc. de la carte géol. de la France y t. Il, pp. 360, 401 el 407;

1848.
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En Angleterre, nous ne connaissons pas de divisions

correspondantes dans le lias moyen; il en est de même
pour le Beleinnitenachichte du nord de rAllcmagne; mais

dans rAllcmagne méridionale, il est représenté par le

Jura noir y intérieur et moyen (partie des marnes à Tere-

bralula nurnismalis) de M. Quensledt, etc. (I).

2. Schiste d'Elhe.

Cet étage est formé de schiste argileux Irès-finemenl

micacé, gris, gris-jaunâtre ou bleuâtre, onctueux, qui se

divise en petits l'ragmenls irréguliers et devient plus foncé

par l'exposition à l'air; il est quelquefois sableux ou calca-

rifère, et passe souvent à une glaise bleuâtre dans la

partie inférieure. Il renferme des nodules aplatis de fer

carbonate argileux, qui se décomposent plus ou moins

promptement à la surface du sol et tombent en fragments

concentriques, colorés en brun j)ar la limonite ; ces

matières sont quelquefois assez abondantes pour être

exploitées.

Tl forme une bande généralement étroite à la base des

collines du macigno; il se relève au SO. d'Arlon, où il

couronne letage précédent. Les fossiles sont extrêmement

rares dans le schiste; nous avons trouvé dans la marne

d'Elhe les Ammonites Bechei, Davoci et Jnjbridus.

Le schiste d'Ethe est la partie inférieure des marnes

grises de M. Steininger (18^8, 1. c); il a été indiqué, sans

nona particulier, par Puillon-Boblage (1829, 1. c.) et par

(1) Voy. surtout A. Oppel : Bcr mittlcre Lias Schwabcns] 18o3.

W'inTEMB. ^ATiuwiss. Jahresiieite
,
.1' Jahtgang.

Tome xxi. — II*"' iart. 15
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M. d'Omalius-dHalloy (1855 et 184:2, 11. cc.j. C'est le

schiste d'Aubange de M. Diimont (1842, l. c.) (1) que

nous avons conservé dans notre mémoire avec M. Cliapnis

(1851-54, 1. c). Il est indiqué sous le nom de schiste

d'Ethe par M. d'Omalius-d'Halloy (1853, 1. c).

Il se prolonge dans la Meuse et les Ardennes, où il

constitue la marne moyenne de MlVÎ. Sauvage et Buvignier

(1842 et 1852, 11. ce); il correspond aux marnes feuille-

tées et aux marnes à ovoïdes ferrugineuses de la Moselle

de M. ïerquem (1852, I. c.) , aux marnes bleues ou brunes

feuilletées de M. Simon (1851), I. c.) (2), aux marnes à

ovoïdes de la Meurlhe de M. Levai lois (1852, 1. c), aux

marnes sans fossiles de l'Yonne de M. Cotteau (1850, 1. c),

à la partie moyenne des couc^hes à Gryphœa Cymhium du

Bas-Rhin de M. Daubrée (1852, 1. c.) , aux marnes schis-

toïdes noirâtres, partie moyenne de l'étage liasique moyen

de Saône-et-Loire de M. Manès (1847, I. c), à la partie

supérieure des marnes argileuses brunes de Pouilly en

Auxois, des marnes schisteuses J^^ d'Andilly, des marnes

(1) M. Dumont décrivait son troisième étage liasique comme formé, de bas

en haut, du schiste et du macigno d'Aubange; c'est à tort que quelques per-

sonnes ont conclu qu'il plaçait sous le macigno le schiste bitumineux exploité

à Aubange, lequel appartient à l'étage suivant, schiste et marne de Grand-

Cour.

(2) Nous regrettons beaucoup de ne connaître le mémoire de M. Simon

que par les auleui-s, d'autant plus qu'ils ne paraissent pas d'accord dans leurs

rapprochements. On a cité les posidonies dans les marnes feuilletées : nous

aimerions de voir vérilier s'il y a réellement des Posidonomya Bronni ; s'il

n'en est pas ainsi , nous verrions dans les marnes à ovoïdes le représentant du

macigno d'Aubange, du schiste et d'une pailic de la marne de Grand-Cour;

nous avons vu quelque part deux lignes d'ovoïdes indiquées dans cet étage :

l'inférieure appartiendrait au macigno, la supérieure aux nodules de la marne

Grand-Cour.
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ardoisées b de Vaudénionl etc., de iMM. Dufrénoy et E. de

Beaumoiit (I).

En Allemagne il est représenté par la partie supérieure du

Jura noirr (iMarneà Terebratula numismalis) de M. Quen-

stedt, etc.

5. Macigno d'Aubange.

L'étage supérieur du lias moyen se compose de macigno

stratoïde ou grossièrement schisloïde, dont les bancs sont

souvent séparés par des lits minces d'argile ferrugineuse,

surtout à la partie supérieure.

Le macigno se compose de sable quarlzeux, de calcaire

et d'argile en diverses proportions, le tout coloré par une

quantité de fer très-variable et fréquemment micacé. Sa

texture est généralement finement grenue et sa ténacité

varie beaucoup. Sa couleur est aussi variable, bleuâtre

ou verdâlre, plus souvent gris-bleuâtre ou brune, presque

toujours brune à la surface; cette teinte pénètre plus ou

moins dans l'intérieur de la roche. Parfois on trouve des

calcaires argileux verdâtres, coquilliers, passant à la luma-

chelle; cet étage contient rarement, dans notre province,

de la limonite oolithique.

L'argile est en lits minces, plus apparents vers le haut,

ocreuse et compacte; la limonile est souvent si abondante

qu'on prendrait la roche pour un minerai de fer; elle con-

tient souvent beaucoup de fossiles dont le têt a disparu.

Les diverses variétés de macigno nous ont paru irrégu-

lièrement distribuées; ce que nous avons cru trouver de

(1) Explication de la carte géologique de la France j t. II, pp. 360,

401 et 407; 1848-
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plus général est l'ami iicissemenl des bancs vers le haut,

et le développement de l'argile en même temps que l'aug-

mentation de la limonite. Quelques bancs supérieurs

sont pétris de coquilles, surtout de térébratules à test

nacré {Rhynchonella variahilis et R. letraedra).

Parmi les fossiles les plus remarquables, nous citerons

en outre les Ammonites spinatus et A. hybridus, le Bdem-

nites abbreviatus , la Pholadomya decorala , la P. foliacea,

les Pleuromya rostrata et unioïdes , VAvicula cycnipes, le

Pecten œquivalvis, la Plicalula spinosa (surtout vers le

haut), YOstrea Cymbium, var. dilalala, et la Rhynchomlla

acuta.

Cet étage est le grès marneux de M. Steininger (1828,

1. c), le calcaire ferrugineux et l'oolithe ferrugineux que

Boblaye rapportait à Yinferior oolite (plus un banc ferru-

gineux qu'il laissait avec l'étage suivant : c'est le banc à

térébratules dont nous avons parlé tantôt); c'est l'oolithe

ferrugineux de Margut de M. d'Omalius d'Halloy (1855,

1. c), le macigno d'Aubange de M. Dumont (1842, 1849,

1852, 11. ce.) de M. d'Omalius d'Halloy (1842, 1855, II.

ce.) et de M. Chapuis et nous (1851-54, 1. c).

11 se continue dans la Meuse et les Ardennes où il

forme le calcaire ferrugineux de MM. Sauvage et Buvi-

gnier (1842, 1852, 11. ce); vers l'Est, il se prolonge par

Dippach dans le Grand-Duché de Luxembourg et va se

rattacher dans la Moselle au calcaire lumachelleet au grès

médio-liasiquede M. Terquem (1852, 1. c); il correspond

ainsi au grès médio-liasique de la Meurthede M. Levallois

(1852, 1. c), au calcaire à Gryphœa Cymbium. de l'Yonne

de M. Cotteau, (1850, 1. c), de M. Moreau; à la partie

supérieure (moins les schistes bitumineux) des couches à

Gryphœa Cymbhim du Bas-Rhin de M. Daubrée (1852,
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I. c), au calcaire ferrugineux de Saône-et-Loire de M. Mâ-

nes (I8i7, I. c); au calcaire noduleux a de Vassy, au

calcaire argilo-ferrugineux deSemur, au calcaire noduleux

ferrugineux de Pouilly en Auxois, au calcaire argilo-

sableux J'^ d'Andilly, au calcaire marneux c de Vaudé-

mont, etc., de MM. Dufrénoy et E. de Beaumont (1). Il

est représenté dans l'Allemagne méridionale par le Jura

noir c? (argile à Ammonites Amalthœus), de M. Quen-

sledt, etc.

II. Lias supérieur.

Le système supérieur du lias commence par un dépôt de

schiste bitumineux, se laissant diviser en feuillets minces,

s'altérant à Tair et renfermant de nombreux restes de fos-

siles parmi lesquels on cite une petite posidonie (Posidono-

mya Bronni) et souvent des empreintes de fucoïdes; ce

schiste forme un horizon parfaitement dessiné et générale-

ment admis. La limite supérieure du système est formée par

les dépôts sableux et ferrugineux qui commencent l'oolilhe

inférieur; hâtons-nous de dire que cette démarcation n'est

pas adoptée par tout le monde : dans ces dernières années,

plusieurs géologues distingués, particulièrement M. Levai-

lois (2), ont rapporté au lias l'ooiithe ferrugineux de plu-

sieurs points de la France, en se fondant sur la liaison

minéralogique des dépôts et surtout sur les données pa-

léontologiques. Ne partageant pas cette manière de voir,

(1) Explic. de la carte géol. de la France, t. II, pp. 341 , 344, 359
,

401 el 407; 1848.

(2) Notice sur la minière de fer de Florange (Moselle) et sur ses rela-

tions avec le grès superlinsique {marli/ snndslone des .anglais); 1850.
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nous tenons à en indiquer les raisons avant d'aller plus

loin.

L'étage dont il s'agit se compose généralement de trois

parties; l'inlérieure est un grès argileux et ferrugineux,

nommé souvent, depuis Thurmann, grès superliasique;

la moyenne est le minerai oolithique; la supérieure est

formée de marnes brunes ou vertes. Cette assise supé-

rieure paraît manquer chez nous, comme elle le fait sou-

vent en France, ainsi que la Société géologique l'a reconnu

dernièrement encore dans son congrès h Metz; les deux

autres ont été nommées, [)ar M» Dumont, psammite et ooli-

the ferrugineux de Mont-S'- Martin. La présence du (av, sa

quantité, sa manière d'être, les alternances du fer ooli-

thique avec le psammite ou les marnes, tout concourt à

réunir ces trois assises en un même étage, de manière que

la limite entre le lias et l'oolithe ne peut les séparer; d'ail-

leurs, cette liaison intime a été reconnue par tous les

observateurs, et, en particulier, par M. Levallois.

Ceci admis, la question à résoudre est celle de savoir

si cet ensemble doit être compris dans le lias. Or, sans

contester nullement la transition qui existe entre les der-

nières marnes liasiques et le psammite, nous la croyons

moindre que celle qui existe entre le fer oolithique et le

calcaire bathonien, caractère qui s'observe sur une très-

grande étendue de pays, et tellement marqué qu'il a fait

donfier, par beaucoup de géologues, le nom particulier de

calcaire ferrugineux, ou d'oolithe ferrugineux , à la partie

inférieure du calcaire correspondant à l'étage de Yinferior

oolite.

Au point de vue paléontologique, il est constant aujour-

d'hui que l'assise supérieure possède une faune oolithique;

le fer oolithi(|ue, dont les fossiles sont d'ailleurs extrême-
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ment rares et en mauvais état, est probablement dans le

même cas; quant au psammite on y trouve des fossiles

liasiques. La lisie donnée par M. Levallois renferme six

espèces, mais nous sommes obligé de dire (|ue nous ne

croyons pas à la présence de la Gryphaea Cymbium : cette

espèce appartient au lias moyen; elle disparaît dans le lias

supérieur, et ce n'est pas elle qui reparaît ici , mais une

espèce voisine, que nous avons trouvée également et que

nous rapportons à YOslrea pohjmorpha de Munster, espèce

oolithique, comme la Trigonia similis , etc. Il reste trois

bélemnites et une ammonite liasiques. La conclusion à

tirer, c'est que l'ensemble des trois assises appartient à

l'oolithe.

Nous irons même [)lus loin : si l'on n'admet pas avec

nous l'indivisibilité de l'étage, et que l'on fasse commencer

l'oolithe par les marnes brunes, en laissant le psammite

et le fer oolithique dans le lias à cause des faits paléontolo-

giques que nous venons de voir, nous pourrions nous

demander si ces chiffres sont assez élevés pour nous per-

mettre une conclusion bien légitime; et nous serions d'au-

tant plus fondé à le faire que nous sommes arrivés, M. Cha-

puis et moi, à des résultats inverses par des chiffres de

même grandeur. Mais, en principe, pour déterminer la

place que doit occuper dans nos classifications une couche

intermédiaire entre deux systèmes, faut-il avoir égard à

un certain nombre d'espèces du système inférieur, les-

quelles ont continué de vivre à cette époque de transition,

plutôt qu'à un nombre inférieur d'espèces nouvelles qui

apparaissent pour se continuer dans le système su[)érieur?

Il est évident qu'il faut tenir compte du rapport des deux

nombres, non moins que de diverses considérations de

genres différents; nuis la question de cbilï'res n'est pas
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tout ici; et nous craindrions de nous exposer à faire des

divisions paléontoiogiques en désaccord avec les vraies

démarcations géologiques, celles qui sont basées sur les

révolutions du globe, si nous ne tenions compte de la

possibilité de rencontrer des espèces du système inférieur

dans les premières couches du système supérieur, soit

qu'elles s'y trouvent d'une manière purement mécanique,

soit qu'elles aient survécu plus ou moins au bouleverse-

ment. Aussi quand nous rencontrons deux espèces bajo-

ciennes dans le psammite de Mont-S^-Marlin, avec quatre

espèces, restes de la faune loarcienne, nous ne pouvons

nous empêcher d'y voir des traces d'un changement con-

sidérable qui doit marquer la fin du lias.

On comprend facilement , d'ailleurs, que toutes les espè-

ces ne sont pas dans les mêmes conditions pour se conti-

nuer dans un étage supérieur ; ainsi une coquille chambrée

pourrait flotter pendant un certain temps, tandis qu'un

polypier adhérent, une coquille perforante ne passeront

pas mécaniquement dans un autre étage. Ainsi encore,

dans le cas qui nous occupe, les espèces liasiques qui se

trouvent dans le psammite, sont des céphalopodes, ani-

maux essentiellement pélagiques, c'est-à-dire que leur or-

ganisation met plus que d'autres en état de résister plus ou

moins longtemps aux divers changements qui ont marqué

le passage du lias à l'oolitlie.

Une dernière considération est de grande valeur dans la

question, au moins pour nous; nous voulons parler du

rang que l'on assigne généralement à des dépôts sembla-

bles dans d'autres pays. On trouve en Angleterre une sem-

blable transition entre le lias et l'oolilhe dans les sables

et grès du Somerselshire comme dans le doggerde l'York-

shire; dans le Wurtemberg, l'oolilhe ferrugineux d'Aalcn
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et de Wasserallingen correspond à celui de Monl-S'-Martin

et le jura brun (3, grès ferrugineux, correspond au psam-

milc; le docjger de M. Roemer représente, par une partie

au moins, l'étage qui nous occupe. Or, les géologues de

ces pays sont unanimes, croyons-nous, pour ranger ces

couches dans loolithe; leurs motifs ne nous sont pas bien

explicitement connus, mais leur opinion est d'un grand

poids pour nous et nous empêcherait seule de considérer

les dépôts de Mont-S*-Martin comme liasiques, tant que

nous n'aurons pas de raisons plus décisives que celles que

nous connaissons.

Le lias supérieur représente ainsi Yupper lias shale,

Vahim shale, le Withbtj shale des Anglais, le lias supérieur

de certains auteurs français, l'étage toarcien de M. d'Or-

bigny, la partie supérieure du lias supérieur de M. Rozet,

des marnes et calcaires à Bélemnites ou supra-liasiques de

MM. Dufrénoy et E. de Beaumont, ainsi que de beaucoup

de géologues français; le Posidonienschiefer de M. Roemer,

le Posidonienschiefer , le Jurensismergel et YOpalinusthone

de M. Quenstedt; il est médiocrement développé chez nous,

et ne paraît pas nécessiter de divisions, comme cela a eu

lieu dans d'autres contrées; il est compris toul entier dans

l'étage suivant :

Schiste et marne de Grand-Cour.

Cet étage se compose de schiste bitumineux à la base

et de marnes avec nodules calcaires dans la partie su-

périeure.

Le schiste, ou plutôt le caischiste bitumineux est pyrili-

fère, ou gypsilère, gris ou noirâtre, se laissant facilement

couper au couteau, onctueux sur la tranche, assez tenace
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pour se laisser diviser en minces feuillets qui se délitent à

l'air. Les marnes sont terreuses, plastiques, quelquefois

schisloïdes, gris bleuâtre quelquefois mêlé de jaunâtre, sur-

tout vers le haut; elles renferment des nodules calcaires

tantôt bleuâtres, on grisâtres, compactesou pétris de coquil-

les, tantôt argileux, grisâtres, sous forme de septaria con-

tenant des veines de calcaire blanc fibreux paraissant rem-

plir des fissures de retrait, géodiques ou non, rarement

argilo-ferrugineux à couches concentriques; ces nodules

paraissent occuper plus spécialement la partie moyenne

des marnes; on rencontre aussi quelques bancs minces de

calcaire bleuâtre ou noirâtre, compacte ou passant à la

lumachelle.

Le schiste de Grand-Cour a été exploité à Aubange pour

la préparation du bitume; on y a recueilli beaucoup de

poissons et de céphalopodes, surtout de la famille des lo-

ligidées. Nous n'avons guère rencontré que les Ammo-
nites serpenlinus et complanatus, VInoceramus gryphoïde$

,

la Posidonomya Bronni et la Lingula longo-viciencis; les

marnes contiennent ces mêmes espèces et beaucoup d'au-

tres, parmi lesquelles nous citerons les Ammonites bifrons,

radians, cornucopiœ, heterophyllus , Holandrei, Braunia-

mis, Raquinianus, eic; les Belemniles acuarius ,
çompressus

et irregularis , et V Àvicula suhstriata.

Tout cet étage forme la partie supérieure des marnes

grisesdeM.Stein!nger(1828,l.c.);Puillon-Boblaye(1829,

I. c.) le rapporta à la terre à foulon; mais il y comprenait

quelques bancs argilo-ferrugineux de la partie supérieure

du maciguo, comme nous l'avons déjà dit plus haut. C'est

la marne d'Amblimont de M. d'Omalius d'Halloy (1855,

i8i2. 11. ce), la marne de Grand -Cour de M. Dumont

{181^2, I8ii), 185^2, 11. ce.) el de \L d'Omalius (1853, 1. c);
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nous l'avons décrite avec M. Chapuis sous le nom de

schiste et marne de Grand-Cour (1 851-34.)

C'est la marne supérieure des Ardennes de MM. Sauvage

et Buviguier (1812, l. c), el de la Meuse de M. Buvignier

(1852, 1. c); les marnes bitumineuses, le calcaire nodu-

leux et le calcaire gréseux de la Moselle de M. ïerquem

(1852, 1. c); les marnes schislo-bitumincuses de la

Meurtlie de M. Levallois (1852, 1. c); le lias supérieur de

l'Yonne de M. Cotteau (1850, I. c); les marnes bitumi-

neuses feuilletées, les marnes à ovoïdes et les marnes su-

périeures du Bas-Rhin de M. Daubrée (1852, 1. c); les

marnes supérieures de Saône-et-Loire de M. Manès (1847,

1. c); les marnes à Posidonies b, le calcaire à ciment

romain c et les marnes brunes d de Vassy, les marnes

feuilletées avec calcaire de Pouilly, le calcaire schisteux à

Monotis J\b et les marnes brunes JiC de Chàtenay, près

Langres; les marnes feuilletées à posidonies deVaudémont;

les marnes schisteuses supérieures de Marcillac, etc., etc.,

de MM. Dufrénoy et E. de Beaumont (1). Nous avons déjà

dit qu'il représente tout le lias supérieur de l'Angleterre et

de l'Allemagne.

Nous résumons dans le tableau synoptique ci-joint les

principaux rapprochements que nous avons eu l'occasion

de faire entre le lias du Luxembourg et celui des régions

voisines. Nous prions seulement de remarquer : 1" que

nous avons partout terminé le lias supérieur au grès super-

liasique exclusivement, quoiqu'il se prolonge plus haut

dans quelques-unes des classifications citées, ou qu'il n'y

(1) Explic. de la carte géol. de la France, t. II
, pp. 34

1
, 359 , 403, 407

et 702; 1848.
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arrive pas dans celle de M. Quenstedl; 2" que nous avons

établi les trois syslomes liasiques dans chaque colonne, en

concordance avec les nôtres; 5" que nous avons disposé le

lias inférieur de iM. Terquem de manière à le faire concor-

der avec le nôtre.

Nous y ajoutons un tableau indiquant la quantité de

sable de nos grès.

N° 1. 70 Villers-sur-Semois, grès friable.

2. 61 Martinsart
,
grès gris.

3. 39 — — gris-bleu.

4. 28 — cale, gris compacte.

5. 27 — — fossilifère.

6. 25 — — —
7. 22 Rossignolle, calcaire bleu.

8. 25 Helmsingen, calcaire gris de fumée à la base du grès.

9. 35 Hettange, pierre de construction.

10. 52 Luxembourg, grès à paver.

11. 37 — — fossilifère.

12. 29 — cale, très-fossilifère.

13. 30 Orval — sableux.

14. 25 Lambermont, — — fossilifère, partie super, du grès

de Luxembourg.

15. 22 Breux, calcaire sableux fossilifère.

16. 85 Belmont, sable à gryphaea cymbium.

17. 70 Meix, — ~ dilatata.

1 8. 32 Belmont
,
grès fossilifère.

19. 12 Frelangc, limonite sableuse fossilifère.

20. 17 Stockem, grès brun très-ferrugineux.







Tableau synoptique des divisions établies dans le lias
( aas'"-

)

Argile a Amm. opalin

Marne à Amm.

moyenoc et

inférieure

Lmesàl

CalcairJe

Marnes Schiste de Grand-Cour.

Calcaire à Gryphcea Cym-

Marnes à ovoïdes ferrugi-

MarQos feuilletées.

Marnes à Sélemnites cïa-

Marnes sableuses.

Cale, sableux supérieur.

Calcaire sableux moyen.

Argile à Amm. Tumeri. Marne de Strass ei

Calcaire sableux inféneiiT.

Calcaire à gryphée ar- Calcaire à gryphée ar-

Calcaire et sables

Bull, de l'Mad.y I8S4, U""- partie.

Grès de Luxembourg.

Calcaire à gryphée

gryphi^es.

Grès de Uartiosart. Grès infratiasique.
j
Lower lias ahale.
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Quatrième notice sur quelques Cryptogames récemment

découvertes en Belgique; par G.-D. Wesleiidorp.

En soumettant celte quatrième notice à l'appréciation de

l'Académie royale des sciences de Belgique, nous n'avons

eu d'aulre but (juc celui que nous avons fait connaître

dans l'avant-propos de la dernière notice, insérée dans le

I. XIX des Bulletins, c'est-à-dire celui d'apporter, dans

la limite de nos moyens, notre tribut pour la future con-

fection d'une llore nationale.

On verra que nous avons tenu la promesse que nous

donnions dans notre dernière notice, de continuer les

explorations de nos côtes maritimes : un séjour de quel-

ques mois à Ostende, malgré les occupations nombreuses,

que la direction du service sanitaire de l'infirmerie et de

la garnison de celte ville nous donnait , nous a permis de

constater l'indigénat d'un grand nombre d'algues, dont

une trentaine ont déjà été publiées dans le 18^ fascicule

de notre Herbier cryptogamique.

Ayant commencé un travail spécial sur les hypoxylées

de la Belgique, et le nombre des espèces inédiles s'élant

trouvé trop considérable pour les faire figurer dans cette

notice , nous avons passé cet ordre sous silence , dans l'es-

poir que plus lard nous pourrons en faire le sujet d'une

nouvelle communication.

Pour faciliter le contrôle des espèces que nous considé-

rons comme nouvelles; nous avons joint à la présente

notice les échantillons-types qui nous ont servi pour la

rédaction des phrases diagnostiques. Une planche y a été

également jointe pour faire connaître les caractères anato-

miques que nous avons observés.
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C'est grâce aux recherches incessantes et désintéressées

de M. l'abbé Bellynck, professeur à Namur , de M. le R. P.

Dumont, professeur à Mons; de MM. le comte Alfred De

Limminghe et J. Barbier, jeunes botanistes à Namur; de

M. Ed. Maertens, docteur en médecine à Louvain ; et de

M. Macleod , amateur distingué des sciences naturelles à

Ostende, que nous avons été à même de réunir ces maté-

riaux. Tous ces Messieurs rivalisent de zèle el d'obligeance

pour nous communiquer le fruit de leurs recherches

botaniques et enrichir la flore du pays. Qu'il nous soit

permis de leur témoigner publiquement notre reconnais-

sance.

MOUSSES.

1. Hypnum intric\tum Hedw. — HCB, n" 805.

Sur les arbres el la terre aux environs d'Ypres.

2. Barbula aloides Bruch et Schimp. — Mull., Deulsch. Moose, pag. 292.

Sur les rochers, au fond d'Arquet, près de Namur, où M. le professeur

Bellynck l'a trouvée au printemps.

LICHENS.

3. CoRPiicuLARiA JUBATA vof. proUxŒ Schaer, Enum., pag. 5.

Sur les troncs d'arbres dans les forêts des environs de Bastogne. (M. l'abbé

Germain.)

4. Cladonia neglecta Floerk. — Schaer., JSnum., pag. 192.

Sur des murs faits en gazon de bruyère, au camp de Beverloo.

5. Placodium FULGE^s Dec, — Psora citriîia Hoffm. — Hedw., Doser, et

adumb. musc, II, tab. XX, fig. c.

Sur la terre qui lecouvre les rochers calcaires à Canne (Limbourg belge),

où M. Ed. Maertens l'a trouvé.

6. Lbcidia epigaea var. intermedia Schaer, Enum. Lich.j pag. 103. —
Schaer, Exs., n" 500.

Sur la terre et les mousses recouvrant les rochers calcaires à Lanage

(Limbourg belge), d'où M. Ed. Maertens nous l'a fait connaître.



(231
)

7. Leciuea sabuletoruï var. inuscorum Scliaer, Exs., n" l'J4. — Enum.y

p. 133.

Sur la terre parmi les mousses , à Gheluvelt
,
près d'Ypres. ( M. Walla^s. )

GASTROMYCES.

8. ScLEROTiuM succixEUM Rob. in Desmaz., PL crypt.j nouvelle série, n" 103.

Sur les vieilles feuilles du frêne, du chêne, du peuplier et du bouleau aux

environs de Courtrai.

9. SCLEROTIU.'J LlLIACEARIin Q. SCILLAE , Ct 6. A.-nARYLLI Nob. — HCB y

n- 826.

Le Sclerotium tuUpae Lib , PI. crypt. Ard.j n" 36, devra être considéré

comme type de cette espèce.

La var. a se développe sur les tiges et les péricarpes mortes du Scilla

nutans aux environs de Courtrai et de Namur. (M. le comte Alfr. de Lim-

minghe.) La var. b sur les péricarpes des amarylles.

10. Erysipiie coumums h CALE^DULAE , et i URTiCEARUM IN'ob, Erysibe Cois b

FiJRTicEARc:>i Radenh. — Desmaz., PI. crypt. , n" 2197.

La var. h a été trouvée à Namur sur les feuilles du Calendula officinaliSf

par M. J. Barbier. — La var. i sur celles du chanvre, aux environs de

Louvain, par M. Ed. Maertens. [HCB, n 972, var. a.)

11. £r\siphe DivARiCATA vav. FvGnQula 6 L'ink, — Duby. Bot-, Gai. II,

pag. 870.

Sur les feuilles du Bhamnus frangula, dans les bois d'Heverlée, près de

Louvain. (M. Ed. Maertens.)

12. Ebysiphe MALI Duby. Bot. Gai, II, pag. 869. — UCB, n" 971.

Sur les feuilles des pommiers à Namur, d'où M. J. Barbier nous l'a fait

connaître.

13. Erysiphe .>ervisequia. Nob. — HCB, n" 970.

Subicule nul. peridium puncliforme, trè.s-pelit
('/jo*^

de mille de diamè-

tre), globuleux, d'abord orangé, puis brun et enlin noir, luisant, atta-

ché par quelques fibrilles rares au support et contenant un seul péridiole

globuleux.

Cette espèce, qui forme des lignes pointillées sur les nervures de la feuille,

comme cela se remarque pour VyicaUjptospora Ncrvesequia Desmaz.,

se développe sur les deux faces des feuilles du Stachys palustris, à

Salzinue, près de Namur, d'où iM. l'abbé Bellynck a eu l'obligeance de

nous l'envoyer.

M. NiDLLARiA co.NFLUESs TulasHC. Atiti. dcs sc. Hat., 3""= série, tora. I,

pag. 96. — Nid. farcta (co.\flue>s) Fr., Syst. myc.
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A leire, au bord des sapinières à Heverlée, près de Louvaiii , où M. Ed. Mar-

tens Ta trouvé au mois de novembre 1 853.

URÉDINÉES.

15. Gloeosporium Robergei Desmaz., Pl.crypt. de Fr., nouvelle série, n' 3.

— HCBj n" 975.

Sur les deux faces des feuilles languissantes du charme, aux environs de

Namur. (M. Bellynck.)

16. Gloeosporium carpini Desmaz,, PI. crypL, nouvelle série, n» 4.— Lep-

TOTHYRiuM cARPiNi Lib. PL crypt^ n" 250. — IfCB, n' 976.

Sur les feuilles du charme, aux environs de Courlrai.

17. Gloeosporium ackrinum Nob. — HCB, n" 979.

Taches hypophylles, pâle-jaunâtre, grandes, irrégulières, attaquant de

préférence les bords de la feuille. Réceptacles rouge-brunâtre, puncti-

formes, nombreux, éparpillés sur le pourtour de la tache, d'abord

recouverts par Tépiderme, puis nus par la destruction de celle-ci. Spori-

dies ovale-allongées ou presque c;ylindriques, hyalines, mesurant ^/j^*

à '/loo*'
*l6 mill. de longueur, sur '/^o^* de niill. de largeur.

Sur les feuilles de VJcercampestris, au parc de S'-George,à Courtrai.

18. Gloeosporium alneum Nob. — ffCB, n" 977.

Taches hypophylles, rousses, arrondies, à bords anguleux et irréguliers,

de 5 à 7 mill. de diamètre, éparses ou rarement confluentes. Le centre

des taches, qui devient d'une teinte brun -grisâtre, est couvert d'un

grand nombre de petits points bruns, buUeux, émettant, après la rupture

de l'épiderme, des sporidies hyalines, ovales, de V200'' ^^ ""•''• ^^ ^*^"'

gueur sur ^l^^g"^ de mill. de largeur.

Sur les feuilles de YAlnus glutinosus, aux environs de Courtrai.

19. Glodosporium auraixtiorum. Nob.

Taches épi- ou plus souvent, hypophylles, grandes, irrégulières, non limi-

tées, gris-brunâtre, recouvertes d'un grand nombre de petits points

blancs, bulleux, émettant, après la destruction de l'épiderme, des gru-

meaux carnés, qui sont formés d'un nombre considérable de sporidies

ovales, hyalines, offrant souvent des sporules globuleuses aux extrémités,

et mesurant de
^/jo^*^ à '/jo^' <le mill. de longueur sur '/^oo" ^^ ™'''- ^^

largeur.

Sur les feuilles mourantes de l'oranger, dans l'orangerie de M. le comte

de Limminghe, à Namur.

20. Gloeosporium Retuli. Nob. — HCB, u" 978.

Taches hypophylles, rousses, arrondies, irrégulières, de grandeur variable
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(«le 1 à 10 inill. (le diainètir), rouvertes (ruii {ji.iiul nombre (raiihe!»

petites taches biilleiises d'un roux plus clair, formées par rOpidermc

soulevé. A la maturité, celle-ci se rompt irréjjulièrement pour laisser à

nu la masse sporidifère, éj^alement rousse, formée d'une grande quan-

tité de sporidies Iivalines, ovoïdes, de 2 à '/<o„" de mill. de lonjjueur sur

'/•o*" *^^ '"'"• <Ï6 largeur.

A la face supérieure de la feuille, les lâches sont beaucoup mieux marquées

et d'une couleiu" brune presque noire, mais elles ne portent aucune trace

de réceptacle.

Se dévelo|)pe pendant Paulonuie, sur les feuilles du bouleau blanc, à la

campagne de M. Van den Peereboom-Delaeroix , à Courtrai.

21. GLOtOSI'ORIUM QUERCI.MIM Nob. — HCD, n° 981.

Taches hvpophjlles, brun-verdàtre, éparses ou confluentes, couvertes

d'un grand nombre de petits réceptacles punctiformes, bulleux, rouge

ou rouge-brunâtre, éparpillés de préférence sur le pourtour de la tache.

Après la destruction de l'épiderme, on voit de très-petits globules oran-

gés, translucides comme de la cire, formés par un mucilage contenant

des sporidies o>ale-allongées, hyalines, de 4 à^/^o,,*^ de mill. de longueur

sur Vjo^,'" de mill. de largeur.

Sur les feuilles languissantes du chêne , à la même campagne que le pré-

cédent.

^'1. GtoEosPORit-H nuBi Nob. — IICB, n' 980.

Taches hypophylles, brun-clair, très -variables pour la grandeur, éparses

ou confluentes , couvertes d'un grand nombre d'autres petites taches

huileuses, d'un brun foncé, formées par la niasse sporidifère recouverte

par l'épiderme de la feuille, qui se rompt irrégulièrement. Sporidies

hyalines, ovoïdes, de '/,oo« de mill. de longueur sur '/«oo* ^'^ ï"*"* ^^

largeur.

Cette espèce, qui est souvent en société avec le Puccinia ruhi , se déve-

loppe sur les feuilles du Ruhus corylifoUus , à la campagne de M. ^ an

den Peereboom-Delaeroix
, à Courtrai.

23. ^ïciDiOM PERicLi.MENi Dcc. — HCB, u" 832.

Sur les feuilles du Lonicera peridymenum, au château de Namur, où

l'a trouvé le R. P. Bourquenaud.

24. .^ciDiu^ coMPosiTARi-w 6 BKLLiDis Nob. — HCB, n" 857.

Sur les feuilles du Bellis perennis, aux environs de Louvain. (M. l'abbé

Leburton.)

25. Uredo cac.vliï: Dec. — Duby, Bot. Gai, II, pag. 897.

Sur les feuilles du Cacalia petasites, au Jardin Botanique de Louvain.

( M. Ed. Maertcns.
)

Tome xxi. — II"" part. 16
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20. Uredo trop.koli Desmaz. — HÇBj n" 830.

Trouvé abondamment à la face inférieure des feuilles du Tropœolum ca-

nariensiSy dans le jardin de M. d'Hondl, horticulteur à Courtrai.

27. Uredo caricina Dec. - Duby , Bot. Gai, II, pajj. 900. — HCB, n" 845.

Sur les feuilles du Carex acuta et Psiudo-cyperus , aux environs de

Namur. (M. le comte Alfred <le Limminghe.)

28. Uredo vjcije Bellk. in lit — Euvsibe cusnamo.uea g. viciaru». Wallr.,

Comp. fl.
Germ., IV, pag. 207. - HCB, n» 846.

Sur les feuilles des vesces, aux environs de Namur (M. Bell^nçk) et de

Charleroi. (M. Tosquinet.)

29. Uredo tanaceti Lasch. — HCB, n» 847.

A la face inférieure des feuilles de la tanaisie vulgaire, aux environs de

Namur. (1^1. Bellynck.)

30. Uredo formosa Rabenh. — HCB, n" 848. — /Iïgidium leontodoïvtis

Bellk. Cat. crypt. Nam., n" 455. (non Desmaz.)

Sur les feuilles des Leontodon, à la papeterie à Namur. {M. Bellynck.)

31. Uredo Galii Duby. Bot. Gai., II, pag. 896.

Sur les feuilles du Galium mollugo, à Salzinne, près de Namur. (M. Bel-

lynck.)

52. Ukedo vaillantle Nob.

Groupes hypophylles, épars, très-petits, arrondis, entourés par les débris

de répiderme et d'un brun clair ou cannelle. Sporidies uniformes, globu-

leuses, hérissées de très-petites verrues, orangées, à pédicelk hyaline,

très-courte et caduque.

Sur les feuilles du Faillantia cruciata, à Susteren
,
près de Maestricht.

(M. Ed. Maertens.)

33. Uredo vepris Rob. in Desmaz. y^nn. des se. nat., 20"" notice, n" 1.

Sur les sarments de la ronce, dans les plantations du camp de Beverloo.

34. Uromyces ervi West, m Herb. Çrypt. Belg., u° 849. — Icon. noslr.,

fig. 5. — Uredo vici.k (ervi) Bellk. in litt.

Groupes d'un brun foncé, presque noir, allongés dans le sens longitudinal

de la tige, épars ou confluents, entourés par les débris de Tépidermej

sporidies brunâtres, simples, ovoïdes, longuement pédicellées.

Sur les tiges mortes de VErvum hirsutum, à Salzinne, près de Nsimur.

(M. BellynckO

35. PoLYCYSTis LoLii Nob. Icon. nostr., fig. l, a, b, v.

Groupes saillants, noirs, irréguliers, trémelloïdcs, plissés, boursouflés, de

2à3 mill. de longueur. Sporidies brunes, polygonales, arrondies ou

irrégulières, réunies par 2^ 3 ou 4, et formant ainsi des sporanges à

plusieurs loges.
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()ell« espèce, dont on ne trouve ordinaireuieni qu'un seul j^ioupe à chaque

épillel, se développe entre la balle et l'épi llet du Lolium pevenne au

jardin de la station du clieqiin de fer à Courtrai. Rare.

ôG. AcALYPTOspou.v i\KR\ isE«,)uiA Desiuaz. Jnn. des se. nul.. I G"" notice, u" '2.

Sur les feuilles de rornie, à la campagne de M. Goedhals-Delevingne, près

de Courtrai.

37. Pucciîiu ARTEMisiAfiLM Schui. Cl Kunzc.— Corda, fcon. Fung., IV, p. 14,

lab. IV, fig. 43. (Non IV, pag. 18, tab. V, fig. G5.) — HCB, n" 851

.

Sur les feuilles de VArtemisUi vulgaris, aux environs de Namur. (M. Bel-

lynck.)

58. PucciîfiA vARiABiLis Grcv. — Cord., Ic.Fung.j IV, pag. 18, lab. V, fig. 64.

- HCB, n" 85i2.

Sur les feuilles des Leontodon et des Apargiaj aux environs de Namur.

(M. Bellynck.)

3gbis pucciHiA coRosATA vat. Lolu Bellk. — le. nostr., fig. 2.

Celte variété a déjà été signalée en Belgique par M. Mathieu {FI. gén. de

la Belg., II, pag. 434), sur l'indication de M. le professeur Bellynck,

de Namur; mais comme les dents de ses sporidies sont moins nombreuses

el plus obtuses que celles figurées par Corda pour le type de l'espèce

{le. Ftmg.j I , tab. II
, fig.

9G) , nous avons cru bien faire en donnant ici

une figure de cette variété. Elle se développe sur les feuilles du Lolium

perenne.

39. PucciKiA LAPSAKï Bcllk. iTi Utt. — HCB, n" 855. — Puce, inquipians

a coMPOsiTABUM (fl. LAPSAS.*:) Wallr.

Sur les feuilles du Lapsana communis, à Namur. (M. Bellynck.)

40. PuccwiA sTRi^FORaiis Nob.

Pustules brunes, ppnctifornies, d'abord éparses, puis confluenles dans le

sens des fibres du support, de manière à former des lignes longitudinales,

continues, de plusieurs centimètres de longueur sur '/^ de mill. de lar-

geur, recouvertes par l'épiderme bruni par transparence et ne se rompant

presque jamais. Sporidies brunes, translucides, coni- ou ftisiformes, à

une cloison ou 2 loges. Pédicelle conique, court et transparent.

Sur les chaumes des céréales aux environs de Courtrai (M. W allays.)

41. DiDYMospoRiuitt ButLATUM Fr. — HCB, no 857. — Phragmotrichum

BDLLARiA Corda. Je. Fung., I, pag. 10, lab. II, fig. 149.

Sur les tiges mourantes du Lihanotis vulgaris Dec, sur les rochers de

Poilvache, près de Namur. (M. Bellynck.)

42. Phragmidium potentill* Corda. le. Fung., IV, pag. 21, tab. V, ^gr. 72.

— HCB, n" 8C0. — Puccima poTEMiLLJi Pers.

Sur les feuilles des potentilles d'Europe. Les nôtres, qui ont été trouvés
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aux environs de Namur, par M. l'abbé Bell^ nck, cioissent sur celles du

Potentilla reptans et tormentilla.

45. PjuuGMiDiuM ASPiinuM Walli". Conip. flor. Germ., IV, pajj. 188. —
Bonorden, ffandb, der Mykol, PI. II, fig. 49.

Sur les feuilles du Ruhus fruticosus, à Courtrai. (Souvent confondu avec

le Phrar/. incrassatum fi ruborum^ dont cette espèce diffère par les

verrues dont les sporidies sont couvertes, et par le nombre de cloisons

dont il n'y en a que 3 ou 4.)

44. Phragmidiuji BULLATuai Nob.

Taches épicaules, {jris-jaunâtre , de 1 à 4 ou 5 cent, de longueur, limitées

par une aréole pourprée , couvertes de boursouflures ou de petites

ampoules inégales, produites par le soulèvement de l'épiderme. A la ma-

turité, celle-ci se déchire irrégulièrement et laisse à nu, en larges cous-

sinets noirs, des spodirîes brun-rougeâtre, cylindriques, à o, ou 7

cloisons, et terminées par une petite pointe. Pédicelle hyalin, filiforme,

épaissi vers le bas.

Celte espèce , la première que nous connaissons sur des branches sous-

ligneuses, se développe sur les branches et rameaux languissants de

l'églantier, dans un petit bois des environs de Courtrai. (M. Wallays.)

45. Sporidesmium mariakum Desmaz. PL crypt. de France^ nouvelle série

,

Sur les feuilles et les chaumes sèches de VArundo arenariay dans les

dunes d'Ostende.

46. Sporidesmium septorioides West. — HCB , n" 862. — Icon. nostr.,

Taches arrondies, irrégulières, blanchâtres, zonées, non limitées par les

nervures de la feuille. Groupes rapprochés, d'abord distincts et ponc-

tiformes, puis étalés sur toute la tache sous forme de duvet gris-brunâ-

tre. Sporidies brunes, translucides, courtement pédicillées, de forme et

de grosseur très-variées, mais affectant le plus souvent la figure d'une

massue allongée, cloisonnées par 2 jusqu'à 12 cloisons transversales

,

formant autant de loges, qui sont quelquefois divisées elles-mêmes par

des cloisons perpendiculaires.

Cette espèce
,
que de loin on prendrait pour un Septoria ou un Phyllo-

sticta, à cause de la tache qu'elle produit sur le support, se développe à

la fin de Tété sur les feuilles languissantes du Beseda lutea j dans le

jardin de M. l'avocat Biebuyck, à Courtrai.

47. Pestalozzia monooii/eta Desmaz. Arm. des se. nat. ^ 16""^ notice,

n"24.

Sur les feuilles du chêne, aux enviions de Louvain. (M. Ed. Maertens.)
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48. ExospORiun ML.vcis Desmaz. Ann.dea se. nat., 17'"^" notice, paff. 39,

n- 57. — HCB, n" 986.

Sur les feuilles mourantes du lilas commun dans les jardins.

49. Veumicl LARi V HEfiBAnua var. Sedi Nob. — Icon. nostr., fig. 5, d, e.

Le Fermicuîaria dianthi
,
que nous avons publié au n" 395 de notre

Herbier cryptogamique, devra être considéré comme une seconde va-

riété de cette espèce.

Sur les tiges mortes du Sedum thelephium, dans le jardin de M. d'Hondt,

horticulteur à Courtrai.

50. FosARiu.n PEzizoïDES Demaz. Ann. des se. nat., 20'"*' notice, n" 21. —
ECB, n» 983.

Sur les feuilles mortes du lierre, aux environs de Courtrai, souvent mêlé

au Peziza hederœ.

51. FosARiuM LATERiTiuM Nces. — Walh'., Comp.
fl.

Germ., IV, pag. 241.

— HCB, n° 982.

Sur les branches mortes du Robinia pseudo-acacia , au jardin de M. De-

lombaerde, horticulteur à Courtrai.

52. Melanconium parasiticum Nob.

Pustules noires, arrondies ou allongées, saillantes, recouvertes par l'épi-

derme, qui se déchire irrégulièrement. Sporidies ovalaires, brunes,

transparentes, de '"/^oo" ^^ n^'^'- ^^ longueur el de '/«o" ''^ ixi'W. de lar-

geui', se répandant à travers la déchirure de Tépiderme sur la pustule.

Se développe sur les ramifications du Clavaria coralloideSj aux environs

de Courtrai. (M. Wallays.)

CHA.MPIGNONS.

53. MicROCERA coccoPHiLA Dcsmaz. Ann. des se. nat., ô""" série, tom. XI,

16'"' notice, pag. 359, n° 29.

Cette espèce, que nous considérons comme un Fusarium, à cause de la

construction cloisonnée des sporidies, a été trouvée aux environs de

Mons, par le R. P. Dumont. Elle se trouvait à la base des coques d'un

Coecus femelle , sur l'écorce d'un peuplier.

54. Epidochium atrovirens Fr., Summ. Feg. — Agyrium atrovike^is Fr.,

Syst. — Tremella exigua Desmaz. Ann. des se. nat., 14"" notice,

1847, pag. 191, n" 88.

Sur les troncs morts de VUlex Europœa , à Gentinnes, près de Namur,

d'où M. le comte Alfred de Limminghe a eu l'obligeance de nous l'en-

voyer.

55. EpiDorHiUM YiRExs Nob. — Icon. nostr.,
fîg. 7, k, l. — Tremella vi-
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RENS Fr., Syst? — West., Nouv. not. crypt. inéd.
fl.

belge ^ n» 101.

Réceptacles épars, trémelloïdes , bosselés, arrondis ou irréguliers, super-

ficiels, variant pour la grosseur d'un tiers à 2 Va mill, de diamètre,

d'un vert bouteille étant humide, et d'un vert presque noir et luisant à

l'état sec. Bàsidies filiformes, rameuses, le plus souvent dichotomes,

chaque ramuscule terminé par un spore unique. — Sporidies ovoïdes

ou pyriformes, olivâtres, transparentes, mesurant aii micromètre de

'/300'' à '/200* ^^ '^i'" ^^ longueur, sur Une largeur moitié moindre.

Sur le tronc mort d'un frêne, dans la cour de l'infirmerie de Menin.

56. Epidochium M\ÈftTENSfi. Nob. — îcôri. liôâtr., fig. Gjf, g, hj î.

Réceptacles épars, immergés, aplatis, bleu-noirâtre, arrondis, rie dépas-

sant jamais un mill. de diamètre. Bàsidies filiformes, rameuses, dicho-

tomes, hyalines, à sporidies terminaux uniques. Sporidies bvàle-allon-

gées, transparentes, d'un beau bleu, mesurant ^/^oo*"
de mill. de longueur

sur
'/joo*^

de mill. de largeur. — A la maturité, l'épîdèrme du rameau

qui recouvre les réceptacles se perce d'un trou rond du ari'oridi au cen-

tre, et, par l'effet de l'humidité, les sporidies se détâchent dés bàsidies,

s'échappent par cette ouverture et s'étalent sur la pustule, à la manière

des stilbosporées.

Cette espèce, que nous dédions à M. Maerlêns, professeur de botanique à

l'université de Louvain, se trouve, au printemps, sur les rameaux morts

et tombés à terre du tilleul, au parc de S'-George, à Courtrai.

57. Péziza fhuctigena var. Herbarum. Nob.

Cette variété, un peu plus forte dans toutes ses parties que le type de

l'espèce, se développe à la base des tiges mortes de la tanaisie et de

l'estragon, dans un jardin légumier à Courtrai.

58. Pkziza CACALiyE Fr., Syst. myc.

Sur les tiges mortes du chai*don lancéolé, à Marcke, près de Courtrai.

59. Peziza melatephra Lasch. m Rabenh. — Desmaz. PI. crypt. de Fr.y

n"2008. — ^(7^, n"994.

Sur les chaumes du Juncus glomeratus^ aux environs d'Ypres. (M. Wal-

lays.)

CO. Peziza aremvaga Desmaz. Jnu. des se. nat., tom. XVIII, 3"*^ série,

pag. 373.

Sur les feuilles mortes de VArundo arenaria, dans les dunes d'Oslende.

(M. Macleod.)

61. Peziza brunneola Desmaz. PI. crypt. de Fr., n" 1156.

Sur les feuilles mortes du chêne, dans les bois de Stalle, près de Beverloo.

62. Stictis exigua Desmaz. Ann. des se. nat., 3""' série , tom. VÏII , l^'"*" no-

tice, pag. 183. — ffCB, n" 989.



( 259 )

Sur les chaumes morts du Jtincus artictilatus, dans les marais des dunes,

entre Ostende et Ravenszyde,

63. Caxthaaéllus infdxdibulifoiimis Fr., Epier., pag. 366. — Merulius

FULiGiNEus Pers. [ExcL var. b.)

Sur la terre, dans les bois des environs de Louvain. (M. Ed. Maertens.)

64. Cantharellds cinkreus Fr., Epier., pag. 366. — Hei.vêlla hyorolips

Bull.

Sur la terre, dans les bois des environs de Louvain (M. Ed. Maertens.)

65. Poltporus amorphus Fr. — Desmaz. , PI. crypt. de France, nouvelle

série, n" 189.

Nous avons reçu cette espèce
,
qui croît sur les troncs des pins, des envi-

rons de Gheluvelt (M. Wal(ays) , ainsi que des bois d'Heverlé
,
près de

Louvain. (M. Ed. Maertens.)

MUCÉDINÉES.

66. Erineum padinu-H Duv. — Fée., Mém. sur les phyll., pag. 57, n° 69. —
West. JICB, n" 998.

Sur les feuilles du Prunus padus, aux environs de Namur. (M. le R. P. Bel-

lynck.)

67. OïDiirM FUSISPORIOIDES \)ar. Lamii. Desmaz. PI. crypt. de Fr., n»2l34.

Sur les feuilles languissantes du Lamiurn purpuretim, près la campagne

de M. Goedhals-Delevingne , à Courlrai.

68. ToRULA RHizoPKiLA Corda. fc. fung., 1, pag. 8, tab. II, fig. 127.

Corda indique celte espèce sur les racines des graminées; les nôtres ont

été trouvées sur celles du Carex arenaria, dans les endroits les plus

exposés au vent, dans les dunes de Ravenszyde, près d'Ostende.

69. ToRULA HETEROSPORA Nob. — Icou. nostr., fig. 8.

Groupes très-petits (un mill. au plus) , irréguliers , d'un noir velouté, épars,

formés par des filaments brun foncé, d'abord couchés et cloisonnés,

puis redressés. Sporules brunes, translucides, les unes simples, globu-

leuses, de '/jQg"' de mill. de diamètre; les autres ovales, à une cloison au

milieu et mesurant
^I^qç^"

de mill. de longueur sur '/jq^," de mill. de

largeur.

Cette Torule a été trouvée par M. Matthys, pharmacien à Bruges, sur des

cristaux de crème de tartre, conservés dans un endroit humide.

70. FDSiniUiW HYSTERI.ÏFORTIE Nob.

Pustules irrégulières, allongées, éparses ou confluentes, blanchâtres, lui-

santes , huileuses ou boursouflées
;
Tépiderme du fruit qui les recouvre

se fend longitudinalement , .s'écarte et montre des rainures remplies
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d'une poussière farineuse très-blanche , formée de sporules nombreuses,

hyalines, ovales, ovale-allongées ou presque cylindriques, parfois offrant

une cloison au milieu et mesurant Vaoo' ^ Vso' ^^ !"•"• *^^ longueur sur

Vsoo' ^ ^W' <Ï6 "^••'- ^'e largeur.

Cette espèce, qui a quelque analogie avec un Uysterium, et surtout avec

VJ/ysterium quercinum Pers. , se développe sur Técorce du fruit du

melon, à Gand.

71. Cladosporium lïtiiri Nob. — Icon. nostr., fig. 10, o, p.

Groupes hypophylles, largement étalés, veloutés, arrondis, confluents,

d'un brun fuligineux , formés de filaments fascicules droits ou tortueux,

obscurément cloisonnés, bruns, de 15 à ^"/loo" de mill. de longueur sur

Vsoo" de mill. de largeur. Sporules transparentes, de couleur rose,

ovale-allongées, à 1 , 2 ou 3 cloisons
,
et mesurant de 2 à '/loo^' ^^^ ï"'^^-

de longueur sur '/j^q^ de mill. de largeur. A la face supérieure des

feuilles, on reconnaît la place qu'occupe cette espèce, par des taches

vineuses ou brunâtres.

Nous l'avons trouvé pendant l'automne, sur les feuilles languissantes du

Lythrum salicaria, dans un petit bois taillis des environs de Cour-

trai.

72. Cladospouium BELLYscku Nob. — Icon. nostr., /î^. 9, m, n.

Groupes hypophylles , largement étalés, duvetés, confluents, d'un brun

d'ocre, formés de fdamenls fascicules, tortueux, cloisonnés, bruns, de

^I^q' de mill. de longueur sur
'/j^o"'

de mill. de largeur. Sporules trans-

parentes, d'un brun d'ocre clair, cylindriques ou en forme de massue

(c'est-à-dire qu'un côté est plus gros que l'autre), arrondies aux extré-

mités, ayant de 5 à 8 cloisons et mesurant de 2 à '/,eo" de mill. de

longueur sur Vaoo" ^'^ ï"'"- *^^ largeur.

Sur les feuilles du Cynanchum vincetoxicum y dans les bois de Dave,

près de Namur, d'où M. le professeur Bellynck, à qui nous la dédions,

a eu l'obligeance de nous la faire connaître.

73. Triposporium elegans Corda. Icon. Fung.j 1, pag. 16, tab. W^fig- 220.

— NCB, n» 1000.

Sur des rameaux morts du bouleau blanc, ainsi que sur des sarments de

ronce, dans un petit bois taillis des environs de Courtrai.

74. Triposporium strepsiceras Cesat. in Rahenh.(Hedwigia), tab. IV,

fig. 2. {Sine descript.)

Sur une branche morte tombée à terre, à la campagne de M. Van den

Peereboom-Delacroix , à Courtrai.

73. IIkliuintiiosporium appk>dicui.atlm Corda. Icon. Fung., i, paç. 12,

tab. IIl,/S</. 178.



241
)

Sur les rameaux du noisetier, «lans un bois taillis des environs de Couptrai,

(M. Walla.ys.)

7G. PiiYCOHYCis MTK.\s KuHze.— Desmaz. PL crypt. de Fr., nouvelle série,

n«9.

Dans l'intérieur d'un tonneau ayant contenu du suif, dans le magasin de

M. Van den Neste, à Anvers.

77. BoTRYTis PARASiTiCi vuT. Brassiccic Desmaz. PI. crypt. de France

,

nouvelle série, n" 159.

Parasite sur VUredo candida, qui se développe sur le colza à Courtrai.

78. BoTBYTis STFLLATA Desmaz. Jnn. des se. nat., 5'"" série, not., pag. Go

,

nM.
Sur les feuilles de la laitue dans les jardins.

ALGUES.

70. RiivTiPiiLyïA TiscTORiA Agdh. — Kutz., Sp. alg.j pag. 84o. — Crouan,

Alg. mar. finist., n» 320.

Rejeté par la mer à Ostende. Rare.

80. PoLYSiPHONiA STRICTA Grcv. — Crouau , loc. cit., n" 292,

Sur les pierres couvertes de sable, dans le port d'Ostende , aux endroits

où coule l'eau douce à basse marée.

81. POLYSIPIIO.MA RICIDL'LA CrOUaU , loC. CÛ., U" 315. — GraMMITA JUGIDUI-A

Bonnem.

Mêmes endroits que la précédente.

82. PoLTsiPHO?iiA FiBRATA Harv. — Crouan, loc. cit.j n" 294. — Kutz., Sp.

alg., pag. 824. — UCB, n" 872.

A Ostende, sur les poutres de Testacade d'ouest, à mi -marée.

83. PoLYsiPHOMA PLLVixATA Agdh, — Crouan , loc. cit., n" 288, — HCB,
n» 870.

Sur les pierres toujours couvertes d'eau saumâtre, dans le canal de Bruges

à O.stende (M. Macleod.)

84. Phyllopiiora RLBl:^s Grev. — Kutz., iS"^. alg.. pag. 791. — Crouan,

loc. cit., n" 203.

Rejeté avec d'autres algues sur la plage à Ostende. Rare.

85. Calliblepharis .iubata Kutz. Sp. alg., pag. 756. — Crouan, Alg. mar.

finist., n" 240.

Comme la précédente. Rare.

86. CuoMiRcs crispus Ljngb, — Crouan, loc. cit., n" 180, — ffCB, n" 874.

Comme la précédente. Commune.
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87. PoRPUYRA LACiNiATA Agdh. — Kiitz., Sp. ttlg.y pag. 692. — Agdh. le.

alg. Europ., tab. 27. — ffCB, n" 875.

Sur les pilotis de l'estacade à Ostende. Commune.

88. CysTocLONiuii puRPDRASci:>is Kutz., Sp. alg., pag. 656. — Crouan,/oc.

cit., n" 198. — ffCB, n" 873.

Rejeté par la mer sur la plage entre Nieuport et Ostende.

89. Melobesia mkmbranacka Lamx. — Crouan, loc. cit., n° 244. — HCB

,

n" 876.

Parasite sur les vieilles feuilles du Zostera marina, rejeté par la mer sur

la plage d'Ostende.

90. Ckramium ïLABELLiGKRUM J. Agdh. — Crouan , Jlg. mar. finiêt.^ n° 179.

— HCB, no 878.

Sur les pilotis et les pierres du port d'Oslende et de Nieuport. Rare.

91. CeRAMIDM LUXÏTRIANS Dcsmaz. — CaLLITUAUNION LUXURIAÏfS J. Agdh. —
Crouan, loc. cit., n" 118.

Sur les frondes de VUlva compressa , à Ostende. (M. V. Marissal.)

92. Callithajhnion plumosa Agdh. — Crouan, loc. cit., n" 126.

Sur les folioles radicales et le stipe du Laminaria esculentà et digitata,

à Ostende.

93. Halogema bulbos\ Dccàisne. — Kutz., Sp. alg.
y
pag. 578. —HCÊ,

n» 882. — Saccorhiza bulbosa .T. Agdh. — Crouan, loc. cit., n" 86.

Rejeté sur la plage à Ostende. Rare.

94. Arthocladia septentrionalis Kutz., Sp. alg., pàg. 572. — ûiiTHoci.ADiA

viLi.osA Huds. — Crouan, loc. cit., n" 89.

Rejeté avec d'autres algues sur la plage de Nieuport.

95. Asperococcus? LAMiNÀRiiE Lyhgb. — Crouan, loc. cit., n" Q4.

Sur les frondes de VAlaria esculentà, rejeté avec d'autres algues sur la

plage d'Ostende.

96. Chorda LOMENTARtA Ljngb. — HCB, n" 885. — Scitosipuon iOMÉw-

TARiUM Ljngb. — Crouan, loc. cit., n" 78.

Sur les pierres des jetées qui ne se découvrent qu'aux grandei^ Èaai'ées.

Ostende.

07. MtsoGLOËA Griffithsiàna Grev. — Crouan, loc. cit., n- 53. — Kutz.,

Sp. alg., pag. 544.

Rejeté par la mer sur la plage d'Ostende.

98. Mesogloea vERMicDi.ARis Agdh. — Crouan, loc. cit., h" 54. — Lyitigb.,

Hydr Dan., tab. 65. — Far. a Major. Crouan, loc. cit.,

n° 55.

L'espèce et la variété se trouvent rejetées par la mer sur la plage à Ostende.

Rares.
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99. Chaetophora Lo?fGiPiLA Kutz., Sp. alg., pag. 531. — Kutz., Tab/phyc,

III, pag. 4, tab. 17.

Sur les vieilles tiges de Vffypnum riparium, dans une petite mare d'eau

près de Courtrai.

100. Brïopsis plumosa Huds. — Crouan, loc. cit., n" 400. — Kutz,, Sp. alg.,

pag. 493.

Sur les pieux et les pierres dans le canal de Bruges , à Ostende.

101. Cladophora patens Kutz., Sp. alg., pag, 394. — Crouan, loc. cit.,

n" 372. — CoNFERVA NiGRiCANS Jurg,

Sur les radeaux, dans le second bassin à Ostende.

102. Cladophora alëida Kutz., Sp. alg., pag. 39o. — Crouan, loc.^cit.,

n» 373.

Sur les pierres à l'entrée du port, qui ne se découvrent qu'aux grandes

marées. Rare.

103. Cladophora lanosa Kutz., — Crouan, loc. cit., n» 374. — Cladoph.

(spongo^iokpha) lanosa Kutz.

Parasite sur le Polîdes rotunda, rejeté avec d'autres thalassiophytes sur

la plage d'Ostende.

104. Phycoseris rigida Kutz., Sp. alg:, pag. 477. ~ JICB, n° 886. —
Ulva RiGiDv, Agdh. — Crouan j loc. cit., n' 390.

Sur les pierres des jetées du port d'Ostende , aux endroits où l'eau ne peut

s'écouler à basse marée.

105. Phycoseris linza Kutz., Sp. alg., pag. 475. — Ulva linza Linn. —
Crouan , loc. cit., n" 388.

Sur les pierres dii port d'Ostende, où coule l'eau douce à basse marée.

106. Enteromorpha ramulosa Hook. — Crouan, loc. cit., n" 379.

Sur les pierres dans le port d'Ostende. (M. Macleod.)

107. Entkromorpha compressa var. Nana J. Agdh. — HCB, n" 884.

Sur les pilotis du port d'Ostende.

108. EsTEROMORPHA INTESTIN ALis vav. mesenteriformis Kutz. , Sp. alg.,

pag. 478. — HCB, n" 885.

Sur les pierres du port d'Ostende j aux endroits où coule l'eau douce à

basse marée.

109. CoNFERVA iMPLEXA Dillw.— Harv., Man. brit. alg., pag. 209. — HCB,
n* 891. — Bangia Johnstoni Grev.

Sur les pilotis du port d'Ostende, à la limite des hautes marées.

110. Hormotrichdm speciosum Crouan, jilg. mar. finist., n" 349. — HCB,
n" 890.

Sur les vieilles tiges et frondes du Fucus vesiculosus, ainsi que sur les

pierres et les pilotis du port d'0.slende.
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111. HoRMOTRicuuM YotNGEANUw Kiitz. , Sp. ahj.y pag. Ô82. — Crouan,

loc. cit., \r ôoO. — HCB, n" 889.

Sur les pierres et les pilotis du port «l'Oslende.

112. EcTOCAAPus FENRSTiuTus Bcrkl. — Crouan, loc. cit., n» 28. — HCIi,

n» 887.

Parasite sur le Chorda lomentaria. Ostende.

113. EcTocARPUS GRASULosus Agdli. — Crouaii , loc. cit., n" 20. — HCB,
w 888.

Sur les pierres et les {grandes algues , au port d'Ostende.

114. SiMiACF.LARiA ciRBHOSA vav. Nautt Gvïiï. — Crouan, loc. cit., n" 34.

Parasite sur les rameaux du Furcellaria lumbricalis, rejeté sur la plage

à Ostende. (M. Macleod.)

115. Go.MOTRiCHUM ciLiARis Nob. IfCB, ïï" 892. — Crouan, Jlg. mar. finist.,

n" 392. — GoN. ceramicola a simplex Kutz., Sp. alg., pag. 3^)8.

Sur les céramiées , rejelées par la mer sur la plage d'Ostende.

116. Calotiirix PAiMvosA Harv. — Crouan, Mg. mar. finist., n" 344. —
HCB, n" 893.

Commune sur les pilotis du port d'Ostende , à la limite des hautes marées.

1 17. Cylihdrospermum iiciieniformk Kutz., Sp. alg., pag. 291. — Anabai\a

LicHENiFORMis Bory. — Desmaz., PI. crypt. Fr., n" 54.

Sur le limon d'un petit fossé d'eau douce, près d'Ostende. (M. Macleod.)

118. Palmella botryoidis Lyngl). — Kutz,, Tab. phyc, I, pag. 10,

lab. XIII, fig. 1. — NosToc botryoides Agdh.

Sur la boiserie constamment humectée d'une pompe, à Ledeberg, près de

Gand, d'où M. le professeur Scheidweiler a eu l'obligeance de nous

l'envoyer.

119. Protococcus minor Kutz., Sp. alg., pag. 198 — Kutz., Tab. phyc,

tab. III.

Sur un mur enduit d'une couche de lait de chaux.

120. Ulvi>a aceti Kutz., Sp. alg., pag. 147.

Nage sur et dans le vinaigre exposé à l'air. (M. Wallays.)

121. MiCROMECA RAMosissiMA Agdh. — Kutz., Kicselsck. Bacill., pag. 117,

tab. XXV, /?i^. I, 1-0.

Trouvé mêlé à des schizonema, dans les endroits des jetées d'Osiende,

où i'eau de mer ne peut s'écouler à basse marée.

122. MicROMEGA spiNESCEîis Kutz.^ Kics. BacUl, pag. 118, tab. 27, fig. XI.

Avec la précédente, dans les mêmes endroits.

123. MicROMKGA HYAUMJM Kutz. , Kîes. Bacill., pag. 117, tab. XXIV,

fig. VI, 1-4 , tab. XXV, fig. IV, 1-4. — HCB, n" 894.

Sur les pilotis du port d'Ostende, à la hauteur des moyennes marées.
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124. RHABDoNtMA ARCLATLffl Kutz,, BiicHl., \)^^. I iM) , lai). Wlll
, ^^. VI.

— DiATonA ARcuATU.n Lviigb
, Hydr. Dan., lab. LXIl.

Parasite sur les céramiées cl polysiplioniées, rejelées par la mer sur la

plage à Ostende.

125. ScnizoNEMA STRIOLATUM Kutz., Sp. alç., pag. 102. — Kutz., Bacill.j

pag. 114, tab. XXVI, fig. II, 1-5.

Souvent parasite sur les polysiphoniées , sur la Sckizonetna araneosum

,

etc., Jans les flaques des jetées où l'eau de mer séjourne pendant la basse

marée. Ostende.

120. SciiizoNR.MA Gremllh Agdli. — Kutz., Bacill
,
pag. 114. Tab. XXYl,

/î/y. IV; tab. V,/î^. 1,1-3.

Sur les pierres, les polysiphoniées , etc., dans les mêmes flaques que

Pespèce précédente.

127. iSaviccla BALTiCA Kutz., Sp. alg., pag. 83. — Kutz., BacilL, pag. 102,

tab. IV, fig. XXII.

Dans les fossés du fort Napoléon , à Ostende.

128. AcHXASTiiKs Mi>uTissiMA Kutz., Bacîll., pag. 16. Tab. XIII, fig. II c.

— Tab. XIV, fig. IV, 2 6. — Tab. XXI
, fig. 2.

Parasite sur VEctocarpus siliciiîosus , croissant sur les pilotis du port

d'Ostende.

129. Syneura AFFiiMs Kutz. , BacilL, pag. 67, tab. XV, fig. VI, XL —
Tab. XXIV, fig. 1 , 5.

Sur les pierres du port d'Ostende, dans les endroits où coule Tcau douce à

basse marée.

EXPLICATION DE LA PLANCHE.

Fig. 1 , a. Polycystis Lolii, dans un épi vu de côté. Grandeur naturelle.

b. Le même , vu de face.

c. Sporidies de la même plante fortement grossies.

2, Puccinia coronata var. LoUi Bellk. Sporidies gr«ssies.

5, Uromyces ervi. Sporidies grossies.

4, Sporidesmium septorioides. Sporidies grossies.

5, d. Fermicularia herharum var. sedi. Coupe d'un périthèce grossi,

e. Même plante. Sporidies grossies.

6, f. Epidochium Maertensii , sur une branche de tilleul. Grandeur

naturelle.

g. Même plante. Coupe d'un réceptacle grossie.
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Fig. 6, h. Même plante. Basidies et sporidies grossies.

t. — Basidies et sporidies fortement grossies.

7, k. Epidochium vtrens. Basidies et sporidies grossies.

/. Même plante. Quelques sporidies isolées
,
grpvssies.

8, Torula heterospora. Un groupe fortement grossi.

9, m. Cladosporium Bellinckii. Groupe de filaments grossis,

n. Même plante. Sporules grossies.

10, o. Cladosporium lythri. Groupe de filaments grossis.

p. Même plante. Sporules grossies.

Concours sur la question de sauvetage dans les mines.

La classe a ensuite entendu une première lecture du

rapport provisoire de la commission pour la question re-

lative au sauvetage dans les raines. Le jugement ne sera

prononcé que dans la prochaine séance, le samedi 7 oc-

tobre.
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CLA8S£ IIE8 LETTRES.

Séance du ùi juillet 1854.

M. le chanoine de Ram, directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. le chevalier Marchai, le baron de

(.ierlache, le baron de Stassart, Roulez, le baron J. de

Saint-Génois, le chanoine David, Van Meenen, P. de

Decker, Schayes, Snellaert, Bormans, Polain, Baguet,

membres; Nolet de Brauwere Van Sleelandt, associé; Ser-

rure, Ad. Mathieu , Ghalon, correspondants,

M. Stas, membre de la classe des sciences, et MM. AIvin

et Éd. Félis , membres de la classe des beaux-arts, assistent

à la séance.

CORRESPOiNDANCE.

La classe apprend avec douleur la perle qu'elle vient

de faire par la mort de M. Raoul-Rochetle (Désiré), l'un

de ses associés, décédé à Paris, le 5 de ce mois.

— M. le Ministre de l'intérieur transmet une expédi-

tion de Tarrété royal du 27 juin dernier, qui autorise la
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classe à ouvrir un concours extraordinaire pour la com-

position d'une histoire de la littérature l'rançaise en Bel-

gique. (Voyez page suivante.)

Ce haut fonctionnaire fait parvenir aussi différentes

publications destinées à la bibliothèque de rAcadémie.

— MM. Polain, le baron J. de Saint-Génois et Chalon

font hommage de notices qu'ils viennent de publier. —
Remercîments.

— La Société historique et archéologique, nouvelle-

ment établie à Maeslricht, demande d'entrer en relations

avec l'Académie. Ces offres sont acceptées.

— M. Fréderic-Louis Hoffmann écrit qu'il existe, dans

la bibliothèque de la ville de Hambourg, un manuscrit de

l'ouvrage de Yan Maerlant, der naturen Bloeme, qui pour-

rait être utile à la Commission de l'Académie royale de

Belgique, chargée de la publication des monuments de la

littérature flamande.

M. Muquardt, libraire à Bruxelles, écrit dans le même
sens.

La classe charge M. le secrétaire perpétuel de faire les

démarches nécessaires pour obtenir la communication du

manuscrit de Hambourg.
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CONCOUKS EXTRAORDINAIRE,

PRIX FONDÉ PAR LE GOUVERNEMENT.

Conformémenl aux termes de rarrôic royal du 27 juin

18o4, la classe des lellres ouvre un concours extraordi-

naire pour la composition d'une « Histoire de la littérature

française en Belgique (Pays-Bas méridionaux et pays de

Liège), depuis et y cowpîis le moyen âge jusqu'à la fin du

XVIII"'^ siècle. >

L'ouvrage devra former la matière de deux volumes

in-8% en y comprenant un choix de morceaux en prose et

en vers des meilleurs écrivains.

Un prix de deux mille francs, fondé par le Gouvernement,

sera décerné au travail couronné par la classe des lettres.

Les manuscrits devront être adressés, francs de port,

avant le 1*'' février 1856, à M. Quelelet, secrétaire perpé-

tuel de l'Académie.

Les résultats du concours seront proclamés dans la

séance publique qui aura lieu au mois de mai de la même
année.

Les auteurs ne mettront point leur nom à leur ouvrage,

mais seulement une devise, qu'ils répéteront sur un billet

cacheté, renfermant leur nom et leur adresse. Les manu-

scrits remis après le terme precrit ou ceux dont les auteurs

se feront connaître, de quelque manière que ce soit, seront

exclus du concours.

L'Académie croit devoir rappeler aux concurrents que,

dès que les ouvrages ont été soumis à son jugement, ils

restent déposés dans ses archives, comme étant devenus sa

Tome xxi. — IP° part. 17
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propriété. Toutefois, les intéressés peuvent en faire pren-

dre des copies à leurs frais, en s'adressant, à cet effet, au

secrétaire perpétuel.

RAPPORTS.

Anciennes feuilles de garde des livres,

jRappot'i fie M, le bm'on J, de Saint-Génois,

« Un arrêté récent de l'ancien Ministre de l'intérieur

de France, M. le comte de Persigny, nous a révélé, il

y a quelques mois, l'usage que la pyrotechnie militaire

faisait depuis des années, dans les arsenaux du Gouver-

nement, des chartes, diplômes, comptes et parchemins

relatifs à l'histoire de ce pays. Nous y avons vu que toutes

ces pièces authentiques, tous ces titres, tous ces actes

d'un autre âge que le temps avait respectés, servaient à

la confection de gargousses. Grâce à l'intervention de ce

haut fonctionnaire, cet abominable vandalisme a cessé,

et Tordre a été donné de défaire, de trier et d'examiner

pièce à pièce ces documents salis, déchirés, mutilés qui,

le plus inoffensivement du monde, allaient servir d'instru-

ments de destruction et de mort.

Vers la fin du moyen âge et aux XVl""^ et XVIl"'* siècles,

des vandales d'un autre genre, des relieurs de livres,

n'employèrent pas h confectionner des gargousses les

manuscrits qui leur tombaient sous la main, mais ils en

utilisèrent les vastes feuilles de peau de vélin, au lieu de

carton ou de planchettes, pour rendre plus solides les

gardes des volumes confiés à leur habileté pratique.
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L'imprimerie une fois introduite et devenue populaire,

il semble qu'on eût acquit le droit découvrir d'un souverain

mépris les œuvres calligraphiques d'un aulre siècle. C'est à

peine si l'on garda quelque respect pour les manuscrits

ornés d'enluminures. L'art nouveau avait détrôné Fart

ancien, et comme il arrive souvent en pareil cas, on

oublia les services rendus par ce dernier pour ne s'in-

téresser qu'aux productions de celui qui lui avait succédé.

Mais il advint précisément que, grâce aux procédés de ces

relieurs ignares, on conserva, si pas en entier, au moins

par fragments, des écrits de nos ancêtres qui, sans cette

circonstance, seraient perdus à jamais.

Les anciennes couvertures de livres et les gardes des

manuscrits sont donc incontestablement une des sources

les plus curieuses pour retrouver des lambeaux d'auteurs

classiques perdus, d'écrivains ascétiques, de chansons de

geste, de poèmes du moyen âge; bien souvent aussi elles

recèlent des lambeaux d'incunables, d'imprimés réputés

introuvables aujourd'hui, voire même de chartes, de bulles,

de comptes, de toutes ces choses en un mot qui sont

d'une inappréciable valeur pour l'antiquaire, le biblio-

phile et le philologue. Quelques exemples confirmeront

notre assertion.

C'est de cette façon que M. le professeur Serrure dé-

couvrit, par hasard, un remarquable fragment d'une ver-

sion flamande rimée du fameux poème des Nibelungen,

version qui appartient au XIII"^ siècle (1).

M. V. Gaillard, dans un article qu'il a consacré aux

trouvailles de ce genre, faites par lui dans les archives de

l'ancien conseil de Flandre, dont le classement lui est

(1) Messager des sciences, 1838, p. 510, avec deux fac-similé.
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confié (i), nous signale plusieurs découvertes littéraires

curieuses, entre autres un long fragment du Bymbybel de

notre éminent poète national Jacques Van Maerlant, qui

vivait à la fin du XIÏP'^ siècle;— un millier de vers d'une

traduction flamande en vers de l'Iliade du même siècle; —
un fragment de 1,280 vers d'une Histoire des oiseaux,

imitée en flamand de Jacques de Vitry.

Un autre savant, M, J. Borgnet, le laborieux et zélé

archiviste de la province de Namur, nous a fait connaître,

sous le titre de Passe-temps d'un grelJîer d'autrefois (2),

l'analyse des notes de toutes sortes qu'un certain Jehan

Taillefier, chargé de l'office de la clergiéde Namur, s'amusa

à consigner sur les gardes et dans l'intérieur des registres

confiés à ses soins: chansons, joyeux refrains, remèdes

de vieilles femmes, comptes de table et de cuisine, an-

notations historiques, anecdotes et menus propos, vers

blancs et acrostiches, musique et anagrammes, en un

mot toutes les fantaisies échappées aux moments de loisir

d'un homme grave et accablé de besogne, se retrouvent

dans ces vieilles feuilles de papier et de parchemin qui,

au premier abord, semblent si dénuées d'intérêt.

Nous-méme nous avons réuni quelques notes, emprun-

tées aux mêmes sources, et nous les avons publiées dans le

Bulletin du bibliophile belge, I, 523. Des proverbes et des

dictons, recueillis sans ordre dans des couvertures délivres

jetées au rebut, font les principaux frais de ces articles.

Un dépôt aussi considérable que celui des Archives gé-

nérales doit renfermer des milliers de feuilles de gardes,

de vieilles couvertures, de pages blanches qui offriraient

le même intérêt. Nous sommes étonné que le nombre de

(1) Messager des sciences, 1852, p. 86.

(2) Ibid. 1851, p. 65.
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ces feuilles volantes pour l'examen desquelles j*ai élé

nommé commissaire, soit si restreint. Si M. l'archiviste

général, avec son esprit d'investigation bien connu, faisait

exécuter un dépouillement régulier de ces pièces, nous

sommes persuadé que sur l'ensemble de ces fragments

disparates de tout âge, il y aurait à faire pour l'Académie

un travail d'analyse plus intéressant que la maigre notice

que nous avons à vous présenter sur les six parchemins

dont vous désirez connaître le contenu.

Pièce A. — C'est un feuillet manuscrit d'une Bible, con-

tenant un fragment de VExode, correspondant au cha-

pitre XII, verset 21, à partir des mots : Israël et dixit ad

eos jusqu'au chapitre XIV, verset I, aux mots : locutus est

enim dominus ad Moy

V. édit. de la Bible de Verdussen, Anvers, 1740 , in-4^

C'est un fragment in-folio, à deux colonnes, belle écriture

du XII'"" siècle, sans variantes notables.

Pièce B. — Fragment incomplet d'un cantique sacré,

sans valeur. — Écriture du XV"^ siècle.

Pièce C. — Fragment d'une Bible contenant une partie

de l'Épîtrede saint Paul aux Romains, à partir du chap. XV,

verset 19, aux mots : virtute signorum et prodigiorum, A la

suite se trouve la table des chapitres de l'Épître du même
aux Corinthiens : Incipiunt tituli epistolae ad Corinthios,

1-72; puis un fragment de la première Épître aux Corin-

thiens, à partir du chap. VII, verset 56 : quod vult, faciat,

jusqu'au chapitre XI, verset 4 : Propketam velato capite,

V. édit. de la Bible de Verdussen, cité. C'est évidem-

ment une feuille arrachée à un ancien manuscrit de la

Bible grand in-folio, à deux colonnes, écriture du com-

mencent du Xl"'^ siècle ou de la fin du X"'^; notes margi-

nales de la même époque, sans variantes notables.

Pièce /).— C'est la relation du martvre de saint Sixte II,
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pape, publiée mot à mol dans les Acta sanctorum des Bol-

landisies, mois d'août, t. Il, 6™* série, pp. 140 et 141.

Le commencement manque. Ce fragment commence par :

Idolis vanis ex contempto (Acta, cité, 140, B, m fine, §2).

Les Bollandisles l'ont donné d'après un manuscrit de

Fulda. Suivent les deux premières lignes de la Passio sancti

Laurentii, martiris (v. Acta, cité, p. 485). Feuille de

parchemin, in-folio, du XII"^ siècle, portant les chiffres

cxLii et cxLiii, sans doute d'un martyrologe entier.

Pièce E. — Fragment d'un commentaire de droit cano-

nique, dont une partie concerne les clercs qui prennent

femme, et l'autre l'obligation de faire l'aumône aux pauvres.

Fragment incomplet en français, deux colonnes, lettres

à rinceaux , écriture de la fin du Xlll"'^ siècle.

Pièce F, — Fragment incomplet en latin , sans aucun

intérêt, écriture du XIIl"^^ siècle. i>

Mémoire sur les anciens noms de lieux dans la Belgique

orientale; par M. Ch. Grandgagnage.

Rapport de M. Schayes.

« Nous devons à nos savants confrères feu M. Willems

et M. De Smet, des mémoires fort intéressants sur les noms

de lieux des deux Flandres. Un travail semblable a été

exécuté par M. Kreglinger, pour la province d'Anvers. Le

mémoire présenté à l'Académie par M. Ch. Grandgagnage

embrasse les provinces de Liège et de Namur, le Luxem-

bourg, le Limbourg et une grande partie du Brabant;

mais il a été conçu dans un tout autre esprit que les trois
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premiers. Les auteurs de ces écrits se sont occupés exclu-

sivement de l'élymologie des noms des localilés; le but de

M. Grandgagnage a été d'y chercher l'influence que les

nationalités celtique, germanique (primordiale ou posté-

rieure) et la civilisation romaine ont exercée sur les popu-

lations de nos provinces orientales, et de parvenir ainsi

à éclaircir la question si obscure, si controversée de nos

origines wallonnes et flamandes. La signification des noms

n'est pour lui que d'une importance secondaire; il lui suffit

de constater l'idiome auquel ils appartiennent; aussi est-

il sobre d'élymologies et ne hasarde-t-il que celles qui se

basent sur des faits positifs, ou, à défaut de ceux-ci, sur

des raisonnements dans lesquels il déploie, à côté d'une

grande sagacité, une connaissance approfondie de la lin-

guistique du Nord et du Midi.

La méthode qu'il observe dans ses recherches diffère

aussi de celle de MM. Willems, De Smet et Kreglinger. Au

lieu de prendre les noms modernes pour y rattacher les

documents anciens, il commence au contraire par la

reproduction de ces derniers; puis ils cherche à retrouver

les dénominations qui y figurent dans celles des localités

existantes. Par là son mémoire acquiert une double valeur

et devient d'un haut intérêt pour la géographie ancienne

de la Belgique. Sous ce rapport seul, il peut déjà être con-

sidéré comme une œuvre d'un mérite et d'une utilité in-

contestables. Cependant, comme il n'a voulu se servir que

des documents (chartes et chroniques) les plus anciens et

les plus authentiques , dans lesquels , comme de raison , ne

peuvent figurer toutes les localités qui existent de nos

jours; mais il nous promet un second mémoire dans lequel

il suppléera à ces omissions et conclura par quelques vues

sur le résultat de ses études.
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En somme, mon avis est que le mémoire de M. Grand-

gagnage mérite sous tous les rapports d'être accueilli favo-

rablement et de recevoir les honneurs de l'impression. »

nappo»*i dB Jf. n» no»*gn»9,

« J'adopte entièrement les conclusions du rapport qui

précède. L'auteur du Mémoire sur les anciens noms de lieux

dans la Belgique orientale est connu par de sérieuses re-

cherches sur la linguistique de notre pays; le travail qu'il

présente à l'Académie me paraît digne de ceux qui l'ont

précédé, et je suis convaincu que les savanls, à qui nos

publications sont familières, nous saurons gré de l'avoir

accueilli, d

ttappori d0 M» fa ch«$nQi»»0 Mfe Stnei,

« Cest toujours une entreprise ardue et longue de vou-

loir expliquer d'une manière rationnelle les noms que por-

tent aujourd'hui les familles ou les lieux. Remonter par

des investigations consciencieuses aux noms primitifs,

beaucoup allérés d'ordinaire par le temps; étudier l'ancien

état physique des localités que des bouleversements de tout

genre ont souvent rendu méconnaissable; connaître les

faits historiques et les traditions qui s'y rattachent; bien

posséder enfin les idiomes et les dialectes auxquels sont

empruntées leurs dénominations : c'est là une tâche qui a
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son côlé agréable, il est vrai, mais qui est plus souvent

hérissée d'épines que semée de fleurs.

Les connaissances particulières, et les belles recherches

que lui doit déjà le pays, ont sans doute facilité le travail

de M. Ch. Grandgagnage; mais, d'une autre part, il en

a beaucoup augmenté les difficultés en s'occupant de pro-

vinces qui parlent des langues très-différentes. 11 nous

suffit, pour nos provinces flamandes, de consulter les lan-

gues indo-germaniques, mais on ne pouvait s'en contenter

pour celles de Liège, de Namur, etc., que l'auteur em-

brasse dans ce mémoire.

Dans la partie de son travail que nous avons sous les

yeux, M. Grandgagnage examine les diplômes et les chro-

niques que renferment la collection de Pertz, celle de

Chapeauville et d'autres qui se rapportent à nos provinces

orientales. Il examine avec une rare sagacité les noms des

lieux qu'on y rencontre, et rétablit ainsi de la manière la

plus heureuse l'ancienne géographie de ces contrées. C'est

là un service éminent rendu à l'histoire et aux antiquités

nationales.

J'adhère volontiers aux conclusions de mes honorables

confrères. >

Conformément aux conclusions des rapports présentés

par ses commissaires, la classe ordonne l'impression du

mémoire de M. Ch. Grandgagnage (1).

(1) C'est par erreur que, dans le Bulletin précédent, M. Ch. Grandga-

gnage a été confondu avec son homonyme M. F.-C.-J. Grandgagnage,

membre de l'Académie.
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COMMUlNICATIONS ET LPXTURKS.

Collation des 168 premiers vers de /'Aetna de Lucilius ju-

nior avec un fragment manuscrit du XV^^ siècle. Notice

de M. Bormans, membre de l'Académie.

On écrit beaucoup aujourd'hui
,
j'entends même sou-

vent dire qu'on écrit trop et surtout trop vire. Cette plainte

n'est pas nouvelle; on la trouve déjà dans Horace, en ce

qui concerne les poètes de son temps; et, en général, plus

j'apprends à connaître l'antiquité, plus je reste convaincu

que l'activité littéraire était tout aussi grande et non

moins féconde chez les Grecs et chez les Romains, qu'elle

l'a jamais été et qu'elle l'est encore chez les peuples mo-

dernes. Le seul avantage que, sous ce rapport, nous ayons

sur eux, c'est qu'au moyen de l'imprimerie, nous multi-

plions à l'instant même, et autant que nous voulons, le

nombre des exemplaires d'un ouvrage.

C'est un avantage immense pour le présent; mais je me
demande quelquefois si celte invention, moins habituée

à choisir que l'industrie lente et coûteuse du copiste, ne

menace pas dans l'avenir l'existence de nos grands écri-

vains. Pent-étre le christianisme et l'imprimerie elle-même

rendeni-ils dorénavant impossible le retour d'un boule-

versement social, comme celui dans lequel fut enseveli le

monde païen; mais si l'art de Gultemberg et de SchœfFer

avait déjà été connu du temps de Péiiclès ou d'Auguste,

je doute qsie nous fussions aujourd'hui plus riches en mo-
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numeiUs littéraires grecs ou romains, même sous le rap-

port (lu nombre; quant à leur valeur, je ne crains pas

d'affirmer que nous serions loin d'être aussi bien partagés

que nous le sommes actuellement.

Nous connaissons, il est vrai, bien des écrits autrefois

célèbres, qui sont perdus; d'un autre côté, pas plus que

nous, les anciens ne produisaient pas que des chefs-

d'œuvre. Et pourtant quelle foule de véritables chefs-

d'œuvre sont parvenus jusqu'à nous! Quel choix de pro-

ductions des plus beaux génies! Qui croira que le hasard

seul ait ainsi séparé la halle du bon grain et fait si heu-

reusement la part de la tempête en ménageant tous les

intérêts de la postérité?

Bien peu de personnes connaissent toute la richesse de

l'héritage que l'antiquité nous a légué. Il y a une douzaine

d'auteurs dont le nom est dans toutes les bouches, et dont

tout homme qui a reçu une certaine éducation a au moins

lu quelques pages. Plus d'un millier d'autres écrivains,

dont nous possédons encore soit des ouvrages entiers, soit

des fragments plus ou moins étendus, ne figurent en gé-

néral sur les catalogues de nos bibliothèques que pour

faire nombre. Beaucoup d'hommes qui font profession

d'enseigner les lettres anciennes, ou si cette expression

est trop prétentieuse de nos jours, les langues anciennes,

ne connaissent guère mieux ces écrivains que les lecteurs

ordinaires. Se renfermant étroitement dans le cercle de

leur programme, ils abandonnent tout le reste, comme

ils disent, aux philologues. Je ne sais si la distinction

est bien fondée. Ce titre ne devrait-il pas appartenir de

plein droit à ceux qui professent les langues savantes,

dans l'étude desquelles on ne saurait avancer d'un pas

sans le secours de la philologie et même de la critique?
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Si une pareille démarcation existait réellement, il ne res-

terait qu'à avouer que les professeurs de grec et de latin
,

dignes de ce nom, sont plus rares encore de notre temps

que les philologues.

J'ai été amené à faire ces réflexions par la découverte

que notre savant confrère, M. Polain, a faite dernière-

ment de plusieurs feuillets de parchemin ayant appartenu

à un recueil d'opuscules de poésie latine, qu'on ne lit plus

guère aujourd'hui, quoique anciennement déjà, et pen-

dant tout le moyen âge, on ait cru pouvoir en attribuer

une partie à Virgile lui-même sans lui faire injure.

On comprend que je veux parler de ces petits poèmes

qu'on trouve le plus souvent dans les vieilles éditions de

Virgile, comme un appendice de ses œuvres, sous le titre

de Catalecta, et dont quelques-uns ont encore été repro-

duits par Heyne.

Ces feuillets, que notre savant confrère a bien voulu me
confier, contiennent, outre la Copa et \e Moretum com-

plets, une grande partie des Dirae et environ deux cents

vers du commencement de VAetna. Je ne tiens pas compte

du revers de deux ou trois feuillets, dont le contenu a dis-

paru pour toujours par la manière dont ils ont été arra-

chés de la couverture en bois sur laquelle ils étaient collés,

ni des pièces intitulées Est et non, Vir bonus, etc., que je

n'ai pas eu le loisir de collationner.

Ce qui donne du prix à ces fragments, c'est d'abord

leur âge, car ils appartiennent évidemment encore au

XI'"^ siècle; ensuite la circonstance (très-facile à constater

par le caractère de l'écriture et par les parties de vers ou

les vers entiers restés en blanc, ainsi que par les fautes

incroyables qui en défigurent le texte) qu'ils sont dus à

la main d'un écolier qui n'entendait rien à ce qu'il écri-
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vait, et qui déchiffrait avec peine l'original qu'il avait

devant lui, soit qu'il fût réellement peu exercé à ce genre

de besogne, soit que la vétusté eût rendu en certains en-

droits l'original illisible. On y distingue même deux mains,

dont l'une ne se montre que sur deux ou trois pages dans

un petit nombre de vers du milieu de la deuxième colonne.

Cela seul prouverait que ces pages n'ont pas été écrites

sous la dictée d'un maître, si les Explicit , les abréviations

des titres en encre rouge et d'autres indices pouvaient

laisser le moindre doute à cet égard.

Je demanderai peut-être, un autre jour, la permission

d'entretenir la Compagnie des trois premières pièces que

j'ai nommées; aujourd'hui
, je me bornerai à lui commu-

niquer le résultat de la collation que j'ai faite de VAetna,

Je donne la préférence à ce poëme, parce qu'étant infini-

ment plus corrompu que les autres (1), il doit nécessaire-

ment gagner quelque chose à être comparé avec un texte

manuscrit d'une date beaucoup antérieure à tous ceux

qu'on a pu consulter jusqu'à ce jour. Les manuscrits de

YAeina sont d'ailleurs extrêmement rares, et, si l'on ex-

cepte Domitius Calderinus, Aide Manuce et Pierre Bur-

mann, les savants qui se sont occupés d'en rétablir le

texte n'ont eu en général d'autres secours que les an-

ciennes éditions. Théodorus Gorallus (Joann. Clericus),

qui nous a donné une édition spéciale fort estimée de ce

poëme, se contente d'exprimer le vœu que d'autres puis-

sent faire mieux que lui, en s'aidant des manuscrits. Le

dernier éditeur, Jo.-Chr. Wernsdorff, n'a eu à sa dispo-

(1) Aetna, quo neque post tempora Tiberii Caesaris cultius poema,

neque mendosius ullum ad nos pervertit. Jos. Scaliger in App. Virgilii,

p. 420.
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silion qu'une mauvaise copie de 1450, sur papier, et un

extrait des variantes, depuis vs. 157 jusqu'à 285 seule-

ment, d'un ancien manuscrit de Florerce. A en juger

d'après les leçons citées par ce savant, le Codex florentinus

avait beaucoup de conformité avec celui auquel notre frag-

ment a appartenu, et le Codex helmstadiensis lui-même

s'en rapproche en maint endroit.

VAetna comprend, selon les différentes éditions, de

640 à 648 vers. L'auteur s'y est proposé de décrire et d'ex-

pliquer par des causes naturelles les phénomènes que pré-

sente le célèbre volcan de ce nom. Les savants l'ont tour

à tour attribué à Virgile, à Quintilius Varus, à Manilius,

à Cornélius Severus, à Claudien et à d'autres encore.

L'opinion la plus probable est celle de Wernsdorff, qui l'at-

tribue à Lucilius Junior, contemporain et ami deSénèque,

qui fait de lui le plus grand éloge et qui lui dédia même
plusieurs de ses écrits. Sénèque ne nous apprend pas seu-

lement que Lucilius était philosophe et poète, mais encore

qu'il devint procurateur de la Sicile; et comme dans ses

lettres il l'engage expressément à profiter de son séjour

dans celte île et des loisirs que lui donnait sa charge,

pour étudier la nature du volcan, afin de célébrer dans ses

vers un sujet qui ne pouvait, dit-il, manquer de lui faire

venir l'eau à la bouche {aut ego te nonnovi, aut Aetna tibi

salivam movet)^ il est plus que vraisemblable que c'est à

cette circonstance que nous devons le poème qui est par-

venu jusqu'à nous. Il renferme, du reste, plus d'un vers qui

sert à confirmer cette opinion.

C'est une composition très-remarquable, tant par l'inté-

rêt qui s'attache aux questions qui y sont traitées que

par sa forme. Le principal rôle y appartient, sans doute,

au philosophe qui cherche à expliquer les causes natu-
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relies des phénomènes qu'il a observés; mais la descrip-

tion même de ces phénomènes, les exemples et les com-

paraisons, plusieurs épisodes, le choix des pensées et des

expressions, la couleur et les ornements du style, prou-

vent, d'un autre côté, que Lucilius n'a pas un instant perdu

de vue qu'en osant s'aventurer sur les traces de Lucrèce

et de Manilius , il s'imposait aussi des devoirs à remplir

comme poète.

Malheureusement, comme je l'ai déjà dit, cette compo-

sition nous est parvenue dans un tel état de délabrement

quen plusieurs endroits le sens, aussi bien que la leçon,

présente des difficultés inextricables; et les corrections

souvent plus qu'arbitraires des critiques, loin de remédier

au mal , n'ont fait que l'augmenter. Je serai heureux si, à

l'aide des variantes que noire fragment nous offre, je par-

viens à faire disparaître quelques-unes des nombreuses

taches qui défigurent encore aujourd'hui ce poème.

Je prendrai pour base de la comparaison que je vais

faire le texte de Wernsdorff ( Poefae Latini minores, t. IV,

p. 87 et suiv.), reproduit par N.-E. Lemaire [Poelae Latini

minores, t. lïl, p. 79) , non pas comme de tout point

meilleur que celui de Jos. Scaliger, de P. Pithou et de

Gorallus, mais parce qu'il est plus facile à rencontrer.

La réimpression de Lemaire surtout est des plus commu-

nes (1), tandis que les éditions de Pithou et de Scaliger

(I) J'ai eu ailleurs l'occasion d'exprimer mon opinion sur les contrefa-

çons si incorrectes de Lemaire (je ne parle que des éditions qu'il a soignées

lui-même : curavtt, notia illustravitf etc., N.-E. Lemaire)-., ici je dois

encore le signaler comme plagiaire , si toutefois le fait que je vais citer ne

mérite pas une qualification plus grave. Wernsdorff avait oublié , dans son

Proœmium, de parler de certain poëme de l'empereur Auguste, dans lequel
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sont devenues presque introuvables: celledeGoral lus aussi

est assez rare.

Je ne me propose pas de discuter toutes les variantes,

tant s'en faut : j'ai déjà dit que la plupart ne sont que des

erreurs de copiste; mais je les rapporterai toutes, afin

qu'on puisse se former une idée exacte de la valeur de

notre fragment. Je ne m'arrêterai un instant qu'aux Ic-

celui-ci avait aussi fait mention de VAetna , et il répara plus tard cette omis-

sion dans ses Addenda ( t. IV, p. 859) en ces termes :

« Non succurebat mihi , cum haec de Lucilii poemale , a Scneca memo-

n rato, scriberem, simile carmen olim à Caesare Octaviano Augusto per-

n scriplum esse, in quo pariter videtur Aetnae commemoratio non inter-

n missa. Nempe Suetonius, in Auç. cap. 85, refert : Pocticam summatim
« attigit, etc., etc. » Il est d'autant plus inutile que je transcrive ici en en-

tier cotte longue et savante note
,
qu'on la trouvera littéralement reproduite

dans Lemaire, vol. III, p. 18, sous le texte même du Proœmium de Werns-

dorff, sauf une petite modification qui était nécessaire pour que ce ne fût

plus la note de Wernsdorff, qui se corrigeait ou plutôt qui complétait lui-

même ses observations , mais celle de Lemaire faisant la leçon à Wernsdorff.

Voici donc comment l'éditeur français a modifié la première ligne :

« Non succurrit , ut tidetor, Wernsdorfio, quum haec scriberetf

t> simile carmen olim à Caesare Octaviano Jugusto perscriptum esse, in

» quo, etc., etc. », ainsi jusqu'au bout, dis-je, sans plus un mot de diffé-

rence ! et signé ED. {Editor)^ l'éditeur Lemaire! L'intention frauduleuse,

le dolus malus apparaîtra plus clairement encore , si l'on considère la ma-

V nière dont la note se termine : « Quum vero plerique eruditi carmen

» de Aetna Augustco aevo altrihuere voluerint , et J.-C. Scaliger adeo

* Quintiliano {sic , Lemaire comme Wernsdorff) raro ex levi suspicione

» adcripserit f
mirum (Wernsd. : miror !) omnino , neminem potius

» Caesari Jugusto dédisse, quem Suetonius diserte dicit hexamctris

» versibus Siciliam , in qua maxime memorabilis Aetna est, descrip-

« sisse. »

Sous le texte de l'Aetna , Lemaire s'approprie de même à chaque instant

les notes de Gorallus. Mais il y a loin encore de là à une critique de mau-

vaise foi, et jusqu'à certain point calomnieuse comme celle dont il se rend

coupable ici.
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çons qui me paraîliout offrir un intérêt véritable et direct.

Comme notre fragment provient de l'ancienne abbaye

de Stavelot, je le désignerai par l'abréviation Fr. St.

(Fragmentum stabulense). Je n'ai consulté d'autres textes

imprimés que ceux que j'avais sous la main , savoir celui

de Scaliger : Virgilii Appendix, Lugd. 1575, in-8", et

knix, Plantin,, 1575, in-l'ol.; celui de Petrus Pilliœus :

Epigramni. et Poëmatia vett., Paris., 1590, in-12; de

Theod. Pulmannus, Antv., 1609, in-18; de Theod. Go-

rallus (Jo. Clericus), Amst., 1715, in-8% et enfin ceux

de Wernsdorff et de Lemaire que j'ai déjà nommés.

Pour n'avoir pas à m'étendre au sujet de la ponctuation,

qui est d'une si grande importance dans un travail de ce

genre, après la collalion je donnerai toute la suite des vers

auxquels elle se rapporte, comme je crois qu'ils peuvent

être lus. On y rencontrera quelques leçons nouvelles non

mentionnées dans ces remarques. Comme conjectures,

elles n'ont d'autre faveur à réclamer que de n'être pas

rejetées sans examen.

COLLATION.

Vers 3. Fr. St. Quid fremat impcrimn. Cette leçon mé-

rite d'être examinée, soit que, par un archaïsme,

on croie pouvoir rapporter Quid à imperium, soit

qu'il paraisse plus probable que ce dernier mot

n'est qu'une corruption de inferius ou inlerius.

Comparez vs. 82 : Inlerius faisi sibi conscia terra est,

ainsi que les vers 25-28 : Qui tatito motus operi,

quae causa ructet ah imo ingenti sonitu mo-

les , etc. Le mot imperium ne se trouve guère à sa

place dans une exposition où le poète annonce qu'il

TOMli XXI.— Il-"^ PART. 18
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Vers 3. Fr. St.

s'occupera exclusivement de la recherche des causes

naturelles des phénomènesqu'il va décrire, en écar-

tant toutes les Cables; et l'expression frémit impe-

rium elle-même est au moins singulière. On peut

croire qu'un des premiers copistes s'est mal à pro-

pos rappelé le Imperio premil de Virgile au premier

livre de l'Enéide. Au reste, je n'examine point si

imperium pourrait être défendu par les expressions

dont le poëte lui-même se sert, vers 196 et suiv.

Vs. 5-6. Fr. St.

Seu te Cynthos habet, seu Dolos (sic) gratior illay

Seu tibi Dodone potior.

J'admettrais assez volontiers la conjecture de Go-

rallus, qui lit Xanthos au lieu de Cynthos
, parce

qu'il n'est pas probable que le poëte ait ainsi voulu

distinguer une montagne de l'île de Délos de l'île

ou de la ville de Délos même, quoique la ville et

son temple fussent situés dans la plaine. Strabon

,

1. X, p. 742, Almel. : yi nôhç y,al ro Ispov... dv TreA'w

y^eivrat. Le Dodone ou Dodona du vers suivant a

aussi beaucoup embarrassé les commentateurs,

parce que ce lieu était consacré à Jupiter. Tout se

conciliera en changeant le Seu de ce vers en Et

ou Ac :

Seu te Xanthos habet, seu Delos gratior illa

Ac tibi Dodona potior.

Le sens est: Soit que vous habitiez Xanthos, ou

Délos, dont le séjour vous est encore plus agréable,

et que vous mettez même au-dessus de Dodone (de-

meure chérie de Jupiter). La faute est due à quelque
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Vers 5-6. Fr. St.

copiste qui, sans le savoir, peut-être aussi croyant

corriger ou embellir le vers, a continué l'énumé-

ralion en répétant sew une troisième fois. L'erreur

était d'autant plus facile qu'il a dû prendre Dodone

ou Dodona pour un nominatif. C'est pour moi un

ablatif.

Vs. 8. Fr. St. tutius itur , leçon nouvelle et très-admis-

sible, s'il était prouvé que ce n'est pas une ancienne

glose de cautius, qui a quelque chose de plus re-

cherché.

Vs. 9, Fr. St. qui nescit, comme dans l'édition de te-

rnaire, tandis que Scaliger, Pilhœus, Gorallus et

Wernsdorff lui-même ont quis nescit. Voir Hein-

sius et Taubmannus sur Virg. Egl. II, vs. 19.

Vs. 10. Fr. St. Cererem lactaret, \)0{iT jactaret. Dans Lu-

crèce, 1. V, vs. 1067 , où les éditions ordinaires ont

lavtant, celles de Lambin et de Creech donnent au

contraire jacfmU. Les lettres l et i étaient faciles à

confondre dans les anciens MSS. Pourrait-on pen-

ser ici à lactare dans le sens de iUicere , invitare,

vocare, comme Virgile a dit :

£t Cererem clamore vocant in tecta?

j'en doute, et, d'un autre côté, quoiqu'on dise éga-

lement bien mactare deos honoribus et mactare hos-

tiam deo, je crois que ce serait méconnaître l'usage

latin que de proposer Cereri ou Cererem mactaret

d'une manière absolue.

Vs. 11. Fr. St. fluctibus pour frugibus. Cprz. vs. 59 et 54.

Je ne pense pas que le copiste ait voulu écrire

fructibus.
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Vs. 15. Fr. St. melliqiie lentis
, par une crreui' évidente.

Quant à la première partie du vers : Ipse suo Bac-

chus llueretpede, c'est en vain que Wernsdorif essaie

de réfuter l'explication du mot pes donnée par Go-

rallus, et de mettre une des siennes { car il en

donne deux lui-même) à la place. Pes est ici le

pédicule du raisin et par extension la grappe, la

vigne même. Cprz. Columeile, I. Xïï, ch. 19, 56,

45 , etc.

Vs. 14. Fr. St. olivae. J'admettrais plutôt olivae comme
une erreur du copiste pour oliva, que de le rap-

porter comme datif au verbe pendebant, quoique

nous trouvions dans Properce,!. II, el. 50 (al, 25),

vs. 55 :

Tum capiti sacros patiar pendere corymbos;

et dans Silius Ital., 1. VI, vs. 645 :

Exceho summi qua verttce montis

Devexum lateri pendet Tuder.

Mais je dois avouer aussi qu'après mellaque pende-

rent foliis, j'ai quelque scrupule à continuer : et Pal-

las penderet pingui oliva , soit que je prenne ce der-

nier mot pour l'arbre, soit, ce que pm^wi semble

conseiller, pour le fruit. Pallas ici, me dira-t-on,

c'est, comme souvent ailleurs, l'huile. Je m'en doute

bien; mais outre que la liaison rend ici cette figure

particulièrement hardie, je ne me représente pas

de la même manière Pallas, l'huile, pendante au

fruit (le l'olivier et le miel pendant aux feuilles

d'un cliêne, à moins de modifier \ependerent dans

le sens du vers de Virgile :

Et durae quercus sudabunt roscida mella^



( 269
)

Vers 14. Fr. St.

ou mieux encore avec Ovide :

Flavaque de viridi stiilabant ilice mella.

Mais pourquoi alors !e poêle n'a-l-il pas mis ces

mots immédiatemenl après Ipse suo Bacchus fine-

ret pede, en conlinuant : Pallas oliva? Je ne vois

cependant pas de moyen de les rattacher au vers

suivant comme le fait Badius , même en lisant pin-

guis oUvae. Le tum ou cum gratia ruris s'y opposera

toujours. Voyez sous les vers suivants.

Vs. 15-16. Fr. St.

"^

Secretos amnii (sic) agerettum (sic) gratta ruris

Con (sic) cessit cuiquam melius sua tempora nosse.

La leçon ordinaire donne anmes , puis cum (quum)

pour tum et Non cessit pour Con cessit. Une pa-

reille divergence, dans un endroit évidemment

corrompu, autoriserait certes quelques conjectu-

res. Je me bornerai à dire que je n'approuve pas

plus celle de Gorallus, qui lit omnes pour amnes,

que celle de Barthius, qui propose somnos, avec le

changement de Secretos en Secrcii. Ant. de Rooy

voudrait omnes aleret, ce qui est un peu moins

forcé. Mais puisque tous les anciens livres ont

conservé le mot amnes, et qu'il n'y a pas de des-

cription de l'âge d'or où l'on ne rencontre des ruis-

seaux de lait ou de nectar, je crois qu'il est d'une

saine critique de ne pas chercher à remplacer ce

mol. J'ai déjà dit pourquoi je ne lis pas et pinguis

Pallas olivae Secretos amnes ageret ; cela ne se pour-

rait faire sans d'autres changements que personne

n'approuverait, qu'eu joignant de nouveau, par
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Vers 15-16. Fr. St.

exemple, cum gratia ruris avec Non cessit, pour

terminer par une réflexion plus ou moins déplacée

comme : Quanquam melius sua tempora nosse ou,

avec exclamation : Quam (quanto) melius! De plu-

sieurs autres conjectures qui se présentent, aucune

ne satisfait. Le souvenir du Ver erat aeternum

d'Ovide (Metam. I, vs. 107) me fit soupçonner un

instant que sous amnis et ruris pourraient bien se

cacher annus et veris, et tempora n'être tout sim-

plement que les saisons de l'année. Quoique les

mots cum {tum) gratia veris Non cessit ou même
Concessit semblassent promettre une issue à cette

combinaison, je me suis arrêté en présence des

autres modifications du texte qu'elle eût rendues

nécessaires. Tout en reconnaissant que ce passage

est corrompu , faute de mieux
,
je m'en tiendrai à

l'ancienne leçon, sauf à changer provisoirement

Secretos en Sacratos ou Nectareos.

Ipse suo flueret Bacchus pede , mellaque lentis

Penderent foliis , et pingui Pallas oliva ;

Nectareos amnes ageret cum gratia ruris.

Non cessit cuiquam melius sua tempora nosse.

Par gratia ruris, je n'entends pas avec Gorallus

et Wernsdoriï : jucunditas vHae rusticae ou amoe-

niias ruris, mais benignitas, liberalitas, le henigno

Copia cornu d'Horace (Orf., ï, 17, 15); toutefois

le mot le plus propre est gratia lui-même.

Vs. 19. Fr. St. iristem nalorum funere matrem.

Vs. 20. Fr. St. in semine, que, pour ma part, je préfère

à in semina que Scaliger et après lui Gorallus et

Wernsdorfl" y ont substitué. L'accusatif exprime-
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Vers 20. Fr. St.

rait plutôt le but, le résultat, comme si Ton disait :

in armatam segelem. Le poêle n'aurail-il pas d'ail-

leurs avec semina employé aussi le pluriel dentés :

sparsosque in semina dentés ?

Vs. 25. Fr. St.

Quidquid et in (sic) antiquumjactata est fabula earmen.

Cela se rapproche beaucoup de la conjecture de

Wernsdorff : Quidquid item antiquum, que j'adop-

terais volontiers, si in ne me paraissait pas plutôt

provenir de la première syllabe du mot antiquum,

mal à propos répétée par quelque copiste. Quoi

qu'il en soit, le mol earmen devait aussi être cor-

rigé, parce qu'avec ce mot le vers n'a pas de sens,

de quelque manière qu'on cherche à l'expliquer.

Lucilius avait certainement écrit :

Quidquid et antiquum jactata est fabula crime n.

Crimen est une correction de Scaliger déjà admise

aussi par Gorallus. Carmen et fabula c'était dire

deux fois la même chose. Quis tacuit? quis non

deflevit? etc. , signifie : quis non carminé celebravit;

comment le poêle pouvait-il ensuite résumer cela

en disant : Omne antiquum carmen vulgata est fa-

bula, à moins que ce ne soit une hypallage pour

omnis antiqua fabula vuJgatum ou jactatum est ear-

men? Mais jamais on ne pourrait faire dire cela au

vers tel que Wernsdorff Ta donné. L'interprétation

de Wernsdorff confond la lirade Quis tacuit? avec

la précédente Quis nescit? quoiqu'elles compren-

nent deux questions fort différentes.

Vs. 25. Fr. St. quae tanta perenni (sic), comme le ma-

nuscrit de Helmstadt.
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Vs. 26. Fr. St. Et ructet, Eructet est un cliangemeni inu-

tile qu'on doit à Gorallus.

Vs. 28. Fr. St. Le vers s'arrête à mens ; les mots carminis

haecest sont restés en blanc.

Vers 35. Fr. St. dimiitere, comme les éditions de Scaliger,

dePithœus et de Pulmannus. Wernsdorff ne men-

tionne que le cod. Helmst.

Vs. 34. Fr. St. suhducto, que je préfère à la conjecture

de Scaliger adoptée par Gorallus et V^ernsdorff:

seducto. Subduclo, c'est-à-dire alto. Ce n'est pas ce

mot qui est absurde, comme le prétend Gorallus,

mais la manière dont il l'explique. D'un autre côté,

rien n'est plus fréquent que ces sortes de pléonas-

mes : suhducto ou alto suhlimia coelo,

Vs. 37. Fr. St. Illi Cyclopas , comme le voulait Scaliger

et comme on lit même dans l'édition de Tliéod. Pul-

mannus. On pourrait peut-être tout concilier en

écrivant : Illi his Cyclopas, etc., car fornacibus ne

peut guère non plus se passer du démonstratif.

Comme dans les MSS. au commencement d'un

vers mis et lïis sont faciles à confondre, et que,

d'un autre côté, la première syllabe de Cyclopas

a beaucoup de ressemblance avec qui, on s'appro-

cherait peut-être autant de la leçon primitive en

lisant :

Ifis qui Cyclopas memorant fornacibus usos.

Le démonstratif /ta^c, dans faciès haec altéra va-

tum , semble rendre l'une ou l'autre de ces correc-

tions nécessaire. .l'avouerai cependant que ces mots

eux-mêmes me sont d'autant plus suspects, que

Scaliger et Gorallus ne les entendent pas de la
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Vers 37. Fr. St.

môme manière; pour l'un c'est faciès haec vatnm,

el pour l'autre faciès haec fabulae; et Wernsdorff,

qui les prend dans le sens de Gorallus, prétend en

outre qu'il faut changer haec en haud. Les deux

derniers se trompent de tout point, et Scaliger lui-

même aurait eu beaucoup de peine à justifier, je ne

dis pas son interprétation, mais le langage du

poêle. Pour ma pari, je préfère essayer de le cor-

riger, en lisant :

Discrepat a prima ratio islhaec altéra vatum :

pour continuer avec la leçon ordinaire :

JUis Cydopas memorant furnacihus usos^ ^

Cum super incudem , etc.

ou plulôt en remplaçant aussi à la fin de ce vers

l'insignifiant participe usas par ustos, qui est le

terme consacré par l'usage de tous les poêles quand

il s'agit des Cyclopes ou de l'Etna. Noire Lucilius

le répète lui-même, ys. 554 : quantis fornacibus

Aetna Uritur, et vs. 5G2 : sic nobîlis uritur Aetna.

Je n'ajouterai que l'exemple si connu d'Horace : clum

graves Cyclopum Vulcanus ardens urit offîcinas.

Ratio isthaec pour faciès haec est juslifié par le

sens et n'a pas besoin de l'être autrement pour

quiconque a quelques nolions de paléographie. La

forme isthaec, fréquenle dans les poêles comiques,

est très-rare chez les autres; mais Calullti(LVIT,37)

l'a employée de la même manière qu'elle l'est ici.

Dans la phrase de Cicéron (Alt. XH, 14) : Primum

tibi persuade me isthaec non curare ; on reconnaîtra

aussi le même ton.
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Vs. 38. Fr. St. m verhera fontes , et au vers suivant :

sub pondère flumen.

Ys. 40. Fr. St. Armare sans plus; le reste du vers est

en blanc.

Vers 42. Fr. St. flegraeis, et au vers suivant: temptavere.

Vs. 47. Fr. St. intortas (sic).

Vs. 49. Fr. St. Pe^on (sic).

Vs. 51. Fr. St. Comminus.

Vs. 55. Le Fr. St. a ici un vers de plus que Wernsdorff

(et Lemaire), et il comble en même temps une la-

cune qui existe dans toutes les autres éditions.

Voici comme ce passage se lit dans l'édition de

Scaliger et dans celle de Pithœus :

Impius et miles metuentia cominus astra

Provocat , infestus cunctos ad proelia divos

Provocat e admotis

Jupiter e caelo metuit : dextramque corusca

Jrmatus flamma removet caligine mundum.

Celles de Pulmannus et de Gorallus n'en diffè-

rent que par la suppression de e entre Provocat et

admotis; mais Gorallus suppléait dans ses notes

scalis : Provocat admotis scalis, en laissant,

du reste, le vers incomplet. VS^ernsdorff, qui dés-

approuve ces échelles comme n'étant pas d'usage

chez les géants , a trouvé convenable de supprimer

tout le vers. On peut voir ses raisons dans un Ex-

cursus reproduit par Lemaire, t. Tlï, pp. 168 et

suiv. Il me suffît de dire que je ne saurais les ad-

mettre, pas plus que le changement, qu'il est forcé

d'adopter ensuite, de metuit en mittft ou admittit.

Sou texte porte :

Impius et miles metuentia cominus astra
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Vers 55. Fr. St.

Provocal infestus : cunctos adproelia divos

Jupiter e caelo mittit, dextramque corusca, etc.

J'ajoute, d'après ses indications, que, dans l'édi-

tion de Bâle de 1546, on lit au vers 55 : Jupiter e

coelo admotus, dextramque, etc.; dans une autre

de Hagenau, de 1551 : Provocat e coelo admotus;

enfin dans l'édition de Leyde de 1^17: Jupiter e

coelo metuens; de sorte que déjà anciennement on

avait eu recours à des suppressions et à d'autres

nioyens violents pour reconstituer le texte.

Une autre conclusion à tirer de tout cela, c'est

que les manuscrits qui ont servi de base aux pre-

mières éditions, provenaient tous d'une même
source, d'un seul manuscrit plus ancien, dans le-

quel existait déjà la lacune signalée plus haut, ou

dans lequel la dernière partie de ce vers n'était

plus lisible pour un copiste ordinaire.

Cette tache, notre fragment va enfin la faire dis-

paraître, non en supprimant ce qui reste du vers

tronqué, mais en le complétant. Voici ce que j'y

lis:

Impius et miles metuentia comminus astra

Provocat infestus; cunctos ad proeJia divos

Provocat , admostisque ïtia sidera signis

Jupiter e coelo metuit, dextramque corusca

Armatus flammare movet caligine mundum.

Telle est la leçon du fragment reproduite trait pour

trait, ce que j'ajoute, parce que l'abréviation Uia

précédée de que (sic) présentera à la critique plus

d'une difficulté à résoudre. Si de ttia, d'après les

règles ordinaires de la paléographie, on fait tertia.
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Vers 53. Fu. St.

le vers devient fautif, à moins qu'on ne change en

même temps que en quaeoii en qiia (quà, adverbe).

Avec quae on obtiendra difficilement un sens satis-

faisant. Car je ne pense pas qu'on veuille aller jus-

qu'à lire aussi amotis pour admotis :

Jmotis, quae tertia sidéra j signis

Jupiter e coelo metuit,

en liant ainsi la phrase , et en entendant que déjà

les dieux des astres supérieurs étaient mis en dé-

route: amo/îs,pMte summi ordinis sideribus. Signa

peut certes se prendre pour dii au même litre que

astra et sidéra; supposons encore, s'il le faut,

qu'aslra, sidéra, signa puissent ainsi être accu-

mulés dans une même signification et qu'il n'y ait

absolument rien à redire à cette leçon du côté du

langage, elle j)échera toujours du côté du sens. Je

ne vois pas, en effet, comment on pourrait l'ac-

corder avec les détails qui viennent ensuite : Incur-

sant vasto primum clamore, etc. Cela rappellerait

trop l'arrangement qu'on trouve dans le prétendu

Claudien, auteur de la Giganlomachie , qui com-

mence par disperser les astres quand à peine les

géants, qui viennent de naître, ont pu se mettre en

mouvement, et qui ensuite envoie Iris convoquer,

pour venir défendre le Ciel , les dieux des fleuves,

des étangs et jusqu'aux mânes, qui dormaient ap-

paremment, pendant que la terre, par la naissance

de ces monstres, était bouleversée jusque dans ses

entrailles.

Necdumque creati

Jam dextras in bella parant , superosqiie laccssimt,
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Slridula volventes gemino vestiyia lapsu.

Pallescunt subito steîlae, flectitque rubentes

Phoebus equos, docuitque timor revocare meatus.

Oceanum petit Arctos y inocciduique Triones

Occa^um voluere pati

Interea superos praennntia convocat Iris.

Qui fluvios , qui stagna colunt, cinguntur et ipsi

Juxilio Mânes

. . . . Omnigenis coëuntia numina turmis

Ad patrias venere domos. Tum Jupiter infit, etc.

J'ai Iranscril ces vers parce que , malgré l'énorme

différence qui dislingue les deux poètes sous le

rapport de la conception du plan et de l'ensemble

de l'exécution, ils se rapprochent cependant assez

dans quelques détails, pour qu'on puisse supposer

sans absurdité que l'auteur de la Gigantomachie

avait lu Wielna. Je citerai encore à ce propos les

deux vers suivants :

Jam tuba nimborum sonuit , jam signa ruendi

Bis aether, bis terra dédit, confusaque rursus

Pro domino natura timetj

qui semblent aussi reproduire et même expliquer

la pensée de l'auteur de YAetna, vs. 56 et suiv.

Je viens d'examiner la leçon quae tertia sidéra
,

que je regarde comme inadmissible. Si on lit qua,

il y aura aussi à voir si l'on prendra sidéra dans le

sens purement physique d'astres ou de constella-

lions, y compris les planètes, ou si, comme en

d'autres endroits de YAetna, on en fera le syno-

nyme de dii ou divi; et, dans tous les cas, il faudra

déterminer ce qu'on doit entendre par terlia si-

déra.
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L'auteur de VAetna ne pouvait plus, à l'époque

où il écrivait, se contenter de l'Olympe, beaucoup

trop vague, d'FIomère, qui, au reste, ne connaît

pas encore cette entreprise des Géants contre le

Ciel (1); il ne convenait pas non plus, s'il voulait

donner quelque vraisemblance à son tableau, que

les assaillants allassent se heurter tout droit à la

voûte même du ciel. Il nous les montre donc

d'abord portant l'épouvante dans la région des as-

tres, que, conformément aux croyances populai-

res, et jusqu'à certain point aussi d'accord avec

la théologie païenne et même avec certains systè-

mes philosophiques, il anime et identifie avec les

dieux qui y président. Astra, sidéra, dii sont dans

VAetna des termes synonymes. Ensuite l'idée d'éta-

blir certains degrés parmi ces astres, n'est pas

seulement poétique; elle est physiquement vraie;

elle lui était fournie par la science, comme par

l'observation vulgaire. En les distribuant en trois

catégories , il use de son droit. On sait d'ailleurs

de quels privilèges le nombre trois jouit chez les

poètes, et ce n'est certainement pas cette cir-

constance qui peut nous embarrasser dans cette

description.

J'ajoute une autre observation
,
qui n'est qu'un

soupçon, mais qui a pour moi une grande vrai-

(1) Les Géants d'Homère étaient une race d'hommes sauvages, formant un

peuple et vivant sous un roi. Voir Od. VI, 59, 206, et X, 120. Hésiode lui-

même ne connaît encore que la lutte des Titans contre Uranus. Théog.j

vs. 185. Plus tard tout cela fut confondu.
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serablance. On connaît la division astronomique

ou plutôt astrologique du ciel en douze maisons;

temples ou lieux [xôt.sl, r, So}3sy,y.zor.o^) auxquels

président certaines divités. Manilius les distribue

en deux classes : quatre sont cardinaux (en grec

YÀvTfxxjy et huit sont intermédiaires [^.eioy.zvzpioL^ vj

ôjcTaTOTToç). D'autres anciens et le paraphrasle de

xManilius, Julius Firmicus, en font trois classes :

quatre cardinaux, quatre descendants et quatre

ascendants (zc'vrp., âTrcxÀt^iaTa, iT.ccja.oopai). Tous

ces lieux, différents par leur position sur la cir-

conférence du ciel, diffèrent également par leur

dignité et par leur influence.

A la place de ces lieux, maisons, temples ou,

comme Manilius les appelle encore, de ces camps

(castra; les Arabes, selon Scaliger, les nomment

tours), l'auteur de VAetna ne parle que des astres.

Au lieu de diviser la sphère dans sa circonférence,

il mesure la profondeur de l'empyrée, qu'il partage

en trois régions, dont la plus élevée, désignée par

les mots tertia sidéra, touche au ciel proprement

dit, qui est le palais de Jupiter.

La difîérence quant au fond et quant à l'objet

est complète; aussi suis-je loin de prétendre que

la description de notre poète ait rien de commun
avec quelque système astronomique que ce soit.

Elle est purement poétique. Mais je n'en suis pas

moins persuadé que c'est à l'exemple des astrono-

mes et de Manilius en particulier, je dis au clas-

sement qu'il fait des lieux célestes; à la manière

dont il les décrit en assignant à chacun sa divi-
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iiilé et une influence propre; à ce qu'il dit ailleurs

des conslel talions et des signes; à la classilicalion

qu'il suit relativement aux étoiles fixes, qu'il range,

d'après leur grandeur apparente et d'après leur

éclat, en différenls ordres, comme les citoyens

d'une même ville; à la manière dont il s'exprime

à l'égard de tout cela, et principalement à la dou-

ble description de la guerre des Géants que ce

poète lui-même y a intercalée en deux endroits

différents, qu'est due, en dépit de toutes les diver-

gences, la première idée ainsi que le choix et la

disposition de la plupart des détails du tableau que

trace en cet endroit l'autenr de YAetna,

Que l'écrivain de ce poëme ait connu l'ouvrage

deManilius, c'est ce qui ne souffre pas le moindre

doute, et il y a longtemps que Scaliger, Gorallus

et Barthius l'ont fait remarquer en comparant cer-

taines expressions communes aux deux poètes. On

a surtout comparé le commencement de VAelna

avec l'introduction du IIP livre des Astronomi-

ques, dont la ressemblance, tant sous le rapport

du fond que de la forme, doit frapper quiconque

est en état de porter un jugement en ces matières.

Eh bien, les deux descriptions différentes de la

lutte soutenue par les dieux contre les Géants, que

Manilius, comme je viens de le dire, a insérées

dans son poëme, ont, chacune pour sa part, avec

le passage de VAetna qui nous occupe, une confor-

mité plus évidente encore, je ne dis pas quant au

fond, cela va de soi, puisque de part et d'autre le

sujet est le même, mais quant au choix des dé-
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tails et des expressions , el quant à la disposition.

La première se lit au livre P'", vers 415 et sui-

vants, où l'aulenr nous apprend à quelle occasion

la constellation de rAulol fui placée dans le ciel :

Ipsius hinc mundi templnm est, lùtrixqne solutis

Ara nitet sacris , vastos cuin Terra Gigantas

In coelum furibunda tiih't Tum dii qiioque magnos

Quaesivere deos : dubitavit Jupiter ipse,

Quod poterat non posse timens, cum sttrgere terrain

Cerneret et verti naturam crederet omnem,

Monlibus atque alios aggestis crescere montes,

Et jam vicinas fiigientia sidéra moles

,

Arma importantes , et rupta maire coacîoSy

Discordes viiltu permixlaque corpora
,
partus.

Necdum hostile sibi quicquam, nec numina norat

Si qua forent majora suis. Tune Jupiter Arae

Sidéra conslituit, quae nunc quoque niaxima fulgent.

Le dixième et le onzième de ces vers sont fort sus-

pects, el dans les autres, il reste aussi quelques

leçons douteuses. Mais qu'on lise, par exemple,

tum dii quoque ou tumidi quoque magnos Quaesi-

vere deos, ce seront toujours des traits reproduits

par l'auteur de YAetna.

Le second passage nous en fournira d'autres,

qui, réunis aux premiers, représentent en quelque

sorte tous les éléments dont notre poète a com-

posé son tableau. Il se trouve au deuxième livre,

* vs. 858. Après avoir décrit les deux premiers lieux

intermédaires, à l'égard desquels il emploie ce vers,

qui a aussi je ne sais quelle consonnance avec le

vs. 65 de VAetna :

Utraque praetenta fertur dejecta ruina.

Tome xxi. — 11"^ part. 19
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il s*exprinie ainsi des deux lieux suivants :

Merito Typhonis habentur

fforrendae sedeSy quem Tellus saeva profudit

Cum hélium coelo peperit : vix matre minores

Exstiterunt partus ; sed fulmine rursus in alvum

,

Cumpuisi, montesque super rediere cadentes.

Cessit et in tumuium belli vitaeque Typhoeus.

Ipsa tremit noiaterflagianteni monte sub Aetnae, etc.

Pour faire voir comment l'auteur de VAetna a pu

puiser dans Manilius l'idée de ses (trois) régions

de l'empyrée habitées par des dieux d'ordre diffé-

rent identifiés avec les astres auxquels ils y prési-

dent, je pourrais encore citer plusieurs autres en-

droits. Je me contente de ces vers remarquables

qui terminent le cinquième et dernier livre :

Utque per ingénies populus describitur urbes...

Sic etiam in magno quaedam respublica mundo est

,

Quant nalura facit, quae coeli condidit orhem.

Sunt stellae procerum similes , sunt proxima primis

Sidéra , suntque gradus atque omnia jura priorum.

Maximus est populus summo qui culmine fertur,

Cui si pro numéro vires natura dedissety

Ipse suas aether flammas sufferre nequiret

,

Totus et accenso mundus flagraret olympo.

Je n'ai pas seulement signalé les points ressem-

blants, j'ai également, et peut-être avec plus de

soin, indiqué les différences. On en remarquera

d'autres encore. Cela prouvera-t-il que l'auteur de

ïAetna, en traçant son tableau si net et si achevé,

comme on le reconnaîtra plus lard, de la guerre

des Géants, n'ait pas eu devant les yeux les deux

esquisses de Manilius, et que la vue de l'empyrée,
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Ce ciel poétique qu'il ajoula à ce tableau pour le

compléter et en rendre l'action plus sensible et plus

vraisemblable, ne soit pas un souvenir de l'impres-

sion produite sur son imagination par le ciel astro-

nomique de son devancier? que l'un ne soit pas

construit, je ne dis pas sur le plan, mais à la ma-

nière et par imitation de l'autre? je ne le pense

pas; au contraire, je suis convaincu que toute per-

sonne qui passera immédiatement de la lecture de

Manilius à celle de VAetna., en arrivant à l'endroit

que nous examinons, y reconnaîtra à l'instant

même cette analogie qui m'a frappé et qui le ferait

prendre pour une page détachée des Astronomiques.

Ces observations sont devenues un peu longues à

cause des rapprochements que j'ai été amené à faire

entre notre poète et Manilius et qu'il eût été diffi-

cile de ne pas étendre à tout le passage de YAetna

qui se rapporte à la même description. Il en résulte

toutefois en premier lieu, je pense, que, si nous

changeons le que de notre fragment en qua et que

nous résolvions l'abréviation en tertia, ce qui don-

nera :

Provocat admotis
,
qua tertia sidéra , signis j

les mots qua tertia sidéra pris dans leur sens le

plus naturel : où sont les troisièmes étoiles, dans

la région des troisièmes astres , ne s'éloigneront en

aucune manière de l'ordre d'idées que le poète a

dû suivre. D'un autre côté, ils s'adaptent parfaite-

ment au reste du vers. Quoique je ne me rappelle

aucun exemple où admovere signa soit employé
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pour inferre signai les locutions si communes

movere signa et admovere castra, etc., ne laissent

aucun doute qu*on n'ait également pu se servir

de celte expression. Les mots admolis, qua terlia

sidéra, signis, signifieront par conséquent, si on

les rattache à Provocat et à ce qui précède : en

portant leurs armes dans la région des astres les

plus élevés; ou si on les unit avec le vers suivant :

quand ils commencèrent à envahir aussi la région

des astres supérieurs, Jupiter dut craindre pour le

ciel même, etc. On pourra n'être pas d'accord sur

la liaison ou, ce qui revient au même, sur la

ponctuation à établir en cet endroit; mais je ne

crains pas que personne s'oppose à un autre léger

changement du texte que je puis d'autant mieux

indiquer ici en passant, que je l'ai déjà suivi dans

la dernière phrase que je viens de traduire; c'est

de lire, au lieu de Jupiter e coelo metuit, qu'on

peut expliquer, sans doute, mais qu'on ne jus-

tifiera jamais, Jupiter et coelo metuit, quelle que

soit d'ailleurs la ponctuation qu'on préférera.

Après tertia, il n'y a plus guère d'autre mot latin

auquel l'abréviation de notre fragment pourrait se

rapporter, que trementia; encore serait-ce un cas

des plus extraordinaires en paléographie, que de

voir ainsi remplacer par un simple trait les deux

premières syllabes d'un mot commun et sans fonc-

tion spéciale. 11 n'est pas croyable non plus que le

poète, après avoir dit :

metuentia comminus astra

Provocat infestus
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ait repris sans intervalle :

Cunctos ad proelia divos

Provocatf admotisque tremenlia si«lera signis;

ce qui constituerait une tautologie manifeste; car

évidemment entre metuentia astra provocat et tre-

mentia sidéra provocat, il n'y a pas de distinction

possible. Sans parler de meluit et metus dans

les vers immédiatement suivants, il suffisait déjà

d'astra, sidéra, divos, qui se touchent d'assez près.

La répétition de provocat est dans la manière du

poète (Cprz. vs. 79-80, etc.
) ; je l'approuve, et ce

serait, à mon avis, se montrer pins délicat que les

anciens eux-mêmes ne l'étaient en général sur ce

point, que de condamner le retour plus ou moins

rapproché des autres expressions synonymes qu'on

remarque dans ce passage; mais le vase est plein,

si je puis m'exprimer ainsi, et le mot trementia est

de telle nature et pèserait si bien sur le tout, qu'il

le ferait infailliblement déborder.

Flammare movet, dans le dernier des cinq vers

que j'ai cités d'après notre fragment, pour flamma

removel, est une des fautes les plus ordinaires des

copistes. Scaliger se méprenait sur le sens du vers,

lorsque, pour removet, il hasarda la conjecture ré-

novât, qui n'aurait fait dans tous les cas que le

rendre inintelligible pour tout le monde.

Tl ne me reste plus maintenant qu'à placer ici

ces vers à la suite les uns des autres, comme je

crois qu'ils doivent être lus :

Impins et miles meluentia cominus astra

Provocat infestas; cunctos ad proelia divos
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Provocat, admotis, qua tertia sidéra, signîs.

Jupiter et coelo metuit, dextramque curusca

Armatus flamma removet caligine mundum.

Tai déjà fait remarquer qu'on pourrait aussi

couper la phrase après le second provocat, et réu-

nir le reste des vers avec le commencement du

suivant. Cette partie de la phrase y gagnerait en

rondeur, et la crainte de Jupiter serait plus direc-

tement motivée. Il y a plus, les mots cunctos ad

proelia divos Provocat semblent s'étendre au delà

des tertia sidéra et se rapporter à Jupiter lui-même.

Ce n'est encore qu'une menace. Mais lorsque, pour

la réaliser, l'ennemi commence à envahir l'empyrée

« supérieur, Jupiter, craignant pour sa propre de-

meure, s'arme, etc. Si les phrases sont divisées

autrement, la provocation consistera dans l'enva-

hissement même de l'empyrée. Je dois laisser à

d'autres le soin de déci.ier laquelle des deux ma-

nières d'arranger la construction est préférable; et

le même problème reste à résoudre pour fixer le

rapport du mot infestus.

11 s'ensuit de tout ce que nous avons dit que

Gorallus avait bien vu, lorsqu'il soupçonnait que,

pour y rapporter admotis, il manquait sinon scalis,

(lu moins, comme il s'exprime, quelque chose de

semblable [nescio quid simile). Quant à Werns-

(lorff, en supprimant ce vers et en changeant me-

tuit en mittit, pour réunir ensuite en un membre

de phrase

cunctos ad proelia divos

Jupiter e coelo mittit,
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il a fait une cure aussi malheureuse que violente

puisque celte proposition est encore en contradic-

tion avec tout le reste du tableau décrit par le

poète. Je mécontente d'en faire la remarque.

Je passe èntln aux vers suivants. Malgré le vers

dont notre texte vient de s'enrichir, et quoique

nous allions tout à l'heure en avoir un deuxième

de plus que l'édition de Wernsdorff, je conti-

nuerai, pour plus de facilité, de suivre les chiffres

de celles-ci, qui sont aussi ceux de l'édition de Le-

maire.

Vs. 56-57. Fr. St. geminatque faventes.... venlos^ comme
donnent aussi Scaliger et Pithœus. Il y a ici dans

la note Wernsdorfl' une contradiction répétée par

Lemaire, concernant le xMS. de Helmsladl, qui au-

rait à la fois : Geminantque faventes.... venti et ge-

minantque fovente.... venu. Je regarde la dernière

indication comme seule exacte. Les deux vers sont

incontestablement corrompus, qu'on lise :

ffic magno tonat ore Pater, geminantque favente

Undique discordes comilum simul agmine vent!

,

comme Wernsdorff, ou qu'on conserve la leçon de

Scaliger, etc., et de notre fragment. La conjecture

de Laurent Santenius (Van Santen) :

ffic magno tonat ore Pater fîeminatque fragorem.

Undique discordi coeunt simul agmine venti,

est plus intelligible; mais elle pèche en ce qu'elle

sépare les mots geminatque fragorem du vers sui-

vant, auquel ils appartiennent d'autant plus néces-

sairement, qu'après rjaçno ore tonat Pater, ils ne
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formeraient qu'une observation des plus oiseuses,

quelque sens qu'on y aUachât. Avant de connaître

celte conjecture, j'avais aussi soupçonné qu'il pou-

vait y avoir eu ;

gemînantque fragoris

Undique discordi sonitutn simul agmine venti

,

ou

geminalque fragorem

,

Undique discordes committens agmine ventes.

Mais il y a loin de fragoris et fragorem à faventes,

et ce serait se rapprocher bien davantage de la

lettre que de lire :

gemînantque furentes

Undique discordi sonitum simul agmine venti,

OU encore :

geminatque pavorem

,

Undique discordi committens agmine ventos.

Dans tous les cas, favente on faventes et comitum

ne peuvent être maintenus.

Vs. 58. Fr. St.

Densa per attonitas funduntur flumina nuhes.

C'est la vraie leçon. Le tonnerre et les vents ont

précédé; la pluie les suit de près : au vers 02, la

foudre (qu'on ne sera pas étonné, je pense, de me
voir distinguer ici du tonnerre) viendra mettre fin

à la guerre. Comparez Ovid. Métam., I, 269 :

Fit fragor, hinc densi funduntur ah aethere nimbi.

Dans Virg. Géorg., I, 152, on a de plus les vents
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et je ne sais quelle autre consonnance avec notre

passage :

Tpse Pater média nimhorum in nocte corusca

Fulmina molitur dextra ;

ingeminant venti et densissimus imber.

Lucrèce, 1. VI, vs. 287 et suiv. paraphrase en

quelque sorte le vers de notre fragment :

Murmura percurrunt coelum fremiiusque moventvr.

Quo de concussu sequitur gravis imber, et uber^

Omnis uti videatur in imbrem vertier aether,

Atque ita praecipitans ad diluviem revocare.

Si l'emploi du mot flumina pour imbres, ou le

NimU d'Ovide, avaient besoin de justification, je

citerais ces vers d'un contemporain de notre au-

teur, de Pétrone, édit. Burman, ch. 125, vs. 14 ;

Ecce etiam rigido concussae flumine nubes

Exonerabanlur; nec rupto turbine venti (I. rapto?)

Deerant, nec tumida confractum grandine coelum.

Ipsaejam nubes ruptae super arma cadebant, etc.

quoique je n'ignore pas que d'autres éditions por-

tent flamine , variante qui se trouve encore ail-

leurs. Le mot funduntur, qui fut déjà de bonne

heure changé en rumpuntur, et même attonitas

,

si on l'examine bien
,
plaident aussi pour flumina.

D'un autre côté, on peut être certain que si le

poète avait écrit rumpuntur fulmina, jamais per-

sonne ne se serait avisé d'y substituer la leçon de

notre Iragmenl , tandis que le changement con-

traire se présentait
,
pour ainsi dire , de lui-même.

Il est même étonnant que les manuscrits aient con-

servé la moindre trace de l'écriture primitive. Le
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sens général du passage suffisait, il est vrai, pour

la protéger; mais à voir combien les savants se

sont mépris sur la pensée de l'auteur, on peut

douter que les copistes fussent en état de la com-

prendre dans son ensemble.

Flumina pris pour imbres, comme je viens de

l'expliquer, n'est qu'une synecdoque très-ordinaire;

mais encore vaudra-t-il peut-être mieux le prendre

au propre, ou, par une autre figure (la métonymie),

pour les dieux des fleuves, accourus, comme tout

à l'heure les vents, à l'appel de Jupiter. J'aurai

plus bas l'occasion de revenir sur cette interpréta-

tion. Je me contenterai pour le moment de rap-

peler ici les vers de la Gigantomachie de Claudien,

déjà cités précédemment :

Interea superos praenuntia convocat Iris.

Qui fluvios, qui stagna colunt, cinguntur et ipsi

Juxilio Mânes

Attonitas, après magno lonat ore Pater, peut éga-

lement se prendre au propre (comparez concussu

et concussae dans les vers de Lucrèce et de Pétrone

rapportés plus haut, ainsi que Serviussur Virgile,

Enéide, 1. llï, vs. 171, et Celse, 1. Ill, ch. 26), ou

au figuré, comme on l'emploie ordinairement.

Vs. 59-65. Le fragment de Stavelot a encore une Ibis ici

deux hémistiches de plus non-seulement que l'édi-

tion de Wernsdorlï', mais que toutes celles que je

connais; et, sauf une couple d'erreurs commises

par le copiste, il donne le seul texte qu'on puisse

considérer comme véritable. Examinons d'abord

un instant la leçon ordinaire.
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L'édition de Scaliger porte :

Quin et in arma ruit quaecumque potentia divum :

Et Mars saevus erat,jam caetera turba deorum.

Stant utrimque metus. Validas tum Jupiter ignés

Increpnt etjacto proturhat fulmine montes.

Pithœus et Gorallus, qui écrivent de même quin

et in arma mit, et Wernsdorff qui lésa suivis,

ne disent pas plus que Scaliger où ils ont trouvé

cette leçon. Toutes les autres éditions, et même
le lemme des notes de Scaliger, portent : Aique in

arma ruit. Il en est de même des manuscrits, si ce

n'est que celui de Helmstadt, consulté par Werns-

dorff, porte Et q. in, avec un espace blanc. Quoique

Wernsdorff ne le dise pas expressément, la lacune

répond sans doute aux mots^rma ruit que le copiste,

qui sentait que le vers clochait, a préféré laisser en

blanc. S'il avait eu sous les yeux une leçon moins

évidemment fautive, il est possible qu'il n'eût pas

hésité de la reproduire. D'après l'édition de Le-

maire, qui n'est qu'une contrefaçon fort incorrecte

de celle de Wernsdorff, le manuscrit de Helmstadt

porterait non pas Et q. in, mais Et quaecumque in.

Je pense que les yeux de l'éditeur français se sont

égarés sur le texte, et que c'est là qu'il a pris le mot

quaecumque; car l'abréviation Et q. in doit se ré-

soudre simplement en Et que in, ce qui, en sup-

posant que Wernsdorff ait bien lu , semble n'être

qu'une erreur de copiste pour Alque in. J'ai déjà

dit que Scaliger lui-même, dans ses notes, ne cite

pas Quin et in arma ruit, mais Atque in arma ruit ;

comme il y propose en même temps la correction

Aequaque in arma ruit, j'en conclus que la leçon
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qu'il avait d'abord admise dans le texte {Quin et

in arma ruit)^ n'était aussi qu'une conjecture qui

ne le satisfaisait plus. Toutefois, Gorallus appelle

celte dernière leçon lectio vulgata; je doute qu'on

la trouve dans aucune autre édition antérieure à

celle de Scaliger. Dans tous les cas, elle ne vient

pas des manuscrits. Scaliger n'était pas plus con-

tent des deux vers suivants qu'il propose dans ses

notes de lire de cette manière :

Et Mavors saevus et caetera turba deorum

Stant utrimque melu.

Gorallus a donné d'après l'édition Aldine :

Jam Mars saevus erat, Jam caetera turba deorum.

Stant utrimque metus.

Le changement de Et en Jam a aussi été adopté

par Wernsdorff, et se trouverait également , si l'on

en croyait ses notes, dans les éditions de Scaliger

et de Pilhœus. Je puis garantir qu'il n'en est rien,

et je liens d'autant plus à le constater, que notre

fragment fournit précisément, mais dans un vers

tout nouveau , ce Jam qu'Aide et Gorallus regar-

daient comme nécessaire, et auquel, à cause de la

lacune qui existait dans le texte, ils sacrifièrent la

conjonction Et du vers suivant. Scaliger et Pithœus

se sont contentés de reproduire dans leur texte la

leçon de tous les manuscrits : Et Mars saevus erat;

et ce n'est que dans ses notes que le premier, pour

remédier à l'insufFisance du sens, a proposé le chan-

gement que nous avons déjà signalé :

Et Mavors saevus et caetera tvrha deorum

Stant utrimque metu
;
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où, comme on voit, pour faire disparaître le second

jam, qui rendait le premier presque indispensable,

il n'a pas craint d'admettre une syllabe brève à la

césure du vers. La locution Mars saevus erat, qui

fait une si singulière figure en cet endroit , a dû lui

déplaire encore davantage ; aussi a-t-il arrangé la

phrase de manière à faire de saevus une simple

épithète. Gorallus, moins scrupuleux, donne du

vers 60 l'interprétation suivante : Et Mars jam

crudeliter sacviehat, ut et reliqua numinum turba.

Malheureusement il ne prouve pas que Jam Mars

saevus erat, pour saeviebat ou furehat, soit bien

latin à cette place, et, qui pis est, son explication

même est en contradiction avec les autres circon-

stances du récit. Mars jam crudeliter saeviebat, etc.,

supposerait la bataille déjà engagée sur toule la

ligne, tandis qu'il ne s'agit jusque-là que d'un

engagement d'avant-postes, si je puis m'exprimer

ainsi, pour défendre les approches du ciel, enga-

gement dans lequel Jupiter n'emploie encore contre

l'ennemi que des armes destinées plulôl à lui an-

noncer sa présence et à le détourner de son auda-

cieuse entreprise par la peur, qu'à lui faire grand

mal.

Voici, vers par vers, les circonstances décrites

par le poète :

A l'approche des Géants, Jupiter alarmé prend

sa foudre et couvre le ciel d'épais nuages qui le

dérobent à leur vue :

Jupiter e coelo metuit, dextramque corusca

Ârmaius flamma removet calîgine mutidum.
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Bientôt assailli de plus près il répond aux sau-

vages clameurs de ses eunetnis par les éclats de

son tonnerre :

Tncursant vasto primum clamore Gigantes.

Hic magno tonat ore Pater

En même temps il déchaîne contre eux les vents

et les tempêtes :

Geminantque faventes

(Indique discordes comitum simiil agmine venti.

Les nuages, que le tonnerre ébranle , versent des

torrents de pluie sur les assaillants (je suis la leçon

de notre fragment indiquée plus haut) :

Densa per attonitas funduntur flumina nvbes.

(En uu mot) toutes les puissances divines (c'est-à-

dire, d'après le texte et la ponctuation ordinaires,

toutes les forces de la nature , tous les éléments)

se précipitent dans la lutte:

Atque in arma mit (?) quaecumqm potentia divum.

Les dieux d'un ordre supérieur, en particulier Mars,

sont également à leur poste :

Jam (?) Mars saevus erat (?)jjam caeteraturbà deorum.

On tremble dans les deux camps (?) :

Stant utrimque metus (?)

Mais Jupiter, qui seul ne tremble pas ou ne tremble

plus (comparez vs. 53 : Jupiter e coelo metuil)

,

lance sa foudre, et les Géants sont ensevelis sous
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les débris des montagnes qu'ils on t-en lassées. La

paix est rendue à l'univers :

Falidos tum Jupiter ignés

/ncrepat et jado proturhat fulmine montes, etc.

Tum pax est reddita mundo.

Cetle description , malgré la diversité des détails

qu'elle renferme, ne manque pas de rapidité, parce

qu'il y règne de l'ordre. On ne lui refusera pas

davantage un certain caractère de vérité et même
de grandeur, qui s'y montre encore en dépit de

toute la dépravation du texte. Dans mon analyse

française, je ne me suis un peu écarté de ce texte

qu'au vers 60 : Jam Mars saevus erat, etc. Goral-

lus en mettant d'abord, par un jam des plus em-

phatiques. Mars et toute la foule des dieux aux

prises avec l'ennemi, sans autre résultat que ce

qu'on peut entendre par saevus erat ou même par

ce qu'il y substitue, crudeiiter saeviebat, et en nous

les montrant ensuite tremblants de peur autant

que les Géants eux-mêmes (quoique à vrai dire cette

fidens juventus horrida brachiis, comme les appelle

Horace, ne me paraisse pas jusqu'ici avoir été fort

eflVayée), n'est pas seulement eu contradiction avec

lui-même, mais enlève en quelque sorte au tableau

jusqu'aux dernières traces des qualités que nous y

découvrions encore. Trop préoccupé, paraît-il, des

descriptions qu'il avait lues dans d'autres poètes

,

il a voulu retrouver dans celle-ci les mêmes détails,

les mêmes exploits des dieux subalternes; tandis

que l'auteur de VAetna ne parle de ceux-ci que

pour mieux faire ressortir le caractère sublime de
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Jupiler. II peint ce dernier d'une manière rapide,

mais à grands traits, el nous fait reconnaître en

lui la prévoyance, le courage el la Force qui de-

vaient appartenir au maître souverain du monde,

au père et au roi des dieux. Lui seul ordonne et

dirige toul ; lui seul combat et vainc. Aux pre-

mières approches du danger sa grande voix éclate.

Les éléments et loules les puissances qui président

à la nature obéissent à son appel; et lorsque,

accourus autour de lui, les dieux tremblent à la

vue de l'ennemi qui les menace, il n'a qu'à lancer

sa foudre, et les redoutables fils de la terre sont

renversés avec les montagnes qui les supportent.

Le ciel est vainqueur et la paix est rendue au

monde.

On comprend facilement qu'avec le texte incom-

plet et vicieux qu'il avait sous les yeux, Gorallus

ait pu se méprendre sur la pensée du poêle; mais

il est étonnant qu'il n'ait pas vu que la tentative de

Scaliger, quand il essayait de refaire le vers, avait

moins pour objet de remédier au sens que de cor-

riger la barbarie du langage. J'en dis autant de

Wernsdorff, dont l'explication :jam acriter pugna-

bat, ne diffère de celle de Gorallus que dans les

termes. Ils auraient au moins dû sentir, quelque

sens qu'ils crussent devoir donner à saevus erat,

que, dans son ensemble, le vers :

Jam Mars saevus erat^jam caetera lurha deorum,

ne pouvait être mis sur le compte d'un poêle an-

cien sans lui faire injure. Bien plus, isolé, comme



(297
)

Vers 59-65. Fr. St.

il l'est dans leur édition par le point qui le suit,

ce vers ne signifie rien du tout.

Par le changement de metvs en metUy au vers

suivant, Scaliger avait relié les deux vers entre

eux, et il remédiait ainsi, jusqu'à certain point,

au défaut que je viens de signaler. Gorallus et

Wernsdorff n'ont pas élé de son avis, peut-être

parce que les exemples qu'il citait à l'appui de sa

correction, n'étaient pas bien choisis. En effet,

Stant utrimque melu ne |)eut , à cause du sens que

le passage exige, être comparé ici avec Stant pul-

vere nubes, stat sentibus pcctus, exemples cités par

Scaliger, ni avec slant lumina flamma, stat nive

candidum Soracte et une foule d'autres qu'il serait

facile d'ajouter, dans lesquels le verbe stare a une

emphase et une signification toutes particulières.

Comment admettre que le poëte ail poussé l'exagé-

ration jusqu'à représenter le farouche dieu de la

guerre {saevus Mavors) et tout le reste des im-

mortels comme serrés les uns contre les autres,

immobiles et en quelque sorte paralysés par la

peur (Stant mctu l)"^. Comment surtout concilier

cela avec le vers immédiatement précédent, de

quelque manière qu'on le lise :

Âtque in arma mit

Qmn et in arma mit , ^ ^. j- ^a
)
quaecumque polentta mvumr

Aequaque in arma mit

Tant de courage et tant de lâcheté vont-ils en-

semble?

Tome xxi. — 11"^^ part. 20
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La correclion de Scaliger est nécessaire; mais

il aurait dû prendre slanl dans son sens naturel. Je

ne le comparerais pas même avec le Statpecus omne

meiu mutum de Virgile (Aen. XIÏ, 718) ou Stat

ferri actes mucrone corusco (Ibid. lï, 555). A défaut

d'un exemple parfaitement semblable que m'offri-

rait le verbe sto même (comme serait stabantmoes-

tilia , luclu, pour moesti , lugentes, etc., c'est-à-

dire où l'ablalif avec ellipse de la prép. cum pour-

rait être remplacé par un adjectif ou un participe),

j'en choisirais un avec tout autre verbe, comme se-

rait, dans Virgile, colles clamore relinqui, tem-

plum clamore petebant , etc.; dans Val. Flaccus :

Minyae clamore morantur, Avellique negant; dans

Tacite : Clamore et impetu tergis Germ,anorum cir-

cumfunduntur, etc., etc.; cdiV Stant, dans le pas-

sage qui nous occupe j est simplement adslant,

et n'a aucune des acceptions particulières qui en

rendent souvent ailleurs l'usage si remarquable.

L'ablalif me/u avait seul besoin d'être justifié.

Gorallus et Wernsdorff ne pouvaient donc adop-

ter la correction de Scaliger avec l'interprétation

inlempcstivement érudite qu'il en donnait, et la

corruption du reste du passage fit qu'ils ne soup-

çonnèrent pas même qu'il y en eût une autre

beaucoup plus simple et qui convenait [)arfaite-

ment, comme on le verra tantôt. Ils ont repris la

leçon vulgaire, Slant utrimque melus, qu'ils du-

rent nécessairement séparer du vers précédent. A
l'égard de leur texte, je ferai d'abord remarquer

que le pluriel metus ne convient en aucune ma-
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nlère ici
,
quoique, fidèles jusqu'à l'excès celte fois

à la propriété latine, ils lui aient soigneusement

conservé son caractère dans leur paraphrase : In

utraque acie fuit (Gorallus dit : sletisse) quod altéra

metueret. Celait l'abstrait, c'est-à-dire le singulier,

qu'il fallait, p. ex. lilnc stat el inde metus , ou

Régnât utrimque metus. J'ajoute que, précisément

à cause de ce pluriel , le verbe stare aussi devient

tout à fait impropre, et que l'exemple d'Horace

cité par Wernsdorff, urbibus ultimae Stetere causae

cur périrent, prouve bien que les poètes se servent

quelquefois de stare j)Our esse — comme les prosa-

teurs de son composé existere — , mais non pas

qu'il y ait la moindre analogie entre les deux pas-

sages. Et puis quel est le poète qui, dans la des-

cription d'une lutte comme celle-ci, s'aviserait

d'intercaler la froide observation ,
qu'i7 y avait de

part et d'autre de quoi avoir peur ?

Je n'ai pas parlé jusqu'ici d'utrimque, Scaliger a

fait semblant de ne pas l'apercevoir, pour ne pas

être obligé d'avouer qu'il ne savait quoi en faire ni

à quoi le rapporter. Que signifie en effet : Mars et

les autres dieux Iremblent, ou sont saisis de peur

des deux côtés? Des deux côtés de qui ou de quoi?

car apparemmeîit il ne s'agit pas de leur côté droit

et de leur côté gauche. Gorallus et Wernsdorff, qui

font de Stant utrimque metus une proposition in-

dépendante, l'ont, ainsi qu'on l'a vu, entendu des

deux camps. Mais grammalicalenient et logique-

ment parlant, il est dilAcile de le rapporter aux

Géants, par la raison que les six vers dans lesquels
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il se trouve enclavé ne nous parlent que des dieux.

Le tum qui suit :

Falidos tum Jupiter ignés

Increpat

et la progression régulière du récit demandent aussi

au Ire chose.

Je pourrais pousser plus loin cet examen des

textes reçus, si ce que j'en ai dit ne sulfisait am-

plement pour faire voir combien les éditeurs se

seraient trouvés embarrassés, s'il s'était agi de jus-

tifier et d'expliquer dans toutes ses parties la leçon

que chacun d'eux croyait devoir préférer. Le texte

de notre fragment, que je vais transcrire mainte-

nant, n'est pas non plus exempt de difficultés;

mais, comme dans un vieux tableau dont les

grandes lignes sont retrouvées entières, grâce au

vers nouveau qu'il nous fournit et qui vient si heu-

reusement combler une lacune qu'on ne soupçon-

nait même pas, le dessin primitif de l'auteur s'y

révèle enfin d'une manière certaine, et la critique

ne doit plus désespérer d'en faire disparaître toutes

les autres taches.

Voici donc comme ce passage se lit dans notre

fragment, en reprenant, pour conserver la liaison

naturelle, les quatre vers précédents :

Inciirsant vasto primum clamore Gigantes.

Hic raagno tonat ore Pater, geminatque faventes

Undique discordes comitum simul agmine ventes.

Densa per attonitas funduntiir flumina nubes,

Atque in bellandum quaecumque polentia divum

In commune venit : Jam patri dextera Pallas
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Et Mars saevus erat; jam caetera lurba deorum

Stant utrimque de. Validos tum Jupiter ignés

Increpat et victo perturbât fulmine montes.

Je n'ai souligné que les vers et les mots qui sont

entièrement nouveaux, sans tenir compte des au-

tres variantes déjà mentionnées plus haut; j'aver-

tis aussi que la ponctuation que j'ai employée est

tout à fait arbitraire, puisque le manuscrit n'en a

point, et que les changementsque j'aurai encore à

proposer dans le texte la modifieront complètement.

En comparant ce texte avec celui de Wernsdorff,

on voit d'abord qu'avec in bellandum substitué à in

arma mit, le mèlre se soutient sans qu'on ait be-

soin de remplacer Atque, qui est la leçon de tous

les manuscrits, par Quin et, qui n'est, selon toutes

les apparences
;
qu'une première conjecture de Sca-

liger. On voit aussi que ce vers ne peut plus faire

un sens à part, et que, sans le premier hémistiche

du nouveau vers que notre fragment nous fournit,

la construction resterait inachevée.

Est-ce à dire que tout soit bien maintenant? Pas

plus qu'auparavant, car in bellandum, déjà plus

que suspect quand on l'examine en lui-même,

devient doublement inadmissible en compagnie de

In commune venil , expression ,
pour le dire en pas-

sant, d'une latinité choisie et dont un des endroits

cités de Manilius fait comprendre la portée.

In bellandum doit donc sinon être rejeté, du

moins corrigé. A ne considérer que les mots, le

premier expédient qui se présente, c'est de corriger

l'ancienne leçon : Alquein bella mil et la nouvelle:
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Atque in hellandumSwne par l'autre, en \h2iniAtque

in hella mit. En effet, in arma mit, plus poétique

et en même temps peut-être plus ordinaire que in

bella mit a pu facilement prendre la place de celui-

ci sous la plume d'un copiste distrait,

Malheureusement rmï demandera alors à repren-

dre son ancien sujet : quaecumque potentia divum;

et se trouvera ainsi à son tour en conflit avec In

commune venit, qui le réclame également et qui

s'en est déjà mis en possession.

Je pourrai abréger cette discussion , si l'on veut

bien se rappeler ce que j'ai dit plus haut de la

marche que le poète a suivie dans sa description.

Quoiqu'à la vue de l'entreprise des Géants contre

le ciel, Jupiter ait pris sa foudre en main, il se

coritente d'abord de leur opposer un épais rem-

part de nuages (vs. 48-54). Lorsqu'ils n'en mon-

tent pas moins à l'assaut avec de grands cris (vs. 55),

il fait gronder son tonnerre, dont la voix, en même
temps qu'elle doit jeter l'épouvante dans le camp

ennemi (vs. 56), est un appel aux vents et aux

tempêtes, qui se déchaînent avec furie contre les

assaillants (vs. 56-57), ainsi qu'aux pluies et aux

orages, qui se précipitent sur eux en torrents

(vs. 58).

Arrêlons-nous ici un instant. Nous n'avons en

quelque sorte vu engagés jusqu'ici que les auxi-

liaires de Jupiter. Il n'y a pas de doute que, lors-

(jue le poète parle des vents et des orages, qui ne

sont que des instruments, c'est aux dieux qui y pré-

sidenl qu'il en fou! attribuer l'action même. Lieu-
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tenants de Jupiter, pour ainsi dire, et gouvernant

sous lui les élémenls et les forces de la nature,

chacun d'eux a ses attributs qui constituent sa

puissance {quaecumque polentia). Ce sont les dieux

inférieurs, que j'appellerais volontiers physiques,

pour les distinguer des dieux dont le caractère est

plutôt moral et qui influent plus particulièrement

sur les actions des hommes. Jupiter, de qui émane

en principe toute puissance, outre la direction su-

prême du monde matériel et immatériel, a réservé

exclusivement pour lui seul la foudre, symbole

physique de sa volonté toute-{Hiissante et à laquelle

rien ne résiste. Quand il se détermine à s'en servir

contre ses ennemis, ils sont anéantis.

Ces trois ordres de divinités se distinguent clai-

rement dans la magnilique description que nous

avons sous les yeux. Nous nous sommes arrêtés

aux dieux du troisième rang, qui appartiennent au

monde élémentaire. Leur demeure n'est pas dans

le ciel , mais sous le ciel , et elle se trouve par con-

séquent déjà envahie par les Géants. Au premier

ordre de Jupiter ils s'élancent avec fureur et Ton

peut dire aveuglément sur l'ennemi. Le poète ne

les énumère pas tous, mais il comprend le reste

dans l'expression générale, soit, d'après l'ancienne

leçon (que dans tous les cas, comme on verra, les

commentateurs auraient dû mieux interpréter) :

Jtque in arma mit quaecumque potentia divum ,'

soit d'après la nouvelle leçon :

y^tque quaecumque potentia divtim

In commune venit^
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qui, en même temps, il est bon de le remarquer,

sert déjà de transition à la partie du tableau qui

nous représentera les dieux d'un ordre supérieur :

Jamjyatri dextera Pallas, etc., car ce quaecumque

potentia divum se partage également entre ce qui

précède et ce qui suit, concluant à la fois l'une

partie de la description et annonçant l'autre.

Dans l'analyse que j'ai présentée plus haut d'après

l'ancienne leçon
, je traduisais : En un mot toutes

les puissances divines se précipitent dans la lutte; et

j'aurais pu ajouter, que j'étais étonné qu'au lieu

de Alque, Quin et ou Aequaque in arma ruit, per-

sonne n'eût proposé de lire :

Denique in arma ruit quaecumque potentia divum,

ce qui aurait satisfait, quant à ce vers, à toutes

les exigences de la critique. Ici je traduirai ou

plutôt je paraphraserai : Et non-seulement les dieux

inférieurs, mais toutes les puissances divines accou-

rent pour la défense commune. Déjà Minerve est à

la droite de son pore et Mars (Pourquoi ne ferais-je

pas déjà usage de la correction évidente que je pro-

poserai tout à l'heure?), Mars est à sa gauche. Déjà

toute la foule des autres dieux, saisis de frayeur,

sont venus se ranger à ses côtés. En ce moment

Jupiter fait briller la flamme redoutable de sa fou-

dre, etc.

Nous avons profilé de noire halte pour éclairer

un peu le chemin autour de nous, en poussant, en

même temps, une reconnaissance en avant. Si

nous n'avions laissé derrière nous cet in bellandum,
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dont nous ne savons jusqu'ici que faire et qu'il

n'est cependant pas possible d'abandonner, tout

raarcberail parfaitement. Eh bien, puisqu'il ne

peut ni subsister par lui-même, ni, quelque mo-

dilication qu'on lui fasse subir, se rattacher à ce

qui suit, tachons de le relier à ce qui précède.

C'est ce que nous obtiendrons par le simple chan-

gement, dans notre conjecture de tantôt, de mit

en ruunl; et il est à remarquer que les traits des

lettres de la terminaison du mot beJlandum {ipse

ductus litlerarum , comme disent les critiques) se

rapprochent bien plus de ce pluriel que du singu-

lier. Ajouierai-je, pour justifier le tout, que6^//cf,

quoique en général moins poétique, vaut mieux ici

que arma? Je ne parle pas de la mesure du vers,

mais de la propriété du langage. Quou lise ful-

mina ou flumina , un écolier seul pourrait faire

suivre : in arma ruunt; car la foudre et les orages

ou torrents, mais la fondre surtout, ne sont-ce pas

des armes? Quel serait donc ce langage :

Densa per attonitas funduntur fulmina nubes

,

Atque in arma ruunt?

Mais le meilleur poète dira, et l'auteur de VAetna

a bien certainement dû dire;

Densa per attonitas funduntur flumina nnbes,

Atque in bella ruunt:

surtout si nous prenons fîumina plus ou moins

dans son sens pro[)re, ou pour les dieux des fleu-

ves, ce que rien ne défend, pas plus que de voir

les dieux des venls dans venlos; seulement alors il
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vaudra mieux conserver à attonitas sa signification

ordinaire (ïélonnés. On se rappellera que nous

l'avions traduit plus haut comnie participe, en le

mettant en rapport avec Hic magno tonat ore Pater.

J'arrive à l'endroit qui , comme nous l'avons vu,

a tant embarrassé Scaliger et les autres érudits :

Et Mars saevus erat ; jam caetera turba deorum

Stant utrimque metu.

11 ne peut plus être question de substituer Jam à

Et, ou de conserver le pluriel metus. Et nous est

acquis par l'autorité de tous les vieux livres et par

les exigences du style, qui veulent que Pallas et

Mars soient opposés à caetera lurba deorum. La

répétition continuée : Jam Pallas , jam Mars, jam

caetera turba, changerait tout le ton du passage.

Cela deviendra surtout sensible quand nous aurons

rétabli le texte en entier. Au lieu de metu notre

fragment lit de. Personne ne s'avisera d'en faire

dei, soit comme nominatif pluriel, soit comme gé-

nitif singulier. D'abord, le génitif pluriel du même
moi (deorum)

,
qui précède immédiatement, s'y

oppose de toutes manières et dans tous les cas; en-

suite, en ce qui concerne le génitif singulier Dei,

\)0\xv Jovis, en particulier, il faudrait supposer que

par un hellénisme (ixârs/i^ey bixihv^ Iliade, Ilf,

340), dont jusqu'à ce jour je n'ai pas trouvé

d'exemple en latin, utrimque pût se construire

ainsi. Quant à ceux qui douteraient que de puisse

être une corruption de metu, s'ils n'ont pas sous

la main quelque vieux manuscrit où ils puissent
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apprendre de quoi les copistes sont capables, je les

renverrai uniquement aux aberrations du nôtre et

aux variantes que j'ai consignées dans cette notice.

Rien ne serait plus facile, du reste, que de prouver

paléographiquemenila possibilitéde celte métamor-

phose, en supposant (et pour moi ce n'est pas une

supposition) que notre fragment a été copié d'après

un original écrit eu lettres carrées mêlées d'on-

ciales. Si l'on se rappelle que dans ces sortes de

manuscrits les mots comme ulrimque s'écrivaient

par abréviation et qu'il n'y avait pas d'espace entre

les mots, on n'a qu'à se tigurer la suite de lettres

que voici : STA>'TVTRlMQcMETV, plus ou moins

irrégulièrement tracées et entremêlées, comme je

le disais, d'onciales qu'il m'est impossible de re-

présenter ici, pour comprendre à l'instant même
comment la première syllabe de METY (ME) a été

confondue avec le complément de VTRIMQ. (VE)

et de même la dernière syllabe (TV) avec DE. Ou

me permettra de ne pas mentionner, en outre, les

sigles ou chiffres, par lesquels on réunissait E, T,

I, etc., avec N ou M et d'autres occasions d'er-

reurs semblables. Je ne m'adresse naturellement

qu'aux hommes du métier.

Ceux-ci , avertis par une de mes observations

précédentes et guidés par le sens même , m'ont pro-

bablement déjà prévenu aussi en ce qui regarde la

correction principale que j'ai à proposer ici. Comme
tous les autres textes tant manuscrits qu'imprimés,

notre fragment maintient la leçon Mars, saevus erat.

Elle est absurde, je l'ai fait voir; mais qui se serait
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douté que la faute résidât précisément dans le mot

qui semble être comme l'épithète naturelle et obli-

gée du dieu de la guerre? C'est pourtant ainsi, et

pour saevus c'est laevus qu'il faut lire :

Jam patri dextera Pallas

,

Et Mars laevus erat î

Comme je l'ai traduit plus haut : Pallas avait choisi

son poste à la droite de son père, Mars à sa gauche,

La corruption doit être bien ancienne, puisqu'elle

se trouve et dans notre fragment, à côté du vers qui

eût dû la rendre impossible, et dans les manuscrits

d'où ce vers lui-même a déjà disparu. Je l'attribue

au même copiste qui, dans le vers précédent, a

substitué arma à bella et qui en cela n'a fait que

prouver qu'il était habitué à copier des poètes, mais

trop ignorant pour les comprendre. Ayant souvent

rencontré ces formules, il a pensé sans doute qu'il

devait les mettre partout.

Maintenant on comprend aussi quutrimque n'est

ni oiseux, comme dans la leçon deScaliger, ni ne

se rapporte aux deux camps, comme dans l'expli-

cation de Gorallus et de Wernsdorff, mais qu'il

marque la place des autres dieux par rapport à Ju-

piter. C'est tout ce que j'en dirai.

Restent encore les variantes victo perturbât à la

place t\e jacio proturbat des éditions ordinaires.

Victo s'est encore trouvé dans d'autres manuscrits,

et l'édition akline, suivie par Gorallus, porte victor.

Le poète ne peut avoir écrit que jacto , dont la

confusion avec victo s'explique d'elle-même. Je
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préférerais smssi proturbat h perturbât
, quoique,

à la rigueur, celui-ci puisse se mainlenir.

Vs. 65-64. Fr. St.

Illinc devinctae verterunt terga ruinae

Inferte (sic) divis actes.

Scaliger, Pilhœus, Pulmannus, Gorallus et la plu-

part des éditions anciennes donnent devictae; une

seule (Lugd., 1517) et le manuscrit de Helmstadt,

ont, d'après Wernsdorff, deveclae; d'où lui-même

donne par une conjecture peu probable :

lîlinc devecta verterunt terga ruina.

On pourrait regarder le devinciae de notre frag-

ment comme une faute du copiste pour devictae,

et ce dernier mot même comme une corruption

plus ancienne de devectae ou de dejectae. Deveclae

serait moins énergique et, si j'ose le dire, moins

grave; s'il paraît se rapprocher plus de la lettre

que dejectae, celui-ci, d'un autre côté, se défendrait

par l'analogie de victo pour jaclo du vers précé-

dent. Mais il a contre lui, il faut bien l'avouer

aussi, le retour peu agréable, quoique les anciens

n'y regardassent pas toujours de fort près, de la

même racine dans jacto et dejectae. Il n'en serait

pas moins préférable; mais il faudrait y rattacher

en même temps ruina (sic, à l'ablatif) : Illinc ruina

(cum ruina) dejectae acies. En y faisant rapporter

rfcuec^a (sic), Wernsdorff a évidemment été distrait.

Je ne crois pas que les observations que je viens

de faire soient assez péremploires pour nous em-

pêcher d'examiner ultérieurement si la variante
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devinctae, au lieu d'être une corruption, comme
nous l'avons supposé, n'est pas peut-être la seule

leçon que la critique puisse admettre sans scrupule.

Qu'on lise dans le vers précédent perturbât ou pro-

turbat, on ne peut se figurer les montagnes autre-

ment que renversées, entraînant avec elles les au-

dacieux qui s'en étaient l'ait un moyen d'attaque

contre le ciel. Dans le texte ordinaire : JUinc dejec-

tae ruina, ce dernier mot peut indiquer égale-

ment la chute des assaillants et celle des monta-

gnes; mais à cause de Illinc, il paraît se rapporter

particulièrementaux montagnes, et lUinc lui-même

se rattache bien certainement à dejectae, puisqu'il

ne peut, en aucune manière, être joint à verterunt

terga. Voilà donc les Géants culbutés du haut des

montagnes (déjà) renversées, et prenant la fuite.

J'avoue que cela me paraît beaucoup moins net

encore dans le latin. Cet Illinc surtout, outre qu'il

est bien vague et qu'il nous rappelle un lieu , là où

nous ne devrions voir qu'une action, établit entre

les faits une espèce de succession qui n'est pas plus

naturelle qu'elle n'est poétique : Jupiter foudroie

les montagnes. Les Géants culbutés de là tournè-

rent le dos! Je ne sais si, en y faisant encore entrer

ruina, on rendrait la phrase meilleure ou pire.

Dans tous les cas, je voudrais éliminer cet adverbe

de lieu. Le premier mot que la lettre semble indi-

quer pour le remplacer c'est illico. Il aurait certai-

nement sur Illinc l'avantage de pouvoir se lier avec

verterunt terga et de laisser subsister la simulta-

néité des événements; mais je ne crois pas que ja-
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mais aucun poëte se soit servi de ce mot, si ce n'est

les comiques. Quoi qu'il en vsoit, on ne s'éloi-

gnera pas beaucoup pins de la lettre en préférant

ïlla, que ruina, si l'on y regarde bien, réclamait

déjà, et qui ne laisse plus subsister d'autre diffi-

culté que celle du choix entre devictae, dejectae et

(ievinctae, que le vers semble maintenant pouvoir

admettre indifféremment. Toutefois devictae est

faible et ne dit rien qui ne se retrouve dans verte-

runt terga; dejectae se trouve presque dans le même
cas, et, comme j'ai déjà dit plus haut, il vient mal

après jacfo. Je donnerais, par conséquent, la pré-

férence à devinctae, dans le sens de implicatae,

involutae, illigatae , tractae :

Proturbat fulmine montes.

Illa (Ievinctae vertérunt terga ruina

Infestae divis actes.

Comparez au vers suivant :

Praeceps cum castris trahitur.

Si l'on me prouvait que deviuctae ne peut pas avoir

ce sens, ce ne serait ni devictae ni deveclae que je

choisirais, mais dejectae ou plutôt disjectae; et, ddiUS

tous les cas, je conserverais lUa.

Quant à inferte (lisez: infertae), c'est probable-

ment une erreur de copiste; mais ce peut être aussi

un archaïsme; car, quoi qu'en disent d'autres gram-

mairiens anciens et modernes
,
je suis de l'avis de

Perottus (Cornucop. col. 46, 15) qu infestus vient

d'infero.

Vs. 65-66 Fr. St. Mateque, faute de copiste pour materque.
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Compz. Maniliiis, 1. llî, vs. (3 : parlus in maire

sepullos. Scaliger commet ici vraiment, pour me
servir de ses propres expressions, un audacissi-

muni facinusy en substituant à ces deux vers, qu'il

regarde comme affreusement corrompus, ceux-ci :

Praeceps cum castris ngitur, lurmaeque jacentis

Pallenes, victo tum pax est reddita mundo.

Je ne sais pas mieuxque Wernsdorff d'où dérive

la variante que Scaliger et Pitliœus donnent en

mai'ge de leur texte : Amplexa est gnalos; mais si

ce n'était qu'une conjecture, j'aimerais autant rem-

placer ce dernier mot par celui de parlas, dont

s'est servi Manilius, non-seulement à l'endroit cité

un peu plus haut, mais encore 1. I, vs. 416 : rupla

maire creatos... parlus In coelum furibunda tulit.

Nous avons vu que l'auteur de ïAetna connaissait

le poëme de Manilius; cependant nalos (sic) se

rapproche davantage de la lettre (mclos). La leçon

impellens victos est insoutenable. Le copiste paraît

avoir porté le participe viclus dans les yeux, et l'on

pourrait peut-être faire la même observation à

l'égard du verbe ag^o.

Vs. 67. Fr. St.

Tum liber cessât ventt per sidéra coelum.

Nous connaissons, ne fût-ce que par Horace, le

rôle de Bacchus (Liber) dans cette guerre; toute-

fois je déclare qu'il est impossible que le poëte

ait songé à mentionner spécialement ce dieu en cet

endroit, et en fût-il autrement, le vers :

Tum liber celsa (ou celsi) venil per sidéra coeli
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n'en serait pas moins absurde; et celsus, imaginé

par WernsdorfT, ne le rend pas meilleur. Je corrige

provisoirement:

Tum liberlatem invenitper sidéra coehim,

OU per sidéra cocli, en sous-entendant encore une

lois mundus, du vers précédent, comme sujet de

invcnit. Si , à la place de ce verbe
,
quelqu'un pré-

fère tenuit (obtinuit)y il pourra s'appuyer sur la

ressemblance que présenteraient dans certains ma-

nuscrits LIBERCESSATVENIT Ct LIBERTATEMTENVIT. Au
vers suivant, où tous les textes ont nunc, Scaliger

veut lire tune. Le sens alors serait que les dieux

se virent de nouveau installés dans le ciel qu'ils

avaient défendu. Selon Gorallus, qui garde nunc,

le poëte dirait : Nunc (hoc est, Poetae tempore,

ajoute-t-il) Diis iribuitur honor defensi coeli. L'ob-

servation serait au moins déplacée. Si nunc ne peut

se rapporter aux circonstances décrites, il faudra

bien adopter la correction de Scaliger. Wernsdorff

compare fort à propos Ovide, Fast, V, 45 :

Ifis bene Majestas armis defensa deorum

Restât, et ex illo tempore firma manet.

c'est-à-dire : His armis {fulmine Jovis) majestas deo-

rum defensa, etc. Decus coeli pourrait aussi être mis

pour pu/c//ra coeli domus ou fulgens Saturni domus,

comme dit Horace, l'abstrait pour le concret.

Ceci était écrit quand j'ai fait la réflexion que ce

n'est pas par les astres {per sidéra) que le ciel fut

affrancbi , mais qu'eux-mêmes le furent par la fou-

TOME XXI. — II™' PART. 21
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dre de Jupiter. îl faudrait donc lire : per fulmina.

On pourrait proposer aussi :

Tum libertatem tenuerunt sidéra coeli;

ou

Tune iterum celsum tenuerunt sidéra coelum ;

ou encore

Tune iter alta suum (ou assuetum) tenuerunt sidéra coelo;

ou tout ce que Ton voudra
^
pourvu que ce ne soit

pas ce que nous ont donné jusqu'ici les teites vul-

gaires. Une dernière question cependant : y au-

rait-il lieu ici de distinguer entre astra et sidéra?

Vs. 69. Fr. St. Curcile pour Gurgite, nouvelle preuve que

Toriginal était en lettres capitales ou onciales.

Vs. 70. Fr. st. Vastoque, lisez vasto qui, ce qui est de

toute manière préférable à la leçon vasti qui. Quel-

ques éditions portent vasto quoque, ce qui s'ex-

plique par notre variante. Mais comment n'a-t-on

pas depuis longtemps reconnu sous cette faute la

véritable leçon ?

Vs. 71. Fr. st. Petula in se, au lieu depatulis. Le MS. de

Helmst. a petulans,

Vs. 74-77. Fr. st. Plurima pars scenae rerum est fallacia,

La conjecture par ^ompars, qu'on a reçue dans

le texte, est absurde, aussi bien que l'explica-

tion qu'on en donne. Ne s'agit-il pas surtout ici

des fictions de la poésie dramatique? La comparer

avec la scène ne sôrail-ce pas la comparer avec

elle-même? Et voilà cependant cent cinquante ans

que celte corruption
,
qui gâte en même temps tout
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le reste (car quel sens tirera-t-on de Plurima rerum

fallacia par est scenae?) se maintient dans les édi-

tions. Le mot rerum peut se conserver, quoiqu'il

soit passablement oiseux; mais la leçon vulgaire

verum pourrait tout aussi facilement être une cor-

ruption de mtum (comparez vs. 29 la même ex-

pression : ne quem captât fallacia vatum.
) , et je

n'ai qu'à transcrire ici le passage en entier pour

qu'il ne reste aucun doute à cet égard. Mais au-

paravant je dois avertir que je corrigerai en même
temps une faute dans le vers précédent, où les deux

leçons, audit et auget, qu'on lit tour à tour dans

lès différentes éditions, sont également vicieuses

et doivent être remplacées par ac fit, en transpor-

tant la virgule après Une. J'écris donc :

Haec est mendosae vulgata licentia famae ;

Fatihus ingenium est hinc, ac fit nobile carmen.

Plurima pars scehàe vatum est fallacia : vdtes

Suh terris nigros viderunt carminé Mânes ^

jitque inter cineres Ditis pallentia régna.

Mentiti vates stygias undasque canesque.

De cette manière toutes les difficultés du deuxième

et du troisième de ces vers disparaissent, tan-

dis que dans le ttoXututwtw Vatibus, vatum, vates,

chacun de ces mots appelle l'autre. Par ingenium

j'entends : fama ingenii; c'est ce que les rliéteurs

nomment subjeclum pro adjuncto. On peut aussi

dans ce vers expliquer est par datur, conceditur, tri-

buîtur. Si je ne craignais de paraître inventer des

fautes pour avoir le plaisir de les corriger, je me

résignerais difficilement à laisser les trois vers sui-
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vanls tels que je les ai copiés d'après Wernsdorff.

Les anciennes éditions ont carmina, de quoi Sca-

liger faisait crimina, La correction n'était pas heu-

reuse; mais elle prouve que Scaliger avait senti

combien l'expression carmina viderunt Mânes est

étrange. Celle que nous y substituons : Vates car-

miné viderunt Mânes, l'est-elle beaucoup moins? Si

elle n'est pas contraire à l'usage latin, ce que je suis

loin d'oser garantir, est -elle au moins digne de la

gravité de notre poète? Ne serait-ce pas finxcrunt

qu'il aurait écrit au lieu de l'ironique viderunt,

comme un instant après il dit mentiti {sunt), sans

détour? Oserais-je avouer en outre, que inter cineres

me paraît également suspect, surtout depuis que

j'ai vu l'explication qu'essaie d'en donner Werns-

dorff, dont, certes, l'érudition ne vaut pas ici le

simple bon sens de Gorallus, si tant est que la

leçon puisse être retenue. Mais, je le demande

très-timidement, ne serait-ce pas Lémures qu'il

faut lire? Comparez Ovide, Fastes, 1. V, v. 485 :

Mox etiam Lémures umbras dixere silentum .•

Is verhi sensus, vis ea vocis erat.

Celte correction aurait sans nul doute souri à Sca-

liger et à Heinsius, et leur autorité aurait pu la

faire recevoir. A vrai dire pourtant, c'est moins

le mot cineres qui gène dans ce vers, que le rap-

port que la prép. inter établit entre ce mot et

régna (régna inter cineres!), et je me contenterais

très-volontiers du simple changement de cet inter

en ultra : ultra cineres est la même chose que post
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cineres qu'on trouve partout dans le sens de post

mortem.

Enfin le dernier vers :

Mentiti vates stygias undasque canesque^

si abrupt dans sa forme , si absolu par le ton ,

si isolé et si inattendu , ne gagnerait-il pas aussi

quelque chose, si l'on parvenait à le rattacher au

précédent? Or, pour cela, que faut-il? mettre un

point-et-virgule après Mânes et supprimer toute

ponctuation après régna, en rappelant dans le texte

la leçon de notre fragment, du MS. de Helmstadt

et de quelques anciennes éditions, canentes au lieu

de canesque. La forme plurielle du dernier mot s'ex-

plique, je le sais (et même de trois manières diffé-

rentes ! Voir Scaliger, Gorallus et Wernsdorff)
;

mais jusqu'ici personne n'en a expliqué le genre.

Scaliger seul
,
qui l'entend des Euménides, paraît

avoir vu que l'épithète stygias se rapporte aussi

bien à canes qu'à undas. Malheureusement son in-

terprétation n'est guère admissible. Il avait pareil-

lement senti que le dernier vers devait se relier au

précédent, car sa ponctuation ne diffère de celle

que je propose, qu'autant que l'exigeaient les chan-

gements qu'il voulait introduire dans le texte

,

crimina pour carmina (carminé) et naves, dans le

dernier vers, pour vales. Ainsi il écrivait :

Suh terris nigros viderunt crimina Mânes,

Atque inter cineres Ditis pallentia régna

Mentiti, naves stygias, undasque, canesque.

Comme lui je débarrasserais volontiers le dernier
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vers du mot vates; mais sa conjecture même ne

me convient pas, pour plus d'une raison; et puis

ce mot ajoute peut-être à Temphase de Mentiti,

Quant à mes objections contre canesque, elles

n'auraient pas la même force s'il y avait canem-

que, cette forme se rapprochant en outre davan-

tage de canentes.

Vs. 77. Fr. St. canentes. Voir la remarque précédente.

Vs. 78. St. Hi,.,. Le reste du vers est demeuré en blanc.

Le copiste n'a pas su déchiffrer le mot Tilyon. Il

est à remarquer qu'en pareil cas, il n'omet jamais

un mot seul au milieu du vers; mais qu'il s'arrête

tout court pour passer au vers suivant.

Vs. 79. Fr. St.

Sollicitant illi te circumj Tantale
,
poena

,

comme le MS. de Helmst. La plupart des éditions

ont : Sollicitant magna te circum, La conjecture

que Wernsdorfl* a admise dans son texte :

Sollicitant stagno te circum, Tantale
j
pleno,

Sollicitantque sitij

se réfute par la seule observation que stagno pleno

et siti, qui se rapportent à une même idée, ne jus-

tifient pas la répétition du verbe Sollicitant. An t. de

Rûoy proposait macrum pour magna (probable-

ment parce que Scaliger voulait lire te siccum ou

curvum pour te circum!) et 'pomis pour poena.

Wernsdorf trouve cela froid {valde frigere videntur).

Il a raison quant à macrum; mais pomis est indis-

pensable, et ce mot est visiblement renfermé dans
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poena , qui est la leçon de tous je3 livres. Je lirais

donc :

Sollicitant ilH te cirçum, Tantale pomis5

OU plutôt je ramènerais Tépithète vulgaire, mais

en la faisant accorder avec pomis :
^

Sollicitant magnis te circum Tantale
j
pomis. *

Les anciens employaient volontiers magnus et gran-

dis pour désigner la beauté des fruits. Toutefois, il

n*est pas impossible que cet adjectif ait pris la place

de stagno, qui y ressemble beaucoup et que Werns-

dorff empruntait à Tibulle, 1. T, 5, 77 :

Tantalus est illiCj et circum stagna, sed acrem

Jamjam poturi deserit unda sitim.

Le mot circum, qui se trouve aussi de part et

d'autre, donne même quelque vraisemblance à ce

soupçon; dans tous les cas, il se défend lui-même

par là contre toute tentative de le changer en

clausum ou, comme le voulait Scaliger, en siccum

ou curvum, Tibulle ne parle pas de pommes; mais

comparez Ovide, Am. II, 2, 43 :

Quaerit aquas in aquiSj et poma fugacia captât

TqntalttS} fioc illi garrtkla Ungua dédit;

et Pétrone, chap. XI:

IVec hihit inter aquas ^ nec poma patentia carpit

Tantalus infelix, etc.

Et un? Ce mot a été introduit ici par quelque cor-

recteur malavisé, à cause du Hi qui précède. Mais

ce Hi n'est pas dislribulif , comme le prouve suffi-
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samment la suite : Minos, tuaque,Aeace et surtout

îidemque. M ôlerait a cette énumération toute sa

vivacité. — Au vers 80, proposer in umhras pour

in umbris serait aussi arbitraire que facile.

Vs. 81. Fr. St. iidemque (sic).

Vs. 82. Fr. St. sibi conscia terrent. Le MS. de Helmst a :

consortia terrent, La construction cloche de toutes

manières. Wernsdorlî propose :

Quaeque ultra interitum falsi consortia terrent,

ce que je ne comprends pas, malgré vson explica-

tion et les exemples qu'il cite. Je n'ai moi-même

rien de mieux à proposer que de changer simple-

ment falsi en falsum, en sous-entendant esse : Quid-

quid et interius terra sibi conscia est falsum esse. Le

mot terra doit être conservé à cause du vers sui-

vant. Une des corruptions les plus ordinaires dans

ce poëme, c'est la confusion de a avec e; Impellens,

Vs. 66, pour Amplexa est et terrent pour terra est

sont un même genre de faute.

Vs. 91. Fr. St. congregat ^our congerat , dû probableuient

au même correcteur que ilii, Vs. 79.

Vs. 92. Fr. St. se terrae, comme le MS. de Helmst, et

quelques éditions, et comme je crois qu'il faut

écrire sans égard pour la césure.

Vs. 94. Fr. St.

Non totufii et solidum desunt namque omnis hiatu,

leçon déjà citée par Wernsdorff d'après son MS. et

plusieurs éditions; d'autres ont :

Non totum in solidum défit namque oris hiatu

,
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ou omnis hiatus, etc. Je dirai avec l'éditeur que je

viens de nommer, que rien de tout cela ne satis-

fait. Le second hémistiche surtout est profondé-

ment corrompu. Je corrige hardiment :

Non totum estsolidum ; défit nam partibus, atque

Secta est omnis humus , penitusque cavata latebris, etc.

Pour convaincre les plus incrédules que c'est

ainsi que le poète avait écrit, je n'ai qu'à citer le

passage de Sénèque qu'il a eu devant lui. Natur.

Quaestt, Y, 14 : « Non tota soUda (sic Lips.) con-

> textu terra in unum usque fundatur , sed mullis

» partibus cava^ et caecis suspensa lalebris, alicubi

» habet inania sine hiimore. » Qu'on compare ! Ne

serait-ce pas trop me défier du savoir du lecteur,

que d'ajouter que le pluriel partibus s'emploie

(comme le singulier parte) pour dire quibusdam

partibus, certis partibus, dans certaines parties,

et signifie ici la même chose que le multis parti-

bus de Sénèque? Desunt pour défit , et le mot hiatu

ou hiatus proviennent évidemment de gloses.

Ys. 96-99. Fr. St.

Exiles suspensa vias agiturque animanti (sic)

Pertota errantes percurrunt corpora venue

Ad vitam sanguisque omnis qua commeat idem

Terra voraginibus conceptas digerit auras.

Le MS. de Helmst et Gorallus dounent : agit

inque animantis. La note de Gorallus pourrait faire

croire que Scaliger lisait de même; mais son édi-

tion porte ulque animantis. Un des textes de Werns-

dorff (Lugd. 1517) avait igiturque animantis, ce qui
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se rapproche de notre fragment. Je crains bien que

le vers ne soit corrompu d'un bout à l'autre, mais

je n'ai garde de toucher au commencement, en pro-

posant de lire, comme le passage cité de Sénèque

semble nous y inviter : Et caecis suspensa viis; le

reste n'en serait que plus difficile à reconstituer.

Il me suffit que Exiles suspensa vias agit puisse

s'expliquer, et qu'on puisse y rattacher d'une ma-

nière quelconque (mais pas encore sans recourir à

un autre changement) :

isdem

Terra voraginihus conceptas digerit auras.

Ce qui est entre deux : utque animanti..., com-

meat, n'est qu'une comparaison et tient ensemble.

Quoiqu'il soit indifférent pour le sens de lire ani-

manlis ou animanti, je préfère le dernier, qui a

quelque chose de plus général, à cause du pluriel

corpora; mais je ne suis pas du tout certain que le

poète n'avait pas écrit animai. Le passage suivant

de Sénèque (Natur. Quaestt., VT, 14) déjà cité par

Gorallus , fera comprendre les motifs de mon soup-

çon : « Corpus nostrum et sanguine irrigatur et

» spiritu
,
qui per sua itinera discurrit. Hahemus

» autem quaedam angusliora animae receptacula,

» per quae nihil amplius quam méat; quaedam pa-

» tentiora in quibus colligitur et unde dividitur in

» parles. Sic totum hoc terrarum omnium corpus

y> et aquis, quae vicem sanguinis tenent, et ventiSy

» quos nihil aîiud quis quam animam vocaverit,

» pervium. est. » On le voit, il ne s'agit pas seule-



( 525
)

Vers 96-99. Fr. St.

menl ici des canaux du sang, mais aussi de ceux

que parcourt et remplit l'air que nous respirons,

et qui sont désignés ici par les mêmes termes :

ilinera, receptacuta, comme dans le poëme par

venae. Est-il croyable que notre auteur n'ait parlé

que du sang, surtout quand ce n'était pas l'eau,

mais l'air {auras) qu'il devait y opposer dans l'autre

membre de sa comparaison? surtout, dis-je encore,

quand Sénèque, qu'il suit pas à pas, s'étend par-

ticulièrement sur les conduits de la respiration

(animae receptacula) , et qu'au XYI""^ chapitre du

même livre, il parle de l'air que la terre renferme

comme d'un élément de vie : vitali et vegeto et

omnia alente spiritu? Mais j'abandonne volontiers

cette conjecture, pour n'avoir pas aussi à changer

le mot tota dans le vers suivant en nostra et autre

chose encore; quand d'ailleurs nous avons déjà

deux mots, inaperçus jusqu'ici, qui peuvent, jus-

qu'à certain point, tenir lieu à'animaï, et qui , bien

compris, nous permettront en même temps de cor-

riger la faute de quantité que Scaliger, et après lui

Gorallus et Wernsdorff, ont introduite dans le troi-

sième vers, pour en refaire le sens à leur manière.

Ces deux mots sont : Ad vitam, que j'interprète

comme s'il y avait ad vivendum, ad spirandum,

qua spirat ou spiret, et après lesquels, par un

changement de construction très-ordinaire, il suit

fort bien : sanguisque omnis quà commcat ou corn-

meet. Au lieu donc de supprimer le que après san-

guis, je transporte simplement après Ad vitam la

virgule qui se trouve à la fin du vers précédent.
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Adoptant ensuite la conjecture isdem (lisdem) pour

idem, j'écris provisoirement ces quatre vers de la

manière suivante :

Exiles suspensa vias agit; utque animanti

Per tota errantes discurrunt corpora venae

Ad vitam , sanguisque omnis qua commeat : iisdem

Terra voraginibus conceptas dirigît auras.

J*ai écrit discurrunt au lieu de percurrunt, d'après

Sénèque, mais surtout parce que la répétition de

per me paraît doublement fautive. D'autres avaient

déjà proposé procwrrw/U. Voraginibus, que j'ai réta-

bli à la place de la conjecture foraminibus, est la

leçon de tous les anciens livres et convient beau-

coup mieux ici, à cause du mot conceptas, dont les

éditeurs semblent ne pas avoir tenu compte. Je

suis loin de prétendre que ces vers soient mainte-

nant rétablis dans leur forme primitive; mais ils

sont devenus intelligibles, c'est déjà beaucoup; je

tiens à faire remarquer, en outre, que ce résultat

a été obtenu par la simple transposition d'une vir-

gule. Dans les vers suivants, le poète développe

plus au long ce qu'il comprend par Terra voragi-

nibus conceptas digerit auras; mais je dois prévenir

qu'il y a là une correction essentielle à faire, faute

de quoi on n'y entendrait rien du tout; car les in-

terprétations qu'on en a données jusqu'ici sont des

plus absurdes. Ce n'est ni aut olim, ni haud olim

qu'il faut lire, mais hoc olim, savoir hoc corpore

mundi. Alors aussi plus bas Sed ne gênera plus;

mais ici encore il y a une faute, et totis doit être

changé en tota est ou en caecis. J'ai annoté cela en

passant, quoique notre fragment n'y soit pour rien.
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Ut crébor introssus (sic) spatio vacatacta charinis (sic)

Pendeat in sese simili quoque terra futurac (sic)

In tenuis (sic) laxata vias, non omnis in artum, etc.

Scaliger et Pilhœus ont tous les deux :

Ut crebro intorsus (sic) spatio vacuata corymhos;

à la place de quoi Gorallus, qui répèle la note de

Scaliger, cite :

Ut crebro introïtus (sic!);

mais, dans son texte , il donne introrsus. Je relève

cela parce que Wernsdorff n'y a pas fait attention,

et surtout pour qu'on pardonne à notre pauvre co-

piste la monstrueuse leçon qu'il nous a transmise.

Toutefois je ne suis pas le moins du monde certain

d'avance que ces étranges variantes sont unique-

ment et en tout dues à l'inadvertance des hommes

,

et non pas un peu aussi à l'influence des anciennes

copies. Laissant de côté intorsus de intorqueo, qui

n'est cependant pas impossible, si nous prenons la

moyenne, pour parler ainsi, entre les leçons ci-

tées, combien s'en faudra-t-il que nous n'obtenions

intortus dont l'emploi en matière de coiff'ure est

assez connu? Eh bien! corymhus,YJpv(jLSo<;y n'est

pas seulement une grappe, un bouquet de graines,

c'est encore un genre de coiffure consistant en un

paquet de cheveux tressés au sommet de la tête,

autrement dit y.pcù^vXoç en grec et tululus en latin.

Notre auteur emploie le genre féminin, ne serait-

ce pas par une confusion avec y.opvix&/) qui existait

également? Quelques éditions de YAetna ont même
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corymhas, qui ne pourrait être qu'un accusatif plu-

riel féminin. Mais tant le féminin que le pluriel

excluent intorsus ou intortus. D'un autre côté,

l'accusatif ne saurait s'expliquer; et vacuata était

déjà suspect à Scaliger et à Wernsdorff, qui lisent

l'un spatioque vacante, l'autre spatio vacuante.

Je ne conclus pas; je ne fais qu'indiquer les ques-

tions qui se présentent. En voici une autre. Notre

fragment, au lieu de vacuata corymbos ou corym-

has, nous donne vacatacta charinis, soit : vacat acta

carinis. Dans les Gloses d'Isidore je lis : Corimbata,

navis et de même dans celles qu'a publiées Ang.

Mai, Collectio class, Auctt., vol. YII, p. 557, et

vol VI, p. 518 (ici Corymbata, navis, à côté de

corymbus, cacumen). Ce corymbata, qui est du

reste encore à corriger, pourrait-il établir quelque

rapport entre corymbas et carinis, de sorte à ne

faire de l'un que la glose de l'autre, le verbe agere

{acta) étant aussi un terme de marine?

Tout cela ne conduit pas davantage à une con-

clusion. Voyons donc plus loin. Dans un fragment

manuscrit d'un glossaire latin qui paraît être du

X""^ siècle, et dans les Placidi Glossae (Ang. Mai,

Collectio, etc., vol. III, p. 447), je trouve : Co-

rineos, quos rustici faciunt ex congerie lapidum,

et Corineos, acervos, quos rustici ex congerie lapi-

dum faciunt. Quand on compare ces gloses avec

les vers de notre poëme :

Qualis acervus

Exsilit imparibus iaclis ex tempore saxis,

Ut crebro introrsus spatio vacuata corymbos

Pendeat in sese
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ne serail-on pas tenté de croire que c'est à ces vers

mêmes que Placidus (car la marge de mon glossaire

cite aussi Placidus) l'a empruntée? Pour ma part

je n'en fais point de doute; mais il s'ensuit en même
temps que Corineos est une ancienne erreur d'un

copiste qui aura pris le b de corimbos pour un

E. Corymbus est ici, comme on le verra tantôt,

le véritable mot. Le poëte lui avait probablement

laissé sa terminaison grecque, et comme Placidus

répète toujours les expressions avec la forme qu'elles

avaient dans l'auteur qui les lui a fournies, on com-

prend celle deCorineos et même l'accusatif aceruos,

en supposant que Placidus, ce qui lui arrive quel-

quefois, ou, dans la suite, les copistes se soient

mépris sur le cas. Pour ceux-ci, une fois Corymbos

{ Corimbos) remplacé par Corineos , acervos devait

suivre. Quant au charinis ou carinis de notre frag-

ment , on n'a qu'à le mettre en regard de corineos

pour se rendre compte de cette nouvelle transfor-

mation.

Et maintenant, sans plus de questions et sans

nous occuper encore des bévues des éditeurs mo-

dernes, concluons en écrivant ces vers comme ils

doivent être lus :

qualts acervus

Exsilit imparihus jadis ex tempore saxis,

Ut crebro introrsus spatio vacel, atque corymbos

Pendeat in sese : simili quoque terra figura f

In tenues laxata vias, non omnis in artum; etc.

' L'ordre de la construction est : Qiialis acervus

imparibus saxis ex tempore (ou temere; cprz. le
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quos rustici faciunt de Placidus) jac^«s exsilit (exsi-

stitj surgit) j ita ut introrsus vacet crebro spatio (cre-

bris spatiis relictis), atqiie ita ut iste corymbus (ou

acervus in modum corymbi structus) in sese pendeat

(in se quasi suspensus sit, non solidus, scd undique

penetrabilis) : simili quoquc figura, terra, etc.

Je n'ai changé qu'un seul mot, vacuata ou plu-

tôt vacatacta, qui conduisait naturellement, un

peu d'expérience y aidant, à vacet atque. Si main-

tenant, au lieu de corymbos ou corymbus, quel-

qu'un veut encore lire corymbis, comme Gorallus,

ou, en s'appuyantsur la variante c/iamù, cavernis:

atque cavernis Pendeat in sese (ce qui ne serait pas

du tout absurde; cprz. vs. 95-96 et le passage de

Sénèque qui s'y rapporte); ou même, en dépit de la

voyelle dominante dans vacuata et vacatacta, sub-

stituer utque à atque, ce sera son affaire. Toutefois

je déclare que, même en ce qui concerne corymbis,

je ne partagerai pas son avis. Je tiens à conserver

corymbos, ne fût-ce qu'à cause des gloses citées,

qui y trouvent elles-mêmes leur seule explication

possible.

Vs. 109-111. Fr. St.

sive un causa vetusta est,

Ifaec nata est faciès j sed liber spiritus intrat

Effugiens molitus iter, seu nympha perenni

Edit hiimum limo y furtimque obstantia mollit^ etc.

Sed se trouve aussi dans le manuscrit de Helm-

stadt, mais il serait difficile à défendre. Avec mo-

litus il faudra sous-en tendre est, à moins de rece-

voir également intrat, ce qui me plaît d'autant plus
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qu'intra, placé comme il l'est , ne se ramène qu'avec

plus ou moins de violence à molitur iter. Je ne

sais même pas si Wernsdorff l'a compris ainsi,

puisque sous le vers 440 il cite et réunit : Spirilus

intra effugiens. Ensuite, dans un passage de Sé-

nèque que je rapporterai tout à l'heure et que le

poète a eu devant les yeux (si ce n'est pas le philo-

sophe, comme le croyaient Scaliger el Gorallus,

qui a suivi le poëte), il y a précisément deux fois

cet intrat, dans les mêmes conditions qu'ici, et en

outre le mot aditus, qui doit s'expliquer de la même
manière. J'avoue cependant qu'alors j'aimerais au-

tant conserver molitur, en changeant Effugiens en

Et fugiens. Quant à llaec , je le crois exact et, qui

plus est, nécessaire; car l'explication que Gorallus

et Wernsdorff donnent de Ace nata est, est aussi

inadmissible que la conjecture Nec nata est de Sca-

liger. Je vois une autre faute à corriger; c'est cet

est à la fin du vers précédent
,
qui ne peut être

maintenu à côté de nata est et pour lequel Haec

me permet de replacer et. Voici comment alors

ces vers s'arrangeront :

Sive illi causa vetusta , et

Haec nata est faciès; seu liber spiritus intrat.

Et fugiens molitur iter; seu lympha perenni

Edit hiimum limo.

Nata est innata ou , si je puis me servir de ce mot

,

congenita. Comparez le passage même de Sénèque

(Quaest. Natur.y I. VI, chap. i 1-15) cité par Goral-

lus comme imité de cet endroit de VAetna : « Vide

» ergo numquid iniidi in illam spirilus ex circum-

TOME XXI. — ll""^ PART. 22
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)) fuso aëre ... ; cleinde per aliquam rimam mali-

» gne fugit , . . Ai si nec rimam quidem, per quam

y> efflual, invenit, conglobatus ille furil, etc.. Qui-

» dam ita existimant : terra multis locis perforata

D est, nec tantum primos illos aditus habet , quos,

» velut spiramenta , ab inilio sui recepit ; sed mul-

» tos un casus imposuit. Alicuhi diduxit quidquid

» terrent superne erat, aqua; alia torrentes exedere;

» illa aestibus magnis dirupta patuere. Per haec

» inlervalla intrat spirilus, quem si inclusit mare..
,

> tune ille exitu simul redituque praecluso, volu-

» tatur, etc. »

En changeant simplement Nec (Haec) en Et, on

pourrait conserver ou plutôt retrancher entière-

ment le est du premier vers, et le sens serait le

même; mais le Haec a ici une emphase particu-

lière qu'il ne faut pas affaiblir. Je garde limo à

cause de humum et de mollit. (Sénèque dit : diduxit,

quidquid terreni superne erat, aqua) , et je sous-

en tends egesto ou quelque participe semblable. La

donjeclnre de Scaliger (Hma) est ingénieuse. Mal-

heureusement les raisons qu'il donne de ce chan-

gement et les arguments par lesquels il l'appuie,

sont eux-mêmes trop spécieux ou amenés de trop

loin, pour ne pas exciter quelque défiance. Je suis

presque honteux de me montrer plus difficile que

Gorallus et Wernsdorff
,
qui ont reçu cette conjec-

ture dans leur texte; mais tout dans le passage

même justifie mes scrupules. Que nous lisions

lympha ou, d'après le fragment de Slavelol, N^jm-

pha, est-ce bien à une lime (lima) que le poète
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devait avoir recours pour exprimer Faclion souter-

raine de l'eau qui se creuse des canaux? Et lima

admis, admis encore perenni comme épithète de

lima, comment les accorder convenablement avec

Edit? comment surtout avec mollit, dont Texpli-

cation de Scaliger ne peut ici changer le sens?

Mais à l'occasion du verbe Edit, il se présente une

autre objection beaucoup plus grave. La voici le

plus brièvement possible. Par sa forme, Edit est

ou bien un présent ou bien un parfait; mais comme

il est placé ici, ce ne peut être qu'un présent,

moins, parce qu'il doit être en rapport avec moli-

tur et mollit (nous avons déjà la variante molitus,

et mollit pourrait n'être qu'une syncope pour mol-

Hit, Je ne parle pas d'intrat, dont les droits à la

place d'intra restent encore à établir. Quant à exe-

dêre, c'est formellement un parfait) , moins , dis-je

,

à cause des autres verbes qui l'entourent, que parce

que l'adjectif perenms joint à lima s'oppose par sa

signification même à ce que l'action du verbe soit

réduite au passé; perenni lima edit ne peut être

qu'un présent. Il ne peut donc appartenir à edo

,

edi, esum (edit =estj, dont la première syllabe est

brève au présent, tandis que, dans notre vers, elle

est longue; mais il doit se rapporter nécessaire-

ment à édo, edidi^ editum^ dont les différentes ac-

ceptions sont assez connues, sauf peut-être celle

qu'il doit avoir ici. Edere dans le sens d'efferre

n'admet ordinairement que l'accusatif de la chose

qui est produite ou manifestée au dehors; il ex-

prime, dis-je, la manifestation et non pas l'éloi-
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gnement de celle chose : soil pour exemple edere

vocem, damorem , nomen , etc. , landis qu'on cher-

cherait en vain quelque part edere mortuum, etc.,

pour efferre mortuum. Il n'exprime donc pas l'ac-

tion de mettre ou porter dehors d'une manière

absolue. Composé de dare^ il conserve, conformé-

ment à celle origine, l'idée générale du rapport

qui est inhérent à ce verbe (daft/d'avanlage, etc.).

Je ne connais qu'un seul exemple du contraire,

encore n'apparlient-il pas à un écrivain qui ait

beaucoup d'autorité en cette matière; ni n'a-t-il

entièrement échappé aux soupçons de la critique.

Il est d'Hyginus, fable 19:2, où cet auteur parle des

Hyades. Sunt, dit-il, qui existiment ideo has in si-

deribus esse, quod fuerint nutrices Liberi pairis,

QUAS Lycurgus ex insula Naxo ediderat. Berthius

veut lire edicto ejecerat, et Munckerus propose exe-

gerat, tout en avouant, comme le soutient aussi

Schefferus, qu'Hyginus a pu dire ediderat dans le

sens de relegaverat (ejecerat). Et vraiment le Lexi-

que de Scheller, outre cet exemple qu'il cite aussi,

en fournit encore un de T.-Live (xxxviii, 15), qu'on

peut en rapprocher : Maeander.... m sinum (Schell.

sinus) MARIS EDiTUR
,
qui inter Prienem et Miletum

est. Et ne dit-on pas d'ailleurs aussi spiritum, ani-

mam et même vitam edere pour mourir? Il y a donc

quelque chose de trop absolu dans ce que tantôt

j'ai dit de l'usage de ce verbe, et l'on comprend

qu'en vers Lucilius ait pu se servir des expressions

que tous les MSS. lui attribuent, dans le sens que

je viens d'indiquer : Lijmpha perenni (cum) limo
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humum egerit, effert, eœpellit, Heinsius voulait lire

Radit; j'avais moi-même pensé à ce mot ainsi qu'à

Rodît et à d'autres qui s'offriront d'eux-mêmes à l'es-

prit de celui qui croirait devoir rejeter Edit. Quant

à lima pour limo, je ne puis le concilier avec mollit,

qui indique une action toute différente, tandis

qu'en gardant limo , on conserve entre les deux pro-

positions un rapport qui me paraît nécessaire. En-

suite, pour qu'il y ait excavation, il ne suffit pas

que la terre soit fouillée et détrempée, il faut en-

core qu'elle soit emportée, ce que le mot limo seul

exprime ici.

Vs. 112. Fr. St. Solidum videre vapores, comme le manu-

scrit de Helmst. et plusieurs anciens textes. La

conjecture de Scaliger, invidere, se présente d'elle-

même à l'esprit, mais ne saurait soutenir l'examen,

pas plus que celle que Gorallus lui attribue encore,

je ne sais sur quel fondement, minuere. L'abbé

Sévin (Mémoires de l'Académie des Inscriptions et

Belles-lettres, t. Y, p. 226) proposait vicere, ce

que Wernsdorff approuve. Il est vrai que ce mot

s'éloigne peu de la lettre ; mais exedere est le mot

propre
,
qu'on a aussi dans Sénèque Nat. Quaest.y

1. VI, ch. 9. Auch. 15, cité plus haut, il dit : aes-

tibus magnis dirupta, d'après quoi on pourrait de

même admettre rupere. Mais à quoi bon, puisque

exedere existe, paraît-il, d'ancienne date et anté-

rieurement à Scaliger, qu'il convient également

et qu'il a pu lui-môme donner naissance à vi-

dere ?

Vs. 114. Fr. St. ISon est hic causa docendi, comme Seal.
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et Pith. Le manuscrit de Helmst. et quelques édi-

. lions ont dolendi. Gorallus en a pris occasion pour

faire imprimer docenda, en quoi Wernsdorff Fa

suivi. Je doute qu'une opposition plus directe entre

causa et opus causae fût nécessaire; mais enfin

Manilius aussi a dit, I. Ilï, vs. 445 :

Magna est ratio , hréviterque docenda.

Vs. H6-ii7. Fr. St.

Esse sinus penitus tanto se mergère hiatu.

Le vers suivant manque, ou plutôt il manque le

dernier hémistiche du vers il6, et le premier du

vers 117. Comme les deux vers commençaient leur

second hémistiche par le même mot, les yeux du

copiste se seront égarés de l'un sur l'autre. Voici

l'ancien texte ordinaire (je cite d'après Scaliger et

Pithœus) :

Quis enim non credat inaneis

Esse sinus penitus, tantes emergere fonteis

Cum videt, ac torrentem imo se emergere hiatu?

Le verbe emergere, comme on voit, se trouve dans

les deux vers. Gorallus, de sa propre autorité, pa-

raît-il
, y a substitué dans le premier vers erum-

pere , en quoi Wernsdorff n'a pas craint de le suivre.

Ils sentaient apparemment que c'était déjà beau-

coup que le poète répétât deux fois la même chose

(car entre tantos fontes et torrentem quelle diffé-

rence élablira-t-on?), sans qu'il le fît encore dans

les mêmes termes. Ensuite, d'un côté emergere
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intransitivement, et de Tautre se emergere, transiti-

vement, n'était-ce pas un jeu de mots et de formes

digne tout au plus d'un écolier du moyen âge?

Gorallus et Wernsdorff ne disent pas cela (le pre-

Hiier ne dit même rien du tout), mais ils ont dû

le penser. Dans tous le cas j'ose le dire en mon
nom, et partant j'estime qu'ils ont bien fait de

chercher à corriger cette niaiserie. Mais : i° les

deux vers n'en disent pas moins, au fond, la même
chose : qu'on voit de puissantes sources et des tor-

rents jaillir des gouffres profonds de la terre;

S'* ils le disent, du moins le second, passablement

mal. Qu'est-ce qu'un torrent (torrens)? Ovide nous

le définit jusqu'à certain point (Rem, Am., 651) :

flumine perpétua torrens solet aerius ire :

Sed tamen haec brevis est y illa perennis aqua.

Est-ce bien à un torrent que le poète aurait em-

prunté son exemple? Est-ce bien d'un torrent qu'il

aurait dit qu'il sort du plus profond d'un gouffre

(imo hiaiu)? Et dans ce cas aurait-il employé l'ex-

pression se emergere et non pas plutôt se erumpere,

comme Virgile (Géorg. IV, 368) en parlant de

l'Enipée? ou se ejfundere? ou quelqu'autre plus en

rapport avec l'idée d'un torrent? Les éditeurs que

je viens de nommer devaient donc introduire leur

changement dans le second vers et non dans le

premier. Est-ce tout? Je crains bien que non, et,

en même temps, j'avoue que je serais presque

lâché si je parvenais à justifier ma crainte. On a

vu comment le copiste de notre fragment a tronqué
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le texte en cet endroit; si nous le complétons au

moyen des leçons vulgaires, nous aurons :

Quis enim non credat inanes

Esse sinus
,
penitus tantos emergere fontes

Cum videtj ac torrentem imo se mergere hiatu;

et par le seul changement de se emergere en se

mergere, par l'adoption , dis-je, de la leçon de notre

fragment, non-seulement nous écarterons tous les

reproches que j'ai adressés aux vers précédents,

mais nous représenterons en même temps dans

l'opposition de ces deux vers-ci les deux bases de

toute l'argumentation du poëte : Qui oserait nier

que la terre contienne des cavités, quand il voit d'un

côté en jaillir de si abondantes sources, et de l'autre

côté des torrents aller se 2)erdre au fond de quelque

gouffre? Mais je m'arrête; car encore une fois j'ai

peur d'avoir raison. Une fois cette leçon bien éta-

blie, il faudrait désespérer de la restitution des vers

suivants, que Scaliger déclarait déjà autrefois mal-

traités de la pire façon (Pessimis modis multatus est

Me locus).— Je n'ai rien dit des variantes que pré-

sente dans quelques anciennes éditions le vs. 115 :

Quis enim non viderit illud ou illic, au lieu de Quis

enim non credat inanes. Il est cependant bon , je

crois, de faire remarquer qu'une telle différence

de leçons prouve à l'évidence que c'est moins à la

négligence des copistes qu'à l'audace d'ignorants

correcteurs qu'il faut attribuer le désordre qui

règne dans le texte de ce poëme. Les endroits les

plus sains en apparence sont souvent les plus cor-
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rompus, et c'est là surtout ce qui déroule la cri-

tique. Aussi je me délie un peu du MS. de Florence.

Ys. 1i8-120. Fr. St.

Nam ille ex tenui vocemque agat apta necesse est

Cum fluvia errantes arcessant undique undas,

Et trahat ex pleno quod fontem eontrahai amnem (sic).

Le texte de Scaliger et celui de Pithœus portent :

Non ille ex tenui, vocemque agat acta necesse est

Cum fluit : errantes arcessant undique et undas

Et trahat ex pleno quod fontem contrahat amne
;

et en marge la variante Confluvia. Le MS. de

Helmst. a, comme notre fragment, apia; mais il

donne Confluvia en un mot. Wernsdorff ne dit pas

si ce MS. a ensuite Et, ou bien Scd trahat, comme

il donne dans son texte, qu'en désespoir de cause,

dit-il, il emprunte à Scaliger, ainsi que l'avait fait

Gorallus. Il s'agit ici non pas du texte de Scaliger

que j'ai cité tout à l'heure, mais de la leçon qu'il

propose dans ses notes :

Non ille ex tenui , \acuoque agat aucla necesse est

Confluvia, et raptis arcessat ea undique ab undis,

Et trahat ex pleno ^ quod fontem contrahat, amne.

Or, pas plus ici que dans le texte cité plus haut

,

Scaliger n'a Sed. Ce Sed vient de Gorallus, qui l'a

introduit furtivement dans son édition , tout en

déclarant qu'il suivait Scaliger : quem (Scaligeriim)

secutisumus; et Wernsdorff, au lieu de recourir à

Scaliger lui-même, s'est contenté de copier la ver-

sion infidèle de Gorallus. La variante Sed, quoique

admissible en soi, est, par conséquent, sans auto-
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rilé, aussi bien que vacuo, aucta , et raptis et ea,

toutes conjectures de Scaliger; mais ab undis se

trouve déjà dans quelques éditions antérieures.

J'ajoute, pour compléter ces indications, qu'au lieu

de Non ille l'édition de Pulmannus (Antv. 1609) a

Non illi.

Il s'ouvre ici, comme on voit, un vaste champ

à la critique et aux conjectures; car dans tous ces

textes, y compris celui de Gorallus et de Werns-

dorff
,
que je n'ai fait qu'indiquer, il n'y a, si j'ose

le dire, ni rime ni raison. Le doute que j'ai émis re-

lativement aux deux vers précédents (vs. 116-117)

m'empêche de tenter sérieusement la restitution de

ceux-ci. Je me contente d'améliorer un peu le texte

proposé par Scaliger, en écrivant le deuxième vers

de la manière suivante ;

Confuvia, errantes arcessat et undique ut undas.

Errantes se maintient par l'autorité de tous les

MSS. et par le sens même. La conjonction et (ou

at? Voyez plus loin) s'était perdue dsins arcessant

,

et ut (construisez : necesse est ut) dans la dou-

ble variante et et ah. Les leçons undas et errantes

se garantissent mutuellement. Quant au dernier

vers
,
je ferai seulement remarquer que jamais

l'auteur de VAetna, malgré son goût pour certains

retours de mots, n'aurait ainsi opposé dans un

même vers trahat et contrahat. Cette subtilité

grammaticale trahit la main d'un diascévasle du

moyen âge. Puis quel est ce langage : Et ou Sed

torrens trahat ex pleno amne quod contrahat fon-
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tem? Personne au monde peut-il dire ce que cela

signifie? et quo pour quod ne rendrait pas le reste

moins absurde. Enfin, notre fragment a amnem

(sic) , et ex pleno seul. Ex pleno trahere est certai-

nement mieux sous tous les rapports que ex pleno

amne. Bien plus, ainsi le veut encore une fois Sénè-

que {Natt. Quaestt. 1. VI, c. 7) : « Non est diu pro-

j> bandum ibi multas aquas esse , ubi omnes sunt.

» Neque enim sufficeret tellus ad tôt flumina edenda

,

» nisi ex reposito multoque funderet. » On voit : ex

reposito multoque, d'une manière absolue, et de

même ailleurs; l'idée de rivière (amnis) ne con-

vient même pas en cet endroit, à moins qu'on ne

l'associe à fontem en prenant, par exemple, le verbe

dont se sert Sénèque : quod fontem fundat et amnem,

ce qui serait en même temps se rapprocher de notre

fragment. Mais ce fontem fundat n'est guère plus

élégant que trahat quod contrahat; et la locution

fontem condat, tout en serrant de plus près la

lettre du texte, pourrait être regardée comme
moins propre. Le mieux peut-être serait de rem-

placer l'un des substantifs synonymes par une

épithète de l'autre, en mettant soit quo fontem

compleat omnem, soit quo totum ou tantum corn-

pleat amnem. Pour compleat on adopterait tel autre

verbe qu'on croirait mieux convenir, congerat

,

congreget, etc. Fontem amnis me plairait beau-

coup moins.

Puisque me voilà , contre mon intention , engagé

si loin
,
je reviens au premier vers pour demander

si le Non ex vacuo de Scaliger n'est pas en oppo-
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sition directe avec la thèse à prouver : inanes esse

sinus? S'il se défend par ex pleno , dont nous ve-

nons de nous occuper , ma question n'en subsis-

tera pas moins; mais alors ce sera le mot inanes

qui deviendra suspect, et la variante : Quis enim

non vident (1. crederet?) illic, méritera peut-être

qu'on la prenne en considération. J'avais songé au

mot vorlex que Virgile [Aen. VU, 567) et d'autres

(Ov. Met. VIII, ooG, etc.) associent aussi au mot

torrens , ce qui aurait donné provisoirement :

Non ille ex temii vortex agat apta necesse est

Confluvia
y

Je dis provisoirement, non plus à cause de l'ob-

servation que j'ai faite plus haut à l'occasion de

emergere, etc., et que j'ai mise ici entièrement

de côté; mais parce que, dans ce vers même, agat

acla, apta ou aucta est tout aussi peu sain que

vocemque, et que le choix du remède dépend né-

cessairement de celui qu'on fera entre Confluvia et

Cum finit au commencement du vers suivant. Si

l'on adopte Confluvia, la correction devient des

plus faciles, à moins qu'on ne regarde comme une

autre difficulté d'avoir de nouveau à décider entre

agat alla {alita, du verbe alo) et alat aucta. Comme
le premier surtout me paraît avoir pu donner lieu à

corrompre le texte (et j'en dis autant de Confluvia),

je crois qu'il n'y a pas à hésiter, et qu'il faut lui

accorder la préférence. îl résulte de tout cela que

ces trois vers pourraient s'écrire de la manière sui-

vante :
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Non ille ex tenui vortex agat alta necesse est

Confluvia , errantes arcessat et xindique ut uridas;

Sed trahcit ex pleno quod tantum convehat amnem.

En lisant arcessat at undique ut imdas, on

pourra conserver Et au dernier vers; mais ce sera

faire dire au poëte que ces eaux atïluent(peu à

peu?) de diflerentes veines répandues de tous côtés,

et en même temps qu'elles sont puisées à un plein

réservoir. Je doute qu'il soit possible de concilier

cela. Comparez cependant vs. 127-128 : haud se-

mita nulla profecto Fontibus et rivis.

Vs. 125. Fr. St. Direptam (sic) in praeceps, faute évidente

de copiste. J'ajoute que je préfère derepla à direpta.

Quoique je ne touche en général au texte qu'à

l'occasion des variantes de notre fragment, je ferai

encore remarquer que, deux vers plus haut, il faut

absolument lire :

Fîumina quin etiam latis currentia ripis,

au lieu de rivis. Je ne citerai comme preuve que

les deux vers d'Ovide, De Ponto, V, 22:

Plaudis et e rivo flumina magna facis;

et de Rem, Am, 445 :

Grandia permultos tenuantur flumina rivos.

d'où Ton conclura sans doute que jamais un écri-

vain latin n'a pu dire : Flumina latis rivis,

Vs. 126-129. Fr. st.

Quod si dicersos emittat terra canaks

,

Ospitium fluvium (sic), aut semita nulla profecto

Fontibus et rivis constet via , pigraque tellus

Conserta in sulidum segnis sub pondère cesset.
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Ospitium pour Hospitium, comme aut pour haut

(haud), qu'on ne voit pas seulement ici, mais en

mille endroits. Scaliger faisait 6e Hospitium le géni-

tif pluriel de fiospes. Gorallus le prenait avec raison

pour un accusatif singulier; mais il l'interprète

à rebours des canaux souterrains qui reçoivent les

fleuves : Canales diversae discuntur hospitium quo

fluvii excipiuntur, etc. Wernsdorfî" dit de même :

Canales qui fluviis excipiendis apli sunt. Il s'agit

ici des sources d'où les fleuves s'échappent, et non

pas des canaux où ils se perdent. Le seul verbe

emittat sufîit pour le prouver. Ils devaient dire

qu'Hospitium fluviorum. est ici ce que Virgile,

Géorg., IV, 519, appelle extremi sacrum caput

amnis. Je m'appuierai ici sur l'aveu même de Heyne

qui d'abord s'était trompé sur le sens de cet endroit

de Virgile : « Sane antrum , ex quo fons progredi-

» tur
,
perpétua apud poêlas Fluviorum regia , et

» Nympharum sedes. Cf. Spence Pohjmet., pp. 226-

)) 227 » (1). Wernsdorff" qui adopte, quant à ces

canaux, l'explication de Gorallus, mais qui rejette

le reste de la note où, eu égard au texte qui est le

même chez tous les deux, Gorallus était pourtant

dans le vrai, n'a rien compris du tout à ce passage.

Une fois ce texte admis, il faut bien réellement ré-

péter la négation dans les trois vers. Elle domine

les trois propositions comme s'il y avait : Haud

(1) cinq lignes plus bas, on lit dans l'édition de Lemaire : Si sensus

poeticus haheat, corrigez : poeticus absit (ou abeat?).
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nuUa semita fontibus, neque nuUa via rivis, neque

pigra cessât tellus. Pour mieux sentir cela, on n'a

qu'à changer et rivis en aut rivis, ce qui est un

peu plus régulier, pour ne pas dire que le poète

eût dû écrire ainsi. Je lis donc :

Quod si diversos emittat terra canaUs,

Hospitium Fluviorum , haud semita nulla profecto

Fontihus j aut rivis constet via, pigraque tellus

Conserta in soîidum segni sub pondère cesset.

Uaud nulla doit se répéter tout entier dans le

deuxième membre, parce qu'il a le même verbe

que le premier [constet); le troisième membre a son

verbe à lui [cesset), et haud seul s'y répète. Je con-

serve les subjonctifs constet, cesset; le mode poten-

tiel donne plus de force à la conclusion. Si l'on en

croyait Gorallus, Scaliger y aurait déjà substitué

constat, cessât; cela n'est pas; mais d'un autre côté

il écrivait emittit. Segnis tellus à côté de pigra était

de trop. A cause de in solidum, je préfère conserta

à conferta, contrairement au vers 155 :

'Pigraque et in pondus conferta immohilis esset.

Pourrait -on dire en latin Auspicium fluvio-

rum, pour origo, fons, initium? Celui qui serait

de cet avis ne craindrait peut-être pas de le rece-

voir dans le texte; mais si en même temps il a de

l'oreille, il repoussera du premier vers le féminin

diversas [canales)
, que Scaliger y a introduit et que

Gorallus a conservé, d'après je ne sais quels livres.

Au lieu de haud (aut) , Scaliger lisait at : at semita.

En écrivant dans le premier de ces vers Quod nisi
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à la place de Quod si , avec un léger changement

(le plus, on arriverait à une conclusion en rapport

avec les soupçons que j'ai exprimés sous les vs. 118-

120. Je (lois me borner k en faire robservation ;

mon siège est fait.

Vs. 150-151. Fr. St. Sans variante, je dis conforme au

texte de Wernsdortrel de Lemaire :

Coudita si redeunt, si qua etiam incondita surgunt.

Celui deScaliger, de Pilliœus et de Gorallus porte :

Condita si redeunt ^ si qua ante iucognila surgunt.

L'édition de Bâle (1546) a : aut si qua incondita.

Scaliger revient dans ses notes à notre leçon, mais

en séparant etiam en deux mots :

Condita si redeunt , si qua et jam incondita surgunt;

ce (lue Wernsdorff a négligé, commettant ainsi

une faute de quantité que Lemaire relève. Je lis :

Condita si redeunt , si quaedam incondita surgunt,

ou
,
par un latinisme plus rare et partant plus sujet

à être méconnu : si quondam incondita surgunt,

Quondam vaut ici parfois. On retrouvera en même
temps dans ce mot la liquide n de ante. Je conserve

incondita par respect pour les MSS.

Vs. 152-155. Fr. St.

ffaud mirum classis et si libéra ventis

Spiramenta latent, certis tihi pignera rehus

Jlque oculis haesura vias dabit ordinc tellus.

Les fautes du premier vers sont de pures méprises

du copiste, ventis seul excepté, qui paraît être une
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ancienne corruption de venis et dont le mot spira-

menta aura bien été l'occasion première; mais voyez

le passage de Sénèque cité sous les vs. 109-1 H. Le

poëte conclut des canaux qu'on voit à ceux qu'on

ne voit pas (dausis venis) et qui fournissent égale-

ment aux eaux un libre passage. C'est ce qu'il

avait dit plus haut : haud semita nulla profecto

Fontibus, aut rivis constet via. Là aussi il s'agit des

courants souterrains qui alimentent les fleuves.

Les vents viennent ici si peu à propos, que, pour

les expulser, je n'hésilerais pas même, s'il le fallait,

à changer dausis en caeds. Qui peut douter que les

correcteurs n'aient cherché à tout mettre en rap-

port ensemble et que l'un changement n'ait en-

traîné l'autre? La leçon latent est bonne et même
nécessaire quand on interprète le vers précédent,

comme je viens de le proposer. Pignera aussi peut

paraître plus poétique que pignora. llaesura viasdi

déjà été corrigé par Scaliger ( : haesura tuis),

Vs. 155-457. Fr. St.

Inmensos pîerunique sinus et jugera pessum

Intercepta leget densaeque abscondita nocti

Prospectare procul chaos , ac sine fine ruinae.

Je me contente de citer les variantes du MS. de

Florence :

Intercepta licet , densaque abscondita nocte

Prospectare j chaos vaslum, et sine fine ruinas.

Il est évident que le procul de notre fragment et de

toutes les éditions n'est qu'une glose ^e prospectare,

et le vers lui-même gagne à être coupé après ce der-

TOME XXI.~ II"' PART. 25
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nier mot. J'approuve pareillement l'apposition ;

chaos y ruinas. Quant au vers précédent, j'hésite

entre le datif et l'ablatif.

En marge de mon édition de TAppendix de Sca-

liger, je trouve une note manuscrite qui se rap-

porte au pessum intercepta de ce passage : « Pom-

» ponius Mêla, lib. III, cap. 10, de mirabili lacus

y> ingenio simili locutione dixit, eum folia non

» innatantia ferre, sed pessum ac penitus acci-

» père. » Ces mots se lisent au commencement du
9"'® chap., et il y a longtemps qu'on a vu que ac

(al. et) doit être retranché.

Vs^ 138-140. Fr. St.

Cerriis et in silvh spactoque cubilia tetro

Antraque demissa pedibus fodisse latehris.

Incomperta via est operum, tantum effluit intra.

Ce passage pourrait donner lieu à une longue dis-

sertation, comme il fait déjà l'objet d'un jBa;cMr-

sus dans l'édition de Wernsdorff, qui propose de

lire:

Cernis et in silvis spaliosa cubilia ferri

Antraque demissis Bessos fodisse latebris :

Incomperta via est aeris; tantum effugit ultra.

Je suis étonné qu'il ait cru devoir requérir les

Besses pour creuser sa mine, je ne sais si de fer

(ferri) ou de cuivre [aeris), quand, en se tenant au

fer seul, il avait les Chalybes sous la main. Les

•= • ^conjectures de Scaliger sont plus insoutenables

encore.

Après avoir donné dans son texte:
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Cernis et in silvis spatiosa cubilia rétro
j

Antraque demissis pedibus fodisse latebris.

Incomperta via est operum : tantum influit intra...

voici ce qu'il propose dans ses noies :

Cernis et in silvis spatiosa cubilia i-utro,

Antraque demissis pedites fodisse latebris.

Incomperta via est operum; tantum influit intra»

Lemaire, en reproduisant ces vers, p. 171 , écrit

fautivement reiro pour rutro. Rutrum, ditScaliger

lui-même, est ligo, seu v.pamlov ^ aY.d(fYi.

J'ai cité plus haut la conjecture de Wernsdorff.

Dans son texle, il s'est contenté de suivre Gorallus,

qui écrivait provisoirement [donec melius quidpiam

occurrat, disait-il) :

Cernis et in silvis spatiosa cubilia rétro
^

Antraque demissis pedibus effossa latebris

Incomperta via est operum; tantum influit intra.

C'est la leçon vulgaire, sauf le participe effossa si

maladroitement substitué à /bdîsse, qui est reconnu

par tous les autres livres. Est-ce tout? Vraiment

non, je dois encore citer le MS. de Florence, qui

donne ainsi les deux derniers vers :

Antraque demersas penitus fodisse latebras.

Incomperta via est aeiis, tantum effugit ultra...

OÙ Wernsdorff préférerait , dit-il : demissis penitus

sedisse latebris. Le MS. de Helmst. s'accorde avec

iiotre fragment, si ce n'est qu'au lieu de spacioque

il a spatiosa et demissis au lieu de demissa. Deux

anciennes éditions (Hag. 1551 et Bas. 1546), li-

sent Cervus, au premier vers, pour Cernis.
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J'ai voulu, une fois du moins, rapporter loules

les variantes d'un passage et les principales conjec-

tures auxquelles il a donné lieu. Est-ce à dire que

je suis également disposé à les discuter? Dieu m'en

garde! et que les hommes me pardonnent si, pour

toute raison
,
j'ajoute que l'absurde ne se discute

pas. Je ne ferai une exception que pour le MS. de

Florence, qui nous débarrasse fort heureusement de

pedibm (pour ne pas parler depedites et de Bessos),

comme, d'un autre côté, toute la suite du discours

nous prouve aussi que le poêle a dû citer ici quel-

que phénomène naturel et non pas les résultats du

travail des hommes ou des animaux. (Gprz. vs. 135-

154 : Certis liUpignerarebus..., dabit ordine tellus).

J'accepte donc penitus fourni par ce MS.; mais je

lui sais plus de gré encore de l'accusatif demersas...

lalebras, qui nous montre où nous devons chercher

le véritable sujet de fodisse. Quant à aeriSf il peut

seulement nous faire soupçonner qu'au lieu d'ope-

rum , il y a eu autrefois operis , ce qui est au fond

la même chose. Wernsdorff n'a indiqué aucune

variante de ce MS. dans le premier vers, d'où je

conclus que ce vers y était conforme au texte de

son édition.

Essayons maintenant, à notre tour, de reconsti-

tuer à la fois le sens et la leçon de ce passage^lant

tourmenté. Le premier vers pourrait, à la rigueur,

se conserver tel qu'il est écrit dans presque toutes

les éditions :

Cernis et in silvis spaliosa cubilia rétro ;

mais je ne sais quoi me dit que les mots silvis et
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reti'o n'y sont entrés qu'à la suite de pedibus^ comme
celui-ci même n'a été introduit dans le texte qu'à

cause de cubilia , antra , fodisse et latehras mal com-

pris; le mot operum aussi peut avoir contribué à

l'erreur : tout cela se tient. Je Us donc en corri-

geant aussi ce vers :

Cemis et in riguis spatiosa cubilia pétris

Jntraque deraissas penitiis fodisse scatebras.

Incomperta via est operum; tantum effugit intra.

Les variantes effluit et influit datent d'une époque

où l'on comprenait encore qu'il était question d'eau

et de canaux dans ces vers. Il en est de même de

demersas : ce sont toutes des gloses. Latebras est

probablement le résultat d'une erreur de copiste,

et c'est cette fausse leçon quia entraîné la corrup-

tion de tout le reste. Pour justifier le changement

fait dans le premier vers, je citerai Pline, Hist,

Nat.y 1. V, ch. 1 , sect. I, où il dit : Mons scatebris

fonlium riguus. On peut choisir entre intra et

uUra, l'un vaut l'autre.

Vs. 143. Fr. St.

Occultamque fidem manifeslis abstrahe rébus,

comme dans le MS. de Florence. Si la leçon ordi-

naire adstrue est bonne, le vers n'en est pas moins

corrompu. Je lirais volontiers :

Occultisgwe fidem manifestis adstrue rébus
y

au lieu de Occultamque, etc. , en prenant Occultis

pour un datif et manifestis pour un ablatif. Un cor-

recteur a probablement cherché à éviter cette con-

sonnance, ou l'accusatif ^^^m a attiré l'autre mot
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au même cas. Il ne peut être question d'hypallage

ici, OccuUam fidem disant tout le contraire de la

pensée du poëte. C'est en vain que Gorallus, dans

ses Curage secundae , le compare avec facilem am-

nem, vs. 4B7. Je ptîa suis Cjependant demandé s'il

n'aurait pas pu dire abstrahe, (J^ns le sens de duc,

dériva, mutuare , de nptre empruntez enfin; mais

quand il en serait même ainsi, Occultant fidem ne

pourrait jamais se rapporter à l'objet. Si, à la place

de la conjecture que j'ai proposée plus haqt, quel-

qu'un préférait lire :

Occultisque fidem raanifestam his adstrue rébus

,

OU manifestam hinc
,
j'aurais peu de chose à y op-

poser.

Vs. 145-147. Fr. St.

Semper et in inclusus nec ventis segnior ira est

Sub terra penitusgue moventj hoc plura necesse est

Fincla magis solvant, magis hoc obstantia pellant.

Les commentateurs se ^ont donné ici des peines

bien inutiles en proposant des conjectures ^t en

discutant des variantes. Lemaire aussi s'en est

mêlé, mais pour s'approprier d'un mot toute une

note de Wernsdorff. Pour établir un texte intelli-

gible, et ils n'ont guère eu d'autre prétention, ils

n'avaient qu'à combiner les variantes du MS. de

Florence avec la leçon vulgaire, en changeant seu-

lement dans celle-ci et en iit ou uhi, ce qui leur

aurait donné :

Nam quo liberior, quoque est animosior ignis

Semper, wf (ou ubi) inclusus, nsc ventis segnior ira est
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Sub terra
f
penitusque movent : hocplt^rQ necesse est

Fincla magis solvant , magis hoc obstantiq peîlant.

Celle leçoQ les aurait probablemenl satisfaits. Qu'il

me soil cependant permis de ne pas m'en contenter

moi-même et de réclamer encore une autre correc-

tion. Comment a-t-on pu supporter si longtemps

cet affreux pléonasme :

hoc pliira necesse est

Fincla magis solvant?

Quoique dura pour plura se présente de lui-même,

corrigez meo periculo, comme disent les critiques :

hoc plu ra necesse est

Vincula vis solvat, magis hoc obstantia pellat;

et vous devinerez en même temps pourquoi dans

ces deux vers les manuscrits varient entre hoc et

haec comme entre solvat et solvant, pellat eipellant.

Le premier magis était né du second; quant au mot

vis, personne n'ignore que c'est le mot ordinaire

en pareille matière, et deux vers plus basLucilius

lui-même l'emploie encore. Je ne parle de Vincula

que pour dire que je viens de m'apercevoir que les

éditions de Scaliger et de Pithœus l'ont conservé

même en dépit du mètre. On lit dans l'une comme
dans l'autre:

Fincvla magis solvant.

La critique a donc aussi sa providence? Ou tout

cela n'est-il que l'effet du hasard? Les deux le-

çons movent et nwvens peuvent paraître également

bonnes; toutefois j'ai préféré wioi?^/; c'est une pa-
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renthèse. Gprz. pour le fond vs. 512 et suiv. de

redit, de Wernsdorff.

Vs. 149.Fr. St.

• flamma vertit quant (quâ, sic) proxima eedunt.

La leçon du manuscrit de Florence : flammave ruit

vaut un peu mieux; elle nous servira surtout pour

expliquer l'origine de la nôtre et de celle des édi-

tions ordinaires : flamma avertit. On sait que dans

les plus anciens MSS. il n'y a pas de séparation

entre les mots, ni aucune ponctuation. Pour bien

déchiffrer un pareil livre, il fallait le secours de

l'intelligence autant que des yeux. Il n'est donc

pas étonnant qu'un copiste ignorant, et ils l'étaient

presque tous, ou un écolier, au lieu de flamma

removet, lût, comme nous l'avons vu plus haut,

vs. 55, flammare movet , et que dans le vers :

VISANIMAEFLAMMAVERVITQVAPROXIMACEDVNT,

au lieu de flammave ruit, il crut voir flamma vertit;

où la substitution du Uu v n'est que la conséquence

de la mauvaise division des mots, vernit n'existant

pas en latin. Et combien d'occasions d'erreur pou-

vait-il y avoir en outre dans les traits mêmes de

l'écriture! De flamma vertit le premier correcteur

venu devait faire flamma avertit, pour rétablir la

mesure du vers; à moins que nous ne supposions

qu'il ait trouvé écrit everlit, que le sens aussi bien

que la construction devaient l'engager à changer

en avertit. 11 n'y a rien de gratuit dans celte der-

nière supposition, puisque la première lettre du

mot evertit n'était autre chose que la dernière du
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mot flammaey comme bien certainement le poêle

avait écrit. Pour prouver ceci, je n'ai qu'à citer le

vers dans sa liaison naturelle avec le reste de ce

passage, en corrigeant en même temps la ponctua-

tion
,
qui n'est pas moins corrompue que les mots :

JVec tamen in rigiJos exit contenta canales

Fis animae flammaeve 5 luit qua proxima cedunt,

Obliquumque secat qua visa tenerrima caula est.

J'ai simplement reproduit le premier et le troisième

vers d'après les éditions de Gorallns et de Werns-

dorff. Quoique je les regarde comme entièrement

corrompus, je n'avais pas besoin d'y rien changer

pour établir la preuve de ce que je venais de dire,

que le poêle avait écrit flammaeve. Toutes les édi-

tions s'accordent à donner le deuxième vers de

cette manière :

Fis animae; ttamma avertit qua proxima cedunt.

Comment a-t-on pu se dissimuler qu'en séparant

Vis animae de flamma, il n'y a plus de suite dans les

idées et que celte disparate est en même temps un

non-sens? La belle chose que le poêle nous appren-

drait en disant : le vent (l'air) ne s attaque pas à ce

qui est dur^ mais le feu attaque ce qui est tendre l Et

combien d'autres passages de ce malheureux poëme

ont été arrangés de la même manière !

Je crois pouvoir me dispenser d'expliquer encore

comment flammae a pu élre changé en flamma:

ceux qui ignorent ces choses-là ne viendront pas

les apprendre dans ces remarques. Je prétëre aussi

abandonner simplement la variante quam (quâ) de
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notre fragment, que d'avoir à discuter en même
temps la cpnjecture de Scaliger

,
qpi, pour cedunt,

voulait Vive çaedunt, qu'il expliquait : exxoTrref,

retardant, morantur.

Quoique noire fragment no nous offre aucune

variante pour le vers précédent, je ne l'en regarde

pas moins comme corrompu aussi. L'interprétation

donnée par Scaliger du molrigidos [eùBvcùpovçy en

ligne directe) ne peut se concilier avec le reste de

son texte sans faire dire un^ sottise au poète; celle

de Gorallus et de Wernsdorff [duras; ils ont préféré

le féminin avec canales) lui fait dire une niaiserie,

si tant est que dura canalis puisse signifier autre

chose qu'un canal dont les parois sont dures. Pour

eux, c'est le sol même, le roc, dont la dureté ne

permet point au vent d'y creuser un canal. Cest

ce que le poète aurait exprimé en disant que le

vent ne pénètre point dans les durs canaux! J'au-

rais voulu joindre le feu au vent (Vis.animae flam-

maeve), mais leur leçon ne le permet point. Chez

eux, il est d'abord question du Vient seul et du feu

ensuite, ce qui est une autre absurdité, que j'ai du

reste corrigée plus haut. Ici , à défaut de notre frag-

ment, le MS. de Florence nous aidera à rectifier le

reste. D'après Wernsdorff, au lieu de rigidos, ce

MS. donne riguos, qui se rapproche un peu du

rigidos, dans le sens de Scaliger, et en est presque

l'opposé dans le sens de Gorallus. Je n'examinerai

pas longuement si, ainsi modifié, le vers :

Nec tamen in rigiios exit <idntenta canales

Vis animaBj etc. .

'

,
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peut offrir un sens satisfaisant. S'il en est ainsi,

on voudra bien me le prouver; en attendant, au

moyen de trois autres légers changements qui ap-

partiennent à la critique la plus élémentaire, je

crois rétablir la véritable pensée et les expressions

mêmes de Lucilius, en écrivant :

Nec tantiim inriguos (irrigues) vexât contenta candies

Fis animae flammaeve ; ruit qua proxima cedunt, etc.

En jugeant cette correction, on voudra bien ne

point perdre de vue le mot contenta. Je parlerai

du troisième vers dans la remarque suivante.

Vs. 150. Fr. St. Causa est. Je crois aussi que causa est est

corrompu; toutefois caula est queGoralIus a mis

à la place et que Wernsdorff approuve, me plaît

encore moins. Je ne m'explique ni comment caula^

une cavité, un conduit, peut être un obstacle au

passage de l'air ou du feu , ni comment on peut

y joindre Tépithète tenerrima. Ensuite Obliquum

secat, placé ainsi d'une manière presque absolue,

paraît bien dur, et je ne sais si
,
pour le défendre,

il suffirait d'invoquer le vs. 578 :

Quidquid in obliquum est frangunt iler.

J'en dirai autant de visa, qui n'anime pas seule-

ment la flamme, mais semble lui accorder en quel-

que sorte la réflexion.

Ces difficultés autoriseraient-elles la conjecture :

Ohjectamque secat, qua parte tenerrima, cautem,

OU cautes? Je vais rarement aussi loin, et je ré-

tablirais volontiers Obliquum et visa, si quelqu'un
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me prouvait qu'ils peuvent être maintenus. Quant

à causa ou caula est
, je n'en veux décidément pas,

sans pour cela prétendre que caules soit la véri-

table leçon. Peut-être le poëie avait-il écrit claus-

tra, car Sénèque se sert aussi de claustrum; peut-

être Costa, dans le sens de latus^ côté, ou crusta.

Qui oserait se croire sûr d'avoir retrouvé la leçon

primitive?

Vs. 155. Fr. St. i^olido si starel inannum (inânum, sic).

L'ancienne leçon était : solidoque instaret inani

,

dont Scaliger fit d'abord : solidumque instaret

inani, et ensuite Gorallus : solidoque instaret inane.

C'est celte dernière leçon que Wernsdorff a reçue

dans son texte en l'expliquant, comme Gorallus,

de l'air arrêté par la masse solide de la terre et ne

pouvant la pénétrer. Le MS. de Florence porte :

solido si starel in omni. De toutes ces leçons , la

nôtre y comprise , celle de Gorallus est la seule qui

ne soit pas évidemment vicieuse et dont, en forçant

un peu la signification du verbe instare, on puisse

peut-être tirer un sens tel quel. Je dis peut-être,

parce que le mot inane a aussi ses difficultés. Go-

rallus et Wernsdorff le prennent à la fois pour le

vide et pour l'air, et raisonnent de l'un à l'autre,

sous prétexte (du moins Wernsdorff) que les poètes

emploient souvent inane pour aër. C'est vrai; ils

donnent même souvent à aé'r l'épithète de vacuus

(vacuum aéra y Hor. Od. I, 5). Mais cela n'empêche

pas qu'ils ne distinguent fort bien ces choses quand /

il le faut. On peut le voir dans Lucrèce, qui explique/

si minutieusement cette différence, 1. 1, vs. 587/
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et suivants (Gifanius, Ind., p. 549, cite même à

cette occasion notre Aetna) , et même dans Yirg.,

EgL VI, vs. 31-52, où il dit en parlant de Silène :

Namque canebat uti magnum per inane coacta

Semina terrarumqiie , animaeque, marisque fuissent

^

Et liquidi simul tgm's.

Inane dans notre passage se trouvant opposé à

solidum, ne saurait être que vaciium, spatium. Or,

dans ce sens, il est plus que douteux qu'on puisse

dire : Inane instat solido. Si, au contraire, on le

prenait pour aër, il serait absurde de nier cette

proposition, quelque signitication qu'on veuille

prêter à instaret; c'est une vérité physique. Je suis

donc pleinement de l'avis de Gorallus lorsqu'il dit :

« Inslare est premere, urgere, nec quidquam vetat

» quominus aërem instare lerrae dicamus. » Cer-

tainement on peut dire cela parce que cela est

vrai; mais le même Gorallus a grandement tort,

par conséquent, lorsqu'il veut, d'un autre côté, que

Lucilius enseigne le contraire. Voici le commen-

cement de sa note qu'on trouvera sans doute cu-

rieuse : <c Imo vero, » dit-il en réfutant Scaliger,

» solidoque instaret inane , hoc est, [si] omnisina-

» nitas terrae prorsus solidae superficiel incumbe-

» ret; nam instare est premere, d etc. Le reste

comme je l'ai rapporté tantôt. N'est-il pas clair

qu'il confond deux choses essentiellement distinc-

tes, et que, dans l'ensemble de sa note, il n'y a ni

preuve ni raison? La paraphrase de Wernsdorff

plus habilement rédigée, n'échappe à ce reproche
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qu'en apparence. Elle semble donner à instare le

sens de s'arrêter sur ou devant quelque chose , sens

que le simple stare seul pourrait recevoir, comme

Florus, si je ne me trompe, a dit en parlant de

l'invasion des Cimbres : In Mario stetit. Au reste,

Scaliger qu'il reprend n'avait pas dit autre chose.

Ainsi on a eu beau tourner et retourner cet hé-

mistiche, il n'a pas été possible d'en tirer un sens

raisonnable. La leçon de notre fragment ne change

rien à cet étal des choses; elle ne se distingue des

autres qu'en ce qu'elle est, si j'ose m'exprimer

ainsi, plus franchement mauvaise et qu'elle ne

nous trompe point par un faux air de santé. Dans

solido si staret inanum, on n'a pas besoin de cher-

cher quel est le mot corrompu ou, si plusieurs le

sont, lequel l'est davantage; c'est inânum. Il en est

de même de la leçon du MS. de Florence : Solido

si staret in omni. 11 résulte de la comparaison de ces

variantes que la corruption est fort ancienne. Pri-

mitivement il doit y avoir eu ici un mot dont la

signification ou l'orthographe
,

peut-être aussi le

rapport plus ou moins douteux
,
pouvaient embar-

rasser les copistes. Dans le premier cas, des gloses

seront encore venues augmenter les difficultés et

les chances d'erreur. J'ajouterai immédiatement

(jue toutes ces circonstances se sont réunies en cet

endroit pour corrompre notre texte. Lucilius avait

écrit in aevum , où il n'y a pas une seule lettre sur

laquelle on ne puisse se méprendre dans un vieux

MS. Notre inânum. en est sorti directement. La

variante du MS. de Flor. in omni parait provenir
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(le la glose omne : in omne aevum; et comme in

aevum se rapportait au vers suivant et se trouvait,

du reste, déjà corrompu, un correcteur inatlentif

aura cru faire merveille en le remplaçant par

inane ou inani qu'il se rappelait avoir vu opposé à

solidum dans Lucrèce. Je corrige donc à mon tour :

Quod si spissa foret, solido si staret, in aevum

IVulla daret miranda sui spectacula tellus.

Quant à la variante solidoque instaret, je n'ai pour

l'exclure provisoirement que ces deux motifs,

qu'elle paraît avoir été la conséquence du change-

ment de in aevum en inane, et qu'au vs. 138 un

que avait pareillement occupé la place de sa (spa-

tioque pour spaiiosa); il doit y avoir eu dans les

MSS, primitifs une grande ressemblance entre les

lettres s et q.

\Si 155. Fr. St. confert immobilis €sset.

Vs. 156. Fr. St. concredere causis. Je lis avec le MS. de

Florence, en changeant seulement le mot alimen-

tum en animari .; ,^.^^.^^^ ,,...„,..

Sed summis si forte putas concrescere causis

Tantum opus , et subitis animari viribus ora,

Quae patula inpromptu cernis , vastosque recessusj

Fallei'is, etc.

Je n'aurais pas osé toucher au mot alimenlum si

usité en ces matières , si les mots viribus et ora

foris), auxquels il se trouve joint d'une manière

plus ou moins impropre, ne le dénonçaient en quel-

que sorte comme une tentative de correction faite

par quelque copiste. Au lieu d'alimenta le vers et
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le sens admettraient aussi alita intus, qui conserve

presque les mêmes traits de lettres; mais l'exemple

de Scaliger, qui est si souvent malheureux dans

les conjectures qu'il amène d'un peu loin, ne m'a

pas permis de le proposer : ai-je peul-élre pris mes

oreilles pour des cornes? Wernsdorff ne s'est pas

aperçu qu'en rapporlanl Quae à alimenta (voir ses

notes), il faisait précisément affirmer par le poète

ce qui est en question , et l'épillièle valida n'est pas

non plus, je crois, celle qui convient le mieux à

alimenta. Le mot concrescere, approuvé par Werns-

dorff et que j'ai ramené, se retrouve encore plus

bas, vs. 508; au vers 504, le poète emploie à peu

près dans le même sens le verbe consurgere. J'ajoute

après coup qu'il me paraît extrêmement probable

que le poète avait au moins une fois écrit superis

pour summis, soit dans le premier vers, soit dans le

second où le MS. de Florence a suhitis; mais plutôt

dans le premier.

Vs. 159. Fr. St.

Falîere sed nondum tibi certa haec lumine certaque rétro (sic).

Gomme Wernsdorff, je crois que la leçon du

MS. de Florence :

Falleris, et nondum certo tibi lumine rcs est,

est préférable à tout ce qu'on nous a donné de ver-

sions et de conjectures; mais il ne s'ensuit pas

encore de là que nons devions la considérer comme
étant la rédaction même du poète. Il resterait à

voir si le certa de notre fragment et de toutes les

anciennes éditions, ainsi que les haec qui l'accom-
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pagne , ne pourraient pas défendre leur place ; dans

ce cas res est lui-même se maintiendrait difficile-

ment, et recto (notre rétro) n'en serait plus néces-

sairement la corruption. La leçon de notre frag-

ment porte des traces évidentes d'anciennes gloses

et corrections, qu'il ne serait peut-être pas impos-

sible de démêler; mais cela exigerait une longue

et minutieuse discussion que je n'ai plus le temps

ni le courage d'entreprendre. J'oubliais de dire

que le MS. de Helmsladt et plusieurs anciennes

éditions ont aussi : tibi lumine certaque recto ^ dont

Scaliger faisait fort étrangement :

Fallere , sed nondttm tibi lumine certa carenlo.

Fallere, sed était avant Gorallus la leçon vulgaire;

il fit disparaître sed en écrivant :

Fallere j nectlum sunt tihi certa haec lumine recto.

L'édition de Lemaire, en reproduisant la note de

Wernsdoriï, cite fautivement certa lumine (sans

haec) .

Vs. 160-161. Fr. St.

Namque illuc quodcumque vacat hiat impetus omnis

Et sese introitu solvunt adituque patenti, etc.

Cette leçon pourra, selon toutes les apparences,

servir à rétablir le texte évidemment corrompu en

cet endroit. Je me contente de rapporter les prin-

cipales variantes. Les anciennes éditions, d'après

Wernsdorff, ont :

Namque illud quodcumque vacat specus omnis hiatum,

Et res introitu solvunt, adituque patenti j etc.

Tome xxi. — II™' part. 24
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Je trouve dans celles de Scaliger , de Pilliœus et de

Pulmannus hiatu. Dans ses notes, Scaliger veut

qu'on lise :

Nanque illud
,
quodcunque vacnt specus oris hiatu

,

Est reses introitu , solvunt se adituque patentij etc.

Gorallus adopte ce second vers tel que Scaliger l'a

arrangé; mais, dans le premier, il écrit : quacum-

que... omnis. Wernsdorff fait comme Gorallus, seu-

lement il ne veut ni de quodcumque , ni ôequacum-

que, mais écrit quocumque, que lui fournissent une

ancienne édition (Lugd. 1517) et le MS. deHelm-

stadt. Ce même MS., au lieu de Est reses, a Et rose,

et celui de Florence Et sese , comme le nôtre.

Il est parfaitement inutile de discuter toutes ces

leçons dont aucune ne pourrait soutenir un exa-

men sérieux. Pour faire dire h Lucilius ce qu'il

paraît avoir voulu dire et pour nous rapprocher

autant que possible des termes mêmes qu'il a dû

employer, écrivons :

Namque illic, quotlcumque vacat, hebet impetus omnis

Et sese introitu solvunt adituque patenti.

Conversae languent vires , animosque remittunt.

Le troisième vers est le même dans toutes les édi-

tions; dans les deux premiers, j'ai suivi notre frag-

ment, sauf le changement de illuc en illic, qui

même n'était peut-être pas rigoureusement néces-

saire, et de Mat en hebet.

Il me reste cependant un léger scrupule en ce

qui concerne la dernière syllabe du mot vacat, qui

demeure brève à l'arsis du pied. Bien que je puisse
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jusqu'à certain point justifier cette licence, dont

Scaliger et Gorallus, ainsi que nous Tavons vu,

usaient assez largement , je regarde comme un prin-

cipe essentiel en matière de critique, que toute

correction qui ne saurait se justifier qu'à titre

de licence ou d'exception , est suspecte. Le moyen

le plus commode, pour rendre ce vers régulier,

serait de faire subir à quodcumque, qui s'est déjà

montré si complaisant, une quatrième transforma-

tion et d'écrire : quaecumque vacant. Ceux à qui le

verbe hebet aura plus ou moins souri , et il s'en

trouvera, s'en tiendront à ce pluriel. Cadit, syno-

nyme , ici , de hebet, ou bien encore périt, qui dis-

penseraient de tout autre changement, s'écartent

trop de la lettre. Mais remarquons que toutes ces

corrections supposent que le poète dise tout d'abord

que le courant se ralentit dans un espace libre et

ouvert; cela est-il bien nécessaire? N'est-il pas

plutôt vraisemblable qu'il aura d'abord indiqué la

direction du courant qui se porte vers un pareil

espace, mais qui, en y débouchant, se ralentit aussi-

tôt et perd sa force? Dans ce cas, non-seulement

nous ne toucherons pas à quodcumque ni à vacat,

mais illuc même restera, si , comme je le pense, au-

cune autre raison ne s'oppose à ce que nous lisions :

Namque illvc
j
quodcumque vacat, ruit impetus omnis

,

OU plutôt FLUiT impetus omnis. Je préfère fluit

comme plus spécialement propre en cet endroit.

Lucrèce a dit pareillement (liv. 1", vs. 281), en

parlant des vents :
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Nec rattone fluunt alia, stragemque propagant

,

Ac cum mollis aquae fertur natura repente

Flumine abundanti , etc.

et dans Lucain nous lisons (liv. VIIÏ, vs. 247) :

Spirat de littore Coo

Jura flueiis.

Comparez surtout Sénèque, Natt, Quaestt. liv. V,

ch. P'. Fluit et Mat étaient d'ailleurs plus faciles à

confondre dans un MS. en grandes lettres (non cur-

sives), sans parler du copiste, qui paraît avoir affec-

tionné ce dernier verbe.

Vs. 165-165. Fk. St.

Quippe ubi continuât ventos aqua quaeque morantes

In vacuo desint cessant y tantumque profundi

ExpUcat errantes, et in ipso limine tardant.

Je commence encore une fois par rappeler les au-

tres variantes de ce passage. Le texte de Scaliger,

dont celui de Pithœus n'est que la reproduction

,

porte :

Quippe uôtcontineat ventos, qua quique morantes

In vacuo desint, cessât, tantumque profundi

ExpUcat erranteis et in ipso limine tardât
j

avec l'indication marginale de la leçon limile lar-

dât, corrigée toutefois dans l'édition de Pithœus

en limile tardant (sic). Les conjectures proposées

par Scaliger, dans ses notes, sont :

Quippe ubi, contineant ventos quaecumque morantes,

/n vacuo desunt, cessant

at m ipso limite tardant.

Gorallus a adopté ces conjectures , à cela près qu'il
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écrit cessât au lieu de cessant et et au lieu de at;

Wernsdorff change en outre tardant en tardât.

Voici maintenant les variantes du MS. de Flor.

indiquées par Wernsd. : qui teneat pour contineant;

puis : In vacuo défit, cessant et enfin tradant pour

tardant. Il dit aussi que la plupart des anciennes

éditions portent ; contineant ventos qua quaeque

morantes et tardant.

Il est évident que le but du poète dans ces trois

vers est d'expliquer ultérieurement pourquoi le

courant de Tair, comme il venait de le dire, se ra-

lentit dès que l'espace s'élargit devant lui et qu'il

peut se développer librement; mais il ne fait guère

que se répéter. La seule cause qu'il ajoute en appa-

rence, c'est que, dans le vide, l'air ne rencontre

plus les obstacles qui l'irritaient dans d'étroits ca-

naux.

Pressé comme je le suis de finir, je me bornerai

aux observations le plus strictement nécessaires.

S'il s'agissait ici des causes qui excitent l'énergie et

les mouvements tumultueux des vents souterrains,

la leçon de notre fragment : uhi contineat (c'est

ainsi qu'il faut lire) ventos aqua, mériterait d'être

prise en sérieuse considération , l'eau jouant un

grand rôle parmi ces causes dans la physique an-

cienne. Je ne citerai que ce seul passage de Sénèque,

1. VI , ch. 15 : « Per haec intervalla intrat spiritus :

» quem si inclusit mare, et adegit, nec fluctus

» rétro abire permisit , tune ille exitu simul redi-

» tuque praecluso, volutalur, et, quia in rectum

» non potest tendere, quod illi naturale est, in su-
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» Mime se intendit, et terrant prementem reverhe-

» rat. » En combinant notre leçon avec celle du

MS. de Flor. (:qui teneat), nous rétablirions même,

au besoin, entre les propositions la liaison que le

nouveau sujet (aqua) semblerait devoir rompre :

Quippe uhif quae teneât ventos aqua, etc.

Mais il s'agit ici précisément du contraire, de Fac-

tion des vents dans un espace libre; Texamen ulté-

rieur de cette leçon devient par conséquent inutile.

Je ferai remarquer, en second lieu
,
que le par-

ticipe morantes, quoique protégé par l'autorité de

tous les MSS. et de tous les imprimés, n'en est pas

moins corrompu. Si le poète avait donné à ventos

l'épithète de morantes, il n'y aurait plus eu lieu de

parler de ce qui les contient ou enchaîne (c'est le

sens que je donne à contineant), ni de les faire

tomber dans le repos (cessant. Le cessât, et surtout

l'explication que Gorallus et Wernsdoriï en don-

nent, est absurde). J'ajoute, pour prévenir une

objection
,

qu'il est impossible de considérer ici

moranles comme nne épitbcte exprimant l'effet.

Venti cessant ubi désuni quae moranles ventos con-

iineant n'est pas moins étrange en lalin que si je

disais en français : les vents s'arrêtent dès que ce qui

arrêtait les vents arrêtés ne les arrête plus. Ce n'est

pas là, j'espère, ce qu'on voudra continuer de faire

dire à Lucilius.

La suite du texte ordinaire pourrait aussi four-

nir ample matière à la criti(]ue; mais le plus court

moyen de réfuter les erreurs des autres sera de
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leur opposer un texte meilleur. Nous y arriverons

par le seul changement de morantes en morentur,

plus une virgule, que ce changement indique de

lui-même. Pour le reste, nous n'avons qu'à choisir

(et l'on a vu qu'il y a de quoi) entre les variantes.

Ainsi nous pouvons écrire :

Quippe ubi , contineant ventos quae, quaeque morentur,

In vacuo desint, cessant, tantumque profundi

Explicat errantes et in ipso limine tardant.

Si quelqu'un était offensé de l'hyperbale du relatif

quae ou du subjonctif desint, je déclare que je ne

serais en aucune manière embarrassé de les défen-

dre (quant à quae en particulier, j'appelle l'atten-

tion sur le quaeque auquel il se trouve joint); mais

il y a moyen de contenter tout le monde : desunt

existe déjà comme conjecture de Scaliger, et la

transposition du relatif disparaîtra en écrivant :

Quippe ubi, contineant quae ventos, quaeque morentur, etc.

Les vers 159 : Falleris, etc., et 92 : Quacumque, etc.,

suffiraient pour autoriser ce léger changement;

mais je ne suis pas fâché de trouver ici l'occasion

de donner un autre exemple de ce genre de cor-

ruption dans le texte de VAetna, et de prouver en

même temps que, si je termine mes observations

au vers 170, ce n'est pas parce que la matière me

manque ou que je ne puisse aller plus loin sans le

secours de quelque nouveau manuscrit. Au con-

traire (qu'on me permelle d'ajouter encore ceci

pour l'encouragement de quelque jeune philologue

que la patrie des Juste-Lipse, des Heinsius, des
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Torrenlius, des Livineius et de tant d*autres célè-

bres critiques pourrait encore produire), il n*y a

pas d'ancien écrit plus corrompu que ne l'est d'un

bout à l'autre le poëme de Lucilius, et pour net-

toyer convenablement cette étable d'Augias, il ne

faut pas précisément être un Hercule (quoique

l'Hercule Musagèle, comme on l'appelait, Scaliger

lui-même, ait pu y échouer) ni avoir à sa disposi-

tion tous les flots du Pénée et de l'Alphée; pourvu

que l'on ait devant soi l'édition de Gorallus, qui

contient aussi les notes de Scaliger; celle deWerns-

dorff ou de Lemaire, et les Questions naturelles de

Sénèque, qui sont en quelque sorte la paraphrase

de YAetna; qu'à une connaissance solide du latin

et de la poésie latine on joigne quelques notions

de paléographie et de critique, une certaine dose

de bon sens, et enfin un peu de ce tact et de cet

esprit de divination qui est comme le sens parti-

culier de la critique, on ne pourra manquer d'y

réussir. Sans me flatter de remplir à un très-haut

degré toutes ces conditions, je n'en pourrais pas

moins dès aujourd'hui plus que doubler le nombre

des corrections que j'ai proposées dans les pages

qui précèdent. Je reprendrai peut-être un jour ce

travail. En attendant, je montre le champ et j'y

appelle les jeunes moissonneurs (les vieux aussi,

s'il en reste); puissé-je, après un certain temps,

n'y plus trouver moi-même qu'à glaner!

Mais j'oublie que j'ai à fournir un autre exemple

de corruption par transposition de mots. Je le

trouve au vers 485 de l'édition de Wernsdorff, où
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nous lisons (je transcris tout le passage; il s'y

agit des laves du volcan ) :

Illae paulatim bis sena in millia pergunt;

Quippe nihil revocatf certis nihil ignibus obstat

y

NuUa tenet frustra moles ; simul omnia purgant,

Nunc siîvas rupesque vorant haec tela, solumque

Ipsum adjutat opes , facilesque sibi induit amnis.

Ce texte n'est en partie fondé que sur des conjec-

tures. Les anciennes éditions portent curlis pour

certis ; pugnant pour purgant la plupart, même le

MS. de Helmst.; seulement quelques éditions ont

purgans; vorat pour vorant toutes; le MS. de

Helmst. seul a notât. Pour adjutat plusieurs édi-

tions donnent adjurât et toutes annos pour amnis.

Seul encore une fois, le MS. de Helmst. a annis.

Je vois que j'ai omis la variante de Ipsum , qui est

Ipsa dans toutes les éditions sans exception.

Les conjectures sont, outre celles qu'on peut

voir dans le texte que j'ai cité : curvis.furvis, atris,

pour curtis; Multa tenet pour NuUa tenet; rotant

pour iJomi ou notai (Ipse pour Ipsa (Ipsum), dans

Scaliger, p. 405 , n'est peut-être qu'une faute d'im-

pression) ; FXCiLEuque sibi induit amisem ou fràgi-

LEsque sibi induit amnes. Enfin, Seal, réunit haec

tela solumque, et met la virgule après vorat.

Ces indications engageront peut-être quelqu'un à

tenter la restitution de tout le passage. Je me borne

au seul vers du milieu, que j'écris en transposant

un mot et en ramenant pour un autre la leçon du

MS. de Helmst. et des premières éditions :

Nulla tenet moles, frustra simul omnia pugnant.
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Le purgant était de Scaliger; et comme ce mot lui

fournissait roccasion d'expliquer la locution pur-

gare viam, il y tenait tant, qu'il déclarait d'avance

imbécille quiconque oserait encore songer à pug-

nant. Voici ses propres expressions : « Nam qui

» legunt, simul omnia pugnant : Neque purgatum

» cerebrum habent , et omnes rationes cum illis pug-

» nant. » Ce froid jeu de mots et ce ton magistral

et tranchant n'empêchent pas que chaque fois que

Seal, prête à Lucilius l'une ou l'autre expression

qui lui permette d'étaler son érudition, on ne doive

s'en défier; neuf fois sur dix ce sera une nouvelle

corruption du texte. Il est vrai qu'il nous apprend

lui-même que les noies dont il orna son Appendix

furent l'ouvrage d'un mois. Lere^^es, que nous avons

expulsé du vers 161, et qui doit l'être également du

vs. 455 , est une de ces étrangetés-là ; aussi ses suc-

cesseurs n'ont-ils rien trouvé de plus commode,

pour se tirer d'affaire, que de défendre l'un par

l'autre. Il en est de même des vers 300-502, où il

donna à son Momina une signification qu'il ne

saurait avoir, et ne s'aperçoit pas en outre que le

mot tota rend cette leçon de toutes manières im-

possible. Au reste, ce même tota s'oppose à la

correction de Gronovius adoptée par Wernsdorff :

Momine; car tota proxima momine secum trahit

n'est pas latin. Je ne suis pas tenté d'entreprendre

une discussion sur ce passage; mais il n'y a pas de

doute que Lucilius décrit ici ce qui arrive souvent

dans la foule, et en lisant Agmina pour Nomina

(sic) que donnent les MSS., et au vers précédent
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Elisi i^our Elisa, on lui rendrait probablement ses

propres expressions.

Pour revenir au passage qui a donné lieu à cette

longue digression, je dirai que c'eût été une con-

jecture digne de Scaliger de lire, au lieu de ce tan-

tumque profanai, qui est passablement dur, iem-

plumque profundum ou même profundi, et il n'eût

pas manqué d'exemples pour prouver cette signifi-

cation d'espace ou de vide du mot templum; ensuite

au vers suivant Expient pour Explicat se présentait

de lui-même. Pour ma part, je n'y tiens pas, mais

je ne regarde pas comme impossible que le poète

eût écrit: Tractimque profundum. Profundum dit

assez par lui seul , et tractim exprime à merveille la

manière dont le poète veut que le courant d'air se

ralentisse à son entrée dans un espace libre.

Vs. 166. Fr. St. Bernique premunt. V. sous le vs. suivant.

Vs. 167. Fr. St.

ffinc furtim Boreae atque Noto, nunc hujus uterque est.

Un examen un peu approfondi de ce vers et du

passage auquel il appartient exigerait toute une

dissertation , et je suis obligé d'être le plus court

possible. Voici ce que porte le texte de Werns-

dorff :

JngusHs opus est turbare in faucibus illos :

Fervet opus, densique fremunt, premiturque ruina

Nunc furtim Borea atque Noto, nunc unus uterque :

Hinc venti rabies, dum saevo quassa meatu

Fundamenta solo trépidant , urbesque caducae, etc.

Le MS. deHelmst. et une ancienne édition ont,
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comme noire fragment : densique prémuni, Nunc

unus ulerque paraît être la leçon de tous les livres.

L'édition de Hagenau a : Hinc forli Borea, Quelques

vieux textes ont: hinc saevo quassat hiatu, d'autres:

hic saevo quassat hiatu. Enfin le MS, de Flor. porte :

Fundamenta soli. Dans le texte de Wernsdorff, les

mots: dum,., quassa meatu, proviennent de con-

jectures. Ajoutons encore deux conjectures de Sca-

liger non reçues dans le texte : fartim pour furtim

et sola pour solo.

Maintenant deux ou trois observations qui prou-

veront que le texte de Wernsdorif est inacceptable.

D'abord, il n'y a nulle apparence que le poëte ait

employé dans deux vers de suite le mot opus, comme
ce texte (et tous les autres du reste) le supposent.

Les mots premiturque ruina Nunc furtim Borea

atque Nolo, nunc unus ulerque, ne renferment pas

l'ombre d'un sens et ne peuvent servir qu'à rendre

ridicule celui qui essayerait de les expliquer. Le

saem meatu de Wernsdorff constitue une alliance

de mots impossible.

Je m'arrête; on verra dans le texte même que je

fais suivre , de quelle manière je crois que ces vers

peuvent être rétablis. Je demande seulement une

chose, c'est qu'en jugeant mes conjectures en cet

endroit, on veuille consulter en même temps les

Questions naturelles de Sénèque, surtout les chap.

12, 14, 15 (: exitu simul redituque praecluso) et

18 du YP livre.

Voici maintenant comment je crois que les vers que je
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astérisque * les endroits plus ou moins désespérés.

Aetna miiii, ruptique cavis fornacibus ignés,

Et quae tam fortes volvant incendia causae,

Quid fremat mferm5,qui(I raucos torqueat aestus,

Carmen erit : dexter venias mihi carmiuis aiictor

,

5 Seu le Xanthos habet, seu Delos gratior illa

Ettihi Dodone potior; tecumque faventes

In nova Pierio properent a fonte sorores

Vota : per insolitum Phoebo duce tutius itur !

Aurea Saturni qui nescit saecula régis?

1 1 Cum domitis nemo Cererem jactaret in arvis,

Venturisque malas prohiberet frugibus herbasj

Aunua sed saturae complerent horrea messes,

Ipse suo flueret Bacchus pede , mellaque lentis

Penderent foliis, et * pinguis pallor olivae.

15 "^Perpétuas annos ageret cum gralia veris.

*Non cessit cuiquam melius sua tempora nosse.

Ultima quis tacuit juvenum certamina Colchos?

Quis non Argolico detlevit Pergamon igni

Impositam, et tristem natorum funere matrem,

20 Aversumve diem , sparsumve in semine denlem ?

Quis non perjurae doluit mendacia puppis,

Desertam vacuo Minoïda littore questus?

Quidquid enim antiquum jactata est fabula crimen.

Fortius ignotas molimur pectore curas :

25 Qui tanto motus operi, quae causa perennes

Explicet in densum flammas, et ructet ab imo

Ingenti fremitu moles , et proxima quaeque

Ignibus irriguis urat : mens carminis haec est.

Principio ne quem capiat fallacia vatum,

50 Sedes esse Dei , tumidisque e faucibus ignem

Vulcani ruere, et clausis resonare cavernis

Festinanlisopus; non est tam sordida Divis

Cura, neque extremasjusest demittere in artes

Sidéra : subducto régnant sublimia coelo

35 llia, neque artificum curant tractare laborem.

Discrepat a prima ratio isthaec altéra valuni :

mis Cyclopas memorant fornacibus ustos.
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Cum super incudem numerosa in verbera fortes

Horrendum magno quaterent sub pondère fulmen

,

40 Armarentque Jovem : turpe et sine pignore carmen.

Proxima vivaces Aetnaei verticis ignés

Impia sollicitât Phlegraeis fabula castris.

Tentavere (nefas!) olim detrudere mundo

Sidéra, captivique Jovis transferre Gigantes

45 Imperium , et victo leges iraponere coelo.

His natura sua est alvo tenus; ima per orbes {viri?)

Squameus intortos sinuat vestigia serpens.

Construitur magnis ad praelia montibus agger;

Pelion Ossa terit , summus premit Ossan Olympus.

50 Jam coacervatas niluntur scandere moles

,

Impius et miles metuentia cominus astra

Provocat infestus , cunctos ad praelia Divos

Provocatj admotis qua tertia sidéra signis.

Jupiter et coelo metuit j dextramque corusca

55 Armatus flamma removet caligine mundum.

Incursant vasto primum clamore Gigantes.

Hic magno tonat ore Pater
,
geminantque furentes

Undique d«rcordî5omfwm simul agmine venti.

Densa per attonitas funduntur flumina nubes,

60 Atque in bella ruunt. Quaecumque potentia Divum

In commune venît. Jampatri dextera Pallas j

Et Mars laevus erat; jam caetera turba Deorum

Stant utrimque metu. Validos tum Jupiter ignés

Increpat et jacto proturbat fulmine montes.

65 nia devinctae verterunt terga ruina

Infeslae Divis acies , atque impius hostis

Praeceps cum castris agitur^, materque jacentes

Amplexa est partus. Tum pax est reddita mundo

,

* Tune iter assuetum tenuerunt sidéra coeli

,

70 Defensique decus mundi * tune redditur astris.

Gurgite Trinacrio morientem Jupiter Aetna

Obruit Enceladum , vasto qui pondère montis

Àestuat, et patulis expirât faucibus ignés.

Haec est mendosae vulgata licentia famae.

75 Vatibus ingenium est hinc, ac fit nobile carmen.

Plurima pars scenae vatum est fallacia; vates

Sub terris nigros finxerunt carminé Mânes

,
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Menliti vates Stygias undasque canentes.

80 Hi Tityon septem slravere in jugera foedum
;

Sollicitant sfa(/no te circum. Tantale, pomis

,

Sollicitantque siti; Minos, tuaque, Aeace, in umbris

Jura canunt , iidemque rotant Ixionis orbem

,

* Quidquid et interius falsum sibi conscia terra est.

85 Non est terra satis , specuiantur numina Divum

,

Nec metuunt oculos alieno admittere coelo.

Norunt bella Deum, norunt abscondita nimbis

Conjugia; et falsa quoties sub imagine peccet„

Taurus in Europen , in Ledam candidus aies

,

90 Jupiter, ut Danaae pretiosus fluxerit imber.

Débita carminibus libertas ista , sed omnis

In vero mihi cura : canam quo fervida motu

Aestuet Aetna, novosque rapax sibi congerat ignés.

Quacumque immensus se terrae porrigit orbis,

95 Extremique maris curvis incingitur undis,

Non totum est solidum 5 défit nam partihus , atque

Secta est omnis humus
,
penitusque cavata latebris

* Exiles suspensa vias agit; utque animanti
* Per tota errantes discurrunt corpora venae

100 *Ad vilam, sanguisgwe omnis qua commeet, iisdem

Terra voraginibus conceptas digerit auras,

Scilicet hoc olim diviso corpore mundi

In maria , ac terras , et sidéra , sors data coelo

Prima, secuta maris, de.sedilque infima tellusj

105 Sed tota est rimosa cavis, et qualis acervus {caecis?).

Exsilit imparibus jactis ex tempore saxis

,

Ut crebro introrsus spacio vacet, atque corymbos

Pendeat in sese ; simili quoque terra figura

In tenues laxata vias , non omnis in arctum

110 Nec stipata coït : sive illi causa vetusta, et

ffaec nata est faciès ; seu liber spiritus intrat,

Etfugiens molitur iterj seu lympha perenni

Edit huraum Umo, furtimque obstantia mollit;

Aut etiam inclusi solidum exedere vapores,

115 Atque igni quaesita via est; sive omnia cerlis

Pugnavere locis : non est hic causa docendi,

Dum stet opus causae. Quis enim non credat inanes



(376)
Esse sinus

,
penitus tantos emergere fontes

Cum videt , ac torrentem inao se erumpere hiatii ?

120 *Non ille ex tenui vortex agat alla necesse est

Confluvia; errantes arcessat ai undique ut undas,

'^ Et trahat ex pleno qiiod tantum convehat amnem.

Flumina qiiin etiam latis currenlia ripis

Occasus habuere suos : aut illa vorago

125 Derepta in praeceps fatali condidit ore,

Aut occulta fluunt tectis adoperta cavernis

,

Atque inopinatos referunt procul édita cursus.

Quod si diversos emittat terra canales,

Hospitium fluviorum, haud semita nulla profecto

lôO Fontibus, aut rivis constef via, pigraque tellus

Conserta in solidum segni sub pondère cesse?;

Quod si praecipiti conduntur tlumina terrae

,

Condita si redeunt, si çuondam incondita surgunt,

Haud mirum clausis etiam si libéra venis

135 Spiramenta latent. Certis ûh'i pignera rébus

Atque oculis haesura tuis dabit ordine tellus.

Immensos plerumque sinus, et jugera pessum

Intercepta licet, densaque abscondita nocte

Prospectare, chaos vastum ac sine fine ruinas.

140 Cernis et in riguts spatiosa cubilia pétris

Antraque demissas penitus fodisse scatebras :

Incomperta via est operum; tantura e/fugit intra!

Argumenta dabuntignoti visa profundi;

Tu modo subtiles animo duce percipe curas

,

145 Occultisque fidem manifestis adstrue rébus.

Nam quo liberior, quoque est animosior ignis

Semper, ubi indusus (nec ventis segnior ira est

Sub terra, penitusque movent), hocplura necesse est

Plncula vis solvatj magis boc obstantia pellat.

150 Nec tantum inriguos vexât contenta canales

Vis animae flammaeve; ruit qua proxima cedunt,

'^ Obhquamqne secat, qua visa tencrrima cautes.

Hinc terrae Iremor , hinc motus , ubi densior arctas

Spiritus exagitat venas, cessantiaque urget.

155 Quod si spissa foret, solido sistaret, in aevum,

Nulla daret miranda sui spectacula tellus,

Pigraque et in pondus conferta immobilis esset.
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Seil superfs si forte putas concrcscere causis

Tantumopus, et siihitis animari viribus ora

,

JGO Quae patuîa in promptu cernis, tasfosque recessus,

*FaUeris, et nondum recto tibi lumine res est;

ISanKiue illuc, quodcumque vacal, finit impetus omnis,

Et sese introitu solvunt, adituque patenli

Conversae languent vires , animosque remiltunt.

1C5 Quippeubi contineant ventes quae, quaeque morcnttir

,

In vacuo desint, cessant, tractimque profundum

Explicat errantes, et in ipso limine tardant.

Angustis mos est turbare in faucibus; illic

Fervet opus, densique fremunt, premiturque ruina

170 "Jncursu Boreae atque Noti, nec fleœus iterve est (!)•

Hinc ventis rabies, hinc saevo quassa tumultu

Fundamenta soU trépidant , urbesque caducae.

Inde, neque est aliiid, si fas est credere, mundo

Venturam antiquam faciem , veracius omen.

La variante du vers 168 (ici 170) est la dernière que j'aie

annotée. Si je m'en souviens bien il y avait encore quatre

colonnes in-f" d'écriture, soit 150 vers, sur deux autres

pages qui avaient été appliquées avec de la colle-forte sur

l'intérieur d'une couverture de livre, d'où la personne, de

qui notre savant confrère les tenait, les avait tout simple-

ment arrachées, sans prendre aucune précaution pour en

préserver le contenu. Comme le parchemin était fortement

adhérent aux planchettes, il ne s'en est détaché qu'en y

laissant la moitié de son épaisseur, son épidémie, si je

puis m'exprimer ainsi, sur presque toute l'étendue des

pages. L'écriture était naturellement restée dessous, sans

même laisser de trace sur la partie enlevée, sauf dans un

petit nombre d'endroils, dont je me repens aujourd'hui de

(1) Ou bien : ^ressi tnde ruina

,

Hinc rursum Borca atque Kolo , etc.

Tome xxi. — 11™^ part. 25
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ne pas avoir soigneusement recueilli les variantes. Mon

excuse sera, qu'ayant collationné le reste le jour même
que ces fragments me furent redemandas, en toute hâte

et presque machinalement, je n'avais pas encore pu en

apprécier toute l'importance. Comme notre savant con-

frère en a disposé depuis, je souhaite que la personne qui

en est aujourd'hui l'heureux possesseur, en tire meilleur

parti que je n'ai fait ou que je n'aurais pu faire. Quant aux

couvertures mêmes, si elles existent encore, rien ne serait

plus facile que de leur redemander jusqu'aux moindres

traits de l'écriture enlevée, et je me chargerais volontiers

de cette besogne.

Voici, au reste, la manière de procéder dans ces sortes

d'opérations. J'ai vu tant de fragments ainsi endommagés,

que je crois rendre un service aux savants et aux ama-

teurs d'antiquités en la leur indiquant. On commence par

humecter soigneusement toute la page avec une éponge

dont, pour prévenir certains inconvénients, on n'a mouillé

qu'un des côtés. Ensuite on prend un linge propre, égale-

ment imprégné d'eau, qu'on applique en double sur toute

la surface du parchemin. Ordinairement au bout d'une

demi-heure le tout est suffisamment trempé pour que la

colle n'offre plus de résistance; cela dépend de l'épaisseur

du parchemin et d'autres circonstances. Mais il est tou-

jours prudent de ne pas se presser d'enlever la feuille

collée. Au besoin on attendra jusqu'au lendemain, en

ayant soin d'entretenir l'humidité; il n'y a rien à craindre

pour l'écriture; on sait que l'encre noire est indélébile.

L'encre rouge et la verte résistent longtemps aussi; mais

la bleue se délaie en quelques minutes; il en résulte quel-

quefois des taches, qui s'ôtent facilement. Quand le frag-

ment est détaché, s'il y adhère encore de la colle, on le
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lave avec précaution; ensuite on le place entre deux linges

secs, très-fins, on le presse et on le laisse sécher en cet

état. Si , au lieu de parchemin, c'est une feuille de papier

qu'on veut décoller, il ne faut qu'un peu plus de précau-

tion au moment où on l'enlève. Pour la faire sécher, on

rétend simplement sur un autre papier propre, la partie

qui a été enduite de colle en haut, sans la presser. Voilà

la recette. Ajoutons : Probatum est.

Pierre l'Ermite, Picard ou Liégeois; notice par M. Polain,

membre de l'Académie.

On s'est livré, dans les derniers temps, à beaucoup de

recherches pour déterminer le lieu de naissance de Pierre

TErmile. Se fondant sur un texte qu'il a découvert dans

l'ancien nécrologe de l'abbaye de Neufmostier, et dont il

a cru pouvoir reporter la transcription aux premières an-

nées du XII"*^ siècle, l'un de nos plus savants confrères,

M. Grandgagnage , a réclamé pour la ville de Huy, l'hon-

neur d'avoir donné naissance au premier apôtre des croi-

sades (1).

Cette opinion a trouvé des partisans chez nous, et

d'énergiques contradicteurs en France, notamment au

sein de la Société des antiquaires de Picardie (2).

(1) Voir le Bulletin de VJcadémie de Belgique y la Revue nationale

et le Bulletin de l'Institut archéologique liégeois.

(2) Voir notamment Pierre VErmite et les croisades , etc., par Michel

Vion. Amiens, 185ô,in-12, de 528 pages; — Lettres sur Pierre VErmite

j

écrites à M. le secrétaire pei-péluel de la Société des antiquaires de Picardie,
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Nous ne rapporterons point ici les arguments qui ont

été avancés de part et d'autre sur cette question; ce que

nous tenons seulement à faire remarquer, c'est que la tra-

dition et tous les textes anciens semblent généralement

d'accord pour faire naître Pierre l'Ermite a dans le dio-

cèse d'Amiens, au royaume de France, » et qu'on n'avait

jamais songé à les révoquer en doute jusqu'au moment où

M. Grandgagnage produisit l'extrait suivant de son né-

crologe :

VIII*> Id. Julii obiit domnus Petriis Pie meniorie venerabilis

sacerdos et heremita, qui primus predicator sancte crucis a

domno meruit declarari. Hic post aquisitionem Sancte Terre cum

REVERSUS FUIT AD NATALE soLiiM, ad petitioneiïi quonimdam viro-

rum nobilium et ignobilium fundavit ecclesiam istam in honore

sancti sepulchri et beali Joannis Baptiste, in qua idoneam elegit

sibi sepulturam.

Des personnes qui savent combien je m'intéresse à tout

ce qui se rattache à l'étude des antiquités liégeoises,

m'ayant prié de prendre part à cette discussion littéraire,

par M. Léon Paulet, dans le Bulletin de cette compagnie, année 1853,

pp. 6G-74. — Lettre à M. Léon Paulel, de Mons, en Hainaut, par M. Har-

ûomn.Ibid.j pp. 107-117. — Dissertation sur la naissance de Pierre

l'Ermite
j
par Léon Paulet, adressée à MM. J. Grandgagnage, président

à la cour de Liège, membre de l'Académie de Belgique, B. Du Mortier,

membre de la Chambre des Représentants et de l'Académie de Belgique

,

et à M. de Thier, avocat, à Liège. Namur, 1854, m-S" de 26 pages. —
Un dernier mot sur le lieu de naissance de Pierre l'Ermite, etc., par

Michel Vion. Extrait de la Revue du nord de la France. Lille, 1854, in -8",

L'opinion de M. Grandgagnage a été savamment développée et défendue

dans YOrgane de Huy
,
par ÛI. l'avocat de Thier, et dans VEmancipation,

par notre confrère M. Du Mortier. L'article de M. Du Mortier a été reproduit

dans la Hevue catholique, avec des notes fort intéressantes de M. Neve.
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j'ai cru devoir, avant tout, examiner avec soin le docu-

ment qui a servi de base au système de notre savant con-

frère; c'est le résultat de cet examen que je ferai d'abord

connaître à la classe , si elle veut bien m'accorder quelques

moments d'attention.

Constatons, en premier lieu, parce qu'on a semblé en

douter, que le nécrologe de Neufmostier existe bien réel-

lement; il existe non-seulement en original, mais on en

conserve également une copie dans les archives de l'État,

à Liège. Nous dirons tantôt en quoi celle copie , transcrite

au XVIP"^ siècle, diffère de l'original.

Ce dernier forme un gros volume in-folio, sur vélin, et

renferme quatre parties distinctes, d'écriture et d'époque

différentes
,
qui sont :

r Le capitulaire de Louis le Débonnaire que l'on désigne

ordinairement sous le nom de Règle d'Aix-la-Chapelle;

2" Le martyrologe de Bède
;

5° L'obituaire de l'Abbaye;

4° L'exposition de la règle de Saint-Augustin.

Le nécrologe de Neufmostier ne diffère point des autres

manuscrits de même nature, que possédaient autrefois la

plupart de nos abbayes. On a commencé , si je puis m'ex-

primer ainsi, par en former le squelette, en dressant le

tableau des mois et des jours de l'an; ensuite on y a in-

scrit, à leur date, les premières fondations et les commé-

morations qui se rattachaient au berceau même de l'Eglise;

c'est ce qu'on peut appeler les transcriptions primitives.

Après quoi viennent les commémorations ultérieures mar-

quées au nécrologe à mesure qu'elles se produisaient.

Celles de l'obituaire de Neufmostier embrassent, dans leur

ensemble, un intervalle de près de six siècles, et s'éten-

dent jusqu'à la suppression même de l'abbaye.
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Un point intéressant à résoudre, dans la question qui

m'a occupé, était celui de savoir à quelle époque on doit

reporter les premières transcriptions de cet obituaire. Les

plu^ anciennes annotations qui s'y trouvent, et celle de

Pierre l'Ermite est du nombre, sont faciles à distinguer;

elles ont été faites à l'encre rouge; le caractère en est très-

ferme et très-net, et présente toutes les apparences de la

gothique du commencement du XIII'"'' siècle. En ratta-

chant ces annotalipqs à la date où vivaient quelques-uns de

ceux qu'elles concernent, nous avons acquis la conviction

que le nécrologe original a dû être formé entre les années

1250 et i240, au temps oii vivait le chanoine Maurice, à

qui Gilles d'Orval a dédié ses chroniques. C'est ce qui nous

semble ressortir à l'évidence des passages suivants, tous

écrits de la même main qui a tracé la commémoration de

Pierre l'Ermite.

September. Obiit Mauritins, qui et IVIorantiiis, avns Mauritii,

fratrîs nostri.

OcTOBER. Obi tus Marie matris Mauritii, fratris nostri, pro

quâ habemus octo solidos leodienses super domum sitam in

introitu macelli hoïensis : ibidem ipsa instituit recipi très solidos

annui census ad opus luminaris cerei in cripta servitii paraseevez

usque in octavam Pasche continue lucendi.

December. Obitus Joannis, fratris Mauritii fratris nostri, pro

quo habemus très solidos super domum Oliveri sutoris in scavata.

— Obitus Rascendis ave Mauritii, fratris nostri, pro quii

habemus triginta denarios in die sui anniversarii.

Or, si les commémorations primiiives du nécrologe de

Neufmostier sont de la première moitié du XIIP^ siècle,

on ne saurait disconvenir que le passage relatif à Pierre

l'Ermite doit avoir bien moins d'importance h nos yeux
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que s'il émanait d'un contemporain; en effet, il serait pos-

térieur, alors, à ceux d'Albéric d'Aix, de Guibert de No-

gent, de Guillaume de Tyr et de Jacques de Yitry, qui ne

sont pas des autorités aussi méprisables qu'on a bien voulu

le dire, et qui tous s'accordent pour laisser supposer que

Pierre l'Ermite est né en France, au diocèse d'Amiens (1).

Mais, voyons si ce sont bien là tous les témoignages que

l'on peut invoquer dans la question qui nous occupe.

On a beaucoup parlé dans cette discussion de la chro-

nique d'Albéric, et on semble avoir confondu l'ouvrage

d'Albéric d'Aix, l'historien des Croisades, avec celui d'un

autre chroniqueur connu sous le nom d'Albéric de Trois-

Fontaines. On a prononcé, il est vrai, le nom de ce der-

nier, mais de manière à laisser supposer qu'on ne l'a point

lu avec toute l'attention nécessaire. Et cependant, aucune

source n'était plus importante à consulter, puisque l'auteur

était moine à Neufmostier, comme il l'afiirme lui-même

dans le cours de son récit (2).

Selon M. de Villenfagne, la chronique qui porte le nom
d'Albéric de Trois-Fontaines n'est pas l'œuvre d'un seul

écrivain; son premier compilateur vivait en 1127 et mou-

rut vers 1165; un premier continuateur a ensuite poussé le

récit jusqu'en 1220; puis un autre écrivain, moine à Nenf-

(1) Sacerdos quidam, Petrus rtomine, quondam eremita, ortus de

civitate Jmiens, etc. Albéric d'Àix.— Quemurhe, nisifallor, Jmbianensi

ortiim. Guibert de Nogent, — Sacerdos quidam, Petrus nomine, de regno

Francorum, de episcopatu Ambianensi. Guillaume de Tyr. — ... Cuîdam

pauperi ctreligioso homini, de regno Franciae, in ambianensi episco-

patu vitam eremiticam agenti, qui et Petrus Eremita dicebatur, etc

Jacques de Vitry.

(2) La chronique d'Albéric de Trois-Fontaines a été publiée pour la pre-

mière fois en 1098, par le savant Leibnilz, dans ses Àccessiones historicae,

in-4°.
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mostier, Ta repris et poursuivi jusqu'en 1241, époque à

laquelle la chronique s'arrête (1).

A l'appui (le son opinion, M. de Villenfagne cite plu-

sieurs passages des années 1127 et 1129 où le narrateur

parle comme témoin occulaire des événements qu'il rap-

porte. Il aurait pu invoquer, à plus forte raison, ce que

dit l'auteur à l'année 1 106 :

Hue usque episcopus Otto, ex aliorum libris lecta posuimus.i

Caeteruni quae sequuntur, quia recentis memoriae sunt, a pro-

babilibus viris tradita vel a nobis ipsis visa vel auditci hic

poneraus (2).

Voilà bien, selon toute apparence, un écrivain contem-

porain de Pierre l'Ermite, un chroniqueur que l'on dit

avoir élé moine à Neufmostier, et qui a raconté, d'une

manière très-délaillée, les principaux événements qui se

sont passés chez nous au Xll™° siècle. Or, que lit-on dans

cet Albéric, touchant l'apôtre des croisades? La classe

voudra bien nous permettre de lui faire encore quelques

citations.

A** 1094. GuiDO de Petro eremita. Dum sancta Hierusalem

civitas sub Turcorum dominio multis et gravissimis esset op-

pressa miseriis , inter eos qui causa devolionis et oralionis ad

eam veniebant, nec tamen intrabant, nisi dato prius auro pro

tributo, Petrus quidam sacerdos de regno Francorum, et paco

AMBiANENSi , vere cognominatus Eremita quanlitate contemptibili.

(1) Sur la Chronique d'Aïbéric de Trois -Fontaines; est-il le seul au-

teur de cet ouvrage, et des religieux de l'abbaye de Neufmostier, près de la

ville de Huy, n'y ont-ils pas contribué? Notice par M. de Villenfagne, dans

ses Recherches sur Vhistoire de la ci-devant principauté de Liège, t. II
,

p. 433,

(2) Alherici Monachi chronicon, p. 199.
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venerabili sanctitate pervenit. Hic in ecclesia dominicae resiir-

rectionis dum pcrnoclaret in orationibus et vigiliis, ab apparente

sibi Domino confortatus, et jiissus, ut pro populo ejuset sancla

civitate legatione fungatur ad dominum papam, et exulantem

eum adhuc inveniens propter controversiam quae erat inter

ipsum et imperatorem Henricura super investitura baculi paslo-

ralis et annuli facienda, pro qua septiraus Gregorius praede-

cessor ejus fuerat a propria sede per eumdem imperatorem

expulsus, eidem papae hierosolymitani patriarchae apices, in-

dices magnae fidelium calamitatis ostendit. A quo praedicalor

eleclus, et ad principes directus et plèbes virtute niulla Dei

verbum evangelizans, domini papae, qui eum in Franciam sub-

sequebatur, necessarius fuit praecursor.

Ce passage est assez embarrassant , il faut l'avouer, pour

ceux qui soutiennent que Pierre l'Ermile est né à Huy;

mais mon savant confrère en a renversé bien d'autres et

qui, de prime abord
,
paraissaient tout aussi concluants

que celui-ci. Il remarquera donc, sans aucun doute,

que les lignes rapportées plus haut sont précédées, dans

Albéric, des mots suivants : Guido , de Pelro eremita, et,

comme moi, il voudra en avoir l'explication. Je vais lui

épargner la peine de la chercher.

Albéric
,
pour rédiger sa compilation historique, a con-

sulté une foule d'auteurs qu'il a soin de mentionner dans

le cours de son récit, et notamment le Guido qu'il cite

ici, et qui n'est autre que Guy de Basoches , auteur d'une

chronique aujourd'hui perdue, dont il a reproduit plu-

sieurs passages (i).

(1) Guido cantor S. Stephani catalaunmsis , fratcr Nicolai viri nobiîis

de Bazochiis et ahbatis Milonis S. Medardi suessionensis , scripsit li-

hrum unum apologetkum , et usqtte ad mortem régis Richardi lîhriim
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Or, comme Guy de Basoches a seulement écrit son

livre dans la seconde moitié du XÏP' siècle, il faut né-

cessairement en conclure que le passage rapporté plus

haut est une interpolation de l'un des continuateurs d'AI-

béric, ou bien que la chronique tout entière qui porte ce

nom n*a été écrite que plus tard , et comme a dit M. Petit-

Radel
,
par un moine deNeufmostier, au commencement

du XÏII""° siècle (1). Mais, dans l'un comme dans l'autre

cas, il n'en est pas moins vrai que Guy de Basoches est

une nouvelle autorité qu'il faut ajouter à celles que l'on a

citées jusqu'à présent dans le débat qui nous occupe; une

autorité du XH'"*" siècle, antérieure aussi
,
par conséquent

,

au nécrologe de Neufmostier, et qui doit avoir d'autant

plus de poids à nos yeux, que sa version a été adoptée

sans commentaire par un moine de cette abbaye, qui de la

sorte l'a faite sienne, et qui l'aurait assurément combattue,

si l'opinion contraire eût prévalu dans son monastère.

Mais avançons, et puisque la chronique d'Albéric, ou

pour la désigner sous son vrai nom , la Chronique de l'ab-

haye de Neufmostier y nous a déjà fourni une précieuse

indication, voyons si nous n'y trouverons pas encore

quelque autre preuve à l'appui des prétentions d'Amiens.

historiarum a mundi principio breviter transcurrendo usque ad tempus

suum^ cujus dicta suis in locis in hoc opère annotavimus , et scripsit de

mundi regionibus libellum unum in eodem volumine contractum, et

praeler haec volumen aliud satis rhetoricum epistolarum diversarum.

Unde et quia ista scripsit et in hoc anno decessit , haec de eo diximus

,

ut sciatur quis fuerit. Alberici Monachi chronicon , ad annum 1203,

p. 431. — Notice sur Guy de Basoches, par M. Pedt-Radel , dans V His-

toire littéraire de la France , t. XVI
,
pp. 447-451.

(1) Notice sur Alhéric de Trois-Fontaines
,
par M. PctitRadel, dans

VHistoire littéraire de la France, i, XVIII, pp. 279-292.
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J'ouvre le livre à l'année 1101. Cette fois, c'est l'auteur

même qui parle; il n'indique aucune source étrangère;

voici comment il s'exprime :

Cono, cornes de Monteacuto, et Lambertus filius suus, cornes

de Claramonte, Leodiensis dioecesis, cum aliis etiam viris nobi-

libiis et ignobilibus, inter quos et venerabilis sacerdos Petrus

eremita, primns hujiis sanctae peregrinationis praedicator et

autor, cum quibusdam burgensibus , revertuntur ad natale

suum (\); et cum essent in mari in magno periculo positi, ita

ut de sua salute omnes desperarent, communi assensu, parique

voto humili prece voverunt Deo et Domino nostro Jesu Christo

construere ecclesiam , si eos Dominus liberaret ab bis imminen-

tibus periculis : stalimque voto completo sequitnr tanta maris

tranquillitas et aeris serenitas, ut coelum posset comparari

saphiro purissimo. Cumque ad Galliam Belgicam praedicti pere-

grini Dei devenissent, volentes suo voto satisfacere, Petrum

exhortantes, ac plurima raunera largientes quatenus Deo adim-

pleatquod promiserant; qui zelo Dei accinctus, instinctu praedi-

catorum homimim veniens (2) ad orientalem plagam illius oppidi,

in loco ubi choreas soliti erant Biirgenses ducere, fundavit eccle-

siam in honore sancti sepulcbri Domini, et beati Joannis Bap-

tistae ob venerationem et recordationem ecdesiae Hyerosolymi-

tanae, quae ecclesia in honore praedictorum patronorum dicitur

esse fundata (3).

(1) "^'arianle qui se trouve dans quelques manuscrits de la chronique

d'Alberic; d'autres portent natale solum.

(2) Texte corrompu; voir plus loin, p. ô91 , la vraie leçon telle qu'elle

existe dans les manuscrits de Neufmostier.

(3) Albf.rici monachi chronicon, ad annum 110!
,
p. 189, — Ce texte

d'Albéric est transcrit dans les notes qu'avait préparées dom Grenier pour la

rédaction d'une histoire de Pierre l'Ermite, notes que l'on conserve à la

Bibliothèque impériale, à Paris; seulement le savant bénédictin le cite comme

étant extrait des manuscrits de l'ancienne abbaye d'Aulne. Voy. Pierre VEr-

mite et les croisades, par M. Vion.
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Il ne faut pas faire un grand effort d'esprit pour s'aper-

cevoir que nous tenons ici le passage qui a dû servir à

la rédaction de la note du nécrologe; seulement, on l'a

écourté, aiin de le renfermer dans l'espace réservé à chaque

commémoration, et, en l'abrégeant, on en a dénaturé le

sens; le natale suum ou solum a, en effet, dans ce récit,

une tout autre signification que celle qu'on a pu, à la ri-

gueur, lui attribuer d'après le texte de la commémoration

de Pierre i'Ermile. Nous retrouvons aussi la légende dont

a parlé M. Grandgagnage : c'est le comte de Montaigu et

son fils le comte de Glermont, tous deux du diocèse de

Liège, qui s'en reviennent de la Palestine au pays natal,

avec quantité d'autres croisés, nobles et bourgeois, parmi

lesquels se trouvait Pierre l'Ermite. Assaillis par une tem-

pête qui menace de les engloutir, tous font vœu, s'ils

en réchappent , de fonder une église. La tempête s'apaise

aussitôt, et les pèlerins, arrivés sains et saufs dans la Gaule

belgique, songent à accomplir leur vœu. Ils engagent

Pierre à se charger de son exécution, et lui offrent, à cet

effet, de riches présents. Celui-ci cède à leurs prières, et

se rend à lîuy , où il fonde le Neufmostier, dans le voisi-

nage des possessions des comtes de Glermont et de Mon-

taigu, qui, par leurs libéralités, avaient contribué, plus

que leurs compagnons sans doute, à l'érection de la nou-

velle église.

Notre confrère a contesté l'authenticité de cette légende,

sous prétexte qu'aucune mention n'en est faite dans la

commémoration de Pierre l'Ermite, et que le religieux de

Neufmostier, qui en est l'auteur, n'eût pas manqué, si elle

eût été vraie, de rapporter celle sainte et miraculeuse

origine qui attachait au ciel le berceau de son église.

Cette objection nous amène à parler d'autres documents



( 389
)

dont ijous avons réservé l'examen pour la fin de cette notice.

Dans une discussion du genre de celle-ci, la première

chose à faire, selon nous, est de recourir aux sources ori-

ginales : citer MM. Gorrissen et d'IIéricourt, voire même
VHistoire de Hmj, de Melart, ou les Fleurs de l'église de

Liège, par Fisen, le père d'Oultreman ou le père Am-
broise, à propos d'un fait qui s'est passé au Xïl"" siècle,

c'est le moyen d'embrouiller les choses au lieu de les

cclaircir. A quoi bon, d'ailleurs, invoquer des autorités

aussi modernes quand on peut recourir aux archives mêmes

de l'abbaye de Neufmostier; car ces archives existent, aussi

complètes qu'on saurait le désirer, et sans autre lacune

peut-être, que celle du nécrologe qui se trouve aujourd'hui

entre les mains de notre confrère. Elles renferment même
une copie de ce nécrologe. Ces archives ne sont pas à

Munich, comme on l'a supposé, mais bien au dépôt de

l'État, à Liège, où chacun peut les consulter (1). Nous

n'avions garde de négliger un moyen aussi naturel d'ar-

river à la vérité.

Nous avons compulsé, en premier lieu, les chartes de

l'abbaye, qui sont au nombre d'environ cinq cents, et dont

quelques-unes remontent jusqu'au Xll'"^ siècle, mais sans

y découvrir la plus petite indication sur le point que nous

voulions éclaircir.

Les recherches que nous avons faites après cela dans

les registres, ont donné de meilleurs résultats. Nous y

(1) Nous les avons indiquées dans le Tableau général des différentes

collections que renferme le dépôt des archives de l'État dans la province

de Liège. Liège, 1847, in-S" de 82 pages. — Voir également le Rapport

sur les Archives de l'État, dans les provinces, adressé à M. le Ministre de

rintérieur, par M. l'Archiviste général du roj^aume. Bruxelles, 1854, iu-8'.
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avons retrouvé, entre autres, la copie du nécrologe que

nous avons mentionnée plus haut, et qui a été exécutée

au XVIP'' siècle. Seulement, cette copie ne renferme que

Tobituaire, et elle est autrement disposée que l'original;

les commémorations des moines y ont été séparées de

celtes des personnes étrangères à l'abbaye; puis, on a

placé en tête du volume, une sorte d'introduction renfer-

mant l'histoire de l'église de Neufmostier, et la liste des

prieurs et des abbés qui Tont gouvernée depuis sa fonda-

tion jusques vers l'an 1690; une main plus récente a con-

tinué cette liste jusqu'en 1776.

Ce récit historique est la reproduction du passage d'Al-

beric que nous avons cité plus haut, mais plus complet et

plus correct que dans l'édition de Leibnitz, avec des addi-

tions qui y ont été faites après la translation du corps de

Pierre l'Ermite, et qui ont de l'importance dans la ques-

tion qui nous occupe. On pourra nous objecter, il est vrai,

que ce texte est du XVÏI'"'' siècle ; mais placé où il est, en

tête même du nécrologe de l'abbaye, et reposant dans ses

archives, il acquiert à nos yeux un grand caractère d'au-

thenticité. Celte objection, d'ailleurs, que nous nous étions

d'abord posée à nous-mêmes, a été presque aussitôt dé-

truite, par l'inspection d'un autre petit registre intitulé :

Origines, indulgentiae , privilégia Neomonasteriensis ecclesie,

necnon relatio de gestis et translatione Pétri venerabilis eremite,

fideliter ad verbum ex antiquo manuscripto collecta anno Domini

1628, jussu admodum reverendissimi D, Erasmi ah Xhencheval ,

abbatis.

L'auteur de cette relation vivait dans la première moitié

du Xlli'"'' siècle; il a été témoin oculaire de la translation

du corps de Pierre l'Ermite, et tout nous porte à croire
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qu'il n'est autre que le chanoine Maurice, cité plus haut, le

même, à notre avis, qui a transcrit ou fait transcrire

sous ses yeux les premières commémorations du nécro-

loge, et à qui, peut-être, il faut aussi attribuer, comme

l'a fait M. de Yillenfagne, une partie de la chronique,

sinon la chronique tout entière, qui porte le nom d'Albéric.

Le volume ne se compose que de 58 pages in-4°; il ren-

ferme une description des reliques conservées à Neufmos-

tier, le texte des plus anciennes chartes relatives à la

fondation de cette église , le curieux procès-verbal de la

translation des restes de Pierre l'Ermite, tel qu'il existe

dans l'obituaire, et de plus, ce même récit historique dont

nous avons tantôt signalé l'existence en tête du nécrologe,

et que nous allons maintenant transcrire ici tout au long :

DE FUTfDÂTIONE ECCLESIE NOVI MONÂSTERII.

AiHio millesimo centcsimo primo, cum Gono cornes de Mon-

teacuto et Lambertus, ejiis filius, cornes de Claromonle, Leo-

diensis dioecesis, cum aliis etiam viris nobilibus et ignobilibus,

inler quos etiam erat venerabilis sacerdos Petînis heremUa , cum

quibusdam burgensibus
,
qui cum duce Godefrido de Bullone in

subsidium sancte terre fuerunt, ad natale sohim reverterentiir, et

cum essent in mari, in maximo discrimine positi, ita ut de salute

sua omnes desperarent, communi parique voto hnmili prece

voverunt Deo et Domino nostro Jesu Christo construere eccle-

siam si eos Deus liberaret ab his eminentibus periculis; statim-

que voto completo, sequilur tanta maris tranquillitas et aeris

serenitas ut coehim posset comparari saphiro purissimo. Cumque

ad Galliam Belgicam predicti peregrini Dei pervenissent, volen-

tes salisfacere voto promisso Petrum heremilam accesserunt

,

exorantesque ac plurima munera sibi largieutes, quatenus Deo

adimpleat quod promiserunt; qui zclo Dei beatus heremita ac-

ciiiclus, iNSTi^ciû PREDicioRLM, HuYUM VENiE-Ns, ad oiicntem plagam
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ejusdem oppidi , in loco ubi choreas solili erant burgenses du-

cere, ecclcsiam fundavit in honore sepulchri Domini ac beati

Joannis Baptiste, ob venerationem et recordationem ccclesie

Hierosolimitane, in quorum honore eadem ecclesia dicitur esse

fundata (1). Ibi sub régula beati Augustini instiluit canonicos

regulares, quos confratres fecit Jerosolimitane ecclesie. In qua

etiam ecclesia dictus Petrus, apostolicis actibus egregiis et innu-

meris virtutibus jugiter pollens, primus fuit prior et tutor;

consummato auteni vite sue curriculo in bonasenectute, quinto

decimo prioratus sui anno diem clausit extremum octavo idus

julii, cujus corpus mandatur sépulture a toto clero et populo

hoïensi in latere prefate ecclesie versus austrum, extra ecclesiam,

contra allare beati Stephani martyris; post cujus obitura plurcs

priores sive prepositi successerunt, et eandem ecclesiam rexerunt

per centum et octo annos, eandemque sedem habebant in gene-

rali synodo qua modo babent abbates, excepto quod baculum

pastoralem non lenebant (2). Sed sequenti tempore, cum liber

quidam editus a magistro Jacobo Acconensi episcopo devenisset

in manus nostras, in quo multa et in aliis libris de eo legissc-

(1) La chronique d'Albéric, écrite avant l'époque de la translation du

corps de Pierre l'Ermite, de 1220 à 1240, s'arrête icij tout ce qui vient

ensuite a été raconté par l'auteur anonyme de la relation, le chanoine Maurice

probablement. Voir plus loin , en note.

(2) Tout ce qui suit a été rapporté textuellement en note par Gilles

d'Orval, à qui le chanoine Maurice l'avait communiqué, Mauritio ejusdem

ECCLESIAE CAXOiMCO O.HNIA SUPRADICTA PROCURANTE {JEgidtUS AuTCaC FalUSj

apud Cfiapeauville , tom. II
,
p. 48 ). 11 nous semble assez bien résulter de

tout ceci que le souvenir de Pierre l'Ermite était à peu près éteint à Neuf-

mostier, quand il y fut renouvelé par l'arrivée de Jacques de Yitry
,
qui y

séjourna quelque temps en 1229, et qui y apporta l'histoire qu'il venait

d'écrire. Ce fut à la suite de cette lecture que vint aux religieux de Neufmos-

tier l'idée de transférer à l'intérieur de leur église le corps du fondateur

enterré au dehors. II faut probablement aussi attribuer à la même circonstance

la formation du nécrologe de l'abbaye, dont les premières transcriptions ont

certainement eu lieu vers cette époque.
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mus, deliberavimus communi assensu abbatis et capituli trans-

ferre solemiiiter ipsuiu a loco extra ecclesiam ubi olim sepultus

fuerat, in cripta prefate ecclesie , abbate Hermanno et conventu

divina ibidem celebrantibus; ibique eum reponentes cum extremo

gaiidio in locello lapideo, babenteintus scriniiim benè composi-

tum, honorifice recondite sunt ejus reliquie lempore domini

Roberti, Leodiensis episcopi , anno millésime ducentesimo qua-

dragesimo secundo, decimo quinto calendas novembris, lapide

marmoreo desuper locato , ante altare duodecim apostolorum

,

habente imaginem ipsius in hujusmodi titulo :

Inclita per mérita clams jacet hic heremita

Petrus, qui vita vere fuit israelita;

Hoc modo Petre petra premeris quamvis super ethera

Vivere cum petra Christo crederis in ethera.

Nous pourrions nous arrêter ici. Après la lecture de ce

chapitre, nous ne pensons pas, en effet, qu'il reste le moin-

dre doute dans les esprits au sujet de la vraie signification

des mots natale soliim sur lesquels notre savant confrère

a étayé toute son argumentation. Mais nous n'avons pas

tout dit, et pour achever la démonstration que nous avons

entreprise, nous allons rapporter un témoignage plus dé-

cisif encore que ceux dont nous avons invoqué l'autorité

jusqu'à présent : c'est celui d'un homme qui vivait égale-

ment dans la première moitié du XTII'"^ siècle, à Huy

même, d'un homme que le premier auteur du nécrologe

nomme son grand ami (1) et qui a assisté, ainsi que le

chanoine Maurice, à la cérémonie de la translation du

corps de Pierre l'Hermite.

Ce personnage qui s'appelait maître Godin écrivit, à cette

(I) Il en parle en ces termes : Ohitus magistri Godînij Hoyensis, qui

50BIS EXTITIT MDLTLM FAMILIARIS ET AMICUS
,
pVO qUO hobemUS itl die

anniversarii sui sex soîidos.

Tome xxî. — 11"^ PART. 26
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occasion, quelques vers léonins destinés aussi à être placés

sur le tombeau de l'apôtre des croisades; l'auteur de la

relation les a rapportés à la suite de Tépitaphe que nous

avons transcrite plus haut, et c'est par là qu'il achève son

récit: Item, de codent magister Godinus, ajoute-t-il. Puis

viennent les vers dont les deux premiers mots doivent

couper court à toute discussion ultérieure : Pierre, tu

NAQUIS A Amiens, s'écrie le poëte, en 1242, sous les voûtes

mêmes de l'église de Neufmostier :

Nasceris AmUanis j Petre , mundi spretor inanis
y

Ac ihi degis ita quod diceris hic heremita;

Prcshyter efficeris, mare transis
^ flens rêvereris

Templa Dei, flentem recréât vox celica mentem;

Inde crucis Christi dévolus preco fuisti ;

Tecum posse ducis Godefridi transmare ducis ;

Te duce terra datur sacra nostris gensque fugatur;

Fictor Petre redis, prior hujus et auctor es aedis (1).

Nous terminons une discussion qui n'a plus d'objet.

Laissons Pierre l'Ermite à la Pircadie, qui le glorifie en

ce moment. La Belgique n'a point donné le jour à celui

qui prêcha la première croisade, elle a fait mieux; c'est

un de ses enfants qui en fut le héros : les bandes indisci-

plinées conduites par Gauthier-sans-avoir périrent misé-

rablement et sans gloire dans les plaines de Nicée; les

soldats de Godefroid de Bouillon ont les premiers planté

le drapeau chrétien sur les murs de Jérusalem.

(1) Ces vers ont été rapportés par Chapeauville, mais comme s'ils étaient

d'un écrivain de son temps, ce qui leur enlevait toute espèce d'autorité dans

ce débat.
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De la langue maternelle considérée comme base de l'enseigne-

ment; par M. Baguet, membre de l'Académie.

J'ai plus d'une fois demandé, dans le but d'améliorer

l'organisation de l'enseignement moyen, que l'étude des

langues anciennes fût réservée aux trois dernières années

du cours des humanités. Sans déprécier aucunement la

valeur de cette étude
,

j'ai démontré que c'est à la langue

maternelle qu'appartient, à notre époque, la première

place dans le cadre des matières de l'enseignement (1).

A l'appui des arguments que j'ai fait valoir, la classe

me permettra de lui soumettre des considérations puisées

dans l'histoire et qui me semblent de nature à répandre

quelque lumière sur ce sujet.

Lorsqu'on jette un coup d'œil sur l'éducation littéraire

des Romains dans l'antiquité e* que l'on remarque avec

quel merveilleux succès ils se sont livrés à la culture des

lettres grecques, on est oprté à croire non-seulement que

nous devons les regarder comme nos maîtres en littéra-

ture, mais même que nous ne pouvons mieux faire que de

suivre scrupuleusement leurs traces, en nous formante

leur école, comme ils se sont formés à Técole des Grecs.

Cette opinion, on le sait, a prévalu à l'époque de la

Renaissance , et certes ce ne fut pas sans d'heureux résul-

tats, puisque l'étude des chefs-d'œuvre de l'antiquité ra-

mena incontestablement dans la société le goût de la vraie

littérature. Mais soutenir, de nos jours, cette opinion, ou

,

(î) Voir Considérations sur Vorganisation des collèges , Louvain, 1845

et Bulletins de l'Académie ^ t. XX, 2*^ part., pages 162 et suiv.
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ce qui est l'équivalent, vouloir conserver à renseignement

des langues anciennes la prééminence qui lui était due à

juste titre lorsque l'usage du latin était répandu dans le

monde savant, c'est, à nos yeux, faire un anachronisme,

c'est méconnaître la portée des faits qui se sont produits

depuis quatre siècles.

II ne suffît pas, en effet, en parcourant l'histoire, d'ad-

mirer l'enthousiasme avec lequel les peuples modernes se

sont d ahord empressés de marcher sur les traces des an-

ciens, afin de s'approprier les résultats de leurs travaux et

de recueillir les inspirations de leur génie. Il faut aussi

considérer comment ces mêmes peuples ont mis ensuite à

profit cette étude de l'antiquité dans les tentatives nom-

breuses qu'ils firent, avec des succès plus ou moins rapi-

des, pour perfectionner et polir leur propre langage, et

pour créer partout des littératures nationales.

Or, nous le demandons, si l'on tient compte du degré

de culture que les langues et les littératures modernes ont

atteint, peut-on, sans inconséquence, vouloir que la jeu-

nesse de nos écoles remonte à la source où nos ancêtres

ont puisé, qu'elle interroge elle-même les monuments an-

tiques qu'ils ont explorés, avant d'avoir, au préalable, en-

trepris l'étude sérieuse de sa langue maternelle et des

principales productions qui en composent le fonds litté-

raire? Ce serait prétendre que chaque génération doit

recommencer l'œuvre de ses pères, ou que la vie d'un

peuple n'est qu'une longue enfance.

Il y a plus; nous n'hésitons pas à dire que les peuples

modernes, en faisant des efforts incessants pour imprimer

à leur littérature un cachet de nationalité, ont réellement

suivi l'exemple des Romains, qu'on nous propose pour mo-

dèles. A 4'époque même où, à Rome, toute l'instruction

,

pour ainsi dire, était grecque, les esprits les plus cultivés
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attachés à une civilisation étrangère. Non contents de

communiquer à leurs contemporains, au moyen de tra-

ductions et d'imitations, des œuvres littéraires et scienti-

fiques de tout genre qu'ils empruntaient aux Grecs, ils

avaient particulièrement en vue d'enrichir la littérature

latine et de lui donner un caractère d'indépendance et

même de supériorité à l'égard de la littérature qui lui ser-

vait de modèle.

Parmi ceux qui ont le plus contribué au perfectionne-

ment de la langue et des lettres romaines, Gicéron tient,

sans contredit, un rang distingué. Or, qui ne sait avec

quelle persévérance il s'est efforcé d'aifranchir sa patrie de

l'état de dépendance où elle se trouvait vis-à-vis des Grecs

sous le rapport littéraire et philosophique? Il serait aisé

d'extraire de ses écrits un grand nombre de passages dans

lesquels il se montre animé du désir d'atteindre ce but.

Nous nous bornerons à rappeler les conseils qu'il donna à

son lils (1) à l'époque où celui-ci étudiait la philosophie à

Athènes.

Après lui avoir recommandé d'unir, comme il l'avait fait

lui-même avec avantage, les lettres latines aux lettres grec-

ques, ayez soin, ajoute-t-il , de joindre aux leçons de vos

maîtres la lecture de mes œuvres tant oratoires que phi-

losophiques; cette lecture vous servira à rendre la langue

latine plus abondante, plus riche. Il va même jusqu'à dire

que ses écrits ont été utiles non-seulement à ceux d'entre

ses concitoyens qui étaient dépourvus de toute connais-

sance des lettres grecques, mais aussi aux savants (2),

(1) De Officiis, I, 1 et 2.

(2) sed etiam docti. On sait que Cicéron entend souvent par âocti

les hommes versés dans !a littérature grecque.
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lesquels, dit-il ailleurs (1), ne croyaient pas que ce qu'ils

avaient appris des Grecs pût être exprimé en latin.

On le voit, Cicéron aspirait, avant tout, à développer

et à propager la culture de la langue de son pays et à hâler

le moment où la littérature romaine cesserait d'être tri-

butaire d'une littérature étrangère.

Ici se présente naturellement une observation qui ne

nous paraît pas sans importance. Si les Romains, qui de-

vaient presque tout aux Grecs et qui ont fait passer dans

leur vie publique et privée tant de doctrines venues du

dehors, se sont cependant efforcés d'avoir une littérature

nationale, comment pourrions-nous songer encore à façon-

ner l'esprit de la jeunesse, dès ses premières années, au

moyen des productions de l'antiquité païenne , aujourd'hui

que nous avons à tenir compte d'une civilisation dont les

doctrines diffèrent essentiellement des doctrines du paga-

nisme? Rapports sociaux, politiques, religieux, tout dans

Ja société moderne a subi les modifications les plus pro-

fondes. Aussi, n'est-il pas étonnant que l'appréciation rai-

sonnée des différences radicales qui nous séparent de l'an-

tiquité païenne ait fait naître, il y a peu d'années, dans

un pays voisin, une réaction contre l'emploi des auteurs

païens dans l'enseignement, réaction quia fortement ému

les esprits, parce qu'elle tranchait une question qui avait

toujours été traitée avec ménagement.

Sans doute, certaines idées qui ont été émises à ce su-

jet étaient empreintes d'exagération, et nous avons eu

nous-même l'occasion d'exprimer ailleurs (2) notre opinion

à cet égard. Cependant on aurait tort de blâmer la pensée

i\) De Naturâ Deorum , I, 4.

(2) Revue catholique, IV*^ série, t. I, pp, 195 et suiv.
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qui a servi de base a la réforme projetée et à laquelle les

plus ardents adversaires de celte réforme n'ont cessé de

rendre hommage. Tous ont déclaré qu'en voulant mainte-

nir l'enseignement des auteurs païens, ils entendaient que

cet enseignement fût donné chrétiennement.

Nous ne pouvons qu'exprimer de nouveau (1) le regret

que , dans le cours de la polémique à laquelle nous venons

de faire allusion, il n'ait pas été simplement proposé de

bannir des classes inférieures des collèges l'élude de la

littérature ancienne et de la réserver aux dernières années

des humanités. Une telle proposition eût pu, selon nous,

faire cesser tout désaccord entre les personnages éminenls

qui ont pris part à la discussion. Mais ceux qui proscri-

vaient la littérature païenne des premières années des

humanités demandaient expressément qu'on y substituât

l'étude d'auteurs chrétiens qui , dans leurs écrits, ont fait

usage des langues anciennes. Ils fournissaient ainsi ma-

tière à de nouveaux débats et soulevaient la question de

savoir si, sous le rapport du mérite littéraire, les chefs-

d'œuvre de l'antiquité païenne peuvent, sans inconvénient,

être remplacés par des productions chrétiennes.

Quoi qu'il en soit de la solution à donner à cette ques-

tion, nous pensons que, s'il convient de respecter les usa-

ges sanctionnés par le temps et de n'y toucher qu'avec la

plus grande circonspection et la plus grande réserve, on

ne peut néanmoins méconnaître jamais, si je puis parler

ainsi, l'imprescriplibilité des droits de la raison. De quel-

que nature que soient les tendances d'une époque , dans

l'ordre social comme dans l'ordre politique, l'œil vigilant

de l'homme d'État doit savoir y distinguer les idées aux-

(1) Foir p. 195 de la Revue catholique . citée plus haut.
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quelles la raison commande de laisser un libre cours, aussi

bien que les écarts ou les exagérations qu'il importe de

combattre sans relâche. Et, si la littérature est toujours

l'expression de la société , comment l'enseignement litté-

raire pourrait-il ,
plus qu'aucune institution humaine, res-

ter indifférent au mouvement des esprits et ne pas avoir

égard, avec discernement toutefois, aux exigences et aux

besoins de l'époque?

Tout en reconnaissant donc que l'étude de la littérature

ancienne a contribué puissamment à former les littéra-

tures modernes et qu'elle servira toujours à perpétuer les

traditions du bon goût, parce qu'elle nous présente le type

de l'art dans toute sa pureté, dans toute sa simplicité (1),

nous sommes convaincu qu'on ne peut disputer plus long-

temps à la langue maternelle le rang qu'elle est parvenue

à conquérir dans la vie non moins que dans l'opinion des

peuples. Qui ne voit, d'ailleurs
,
que les efforts tentés, de-

puis près d'un demi-siècle, dans l'organisation de l'in-

struction publique, pour maintenir le latin à la place qu'il

occupait jadis, sont restés impuissants et stériles? N'est-il

pas trop bizarre , dirons-nous avec un de nos honorables

confrères (2) ,
que tant d'hommes mettent tant de temps à

apprendre le latin dans leur jeunesse et que personne ou

presque personne n'en vienne à lire un livre latin comme

on lit des livres anglais ou allemands? Sur mille per-

sonnes, continue-t-il
,
qui ont fait leurs humanités, y en

(1) Cette pensée a été développée avec talent dans un opuscule intitulé

quelques mots d'explication et publié, en 1850, par M, Petit , ancien préfet

des éludes à Tathénée de Bruxelles, dont je m'honore d'avoir été le disciple et

le collègue.

(2) M. Dovaux, Bulktins de VAcadémie , t. XX, 2™'' P^i't-jP- ''S^n
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a-t-il trois qui aient jamais lu d'un bout à l'autre un ou-

vrage latin de l'étendue de deux volumes in-8°?

Notre savant confrère aurait pu demander également

,

avec autant de vérité, quel est celui qui après s'être

exercé avec le plus grand succès, pendant plusieurs années,

à revêtir ses pensées d'expressions choisies dans la latinité

la plus pure, ait eu ensuite l'occasion de mettre à prolit

un talent péniblement acquis?

N'hésitons donc pas à conclure des considérations qui

précédent qu'il ne faut plus, à notre époque, demander à

l'étude des langues anciennes tout ce qu'elle a pu donner

à des époques antérieures ? Assignons lui dans nos établis-

sements d'instruction la place que lui assignait déjà en

1851 la commission qui fut alors chargée de préparer un

projet de loi sur l'enseignement moyen. Il a paru à la

Commission , ùisîixi son honorable rapporteur, notre savant

secrétaire perpétuel
,
qu'avant de commencer l'élude du grec

et du latin, l'élève devait parfaitement connaître sa langue

maternelle. Ainsi disparaîtraient les dilïicullés si nombreu-

ses que présentent les langues anciennes à ceux qui en

abordent trop tôt l'étude, et l'application des élèves n'en

serait que plus certaine et leurs progrès plus rapides. Ainsi

encore, lorsqu'à la lecture et à l'interprétation des auteurs

viendraient se joindre des exercices dans l'art d'écrire, les

jeunes gens comprendraient que ce n'est pas en vue de

leur faire acquérir le talent, désormais superflu, d'expri-

mer leurs pensées dans une langue morte que ces exer-

cices leur sont prescrits; ils y verraient uniquement un

nooyen propre à leur faire saisir mieux toutes les nuances,

(1) Voirie Rapport sur l'état de Vinslructlon moyenne présenté anx

Chamhrn législatives , en 1843, par M. NpUiomb, p. 1;'>7.
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toutes les finesses, tous les secrets de style, et à les rendre

capables, en parcourant et en admirant les trésors de l'an-

tiquité, d'y puiser les vrais principes du goût, le senti-

ment du beau, non pour recommencer, mais pour conti-

nuer l'œuvre de nos ancêtres.

Je ne terminerai pas sans prévenir une objection que je

regretterais d'avoir passée sous silence. Vous oubliez, me
dira-t-on, que malgré le prestige qui entoure, à notre

époque , les langues modernes , il est une carrière, le sacer-

doce, dans laquelle il n'est pas seulement indispensable de

comprendre le latin , mais il est de plus très-utile de savoir

le manier avec aisance.

Nous répondrons d'abord que, comme nous l'avons déjà

dit, l'étude du latin sera plus sérieuse, si elle occupe,

dans le cadre des matières de l'enseignement , la place qui

nous semble lui convenir, et que, par conséquent, les

élèves ne l'abordant qu'après avoir acquis une connais-

sance étendue de leur langue maternelle feront des progrès

beaucoup plus sensibles et parviendront plus sûrement à

l'intelligence complète des ouvrages écrits en latin.

Nous dirons ensuite qu à l'instruction commune desti-

née à tous les jeunes gens qui se préparent à des carrières

littéraires et scientifiques il est aisé d'ajouter pour l'aspi-

rant au sacerdoce, au début de ses études philosophiques,

des exercices particuliers à l'aide desquels il se familiari-

sera de plus en plus avec l'usage de la langue latine.

Cependant, il importe de remarquer que, si le latin est

resté la langue de l'Église, c'est qu'une langue morte, étant

à l'abri de toute altération, de tout changement, elle est

éminemment propre à conserver intact le dépôt des doc-

trines sacrées qui doivent être transmises d'âge en âge à

chaifue génération. Mais ce n'est plus comme expression
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ou forme littéraire que l'Église emploie le latin. Tous les

ouvrages religieux qui se produisent de nos jours, sauf en

ce qui est exclusivement du domaine de la théologie, appar-

tiennent , aussi bien que les autres œuvres modernes, aux

langues vivantes.

De cette dernière considération ne sommes-nous pas en

droit de conclure qu'à côté des exercices de rédaction latine

destinés à l'aspirant au sacerdoce, il convient de réserver

une large place pour la culture de la langue maternelle,

dont l'étude, mais l'étude soutenue (1), tant sous le rap-

port de l'art d'écrire qu'en ce qui concerne le talent de la

parole, ne peut plus être négligée par aucune classe de la

société?

Béatrice de Courtray,— Par M. Kervyn de Letlenhove,

correspondant de l'Académie.

I.

Les éludes historiques se présentent à l'esprit, au mo-

ment où on les aborde, entourées de ce culte serein et

presque religieux qui s'attache aux ruines et aux souvenirs;

et lors même qu'elles ont été, pendant un grand nombre

d'années, l'objet d'un travail pénible et persévérant, il

semble que l'on ne puisse s'en séparer sans regret. De

même que les pièces jusliiicatives ont leur place marquée

à la fin des volumes, on revient malgré soi sur ce que l'on

a déjà écrit, en s'arrêtant à citer quelque document oublié,

à analyser quelque source inédite. C'est ainsi que j'ai rap-

(i) Voir Bulletins de VAcadémie, t. XXI, n"' 1 et 4.
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pelé successivement dans les Bulletins de l'Académie, les

noms (le Guibert de Tournay, de Siger de Gulleghem,

d'Etienne Marcel , et plus récemment, celui de Marie de

Bourgogne. Cette notice, qui sera peut-être la dernière, est

consacrée à Béatrice de Gourtray qui, non moins malheu-

reuse comme veuve que Marie de Bourgogne comme orphe-

line, fut aussi pendantquelquesjours, comtesse de Flandre.

J'avais formé le projet de m'étendre davantage sur la vie

de cette princesse à qui l'histoire n'a pas fait une part aussi

grande qu'elle l'a mérité. J'aurais voulu la montrer appelée

à partager la couronne impériale que les électeurs ligués

contre Frédéric II, avaient offerte à Aix-la-Chapelle à Henri

de Thuringe; puis conduite en Mandre pour y recevoir

d'un prince aussi intrépide que Baudouin de Conslanti-

nople ce titre de comtesse de Flandre dont Marie de

Champagne se montrait si iière (1). Je me serais efforcé

de la peindre frappée deux fois, et dans des circonstances

également cruelles, d'un veuvage prématuré et se retirant,

jeune encore, dans le château de Gourtray, pour y achever

sa vie dans une retraite qui ne fut ni sans activité, ni sans

gloire; car en même temps qu'elle retraçait par sa piété

les exemples qu'elle avait reçus de Sophie de Thuringe,

fille de sainte Elisabeth de Hongrie, elle savait encou-

rager les lettres et il n'était point de princes qui n'eus-

sent recours à ses conseils.

A défaut des développements que semblaient réclamer

ces éludes, je me bornerai à publier quelques documents

(1) C'était au mois d'octobre 1246 que Guillaume de Dampierre avait fait

acte d'hommage comme comte de Flandre entre lés mains de Louis IX.

Ceci avait eu lieu avec l'assentiraenl de la comtesse Marguerite. Baluze,

MiscelL^YU^l^p. 274 et 285.
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des archives de Rupelmonde qui devaient en former la

base. Rien n'est plus ulile que de faire connaître les sour-

ces : d'autres viendront après nous qui les mettront en

œuvre et en feront jaillir la lumière.

Guillaume de Dampierre était lui-même encore fort

jeune quand il épousa, en 1248, Béatrice de Brabant. Dès

le lendemain des fêtes nuptiales retentit le cri des preux :

a as croix! as croix! » Guillaume de Dampierre quitta le

château de Gourtray pour suivre Louis JX dans cette mé-

morable croisade d'Egypte où le malheur éleva sa vertu

plus haut que le succès n'eût élevé sa gloire. Le sire de

Joinville a raconté les exploits du jeune comte de Flandre,

dont il partagea les périls et la captivité; mais il n'est

peut-être pas sans intérêt d'ajouter qu'une seule charte de

Guillaume de Dampierre rappelle cette période historique.

G'est une donation de vingt livrées de terre faite à Robert

Fretiausp?'o bono, grato et fideli servitio quod nobis in sub-

sidio terrae sanclae diligenter exhibuU conlra inimicos ftdei

christianae, et elle porte la date suivante : Actum inAegypto

in castris prope la Messore anno domini MDCCXLIX, mense

januario (1). Ce Robert Fretiaus était un chevalier dont

le fief situé au bord de la rivière d'Authie était l'objet de

vives contestations entre le comte de Ponthieu et le comte

d'Artois. Elles s'étaient ranimées au camp de la Massoure

et il avait fallu, malgré tant d'autres préoccupations, que

Louis IX les terminât par une décision défmitive et adres-

sât un message spécial à la reine Blanche pour la faire exé-

cuter. Rien ne peint mieux la confusion et les discordes

qui régnaient parmi les croisés, que ces chartes scellées au

(1) Archives de Flandre à Lille.
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milieu des ravages de la guerre et de la peste, aux lieux

mêmes où le comte d'Artois doit, peu de jours après,

expier par sa mort ces folles querelles et cet orgueil.

Robert d'Artois avait épousé Mathilde de Brabant, sœur

aînée de Béatrice.

Il convient de mentionner ici brièvement quelques er-

reurs des historiens modernes des croisades. Les uns disent

que Gui de Dampierre prit part à l'expédition d'Egypte.

D'autres affirment que Guillaume de Dampierre accompa-

gna saint Louis à Tunis.

Une mauvaise leçon adoptée par Ducange, mentionne

parmi les princes croisés en 1249, après Guillaume, comte

de Flandre, « son frère Guion qui puis n'aguère mourut

» à Compiaigne. » Il eût fallu lire avec d'autres manus-

crits : c( Guillaume, conte de Flandres, frère le conte Guion

» nouvellement mort. )> Gui de Dampierre , à défaut de

la captivité d'Egypte, fut fait prisonnier par le roi des

Romains à la bataille de Westcapelle.

Le tableau des barons qui prirent la croix en 1269

porte « Monsieur Guillaume de Flandres, soy vingtiesme,

» six mil livres et passaige et retour de chevaulx et men-

» géra à court. » Ici Terreur du scribe ou du copiste est

évidente; il faut lire : Gui, au lieu de Guillaume. Guil-

laume de Dampierre était mort en 1251 au tournoi de

ïrazegnies (1).

(I) Le 6 juin , dit M. le chanoine de Smet , dans sa Notice sur Guillaume

de Dampierre y Bulletins de l'académie , tome XX, p. 344. Cette date offre

quelques difficultés. Meyer rapporte que Guillaume de Dampierre fut inhumé

le 6 mai à Marquette. Butkens place aussi sa mort au mois de mai. A défaut

d'autorités plus respectables que Jacques de Guise , on trouverait peut-être

quelques indications chronologiques dans l'hommage rendu à la reine Blanche

par Gui de Dampierre aussitôt après la mort de 8on frère (Archives de Paris)



( 407
)

Leiiain de Tillemont rapporte qu'une lettre arrivée de

Terre-Sainte, qui annonçait la prise du château de Saphet

par les infidèles, détermina Clément ÎV à exhorter les prin-

ces chrétiens à prendre de nouveau la croix. J'ai publié

ailleurs, d'après un manuscrit des Dunes, cette lettre qui

se termine par ces belles paroles : Vohis qui non solum in

nostris, sed eliam in totius populi christiani prosperitatibus

congaudetis, et tristamini in adversis
,
praedicta dolendo

referimus , supplicantes ut nos et christianum populum qui

vires ad resistendum tantae potentiae non habemus
,
preci-

hus vestris apud Dominum recommendatos habere velitis
,

ut quibus vires propriae non sufficiunt, suum dignetur

auxilium impartiri (1).

Depuis lors, j'ai retrouvé dans un parchemin détaché

de la reliure d'un autre manuscrit de l'abbaye des Dunes

,

le texte d'une lettre du cardinal Simon de Sully, du i7

janvier 1267 (v. st.) (â),qui annonce, en termes formels,

que le roi de France a prix la croix, car il y prescrit la

levée des dîmes : Ut christianissimus Rex Francorum vo-

tum crucis quod emisit pro subsidio Terrae Sanctae plenius

possit ac efficacius adimplere.

Que devient, en présence de ce document et de cette

date, le récit du sire de Joinville , de Guillaume de Nangis

et des autres historiens contemporains , d'après lesquels

saint Louis ne se croisa que le 25 mars, jour où il se pré-

ou dans les lettres que divers abbés et prieurs de monastères adressèrent à

Marguerite de Constantinople pour la consoler, en promettant à son fils le

secours de leurs prières (Archives de Flandre à Lille).

(1) Notice sur un manuscrit de Fabbaye des Dunes ^ Méîsioires de

l'Académie, t. XXV, p. 10.

(2) Datum anno Domini millesimo ducentesimo sexagesimo septimo

,

die mercurii post octavam Epiphaniae Domini.
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seiila, la sainte couronne d'épines à la main, au milieu

de l'assemblée des barons qui ignoraient encore sa réso-

lution?

Quoi qu'il en soit, il est certain que Béatrice de Cour-

tray prit elle-même la croix aussi bien que la comtesse de

Flandre. Celle-ci partit pour Tunis
,
portant dans ses bras

un fiisqui venait de naître. Béatrice ne quitta pointCour-

tray, comme nous l'apprend la déclaration suivante du car-

dinal Simon de Sully :

Symon, miseratione divina, titulo sanctae Ceciliae presbyter

cardinalis, apostolicae sedis legatus, nobili mulieri Beatrici

viduae relictae clarae memoriae G. comilis Flandriae , salutem

et sinceram in Domino caritatem.

Cum , siciit intelleximus , vos zelo fidei et devotionis accensa

pro ïenae sanctae subsidio crucem assumere proponatis, nos,

porrectis nobis pro parte vestra precibus inclinatus, devolioni

vestrae concedimus ut votum vestrum redimere pecunia valeatis

vel in ipsius terrae subsidium idoneos mittere bellatores.

Datum llIP non. aprilis, pontificatus domini Clementis IIII

anno tertio (1).

Pour terminer ces notes relatives aux croisades de saint

Louis, il reste à ajouter que Guillaume de Darapierre était

revenu de Syrie au mois d'août 1250, avec le comte d'An-

jou. De nouveaux liens se formèrent entre la maison de

Flandre et ce prince, lorsque Robert de Béthune épousa

l'une de ses fdles, et l'on sait qu'en 4282 Cbarles d'Anjou

se rendit lui-même à Gourtray, près de l'illustre veuve de

Guillaume de Dampierre.

Peut-être n'est-il pas inutile de remarquer qu'après la

(1) Archives du conseil de Flandre, à Gand.
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mort du comte d'Artois, tué en Egypte, son fils avait été

remis à Béatrice pour être élevé dans le château de Cour-

tray, qui devait, un demi-siècle plus tard, être le témoin

de sa mort. A ce litre, Béatrice était intéressée à soutenir

les prétentions héréditaires des fils de Louis YIII, et c'est

parmi les nomhreux documents transférés de Courtray

aux archives de Rupelmonde, que nous retrouvons un

mémoire fort important où le roi de Sicile revendique

les comtés d'xAuvergne et de Poitou , en vertu des tradi-

tions du démembrement de la royauté entre les succes-

seurs de Clovis.

Le comte de Poitou était mort sans enfants le 21 août

1271 ; c'est donc à une date postérieure, mais fort rappro-

chée, qu'il faut placer cette réclamation qui ne fut point

écoutée, bien qu'elle s'adressât à la conscience de Phi-

lippe le Hardi :

Ce sont les raisons par quoi li roys de Secile dit que il a droit en

la conté de Poitiers et de Auvergne.

Premièrement, à ce que vostre genl respondent et metent

avant contre nostre demande que dès le commencement dou

royaume de France il a esté toz jorz usé que il n'a que un roy en

France et un héritier, nostre gent ont respondu por nos en vostre

corl que il est autrement, car il a eu pluseurs rois et plusors

héritiers en France, et furent ça en arrière ou royaume de France

quatre frères qui luit quatre furent roy par partie de héritage et

autre fois en i ot deuls qui partirent le royaume de France en

deuls parties, et fut chacuns roys en son héritage, si come l'en

le troeve es anciennes croniques qui font bien foy.

A ce que dient encore vostre gent que il apert bien que il n'a

que un héritier en France, c'est à savoir le roy sans plus por ce

que il paie les destes toz seuls, ne li autre ne en paient riens,

noslre gent ont respondu que ce n'est pas merveille se le roys

Tome xxi. — II"" part. 27
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paie toutes les destes, car il a loz les muebles, et si est bien de

droit escrit qui li pères quant il fet son testament, fet bien 11

uns de ses fiz héritier en la plus grant partie de ses biens, et cil

paie les destes, et fet bien son autre filz héritier en une vigne

ou en un champ, liquels n'en paie riens, et coment que cil

segonz soit droiz héritiers, qui riens ne paie des destes, en tele

partie comme il a eu : autrement îi testament ne vaudroit riens.

A ce que il dient que li frères le roy de France ne poent de-

mander partie come héritier, c'est à savoir quote, ne aliquole , ne

tierz, ne quart, selonc ce que le droit escrit les apellent, ainz

ont ce que il ont de don de roy et sont aussi come légataire,

nostre gent ont respondu que il sont deuls menières de dons,

uns qui est fet de nécessité et autres qui est de pure cortaisie,

sans nul conlraignement, et bien est voirs que se li roys donc à

son frère, il ne le done pas de pure libéralité, ainz le done de

droite nécessité, car il i est tenuz au faire et par droit, et

ainsint il ne sont pas come légataire.

A ce que il dient que il est coutume en France es dons le roi

que quant li roys done aucune chose à aucun que se cil à qui il

done muert sanz heir de son cors que li dons généralement

retorne au roy, et se il n'estoit riens touchié de ceste coutume

au doner, si est-il toz iorz ainsint entendu, nostre gent ont res-

pondu en niant la dite coutume, car ele n'a pas lieu ou cas

douquel nos plaidons, et à ce que proposent vostre gent, por

aprover et por enforcier leur coutume, de la succession de la

contesse Johanne (I), nostre gent respondirent que cest cas n'est

pas senblables, car li quens Phelipes (2) n'avoit nul frère ger-

main, et si n'estoit pas de tele condicion come nos fuimes, la

quele chose vos seroit bien descîairée se il vos plaisoit, et nos

créons que vos-meismes le savez bien, et dient encore nostre gent

que il apert bien que ce que li quens de Poitiers avait en la

(1) Il s'agit ici de Jeanne de Boulogne, morte en 1251.

(2) Philippe de Dammartin.
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contée de Poitiers et de Auverne, que il le tenoit de son bon

droit et en héritage , car il en estoit en l'omage le roy et en ren-

doit servise tel corne il devoit, il en alienoit et aumosnoit et

donoit et eschangeoit selonc sa volenté, et bien aparoit encores

que ce estoit ses droiz héritages, car il qui si prodoras et si biaus

homs estoit leissa en son testament certaine partie de Poitou et

de Auverne, con)e de son droit héritage, el que vos-meismes,

sire, le testament de celui conte gardez et aprovez, et faites

paier corne bons sires et come cil qui savez bien que il pot ce

faire de droit et de coutume de pais, et la coutume que vostre

gent metent avant por vostre defFense et toutes les autres choses

proposées por vos qui sont contraires à nostre demande, nostre

gent les ont bien nyées por nos, et dient encore por enforcier

nostre demande que il est général coutume ou royaume de

France es granz baronies de France que li mainsnez frère n'ont

pas partage de Féritage lor père come de moitié, ou de tierz, ou

de quart , mes toutes voies il en ont aucunes choses que li ainzné

frère lor baille, et ont en héritage et por raison de héritage, et

quant il muèrent il envoient cel héritage se il n'ont heir de lor

cors au plus proichien heir de costé, por laquele chose il apert

bien que ainsi doit-il estre es mainznés fîlz le roy de France, li

quel frère doivent estre de meillor condicion que li frère, fîlz des

autres barons , et il seroient de peior condicion se la porvoiance

que il ont n'estoit simplement lor héritages, et se il ne la pooient

envoier au plus proichein heir de costé , et encore apert-il bien

que ce soit lor héritages ce que lor ainznés frère lor baillent por

porvoiance de héritage, car il a tos jors esté acoustumé par si

granttenscome mémoire de home se puetestendre queli mainsné

frçre le roy ce que l'en leur a baillé por porvoiance il ont tenu

et usé come de lor héritage en usant et en faisant tos fes que

home fet de son héritage, lesqueles choses il ne peussent faire

se les choses que il tiennent deussent revenir au royaume se il

morussent sans heir de lor cors, et dient, sire, nostre gent que

la demande que il ont faite por nos et les causes que il i ont
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mises por nos ne lor ont pas esté noiées, si les vuelent tenir por

confessées selonc lu coustume de vostre cort, et (lient encore

que les raisons qui ont este proposées por vos encontre nostre

demande ne grièvent riens nostre demande, par les raisons desus

dites. Sire, si soupleons et requérons à vostre hautesce que ces

raisons vuilloiez voair et regarder diligemment, car nos créons

que vostre conscience en sera mielz enformée, et par ce nos

savons bien que vos nos en garderoiez mielz nostre droit que se

vos n'en estoiez en formez.

Donées à Naples, le quint jor de genvier (1).

Les historiens ne semblent pas avoir connu ce docu-

ment ; mais nous retrouvons le souvenir des démêlés sou-

levés par Charles d'Anjou dans ces vers d'Adam le Bossu,

d'Arras.

Tout furent (ilz de roy, mais Charles le fu inicx.

Car au jour qui fust nés, estoit la poestiex

^
Li pères dou roiaume et sacrés et esliex...

£t anchois qu'il fust nés, le saintefîa Diex,

Car au naistre aporta le crois roial con chiex

Qui seroit roys du mond après le roi des Chiex.

Les héritiers de Charles d'Anjou oublièrent eux-mêmes

ces prélen lions pour en élever d'autres sur l'empire de Con-

stantinople. Il était réservé à un petit-fils du comte d'Artois

de faire revivre le triste spectacle des ambitions féodales,

en appelant Edouard IIF en France.

La lettre suivante, écrite en 1283, se rapporte égale-

ment à Charles d'Anjou. Elle nous a conservé quelques

détails intéressants qui complètent le récit des chroniques

de celle époque.

(1) Archives de Rupelmonde, n" 793.
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A très-noble dame madame Béatriz
,
jadis famé à noble homme

Guilliaume, conte de Flandres, et dame de Courlray, ses hum-

bles clers Guilliaume de Bonne-Val, doian de Caan, salut et soi

apereillié à sa volenté.

Madame, de ce que vous m'avés escrit que je soie ententif à

vostre besongne, je \eull que vous sachiez que je l'ai esté, et

serai lousjours et veull estre autant com se ele estoit moie pro-

pre, corn celui qui désir vostre honeur et vostre volenté faire

seur tonte rien, ne de novel je ne riens entendi qui face ne pour

la besoigne ne contre la besoigne : du jour que vos auditeurs

devront aler là, saurez vous bien certaineté par le porteur de ces

lettres. Si vous pri moût, madame, que se vous voez que vous

aiez à faire ne lors ne autre foiz de moi, que vous ne m'espargniés

pas que je sui moût désirant de faire quant que bon vous seroit

et quant que il vos ploiret.

Des nouvèles, madame, dont vous m'avez mandé, je vous fas

asavoir, premièrement de Piome que li papes vint de Monte-

Flacon (1) à Ourveuite (2), le lundi devant Noël, et illecques

est et a escommenié le roi d'Arragon et touz ceus qui sunt en

s'aide , et a abandonnez les biens meubles dudit roi et pense à

abendonner les non meubles et lui priver de tout raingne et de

tout estât (3).

Du roi de Sezile, madame, je vous fas asavoir que il est en

Calabre et illec se tient o son ost. Le conte d'Artois et le conte

d'Alençon furent à Naples o leur gent et li prince est en Salerne

avec les sues gens, et se pensent à asembler et aus et lour oz à

ce nouviau tens (4) et aler seur le roi d'Arragon ou reingne de

Sezile, et dit-l'on quemunément u pais que li rois de Sezile ne

(1) MonteBascone.

(2) Orviète.

(3) Vo^ez les Chroniques de Saint-Denis, éd. de M. Paulin Paris, V,

p. 63.

(4) Nouviau tens, pj-interaps.
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doute riens fors qu li rois d'Arragon s'enfuie sans cos férir, et

ces novièles ai-ge entendu d'un mien ami qui novèlement est

venu du pais de là (I).

De Aymeri de Nerbonne (2), madame, vous fa-geà savoir que

je entent que Ton a trouvé asés de soupeçonz et paroles de son

frère, par quoi il a estes relegiez de sa prison, et son frère et

cous qui à lui se tenoient enpersonnés en bons fors.

Nulles autres nouvèles, je ne se certaines que je vous face à

savoir.

Madame, je sui vostre : me commandés comme au vostre.

Dex vous gart.

De rechief, madame, puis que ces letres furent feites, je

enquis d'autres nouvèles se nuîes en i avoit et trouve par les gens

monseignieur de Miaus, que il avoit eu letres par quoi l'en li

avoit fait asavoir que li rois d'Arragon avoit mandé au roi de

Sezile que il estoit prest soi centiesme de chevaliers de soi com-

batre avec le roi de Sezile, soi centiesme ausi de chevaliers à jour

nommé es plains de Bordiaus, et cil qui pourroit avoir vitoire

enporlast sans contredit le réaume de Sezile, et que li rois de

Sezile se estoit à ce acordé, mes quant le papes sot ce et la court,

il lindroient cest otroi pour périlleux et pour vice, et le dénun-

cièrent à nul et li deffendirent que il ne feist.

Item, madame, mesagiers sont venus à Paris de par le roi

d'Espengne, qui ont aporté lestres séelées du séel au roi d'Es-

pengne, que li rois d'Espengne a deserité par certaine cause ses

deus fuis et a enenrilé d'Espengne l'ainzné fil madame Blanche

et, s'il mouroit, le puisné, et se icil mouroit, le roi de France,

et si dit-on que le roi d'Espengne a ceste chose escrite à le

pape, et soupplie que il la confirme (3).

(1) Comparez les Chroniques de Saint-Denis ^ V, p. 66.

(2) Sur Aimeri, vicomte de Narbonne, \oyezVHistoire générale du Lan-

guednc. IV, p. 58.

(ô) Archives de Rupelmonde, n "^ 345 et 346.
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Tels sont les documents sur Charles d'Anjou que nous

découvrons parmi les chartes que nous a laissées Béatrice

de Courtrai. Nous reproduirons dans la seconde partie de

cette notice ceux qui se rapportent aux relations qu'elle

entretenait avec la cour de France, où nous trouverons une

reine issue aussi de la maison de Brabant et non moins

célèbre par ses malheurs et la constante protection qu'elle

accorda aux lettres.

Notice sur Denis L'Hermile , le sauveur de la ville de Dun-

kerque , et sur Pierre l'Ermite, l'auteur des Croisades;

par le chevalier Marchai , membre de l'Académie.

levais exhumer de l'oubli le souvenir d'une action mé-

morable de Denis Lllermite, trésorier aux Pays-Bas, sous

le gouvernement de l'archiduc Ernest. Il fut envoyé en

l'année 1594 dans la ville de Dunkerque. 11 y empêcha, au

péril de sa vie et par son industrie, les Hollandais, qui en

bloquaient le port, de s'emparer de celte place impor-

tante, la seule qui restait sur le littoral de la mer du

Nord au gouvernement du roi Philippe II; car Blanken-

berg, Nieuport et Gravelines étaient alors peu de chose.

Ostende tenait pour le parti des confédérés de l'union

d'Ulrecht.

En l'année 1585, le prince de Parme, gouverneur gé-

néral, prédécesseur de l'archiduc Ernest, commençait à

reconquérir, les unes après les autres, toutes les villes des

Pays-Bas. II avait prévu l'avantage qui résulterait pour les

communications avec l'Espagne, si la ville de Dunkerque

était soumise une des premières, avant ce que l'on appelait
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la réconciliation de Bruges, de Gand, de Bruxelles, et

avant d'assiéger Anvers.

Gomme la ville de Dunkerque était occupée par un reste

de troupes françaises que le duc d'Alençon avait amenées

aux Pays-Bas, il envoya un corps d'armée pour cerner

cette place. Il y arrive en personne. Il en commence le

siège dont les opérations ne durèrent que dix jours et ne

coûtèrent la vie qu'à douze soldats. (Strada V, p. 588.) La

garnison française capitula; elle sortit de la place sans

être prisonnière de guerre, y laissant l'artillerie et les

munitions. Le prince de Parme établit à Dunkerque une

forte garnison espagnole, qui était essentiellement une ar-

mée navale, mais dont les soldats étaient capables de

faire des sorties par terre.

Pour mieux faire apprécier l'avantage de la possession

de Dunkerque, je vais transcrire un passage des Annales

de Grotius, qui est aussi l'auteur d'un autre ouvrage pré-

cieux intitulé : Mare liberum, et qui est bien recevable sur

cette matière (p. 97). 11 dit que les confédérés des Provin-

ces-Unies ne trouvaient pour leurs navigateurs aucune as-

surance près de ce littoral ; « car c'est un lieu tellement

dépourvu de havres (ce sont ses expressions), qu'on ne

saurait qu'à peine rencontrer des abris pour les moindres

barques; de sorte que les pirates qui se retirent à Dunker-

que, ont accoutumé, lorsqu'ils voient le temps commode,

d'aller épier que les navires des Hollandais et des Zélan-

dais se mettent sur l'Océan pour aller pêcher ou trafiquer,

et les guettent dans ce passage où le voisinage de l'Angle-

terre rend la mer plus étroite. Ils les attaquent et les dé-

troussent, leur étant facile, après avoir fait le coup, de se

sauver, les vaisseaux de guerre ne pouvant les poursuivre. »

Ce que Grotius avançait alors était tellement exact, qu'a-
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vant la trêve de 1609 à 1621, et plus tard avant la paix

de Westphalie , en 1648, les navires isolés des Provinces-

Unies, redoutant les embuscades des pirates, surtout pen-

dant les brumes fréquentes de ces parages
,
préféraient

souvent, pour aller aux Indes, s'élever aux latitudes des

Orcades, au nord de l'Ecosse.

Plusieurs fois depuis Tannée 1585, les états généraux

<le la Haye avaient envoyé des escadres pour s'emparer du

port de Dunkerque; mais il leur fut impossible d'y réussir,

tant la garnison de cette place exerçait une exacte sur-

veillance et empêchait tout débarquement hostile. Bien

plus, les corsaires dunkerquois ne se contentaient pas des

prises qu'ils faisaient dans les eaux du Pas-de-Calais, ils

s'avançaient dans les parages septentrionaux de la mer

du Nord. Tout récemment, au commencement de Tannée

1394, ils avaient capturé trente-cinq navires hollandais

qui avaient fait un chargement de bois en Norwége, ce qui

est attesté par la Chronique de Flandres, imprimée à

Bruges en 1756 et intitulée : Chronyck van Vlaenderen.

Les états généraux de la Haye envoyèrent alors une

autre expédition navale, commandée par le vice-amiral

Gerbants, pour bloquer et, s'il était possible, pour s'empa-

rer de la ville de Dunkerque. Déjà le vice-amiral Damman

,

prédécesseur de Gerbants, avait fait des tentatives que la

vigilance de la garnison espagnole avait toujours déjouées.

Le texte de l'histoire de Dunkerque, par Fauconier, et le

MS. 14879 de l'ancienne bibliothèque de Bourgogne, don-

nent de plus amples détails sur ces expéditions.

Cependant, le projet des Hollandais fut près de réussir

pendant une mutinerie de la garnison espagnole. En effet,

Tarchiduc Ernest, en arrivant aux Pays-Bas, n'avait pas

apporté d'argent. Des sommes considérables étaient dues
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à la troupe pour la solde arriérée; il y eut des mutineries

dans les camps de Diest. el de Sicliem, parmi les soldats

lant espagnols qu'italiens. Le stathouder Maurice de Nas-

sau espérait profiler de ces désordres pour engager ces

mercenaires à passer au service des Provinces- Unies.

L'archiduc Ernest eut beaucoup de peine à les maintenir

dans l'obéissance. La domination espagnole aux Pays-Bas

était encore une fois en danger d'être presque expulsée.

Il en fut de même à Dunkerque : l'archiduc y envoya le

trésorier Denis L'Hermite; mais celui-ci, qui n'avait pas

d'argent, pressentit l'urgence d'apaiser une mutinerie qui

pouvait avoir les conséquences les plus déplorables par le

moindre relard. La flotte ennemie était devant le port : si

la garnison eût manqué de vigilance, le débarquement se

serait effectué. Denis L'Hermite emprunta, par son crédit

et avec son cautionnement, une somme de trois cent mille

florins (655,000 francs), valeur qu'il faut tripler au cours

acluel. Il paya à l'inslanl même avec cette somme, la moitié

de la solde arriérée , en attendant l'arrivée des fonds

envoyés d'Espagne. Il rétablit l'ordre.

Aucun historien n'a cité le nom de Denis L'Hermite. Cet

événement même n'est raconté que superficiellement par

le seul Fauconier qui ne cite point son nom, quoique

désignant la somme. 11 n'en est pas même fait mention

dans le recueil périodique intitulé : Mercurius Gallo-Bel-

gicus , en langue latine , alors publié à Cologne , par

cahier, tous les Irois à cinq mois (celui-ci est d'août à

décembre 1594). Ce recueil me paraît être l'origine des

journaux périodiques.

Le journaliste y rend compte, p. 57, au mois de dé-

cembre, des événements de la mutinerie de Diest et de

Sichem. Pourquoi garde-t-il le silence sur la mutinerie de
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Dunkerqiie, tandis qu'il raconte minutieusement des siè-

ges et des batailles en Turquie? Cela s'explique aisément.

La dangereuse mutinerie de Dunkerque l'ut apaisée avec

une admirable promptitude. Au tribunal de l'histoire, c'est

la célérité avec laquelle fut apaisé le soulèvement qui

augmenta le mérite de l'action de Denis L'Hermite. Je

vais le prouver par la transcription d'une partie du texte

des lettres patentes de noblesse, du 22 janvier 1630, qui

furent octroyées à ses deux fils en mémoire de cette action

de leur père.

(( Philippe, par la grâce de Dieu, roi de Castille, etc., etc.

(C'était le roi Philippe IV.) De la part de nos chers et

bien aimés Jacques, dit Diego L'Hermite, entretenu en

notre château d'Anvers , et receveur de notre conseil

d'État en nos Pays-Bas et de Bourgogne, et Antoine L'Her-

mite, licencié es droit, résident en notre ville de Malines,

ambe deux fils de Denis L'Hermite, mort en ladite court

(de Madrid), l'an 4614, et de damoiselle Marie de Wilde,

de noble et ancienne extraction, nous a été représenté,

par les papiers et attestations authentiques que ledit Denis

L'Hermite, leur père, a rendu entre autres signalés ser-

vices, l'an 1594, par charge de feu l'archiduc Ernest et

le comte de Fuentes, et avec danger de sa vie; par son

industrie et crédit, qu'il a réduit et remis en l'obéissance

du feu roi Philippe second, notre très-honoré seigneur et

aïeul de glorieuse mémoire, les mutinés de l'armée navale

à Dunkerque, accordant payement de leurs gages en trois

cent mille florins, n'étant que la moitié de ce qui leur était

dû, et le payant comme cautionnaire, avant la venue des

provisions d'Espagne, et de même par commandement

de nos gouverneurs de nosdits Pays-Bas, procura en di-

verses occurrences la délivrance, ei paya les rançons de
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plusieurs vassaux et sujets de notre dite couronne , pri-

sonniers en Hollande; outre plusieurs bons avis et remon-

trances par lui faites, concernant l'avancement de notre

service, sur quoi, il aurait continué jusqu'à son décès,

avec notable diminution de son revenu , selon que le tout

est signé par diverses attestations. »

Avant de continuer cet extrait, je dois expliquer l'im-

portant service, en ce qui concerne les rançons.

Les Hollandais, selon le témoignage de Fauconier et

d'autres historiens, traitaient les prisonniers de guerre

qu'ils faisaient par mer, comme des pirates et les jetaient

hors du bord ou les faisaient pendre aux vergues de leurs

navires; mais Denis L'Hermite, en offrant de payer leurs

rançons, avait fait cesser cette coutume barbare. H y eut

quelquefois des paiements de cette espèce , dit la chronique

llamande que j'ai citée, qui s'élevaient jusqu'à 2,000 florins.

Par les lettres patentes de l'année 1650, en considération

des services de Denis L'Hermite, ses enfants et leur postérité

étaient reconnus d'une ancienne noblesse et descendants

de Pierre l'Ermite
,
qui est l'auteur des croisades. Il y a

ensuite dans l'exécutoire, adressé par mandement à l'in-

fante Isabelle : « Nous avons fait et faisons par cesdittes

présentes, de noire plus ample grâce, auxdits suppliants

et à leurs enfants et postérité, quittance, don et remise

de la somme d'argent qui pourrait être due, à cause de

cette déclaration de noblesse. »

Bien plus, par d'autres lettres patentes, quelques années

plus tard, les deux frères, fils de Denis L'Hermite, furent

institués chevaliers, Jacques L'Hermite, le 12 mars 1657,

étant conseiller-maître en la chambre des comptes; An-

toine étant conseiller et maître des requêtes au grand con-

seil, le 20 janvier 1058; il fut conseiller au conseil privé :
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il fut président du graïul conseil le ii5 décembre 1651.

Tout cela est attesté au nobiliaire imprimé des Pays-Bas

et au manuscrit 9958 intitulé : Histoire du grand conseil.

Les services que Denis L'Hermite, leur père, avait rendus à

la couronne d'Espagne devaient être sans doute bien impor-

tants, car les lettres patentes de l'année 1650 ont pour objet

de les récompenser en reconnaissant, sur leur demande,

que la famille L'Hermite descend en ligne directe, mascu-

line et légitime, de Pierre l'Ermite, l'auteur des croisades.

Mais cette descendance est une chimère. Il y a dans le

crayon généalogique une lacune entre Pierre l'Ermite et

le premier degré de filiation descendante; il n'y est fait

mention ni de sa femme, ni de ses enfants. Il y a ensuite

le nom d'une dame Béatrice de Boussy, mais sans indi-

cation du nom de son mari qui devrait précéder le sien.

Par conséquent rien ne démontre l'alliance de celte dame,

soit avec Pierre l'Ermite qui précède son nom, soit avec

un deuxième Eustache qui suit son nom à elle, comme s'il

était son descendant, ce qui va être démontré.

La famille de Boussy étant très-connue par plusieurs

écrits généalogiques, j'ai cherché à combler celte lacune.

J'ai trouvé seulement au texte du père Anselme (5'"^ éd.,

1725, t. VIlï, 604) qu'une dame Béatrice de Boussy était,

en 1575, la seconde femme de Jean de Craon.

Ainsi, la généalogie invoquée par la famille L'Hermite

ne commence ni à Pierre l'Ermite, ni même à la dame de

Boussy. Pour mieux le démontrer, je transcris le texte des

lettres patentes de 1650, mais je dois préalablement faire

observer que les degrés y remontent des impétrants k

Pierre l'Ermite, tandis que, dans ma rédaction , les degrés

en descendent pour mieux les expliquer. 11 y est dit après

plusieurs noms : « Jacques, héritier deCaumont, arrière-
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lils de Tristan L'Hennile, capitaine, etc. » Plus loin les

lettres patentes lui donuont la qualité de grand prévôt de

France, ce qui le fait connaître pour l'exécuteur des ven-

geances du roi Louis XI. Le texte continue : « fils de

Philippe et icelluy de Simon, seigneur de la terre, châ-

teau et hois de l'Ermitage ( remarquez ceci , nous en

ferons usage plus loin), fils d'Euslacbe, qui était fils d'un

deuxième Eustache et cestnyci fils d'un deuxième Pierre

L'Hermite, et arpjère-fils de dame Béatrice de Roussy,

ET UN troisième Pierre l'Herraite d'Amiens, auteur de la

guerre sainte, et premier conducteur des croisés qui, vers

l'an 1095, passèrent outre mer, etc. »

Il y a seulement sept degrés de filiation en remontant

entre Tristan L'Hermite et le troisième Pierre l'Ermite

des croisades, c'est-à-dire depuis le milieu du XV""^ siècle

en remontant, jusqu'à 1095, ce qui fait au delà de 350 ans.

C'est incontestablement trop peu, car il faut, selon les

calculs de probabilité héraldique, au moins trois généra-

tions par siècle, à peine ici y en a-t-il deux.

Je donne à cette lacune le nom de fraude; en effet,

comme nous l'avons dit , on lit ces mots : fils d'un deuxième

Pierre l'Hermite et arrière-fils de dame Béatrice de Roussy

et un troisième Pierre rHermite, Ce sont des expressions

ambiguës ou pour mieux dire frauduleuses, parce que :

r le nom du mari de la dame de Roussy n'est pas indiqué,

il devrait d'ailleurs précéder celui de cette dame; 2° il y a

après le nom de cette même dame de Roussy, les mots:

et un troisième Pierre l'Ermite, auteur des croisades,

tandis qu'il faudrait et d'un. La préposition de étant omise,

il n'y a point de corrélation entre ces deux degrés, qui

sont la souche de la généalogie; 5" non-seulement il fal-

lait inscrire le nom du mari de la dame de Roussy, mais
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encore déclarer s'il est fils on arrière-fils de Pierre l'Er-

mite.

On ne peut attribuer ces omissions à la négligence du

copiste calligraphe, car !es pièces de cette espèce, surtout

à un passage aussi décisif, sont collalionnées avec le plus

grand soin, d'autant plus que ces lettres patentes sont

signées de la main du roi Philippe ÏV.

Mais celte lettre d', qui est omise, et les deux lacunes

dont la première isole Pierre l'Ermite de sa prétendue

descendance, ne commence qu'après la dame de Roussy

laquelle s'explique aisément. Le héraut d'armes, rédacteur

de la généalogie, devait obéir aux ordres de la cour de

Madrid, en reconnaissant les deux impétrants pour les

descendants de Pierre l'Ermite; il fallut recourir à la

fraude, parce que la vérité manquait; cette fraude devait

être inaperçue des lecteurs vulgaires, mais ceux qui con-

naissent la science héraldique, la découvrent aisément.

En résumé, c'est sur le nom de Pierre l'Ermite qu'a

été greffée, pour lui servir d'origine, la généalogie d'une

famille qui lui est homonyme, mais étrangère. Pierre

l'Ermite était prêtre depuis un temps antérieur à son

pèlerinage à Jérusalem. Il n'a par conséquent pas eu de

postérité.

En effet, l'historien Orderic Vital son contemporain,

né en 1070, dit de lui, à la date de 1095 : Mense martio

Petrus de Acheris monaduis. j'ignore en quel village du

département de la Somme. Selon le texte de VHistoire de

la noblesse française aux croisades, publiée en 1845, par

xM. Roger (p. 165), il aurait été moine au mont S^-Quentin.

Guillaume de Tyr, le plus recevable des historiens des

croisades, selon le témoignage de M. Guizot, dit de lui, à

la version française du manuscrit 9492, calligraphié en
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raiinée ItîGl : « De maintes terres (en 1095) venoient pè-

lerins en Jérusaiem, entre autres vinit ungqui est doit de

règne de France, nez de l'évesché d'Amiens, qui avoit esté

liermiteel bois, pour ce l'appelloit-on Pierron Hermides. >

La version latine (v. Bongars , 657) ,
porte : Sacerdos de

episcopatu ambianensi.

Je n'accumulerai point d'autres preuves sur la naissance

et la profession ecclésiastique de Pierre l'Ermite, qui fut

célibataire. D'ailleurs, je le demanderai aux écrivains, ou

pour mieux dire aux romanciers, qui lui attribuent de la

postérité, de commencer par faire connaître les noms de

ses enfants, car une allégation vague ne signifie rien :

pourront-ils le faire, tandis que le rédacteur des lettres

patentes de 1630 n'y a pas réussi?

L'homonymie des seigneurs de la terre, château et bois

de l'Hermitage, comme nous l'avons indiqué, avec Pierre

l'Ermite el bois, me paraît être la cause de cette erreur.

Ils se seront imaginé d'être les descendants de Pierre

l'Ermite el bois, qui aurait habité cette localité.

Pour avoir la certitude s'il y a dans l'ancienne Picardie

une localité, un château, un hameau, une commune ou

un bois du nom de l'Hermite, j'ai écrit à M. le préfet de la

Somme. Une réponse m'a été faite, avec obligeance, par

M. Boca, archiviste du département; il m'informe qu'il ne

s'y trouve aucune localité de ce nom, et que même on

ignore dans quel bois aurait demeuré Pierre l'Ermite.

J'ai consulté les dictionnaires géographiques et surtout

celui de Bruzen de la Martinière, le plus complet; je n'y
*

ai rien trouvé. 11 me semble que le nom l'Hermite, porté

par plusieurs familles en France et aux Pays-Bas, provient,

selon l'usage du moyen âge, de ce qu'on appelle triviale-

ment un sobriquet. Il y a des familles L'Évêque, Le
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Prestre(de Vauban), Leclerc, Lemoine, Leduc, Lecomte,

Lemaire, L'Advocat, L'Héritier, Leloiip, Lechien, Le-

lièvre, etc., etc. Pourquoi n'y aurait-il pas des familles

L'Hermite, par analogie du surnom chez le titulaire pri-

mitif? D'ailleurs, selon le témoignage de l'historien Vin-

cent de Beauvais , du temps de saint Louis, il y avait

plusieurs Ermites à la première croisade.

Au XV"'' siècle la famille L'Hermite se divisa en deux

branches; la première, qui est celle du célèbre Tristan,

exécuteur des vengeances du roi Louis XI, continua d'ha-

biter en France; le père Anselme en a donné la généalogie

jusqu'à la fin du XVII""' siècle. L'autre branche, qui com-

mence, selon le texte des lettres patentes à Jean L'Hermite,

seigneur de Caumont par sa mère, suivit le parti de Jean

sans Peur et de Philippe le Bon , ducs de Bourgogne ; elle

perdit ses propriétés en France, et vint, à l'époque de la

faction des Arminiaques (dit le texte) , c'est-à-dire des Ar-

magnacs, s'établir en Artois, dans la châteiienie de Lille,

en Hainaut, à Anvers.

Les lettres patentes de l'an 1650 contiennent encore une

autre fraude. Elles approuvent et contirment la continua-

tion du port des armoiries ainsi blasonnées : au premier

et au dernier quartier de l'écu : de sinople, à un dizain ou

pater-noslre (chapelet) d'or, mis en chevron, enfilé et

houppe de même, accompagné de trois quintefeuilles d'ar-

gent, posées deux en chef et l'autre en pointe, comme

celles, y est-il dit
,
que portait Pierre l'Hermile et au 2™^

et au ô""" quartiers, celles de ladite héritière de Caumont

qui sont d'argent, à 5 bandes de gueules.

Donner un blason à Pierre l'Ermite est donc une autre

fraude; l'usage des armoiries n'a commencé que longtemps

après son décès.

Tome XXI. — H"^^ PART. 28
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Le père Ménestrier les a adoptées, sans y réfléchir,

dans sa Mclhode héraldique , p. 188; mais le père Anselme

(Vin, p. 152) donne d'an 1res armoiries à la famille L'Her-

mite; savoir : écartelé au 1" el 4'"" d'azur à 3 gerbes d'or,

liées de gueules et aux 2 et 5 d'argent à une tête ou mas-

sacre de cerf de sable.

La branche française prétendait, comme labrancheéta-

blie aux Pays-Bas, descendre de Pierre l'Ermite; mais

cette descendance n'est pas adoptée par le père Anselme,

car il n'en fait remonter la généalogie qu'à Jean L'Hermite,

père du célèbre Tristan, autre contradiction avec les lettres

patentes qui donnent au père de Tristan le nom de Jacques.

Selon l'histoire de l'Académie française, par Pellisson, un

gentilhomme de Gaston de France, frère du roi Louis XIII,

était appelé François Tristan L'Hermite, né au château de

Souliers dans la Marche. Je retrouve, en effet, au texte

du père Anselme, qu'il naquit en l'année 1603. H composa

plusieurs ouvrages littéraires, un entre autres à l'éloge

de notre infante Isabelle. S'étant battu en duel et ayant

tué son adversaire, il s'enfuit en Angleterre où il resta

pendant quelques années.

Il fit paraître, en 1643, c'est-à-dire treize ans après les

lettres patentes octroyées à ses cousins des Pays-Bas, sa

propre biographie sous la forme d'un roman qu'il intitula :

Le page disgracié. Il dit dans cet ouvrage qu'il descend

d'une ancienne maison jusqu'à compter parmi ses ancêtres

le fameux Pierre l'Ermite. Il fut reçu en l'année 1647,

l'un des quarante de l'Académie française, alors nouvel-

lement instituée. M. Michaud a suivi cette opinion dans

une note à son Histoire des Croisades.
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CLilSSË DES BEArX-ARTS.

Séance du 5 août 1854.

M. Navez, président de l'Académie.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Alvin , Braeml, G. Geefs, Ch. Hans-

sens, Leys, Simonis, Suys, Jos. Geefs, Erin Corr, Soel

,

Fraikin, Éd. Félis, Edm. de Busscher, membres ; Dyck-

mans, Balat, correspondants.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur fait connaître qu'il a trans-

mis à M. Fétis, directeur du Conservatoire royal de mu-

sique, la cantate de M. Demol, avec prière de la faire

exécuter à la séance publique de la classe des beaux-arts,

qui aura lieu pendant les fêles de septembre de celte

année. M. Fétis, ajoute ce baul fonctionnaire, aura à

s'entendre avec M. le secrétaire perpétuel pour les me-

sures à prendre concernant l'exécutiou de cette cantate.

— M. Edm. de Busscher, membre de la classe, fait
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hommage d'un exemplaire de son Rappart annuel sur

l'état et les travaux de la Société royale des beaux-arts et

de littérature de Gand, dont il esl secrétaire. — Remerci-

ment.

— iM. le secrétaire perpétuel fait connaître que la plu-

part des artistes qui avaient concouru pour le prix de la

cantate, à l'occasion du mariage de S.A. R. le duc de

Brabant, et qui avaient demandé à recevoir temporaire-

ment leurs partitions, les ont restituées aux archives de

la Compagnie.

COMMUiNICATlONS ET LECTURES.

La classe entend la lecture du dernier rapport trimes-

triel que M. Debock, lauréat du grand concours de sculp-

ture, a fait parvenir de Rome, sous la date du 9 avril

dernier. Depuis son arrivée, M. Debock s'occupe d'un

groupe qu'il essaie de traiter dans le style égyptien, en

lui donnant le plus de sévérité possible. Le sujet de ce

groupe est Agar dans le désert.

Il est également donné lecture de deux autres rapports,

communiqués par M. le Ministre de l'intérieur, et écrits

par M. Pauwels, lauréat du grand concours de peinture

de 1852; dans le premier de ces rapports, M. Pamvels

rend compte de sc« études à Paris et des observations

qu'il a faites, pendant ses visites, dans les différents mu-

sées de cette capitale.
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Le second rapport est daté de Rome; le jeune artiste y
présente les résultats de ses réflexions sur le caractère de

l'école italienne et sur ses difî'érentes transformations.

ARTISTES BELGES A l'étranger. — La famille des sadeler.

— Par M. Ed. Fétis, membre de l'Académie.

L'histoire des arts offre l'exemple de l'ami lies dans les-

quelles le talent fut liéréditaire el dont les membres,

naissant avec des aptitudes identiques, appliquèrent leurs

facultés aux mêmes objets avec un égal succès. Telle est

celle des Sadeler. Le chef de cette famille, Jean Sadeler,

est né à Bruxelles en 1550. Il exerçait, dans l'atelier de

son père, l'art ou, si l'on veut, le métier de damasqui-

neur. Les armuriers de cette ville l'employaient à orner des

plaques de métal ou d'ivoire gravées, les crosses d'arque-

buses, les poires à poudre, les poignées et les fourreaux

d'épée ou de poignards à l'usage des gentilshommes.

L'ingénieux ouvrier s'élevait bien au-dessus de ceux de sa

profession dans l'exécution des travaux qui lui étaient

confiés. Il ne se bornait pas à de simples combinaisons

d'ornements. La fécondité de son imagination et l'habileté

de son burin se manifestaient à un haut degré dans la

représentation d'épisodes de guerre ou de chasse. Aussi

les armes revêtues de ces délicates incrustations étaient-

elles très-recherchées des amateurs, et les commandes ne

lui faisaient-elles point défaut. Toutefois il devait bientôt

se lasser d'un état qui ne rapportait ni l'honneur ni les

profits auxquels un artisle tel que lui pouvait prétendre.

Il s'appliqua à graver sur cuivre, pour l'impression, et de
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prime abord il y réussit. Bon dessinateur, homme de goût

et d'instinct, ayant une longue pratique du burin, il ne

devait rencontrer aucune difficulté sérieuse dans sa liou-

velle carrière. Aux procédés d'exécution qui lui étaient

familiers, il n'avait qu'à joindre ceux par lesquels se

déterminent les rapports des plans au moyen d'une judi-

cieuse distribution de la lumière. Il ne tarda point à se les

approprier.

Le principal obstacle contre lequel il eut à lutter lui

vint, le croirait-on, de son père qui se voyait à regret

privé d'un si bon ouvrier, et auquel la gloire future du

jeune homme ne semblait pas compenser la perte de béné-

fices immédiats réalisés sur ses travaux. Il est heureuse-

ment des vocations que rien ne peut arrêter, et telle était

celle de notre artiste.

L'une des conséquences de la résolution qu'avait prise

Jean Sadeler tut son changement de résidence. Bruxelles

était une ville de peu de ressource pour un graveur. Le

grand mouvement des arts était à Anvers; c'est là que se

trouvaient les peintres et que devaient se réunir les inter-

prètes de leurs œuvres. Le premier maître qui confia à

Sadeler le soin de reproduire ses compositions lut Crispin

Van den Broeck, élève de Franc Floris, et qui, à son mérite

de peintre, joignait celui d'être habile architecte et bon

graveur. Il aida de ses conseils et de son exemple le

jeune artiste bruxellois. C'est sous sa direction que Sa-

deler compléta ses études et exécuta les premières estam-

pes auxquelles il mit son nom. Son début fut une suite

de huit pièces d'après Van den Broeck, représentant la

Création du monde.

M. Nagler, auteur d'un dictionnaire des artistes, publié

dans ces dernières années à Munich sous le titre de :
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Nettes allgenieines Kiinstler-lexicon , dit que Jean Sadeler

fit à Amsterdam son apprentissage de graveur; mais celte

assertion est dénuée de fondement, car il n'existe aucune

estampe de notre artiste qui soit datée de celte ville, tandis

que toutes les premières pièces de son œuvre portent le

nom d'Anvers, ainsi que la date de leur exécution.

Jean Sadeler prêta le secours de son burin à Martin

de Vos dont la fécondité surprenante fournissait des

travaux à de nombreux graveurs. 11 lit d'après ce peintre

plusieurs suites considérables de planches dont les sujets

étaient tirés de l'Ancien et du Nouveau Testament. Sade-

ler n'est cité que comme le graveur de ces deux séries

d'estampes. Il eut cependant part à leur invention, ainsi

que le constatent les inscriplious suivantes qui se reprodui-

sent sur la plupart d'entre elles:/. Sadeler inven. et sculps,

ou Jean Sadeler auclor et sculpt., tandis que la simple

collaboration de xMartin de Vos est nettement établie par

ces mois : Mart, de Vos figuravil. Il est évident qu'on ne

doit pas seulement attribuer au graveur l'honneur d'une

habile interprétation de la pensée du peintre, mais qu'il

était véritablement inventeur. Les figures sont de Martin

de Vos; la disposition du sujet, les accessoires et le paysage

sont de Sadeler. Il n'y a pas d'autre manière de iraduire

les expressions d'auctor et àHnventor. Ce n'était pas que

Martin de Vos ne fût parfaitement capable d'exécuter

seul les compositions pour lesquelles il réclamait l'aide

d'une main étrangère, car lorsqu'il alla à Venise étudier

sous le Tintorel, ce maître illustre, ayant distingué son

talent de paysagiste, l'employa à peindre les fonds de plu-

sieurs de ses tableaux. Mais il appartenait à cette caté-

gorie d'artistes que tourmente un incessant besoin de

production et qui enlreprennent à la fois plus de travaux
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qu'ils n'en pourraient achever seuls. Qu'y avait-il d'ail-

leurs de plus naturel que cette association dans laquelle

chaque intéressé recevait sa part légitime de gloire, en

même temps qu'une juste rémunération? La même règle

d'équité ne préside pas toujours, en ce temps-ci, aux

transactions du même genre; on voit beaucoup de gens

s'emparer du travail d'autrui, sans faire mention de leurs

emprunts. Jean Sadeler s'attacha à Martin de Vos et con-

tinua de graver d'après lui longtemps après avoir quitté

Anvers, car plusieurs des suites d'estampes où s'uni-

rent leurs noms comme leurs talents, sont datées des

villes étrangères dans lesquelles notre artiste, voyageur

par instinct d'abord, puis par habitude, alla successive-

ment planter sa tente. Les dessins destinés par Martin

de Vos à ses graveurs étaient faits au crayon noir ou k la

plume et teintés de bistre ou d'encre de Chine. C'était le

jet hardi d'une première pensée sur laquelle le peintre,

sachant à quels interprèles il avait affaire, jugeait inutile

de s'appesantir. Les compositions que Sadeler recevait de

son collaborateur largement esquissées, il les terminait,

dans l'exécution des planches, en substituant le travail

délicat du burin à tout ce qui n'était, pour ainsi dire,

qu'indication sommaire. En voyant quelques-unes de ces

estampes qui avaient invariablement pour sujets des scènes

de l'Ancien et du Nouveau Testament ou des allégories

mystiques, on est obligé de convenir qu'un goût très-pur

ne présidait pas toujours aux conceptions du peintre.

Quelques-unes sont d'une bizarrerie qui ne s'accorde nulle-

ment avec nos idées sur les convenances du style reli-

gieux. On y trouve un mélange de sacré et de profane,

d'antique et de moderne qui attirerait, non sans raison,

les foudres de la critique sur l'arlisle assez osé pour
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prendre, de nos jours, de telles libertés. Toutefois, à

part cet abus de la fantaisie dans un genre qui deman-

dait plus de sévérité, on ne peut contester qu'il n'y ail

dans le caractère des figures et dans leur mouvement

quelque chose de grand et de noble même qui n'apparte-

nait pas, en général , aux créations des artistes flamands.

On y sent une réminiscence de l'Italie; car bien qu'il

n'eût jamais renié l'école nationale, Martin de Vos, en

travaillant auprès du ïintoret, avait involontairement

modifié sa première manière. Le graveur ne resta pas au-

dessous du dessinateur; sa belle exécution atténua même
le négligé du style de l'artiste anversois. Tandis que les

figures sont d'une vigueur remarquable, le paysage se

dislingue par la légèreté. Les fonds ont toute la finesse

de l'eau -forte et cependant les planches sont gravées

entièrement au burin pur. Dans quelques-unes de celles

de la série de la Genèse, la figure du Créateur est faite,

par exception, au pointillé, ce qui lui donne une apparence

vaporeuse ingénieusement appropriée à la nature divine.

Toutes les estampes faites par Sadeler d'après Martin

De Vos n'ont pas le même mérite. Il en est qui pèchent

par la sécheresse, tandis que d'aulres, au contraire, joi-

gnent le moelleux à la force des tailles. Ces dilTérences

ne sont pas un indice de l'inégalité du talent de l'artiste.

Elles s'expliquent par ce motif qu'elles ne datent pas de

la même période de sa carrière. Les premières sont du

temps où il débutait à Anvers dans un art nouveau, et où

sa main se ressentait encore des habitudes de l'ouvrier

damasquineur; celles dont la supériorité se manifeste à

la première vue ont été publiées longtemps après, lors-

qu'il s'était fortifié par l'expérience et par l'étude des plus

beaux monuments de l'art.
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Bien que la veine abondante de Martin de Vos laissât

peu de loisirs à son burin, le jeune graveur trouvait le

moyen de publier encore les œuvres d'autres maîtres, entre

autres : VHistoire d'Adam et d'Eve, suite de six estampes

d'après Michel Coxie, la Conversion de Saûl et le Martyre

de saint Paid , d'après Porbus; la Résurrection de Jésus-

Christ, Alexandre et Antipater, d'après Snellinck , le pein-

tre malinois.

Sadeler n'avait pas lieu d'être mécontent de son sort à

Anvers. Il était l'un des graveurs les plus occupés et l'un

de ceux dont les amateurs recherchaient particulièrement

les œuvres. Doué d'une facilité singulière, dont il avait le

tort d'abuser, il multipliait ses productions à l'excès et

en tirait un grand produit. Corn, de Bie donne un naïf

témoignage de la renommée dont il jouissait, en disant

que sa femme, chargée du débit des estampes qu'il pu-

bliait, pouvait à peine suffire à répondre aux demandes

des acheteurs. Il n'avait donc rien à souhaiter sous le rap-

port du bien-être; mais l'ambition de l'artiste va au delà

de la satisfaction des besoins matériels. A l'époque où vi-

vait Sadeler, la plupart des peintres, des statuaires et des

graveurs de l'école flamande mettaient au premier rang de

leurs désirs un voyage en Italie. Ceux qui avaient visité

ce vaste musée de monuments de tous les temps, reve-

naient si pleins d'enthousiasme pour les trésors qu'il ren-

fermait, si riches d'études, leur talent s'était si fortement

développé, que tous les jeunes artistes éprouvaient une

ardente envie d'aller élaucher leur soif de savoir à cette

source vive et pure. Sadeler résolut de passer les Alpes à

son tour.

En voyant les artistes lïamands du XYI""^ siècle s'épren-

dre de l'Italie comme par une sorte de contagion et se di-
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riger à l'envi vers cette belle contrée, quelques écrivains

ont attribué ce qu'ils appellent leur fièvre voyageuse au

penchant d'imitation naturel à tous les hommes. C'était,

suivant eux, une affaire de mode plutôt qu'une véritable

aspiration intellectuelle. Nous pensons qu'il en faut juger

autrement. Au temps dont il s'agit , les procédés de repro-

duction qui ont multiplié , depuis lors , les copies des chefs-

d'œuvre de l'art ancien et de l'art moderne, n'avaient

pas encore créé de faciles moyens d'instruction ; on ne pou-

vait pas, comme de nos jours, grâce à de nombreuses pu-

blications
,
parcourir l'Europe sans sortir de sa ville natale

;

voir les antiquités de la Grèce et de Rome; visiter les édi-

fices religieux qui tenaient lieu de musées. Les collections

publiques où l'on rassemble des spécimens du génie des

maîtres de toutes les écoles n'existaient pas. Les artistes

ne connaissaient que ce qui se faisait de leur temps et au-

tour d'eux. Combien ceux à qui l'on venait parler des restes

magnifiques de l'architecture et de la statuaire antique

épars sur le sol de l'Italie; des beautés de Rome moderne

et de Venise; du Vatican et du palais des Doges; de Ra-

phaël et de Michel-Ange; de Titien et du Tintoret, ne

devaient-ils pas être impatients de franchir les limites de

l'étroite sphère oii était enfermée leur intelligence, et

d'aller admirer les merveilles dont la distance et de sé-

duisants récits augmentaient encore le prestige? Le zèle

qui les portait à une expatriation temporaire a été mal

apprécié; ils n'obéissaient pas à un vague besoin d'imita-

tion, ainsi qu'on l'a prétendu, mais à un sentiment de

noble et légitime curiosité, s'il nous est permis de nous

exprimer ainsi.

Sadeler a pris congé de ses amis d'Anvers; le voilà parti.

Quelle sera la durée de son absence? Dieu le sait. Notre
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artiste a pris ses précautions pour qu'aucun motif impé-

rieux ne lui fit abréger un voyage qu'il veut faire à son

aise, en toute liberté de fantaisie. 11 emmène sa femme,

son frère Raphaël, plus jeune que lui de plusieurs années,

et son neveu Égide ou Gilles auquel il sert de père. Tout

ce qu'il possède, il l'emporte; tout ce qu'il aime l'accom-

pagne. Ne laissant derrière lui des intérêts d'aucune sorte,

il est stir de n'être pas rappelé malgré sa volonté. On s'é-

tonne qu'il ait eu des ressources financières suffisantes

pour entreprendre, avec tout ce monde qu'il fallait faire

vivre, un voyage long et coûteux. Gela ne l'embarrassait

guère. N'avait-il pas en lui les moyens de renouveler ces

ressources au fur et à mesure de leur épuisement? Son

burin et quelques planches de cuivre lui tenaient lieu de

capital. Aussi avait-il le projet de s'arrêter dans chaque

grande ville qu'il devait traverser pour se rendre à Rome,

dernière étape de sa course aventureuse, et de publier,

chemin faisant, les estampes qu'il aurait terminées. Assez

généralement les graveurs étaient eux-mêmes les éditeurs

de leurs œuvres, et souvent ils les imprimaient, en sorte

que le produit de leur travail s'augmentait des bénéfices

de ces deux intermédiaires supprimés.

La première ville où Jean Sadeler s'arrêta fut Cologne.

Il n'y resta que peu de temps, et il ne parait pas que son

séjour y ait été marqué par des travaux importants , ou

caractérisé par quelque circonstance particulière. Il est

vraisemblable qu'il continua d'employer les matériaux qu'il

avait emportés d'Anvers. Le fécond Martin de Vos ne lui

laissait pas manquer de sujets. A la série en quelque sorte

inépuisable des scènes de la Bible et de la vie de Jésus-

Ghrist, se joignit la nombreuse suite des Ermites plus

recherchés pour la beauté des paysages que pour le mérite
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des figures, c'est-à-dire pour la part de Sadeler dans cette

œuvre collective, plutôt que pour celle de Martin de Vos.

Nous citerons encore, comme appartenant à la même
époque, plusieurs planches d'après Gilles Mostaerl, artiste

qui n'était pas sans mérite, mais dont les tableaux ne jus-

tifieraient pas, sans doute, l'idée favorable qu'en donnent

les estampes de Sadeler, notamment : la Famille cl'Enoch

^

dans un beau paysage, Saint-Koch , une Madeleine pénitente

et un Saint-Jérôme en prière devant une image de la Vierge.

Il est également à propos de mentionner ici les paysages

gravés par Sadeler d'après Jean Bol
,
parmi lesquels on

distingue : les Quatre saisons, le Bon berger et le Berger

mercenaire. Les reproductions des paysages de cet artiste

nous fournissent une nouvelle preuve du penchant de

Sadeler pour un genre qu'il traitait avec une haute supé-

riorité, et de la précaution qu'il avait eue de préparer ses

matériaux pour l'avenir, car plusieurs furent publiées long-

temps après la mort du peintre, soit a Cologne, soit à

Francfort, soit à Venise, et faites, non sans doute d'après

des originaux qui se seraient trouvés dans ces villes, mais

d'après des dessins qu'avait emportés le graveur en quit-

tant la Flandre.

De Cologne Sadeler se dirigea vers Francfort. Il y reçut

un noble et généreux accueil de Sigismond Feyerabend,

descendant d'une célèbre famille d'imprimeurs et d'artistes.

En ce temps-là, les arts et certaines grandes industries qui

sont du domaine des choses intellectuelles, avaient leurs

familles patriciennes. De même que Venise eut les Aide,

Anvers Plantin et les Moretus, Leyde les Elsevier, Paris

lesEstiennes, Francfort eut les Feyerabend. Héritier d'une

fortune considérable et de généreuses traditions, Sigis-

mond Feverabend ouvrait sa maison à tous les artistes,



( 438
)

allemands ou étrangers, et se faisait honneur d'exercer à

leur égard une large hospitalité. Dessinateur et graveur

lui-même, il témoignait une estime particulière à ceux qui

étaient habiles à manier le burin. Sadeler trouva en lui

un Mécène, disons mieux, un ami. Par affection et par re-

connaissance, il fit son portrait. A Francfort, Sadeler ren-

contra un compatriote, un concitoyen, le peintre Joseph

Van Winghen, né comme lui à Bruxelles. Il grava, d'après

plusieurs de ses tableaux, des planches qui figurent parmi

les plus importantes de son œuvre, savoir : David chantant

des psaumes, Jésus appelant à lui les petits enfants, une

Sainte Famille, Saint Paul à Corinthe chez Aquila le faiseur

de tentes, l'Enfant prodigue, Sardanapale au milieu des vo-

luptés de sa cour , Les Saints et les Martyrs agenouillés

devant l'Agneau, sujet de l'Apocalypse, et une composition

singulière où l'on voit Bacchus assis sur une tonne sur-

montée d'un pressoir, et plus bas l'Amour auquel la Musi-

que personnifiée sert de pendant. Le peintre a-t-il voulu

réunir dans cette allégorie épicurienne les trois divinités

auxquelles il sacrifiait?

Après cette longue station marquée par d'importants

travaux, Jean Sadeler prit la route de Munich. Il arriva

dans cette ville à la tin du règne de Guillaume V, duc de

Bavière.

M. Nagler assure qu'il se trouvait alors sans aucune

ressource et qu'il laissa longtemps chez son hôte un compte

à payer, lequel compte fut acquitté par le duc lorsqu'il le

prit à son service moyennant un traitement de 200 florins.

Nous admettons ce détail de la vie intime. Il doit avoir été

emprunté à quelque registre des dépenses de la cour de

Bavière, et ne prouve rien d'ailleurs contre Jean Sadeler.

Ce n'est pas la première fois qu'on aura vu un homme
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de talent laisser des comptes arriérés. Les artistes sont

plus exposés que d'autres à cet accident, par la raison

que leurs préoccupations intellectuelles les empêchent de

songer aux réalités de la vie. A l'époque où Jean Sadeler

vint à Munich, Christophe Schwartz, surnommé le Raphaël

de l'Allemagne, était le peintre en grand crédit à la cour de

l'électeur. Reproduire ses œuvres était un moyen de gagner

les bonnes grâces du prince, c'est ce que fit Sadeler. Les

églises de Munich, et notamment celle des Jésuites qu'a-

vait fondée Guillaume V, justement surnommé le Religieux,

étaient décorées de peintures à fresque et de tableaux à

l'huile de Schwartz. Sadeler en grava plusieurs, et son

burin rehaussa le mérite d'ailleurs incontestable des ori-

ginaux. Dans le nombre était le Christ portant la croix

qu'en vertu des idées singulières qu'on avait autrefois sur

les droits de la guerre, les Français transportèrent à Paris,

au retour des campagnes de Moreau , et placèrent au Lou-

vre où il resta jusqu'en 1815. La pièce capitale produite

par l'association de Schwartz et de Sadeler est un Jugement

dernier. L'inscription placée au bas de l'estampe nous

apprend pourquoi tous deux luttèrent de talent dans l'exé-

cution de cette œuvre : il y est dit que le tableau a été peint

et gravé pour la princesse Renée, épouse du duc Guil-

laume. On a fait de cette même composition une grande

verrière pour le collège de la Madeleine à Oxford. Notre

artiste a gravé, en outre, d'après Schwartz une composi-

tion allégorique d'un tout autre genre que celle dont Van

Wiiîghen lui avait fourni le sujet , car le peintre favori du

religieux Guillaume V ne pouvait avoir que des inspira-

lions parfaitement orthodoxes. Une femme au moins légère

est assise près d'une fontaine et chante en s'accompagnant

d'un luth ; un jeune homme, séduit par la fraîcheur de l'eau
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qui s^échappe de la source, et peut-être par la douceur des

accents de la femme, va s'approcher de celle-ci, lorsqu'un

sage le détourne en lui montrant un ruisseau limpide qui

coule à quelques pas de là. Élève du Titien , Scbwartz s'ef-

forçait de rappeler les qualités de son maître. Sadeler devait

avoir du penchant pour un peintre dont le coloris lui rap-

pelait les artistes de son pays. Il n'est pas douteux que ses

convictions ne se soient trouvées d'accord avec ses intérêts

pour le rapprocher du maître en faveur à la cour de Mu-

nich. Les autres estampes capitales de Sadeler d'après

Schwarlz sont : un Repos en Egypte , un Ecce homo et une

Vierge de douleur, la poitrine traversée par un glaive. Ces

dernières pièces sont dédiées par le peintre au médecin de

Guillaume V, Munzinger, et à sa femme, comme témoi-

gnage de sa reconnaissance envers l'habile docteur qui l'a

guéri de la goutte.

Sadeler fit encore chose agréable au prince en prêtant

'e secours de son burin à un peintre hollandais, Frédéric

Sustris, qui avait étudié en Italie et qui , fixé à Munich
, y

était fort en crédit. A l'exception d'un Hercule entre la

Vertu et la Volupté, les différentes compositions de cet ar-

tiste qu'il grava étaient religieuses ou mystiques. Celle qui

plut davantage à la cour n'était pas la mieux ordonnée ni

la plus irréprochable sous le rapport du goût; mais elle

avait le mérite de rappeler une circonstance dont le duc

se faisait gloire en ce monde, et sur laquelle il fondait en

partie l'espoir de son salut dans l'autre. C'était une sainte

famille se détachant sur un fond où, par un étrange ana-

chronisme, on voyait des anges apportant des matériaux

pour l'édification de l'église des Jésuites à Munich. Or

nous avons dit que cette fondation était l'œuvre de Guil-

laume V. Jean Sadeler a encore gravé d'après Sustris : Dieu
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ordonnant à son ange d'annoncer à Marie le mystère de Vin-

carnation, une sainte Famille, Jésus-Christ apparaissant

à Madeleine en jardinier et une Madeleine pénitente.

A la série de ses portraits Sadeler ajouta
,
pendant son

séjour à Munich, ceux du comte Henri Otlion de Schwar-

zenberg, conseiller intime du duc de Bavière et du baron

de Teuffenbach. Ce sont de belles estampes; mais elles

nous intéressent moins par le personnage représenté que

celle qui nous offre les traits de notre illustre musicien

Lassus. Sadeler grava d'une pointe délicate ce portrait au

bas duquel il mit une inscription qui, toute pompeuse

qu'elle fût, ne disait rien de trop : Hic ille Orlandus Lassum

qui recréât orbem. — Discordemque sua copulat harmonia.

Au sommet du portrait se trouve cette devise, qui rappelle

heureusement la fécondité du grand compositeur : Pour

repos, travail, et dans le fond, à la partie supérieure

celte précieuse indication : Aetatis suae LXl, An° Dno

(sic) 1595 qu'ont ignorée les biographes de Lassus et qui

lixent la date de sa naissance au sujet de laquelle on a

beaucoup discuté.

II est un autre portrait d'artiste que Sadeler fit égale-

ment à Munich et dont l'exécution est supérieure à celle

du portrait de Lassus. C'est celui de Georges Hoefnagel

,

peintre anversois de naissance et cosmopolite par tempé-

rament, qui travailla longtemps pour le duc de Bavière.

Cette estampe est estimée l'une des meilleures du graveur;

elle est une des plus précieuses de son oeuvre. Sadeler qui

aimait, à ce qu'il paraît, les inscriptions ambitieuses,

traça ces mots au bas du portrait d'Hoefnagel : Joan. Sade-

lerus, amicus amico et posleritati.

Un des peintres d'après lesquels Jean Sadeler a le plus

gravé est celui qui ne fut longtemps connu dans le monde

Tome xxi. — II'"" part. 29
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artiste que sons le nom de Piclro Candido, nom qu'il

prenait lui-même, qui figure au bas des estampes faites

d'après ses tableaux et dont on pourrait dire que i'usage Ta

consacré, s'il y avait jamais prescription pour l'erreur. Ce

Pietro Candido était Pierre De Witte, peintre de Bruges,

qui avait été, à Florence, le disciple de Vasari et que l'élec-

teur de Bavière fixa à Munich où il exécuta de grands tra-

vaux de peinture, (le sculpture et d'architecture, car il éfail

également habile dans chacun de ces trois arts. Candido

était la traduction de De Witte. L'artiste brugeois ne crut

pas devoir renoncer au nom sous lequel il avait fait sa ré-

putation pour en reprendre un qui était demeuré obscur.

Il resta Candido, trouvant sans doute qu'il est déjà fort

difficile d'acquérir une célébrité, et qu'aspirer à une double

renommée serait avoir trop d'ambition. La sainte Cène,

Jésus avec les pèlerins d'Emmails, le Martyre de sainte

Ursule et des onze mille vierges , les Trois Maries au sépulcre,

compositions de De Witte ou Candido reproduites par le

burin de Sadeler, ne sont pas au nombre des pièces les

moins importantes de notre artiste. On y trouve ce mélange

de réalité et de poésie qui donne un cachet particulier aux

productions des artistes flamands dont le talent avait mûri

sous le ciel d'Italie.

L'examen de l'œuvre de Jean Sadeler nous offre un autre

exemple de ce que pouvait devenir un nom propre en pas-

sant par les transformations qu'on lui faisait subir à cette

époque où l'importance de l'état civil des individus n'était

nullement reconnue. Parmi les estampes capitales se trou-

vent deux grandes compositions du Déluge et du Jugement

dernier gravées par Sadeler d'après Théodore Bernard. Les

biographies des peintres ne mentionnent pas d'artiste de

ce nom. Comment se fait-il qu'un maître de cette force
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n'ait point laissé de traces plus nombreuses de sou pas-

sage dans le domaine des arls? Le mol de l'énigme, c'est

que Théodore Bernard n'était pas le nom de ce maître. Il

s'appelait Dirck Barenisen ou Bareudzeu, ou mieux encore

Barenlzoon , c'est-à-dire fils de Barend. Son père, Barend

le Sourd, était un peintre assez médiocre d'Amsterdam.

Quittant cette ville, où il était né en 1554, le jeune Dirck

Barend ou Barendzen se rendit à Venise et entra dans

l'atelier du Titien. Son caractère enjoué, son esprit cultivé,

son talent de musicien, car il jouait de plusieurs instru-

ments, lui gagnèrent l'affection de l'illustre artiste, qui

non-seulement le prit comme élève , mais encore en fit son

commensal. Logé chez Titien, Barendzen présentait au

maître les jeunes peintres hollandais et flamands qui arri-

vaient à Venise, et plus d'un parmi eux dut à sa recom-

mandation les conseils qu'il reçut de celui que l'Aretin

appelait Vhonwie divin. C'est en Italie qu'il aura changé le

nom de Barendzen , difiicile à prononcer, en celui de Ber-

nard.

Il ne faut oublier ni Van Acheu ni Spranger parmi

les peintres d'après lesquels Jean Sadeler a gravé pendant

son séjour en Allemagne. Ses estampes les plus impor-

tantes reproduisant des compositions du premier sont :

Jésus au Jardin des OUviers et la Mort du Sauveur. Il a fait

également, en collaboration avec sou frère Baphaël, les

planches de quatre sujets allégoriques de Van Achen :

Ilalia, Francia, Hispania et Gennania, qu'il a dédiés avec

beaucoup d'à-propos à son compatriote le célèbre géogra-

phe Ortelius.

Deux des estampes de Jean Sadeler d'après Spranger

sont au nombre des plus remarquables de son œuvre, sa-

voir : une sainte Famille avec trois auges et ïApparition
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du Christ à Madeleine. Il avait déjà donné de ce maître,

pendant son séjour à Anvers, un saint Dominique, un

saint François, et Neptune avec Cénis, les Quatre parties

du Monde, les Quatre instants du Jour, les Quatre Saisons,

les Quatre Éléments.

On trouve dans les manuscrits de Mariette, conservés à

la Bibliothèque impériale de Paris, deux notes curieuses

sur Jean Sadeler écrites à l'occasion d'une suite de des-

sins de la Passion de Jésus-Christ attribués à Barentzen ou

Bernard. « Ils étaient au nombre de quarante, dit le célè-

bre iconographe, et, par conséquent, il s'en faut de beau-

coup que tous aient été gravés. Comme ils ne sont pas trop

arrêtés, il a (aliu savoir beaucoup pour en tirer ce qu'a fait

Jean Sadeler.» Dans une note postérieure, Mariette ajoute :

« Cette suite de dessins de Théodore Bernard est revenue

à Paris en 1759, et l'ayant examinée avec plus d'attention

que je n'avais fait la première fois, j'ai découvert que l'in-

tention de chaque dessin élait bien de Théodore, et, en

etfet, il n'est aucun dessin sur lequel on ne trouve son

nom écrit ainsi : Tlieodorus in; mais j'ai reconnu aussi que

l'exécution des dessins n'est point de ce peintre; elle ap-

partient à Jean Sadeler, qui apparemment les copia d'après

les originaux de Théodore dans l'intention de les graver,

et, afin qu'on n'en put pas douter, il mit à quelques-uns

de ses dessins son nom écrit ainsi : Joes Sadeler f.,
—Jan.

Sad, — Joan. Sad., en même temps qu'il mettait sur le

même dessin celui de Theodorus in. Cela me donne une

très-bonne idée du savoir de Jean Sadeler. Je vois qu'il

peignait, et avec facilité, car ces dessins sont faits en

maître; ils sont touchés avec une (inesse et un esprit qui

ne sent point son copiste. »

r.es Jésuites , babiles à nroliler de toutes les occasions
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de rehausser l'éclat de leur institution, tirent graver par

noire artiste des vignettes pour des livres de prières. Le

duc Guillaume le chargea également d'orner d'images

pieuses les ouvrages mystiques sortant de son imprimerie

privée, ainsi qu'un recueil de prières choisies par lui-

même.

Jean Sadeler semblait avoir perdu de vue le but de

son voyage, si l'on peut appeler ainsi une expatriation

sans terme. Plusieurs années s'étaient écoulées depuis son

départ d'Anvers, et il n'avait pas encore touché le sol

de l'Italie : on aurait pu croire qu'il avait renoncé à pour-

suivre sa course aventureuse au delà de la capitale de la

Bavière où le fixait la généreuse protection de princes amis

des arts. Il n'en était rien cependant. Le hasard l'avait

conduit à Munich; sa fantaisie l'y avait retenu; il est pro-

bable qu'un caprice l'en lit partir. 11 est permis de sup-

poser que la circonstance qui décida Sadeler à quitter la

Bavière fut l'abdication du duc Guillaume V, car elle coïn-

cide avec son départ. La reconnaissance l'attachait à ce

prince, qui l'avait comblé de faveurs parmi lesquelles on

cite le don d'une chaîne d'or supportant une médaille à

son effigie, marque de distinction que les souverains ac-

cordaient alors aux artistes dont ils voulaient honorer le

mérite éminent. Son prolecteur résignant l'autorité sou-

veraine, Sadeler se regarda comme libre et reprit sa

course interrompue. 11 passa les Alpes enfin. La première

ville où il fit halte fut Vérone. Il y demeura une année.

Son séjour y fut marqué par l'exécution de l'une des plan-

ches de son œuvre qui offrent le plus d'intérêt, parce

qu'elle témoigne de la souplesse de son talent et de

l'assimilation parfaite qu'il savait faire du travail de la

gravure au caractère propre de la peinture de chaque
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maître. Cette planche est celle où il reproduisit le tableau

du Bassan, ayant pour sujet l'Ange annonçant aux bergers

la naissance du Messie. L'artiste y a employé des procédés

tout différents de ceux qu'on distingue dans les estampes

faites d'après Martin de Vos, Schvvarlz, Sustrin, de Witte

(Candido) ou Barendzen (Th. Bernard). Ce n'est pas seule-

ment qu'il ait perdu la sécheresse qu'on pouvait reprocher

à ses productions datées d'Anvers, ce n'est pas qu'une

révolution se soit opérée dans sa manière, car nous le

retrouverons plus tard ce qu'il était quelques mois aupa-

ravant à Munich. La véritable cause de la différence qu'on

remarque entre l'estampe dont il est ici question et ses

œuvres précédentes était la conviction de Sadeler que le

graveur ne doit pas avoir un style uniforme applicable à

tous les maîtres et à toutes les écoles , mais qu'il est in-

dispensable, au contraire, que son burin entre pour ainsi

dire dans l'esprit de chaque peintre et donne autant qu'il

est possible, avec la reproduction fidèle du dessin, une

idée de la touche et du coloris. Ce n'est pas ainsi malheu-

reusement que la plupart des graveurs de notre temps en-

tendent la pratique de leur art. Ils ont un système de

tailles dont ils ne se départissent pas, qu'ils font subir à

tous les peintres, et sons lesquelles on chercherait vaine-

ment h deviner la physionomie caractéristique de ceux-ci.

Sadeler se prit d'affection pour les œuvres du Rassan. Il

était natiirel qu'un artiste tlamand se sentît attiré vers

un des grands coloristes italiens. Un lien sympathique a

toujours uni les écoles de Venise et d'Anvers. Notre artiste

a gravé, d'après le Bassan, plusieurs antres estampes im-

portantes, parmi lesquelles le Festin du mauvais riche et

le Festin de Jésus chez Marthe, pièces connues des amateurs

sous 1p nom de Cuisines de Sadeler.
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En quittant Vérone , Sadeler se rend à Venise. Au mi-

lien des trésors qu'offre cette riche cité à son admiration,

il ne perd rien de l'activité qui esl une de ses qualités dis-

tinctives. Le soin qu'il a souvent d'inscrire au bas de ses

estampes la date de leur exécution , permet de le suivre

dans ses travaux et de leur assigner un ordre chronolo-

gique. Il esl un soin d'une autre nature qu'il ne néglige

pas davantage, c'est celui de se faire des prolecteurs, par-

tout où il se fixe, par la dédicace de ses gravures. Avant

de quitter Anvers, mais s'occupanl déjà des préparatifs de

son voyage en Italie, il avait dédié l'un de ses recueils

d'après Martin De Vos, intitulé : Boni et mali scientia, au

comte François-Marie de la Rovere, le dernier duc d'Ur-

bain, que distinguait la vivacité de son goût pour les

lettres, les sciences et les arts, et dont il voulait, sans

doute, se ménager d'avance les bonnes grâces. A Munich

c'est naturellement au duc (juillaume qu'il dédie ses es-

tampes capitales, sans oublier de prendre le litre de

chalcographe du prince. A Vérone, sa belle gravure de

l'Annonce du Messie d'après le Bassan est publiée In gra-

tiam perillustris comitis Augustini de Juslis. A Venise,

il place sous les auspices de l'évêque Léonard Mocenigo,

qu'il nomme son patron, selon la coutume locale, sa

reproduction de VAdoration des bergers du Bassan , mor-

ceau plein de vigueur.

Comme preuve de rinlelligence avec laquelle Sadeler

savait approprier son exécution au genre de chaque maître,

nous dirons qu'an moment où il venait d'adopler une nou-

velle manière pour graver d'après les peintres italiens, il

reprenait son burin flamand pour continuer l'œuvre de

Martin de Vos et pour se faire l'interprète des artistes de

son pays, auxquels un long séjour en Italie n'avait pas fait
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perdre entièrement le cachet de l'école nationale, comme

Slradan, devenu presque florentin, et Paul Bril presque

romain. Son estampe d'après la composition du premier,

représentant la Morl visitant la demeure du pauvre , ne

semble pas être de la main qui a reproduit les peintures

du Bassan , et pourtant elle est aussi datée de Venise.

Après avoir considéré Jean Sadeler comme interprète

de tant de peintres, il faut le voir employant son burin à

exprimer ses propres pensées. Son œuvre oftre plusieurs

belles pièces invenlces et exécutées par lui. Voici celles

quon peut citer en première ligne : La Naissance du

Christ, dans un encadrement allégorique; une Vierge avec

l'enfant Jésus et saint Jean; trois autres Vierges entourées

d'accessoires divers; la Résurrection ; la Descente du Saint-

Esprit; la Toussaint.

M. Nagler attribue à Jean Sadeler une estampe allégo-

rique représentant Louis Xlll, roi de France, domptant le

monstre de la rébellion. C'est, dit-il, une belle et remar-

quable pièce. Nous voudrions, nous aussi, pouvoir en

faire honneur à notre artiste ; mais une petite difficulté s'y

oppose, c'est que Louis XÎII est né en 1601 , un an après

la mort de Jean Sadeler. Il est donc de toute nécessité que

le biographe allemand cherche une autre interprétation

aux trois lettres J. S. F. sur lesquelles il s'était fondé pour

attribuer à Sadeler l'estampe en question.

Jean Sadeler se rendit à Rome. On suppose que son

intention était de se fixer dans cette ville. 11 devait s'at-

tendre à y trouver bon accueil. La gravure flamande y

avait été mise en honneur [^ar Corneille Cort, né en Hol-

lande, mais élève de Jérôme Cock, l'artiste anversois au-

quel Vasari rendit hautement justice. Corneille Cort avait

fondé à Rome une école d'où sortit un élève qui, certes,
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lui fit honneur : Augustin Carrache. On savait ce qu'étaient

les graveurs flamands, ce dont ils étaient capables, et

Sadeler n'était pas homme à amoindrir l'opinion qu'on

avait de leur mérite. Il obtint une audience du Saint-Père

et lui présenta plusieurs de ses estampes laites en Italie,

Les biographes assurent qu'il eut lieu d'être peu satis-

fait de la manière dont il fut reçu de Clément Vllïetque,

désespérant de s'en faire un protecteur, il reprit le chemin

de Venise. Cette version n'est guère vraisemblable. Clé-

ment Vllï, fort occupé des grandes querelles sur la grâce

et sur le libre arbitre qui divisaient le clergé d'Espagne,

et dont il avait évoqué le jugement, a pu être pour noire

artisle un patron peu actif; mais rien n'autorise à pen-

ser qu'il le détourna par son accueil du projet de lixer

sa résidence à Rome; à moins toutefois qu'un portrait de

Martin Luther gravé jadis par Sadeler avec cette inscrip-

tion : In silentio et spe erit forliludo vestra ne fût tombé

sous les yeux de Clément YIII et que ce ne fût là le motif

de la froideur du Saint Père pour l'artiste flamand. Sadeler

grava le portrait du pape et publia dès lors ses estampes

avec privilège de l'autorité pontificale.

Pendant son séjour à Rome, Sadeler, dont l'activité ne

se démentait pas , lit plusieurs planches d'après des pein-

tures qui existaient dans cette ville ou d'après des dessins

qu'il avait pris pendant son voyage, ainsi : saint Jean, saint

Jérôme, saint Onofrius et la Madeleine d'après Maziano, le

fondateur de l'Académie de Saint-Luc; le saint François

recevant les stigtnaies de Casteîli; le saint Hyacinthe de

Louis Carrache qu'il avait copié au couvent des Domini-

cains de Bologne , une fontaine élevée à Florence sur les

dessins de Stradan et dont il fit une belle estampe.

Soit qu'en eflet Jean Sadeler n'ait pas trouvé à Rome



( 450
)

une réception encourageante, soit que le séjour de Venise

lui plût davantage, il retourna au bout de peu de temps

dans celte ville, mais seulement pour y mourir, car il

paraît que les fatigues d'un voyage pénible entrepris dans

un été brûlant lui occasionna une fièvre à laquelle il suc-

comba. 11 reste à fixer la date de la mort de notre artiste.

Celle qui est le plus généralement admise est 1610. Ce

n*est cependant pas la véritable. Baldinucci, qui donne

des détails très-circonstanciés sur la fin de la carrière de

Sadeler et qui, écrivant en Italie, a pu recueillir à cet

égard des renseignements positifs, indique l'année 1600

comme celle de son décès. Il y a tout lieu de croire que

son indication est bonne. Évidemment Sadeler ne vivait

plus en 1610 puisqu'on s'accorde à dire qu'il mourut, en

revenant à Venise, d'une fièvre contractée dans le voyage

qu'il avait fait à Rome pour présenter ses œuvres à

Clément VÏÏI, lequel rendit le dernier soupir en 1605.

Nous venons de dire que Baldinucci parlait en homme
à même de préciser les faits des derniers travaux et de la

fin de Jean Sadeler à Venise. En effet, il nous apprend

qu'il laissa trois filles et un fils. L'une de ces filles se maria

et suivit son époux à Vienne; les deux autres se firent re-

ligieuses et entrèrent dans un des monastères de Venise.

Quant au tils, appelé Juste, il demeura sous la tutelle de

son oncle qui lui enseigna l'art de graver au burin et près

duquel il resta jusqu'en 1620. Au mois d'octobre de cette

année, éprouvant le désir de visiter la Hollande et proba-

blement de revoir son pays, il partit pour Leyde avec

l'ambassadeur envoyé par la sérénissime république près

du gouvernement des Provinces-Unies. Baldinucci trace

un portrait de Jean Sadeler qui prouve combien les ren-

seignements qu'il avait rerueillis sur l'artiste flamand
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étaient précis: « Jean Sadeler était un homme de haute

taille, au teint basané, aux cheveux noirs, vigoureux, actif

et infatigable dans les choses de son art. » Le biographe

italien ajoute que Sadeler était musicien, plutôt comme un

virtuose que comme un simple amateur. Si ce n'est là un

portrait de fantaisie, on peut dire qu'il est fait avec con-

science, car aucun des traits physiques et moraux du mo-

dèle n'y a été oublié. Ce portrait, du reste, est conforme

à celui que l'historien -poète Corneille De Bie, trace dans

son Gulden- Cabinet, auquel Baldinucci a largement em-

prunté pour ses biographies d'artistes flamands.

L'histoire de Raphaël Sadeler est intimement liée à celle

de Jean , son frère et son maître. Tous deux ont suivi la

même carrière; tous deux ont eu les mêmes destinées, la

même fortune. Né à Bruxelles, en 4555, Raphaël avait

commencé, ainsi que son frère, par exercer la profession

de damasquineur. Nous avons dit comment Jean Sadeler

avait quitté l'atelier de son père, poussé par la louable

ambition d'élever l'ouvrier au rang de l'artiste. Cette am-

bition, il ne l'eut pas pour lui seul; il voulut la faire

partager à Raphaël. Les deux frères s'établissentà Anvers,

et travaillent avec une noble émulation. Pour atteindre le

but vers lequel tendent leurs efibris, ils ont à oublier et à

apprendre. Il faut qu'ils perdent la sécheresse de l'outil

qu'ils ont manié jusqu'alors, et (ju'ils acquièrent la lé-

gèreté du burin des graveurs. Jean guide Raphaël dans

celte nouvelle route ouverte à leurs talents et lui en aplanit

les obstacles.

C'est Martin de Vos qui fourni! à Raphaël Sadeler ses

premiers modèles. Cet inventeur inépuisable est la provi-

dence des deux frères. Les travaux du jeune artiste se

ressentent d'abord des habitudes que sa main avait con-
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tractées dans la profession qu*il vient de quitter. Les es-

lampes qui commencent la série chronologique de son

œuvre ressemblent à des épreuves de plaques d'orfèvrerie.

Elles ont de la finesse; mais elles manquent de moelleux

et de cette franchise d'exécution qui caractérisa plus tard

ses ouvrages, il ne larda pas à modifier sa manière, qui

devint plus large et plus vigoureuse. Toutefois, entre le

moment où il abandonna les traditions de son premier

état et celui où il entra dans la véritable pratique de l'art,

il y eut une période de transition à laquelle se rapportent

ses productions les plus faibles. Il avait perdu cette finesse

dont nous parlions tout à l'heure et n'avait point encore

acquis les qualités plus solides qui devaient la remplacer.

Ses estampes datées d'Anvers offrent, sous ce rapport,

un curieux sujet d'étude. Jean Sadeler a en moins de peine

à surmonter les diflicultés de son nouveau métier; le gra-

veur a plus promptement effacé chez lui le damasquineur.

II était, à la vérité, plus âgé de cinq ans que Raphaël et

aussi plus richement organisé.

Pendant son séjour à Anvers, Raphaël Sadeler, en ap-

prentissage chez son frère, fut surtout employé par celui-

ci à l'exécution des nombreuses suites d'estampes de

Martin de Vos, publiées sous le nom de Jean
,
quoique tous

deux y aient travaillé. Il fit cependant seul, plusieurs pièces

d'après le même maître , entre autres : Quatre allégories des

tempéraments de l'homme, Jésus chez Marthe^ Madeleine la-

vant les pieds du Seigneur , la Chute des anges rebelles , et

plusieurs autres de moindre importance. Sa sainte Famille ^

d'aprèsRarentsen, est de la même époque.

Ce fut seulement, à dater de leur départ des Pays-Bas,

que les deux frères séparèrent entièrement leurs travaux.

En passant à Cologne, Raphaël grave le portrait de l'évé-
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(jiie Ernest de Bavière, fameux par son faste et ses dérè-

glements, et qui aura voulu avoir son image pour en faire

présent à ses nombreuses maîtresses. A Francfort, Ra-

phaël travaille, ainsi que Jean, d'après Van Winghen.

Voyageant ensemble, s'arrétant dans les mêmes villes, vi-

sitant les mêmes collections, ils devaient nécessairement

reproduire les compositions des mêmes peintres. Ils s'en-

tendaient seulement sur le choix des tableaux que devait

populariser leur burin, afin de former de leurs estampes

réunies l'œuvre de certains maîtres. Aussi devrait-on , en

quelque sorte, confondre leurs productions dans un seul

recueil et leur biographie dans une seule notice. Pour sa

part, Raphaël emprunte à Van Winghen : Samson entre les

mains des Philistins , Salomon sacrifiant aux idoles , la Ma-

deleine au sépulcre , Loth et ses filles , Sardanapale au milieu

de ses femmes, une allégorie de la Sottise, de la Richesse, de

la Volupté et de la Débauche, grande et bizarre composi-

tion. De Witte(Candido) lui fournit : la Vierge présentant

l'enfant Jésus au grand prêtre, la Vierge assise et couronnée,

la Vierge ayant à ses côtés l'enfant Jésus qui tient un boa-

guet de roses y imë sainte Famille , VImmaculée Conception

de la Vierge et un saint François. Ces deux dernières pièces

présentent une singularité qui n'a pas été relevée par les

iconographes. On lit ces mots au bas de chacune d'elles :

F. Remigius di Bozolo Capucinus inventor. P. Candidus

figuravit. R. Sadeler sculpsit. Quel est ce Remigius, ce troi-

sième collaborateur qui intervient dans l'exécution des

deux estampes pour lesquelles il semblerait que ce fut assez

de la coopération d'un peintre et d'un graveur? Remigius

était, l'inscription le dit, un capucin, né à Bozolo, en

Italie; il se distingua par ses prédications et habita Munich

où il mourut en 1627. Il est l'auteur d'un traité sur le Mys-
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1ère des stigmates de saint François qu'il écrivit d'abord

en italien
,
puis qu'il traduisit en latin et en allemand. Le

père Remigius aura fourni à de Witte l'idée mystique de

la composition du saint François et de VImmaculée Con-

ception, et le peintre, par excès de conscience, lui aura

assigné sa part de collaboration. C'est ainsi que, cbose inu-

sitée, nous avons pour une même estampe un inventeur,

un dessinateur et un graveur.

Jean Yan Achen est un des peintres dont Raphaël Sa-

deler s'est particulièrement attaché à reproduire les œuvres

pendant son séjour à Munich. Ses gravures sont au premier

rang dans l'œuvre de ce peintre, les suivantes surtout :

Jésus porté au tombeau, Jésus dans le sépulcre pleuré par

deux anges, la Résurrection, une sainte Famille, et le Ju-

gement de Paris. L'électeur de Bavière avait appelé Jean

Van Achen à Munich pour décorer les églises de sa capi-

tale. Il épousa la lille aînée de Lassus. Delmotte, à qui

l'on doit d'ailleurs de si consciencieuses recherches sur

l'illustre musicien montois, a commis une singulière erreur

lorsqu'il a dit que Régine de Lassus fut la femme d'un

seigneur d'Ack. Ce seigneur n'était autre que le peintre

Jean Van Achen, ainsi nommé du lieu de sa naissance

(Aix-la-Chapelle). Il est vrai qu'on pouvait se perdre dans

la confusion des noms qui lui sont donnés, car il est ap-

pelé indifféremment : Janachen, Janchen, Dac, Dach,

Aacken, Aken et Van Achen enfin. A cette kyrielle de

noms il ne manque que le véritable, car on n'a, en défini-

tive, que celui de la ville où est né le peintre.

Principalement occupé de la gravure des tableaux faits

à Munich par l'ordre de l'électeur, puisque c'était une ohli-

gation du contrat qui l'attachait au service de ce prince,

Raphaël Sadeler revenait volontiers aux artistes flamands.
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C'est ainsi qu'il complétait la série des compositions de

Martin de Vos, série dans laquelle il serait difficile de faire

exactement la part des deux frères; c'est ainsi qu'il exé-

cutait une belle estampe d'après Quentin Melsys, repré-

sentant la Vierge avec l'enfant Jésus qui porte un fruit à sa

bouche.

Attaché, nous l'avons déjà dit, à la fortune de son frère,

Raphaël Sadeler quitta la Bavière avec lui et l'accompagna

dans son voyage en Italie. Vérone fut, on l'a vu précédem-

ment, la première ville où s'arrêtèrent les Sadeler. Comme
témoignage du séjour qu'y fit Raphaël, nous trouvons dans

son œuvre une pièce remarquable, une des meilleures in-

contestablement qui soient sorties de son burin et dont

les iconographes n'ont point assez signalé le mérite. C'est

un Ecce homo d'après Jacques Ligozzi, de Vérone, aussi

grand peintre qu'habile miniaturiste. En examinant cette

estampe, il est impossible de ne pas remarquer le chan-

gement qui s'est opéré dans la manière de l'artiste depuis

ses derniers travaux qu'il a datés de Munich. On ne peut

douter qu'à l'exemple de son frère ou peut-être par une

inspiration semblable, il n'ait cherché de nouveaux pro-

cédés d'exécution pour rendre les effets d'une école de

peinture nouvelle pour lui , ou qu'il apprend du moins à

connaître en la voyant sous le ciel d'Italie, car il est cer-

tain que les tableaux gagnent à être vus dans le pays où ils

ont été exécutés el qu'on juge mieux les maîtres italiens

en Italie, les maîtres espagnols en Espagne, les maîtres

flamands dans la Flandre, que lorsqu'on se trouve acciden-

tellement en présence de leurs œuvres transplantées dans

d'autres contrées. L'artiste, en peignant, emprunte ses

effets à la lumière qui l'éclairé; l'action de cette même
lumière est donc nécessaire pour faire pénétrer le specta-
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leur au cœur de sa pensée. Commencée à Vérone, l'estampe

de Raphaël Sadeler d'après Ligozzi, fui terminée à Venise

et publiée en 1598.

C'est à Venise également et dans la même année que

Raphaël Sadeler grave d'après le Bassan VAdoration des

rois. îl avait déjà donné de ce maître : Jésus à table avec les

pèlerins d'Emmaûs , estampe qui compte parmi les cuisines

des Sadeler, mais c'était antérieurement à son changement

de manière. La Petite laitière, où l'on voit une paysanne qui

vient de traire sa vache et donne du lait à boire à un enfant,

est également une des bonnes pièces de Raphaël d'après

le Bassan. Les deux frères firent paraître en commun les

Quatre saisons de ce peintre, représentées par les travaux

et les amusements propres à chacune d'elles. Leurs burins

s'associèrent ensuite pour d'autres Saisons d'après Slradan.

Ces suites d'estampes étaient alors fort à la mode. Nous en

avons cité plusieurs dans le courant de celte notice et nous

aurons encore à en mentionner quelques-unes. Au com-

mencement de son séjour à Venise, Raphaël Sadeler ter-

mina le recueil des Ermites de Martin de Vos, publié en

1598, sous le titre : Trophaeum vitae solitariae, et faisant

suite à un autre recueil d'après le même maître, intitulé :

Soliludo sive vitae eremicolarum

.

La plupart des biographes de Raphaël Sadeler disent que

l'affaiblissement de sa vue ne lui permettant plus de se livrer

au travail de la gravure, il s'appliqua pendant quelque

temps à la peinture; mais que l'organe affecté s'étant réta-

bli, il reprit le burin pour ne le plus quitter. On ignore

à quelle époque de la carrière de l'artiste il faut rapporter

cette déviation donnée au cours ordinaire de ses travaux.

Fuesslin, dans son Raisonirendes Verzeichniss der Vor-

nehmsten Kupferstecher, assure qu'on voit beaucoup de ses
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peintures à Cordoue, en Espagne. Il ne dit pas sur quoi il se

fonde pour avancer ce fait qu'aucun autre témoignage ne

vient confirmer. Il serait bien extraordinaire que Rapiiaël

Sadeler, qui peignit très-peu, puisqu'il n'existe aucune pro-

duction de son pinceau, ni en Allemagne, ni en Italie, où

il résida, ait beaucoup de tableaux en Espagne, pays avec

lequel il n'eut pas de relations. C'est qu'on écrivit trop

longtemps l'histoire.

Raphaël Sadeler accompagna son frère à Rome où il

prit les dessins de plusieurs paysages de Paul Bril qu'il

grava plus tard. Son voyage dans la ville éternelle n'est

marqué, du reste, par aucune particularité importante.il

a vu sans doute, en passant à Florence, Stradan dont il

rapporta des compositions qu'il grava à Venise. Celle qui

représente la Mort saisissant une dame richement parée au

milieu des joies d'un festin se distingue par la grande déli-

catesse du travail ; mais le Christ mort, entouré des trois

Maries, de S*-Jean et de deux anges qui tiennent des flam-

beaux, est d'une exécution plus large et plus sévère. Les

travaux de Jean et de Raphaël Sadeler, jusqu'alors con-

fondus, se séparent depuis leur arrivée en Italie. Les

estampes de l'aîné des deux frères d'après les maîtres ita-

liens, sont peu nombreuses, par la raison qu'il ne vécut

guère plus de quatre années au milieu de leurs chefs-d'œu-

vre. Raphaël est resté longtemps parmi ces maîtres, fai-

sant de son burin l'interprète actif et intelligent de leur

pinceau. Aussi cette catégorie d'estampes est-elle particu-

lièrement riche et intéressante dans l'ensemble de celles

qu'il a laissées. Pour donner une idée de la diversité des

pièces qui composent la série italienne de l'œuvre de notre

artiste, nous dirons qu'il a gravé d'après Raphaël , Tinto-

ret; Paulo Piazza de Castel- Franco, lequel, après avoir

Tome xxi. — H""' part. 50
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rempli tout l'État vénitien de ses œuvres, quitta la pein-

ture pour se faire capucin ; Lélio Orsi , disciple du Corrége;

Hippolyle Scarsella, élève et imitateur de Paul Yéronèse,

Lanzani, Palme le jeune, Bassan, Pompée delT Aquila,

peintre peu connu de l'école napolitaine; Ambrogio Fi-

gino, artiste milanais qui disait naïvement s'être pro-

posé de réunir le fini et la manière d'éclairer de Léonard

de Vinci, le coloris du Corrége et les contours de Michel-

Ange , Schiavone , Guido Reni , Zuccaro , Titien , etc.

Raphaël Sadeler n'a pas eu, on le voit, de prédilection

d'école; il a gravé d'après des peintres romains, floren-

tins, vénitiens, bolonais, lombards, et il a su, comme

on peut s'en assurer par la comparaison de ses estampes,

adapter à chaque maître l'exécution la mieux appropriée

au caractère de sa peinture. Les iconographes n'ont pas

assez insisié , à ce qu'il nous semble, sur ce point capital.

De tout temps les artistes, usant de leur droit et sans

déchoir, ont exploité la circonstance. A l'époque oii Sa-

deler était à Venise, l'Italie était remplie du bruit des

miracles attribués à saint Charles Borromée ; l'enthou-

siasme populaire, devançant la décision de l'Église, hono-

rait la mémoire de l'archevêque de Milan d'un culte que

le pape Paul V était obligé de consacrer par une canonisa-

tion régulière. Sadeler fît un portrait du saint prélat dont

les fidèles se disputèrent les exemplaires. Il grava à la

même époque celui du pape, qui en forme en quelque sorte

le pendant naturel. Des élus du ciel, le burin de l'artiste

passait aux puissants de la terre. Il exécuta, d'après J. Car-

rara, un portrait de Charles-Emmanuel, duc de Savoie,

terrassant l'Envie et la Rébellion.

Tous les biographes de Raphaël Sadeler font mourir

cet artiste à Venise vers 161 G. Ils ne parlent pas de son
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retour en Bavière. Cependant les inscriptions de plusieurs

pièces de son œuvre, indiquant et la date et le lieu de

leur publication, suffiraient pour ne laisser aucune doute

sur son second séjour à Munich , lors même que des do-

cuments nouvellement trouvés aux archives de Bavière par

M. Nagler, auteur du Neues aUgemeines Kunstler-Lexicon,

n'en fourniraient pas la preuve matérielle. Betournons

donc à Munich.

Maximilien avait succédé à Guillaume V; il continua

aux artistes la protection qu'ils recevaient de son père.

Animé comme celui-ci d'une foi vive, il favorisa particu-

lièrement les travaux entrepris sous l'influence de l'inspi-

ration religieuse. Tandis que Pierre de Witte lui bâtissait

un palais et le décorait de peintures, Mathias Bader édi-

fiait un monument d'un autre genre. C'était la Bavaria

sancta, recueil des vies des saints de la Bavière. Mathias

Bayer, élève de Pierre de Witte et peintre de Maximilien,

avait fait une nombreuse série de dessins représentant des

épisodes de la vie des saints personnages : visions , mar-

tyres, miracles, etc. îl fl\l!ait des graveurs pour exécuter

d'après ces dessins des planches dignes de figurer dans le

panthéon sacré de la Bavière. On regretta d'avoir laissé

s'éloigner lesSadeler. Maximilien fit écrire à Baphaël [)Our

l'engager à revenir se fixer dans sa capitale, lui promet-

tant de lui assurer des avantages considérables pour les

importants travaux qu'il avait l'intention de lui confier.

Baphaël revint volontiers à Munich où il avait passé

d'heureuses années et qu'animait encore, pour lui, le sou-

venir d'un frère toujours regretté. L'électeur lui assura un

traitement fixe de 105 florins, s'engageant, en outre, à lui

payer 10 florins pour chaque planche de la Bavaria sancta.

C'était une grande entreprise, car les compositions de
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Malhias Kayer qu'il s'agissait de reproduire élaient au

nombre de cent vingt-quatre. Sadeler ne recula pas devant

cet énorme travail. II fit venir de Venise son fils, appelé

Raphaël comme lui, et tous deux se mirent courageuse-

ment à l'œuvre. La gravure des planches de la Bavaria

sancta, commencée en 160G, était terminée en 1618. Le

privilège de l'impression et de la vente de l'ouvrage tut

assuré à Raphaël Sadeler ou à sa descendance pour une

période de dix années, avec défense à qui que ce fût de

faire des copies ou des réductions des estampes, soit pour

les insérer dans des livres, soit pour les imprimer séparé-

ment. La Bavaria sancta fut imprimée en trois volumes

in-folio, de 1615 à 1627. En tête de chaque volume se

trouve un beau frontispice; au dernier feuillet, Sadeler

mit sa marque : une torture au centre d'un cartouche

avec la devise suh parvo sed meo et le nom de l'artiste en

légende. Le nombre des exemplaires auquel pouvait élre

tirée la Bavaria sancta n'était point limité; la seule obli-

gation imposée à l'éditeur était d'en fournir vingt gratis à

la cour.

Le premier volume de la Bavaria sancta venait à peine

de paraître, lorsque l'auteur du texte, le jésuite Rader,

proposa à l'électeur de donner une suite à cet ouvrage sous

le titre de Bavaria pia. L'électeur consentit à faire les

frais de la nouvelle publication qui devait être, en quelque

sorte, le couronnement du monument élevé par la Bavière

à la mémoire de ses pieuses illustrations. En vertu d'un

contrat portant la date de 1616 et qui repose aux archives

de Munich, Raphaël Sadeler et son fils s'engagèrent à

exécuter les planches de la Bavaria pia dans l'espace de

cinq années. Le même acte garantit à Raphaël , le fils, un

traitement de 150 tïorins. Pour fimpression et le pa-
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pier, une somme de 400 florins était accordée par le

prince aux artistes-éditeurs. Nous citons ces détails diaprés

M. Nagler, parce qu'ils complètent, pour l'histoire de l'art

et des artistes, la physionomie de l'époque à laquelle ils

se rapportent.

Raphaël Sadeler, le père, exécuta seul les planches du

premier volume de la Bavaria sancta, qui parut sous son

nom comme auteur et comme éditeur. Les deux volumes

suivants portent l'adresse de Raphaël Sadeler fds. Dans ces

dernières parties seulement les planches sont signées. Le

père et le fils, portant le même prénom, se distinguent

par les mots senior et junior. Raphaël le jeune a gravé

presque seul la Bavaria pia. Les dessins des deux recueils

passent pour être tous de Mathias Rayer. Il en est pourtant

plusieurs de la main de Pierre de Witte.

Non-seulement l'activité de Raphaël Sadeler avait suffi à

la tâche qu'il s'était donnée lorsqu'il entreprit avec son fils

l'exécution des planches de la Bavaria sancta, mais elle

lui permit encore de graver, pendant qu'il poursuivait

l'achèvement de cet important travail, plusieurs estampes

capitales parmi lesquelles il suffira de citer la grande ba-

taille de Prague, en huit feuilles, d'après Mathias Rayer.

A la même époque encore, et comme distraction sans

doute, il ornait de vignettes, dont il était à la fois Finven-

teur, le dessinateur et le graveur, de petits volumes de

piété, d'emblèmes mystiques et de poésie. Tels sont : 1° un

Oiium spirituale mellifluarum precationum, etc., qu'il qua-

lifie naïvement à'Opus eleganlissimis imaginibus ornatum;

2° Elégantes variorum Virgilio-Ovidio centones de opificio

mundi, Christo Deo Deique matre S. S. Francisco et Car.

Borromaeo, recueil qui commence par le curieux centon

de Proba Falconia; 3^' un recueil d'images symboliques
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intitulé : Zodiacus christianus seu signa 12 divinae predes-

tinalionis; 4° l'Éloge de l'hiver d'Erycius Puteanus : Bruma

çhimonopoedium de laudibus hiemis. Ces quatres ouvrages

ont paru à Munich dans les années 1617, 1618 et 1619;

on les trouve dans toutes les grandes bibliothèques, et la

plupart des biographes de Raphaël Sadeler disent qu'il est

mort à Venise en 1616! Le Zodiacus christianus est précédé

d'une épître dédicaloire adressée par le graveur au seigneur

Wolf-Érich de Brandenslein , laquelle nous prouverait que

Sadeler cultivai! passablement la langue latine, s'il n'a pas

eu recours à une plnme plus érudite que la sienne, ce qu'il

est permis de supposer, par la raison que l'éducation lit-

téraire de l'ancien ouvrier damasquineur fut sans doute

négligée et que les travaux de son art n'ont pas dû lui

laisser plus lard le loisir de se livrer à l'étude des langues

anciennes.

Aucun des iconographes qui nous ont laissé sur Raphaël

Sadeler des indications si incomplètes et si peu exactes

d'ailleurs, ne parle des voyages qu'il a dû faire à Vienne

et à Prague. Son séjour dans la première de ces villes est

attesté par le portrait de Philippe de Mons, maître de cha-

pelle de l'empereur Maximilien II, qu'il y fil d'après nature

en 1594, c'est-à-dire avant d'aller en Italie. Ce portrait est

doublement précieux en ce qu'il nous a conservé les traits

de l'un de nos musiciens illustres, et en ce qu'il porte une

inscription qui fait connaître la date de sa naissance sur

laquelle on n'a que cet unique renseignement. Chose sin-

gulière, le frère de noire artiste a rendu aux historiens

de la musique le même service pour Lassus. Quant au

voyage de Raphaël Sadeler à Prague, il est suffisamment

prouvé par l'inscription d'une de ses estampes caj)ilales,

ayant pour sujet la Vierge avec l'enfant Jésus, dans une
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gloire, environnée d'anges, et aux pieds ((e laquelle on

voit l'Empereur, les rois et les princes, inscription ainsi

conçue : R. Sadeler, se. 1613, Pragae. C'est pendant son

second séjour à Munich qu'il aura fait cette excursion en

Bohême pour voir Gilles Sadeler.

Les documents que M. Nagler a été en position de

consulter aux archives de Munich ne lui ont pas permis

de fixer d'une manière certaine la date de la mort de

Raphaël Sadeler. Il a seulement trouvé mention de ce

fait, que l'artiste fut frappé d'une attaque d'apoplexie, en

1628. ïl est probable qu'il mourut alors ou peu de temps

après.

Gilles Sadeler est né à Anvers en 1570. Si nous avions

suivi l'ordre du mérite, il eût précédé Jean et Raphaël

dans cette notice colleclive consacrée à l'une des familles

les plus intéressantes dont l'histoire des arts fasse men-

tion. L'ordre historique et chronologique nous a obligé à

ne lui assigner que la troisième place.

Lorsqu'on écrit la vie d'un personnage, ce dont il faut

s'occuper d'abord, c'est d'établir sa généalogie ascendante.

Dans ce début naturel, nous avons à discuter des opinions

contradictoires, ou plutôt à prouver l'erreur d'un écrivain

dont l'avis ne peut prévaloir sur des témoignages authen-

tiques et sur la déduction logique des faits. Tous les bio-

graphes s'accordent à dire que Gilles Sadeler était le neveu

de Jean et de Raphaël. M. Nagler avance, dans son diction-

naire des artistes, que Gilles était fils de ce dernier; mais

il ne fait pas connaître d'après quelles autorités il a formé

son opinion à cet égard. Mais que parlons-nous d'opinion,

il ne s'agit que d'une inadvertance, puisque ce même
M. Nagler, dont l'érudition et le zèle pour les conscien-

cieuses recherches ne peuvent être mis en doute, est
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tombé d*accor(i avec les écrivains bien renseignés pour

faire naître Raphaël en 1535. Le simple rapprochement

de ces dates, 1555 et 1570, prouve l'erreur de M. Nagler.

Gilles Sadeler n'a pu être le fils de Raphaël qui n'avait que

quinze ans de plus que lui. C'est assez nous appesantir sur

la distraction du critique allemand. Nous aurons à com-

battre plus sérieusement son appréciation du talent de l'ar-

tiste dont il établit si singulièrement la parenté.

Gilles Sadeler est donc né à Anvers en 1570. Son père

était sans doute nn frère aîné de Jean et de Raphaël qui

n'aura eu ni les facultés ni l'ambition de ceux-ci, et qui se

sera renfermé sans regret dans l'étroit horizon du métier

paternel. Jean Sadeler a deviné la vocation de son neveu.

Il lui enseigne le dessin, dirige les premiers essais de son

burin, et, pour ne pas interrompre ses études, il l'emmène

avec lui lorsqu'il entreprend ses longs voyages d'Allemagne

et d'Italie, longs en effet, car ni lui ni aucun de ceux qui

l'accompagnent ne doivent revoir le pays natal.

Les premières estampes de Gilles Sadeler parurent à

Munich. Jusqu'alors, il n'avait fait que seconder ses oncles

qui l'employaient à des travaux accessoires. Il n'avait

guère plus de dix-sept ans, lorsqu'il prit rang parmi les

artistes en signant une œuvre entièrement de sa main.

Schvvartz, Van Achen et de Witle (Candido) sont les

peintres qui lui fournirent les éléments de ses morceaux

de début. D'après Schwartz, il fit : le Crucifiement de Jésus,

grande et riche composition; le Christ entre les larons, une

Nativité; le Sommeil de Vénus et une singulière allégorie

de YOccasion, D'après Van Achen : une Adoration des

bergers; la Vierge et l'enfant Jésus jouant avec saint Jean;

un Christ en croix; la Vie de Jésus en treize pièces sous

le litre Salus generis humani; les Parques; Minerve intro-
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duisant la peinture dans le cœur des Muses ; Lucrèce.

D'après de Wilte : VAnnonciation, une Passion en douze

pièces; les Docteurs de l'Église. Notre jeune artiste avait

commencé par les trois maîtres de prédilection de l'élec-

teur; mais il se sentit attiré vers les peintres italiens avant

même de les avoir vus sous leur beau ciel, et c'est à Munich

qu'il grava, d'après F. Baroche, la Vocation de saint Pierre;

d'après Palma le jeune , le Riche en enfer et Lazare dans

le giron d'Abraham.

Gilles Sadeler suivit donc ses oncles en Italie, et comme

eux, il s'établit à Venise où il les précéda vraisemblable-

ment, car on ne trouve pas dans son œuvre de trace d'un

séjour qu'il aurait fait comme eux à Vérone. Le voilà eu

présence des chefs-d'œuvre d'une école qu'il étudiera avec

plus de fruit encore que Jean et Raphaël , car il est peintre

en même temps que graveur, et la pratique du burin ne

lui fait pas négliger le travail du pinceau. Il ne s'attaque

pas au moindre de ces peintres vénitiens. Ses premières

estampes sont, d'après Tintoret : la Cène, le Christ en

croix, la Piésurrection et le Massacre des Innocents , forment

la part de Jacobo Robusti dans ses travaux d'Italie.

Jusqu'ici compagnon fidèle de ses oncles, Gilles Sade-

ler les suivit à Rome lorsque Jean s'y rendit pour pré-

senter ses estampes au pape. La route de Venise à la ville

éternelle ne fut point parcourue d'un seul trait, nous

l'avons déjà dit à l'occasion de Jean Sadeler. A Florence,

Gilles grave la Madonna délia Seggiola de Raphaël ; à Bolo-

gne, il trouve un peintre anversois, Denis Calvart, établi

comme chef d'école, et reproduit sa grande composition

da yEnlèvement de Sabines. A Sinigaglia, il prend un dessin

du Christ mis au tombeau, de F. Baroche, dont il fait une

pièce capitale, A Rome, pcMidant que son oncle essaye de
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gagner les bonnes grâces du saint père, il continue ses

études et ses travaux. Giuseppe Cesari
,
plus connu sous le

nom du chevalier d'Arpino et plus encore sous celui de

Josépin
, jouissait d'une laveur peu méritée, il faut le dire.

Gilles Sadeler grave sa Flagellation et son Ensevelissement

de Jésus.

Jean et Raphaël Sadeler revenant à Venise, Gilles les

accompagne. Tl fait encore dans cette ville un séjour de

quelque durée pour terminer les planches qu'il a commen-

cées dans sa course rapide à travers l'Italie. Citons encore

ici, afin de n'avoir plus à revenir sur ses interprétations

des œuvres d'une école avec laquelle il n'aura eu que des

rapports passagers, citons : Angélique et Médor inscrivant

leurs noms sur l'écorce d'un arbre, d'après Paul Véronèse;

le Christ au tombeau, les Martyres de saint Etienne et de

saint Sébastien, d'après Palma jeune; la Vierge avec l'en-

fant Jésus et saint Jean, d'après le Parmesan ; VAnnoncia-

tion, d'après le Titien; les Anges annonçant la naissance

du Sauveur et un saint Christophe, d'après le Bassan; un

saint Jérôme, d'après Guido Reni.

Une heureuse circonstance mil sous les yeux de l'empe-

reur Rodolphe II, des estampes de Gilles Sadeler. Ce fut

sa fortune. Rodolphe avait fait de Prague un des princi-

paux centres d'activité intellectuelle de l'Europe. Versé

dans les langues anciennes et dans les sciences naturelles,

ami des arts, il s'entourait des hommes dont le savoir

et le mérite pouvaient seconder ses louables penchants.

Tandis que les célèbres astronomes Ticho-Brahé et Jean

Kepler dressaient, par son ordre, les tables Rodolphines

,

les peintres qu'il avait fixés à sa cour formaient la belle

galerie dont s'est postérieurement enrichi le Musée de

Vienne. Il lui manquait un graveur éminent pour repro-
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duire les œuvres capitales de sa collection. Il jugea que

Gilles Sadeler était l'homme qu'il lui fallait. Des offres sé-

duisantes vinrent chercher à Venise le jeune artiste qui

les accepta, prit congé de ses oncles et partit pour Prague,

où il devait passer le reste de ses jours.

Gilles Sadeler reçut de l'Empereur un noble et généreux

accueil. II est d'autant plus vrai de dire que Prague fut

pour lui une seconde patrie, qu'il y trouva plusieurs ar-

tistes belges : B. Spranger d'Anvers, le peintre favori de

Rodolphe, Roland Savery, le paysagiste cou rtraisien,Hoef-

nagel, l'habile miniaturiste, Philippe de Mons, maître de

chapelle du prince, et d'autres encore. Ces compatriotes

de Gilles Sadeler étaient magnifiquement traités par l'Em-

pereur, et formaient au centre de la Bohème une heureuse

colonie flamande. Tous les historiens n'ont pas été unani-

mes à louer Rodolphe de son goût pour les sciences et les

arts. Témoin le biographe qui a écrit ceci : «Dans le des-

sein d'écarter de son esprit superstitieux et faible l'effroi

qui l'agitait, il s'entourait d'astrologues, de chimistes, de

peintres, de tourneurs, de graveurs et de mécaniciens,

ou bien il parcourait ses jardins botaniques, ses cabinets

d'histoire naturelle et ses galeries d'antiques. »

Quoi qu'il en soit, sans nous arrêter davantage à cette

étrange sortie de l'écrivain qui parle des peintres et des

graveurs de Rodolphe II comme il aurait pu le faire de

bateleurs et de saltimbanques, nous dirons que Gilles Sa-

deler ne tarda pas à justifier la confiance de l'Empereur.

C'est à Spranger qu'il consacre d'abord son burin. Il dé-

bute par la grande composition qui a pour sujet : Les

trois Maries allant au sépulcre. Une étroite amitié unit

bientôt les deux artistes flamands, et une triste occasion

s'offre à Sadeler d'en donner un témoignage. Par la pro-
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teclion de l'Empereur, Spranger avait contracté une riche

alliance. L'année même de l'arrivée de Sadeler, il perdit

sa femme, et sa douleur s'exhala sous une forme pittores-

que dans un tableau allégorique. Sadeler en fît une grande

et belle estampe au bas de laquelle on lit cette inscription :

Privatas lacrymas B. Spranger pinxit, Aeg. Sadeler, se.

Après cette publicité donnée aux larmes privées de Spran-

ger, vinrent des compositions moins personnelles du maî-

tre. Le Christ apparaissant en jardinier , Les arts et les

sciences triomphant de la barbarie , Hercule filant aux pieds

d'Oniphale, Minerve armée, telles sont les pièces princi-

pales de l'œuvre de Spranger gravées par Gilles Sadeler.

Joseph Heintz, peintre suisse, était, comme Spranger,

au service de Rodolphe II, qui l'envoya en Italie recueillir

des dessins de monuments anciens. Sadeler grava d'après

lui une sainte Famille, le Christ mis au tombeau et une

Madeleine.

Par fantaisie ou par spéculation , Sadeler, qui produisait

de si beaux ouvrages par lui-même, se résigna au rôle

modeste de copiste. Il est vrai que le graveur, dont il

donna de fîdèles imitations, était Albert Durer, dont il

grava aussi des peintures, peintures qui se trouvaient à

Munich. Ses estampes d'après ce maître sont : Sainte Anne

avec la Vierge, Marie et l'enfant Jésus dans un riche pay-

sage, \e Portement de la Croix, deux têtes d'anges, une

image de jeune femme à la chevelure ondoyante, et une

singulière étude de personnage barbu dont on ne saurait

trop dire si c'est un homme ou une femme.

Nous avons vu Gilles Sadeler interprète des peintres de

diverses écoles et copiste de Durer. ïl est temps de le con-

sidérer dans ses propres œuvres, dans celles dont la pensée,

comme l'exécution, lui appartient. ïl se montre véritable-
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ment arlisle d'une conception élevée dans les pièces gravées

d'après ses peintures ou ses dessins et dont les principales

sont : une Flagellation ; le Sauveur sur la Croix avec la

Madeleine à ses pieds; une Madeleine pénitente; un saint

Sébastien mourant auquel un ange retire les lïèches du

corps; une sainte Catherine; saint Dominique recevant des

apôtres saint Pierre et saint Paxd Vinstitulion de son ordre;

une allégorie de VAmour maternel; Narcisse se mirant dans

une fontaine ; Pan et Sijrinx s'apprétant à se baigner ; une

eau- forte ayant pour sujet YEmbrasement de Troie; un joli

paysage avec des ruines et de petites figures spirituelle-

ment touchées; enfin la Grande salle du château de Pra-

gue animée par un grand nombre de marchands et d'ache-

teurs, pièce capitale et dont les premières épreuves, avant

l'adresse de ?>Iarc Sadeler, sont rares. Bien qu'ayant quitté

la Belgique avant l'âge où le talent se forme et prend son

caractère définitif, bien qu'ayant beaucoup travaillé d'après

les maîtres italiens, Gilles Sadeler est resté ilamand dans

ses compositions. îl a la force, la vie, l'expression, le co-

loris; mais la noblesse lui manque, comme aussi la pu-

reté des contours. On ne s'étonnera plus qua Sadeler ait

conservé, après tant d'années d'absence, les traditions

de l'école nationale, si l'on songe qu'ayant gravé beaucoup

h Munich d'après de Witte et d'après Schwartz, son élève,

à Prague d'après Spranger, il est resté avec cette école

dans une communication que ses études d'Italie pou-

vaient bien arrêter, mais non pas rompre entièrement.

De Witte
,
quoique élève de Vasari , Spranger, malgré son

séjour à Rome, n'étaient pas devenus des peintres italiens.

Leur talent s'était modifié; il ne s'était pas transformé. Il

en fut de même de celui de Gilles Sadeler, et nous nous

en féliciterons, car la conservation du type de l'école à
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laquelle il appartient constitue pour l'artiste un mérite,

disons mieux, un devoir.

Les portraits de Gilles Sadeler forment une des divi-

sions les plus importantes de son œuvre. « Une partie qu'il

a pour ainsi dire créée et conduite à sa perfection, c'est la

gravure du portrait. » Ainsi s'exprime Hubert dans son

Manuel, et l'éloge na rien d'exagéré. Sadeler a donné, en

effet, à ce genre une valeur d'art qu'il n'avait pas avant

lui. Ses figures ont l'air de nature, l'animation , la vie, et

en même temps , elles ont les qualités d'exécution qui élè-

vent le portrait à la hauteur de la composition historique.

Pour bien apprécier l'étendue du mérite déployé par Gilles

Sadeler dans la gravure du portrait, il faut se rappeler qu'il

a précédé les Audran, les Brevet et les Nanteuil. Ce der-

nier, qui devait s'y connaître, recommandait, dit-on, à

ses élèves d'étudier avec soin le travail du burin de Gilles

Sadeler. Edelinck s'exprimait de la même manière. Il fit

plus, il grava le portrait de l'artiste dont les travaux lui

inspiraient une vive admiration.

En tête de la nombreuse série des portraits de Gilles

Sadeler se placent naturellement ceux des trois Empereurs

au service desquels il fut attaché, Rodolphe II, Mathias et

Ferdinand II. Il fit plusieurs portraits différents de Rodol-

phe. Dans l'un, l'Empereur est à cheval, entouré de tro-

phées de guerre, avec les figures allégoriques de la Gloire

et de l'Envie, et des esclaves turcs à l'attitude humiliée.

Dans un autre, Rodolphe est sur un char traîné vers le

ciel par un aigle et un lion. Un troisième nous montre le

prince couvert de son armure et couronné de lauriers. On
peut rattacher aux estampes précédentes la composition

allégorique sur la protection accordée aux beaux-arts par

Rodolphe. Ce n'était point une adulation de l'artiste. Plus
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qu'aucun autre, il ressentit les effets de celle généreuse

protection ; car, non content de lui avoir assuré un traile-

ment impérial, Rodolphe le comblait encore de présents.

Dans le portrait qu'il a peint d'après lui-même et qui a été

gravé par P. de Jode , Sadeler s'est représenté décoré d'une

longue chaîne d'or supporlant une médaille à l'effigie de

Rodolphe, que ce prince lui avait remise comme témoi-

gnage de sa haute estime.

Le portrait de l'empereur Mathias a élé gravé deux fois

par Sadeler, qui a fait également celui de l'impératrice

Anne, sa femme. Le troisième Empereur qu'a servi Sade-

ler, selon l'expression du temps, Ferdinand II, a été illus-

tré aussi à deux reprises par son burin. Dans l'un de ces

portraits, formé de deux feuilles et exécuté l'année même
de la mort de Sadeler, ce prince est à ( heval , entouré de

figures allégoriques. L'ingénieux artiste avail célébré dans

une composition emblématique le mariage de Ferdinand

avec Éléonore de Mantoue.

La plupart des personnages considérables que la poli-

tique mettait en relation avec la cour de Prague figurent

dans la galerie iconographique de Sadeler. C'est ainsi que

noire artiste fit le portrait duvayvode Michel de Valachie,

lorsqu'il vint faire à Prague sa soumission à l'Empereur,

peu de mois avant qu'il ne fût tué pour avoir voulu lever

l'étendard de la révolte; celui du prince de Transylvanie

Sigismond Bathori, lorsqu'il céda sa principauté à Rodol-

phe; ceux de trois ambassadeurs persans qui parurent à la

cour pour demander à l'Empereur d'appuyer le Schah dans

ses entreprises contre les possessions ottomanes d'Asie;

celui de Guillaume Ancel, envoyé du roi de France près

de Rodolphe II; celui de Charles de Longueval, comte de

Bucquoy, général en chef de l'armée destinée à agir contre
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les révoltés bohèmes, et gravé en 1621 , l'année où le

guerrier périt sous les murs de Neuliausel; celui du car-

dinal François de Dietrichschtein, évêque et diplomate.

Parmi les personnes attachées à la cour en vertu d'un titre

quelconque, c'était à qui obtiendrait l'honneur de passer

à la postérité sous les auspices du burin de Sadeler. Les

prélats, les conseillers, les médecins sont en grand nom-

bre dans la collection des portraits de l'habile artiste.

Entre les célébrités non politiques, on remarque un por-

trait du Tasse fait sans doute sur un dessin pris à Rome
pendant le séjour qu'y fit Gilles Sadeler avec ses oncles,

alors que la ville des Empereurs, des papes et des poètes

pleurait encore l'auteur de la Jérusalem délivrée. Deux

portraits de peintres ont été gravés par Sadeler : celui de

Pierre Brueghel, d'après Spranger, et celui de Martin de

Vos d'après Heintz. X ce dernier, il donna pour pendant

le portrait de Catherine Muller, femme de Martin de Vos.

Oclavien Strada, petit-fils de Jacques Strada, antiquaire

italien, qui avait apporté en Allemagne une collection

d'objets d'art dont il trafiquait , et qui avait obtenu de

l'Empereur le titre de commissaire des guerres, fit graver

par Sadeler son portrait à deux âges différents. Les beaux

frontispices de l'ouvrage de ce même Octavien Strada , in-

titulé : Symbola divina et humana , etc. , et imprimé à

Prague en 1601, sont du burin de l'artiste anversois.

Rodolphe II avait une prédilection particulière pour le

paysage. 11 envoya Roland Savery prendre des vues du

Tyrol, puis il lui donna la mission de réunir les sites les

plus pittoresques de la Bohême. Sadeler a gravé vingt-cinq

de ces paysages qui témoignent et de l'intelligence du

peintre et de l'habileté de son interprèle. Il y avait égale-

ment à Prague de beaux paysages exécutés par le peintre
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flamand Pierre Sleveiis, de Malines. Sadeier en lit une

suite de charmantes planches où son burin joignit la force

à la délicatesse, savoir : les Quatre saisons représentées par

des épisodes caractéristiques; les Douze mois de l'année

^

et un choix de vues de la Bohême. Paul Brill fournit au

graveur de Rodolphe II des sites d'Italie , douze composi-

tions emblématiques des mois de l'année, et Jean Breughel

contribua à cette partie de son œuvre par une nombreuse

série de ces paysages pleins d'esprit et de fine observation

de la nature.

Gilles Sadeier n'a pas moins excellé dans le paysage

que dans le portrait. Sa supériorité à cet égard est uni-

versellement reconnue. Voici l'éloge qu'en fait Walelet

,

éloge auquel ont souscrit d'autres autorités iconogra-

phiques. « On est étonné du succès avec lequel Sadeier a

gravé le paysage au burin pur. Les vieux troncs d'arbre

sont exprimés avec la facilité du pinceau; si le feuille ne

peut avoir l'agréable badinage de leau-forte, il en a la

légèreté; les eaux tombant en cascades, les roches brisées

et menaçantes, les sombres enfoncements des forêts ne

sauraient être mieux rendus par aucun des procédés de

l'art; les plantes qui ornent les devants de ces estampes

ont le port, la forme et la souplesse de la nature; les fa-

briques, vues dans le lointain, sont traitées avec goût;

on n'est tenté de regretter l'eau-forte que pour les ter-

rasses. ï>

M. Nagler, dont le Neiies Kunstler-Lexicon nous a fourni

quelques indications intéressantes sur le séjour de Jean et

de Raphaël Sadeier à Munich, ne regarde pas la grande

renommée dont Gilles Sadeier a joui de son vivant et après

sa mort comme entièrement justifiée par le mérite de ses

œuvres. Il convient que notre artiste laissa de nombreuses

TOM E XXI .
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gravures dont les unes sont traitées avec une délicatesse

peu commune, tandis que les autres le sont, au contraire,

largement et avec force. En rappelant qu'on lui a attribué

l'honneur d'avoir porté au plus haut point l'exécution du

portrait et du paysage, le critique allemand dit qu'on

aurait dû ajouter entre les Sadeler, et que lorsqu'on l'a

appelé le phénix de la gravure, car tel est, en effet, le

surnom qui lui fut donné, cela ne devait s'entendre que

de la supériorité qu'il avait à Prague. On a peine à croire

que cette opinion ait été exprimée sérieusement. Ce n'était

pas seulement à Prague qu'on rendait hommage au rare

talent de Gilles Sadeler, c'était dans toute l'Europe. L'Italie

et l'Allemagne n'avaient plus, la France et la Belgique

n'avaient pas encore d'artiste qui lui fût comparable pour

le maniement du burin et pour la science des effets. Pour

l'Allemagne particulièrement, M. Nagler sera obligé de

convenir que nous n'avançons rien que de parfaitement

exact. Si le duc de Bavière, Guillaume V, fixa Jean Sadeler

à sa cour, afin de lui faire reproduire les peintures dont il

dotait les églises de Munich, en partie par goût pour les

arts et en partie par ferveur religieuse, c'est qu'il ne croyait

pas pouvoir trouver chez lui de graveurs capables de servir

d'interprètes à Van Achen, à Sustris, h Schwarz, à de

Witte. Si plus tard l'Électeur fut obligé de rappeler de

Venise Raphaël Sadeler pour le charger d'exécuter les

planches de la Bavaria sancta, c'est que Munich n'avait

que des artistes d'un mérite inférieur au sien. Enfin, si

Rodolphe II, qui aimait les arts et savait les apprécier, a

donné à Gilles Sadeler, ainsi que le dit M. Nagler, un

traitement impérial, sans préjudice des présents et des

honneurs, c'est que nul ne méritait mieux ces faveurs que

notre artiste. Les faits ne parlent-ils pas ici assez haut
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d'eux-mêmes, pour assigner aux Sadeler le rang qu'ils oc-

cupaient ?

Les graveurs de la famille des Sadeler qu'il nous reste à

mentionner sont d'un mérite bien inférieur à celui des

trois hommes éminents dont il vient d'être parlé. Cepen-

dant, cette notice ne serait pas complète, si nous omettions

le moindre d'entre eux. Nous leur consacrerons à tous

quelques lignes, afin de poursuivre jusque dans ses der-

nières ramifications cette généalogie.

Nous avons déjà cité Juste Sadeler, fils de Jean, emmené
par celui-ci dans ses voyages et laissé aux soins de Raphaël,

à Venise, quand son père y rendit le dernier soupir. On
n'a de lui qu'un petit nombre de pièces gravées sous la

direction de Jean et de Raphaël , dans leur manière et

d'après les maîtres qui composent en grande partie leur

œuvre : Spranger, Barentsen, deWilte, Palma, Zuccharo,

etc. Quelques écrivains disent que Juste Sadeler mourut à

Venise où il avait établi un commerce d'estampes dont le

fonds était principalement composé des planches gravées

par lui-même et par ses oncles. Baldinucci assure qu'ayant

le désir de voir les habiles graveurs de la Hollande, il

profita d'une occasion qui s'offrait d'accompagner l'ambas

sadeur envoyé près du gouvernement des Provinces-Unies

par la sérénissime république; mais qu'à peine arrivé à

Leyde, il fiit pris de la fièvre, mourut, et fut inhumé dans

l'église des Allemands.

Marc Sadeler est donné comme second fils de Jean, et

serait né à Munich , selon Lipowski ; mais on n'a pas à cet

égard d'indication certaine. Il quitta la Bavière avec les

autres membres de sa famille pour aller à Venise, où il fit,

comme son frère Juste, le commerce des estampes. A-t-il

gravé quelques-unes des pièces qui portent son adresse
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d'éditeur, ou bien les a-l-il seulement imprimées et débi-

tées? C'est ce qu'il est difficile de décider. La plupart des

estampes sous lesquelles figure son nom ont paru de 1508

à 1515. On n'en trouve point de postérieures à celte date.

Il est probable qu'il mourut jeune vers cette époque.

Raphaël le fils est incontestablement l'artiste le plus dis-

tingué de la seconde génération des Sadeler. Nous avons dit

comment il avait été chargé d'exécuter les planches de la

Bavaria sancia, et quelle large part il prit à l'exécution de

ce grand ouvrage. Nous ajouterons seulement qu'il revint

à Munich plus tard que ne le pense M. Nagler. D'après cet

écrivain, il aurait été appelé par son père vers l'année 1504,

pour le seconder dans la gravure des planches de la Bava-

ria. Or son estampe, d'après Titien, représentant Vénus

et Adonis au retour de la chasse, est datée de Venise et

porte le millésime de 1510. Son burin ne se distinguait

point par la force, mais il avait de la délicatesse. Plusieurs

pièces peuvent lui être attribuées avec certitude, parce

qu'il les a signées Baphael Sadeler junior; mais quand son

père eut cessé de vivre, il jugea inutile de faire suivre son

prénom d'une qualification dislinctive. Sa manière de gra-

ver ayant beaucoup de rapport avec celle de l'ancien Ra-

phaël, il est impossible de faire au juste la part de l'un et

de l'autre. On ignore l'époque de la mort de Raphaël le fils.

Le vieux Raphaël Sadeler eut un second fils appelé Jean

et né à Munich. A défaut d'état civil, sa parenté est clai-

rement établie dans l'inscription d'une estampe représen-

tant l'Apparition du cerf à saint Hubert, ou à saint Eus-

tache, selon l'inscription de la planche, car cet épisode

miraculeux est rapporté par certains hagiographes à la vie

des deux saints : Jo. Sadelerjun. Baphael F. se. Il a gravé,

pour la Bavaria sancla, la planche offrant l'image de Jean
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fait connaître son lieu de naissance. On n'a de lui qu'un

très-petit nombre de pièces. M. Nagier fait remarquer

qu'il a moins d'importance que le vieux artiste du même
nom. La précaution est au moins inutile. Si ce n'était une

distraction, ce serait une grande naïveté. Le même bio-

graphe assure que Jean Sadeler le jeune était encore, en

1632, au service de la cour de Bavière, qui lui donnait peu

d'occupation. « Dans cette même année, ajoule-t-il, l'ar-

lisle eut l'intention de quitter Munich, mais nous n'avons

pu découvrir s'il exécuta son projet. Il mourut probable-

ment peu de temps après. » Six pièces sont attribuées à

Jean Sadeler le jeune. Une de ces pièces, la Vue de Venise

avec le Bucentaure, a été comprise dans l'œuvre de Jean

Sadeler l'ancien par Hubert qui en donne exactement la

date : 1619, après avoir, d'une autre part, indiqué l'année

1610 comme celle de la mort du graveur, d'où il résulte

que l'aîné des Sadeler aurait fait cette planche neuf ans

après son décès!

Philippe Sadeler est-il fils de Raphaël ou de Gilles?

M. Nagier laisse cette question indécise. Il nous semble

qu'elle est résolue par les faits qu'il rapporte ensuite de la

vie de l'artiste. Philippe Sadeler fit son éducation artistique

à Munich , et s'y maria en 1624. S'il avait été fils de Gilles

,

on doit supposer que celui-ci
,
qui occupait à Prague une

si brillante position, l'aurait appelé dans cette ville pour

lui faire partager ses travaux et sa fortune. Il est infiniment

plus probable que Philippe était fils de Raphaël et qu'il

s'était fixé à Munich pour y résider avec son père et ses

frères. Son œuvre se compose presque exclusivement d'ima-

ges pieuses et de frontispices gravés pour les libraires de

Munich. Nous venons de dire qu'il s'était marié en 1624.
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L'union qu'il coiUracla le raltachail par un lien de plus

à la Belgique , sa première pairie. Il épousa une fille

de de Witle, peintre brugeois qui a illustré le nom de

Candido et que les ducs-électeurs de Bavière comblèrent

de faveurs. On manque de renseignements sur la lin de la

carrière de Philippe Sadeler. On sait qu'il eut un fils

,

baptisé à Munich, en 1629, sous le nom de François. Ce

flls fut-il artiste à son tour? On l'ignore.

Tobie Sadeler, le dernier rejeton de la famille, était

probablement le fils de Gilles. Tout ce qu'on sait de cet

artiste, c'est qu'il travaillait à Vienne vers 1670. Les pièces

qu'on a de lui sont : deux images de Vierges d'après des

tableaux qui se trouvent dans des couvents de Béchin et

de Budweis, villes de la Bohême, le portrait d'un ambas-

sadeur et les vignettes d'une Histoire de l'empereur Fré-

déric in, par le comte Galeazzo Guaido Priorato.

Dans un document des archives de Munich , il est fait

mention d'un Emmanuel Sadeler, postérieur à ceux que

nous venons de citer, et qui aurait été employé par la cour

de Bavière comme graveur sur fer ou ciseleur. Il serait

étrange que la famille Sadeler eût fini comme elle avait

commencé, et que le dernier des Sadeler eût repris la pro-

fession exercée primitivement par le premier des artistes

doïil- il est parlé dans cette notice.

L'œuvre des Sadeler est un des plus considérables dont

se compose le fonds des grandes collections. Mariette

l'avait réuni dans huit volumes in-folio, renfermant envi-

ron 2,000 pièces. Cet exemplaire fut acquis à sa vente

par M. de Saint-Yves, célèbre amateur, et nous croyons

qu'il se trouve maintenant au cabinet des estampes de

la Bibliothèque impériale de Paris. Dans la collection de

Vienne, le même oeuvre forme six volumes. La Bibliothè-
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que royale de Bruxelles possède aussi un grand nombre de

gravures desSadeler. La série des pièces exécutées par Jean

et Raphaël, d'après les peintres flamands, y est presque

sans lacunes.

— Le reste de la séance a été consacré à prendre diflé-

rentes dispositions nécessaires pour la séance publique,

qui aura lieu pendant les fêtes de septembre, et pour le

jugement du concours annuel ouvert par la classe.

OUVRAGES PRESENTES.

Histoire de l'hospice de Wenemaer, à Gand, et de ses fonda-

teurs, par le baron J. de Saint-Génois. (Extrait du Messager

des sciences historiques.) Gand, 1854; 1 broch. in- 8".

Police de l'imprimerie et de la librairie au pays de Liège, par

M. L. Polain. (Extrait du Bulletin de l'Institut archéologique lié-

geois.) Liège, 1854; J broch. in-8°.

Rapport sur l'état et les travaux de la Société royale des beaux-

arts et de littérature de Gand, par Edm. De Biisscher. Gand,

1854; l broch. in-8".

Encore deux monnaies d'lever, par R. Chalon. ( Extrait de la

Eemie de numismatique. ) Bruxelles, 1854; I broch. in-8°.

Bulletin administratif du Ministère de l'intérieur. Tome VIIl,

n^ 6. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8^

Bulletin de V/lcadémie royale de médecine de Belgique. Année

18.55-1854. Tome XIII , n"^ 4-8. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8°.
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Carte topographique des environs du camp de Beverloo, pu-

bliée par le dépôt de la giierie. Feuilles n°* 7, 12, 17 et 18.

Bruxelles, 1854; in-plano.

Exposé de la situation administrative des neufprovinces. (Ses-

sion des conseils provinciaux; exercice 1855.) 9 vol. in-8".

Histoire du Limboiirg , suivie de celle des comtés de Daelhem

et de Fauquemont, des Annales de fabbaye de Rolduc , par M.

S.-P. Ernst. Publiée avec notes et appendices par Éd. Lavalleye.

Tome VII. Liège, 1852; 1 vol. in-8«.

Revue de l'administration et du droit administratif de la

Belgique, par MM. Bonjean, Bivort, Claes et Dubois. V an-

née. Tomel; r% 2™« et 3'"Mivraisons. Liège, 1854; i broch.

in-8«.

Lettre à M. R. Chalon, sttr quelques poids du moyen âge, à

tusage des villes du Languedoc et de la Guienne.— Sur la mon-

naie obsidionale, dite de Surville. {Siège de 1709.) (Extraits de la

Revue de numism. belge.) Par M. le baron Chaudruc de Crazan-

nés. Bruxelles, 1855-1854; 2 broch. in-8^

Journal belge de Varchileclure et de la science des construc-

tions^ publié sous la direction de MM. C. Versluys et Ch. Van-

derauwera. 6"^^ année. 7'"^ à 9'""* livraisons. Bruxelles, 1854;

3 broch. in-4^

Messager des sciences historiques , des arts et de la bibliogra-

phie de la Belgique. 2'"*' livraison. Gand, 1854; 1 vol. in-8''.

Examen historique du tableau des alphabets et des langues de

l'univers que J.-B. Grammage a publié à Àth en 1 622 , par Félix

JNève. Gand, 1854; 1 broch. in-8«.

Parallèle des maisons de Bruxelles et des principales villes

de la Belgique , construites depuis i 830 jusquà nos jours , me-

surées et dessinées par Aug. Casîermans. il""*^ liv. Liège, 1854;

in-fol.

Spécimens des antiquités architecturales de la Normandie, par

Aug. Pugin; trad. de l'anglais par L. Delobel. Liv. 6 à 10. Liège,

1854; in-4«.
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Moniteur des intérêts matériels. 4"**

Bruxelles, 1854; 8 feuilles in-4^

L'Illustration horticole, journal spécial des serres et des jar-

dins, rédigé par Ch. Lemaire. l" vol., 6™^ à 8""^ liv. Juin à août.

Gand,18o4; 2 broch. Jn-8«.

Journal d'horticulture pratique de la Belgique; directeur :

M. Galeotti. ^5""^ année, n*'' 5-6. Bruxelles, 1854; 4 brocli.

in-i2.

archives belges de médecine militaire. Tome XIU™^; mai et

juin. Bruxelles, 4854; 2 broch. in-8°.

Journal de médecine, de chirurgie et de pharmacologie, publié

par la Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles.

i2™* année. XIX™^ vol. Juillet et août. Bruxelles . i854 ; 2 brocb.

in-8«.

Annales d'oculistique, fondées par le docteur Florent Cunier.

46™^ année, 6"^ série. Tome I, 6™^ liv.; tome II, P*" liv. Bruxelles,

1854; 2broch. in-8°.

Annales de médecine vétérinait^e , publiées à Bruxelles par

MM. Delwart, Thiernesse, Demarbaix et Husson. 3""^ année,

7ine gt ^me cahiers. Juillet et août. Bruxelles, 1854; 2 broch.

in-8°.

La Presse médicale. 6'"® année, n"^ 29 à 5j. Bruxelles, 1854;

5 feuilles in-4^

La Santé, journal d'hygiène publique et privée. 6*"® année,

n°* i à 4. Bruxelles, 1854; 4 doubles feuilles in-4^

Le Scalpel; rédacteur : M. Festraerts. 6™* année, n°® 55 à 36;

7"** année, n°' 1 et 2. Liège, 1854; 6 feuilles in-4".

Annales de la Société médico-chirurgicale de Bruges. \ 5™^ an-

née, Qr^ et 7"'^ liv. Juin et juillet. Bruges, 1854; I broch.

in-8°.

Journal de pharmacie, publié par la Société de pharmacie

d'Anvers. 10"*^ année. Juin et juillet. Anvers, 1854; 2 broch.

in-8«.

Gazette médicale de Liège, publiée par MM. Lombard et H.
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Boëns. l"^* année, n«» 1 à 15. Liège, 1854; 15 broch. in-8^

Du Pannus et de son traitement, par Évariste Warlomont.

Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8°.

Journal historique et littéraire. Tome XXI. Liv. 3-4. Liège,

1854; 2 broch. in-8«.

Récits historiques belges; lectures à Vusage de la jeunesse, par

Adolphe Sirel. Bruxelles, 1854; I vol. in-12.

Moniteur de l'enseignement
,
publié par Frédéric Hennebert.

3™« série. Tome I , n°« 5 à 10. Tournai , 1854; 6 broch. in-8^

Natuurkundige verhandelingen van de hollandsche Maat-

schappij der wetenschappen te Eaarlem. 2'*® verzameling, 10*^®

deel. Harlem , 1854; 1 vol. in-4'*.

Kronijk van het historisch Genootschap gevestigd te Utrccht.

9**« jaargang, 1853. 2^^^ série. Utrecht, 1853; l vol. in-8^

Codex diplomalarius neerlandicus. Verzameling van oorkon-

den, belrekkelijk de vaderlandsche geschiedenis. Uitgegeven

door het historisch Genootschap gevestigd te Utrecht. 2'** série,

^^' deel. Utrecht, 1853; 1 vol. in-8«.

De jaarlijsche gang der temperatuur te Groningen, Nijmegen

en Brussel, en de afwijkingen te Utrecht, 1849-1853, par

M. Buys-Ballot. Utrecht. 1854; 1 broch. in-18.

Annales de la Société historique et archéologique à Maeslricht.

1" série. Mémoires et notes, l^"" et 2""^ fascicules. Maestricht,

1853-1854; 2 broch. in-8".

Règlement de la Société historique et archéologique à Maes-

tricht. Maestricht, 1853; 1 broch. in-12.

Études sur quelques noms de lieux situés dans le duché de Lim-

bourg et sur le nom des Eburons
,
par G. Franquinet. (Extrait des

Ann. de la Soc. histor. et archéolog. à Maestricht.) Maestricht,

1854; 1 broch. in-8°.

Comptes rendus hebdomadaires des séances de l'Académie des

sciences, par MM. les Secrétaires perpétuels. Tome XXXVIII

,

n° 26; tome XXXIX, n°' 1 à 6. — Table du 2"'« semestre 1853,

tome XXXVH. Paris, 1854; 8 broch. in-4°.
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L'Aihenaeum français. 5™^ année, n°^ 26 à 34-. Paris, 1854;

9 doubles feuilles in -4**.

Revue de tinstruclion publique. 14™® année, n°® 13 à 21. Paris,

1854; 9 doubles feuilles in -4°.

LInvestigateur , ]owvï\2\ de Tlnstitut historique. 21'"® année.

Tome IV, 234"® et 255"'® livraisons. Paris, 1854; 2 broch.

in-8®.

Revue et magasin de zoologie pure et appliquée
y
par M. Guérin-

Méneville. N°« 5-7. Paris, 1854; 3 broch. in-8°.

Bulletin de la Société géologique de France. 2™® série. Tome XI,

feuilles 1 1-18, 19-26. Paris, 1853-1854; 2 broch. in-8°.

Bidletin de la Société des antiquaires de Picardie. Année 1854,

n° 2. Amiens, 1854; 1 broch. in-8^

Bulletin historique de la Société des antiquaires de la Morinie.

2™® année, 4"»® liv. Saint-Omer, 1853; 1 broch. in-8°.

Mémoires de la Société d'agriculture, sciences et arts de l'ar-

rondissement de Valenciennes. Tomes VII, VIII et IX. Valencien-

nes, 1848 à 1853; 3 vol. in-8°.

Revue agricole , industrielle et littéraire du Nord , publiée sous

le patronage de la Soc. Imp. d'agriculture, sciences et arts de

Valenciennes. 5™® année. Tome V, n" 5 à 1 2 ;
6"® année, tome Vf,

n" 1. Valenciennes, 1853-1854; 3 broch. in-8°.

Bidletin de la Société industrielle d'Angers et du département de

Maine et Loire. XXIV"'® année; 4"'® de la 2™® série 1853. Angers,

1853; 1 vol. in-8°.
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CORRESPONDANCE,

Il est donné lecture de plusieurs lettres de M. le Mi-

nistre de rintérieur relatives à la séance publique de la

classe qui aura lieu le 24 septembre. Dans cette séance

l'orchestre du Conservatoire royal de Bruxelles exécutera,

sous la direction de M. F. Fétis, la cantate de M. Demol

,

à laquelle a été décernée le second prix du concours de

composition musicale.

M. le Ministre de Tintérieur transmet aussi une copie

du procès-verbal de la séance tenue par le jury chargé de

juger le grand concours de peinture de cette année; les

résultats de ce concours devront être proclamés dans la

même séance publique. Par une seconde lettre, M. le Mi-

nistre exprime son regret de ne pouvoir faire proclamer

en même temps les récompenses décernées à l'occasion de

l'exposition des beaux-arts : « Je ne suis pas encore saisi

des propositions du jury des récompenses, ajoute ce haut

fonctionnaire, et, l'absence du Roi ne permettrait pas,

d'ailleurs, de soumettre ces propositions à sa sanction en

temps utile. »

— M. le Secrétaire perpétuel fait connaître qu'il a reçu

de M. l'intendant de la liste civile une somme de mille

francs, accordée par le Roi à la caisse centrale des artistes.

— M. le président nomme une commission composée

de MM. Stas, Van Hasselt et Verboeckhoven
,
pour exami-

ner une note qui lui a été transmise par le Gouvernement,
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sur l'usage que l'on pourrait faire de la toile d'amiante

pour la peinture.

— M. le Ministre de l'intérieur fait parvenir les der-

niers rapports de MM. Cariier, De Bock et Pauwels, lau-

réats des grands concours de peinture et de sculpture : ces

rapports seront lus dans une prochaine séance.

M. le Ministre demande aussi l'avis de la classe sur une

proposition de M. Lassen, lauréat du grand concours de

musique. Celte proposition, qui tendrait à modifier un des

articles du règlement relatif aux grands concours, est ren-

voyée à l'examen de la section de musique.

— M. le Secrétaire perpétuel informe la classe qu'il a

transmis au collège des bourgmestre et échevins de la ville

de Bruxelles le projet d'orner le Parc des bustes et des sta-

tues des hommes illustres de la Belgique, comme il avait

été convenu dans la séance précédente; et il donne lecture

de la lettre qu'il a reçue en réponse à cet envoi.

c Sans doute, est-il dit, l'idée de perpétuer le souvenir

des gloires nationales est généreuse et patriotique, mais

il nous a semblé que le caractère sévère d'un panthéon

exige un emplacement spécial; et telle n'est pas, ne peut

pas être la destination du Parc. Ce qui , d'après nous, con-

vient à cette magnifique propriété, ce sont des statues allé-

goriques , des œuvres d'art qui
,
par le sujet et l'expression,

s'harmoniseraient mieux avec le caractère d'une prome-

nade publique. Tout en rendant justice à l'heureuse idée

de créer un panthéon belge, nous ne croyons pas pouvoir

nous associer à l'idée de l'établir dans le Parc. »

Plusieurs membres font observer que cette manière de

voir est directement opposée à celle mise en pratique dans
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les capitales des pays les plus éclairés de l'Europe, où les

figures allégoriques et païennes ont fait place aux figures

plus sympathiques et plus populaires des hommes qui ont

illustré leur pays.

CONCOURS DE 1854.

La classe avait proposé, pour le concours de celte

année, trois questions, dont l'une est restée sans réponse.

PREMIÈRE QUESTION.

Quel est le point de départ et quel a été le caractère de

l'école flamande de peinture sous le règne des ducs de Bour-

gogne ? Quelles sont les causes de sa splendeur et de sa déca-

dence ?

La classe a reçu un seul mémoire portant pour épi-

graphe :

C'est être utile aux artistes que de faire connaître le

mérite, les écarts et les défauts dans la manière

de peindre de nos jours.

Rapport de Si, IVavex.

« L'auteur du mémoire me paraît avoir oublié la ques-

tion soumise au concours, et avoir simplement dressé un

inventaire; il a décrit des tableaux en s'appuyant sur des

auteurs très-respectables sans doute, mais dont le juge-

ment sur les peintures des XIV™^ et XV™^ siècles ne peut

avoir aucune autorité, Landon et Descamps. On sait com-
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ment étaient jugés, dans le siècle dernier, les gothiques

et les maîtres de la renaissance. Il a fallu que de nos jours

des artistes sérieux, qui avaient étudié leur art avec amour,

avec vénération , vinssent révéler tous les principes qui

se trouvent dans les œuvres de ces écoles, afin d'en faire

apprécier le mérite et de rouvrir cette source si féconde.

Celait, à mon avis, sur ce point qu'il importait surtout

de s'arrêter et, après avoir étudié avec connaissance de

cause des écoles justement admirées aujourd'hui, l'au-

teur du mémoire aurait pu indiquer la suite d'erreurs qui

avaient ouvert la voie fatale où tout s'est relâché, expres-

sion
,
goût et forme. Il a, au contraire, méconnu toutes les

qualités des gothiques; il critique leurs contours froids

et secs; il méconnaît leur caractère, leur style, leur ex-

pression; il semble se borner à louer l'exécution soignée

et la conservation des tableaux qu'il attribue aux bonnes

couleurs dont les artistes de cette époque faisaient usage.

Il semble surtout regretter l'absence d'harmonie, mais

dans les parties les plus élevées de l'art, l'harmonie ne vient

qu'après la création de l'œuvre.

Suivant ce mémoire. Van Eyck doit sa plus grande

gloire à l'invention de la peinture à l'huile. Certes, ce fut

un pas immense pour la peinture, surtout pour la peinture

de musée, de cabinet, de galerie; mais l'application de

cette invention a-t-elle été favorable au développement des

grandes conceptions monumentales? Je ne le crois pas. Je

suis même convaincu que sans la peinture à fresque, nous

n'aurions pas les œuvres immenses des grands maîtres des

Xiy"^ et XV™^ siècles, nous n'aurions eu ni Michel-Ange,

ni Raphaël , et de nos jours nous n'eussions pas vu les

œuvres remarquables des grands artistes allemands et

français qui se sont voués à ce genre de peinture.
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D'un autre côlé, Tauleur semble avoir moins examiné

la question au point de vue de l'art en lui-même qu*au point

de vue des moyens matériels, pinceaux, couleurs, etc.;

ce n'est évidemment pas là ce qu'attendait la classe des

beaux-arts.

Dans cet état de choses, je considère ce mémoire comme
ne se trouvant pas dans les conditions voulues pour obte-

nir le prix proposé. »

Oapport de Mt, Van MMngteU.

<( L'auteur des seize pages , dont ce mémoire se com-

pose, paraît ignorer totalement de quoi il s'agit dans la

question mise au concours par la classe. Aucune étude,

aucune recherche, aucune idée. Discuter un travail aussi

incomplet, ce serait perdre du temps sans aucun fruit pour

personne. Aussi je conclus, avec mon honorable confrère,

M. Navez, qu'il n'y a pas lieu de regarder cette production

comme sérieuse. »

Rapport de !U. Alvin,

« Je partage en tous points l'opinion de mes honorables

confrères, MM. Navez et Van Hasselt, sur la valeur du mé-

moire portant l'épigraphe : C'est être utile aux artistes, etc.

Aucune observation, aucun conseil ne serait en état d'ame-

ner l'auteur à améliorer ce travail sans portée. »

Conformément aux conclusions de ses commissaires.
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la classe a jugé qu'il n'y avait pas lieu à décerner une ré-

compense. La question sera remise au concours.

TROISIEME QUESTION.

Faire connaître les modifications et changements que l'ar-

chitecture a subis par l'introduction et l'emploi du verre à

vitres , dans les édifices publics et privés. Préciser l'époque

de cette iîitroduction et désigner les transformations et les

améliorations successivement obtenues, depuis, par ce nouvel

élément.

Deux mémoires ont été adressés, en temps utile, à l'Aca-

démie en réponse à celte question. L'un, portant pour épi-

grsiT^he : Quaesivit coelo lucem; l'autre : Le verre, soit comme

objet de nécessité, soit comme objet décoratif, a fait subir à

l'architecture des différents peuples des variations qu'il im-

porte aux artistes et au public de connaître.

Rapport de M. Hoela»%dU

n L'auteur du premier de ces mémoires se demande si

l'emploi du verre à vitres a contribué à modifier l'archi-

tecture moderne dans la forme générale des édifices et des

modes de clôture usités pour les fenêtres, depuis l'inven-

tion du verre à vitres, jusqu'au dernier perfectionnement de

la peinture sur verre.

Il commence par établir en quoi consistait la clôture

des fenêtres avant qu'elles ne fussent vitrées, vers quelle

époque s'est introduit l'usage du verre à vitras, de quelle
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façon il fui employé d*aborcl, quelles modifications sur-

vinrent dans la pratique de la vitrerie en ce qui con-

cerne Tassemblage et la monture, à quelle époque la re-

présentation des figures et sujets bibliques remplacèrent

les simples mosaïques en verres, enfin il mentionne les

changements apportés au nombre et à la forme des fe-

nêtres.

L'auteur passe en revue les monuments connus des

peuples de l'antiquité, et constate que leurs maisons et

leurs édifices publics avaient peu de fenêtres , ce qui se

justifie par le climat et les usages ; Ton vivait plus à ciel

ouvert qu'on ne peut le faire dans les climats du Nord

,

et avec les raffinements de la civilisation moderne.

Une révolution non moins complète s'est opérée dans

les monuments religieux.

Les temples du paganisme n'avaient qu'un étroit sanc-

tuaire et de larges portiques : Le christianisme, au con-

traire, demandait une grande enceinte. L'enceinte inté-

rieure des anciens temples n'offrait qu'un rempart de

pierre, presque sans ouvertures. Les églises du moyen

âge avaient des baies si nombreuses, que ces édifices sem-

blaient être des châsses de verre.

L'auteur dit que, dans les édifices antiques, les fenêtres

étaient souvent entièrement ouvertes; on y appliqua aussi,

dans le premier siècle de notre ère, divers systèmes de

clôtures , qui variaient quant à la matière et à la forme.

C'étaient des châssis à jour, des réseaux ou des treilles en

pierre, en bois ou même en métal, qui laissaient passer

plus de lumière, et qui protégeaient plus ou moins l'inté-

rieur des édifices contre les intempéries des saisons.

Ces clôtures diminuant la clarté et laissant pénétrer le

froid et le vent, on compléta ce mode de clôtures en utili-
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sant les pierres spéculaires, des feuilles de talc, d'albâtre

et de corne.

L'auteur fixe aux premières années du IV'"** siècle l'in-

troduction du verre comme clôture transparente, intro-

duction affirmée par des textes écrits et corroborée par les

monuments.

L'Angleterre avait des vitraux avant la fin du VIP° siècle;

l'Allemagne en eut un peu plus tard, et le Brabant pos-

sédait, du temps de Charles le Chauve, plusieurs verriers

dont les noms sont parvenus jusqu'à nous.

Mais si l'emploi du verre à vitres remonte à une époque

reculée, les procédés d'application différaient essentiel-

lement de ceux qui plus tard furent généralement usités.

Il n'est pas douteux que les premiers fragments de verre

employés à la clôture des fenêtres furent simplement adap-

tés aux ouvertures des châssis à jour. A l'église S^-Lau-

rent, à Rome, on a tout à la fois des plaques de marbre

percées d'un grand nombre de trous circulaires et des at-

taches de plomb destinées à fixer le verre; à S^-Athanase,

fondée par Honorius F", en l'an 625 , on retrouve même
les ronds de verre qui bouchaient les ouvertures des la-

blettes servant à la clôture des fenêtres.

L'assemblage des pièces de verres se fit d'abord avec

le plâtre ou le mortier dans des vides pratiqués dans la

pierre même de la construction des fenêtres. Avant que

l'assemblage en plomb ne fût connu, le plâtre dut être

employé. Le bois servait au même usage , d'après Grégoire

de Tours.

Le verre dont parlent les anciens auteurs était évi-

demment du verre de couleur, tel qu'on le retrouve dans

les verrières du XII""^ siècle. Les descriptions enthou-

siastes des poètes, l'admiration qu'ils témoignent pour la
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riche harmonie des fenêtres ne laissent aucun doute à cet

égard.

Ces verrières primitives ne se composaient que d'un

assemblage de pièces de toutes couleurs, formant une

mosaïque transparente.

Les vitraux à ligures sont d'invention plus récente; ceux

de l'abbaye de S^-Denis ont passé longtemps pour les plus

anciens de la France : ils sont du XII"^ siècle. Il en existe

en Alsace et au Mans qui sont antérieurs. On cite ceux de

Tegernsée en Bavière, en leur attribuant pour origine

l'extrême limite du X""' et du XI"* siècle. La chronique

de S^'-Bénigne, de Dijon, écrite en 1052, parle de vitraux

anciens, à figures. Il est à remarquer que dans les nombreux

documents des fondations de l'empereur Charlemagne, il

n'est fait nulle part mention de vitraux peints.

C'est donc au X""* siècle, selon toutes les apparences,

qu'il faut fixer l'origine de la peinture sur verre propre-

ment dite. Ce qui corrobore encore cette opinion, c'est que

les premières montures de verrières en plomb, avec arma-

ture en fer, datent de l'époque des fondations des plus

anciens vitraux à sujets parvenus jusqu'à nous.

Ces explications sur les commencements de la peinture

sur verre étaient nécessaires, dit l'auteur, pour se rendre

compte de l'influence que la vitrerie a pu exercer sur les

formes architecturales. La première étude à faire était

d'établir quel avait été l'état de l'art des verriers à chaque

époque.

Un autre élément de la question non moins essentiel à

déterminer, est la suite des modifications qu'on peut obser-

ver dans la forme ou le nombre des fenêtres des anciens

édifices.

Les plus anciens monuments où les chrétiens de Rome
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aient pu exercer leur culte étaient d'origine profane, par-

ticulièrement les basiliques.

Ici Fauteur cite plusieurs de ces édifices, donne leurs

dimensions et le nombre de leurs fenêtres. Peu de ces

monuments subsistent encore.

A partir du XII™^ siècle, les points de comparaison de-

viennent moins rares; dans toutes les églises des X"^ et

Xl""^ siècles , les fenêtres , en général fort nombreuses, sont

de dimension assez restreintes, non-seulement dans les

petites chapelles carlovingiennes, mais dans les plus vastes

églises de l'Europe.

Au chapitre VI de son mémoire, le concurrent arrive

au véritable nœud de la question et, se résumant, il con-

state : qu'au III°° siècle , l'usage du verre à vitre n'était

pas connu; qu'il ne s'introduisit dans l'architeclonique

qu'au commencement du IV™^ siècle, et qu'il ne fut em-

ployé d'une manière générale qu'à une époque très-pos-

térieure.

Les pierres spéculaires n'étaient pas d'un usage com-

mun, et la clôture des fenêtres consista longtemps en

dalles de pierres assez minces, percées de trous nombreux

et irréguliers. Ce genre de fenêtres laissant passer peu

de jour, il fallait les faire grandes, pour qu'une quantité

suffisante de lumière pénétrât dans l'édifice.

Lorsque les fenêtres furent garnies de vitres, les con-

ditions changèrent complètement. On put augmenter le

nombre de ces ouvertures sans multiplier les courants d'air,

et en même temps, divers motifs durent tendre à celte

augmentation. D'abord l'agrandissement des basiliques,

devenues trop petites pour contenir la foule des fidèles,

puis l'usage du verre coloré, qui, tout en donnant aux

rayons solaires une harmonie jusqu'alors inconnue, atté-
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nuait singulièrement la lumière et rendait indispensable

de la répandre avec plus d'égalité et de profusion.

D'importantes modifications eurent lieu successivement

dans la monture des fenêtres. Dans beaucoup d'édifices le

bois remplaça la pierre , où celle-ci , évidée avec art et

délicatement découpée, laissa au verre une part chaque

jour plus large dans la clôture des baies. Moins solide

dans son élégante légèreté, ce genre de monture laissait

évidemment pénétrer une plus grande masse de lumière.

On s'explique donc que les architectes chrétiens purent

alors diminuer l'ouverture des fenêtres.

Enfin , le dernier progrès de la monture, celui qui servit

en quelque sorte de transition entre la vitrerie et la pein-

ture sur verre proprement dite, fut l'assemblage en plomb

combiné avec une armature de fer, c'est-à-dire la légèreté

combinée avec la solidité. Dès lors le vitrail n'eut plus

d'opaque que quelques lignes perdues dans le dessin , et

en même temps la solidité de cette monture permit de

développer la surface du verre, de manière à en former de

véritables tableaux.

A l'harmonie déjà si brillante des mosaïques coloriées

succède alors l'intérêt des légendes de l'art chrétien; elles

se multiplient, s'agrandissent et ces progrès coïncident

avec la grande révolution qui s'opère alors dans l'archi-

tecture du moyen âge. L'ogive, d'abord si timide, se déve-

loppe peu à peu dans toute la légèreté et l'élégance de son

tiers-point; les formes s'allongent, les massifs s'évident,

et la maçonnerie, gagnant en élévation ce qu'elle perd en

développement superficiel , fait place au verre dans des

proportions jusqu'alors inconnues. Quelques églises, telles

que celles de Chartres, de Reims et surtout la S^^-Chapelle

de Paris, et plus tard les églises S^-Jacques, à Liège, et
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S'^-Gùdule, à Bruxelles, deviennent de véritables châsses

transparentes.

Partout le verre remplace la pierre, si bien que la pierre

est obligée de redemander un peu de cette solidité que

pourrait lui faire perdre un excès d'audace. L'ogive, en

offrant à l'œil-de-bœuf un nouveau cadre, donne naissance

à la rose. Celle-ci s'empare du grand portail des églises,

et nous frappe d'étonnement et d'admiration.

Les meneaux introduits dans la structure des fenêtres

existèrent jusqu'au XYII""^ siècle et tous les styles d'archi-

tecture s'en accommodèrent.

Par l'invention de l'imprimerie, au XV'"^ siècle, chacun

porta bientôt aux offices son livre d'heures. Mais il fallait

plus de jour pour lire que pour prier, aussi commença-

t-on à trouver que les anciens vitraux assombrissaient

trop les églises, et de toutes parts on les détruisit, pour

les remplacer par du verre blanc.

Un art nouveau, dont les chefs-d'œuvre, sans destina-

tion précise, devaient avoir désormais le privilège d'exciter

l'enthousiasme
, y contribua encore davantage. Aux toiles

des grands maîtres, qui viennent décorer les autels, il faut

une lumière sans taches, dégagée de toutes colorations arti-

ficielles. Le tableau et le vitrail s'excluent naturellement.

Les meneaux de pierre devinrent inutiles et nuisibles

au milieu d'une vitrerie incolore. Ils disparurent donc

entièrement, et l'on ne vit plus que de grandes fenêtres

d'une seule pièce carrée à plein cintre ou terminée par la

courbe surbaissée des monuments du règne de Louis XIV,

Ainsi, suivant l'auteur, finit la peinture sur verre et, de

tout ce qui précède, il tire cette conclusion : Si les modi-

fications successives des formes architecturales tiennent à

une foule de causes étrangères à l'usage des vitres ou à ses
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applications; néanmoins, les divers progrès de la vitrerie

et de la peinture sur verre ont évidemment exercé une

influence directe sur la forme des fenêtres, et, par suite,

sur celle des édifices eux-mêmes.

Voyons maintenant comment le second concurrent dé-

veloppe sa réponse à la question posée par l'Académie.

Avant le règne d'Auguste, les anciens, dit-il, ne con-

naissaient point l'usage des vitres; ils se servaient, aux

fenêtres, de feuilles d'albâtre, dites pierres spéculaires, de

corne ou de nattes, pour fermer les ouvertures et se dé-

fendre de l'intempérie des saisons.

Dans l'Inde, les excavations, les pagodes, étaient sans

vitres ni châssis; les Chinois et les Japonais, vivant sous

un climat chaud, ne fermaient leurs fenêtres que par des

nattes mobiles, qui les préservait contre les pluies et l'ar-

deur du soleil. Chez les Égyptiens, c'étaient de petites

ouvertures, plus étroites au dehors qu'en dedans.

Les temples grecs n'avaient pas de fenêtres; le jour n'y

entrait que par la porte. Les maisons des Grecs n'étaient

que d'un seul étage; les fenêtres donnaient sur le derrière

et sur Vatrium. L'intérieur était élevé, à l'instar des ate-

liers des peintres.

C'est sous le règne d'Auguste que, chez les Romains,

on rencontre le premier emploi du verre à vitres. Alors

la pierre transparente transmettant la lumière dans leurs

édifices, les préservait de l'action de l'air, de l'ardeur du

soleil et d'un jour trop vif.

Dans les fouilles faites à Herculanum et à Pompéia, on

a découvert des morceaux de verre plats, avec des enca-

drements en fer. Philon parle aussi de fenêtres en verre

existant au temps de l'empereur Claude.
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D'après ces autorités, on peut donc fixer l'époque de

l'introduction du verre à vilres au règne de l'empereur

Auguste. A cette époque, les Romains firent venir du

verre à vitres de Sidon , où depuis longtemps on fabriquait

le verre. Selon Pline, ce serait sous Tibère que la première

verrerie fut établie à Rome.

Sous Auguste, les maisons étaient semblables à celles

des Grecs; les fenêtres, tantôt fermées de pierres spécu-

laires, tantôt de vitres. Le théâtre de Marcellus, bâti à

trois étages de portiques ouverts et ornés de trois ordres,

a fait adopter par la suite cette décoration dans les fenê-

tres d'autres édifices.

Cependant, l'usage du verre à vitres ne fut pas général

sous le règne d'Auguste; car au temps de Néron on appli-

quait aussi aux fenêtres une pierre trouvée en Gappadoce,

et qu'on appela phengite, à cause de son éclat et de sa

transparence.

Pline parle du temple de la Fortune, qui était éclairé

par la transparence de ses murs, construits en pierres spé-

culaires. Au temps de Sénèque, l'emploi de la vitre devint

plus général.

Nous voyons dans les thermes de l'empereur Antonin

Caracalla, l'an 217, que le fond de la galerie du milieu

était éclairé d'une grande verrière demi-circulaire, for-

mant vénitienne, et à carreaux en losanges; il en était de

même aux arcades formant travées dans le sens des façades

latérales, au-dessous de la voûte d'arête. Cette disposition

offrait plus de variété dans les façades, aussi bien qu'à l'in-

térieur, où elle motive une décoration faisant partie de la

construction. Cette richesse variée, qu'autorise le style,

cette ornementation architecturale, ne feront qu'augmen-

ter par la suite.
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C'est principalement dans les premiers édifices reli-

gieux, de style latin, construits en Orient et en Occident

vers 508 à 550, que les fenêtres furent le plus fréquem-

ment employées. Dans la magnifique basilique de S*-Paul,

hors des murs à Rome, les façades latérales sont percées

de fenêtres oblongues, et le chœur éclairé par des fenêtres

cintrées et vitrées.

A la suite de la translation du siège de l'empire à By-

zance, Rome fut ravagée par les Visigoths; ils détruisirent

complètement les monuments qui faisaient jadisson orgueil.

Odoacre, roi des Hérules, s'en rendit maître en l'an 476.

Sous Justinien , les monuments chrétiens furent bâtis

d'après de nouvelles dispositions architectoniques. Les

plans, au lieu de la croix latine, présentèrent alors la

croix grecque. S*^-Sophie fut rétablie en 558 , et sa con-

struction donna naissance au style byzantin. Les bas-côtés

sont divisés en deux parties; la tribune ou gynécée, affec-

tée aux femmes, était éclairée par des fenêtres cintrées,

fermées au moyen de vitraux colorés , retenus dans des

encadrements en stuc. Les fenêtres inférieures étaient

closes par des pierres spéculaires et celles du haut par des

pièces de verre de couleurs diversifiées.

Indépendamment de ces fenêtres, il y en avait une

quantité innombrable, toutes en arcades, pratiquées dans

la surface et à la naissance des coupoles et dans les cin-

tres des grandes ouvertures, soutenant la coupole centrale.

Les façades de cette célèbre église, percées de tant de

fenêtres en arcades, impriment à ce monument un admi-

rable aspect de grandeur.

Justinien, de nouveau maître de l'Italie, y fit élever,

par des artistes grecs , des édifices dans le style de l'Orient :

c'est l'origine de l'architecture romano-byzantine. La basi-
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lique de S'-Yital, à Ravenne, dont l'extérieur et l'inté-

rieur sont d'une forme octogone, est couronnée d'un vaste

dôme, et les côtés latéraux contiennent des tribunes ré-

servées aux femmes. Ces tribunes prennent jour à l'exté-

rieur par des fenêtres cintrées et vitrées. Ce genre d'édifices

a fait naître la diversité de formes, grandes et petites, où

les surfaces circulaires et courbes remplacent les surfaces

rectilignes de l'architecture ancienne.

Il en fut de même dans les maisons particulières de

cette époque : elles offrirent plus de variété, par les per-

cées à jour et par les arcades donnant sur les rues. Leur

architectonique suivit la même impulsion que celle des

édifices publics, tant en Orient qu'en Occident.

Sous Charlemagne tout était rentré dans le chaos. Vers

la même époque, l'Orient subit la domination de Maho-

met II, et un nouveau culte éleva le croissant sur les

édifices religieux.

L'architecture, sous cette impulsion, donna à ces édi-

fices des fenêtres d'un style inusité , d'une disposition par-

ticulière : elles reçurent la forme du fer à cheval ou du

trèfle {irifolium).

Du IX™" au X""' siècle, dans les façades des églises by-

zantines, les fenêtres cintrées devinrent plus fréquentes :

les galeries en arcades reposent sur des colonnettes , et

au-dessus de ces galeries se trouve Yoculus, grande fenê-

tre circulaire, destinée à répandre du jour dans la nef. Un
nouvel élément est adopté par les Occidentaux : c'est l'ad-

jonction des clochers à leurs églises , adjonction qui leur

donne un caractère spécial, comme la coupole avait carac-

térisé celles de l'Orient.

Les façades postérieures , les absides, deviennent tout à

fait polygonales; elles sont percées de fenêtres divisées en

Tome xxi. — IP' part. 55
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deux ou trois bases, par une ou deux colonnes. Les faces

latérales de ces églises ont des conlre-forls peu saillants,

entre lesquels sont placés, à différentes hauteurs, les fe-

nêtres éclairant la nef, la tribune, les bas-côtés. Telle

s'offre la cathédrale de Worins, qui est du XI"™^ siècle.

Vers Tan 1000, le style romano-byzantin présente les

premières fenêtres vitrées; la forme la plus commune est

le plein-cintre, ou le fer à cheval. On Ht fréquemment

usage de l'arcade géminée, qui se compose de deux petites

arcades qui s'appuient sur une colonne centrale, et sont

comprises dans une arcade plus grande. Quelquefois, il y

a trois arcs compris dans un autre plus vaste, et, alors

l'arc du milieu est le plus élevé et surmonté dans le tym-

pan d'une rose ou d'un trèfle.

Cette compositiou de fenêtres ou d'arcades géminées,

qui appartient à l'architecture romane, portait en germe

les admirables fenêtres du style ogival , fenêtres divisées

par des meneaux ou des compartiments couronnés de

quatre- feuilles ou de roses élégantes. Un certain nombre

d'édifices romans présentent des fenêtres tantôt ouvertes,

tantôt vitrées, d'une configuration particulière : ces trilo-

bés ou quintilobes ont été comparés à une feuille de trèfle,

et plusieurs de ces dispositions n'ont été que le prélude

d'un troisième règne architectural.

Vers le X""^ ou XI'"'' siècle apparaît un nouveau style,

l'ogival
y qui, employé d'abord côte à côte avec l'arc en

plein-cintre, et pour ainsi dire accidentellement, finit par

être exclusivement adopté.

On vit alors s'élever dans toute l'Europe des monuments

dans lesquels le plein-cintre et l'ogive furent employés si-

multanément. Cette architectonique constitue l'époque de

k transition entre les deux styles.
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Les fenêtres turent alors plus hautes et plus larges

qu'aux siècles précédents; il y en a qui présentent, ou

deux ogives sous un cercle , ou bien deux cintres compris

sous une ogive, et surmontés d'un œii-de-bœuf, soit en

trèfle, soit en quatre-feuilies. Colle disposition des fenê-

tres à multiples divisions est caractéristique dans les

constructions ogivales.

Les roses, au Xll'"^ siècle, prennent une dimension

plus grande. Les roses vitrées offrent des arcs à plein-cin-

tre, taugeanl à l'intrados de leur archivolte, et reposant

sur de petites colonnettes à base et à chapiteaux disposés

en forme de roue; elles forment souvent, au lieu d'arcs à

pleins- cintres, des arcs trilobés. Cette dernière disposi-

tion appartient spécialement au XlIP^ siècle.

Le style de transition fut le commencement de l'ogive,

qui progressivement se modifia sous les noms de gothique

primaire, secondaire et tertiaire. En examinant les fenê-

tres qui sont particulières à ces diverses phases du même
style, on voit que c'est au commencement du XIIP' siècle

que l'on perçait des baies en ogives vitrées, géminées,

et des roses.

La disposition originale de l'architecture gothique per-

mit d'ouvrir de si grands vides dans les maçonneries, que

les voûtes semblaient supportées sur des murs de verre. Ici

l'auteur entre dans de grands développements sur les me-

neaux, rosaces et lobes des fenêtres ogivales. Au XIV"* siè-

cle, le système géminé et rayonnant se compliqua par des

meneaux et colonnettes plus minces qu'au siècle précédent,

ce qui permit au peintre verrier d'y représenter des sujets

religieux embrassant presque toute la largeur de la travée.

Les dessins de ces travées sont des trèfles, des quatre-

feuilies , des cercles combinés avec le triangle ou le qua-
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drilatère curviligne, convexe ou concave, de manière que

la pierre semble être ductible, et conduit insensiblement

à ce style tertiaire , nommé aussi style flamboyant.

A la fin du XV™' et au commencement du XYl"'' siècle,

des lucarnes, d'une extrême élégance, ont été en usage

pour les châteaux et les édifices civils, tels que les hôtels

de ville de Louvain et d'Audenarde. A l'hôtel de ville de

Bruxelles, les fenêtres sont déjà rectangulaires; dans les

maisons particulières, les fenêtres sont également divi-

sées par des meneaux prismatiques, et c'est de ce croise-

ment des meneaux qu'est venu le mot vulgaire de croisée,

A cette époque, l'architecture se transforme ou retourne

aux principes du style romain, et l'emploi de la plate-bande

et de l'arc plein-cintre reconquit sa prééminence absolue.

C'est ce qu'on appelle la renaissance; et quoique les an-

ciens éléments forment la base de ce style, les monuments

qui s'élèvent ne ressemblent pas aux anciens, mais sont

appropriés aux vues nouvelles et aux besoins de l'époque.

L'auteur donne à cette occasion une longue énumération

des propagateurs de la renaissance : Bruneleschi, Bramante,

Michel-Ange, Peruzzi, Palladio, San-Gallo, Vignole et tant

d'autres qui employaient toutes sortes de formes pour la

décoration des fenêtres, et dont les conceptions sont, en

général, fières et hardies. On peut citer comme modèles

du genre : les fenêtres du palais des conservateurs, de

Farnèse et de Massimi, à Rome, et celles du Louvre, à Paris.

Sous Louis XIV, les architectes français continuèrent les

bons principes pour la décoration des fenêtres : Pérault,

Mansard et Lemuet nous ont laissé des exemples à suivre.

Vers la fin du règne de Louis XIV, l'architecture pratiquée

en Italie avec succès par Fontana, s'introduisit dans toute

l'Europe, et quoiqu'il négligeât la pureté des détails et sa-
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crifiât les formes essentielles à la nouveauté, sa manière

fut accueillie avec faveur; c'est ce qui donna naissance au

style dit de Louis XV. Le dessus des fenêtres se terminait

le plus souvent en arc de cercle, orné d'une clef avec un

mascaron. Il est à remarquer qu'avant cette époque, les

croisées se composaient de petits carreaux de vitre et de

châssis à nombreuses divisions. Depuis le milieu du règne

de Louis XV, les vitres s'agrandirent : on mit le moins de

carreaux possible et les croisillons durent être fort étroits,

ainsi que les montants et les traverses.

Les façades furent alors aussi très -variées, surtout par

l'emploi des portes croisées, à balcons en saillie sur la

voie publique.

Sous Louis XVÏ, l'architectonique des fenêtres ne pré-

sentait rien de remarquable. Sous Napoléon V et la res-

tauration, les fenêtres en France furent imitées de celles

de la renaissance, et il en est encore de même dans ce pays.

Quant à l'Angleterre, elle reproduisit les formes du XV"'°

siècle, désignées sous le nom de style Tiidor, tandis qu'en

Belgique on employa toutes sortes de formes de fenêtres.

Pour terminer ce chapitre, mentionnons l'emploi judicieux

de la vitre aux balcons, quelquefois disposés pour servir

de serre.

Dans le chapitre II, l'auteur du mémoire envisage le

verre comme objet décoratif ou d'utilité. 11 donne d'abord

la tradition de sa découverte, d'après VEncyclopédie de

Diderot et de d'Alembert.

Pline est le premier auteur qui ait écrit sur la décou-

verte du verre; elle aurait été faite par des marchands qui

traversaient la Phénicie. Ayant allumé un grand feu pour

cuire leurs aliments, la nécessité de former un appui pour

élever leurs trépieds, leur fît prendre des mottes de nalrum,
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mêlées de sable. La violence de la chaleur vitrifia bientôt

ce mélange, et le fit couler comme un ruisseau enflammé.

Ce flux ayant pris en se refroidissant une forme solide et

diaphane, indiqua, déjà mille ans avant notre ère, la

manière grossière de faire le verre.

Pline parle aussi des colonnes en verre employées au

théâtre de Scaurus. La ville de Sidon inventa l'art de faire

le verre noir. Les anciens employaient le verre non-seu-

lement d'une seule, mais de diverses couleurs, et en com-

posaient des espèces de mosaïques pour paver les salles de

leurs maisons. Des morceaux incrustés dans le marbre ou

dans des panneaux, avec des festons peints et des arabes-

ques coloriées, servaient à décorer les murs des palais.

D'après ce qui précède, l'on voit que les anciens con-

naissaient l'art de teindre le verre: S*®-Sophie à Gonslanti-

nople a sa coupole revêtue d'une mosaïque formée de petits

cubes de verre doré et incrusté dans une couche de mor-

tier. Mais les anciens n'avaient pas encore appliqué la

peinture superposée, que l'action de la chaleur incorpore

dans la matière. Il est assez naturel de supposer que c'est

vers le siècle du Bas-Empire et à Constantinople que la

pratique de la mosaïque en émaux fit propager le goût de

la marqueterie en petits morceaux de verre colorié, et

que c'est là l'origine de la peinture sur verre. En Orient

ce goût s'est conservé jusqu'à nos jours.

L'auteur conclut que les formes des fenêtres des anciens

et des modernes se modifièrent successivement, dans les

différents styles d'architecture, par suite de l'introduction

diversifiée du verre à vitres. 11 a examiné les fenêtres dans

leur application aux temples , aux édifices civils et sacrés,

qui sont presque les seuls monuments où le parallèle pût

avoir lieu. L'architecture fut soumise aux usages des cultes



( 509 )

et aux besoins locaux. Dans les climats chauds, les croi-

sées sont rares et d'une dimension peu étendue; à mesure

que l'on avance vers les pays où le soleil a moins de force,

on désire le plus de soleil et de lumière possible. Il établit

qu'il faut que les fenêtres soient proportionnées aux lieux

qu'elles doivent éclairer; car, si elles sont trop petites,

trop grandes, ou trop rapprochées, elles affaiblissent le

mur, ou produisent l'excès du froid ou de la chaleur. La

facilité que l'on a aujourd'hui , par suite des grandes di-

mensions des carreaux de vitres et des glaces, permet de

satisfaire à toutes les nécessités, à toutes les lanlaisies.

Le verre coloré, le verre mat, les glaces étamées et non

étamées sont d'un fréquent usage aujourd'hui.

Le mémoire se termine par des détails sur l'histoire et

la fabrication du verre dans ses nombreuses transforma-

tions. Il fait connaître ses espèces diverses, les matières

et les procédés employés pour les obtenir.

Après avoir analysé ainsi les deux mémoires, il ne nous

reste que quelques courtes observations à présenter.

Une remarque frappante, c'est que, chez les anciens

Grecs et Romains, qui d'abord employèrent le verre non-

seulement à la confection de certains ustensiles de la vie

de ménage, de certains objets nécessaires aux pratiques

du culte, mais pour revêtement de murs et de voûtes, pour

des pavements même, l'idée soit venue si tard de l'appli-

quer aux baies ou fenêtres, comme clôture compacte et

transparente. Et pourtant , voyez aux ruines d'Herculanum

et de Pompéia combien celle invention modifia les plans

des édifices et des habitations; combien elle dut changer

les habitudes des citoyens et l'aspect des cités. Les portes

et les fenêtres s'ouvrant ou ayant vue sur la voie urbaine,

les habitants ne furent plus étrangers à la vie commune
;



( 510
)

ils n'eurent plus besoin d'aller chaque jour au forum, au

portique, au cirque, s'enquérir des nouvelles, des affaires

publiques et particulières. Dès que la clôture vitrée fut in-

troduite, les fenêtres, très-élevées, disposées à l'intérieur

des maisons, pour donner du jour à l'atrium, aux appar-

tements qui entouraient le cavaediumj ainsi qu'aux autres

pièces de la demeure du maître et des femmes donnant sur

le péristyle, s'abaissèrent et se percèrent à l'extérieur.

Alors s'opéra, naturellement, dans les villes anciennes,

une transformation radicale.

L'introduction de la vitre eut donc un résultat bien plus

important que celui de modifier la forme des baies ou fenê-

tres, et c'est un point de la question que les deux concur-

rents ont négligé. Ils ont aussi , le premier surtout, trop

concentré leur attention sur les édifices religieux. Il n'est

donné que peu de notions sur les édifices civils : résiden-

ces souveraines, demeures féodales, châteaux seigneuriaux

d'habitation et de défense. Les maisons échevinales (hô-

tels de ville), cette expression de l'établissement d'un nou-

veau pouvoir, la Commune, portaient des traces du système

mixte. Les fenêtres de la partie supérieure étaient vitrées,

tandis que celles de la partie inférieure étaient fermées de

volets mobiles.

Depuis l'époque de la renaissance jusqu'à l'époque ac-

tuelle, les galeries, les portiques, etc., sont clôturés par

la vitre. La facilité de clore par une matière transparente,

en créant à l'architectonique de nouveaux éléments, en

lui fournissant le moyen de prendre du jour par des lan-

ternes dans les dômes et lès toitures, lui permit d'éclairer

sans inconvénient toutes les parties de l'édifice. Enfin

,

l'emploi des glaces étamées et non étamées, a modifié et

développé de plus en plus l'élégance et le confortable des
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habitations. Ce n'est donc pas aux formes des fenêtres

seules que Ton doit restreindre les changements qu a subis

rarchitecture, et c'est à tort que le premier concurrent

s'est si peu occupé des édifices civils, publics et privés.

Par ces motifs, je suis d'avis
, quoique les deux mémoi-

res contiennent d'intéressants et utiles renseignements,

qu'ils sont incomplets, et laissent trop à désirer pour obte-

nir le prix proposé par l'Académie. J'opine toutefois pour

qu'une médaille d'argent soit accordée au mémoire portant

la devisefrançaise : ce travail présentant le plus de dévelop-

pement et se rapprochant le plus de l'esprit du programme.

Le mémoire est accompagné, pour l'intelligence du texte

(62 pages in-folio), de neuf planches bien dessinées, qui

nous donnent 69 formes de fenêtres en usage aux diverses

époques traitées dans l'ouvrage. »

JR<f|)jio»*f de US, EPe Biusscher.

<i La troisième question mise au concours, pour 1854
,

par la classe des beaux-arts de l'Académie de Belgique,

est ainsi formulée :

Faire connaître les modifications et changements que

Varchitecture a subis par l'introduction et remploi du verre

à vitres dans les édifices publics et privés. Préciser l'époque

de cette introduction, et désigner les transformations et les

améliorations successivement obtenues depuis, par ce nouvel

élément.

L'idée est neuve, et c'est la première fois, peut-être,

que l'architectonique a été envisagée sous ce point de vue.



( 512
)

Deux mémoires ont été adressés à la classe en réponse

à cette question. L'un expose la double solution d'une ma-

nière très-succincte, l'autre la présente avec beaucoup plus

de développement. Quant à l'époque inlroductive du verre

à vitres, à l'application première du nouvel élément archi-

tectural , les données des deux concurrents sont contradic-

toires. Nous les comparerons sommairement.

Le premier mémoire, sous la devise : Quœsivit cœîo

lucem, est écrit avec correction, avec élégance même.

Mais ce mémoire n'est qu'un précis historique, ^ le sujet

mis au concours n'y est traité que sous le rapport des édi-

fices publics, des monuments religieux presque exclusive-

ment, ïl est à peine fait mention des édifices civils, des

habitations privées, et conséquemment, cet aperçu archi-

tectonique, considéré comme solution de l'ensemble de la

troisième question , est évidemment incomplet.

Voici les points que le concurrent s'est proposé d'é-

claircir.

L'emploi du verre à vitres, pour la clôture des édifices,

a-t-il pu contribuer aux modifications de formes qu'a

subies l'architecture depuis le commencement de l'ère chré-

tienne.

Ou, en d'autres termes, y a-t-il corrélation entre les

changements survenus à diverses époques dans la forme

générale des édifices, et les divers modes de clôture des

fenêtres usités (iepuis l'invention du verre à vitres jus-

qu'aux derniers perfectionnements de la peinture sur verre.

Pour résoudre la question ainsi posée, il établit dans

les quatre premiers chapitres de son mémoire : 1" En quoi

consistait anciennement la clôture des fenêtres, vers quelle

époque et comment s'employa d'abord le verre à vitres;

2** quelles modifications survinrent dans la pratique de la
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verrerie, quels furent les caractères successifs de Tarchi^

lecture moderne, les changements apportés à la forme et

au nombre des fenêtres.

Anciennement, les clôtures dufenêtrage consistaient en

châssis à jour, réseaux ou treillis en pierre, en bois, en

métal. C'étaient aussi des tablettes minces de talc, d'agate

et de marbre. Plus tard vint le phengite, ou la pierre

spéculaire proprement dite, cette feuille d'albâtre gipseux

et translucide.

S'appuyant sur le témoignage de Lactance, de saint Jé-

rôme, de saint Jean Chrysostome, le concurrent fixe l'in-

troduction du nouvel élément dans l'architectonique au
jyme

siècle de notre ère. Le verre à vitres s'employa d'a-

bord, et simultanément avec la pierre spéculaire, en

s'adaptant aux ouvertures des châssis. Puis le verre resta

seul en usage.

C'est bien là en effet sa première application , et c'est

alors que des auteurs l'ont nommé verre spéculaire. Les

pierres spéculaires furent longtemps d'un usage si général

,

qu'il y eut des ouvriers spéciaux pour les travailler et les

poser , comme plus tard des verriers et des vitriers.

Les premières verrières furent composées de la réunion

ou de l'agencement des pièces de verre diversement colo-

rées, qui formèrent des mosaïques transparentes. Les vi-

traux peints, à ornements, à figures, sont d'invention pos-

térieure. Le concurrent adopte pour ces derniers la date

admise par les archéoiogues allemands : X™^-X1'"'' siècle.

On sait que la monture en plomb, la seule usitée dans

l'assemblage des vitraux historiés, remonte au même
temps.

Nous trouvons mentionné ici le fait, rapporté par plu-

sieurs auteurs, qu'il exista des verriers dans le Brabant dès
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le IX'"° siècle. MM. Alexandre Lenoir et Émeric David

pensent qu'il s'agit du verre blanc et coloré. « L'on a con-

fondu, dit M. Lenoir, l'art de teindre et de dorer le verre

avec celui de le peindre. »

Constatant les modifications survenues dans l'art du

verrier, les changements apportés au fenêtrage, le con-

current, ainsi que je l'ai déjà dit, ne s'occupe guère que

d'une des phases de la question : les édifices religieux. Les

constructions profanes, publiques et privées, constiiuent

cependant une des parties essentielles de la solution ar-

chéologique. Passant aux transformations architecturales,

en corrélation avec l'emploi du verre à vitres, il indique,

d'après Giampini, Forlunat de Poitiers et Grégoire de

Tours, les dimensions et le nombre de fenêtres de plu-

sieurs anciennes basiliques; mais celte nomenclature ne

présente pas la succession raisonnée des transformations

périodiques.

Tout un chapitre, le V""'', est consacré à discuter l'opi-

nion émise par Giampini : que l'amplitude ou l'exiguïté

des fenêtres sont l'indice d'une grande ancienneté, selon

que l'édifice a eu une destination laïque ou monacale :

aux basiliques la lumière à profusion, aux oratoires mo-

nastiques le demi-jour, plus favorable à la méditation. Le

concurrent ne partage pas cette opinion , bien qu'il ad-

mette que parmi les églises qui nous restent des temps

les plus reculés, les premières en date sont celles qui

nous frappent par le nombre ou la grandeur de leurs

fenêtres.

Le VP* chapitre, le meilleur et le plus intéressant du

mémoire, contient, en quelque sorte, toute la réponse

faite au programme de la classe des beaux-arts. L'auteur

y reprend ses principales données, à partir du IIl"'®siècle,
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pour arriver, dit-il, au véritable nœud de la question, à

la peinture sur verre.

Cette assertion est erronée : la peinture sur verre à ses

époques d'origine, de développement ou de décadence,

comme Yemploi du verre à vitres à chacune de ses périodes

d'application, ce sont là autant de phases de la question.

Aucune d'elles, séparément, n'en est ni le nœud, ni la

solution.

En interprétant le problème autrement, en terminant

sa dissertation, ou plutôt son aperçu, au XVII™'' siècle,

« quand l'imprimerie et le tableau excluaient le vitrail, »

le concurrent a limité à tort la portée du programme aca-

démique.

Le second mémoire porte pour épigraphe :

Le verre, soit comme objet de nécessité, soit comme

objet décoratif, a fait subir à Tarchilecture des différents

peuples des variations qu'il est important aux artistes et au

public de connaître. »

Ce travail est divisé en deux chapitres seulement, suivis

d'une conclusion et d'un appendice.

Dans le premier chapitre, l'auteur passe en revue les

divers modes de clôture des fenêtres chez les anciens peu-

ples, avant la découverte si tardive de l'application du

verre à cet usage. Il glisse rapidement sur les édifices de

l'Inde, du Japon, de la Chine, de l'Egypte, de la Grèce

même, en signalant leurs systèmes de clôtures aux pre-

miers temps. Ces clôtures difléraient, dans ces contrées,

selon les exigences du climat, les ressources et les notions

archi tectoniques.

Arrivé à l'empire romain, il fixe l'époque de Tintro-
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duclion partielle du verre à vitres dans la construction

des édifices au règne d'Auguste, environ trente ans avant

l'ère chrétienne. Sous ce règne, l'art de bâtir acquit à

Rome plus de régularité et de grandeur. Les artistes grecs

y avaient apporté le goût et la science que l'on admire

dans les monuments de l'ancienne Grèce. Mais ce ne fut,

dit le concurrent, qu'au temps d'Antonin le Pieux que

l'usage du verre à vitres se répandit. Aux thermes de

Caracalla, achevés par Héliogabale vers l'année 217, se

trouvait au fond de la galerie centrale une verrière semi-

circulaire à carreaux losanges. Les arcades des façades

latérales en étaient également pourvues.

Les deux concurrents, comme du reste les plus savants

antiquaires, sont donc en désaccord sur \introduction

primitive du verre à vitres dans l'architectonique , et en

désaccord chronologique de plusieurs siècles.

Le premier concurrent place l'emploi primitif du verre

à vitres au IV™^ siècle de l'ère chrétienne, et l'usage plus

général à une époque « très-postérieure. » Il cite , d'après

Du Gange, une phrase des écrits de saint Jérôme, qui,

vers la fm du IV™* siècle, en parlait ainsi : Fenestrœ quœ

vitro in tenues laminas (fuso) obductœ erant. Saint Jérôme

est le premier qui se soit exprimé aussi explicitement à

cet égard.

Le second concurrent, se prévalant d'un passage de

Philon d'Alexandrie, passage dont l'interprétation est

d'ailleurs controversée, recule la date présumée jusqu'au

siècle d'Auguste. G'est beaucoup trop : les Égyptiens, les

Grecs, et après eux les Romains, connurent le verre

blanc et coloré, mais ils ne s'en servirent d'abord ni à la

clôture des baies de leurs édifices publics, ni aux fenêtres

de leurs habitations. 11 est admis aujourd'hui que le culte
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du Christ amena dans les temples l'application du nouvel

élément archilectonique, et ainsi, il est rationnel d'en attri-

buer l'invention ou l'emploi primordial au IIP^ ou ÏV"^ siè-

cle de notre ère. Les persécutions cessèrent alors à Rome,

et le christianisme, jusque-là pratiqué en secret dans les

catacombes, édifia dans la ville des Césars ses magnifiques

basiliques. Nous ne trouvons le verre à vitres dans les

Gaules qu'au VI""^ siècle, et en Angleterre, au VI1I"'^

A partir du moment où l'usage du verre à vitres s'est

généralisé, l'auteur du second mémoire décrit assez mi-

nutieusement les dispositions successives du fenêtrage des

édifices, en accompagnant ses principales indications de

la représentation dessinée, complément indispensable

d'un pareil travail. Aussi, cette partie de l'œuvre est

pleine d'intérêt, bien que la plupart de ces données ne

soient pas inédites. Il a été largement puisé dans VHis-

toire monumentale de Batissier. Le concurrent eût peut-

être dû se renseigner encore dans d'autres ouvrages ar-

chéologiques, et nommément dans ceux de notre collègue

Schayes, pour ce qui concerne la solution architecturale

en Belgique.

Après avoir retracé les transformations survenues aux

fenêtres des édifices religieux qu'il a pris pour spécimen

,

il nous dit les modifications que subirent aux mêmes épo-

ques les constructions civiles, publiques et privées. Il se

conforme ainsi aux prescriptions expresses de noire pro-

gramme.

Il nous présente donc , siècle par siècle
,
période par

période, transition par transition, les variations typiques,

les changements essentiels apportés au style architectural

des fenêtres, depuis l'invention de la vitre jusqu'à nos

joui^. Tant que les ouvertures ou baies destinées à éclairer
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matières translucides qui ne pouvaient prendre qu'une

forme quasi fixe, ne s'employer que d'une manière pres-

que invariable, l'architectonique du fenêtrage resta sta-

tionnaire. Les améliorations consécutives introduites dans

•la fabrication du verre, contribuèrent naturellement aux

métamorphoses caractéristiques des fenêtres et des faça-

des. Chaque siècle vit des essais tentés, des formes nou-

velles adoptées, selon le génie ou le caprice des architectes,

en raison du sentiment artistique, du goût dominant et

des progrès de la civilisation.

Voilà la marche que le concurrent a suivie et précisée

par ses dessins. C'est ainsi qu'il a donné à son mémoire

une certaine valeur, malgré l'imperfection du style.

Le second chapitre traite du verre comme objet déco-

ratif et d'utilité, de la peinture sur verre et des perfec-

tionnements de la verrerie. L'auteur y exprime ses idées

sur l'origine et l'emploi de la peinture sur verre, sur l'ha-

bileté progressive des peintres-verriers. Il mentionne les

améliorations obtenues dans la confection des carreaux

de vitre, des panneaux de verre, des glaces étamées et

non étamées. Ce chapitre et la Conclusion demanderaient

à être soigneusement revus.

Le concurrent, en émettant l'hypothèse que la peinture

sur verre peut être originaire de Byzance, et dater des

premiers temps du Bas-Empire, s'éloigne de nouveau de

l'opinion la plus généralement admise. Si les peuples de

l'antiquité, et parmi eux les Égyptiens, les Phéniciens, les

Grecs et les Romains, appliquèrent sur le verre des sub-

stances vitreuses colorées, les y fixèrent par l'action du

feu comme un émail ou un vernis transparent, il est avéré

que la peinture des vitraux, qu'il ne faut pas confondre
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avec les fenêtres-mosaïques, agencées en verres de couleur,

ne remonte pas au delà du X™° siècle.

Aux XI*"^ et XIl""^ siècles était en usage la peinture sur

verre historiée, en petites dimensions; au XIII""^ les pro-

portions des sujets augmentèrent; au XIV""^ l'on exécuta

des compositions très-vastes, des figures colossales. Dans

ce siècle et le siècle suivant la peinture sur verre prit

une telle extension, acquit une telle vogue, que de beaux

vitraux brillaient également aux fenêtres des monuments

religieux, des édifices civils, des habitations de la noblesse

et de l'opulente bourgeoisie. Le XVI""^ siècle vit la grande

peinture sur verre à son apogée et à son déclin : on en

revint à des proportions plastiques moindres. Mais bientôt

l'art du peintre-verrier fut en pleine décadence, et ne se

releva point durant les XVII™" et XVIII™' siècles. De là

vint la fausse idée, si longtemps accréditée, que le secret

de cette peinture s'était perdu.

L'agencement architectural des verrières, le dessin et

l'ornementation de leurs compositions historiées suivirent

les phases architectoniques des diverses périodes, fonda-

mentales ou transitoires.

VAppendice peut être considéré comme un factura pra-

tique en dehors des prescriptions du programme. Les dé-

tails qui y sont donnés sur la verrerie, sur les couleurs

propres à la peinture sur verre, sont des instructions

techniques tirées des ouvrages spéciaux.

Dans l'examen des deux mémoires, je me suis surtout

préoccupé du côté hislorico-artistique de la question, lais-

sant à mes honorables collègues, MM. les architectes Roe-

landt et Partoes, à approfondir le point purement archi-

teclural. Je me suis attaché , en outre, à l'appréciation de

la marche logique, de la forme littéraire de ces disserta-

TOME XXI. — 11™^ PAKT. 34
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lionSi Ensuite de ce double examen, je me rallie aux con-

clusions des premiers commissaires : à mon avis aussi, ni

l'un ni l'autre des mémoires n'est traité de manière à mé-

riter la médaille d'or. Le premier, avec d'incontestables

qualités de science, de méthode et de forme, est insulfi-

sant et incomplet; le second, très-incorrect de rédaction,

suit parfois trop servilement les guides que l'auteur s'est

choisis.

Néanmoins, le second mémoire répondant avec le déve-

loppement nécessaire, raisonné, et jusqu'à ses dernières

limites à la question de la classe des beaux-arts, j'adhère à

ce qu'une médaille d'argent soit décernée à ce travail. »

Happovt de JtS. Parioeê*

<( Je ne puis que me rallier aux idées exprimées par

mes collègues MM. Roelandt et De Busscher.

Aucun des deux mémoires présentés en réponse à la

troisième question, mise au concours de 1854 par la

classe des beaux-arts, ne me semble mériter la médaille

d'or. Celui qui porte pour épigraphe: Quœsivit cœlo lucem.,,

contient un aperçu très-bien fait du mode suivi aux diverses

époques pour faire pénétrer la lumière dans les édifices

religieux.

L'auteur de ce mémoire a réuni des recherches très-

intéressantes, et qui, si elles sont exactes, comme je le

crois, ont de la valeur. Toutefois, il n'a pas répondu à la

question telle qu'elle a été posée. C'est plutôt une étude

sur la question qu'une solution de celle-ci. L'auteur lui-

même le reconnaît dans sa conclusion.
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Le second mémoire, qui laisse beaucoup h désirer quant

à la forme et au slyle, donne un historique raisonné des

transformations architecturales des fenêtres dans leurs

rapports avec l'emploi du vitrage. Bien que ce travail ne

réponde pas complètement à la question posée , et qu'il ne

présente guère d'idées neuves, il a cependant le mérite de

satisfaire mieux que l'autre aux conditions du programme,

et de traiter la matière avec plus de fruit au point de vue

de l'art.

Je n'ai rien à ajouter, du reste, aux considérations ex-

posées dans le rapport de M. De Cusscher, ni aux remar-

ques si justes qui terminent celui de M. Roelandt; je ne

puis que confirmer la conclusion prise d'accord avec ces

honorables collègues, et qui tend k accorder une médaille

d'argent à l'auteur du mémoire portant l'épigraphe fran-

çaise : Le Verre , etc.

La classe adopte les conclusions présentées dans les

rapports de ses trois commissaires; elle décide, en consé-

quence, qu'une médaille d'argent sera décernée à l'auteur

du mémoire portant l'épigraphe française. Elle décide, en

outre, qu'il sera accordé une mention honorable à l'au-

teur du mémoire portant l'épigraphe latine.
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PROGRAMME POUR LE CONCOURS DE 1855.

L

Quel est le point de départ et quel a été le caractère de

l'école flamande de peinture sous le règne des ducs de Bour-

gogne? Quelles sont les causes de sa splendeur et de sa déca-

dence?

IL

La musique exerce- 1- elle sur les mœurs une influence

salutaire? Tous les genres de musique sont-ils également

propres à exercer cette influence? Les formes actuelles de

l'art lui assurent-elles une action morale utile ; peuvent-elles

être considérées comme étant en progrès sous ce rapport, et

quelles modifications doivent-elles subir pour atteindre à leur

plus haute puissance civilisatrice? Examiner à ce point de

vue les différents genres de musique : la musique religieuse,

la musique dramatique, la musique purement vocale ou

instrumentale et la musique populaire.

IIL

Faire connaître les modifications et changements que l'ar-

chitecture a subis par l'introduction et l'emploi du verre à

vitres dans les édifices publics et privés. Préciser l'époque de

cette introduction, et désigner les transformations et les

améliorations successivement obtenues, depuis, par ce nouvel

élément.
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IV.

A quelles causes faut-il attribuer la bonne conservation

des œuvres de peinture de certaines écoles et de certains

maîtres? Quels ont été, d'une autre part, les motifs des

altérations qu'ont subies les productions d'autres époques et

d'autres maîtres? Examiner à ce point de vue les propriétés

des couleurs, des huiles et des vernis, en tenant compte de

la préparation des toiles et des panneaux. Indiquer les pro-

cédés d'exécution les plus propres à prévenir les altérations

du coloris dans la peinture à l'huile.

Le prix, pour chacune de ces questions, sera une mé-

daille d'or de la valeur de six cents francs. Pour la pre-

mière question du programme, le Gouvernement a, en

outre, fondé un prix spécial de douze cents francs. Les

mémoires doivent être écrits lisiblement en latin, en

français ou en flamand, et seront adressés, francs de

port, avant le T' juin 1855, à M. Quetelet, secrétaire per-

pétuel.

L'Académie exige la plus grande exactitude dans les

citations; à cet efîet, les auteurs auront soin d'indiquer

les éditions et les pages des livres qu'ils citeront. On n'ad-

mettra que des planches manuscrites.

Les auteurs ne mettront point leur nom à leur ouvrage,

mais seulement une devise, qu'ils répéteront sur un billet

cacheté, renfermant leur nom et leur adresse. Les ouvrages

remis après le terme prescrit ou ceux dont les auteurs se

feront connaître, de quelque manière que ce soit, seront

exclus du concours.

L'Académie croit devoir rappeler aux concurrents que,

dès que les mémoires ont été soumis à son jugement, ils
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sont déposés dans ses archives, comme étant devenus sa

propriété; toutefois, les intéressés peuvent en faire tirer

des copies à leurs frais, en s*adressant, à cet effet, au

Secrétaire perpétuel.

La classe s'est occupée ensuite à prendre les dispositions

nécessaires pour la séance publique du lendemain.
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Séance publique du 24 septembre 1854.

(Temple des Augustins.)

M. Navez, président de TAcadémie et directeur de la

classe.

M. F. Fétis, vice-direcleur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Alvin, Braemt, De Keyzer, G. Geefs,

Roelandt, Suys, A. Van Hasselt, Jos. Geefs, Érin Corr,

Snel, Fraikin, Partoes, Baron, Ed.Félis,Ed. deBusscher,

membres; De Biefve, Bosselet, correspondants.

Assistaient à la séance :

Classe des sciences : MM. Timmermans, Wesmael, Mar-

lens, And. Dumont, Stas, Van Beneden, Ad. De Vaux,

Gluge, Liagre, membres.

Classe des lettres : Le chanoine de Ram, directeur, le

chevalier Marchai, le baron de Stassart, Roulez, Van

Meenen, P. De Decker, Schayes, membres.

La séance s'ouvre à onze heures; l'orchestre du conser-

vatoire royal de Bruxelles exécute, sous la direction de

M. Fétis, l'ouverture du Comte d'Egmont par Beethoven,

puis M. le directeur prononce le discours suivant :

Messieurs ,

Chaque nation a des instincts particuliers qui se mani-

festent dans ses goûts et des institutions qui se développent

avec son intelligence et forment son caractère national.

L'expérience de l'histoire est là pour prouver que vouloir
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adapter à tous les peuples les mêmes institutions, quel-

que parfaites qu'elles soient, est une irréalisable utopie.

Les diversités de condition , de nature, de mœurs, de re-

ligion , sont d'invincibles obstacles que ni la raison, ni le

temps, ni la force, ne peuvent surmonter. Mieux qu'au-

cun autre peuple, les Belges ont pu développer leur carac-

tère national, et ce développement, il faut évidemment

l'attribuer à l'exiguïté de leur territoire.

On a vu, en effet, ce caractère s'affaiblir dans l'étendue

des trop vastes empires; là, dominées par une centralisa-

tion qui absorbe toute la richesse, toute la puissance,

toute la gloire de la nation, les extrémités languissent,

tombent de l'indifférence dans la torpeur, et l'on voit

s'éteindre et les idées de liberté et le sentiment en patrio-

tisme local
, qu'on a cherché à flétrir du nom d'esprit de

clocher. Les jouissances de la vie matérielle y remplacent

la puissance de l'esprit, et chacun suit machinalement le

mouvement qui lui vient de la capitale.

C'est surtout dans les lettres, dans les arts, que celte

domination délétère exerce sa funeste influence. Les capi-

tales sont nécessairement le siège des pouvoirs de l'État

et des principales institutions du pays. Devenues ainsi de

grands foyers de lumière , elles les projettent sur ceux qui

les entourent. Mais que d'intelligences perdues dansl'éloi-

gnement, dans l'isolement! Que de génies s'étiolent à dé-

faut d'émulation et de retentissants applaudissements de

foule ! Combien d'esprits élevés se sont abrutis dans le maté-

rialisme, après avoir perdu ce que Dieu a donné à l'homme

de plus cher et de plus précieux, le génie et la liberté !

Heureusement, il n'en a pas été ainsi de notre belle pa-

trie. Ici chaque ville a eu sa puissance et sa gloire, son

indépendance et ses libertés; aussi voyez quelles nobles
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luttes, quelles généreuses rivalités entre ces communes

fières encore des monuments qu'elles ont élevés afin de

perpétuer, dans les générations futures, les patriotiques

sentiments qui les ont animés. Tous, soit qu'ils rappellent

nos vieilles franchises , soit qu'ils expriment la foi reli-

gieuse de nos pères, ont des caractères distinctifs, et,

pour ainsi dire, individuels ; ils sont purs de toute domi-

nation étrangère, de toute pression despotique.

Que d'amour de la liberté, que de civisme, que d'ardente

piété dans ces imposantes maisons communales du moyen

âge, dans ces somptueuses basiliques! à Bruxelles, à An-

vers, à Gand, à Bruges, à Audenarde, à Ypres, à Lou-

vain , à Tournai , à Liège, dans chacune de nos villes l'art

se joint à l'histoire pour immortaliser le souvenir de notre

antique indépendance aussi glorieusement défendue qu'a-

vaient été glorieusement achetées nos antiques libertés. Là

sont empreintes les idées généreuses qui enflammaient nos

pères; là sont les irrécusables témoins de notre gloire; là

sont les assises de notre nationalité!

Parcourez les contrées où l'homme est privé de son

existence nationale , de ses droits politiques, et vous serez

douloureusement frappé de leur stérilité. On a bien pu y

élever quelques monuments d'utilité publique; mais ils se

ressentent de la volonté et de la direction uniforme d'une

énervante centralisation , et tout le luxe, tout l'éclat qu'on

a pu leur donner ne remplissent pas le vide de l'âme : ils

ne sont que l'expression banale d'un système soumet-

tant tout à une formule, à une physionomie identique, et

n'inspirant aucune grande idée au peuple, à qui ils n'ont

d'ailleurs rien à rappeler.

Ce fut la liberté, mère de toutes les vertus, de toutes

les grandes idées, la liberté si chère aux Belges, qui leur
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a inspiré le goût des arts; ce fut sous son égide, et aussi

par exaltation de leur foi religieuse, qu'ils ont trouvé les

moyens d'en entretenir le culte. A l'exemple de l'Italie,

la Belgique a eu ses diverses écoles qui toutes sont frap-

pées au coin d'un caractère national. De même que l'école

toscane rappelle les fières républiques de l'industrieuse

Étrurie, que l'école de Venise peint l'opulence et la puis-

sance de cette reine du commerce, que, dans l'école ro-

maine, on retrouve les pompes du catholicisme et de sa

domination, la Belgique a exprimé dans les œuvres de ses

grands maîtres son attachement à ses libertés et à la reli-

gion de ses pères.

Dans notre pays, la liberté a créé l'art; son indépen-

dance et sa sincère piété l'ont soutenu. Aussi longtemps

que ces sentiments y ont dominé, il ne s'est jamais aban-

donné aux funestes entraînements de la mode, ni laissé

dominer par les caprices de la courtisanerie. Sur lui

l'action du gouvernement fut nulle; il resta grand, parce

qu'il ne se prostituait à aucune espèce de faveur ni d'avan-

tages mercantiles; ce ne fut que sous le règne heureux de

Marie-Thérèse qu'il fut soumis à une haute protection;

mais alors il était déjà en décadence, et les événements

successifs ne lui permirent pas d'en ressentir l'influence.

Il trouvait sa récompense dans ses œuvres et l'estime de

ses concitoyens. Celte absence de l'influence gouverne-

mentale est manifeste par l'absence presque complète des

monuments artistiques exécutés sous son impulsion. Nos

plus beaux monuments d'architecture, de sculpture, de

peinture sont dus aux communes et à leurs énergiques

appuis, les corporations et les métiers.

L'art, dès qu'il dévia de ce principe, trébucha sur le

chemin que la soif de l'or avait rendu glissant. II s'imbut
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de détestables principes imposés trop souvent par d'ignares

administrations. El pourtant, il devait à son ancienne

indépendance une telle force, une telle vitalité, que dans

sa plus grande décadence même, il conserva une partie

de son caractère primitif; il ne se corrompit pas entière-

ment au souffle délétère de la courtisanerie , il ne se soumit

pas complètement aux spéculations des brocanteurs; en

un mot, il ne tomba pas dans une vulgarité absolue et

ne descendit pas tout à fait jusqu'à l'état de métier.

En supprimant l'esclavage, le christianisme avait réveillé

l'intelligence humaine , et au sortir des ténèbres de la bar-

barie, les esprits se portèrent tout d'abord vers les arts. Ce

fut sous cette nouvelle influence que se développèrent les

génies poétiques et artistiques des temps modernes, et

nous voyons que partout où le culte catholique s'est éteint,

l'art s'est effacé. En créant des monuments pour célébrer

la gloire de Dieu, l'homme chercha à lui rendre ce qu'il

en avait reçu, le génie et la liberté et, libre de toute en-

trave, il s'éleva aux plus hautes sphères. Remontez aux

temps les plus reculés de l'antiquité, depuis les Pyramides

jusqu'à nos jours, partout vous voyez les chefs-d'œuvre de

l'art inspirés par la religion.

Dans le XIV"^% le XV"" et le XVI'"^ siècle, la peinture,

la sculpture, l'architecture lui doivent tout ce que l'art a

enfanté de plus grandiose, de plus sublime! C'est le cime-

tière de Pise, c'est Florence, ce sont les immenses basili-

ques de France et de notre pays. Et combien n'en aurions-

nous pas davantage à montrer si les révolutions, si l'ineptie

des gouvernements et des administrations n'avaient toléré

sinon facilité l'exportation des œuvres de nos grands maî-

tres. Nous qui avons enrichi toutes les galeries de l'Eu-

rope, sans la création du musée Napoléon, nous n'au-



( 550
)

rions plus, peut-être même, à l'heure qu'il est, que quel-

ques bribes, ignominieusement restaurées, de notre gloire

passée. Ah! espérons que des vues plus élevées, plus na-

tionales, dirigeront dorénavant nos administrations, et que

ce ne sera plus dans des discours officiels seulement que

la Belgique redeviendra la terre des arts. Espérons qu'elle

se formera un musée national digne d'elle, et que l'on

comprendra, comme l'ont si bien compris les Allemands

et les Français, que la décoration des édifices religieux est

la seule qui puisse inspirer et raviver le génie de la grande

peinture.

Et ceci n'est point un paradoxe. Si , au lieu des pages

grandioses de la Bible, de l'Évangile, les célèbres maîtres,

qui sont restés pour nous des sujets d'admiration, n'avaient

reproduit que des scènes historiques; que vous serait-il

resté de leurs œuvres? Des portraits, des costumes, des

étoffes, des bonnets, des perruques et des chapeaux de

toutes formes, depuis la toque de Charles-Quint jusqu'au

petit chapeau de Napoléon, enfin, toutes les bizarreries et

tous les ridicules de la mode. Mais les puissants modèles,

qui resteront éternellement classiques, ont été plus indé-

pendants du mauvais goût du vulgaire et des idées étroites

et peu élevées qui ont trop souvent dominé les adminis-

trations des beaux-arts, ils ont suivi l'exemple des anciens

qui divinisaient leurs héros pour n'avoir pas à les costu-

mer. Analysez, au contraire, certaines œuvres à la pre-

mière vue et par leur pompe apparente, vous les trouverez

telles que celles de la décadence, où une dévotion hypocrite

s'est substituée à la foi naïve, où l'originalité native a été

subjuguée par des écoles qui n'avaient plus ni sentiment

religieux, ni nobles inspirations.

Vous le savez, Messieurs, à la fin du siècle dernier, Iî^
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perle de Tindépendance de l'art avait amené une chute si

complète, qu'il semblait impossible de le relever; mais la

liberté rendit aux nations le caractère de leur première

école, et il se manifesta à Munich, à Dusseldorf, à Berlin,

en Hollande, en Belgique surtout, un véritable mouve-

ment rénovateur.

Que ceux donc que leur talent appellent à régénérer

l'école flamande, à ressusciter les beau;c jours de sa splen-

deur, s'attachent exclusivement a interpréter des senti-

ments nobles et élevés; qu'ils n'abandonnent jamais le

vrai ni le beau; qu'ils méditent profondément leurs su-

jets, alin de se sauvegarder des modes et des caprices

du jour; qu'ils retrempent leur âme dans cette noble et

fière indépendance qui illumine comme un rayon divin le

front de l'homme de génie; en un mot, qu'ils ne perdent

pas un seul instant la sainte mission des arts ! Alors , mais

alors seulement, ils toucheront au but que leur montrent

sans cesse nos grands maîtres restés debout sur leurs im-

mortels piédestaux , au milieu des ruines qui naguère cou-

vraient notre patrie?

M. le Secrétaire perpétuel prend la parole et fait con-

naître les résultats du concours de 1854 (voir plus haut

page 490); il donne ensuite lecture du procès-verbal de la

séance du jury, chargé de juger le concours de peinture

ouvert à l'Académie royale d'Anvers. Le sujet du concours

était : Saint Paul prêchant à Athènes.

M. Désiré Mergaert, élève de l'école d'Anvers, est venu

recevoir des mains de M. le Directeur le premier prix qui

lui a été décerné.
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MM. Louis Hendricxel Antoine Goycrs, à qui le second

prix a élé décerné en partage, n'assistaient point à la séance.

— Après la proclamation des résultats de ces concours,

l'orchestre du Conservatoire royal , sous la direction de

M. F. Félis, a exécuté {'Oratorio qui a obtenu le second

prix au concours de composition musicale de 1855. Cet

oratorio a élé composé, par M. De Mol sur les paroles sui-

vantes, dues à M. Michaëls.

liEN CIIRÉTIE^S-IIIARTYI&IS.

PREMIÈRE PARTIE. — LA CATACOMBE.

nécu.

Tandis que chaque jour un encens impudique,

Souille l'impur autel du paganisme antique

De sacrifices odieux; —
Loin des regards de Rome et du reste du monde,

Cachés à tous les yeux

Sous les sombres arceaux d'une crypte profonde

,

Les Chrétiens, à genoux, chantent le Roi des cieux...

O seigneur, qu'on révère,

Toi qui règnes au ciel.

Jette sur notre terre

Un regard paternel

Pour montrer la puissance

De ta main, qu'on encense,

Délivre-nous du mal;

Le poids de ta justice.

Pour nous toujours propice.

Au méchant est fatal !
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JRécit.

Enlendez-vous gronder ces voix tumultueuses,

Qui viennent aux Chrétiens présager des combats

Et leur promettre aussi des palmes glorieuses,

En échange de leur trépas?

Chœê9»*a.

LES ROMAIÎCS.

Vous, qui cachez dans l'ombre

Un culte triste et sombre

,

Quels sont vos dieux ?

LES CHRETIENS.

Nous n'adorons qu'un Dieu, créateur de la terre
;

L'Éternel est son nom : il règne dans les cieux !

LES ROMAINS.

A Jupiter, très-grand, qui lance le tonnerre.

Adressez-vous votre prière?

LES CHRÉTIENS.

Non! non! un encens criminel

Jamais ne souilla notre autel !

LES ROMAINS. LES CHRETIENS.

Pour cet outrage. Dieu
,
quPon outrage

,

De l'esclavage De l'esclavage

Rivons les fers ! Brise les fers!

N'écoutons que la haine. Puissance souveraine,

Et que bientôt l'arène En oubliant leur haine,

S'ouvre pour ces pervers! Pardonne à ces pervers!
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DEUXIÈME PARTIE. — LA PRISON.

Récit.

La lumière du jour, dans les cieux va renaître,

Et déjà les échos

S'éveillent à la voix du prêtre

,

Qui chante l'hymne sainte, à l'ombre des cachots!

LE PRÊTRE.

Seigneur , toi qui vois nos misères

,

De tes mains tutélaires

Protège tes enfants !

Tout cède à ta force immuable
j

Ton pouvoir secourable

Peut nous rendre encor triomphants !

LES CHRÉTIENS.

Du Dieu qui bénit la souffrance

Chantons la suprême assistance

,

Et de Rome bravons les coups :

La foi nous couvre de son aile;

Pour la vie éternelle

La mort même combat pour nous!

LES ROMAINS.

Chrétiens, la mort s'apprête

Pour vous!

LES CHRÉTIENS.

La mort est une fête

Pour nous!

LES ROMAINS.

Craignez notre colère !

LES CHRÉTIENS.

Le Dieu que nous servons est le Dieu tutélaire.

LES ROMAINS.

Abjurez,

Ou mourez!
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LES CHRÉTIEMS.

A nous les palmes du martyre :

Le Dieu puissant, qui nous inspire,

Nous rendra forts dans la douleur !

Heureux est celui qui succombe :

Qui descend vers la tombe

,

Dans les cieux renaîtra vainqueur!

TROISIÈME PARTIE. — LE CIRQUE.

MSécitatif,

Entendez-vous déjà dans la sanglante arène

S'élever mille cris de haine?

La mort! la mort! la mort! — César, il faut punir

Ceux qui de Jupiter outragent la puissance :

Sur la terre, pour eux, non, non, plus de clémence:

Tous les chrétiens doivent périr !

Du lion de Lybie

La voix vient de rugir
j

Le tigre de Nubie

Est tout prêt à bondir....

Et le Chrétien, qui prie,

Sans crainte va mourir!

Cv*édo.

Je crois au Dieu du ciel, protecteur de la terre

j

Au fils, né d'une vierge mère,

Qui souffrit et mourut sous d'homicides mains

Pour sauver les humains.

Je crois, pour mon salut, à la foi de l'Église;

A la vie éternelle , à nos douleurs promise
;

Je crois à l'Esprit-saint
;
je crois Dieu juste et bon;

Je crois à des jours de pardon.... —
Dans le sang qui coule

Le tigre se roule,

Affreux et cruel!

Le Chrétien qui tombe

,

Au bord de la tombe

,

Voit s'ouvrir le ciel !

Tome XXI. — Il'"'' PART. 35
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LE PHÊTRE.

Parmi mes frères morts, seul encor je respire :

Mon Dieu , fais que j'expire !

Tu ne peux séparer, aux portes du trépas,

Le prêtre des martyrs dont il guida les pas....

Tous les chants ont cessé.... — Cohorte triomphante.

Dieu sut briser vos fers :

Il vous garde un refuge en sa gloire éclatante :

Toujours pour les martyrs les cieux se sont ouverts !

Chœut* céieste.

Harpes saintes des anges

,

Célébrez les louanges

Des héros de la foi !

Dans des combats sublimes,

S'ils sont tombés victimes

,

Dieu puissant , c'est pour toi ! !
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CLASSE DES SCIEl^CES.

Séance du 7 octobre 1854.

M. le baron de Selys-Longchamps , directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. d'Omalius d'Halloy, Pagani, Sau-

veur, Timmermans,Wesmael, Martens, Dumont, Ch. Mor-

ren , J.-S. Stas , De Koninck , Van Beneden , Gluge , Schaar,

Liagre, membres; Sommé, Spring, Schwann, Lamarle,

associés ; J.-B. Brasseur, correspondant.

M. Éd. Félis, membre de la classe des beaux-arts, assiste

à la séance.

CORRESPONDANCE.

M. Flauti, secrétaire perpétuel de l'Académie royale de

Naples , annonce la mort de M. Melloni, associé de l'Aca-

démie, décédé, dans sa 53^ année, le 11 août dernier, à

Portici, près de Naples.

— M. le Ministre de l'intérieur envoie, pour la Biblio-

thèque de l'Académie , le tome X des Annales de l'Obser-

vatoire royal de Bruxelles et la continuation des Annales

de pomologie.

MM. Timmermans et Van Beneden font hommage, le
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premier d'un Traité de calcul différentiel et de calcul inté-^-

gral, et le second des deux derniers volumes de son Ana-

tomie comparée.

La Société linnéenne de Lyon, la Société des sciences

de Harlem, la Société impériale de Lille et l'Académie de

Nancy font parvenir leurs dernières publications.

Remercîments pour ces différents ouvrages.

— La classe reçoit, en outre, les mémoires manuscrits

suivants :

1

.

Essai sur les effets de réfraction et de dispersion pro-

duits par l'atmosphère; deuxième mémoire par M. Mon-

ligny, professeur à Namur. ( Commissaires : MM. Plateau

et Craliay.)

2. Cosmologie, par M. Lenglel, chef de bataillon du gé-

nie en retraite. (Commissaires : MM. Lamarle et Quetelet.)

5. Notice sur quelques plantes phanérogames et crypto-

games spontanées ou accidentelles nouvellement découvertes

en Belgique; par M.-G. Mathiea. (Commissaires : MM.Kickx

ctMartens.)

RAPPORTS.

Après avoir entendu ses commissaires, MM. Schaar et

Liagre, la classe ordonne l'impression d'un mémoire de

M. Lamarle, portant pour titre : Étude approfondie sur les

deux équations fondamentales

lim — '-—^-^^= /' (^) ; et dy == f (x). Ax.
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Sur la direction et la grandeur des soulèvements qui ont

affecté le sol de la Belgique; par M. J.-C. Houzeau.

Rapport de M» De Vattac.

« C'est une entreprise aussi hardie que laborieuse que

de déterminer malhématiquement la grandeur et la direc-

tion des soulèvements qui ont affecté la surface du globe.

Tel est cependant le but que poursuit M. Houzeau, dans le

travail qu'il a soumis au jugement de l'Académie.

Partant du principe soupçonné par M. Élie de Beau-

mont
,
que les soulèvements ont généralement eu lieu sui-

vant des arcs de grand cercle, l'auteur s'est attaché à dé-

terminer, par des considérations hypsométriques, le tracé

des principales rides produites par ces mouvements dans

le sol de la Belgique.

Une première application du calcul le conduit à recon-

naître dans les Hautes Fanges (vers Botranche) une ride

appartenant au système de la Thuringerwald.

Pour assigner d'une manière générale la direction d'une

pareille ride, M. Houzeau a recours à des équations de

condition dans lesquelles entrent la latitude et la longi-

tude géographiques des différents points observés, l'angle

d'incidence du grand cercle cherché sur l'équateur terres-

tre et la longitude du nœud ou point d'intersection de ces

deux cercles. H arrive ensuite, par la méthode des moin-

dres carrés, à la valeur de ses inconnues, et notamment

de l'incidence du grand cercle cherché sur le méridien

principal.

La partie mathématique de ce mémoire vérifiée, pat^
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moi en plusieurs points, peut être considérée comme
exacte (1).

Quant aux considérations géologiques, je n'ai pas assez

observé par moi-même pour pouvoir en apprécier tout le

mérite. Je dirai toutefois qu'en général elles m'ont paru

de nature à offrir de l'intérêt et dignes tout au moins de

provoquer un examen sérieux et des discussions utiles

à la science (2). L'attention me semble surtout éveillée

par les développements donnés, d'une part, à l'étude des

résultats probables des soulèvements successifs qui ont

affecté certains points du pays, et d'autre part, à la déter-

mination de la pente générale et des principales ondula-

lions des terrains ardoisiers, depuis l'Ardenne jusque dans

le Brabant inclusivement.

Ces circonstances suffiraient pour me faire conclure à

l'impression, si déjà cette distinction n'était justifiée et par

la nouveauté de la voie dans laquelle M. Houzeau s'est

lancé, et par l'habileté avec laquelle il a abordé la solu-

tion des questions délicates qu'il s'est posées. »

JRappoft do M. Mfttntont.

« Les mouvements de l'écorce du globe peuvent être

classés en deux catégories relativement à leur grandeur :

(1) Page 3, lignes 4. C'est par distraction que Tangle <x est désigné comme

un azimut; ce doit être l'incidence du cercle cherché sur le premier méridien.

(2) Je ne puis me dispenser de faire remarquer à M. Houzeau qu'il n'a pas

toujours donné à son exposé toute la clarté que réclame la nouveauté du

sujet. Je citerai comme exemple le paragraphe fmal de son article l"^"^ (page 2),

dont on ne saisit pas bien le sens et la portée.
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Les grands mouvements, qui ont produit les principales

dislocations, et qui, en général, ont eu lieu d'une ma-

nière brusque et à de longs intervalles, se manifestent

surtout dans la forme des chaînes et des groupes de mon-

tagnes, et dans le contournement et la forte inclinaison

des couches qui les composent.

Les petits mouvements angulaires qui, au contraire,

ont le plus souvent eu lieu d'une manière pour ainsi dire

continue et plus ou moins lente, se manifestent dans les

couches peu inclinées, par la diversité de leur direction
,

de leur inclinaison et du niveau de leur affleurement. Ils

se manifestent aussi , mais moins clairement, dans les alti-

tudes variées que présentent les divers points de la surface

du sol.

Ces mouvements ont donc, comme je l'ai dit ailleurs

,

<( produit, dans la disposition des roches, des particula-

rités qui permettent d'en apprécier toutes les phases, et de

reconnaître l'ordre dans lequel ils se sont succédé. »

C'est en comparant ces particularités que j'ai pu établir

rigoureusement le synchronisme de formations géologi-

ques appartenant à des contrées éloignées les unes des

autres, d'une manière tout à fait indépendante des carac-

tères minéralogiques et paléontologiques de ces forma-

tions (1).

On admet généralement que ces grands et ces petits

mouvements du sol ont eu lieu suivant de grands cercles

de la sphère. La direction des couches très-inclinées, ob-

servée dans un certain nombre de localités, permet de

(1) Note sur l'emploi des caractères géométriques résultant des mouve-

ments lents du sol, pour établir le synchronisme des formations géolo-

giques.
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déterminer celle du grand cercle de comparaison auquel

ces directions locales se coordonnent; mais la direction

des couches peu inclinées ou du sol quelles constituent,

ne pouvant être déterminée exactement par les mesures

directes ordinaires, on doit avoir recours au calcul. La

méthode employée par M. Ilouzeau exige, pour chaque

point observé, la connaissance de sa longitude, de sa lati-

tude et de son altitude. M. Houzeau a pris pour base de

ses recherches une carte géologique comprenant la Bel-

gique, le nord de la France et les provinces du Rhin,

dont il n'a pas nommé l'auteur, et sur laquelle il a porté

un très-grand nombre de cotes de hauteurs, dont une par-

tie, à ce qu'il annonce, ont été mesurées par lui. Partant

de ces données, il s'est proposé, dans le mémoire qu'il

a soumis à l'Académie, le 9 mai dernier, de déterminer

mathématiquement la direction et la grandeur des sou-

lèvements qui ont affecté le sol de la Belgique, et de rat-

tacher ensuite ces soulèvements à ceux dont l'âge est

connu.

Pour déterminer la direction du grand cercle suivant

lequel se rangent un certain nombre de protubérances du

globe, il emploie des équations de condition de la forme

lang f
= tang iû sin (/— N),

qu'il transforme en

tang f = sin l.x — cos l.y

,

dans lesquelles la latitude 9 et la longitude l sont connues

pour chaque protubérance, ce qui permet de déterminer,

par autant de points qu'on veut, au moyen de la méthode

des moindres carrés, les inconnues auxiliaires a? et y, et
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par suite l'incidence /3 du grand cercle cherché sur lequa-

leur terrestre , et la longitude N du nœud ou point d'inter-

section. Puis, au moyen du triangle sphérique formé par

ce grand cercle, l'équaleur et le premier méridien, il trouve

l'angle a, que forme le grand cercle en question avec le

premier méridien choisi et la latitude de ce point d'inter-

section.

Pour avoir la direction et la grandeur angulaire des

petits mouvements de la surface du sol, il a encore recours

à des équations de condition de la forme

A = {<[->—
(f)

sill a -t- /. COS
'f
COS a,

dans lesquelles l exprime la distance du point observé à la

trace ou ligne d'intersection de la surface soulevée avec la

surface primitive, et où il a mis /au lieu de sin l, parce

que l'angle l est toujours très-petit dans un espace aussi

limité que la Belgique, lorsque l'on prend pour premier

méridien celui qui est à 2' à l'Est du méridien de Paris.

La cote de soulèvement h étant sensiblement propor-

tionnelle à la distance 1, il obtient une équation de con-

dition de la forme

h = X — f.y
-\- L COS o.z

,

qui permet encore de déterminer, au moyen de la méthode

des moindres carrés, les inconnues auxiliaires x, y et z,

par l'altitude h, la latitude 9 et la longitude l, d'autant de

points que l'on veut , et il en déduit enfin la valeur de

a, et A, en désignant par k la pente en mètres par mi-

nute de grand cercle, la minute étant prise pour unité

d'arc.

Au moyen de ces formules, M. Houzeau trouve que le

sol delà Belgique doit son relief à six soulèvements, el
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que les directions de ces six soulèvements sont sensible-

ment parallèles à celles des systèmes du Hundsriick, du

Thuringerwald, de la Corse, du Tatra, des Alpes occi-

dentales et des Alpes orientales, d'où il conclut que les

premiers sont respectivement corrélatifs aux seconds, et

ont par conséquent eu lieu aux mêmes époques.

Suivant M. Houzeau, les trois plus anciens soulève-

ments auraient laissé trois rides à la surface du sol.

L'une de ces rides aurait traversé la Lorraine, croisé

l'Ardenne par Arlon, Noville et les Hautes Fanges, pour

former ensuite le faîte du pays de Hervé et se terminer sous

les terrains quaternaires auprès de Sittard : elle serait diri-

gée du S. au N., comme le système de la Corse, et s'élèverait

d'environ 100 mètres au-dessus des plateaux environnants.

Quoique cette ride soit, en effet, dans le prolongement

du système de la Corse, elle devrait cependant être plus

récente, si , comme le dit l'auteur, elle se manifeste jusque

dans les collines de Sittard, qui sont, comme on sait,

composées de sables boldériens (miocènes).

Une autre ride partirait du Palatinat, imprimerait un

relief transversal au système des Vosges, dans les som-

mités de la Hard au NE. de Kaiserslautern, croiserait le

Hundsriick dans l'Idarwald, traverserait l'Eifel oblique-

ment et se terminerait brusquement aux Hautes Fanges :

sa direction (de 126° 2') au N. 55° 58' 0. concorderait,

à 5° près, avec celle du Thuringerwald, et son exhausse-

ment au-dessus des plateaux situés vers la droite et vers

la gauche, serait d'environ 200 mètres.

Les Hautes Fanges, situées à l'intersection des deux rides,

auraient subi les deux exhaussements dont la somme est

d'environ 500 mètres, ce qui expliquerait , suivant M. Hou-

zeau, leur élévation supérieure à celle de la ligne de par-
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lage (les eaux de l'Ardenne. Mais cette explication ne salis-

fait pas, suivant moi, aux conditions géologiques, en ce

qui concerne l'époque et la grandeur du soulèvement; car

il est démontré (l) qu'à l'époque de la formation du cal-

caire à silex de Maestricht, le niveau des Hautes Fanges ne

dépassait pas sensiblement celui de la Montagne S*-Pierre,

et que la différence d'environ 600 mètres, que l'on observe

actuellement entre ces deux points, est le résultat d'un

soulèvement postérieur à l'époque de la formation cré-

tacée.

Si on rabaisse de 500 mètres, dit M. Houzeau, l'altitude

actuelle des Hautes Fanges, cette partie de l'Ardenne n'aura

plus 400 mètres d'élévation, et se trouvera inférieure aux

plateaux de Paliseul et de Recogne, de S*-Hubert, de Bas-

togne et de l'Eifel, et, dans ce cas, la direction du faîte

de l'Ardenne, «= o9°15', se rapprochera de celle du sys-

tème du Hundsriick, dont elle s'écarte notablement au-

jourd'hui.

En comparant la hauteur des bords des massifs arden-

nais et celle de leur faîte, M. Houzeau cherche la hauteur

que ces massifs devaient avoir au-dessus de l'océan rhé-

nan; et en comparant la pente de la surface passant par

les bords méridional et septentrional du massif anthraxi-

fère de la Belgique, à la pente du massif rhénan du Bra-

bant, il trouve celle-ci plus rapide. Le terrain anthraxifère

ne s'étant pas déposé sur cette dernière, il en conclut que

l'angle saillant , formé par les deux pentes , n'existait pas

alors, et n'a pu se produire qu'après la formation complète

du terrain anthraxifère. Il pense, en outre, que l'ouver-

(1) Mémoire sur les terrains ardennais et rhénan.
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lure des filons et les injections porphyriques du Brabant

ont eu lieu à l'époque de la formaiion de cet angle sail-

lant; mais je dois encore faire observer, à cet égard, que

les couches inférieures du terrain anthraxifère renferment

des fragments de porphyre, et ne peuvent par conséquent

avoir été formées avant l'injection de ces dernières roches

dans le terrain rhénan.

Passant aux petits mouvements qu'a subis la partie sep-

tentrionale de la Belgique, il trouve d'abord que la surface

des terrains quaternaires, qu'il nomme pliocène, a pour

direction un arc de grand cercle «= 67° 59' et une incli-

naison N. 22M' 0. = 0°3'29"; que cette surface prolongée

va coïncider avec celle des plateaux de Berne et de Lau-

sanne, et que sa direction est parallèle à la chaîne prin-

cipale des Alpes : d'où il conclut que nos plaines quater-

naires ont été soulevées lors de la formation de cette

chaîne. A cela on peut encore objecter que le limon hes-

bayen, n'étant pas un dépôt d'eau nivelée, a pu se déposer

sur une surface qui présentait déjà cette inclinaison de

3' 29". Le soulèvement des Alpes orientales a, du reste,

eu lieu, suivant M. Élie de Beaumont, entre la formation

pliocène et la formation des dépôts quaternaires.

Après avoir soustrait des côtes actuelles l'effet produit

parce soulèvement, il trouve que les terrains tertiaires,

plus anciens, qui s'étendaient à l'O. de la Geete, ont alors

une inclinaison à l'O. 50" 9' N. = 5' 58" et une direction

du S. 30° 9' 0. au N. oO' 9' E., différant peu de celle du

système des Alpes occidentales transportée en Belgique;

tandis que les terrains éocènes, qui s'étendaient à l'E. de

la Geete vers la Hesbaye et le pays de Juliers, ont, après

la même soustraction, une inclinaison au N. 8° 26' 0.==

13' 15" et une direction de l'O. 8° 26' S. à l'E. S' 26' ]N.
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voisine de celle du système du Taira, qui, transportée en

Belgique, est de l'O. 7^ 12' S. à TE. 7» 12' N.

La direction des collines diestiennes ayant aussi à peu

près la même direction (0. 5"^ 4' S. à l'E. 5° 4' N.) , M. Hou-

zeau croit que la production des sables de Diest a, ainsi

que le soulèvement de la Hesbaye, eu lieu à la même épo-

que géologique que le système du Tatra.

Les sommets des collines diestiennes ne sont pas situés

sur une surface régulière; mais si l'on soustrait de leur

altitude les exhaussements postérieurs dont il vient d'être

question, on ramène ces sommets à une surface sensible-

ment sphérique; ce qui semble prouver que la production

du dépôt diestien est antérieur à ces soulèvements.

Ces petits mouvements angulaires, étudiés par M. Hou-

zeau, concordent jusqu'à un certain point avec une partie

de ceux dont j'ai signalé depuis longtemps l'existence dans

diverses publications (1) ; mais ils n'ont pas, comme il le

suppose, été produits à trois époques fixes : ils ont eu lieu

d'une manière pour ainsi dire continue en différents sens,

pendant le temps de la formation des divers systèmes des

terrains crétacé et tertiaire, comme on peut s'en convain-

cre en jetant un coup d'œil sur ma carte géologique de la

Belgique et des contrées voisines.

On ne doit donc pas considérer l'inclinaison de nos

massifs crétacé et tertiaire débarrassés des effets produits

(1) Mémoire sur les terrains ardennais et rhénan^ note sur le syn-

chronisme des formations tertiaires de la Belgique, de FAngleterre et du

nord de la France. — Observations sur la constitution géologique des

terrains tertiaires de FAngleterre, comparés à ceux de la Belgique. —
Note sur remploi des caractères géométriques résultant des mouvements

lents du sol, pour établir le synchronisme des formations géologiques.
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postérieurement, comme le résultat exclusif de deux mou-

vements qui auraient eu lieu à des époques différentes,

l'un vers l'O. de laGeete et l'autre vers l'E. , mai«; comme le

résultat des divers mouvements et dénudations qui se ma-

nifestent d'une manière si claire dans la disposition des

parties qui composent nos terrains crétacé et tertiaire.

Quoi qu'il en soit, le mémoire de M. Houzeau est très-

remarquable, surtout au point de vue des calculs qu'il

renferme, et je propose à l'Académie d'en ordonner l'im-

pression dans ses Mémoires, et de remercier l'auteur pour

son intéressante communication. » ,

Conformément aux conclusions des deux rapports pré-

cédents, auxquelles adhère le troisième commissaire,

M. d'Omalius d'Halloy, la classe ordonne l'impression du

mémoire de M. Houzeau. Des remercîments seront adres-

sés à l'auteur.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Seconde floraison du lilas.

M. Quetelet appelle l'attention de la classe sur un phé-

nomène de végétation qu'il a observé dans le jardin de

l'Observatoire. A la suite des fortes chaleurs de l'été, la

plupart des lilas avaient perdu leurs feuilles; quelque

temps après, il s'est formé des feuilles nouvelles; les lilas

ont reverdi partiellement, et, au commencement de sep-

tembre, ils ont donné une seconde floraison.
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MM. Schaar et Timmermans disent que les mêmes faits

ont été observés à Gand.

Étoiles filantes périodiques du mois d'août.

M. Quetelet fait connaître que les étoiles filantes pério-

diques d'août ont fait défaut cette année, ou du moins

qu'elles ont été bien moins nombreuses que les années

précédentes; Tobservation, du reste, a été entravée par

la présence de la lune. La même remarque a été faite à

Gand, par M. le professeur Duprez, et à Rome, d'après

une lettre particulière de M. Secchi, directeur de l'Ob-

servatoire du Collège romain. Voici les observations re-

cueillies dans ces trois villes.

A Bruxelles, les observations ont été faites chaque jour

du 8 au 12 août, entre 9 h. et minuit (1) :

Le 8 août, la clarté de la lune a pu diminuer le nombre

des étoiles filantes observées, mais il était évidemment

moindre que dans une nuit ordinaire.

Le 9 août, le temps est resté nuageux; de 10 ^U h. à

minuit, il a été possible cependant d'observer sur un tiers

du ciel environ. 6 météores seulement, dont un très-beau,

ont été annotés durant cet intervalle.

Le 10 août, vers 10 V2 h., les nuages se sont dissipés, et,

sauf la présence de la lune, le temps était très-favorable

aux observations. De 10 ^U h. à minuit , un observateur

(1) Les observations ont été faites par MM. Quetelet, Bouvy et Grégoire,

sur la terrasse de l'Observatoire 5 le tiers du ciel environ échappait aux

regards.
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n'a compté que 8 météores : c'est moins que la moyenne

d'une nuit ordinaire.

Le ii août, le temps était parfaitement serein, mais la

lune, à 10 h., commençait à gêner les deux observateurs,

qui tantôt alternaient, tantôt observaient simultanément.

Voici comment se sont réparties les étoiles filantes, entre

9 h. et minuit :

En l''20'", 2 observateurs, 22 méléores;

— 25", 1 — 3 —
— 28™, 2 — 5 —
— 50™, 1 — 5 —

Si l'on admet le double de méléores pour les intervalles

où il n'y a eu qu'un seul observateur, on obtient un total

de 45 étoiles filantes, vues en 2 V^ h., soit 17 par heure

pour deux observateurs. C'est à très-peu près le nombre

d'une nuit ordinaire.

Le 12 août, sauf la présence de la lune, le temps est

resté encore très-favorable. Les deux observateurs n'ont

compté cependant que 57 météores en 2 h. 28 m. , soit

15 par heure, et à très-peu près encore le nombre d'une

nuit ordinaire.

En résumé , bien que les étoiles filantes aient fait défaut

cette année à l'époque de leur retour périodique, il est à

remarquer que, comme aux autres époques d'apparition,

les trajectoires prolongées passaient généralement par le

point d'émanation ordinaire, dans le voisinage de Cas-

siopée, et que le plus grand nombre d'entre elles se diri-

geaient vers la région SO. du ciel. Plusieurs étaient remar-

quables par leur éclat et ont présenté de belles traînées.

A Gand, les étoiles filantes périodiques du mois d'août

n'ont présenté rien de remarquable.
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Dans la nuit du 9, l'état nuageux du ciel n'a point per-

mis d'observer.

Dans la nuit du 10, le nombre des météores que j'ai pu

annoter a été très-restreint ; il n'a été que de dix dans un

intervalle de temps de deux heures et un quart, savoir de

9 h. 20' à 11 h. 55'. Ce nombre est inférieur à celui des

étoiles filantes d'une nuit ordinaire; il est vrai que la

grande clarté que répandait la pleine lune a dû nuire con-

sidérablement aux observations; en outre, je dois ajouter

que, pendant une partie du temps que celles-ci durèrent,

la région du ciel que j'explorais et qui était comprise entre

le NNE. et le SE., resta parsemée de petits nuages; de

sorte que du petit nombre des météores observés dans de

pareilles circonstances , on ne peut point conclure que le

phénomène du retour périodique des étoiles filantes du

mois d'août n'a point eu lieu cette année.

Dans la nuit du 41 , le ciel resta complètement serein;

toutefois je n'ai pu compter que quatre météores en une

heure de temps, nombre également moindre que celui qui

correspond à une nuit ordinaire; mais, encore une fois,

la clarté de la lune devait rendre invisibles les étoiles

filantes dont l'apparition n'était accompagnée que de peu

d'éclat. »

A Rome, dans les soirées du 10 et du 11 août, la lune

empêchait presque toute observation; entre 8 Va h. et 9 V2 h.,

on n'a compté que quatre ou cinq étoiles filantes chaque

soirée. Le 12, on en observa quatorze dans le même temps.

Aurore boréale.

M. Quetelet annonce ensuite qu'une belle aurore boréale

a été observée à Amiens, par M. Clays, peintre de marine,

Tome XXI. — IP>ART. 36

c
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le 14 septembre dernier, vers sept heures du soir. Quelque

temps après, le ciel s'est couvert , et il est tombé une pluie

abondante.

Ossements fossiles découverts dans la Campine et dans

les environs de Dinant.

M. De Koninck fait connaître que, dans les travaux qui

s'exécutent aux environs d'Anvers pour la terminaison du

canal de Herenthals, l'entrepreneur, M. Beaulieu , a décou-

vert un grand nombre de vertèbres, une mâchoire et d'au-

tres parties du squelette de baleines. Aux termes du cahier

des charges, ces ossements ont été remis aux ingénieurs

MM. Kùmmer et Lemmens, qui en ont pris possession au

nom du Gouvernement.

M. De Koninck demande que l'Académie s'adresse au

Gouvernement, afin de le prier de faire déposer ces osse-

ments dans la collection de l'un des Musées de l'État.

Cette demande sera faite.

M. d'Omalius annonce, de son côté, que M. Dupont,

avocat à Dinant, a découvert dans les environs de celte

ville un grand nombre de fossiles, notamment des osse-

ments et des fruits.

Sur l'influence magnétique du soleil. (Extrait d'une lettre

du père Secchi , directeur de l'observatoire du Collège

romain, à M. Ad. Quetelet.)

c* Rome, 28 août 1854.

« Pour le moment, je m'occupe d'un travail qui,

peut-être, sera très-intéressant et de voire goût. Il s'agit

de prouver que le soleil agit sur la terre comme un véri-
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table aimant, et d'expliquer, par cette hypothèse très-

simple, toutes les variations périodiques de l'aiguille. Le

sujet est intéressant, vous le voyez, mais vous me deman-

derez les preuves; elles sont très-simples et résultent très-

nettement des travaux de M. Sabine. Je les ai exposées

au long dans un mémoire en partie sous presse, et vous

les verrez là; je vous en ferai cependant un résumé.

» Vous savez que le colonel Sabine a remarqué l'opposi-

tion du mouvement de l'aiguille de déclinaison dans les

pays tropicaux, selon les déclinaisons opposées du soleil.

Ce fait restait isolé, et pour les pays en dehors de la zone

torride, on ne voyait pas directement l'effet de la déclinai-

son du soleil
;
j'ai été assez heureux pour arriver à le démê-

ler même dans ces régions. Voici la clef de cette découverte.

» Si l'aiguille est influencée par le soleil comme par un

aimant, l'effet doit toujours être en relation avec l'angle

horaire et la déclinaison solaire. Or, si d'une courbe quel-

conque qui représente la marche de l'aiguille, nous sous-

trayons l'effet diurne de l'angle horaire, nous trouverons

comme résidu celui de la déclinaison; ces résidus, s'ils

sont eux-mêmes en relation avec la déclinaison solaire,

le démontreront par leur disposition. Pour voir donc cette

relation, il suffit de prendre la courbe moyenne horaire

pour un mois déterminé, et d'en soustraire les ordonnées

de la courbe horaire annuelle qui
,
par sa nature, ne dépend

pas de la déclinaison solaire, mais seulement de l'angle

horaire. Ce travail est fait en partie dans les ouvrages de

M. Sabine, et il suffit, par exemple, de joindre par un

trait, sur les planches que donne ce savant pour l'excur-

sion mensuelle de l'aiguille, tous les mêmes mois à diffé-

rentes heures; il en résulte des courbes qui sont la diffé-

rence entre la déclinaison horaire moyenne de Tannée et
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la déclinaison propre du mois. (Voir Obs. of the Cape of

G. //., p. 12; pi. l , of Hobarton, p. 8, pi. II; o/* Toronto,

t. I, p. 9, pi. I.) Ces courbes sont très-remarquables.

Elles ont une direction d'inflexion contraire pour les mois

de déclinaison opposée, et leur excursion est en propor-

tion de la déclinaison solaire au milieu du mois auquel

elles appartiennent, et égales pour les mois équidistants

de l'équinoxe.

» Il y a sous ce rapport une différence entre les courbes

moyennes horaires annuelles et les courbes ainsi dérivées :

les premières sont opposées dans les hémisphères opposés

de la terre , tandis que les secondes sont les mêmes dans

les deux hémisphères, mais opposées pour une déclinaison

solaire différente. La courbe mensuelle doit donc être

regardée comme résultant de l'interférence de la courbe

due à l'angle horaire avec la courbe due à la déclinaison

du soleil. Je trouve par ces interférences l'explication des

nombreuses bizarreries que présentent ces courbes, et

vous en verrez les détails dans mon mémoire. La forme

de ces courbes est assez intéressante; elles paraissent pro-

duites par la superposition d'une période diurne et d'une

autre semi-diurne dont les maxima se rapporteraient au

passage du soleil au méridien magnétique : elles sont

affectées encore par les courbes moyennes horaires an-

nuelles. Cette forme de courbe exclut l'effet thermomé-

trique du soleil , et montre que la variation diurne de

l'aiguille est simplement un effet dynamique magnétique.

Pour m'en convaincre, j'ai pris les formules de Savary,

qui donnent l'action d'un courant sur l'aiguille , et en les

réduisant à notre cas, j'ai trouvé que l'effet du soleil doit,

comme un aimant, agir Sur la terre avec une période

diurne et semi-diurne, qui sont les principales, et que les
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autres périodes se réduisent à avoir des coefticienls très-

petits et presque négligeables. Mais si l'on tient compte

même de ceux-ci, les oscillations diurnes sont encore plus

exactement représentées. J'ai appliqué également ces for-

mules aux autres éléments magnétiques, les composantes

horizontales et verticales, et je trouve d'une manière

frappante les périodes observées , et surtout la période

simple que présente la force magnétique à S'^-Hélène et les

périodes très -singulières qu'on observe au cap de Bonne-

Espérance.

» Je ne doute point, après cela, que le moment ne soit

arrivé d'attaquer par le calcul le problème des variations

magnétiques terrestres et de les réduire à un véritable

mécanisme, d'après les lois du magnétisme. Les savants

qui pourront traiter ce calcul d'une manière profonde,

trouveront dans ce problème des choses nouvelles qui

jetteront des lumières sur plusieurs points très-difficiles

en cette matière. Mes formules sont tout élémentaires, et

supposent l'action directe du soleil sur l'aiguille, mais il

est plus probable qu'elle n'est qu'indirecte : le soleil mo-

difie d'abord le magnétisme du globe, et celui-ci, ainsi

modifié, réagit sur l'aiguille. Cette seconde manière d'en-

visager la question renferme une dépendance entre la

distribution du magnétisme terrestre et les variations des

forces magnétiques, ce qui explique pourquoi ces variations

sont dépendantes de l'intensité absolue du magnétisme

local. Vous trouverez ces formules dans mon mémoire,

et j'espère que ce travail ranimera l'étude du magnétisme

terrestre qui commençait déjà à se ralentir. Ce qui serait

intéressant, ce serait de faire une nouvelle discussion des

observations : en les basant l** sur le calcul du temps vrai,

et 2" sur l'année astronomique au lieu de l'année civile;
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en relation 3° avec la rotation solaire pour en découvrir

la position des pôles, et 4° avec la position de la lune.

T> J'espère que les savants voudront bien prendre ce

sujet en considération , du moins pour voir jusqu'à quel

point cette théorie nous assiste dans le véritable labyrinthe

des variations magnétiques. Ce que j'ai dit n'exclut pas,

comme vous le voyez bien, l'influence que plusieurs autres

causes peuvent avoir sur l'aiguille, et surtout les varia-

tions météorologiques, qui doivent agir sur l'état local de

l'électro - magnétisme du globe. En considérant ainsi l'ai-

guille entre deux aimants, l'un éloigné et presque constant,

l'autre très-rapproché et perturbé lui-même par les agents

météorologiques, on pourra arrivera une complète expli-

cation de ces importants phénomènes. »

Sur la météorologie nautique. (Extrait d'une lettre de M. le

professeur Ad. Erman, de Berlin, à M. Ad. Quetelet.)

« Le comité anglais ayant bien voulu me deman-

der mon opinion sur les entreprises et sur les travaux

scientifiques que la Conférence maritime tenue à Bruxelles

lui a recommandés, je ne trouve guère d'observations im-

portantes d'aucun genre qui aient été oubliées dans le pro-

gramme.

Ce n'est que pour les précautions qu'il faudra appor-

ter à ce genre de recherches , pour la réduction des obser-

vations directes et pour quelques résultats que m'a fournis

mon voyage par les deux Océans, que je me permets de

vous soumettre les deux Mémoires ci-joints.

Le premier, imprimé deux fois (en 1840 et i843)
,
pa-

raît néanmoins avoir échappé complètement à l'attention
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des physiciens français et anglais; il contient le résumé

complet et plusieurs résultats très -curieux d'au delà de

14,000 lectures faites en pleine mer pendant mon voyage

autour du monde, à l'aide d'un baromètre, d'un thermo-

mètre et d'un hygromètre scrupuleusement rectifiés. Le

second traite des courants de la surface de la mer, tels que

mes observations astronomiques, faites pendant le même
voyage et combinées avec les résultats correspondants des

observations du loch, me les ont fait connaître dans les

deux Océans , entre les parallèles de 58° de latitude boréale

et 60" de latitude australe. Je l'ai publié en 4852, mais

soit que la langue allemande ait rebuté les personnes qui

auraient pu s'intéresser au sujet que j'y traite, soit par

d'autres motifs, ce petit ouvrage a partagé le sort de son

aîné.

Pour vous. Monsieur, qui n'êtes jamais arrêté dans vos

travaux, ni par la diversité des langues, ni moins encore

par aucune de ces préoccupations de confrère, qui déci-

dent assez souvent du sort des ouvrages, vous accorderez

peut-être quelque attention à ces premiers essais de météo-

rologie maritime ou nautique, et vous déciderez s'ils mé-

ritent d'être mis en vue, soit dans les recueils d'instruc-

tions ou de résultats que publiera le Congrès ou son

comité anglais, soit dans quelque autre endroit moins

oublié que celui où ils se trouvent jusqu'ici.

Quant au premier de ces essais , voici en quoi il se ré-

sume :

I. TEMPÉRATURE DE l'aIR A LA SURFACE DE LA MER.

1. Résumé des observations directes faites six fois par

jour pendant le voyage autour du monde. Moyennes des

journées qui en dérivent.
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2. Idem, coordonnées suivant des parallèles équidistants

entre ^ 55*' et — 55° degrés de latitude. Ce tableau con-

tient pour chaque parallèle quatre moyennes de journées

relatives à autant de saisons et à autant de zones de lon-

gitude.

Le tableau n° 2 suffirait pour exprimer la marche

annuelle des températures pour les diverses parallèles,

s'il était permis de négliger l'influence de la longitude sur

ces températures.

J'ai essayé cette omission pour les parallèles comprises

entre -f- 25" et— 25° de latitude, et j'ai trouvé entre ces

limites que la température t d'une journée en degrés Réau-

mur est représentée par :

f=-f-52<',557—24O5130. sin » f-t-20o,007. sin "
f. sin X— 0o,803. sin ^

f. cos X
-+- (l^jôTâ — 5''j264 sin «

f) sin 2 X H- (l°j014 — 5°,671 sin * f) cos 2 X,

où 9 désigne la latitude de l'endroit, et X la longitude du

soleil, ou la même longitude h- 180°, suivant qu'on calcule

pour une latitude boréale ou australe.

Cette formule conduit à des résultats assez inattendus

sur la dépendance qui existe, dans la zone équinoxiale,

entre la latitude et la température.

L'intensité des vents alizés est moins influencée par

cette distribution variable des températures tropicales

qu'on n'aurait pu le penser.

C'est en réduisant les observations des températures

obtenues par d'autres voyageurs à la forme du tableau n*» 2,

et en combinant plusieurs tableaux de ce genre, qu'on

parviendra, pour les hautes latitudes, à l'analogue de la

susdite loâ des températures équinoxiales.



( 359
)

II. PRESSION DES GAZ PERMANENTS ET DE LA VAPEUR d'eAU A LA SURFACE

DE LA MER.

1

.

Résumé des observations barométriques et des pres-

sions totales réduites à égalité de pesanteur.

2. Lois des variations diurnes de ces pressions.

3. Pressions totales de l'atmosphère à la surface de la

mer, coordonnées suivant des parallèles équidistants entre

-+- 55° et— 55^ de latitude.

A égalité de latitude, la pression totale moyenne paraît

d'environ 1 ,5 ligne de Paris plus grande pour l'océan Atlan-

tique que pour le grand Océan. A égalité de longitude, elle

est de 537,266 lignes de Paris à 0' de latitude et de 339,06

à 25° de latitude dans les deux hémisphères; à partir de ce

parallèle, elle diminue vers le pôle de chaque hémisphère.

4. État hygrométrique et pression de la vapeur d'eau à

la surface de la mer. Pressions de la vapeur d'eau coordon-

nées par parallèles équidistants , etc.

La pression de gaz permanents est au minimum sous

l'équateur, et, tout comme la pression totale, elle atteint

un maximum sur chaque méridien; ce maximum se trouve

plus près des pôles (vers 40° de latitude) que le phénomène

analogue pour la somme des gaz et de la vapeur.

La pression de la vapeur d'eau diminue continuelle-

ment depuis un maximum situé , suivant la saison , entre

0° et 10° de latitude, jusqu'aux limites polaires de nos

observations.

Les couches de l'atmosphère qui touchent la pleine mer

sont rarement saturées de vapeur d'eau. Les minima d'hu-

midité s'observent le plus souvent dans la zone des vents

alizés. Je les y ai trouvés d'environ 0,63 de la vapeur
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requise pour la saturation et même une fois de 0,532 vers

-+- 56° de latitude sur l'Atlantique. L'humidité moyenne

est de 0,856 de la même unité entre 0° et 55° de latitude.

A partir de 10° de latitude, les couches atmosphériques

qui touchent la mer sont jjIus sèches en été qu'en hiver,

III. INFLUENCE DE LA DIRECTION DES VENTS SUR LA PRESSION ET SUR

l'humidité DES COUCHES ATMOSPHÉRIQUES QUI TOUCHENT LA MER.

1. Résumé des changements de pression et des change-

ments d'humidité horaires en pleine mer à égalité de posi-

tion, par des vents de différente origine,

2. Idem, coordonnés par zones de latitude avec indica-

tion des directions et intensités des vents moyens ou domi-

nants.

Ce sont les vents d'ouest qui, hors des tropiques, font

monter le baromètre et diminuent Vhumidité des couches

atmosphériques qui reposent sur la mer.

Ce résultat contraire à ce que l'on observe en Europe

,

et d'accord avec ce que j'ai constaté pour la côte orientale

de l'Asie, paraît être très -bien constaté pour le grand

Océan, et mérite une attention particulière de la part des

voyageurs dans l'océan Atlantique.

Voilà, Monsieur, les résultats que m'ont fournis, jusqu'à

présent, les observations météorologiques faites à bord de

la Corvette sur laquelle je suis venu de Kamstchatka.

11 me reste encore à discuter les températures que nous

avons trouvées à la surface de la mer et que j'aurais abordé

plus tôt , si le fait capital du manque de parallélisme entre

les couches de niveau de Vatmosphère et entre celles de la

mer n'avait pas, depuis longtemps, absorbé tout le loisir

que j'ai pu consacrer à la météorologie.
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J'ai eu l'honneur devons adresser, il y a quelques mois,

un second essai sur le même sujet. Les observations ba-

rométriques que j'y ai comparées entre elles, ont toutes

été faites sur terre, à de grandes distances des côtes, mais

en des endroits qui , depuis l'établissement des chemins

de fer , sont rigoureusement connus de hauteur. Elles

m'ont encore conduit à ce résultat, qu'à partir d'environ

-H 52° de latitude et 8°,5 à l'orient de Paris, les couches

de niveau de l'atmosphère baissent de 4 pieds de Paris par

mille géographique vers le N. 7° E.

Il va sans dire que je ne méfie à l'accord de ce fait avec

celui que j'ai énoncé plus haut
,
que pour la saison et pour

la localité exacte des nouvelles observations. Mais j'espère

que l'emploi que j'ai essayé de faire des nivellements de che-

min de fer engagera d'autres observateurs à la recherche

directe de la figure des couches de niveau de l'atmosphère

sur les continents , et que le concours de ce moyen avec

les observations barométriques en pleine mer nous four-

nira bientôt des notions complètes sur un phénomène fon-

damental que je n'ai pu qu'ébaucher.

Quant à mon essai sur les courants superficiels des deux

Océans, permettez -moi, Monsieur, de m'en rapporter à

l'analyse de son contenu, qui se trouve (page 562 et suiv.)

à la suite du petit Mémoire. Il me semble que, dans beau-

coup de parages, les courants sont moins indépendants

des saisons et plus étroitement liés aux vents dominants

qu'on ne le suppose communément. Il n'en sera que plus

nécessaire d'attendre les résultats d'un grand nombre de

voyages, avant de se prononcer sur les mouvements de

la mer en dehors des tropiques. )>
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Observations et recherches sur l'intensité magnétique et sur

ses variations pendant une période de 25 ans, de 1829 à

1854; par M. Mahmoud, directeur de l'Observatoire

du Caire.

Un voyage en Allemagne et en Belgique, entrepris dans

le but de visiter les principaux observatoires, m'a permis

dedéterminer l'intensité horizontale de la force magnétique

de la terre, dans une trentaine de villes principales. Je me
suis servi de deux appareils tout à fait différents : celui de

Weber, pour déterminer l'intensité absolue d'une manière

directe , d'après les déviations et la durée d'oscillation , et

celui de Hansteen, pour déterminer l'intensité relative,

d'après la durée d'un même nombre d'oscillations faites

par les mêmes aiguilles dans les différents points.

PREMIERE PARTIE.

Intensité relative. — La boussole d'intensité dont je me
suis servi a été construite par M. Fromon , à Paris; elle est

munie de deux aiguilles oblongues, dont les extrémités

sont taillées en biseau; leur épaisseur est de 1 millimètre

environ; la largeur de 8 Va et la longueur de 111 milli-

mètres. Un petit montant cylindrique en cuivre, fixé per-

pendiculairement sur la face supérieure de chaque aiguille,

à 5 millimètres de l'extrémité sud, sert de repaire et per-

met, par sa coïncidence avec le fil vertical d'une petite

lunette fixée dans le méridien magnétique, d'apprécier

l'instant du passage de l'aiguille oscillante dans ce même
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méridien. Je commençais mes expériences lorsque l'am-

plitude était de 22° de chaque côté du méridien. Je notais

le temps de 0, 10, 20 et 60 oscillations, et ensuite

500, 510, 520 et 560 oscillations pour l'aiguille B;

en retranchant les premières indications des dernières,

j'obtenais sept résultats pour la durée de 500 oscillations,

et leur moyenne formait le résultat définitif. L'amplitude

finale était dans toutes les expériences de 0°,7o environ.

Quant à l'aiguillent, dont le repaire ou montant est plus

long que celui de l'aiguille P et qui, en oscillant, se trouve

plus près du fond de la boîte, elle s'arrêtait presque au

bout de 560 oscillations; je me suis donc borné, pour

cette aiguille, à compter seulement 260 oscillations, tou-

jours de la même manière, afin d'en déduire sept résultats

pour la durée de 200 oscillations.

Pour noter le temps, je me suis servi d'un excellent

compteur à pointage, de Breguet , que j'ai eu soin de com-

parer aux horloges des divers observatoires que j'ai visités.

J'observais la température au commencement et à la fin

de chaque expérience, à l'aide d'un petit thermomètre

centigrade placé dans la boîte; la moyenne formait la

température adoptée.

J'ai réuni dans le tableau suivant la moyenne brute des

durées de 200 oscillations pour l'aiguille A, et de 500 os-

cillations pour l'aiguille B, ainsi que les températures

moyennes correspondantes.

L'heure des observations n'est pas indiquée au tableau

,

parce que , en général, je faisais cinq ou six séries à des

heures différentes de la journée indiquée; on peut, par

conséquent, considérer les résultats comme débarrassés

de l'influence de la variation horaire.



( 564
)

TLIEV
DATE Durée moy.

de ramper.
Durée moy.

de
rempér,

des

aes

OBSERVATIONS.
200 oscillât,

de
cen-

300 oscillât,

de
cen-

OBSERVATIONS. 18S4.
l'aiguille

A.
tigrade. l'aiguille

B..

tigrade.

Cassel, Parc 3 mai. 520^83 24^0 723'96 16°2

Goetlingue, Observât. 8,9, 10 et 11 mai. 521,89 19,8 725,81 18,7

Hanovre,hôl. de Russie 14 et 22 mai. » » 730,12 24,4

Brème 2 juin.

6 id.

»

»

736,03

739,38

27,9

20,6Hambourg, Observât.

1 Altona, Observatoire . 10, 13 et 14 juin. 531,60 22,2 739,29 20,6

Kiel, hôtel de Brands . 17 et 18 juin. 536,44 23,9 746,60 24,5

Berlin, Observatoire . 9 août. 522,58 23,3 727,71 22,1

Dresde, hôtel royal . . 14 id. » » 718,83 27,5

Prague, Schlossgarten 24 id. « B 707,93 21,3

Weimar 51 id. » » 718,64 18,5

Gotha, hôt. du Nègre . 2 septembre. 517,67 18,0 720,06 17,5

Cassel, Parc 3 id. 520,55 20,2 724,03 18,2

Francfort-sur-le-Main. 15 id. 514,40 17,5 715,17 19,0

Darmstadt 16 id. 513,68 27,5 714,46 28,5

Manheim, Schlossgart" 17 id. 511,50 19,3 711,38 20,5

Heidelberg 20 id. 510,87 24,1 710,85 26,3

Château de Heidelberg 21 id. » » 709,14 17,7

Castel-Mayence. . . . 22 id. » » 713,40 12,0

Coblence 23 id. 516,51 11,2 717,87 13,3

Cologne 25 id. 524,26 16,0 728,43 19,0

Bonn, Observatoire. . 26 id. 520,55 18,3 723,86 17,1

Aix-la-Chapelle. . . . 28 id. 521,33 19,1 725,30 14,3

Liège, Université . . . 30 id. 522,59 18,0 725,86 12,0

Louvain,hôt. de Suède 1 octobre. 524,34 19,9 728,41 15,0

Bruxelles, Observât. . 8 id. 524,28 13,0 729,23 13,0

Anvers, fortifications . 14 id. » » 730,30 15,8

Gand,jard. botanique. 15 id. 527,39 10,6 732,96 11,5

Ostende, près du phare 16 id. 528,19 12,4 » ^
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Pour réduire toutes mes observations à une même tem-

pérature normale, je me suis servi de la formule connue,

T = T'[1 — c(«'— 0],

dans laquelle T' est le nombre des secondes obtenu pour

un certain nombre d'oscillations à la température V; T est

le nombre des secondes qu'on aurait obtenu pour le même
nombre d'oscillations et sous la température t; c est une

constante que j'ai déterminée par des expériences nom-

breuses : sa valeur est de 0,0001417 pour l'aiguille A.

C'est donc par la formule

,

T = r [1 — 0,0001417 (t' — t)]

que les nombres de la troisième colonne du tableau précé-

dent ont été réduits à une même température de 20° centi-

grades; les résultats sont consignés dans la troisième

colonne du tableau qui va suivre. Pour l'aiguille B, les

réductions ont été faites d'une autre manière qui m'a

paru plus facile et plus prompte ; des expériences nom-

breuses m'ont démontré que la durée de 500 oscillations de

l'aiguille B varie de 0,07 de seconde, quand la tempéra-

ture varie d'un degré centigrade. Donc, pour réduire les

nombres de la cinquième colonne du tableau précédent à

une même température de 20% je n'ai fait que multiplier

l'excès sur 20'' de la température correspondante, ou le

complément de cette température à 20°, par le nombre

0',07; le produit étant ôté ou ajouté au nombre qui lui

correspond , donne la durée de 300 oscillations de l'ai-

guille J5, réduite à la température normale de 20°. Les

résultats sont donnés dans la cinquième colonne du ta-

bleau suivant; la quatrième et la sixième présentent l'in-

tensité dans les diverses stations, celle d'Altona étant 1.
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OBSERVATIOiVS.

DATE

des

OBSERVATIONS.

Aiguille A.

DUKEB

de

200 oscil-

lations.

Intensité

hori-

zontale.

Aiguille B.

IIDRÉE

de

300 oscil

lalions.

Cassel

Goettingue

Hanovre

Brème

Hambourg

Altona

Kiel

Berlin

Dresde

Prague

Weimar

Gotha

Cassel

Francfort-sur-le-Main.

Darmstadt

Manheim

Heidelberg

Château de Heidelberg

Castel-Mayence. . . .

Coblence

Cologne

Bonn

Aix-la-Chapelle. . . .

Liège

Louvain

Bruxelles

Anvers

Gand

Ostende

3 mai.

8,9, 10 et 11 mai.

14 et 22 mai.

2 juin.

6 id.

10, 13 et 14 juin.

17 et 18 juin.

9 août.

14 id.

24 id.

31 id.

2 septembre.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

1 octobre.

8 id.

14 id.

15 id.

16 id.

3

13

16

17

20

21

22

23

25

30

520'd4

521,90

531,44

536,15

522,34

517,82

320,56

514,58

513,13

511,55

510,57

517,16

524,55

520,68

521,40

522,74

524,34

524,77

»

528,05

528,75

1,0423

1,0000

0,9825

1,0351

1,0533

1,0422

1,0666

1,0727

1,0793

1,0834

1,0560

1 ,0264

1,0418

1,0389

1,0335

1,0275

1,0255

1,0129

1,0102

724^23

725,90

729,81

735,48

739,34

739,25

746,34

727,56

718,30

707,84

718,75

720,24

724,16

715,24

713,86

711,34

710,41

709,30

713,96

718,34

728,50

724,06

725,70

726,42

728,76

729,75

730,60

733,55
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Les composantes horizontales de l'intensité sont calcu*

lées d'après la formule i == ^, dans laquelle T et T' sont

les nombres de secondes obtenues par la même aiguille $

pour faire un même nombre d'oscillations dans le lieu

dont l'intensité horizontale est exprimée par i et à

Altona, dont la force horizontale de l'intensité est sup-

posée 1.

J'ai pris l'intensité magnétique horizontale à Alloua

comme unité pour rendre mes résultats comparables à

ceux obtenus par M. Quetelet, dans son voyage en Alle-

magne, en 1829; j'ai observé presque dans toutes les

mêmes villes, et j'ai eu soin de choisir ^ autant que pos-

sible, les mêmes points que lui pour répéter mes expé-

riences.

Mes aiguilles n*ont rien perdu de leur force magnétique

pendant tout mon voyage : je les ai fait osciller dans le

Parc de Cassel au départ, et quatre mois après, en retour-

nant, je les ai fait osciller de nouveau sur le même point :

les résultats obtenus sont presque identiques, comme on

peut s'en assurer dans le tableau précédent.

J'ai réuni dans le tableau ci-contre les observations de

M. Quetelet et les miennes pour montrer l'intensité hori-

zontale à deux époques séparées par un quart de siècle.

Les nombres donnés dans la troisième colonne sont les

moyennes des résultats obtenus par les deux aiguilles

A et B. On voit que les intensités sont à présent un peu

plus fortes qu'en 1829. Cette augmentation dans la force

horizontale est bien constatée aussi
,
quand on compare

mes déterminations absolues avec celles de MM. Lamont

et Langberg, comme on le verra dans la seconde partie;

cependant Brème, Dresde et Manheim offrent ici quelques

irrégularités. Ces anomalies n'existent pas en comparant

TOMB XXI. — II'"' PART. 37
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mes déterminations absolues avec celles de ces deux

savants.

1
LIEU
des

OBSERVATIONS.

QDETELET.

1829.

HâUMOUD.

1854.

DIFFÉRENCB

.

Cassel

Goettingue

Brème

Altona

Berlin

Dresde

Weimar

Gotha

Francfort-sur-le-Main . .

Darmstadt

Heidelberg

Château de Heidelberg. .

Manheim

Coblence

Bonn

Aix-la-Chapelle ....
Bruxelles

1,0400

1,0310

0,9785

1,0000

1,0311

1,0756

1,0504

1,0475

1,0613

1,0715

1,0790

1,0773

1,0626

1,0526

1,0370

1,0311

1,0245

1,0421

1,0370

1,0103

1,0000

1,0338

1,0592

1,0579

1,0533

1,0674

1,0726

1,0830

1,0862

1,0790

1,0575

1,0421

1,0383

1,0258

-+-0,0021

0,0060

0,0000

0,0027

— 0,0164

-+-0,0075

0,0058

0,0061

0,0011

0,0040

0,0089

0,0170

0,0049

0,0051

0,0072

0,0013

A Brème, j'ai fait mes expériences dans un petit

jardin de la maison de M. le docteur Sonnenburg, profes-

seur de physique et de mathématiques. A Dresde, elles

ont eu lieu dans le jardin de l'hôtel royal, près de la gare

du chemin de fer, et enfin à Manheim, dans le grand

jardin (Schloss Garten) , en face de l'Observatoire.

Intensité totale. — Pour calculer l'intensité totale de la

force magnétique de la terre, il faut bien connaître l'in-
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clinaison magnétique; malheureuseiiieiU la boussole d'in-

clinaison que j'avais dans mon voyage n'était pas assez

bonne pour entreprendre des expériences aussi délicates

que la détermination de l'inclinaison magnétique. Je me
suis donc borné à recueillir quelques-unes des inclinai-

sons qui ont été faites en même temps que mes expé-

riences d'intensité. Le célèbre professeur Weber a bien

voulu me donner la valeur de l'inclinaison magnétique

pour Goettingue; cette inclinaison a été déterminée par

ce savant à l'aide de son ingénieux appareil d'induction

établi dans le pavillon, au milieu du jardin attenant au

cabinet de physique, et c'est dans ce même pavillon que

j'ai fait osciller mes aiguilles, après les avoir fait osciller

à l'Observatoire. M. Encke m'a fait connaître aussi l'incli-

naison à Berlin et M. Quetelet celle de Bruxelles. Voici la

partie horizontale de l'intensité, l'inclinaison et la force

totale dans ces trois villes :

LIEU.
PARTIE

horizontale.
INCLINAISON.

INTENSITÉ

totale.

Goettingue

Berlin

Bruxelles

1,0370

1,0338

1,0258

67015''

67 30

67 45

2,6815

2,7014

2,7091

Les nombres qui expriment ici l'intensité totale sont les

quotients de la force horizontale par le cosinus de l'incli-

naison correspondante.

Afin de rendre ces valeurs de l'intensité totale compa-

rables à celles obtenues par MM. Quetelet et Hansteen, je

les ai réduites à l'intensité totale de Paris, exprimée par le
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nombre 1 ,348 : la composante horizontale dans cette villes

par rapport à Altona, étant 1,075 et l'inclinaison magné-

tique 66°26', l'expression
^^^ ^^^

— = 2,684 exprime l'in-

tensité totale à Paris dans le rapport précédent. La pro-

portion 2,684 : 4,348 :: i : x, dans laquelle i exprime

l'intensité totale donnée dans la quatrième colonne du

tableau précédent et^ l'intensité correspondante, celle de

Paris étant 1,548, donne par conséquent le nombre cher-

ché. L'intensité se trouve exprimée ainsi dans la seconde

colonne du tableau suivant; la troisième et la quatrième

renferment les nombres obtenus par MM. Quetelet et Han-

steen.

LIEU.

INTENSITÉ

totale.

QtIBTELET.

HiNSTEER.

18S4.
1829.

Paris. ...... 1,34S 1,348 1,348

GoeltÏHgue 1,347 1,343 »

Berlin 1,351 1,344 1,356

Bruxelles 1,361 1,351 1,340

Le rapport de l'intensité totale dans ces villes paraît donc

n'avoir pas sensiblement varié.

DEUXIEME PARTIE.

Détermination absolue d'intensité. — Je me suis servi de

l'appareil si commode de Weber, qui est moins sujet que

ks autres aux dérangements ou aux accidents de voyage;
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H a été construit par M. Meyerstein, à Goeltingue. Dans

le milieu d'une règle en bois d'un mètre de longueur, for-

mée de deux morceaux, pour tenir le moins de place dans

la boîte, et que Ton rejoint l'un à l'autre pour faire l'ex-

périence, se trouve ménagée une ouverture destinée à une

petite boussole dont l'aiguille est très-sensible. Cette règle

est divisée en décimètres; un barreau magnétique de

100 millimètres de longueur et une petite boîte destinée à

suspendre le barreau pour déterminer la durée d'oscilla-

tion complètent tout l'appareil.

L'expérience consiste dans la détermination des dévia-

tions ou écarts que le barreau fait subir à l'aiguille de la-

boussole, et dans la détermination de la durée d'oscilla-

tion du barreau.

Déviations, — L'appareil étant parfaitement horizon-

tal et l'aiguille bien ajustée sur les points 0<* et 180% la

ligne qui passe par ces points est alors perpendiculaire à

la règle et figure le premier vertical magnétique. Je com-

mençais l'expérience en posant le barreau sur la règle à

la distance de 450 millimètres à l'orient du centre de la

boussole, et je prenais pour déviation, la moyenne des

lectures faites aux deux extrémités de l'aiguille. Je retour-

nais alors le barreau , et l'aiguille déviant en sens inverse,

je faisais une seconde lecture semblable.

En rapprochant ensuite le barreau du centre de la bous-

sole, je répétais successivement la même opération à la

distance de 550, puis de 500 millimètres.

La même chose se répétait à des distances égales de

450, 550 et 300 millimètres de l'autre côté de la bous-

sole; la moyenne des quatre écarts notés à la distance de

450 millimètres des deux côtés, est représentée par la let-
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Ire V, dans les formules suivantes que j'ai employées. Celle

des quatre écarts à la distance de 350, puis de oOO mill.

est V, et V3 :

A = ^^°g ^ tan^Yj ^ tang V^
^^ _ tang V tang V^ ^ tang V^

450' 550' 300' ' 450^ 350s 300* '

„ 1 1 1 2,0362

B'

450^ 3506 3006 io«

1 1 1 2,027î

450« 350» 300» 202»

1 î 1 2,0855

450^» 350'° 300^0 lO^s

1 A'B' — AB"
r = - • et

2 BB" — B'^ fv/i

4 est la partie horizontale de l'intensité absolue, t la durée

d'oscillation du barreau magnétique et c le moment d'iner-

tie du barreau multiplié par tt^, le rapport de la circonfé-

rence au diamètre.

La théorie donne pour cette constante l'expression

:t^ (a2 + bd)
^ X P,
12

dans laquelle a exprime la longueur du barreau en mil-

limètres, b sa largeur, d son épaisseur et P son poids

en milligrammes : les dimensions du barreau étaient

a= 100 millimètres, &= 14 millimètres, d — 10 milli-

mètres, et enfin, P == 108209 milligrammes, d'après le

professeur Dove, qui a eu la complaisance de peser lui-

même mon barreau à Berlin.

J'ai essayé de déterminer, dans la même ville, le mo-

ment d'inertie de ce barreau par l'expérience, c'est-à-dire

en le faisant osciller d'abord seul et ensuite chargé de deux

petites boules en cuivre, suspendues aux deux extrémités
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au moyen d'un fil de soie qui passe par le point de suspen-

sion du barreau.

Voici la formule que je dois à l'obligeance de M. Erman,

de Berlin, et d'après laquelle on peut bien déterminer le

moment d'inertie d'un barreau :

/î = 2F(/2+ 0,V)
t'^—t^

k est le moment d'inertie, P' le poids de chaque boulCy^

en milligrammes, l la longueur du barreau, p le demi-

diamètre de la boule en millimètres, et enfin t et f sont

les durées d'oscillation du barreau seul et chargé. Ces

durées sont réduites à des amplitudes d'oscillation infini-

ment petites. Cette méthode m'a donné, pour le moment

d'inertie de mon barreau , une valeur assez satisfaisante ^

car elle ne diffère de celle que j'avais calculée d'après le

poids et les dimensions du barreau que dans la quatrième

décimale du logarithme; j'ai préféré adopter cependant le

moment d'inertie calculé d'après la théorie.

Durée d'oscillation. — Pour déterminer la durée d'oscil-

lation de mon barreau
,
je commençais par suspendre un

barreau pareil en cuivre, pour détruire la torsion des fils de

suspension, qui sont en soie de cocon non tordu. Cela étant

fait
,
je détachais soigneusement le barreau de cuivre pour

le remplacer par le barreau magnétique , dont je notais le

temps d'oscillation à 0, 6, 12, 18...., jusqu'à la 48"^ os-

cillation
;
puis à 50 , 56 , 62.... ,

jusqu'à la 98°"^ oscillation.

Les différences entre les temps des oscillations et 50,

6 et 56, 12 et 62, 48 et 98, me fournissaient neuf résul-

tats pour la durée de 50 oscillations. Leur moyenne me
permettait d'obtenir la durée exacte d'une seule oscillation

sous l'amplitude moyenne du commencement et de la fin
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de l'obseï valion , ces deux amplitudes étant soigneusetnent

annotées dans toutes mes expériences. L'amplitude de cha-

que côté du milieu de l'oscillation ne dépassait jamais

10 degrés au commencement de l'observation ^ et elle était

réduite en général à 7%5 à la tin.

J'ai choisi les petites amplitudes pour éviter les écarts

auxquels donnent lieu la formule de réduction obtenue

par la théorie, quand les amplitudes sont assez grandes.

M, Erman, le savant le plus expérimenté, éprouva cet

inconvénient avec le barreau dont il s'est servi dans son

voyage en Espagne, et c'est lui qui, à Berlin , m'a engagé

à faire ces essais sur mon barreau. Je l'ai fait osciller sous

50 degrés d'amplitude de chaque côté, et puis sous 5 degrés

seulement. J'ai réduit l'une et l'autre série, par la même
formule, à des oscillations infiniment petites; les résultats

n'étaient pas égaux : la différence n'était cependant pas

aussi graude que celle obtenue pour le barreau de cet

illustre physicien.

Réduction à des oscillations infiniment petites,— La for'

mule de réduction dont je viens de parler est la suivante :

r i
I ttEY 41 / ^E\* -]

T étant îa dorée d'oscillation observée, t la durée réduite

et E l'amplitude correspondante, comptée en degré et frac-

lion de degré, de chaque côté du méridien magnétique,

Tï enfin exprime le rapport de la circonférence au diamètre.

La durée réduite est exprimée ainsi par

T

1 + ..:.... _._:,g„
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Pour faciliter les calculs, j'ai réduit le déiiominaleur

en table, en donnant à E les amplitudes 0^', r, 2% 3°....

degrés. La seconde colonne du tableau suivant donne la

valeur de ces dénominateurs et la troisième leurs loga-

rithmes.

Ampli-

tude

E.

1 fTrEy 11 /?rE\*

lellSoj "^5072\180J
^•••

'"^L'+ie 180) -^3072lî80)-^"ll

DIF-

FiRENCE.

1,000000 0,0000000

1 1,000019 0,0000082 82

3 1,000076 0,0000330 448

5 1,000171 0,0000742 412

4 1,000305 0,0001324 582

5 1,000476 0,0002066 742

6 1,000685 0,0002974 908

7 1,000933 0,0004050 1076

8 1,001219 0,0005291 1241

9 1,001544 0,0006700 1409

10 1,001907 0,0008274 1574

11 1,002309 0,0010016 1742

12 1,002749 0,0011929 1906

13 1,003227 0,0013991 2069

14 1,003744 0,0016229 2238

15 1,004301 0,0018638 2409

16 1,004896 0,0021211 2573

17 1,005530 0,0023950 2739

18 1,006203 0,0026856 2906

19 1,006916 0,0029933 3077

20 1,007668 0,0033174 3241
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Ainsi, pour avoir la durée de l'oscillation infiniment

petite, on retranche simplement du logarithme de l'oscil-

lation observée le nombre de la troisième colonne corres-

pondant à l'amplitude moyenne.

Il ne me reste plus maintenant qu'à donner les valeurs

absolues de l'intensité avec les éléments de calcul , en

suivant l'ordre des dates où elles ont été observées.

Brème, le ^juin 1854.— Les observations ont été faites

dans un petit jardin de la maison du savant physicien, le

professeur Sonnenburg, non loin du monument élevé à

Olbers. En voici les résultats :

V = 5° 4' ¥1 = 10° 35' Vg = 1 6° 45' t = 8^,645 i = 1 ,7500.

Altona et Hambourg , les 10, 12 et 14 juin 1854.— Les

expériences ont été faites dans le jardin des Observatoires

de ces deux villes voisines; M. Schumacher jeune et M. le

professeur Rumker m'ont beaucoup aidé à faire soigneu-

sement mes expériences. Les éléments suivants sont les

moyennes de plusieurs séries faites à Altona et à Ham-

bourg.

16''56',14 f= 8^688 ^=1,7370.

Kiel, le iSjuin 1854. — Les observations ont été faites

dans le jardin de l'Hôtel Brands , sur le Canal de la mer

Baltique.

V=5»ir,75 V, = 10«52' V3 = 17<'5',5 f = 8»,755 « = 1,7010.

Berlin, — J'ai fait diverses déterminations en plusieurs

points de cette ville, savoir : les 26, 27 et 51 juillet, dans
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le jardin de l'Observatoire, le 28 juillet, dans la Cave

obscure (Finster Keller) et le 8 août, dans le jardin de la

maison du professeur Erman (Friedrich- Strasse, 122).

Voici les résultats obtenus :

26 juillet. V = 40 44;38 Vi = lO^ 6;o0 Va = 150 55;50 t = 8'6681 t = 1,7940

27 id. V = 4 47,00 Vi = 10 9,00 Vj = 16 0,62 t = 8,6336 t = l,79o2

S7 id. V = 4 46,18 V, = 10 10,62 Vg = 16 2,37 t = 8,6336 i = 1,7948

28 id. V = 4 47,31 Vi = 10 7,44 Vg = 16 0,06 « = 8,6424 »= 1,7958

31 id. V = 4 45,62 V, = 10 4,75 Vg = 15 56,25 t = 8,6813 i = 1,7942

8 août. V = 4 42,62 V, = 10 3,75 Vg = 15 50,88 t = 8,7785 * = 1,7967

Moyenne.

M. Erman avait obtenu , le 8 août 1854 . . .

M. Lamonl — le 1er janvier 1850. .

= 1,7951

= 1,7931

= 1,7901

Mes observations à Berlin, ont été faites en grande

partie en présence de M. Brouns, premier aide à TObser-

vatoire.

Dresde, les 12, 15 et 14 août 1854. — Les détermina-

tions ont été faites dans le jardin de l'Hôtel royal , tout

près de la gare du Chemin de fer.

12 août. V = 6<'21,'50 Vj = 13O3i;07 Vg = 21° 5^00 t = 7^3077 i = 1,8394

13 id. V = 6 21,75 Vi == 13 28,09 Vg = 21 5,88 t = 7,3059 i = 1,8460

14 id. V = 6 15,57 Vi = 13 21,25 Vg = 20 50,50 <= 7,3450 î = 1,8443

Moyenne » = 1,8432

M. Langberg, de Christiania, avait obtenu, en 1844 î= 1,8377

Prague, le 16 et le 23 août 1854. — Les observations

ont été faites, le 16 août, dans l'île Sophie et, le 25, dans

le Jardin impérial.

16 août. V = 6o6',43 V, = 12054',25 Va =3 20° 14^01 t = 7^2248 i = 1,9040

23 id. V =. 6 3,75 V» = 12 50,69 Vj = 20 10,00 t = 7,2537 i = 1,9044

M. le professeur Kunes, aide à l'Observatoire de Prague,
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a eu la complaisance de me remettre une série d'obser-

vations faites au mois de mars de la même année. L'appa-

reil dont ce savant s'est servi est celui de Lamont. Voici

cette série :

KiBS 1854. JlIGUILLB. intensité H0RIZ0NT4LB.

15 I 1,8983

16 I 1,8848

16 II 1,9048

27 I 1,9092

27 III 1,9107

29 II 1,9051

29 III 1,9081

M. Langberg avait obtenu , en 1845 ... i = 1,8740.

Vienne, le 19 août 1854. — Les expériences ont été

faites dans le pavillon du jardin de l'Observatoire magné-

tique.

M. le docteur Lucas, aide de l'établissement, a bien

voulu assister à mes expériences. En voici les résultats :

'

19 août. V = 50 53',62 Vi = 12o26;25 Vj = 19''29,'32 « = 7^0053 »=. 1,9940

19 id. V = 5 49,50 Vi «= 12 33,37 Va = 19 28,12 t = 7,0136 i = 2,0015

Moyenne « = 1,9977

M. Fritsch, premier aide à l'Observatoire magnétique

de Vienne, avait obtenu, le 15 et le 16 août 1834, en se

servant de l'appareil de Lamont, les valeurs suivantes:

1,9922 j

1,9966 > Moyenne, 1,9963.

1,9999 )

M. le docteur Lucas a obtenu presque le même résultat

à l'aide du magnétomètre de l'Observatoire. Ces concor-
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(lances à Vienne, à Prague et à Berlin me donnent nne

grande confiance dans la bonté de mon appareil.

Leipzig, le 25 août 1854. — Les observations ont eu

lieu dans le jardin du cabinet physique de M. Hankel, en

présence du professeur D'Arrest, qui a bien voulu prendre

part à mes expériences.

V= 6M r,87 V,= 13" 1 2',37 V^= 20" 39',37 t= 7^,368 « = 1 ,8339.

M. LamoDt, en 1850, avait obtenu t = 1,8337.

Weimar, /e50 août 1854.— J'ai observé, dans le jardin

de THôtel de Russie.

V= 6" 1 3',3 Vi= 1 309',68 V, = 20»34',7 t — 7%3791 t = 1 ,8358.

Gotha, le 1" septembre 1854. — Le lieu des expériences

à Gotha est le jardin de l'Hôtel du Nègre.

V = e-irjlS Vi= 13M6',75 V, = 20''44',75 t= 7%387 t = 1,8310.

Cassel, le 3 septembre 1854. — Ces observations ont été

faites dans le Parc , tout près de la rivière.

V = 6° 19',63 Vj= 1 3<'20',2 V^ = 20''53',31 t = 7»,409 i= 1 ,8213.

Francfort-sur-le-Main , le 11 et le 14 septembre 1854. —
Les expériences ont été recueillies dans le jardin de l'Hôteî

de Bruxelles.

V= 6"7',03 V, = 12'>57',9 V^= 20'20',43 t= 7',3688 i = 1,8645.

Darmstadt, le il septembre 1854. — Les expériences

ont eu lieu dans le jardin de l'Hôtel de Hesse.

V = 6» 2',5 V, = 1 2^ 42',75 V^= 20» 1
' t= 7',4045 t = 1 ,8740.
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Manheim, le \S et le 19 septembre 11854. — Mes obser-

vations ont été faites dans le grand jardin, en face de

l'Observatoire. M. Nell, directeur, et le professeur de pbj^-

sique, M. Schrôder, ont bien voulu assister à mes expé-

riences.

V==5»58',66 Vi = IS-'SO'jlS V,= lO^Sl^SS f= 7^4053 «= 1,8776.

Heidelberg, le 20 et le ^\ septembre 1854. — Les obser-

vations ont eu lieu dans le jardin de l'Hôtel de Bade.

V= 5° 53',82 Vi= 1 2»28',22 Vg == 1 9°35',1 t= 7«,4077 i = 1 ,8896.

M. Lamont avait trouvé en 1850 t = 1,8797.

Coblence, le 24 septembre 1854. — J'ai observé dans le

jardin d'un hôtel situé près du Pont de bateaux, sur le

Rhin.

V = 6"3',95 Vi = 12°48',08 Va= 20''6',62 « = 7',495 « = 1,8441.

Bonn, le 26 septembre 1854. — J'ai fait mes observa-

tions dans le jardin de l'Observatoire.

V =:6»13',94 Vi= 13'>ir,44 V2= 20°38',44 f=7',5027 i = 1,8128.

M. Langberg avait trouvé en 1845 t = 1,8001.

Aix-la-Chapelle , le 28 septembre 1854. — J'ai observé

dans le jardin de l'Hôtel de Paris.

V = 6°ir,18 V,= 13»ll' Vb=20»37',18 «= 7^5571 t= 1,8057.

M. Lamont avait trouvé en 1850 * = 1,7944. '

Liège, le 29 septe}rhbre 1854. — Les observations ont été



(581
)

faites à l'Université, dans le petit jardin qui donne sur la

Meuse.

V = 6°ir,27 V, == ISoy'jOÔ V,= 20''30',94 t = 7»,5481 » = 1,8070.

Louvain, le 1" octobre 1834. — Les observations ont eu

lieu dans le jardin de l'Hôlel de Suède.

V= 6''14',81 ¥,= 13" 11 ',56 V^ ==20'37',84 f=:7',611 i = 1,7840.

Bruxelles, le 9 octobre 1854. — Les observations ont eu

lieu dans le cabinet magnétique, au fond du jardin de

l'Observatoire.

, V= 6°17',25 Vi==13°15',88 Vo= 20''42',88 f= 7^,5989 »= 1,7832.

M. Langberg avait trouvé en 1845 «= 1,7710.

M. Bouvy, aide à l'Observatoire royal de Bruxelles, a

fait, sur ma demande, deux séries d'expériences, le 5 et le

18 octobre, à l'aide d'un appareil de Weber, analogue au

mien; j'ai déterminé moi-même le moment d'inertie du

barreau. En calculant ses observations, j'ai obtenu en

moyenne 1 = 1,790,

Dans le tableau suivant, j'ai réuni toutes les intensités

absolues et non absolues que j'ai pu recueillir; les nombres

marqués d'un astérisque (*) dans la troisième colonne, sont

les déterminations de M. Langberg, de Christiania, en

1845 ; les autres sont dues à M. Lamont. Pour rendre mes

déterminations absolues comparables à celles de M. Que-

telet
,
je les ai réduites à la même unité en les divisant par

le nombre qui représente l'intensité horizontale absolue

à Allona. Ces intensités réduites se trouvent consignées

dans la cinquième colonne du tableau; les nombres ob-

tenus par M. Quetelet occupent la sixième.
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des

OBSERVATIONS.

Intensité ttorSzontale

absolue.

1854. Langberg.

Intensité borta. relative ,

celle d'Àltona étant i.

Mahmoud.

1854.

Quetelet.

1829. FJRENCE.

Vienne

Prague

Dresde

Berlin

Altona

Brème

Cassel

Leipzig

Weimar

Gotha

Francf.- sur-Main.

Darmstadt . . . .

Heidelberg . . . .

Manheim . . . . ,

Coblence . . . . .

Bonn ,

Âix-la-Ghapelle. ,

Bruxelles. . . . ,

1,9977

1,9042

1,8432

1,7951

1,7370

1,7500

1,8213

1,8359

1,8358

1,8310

1,8645

1,8740

1,8896

1,8776

1,8441

1,8128

1,8057

1,7832

1,9731*
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Conclusions, — Il résulte de l'ensemble de ces observa-

tions que la composante horizontale de l'intensité semble

avoir subi un accroissement plus ou moins sensible depuis

l'époque où M. Quetelet a fait ses expériences en Alle-

magne. Cet accroissement paraît plus marqué en Autriche,

du moins à Vienne et à Prague, qu'en Prusse et en Bel-

gique.
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Notice sur un nouveau genre de Siphonostome (genre Con-

géricole) habitant les branchies du Congre; par M. Vaa

Beneden.

Ce qui montre combien il reste de formes nouvelles à

découvrir, c'est le grand nombre de Lernéens nouveaux

que nous avons trouvés, depuis quelques années, sur nos

poissons de mer et d'eau douce. Il suffit d'explorer avec

quelque soin les branchies de ces animaux, même de

ceux qui sont le plus répandus sur nos marchés, pour

faire de bonnes découvertes. Aussi, la plupart des natura-

listes comprennent- ils fort bien aujourd'hui, que c'est

moins des voyages autour du monde que des études sui-

vies avec persévérance sur les mêmes lieux et sur les

mêmes êtres , dans les diverses phases de leur évolution

,

que la science attend ses plus grands progrès.

Le Congre, ou l'anguille de mer, est un poisson très-

commun dans la Manche; dans la mer du Nord, ce n'est que

de temps en temps que nos pêcheurs en prennent. Ayant

eu l'occasion d'étudier cet été quelques-uns de ces poissons

pris sur nos côtes ,
j'ai visité avec soin leur appareil bran-

chial, et j'y ai trouvé une quinzaine de Siphonostomes, dont

l'aspect et l'organisation diffèrent notablement de toutes

les formes que la science a enregistrées jusqu'à présent.

Après une étude comparative, nous avons donné à ce

parasite le nom de Congéricole, et nous nous empressons

de communiquer à la classe la description que nous en

avons faite.

CONGERICOLA PALLIDA , V. B.

La femelle a, comme le mâle, la tête et les trois anneaux

Tome xxi. — ÏI'^'part. 38
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thoraciques parfaitement distincts; elle porte une paire

d'antennes grêles et courtes qui dépasse à peine la région

céphalique; ces antennes sont beaucoup plus longues et

plus fortes chez le mâle; on voit trois paires de pattes

biramées sétifères dans les deux sexes; une quatrième

paire plus grande et non sétifère dans la femelle. L'abdo-

men est très-développé dans ce dernier sexe; il l'est très-

peu dans le mâle; les appendices terminaux de la région

caudale sont simples , et garnis de soies assez longues chez

le mâle. Les tubes ovifères sont simples et dépassent la

longueur du corps.

Le mâle a le quart ou le cinquième de la longueur du

corps de la femelle.

Avec les appendices ovifères, elle mesure huit milli-

mètres.

Ce parasite vit sur les branchies du Congre; nous en

-avons trouvé quinze individus, dont quatorze femelles et

un mâle.

Description de la femelle. — Quoique la forme de la

femelle soit bien différente de celle du mâle, il n'est pas

difficile de la rapporter à un degré d'organisation plus

avancé que celui de l'autre sexe; c'est ce qui résulte clai-

rement de la comparaison des divers organes. On pourrait

même trouver des motifs, pour lesquels elle a continué

son évolution au delà du terme fixé pour le mâle, dans le

nombre et le volume des œufs qu'elle est obligée de pro-

duire pour maintenir son espèce dans un parfait équilibre.

Le corps se divise en deux parties inégales : l'antérieure,

plus étroite, est formée de la région céphalique et des

anneaux du thorax; la postérieure, beaucoup plus large,

comprend l'abdomen : il n'y a que le dernier ou le qua-

trième anneau thoracique qui ait la même largeur que la
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région abdominale; les autres sont beaucoup plus étroits.

La tête et les trois premiers anneaux thoraciques sont

nettement séparés les uns des autres, tandis que le dernier

montre à peine ses limites avec la région suivante.

Toute la partie supérieure du corps est lisse et unie, et

très-légèrement bombée; on ne voit point de lamelles; la

partie inférieure porte des appendices aux divers segments

de la tête et du thorax.

La tête a la forme d'un bouclier; elle montre des parties

cornées et solides , beaucoup plus épaisses dans certaines

régions que dans d'autres; elle est un peu plus large que

le premier anneau Ihoracique.

Les appendices de la tête sont au nombre de quatre

paires, si l'on en excepte les pièces de la bouche propre-

ment dites , c'est-à-dire les mandibules et les mâchoires.

Les antennes sont grêles, cylindriques, pourvues de soies

et composées de plusieurs articles, mais c'est à peine si les

derniers articles dépassent la largeur de la tête. On n'en voit

guère que la pointe quand l'animal est placé sur le ventre.

Les antennes sont implantées en dessous de la région fron-

tale et elles sont séparées l'une de l'autre à leur base.

On voit ensuite trois paires de pieds-mâchoires, dont

une reste à l'état rudimentaire.

La première est la plus forte; elle est formée de trois

articles, dont le dernier est pointu, recourbé et sert prin-

cipalement d'organe d'adhésion; c'est une patte-mâchoire

ancreuse.

La seconde paire mérite à peine ce nom , tellement elle

est rudimentaire; elle n'est formée que d'un article très-

court portant des soies à son extrémité.

La troisième paire est encore très-importante; elle est

presque aussi forte que la première , étant formée d'articles
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très-longs qui se replient et dont les derniers forment paire

avec l'article précédent, comme dans les Squilles. Il n'y a

pas de dents toutefois, comme dans ces crustacés stoma-

podes.

C'est à la hauteur de celte troisième paire d'appendices

que l'on voit la bouche, sous forme d'entonnoir, avec

l'orifice dirigé en arrière, comme dans tous ces genres.

Les trois segments thoraciques portent chacun une paire

de pattes biramées très-petites avec de très-courtes soies.

Le quatrième segment porte, au contraire, des pattes

biramées beaucoup plus grandes et développées en pro-

portion du segment qui les fournit : ce sont des pattes

biramées hypertrophiées et sans soies.

Le corps est terminé en arrière par un segment caudal

très-étroit portant deux courts appendices semblables à

des boutons.

Les tubes ovifères sont droits, cylindriques, plus longs

que le corps et logeant une rangée d'œufs dans leur in-

térieur.

Mâle. — Le mâle diffère notablement de la femelle par

plusieurs caractères extérieurs.

La tête est la partie la plus large du corps, et le tégu-

ment présente une solidité assez grande.

Les trois segments thoraciques qui suivent diminuent

d'avant en arrière et, en dessus comme en dessous, ils sont

tous les trois parfaitement séparés les uns des autres.

Le segment suivant représente la région abdominale, et

autant cette partie du corps se développe dans les femelles,

autant elle se réduit dans le mâle; aussi peut-on dire que

l'abdomen est atrophié dans ce sexe.

L'abdomen est terminé par un segment caudal propor-

tionnellement plus large que dans les femelles, et qui se
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termine par deux appendices sélifères également plus

grands que dans l'autre sexe.

Les appendices des mâles sont les mêmes que ceux des

femelles, à très-peu de différences près.

Les antennes toutefois montrent de notables différences :

au lieu de dépasser à peine la largeur du crâne, les an-

tennes du mâle sont toutes à l'extérieur, et dépassent les

autres appendices en longueur. On compte 6 et peut-être

7 articles tous également armés de soies. Les derniers sont

seulement un peu plus effilés que ceux de la base. Le grand

développement de ces organes, qui correspond sans doute

à une vie moins sédentaire que la femelle, donne à ce sexe

un aspect tout particulier.

Les pattesmâcboires ne montrent pas de différences

essentielles, et quant aux pattes biramées du thorax,

nous pouvons en dire autant, en faisant remarquer cepen-

dant que ces appendices ^ont proportionnellement beau-

coup plus grands et plus forts , aussi bien ceux de la tête

que ceux du thorax. Ces derniers ont aussi des soies plus

fortes et peuvent mieux servir à la locomotion.

Si maintenant nous faisons une comparaison entre les

deux sexes, nous voyons que la région la moins développée

chez les uns est, au contraire, la plus développée chez les

autres, et que les appendices, tout semblables qu'ils sont,

diffèrent surtout par leur volume, comparativement à l'an-

neau qui les porte.

La différence a, pour nous, cette signification : la femelle,

destinée à produire un grand nombre d'œufs, doit avoir

des organes sexuels très-développés, et, par conséquent, la

partie du corps qui les loge doit prendre de l'extension.

Les femelles une fois fixées ne changent plus de place;

mais il semble que le mâle doit parfois chercher la femelle,
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et, ainsi, se déplacer; de là des antennes beaucoup plus

grandes, une région céphalique plus volumineuse et des

pattes biramées beaucoup naieux organisées pour la loco-

motion.

Le mâle vivant accroché à la femelle, comme celle-ci vit

généralement accrochée au poisson qui la nourrit, les

pattes-mâchoires des organes d'adhésion sont les mêmes
à peu de différences près.

Les embryons ont, au moment de Téclosion, la forme

ordinaire : un corps ovale formé d'un seul segment et trois

paires d'appendices, dont les antérieurs, qui doivent deve-

nir les antennes , sont simples, tandis que les deux autres

paires sont biramées. On voit distinctement les globules

vitellins à travers l'enveloppe, surtout les vésicules grais-

seuses.

Alfinités. — Ce nouveau parasite appartient à la famille

des Caligides, qui s'est tant enrichie dans ces dernières

années. M. Leydig a fait connaître, en effet, le genre Don-

dicola; M. Gerstoecker, le genre Eltjtropliora; nous avons

publié depuis deux ans la description des genres Scieno-

phila et Kroeyeria , et les Congericola , que nous décrivons

ici, viennent compléter cette liste, en consli luan t une forme

qui semble établir le passage aux autres familles deSipho-

noslomes. En effet, dans le genre Calige, les mâles vivent

à côté des femelles dans des conditions identiques, tandis

qu'ici les mâles, tout en n'étant réduits qu'au quart ou au

cinquième de la femelle, vivent en parasite sur celle-ci à

la base des tubes ovifères.

Nous croyons pouvoir disposer les genres de cette fa-

mille dans l'ordre suivant :

Caligus, Doridicola, Leydig; Chalimus, Burmeister;

TreUus, Nogagus, Elytrophora, Gerstoecker; Scienophilus

,

Vanben.; Kroeyeria, id,; Congericola, id.
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EXPLICATIOPÎ DE LA PLANCHE.

Genre Copcgericola. V. B.

Fig. 1 . Une femelle et un mâle grossis dix fois. La femelle est vue du côté

du dos , au microscope simple ; les antennes dépassent légèrement

sur le côtéj les tubes ovifères sont plus longs que le corps; le

mâle est solidement fixé à leur base.

Fig. 2, La même femelle isolée, observée à un grossissement plus fort (-f-80),

couchée sur le dos, pour montrer les diverses sortes d'appendices.

La tête porte une paire d'antennes grêles et délicates et trois paires

de pieds-mâchoires : les pièces du milieu sont très-petites. On
voit la bouche à la hauteur des deux dernières. Le thorax, formé
d'abord de trois segments à peu près semblables

,
porte trois

paires de pattes très-courtes biramées et à peine sétifères. Le qua-
trième anneau thoracique a la largeur de l'abdomen , et montre

,

comme les précédents, une paire de pattes biramées, mais sans

soies. On voit le tube digestif au milieu du corps, et sur le côté

l'appareil sexuel. Les deux tubes ovifères ne sont représentés que
dans leur partie antérieure. 11 n'y a qu'une rangée d'oeufs.

Fig. 3. Le mâle au grossissement de 500, vu du côté du dos. On distingue une
forte paire d'antennes, garnies de soies, composées au moins de

six articles. La première paire de pieds -mâchoires est dans la

position naturelle. Le bouclier céphalique montre des dessins régu-

liers; sur le côté on aperçoit la troisième paire de pieds-mâchoires,

et sur le côté des trois anneaux thoraciques, une paire de pattes

biramées; le segment suivant renferme les testicules, que l'on

distingue à travers les parois. Le corps est terminé postérieure-

ment par deux appendices sétifères.

Fig. 4. La tête du mâle isolée, vue en dessous, montrant les pièces basilaires

de la première paire de pieds -mâchoires, des antennes, les

deuxième et troisième pieds-mâchoires et la première paire de
pattes avec le segment qui la porte.

Fig. 5. La première paire de pattes biramées de la femelle.

Fig. 6. Un embryon isolé au moment de l'éclosion.

— M. Ch. Morren fait une communication verbale au

sujet du papillon d'une espèce particulière de vers à soie

qu'il est parvenu à faire éclore dans ses serres et qu'il met

sous les yeux de la classe.
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CLASSE DES LETTRES.

Séance du 2 octobre 1854.

M. le baron de Stassart, occupe le fauteuil.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. le chevalier Marchai, Steur, De

Smet, Roulez, Lesbroussart, Gachard, Van Meenen, De

Decker, Schayes, Polain, J. De Witte, membres; J. Nolet

de Brauwere Van Steeland, associé; Arendt, Ad. Mathieu,

Chaion , correspondants,

M. Alvin, membre de la classe des lettres, et M. Jeantin,

président du tribunal civil de Montmédy , assistent à la

séance.

CORRESPONDANCE.

Il est donné connaissance de la mort de S. E. le car-

dinal Mai, associé de l'Académie, décédé à Albano, le

9 septembre dernier.

— M. le Ministre de l'intérieur transmet un nouveau

rapport de M. Wagener sur les explorations faites par ce
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savant en Grèce et dans l'Asie Mineure. (Commissaires :

MM. J. De Witte et Roulez.)

— MM. Schayes, Chalon et Nolet de Brauwere Van

Steeland font hommage d'ouvrages de leur composition.

— M. Jules Borgnet , archiviste de l'État à Namur , fait

parvenir le manuscrit d'un mémoire intitulé : Recher-

ches sur les anciennes fêtes namuroises. (Commissaires :

MM. Schayes et Polain.)

— M. le chanoine J. De Smet dépose un mémoire Sur

les guerres qui eurent lieu au XIV"^ siècle entre le Brabant

et la Flandre. Cet ouvrage est renvoyé à l'examen de

MM. le chanoine de Ram et le baron Jules de Saint-

Génois.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

HISTOIRE DES TROUBLES DES PAYS-BAS.

Rupture des négociations entre don Juan d'Autriche et

les états généraux, en 1577
;
par M. Gachard , membre

de l'Académie.

La publication de la Correspondance de Guillaume le

Taciturne, qui m'occupe depuis plusieurs années, m'a con-

duit à examiner et à approfondir, autant qu'il a dépendu

de moi , divers événements de la vie politique du prince

d'Orange et de la révolution des Pays-Bas. J'ai consigné
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les résultais de mes investigations dans les préfaces des>

trois volumes qui jusqu'ici ont vu le jour.

Celle du tome IV continuera les études que j'ai entre-

prises sur une époque de notre histoire qu'on ne se lassera

jamais de méditer, et qui , à mesure qu'on s'en éloigne

davantage, semble croître en importance et en intérêt. Les

faits dont j'y traite appartiennent aux années 1577, 1578,.

1579 (1) ; ils concernent : la venue du prince d'Orange à

Bruxelles; la rupture de don Juan d'Autriche avec les états

généraux, qui en fut la conséquence; le choix de l'archiduc

Mathias pour gouverner les Pays-Bas; la nomination du

prince d'Orange comme ruwaerd de Brabant; l'arrestation

faite à Gand
,
par Hembyze et Byhove , du duc d'Arschot et

de plusieurs autres personnages qui assistaient avec lui à

l'assemblée des états de Flandre; la lutte qui éclata entre

les états généraux et la commune de Bruxelles, à l'occasion

du refus des Bruxellois de recevoir Mathias, si le prince

d'Orange n'était pas maintenu dans sa charge de gouver-

neur de Brabant , et de plus créé lieutenant général de

l'archiduc; les négociations secrètes qui furent entamées

par le duc de Terranova avec le prince au congrès de

Cologne, etc.

J'ai eu le bonheur de pouvoir jeter sur tous ces faits

des lumières nouvelles, grâce à des documents qui ne

sont pas parvenus à la connaissance des historiens, et que

m'ont fournis, pour la plus grande partie, deux dépôts

bien distants l'un de l'autre : les archives royales de Siman-

cas et les archives communales d'Ypres.

Le tome IV de la Correspondance ne devant paraître

(1) Le tome IV commence au mois d'août 1577, et finit avec l'année 1581,
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que dans quelque temps, je demande à la classe la permis-

sion de lui communiquer la partie de mon travail qui se

rapporte à la rupture des négociations ouvertes par don

Juan d'Autriche avec les états généraux, après la surprise

du château de Namur : j'ose espérer qu'elle l'accueillera

avec la même indulgence que d'autres fragments de mes

précédentes préfaces, auxquels elle a bien voulu accorder

une place dans ses Bulletins.

Lorsque don Juan d'Autriche apprit que les états géné-

raux avaient appelé le prince d'Orange, il en ressentit un

vifmécontentement. Il le fit éclater en présence du seigneur

de Grobbendoncq , Gaspard Schetz, qui venait de lui ap-

porter des propositions d'accommodement de la part des

états; et Schetz eut beau lui dire que, « la paciflcation de

» Gand ayant assuré au prince la restitution de ses char-

» ges , on n'avait pas le droit d'empêcher qu'il ne reprît sa

» place au conseil d'État (1); d que, d'ailleurs, « ledict

B prince estoit politique; que, comme tel, il désiroit la

ï> paix et le bien et repos public, et qu'il tiendroit les

(1) Jle dicho à Moss"". de Grovendon : i Que manera de procéder

es esta? Y responde que es verdad que han enviado a llamar al dicho

principe, para que assista en el consejo d'Estado de F. M., porque

,

conforme â la capitulacion de Gante , se le dehen restituir todos sus esta-

dos y oflcios
, y que assi no le pueden negar el lugar que en el dicho con-

sejo tiene.... (Lettre de don Juan au roi , du 20 septembre 1577, aux Archives

de Siraancas, Papeles de Estado, liasse 574.)

Dans une lettre du 23 septembre à Antonio Ferez et Escovedo, don Juan

s'exprimait ainsi : Que decir con la entrada del de Oranges en Bruselas !

Sabe Bios quanto siento, entre los otros tràbajos, que se vea en mi tiempo

una cosa tan perniciosa y deshonrada!.... (Ibid., liasse 572.)
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» promesses qu'il debvroil faire, avant que d'estre admis

» des estatz (1), » il ne parvint pas à le persuader que celte

démarche de l'assemblée de Bruxelles n'avait rien de con-

traire à l'intention, exprimée par elle, d'observer la reli-

gion catholique et l'obéissance due au roi.

La situation de don Juan était, à ce moment, des plus

critiques. Il y avait trois mois et demi qu'il n'avait reçu de

lettres du roi, quoique, depuis sa retraite au château de

Namur, il eût dépêché courriers sur courriers à son frère,

pour lui demander des secours : une seule fois , dans cet

intervalle, il lui était parvenu des lettres du marquis de

Los Vêlez (2) , d'Antonio Ferez et de son secrétaire Esco-

vedo, et elles comptaient cinquante jours de date. Le roi

ne le laissait pas seulement sans nouvelles , il le laissait

aussi sans argent, jusqu'au point qu'il n'avait pas même
les moyens d'entretenir sa maison (3).

Don Juan avait écrit au marquis d'Ayamonle, vice-roi

de Milan, afin qu'il lui renvoyât les troupes espagnoles qui

avaient quitté les Pays-Bas à la suite du traité de Marche

en Famène : Philippe II, à qui le vice-roi en référa, ne

donna pas son approbation aux vues de son frère; il prescri-

(1) Mémoire et recueil de ce qu'est passé entre le seigneur don Jan

d'Justriche, depuis sa retraite au chasteau de Namur ^ etc. y rédigé par

le Sr de Grobbendoncq. Voj. le Compte rendu des séances de la Commis-

sion royale d'histoire, l" série, t. X, p. 215.

Une traduction latine du mémoire du S"" de Grobbendoncq a été publiée

dans les Analecta Belgica de Burman, p. 1-114,

(2) Don Pedro Faxardo, l'un des membres influents du conseil d'État de

Philippe IL

(o) F. M. me déjà estar très meses y medio sin carta suya, sin

dar ôrden en proveerme siquiera para el sustenta ordinario de mi casa...

(Lettre de don Juan au roi , du 25 septembre 1 577, aux Archives de Simancas,

Papeles de Estado , liasse 572.)
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vit, au contraire, au marquis d'Ayamonte de faire embar-

quer pour l'Espagne l'infanterie et la cavalerie revenues

des Pays-Bas l'année précédente. Sans blâmer le parti

qu'avait pris don Juan de s'assurer du château de Namur,

le roi voulait, sur toutes choses, éviter une rupture ouverte

avec les états. Le peu de fruit qu'il avait retiré de l'em-

ploi de la force; la perspective de la ruine du pays, même
en cas de succès ; la crainte que , si on les poussait au

désespoir, les Belges ne se jetassent dans les bras de leurs

voisins; les conséquences fâcheuses qui résulteraient, pour

la monarchie, d'un échec subi dans une entreprise de

cette nature; enfin l'épuisement de ses finances : toutes

ces considérations le faisaient incliner vers l'emploi des

moyens de modération et de douceur (1).

Don Juan fut blessé, à un point inexprimable, de la

défense transmise au marquis d'Ayamonte , et son déplai-

(1) Mi voluntad es que se escuse de venir a la rotura y guerra

abierta contra ellos {essos Estados)
, y de volver a meter en essos paises

la gente extrangera
,
por la prueba grande que se tiene de lo poco que ha

aprovechado todo lo passado; y, cuando bien suceda, el mejor sucesso

que puede tener es la ûltima ruina y perdicion de todo esso ; y aunque

con esta se consiguiria el castigo de la gente rebelde à Dios y a mij pa-

descerian muchos buenos. Pero lo que mas importa es el ser tan dudoso

el sucesso
y y el que puede seguirse de que,viéndose en liltima desespera-

cion essa gente, se entreguen todos a sus vecinos y enemigos , con tanto

peligro como se dexa considerar , de que , con el mal sucesso de aquello

,

se puedan poner en aventura otras muchas cosas de mi servicio y Esta-

dos
, y lo que no importa menos que lo demâs , la grande suma de dinero

y substancia que ha de ser menester para tomar aquel camino de la

fuerza y guerra abierta : de que ,
por los grandes gastospassados, hechos

assi en essos Estados como en otras muchas cosas , ay tania falta y
necessidad. (Lettre de Philippe II à don Juan, du 1"' septembre 1577, aux

Archives deSimancas, Papeles de Estado , liasse 571.)

Don Juan ne reçut celte lettre qu'à son arrivée à Luxembourg , vers le
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sir s'augmenta encore du silence prolongé du roi. Le lan-

gage de ses lettres décèle toute l'amertume qui remplissait

son âme : « Je n'aurais jamais imaginé, » écrit-il à Phi-

lippe Il le 18 septembre, « je n'aurais jamais imaginé,

» alors même que je ne fusse pas le frère de Votre Majesté,

» qu'elle pût faire si peu de cas de moi et tenir si peu de

» compte du zèle et de l'affection avec lesquels je me suis

» efforcé de la servir, que de me laisser en proie, aux

» yeux de tout le monde, à tant de honte et de nécessités,

» sans même daigner répondre aux points essentiels de

» mes dépêches (1)! « Ah! sire, » lui dit-il dans une

autre lettre, « la volonté et la promptitude avec lesquelles

» je me suis toujours dévoué à votre service, ne méri-

» taient certainement pas qu'on me témoignât si peu de

» gratitude, et qu'on m'oubliât à ce point (2).... » Une

autre fois, il s'exprime avec des accents de désespoir : a Si

» Dieu, dans sa bonté, » écrit-il au roi le 24 septembre,

« ne m'envoie du secours, je ne sais ce que je devien-

milieu du mois d'octobre. Mais
,
par celles du marquis de los Vêlez , d'Antonio

Ferez et d'Escovedo, qui lui étaient parvenues le 25 août, il avait été déjà

informé de Tintention du roi, qu'il évitât soigneusement de rompre avec les

états.

(1) No pensé jamas haber merescido, cuando no fuera hermano de

F.M.j que estimara en tan poco mipersona, niel celo ni aficion con que

le he procurado servir, que me consintiera padescer en los ojos de todo

el mundo tanta vergilenza y necessidad cuanta he padescido después que

entré en estos Estados, sin ser siquiera servido de mandarme responder

â lo substancial de mis despachos.... (Archives de Simancas, Papeles de

Estado , liasse 574.)

(2) / ^ senor, que la voluntad y prontitud con que me he arrojado

siempre â todo lo que he entendido ser gusto y servieio de V. M., no ha

merescido cierto tan poca demostracion de agradecimiento, y tanto olvido

de mi como veo!.... (Lettre du 19 septembre ibid.)



(S97)

» (Irai. Plût au Giel que, sans manquer à ma conscience

» et à l'obéissance que je dois à Votre Majesté, et sans que

» je m'exposasse au reproche d'avoir fait quelque chose de

» contraire à l'honneur, je pusse me briser la tête contre

» un mur, ou me jeter dans un précipice ! Car certes je le

i> ferais, plutôt que de me voir dans le cas de tout perdre

» d'une manière si honteuse, comme cela arrivera infailli-

» blement, par l'indifférence que Votre Majesté montre

» pour les affaires d'ici et pour moi-même (1). »

Abandonné ainsi qu'il l'était du roi, on conçoit que

don Juan n'avait pas l'avantage dans les négociations qu'il

avait entamées avec les états généraux ; aussi cherchait-il

à les faire traîner en longueur, se flattant toujours qu'il

parviendrait à convaincre son frère de la nécessité de

réduire le pays par la voie des armes. Afin de l'exciter à la

vengeance et à la guerre, il lui peignait, sous les couleurs

les plus sombres et les plus exagérées, la disposition des

esprits : il représentait les habitants des Pays-Bas comme
ne voulant d'autre loi que leur caprice, comme détestant

leur souverain et n'aimant que le prince d'Orange, pour qui

ils étaient prêts à sacrifier leurs vies, leurs biens et leurs

âmes; au nom de la religion, dont, plus qu'aucun autre

prince chrétien , le roi devait se montrer le défenseur, au

(1) Si Dios por su bondad no me socorre, esta es la hora que no

se que hacer de mi ni en que reparar. ; Pluguiese ya al mismo Dios que,

sin salir de lo que soy obligado a mi consciencia y â la obediencia que

debo â V. M., y sin que fuesse juzgado por mocedad poco honrrada, pu-

dièse dar con la cabeza en pared, y arrojarme â un precipicio! Que yo

lo hiciera cierto , ântes de passar por tan notables riesgos de perder lo

todo tan triste y mal perdidamente , como esta â pique de sucederme
,
por

lapoca 6 ninguna cuenta que se tiene con esto y comigo.... (Archives de

Simancas, Papeles de Estado , liasse 372.)
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nom de sa dignité outragée et de sa considération en

Europe, il le conjurait de se servir des moyens que Dieu

lui avait donnés de punir des sujets rebelles; il faisait

ressortir à ses yeux les conséquences funestes qui pou-

vaient résulter de cette rébellion pour ses autres États,

si elle n'était châtiée avec sévérité; il lui rappelait, enfin

,

en l'engageant à suivre cet exemple, que jamais l'Empe-

reur, leur père, en de pareilles occasions, n'avait reculé

devant les fatigues et les dangers personnels (1).

Ces excitations étant restées sans effet sur l'esprit du

roi, don Juan avait enfin, le 21 septembre, accédé, sauf

quelques observations, à toutes les conditions demandées

par les états. Ainsi , il s'était obligé à remettre entre leurs

mains la ville et le château de Namur, les places deChar-

lemont, Marienbourg, Bouvignes et Château-Thierry; à

licencier tous les gens de guerre levés ou retenus par lui

,

depuis son arrivée aux Pays-Bas; à faire sortir les Alle-

mands qui occupaient Bois-Ie-Duc, Breda , Ruremonde

,

(1) Voici quelques extraits de ses dépêches, que j'ai tirées des archives de

Simancas :

Senor, ha vencido a todo la perversidad y malicia destos hombres^

dexândose llevar de su rabia contra sus obligaciones
, y assi no han

querido ni guieren otra ley ni otro rey que solamente su albedrio ; y, si

en alguna subjeccion se ponen, es derechamente a la del principe de

Oranges..,. Suplico â F. M. que ponga, por el servicio y honra de Dios

y por la suya propia, todo lo que el mismo Dios le ha dado, ântes

que permitir la ruyna destas dos cosas
, y ântes tambien que consentir

tan peligroso egemplo â otros vasallos (Lettre du ^8 juillet 1577,

liasse 572.)

Senor, como tantas veces he escrito^ ellos aborrecen à Dios y â

F. M., y aman al principe de Oranges en el ttltimo grado, y , si por

F. M: no se momrân, por él pornân vidas , haciendas y aimas No
quiero ya encarecer â F. M. lo que esto importa, ni la offensa que harâ
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Deventer, Rerpen; à s'employer auprès du roi pour qu'il

lui fût donné, !e plus tôt possible, un successeur, et, en

attendant, à se retirer au duché de Luxembourg; à com-

mander aux seigneurs de sa suite qui étaient, ou gouver-

neurs de provinces, ou capitaines de bandes d'ordonnance,

de s'abstenir provisoirement de l'exercice de leurs char-

ges; à donner l'ordre aux gouverneurs de Luxembourg

et de Bourgogne de ne laisser entrer ni passer des gens de

guerre destinés pour les Pays-Bas; entin à observer reli-

gieusement la pacification de Gand et l'édit perpétuel. En
retour de ces importantes concessions , les états promet-

taient le maintien de la religion catholique, l'obéissance

au roi, le respect envers don Juan, tant qu'il conserverait

le gouvernement du pays , la cessation de toutes hostilités

et armements, la mise en liberté des prisonniers , la main-

levée des biens appartenants aux seigneurs qui avaient

suivi don Juan à Namur (1).

à Dios en abandonarîo , ni la reputacion y pérdida que sera para la

conservation de los otros Estados Moverse P^. M. es lo que puede

remediar tanto dano, y lo contrario sera la ruina de todo. Por anior

de Dios, que V. M, no se dexe condenar conjusta causa del mundo, ni

permita que de su real persona se pueda escribir que , por rehusar el

trabajo, â que nunca perdonô el Emperador mi senor, vino ci dismi-

nuirse su monarchia à su tiempo !.... {Lettre du 2 août, liasse 574.)

Aunque siempre he conocido que en lo gênerai no habia en estos

paises cosa mas aborrecida que el nombre de F. M., todavia nunca

pensé que llegara â tanto estremo.... V, M. se acabe de desenganar que y

de la manera que esto se ha puesto , no tiene otro remedio sino el de las

armas (Lettre du 4 août, ibid.)

Il y a des lettres de don Juan dans le même style, des 1", 2, 9 et

25 septembre,

(1) Mémoire et recueil de ce qu'est passé entre le seigneur don Jan

d'Austriche , etc., p. 205-214.

Tome xxi. — H"*' part. 59
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Les ambassadeurs des états (1) revinrent à Bruxelles,

tout joyeux du succès qu'ils avaient obtenu. Déjà l'on re-

gardait la paix comme conclue, et le public en témoignait

généralement sa satisfaction (2). Dans une séance tenue le

22 septembre, après midi, les états entendirent le rapport

de leurs ambassadeurs, qui déposèrent sur le bureau la

réponse de don Juan au dernier écrit qu'ils lui avaient

présenté : aucune objection ne fut faite contre cette ré-

ponse; et, quoique la résolution définitive fût remise au

lendemain, personne ne doutait de l'acceptation, par les

états, du projet d'arrangement (5).

On va voir comme les choses changèrent de face par

l'arrivée du prince d'Orange.

La présidence de l'assemblée des états était hebdoma-

daire et exercée tour à tour par chaque province. Le

(1 ) Ces ambassadeurs étaient l'évêque de Bruges , le sieur de Willerval et

le sieur de Grobbendoncq.

Ils arrivèrent à Bruxelles le 22 après midi, et, à cinq heures, ils com-

parurent anx états, pour faire leur rapport. (Lettre du pensionnaire Wyts

aux bourgmestres et échevins de Bruges, du 25 septembre; lettre écrite

le même jour aux bourgmestres et échevins du Franc
,
par leurs députés

aux états généraux. — Ces lettres, et toutes celles que je cite encore comme

ayant été écrites , soit par les députés des quatre membres , soit par ceux

de la ville de Bruges, du Franc de Bruges et de la ville d'Ypres, reposent

dans les archives de cette dernière ville. J'en dois la communication à M. Die-

• gerick.)

(2) Les députés du Franc de Bruges, en envoyant à leurs principaux, le

25 septembre, copie de la réponse de don Juan, leur disaient : TFy hopen

alhier, zo verre Zyna Altese ter goeden trauwe procedeert , ende metter

daet volcomt guent hy den sîaten hy zyne geschriften helooft, dat wy
eerland tôt payse gheraken zullen. God gheve d'^nselven payse versekert

ende gheduerich tvescn mach !

(3) Mémoire et recueil de co qu'est passé entre h seigneur don Jan

d'Austriche, etc. p. 215.
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25 septembre, il se trouva qu'elle appartenait à ia Hol-

lande (1). Lorsque la réponse de don Juan fut mise en

délibération, les députés hollandais demandèrent qu'on

attendît, pour décider, la présence du prince: le retard ne

devait être que de quelques heures, puisque Guillaume,

selon les avis reçus, avait quitté Anvers dans la matinée.

L'assemblée n'adopta pas cette proposition : elle résolut de

passer au vote, et l'accord fait avec don Juan obtint l'assen-

timent de la majorité (2) ; quelques réserves furent seule-

ment faites à l'égard des seigneurs et gentilshommes qui

se trouvaient avec don Juan à Namur (5). \

Cependant des membres des états, qui étaient allés au-

devant du prince d'Orange, réclamèrent, prétendant que

la résolution prise avait été trop précipitée. Il fut ordonné

alors que les ambassadeurs qui avaient traité avec don Juan

feraient rapport de leur négociation, le soir même, au

logis du prince. Les comtes de Boussu et de Lalaing , avec

le secrétaire Sille, assistèrent à cette conférence (4).

L'opinion de Guillaume sur l'arrangement qu'on n'était

parvenu à conclure qu'avec la plus grande peine, était

facile à deviner. Avant le traité de Marche en Famène, il

s'était opposé, autant qu'il l'avait pu, à toute transaction

avec don Juan : depuis, il n'avait cessé de fomenter la dis-

(1) Les députés de Hollande et de Zélande siégeaient aux états généraux

depuis le 19 août. (Registres des états généraux, aux Archives de la Haye.)

(2) Mémoire et recueil , etc., p. 216-217.

(3) Grobbendoncq, dans son Mémoire, semble contester ces réserves, et

prétendre que Tarticle relatif aux officiers qui étaient avec don Juan, avait été

voté comme les autres : mais les lettres des députés de la ville et du Franc de

Bruges, qui étaient présents comme lui, et qui écrivaient sous la dictée, pour

ainsi dire, des faits, prouvent le contraire.

(4) Mémoire et recueil, etc., p. 217.
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corde entre les étals et ce prince. Pour raccomplissement

de ses desseins, il fallait rendre de plus en plus profonde

l'inimitié qui les divisait. S'ils venaient à se réconcilier, il

perdait, lui , tout le fruit qu'il avait dû se promettre de son

voyage à Bruxelles. A la grande satisfaction de Grobben-

doncq, néanmoins, il ne mit en avant, dans cette confé-

rence du soir, que de légères objections contre le traité, et

le négociateur se fit fort d'obtenir de don Juan qu'il y eût

égard. Mais alors le secrétaire Sille dit et soutint que les

états avaient bien avisé, mais non pas absolument résolu

sur l'article concernant les charges possédées par les offi-

ciers qui avaient suivi don Juan àNamur; qu'il y avait lieu,

en conséquence, de porter de nouveau devant eux le projet

d'accommodement (1). C'était ce que Guillaume et ses par-

tisans voulaient : car tout était ainsi remis en question,

et la présence et l'autorité du prince ne pouvaient man-

quer d'exercer une grande influence sur les déterminations

de l'assemblée.

Le lendemain de son arrivée (24 septembre), Guil-

laume, sur l'invitation des états, se rendit dans leur

sein (2). Le duc d'Arschot, au nom de l'assemblée, lui dit

la bienvenue, le remercia de la peine qu'il avait prise de

(1) Mémoire et recueil, etc., p. 217.

(2) On lit dans les registres aux résolutions des états généraux :

« 24 septembre. Monsieur le prince d'Orange s'est trouvé aux estatz , après

avoir esté ad ce requis, de la part d'iceulx, par certains commissaires ad ce

fère commis, et asseuré les estatz
,
pour sa personne et sa suite

,
que nul scan-

dale sera faict , selon la réquisition desdicts estatz.

» Sur le rapport de messieurs les prélatz de Villers et de Maroille , mes-

sieurs le séneschal, Frezyn et Câpres, d'avoir amené le prince d'Orange en

ceste ville, ont messieurs déclairé iceulx avoir bien faict, et avoir en ce

ensuivy leur instruction. Dont ilz ont demandé et obtenu acte pour leur des-

charge, y. ( Archives de la Haye,
)
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se transporter dans le lieu où elle siégeait, le pria d'aider

les états, de ses conseils et de ses moyens, à redresser les

affaires du pays, et lui demanda enfin de vouloir n'inno-

ver rien en ce qui concernait la religion catholique. Guil-

laume, après avoir exprimé sa gratitude de la députation

qui lui avait été envoyée, répondit qu'il avait été mû à

faire ce voyage par la grande affection dont il était animé

pour le pays; qu'il venait, comme membre des états, pren-

dre part à leurs travaux; qu'il était prêt à sacrifier, pour

leur cause, sa vie, ses biens et tout ce que Dieu lui avait

donné : il ajouta qu'il ne venait point dans la vue d'obte-

nir quelque gouvernement, ni dans le dessein d'apporter

des changements quelconques soit à la religion , soit à

d'autres choses, mais seulement pour concourir, avec les

états, à l'apaisement des troubles, ainsi qu'à l'accomplis-

sement et à l'entretien de la pacification deGand (i). Cette

déclaration , faite avec la grâce et l'éloquence que Guil-

(1) Nous empruntons ces détails à trois lettres écrites le même jour, 24,

aux quatre membres de Flandre , aux bourgmestres et échevins de Bruges et

au magistrat du Franc, par leurs députés aux états généraux. Voici un extrait

de la dernière
,
qui porte la signature d'Ysembaert van Provyn :

Deze morghenstont heeft Zyn Excellentie hem hy den s(aten ghevon-

den, daer den liertoghe van Arschot^ vuyten name van den staten, hem

bedanct heeft van de moyte die hem hadde belieft te nemen van tôt hier

te commen, biddende den staten te willen assisteren, zo met zynen raedt

als andersins, tôt redressemenle van de jeghenwoirdeghe troublen :

daerup Zyne Excellentie in antwoerde gaf bereit te zyne met lyf ende

goetj ende voorts met aJsulcke gracie als hem God verleent hadde, den

staten bytestane ende te assisteren in al 'îguent hem moghelic wesende :

verclaersende hier niet ghecommen zynen omme eenich gouvernement

verne te nemen, nochte omme eeneghe veranderinghe te doene up 't faict

van religie oft andersins, maer alleenlic omme, in bcvelcn van den sta-

ten ende met ghemeenen advise deraelver, ordre te stellen up 't faict van
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launie savait mettre dans ses discours, produisit sur l'as-

semblée l'impression la plus favorable (1).

Il fut ensuite donné lecture du dernier écrit de don Juan,

ainsi que d'un projet de résolution conçu en conformité

du vote de la veille. Par ce projet, les états acceptaient

les offres de don Juan; mais ils insistaient pour que les offi-

ciers qui avaient embrassé son parti fussent destitués , ou

du moins suspendus, jusqu'à la prochaine assemblée géné-

rale des états, de toutes les charges, sans distinction, qui

leur avaient été conférées : ils demandaient, en outre, qu'il

ratifiât toutes les nominations faites par eux, et qu'il s'en-

gageât à ne nommer aux places demeurées vacantes que

des personnes agréables aux provinces. Après quelques

discussions, l'assemblée décida que tout ce qui avait été

négocié serait rédigé dans la forme d'une pacification nou-

velle, et elle en confia le soin au prince d'Orange, aux

de appaisieren van de jeghenwoirdighe trouble, ende tôt onderhout ende

effectueren van de pacificatie tôt Ghent ghemaect.

Les députés des quatre membres rendent ainsi la réponse du prince :

... Fercîarende dot hy zyn uterste debvoir zoude doen om den slaten, zo

vêle als 't hem mogelyck was , te assisterene ; voorts, dat hy niet gheco-

men en was om eeneghe supen'ntendentie by den staten te begheerne, ofte

innovatie van religie.

Et le pensionnaire de Bruges, G. Wj'ts : ... Zeere verstandelick ende met

groote gratte vertoogende de groote zèle ende affectie die hy hadde tôt deze

landeUy ende dat hy tevreden was geweest daeromme harwaerts te com-

men, ende met de staten {als een membre met hemlieden wezende) te

négocièrent ende zyn persoone ende al dat hen Godt ghegheven hadde,

daerinne femployeren.

(1) Le pensionnaire Wyts, dans sa lettre du 24 aux bourgmestres et éche-

vins de Bruges, ci-dessus citée, nous révèle une particularité curieuse : c'est

que, dans la même séance, il fut résolu d'écrire aux évêques, afin qu'ils

recommandassent aux prédicateurs de ne parler en chaire de la venue du

prince qu'avec beaucoup de réserve.
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comtes de Boussu et de Lalaing, ainsi qu'aux trois ambas-

sadeurs qu'elle avait envoyés à Namur (1).

Le 25, les états siégèrent, pour résoudre définitivement

sur la réponse à faire à don Juan , de huit heures du matin

à quatre, et de six à neuf heures du soir (2). Les débats

(1 ) Lettres du pensionnaire Wyts au magistrat de Bruges , et d'Ysembaert

Van Provyn aux bourgmestres et échevins du Franc , en date du 24 sep-

tembre. Le dernier s'exprime ainsi :

.... 'Tselve ghedaen^ zo wierden gelesen die punten hy Zyne Mtesse

overghesonden hy vorme van esclarcissemente , ende d'dntwoorde van

de staten , deweîcke in effecte anders niet en es dan acceptatie ende ag-

greatie van den voorseide esclarcissemente, vuyîghedaen dat, up het

X' article , hy den staten gheinsisteert word dat aile deghuene die Zyne

Mtesse, gheduerende dese laetste troublen, ghevolcht hehhen, zullen

ghepriveert worden, ofte in minste ghesuspendeert, totter toecommende

générale vergaderinghe van den staten, van allen den gouvernementen

van provincien, staeden ofte stercten, voorts van aile staten, charges

ende offices , daerof zy daertevooren voorsien waeren : versoeckende dat

Zyne Altesse ghelieve te aggreeren ende ratifîeren 'tguene hy den staten

ghedaen es gheweest gheduerende de voorseide troublen, vernopende

't confereren van eenighen van denselven staten , ende dat Zyne Altesse

den anderen staten ende offîcien , danofnoch niet ghedisponeert was,

zouden willen confereren personen, den staten ende provincien daer

deselve staten vacant zyn, aggreable wesende Ende ghemerct , zoo

'tschynt, den pays als nu zoude ghesloten zyn, emmers in goeder vorme

van corts ghesloten te worden^ so es hy den staten zedert geadviseert die

nieuwe capitulatie van payse hy geschrift te doen stellen, omme die

Zyne Altesse anghedraghcn te werden met de voorseide acceptatie • tôt

hetwelcke ghedeputeert zyn den prince van Orangnien, de graven van

Bossu ende Lalain, den hisschop van Brugghe ende den heer van

TVillerval...

Le prince d'Orange donna à dîner, le 24, aux comtes de Boussu et de

Lalaing, ainsi qu'aux trois négociateurs du traité. (Lettres des députés des.

quatre membres et du pensionnaire Wyts.)

(2) Ysembaert Van Provyn, dans une lettre du 26 aux bourgmestres et

échevins du Franc de Bruges, dit seulement : de 8 heures du matin à â , et

de 5 à 7 heures du soir.
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furent très-animés (1) , et le prince
, qui fut présent depuis

le commencement jusqu'à la fin , y prit une grande part.

Enfin (2) la suspension de leurs charges de ceux qui étaient

avec don Juan fut maintenue, sauf la faculté à eux de se

pourvoir devant le grand conseil de Malines, auquel se-

raient adjoints des conseillers d'autres provinces, à dési-

gner par les états; et il fut ajouté, de plus, au projet

d'accommodement, que le comte de Buren serait renvoyé

aux Pays-Bas dans un bref délai
; que la reine d'Angleterre

(1) Naer vêle débats , dit Van Provyn dans la lettre citée à la note précé-

dente.

(2) Lettre du pensionnaire Wyts aux bourgmestres et échevins de Bruges,

en date du 26 septembre. En voici le contenu :

JSdele ende weerde heeren,.... U. E. zaî verstaen dat ghistere ghestelt

ende ghearresteert es tusschenden staten eene tweede ratificatie behelsende

hetghene... met Zyne Jllteze, zydert zyn vertrecken naer 't casteeî van

Namen : daerinne de staten ghebesoingneert hebben van de acht heuren

voor noene tôt den vier hueren naer noene^ ende voorts van zes heuren

tôt de neghen heuren tôt in den avont, zonder anders dezelve negociatie

te discontinuerene
f
daerby présent altyts zynde, van den eersten tôt den

laetsten, myn heere den prince, die metgroote zoeticheyt ende diversche

cunsideratien , om de zahen te beter ende met minder bitterheyt te diri-r

gierene, voelbetoont heeft zyne groote affectie tôt onse ghemeene patrie,

up dat die eens zoude moghen onsleghen wesen van aile oppressien ende

calamiteyten van der oirloghe, daertoe Zyne Excellentie allesins niet

gheneghen en es. Ende es de capitulatie in effecte conforme de voor-

gaende resolutie van den staten , anders dan dat men goet ghevonden

heeft de heeren die ghesuspendeert worden van huerlieder staeten ende

officien, de redenen van huerlieder suspensie te laeten debatteren, ende

dat daeraf kennesse ghenomen zy by den grooten raedt tôt Mechele, met

adjonctie van andere radtsheeren vuyt eeneghe provincien, ter declaratie

van den staten, ende dat intérim den raedt van Staten zal versterct

worden met andere goede heeren , die daermede het intérim met Zyne

Mteze zullen gouverneren , ter plaetse daer 't de générale staten zal

goedt dyncken, blyvende Zyne Alteze tôt Luxenbourg totter compste van

zynen successeur, die men oock verstaet niet wesen en zal van de spaen-
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serait comprise dans le traité; qu'il serait formé un con-

seil d'État, composé de personnes à choisir par les états

généraux, et selon Favis duquel, exprimé à la pluralité des

voix, toutes les affaires du pays se conduiraient.

Le lendemain, la résolution contenant Vultimatum des

états fut relue, et itérativement approuvée. Les précédents

négociateurs furent chargés de la porter à don Juan. L'évê-

que de Bruges et le S"" de Willerval se mirent incontinent

en route. Le S' de Grobbendoncq, alléguant une indis-

sche humeyren als niet in Spaigne ghehoudenj maer in Duuschlandt oft

élders, als ware hy oock van '« Conyncx bloed niet

Voyez aussi le mémoire et recueil du seigneur de Grobbendoncq , p. 204

et suiv.

Dans une lettre du 23 janvier 1 578 , adressée à Philippe II , Grobbendoncq

confirme en ces termes les détails que contient son mémoire :

Ayant esté renvoyé de Sadicte Altèze vers les estas, et réciproque-'

ment desdits estas vers Son Altèze, par plusieurs foys, avois finalement

mesné l'afiaire si avant que, avecques l'intervencion de ce qu'il avoit pieu à

Vostre Majesté d'escrire audict seigneur don Jehan en faveur et avancement

de ladicte paix et tranquillité, j 'avois achevé l'accort entre Sadicte Altèze et

ks estas, dont il y avoit ung contentement général de tous ceulx qui se

Irouvoient en l'assamblée desdits estas , et aultres bons subjectz de Yoslre-

dicte Majesté. Mais comme, pendant ladicte négociation , le prince d'Orenges

fust de la commune (pour les choses susdictes altérée) tant désiré en leur

assistence
,
que lesdils estas, pbur éviter plus grand désordre, trouvarent

convenable l'appeler en ceste ville , avecques aulchunes conditions duisantes

pour la mélieure conservacion de la religion catholicque romaine, est advenu

que
, le mesme jour que dudict accord la résolution fut prise, ledict prince

d'Orenges y arrivast , avecque plusieurs des estas que luy esloient allé au-

devant, et par ce non ayans esté présens en la résolution dudict accorl, à

quelle occasion le mesme faict fut derechief mis au bureau du conseil desdicts

estas : dont, après quelques disputes, est résulté une conclusion non corres-

pondante de tout à la première résolucion, et en fust dressé ung escript con-

tenant aulchungs poins non agréables à Son Altèze : qu'a causé la rompture

en laquelle nous nous trouvons présentement, au grand regret et desplaisir

de ceulx qui désiroint le bien publique de paix et repos, et conjoinctemenl
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position, s'excusa de les accompagner (1). Était- il en

effet malade, ou bien, prévoyant l'issue de cette nouvelle

tentative, voulait-il personnellement y demeurer étranger?

L'une et l'autre supposition est admissible.

C'était à contre-cœur, pour obéir à la volonté formelle

du roi, et pressé par la nécessité, que don Jiian avait sous-

crit aux conditions du 21 septembre (2) ; peut-être même y

avait-il accédé dans l'espoir que les états ne s'en conten-

teraient pas encore, et, si elles avaient été ratifiées par

eux, eût-il cherché des prétextes pour en éluder l'exécu-

tion (3). On peut donc croire, sans blesser la vraisem-

le contentement de Vostre Majesté (Archives de Simancas, Papeles de

Estado, liasse 577.)

Don Juan n'était pas un mauvais prophète, quand il écrivait au roi, le

9 septembre, que la négociation commencée n'aboutirait à aucun résultat,

parce que les états généraux ne faisaient rien contre la volonté du prince

d'Orange, que celui-ci ne voulait pas qu'on s'entendît, et qu'il avait dit même

que, si l'accord se faisait, il ne s'y soumettrait point: Los estados générales

no hacen nada contra la voluntad del principe de Oranges
, y este no

quiere que se haga
y y ha dicho que , si se hace , no passarâ por lo que

en ello se determinare.

(1) Lettre du pensionnaire Wyts aux bourgmestres et échevins de Bruges,

du 26 septembre, ci-dessus citée.— Mémoire et recueil, etc., p. 220.

(2) Il écrivait au comte de Berlaymont le même jour, 21 septembre :

a J'eusse bien désiré que au traicté les bons ministres et serviteurs de S. M.

eussent esté respectez et avantagez comme il appertenoit ; mais la malignité

du temps est telle que y a falu concéder et passer maintes choses contre

cœur, vous priant de croire, mon cousin, que n'a tenu à moy que aultre-

ment ne soit esté faict «> (Archives du royaume, papiers d'État.)

(3) Cette conjecture n'est pas gratuite. Pour s'en convaincre, il suffit de

lire avec attention la lettre suivante que don Juan écrivait, le 24 septembre,

au comte de Mansfelt, gouverneur du pays de Luxembourg, en qui il avait

toute confiance :

« Mon cousin, vous aurez entendu, par le contenu de ma lettre du xxii",

le peu d'espoir que j'ai de quelque bonne résolucion de la part des estatz
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blance historique, qu'au fond de son âme il se réjouit des

nouvelles exigences des états. Ne justifiaient-elles pas tout

ce qu'il avait écrit au roi sur l'esprit de révolte dont ils

étaient animés? Ne l'autorisaient-elles pas à rompre avec

eux? et ne l'absolvaient-elles pas d'avance, aux yeux du

monde, des conséquences de cette rupture?

L'évêque de Bruges et le S"* de Willerval arrivèrent à

Namur le 27, à onze heures du matin , et , sans perdre une

minute, ils écrivirent à don Juan pour lui demander au-

dience. Don Juan leur fit dire que, étant occupé de plu-

sieurs dépêches, il ne les pourrait recevoir que le lende-

généraux, et, combien leur aye donné auhanl large mesure qu'ilz eussent

sceu demander, que ne se contenteront de ce que jusques à présent leur ay

accordé , mais , selon les apparences qu'ilz donnent par ceste réception du

prince d'Oranges et aultres actes , vouldront extorquer quelque chose plus

préjudiciable. Qui me rend fort perplex , et , à cause de non estre acertené de

Tabsolute résolucion de Sa Majesté, en doubte de ce qu'auray à faire, mes-

mes louchant ceste place, celle de Charlemont, Marienbourg et aultres que

tenons encoîres pour le roy : s'y représentant, d'une part et d'aullre, des dif-

ficultez considérables que méritent estre pesées, avant de résouldre à faire

l'ung ouTaultre. Car, pour autant que touche d'abbandonner ceste ville et

chasteau premièrement, et après les aultres, l'on voit bien que, si Sa Majesté

ordonnoit de tenir ce qu'elle a encoires entier, la faulle que s'auroil esté de

délaisser une place laquelle serviroit d'ouverture pour recouvrer les aultres

perdues, et d'une porte pour les forces venans de toutes parts, tellement que

par nul aultre bout se pourroit restaurer ce qui est perdu que par cestui-cy

,

actendu mesmes que, estant ceste place saisie avec les jàdictes par les estatz,

ne resleroit aucune resource, ny par où offenser iceulx estatz, quand, en-

tendu par Sa Majesté les changemens et estranges accidens advenuz au pays,

elle les prînt à mal part. D'aultre part, que je me doive retirer de ce lieu,

me souvient avoir aultrefois entendu que ung prince, ny son lieutenant géné-

ral, ne se doibt jamais laisser clorre en aucune place ; de plus, qu'il est tout

certain que les estatz , ayans jà faict approcher icy autour plusieurs de leurs

trouppes , vouldront aussy adjouster à plusieurs aultres indignitez ceste-cy

que de me venir empescher , auquel cas fauldroit préveoir par quolz moyens
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main; qu'il ne les altendail pas, après la réception faite

au prince d'Orange, à Bruxelles, et les ordres donnés par

les états à leurs troupes de marcher de Gembloux vers

Namur; que les seigneurs étant près de lui trouvaient très-

mauvais qu'on prétendît les destituer de leurs places (i).

Dans l'audience qu'il leur donna le lendemain, il leur

parla sur le même ton.

Il avait reçu, dans ces entrefaites, un courrier du mar-

quis d'Ayamonte, porteur de la nouvelle que le roi venait

d'ordonner aux troupes espagnoles du Milanais de repren-

dre le chemin des Pays-Bas. Cette nouvelle, si vivement

désirée, si impatiemment attendue par lui, changeait

toute sa situation : déjà même, avant qu'elle lui parvînt,

il était bien décidé à ne pas se soumettre à VuUimatum

des états, et il se disposait h partir pour le Luxembourg;

elle ne put que le confirmer dans la détermination qu'il

avait prise. Le 2 octobre, il quitta Namur, après avoir

adressé aux états généraux une lettre qui laissait peu

d'espoir d'un arrangement, car elle ne renfermait que des

reproches sur les nouvellilés contenues dans leur dernier

écrit, et qui, disait-il, venaient à la suite « de tantd'au-

1» très déraisonnables demandes et actions (2). j»

et à quelle asseurance m'en pourroy avecq mes gens retirer, estant vraisem-

blable qu'ils occuperont les passaiges tant du costé de la Meuse que de la

terre : si que ceste matière tant disputable ne laisse d'engendrer des doub-

tes, et me rendre ambigu de ce que plustost debvray eslire »

Don Juan terminait, en priant le comte de Mansfelt de s'écheminer en

toute hâte vers Marche , avec les nobles du pays de Luxembourg, et de faire

approcher des frontières du Namurois le comte de Manderscheit avec ses

piétons. (Archives du Royaume, papiers d'État.)

(1 ) Lettre du pensionnaire Wj^ts au magistrat de Bruges, du 30 septembre.

(2) Véritable récit des vhoses passées aux Pays-Bas , in-^o, non coté.

Luxembourg, 1577.
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Arrivé à Luxembourg, il leur en écrivit une autre qui

témoignait moins encore d'intentions conciliantes. Après

leur avoir rappelé que , pour éviter l'effusion du sang , il

leur avait fait des offres a qui dérogeaient grandement à

î> l'autorité compétant aux princes souverains; » que, au

lieu de les accepter, ils avaient élevé des prétentions

« déraisonnables et extravagantes, » il leur notifiait la

volonté du roi qu'ils missent bas les armes; qu'ils ren-

voyassent le prince d'Orange, ses adhérents, fauteurs et

ministres; qu'ils rendissent à la liberté les prisonniers;

que tous ceux qui exerçaient indûment des charges s'en

déportassent; en un mot, que les deux points, jurés par

eux, du maintien de la religion catholique et de l'obéis-

sance due au souverain , fussent observés ponctuellement.

S'ils le faisaient, il promettait de renvoyer les troupes

étrangères qui étaient en marche pour les Pays - Bas :

dans le cas contraire , il se verrait forcé , selon le com-

mandement du roi, d'user des moyens que Dieu avait mis

entre ses mains (1).

Les esprits étaient trop échauffés à Bruxelles, pour qu'un

pareil langage pût produire d'autre effet que d'y exciter au

plus haut degré les passions de la multitude (2). Dans l'as-

semblée des états, les partisans de la paix étaient nom-

(1) Cette lettre est du 14 octobre. Voy. le Féritahle récit, etc.

(2) On peut s'en faire une idée d'après ce que raconte un contemporain

,

qui était alors à Bruxelles, « que les propres chantres de la chapelle du roy,

•' voire mesmes un povre sot innocent, Bauduin, crioit aussi bien que les

autres : Crucifigé le trahistre don Juan ! sans considérer quel pain Wz man -

'> geoient. « (MS. de la Bibliothèque royale n" 15887, intitulé : Recueil et

discours des choses mémorables , plus remarquables et au vrayes, que

j'ay veus et entendu , depuis Van 1 564 jusques en l'an 1 588 , es Pays-

Bas, [o\. AZ s^.)
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breux : ils firent des tentatives pour qu'on renouât les

négociations, et Févêque de Liège, Gérard de Groesbeck,

seconda leurs vues, en s'offrant comme médiateur; ils de-

mandaient qu'au moins, avant de rompre tout à fait avec

don Juan, on consultât les provinces. Rien n'était plus rai-

sonnable et plus juste : mais, dans les temps de troubles,

la voix de la raison est rarement écoutée. L'opinion popu-

laire prévalut, et dès lors toute chance d'une réconciliation

s'évanouit sans retour (1).

L'influence de Guillaume le Taciturne fut indubitable-

ment pour beaucoup dans ce résultat : un fait que nous a

transmis un témoin oculaire, suffirait à en fournir la

preuve. Le 7 octobre, un des députés du Hainaut, Louis

Cartier, pensionnaire de Mons, avait, de son chef, conçu

lin projet de lettre à don Juan, qui obtint le suffrage « de

j> la très-grande partie des estatz. » Guillaume lui de-

manda, d'un ton sévère, de qui il avait reçu la charge de

rédiger cette lettre, « disant que en cecy il faisoit fort mau-

» vais office, et que les seigneurs ne vouloient plus estre

» menez et abusez, comme avion t fait leurs prédécesseurs

(1) Lettre du pensionnaire Wyts, du 30 septembre, au magistrat de

Bruges. — Lettres d'Ysembaert Van Provyn au magistratdu Franc de Bruges,

des 30 septembre, 0, 8 et 9 octobre. — Lettres écrites aux avoué et éche-

vins d'Ypres par leurs députés, les 7 et 11 octobre.

La lettre de Provyn du 8 nous apprend que, dans la séance de la veille, il

y avait eu de grands débats sur la question de savoir si Ton renouerait les^

négociations. Quelques-uns {sommeghen), dit-il, étaient d'avis de persister

dans Vultimatum du 25 septembre j d'autres étaient d'un avis contraire

( eeneghe waren van contrarie advyse
] 5 enfin , après une discussion prolon-

gée, aucune résolution ne fut prise, à cause de la diversité des opinions {en

wiert daerop gheene finale resolutie ghenomen, om de diversiteyt van

opinien ).
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» les comtes d'Egmont, Homes et autres, et que partant

» il ne failloit plus traicter avec Son Altèze (1). »

La classe approuve les deux inscriptions suivantes, des-

tinées aux médailles décernées à MM. Gaillard et Rottier.

VICTORI GAILLARD

GÂNDAVENSI

QUOD

QUAM VIM NOSTRATES A CAROLO V

AD FINEM SAECULI XVIII HABUERINT

IN FOEDERATO BELGIO AD STABILIENDAM

REM PUBLICAM PROMOVENDAQUE

COMMERCIA LITERAS ET ARÏES

DOCTE ET ACCURATE EXPOSUIT

MDCCCLIV.

EUGENIO ROTTIER

GANDAVENSI

QUOD

DE VITA ET SCRIPTIS ERASMI

NOSTRATIUM PRAESERTIM HABITA RATIONE

DISERTE NEC INELEGANTER DISPUTAVIT

MDCCCLIV.

— M. Jeantin
, président du tribunal civil de Montmédy,

a ensuite entretenu la classe des découvertes qui ont été

(1) Lettre écrite de Bruxelles, le 7 octobre 1577, au pensionnaire Wyts^

par G. Yander Haghe, un des députés de Bruges.
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faites récemment dans les environs du village belge de Gé-

rouville, province de Luxembourg. Il met sous les yeux de

TAcadémie différentes statuettes et la plaque de bronze,

contenant Tinscription latine sur laquelle il a déjà été

fait un rapport par M. Roulez, dans la séance du 6 no-

vembre 1852 (voy. la 3* partie du t. XIX des Bulletins,

p. 489).

— L'époque de la prochaine séance a été fixée au lundi

G novembre.
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CLASSE DES BEAUX-ARTS,

Séance du 5 octobre 1854.

M. F. Fétis, vice-directeur, occupe le fauteuil,

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Alvin, Braemt, G. Geefs, Roelandt,

Van Hasselt, J. Geefs, Érin Corr, Snei , Éd. Fétis, De

Bussclier, membres.

M. Stas, membre de la classe des sciences, assiste à la

séance.

CORRESPONDANCE.

M. Félix Belleflamme, deVerviers, fait connaître qu'il

est l'auteur du mémoire qui a mérité une médaille d'argent

au concours et qui porte pour épigraphe : Le verre , soit

comme objet de nécessité, soit comme objet décoratif, a fait

subir à l'architecture des différents peuples des variations

qu'il est important aux artistes et au public de connaître,

La classe a vu avec regret que l'auteur ne s'était pas

conformé à la formalité de son programme, qui prescrit

que les auteurs joindront à leur ouvrage « un billet ca-

» cheté , renfermant leur nom et leur adresse. »

Tome xxi. — IP' part. 40
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RAPPORTS

Sur les grands concours de composition musicale; obser-

vations faites par la section de musique en réponse à

une lettre de M. le Ministre de l'intérieur.

Par sa lettre du 19 septembre dernier, M. le Ministre

de l'intérieur communique à la classe des beaux-arts celle

qu'il a reçue de M. Lassen, lauréat des grands concours

de composition musicale, lequel annonce l'envoi prochain

de la partition d'un opéra en trois actes qu'il termine, et

qui doit être soumise à l'examen du jury permanent des

grands concours, conformément aux prescriptions du rè-

glement.

M. le Ministre consulte la classe pour savoir si l'envoi

annoncé par M. Lassen répond au vœu du règlement, et

ajoute : « Il est à remarquer, en effet, que les lauréats ont

» généralement une tendance marquée à composer des

)> opéras. Tl serait préférable, me semble-t-il, qu'ils ajour-

y> nassent tout travail de ce genre jusqu'au terme de leurs

» voyages. Si, pendant la durée de ces voyages, ils se li-

» vraient à des études spéciales, préparatoires , pour ainsi

» dire, des grandes compositions lyriques, ils pourraient,

» à leur retour, aborder ce genre difficile avec plus de

» connaissances acquises, avec plus de fermeté, et par-

» tant avec plus de chances de succès. »

Le premier objet à examiner, pour répondre à la ques-

tion posée par M. le Ministre de l'intérieur, et à l'opinion

exprimée dans ce paragraphe de sa lettre, c'est la règle
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prescrite aux lauréats par le règlement, concernant la

nature des ouvrages qu'ils doivent fournir pendant qu'ils

jouissent de la pension payée par l'Etat. Or, le second

paragraphe de l'art. 24 de ce règlement est ainsi conçu :

<( Il (le lauréat) envoie, avant le 1'' mai des trois der-

» nières années où il jouit de la pension, deux grandes

» compositions musicales, l'une vocale avec accompagne-

» ment d'orchestre, l'autre symphonique, lesquelles sont

9 soumises à l'examen de la section permanente du jury

!) et deviennent l'objet d'un rapport qui sera publié, etc. i>

Dans le cas dont il s'agit, M. Lassen satisfait à toutes

ces conditions; car il a envoyé précédemment une sym-

phonie complète, qui a été l'objet d'un rapport lu à la

classe des beaux-arts par la section permanente du jury

des concours ; aujourd'hui il envoie un opéra en trois actes,

qui est incontestablement une grande composition vocale

avec accompagnement d'orchestre : il a donc répondu au

vœu du règlement.

Reste maintenant l'opinion exprimée par M. le Ministre

de l'intérieur, qu'il serait désirable que les lauréats ajour-

nassent la composition des opéras jusqu'au terme de lears

voyages. Cette opinion ne peut être partagée par la sec-

tion de musique de la classe.

D'abord, il est à remarquer que le terme des voyages

des lauréats touche de près à celui de la jouissance de leur

pension
;
que ces jeunes artistes ont à se préoccuper de

leur avenir, et qu'ils ne peuvent y penser trop tôt; car

c'est pour assurer cet avenir que l'Étal pourvoit à leur

existence pendant quatre ans, leur laissant toute liberté

d'écrire, pendant ce temps, les ouvrages qu'ils jugeront

en rapport avec la nature de leur talent. S'ils accordent la

préférence au genre de l'opéra, ils y sont déterminés par



(618)

des considérations très-sérieuses qu^il ne faut pas perdre

de vue. Ces considérations , les voici :

Autrefois, il existait dans chaque diocèse des pays ca-

tholiques des maîtrises pour la composition et l'exécution

de la musique d'église. C'était là que les artistes de talent

trouvaient à la fois une existence assurée et des moyens

d'exécution pour leurs ouvrages. De là, Timmense quan-

tité de musique religieuse produite depuis le XV"''' siècle

jusqu'en 1789. Mais les révolutions et les guerres qu'elles

ont fait naître ont anéanti les revenus des églises; par-

tant, il n'y a plus de chapelles de musique, plus de maî-

trises, plus de maîtres de chapelle, plus de musique

religieuse.

La musique instrumentale, bien que moins fertile en

ressources, offrait aussi des moyens d'existence aux hom-

mes de talent, avant que la tranquillité des États eût été

soumise à des vicissitudes incessantes. En France, en

Allemagne, en Belgique même, les princes, les grands

seigneurs, avaient des orchestres à la tète desquels ils

mettaient des compositeurs de talent. De là des positions

honorables et lucratives qui permettaient d'écrire des sym-

phonies et de la musique de chambre de tout genre. Les

noms les plus célèbres se sont produits dans des positions

semblables. Rien de pareil n'existe aujourd'hui.

Que reste-t-il donc pour l'avenir d'un jeune composi-

teur? Le théâtre, et l'opéra est le seul genre de musique

qui lui offre l'espoir d'une renommée et de moyens d'exis-

tence. Telles sont les considérations qui déterminent les

lauréats des concours à s'occuper de ce genre préfé^able-

ment à tout autre.

Mais , dit M. le Ministre, ils doivent s'occuper d'études

spéciales qui les prépareraient à aborder ce genre difficile !
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Celle objeclion n'est point admissible; car les éludes pré-

paratoires ont dû être faites pour la production de l'ou-

vrage qui leur a valu les palmes du concours. Au jour de

leur succès, leurs études spéciales et préparatoires sont

terminées. Ils n'ont plus qu'à entendre, comparer, mé-

diter, et créer à leur tour des œuvres dignes de Taltention

des artistes et du public.

Ces observations, présenlées par les membres de la sec-

tion de musique qui assistent à la séance, sont approu-

vées par la classe. Il est décidé qu'il sera répondu en ce

sens à M. le Minisire de l'intérieur.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

il esl donné successivement lecture des trois rapports

trimestriels, envoyés d'Italie par les lauréats des grands

concours, MM. Modeste Carlier et Ferdinand Pauweis

pour la peinture, et M. J.-B. Bock pour la sculpture.

Ces rapports ne donnent lieu à aucune observation de

la part des membres; le dépôt en sera fait aux archives de

la Compagnie.
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OUVRAGES PRÉSENTÉS,

Annales de CObservatoire royal de Bruxelles, publiées par le

directeur, A. Qiietelet, Tome X, Bruxelles, 1854; d vol. in-4-°.

Anatomie comparée, par P.-J. Van Beneden. Tomes II et 111.

Bruxelles, 1854; 2 vol in-12.

Catalogue et description du Musée royal d'armures, d'anti-

quités et d'ethnologie, par A -G.-B. Schayes. Bruxelles, 1854;

1 vol. in -8".

Pierre ïErmite, Picard ou Liégeois, par M. Polain. (Extrait

des Bulletins de l'Académie royale de Belgique.) Bruxelles, 1854;

1 broch. in-8°.

Recherches sur les monnaies des comtes de Hainaut, par Renier

Chalon. 2™^ supplément. Bruxelles, 1854; in-4^

Vrede, gedicht door J. Nolet de Brauvvere van Steeland. Rot-

terdam, 1854; 1 broch. in-8°.

Exposé historique et raisonné du conflit entre tépiscopat et les

gouvernements des territoires composant la province ecclésiasti-

que du Haut-Rhin en Allemagne, par M. Warnkoenig. Bruxelles,

1854; 1 broch. in-8°.

Mémoire sur les foyers, par M. Ern. Quelelct. (Extrait des

Mém. couronnés et Mém. des savants étrangers de l'Académie

royale de Belgique.) Bruxelles, 1854; in-4».

Corrélation des hauteurs du baromètre et de la pression du

vent, par M. iMontigny. (Extrait des Mém. couronnés et Mém.

des savants étrangers de l'Acad. royale de Belgique.) Bruxelles,

1854; 1 broch. in-4''.

Essai d'une géographie physique de la Belgique, au point de

vue de lliistoire et de la description du globe, par J.-C. Houzeau.

Bruxelles, 1854; 1 vol. in-8^
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Bulletin admimslralif du Ministère de l'intérieur. Tome VIII,

n«^ 7 et S. Bruxelles, 1854; 2 broch. in-8«.

Bulletin de l'académie royale de médecine de Belgique. Année

1853-1854. Tome XIII, n" 10. Bruxelles, 1854; I broch. in-8«.

Le Budget du Brésil, ou recherches sur les ressources de cet

empire dans leurs rapports avec les intérêts européens du com-

merce et de l'émigration, par le comte Auguste Vander Straeten-

Ponthoz. Bruxelles, 1854; 5 vol. gr. in-8".

Annales de pomologie belge et étrangère, publiées par la Com-

mission royale de pomologie. Livr. 4-0. Bruxelles, 1854; in-4°.

La Renaissance illustrée, chronique des beaux-arts et de la

littérature, par une société de gens de lettres. XV™^ vol., feuilles

22-24; XVI™« vol., feuille 1. Bruxelles, 1854; 2 broch. in-4^

Du flux et du reflux de la mer, avec cartes explicatives, par le

docteur Verhaeghe. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8''.

Annales des travaux publics de Belgique. V^ cahier, tome XIII.

Bruxelles, 1854; \ vol. in-8°.

Histoire des environs de Bruxelles
,
par Alphonse Wauters.

J5™'' livr. Bruxelles, 1854; I broch. in-8^

Annales de la Société royale des beaux-arts et de littérature de

Gand. V' livraison, 1854-1855. Gand, 1854; 1 broch. in-8«.

Annales de l'Académie d'archéologie de Belgique. Tome XI

5"*® livraison. Anvers, 1854; 1 broch. in-8°.

De la charité à Mons; discours prononcé à la séance anniver

saire de la Société des sciences du Halnaut , le 17 avril 1854

par M. H. Rousselle. Mons, 1854; 1 broch. in-8^

Promenade au salon de l'exposition des beaux-arts de 1851

par le baron Fréd. de ReifFenberg fils. Bruxelles, 1851 ; 1 broch

in-12.

Guillaume le Taciturne, poëme, par le même. Paris, 1854

4 broch. in-12.

Gilles de Haes, par Charles de Rahlenbeck. (Extrait du Mes-

sager des sciences historiques.) Gand, 1854; 1 broch. in-8°.

Spécimens des antiquités architecturales de la Normandie, par



(
02-2

)

Aug. Pugin; trad. de l'anglais par L. Delobel. IÀ\. 1 1 à 15. Li(^ge,

l854;in-4«.

Programme des cours de l'année académique i 854-1 855, de

l'Université catholique de Louvain. Louvain , i 854 ; in-pl.

Moniteur de l'enseignement , publié par Frédéric Hennebert.

5'"^ série. Tome I , n°' \i à 16. Tournai, J854; 6 broch. in-8".

Moniteur des intérêts matériels. 4'"'' année; n°^ 36 à 44.

Bruxelles, 1854; 9 feuilles in-4''.

Traité d'anatomie descriptive et d'histologie spéciale, par E.-M.

Van Kempen. Louvain, 1854; 1 vol. in-S".

Notice sur Pierre-Joseph d'Avoine, par C. Broeckx. Malines,

1854; 1 broch. in-8«.

Annales et Bulletin de la Société de médecine de Gand. 20™*

année, 7™^ et 8"''' livraisons. Gand, 1854; 1 broch. in-8°.

La 5awfe, journal d'hygiène publique et privée. 6"*^ année,

n"** 4 à 8. Bruxelles, 1854; 5 doubles feuilles in-4*'.

Le Scalpel ; rédacteur : M. Festraerts. 7"»^ année, n°* 3 à 8.

Liège, 1854; 6 feuilles in-4°.

Mslhèse^ ramant artiste, esquisse draraatico-lyrique en trois

actes et en vers, par A. Becart. Paris, 1854; 1 broch. in-18.

Le Cordonnier, journal de la chaussure. S""® année, n^^ 13 à

16, juillet à octobre. Bruxelles, 1854; 4 feuilles in-4°.

Publications de la Société pour la recherche et la conservation

des monuments historiques dans le grand-duché de Luxembourg.

année 1853, tome IX. Luxembourg, 1854; 1 vol. in-4*'.

Le camp romain de Dalhem; fouilles continuées, en 1852 et

1853, par les soins de l'administration des travaux publics du

grand-duché de Luxembourg. 2™^ rapport, par M. A. Namur.

Luxembourg, 1854; 1 broch. in-8°.

Une sépulture druidique du commencement de l'ère gallo-

romaine, découverte entre Hellange et Souftgen, en 1853; inter-

prétée par A. Namur. Luxembourg, 1854; 1 broch. in-4".

Société des sciences naturelles du grand-duché de Luxembourg.

Tome IL Luxembourg, 1854; 1 vol. in-8".
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NatuurUundig tijdschrift voor nederlandsck Indië. Uitgegeven

door de Natuurkundige vereeniging in nederlandsch Indië. Deel

VI en VII, nieuwe série. Batavia, 1854; I broch. in-S".

Comptes rendus hebdomadaires des séances de l Académie des

sciences, par MM. les Secrétaires perpétuels. Tome XXXIX, n°* 7

à 15. Paris, 1854; 9 broch. in-4°.

Archives du Muséum dliistoire naturelle, publiées par les pro-

fesseurs-administrateurs de cet établissement. Tome Vil, liyrai-

sons 1 et 2. Paris, 1854; 2 cahiers in-4''.

L'Alhenaeum français. 5"^^ année, n°^ 55 à 41. Paris, 1854;

7 doubles feuilles in-4*'.

Revue de tinstruction publique, 14™® année, n*'^ 22 à 29. Paris,

1854; 8 doubles feuilles in-4".

Journal de la Société de la morale chrétienne. Tome IV, n^ 5-5,

mai à octobre. Paris, 1854; 5 broch. in-8°.

Histoire naturelle des mammifères, classés méthodiquement, avec

indication de leurs mœurs et de leurs rapports avec le commerce

et l'agriculture, par M. P. Gervais. Paris, 1854; 1 vol. gr. in-8'.

Mémoires de l'Académie d'Arras. Tome XXVII. Arras, 1854;

i vol. in-8°.

Bulletin de la Commission des antiquités départem^ntaUs du

Pas-de-Calais. N° 5. Arras, 1854; 1 vol. in-8«.

Essai sur l'histoire des institutions du nord de la France. —
Ère celtique, par M. Tailliar. Douai, 1852; 1 vol. in-8''.

Annales des sciences physiques et naturelles , dagriculture et

d'industrie, publiées par la Société nationale d'agriculture de

Lyon. 2'°^ série, tomes III à V. Lyon, 1850-1855; 4 vol. in-8^

Mémoires de l'Académie impériale des sciences , belles-lettres et

arts de Lyon. Nouvelle série, tome II. Lyon, 1852-1855; 2 broch.

in-8«.

Annales de la Société linnéenne de Lyon. Nouv. série, tome P',

années 1852-1855. Lyon, 1853; 1 vol. in-8°.

Opuscules entomologiques , par E. Mulsant. 2"^^, o^^ et 4°^*^ ca-

hiers. Paris, 1855; 5 broch. in-8".
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Mémoires et documents inédits, pour servir à lliistoire de la

Franche- Comté, publiés par l'Académie de Besançon. Tomes I,

II et III. Besançon, 1858-1844; 5 vol. in-4.°.

Mémoires de la Société des antiquaires de Picardie. 2"'^ série

,

tome IIÎ. Amiens, 1854; 1 vol. in-S".

Des aérostats. Navigation; chemin de fer aérostatique; aéros-

tats captifs.— Planches, par Prosper Meller jeune. Bordeaux,

4851; 1 vol. in-8"et 1 in-4°.

Projet de navigation aérienne.— Notice sur les courants atmo-

sphériques, par le même. Paris, 1852 et 1853; 2 broch. in-4°.

Phare aérostatique , loch-compteur, va-et-vient nautique, etc.,

par le môme. Paris, 1854; 1 broch. in-8°.

Nouvel essai sur la culture et le commerce des garances de Vau-

cluse, par J. Bastet. Orange, 1854; 1 vol. in-8°.

Notice historique et archéologique sur Orange, par le même.

Avignon, 1854; 1 vol. in-i2.

Recherches sur l'ancien diocèse de Tournai,])nr Brun-Lavainne.

(Extrait de la Revue du Nord.) Lille, 1854; 1 broch. in-8°.

Souvenirs poétiques. — Mélanges littéraires , par L.-T. Semet.

Lille, 1833 et 1846; 2 vol. in-18.

Poésies, par J. Barrois et L.-T. Semet. Lille, 1846; 1 vol. in-18.

Mélanges littéraires , par M.Julien Barrois. Lille, 1848; 1 vol.

in-18.

Mémoire sur les archives de ïabbaye de S'-Amand en Pevèle

,

par M. Le Glay. (Extrait de la Revue agricole de Valenciennes.)

Valenciennes, 1854; 1 broch. in-8*'.

Charles le Bon, causes de sa mort, ses vrais meurtriers; par

le comte F. Vander Straeten-Ponthoz. Metz, 1854; 1 vol. in-8°.

Les Chroniques de VArdenne et des Woëpvres, par M. Jeantin.

Nancy, 1852; 2 vol. in-8°.

Les marches de VArdenne et des Woëpvres ,
par M. Jeantin.

Nancy, 1854; 2 vol. in-8°.

Quadro elementâr das relaçbes politicas e diplomaticas de Por-

tugal corn as d( versas potencias do mundo, desde o principo da
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monarchia portugueza ate aos nossos dias, ordenado e coniposto

pelo viscoiide de Santarera. Tomes XIV et XV. Paris, 1854;

2 vol. in-8°.

Proceedings of the royal Society. Vol. VII, n° 6. Londres,

1854; 1 broch. in- 12.

Report of the twenty-third meeting of the British Association

for the advancement of science; Held at Hull in september 1853.

Londres, 1854; 1 vol. in-8°.

Sudden death, by A.-B. Granville. Londres, 1834; 1 vol.

in-12.

Denhnâler aus Agypten imd Athiopien, nach den Zeichnun-

gen der von Seiner Majestât dem ^ônige von Preussen, Frie-

drich-Wilhelm IV, nach diesen lândern gesendeten und in den

Jahren 1842-1845 augefùhrten wissenschaftlichen expédition

auf befehl Seiner Majestât. Herausgegeben und erlaùtert von

C.-R. Lepsius. Lieferung 42-50. Berlin, 1854; 9 livr. gr. in-pl.

Zeitschrift fur allgemeine Erdkunde , mit Unterstùkung der

Gesellschaft fur Erdkunde zu Berlin und un ter besonderer Mit-

wirkung herausgegeben von D"" T.-E. Gumprecht. l¥^^ Band,

5-6 Heft; IW Band, 1-4 Heft. Berlin, 1854; 6 broch. in-4«.

Kaiserlichen Akademie der Wissenschaften in Wien. Philo-

sophisch-historische Classe, Sitzungsberichte y XIP"" Band, 2-4

Heft. — Register zu den eersten X Bdnden der Sitzungsberichte

der philos. 'histor. Classe. Vienne, 4 vol. in-8''. — Denkschriften,

V'^ Band. 1 vol. in-4°. — Mathematisch-naturwissenschaftliclie

Classe. Sitzungsberichte, XIP^'" Band, 2-4 Heft. Vienne, 3 vol.

in-8°. — Denkschriften, \IV^^ Band, 1 vol. in-4°. — Archiv fiir

Kunde ôsterreichischen Geschichts-Quellen, Xir®"" Band, 1-2 Halfte.

Vienne, 2 vol. in-8''. — Notizenblatt , Beilage zum Archiv fur

Kunde ôsterreichischer Geschits-Quellen. 3®^ Jahrgang, 1853,

24 n«^ 4«Uahrgang, n°' 1-17. Vienne, in-8°.

Verhandlungen des naturhistorischen Verei?is der preussischen

Rheinlandeund Westphalens. Herausgegeben von Prof. D^ Budge.

XF Jahrgang, ^'' Heft. Bonn, 1854; 1 vol. in-8«.
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Ueber das Bestehen und Wirken des naturforschenden Vereins

zu Bamberg. It^r.^ter Bericht. Bamberg, 1852-1854; 2 broch.

in-4"'.

Cinq lettres aiitographiées sur différents sujets de mathémati-

ques, par M. Lintz. Trêves, 1854; 5 demi-feuilles in-4".

Archiv der Mathcmatik und Physik. Herausgegeben von

Johann-August Grunert. XXIP^ Theil, 3-4 Heft; XmV'' Theil,

1 Heft. Greifswaia, 1854; 3 broch. in-8^

Cas de cicatrisation complète d'un grand cancer, par la pou-

dre électrolytique , par le D'' G. Crusell. S'-Pétersbourg, 1854;

Vi de feuille in-8°.

Memorie délia Accademia délie scienze deW Istituto di Bologna.

Tome IV. Bologne, 1853; 1 vol. in-4^

Rendiconto délie sessioni deU Accademia délie scienze deW Isti-

tuto di Bologna. Anno accademico 1852-1855. Bologne, 1855;

1 broch. in-8^

ÏJniversalilà dei mezzi di prevldenza , difesa , e suivezza per

le calamità degV incendi, Scritta da Francesco del Giudice. Bolo-

gne, 1848; 1 vol. in-4*'.

Sul moto delpendolo. Memoria del professore Lorenzo Respi-

ghi. Bologne, 1854; i broch. in-4^

Del trapanosega. Memoria di Gaetano Giovanni. Bologne,

1855; 1 broch. in-8°.

SulC influenza politica delV islamismo. Memoria settima di

Andréa Zambelli. Milan, 1854; 1 broch. in-4°.

Bullettino archeologico napolitano. Nuova série, n"" 35 à 38;

décembre 1853 et janvier 1854. Naples, 1854; in-4°.

Corrispondenza scienti/ica in Roma. Bulletino universale.

\mo^\ N°^ 23 à 52. Rome, 1854; 8 doubles feuilles in-4°.
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Séance du 4 novembre 1854.

M. le baron de Selys-Longcramps, directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétueL

Sont présents : MM. Pagani, Sauveur, Timmermaus,

Crahay, Wesmael, Martens, Dumont, Morren, De Ko-

ninck. Van Beneden , De Vaux, Nerenburger, Gluge,

Schaar, Liagre, membres; Sommé, Schwann, Lamarle,

Lacordaire, associés; Poelman, correspondant,

M. Ed. Fétis, membre de la classe des beaux-arts, assiste

à la séance.
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CORRESPONDANCE.

L'Académie des sciences de Paris, l'Académie des

sciences de Bordeaux, l'Académie des Lynrées de Rome,

l'Académie impériale de médecine de Paris et le Musée

britannique de Londres remercient la Compagnie pour

renvoi de ses publications.

La Société impériale de Lille envoie le dernier volume

de ses Mémoires.

M. Lacordaire, associé de l'Académie, fait bommage

du deuxième volume de ses Nouvelles suites à Buffon.

Remercîments.

— M. Melsens, retenu chez lui par une indisposition

,

écrit pour demander à déposer un billet cacheté.

M. Duprez, correspondant de l'Académie, demande, de

son côté, à pouvoir retirer un paquet cacheté qu'il a dé-

posé dans la séance du 6 novembre 1852, et qui devient

sans objet depuis la publication de son deuxième Mémoire

sur les phénomènes capillaires.

Ces deux demandes sont accueillies.

— La classe reçoit les ouvrages manuscrits suivants :

1. Machine hydropneumatique, proposée par MM. Som-

meiller, Grandis et Graltone, pour remorquer les convois

sur les plans inclinés de Giovi. Mémoire par M. Maus,

correspondant de l'Académie. (Commissaires : MM. La-

marle, De Vaux, Pagani.)
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2. De la linguatula ferox {pentastoma denliculalum aut

serratum), par iVI. F. Kuechenmeister, docteur en mé-

decine, à Zittau. (Coramissaires : MM. Van Beneden et

Lacordaire.)

5. Description d'une nouvelle espèce d'enchytreus, par

M. Jules D'Udekem. (Commissaires : MM. Van Beneden

et Morren.)

— La classe reçoit également les résultais des obser-

vations sur l'étal de la végétation au 21 octobre der-

nier, faites à Bruxelles par M. Quetelet, à Waremme par

M. le baron de Selys-Longchamps, et à Grammont par

M. Borre.

CONCOURS EXTRAORDINAIRE DE 1855.

Sauvetage des ouvriers mineurs menacés d'asphyxie.

Mtappoft de M. A . De Vauac.

c( Par dépêche du 17 avril, lue en séance du 7 mai

1852, M. le Ministre des travaux publics signalait à l'Aca-

démie l'impuissance des moyens ordinaires de sauvetage

dans plusieurs cas où les ouvriers mineurs sont menacés

d'asphyxie, et exprimait rinlenlion d'encourager au be-

soin par un subside les travaux des hommes ingénieux qui

parviendraient à étendre efficacement à ce sujet le cadre

de nos ressources pour les travaux de secours.
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S*associanl à ces vues, rAcadémie, en séance du 5 juin

suivant, ouvrit un concours extraordinaire sur la question

ainsi formulée

.

ce Indiquer un procédé pratique, d'un emploi commode

» et sûr, qui permette à l'homme de pénétrer sans délai

» à de grandes distances, de séjourner, de s'éclairer, et

» d'agir librement dans des excavations envahies par des

» gaz nuisibles. »

Le prix fondé par l'Académie consistait en une médaille

d'or, et le subside susmentionné du Gouvernement fut

fixé, par arrêté royal du 6 juillet 1852 , à une somme de

2000 francs.

Neuf mémoires furent envoyés avant le 31 décembre

1853, terme assigné au concours.

L'examen de ces réponses a conduit aux observations

ci-après :

Mémoire n"* 1 portant pour devise : Les hommes doivent

s'entr'aider.

Ce mémoire constitue plutôt une réponse négative.

L'auteur déclare à regret qu'il est impossible de fournir

à l'homme l'air respirable nécessaire pour séjourner dans

une fosse envahie par les gaz nuisibles.

Il se borne en conséquence à proposer des moyens mé-

caniques de ventilation , spécialement l'emploi de pompes

aspirantes du genre de celles qui font le vide dans le tube

du chemin de fer atmosphérique de S*-Germain.

L'auteur ignore sans doute que ce système est en quel-

que sorte, d'un usage permanent dans plusieurs de nos

mines, et que, dans les conditions où l'on opère ordinai-

rement, il est insulïîsant pour porter remède au mal que

Ton a en vue de combattre.
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Mémoire n<* 2 portant pour devise :

« 0/ aafpovta/xot yiyvovtcti roic, avôpcoiroiç ra xcov TeAaç âufrruxij/xarcc, *

Pour procéder avec sécurité et promptitude, Fauteur

propose un appareil respiratoire dont il décrit successive-

ment la composition, la construction et l'usage. Il se pré-

occupe en outre des obstacles qui peuvent se présenter et

des détails de sauvetage. Enfin, il rend compte des expé-

riences dont son appareil a été l'objet et termine par la

description d'une lampe de son invention pour servir dans

les excavations envahies par les gaz nuisibles.

11 choisit la gutta-percha pour confectionner une enve-

loppe en forme de buste, dans laquelle l'homme introduit

la tôle, le cou et la poitrine, et qui est supportée sur les

deux épaules. Deux ouvertures, de 6 centimètres de dia-

mètre, pratiquées en regard des yeux, sont fermées par des

disques de verre. Deux autres ouvertures, l'une latérale,

l'autre en face de la bouche, reçoivent, la première, un

tuyau flexible de 1 Va à 2 centimètres qui peut se prolon-

ger à plus de mille mètres, et doit servir à amener l'air

respirable dans l'enveloppe; la seconde, un petit tuyau,

de 8 centimètres de long et de 5 millimètres de diamètre

dirigé à l'intérieur et fermé au dehors par une petite sou-

pape semblable aux clefs de la flûte; c'est par cette issue

que doit se faire l'expiration. Une jaquette imperméable

complète l'appareil; elle sert à maintenir et à calfater

par le bas le buste-enveloppe de la tête. Soigneusement

fermée sur tout le devant, ainsi qu'aux poignets, à la cein-

ture et au buste à l'endroit du cou, elle doit intercepter

toute communication de l'air ambiant avec l'intérieur du

buste.

Toutes ces conceptions dénotent, avec un vif désir d'être
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mile, une certaine habileté et la prévision de grandes

difficultés pratiques. Malheureusement l'auteur n'a pas

toute l'expérience que le cas exige, et ses efforts ont été

impuissants à résoudre la question posée.

Les principales objections que provoque son procédé

sont les suivantes :

1" Difficulté de traîner après soi une grande longueur

de tuyau pour l'introduction de l'air;

2° Danger de déchirements ou d'obstruction de ce tuyau;

3° Insuffisance d'un diamètre de 4 Va centimètre pour

une longueur un peu considérable, attendu que pour mille

mètres seulement il faudrait déjà une aspiration mesurée

par une colonne d'eau de O^jlS pour obtenir quinze litres

d'air par minute. Or, les poumons ne supporteraient pas

sans une grande fatigue une aspiration de plus de 0'",04,

ou les f du travail que réclamerait la respiration;

4** Danger que présenterait le moindre accès de l'air

extérieur dans lenveloppe, et chances multipliées de voir

apparaître ce défaut, vu la difficulté d'un bon ajustement

des diverses parties de l'enveloppe, notamment de la ja-

quette sous l'influence des tiraillements occasionnés par

les mouvements et le travail de l'homme qui se dévoue au

sauvetage.

Nous ferons remarquer en passant que le seul moyen de

prémunir ici le travailleur contre le danger que nous ve-

nous de signaler, serait d'appliquer directement sur la

bouche un appareil respiratoire ordinaire à soupapes, avec

la pince nasale qui complète le système, mais alors le cas-

que et la jaquette deviennent sans objet et doivent être

supprimés.

Quant à l'essai rapporté par l'auteur, il a eu lieu dans

des conditions si simples et si différentes de celles qui
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peuvent surgir dans le sauvetage des mines, que Ton ne

saurait trouver aucune garantie contre les diverses éven-

tualités défavorables que nous avons énumérées précédem-

ment.

Mémoire n° 5, portant pour devise : « Le sentiment qu'on

» éprouve à sauver son semblable est, pour l'homme de

j> cœur, la plus douce des récompenses, d

Ce mémoire est divisé en trois chapitres : le premier,

(pages 5 à 57) est consacré à l'examen raisonné des divers

procédés connus pour séjourner dans le mauvais air ou

sous l'eau ; le deuxième (pages 57 à 55) contient une des-

cription détaillée des nouveaux appareils proposés et quel-

ques instructions sur le moyen de s'en servir, le troisième

(pages 55 à 66) renferme des considérations théoriques sur

l'écoulement des gaz par des tuyaux de conduite dans des

conditions analogues à celles où l'auteur s'est placé, et

relate diverses expériences tendant à faire apprécier le

mérite pratique du système.

L'idée dominante est d'appliquer au sauvetage dans les

mines les principes de l'appareil Paulin. Une blouse im-

perméable fermée à la ceinture et aux poignets, et sur-

montée d'un casque léger, qui enveloppe toute la tète,

sert d'abri à l'homme qui veut pénétrer dans le mauvais

air. Un tuyau élastique, qui peut se développer sur mille

mètres et plus de longueur, est destiné à amener dans

l'enveloppe l'air fourni par l'action d'une pompe foulante

établie, au plus près, en un point de la mine, ou de la

surface, où l'on est certain de puiser de l'air non altéré. La

bobine employée pour ne développer le tuyau adducteur

de l'air qu'au fur et à mesure qu'on s'éloigne du point de

départ, est fort ingénieusement combinée. C'est beaucoup
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aussi de pouvoir faire opérer de concert deux travailleurs

ou même un plus grand nombre à la fois; c'est beaucoup

de pouvoir transporter cette bobine à bras là où des ob-

structions partielles ou une disposition particulière des

voies empêcheraient de pousser le chariot qui la porte en

bon chemin; en un mot, ce système est le fruit d'un tra-

vail persévérant et louable, et s'il n'est pas lui-même irré-

prochable, il autorise au moins à être sévère à l'égard

des autres. Malheureusement il a aussi son côté faible :

ainsi rien ne garantit que le tuyau adducteur, dans son

enroulement sur la bobine, ne s'aplatira pas en quelques

points de manière à gêner outre mesure le passage de l'air.

On doit reconnaître que la manœuvre en sera générale-

ment d'une lenteur compromettante, surtout dans le cas

d'obstruction ou d'irrégularités qui empêcheront la tnans-

lation immédiate de la bobine dans certaines parties de la

mine. La vie des travailleurs engagés dans le sauvetage

dépendra de l'action plus ou moins efficace de la pompe à

air; enfin, et c'est là peut-être l'objection la plus grave,

leur existence sera en danger, ils pourront être victimes de

leur dévouement, à la moindre déchirure produite dans le

long et faible tuyau flexible qui se développe dans les

galeries tortueuses de la mine depuis la pompe soufflante

jusqu'au point où opèrent les explorateurs, et, certes

les chances d'avaries seront multipliées dans des galeries

ébranlées où la chute d'une pierre peut couper ou écraser

ce tuyau, dans des circonstances où la précipitation, le

désordre ou la confusion sont pour ainsi dire inséparables

de la généreuse spontanéité qui pousse le mineur à pren-

dre une part active au sauvetage.

En résumé, ce mémoire, le plus soigné de ceux qui

sont parvenus à l'Académie, ne donne point assez de ga-
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ranlies au point de vue pratique, pour quon puisse le

considérer comme ayant résolu la question.

Mémoire n** 4 portant pour devise ; Du choc des opinions

jaillit la lumière.

L'auteur croit trouver une solution simple, infaillible

et économique dans l'idée de faire travailler dans les

mines à grisou sous une pression artificielle de 4 à 5 at-

mosphères.

Il suppose gratuitement que, sous cette pression, le gaz

serait retenu dans les roches et ne ferait pas invasion dans

les galeries. Il ignore assurément que Ton a vu parfois

un dégagement abondant de ce genre se produire contre

une pression de 10 à 12 atmosphères déterminée par la

présence de l'eau sur une hauteur de plus de 100 mètres.

Celte erreur fondamentale n'est pas la seule que l'on

ait à relever dans ce travail : les principes de la physique

n'y sont généralement pas respectés; c'est à tort, par

exemple, que l'auleur avance que le gaz, sous une pres-

sion de 5 atmosphères, n'occupant que le V.^ de son vo-

lume primitif, ne se trouverait plus dans les proportions

voulues pour que son mélange avec l'air lût explosif, comme

si cet air lui-même, et par conséquent le mélange, n'était

pas aussi réduit au Vo du volume naturel , ce qui ne change

rien aux proportions d'oxygène et d'hydrogène carboné.

Ces considérations suffisent pour motiver un jugement

défavorable.

Mémoire n° 5 portant pour devise : Cest l'œufde Colomb.

L'auleur semble avoir traduit son embarras par le choix

de sa devise.

Il ne fait, du resle, qu'effleurer la description d'un sys-
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lème analogue h l'appareil Paulin , dans lequel il remplace

la pompe à air par un soufflet que le mineur est obligé de

porter et de manœuvrer lui-même.

Ce procédé, plus dangereux que celui du n° 5, quant

aux chances et aux conséquences d'une avarie dans le long

tuyau adducteur de l'air, est en même temps beaucoup

plus incommode pour les travaux de sauvetage.

C'est dire que la question n'est pas résolue.

Mémoire n" 6 portant pour devise : L'expérience éclaire.

Tout le système repose : r sur l'action d'un bon venii-

lateur, et naturellement l'auteur recommande celui de

son invention ;
2° sur l'emploi de tuyaux de conduite pour

projeter l'air pur dans l'excavation, tuyaux auxquels on en

ajoute d'autres au fur et à mesure qu'on gagne du terrain.

Il n'y a de neuf dans tout cela que le détail de l'appa-

reil de ventilation, et Ton est obligé de fermer les yeux

pour ne pas trouver dans cet exposé l'équivalent de la

signature de l'auteur. Il est clair au surplus que la solu-

tion de la question posée comportait autre chose que la

description d'un ventilateur.

Mémoire ïf 7, portant pour devise : « Z, F, Z. »

Ce mémoire n'offre quelque intérêt qu'à partir de la

page 5 où commence l'exposé du système proposé par l'au-

teur. Jusque-là on passe en revue, pour les combattre, les

idées émises soit en vue de neutraliser chimiquement les

gaz irrespirables, soit pour l'établissement de chambres de

refuge isolées, comme l'ont proposé M. Backly en 1849 et

Guraey en 1852.

Ce qui caractérise le procédé dont nous nous occupons,

c'est la pensée qu'ici la sûr4^té des mineurs ne doit pas dé-
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pendre de l'action parfaite d'un système général, mais que

chaque ouvrier doit emporter avec lui, en même temps

que sa lampe de sûreté, sou appareil protecteur contre

les gaz méphitiques.

Ce dernier appareil se compose de trois parties :

4* Ud réservoir portatif d'air comprimé;

^ Une boîte régulatrice;

5° Un tube d'aspiration muni des accessoires néces-

saires pour que la respiration s'opère sans danger. Le

tout n'offre guère que le volume d'un cylindre de 50 cen-

timètres de long sur 11 centimètres de diamètre, et ne

pèse pas plus de o à 6 kilogrammes.

A l'aide de cet appareil, chaque homme, dit le mémoire,

pourra respirer et agir librement pendant 40 minutes

(soit 25 minutes), ce qui lui donnera le temps de gagner

le puits de sortie.

Prévoyant le cas d'éboulements qui mettraient obstacle

à la sortie immédiate, l'auteur a disposé çà et là dans la

mine de grands réservoirs d'air comprimé d'environ 0"',9

de diamètre et 5 mètres de long, qui pourraient alimenter

chacun la respiration de vingt hommes pendant 22 heures

(soit pendant 15 heures), ce qui donnerait généralement

le temps de rétablir l'aérage de la mine.

Enfin, l'auteur décrit l'appareil qu'il destine à opérer

l'alimentation journalière des réservoirs d'air. Il emploie

à cet effet une machine hydraulique établie au fond de la

mine, et une pompe foulante d'une disposition spéciale.

Malheureusement il est permis de conserver des doutes

sur le mérite pratique de ces diverses combinaisons, et

l'auteur ne paraît avoir fait aucune expérience pour éclairer

la question.

D'abord il propose de comprimer l'air à cent almos-
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phères. Or, si l'on n'a pas cru pouvoir dépasser 40 atmos-

phères pour le gaz porlatif, et si déjà la confection des

robinets et des moyens réguliers d'écoulement a donné

lieu à de grandes diQicultés, on peut craindre de ne pas

réussir à porter la pression de Fair à cent atmosphères.

Comment se comporteront la pompe, les tuyaux, les

réservoirs, les robinets ou obturateurs, la boîte de dis-

tribution? Ce sont autant de points qui devraient être au

préalable résolus par l'expérience. Il ne faut pas qu'on

puisse nous dire : « Vous avez emmagasiné de l'air com-

j> primé dans des réservoirs, mais il sulfit de quelques

ï) heures pour réduire cet approvisionnement de moitié

» ou des trois quarts. » 11 ne faut pas que des hommes,

qui comptent posséder un trésor, soient exposés à ne

trouver au moment critique que des outres vides.

Ce n'est pas qu'on doive repousser l'idée neuve de donner

à chaque ouvrier sa provision d'air pur et les moyens de la

renouveler plusieurs fois au besoin ; on peut même espérer

qu'en opérant dans des conditions moins rigoureuses, en

se bornant, par exemple, à porter la compression de l'air

à 20 ou 50 atmosphères, ce système serait encore appli-

cable, et se trouverait peut-être dégagé des chances défa-

vorables dont il est naturel de se préoccuper; mais encore

ne sufTil-il pas, dans une question aussi grave, d'ébaucher

une combinaison, il importe qu'elle soit appuyée par des

expériences concluantes (1).

(1) // est d*autant plus regrettable que Vétude de ce système n*ait pas

été approfondie, que le moyen, s'il pouvait devenir pratique , convien-

drait peut - être très - bien pour les cas d'altération de l'air sans éboule-

ments , comme cela a souvent lieu à la s^Ue des coups d'eau et dans

d'autres circonstances.
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Qui sait si, en approrondissant l'étude de son procédé,

comme l'aurait exigé l'essai du système, l'auteur n'eût pas

été amené à le modifier. Peut-être l'obligation d'établir

à demeure, dans presque toutes les galeries, un tuyau

pour l'alimentation de ses réservoirs fixes, l'eût-elle con-

duit à l'idée de donner à ce tuyau un diamètre suffisant,

et d'y adapter les accessoires nécessaires pour supprimer

et réservoirs et compression.

Bref, les dispositions indiquées par l'auteur du mémoire

n° 7 ne sont ni assez étudiées, ni assez justifiées par l'ex-

périence pour qu'on puisse y voir une solution de la ques-

tion proposée et se hasarder à les signaler comme efficaces

en pratique.

Le mémoire n° 8 porte, au lieu de devise, la souscrip-

tion : Thomas Y Hall, if 11 , Eldon square Nevocaslk upon

Tyne. Il est daté du 29 décembre 1853.

Au texte anglais est jointe une traduction française qui

rend assez exactement les idées, quoiqu'elle n'offre pas

toujours, dans la forme et dans l'ordre des matières, une

identité parfaite avec l'original.

11 est fâcheux qu'en se faisant connaître l'auteur ait mis

l'Académie dans l'impossibilité de l'admettre au concours.

Ce n'est pas que le travail dont il s'agit soit irréprochable

sous tous les rapporls. La précipitation avec laquelle le

sujet semble avoir été traité aura sans doute mis obstacle

à la précision et à la perfection de l'œuvre; mais on y

trouve, avec la preuve de la fréquentation habituelle des

travaux de mines et d'une certaine habileté pratique, le

germe de dispositions heureuses qui pourraient conduire

à facilite? la solution du problème : nous voulons parler

de l'idée d'établir à l'avance, dans toutes les galeries et
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excavations des mines dangereuses, un système de tuyaux

communiquant avec l'air extérieur, et des chambres ou

refuges, incessamment aérés, où les mineurs puissent au

besoin s'abriter contre l'invasion des gaz irrespirables

après une explosion.

Ces tuyaux accouplés servent, l'un à l'admission de l'air

pur, l'autre à l'évacuation de l'air impur; ils sont indé-

pendants du mode ordinaire de ventilation; ce n'est qu'en

cas de besoin qu'on y fait circuler de l'air au moyen d'un

moteur quelconque. De 50 en 50 yards (45 mètres), ces

tubes aboutissent à des boîtes séparées en deux comparti-

ments par une cloison , et portant des embouchures où les

mineurs peuvent visser des tubes en caoutchouc; ces der-

niers ont un peu plus de 50 yards de longueur; l'un

d'eux amène l'air pur dans une armure imperméable dont

l'homme est entouré, et l'autre évacue l'air altéré par la

respiration, par la combustion de la lampe, etc., etc.

Quant aux chambres de retraite, ce sont des vides mé-

nagés en plusieurs points des travaux; ces vides, soigneu-

sement isolés du reste de la mine, solidement étançonnés

et abrités contre toute chance de dégradation, sont aérés

par leur mise en communication avec les tuyaux de cir-

culation susmentionnés.

Ce système présente quelque analogie avec celui du mé-

moire n° 5. ïl a même, sur ce dernier, des avantages im-

portants, lorsqu'il s'agit de pourvoir au travail simultané

de plusieurs couples de mineurs en différents points de la

mine, puisqu'il sutlil pour cela de disposer d'un certain

nombre d'armures munies de leurs tubes respectifs , tandis

que, dans le système n° 3, il faudrait non-seulement autant

d'armures que de mineurs , mais aussi autant de bobines

et de tubes adducteurs de 500 à 1,000 mètres de longueur
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qu'il y a d'iiommes, ou tout au moins de couples d'hommes

employés au sauvetage; la faible longueur sur laquelle se

développent les tubes portalifs diminue aussi notablement

les chances d'avaries de ces tuyaux tïexibles et les dangers

qui eu résultent pour les travailleurs.

D'un autre côté, c'est un inconvénient sérieux que de

devoir, par pure prévision, placer et entretenir, dans toute

l'étendue d'une mine, deux lignes de tuyaux non inter-

rompues; organiser et maintenir constamment en bon

état les appareils nécessaires à l'insufflation de l'air dans

ces tuyaux. ïl est permis de douter que le courant ventila-

teur, que l'on produira à l'aide de ces tubes, suffise pour

assainir, aussi promptement que de besoin , les chambres

de refuge ménagées pour les ouvriers. Eu outre, le sauve-

tage serait en tous cas rendu pénible par la gêne et la cha-

leur que causerait raccoutremenl obligé des travailleurs;

il entraînerait vraisemblablement des lenteurs incompati-

bles avec la position précaire des victimes, et il ne laisse-

rait pas que de devenir périlleux au cas d'un dérangement

dans la partie fixe des tuyaux adducteurs, ou d'une avarie

dans la partie flexible et mobile de ces conduits. Enfin il

est regrettable, ainsi que le prouve surabondamment l'en-

semble des objections qui précèdent, que les dispositions

indiquées n'aient pas été l'objet d'expériences en grand

,

propres à commander la confiance.

Mémoire n" 9, portant pour devise : Fiat lux.

L'auteur commence par donner ses vues particulières

sur le système de ventilation le plus favorable à l'évacua-

tion du gaz des travaux.

Dans un des angles du puits d'extraction , il établit un

cylindre composé de douves en chêne, et ayant en section
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le sixième de celle des cloches d'une machine aspirante , à

laquelle ce cylindre vient aboutir. Le fond et les douves

inférieures sont percés d'un nombre convenable de trous,

dont les sections réunies égalent celle du cylindre. A ces

trous s adaptent des tuyaux en caoutchouc ,
gutta-percha

ou autre matière, autant qu'il en faut pour arriver aux

diverses tailles et dans tous les points à purger. La dé-

pense d'installation , dit l'auteur, est largement compensée

par la suppression du puits d'aérage, qui devient inutile.

En voilà assez pour comprendre le système et le con-

damner.

Il serait à la fois dangereux pour le mineur et ruineux

pour l'exploitant. En effet, au moindre accident qui cou-

perait un tuyau, on se trouverait dans la pénible position

où conduit l'emploi des kernés, et, en temps ordinaire,

il faudrait développer à grands frais une puissance motrice

énorme pour n'obtenir qu'une ventilation imparfaite, vu

la faible section des retours d'air.

L'auteur n'est pas plus heureux lorsqu'il s'occupe du vé-

ritable objet de la question mise au concours, car le moyen

qu'il propose se réduit à affubler d'un vêtement imperméa-

ble, servant de réservoir d'air, les malheureux qui se dé-

vouent au sauvetage. Ce vêtement, qui se compose d'une

large blouse, d'une enveloppe pour la tête et d'un vaste

pantalon à la mameluk, serait confectionné du tissu em-

ployé pour les aérostats et aurait une capacité d'un hecto-

litre et demi. Le corps occupant l'espace d'un demi-hecto-

litre, il resterait ainsi un hectolitre d'air respirable.

L'auteur ne paraît se préoccuper ni des chances d'avarié,

ni des dangers qui en résulteraient pour les travailleurs,

ni de la manière de vider ce réservoir, ni de l'altération

prompte de son contenu. îl se borne à aller au-devant de
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Tobjeclion éventuelle de la gêne que pourrait occasionner

cet appareil , et s'empresse de terminer par la remarque

que cette espèce de sac n'ayant guère que le volume d'un

tonneau de bière, il y aurait tout au plus obésité : Fiat lux!

RÉSUMÉ ET CONCLUSION.

En somme, Tappeî fait par l'Académie n'a pas amené

une solution satisfaisante de la question posée.

Quelques concurrents ont , il est vrai, reproduit, per-

fectionné ou imaginé des systèmes plus ou moins ingénieux,

mais aucun n'a établi, pour le sauvetage dans les circon-

stances données, un moyen pratique auquel on puisse

accorder toute la confiance que le cas exige.

Il n'y a du reste pas lieu de s'étonner de ce résultat,

quand on songe que depuis près d'un siècle l'attention est

éveillée sur cet objet, auquel se rattachent les intérêts les

plus puissants et dont se sont incessamment occupés, phi-

lanthropes, ingénieurs et tout ce qu'il y a de distingué

dans les carrières libérales et industrielles.

On ne doit pas s'étonner non plus que, faute de pouvoir

attaquer de front les difficultés du sujet, on ait générale-

ment essayé de tourner la position, en dirigeant ses efforts

vers les moyens, soit d'empêcher l'accumulation acciden-

telle de gaz nuisibles dans les travaux des mines, soit de

mettre à la portée des mineurs les appareils nécessaires

pour se prémunir contre l'influence désastreuse de ces gaz.

Ramener la question sur ce terrain , c'est rentrer dans

la voie ouverte par l'Académie en 1840, lorsqu'elle insti-

tua un concours sur les moyens de soustraire les travaux

d'exploitation des mines de houille aux chances d'explo-

sion, et, accessoirement, d'en atténuer les conséquences.

Tome xxi. — ÎI™° part. 43
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Il est bien vrai qu'à ce point de vue la matière n*a pas

été épuisée; il esl permis de penser que la science et la

pratique n'ont pas dit leur dernier mot; mais l'Académie

a eu à juger alors des mémoires très-remarquables, et elle

est en droit d'exiger aujourd'hui autre chose que des répé-

titions. Or, il s'en faut de beaucoup qu'en ce genre les

nouveaux concurrents se montrent supérieurs aux rivaux

du précédent concours, et si quelques conceptions nou-

velles apparaissent çà et là dans les réponses soumises à

votre appréciation, elles sont en général incomplètes et

dépourvues de ce cachet indispensable de spécialité, de

cette connaissance intime des moindres particularités de

l'exploitation des mines, sans lesquels elles restent sté-

riles pour la pratique.

Ces observations suffisent pour justifier la conclusion :

Que personne n'a traité la question proposée avec assez de

succès pour acquérir des droits aux récompenses honori-

fiques ou pécuniaires qui y étaient attachées.

Ces conclusions, adoptées par les deux autres commis-

saires, MM. De Koninck et Slas, sont confirmées par le

jugement de la classe, qui ordonne l'impression du rap-

port et décide, en outre, qu'il n'y a pas lieu, quant à

présent, de maintenir la question au concours.

Après cette délibération le commissaire rapporteur lit

et dépose, pour être insérée au Bulletin, la note ci-après :

La lacune signalée par M. le Ministre des travaux

publics dans les moyens de sauvetage à la suite des coups

de feu , est d'une telle gravité pour la classe ouvrière des

mines , l'asphyxie exerce dans ces sinistres des ravages si
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prompts et si considérables, que c'est un devoir impérieux

d'humanité pour quiconque entrevoit la possibilité d'un

rewède ou d'une amélioration à ce mal, d'en référer im-

médiatement et sans hésitation aux hommes compétents

qui peuvent aider à la solution pratique de ce grand pro-

blème. Il ne s'agit point ici de songer à la renommée , il ne

s'agit point, quelque position que l'on occupe, de s'arrêter

devant la crainte d'une critique fondée; tout amour-propre

est déplacé, tout délai est une faute; il faut savoir tout

sacrifier au désir d'être utile, à l'urgence du but important

que l'on poursuit.

C'est sous l'empire de ce sentiment que nous croyons

devoir saisir cette occasion de publicité pour livrer, sans

prétention comme sans réserves, aux rétlexions des prati-

ciens éclairés, quelques idées nouvelles qui se sont présen-

tées récemment à notre esprit dans l'étude du sujet qui

nous occupe.

Nous balançons d'autant moins à le faire que ce que

nous avons à dire ne se rattache que très -indirectement

au cadre du concours.

L'objet essentiel de nos efforts est de faire en sorte qu'a-

près un coup de feu qui viendrait à éclater, en dépit de

tous les soins recommandés pour le prévenir, la ventilation

continue à s'opérer sans interruption dans toutes les parties

de la mine.

On sait depuis longtemps par l'expérience que dans ces

terribles explosions, véritable fléau de l'exploitation des

mines à grisou , les ouvriers ont moins à redouter les effets

immédiats du feu et de la violence du choc que les consé-

quences des dégradations produites dans les travaux par la

commotion. Ces dégradations sont généralement de deux

espèces : d'une part , les portes d'aérage sont arrachées ou
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cessent de fonctionner, d'autre part, il se produit en diffé-

rents points des éboulements qui viennent obslruer les

voies. De là résulte une suspension presque absolue d(\la

ventilation dans certaines parties de la mine, et cette cir-

constance coïncidant avec celle de l'altération de l'air par

la combustion du grisou , l'asphyxie est imminente pour

quiconque a survécu à l'explosion proprement dite. On

peut d'ailleurs sans crainte d'exagération poser en fait que

cette cause médiate de destruction opère pour plus des trois

quarts dans le nombre des victimes des coups de feu. C'est

à ces malheureux qu'il s'agit de venir en aide, et c'est vers

ce résultat que nous croyons marcher en proposant l'adop-

tion des mesures préventives ci-après :

1° « N'établir des portes d'aérage qu'en des points telle-

» ment solides, ou tellement consolidés, qh'il ne puisse,

» en aucun cas, s'y produire d'éboulement.

2*" » Apporter à la construction de ces portes tous les

» soins et toute la perfection nécessaires pour qu'elles ne

2) puissent être détruites par une explosion de grisou et

y> qu'elles se referment d'elles-mêmes immédiatement

)> après le coup (1).

5° » Visiter attentivement toutes les galeries de la mine

» à l'effet de distinguer les points faibles , c'est-à-dire où

» il est possible d'admettre qu'un coup de feu vienne déter-

(1) Il serait bon, et cela n'est pas impossible, que ces portes s'ouvrissent

indifféremment dans les deux sens.

On pourrait en outre
,
pour plus de sûreté et pour prévenir le cas de débris

lancés sur le sol et qui empêcheraient les portes de se refermer, établir à

proximité de chacune de celles-ci une porte auxiliaire suspendue à un axe ho-

rizontal
, et relevée contre le toit dans une position telle qu'elle ne puisse être

endommagée par la commotion, mais que l'effet de celle-ci soit de dégager

la porte de son arrêt et de lui faire aussitôt prendre la position verticale.
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y> miner des éboulemenls et , dans chacune de ces parties,

» établir à demeure, sous le sol, dans le toit ou dans une

j> des parois de la galerie, un tuyau d'un diamètre conve-

» nable (30 à 50 centimètres), qui assure, en cas d'éboule-

» ment, une circulation suffisante et non interrompue

» de l'air dans toute l'étendue des travaux.

4° » Attacher une grande importance à ce que l'appareil

3) moteur de la ventilation (mécanique ou autre) soit à

» l'abri de toute détérioration en cas de coup de feu. »

Que l'on ne dise pas qu'il est impossible de confectionner

des portes dans les conditions demandées. L'objection

serait fondée si, comme aujourd'hui, on n'avait recours

qu'à des ouvriers mineurs ou à des charpentiers des mines,

mais elle disparaîtra du moment où la construction de

semblables portes et de tous les accessoires sera confiée

aux soins de constructeurs mécaniciens habiles.

Nous admettons qu'il y ait quelque difficulté à recon-

naître à l'avance les parties faibles d'une galerie qui pour-

raient faire défaut et s'ébouler en cas d'explosion, mais

les praticiens conviendront que cette détermination n'est

pas impossible , et qu'elle serait même rarement difficile

pour un maître mineur exercé et attentif qui prendrait le

soin de bien examiner le terrain au fur et à mesure de

l'établissement des voies. L'accomplissement de cette tâche

aurait , au surplus , fimmense avantage d'amener une

grande amélioration dans l'état général des voies, attendu

qu'on aurait intérêt à redoubler d'attention dans les moyens

de soutènement pour échapper, autant que possible, à

l'obligation toujours coûteuse et assujettissante d'établir les

tuyaux de secours dont il est question.

Nous pourrions donner ici beaucoup plus de dévelop-

pement et faire ressortir toutes les conséquences favorables
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de Tadoplion de ces conseils; nous nous réservons de le

faire ultérieurement, s'il y a lieu , selon que le système que

nous venons d'ébaucher sera accueilli ou combattu.

RAPPORTS.

Notice sur quelques plantes spontanées ou accidentelles nou-

vellement découvertes en Belgique; par M. Mathieu.

Rapport de 9M, MUchae,

M. Mathieu adresse à la classe une liste d'à peu près

150 espèces ou variétés de plantes, dont la plupart n'y

sont citées que pour indiquer en ce qui les concerne des

localités nouvelles.

Les phanérogames forment environ le quart de la liste.

Parmi elles figurent des espèces si généralement répandues

et si anciennement connues, que ce n'était guère la peine,

nous semble-t-il , de s'en occuper : telles sont entre autres

Myosurus minimus, Ranunculus flammula (S reptans, Par-

nassia palustris, Triglochin palustre , etc. Viennent ensuite

plusieurs plantes évidemment exotiques, comme par exem-

ple, Calliopsis tinctoria, Rudbeckia digitata, Nicandraphy-

saloïdes, toutes observées près de Lierre , la première dans

un champ d'avoine, les autres sur le bord de la Nèthe.

Les eaux courantes, on le sait, sont des agents de mi-

gration très-actifs pour les végétaux. Ceux dont il s'agit

ont d'ailleurs une origine exotique qui ne saurait être

contestée et ornent depuis longtemps nos jardins. Dès

lors il ne fallait pas les citer, même comme accidentels.
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dans une flore belge. Si ,en effet, Ton admellail que dans

les flores locales l'on doive inscrire, dans l'intérêt des com-

mençants, les plantes étrangères qui se rencontrent par

hasard, on serait conduit par là à grossir ces flores locales

du catalogue de toutes les plantes cultivées en pleine

terre dans chaque pays : car toutes peuvent, par suite de

circonstances difîerentes, se présenter dans des lieux où

la main de l'homme ne les aura pas plantées.

Les quatre phanérogames indigènes mentionnées comme
nouvelles pour notre flore par l'auleur, sont : Filago ne-

glecta, Dec, Galium elongatum, Près!.; Lotus corniculatus

(S minimus, Math.; et Vicia pseudo-cracca, Bert. Nous ferons

remarquer relativement aux trois dernières : 1*» que le

Galium elongatum, Presl., dont M. Mathieu fait une variété

du Galium uliginosum, est signalé par tous les auteurs,

comme voisin du Galium palustre, affinité confirmée par

l'échantillon authentique que nous en possédons ;
2^* que

le Lotus corniculatus /3 minimus ne diffère point du Lotus

corniculus (Shirsutus, Koch. ou Lotus villosus, Thuill., dont

la taille varie d'après les stations où on le rencontre : enfin

3° que nous conservons des doutes au sujet de l'indigénat

de la Vicia pseudo'cracca, Bert., laquelle nous paraît essen-

tiellement limitée au midi de l'Europe. Serait-ce peut-être

la Vicia pseudo-cracca^ Mer., que l'auteur a voulu indiquer?

Dans la seconde partie de la notice comprenant la Cryp,-

togamie, nous distinguerons trois catégories d'espèces.

Les unes, et c'est le plus grand nombre, ont déjà été

signalées en Belgique par MM. Weslendorp, Bellynck,

Leburton, ainsi que par l'auteur de ce rapport. Quelques

autres sont nouvelles pour la flore belge; d'autres enfin,

au nombre de huit (Sphaeria asparagi, Sphaeria crepini,

Depazea periplocae, Phoma capsularum, Erysiphe pyri.
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Puccinia delpMnii, Puccinia kypochaeridis , Uredo veroni-

carum), sont présentées comme non décrites, mais l'au-

teur n'en donne point les caractères différentiels. De telles

créations spécifiques, nous n'hésitons pas à le dire, sont

plutôt un embarras qu'un progrès pour la science.

La plus grande partie du travail de M. Mathieu se borne

donc, ainsi que nous l'avons dit plus haut, à faire connaî-

tre quelques localités nouvelles pour des plantes déjà bien

connues comme indigènes. Nous aurions préféré que l'au-

teur eût consacré exclusivement sa notice à signaler les

découvertes inédites, faites depuis la publication de sa

flore générale, en accompagnant des renseignements des-

criptifs nécessaires les Cryptogames épiphytes qu'il a érigées

en espèces distinctes : et qu'il eût réservé, pour une seconde

édition de sa flore, les additions à faire aux localités.

Après avoir entendu son second commissaire, M. Mar-

tens, la classe décide que des remercîments seront adres-

sés à l'auteur.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Sur la télégraphie électrique, (Extrait d'une lettre de M. le

professeur Zantedeschi, de Padoue, à M. Quetelet.)

« Permettez que je vous communique les résultats d'une

importante expérience télégraphique, qui a élé faite, le

15 octobre dernier, au bureau central de télégraphie à

Vienne, en présence de Son Excellence ministre du com-

merce M. Baumgartner, physicien distingué et président
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de TAcadémie impériale des sciences; j'ai pu assister à cet

essai , d'après une invitation particulière que je dois à

l'obligeance de ce haut ibnclionnaire.

2) A 10 heures 15 minutes, on a commencé à correspondre

télégraphiquement, pendant le même temps et au moyen

du même fil, dans deux directions opposées, c'est-à-dire

de Vienne vers Linz et de Linz vers Vienne; et cette cor-

respondance simultanée en des directions opposées sur un

même fil a réussi de la manière la plus complète et la plus

satisfaisante. La dépêche communiquée de Linz à Vienne se

composait de quatre-vingts paroles, formant une annonce

continue; celle qui parlait simultanément de Vienne vers

Linz se composait de périodes brèves et sans liaison, dans

lesquelles se trouvaient des paroles françaises et des noms

propres, en sorte qu'il n'était pas possible d'en deviner

le sens, si les signaux télégraphiques se présentaient im-

parfaits. Quand la communication faite de Linz eut été

reçue à Vienne, on demanda à la première ville qu'elle

transmît de nouveau à Vienne le message qui avait été

expédié simultanément à Linz au moyen du même fil; et

il fut reçu complètement.

» Dans le Wiener Zeitung du 17 octobre, où Ton donne

connaissance de cette expérience, on termine en disant :

« Ce problème important peut donc être considéré

>:> comme résolu, et par là on a assuré un grand progrès

j> à la télégraphie électrique; par là cesse pour longtemps

3) le besoin d'augmenter les fils télégraphiques (et ce

» besoin serait devenu indispensable par l'augmentation

2> continuelle des dépêches); ce qui n'aurait pas été seu-

» lement une grande dépense, mais encore une augmen-

» lation de chances de perturbations dans les communi-

» cations. Le mérite de cette invention
,
qui n'est pas sans
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j> importance pour la science, appartient à M. le directeur

» du télégraphe, le docteur Guillaume Gintl. »

» Pour ce qui concerne la théorie, ajoute M. Zante-

deschi, je me réserve d*en parler, après avoir achevé

quelques expériences dont je m'occupe. »

Bolide observé à Bruxelles.

a Dans la soirée du 15 octobre dernier, à 11 heures

20 minutes, temps moyen, j'ai aperçu, dit M. Quetelet,

un bolide très-beau se dirigeant d'un point au-dessus de

l'œil du taureau et descendant vers l'horizon N.-E. Des

étincelles marquaient son passage, mais sans qu'il y eût

continuité. Ce météore n'a pas été visible jusqu'à l'ho-

rizon. »

Observations sur l'influence du choléra chez les animaux ;

par M. Lacordaire, associé de l'Académie.

Il paraît démontré par plusieurs observations dignes

de foi que quelques animaux, et les oiseaux en particu-

lier, sont susceptibles d'être atteints du choléra, quoique

à un bien moindre degré que l'espèce humaine. Mais on

n'a pas signalé jusqu'ici, à ma connaissance, que les

oiseaux fuient les lieux où ce fléau éclate avec une cer-

taine intensité, et qu'ils semblent même prévoir son

arrivée. Les faits suivants que j'ai recueillis dans le cours

d'un voyage que je viens d'exécuter dans l'est et le midi

de la France, voyage pendant lequel j'ai suivi, pour ainsi
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dire, le choléra à la piste, tendent à établir qu'il en est

ainsi, et, à ce titre, ils me paraissent de nature à inté-

resser TAcadémie. Je les tiens d'hommes éclairés, dont la

véracité est hors de doute , et j'ai pu moi-même vérifier en

partie leurs assertions.

Le premier endroit où mon attention a été attirée sur

ce fait, est un village de la Côte-d'Or, nommé Voulaines,

situé à quatre lieues au sud-est de Châtillon-sur-Seine, où

le choléra a éclaté au mois de juillet, et enlevé un habi-

tant sur vingt. Huit jours avant l'apparition de la maladie,

le nombre des oiseaux avait sensiblement diminué, et pen-

dant sa durée à peine en voyait-on quelques-uns. A l'épo-

que où je m'y trouvais, du 20 au 50 septembre, quoique

la maladie eût disparu depuis quelque temps, ils ne fai-

saient que commencer à reparaître.

A Bussières-les-Belmont, autre village de la Haute-

Marne, à cinq lieues de Langres, et où le choléra a sévi

dans les mêmes proportions qu'à Voulaines, le phénomène

dont il s'agit a été observé dans des conditions identiques.

A Gray, l'un des points qui a été le plus maltraité par

le fléau, puisque sur environ 6,000 habitants il en est

mort près de 700, les environs de la ville, pendant que

l'épidémie exerçait ses ravages, étaient tellement dépeuplés

d'oiseaux que la race, me disait un chasseur, semblait en

avoir été anéantie.

Je pourrais citer encore plusieurs faits de ce genre,

mais je les passe sous silence pour arriver à un autre qui

en forme la contre-partie. Plombières, ville du départe-

ment des Vosges, renommée pour ses eaux thermales qui

sont très-fréquentées , et située au centre d'une vaste région

qui a été cruellement éprouvée par l'épidémie. Plombières

a eu l'heureux privilège d'être épargnée. En temps ordi-
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naire, soit par suite de la nature du sol et de la végétation,

soit à cause des émanations des eaux, les oiseaux y sont

très-peu nombreux, le fait est de notoriété publique. Or,

cette année, leur multitude était telle que les habitants et

les baigneurs, qui étaient plus nombreux que de coutume,

en ont été frappés. Ces animaux avaient évidemment,

comme les hommes eux-mêmes, cherché un refuge dans

cette espèce d'oasis respectée par la maladie.

Il ne m'a été communiqué aucune observation de la

nature de celles qui précèdent, à Dijon, Lyon, Nîmes,

Montpellier et Celte, où je me suis successivement arrête.

Sauf Dijon, le choléra avait épargné ces localités ou n'y

avait fait que quelques victimes. Mais arrivé à Sorèze, vil-

lage du département du Tarn , dont aucun habitant n'a été

atteint par la maladie, les chasseurs du pays m'ont dit

avoir observé cette année une abondance extraordinaire

d'oiseaux, tandis qu'on n'en voyait presque plus à Revel,

gros bourg situé à trois kilomètres de distance et dont le

choléra a décimé la population. A Toulouse et Bordeaux,

où le fléau n'a sévi avec intensité que pendant trois ou

quatre jours, je n'ai recueilli aucun renseignement précis,

non plus qu'à Tours, dernier point où j'ai séjourné avant

de rentrer à Paris.

Il est presque inutile d'ajouter que les oiseaux auxquels

s'appliquent ce qui précède sont de ceux qui vivent habi-

tuellement dans le voisinage des habitations à la campa-

gne, tels que certaines sylvies, les fringilles, les bruants,

les mésanges, les pies, etc. Je ne saurais rien dire des es-

pèces sylvaines, qui échappent facilement à l'observation.

Les gallinacés, c'est-à-dire les perdrix et les cailles, ne

paraissent pas avoir éprouvé à aucun degré l'influence de

l'épidémie. Quant aux hirondelles, il est certain qu'il y a
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eu partout, cette année, quelque chose cranormal dans

leurs allures; mais pour ces oiseaux, migrateurs par ex-

cellence, la question se complique d'autres éléments, et

il y aurait à faire la part du choléra dans les causes qui

ont retardé leur apparition et avancé le moment de leur

départ.

La science n*est pas seule intéressée à ce que les faits

que je viens d'exposer en deux mots soient complétés par

de nouvelles observations. Les intervalles entre les appa-

ritions du choléra diminuent rapidement, et il n'est que

trop probable que sa prochaine invasion ne se fera pas

attendre longtemps. Or, s'il est avéré que les oiseaux an-

noncent son approche en abandonnant les lieux destinés

à être atteints, les conséquences pratiques à tirer de ce

phénomène n'échapperont à personne.

Observations sur le micropijle de l'œuf des insectes. (Lettre

de M. Rud. Leuckaert à M. Van Bencden.)

M. Van Beneden fait remarquer que, depuis peu, on

consigne de tous côtés des faits confirmatifs de la présence

d'un micropyle et de la pénétration des spermatozoïdes

jusqu'au vitellus de l'œuf, pour opérer la fécondation.

MM. Keber, Nelson, Newport, Bisschoif et Leuctaert,

Meissner et de Quatrefages ont fait connaître, dit-il, de

nombreuses observations sur ce curieux phénomène dans

diverses classes du règne animal, et je demande la per-

mission de communiquer l'extrait d'une lettre datée de

Giessen, et dans laquelle M. Rud. Leuckaert me parle de

ses nouvelles observations sur ce sujet.
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« Plus lard je vous enverrai mes observations sur le

micropyle de l'œuf des insectes, micropyle dont j'ai obtenu

l'existence dans l'œuf de plus de 150 espèces. La pénétra-

tion des spermatozoïdes par le micropyle est facile à

observer dans la plupart des cas, surtout chez la Musca

vomiloria et la puce; ce dernier insecte a son micropyle

aux deux pôles, et il consiste en plusieurs orifices.

» Je suis persuadé que tous les œufs d'insectes présen-

tent ces dispositions, mais qu'ils diffèrent notablement

entreeux par la conformation (Form und BUdung)ôu micro-

pyle. Dans tous les cas, le micropyle est un orifice qui tra-

verse le chorion et la membrane vitelline; mais le nombre

de ces orifices , leur arrangement et leur aspect sont très-

variables. En général , le micropyle présente des carac-

tères propres à chaque groupe naturel, et on pourra en

tirer parti dans les classifications. Les Diptères ont, à l'ex-

ception de la puce, généralement un seul micropyle, situé

au pôle antérieur de l'œuf ou un peu en arrière; l'œuf de

la puce est perforé aux deux pôles par quarante à soixante

ouvertures. Les Lépidoptères ont ordinairement cinq ou-

vertures; quelquefois aussi ils en ont jusqu'à vingt, et qui

sont constamment placées au pôle supérieur dans le même

ordre. Le chorion forme généralement, autour de cet

organe, un élégant dessin. Les Hémiptères ont souvent

plusieurs micropyles, situés au pôle antérieur de l'œuf, et

quelquefois seulement deux {cercopis, nepa) ou même un

seul; les Poux, les Lygées et les Scutellères ont des pro-

longements autour du micropyle , en forme d'entonnoir ou

en forme de soie (ces soies sont connues depuis longtemps

sur l'œuf de ces derniers). Les Reduves, les Punaises et sur-

tout lesCapsesoni de semblables filaments; mais, au lieu

d'être libres, ils sont attachés au côté interne d'une lamelle
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SOUS forme d'anneau. Chez une partie des Névroptères, on

trouve plusieurs micropyles à la fois, comme chez la puce

(dans quelques espèces d'Éphémères, également aux deux

pôles); chez une autre partie des Névroptères, il ne sem-

ble y en avoir qu'un seul pourvu de prolongements (sialis,

que je n'ai pas observé moi-même). On trouve les mêmes

dis[)Ositions chez les Orthoptères : les Libellules ont un mi-

cropyle simple au bout antérieur, en partie (agrion) pourvu

d'un entonnoir d'une délicatesse extrême; les Sauterelles

ont, au contraire, plusieurs micropyles, situés en groupe

sur le côté convexe de l'œuf, et les Criquets montrent des

micropyles semblables, mais formant une couronne tout

près du pôle inférieur de l'œuf. Les Phasmes enfin n'ont

qu'un micropyle simple, mais il est si grand qu'on peut le

voir à l'œil nu. Il est situé, comme chez les Sauterelles, à

la surface convexe de l'œuf, sur la couture. Les Coléop-

tères et les Hyménoptères me sont moins bien connus;

toutefois, il semble être de règle, dans ces deux ordres,

qu'il n'existe qu'un seul micropyle au bout antérieur de

l'œuf, quoiqu'on trouve, dans quelques cas, plusieurs mi-

cropyles réunis à la même place.

» Je dois vous faire remarquer, du reste, que mes recher-

ches ont moins porté sur les micropyles que sur la struc-

ture des enveloppes de l'œuf; et, outre le micropyle, il y

a beaucoup de dispositions très-curieuses à étudier, parti-

culièrement celles qui permettent à l'air de pénétrer jus-

qu'au vitellus et jusqu'à l'embryon, comme celles qui ont

pour but de fixer les œufs ou de faciliter la sortie de la larve.

» J'ai observé la pénétration des spermatozoïdes dans

plus de douze espèces. »
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Méthode pour déterminer la latitude, par les observations

multiples d'une étoile, faites dans le voisinage de sa plus

grande élongation; par M. Liagre, membre de l'Aca-

démie.

On sait que la méthode imaginée par Delambre, pour

déterminer la latitude, consiste à observer plusieurs fois,

aux environs du méridien , la distance zénithale d'une

étoile : l'angle horaire correspondant à l'instant de chaque

observation permet de corriger la distance zénithale ob-

servée hors du méridien , et de la ramener a ce qu'elle

serait si elle avait été prise dans le méridien même.

L'expérience a prouvé aujourd'hui que la méthode des

distances zénithales, observées à l'aide d'instruments por-

tatifs, offre de grandes difficultés, lorsqu'il faut obtenir

un haut degré de précision : l'inconstance des réfractions

atmosphériques, la flexion des tubes, le jeu des axes dans

leurs collets, les anomalies du niveau, etc., introduisent

dans la solution du problème des causes d'erreur soit con-

stantes, soit variables, qui laissent toujours planer du

doute sur l'exactitude du résultat; et le principe de la

répétition, appliqué par Delambre dans son procédé, ne

remédie en rien à ces divers inconvénients.

L'immense différence qui existe, sous le rapport de la

précision , entre la mesure des distances zénithales et celle

des angles horizontaux ressort clairement de la discussion

des observations faites par le général Baeyer dans la trian-

gulation prussienne : l'erreur moyenne d'un angle hori-

zontal y est de 0",559 (voy. Die kûstenvermessung, p. 555),

tandis que celle d'une dislance zénithale s'élève à 5",899,
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quantité onze à douze fois plus forte que la première. La

comparaison de ces deux erreurs moyennes suffit pour

faire sentir tout l'avantage qu'il y aurait à remplacer, dans

la recherche des latitudes, la mesure des distances zéni-

thales par celle des angles azimutaux.

D'ailleurs, s'il est vrai que les méthodes directes, c'est-

à-dire celles qui consistent à observer immédiatement la

grandeur que l'on cherche, sont les plus naturelles et les

plus simples, il est vrai aussi que leur précision est sou-

vent renfermée dans des limites infranchissables ; les mé-

thodes indirectes, au contraire, dans lesquelles l'élément

observé est parfois très- différent de celui que l'on veut

obtenir, peuvent fournir une fonction de l'inconnue, qui

permette de calculer l'inconnue elle-même avec une pré-

cision pour ainsi dire illimitée.

En substituant, dans la recherche des latitudes, la me-

sure des angles azimutaux à celle des angles verticaux , on

élimine les inconvénients dont nous avons parlé précé-

demment. En outre, si l'on opère dans des conditions

convenables, on peut, comme nous le ferons voir, obtenir

une fonction amplifiée de l'inconnue; en d'autres termes,

si l'angle azimutal est entaché d'une erreur de 1" par exem-

ple , l'erreur qui en rejaillira sur la latitude calculée pourra

ne s'élever qu'à une fraction de la seconde. Voici la mé-

thode que nous proposons pour résoudre le problème.

Au moyen de la latitude approchée, on calculera l'in-

stant de la plus grande élongation d'une circompolaire

fondamentale; et pendant 10 minutes environ avant cet

instant, et 10 minutes après on observera, par répétition,

l'angle horizontal compris entre l'étoile et une mire fixe

que nous supposons, pour le moment, placée dans le mé-

ridien. On notera l'heure de chaque observation ; mais il

Tome xxi. — II"*'' paht. 44
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sera inutile de lire à chaque Ibis l'angle sur le limbe, puis-

que l'azimut moyen suffit à notre oJ)jet. On fera donc la

lecture au commencement et à la fin de la série, et l'on

divisera rani>le total par le nombre des observations. On

aura aussi, pour l'angle d'élongalion de l'étoile, une va-

leur un peu trop faible dont il s'agit maintenant de calculer

la correction.

Soit Z le zénith; P le pôle; E' l'étoile dans le voisinage

de sa plus grande élongation.

Appelons z la distance zénithale ZE';

/ la colatitude PZ;

/) la distance polaire PE' ;

« l'angle azimutal PZE';

Q> i'angle de position PE'Z;

â l'angle horaire ZPE'.
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Le triangle sphérique Z P E' fournira les relations

sin (X sin /3 sin ô

. , . (1)
sin p sin / sm z

cos z= cos jo cos / H- sin p sin / cos ô . . (2)

I cos ^ = sin a sin (icosz— cos a cos /9 . . (3)

\
sin cos JO= cos.a sin /S -t- sin « cos /3 cos z . . (Â-)

Considérant, dans le triangle, / et p conime constants

,

on pourra, ainsi que le montrent les formules (1) et (2),

traiter <x comme une fonction de 6. Si donc «
,
/3', 6\ z'

sont quatre valeurs particulières correspondantes, on

aura :

-ey id^\

2.3 \dd^ld=d'
"^ *

^
^'

(9_-

1.

Cherchons ^, et en même temps ^, ^, qui nous seront

nécessaires pour calculer ensuite les différentielles d'ordres

dz sin p sin l sin

supérieurs de ^; il vient :

par ("2)

dd sin z

= sin p sin /3 = sin ^ sin x. . .

(S)

,,, ^ ,„, rfa sin »
par (1) et (o) = — (cos ^ — sm a sin 5 cos z);

dô cos a, sm z

d'où
,
par (3)

,

dx sin p cos /3 , ,.

,

— =—
. W

dô sm z
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On trouve de même

d(i sin / cos a.— = : (7)
«3 sm z

Différentiant une seconde fois l'équation (6) ; remplaçant

par leurs valeurs les quantités ^ô* Te'
^^ réduisant, on

obtient

d^x sin p sin l

dô^
"""

sin^ z

Une troisième différentiation donnerait

d^a sin p sin l

(2cosasin3— sin 5 cos/?) . . (8)

(2 sin a sin iS cos /3 sin »
de^ sm^z

— 2 cos^a cos /3 sin l— sin z cos p cos ô \ . . (9)

— 4 sin a sin /3 sin l cos a cos z

+ 2 sin « sin 9 sin / cos jo cos z)

Et ainsi de suite.

Si maintenant l'on choisit pour a', /S',
6' et z' le système

correspondant à la plus grande élongation, on aura /3'=90";

sin /S'= 1 ; cos /S'= o. En outre, le triangle rectangle ZPE

donne alors

sin p
sm ce == -;

;

sm l

cos a , sin / cos a'

sm 0' = ; sm 2 = ;

cos p cos /)

tang p cos /

cos 6 = —^^— ; cos z ï=
tang / cos p

Par suite de ces relations, les coefficients différeniiels

de la série (A) peuvent être rendus indépendants des
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angles ô et z, et ils prennent les valeurs suivantes :

(-) = «•

\ddJd= 6'

-— = — tang ce cos^ p.

— = -4- 3 tang^ a! cos^ p cos /.

-4- 4 tang a' cos* j9 — 3 tang a' cos^ p.

Dans nos climats, pour les étoiles voisines du pôle , le

terme du second ordre sera toujours suffisant, comme le

montre l'exemple numérique que nous calculons plus loin.

Mais lorsque l'étoile culmine dans le voisinage du zénith,

les puissances supérieures de tang a prennent des valeurs

considérables; le terme du 5"^ ordre devient sensible, et

celui du 4"^ ordre n'est même pas négligeable. Remar-

quons toutefois que, dans cette circonstance , on a néces-

sairement p peu inférieur à / et peu diiïërent de 30°; de

sorte qu'il est permis de poser 4 cos *p— 5 cos ^p= o , et

2 cos *p= 2 cos ^p cos ^ /. Les quatre termes qui forment

la valeur de (^j q_.q' peuvent donc se remplacer par le

terme unique— 12 tang ^a cos ^p cos ^l; et la formule (A)

devient

(0—0')» (0— 0')3

a = a' — •^ tang a' cos'psin 1" 4- -^ tang" a' cos- p

(0 — 0')*

COS l sin- 1" — ^ L tangs ce' cos^ p cos» l sin' 1" . .. . (A').

À

Les facteurs irigonométriques qu'elle renferme sont



( 664
)

constants pour une même étoile, et chacun d'eux est facile

à calculer en fonction de celui qui le précède. Le terme

principal de la correction d'azimut est proportionnel au

carré du temps qui sépare l'instant de l'observation de

celui où la plus grande élongation a lieu : il en est de

même dans la formule de Delambre pour la réduction au

méridien , où le terme principal est proportionnel au carré

de l'angle horaire ; et en général la même particularité se

présente chaque fois que la variable observée est voisine

de son maximum ou de son minimum,

La disparition du terme du l^' ordre pouvait porter à

croire que tous les termes impairs de la série se seraient

annulés, et que, par conséquent, la correction d'azimut

aurait été la même pour des angles horaires égaux avant

et après la plus grande élongation. C'est ce qui arrive en

effet pour la formule de Delambre, qui ne renferme que

des termes d'ordre pair; mais dans la nôtre, il se pré-

sente un terme de 3™^ ordre, fonction de la latitude.

Il est facile de se rendre compte géométriquement du

motif de cette différence : la correction de la dislance

zénithale d'une étoile est la même pour des intervalles

égaux avant et après le passage au méridien ; mais comme
son parallèle est oblique à l'horizon, l'azimut varie plus

vite dans la partie antérieure que dans la partie posté-

rieure du parallèle. C'est ce qui donne naissance à un

terme du 3""® ordre, variant de signe en même temps que

l'angle (0— 0'), et diminuant en même temps que l'obli-

quité du parallèle.

Les trois exemples numériques suivants ont pour objet

de vérifier l'exactitude de notre formule et de mesurer le

degré de convergence de la série (A'). Ils ont été calculés

pour la latitude de nos climats : le 1" se rapporte à la
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polaire; le 2^"^ et le 5""% h des étoiles qui culminent res-

pectivement à 15° et à 2° du zénith.

P"" Exemple.

Colatitude du lieu d'observation. / = ^9" S' 49",2

Distance polaire de rétoile. .../>= 1» 3i' r',5.

1** Calcul trigonométrique de l'heure et de l'azimut à la plus

grande élongation.

tanff ». sin »
cos ô' = —^-^; sin a' = -r—^'

tang l sin /

log tang p — 8,422 9882 log sin p = 8,422 8560

log cotg l = 10,089 3537 log sin l — 9,800 2441

log cos Ô' = 8,512 3419 log sin <%' = 8,622 5919

0' = 88" 8' 8", 13 = 5'^ 52™ 52^, 54 a' = 2"24'12",55.

2'' Calcul trigonométrique de l'azimut^ à 6 heures du méri-

dien ... ô = 90-

1 / -,. 1 «^
cos I (i p)

tang |(«-t-/3)== cotg 10 ,\
^ ;

cos i{l-\-p)

Sin I («-4-p)

log cotg ^0 = 0,000 0000 log cotg | = 0,000 0000

log coslil — p) = 9,976 ] 505 log sin |( Z— p) = 9,508 5470

log cos I (Z + p) = 9,972 061 5 log sin J ( Z -+- p) = 9,540 9049

ïog tg !(«-+- /3) = 10,004 0890 log tg|(i3-a) = 9,967 6421

i{a-^0) = 45"16'11",00

l(/3 — a) =42 52 3, 05

a = 2^24' 7",97.

Différence a — a' = — 4",58.
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3** Calcul de cette différence, par la formule:

(6— d'f
£{ — a' = — tang a' cos* p sin 1"

2Ioç(0— 0') = 7,653 6872

comp log 2 = 9,698 9699

log tang a' = 8,622 9738

2 log cos p = 9,999 6954

log sin V = 4,685 5748

0,660 9011

a — a' == — 4",580.

2" Exemple,

Colatitude du lieu d'observation . . . / = 39« 8' 49",2

Distance polaire de l'étoile . . . . J9
= 25°.

\° Calcul trigonométrique de theure et de l'azimut à la

plus grande élongation.

6' = 55«3'7V4 ; a' = 42° r22",69

2° Calcid trigonométrique de l'azimut , pour Vangle

horaire = 53" i 5'.

1 (a-t-i3) = 66°49'35",88

1 (i3 — «) = 24 49 30 ,41

a = 42° 0' 5",47

a -«'==- 77 ",22.

3** Calcul de cette différence pour la formule (A').

1" terme 75",52 (-)
2* » 1 ,66 {-)
3« » ,04 (-)

« - ûi' = 77",22 (-)
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5* Exemple,

Colatitude du lieu d'observation .,../= 40**

Distance polaire de l'étoile P = SS**.

2** Pour = 25° 55' 55'', I, c'est-à-dire 10 minutes avant

la plus grande élongation Est, ou après la plus grande

élongation Ouest, on trouve

5° Appliquant la formule (A'), on obtient :

1" terme 406",30 (-)
2* « 45 ,25 (+ )

3« « 5 ,04 (—

)

a — «' = — 366", 1.

La différence entre les deux résultats est de 0",5 : elle

ne provient pas , comme on pourrait le croire , de la légère

modification qui a été faite à la valeur de [^]0__g/; car

le calcul rigoureux donne

a — a' = — 566",2;

elle est due au terme du 5""^ ordre que l'on a négligé dans

la série (A'), d'abord parce qu'il est insensible en général

,

et ensuite parce qu'il change de signe en même temps que

l'angle (9
— 6'). Si donc on prend la précaution de grouper

les observations symétriquement avant et après la plus

grande élongation, l'erreur disparaîtra entièrement du

résultat moyen.

En effet, lorsque l'on calcule, par la formule trigonomé-

irique, la correction d'azimut pour l'angle 5= 18°oo 55 ",l
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c'est-à-dire pour un angle horaire de 10 minutes après la

plus grande élongation Est, ou avant la plus grande élon-

gation Ouest, on trouve

a' = 75M0'6'M;
d'où

«—«' = — 457'M ;

tandis que notre série (A') donne

a -. «'=_ (406", 30 -f- 45",25 -4- 5",04)=— 456'\6.

L'erreur est précisément égale et de signe contraire à

ce qu'elle était dans le premier cas, et les deux méthodes

donnent 4ir',35 pour la moyenne des deux corrections

d'azimut.

La précaution que nous venons de recommander pro-

cure un second avantage : elle élimine l'erreur qui pour-

rait provenir de ce que la pendule n'est pas parfaitement

réglée, ou de ce que l'instant de la plus grande élongation

de l'étoile n'est pas exactement connu. Si les angles ho-

raires notés avant l'élongation sont trop grands, ceux qui

seront notés après seront trop petits, et la moyenne des

corrections ne sera pas sensiblement altérée.

Après avoir observé plusieurs fois successivement

,

comme il vient d'être indiqué, l'azimut d'une étoile aux

environs de sa plus grande élongation , et avoir calculé

les corrections

«1 — (x' = — da-i

«2 — a' = d(X.2

«3 — u = — doc^— etc.

on aura

^1 H- 0^2 -f- aj .. . -4- a„ = na' — doci -^ doCi — d ... — dx.
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le premier membre est une quantité connue , M ,
que four-

nissent les deux lectures extrêmes faites sur le limbe au

commencement et à la fin de la série : on a donc en défi-

nitive

a' == \- — ,

n n

valeur de l'azimut maximum, qui sera aussi exacte que si

on avait pu l'observer n fois à l'instant de la plus grande

élongation de l'étoile. Cet azimut étant connu, on aura la

colatitude par la formule

sin p
sin / =

sm a'

Si la colatitude ainsi calculée différait notablement de

celle qu'on avait supposée d'abord , on l'emploierait pour

corriger l'instant de la plus grande élongation, et les coeffi-

cients trigonométriques de la série (A')
;
puis on calculerait

une nouvelle valeur de/. Dans les cas ordinaires, cepen-

dant, la latitude est connue d'avance avec assez de préci-

sion, pour qu'on puisse se dispenser d'avoir recours à cette

règle de fausse position.

Nous avons admis, pour la simplicité du raisonnement

,

que l'observateur disposait ë'une mire méridienne; mais

celte condition, difficile à réaliser, n'est pas nécessaire.

On prendra une mire quelconque (par exemple un collima-

teur établi à proximité de l'instrument), et l'on calculera,

d'après le procédé que nous avons exposé, non plus l'azi-

mut vrai de l'étoile, mais l'angle azimutal compris entre

la mire et les deux élongations Est et Ouest de l'astre. La

somme ou la différence de ces deux angles sera le double

de l'azimut de l'étoile, à Tinslant de sa plus grande élon-

gation.
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Soit 6 Terreur moyenne d*un angle azimulal obtenu par n

observations; celle de la somme ou de la différence de deux

angles sera e l^: telle est Terreur moyenne de Tangle 2^';

par conséquent, celle de Tangle a sera r^
En observant ainsi Tangle azimulal, compris entre les

deux verticaux tangents au parallèle de l'étoile, on obtient

un autre avantage précieux : il n'est pas nécessaire que le

plan décrit par Taxe optique de la lunette soit parfailement

vertical. En effet, les deux observations de Tétoile étant

faites à la même dislance zénithale, les deux azimuts ob-

servés seront affectés de la même erreur, et Tangle des

deux verticaux tangents au parallèle ne sera pas altéré.

Quant au limbe sur lequel on fait les lectures, il doit

être aussi horizontal que possible; mais une légère obli-

quité n'aura aucune influence sur les résultats. On sait,

en effet, qu'un angle mesuré sur un plan incliné même de

plusieurs minutes, diffère infiniment peu du même angle

mesuré sur un plan parfaitement horizontal. — L'instru-

ment le plus convenable pour le genre d'observations que

nous venons de décrire serait Vinstrument universel.

Les étoiles les plus favorables à l'application de la mé-

thode qui vient d'être exposée sont celles qui culminent

à peu de dislance du zénith. En effet, l'équation

sin l ==
sm p
sin a

*

différentiée par rapport à le\, à a donne

d/ = — da'
tang /

tang a '

'

Pour une étoile qui culminerait au zénith même, on



(671
)

aurait laiig a = x, et Terreur de latitude serait nulle,

quelle que fût l'erreur commise sur l'azimut. On se rendra

compte de ce paradoxe, en remarquant que, dans le cas

particulier que nous supposons, la correction «— «',

donnée par la série (A'), est elle-même infinie, ce qui rend

la formule inapplicable. Elle cesse même, avons-nous vu
,

d'être d'un emploi commode et sûr, pour les étoiles qui

culminent à moins de 2° du zénith, parce qu'elle n'est

plus alors suffisamment convergente.

L'erreur commise sur la latitude calculée sera égale à

l'erreur commise sur l'azimut observé, lorsque l'on aura

tang a = tang /; c'est-à-dire lorsque l'azimut maximum
de l'étoile sera égal à la colatilude du lieu. La distance

polaire de l'astre est donnée, dans ce cas
,
par la relation

sin p = sin H; pour /= 40°, on trouve p = 24° : on em-

ploiera donc de préférence, dans nos climats, les circom-

polaires dont la distance au pôle est supérieure à 24°.

Soit p= 38°; l= 40°; dx = 0",5, On trouve cil= 0",075.

Dans cette hypothèse, qui se rapporte au o""' exemple

que nous avons traité plus haut , les deux élongations sont

séparées par un intervalle de 2^ 50" seulement. En obser-

vant pendant 10 minutes avant chaque élongation , et pen-

dant iO minutes après, on peut aisément recueillir vingt

observations de chaque côté du méridien , même en lisant

un vernier à toutes les observations intermédiaires : on

obtiendra ainsi, en trois heures environ, une détermina-

tion très-exacte de la latitude.

Le procédé que nous avons décrit dans les lignes qui
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précèdent permet d'obtenir très-exactement l'azimut d'un

signal. On observera par répétition l'angle horizontal com-

pris entre le signal et une circompolaire voisine de son

élongation maximum, on notera l'heure de chaque obser-

vation , et appliquant la formule (A'), on aura l'angle

compris entre le vertical du signal et le vertical tangent

au parallèle de Téloile. Si la déclinaison de l'astre et la

latitude du lieu sont suffisamment connues, on pourra

calculer l'azimut de l'étoile à l'instant de sa plus grande

élongation; et le combinant par voie d'addition ou de sous-

traction avec l'angle observé, on aura l'azimut cherché.

Mais si l'on veut s'affranchir de la connaissance de la

latitude et de la déclinaison , on observera l'astre dans le

voisinage de ses deux élongations; on ramènera toutes les

observations à l'élongation maximum, et l'on prendra la

moyenne des deux angles azimutaux : ce sera l'azimut vrai

du signal.

Dans ce genre d'observation, les étoiles les plus avan-

tageuses sont évidemment celles qui s'élèvent le moins au-

dessus de l'horizon , c'est-à-dire les circompolaires voisines

du pôle. Il est nécessaire ici que le plan optique décrit par

la lunette soit parfaitement vertical
,
parce que le signal

terrestre est toujours vu sous un angle d'élévation moindre

que le signal céleste. Pour atténuer l'influence de cette

cause d'erreur, on fera bien de renverser la lunette sur

ses tourillons , dans le passage des observations Est aux

observations Ouest.
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CLASSE DES LETTRES.

Séance du 6 novembre 1854.

M. le chanoine de Ram, directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents: MM. \e chevalier Marchai, Steur, le baron

de Gerlache , Roulez, Gachard , Borgnet, le baron Jules

de Saint-Génois, David, Paul De Vaux, P. De Decker,

Schayes, Snellaert, Haus, Bormans, Baguet, membres;

Nolelde Brauwere Van Steeland, associé; Arendt, Mathieu,

Kervyn de Letlenhove, Chalon, correspondants.

MM. Wappers, Alvin et Éd. Fétis, membres de la classe

des beaux-arts, assistent à la séance.

Il est fait part de la mort du baron de Stassarl, membre

de l'Académie, décédé le 10 octobre dernier, et des dis-

positions qui ont été prises, pour que la compagnie fût

représentée aux funérailles. La députation se composait

des membres des bureaux des trois classes, auxquels se

sont réunis les trois plus anciens membres de la classe

des lettres dont le défunt faisait partie. M. le secrétaire

perpétuel s'est rendu l'interprète des regrets de la com-

pagnie.

Ce dernier membre donne lecture d'une lettre de M. Maus,

exécuteur testamentaire du baron de Stassarl, par laquelle
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il fait connaître les dispositions suivantes en faveur de

FAcadérnie :

<i Mon légataire universel (M. le marquis de Maillen)

achètera cinq cents francs de rentes belges, et il priera

TAcadémie royale des sciences, des lettres et des beaux-

arts de Belgique de les employer à fonder un prix qui soit

décerné tous les six ans (afin qu'il excède, avec les inté-

rêts accumulés, trois mille francs), pour une question

d'histoire nationale.

» Je lègue, en outre, à l'Académie royale de Belgique

le buste de mon arrière-grand-oncle, Jean-Baptiste Van

Helmont, par Godecharle, les médailles (placées dans des

écrins) qui m'ont été décernées par les Namurois, après

la suppression de ma pension d'ancien préfet, sous le roi

Guillaume, et par les électeurs de la province du Brabant,

après ma destitution, en mil huit cent trente-neuf, et les

trois médailles remportées à l'Université de jurisprudence

à Paris, en 1805 et 1804, ainsi que mes décorations d'or-

dres, sauf la clef de chambellan qui, d'après les règle-

ments, doit être remise (si je ne me trompe) au ministre

d'Autriche à Bruxelles.

» Je lui lègue (toujours à l'Académie) ma collection

d'autographes, les cahiers (cartonnés), contenant les lettres

de mes nombreux correspondants, dont plusieurs sont au

nombre des célébrités de l'époque, et les trois armoires

vitrées qui se trouvent dans mon cabinet de travail.

» Les manuscrits in-folio (ceux-là seulement) de mon

père et de mon aïeul, ainsi que le buste de ce dernier,

seront envoyés francs de port, par les soins et aux frais de

mon légataire universel, au président du tribunal, avec

prière de les placer aux archives dans la bibliothèque du

tribunal. Les autres manuscrits appartiendront à l'Aca-
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demie royale de Belgique, à qui je laisse également ma

bibliothèque, excepté les livres dont je vais disposer et

sauf ceux qui feraient double emploi avec les livres (des

mêmes éditions) qu'elle possède déjà. )>

A la suite de cette lecture, M. le secrétaire perpétuel

fait connaître que la commission administrative de l'Aca-

démie s'est réunie pour s'entendre sur les mesures à

prendre au sujet des legs qui lui ont été faits, et sur les

propositions à soumettre aux trois classes, dans la vue de

payer un tribut d'estime et de reconnaissance à la mémoire

du baron de Stassart.

Ces propositions sont les suivantes :

1° Le Gouvernement sera prié de faire exécuter le buste

en marbre du défunt, pour le placer dans la salle des

séances publiques de l'Académie, conformément à l'art. 2

de l'arrêté royal du 4'' décembre 1845 ;

S** Une médaille sera frappée pour consacrer le souvenir

du baron de Stassart et la reconnaissance de l'Académie;

5° Les deux prix institués par le baron de Stassart pren-

dront désormais le nom de leur fondateur ;

4° La classe des lettres inaugurera, par la notice du

baron de Stassart, la série des notices qu'elle aura à

mettre au concours pour le prix fondé par le défunt, eii

faveur de la meilleure notice à désigner sur un Belge célèbre

pris alternativement parmi les historiens ou les littérateurs,

les savants et les artistes;

5° Une vignette spéciale sera attachée à chacun des

ouvrages faisant partie de la bibliothèque léguée par le

baron de Stassart et indiquera le nom du donateur.

Ces dispositions, déjà adoptées par la classe des sciences,

en ce qui la concerne, sont adoptées également par la

classe des lettres. Des membres cependant font observer

Tome xxi. — IP' part. 45
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que, tout en mettant au concours la notice sur le baron

de Stassart, la classe ne peut pas se considérer comme
libérée, et qu'elle doit à la mémoire du défunt le même
tribut de reconnaissance qu'elle s'est toujours plu à payer

aux hommes qui l'ont secondée avec le plus de succès dans

ses travaux. Un ouvrage produit par un concours arriverait

d'ailleurs tardivement; et il importe que la manifestation

de l'Académie soit prompte. La classe, conformément à ces

observations, invite M. le secrétaire perpétuel à préparer,

pour le prochain Annuaire de VAcadémie, une notice sur

le baron de Stassart.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur communique le manuscrit

de Maerlant de Rymbibel, prêté par la bibliothèque royale

de Berlin
, pour faciliter les travaux de la commission de

l'Académie qui a été chargée de la publication des ouvrages

inédits de Maerlant.

Par une seconde lettre, ce haut fonctionnaire transmet

également le manuscrit du livre Der naturen Bloeme du

même auteur , prêté par la Bibliothèque de Hambourg.

M. Bormans, membre delà commission de publication,

fait connaître que ce M. Joris, chanoine norbertin et ancien

bibliothécaire de l'abbaye d'Averbode , a découvert quel-

ques anciennes poésies thioises , entre autres un fragment

de plus de 300 vers du roman de Limborch , dont l'auteur

probable est Hein van Aken, de Bruxelles, qui vivait à la fin

du XIII"' et au commencement du XIV™' siècle. Le roman
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de Limborch est une espèce dapoëme épique en XII livres.

Le fragment appartient auVIII'^Mivre, à partir du vers 935.

Ce poëme a été publié en 1837, à Leyden, par M. L.-Ph.-C.

Vanden Bergh, 2 vol. in-8% y compris le glossaire.

» Le même M. Vanden Bergh, aujourd'hui archiviste de

la cour de justice à La Haye, a eu l'obligeance de me com-

muniquer un fragment de 700 vers du Bestiaire {Natu-

renbloeme) de Maerlant. Ce fragment, qui a fait partie

d'un MS. très-ancien, a été découvert par M. Vanden Bergh

en 1842, et appartient aujourd'hui à la Bibliothèque pu-

blique de Nimègue. Je suis certain que la classe se joindra

à moi pour le remercier de l'intérêt qu'il prend aux tra-

vaux de votre commission. Il est beau de voir les savants

de l'Allemagne et de la Hollande mettre d'eux-mêmes à

notre disposition des ressources dont nous ignorions

même l'existence. »

La classe adhère au désir exprimé par M. Bormans.

— A la suite de la dernière séance, il a été reçu une

lettre de M. le Ministre de l'intérieur, avec un rapport de

la Société archéologique d'Arlon , relative à la découverte

faite dans cette ville de plusieurs monuments romains.

M. le Ministre exprimait le désir que MM. Roulez etSchayes

se rendissent sur les lieux le plus tôt possible, et qu'ils

fussent chargés de faire immédiatement un rapport pour

l'Académie, qui le transmettrait au Gouvernement.

Des remercîments sont adressés à MM. les Commis-

saires, qui se sont acquittés depuis de cette mission. Leur

rapport sera communiqué à M. le Ministre de l'intérieur

et imprimé dans le Bulletin de la séance. ( Voir plus loin.)

— La Société des sciences de Batavia annonce le pro-

chain envoi de ses publications.



(678)
— M. Félix Liebrecht, professeur à l'Athénée royal de

Liège, communique un mémoire manuscrit sur la tour

des Souris à Bingen. (Commissaires : MM. Borgnet et

Schayes.)

— M. Gachard fait hommage du quatrième volume de

la correspondance de Guillaume le Taciturne, qu'il vient

de publier. M. le chanoine de Ram offre également deux

notices sur MM. Walerkeyn et Dumonceau, en leur vivant

professeurs à l'université de Louvain. — Remercîments.

RAPPORTS.

Sur une découverte de monuments antiques de l'époque

romaine, à Arlon.

Bappori de Jf. Mtouïez,

Des travaux de construction exécutés, pendant l'été

dernier, à Arlon, dans une maison particulière située au

pied de l'ancien rempart qui traverse la ville actuelle dans

presque toute sa longueur, nécessitèrent la démolition

d'un pan de ce rempart. On aperçut alors des pierres de

taille posées sans ciment , et dont l'une portait des carac-

tères. Instruits de ce fait, les membres du comité per-

manent de la Société archéologique de la province de

Luxembourg ordonnèrent des fouilles, qui mirent au jour

plusieurs pierres de l'époque romaine , couvertes de sculp-

tures ou d'inscriptions. Le comité, encouragé par cette

découverte et espérant que des fouilles dans d'autres par-

ties du même rempart seraient couronnées d'un égal
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succès, a sollicité des fonds du Gouvernement afln de

poursuivre ses investigations. M. le Ministre de l'intérieur

ayant envoyé cette demande à l'avis de l'Académie, la

classe nous a chargés, M. Schayes et moi , de nous trans-

porter sur les lieux pour examiner les monuments dé-

couverts. Nous venons lui rendre compte aujourd'hui de

notre mission; mais, avant de l'entretenir de ces monu-

ments, nous croyons utile de lui rappeler les découvertes

d'antiquités faites antérieurement dans la même localité;

de cette façon, elle appréciera mieux l'importance de la

découverte actuelle et le fondement de l'espoir qu'on nour-

rit d'en faire de nouvelles.

VOrolaunum des Romains, situé sur la grande voie de

Reims à Trêves , porte encore le nom modeste de vicus

dans les Itinéraires d'Antonin, publiés vers le milieu du

IV""^ siècle. Ce n'est que dans des documents du IX'"'^ siècle

que nous rencontrons là qualification de castellum avec

le nom moderne d'Arlon. Dans l'intervalle de ces deux

dates ont dû être élevées les fortifications dans lesquelles,

comme nous allons le voir, on fit entrer des débris de

monuments romains, détruits à cette fin ou renversés

longtemps auparavant; mais on ne possède jusqu'ici au-

cune donnée qui permette de préciser l'époque de la con-

struction de ces remparts.

Selon un manuscrit de l'abbaye de S^-Hubeit, cité par

Wiltheim (1), l'abbé de ce monastère étant venu à Arlon
,

de 1060 à 1070, vit auprès des murs du château à moitié

ruinés un grand nombre de grosses pierres, débris de

(1) Luxemburg. Roman., p. 228 : Fidens ahhas copiam magnorum

lapidum in fundamento veteris quondam civitattSj nu7ic autem pro

castelli moenibus abbreviatis, etc.
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l'ancien Orolaunum. Il demanda et obtint de la comtesse

Adélaïde l'autorisation d'en faire transporter à S*-Hubert

autant qu'il en aurait besoin pour la construction des

cloîtres et de la crypte de l'abbaye. Parmi ces pierres se

trouvèrent des colonnes avec leurs chapiteaux et leurs

bases.

Lorsque, à la fin du XVI™^ siècle, le comte de Mansfeld

construisit ses magnifiques jardins de Clausen aux portes

de Luxembourg, il fit rechercher par toute la province

des monuments antiques pour les orner; il en tira un

assez grand nombre d'Arlon, mais il y avait incontesta-

blement de l'exagération à dire que l'ancien Orolaunum

avait passé dans ses jardins (i).

En i 672, fut décrétée la démolition d'une partie des forti-

fications d'Arlon; elles consistaient alors en deux enceintes

ayant un mur commun qui, placé au milieu , formait en

quelque façon la corde de deux arcs. Une de ces enceintes

,

celle qui défendait la ville basse, fut rasée. Quand on ar-

riva aux fondements, dit le père Wiltheim (2), témoin

oculaire, on rencontra avec surprise d'énormes blocs de

pierre de formes diverses, tous couverts de sculptures ou

d'inscriptions, et çà et là des fragments de corniches, de

frises, d'entablements, de pilastres. Ces pierres superpo-

sées les unes aux autres, et se combinant entre elles,

n'étaient liées par aucun ciment; elles avaient appartenu

toutes à des monuments funéraires.

Les pierres, ou fragments de pierres trouvés à Arlon et

dont Wiltheim donne les dessins dans son Luxemburgum

(1) Voy. Wiltheim, ouv. c, p. 230.

(2) Ibid., p. 242 svv.
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Romanum, s'élèvent à peu près à cent. Mais il ne paraît

pas que ce fussent les seules qui existassent encore à celte

époque. Cet auteur décrit beaucoup de monuments anciens

du comte de Mansfeld , sans en indiquer la provenance;

or, ce que nous avons dit plus haut de la formation de

cette collection, autorise à croire qu'ils étaient venus en

grande partie d'Arlon.

Entin, dans ces dernières années, quelques sculptures

ont encore été rendues à la lumière.

Les notions qui précèdent convaincront la classe que la

découverte actuelle n'est pas un fait isolé. Les monuments

retirés récemment du rempart, qui autrefois était commun

aux deux enceintes, sont au nombre de quatorze (1); ils

sont tous de pierre calcaire, provenant probablement des

carrières de Differdange. Nous allons en donner une des-

cription succincte :

N° L Couronnement d'un tombeau avec des enroule-

ments aux deux extrémités.

Hauteur 0« 13. — Largeur l'°,20.

N° IL Frise ornée de losanges.

Haut. 0»45. — Larg. 1",27.

N° IIL Partie supérieure d'une niche cintrée, au-dessus

de laquelle se voient trois bucranes reliés par des guir-

landes.

Haut. — 0°^,55. — Larg. 1"°,27. — Prof. 0'°,80.

N" IV. Pierre ornée de sculptures en bas-relief de deux

côtés. La face antérieure montre un personnage vêtu d'une

(1) Nous ne faisons pas entrer en ligne de compte une douzaine de grosses

pierres de taille qui ne portaient ni sculptures ni inscriptions.
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tunique à larges manches, assis devant une table carrée

sur laquelle il vide un sac d'argent. De l'autre côté de la

table est debout un autre personnage, adressant la parole

à celui qui est assis, et gesticulant de la main droite. De

la main gauche il tient un bâton. Son vêlement consiste

en une tunique qui descend un peu au-dessous des genoux.

C'est probablement un provincial qui est venu faire un

versement dans le bureau d'un agent du fisc.

Sur la face latérale gauche, on ne voit plus que la partie

inférieure d'une figure en demi -relief. Son vêtement se

compose d'une tunique avec bordure et d'un manteau avec

frange. Un pli de vêtement qui ne semble pas appartenir à

cette figure ferait croire qu'il y en avait une autre à côté.

La sculpture de la face latérale droite est entièrement

mutilée.

Haut. 0«,78. — Larg. 0'n,88. — Prof. 0",58.

N" V. Pierre sculptée à la face antérieure. On n'aper-

çoit plus que la partie postérieure d'un cheval derrière

lequel marche un homme vêtu d'une tunique courte et

ayant le corps engagé dans un instrument (aratoire?) dont

la partie visible a la forme d'une échelle renversée, à la-

quelle on aurait enlevé tous les échelons, à l'exception du

dernier. A la première vue, on croirait cet homme occupé

à faucher, mais ce qui semble le fer de la faux est bien

décidément la queue du cheval.

Haut. 0",62. — Larg. l^jlS. — Prof. O'^jSS.

N° VI. Pierre sculptée de trois côtés. La face antérieure

offre une niche, sous une arcade soutenue par deux pilas-

tres, qui ont disparu en partie avec les bas-reliefs dont ils

étaient couverts. On distingue cependant encore. à droite

une bacchante nue
,
portant la main droite au-dessus de
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la tête et la gauche derrière le dos. Dans la niche sont

représentés, en demi-relief, un homme et une femme.

Celle-ci, placée à gauche du spectateur, est vêtue de la

stola, serrée par une ceinture sous le sein, et de la palla,

ramenée sur sa tête en guise de voile; elle tient avec le

pouce et l'index de la main droite un anneau à chaton

,

et porte dans la gauche un écrin. Le vêtement de l'homme

consiste dans une tunique et une toge, dont il tient un pli

de la main droite appuyée contre son sein. De sa main

gauche pend une petite corbeille ou un coffret soutenu par

des cordons. Cette sculpture offre donc une cérémonienup-

tiale, mais elle n'est que commémorative. Par un euphé-

misme qui lui est propre, l'art ancien, au lieu de repré-

senter le moment de la séparation éternelle des époux, a

montré celui de leur union. Un détail de la sculpture ne

laisse aucun doute sur le caractère funèbre de la représen-

tation : au fond de la niche, entre les deux époux, s'élève

une colonne de très-peu de saillie, supportant un cartel où

sont tracées les initiales des mots Diis Manibus.

Le petit côté droit offre également une niche occupée

par un personnage dont la loge est relevée sur le bras

gauche. 11 paraît plus jeune que le personnage de la face

principale et pourrait être son fils. Dans sa main droite

levée, on remarque un rouleau de papier. Nous soupçon-

nons que c'est le brevet des fonctions publiques dont il est

ou a été revêtu.

La figure de la niche du petit côté gauche est entière-

ment mutilée; elle paraît être une femme, et tenait un

objet de la main gauche.

Haut. 0™,83. — Larg. 1«. — Prof, 0'",68.

N" VIL Pierre sculptée de trois côtés. A la face anté-
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rieure se voit une niche dans laquelle se trouve , en demi-

relief, une femme avec son mari. La première a pour vête-

ment une tunique longue et un manteau , et de la main

gauche soutient un écrin appuyé contre son corps. La

main gauche de l'homme est munie de la faucille crochue

{faix rostrata, Colum., lib. II, c. 21) qui servait à couper

la moisson. C'est en conséquence une allusion à sa profes-

sion d'agriculteur. Au-dessus de la niche, sur le coin droit

de la pierre, se lit la lettre M ; la lettre D, qui se trou-

vait au coin opposé, a disparu avec un fragment de la

pierre.

Chacune des faces latérales est divisée en deux compar-

timents, ornés de bas-reliefs.

Le compartiment supérieur de la face droite montre un

homme dans une voiture (carpentumj traînée par un cheval

ou par une mule ; il tient de la main droite une longue ba-

guette en guise de fouet. Dans le compartiment inférieur,

on voit un esclave, à tunique courte, déposant ou prêt à

enlever un panier rempli de fruits, que nous ne saurions

déterminer (1); en face de lui est son maître vêtu d'une

tunique et d'un manteau.

Le compartiment supérieur de la face gauche offre une

scène qui paraît faire suite à la précédente. Deux esclaves

sont occupés à mettre en tas, sur une table longue et basse,

les mêmes fruits que plus haut. Trois paniers qui ont servi

à les apporter sont rangés sous la table. Le maître surveille

également cette opération. La sculpture du compartiment

(1) Si le bas-relief provenait du midi des Gaules , on croirait que ce sont

des olives. Voir une représentation de la cueillette des olives sur un sarcophage

publié par Millin. {Foyage dans le midi de la France, t, III, p. 572,

pi. LXI, n» 3.)
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inférieur représente deux hommes à tuniques retroussées,

labourant la terre, l'un avec une houe (ligo), l'autre avec

une bêche fpala), sur le fer de laquelle il pose le pied.

Haut. 4 ",4. — Larg. O^jSS. — Prof. 0»,60.

N» VIII. Pierre portant des sculptures de trois côtés.

La face antérieure montre une niche dont la partie supé-

rieure manque. Le fond en était orné par une draperie,

au-dessus de laquelle planaient deux génies dont il ne reste

plus que les extrémités des jambes. La niche contient

quatre figures en demi-relief, deux femmes entre deux

hommes. Le couple de gauche se donne la main droite,

en témoignage des regrets que leur fait éprouver une sépa-

ration pénible; mais comme le monument n'a pas d'in-

scription qui indique auquel des deux personnages il a été

consacré, il est difficile de dire quel est celui qui prend

congé de l'autre. L'objet qui se voit dans la main gauche

du mari paraît être des tablettes ; celui qui est dans la main

gauche de la femme pourrait être pris pour une bandelette

ou une ceinture pliée. Les deux personnages de droite sont

probablement des membres de la famille qui assistent à

cette scène d'adieux. La femme a dans la main gauche une

fiole de la forme de celles que l'on appelle vulgairement

lacrymatoires. L'homme lient de la main droite un pli de

sa toge et place la gauche sur son cœur. La palla des deux

femmes laisse à découvert l'épaule gauche.

Dans la niche de la face latérale droite, on voit la repré-

sentation en demi-relief d'une bacchante dansant et jouant

des cymbales; elle lève le bras droit au-dessus de la tête et

abaisse le gauche. Elle a pour tout vêtement une légère

draperie, dont l'un des bouts est soutenu par le bras droit

et dont l'autre est tourné autour de la jambe gauche.
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La niche de la face opposée montre un satyre ou bac-

chant nu, la tête penchée en arrière. D'une main il porte

à sa bouche une grappe de raisin qu'il savoure avec délice.

On aperçoit dans l'autre main un objet aplati qui est une

cymbale ou un fruit. Il y a beaucoup d'animation dans

toute cette figure.

De chaque côté de cette niche s'élèvent un pilastre sur-

monté d'un chapiteau. Ces pilastres sont partagés en plu-

sieurs compartiments présentant alternativement un bac-

chant et une bacchante. Le même genre d'ornementation

existait aux deux autres faces; mais tout a disparu, à l'ex-

ception d'une figure de bacchante que l'on distingue encore

à l'un des côtés de la niche latérale droite. La représenta-

tion de bacchanales sur les monuments funèbres est une

chose trop connue pour qu'il soit nécessaire d'entrer ici

dans des développements à ce sujet.

Haut. l'",40. — Larg. 1™28. — Prof. O^jST.

N° IX. Pierre avec sculptures de trois côtés. La face prin-

cipale offre une niche dans laquelle sont figurés, en demi-

relief, deux hommes et au milieu d'eux une femme; les

trois têtes manquent. La femme est vêtue de la stola et de

la palla dont elle relève les bouts sur le bras gauche; elle

tient en main une fiole de la forme de celle du monument

précédent. On remarque dans la main du personnage de

droite une bourse, et dans celle du personnage de gauche

une cassette ou une corbeille suspendue par des cor-

dons.

Deux compartiments de sculptures en bas-relief dé-

corent la face latérale gauche. Le compartiment supérieur

montre un bureau devant lequel est assis sur un siège à

dossier et à bras un personnage en costume militaire, le
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paludamentum rejeté derrière le dos, et le purazonium

suspendu entre les jambes; il pose la main droite sur une

feuille de papier que déploie devant lui un des deux per-

sonnages debout derrière le bureau. Au-dessus, dans le

champ de la sculpture, est tracée une figure formée de

lignes verticales et horizontales; c'est peut-être un plan

cadastral tracé sur le mur de l'appartement. Ce personnage

assis pourrait bien n'être rien de moins que le légat pro-

préteur de la province. Le compartiment inférieur offre

un personnage en toge assis devant un bureau et occupé

à examiner un registre ouvert et reposant sur ses genoux.

Deux autres personnages sont debout de l'autre côté du

bureau sur lequel se trouvent des objets qu'il n'est plus

possible de reconnaître.

La face latérale droite est également partagée en deux

compartiments. Dans celui de dessus on voit un homme
monté dans une voiture attelée de deux chevaux et se diri-

geant de droite à gauche. D'une main il tient les rênes et

de l'autre le fouet. Dans le compartiment inférieur est

représenté un homme conduisant une voiture traînée par

deux mules et allant de gauche à droite; le conducteur

marche à côté de l'attelage. La détérioration de la pierre

ne permet plus de reconnaître la nature des objets qui

formaient la charge de la voilure. On aperçoit une arcade

de peu de saillie dans le fond de la sculpture.

Les sujets de ce monument funéraire sont fort intéres-

sants et méritent une étude plus approfondie. Nous for-

mons des vœux pour qu'on retrouve l'inscription qui y

appartenait.

Haut. I",o0. — Larg. 0",94. — Prof. 0",70.

N** X. Fragment de bas-relief. La partie supérieure du
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corps d'un jeune garçon nu, probablement d'un faune,

qui , le dos tourné au spectateur, regarde de côté et tient

de la main droite le pedum.

N° XI. Partie postérieure d'un lion. Le père Wiltheim

(Luxemb, Rom,, pi. 58, n" 228; cf. pi. 57, p. 141) a pu-

blié le dessin d'un des côtés d'un monument funéraire qui

était surmonté par deux lions accroupis. Notre fragment

a bien pu appartenir au même tombeau. Dans tous les cas,

ce lion a eu une destination analogue.

Long. 0™,85.

N° XII. Cippe avec l'inscription suivante :

PARDO DF

ET SVIS HER

ENS F. G.

Dits Manibus, Primulio Pardo defuncto et suis herens

faciendum curavit.

On doit remarquer ici la forme herens pour hères qui se

rencontre dans d'autres inscriptions encore
, par exemple

,

chez Orelli , Inscr. Sel,, 5328. On écrivait de même quin-

quiens, deciens pour quinquies, decies, Voy. Schneider, Lat,

Gramm., I,p. 459.
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Mêmes mesures à peu près que pour le n*» suivant.

N** XIII. Cippe sur lequel on lit :

MESSIE D N A^E

MATRI. IVSTVS

FILIVS- V. F- C-

Dîis Manihus : Messie Donate matri Justus filius vivus

faciendum curavit.

L'emploi de l'E simple au lieu de la diphthongue AE est

si commun dans les inscriptions, qu'il est presque inutile

d'en faire le sujet d'une observation. On remarque au-

dessous de l'inscription la figure d'une espèce de hache

(ascia)
,
particularité propre aux inscriptions des Gau-

les, principalement de la Gaule celtique. Les antiquaires

ont beaucoup écrit sur la signification de cette figure ac-

compagnée souvent delà formule : Sub ascia dedicavit

;

mais jusqu'ici ils n'ont pas encore pu tomber d'accord.

Haut. O-^jSO. — Larg. 0'°,60.

N** XIV. Grand cippe surmonté d'un fronton triangu-

laire avec des enroulements aux extrémités. La frise est
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ornée d'une guirlande de l'euilles de lierre. Ce cippe porte

l'inscription suivante :

D. M.

GAI. IVLI. MAX

MINI EMERlTl. LE

GIONIS VÎTÏ BNEFI

CIARIVS PROCVRaTo

RIS onesTa MISSIO

NE MISSVS ISTaME

MORIAM>ROCVRA

viT similiniapaTe

RNA CONIVX CO

NIVGI KRISSIMO

MAXIMINUS. IC ô

VIESQVIT. AVE VIA

TOR. VALE VIATOR.

Notons d'abord quelques particularités orthographiques

offertes par cette inscription. Nous trouvons l'omission :

4° d'une voyelle brève entre deux consonnes dans les mots

Maxmini, hneficiarius ; 2° de la lettre M à la fm des mots

dans ista ; de la lettre H au commencement dans onesta
,

ic. Ces différences de la manière d'écrire ordinaire se

rencontrent assez souvent. Les lettres Q et C s'échangent

fréquemment entre elles; on écrit qura, mequm, mais ici

quiesquit montre le G remplacé par QV. Nous ne connais-

sons pas d'exemple de l'omission de l'A dans krissimo.

Nous ne saurions voir ici dans la forme du /c une lettre
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double, puisque celle forme se reproduit ailleurs où TA

est écrit. Oii remarquera encore la singulière rédaction

qui fait suivre le gémùî Maximini emeriti par le nominatit

Beneficiarins.

G. Julius Maximinus à la mémoire duquel Similinia Pa-

terna, son épouse, avait élevé ce monument épigraphique,

était un vétéran de la huitième légion, qui, envoyée en

Germanie lors de la révolte des Bataves (Tacit. , Hist., IV,

68), se trouvait encore dans ces contrées sous Sévère

Alexandre (Dion Cass. , lv, 25). Avant de recevoir son

congé, iMaximinus avait été exempté des charges ordinaires

du service militaire (beneficiarius) et détaché auprès du

procurateur de la province (i).

Sur la partie postérieure de la pierre sont tracées les

lettres NCLD.

Haut. l-^jSS. — Larg. O-^jSa. — Prof. 0»,65.

Aux monuments dont nous venons de faire l'énuméra-

tion, nous avons trouvé réunies dans le même local , trois

autres pierres retirées depuis quelques années d'un autre

endroit du même rempart.

N° XV. Deux parties d'une base circulaire d'environ

cinq mètres de diamètre. Les bas-reliefs dont elles sont

ornées représentent une chasse et une course de chars.

L'un montre deux lévriers lancés de droite à gauche; il

manque au premier de ces animaux le museau; il ne reste

du second que la partie antérieure. Sur l'autre un aurige

(1 ) C'est ainsi que Pline le Jeune écrit à Trajan qu'il a mis dix beneficiarii

à la disposition du procurateur de l'Empereur {Epist., X, 36). On a eu tort

de s'appuyer sur ce texte pour admettre qu'il y avait des officiers publics du

nom de beneficiarii à la suite des magistrats civils.

Tome xxi. —W part. 4G
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monte un char attelé de deux chevaux au galop; il tient

d'une main les renés et de l'autre le fouet.

Haut. 0™,90. — Larg. l'^jSâ.

N" XVI. Fragment d'un demi-relief représentant la par-

tie inférieure d'une femme nue, probablement d'une bac-

chante.

Haut. O-^jOO. — Larg. 0"',50.

Toutes ces sculptures ne se ressemblent ni pour le des-

sin, ni pour l'exécution: elles appartiennent déjà à une

époque de décadence : nous pensons cependant que quel-

ques-unes d'entre elles ne peuvent pas être placées plus

tard que le commencement du ïll"'^ siècle.

On ne doit pas perdre de vue que ces pierres sculptées

ne sont que des parties de monuments funèbres. Il est

rationnel de croire que le rempart d'où elles sont sorties

en recèle d'autres qui pourraient servir à restaurer d'une

manière plus ou moins complète ces monuments; il est

donc grandement à désirer que de nouvelles fouilles soient

entreprises. Nous croyons que l'Académie doit insister for-

tement auprès de M. le Ministre de l'intérieur pour que

des fonds suffisants soient accordés à la Société archéolo-

gique d'Arlon. Par cette première découverte importante,

cette Société a rempli dignement sa mission et a bien mé-

rité de la science. Nous pouvons nous reposer, pour les

recherches et les fouilles ultérieures, sur le zèle intelligent

de son comité permanent, principalement de son prési-

dent, M. Watlet, et de son secrétaire, M. Prat.
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Explorations scientifiques faites en Grèce par M. Wagener;

deuxième compte rendu adressé à M. le Ministre de l'in-

térieur.

Rapport d0 H. J. De Tfitte.

€ M. A. Wagener, agrégé à l'université de Gand, vient

d'adresser à M. le Ministre de l'intérieur un second rapport

sur ses explorations scientifiques en Grèce (1). Dans ce

second rapport, daté de Gand, le 25 juin 1854, le jeune

savant rend compte de ses observations à Athènes, Égine

et Épidaure. Ce n'est pas à Athènes que le voyageur a

quelque chance de rencontrer des monuments inédits; là,

il n'existe pas une seule construction antique, dit M. Wa-
gener, qui n'ait fait l'objet des plus minutieuses recherches

et n'ait fourni matière à des dissertations étendues. Ce

n'est donc pas dans cet antique centre de la civilisation

qu'on peut espérer de rencontrer des choses nouvelles à

observer; mais il est toujours utile pour les hommes

livrés à l'étude des monuments de revoir et d'examiner de

nouveau ce que leurs devanciers ont déjà étudié. La vue

des merveilles de l'art attique exercera toujours une in-

fluence heureuse sur l'esprit de ces hommes, et leur étude

contribuera sans aucun doute aux progrès des connais-

sances archéologiques.

M. Wagener signale une inscription dont il donne la

copie :

lOPO

SEYK
V02.

(1) Voir BuU.j U XXI, V* part, p. 229 et suiv.
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Sans aucun doute il faut la compléter ainsi :

lOPO

lîïYK

V02.

"Opoç Ilvy.v6q. Cette inscription aurait une haute impor-

tance pour la topographie d'Athènes, si on savait exacte-

ment à quel endroit elle a été trouvée. M. Pittakis reven-

dique comme sienne la découverte de cette inscription qui

aurait été trouvée en 1859, sur remplacement que l'on est

convenu de désigner sous le nom de Pnyx. On comprend de

suite la grande imporlance qui s'attache à ce marbre. Mais

peut-on avoir une entière condance dans les assertions de

M. Pittakis, qui vient de publier et de commenter cette

inscription, environ quinze ans après sa découverte? Voilà

ce que se demande avec raison le jeune voyageur. M. Pit-

takis peut avoir oublié lui-même l'endroit précis où cette

pierre a été trouvée, puisque ce n'est que nombre d'années

après sa découverte qu'il en a reconnu l'importance. Deux

doctes archéologues allemands, MM. Welcker et Ross, ont

publié tout récemment des mémoires sur la position du

Pnyx. M. Ross soutient l'opinion que le Pnyx occupait

réellement l'emplacement qui depuis longtemps porte ce

nom, tandis que M. Welcker veut que les grandes substruc-

tions en blocs irréguliers qui se voient dans la plaine au

sud-est de l'Acropole ne sont autre chose qu'un autel de

Jupiter qui remonterait à l'époque pélasgique. M. Wagener

dit avoir examiné avec soin la localité, avoir étudié les

textes qui s'y rapportent; il ne discute pas la valeur des

objections de l'illustre professeur de Bonn , mais il se range

à l'opinion de M. Ross, et je crois, pour ma part, que le
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jeune savant belge a agi avec sagesse et prudence; car vou-

loir à tout propos venir changer et bouleverser la topogra-

phie des lieux les plus célèbres de Tantiquité, c'est, il me
semble, perdre son temps, quand des traditions quelcon-

ques servent d'appui aux noms, à moins que des inscrip-

tions nouvellement découvertes ne permettent pas de s'en

tenir aux désignations adoptées et reçues depuis long-

temps.

Ensuite M. Wagener parle des découvertes de M. Beulé,

découvertes que le monde savant connaît et dont il a été

souvent question à FAcadémie des inscriptions et belles-

lettres à Paris. Suivant le jeune voyageur, Farchitecture

de la porte à laquelle viennent aboutir les marches de

Fescalier de l'Acropole annonce un siècle de décadence.

Une inscription conservée parmi les marbres de l'Acropole

apprend qu'un certain Marcellinus, qui vivait probable-

ment du temps de Septime-Sévère, (it construire, à ses frais,

des pylônes, qui ne peuvent être autres, ajoute M. Wagener,

que ceux qu'a découverts M. Beulé.

Votre rapporteur. Messieurs, s'abstiendra pour l'instant

de porter un jugement sur ces appréciations de M.Wagener.

M. Beulé publie dans ce moment un ouvrage sur Athènes

et sur les découvertes par lui faites à l'Acropole. 11 me
paraît de toute justice , même après avoir été sur les lieux

,

d'étudier la question dans le livre de M. Beulé et de com-

parer srs observations avec celles de notre compatriote.

M. Wagener parle d'une excursion à la forteresse de

Phyîé, située dans FAttique, vers les confins de la Béotie,

et annonce avoir levé un plan qui rectifie dans plusieurs

détails celui du savant colonel anglais Martin Leake. Pour

juger de l'importance de ces reclifications, il faudrait avoir

sous les yeux les deux plans. Or, M. Wagener n'a pas jugé
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à propos de joindre à son rapport le plan qu'il a dressé de

celle forteresse.

Quant à Texcursion à l'île de Psyttalie, elle offre de

l'inlérêt sous le rapport historique, parce que c'est dans

le voisinage de cette île que se livra la fameuse bataille de

Salamine, qui décida du sort de la Grèce et de l'Europe

entière. Mais dans celle île, couverte uniquement de ro-

chers calcinés par les rayons du soleil , on ne voit aucun

monument.

Suit la description de l'île d'Égine. M. Wagener pense,

avec plusieurs savants allemands, que le temple connu sous

le nom de temple de Jupiter Panhellénien, était un édifice

consacré à Minerve. Les sculptures conservées à la Glyplo-

thèque, à Munich , fournissent des arguments en faveur de

cette opinion. M. Wagener ajoute quelques détails intéres-

sants sur la topographie de l'île d'Égine.

Vient ensuite une description d'Épidaure et des ruines

du temple d'Esculape. Le théâtre d'Épidaure, dit M. Wa-

gener, est un des théâtres les mieux conservés de la Grèce.

Il donne quelques détails sur les mesures de l'édifice, et

se trouve en désaccord sur quelques points de peu d'im-

portance avec le colonel Leake.

Ici finit le second rapport adressé par M. Wagener à

M. le Ministre de l'intérieur. Espérons que le jeune savant

fera connaître le plus promplement possible, à l'Acadé-

mie, la suite de ses observations. »
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Hnppoft de M. Houicz,

« J'adhère au rapport qui précède, mais je me crois obligé

d'y ajouter quelques observations. Notre honorable con-

frère n'a pas voulu porter un jugement sur l'appréciation

de M. Wagener relative aux découvertes de M. Beulé à

l'Acropole d'Athènes, avant la publication de l'ouvrage dans

lequel le jeune archéologue français a exposé le résultat

de ses recherches. Je n'ai pas la même excuse pour m'ab-

stenir, puisque cet ouvrage a déjà paru et que je l'ai lu.

M. Beulé est à peu près d'accord avec M. Wagener sur

l'époque à laquelle appartiennent l'escalier et le mur mis

au jour en avant des Propylées, mais il soutient qu'ils

ont remplacé des constructions analogues plus anciennes;

ce qui est nié par notre compatriote et ce qu'ont déjà ré-

voqué en doute, si je ne me trompe, quelques archéolo-

gues allemands. M. Wagener se borne à émettre son avis

sans entrer dans des développements, que ne comportait

pas, du reste, la nature de son travail. M. Beulé, au con-

traire, appuie son opinion par un grand nombre de consi-

dérations. Le jugement des architectes me paraît devoir

être d'un grand poids dans la solution de la question; mais

on peut déjà , en s'appuyant de textes anciens , élever plus

d'une objection contre les hypothèses ingénieuses de l'ar-

chéologue français. En somme pourtant, cette découverte,

dût-on rabattre un peu de l'importance qu'on lui a attri-

buée, et les deux volumes, auxquels elle a donné naissance,

font le plus grand honneur à leur auteur. »

La classe décide que les rapports de MM. de Wilte et

Roulez seront transmis à M. le Ministre de l'intérieur.
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Recherches sur les anciennes fêtes namuroises; par

M. Jules Borgnet.

Rapport de M. Schayes.

« Aujourd'hui l'hisloire ne se réduit plus comme jadis

à une sèche généalogie princière, à la narration des

exploits guerriers d'un roi, à une description minutieuse

de batailles et de sièges de villes; la tâche de l'historien

est devenue plus difficile, son œuvre plus méritoire; il

ne lui est plus permis de n'être que le famélique pané-

gyriste d'une caste, il doit être l'historien du peuple. Les

lettres et les arts, l'agriculture, le commerce et l'industrie,

les lois et les institutions, les mœurs et les usages, en un

mot tout ce qui constitue la vie nationale doit occuper

maintenant une large place , et même la place principale,

dans ses écrits. Le moindre trait qui sert à répandre quel-

que lumière sur l'état ancien de la société a certainement,

et avec raison, plus de prix pour le penseur éclairé que la

triste et monotone peinture de toutes ces querelles et

roueries de princes et de peuples, de toutes ces bouche-

ries d'hommes qui ont dépeuplé périodiquement le globe

et qui, à la honte de l'humanité, semblent vouloir se

reproduire de nos jours avec une fureur nouvelle. C'est

aux documents de celte nature qu'appartient essentielle-

ment le sujet qui fait la matière du mémoire de M. Jules

Borgnet. Par son titre, ce travail ne promet qu'une œuvre

d'un intérêt restreint et purement local , mais par la

manière dont il est traité, il acquiert une portée beaucoup

plus grande et d'un intérêt général.

M. Borgnet décrit successivement les anciennes procès-
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sions, les représentations scéniquesdes myslères, puis les

jeux namurois : la danse macabre, les joules à la lance et

les joutes sur l'eau, le jeu de Tanguille et la célèbre danse

auxéchasses, amusements exclusivement namurois. L'au-

teur entre sur toutes ces fêtes dans des détails aussi neufs

que curieux, et tirés presque entièrement des archives

de la ville de Namur. On voit par là quel trésor inattendu

de renseignements de toute nature doivent receler les

dépôts de nos archives communales, notamment les regis-

tres aux comptes, trop peu appréciés et consultés jus-

qu'ici. Les deux chapitres qui traitent des processions et

des mystères méritent particulièrement d'attirer l'atten-

tion; le second est d'une haute importance pour notre

histoire littéraire et dramatique au moyen âge.

M. Borgnet termine son mémoire par une longue et

savante dissertation sur l'ancienne foire de Namur, dite

fête des Herbattes, qui renferme des matériaux précienx

pour l'histoire du commerce de la ville et de la province

de Namur.

Je me bornerai à ce jugement sommaire; il suiTira pour

l'appréciation de l'intéressant travail de M. Borgnet, dont

j'ai l'honneur de proposer l'insertion dans les Mémoires

de l'Académie. »

Rappotrt de Si. Fotain,

« Le mémoire sur les anciennes fêtes namuroises que

la classe a renvoyé à mon examen , est un travail exécuté

avec soin, et rempli de détails curieux sur d'anciens

usages peu connus dont l'auteur a suivi minutieusement
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la trace dans les registres aux comptes de Namur. L'his-

torien Galliot avait déjà décrit quelques-uns des amu-

sements populaires usités autrefois dans celte ville^ et

notamment les joutes à la lance et les joutes sur l'eau , le

jeu de l'anguille, la tlanse machabée, et le combat des

échasses chanté par noire poêle Walef; mais il n'a rien dit,

pensons-nous , de la grande procession de la Ducasse ni

des représenlalions dramatiques qui avaient lieu à celte

occasion. C'est une lacune que M. Jules Borgnet vient de

remplir à l'aide des documents officiels existant dans les

archives dont il est l'intelligent conservateur; j'ajouterai

qu'il s'est acquitté de cette lâche avec le zèle et le talent

dont il a fait preuve dans son histoire des anciennes com-

pagnies militaires de Namur. Je me rallie donc volontiers

à l'opinion exprimée par mon honorable et savant confrère

M. Schayes, et tout en recommandant à l'auteur d'élaguer

de son travail une ou deux réflexions qui ne me semblent

pas convenir à la gravité d'un mémoire académique, j'ai

l'honneur d'en proposer également l'insertion dans les

Mémoires de l'Académie. »

Conformément aux conclusions de MM. les commis-

saires, le mémoire de M. Jules Borgnet sera imprimé

dans le recueil de l'Académie, et des remercîments seront

adressés à l'auteur.

— Après avoir entendu ses commissaires, MM. de Ram
et le baron de Saint-Génois, la classe ordonne également

l'impression d'un mémoire de M. le chanoine DeSmet,

membre de l'Académie, sur les guerres qui eurent lieu,

au XIV™* siècle, entre le Brabant et la Flandre.
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COMMUNICATIONS ET LECTURES.

M. Gachard dépose vingt-deux nouveaux fragments de

parchemin, détachés d'anciens registres des archives du

royaume, auxquels ils servaient de couverture. Ces frag-

ments sont confiés à M. le baron J. de Saint-Génois, qui a

déjà examiné une partie de ceux déposés antérieurement.

— M. Gachard, à cause de l'heure avancée, remet à la

prochaine séance la lecture d'une notice sur l'abdication

de Charles-Quint.

— La classe se constitue ensuite en comité secret, pour

former la liste, en nombre double, des candidats pour le

jury, qui aura à décerner le prix quinquennal fondé par

le Gouvernement , en faveur du meilleur ouvrage sur la

littérature flamande.
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CLASSE DJKS BEAUX-ARTS,

Séance du 9 novembre 1854.

M. Navez, président de l'Académie;

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Aivin, Braemt, F. Félis, G. Geefs,

Madou, Roelandl, Eug. Simonis, Jos. Geefs, Érin Corr,

Snel, Fraikin, Parloes, Baron, Ed. Fétis, Edm. de Biis-

scher, membres; Alph. Balat, correspondant.

MM. Gachard et Stas assistent à la séance.

M. le secrétaire perpétuel donne connaissance des dis-

positions que la commission administrative de l'Académie

soumet aux trois classes, pour honorer la mémoire du

baron de Slassart, et témoigner sa reconnaissance pour

les dons que le défunt lui a laissés par testament. Ces dis-

positions sont adoptées, en ce qui concerne la classe.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre de l'intérieur transmet la copie d'un rap-

port par lequel la commission de surveillance annonce la

parfaite restauration des tableaux de Rubens, placés à la
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cathédrale d'Anvers, et il demande si la classe croit devoir

émettre au sujet de cette restauration importante des con-

sidérations autres que celles qui sont consignées dans le

rapport qu'elle a déjà fait le 3 mars dernier.

Il sera répondu que la classe s'en réfère à son précédent

rapport, qui s'accorde, du reste, avec celui que M. le

Ministre vient de lui communiquer. Tout concourt à prou-

ver que M. Etienne Le Roy s'est parfaitement acquitté de

la tâche difficile qui lui avait été confiée.

— M. le iMinistre de l'intérieur
,
par une seconde lettre,

transmet une expédition et trois exemplaires imprimés de

son arrêté du 11 octobre dernier, portant qu'un prix de

500 francs, ou une médaille en or de même valeur, sera

décerné à l'auteur du poëme dont il sera fait choix pour le

concours de composition musicale de 1855.

— M, Joseph Mayer, de la Société royale des beaux-arts

de Londres, fait hommage d'un exemplaire en bronze

d'une médaille frappée en commémoration de la construc-

tion de la salle Saint-George à Liverpool, ainsi que de

divers écrits sur les antiquités anglo-saxonnes. — Remer-

cîments.

RAPPORTS.

Encouragements de la littérature et de l'art dramatique.

Vers la fin de 1855, le gouvernement avait consulté les

classes des lettres et des beaux-arts, afin de connaître leur

opinion sur les moyens à adopter pour l'encouragement
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de la littérature et de l'art dramatiques. Une commission

spéciale avait été formée à cet effet; elle se composait,

pour la classe des lettres, de MM. Grandgagnage, Gachard,

le baron J. deSaint-Cenois, Quetelet, et de MM. F. Fétis,

Snel, Hanssens, Baron, Van Hasselt et Alvin, pour la classe

des beaux-arts.

Cette commission, après de nombreuses réunions, com-

munique son rapport, par Torgane de M. Gachard, son rap-

porteur; elle dépose en même temps un travail particulier

sur les encouragements à donner au théâtre flamand , tra-

vail dû à M. le baron de Saint-Génois, l'un de ses membres.

Des remercîments sont adressés aux rédacteurs de ces

pièces, qui seront imprimées et distribuées aux membres

des deux classes, afin que la discussion puisse en avoir lieu

dans la prochaine séance.

Histoire de Cart,

M. Gachard appelle l'attention de la classe sur les res-

sources qu'on trouverait dans les archives de l'Etat et des

communes pour l'histoire de l'art en Belgique; il pense

qu'il serait utile de faire entreprendre des recherches diri-

gées vers ce but, et d'inviter le Gouvernement à réunir,

par l'entremise de ses agents diplomatiques, les catalogues

des principales galeries qui existent à l'étranger, surtout

des collections qui renferment les œuvres des anciens

maîtres belges.

Une discussion s'engage à ce sujet. Chacun reconnaît

l'utilité d'avoir des documents statistiques sur les arts;

l'Académie a fixé à plusieurs reprises son attention sur

cet objet important, et des causes indépendantes de sa
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volonté ont toujours paralysé ses ell'orts. 11 existe même,
dans le sein de la classe, une commission spéciale pour la

rédaction d'une histoire de l'art en Belgique; mais il n'a

pas été répondu aux efforts qu'elle a tenté^ pour obtenir

les renseignements qui lui étaient nécessaires.

— M. le secrétaire perpétuel dépose l'inscription sui-

vante que M. Roulez a eu l'obligeance de préparer pour la

médaille d'argent décernée à M. Belleflamme, pour son

mémoire de concours sur la question relative à l'emploi

du verre à vitres.

FELICI BELLEFLAMME

EX VERVIERS

QUOD

QUANDO PRIMUM VITRI USUS

IN PUBLICIS AEDIBUS

ET QUIBUS HINC MODIS COMMUTATA

AEDIFICANDl RATIO

NON SINE LAUPE INDAGAVIT.

MDCCCLIV.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Notice biographique sur le peintre bruxellois Henri De Caisne;

par M. Alvin , membre de l'Académie.

La ville de Bruxelles a donné le jour à beaucoup

d'hommes éminents dans les arts, dans les sciences et dans

les lettres ; mais trop souvent elle les a vus s'expatrier

et chercher à l'étranger une position plus brillante, un
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théâtre moins étroit que le palais de aos gouverneurs es-

pagnols ou autrichiens. Quoique ville de cour, de luxe et

de plaisir, elle n'exerça à aucune époque cette attraction

qui rassemble et qui retient tout un peuple d'artistes, de

poètes, de savants, autour d'un homme, lorsque cet homme
s'appelle Périclès, Léon X, Médicis ou Louis XIV. Notre

histoire n'offre point de ces puissantes individualités,

absorbant en elles tous les rayons d'intelligence d'un

siècle pour s'en faire une auréole, qui resplendit au loin

dans les âges; ce n'est pas que j'envie pour Bruxelles la

fortune passée, présente ou future d'Athènes, de Rome,

de Florence ou de Versailles, je tâche seulement d'indi-

quer pourquoi tant de Belges illustres, et principalement

plusieurs peintres bruxellois, ont été forcés de renoncer

à acquérir sur le sol natal une gloire qu'ils ont demandée

et qu'ils ont rencontrée à l'étranger.

La fleur de l'art s'est toujours épanouie sur la terre de

Belgique comme une production spontanée , et bien des

villes, aujourd'hui secondaires, rivalisèrent autrefois avec

la capitale politique; jamais, sous ce rapport, Bruxelles

n'a tout à fait éclipsé Anvers, Gand et Bruges. Le pays

produisait des peintres pour en peupler l'Europe entière,

tandis qu'à notre cour, il y avait rarement place pour deux

artistes célèbres à la fois. Sans rappeler ici tous les maî-

tres illustres que les princes étrangers enlevèrent à nos

provinces, ne vit-on pas Bruxelles, sous un même règne,

abandonner à la gloire de la France les talents de Philippe

de Champagne et de Vandermeulen?

Voulez- vous féconder le génie, procurez- lui de fré-

quentes occasions de produire. C'est en répandant son acti-

vité sur une grande variété de travaux que l'artiste s'habitue

à vaincre les obstacles; la lutte contre la difficulté grandit
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le talent; le génie, lui aussi, est un feu qu'il faut nourrir

et qui s'éteint s'il ne s'augmente. Le seul encouragement

efficace à appliquer aux arts, c'est un travail assuré; il

est malheureusement incontestable, qu'aujourcrhui en-

core, comme toujours, la Belgique est impuissante à as-

surer un aliment suffisant à l'activité du génie de ses

enfants. L'arène ouverte chez nous h nos artistes est trop

étroite, et l'émulation s'y voit sans cesse exposée à se

changer en rivalité. Le peintre et le statuaire n'ont que de

rares occasions de produire des œuvres importantes par

leurs dimensions et par leur caractère. Les grandes admi-

nistrations peuvent seules se permettre les commandes

considérables, et, à commencer par l'État, toutes les ad-

ministrations sont paralysées dans leurs bonnes intentions

par un besoin impérieux d'économie. Parcourez nos expo-

sitions publiques : où voit-on que se montrent les talents

supérieurs? Dans les petits cadres dont le commerce est

certain de trouver le placement, parce que leurs dimen-

sions peuvent s'accommoder de nos étroites habitations

bourgeoises. Quant aux grandes compositions historiques,

il n'y a plus que les débutants qui osent encore s'y engager :

pauvres imprudents qui s'exposent à un labeur ingrat, pour

couvrir d'immenses toiles, que bientôt il faudra rouler et

laisser pourrir dans un grenier. Ne soyons donc pas sur-

pris si aujourd'hui, comme autrefois , on voit tant d'ar-

tistes belges chercher à se fixer à l'étranger, celui-ci sans

attendre qu'une triste expérience l'oblige à s'expatrier,

celui-là après avoir éprouvé quelque fâcheux mécompte.

Ne poussons point surtout l'inconséquence jusqu'à faire un

crime de leur émigration à ceux que la nécessité relient

éloignés de la patrie.

Ces tristes réflexions se sont présentées souvent à mon

TOMEXXl. — II'^^PART. 47
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esprit pendant que je rassemblais les éléments de ce tra-

vail ; elles ne vous paraîtront peui-être pas déplacées,

dans une élude qui a pour objet la vie d'un peintre né à

Bruxelles, élevé à Bruxelles, et que des circonstances plus

fortes que sa volonté, et résultant de la situation que j'ai

essayé de décrire, ont tenu presque toujours éloigné de

sa ville natale, dans laquelle on sélait à peu près habitué

à le considérer comme un étranger.

Né à Bruxelles, le 27 janvier 1799, Henri De Caisne

entra de bonne heure au Lycée de cette ville; il y montra

tout d'abord d'heureuses dispositions, qui ne se démenti-

rent point un seul instant, et lui valurent, indépendam-

ment de succès scolaires, quelques faveurs de l'autorité.

Peu de temps après son admission dans l'établissement, il

avait obtenu, pour prix de son assiduité et de ses progrès,

une demi-bourse, bientôt suivie de l'octroi de la bourse

entière. C'était en même temps une récompense et un

secours; car, à cette époque, l'enfant venait de perdre son

père , et sa mère restait chargée d'une famille dont Henri

était l'aîné, et qui se composait encore de trois fds et

d'une fille , plus jeunes de huit à dix ans (1).

Les événements de 1814, en dispersant momentané-

ment les professeurs du Lycée (qui devaient plus tard ser-

vir à former l'Athénée), interrompirent les études du jeune

homme. Il les reprit ensuite, et sortit des classes, à l'âge

de dix-sept ans, emportant l'estime de ses maîtres, qui

(1) Tous ces enfants sont nés rue de TÉtuve, dans la petite maison qui

fait Tangle avec la célèbre fontaine du Manneken-Pis. Il ne reste aujourd'hui

de cette famille que les deux frères cadets : Joseph, membre de l'Institut de

France, directeur des cultures au jardin des Plantes et professeur au Muséum

d'histoire naturelle , et Pierre , médecin de garnison à Malines.
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avaient dès lors reconnu en lui l'étoffe d'un homme de mé-

rite. Ce n'est pas seulement sous le rapport de Tintelli-

gence qu'il s'était développé pendant ces premières années;

les succès ne furent point ses seuls titres à la bienveil-

lance de ceux qui, avec sa digne mère, concouraient à

son éducation; ce qui le distinguait avant tout c'est le ca-

ractère, ce sont les solides qualités morales, c'est l'esprit

d'ordre et de conduite qu'il apporta dans les moindres dé-

tails de sa vie. Dès sa plus tendre enfance, il eut comme

le pressentiment des devoirs qui pèsent sur l'aîné d'une

famille qui a perdu son chef et son appui naturel; il ne

montra, dans ses premières études, aucun penchant à la

turbulence, aux dissipations, aux négligences si communes

et si excusables à cet âge; on pourrait presque dire qu'il

n'eut point d'enfance. Un biographe, qui n'avait certes

pas été bien renseigné sur ses premières années, a cru

pouvoir le peindre d'après le modèle des écoliers ordi-

naires; il lui attribue certaines espiègleries qu'on trouve

d'ailleurs comme stéréotypées dans presque toutes les vies

de peintres. On lit ce qui suit à l'article De Caisne, du

Dictionnaire de la conversation, tome LXVIII, Vl""^ du sup-

plément : « Plein de soumission aux volontés de son père,

doué d'ailleurs d'une intelligence heureuse, il entreprit

bravement les études scolastiques, non sans orner ses li-

vres de nombreux dessins, qui lui valurent de nombreuses

punitions. » Ce détail , tout à fait inexact, serait sans con-

séquence dans la vie de la plupart des artistes; ici c'est

une erreur que je dois rectifier, sous peine de donner,

dès ses commencements, une idée fausse du caractère de

rhomme dont j'entreprends de dérouler sous vos yeux

l'existence tout entière. Les livres dont s'était servi Henri

ont été religieusement conservés par son frère Joseph , le
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naturaliste, qui lui-même n'en a pas eu d'autres pour

ses classes. Ils sont encore aujourd'hui tels que les deux

frères les ont laissés au sortir de leurs études; pas une

ligne n'en souille les marges; le nom seul , H. De Caisne,

rf 101 , se trouve sur la couverture. L'auteur de la même
notice n'est pas mieux inspiré lorsqu'il montre le jeune

homme luttant, malgré une soumission apparente, con-

tre la volonté paternelle : « Ce fut avec un véritable

effroi, dit le même biographe, que son père le vit, au

sortir du Lycée, persister dans l'idée de devenir pein-

tre; une passion si constante, que les remontrances pa-

ternelles n'avaient fait que forlifier, était le signe non

équivoque d'une vocation réelle; son père le reconnut

enfin et céda. »

Roman que tout cela. Lorsque Henri De Caisne quitta le

Lycée , il y avait trois ans que son père était mort. L'entant

n'avait rien caché et n'avait rien eu à cacher à sa famille;

car depuis l'âge de treize ans, il était le chef de cette fa-

mille, qui s'habituait dès lors à voir en lui son soutien

dans un avenir peu éloigné. Gomment admettre qu'il aurait

laissé croire jusqu'à la fin de ses études, à sa famille, c'est-

à-dire à sa mère, qu'il avait renoncé à son goût pour les

arts? Ne suivait-il pas, comme élève du Lycée, le cours

de dessin du professeur François? Ne fréqueniait-il pas,

en même temps, les classes de l'Académie, où il obtenait

le prix de la figure antique en 1816, l'année même de sa

sortie du Lycée?

La vérité, la voici : Henri De Caisne eut de très-bonne

heure une vocation prononcée pour la peinture; mais un

esprit aussi juste que le sien ne put jamais supposer qu'il

y eût antagonisme entre l'étude des lettres humaines et la

culture des arts. Il comprenait au contraire tout le secours
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que les humanités apportent à l'artiste, et sur quelle base

solide elles fondent toute éducation qui a pour but une

profession libérale. Comment, en effet, prétendre à pro-

duire des oeuvres dignes de l'attention du monde, si l'on

est demeuré étranger aux richesses de l'antiquité savante,

ce précieux patrimoine de l'humanité que les siècles se

transmettent l'un à l'autre? Les arts du dessin ne sont

qu'une manière particulière d'exprimer la pensée; malheur

à l'artiste qui, négligeant l'idée, ne s'occupe que du soin de

perfectionner un instrument.

Ce qui est tout à fait conforme à la vérité dans le récit

du biographe, c'est l'impression profonde que produisit

sur le jeune Henri De Gaisne la cérémonie à la fois funè-

bre et triomphale dont il fut témoin à l'âge de neuf ans.

Bruxelles venait de perdre un jeune artiste qui avait donné

les plus belles espérances. Pierre-François Jacobs (1) était

mort à Rome, presque au moment où l'Académie royale des

beaux-arts de lUhn lui décernait le grand prix de peinture

fondé par le prince Eugène. La nouvelle des deux événe-

ments parvint en même temps à Bruxelles, où elle excita

une vive sympathie et une douloureuse sensation.

Le vieux père de Jacobs, refusant de recevoir le prix du

(1) Pierre François Jacobs, né à Bruxelles le 14 octobre 1780, mort à

Rome au printemps de 1808. Voir sa notice biographique dans les Jnnales

du salon de Gand et de l'école moderne des Pays-Bas ,
par Lievin De Bast

,

p. 106. On y trouve une gravure au trait du tableau du concours de Milan.

On trouve aussi une gravure au Irait de ce même tableau dans l'ouvrage

intitulé : Opère deî grandi concorsi premiati daW I, R. accademia délie

belle arti in Milano. Designate ed incise percura degli architetti Felice

Pezzagalli. Giidio Jluiselli et del pitlore Jgostino Cornerio. Milano,

1821, grand in-folio.

Voici en quels termes y est apprécié le tableau qui a valu le prix à Jacobs :
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concours, avait demandé qu'on lui remît en échange le

tableau de son fils. D'aj)rès les statuts de l'Académie, il

devait être placé au Musée de Milan; les autorités tirent

fléchir le règlement devant la douleur paternelle; ils en-

voyèrent le tableau à Bruxelles. On voit encore vide au-

jourd'hui la place qu'il devait occuper dans la capitale de

la Lombardie : une couronne de laurier et une inscription

expliquent pourquoi cet espace doit rester perpétuellement

veuf de son cadre, comme cette autre place qu'un voile

noir recouvre dans la grande salle du palais des Doges, à

Venise. L'Académie de Milan ne se borna point à la res-

titution du tableau , elle envoya au père une médaille en

or de grand module et sur laquelle on lit : Alla memoria

del pi ttore Jacobs ed alla consolazione del padre.

Lorsque l'œuvre du lauréat arriva dans sa ville natale,

elle y excita un véritable enthousiasme, et l'on improvisa

au malheureux peintre des funérailles dignes des regrets

que sa perte inspirait.

On sait de quelle pompe ces cérémonies sont entourées

chez nous, avec quel empressement toute la population

s'y porte, et quel éclat y répand la présence des autorités

les plus considérables et des citoyens les plus éminents.

In mezzo aile moite hellezze sparse in questo quadro, al metodo con

eut è depinto, alV espressione dei suggetto, aW esattezza dei caratterij

dei costumi e délie situazioni^ e alV effetto del chiaroscuro, avrebbe

desiderata la commissione unpassaggio meno rapido nelle tinte delVaria

et meno monotonia in alcune teste délie figure secondarie.

Il signor lacohs, appena terminata la présente opéra, è morto in

Roma, ove studiava sui grandi esemplari delV antichita. L' I. R. Acca-

demia restitui il quadro ai desiderj e aile lagrime deW afflitto padre,

accompagnato da una medaglia d'oro , testimonio del merito di questo

giovane valoroso artista.
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Elles sont bien faites pour frapper vivement les jeunes ima-

ginations; H. De Caisue n'est pas le seul à qui un pareil

spectacle a révélé sa vocation. L'impression qu'il en res-

sentit fut des plus vives, et à quarante ans d'intervalle, il

se la rappelait comme îe jour même. C'est en présence

du tableau de Jacobs, qui est aujourd'hui au Musée de

Bruxelles, qu'il m'a confié ce souvenir d'enfance.

Son goût passionné pour les arts fut encore excité et en-

tretenu, ainsi qu'il nous l'apprend dans des ootes intimes,

par les discours enthousiastes d'un camarade de classe,

M. Ch. Marceliis, qui, lui aussi, est devenu un grand ar-

tiste dans son genre.

En 1814, pendant que le Lycée était fermé, De Caisne,

devenu maître de son temps, entra, pour commencer

l'étude de la peinture, dans l'atelier de François; il était

tout naturel qu'il choisît celui qui jusque-là lui avait en-

seigné le dessin. Il fit, dans cette école, de rapides progrès,

et au bout de quelques années, il s'aj>erçut qu'une direc-

tion plus élevée et plus savante lui devenait nécessaire.

C'est alors que l'avenir commence à le préoccuper. Que

faire à cet âge, sans guide sûr? ïl jetie, dans ces moments

d'hésitation, ses pensées inquiètes sur des pages que j'ai

parcourues et dont je puis, sans indiscrétion, vous laisser

pénétrer les naïves confidences.

« J'ai 18 ans (écrit-il en 1817) et je commence à pein-

dre. Tourmenté du désir de bien faire et de la crainte de

m'égarer, je cherche, je tâtonne; je voudrais me former

des règles certaines sur la théorie de la peinture. Je con-

sulte mes amis, mes livres, ma lêie : mes idées se pres-

sent. » Le jeune homme s'interroge, il se soumet à un

examen sévère et trace, d'une main timide, ce qu'il appelle

son credo pittoresque. 11 veut avoir plus tard un point de
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comparaison, afin de juger sainement les modifications et

les développements que ses sentiments auront éprouvés.

Écoutez cette profession de foi.

« La peinture étant l'imitation de la nature, il me pa-

raît que le beau doit être le naturel ; mais l'histoire étant

répopée de la peinture, il me semble que son style doit

toujours être noble et élevé, et par conséquent, le goût le

plus sévère doit guider l'artiste dans le choix de la nature

qui doit lui servir de modèle. Je crois même que c'est ce

choix et la comparaison d'un grand nombre de modèles,

les uns avec les autres, qui a fait sortir du ciseau des anti-

ques ces sublimes statues qui me semblent représenter la

nature telle qu'elle a dû surgir des mains du Créateur.

C'est ce caractère poétique et sévère qui me semble être

indispensable au dessin historique, et c'est ce caractère

que je n'ai trouvé dans aucun des tableaux de l'école fla-

mande que j'ai vus jusqu'à présent.

» En revanche, ce qui n'existe peut-être que dans

ceux-ci , c'est cette grande science du clair-obscur , c'est

cette harmonie qui répand un charme inexprimable dans

certains tableaux de Rubens et de Van Dyck, par exemple,

VAdoration des Mages et le Christ sur les genoux de sa

mère, du premier, ainsi que VÉlévation en croix du se-

cond, qui sont au Musée.

» N'ayant vu que le trait ou la gravure de quelques

compositions italiennes et françaises, je ne puis avoir

qu'une opinion très-vague sur leur mérite, encore se trou-

vera-t-elle peut-être absolument fausse par la suite (de

même que beaucoup d'autres)? Quoi qu'il en soit, je vais

l'exposer telle qu'elle est.

» Raphaël réunit, à ce qu'il me semble, au dessin le

plus correct un talent d'expression étonnant : ses madones
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et surlout ses enfants sont d'une naïveté inimitable, tandis

que dans sa bataille de Constantin, il s'est élevé jusqu'au

sublime le plus terrible. Son dessin, dit-on, est moins

sévère, moins grand que celui de Michel-Ange qui d'ail-

leurs, comme peintre, lui est inférieur.

» Poussin , aussi expressif que Raphaël , le surpassa

dans le costume; mais il était
,
je crois, loin de lui pour

le dessin : ses fonds pèchent peut-être par trop de beauté,

défaut bien rare.

» Parmi les compositions modernes, le Marcus Sextus

et la Phèdre de Guérin me paraissent des chefs-d'œuvre.

Voilà comme je désire composer un jour. Puissent mes

vœux être exaucés. »

Ce credo pittoresque d'un jeune homme de 18 ans n'est

pas sans valeur; il devient surtout intéressant aujourd'hui

qu'on peut le rapprocher des œuvres et des opinions de

l'homme fait.

Le moment était venu de quitter l'atelier de François :

mais où aller demander des leçons? Il eût craint de froisser

l'amour- propre de son maître en entrant chez un autre

dans la même ville. Paris était donc le but de ses désirs;

mais comment les réaliser? n'allait-il pas s'exposer à la

misère? car les ressources de la famille avaient déjà

éprouvé une rude atteinte par la perte de son chef.

Au milieu de ces perplexités , le jeune homme attend

avec impatience le retour d'un autre artiste belge, comme

lui élève de François, et qui revenait de Rome précédé

déjà d'une belle réputation. C'est sur les conseils de son

aîné dans la carrière qu'il compte pour prendre une

résolution; suivant l'avis qu'il en recevra, il restera à

Bruxelles et continuera ses études sans maître, ou il ira à

Paris, coûte que coûte.
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On éprouve un sentiment de douce satisfaction en voyant

sa confiance dans les conseils d'un artiste dont il brûle de

devenir l'émule; on est heureux aussi de rencontrer sous

sa plume l'éloge de son compatriote. « J'ai vu il y a quel-

que temps (confie-t-il à ses notes) un tableau de ce jeune

homme représentant la famille Meeus; de ma vie je n'ai

rien vu d'exécuté comme cela; j'avais déjà dit et je l'ai

répété alors : si la Belgique produit encore un homme
comme Navez, ce siècle effacera celui de Rubens. » C'est

en 1817 que De Caisne écrivait cette impression et, certes

elle était sincère; il ne se doutait point que ce jugement

enthousiaste pût un jour arriver, dans cette enceinte,

jusqu'aux oreilles de celui qui le lui avait inspiré.

Le vœu le plus ardent du jeune Bruxellois se réalisa

bientôt; pendant l'été suivant, l'atelier d'élèves du peintre

Girodet vse recruta d'un nouveau disciple venu de Flandre.

Il y arrivait avec la recommandation de David, le proscrit

de la restauration. Dans l'intervallequi s'était écoulé depuis

sa sortie de l'atelier de François, Henri De Caisne avait été

présenté à l'illustre chef de l'école française. Quoi qu'en

aient dit les biographes, il n'a jamais travaillé dans l'ate-

lier et sous la direction de ce maître; mais il n'est pas
-

douteux qu'il n'en ait reçu tout au moins des conseils, j'en

trouve presque la preuve dans une lettre que le jeune élève

adresse, de Paris , à celui qu'il appelle son cher et illustre

maître. Ce document me paraît mériter d'être cité; il con-

tient des détails qui ne sont point sans importance et qui

aideront à rappeler la situation de l'école française de

peinture au milieu de laquelle notre artiste se formait.

<{ Oh! mon cher maître, que n'avez-vous pu assister à

un banquet que nous avons donné, il y a quelques jours,

à notre camarade Court
,
qui vient d'emporter le prix de
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Rome, que n'avez-vons été témoin de l'enthousiasme avec

lequel fut accueilli un toast que j'osai porter à votre hon-

neur! M. Gros, qui a bien voulu se charger d'être l'inter-

prète de notre amour et de notre vénération, vous a déjà

sans doute retracé toutes les circonstances de ce beau jour.

« Je ne sais, mais il me semble que le respect et l'amour

de toute une génération doit consoler de bien des injusti-

ces et qu'un exil, accompagné de tant de gloire, n'est pas

sans quelque consolation. Cependant il est bien long; il y

a bien longtemps que l'école est privée de son chef, aussi

les arts s'en ressentent-ils d'une manière bien visible pour

celui qui veut y faire attention. Il est certain que depuis

votre départ, il ne s'est pas fait, je crois, un seul tableau

digne d'aller à la postérité, et vos premiers élèves, qui

faisaient des chefs-d'œuvre quand vous les guidiez , sem-

blent engourdis depuis que vous n'êtes plus ici. Dieu

veuille qu'une heureuse révolution , en vous rendant à la

France, ramène la bonne peinture et fasse naître une

nouvelle école. »

Vous savez mieux que personne, mes chers confrères, ce

qu'était, à celte époque, un atelier d'élèves; celui qui ne

serait jamais entré dans cette espèce de pandemonium, en

trouverait une idée dans la célèbre gravure qui représente

l'atelier d'Horace Vernet.

Installé, au milieu de l'année 1818, dans celui de Gi-

rodet, notre jeune Bruxellois s'y était vu d'abord l'objet

d'une curiosité railleuse et presque hostile. Sa tenue sévère

et son attitude sérieuse contrastaient avec la bruyante pé-

tulance de cette classe, dont il était pourtant le plus jeune.

11 y avait pris sa place, entre ses nouveaux camarades, avec

la ferme volonté de travailler et de ne se point laisser dis-

traire du noble but qu'il s'était donné, mais sans aucune
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affectation , réclamant seulement pour son application et

son assiduité l'indulgence qu'il accordait volontiers à la

dissipation des autres. D'abord, surpris de cette réserve,

ses condisciples se laissèrent peu à peu captiver par le

charme sérieux que son excellent cœur savait répandre

autour de sa précoce raison.

Agé de 19 ans, Henri était alors ce qu'on peut appeler

un beau garçon ; de haute taille , mince mais fort et bien

proportionné; les yeux petits, mais vifs et brillants au fond

deleurorbile, sans cesse animés de l'expression que donne

l'habitude de sentir vivement ; le nez fort, mais bien des-

siné, donnant à son visage un caractère prononcé; tous

ses traits, encadrés dans un ovale assez régulier, et accom-

pagnés d'une chevelure blonde, rappelaient heureusement

la physionomie de certain peintre flamand. Il le savait, et,

dans son tableau des Belges illustres, il a su prêter son at-

titude et beaucoup de ses propres traits à la tète si intelli-

gente de Van Dyck. L'expression habituelle de sa figure

était une placidité bienveillante, mêlée à une bonhomie

spirituelle quelquefois même un peu railleuse. On y trou-

vait aussi tous les signes qui indiquent les caractères éner-

giques et bien trempés. Déjà même quelques plis au front,

rides prématurées, annonçaient le penseur que les réflexions

sérieuses étaient venues saisir avant l'âge. 'M était le nou-

vel élève que ses camarades ne tardèrent pas à désigner

par le nom de beau Flamand.

Les qualités solides qu'il eut souvent l'occasion de dé-

ployer, une instruction supérieure à celle de la plupart

des jeunes gens qui l'entouraient , un abord ouvert et bien-

veillant, lui valurent bientôt un ascendant prononcé sur

ses condisciples. Les uns , comprenant et appréciant son

caractère grave et bon tout à la fois, l'écoutaient avec dé-
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férence et lui donnaient leur affection ; les autres, plus fri-

voles, subissaient presque à leur insu Tascendant de son

esprit supérieur*

L'enfance de De Caisne explique la précoce maturité de

sa jeunesse. Depuis la mort de son père, il avait accepté tous

les soins , tous les soucis du père de famille, et jamais il ne

s'était laissé distraire, par les plaisirs de son âge, de la noble

lâche devant laquelle il s'était placé. Particulièrement scru-

puleux dans le choix de ses amis, il ne s'était lié intimement

qu'avec des jeunes gens studieux et rangés; les seules dis-

tractions qu'il se permît, c'était la lecture et le spectacle,

et aussi la tréquenlalion de quelques hommes de science et

de travail , commerce précieux qui élevait son âme, nour-

rissait son esprit et préservait son cœur des dangers si nom-

breux qui entourent la jeunesse à Paris.

C'est à celle école qu'il forma son caractère, qu'il puisa

son individualité, c'est aussi là qu'il faut l'étudier pour le

bien connaître: étudions l'homme, nous connaîtrons bien-

tôt l'artiste; il se montrera, sous toutes ses faces, dans ses

développements progressifs, au milieu des épanchements

de l'amitié.

Pendant que De Caisne se frayait à Paris la carrière des

arts, un ami de cœur, qu'il avait laissé à Bruxelles, travail-

lait, de son côté, pour devenir un homme utile à sa patrie;

il abordait , avec cette noble audace de la jeunesse, l'étude

des sciences, entreprise qu'une première éducation négli-

gée rendait plus pénible. Une correspondance des deux

jeunes gens a été conservée. Elle embrasse les années 1818

à 1825. Ces pages écrites sans aucune intention de publi-

cité, et qui cependant peuvent être montrées aux amis

comme aux ennemis, peignent la situation d'esprit de

notre artiste, nous montrent quelles idées sérieuses, quels
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sentiments généreux l'occupaient à une époque de la vie où

tant de distractions se jettent à la traverse.

L'amour de l'humanité, l'avenir de la patrie, le culte des

arts, tels sont les objets habituels des entretiens épisto-

laires des deux amis. A la date du 18 juillet 4821, la situa-

tion de la Belgique les préoccupe; de graves symptômes

annonçaient le divorce qui, neuf années plus tard, devait

briser notre union mal assortie avec la Hollande. De

Caisne recevait de son ami un récit animé de l'effet pro-

duit, en Belgique, par quelques mesures violentes que ve-

nait de prendre le gouvernement des Pays-Bas. C'est une

page d'histoire nationale : la couleur locale y abonde.

c Nous sommes ici. depuis quelques jours, dans une

agitation qui jusqu'à présent paraissait étrangère à la Bel-

giqu«^ Je parle de l'apparition d'une loi sanctionnée par

les trois pouvoirs; loi absurde, monstrueuse et qui n'exci-

terait que le mépris, si le système fiscal qu'elle établit ne

ruinait entièrement des citoyens honorables.

» Figure-toi l'assemblage ridicule de tout ce que les

marais septentrionaux peuvent avoir de plus dégoûtant en

législation: impôts sur tout, jusqu'à la mouture des grains;

rien n'est épargné, mais avec une partialité révoltante en

faveur de la Hollande. Cette loi , comme tout ce qui n'a pas

le sens commun, a été approuvée j^ar nos ignobles et impuis-

sants seigneurs. Cependant sur 106 membres de la deuxième

chambre, 51, en votant contre celte œuvre de ténèbres, ont

prouvé qu'au milieu de la dégradation générale, ils avaient

un reste de pudeur et de conscience. Mais ce qui afflige

la Belgique, c'est de voir deux de ses enfants dans les

rangs des serviles : M , président, et M de B

Ces deux infâmes, qui ressentiraient les premiers les fu-

nestes effets de leur ouvrage , s'ils n'étaient pas dédomma-
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gés quelque part par des honneurs et de l'argent, ont
,
par

suite, été forcés de quitter la Belgique. Le peuple qui con-

fère, lui aussi, des honneurs et des cordons, n'est pas en

reste envers ces Messieurs. A Bruxelles, on termine une

séance mémorable par des huées et des sifflets; on force

les serviles à se faire reconduire chez eux par la force

armée, tandis que le noble de B.... est souffleté vilaine-

ment dans plus d'un endroit. A Namur, on pille sa maison,

à Liège, on force une grande dame à quitter le spectacle.

Tout cela n'est rien. îl faut voir les caricatures que pro-

duit le crayon lithographique, les épigrammes que nous

donnent les journaux. C'est une licence que rien n'égale.

J'aurais dû dire c était, car le gouvernement a tout apaisé

en défendant la vente des caricatures et en supprimant

trois journaux, le Flambeau, le Libéral, rAmi du roi.

M. Vanderstralen, qui rédigeait ce dernier journal , ainsi

que les rédacteurs des deux autres journaux, sont en prison

et au secret. La plupart des grands propriétaires de la Bel-

gique se disposent à réaliser leur fortune et à s'expatrier.

J'ignore comment tout ceci tournera, mais je crains bien

que le despotisme ne finisse qu'à la fin du monde. Les

hommes ont perdu leurs antiques vérins.

» C'est assez causer d'affaires politiques; l'homme qui

travaille à rendre sa patrie libre et heureuse est justement

comme celui qui cherche la pierre philosophale ou la

transformation des métaux. Nous avons mieux à faire que

de nous occuper de politique. »

Ces sentiments généreux étaient bien partagés par le

jeune artiste; il répond à son ami : <x Les malheurs de la

patrie te révoltent et tu parais désespérer de son salut.

Espère plutôt, désire que les tyrans de toutes les couleurs

ne gardent plus de bornes, désire que toutes les vexa-
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lioQs, que toutes les ignominies pesant à la fois sur celle

masse inerte que Tintérêt personnel peut seul faire mou-

voir, produise à la fin celte grande révolution qui doit

régénérer l'humanité. Si, comme moi, tu avais assisté au

convoi de Lallemand, si tu avais vu réunie cette immense

jeunesse déjà vieille de raison et de savoir, tu aurais été

fier d'être jeune et tu aurais acquis la certitude que notre

siècle sera le grand siècle de la régénération. Travail-

lons donc et souvenons-nous bien que, pour être quelque

chose dans l'âge où nous vivons, il faut deux fois plus de

raison, de lumière et de talenl qu'il n'en a fallu dans le

siècle passé. — Les idées que je viens de le soumettre le

prouveront, je crois, que je ne m'occupe guère de MM. les

cncouragealeurs des arts. Depuis que je suis à Paris, je me
contente d'exercer ma main à rendre un jour dignement

quelque bonne vérité philosophique. Assez cl trop long-

temps l'on n'a vu dans la peinture qu'un moyen de décora-

lion ; il est temps qu'on s'aperçoive qu'un tableau peut,

comme une tragédie, donner aux hommes de grandes le-

çons de morale et de patriotisme. »

Celte dernière boutade, à l'adresse des protecteurs des

beaux-arts, est une réponse aux compliments de condo-

léance que son ami lui avait adressés, à l'occasion de la

décision d'une société d'encouragement, qui l'avait exclu

du premier concours où il avait voulu se présenter.

Un sens droit, un goût instinctivement pur, le sentiment

du vrai et du beau, se manifestent avec la même évidence,

lorsque le jeune peintre traite, dans sa correspondance,

des questions de littérature, d'art et même de philosophie.

« As-tu vu en scène, lui demande son ami, le Sylla de

Jouy et le Paria de Delavigne? Il paraît que ces deux

hommes ont réellement des conceptions tragiques. Je ne
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sais pas quel effet le dénoûment du Paria produit à la re-

présenlatioD , mais à la lecture , il me semble qu'il n'a ni

rime ni raison. C'est peut-être la seule chose reprochable

dans l'ouvrage. La poésie des chœurs me paraît égale à

celle d'Esther et d'Athalie, surtout l'hymne au soleil, y

Le correspondant bruxellois est en veine de questions ce

jour-là, il les multiplie; passant de la rue de Richelieu à

l'opéra italien : « Que dit-on à Paris du compositeur à la

mode? As-tu entendu la musique du Barbier et d'Othello?

La première de ces pièces se joue ici avec beaucoup de

succès. Les admirateurs de Rossini diront ce qu'ils vou-

dront; moi, je n'aime point sa musique; elle est jolie si

l'on veut , mais elle n'a rien de solide; ce n'est point, pour

me servir d'une de tes expressions favorites, delà musique

faite en conscience. »

De Caisne n'avait pas lu les tragédies sur lesquelles son

ami voulait connaître son sentiment; il les avait vu repré-

senter, il rend compte de ses impressions.

« L'ensemble du Paria m'a paru faible d'intérêt; la

figure principale (pour te parler en peintre) est petite : c'est

un héros manqué, de même que le caractère de Larès, pour

lequel cependant l'auteur avait un admirable modèle dans

le Paria de Bernardin de S*-Pierre. Quel contraste heu-

reux n'aurait pas fait un philosophe de la nature , sublime

sans s'en douter, avec le hideux chef des Brames, qui
,
par

parenthèse, me semble peint de main de maître! L'intérêt

qu'aurait inpiré un pareil caractère devait singulièrement

augmenter celui de la pièce, et rendant le fils plus cou-

pable d'avoir abandonné son père, il devait rendre plus tou-

chant son amour pour Néala qu'il aurait fallu peindre des

ions d'Orosmane et d'Othello. Au demeurant, la pièce est

semée de traits qui rappellent Voltaire, et le dernier hémis-

ToME XXI. — IP' PÀrxT. 48
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liclie : Pontife, il est des dieux! pourrait bien faire proverbe

eomme les siens. Le but moral, la haine et le mépris de la

su[)erslition, est bien marqué; mais, sous le rapport de l'uti-

lité, Sylla me paraît l'emporter éminemment; car on n'est

plus guère superstitieux, mais on est encore esclave, et Ton

ne pouvait développer plus à propos celle grande vérité :

(ju'un peuple assez lâche pour fléchir sous un tyran est non-

seulement voué à l'exécration de la postérité, mais même
n'obtient que le mépris de celui devant lequel il rampe ser-

vilement. Sous le rapport dramatique, l'action est si simple

dans l'ouvrage de Jouy, que c'est à peine une tragédie; mais

le portrait de Sylla est tracé d'une manière si grande et si

vigoureuse, que Chénier n'eût pas mieux fait, et Talma le

rend avec une si épouvanlable vérité, que l'esprit trans-

porté à Rome n'a pas le temps de s'apercevoir de quelques

invraisemblances. »

Ces judicieuses observations prouvent surabondamment

que notre jeune Bruxellois n'allait pas au théâtre pour y

chercher de vaines distractions. La réponse à l'opinion

exprimée par son ami sur la musique de Rossini n'est pas

moins remarquable, bien qu'énoncée d'une manière plus

timide. Celle réponse se rencontre d'ailleurs dans un pas-

sage où l'ariiste expose, en combattant les doctrines de son

correspondant, ses sentiments sur la révolution littéraire

qui s'opérait sous l'influence de la querelle des romantiques

et des classiques. Henri avaii prié son ami de lui envoyer

un exemplaire de YHistoire du soulèvement des Pays-Bas,

par Schiller, traduction française, imprimée à Bruxelles en

1821. « Pendant que nous |)arlons de cet auteur, avait-il

ajouté , en donnant cette commission à son ami
,
je te dirai

que ses ouvrages, ainsi que ceux de Gœthe et de Shaks-

peare, de Walter-Scott et de lord Byron, sont fort goûtés
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ici, qu'en un mot, le romantisme fait chaque jour des pro-

grès , et je crois vraiment que le classique disparaîtra bien-

tôt de la scène. »

Cette prédiction avait un peu ému la fibre du géomètre

aux doctrines pures de tout alliage. En expédiant le livre

demandé, il l'accompagne d'une verte mercuriale à l'adresse

des opinions littéraires un peu osées du jeune peintre : « Il

me parait, à la manière dont lu parles du romantisme, que

lu lui portes un tendre intérêt. Vivent les d'Arlincourt

,

les Chateaubriand, les Lamartine, les Soumet, etc., n'est-il

pas vrai? je ne m'étonnerais pas d'apprendre que tu fusses

Rossiniste. Cependant si tu m'instruisais toi-même que

ton bon goût se fût fourvoyé à ce point-là, je ne tarderais

point à rétablir l'équilibre dans les idées en l'envoyant une

dissertation sur la matière. J'ai sous la main toutes les

parodies du compositeur à la mode, et , dans mes moments

de loisir, je m'occupe à mettre de l'ordre dans les obser-

vations qu'elles m'inspirent. C'est un mémoire que je fais

pour ma propre satisfaction et qui peut devenir le germe

d'un ouvrage immense , si Dieu me prête vie et surtout des

forces. »

La riposte ne se fit pas attendre; elle est vive et part

d'un esprit convaincu qui ne se laisse pas dominer par l'as-

cendant de l'amiiié.

« Ton observation sur le goût romantique est presque

aussi juste que si je te disais que, admirant Racine, tu dois

faire les délices de Scuderi. Comment oses-tu me parler de

D'Arlincourt quand je le cite Schiller? Quand lu devrais

lancer contre moi les foudres classiques, je le déclare que la

route théâtrale de Shakspeare me paraît valoir mieux que

celle de Corneille; non j)as que j'admire les bouffonneries,

les pointes, les quolibets dont il parsème son dialogue,
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(le situation que je ne retrouve pas chez nos tragiques fran-

çais. Ceux-ci ont chacun une demi-douzaine de caractères

de convention qu'ils habillent successivement en Grecs, en

Romains, en Turcs, en Américains, en Chinois, et qu'on

reconnaît partout, bien qu'ils aient des noms et des habits

différents. Dans Schiller, et dans Shakspeare, au con-

traire, chaque nom nouveau amène un personnage nou-

veau, avec son caracière, ses habitudes, son langage, et

tout cela avec une vérité telle que l'on pourrait apprendre

l'histoire d'Angleterre en lisant Shakspeare, et qu'on se

croit en Suisse en lisant Guillaume Tell, ou dans un camp

allemand, en lisant Wailenstein. En un mot, il me semble

qu'en comparant ces deux écrivains à nos grands tragiques,

on peut dire que, bien que ces derniers soient j)lus parfaits,

ils ont suivi une route de convention et que les autres sont

incomparablement plus vrais.

» Je ne sais trop quel rapport tu trouves entre les au-

teurs dont nous parlons et Rossini; mais je sais que je me

suis toujours fait un devoir de faire céder mes pensées et

même mes impressions musicales à tes avis, et ce n'est

qu'en rougissant que je t'avoue que j'ai pleuré en enten-

dant le Di tanti palpiti et le morceau si touchant qui le

précède, où Tancrède salue son ingrate patrie. Sans doute,

j'ai eu tort, de même que nous eûmes tort de trouver ra-

vissante l'ouverture du même Tancrède que nous enten-

dîmes un jour chez G ; mais comme il serait possible

que je retombasse dans la même faute, tu me feras plai-

sir de me démontrer l'illégitimité des émotions que j'ai

éprouvées. »

Remarquez que c'est en avril 1825 qu'un élève peintre

exprimait une opinion si judicieuse sur le mouvement lit-



( 727
)

léraire de son époque, mouvement dans lequel bien de

bons esprits n'avaient pas encore su débrouiller le progrès.

Aujourd'hui que la révolution est opérée, que les exagé-

rations de la lutte ont été écartées, que le progrès réel

accompli par l'initiative du romantisme subsiste seul,

nous acceptons sans réclamation les nouvelles doctrines

littéraires; mais n'est-il pas remarquable de les rencontrer

sous la plume d'un artiste belge à une époque où l'école

du Globe n'avait pas môme commencé sa tâche?

Voilà quelles idées occupaient la jeune intelligence de

De Caisne, pendant qu'un travail opiniâtre, dans Talelier

deGirodet d'abord, puis dans celui de Gros, l'initiait aux

secrets de son art et façonnait sa main au maniement

du pinceau. La correspondance où je viens de puiser si

largement, n'était pas le seul rapport au moyen duquel

De Caisne était demeuré uni de pensée et d'espoir avec

notre pays. Voulant être peintre, et peintre iïamand, il

avait entretenu des relations avec les personnes qui, à

cette époque, exerçaient de l'influence sur la direction des

beaux-arts en Belgique. Il saisissait toutes les occasions

de se rappeler à leur souvenir, en envoyant à la société,

qui s'était formée pour l'encouragement des beaux-arts,

les premiers fruits de ses études. Cette société dont M. le

duc d'Urse! était président et dont le membre le plus actif

était ce Charles Van Hullhem, si connu par son goût pour

les arts et les sciences, cette société, dis-je, consacrait

une partie de ses ressources à entretenir à Rome des élèves

belges. Au moment où De Caisne partait pour Paris, Navez

rentrait dans sa patrie et laissait vacante sa place d'élève

de Rome et la pension dont il avait joui. De Caisne eut un

moment l'espoir de lui succéder. Il avait envoyé à Bruxelles

des éludes qui avaient réuni tous les suffrages et qui, té-
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moignant de grands progrès, faisaient concevoir de belles

espérances pour l'avenir. Malgré l'appui du duc d'Ursel

,

malgré les protestations de Van Hulthem, la commission

écarta De Caisne, parce qu'on lui supposait l'intention de

se faire naturaliser français. La somme disponible fut par-

tagée; « on donna (dit M. Van Hulihem, dans une lettre du

2 avril 1825) cinq cents florins à M. Vervloet, peintre

d'églises et d'intérieurs de villes, et le reste forma une

pension qu'on offrit au protégé de M. G..., le jeune Auteur,

afin qu'il apprenne chez M. Paelinck ou chez M. Navez;

mais son père n'a pas voulu y consentir. )> J'ignore quel

pouvait être ce jeune llùteur, le protégé de M. G..., qu'on

veut envoyer étudier la peinture contre le gré de son père.

Quant à M. Vervloet, de Malines, il a fourni une honnête

carrière d'artiste, mais sans grand profit pour la nationa-

lité belge. Fixé depuis sa jeunesse à Naples, il paraît avoir

quitté son pays sans esprit de retour.

La décision de la Société d'encouragement de Bruxelles

avait froissé la susceptibilité de De Caisne; il s'en explique

avec franchise et vivacité dans une lettre à M. Van Hul-

them, qui l'avait invité à faire encore une tentative. En

envoyant quelques nouvelles études à l'examen de la so-

ciété, il s'exprime en ces termes : « Je ne sais si des choses

aussi peu faites pour être soumises au public vous paraî-

tront suffisantes pour obtenir la pension que je postule;

j'espère, cependant, que vous voudrez bien juger avec in-

dulgence des études faites en six séances et au milieu de

ce tumulte d'atelier que vous connaissez, et que vous vou-

drez bien faire observer aux administrateurs de la Société

qu'il serait injuste de voir du même œil des études faites

de cette manière, et un tableau médité avec calme et exé-

cuté commodément. Au reste, si je ne suis pas assez heu-
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reux pour obtenir de ces messieurs une réponse favorable,

j'aurai du moins la conscience d'avoir fait ce qui aura dé-

pendu de moi pour l'obtenir, et, de plus, je prends envers

vous l'engagement de leur faire avouer un jour que je la

méritais. Une chose, cependant, me sera bien désagréable,

si je n'obtiens pas ce que je désire; c'est que, ayant la ferme

volonté d'être peintre, avec ou sans le secours de la Société

de Bruxelles, si ma demande est rejetée, j'aurai recours au

Gouvernement français pour pouvoir concourir au prix de

Rome, et obtenir ce que j'aurais dû recevoir de ma ville

natale. Je me soumettrai cependant à cette nécessité, per-

suadé qu'il vaut mieux être un homme estimable à l'étran-

ger que de végéter toute sa vie, parce qu'il a plu à quel-

ques-uns des administrateurs d'une Société instituée pour

encourager des peintres, parce qu'il leur a plu, dis-je,

d'accorder une pension à un joueur de lïûle. »

Il restait une dernière chance au jeune homme si sou-

vent désappointé. M. Van Hulthem lui avait écrit afin de

l'engagera venir concourir, à Anvers, pour le grand prix de

Rome, prix qui assurait au lauréat une pension de 1,200

florins pendant quatre ans ; mais une sorte de fatalité de-

vailje tenir longtemps encore éloigné de la terre classique

des arts. Cette occasion lui échappa comme les autres; il

dut renoncer à tout appui du côté de la Belgique; mais, il

est facile de l'établir, il fil auparavant tout ce qui était hu-

mainement possible pour ne pas rompre les liens qui t'at-

tachaient à sa patrie. Voici en quels termes il répond aux

avances de M. Van Hulthem.

« Quant au concours d'Anvers
,
qui certes est des plus

avantageux, je ne puis en profiter; votre lettre ne m'est

parvenue que le 10 (avril 1825). Pour être rendu à Anvers

avant le 28 et remplir les formalités qu'on exige près de
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messieurs de TAcadémie de Bruxelles, il aurait fallu partir

à rinstant de la réception de votre lettre, ce qui m'était

impossible; de plus, il y aurait eu plus que de l'ingratitude

à quitter ma mère et à la laisser seule dans une ville

étrangère, où elle est à peine arrivée et dans le moment

même où, pour me suivre, elle vient d'abandonner sa pa-

trie et ses parents. Voilà, Monsieur, les raisons qui m'ont

empêché de profiter de la faveur du gouvernement; j'ose

espérer que vous ne me désapprouverez pas. »

Ces mêmes raisons le détournèrent aussi de l'idée, qu'il

avait eue un moment, de se placer dans les conditions

exigées des concurrents français du grand prix de Rome,

à l'Académie des beaux-arts de Paris. Sa famille avait plus

que jamais besoin de son appui , un seul jour avait enlevé

toutes les ressources qu'elle avait trouvées jusque-là dans

la fortune patrimoniale; il fallut songer à y suppléer.

L'aîné de ses frères avait alors dix-sept ans, le cadet en

avait quatorze, la sœur était sur le point de se marier. C'est

le moment le plus pénible de la jeunesse de De Caisne;

mais habitué dès l'enfance à envisager la vie par son côté

sérieux, il accepta sans hésitation ses nouveaux devoirs et

subit vaillamment l'épreuve du besoin. Son dévouement et

son abnégation furent à la hauteur de la tâche; il sut lutter

contre l'adversité et se rendre maître de sa destinée. Adieu

l'étude pour le charme de l'étude, adieu l'art pour l'attrait

de l'art. Il fallut travailler non plus pour se perfectionner,

mais pour vivre et pour faire vivre une famille. Son frère

Joseph, le naturaliste, peignait le paysage en amateur et

n'était pas, comme le dit la biographie déjà citée, simple

jardinier au Jardin des Plantes. Joseph, comme Henri,

abandonna ses travaux de prédilection, ses études de luxe,

pour un labeur nécessaire et productif. Ils se mirent bra-
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vement h faire de la lilliochromie, Joseph peignant les ac-

cessoires, l'aîné faisait le reste. Il sortit de cette espèce de

fabrique un nombre énorme de portraits de Louis XVÏII,

de Vierges à la Chaise, de Christ au tombeau. C'était le

gagne-pain de la famille; il lui procurait une vingtaine de

francs par jour. La gaîté et la tranquillité, que donne le

sentiment d'un saint devoir résolument accompli, soute-

naient ces dignes enfants dans ces moments difficiles. Si

quelque triste réflexion se faisait jour, en présence d'un

avenir douteux : « Bah! répondait Henri aux anxiétés de

son frère, je gagne de l'argent et je me fais la main; il faut

savoir tirer parti d'une mauvaise fortune. 2>

Celte âme énergique sut traverser ce temps d'épreuves

sans que ni son talent ni son caractère eussent à en souf-

frir. Dès l'année i8M, le nom de Henri De Caisne paraît

dans le livret du salon d'exposition de Paris. Son travail

d'enlumineur ne l'avait point tellement absorbé qu'il n'eût

trouvé le temps de peindre un Ecce Homo, une Famille in-

dienne exilée, le Paria et la Jeune Bramine , la Mort des

neveux de Richard IIL Chateaubriand, Bernardin de Saint-

Pierre et Shakspeare; vous reconnaissez, dans le choix de

ces sujets, l'influence des idées qui ont occupé son esprit et

que nous avons rencontrées sous sa plume, au milieu des

confidences qu'il épanchait dans le sein de l'amitié.

J'ai déjà eu l'occasion de faire remarquer la justesse de

son esprit, combien il se laissait peu dominer par les pré-

jugés; les innovations ne l'effrayaient pas davantage; au

contraire, il savait en apprécier les chances d'avenir. Dès

son arrivée à Paris, en 1818, il fut un des promoteurs

de la lithographie en Belgique : il eut avec les deux frères

Boëns une correspondance très-active à ce sujet. Il regar-

dait dès lors la lithographie comme un des plus puissants



( 752
)

moyens de propager l'art. Plus lard , il jugea tout aussi

sainement delà portée de la découverte deDaguerre. Lors-

que des esprits superficiels y voyaient la ruine de l'art, il

saluait la venue de la photographie par une prédiction plus

rassurante et que les faits ont déjà justifiée. Dans une lettre

adressée à Paul Hiiet, il exprime toute la joie qu'il éprouve

de l'invention nouvelle : « Ne te désole pas, tu n'en feras

pas moins de belles eaux-fortes. L'instrument deDaguerre

ne fera jamais ce que fait le génie; mais sa découverte

fera que les bourgeois chargeront le soleil d'exécuter leurs

portraits et qu'il nous restera la grande peinture à exé-

cuter. La famille aura de bons portraits, au lieu d'avoir

des croûtes; nous ne verrons plus appendre au salon les

ignobles toiles qui fatiguent nos yeux, et nous n'aurons à

faire par la suite que les portraits les plus marquants, les

portraits de luxe. » J'ai dit que la prédiction s'est accom-

plie; il ne faudrait pas toutefois prendre mon assertion

au pied de la lettre. Nous avons , il est vrai , de belles pho-

tographies, et cet art nouveau ne fait aucun tort à la pein-

ture; mais nous avons encore de médiocres et même de

mauvais portraits aux expositions.

Dès qu'il put se livrer tout entier à son art, Henri De

Caisne vit son talent grandir d'année en année: chaque

nouvelle exposition, de 1824 à 1852, constate chez le

peintre un progrès nouveau. Il réussit particulièrement

dans le portrait. La distinction de ses manières, non moins

que son esprit cultivé, lui ouvrait les portes des salons de

l'aristocratie. Il y contracta les relations les plus hono-

rables, et sut toujours y apporter cette dignité modeste,

cette tenue sévère qui seules peuvent naturaliser le talent

dans ces régions où le dédain est toujours prêt à accueillir

les prétentions illégitimes. Il recherchait surtout avec em-
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pressement la familiarité des savants, des littérateurs et

des artistes. Le succès qu'obtinrent quelques-uns de ses

tableaux lui valurent d'abord les éloges et puis bientôt

l'amitié de l'illustre auteur des Méditations poétiques. Une

communauté de sentiments et d'opinions politiques ressera

les liens de cette amitié aussi honorable pour l'un que

pour l'autre. Il partagea toutes les illusions du poète, du

publiciste, de l'historien, de l'homme d'État qui, dans sa

brillante carrière, n'a peut-être eu que le tort de croire que

l'on peut impunément apporter dans les choses de la poli-

tique les entraînements du cœur et le mirage de la poésie.

Comme son illustre ami, Henri De Caisne ne savait envi-

sager la marche de l'humanité qu'à travers le prisme, que

l'habitude de voir tout en poète et en artiste, maintenait

perpétuellement entre ses yeux et le spectacle du monde.

Mais n'anticipons pas sur les événements, je ne suis encore

parvenu , dans la suite de mon récit, qu'à l'année 1824;

Henri De Caisne entrait alors dans la carrière qu'il devait

honorer pendant vingt-huit ans encore.

Éprouvé à l'école de l'adversité, l'homme moral s'était

perfectionné en même temps que le peintre; s'il ne fut

point mêlé activement aux événements politiques de la

restauration , il fut constamment en communauté de sen-

timents et d'espérance avec ceux qui rêvaient la régénéra-

tion sociale, et qui espéraient y arriver par les voies paci-

fiques. Ennemi des bouleversements , il demandait le

progrès à l'ordre et au respect de la légalité.

De Caisne avait conservé, dans l'atelier de Girodet, le

sentiment coloriste inné chez tous les peintres flamands,

puis il avait quitté ce maître pour entrer chez Gros, dont

la palette plus brillante lui inspirait plus de sympathie; il

se trouvait donc tout préparé à subir une influence nou-
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velle qui agissait en ce moment sur Fécole française. De-

puis peu de temps, l'admission des ouvrages des peintres

étrangers, aux exhibitions du Louvre, avait été autorisée.

Lawrence, peintre du roi d'Angleterre, y avait montré

quelques-uns de ses ouvrages, entre autres cette admi-

rable peinture qui est plus qu'un portrait, presqu'un ta-

bleau, le jeune fils de sir Thomas Lambton, dans un

paysage pittoresque, exprimant, par sa naïve attitude,

l'insouciance qui n'appartient qu'à l'enfance. Cette pein-

ture indiquait une route nouvelle. Le public, fatigué de

voir toujours la même chose, commençait à s'intéresser

aux peintres qui essayaient de faire autrement que tout le

monde. Une réprobation générale s'élevait contre ce qu'on

continuait, improprement, à appeler l'école de David.

David, lui aussi, avait été un novateur hardi et heureux

dans son temps; mais ceux qui s'obstinaient dans la voie

qu'il avait ouverte ne l'imitaient plus que par les côtés

faibles, et exagéraient tous ses défauts.

Le culte fanatique de la forme avait conduit cette école

à la sécheresse, à la raideur, à l'immobilité; les tableaux

étaient devenus des bas-reliefs peints, et les poses académi-

ques de leurs personnages n'étaient pas moins maniérées,

dans un autre genre, que celles des peintres de la fin du

siècle dernier. Le dédain de l'accessoire avait été poussé

jusqu'à la plus ridicule affectation; tous ces détails qui

donnent la vie à la peinture en lui imprimant un cachet

de couleur locale, le costume, l'ameublement, le site, on

les avait considérés comme dignes tout au plus de la brosse

du décorateur; mais tout cela allait changer; la réaction

s'opérait avec énergie.

Celui qui
,
guidé par le seul instinct du beau et du vrai

,

avait su deviner l'avenir réservé au mouvement littéraire
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de celle même époque, ne pouvait manquer de s'associer

à la révolulion qui s'accomplissait dans le domaine de

Fart qu'il avait embrassé. Les études qu'il avait faites dans

sa patrie , son penchant bien prononcé pour l'école colo-

riste l'avaient merveilleusement préparé à la transforma-

lion qui s'accomplissait dans la peinture en France. Il

s'était donc engagé dans la voie des réformes, à la suite de

MM. Eugène Delacroix et Ary Scheffer, qui venaient de

produire le Massacre de Scio et les Femmes souliotes. Lui

aussi traita des sujets grecs. Le Souliote en embuscade, les

Pécheurs grecs trouvant sur la grève le corps d'une femme

assassinée. C'était, d'ailleurs, un tribut que tout le monde,

dans les arts comme dans les lettres , devait payer à l'en-

thousiasme du moment : quel homme, jeune en 1824, n'a

pas eu son élan, n'a pas jeté son cri d'encouragement en

faveur de la régénération de la Grèce? L'évolution qui

s'opérait dans la peinture n'était point sans rapports avec

l'agitation littéraire qui, remuant tant d'idées, secouant

tant de vieilles doctrines, habituait le public à toutes les

nouveautés, lui apprenait à juger par lui-même et non

d'après des règles plus ou moins arbitraires. L'avènement

du roman historique, à la suite des succès de Waller Scott,

les créations du génie inégal mais vigoureux de Yictor

Hugo, ont peut-être autant influé sur la peinture française

que l'exhibition des tableaux de Lawrence. Si l'exemple de

celui-ci avait remis le coloris et les accessoires en honneur,

les compositions de l'école romantique offraient à l'art

des sujets moins guindés et moins froids. Une nouvelle

forme s'était créée tenant le milieu entre la peinture d'his-

toire et la peinture de genre, et c'était précisément celle

qui convenait le mieux aux mœurs bourgeoises de notre

époque. C'est dans cette voie que marcha De Caisne à son
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début. De 1824 à 1850, il exposa : Milton dictant à ses

filles le Paradis perdu; les Adieux de Charles l""" à sa fa-

mille; Marguerite de Valois sauvant la vie à un protestant;

Ladij Francis implorant CromwelL

C'est en 1855 qu'eut lieu à Bruxelles la première expo-

sition des beaux-arts après la révolution. L'événement de

1850 avait réalisé un des rêves de la jeunesse de De Caisne,

il y avait vu une occasion naturelle de renouer avec sa pa-

trie des liens un peu relâchés; rien d'étonnant qu'il eût la

noble ambition de se produire au milieu de la jeune école

qui s'épanouissait, dans sa vigoureuse exubérance, sous le

souffle de la liberté. Il vint donc, oubliant les déceptions

qui avaient accueilli ses premières tentatives, demander

à ses compatriotes si l'ancien élève de l'Académie de

Bruxelles avait bien mis à profit son séjour à l'étranger.

Il se présenta à celte solennité des arts avec trois tableaux

qui permirent d'apprécier son talent sous trois faces diver-

ses. Dans un sujet emprunté à Walter Scott, Elisabeth

surprenant Leicester aux pieds d'Amy Rohsart, toile de

moyenne dimension, il se montrait habile à disposer une

scène en plein air et à tirer parti de riches accessoires et

du paysage. Les derniers moments d'Anne de Boulen, com-

position plus sévère et plus importante, révélait le penseur

déjà maître dans la science de l'expression et du sentiment.

La troisième toile était le portrait d'un écrivain de la

presse parisienne, M. Victor Schœlcher. Plus encore que

ses deux autres tableaux, celui-ci se rapprochait des bonnes

traditions de l'école flamande du XYII""^ siècle. On fut una-

nime pour reconnaître dans cette peinture toutes les qua-

lités des bons portraits. Ce fut un succès complet : l'Artiste,

journal des beaux-arts qui se publiait alors à Bruxelles, en

donna une lithographie due au crayon de Van der HaerL
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Le tableau d'Anne de Boulen fut acheté par le prince de

Ligne. La figure de la malheureuse épouse d'Henri VIII

offrait quelques traits de ressemblance avec ceux d'une

personne bien chère au prince; aussi tenait-il infiniment

à cette peinture que les pillards de 1854 lacérèrent et

brûlèrent dans leur aveugle et sauvage ressentiment. De

Gaisne a dû le refaire quelque temps après (1). En résumé,

l'exposition de 1855 fut pour lui un beau succès, que l'on

peut surtout attribuer au caractère de sa peinture : si elle

fut goûtée, c'est qu'elle tenait par plus d'un côté à l'école

nationale.

Les encouragements qu'il reçut auraient dû, semble-

t-il, l'engager à persévérer dans cette même direction :

c'est, au contraire, à partir de cette époque que le talent

de De Caisne se transforme. Bientôt, renonçant aux effets

de palette, il s'attache à la pensée, même aux dépens de

l'aspect pittoresque; son dessin gagne en correction et en

élégance, mais il contracte une certaine froideur. Il se dé-

pouille de son éclat en cherchant une plus tranquille har-

monie : il est plus profond, mais plus calme. Celte trans-

formation de l'artiste a été diversement jugée; si elle a été

encouragée et applaudie en France, elle n'a pas rencontré

autant de sympathie en Belgique, où se produisait préci-

sément un mouvement dans le sens inverse.

Aujourd'hui nous voyons déjà tout cela à une certaine

distance, et nous pouvons juger avec plus d'impartialité.

(1) Le portrait de mademoiselle de Trazegnies, peint par De Caisne avant

qu'elle eût épousé le prince de Ligne, eut le même sort que les derniers mo-

ments d'Anns de Boulen. Les débris en furent retrouvés et rassemblés plus

tard, et c'est en 1847 que, à la demande du prince, l'artiste en fit une répé-

tition.
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On a fait justice de plus d'une exagération : tels peintres

qui s'étaient jetés, à corps perdu, dans les effets de coloris,

se sont calmés et sont arrivés à des gammes plus sages

,

sans être pour cela moins vrais, ni moins saisissants. On

peut supposer que De Caisne, effrayé de la tendance de ses

compatriotes à exagérer le coloris et le dessin, en vue de

ressusciter l'école de Rubens, et rendu plus circonspect

par l'exemple de quelques échecs qui suivirent de près cet

entraînement, voulut se mettre en garde contre le même
écueil. Une autre cause dut aussi contribuer à imprimer à

son talent une direction plus spiritualiste : son penchant

pour le commerce des gens de lettres et sa prédilection

pour les poètes.

Sous cette influence, la peinture d'histoire, proprement

dite, la peinture religieuse et philosophique, prennent tout

à fait le dessus; si le peintre se permet encore le genre, les

sujets qu'il préfère sont ceux où il peut déposer une pensée

philosophique ou religieuse, un sentiment profond. Plu-

sieurs de ses ouvrages eurent alors un succès considé-

rable.

Tout le monde a lu dans les Recueillements poétiques de

M. de Lamartine cette magnifique ode intitulée la Femme.

C'est après avoir vu son tableau de la Charité, que le poète

adressait, a son ami De Caisne, cette pièce qui se termine

par ces vers si honorables pour le peintre :

La pilié du Très-Haut et l'extase de l'homme !

Oui ! tu les as compris, peintre aux langues de feu !

La beauté sous ta main, par un double mystère,

Unit ces deux amours du ciel et de la terre.

Ah! gardons l'un pour l'homme et brûlons l'autre à Dieu.

Le poëte aurait peut-être à revendiquer une part dans
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certaines compositions du peintre. Lange gardien, la Mé-

ditation de la Vierge, l'Éducation du Christ, sont de ce

nombre.

Un simple dessin d'album, représentant le Christ en-

fant écrasant le serpent, a encore eu l'honneur d'inspirer la

muse des Méditations poétiques. L'espace que le crayon

avait laissé libre sur la page a été rempli par la plume de

de Lamartine. Les vers sont datés du 15 mai 1845; je les

crois inédits, et ne puis résister au désir de les insérer

à cette place :

Tu l'as mal écrasé, Christ! ce reptile immonde

Que toute vérité trouve sur son chemin
;

De ses hideux replis il enlace le monde

Et son dard aigu reste aux flancs du genre humain.

Tu nous avais promis que l'horrible vipère

Ne renouerait plus ses livides tronçons,

Que l'homme serait fils, que le Dieu serait père

Et que tu paîrais seul les terrestres rançons.

Deux mille ans sont passés et l'homme attend encore î

Ah ! remonte à ton père , ange de l'avenir,

Et dis-lui que le soir a remplacé l'aurore

El que l'homme regarde et ne voit rien venir.

De tous les succès de De Caisne, le plus complet, c'est

celui qu'obtint son Ange gardien. Plusieurs écrivains émi-

nents en ont porté le jugement le plus flatteur. Celui d'Al-

fred de Musset
,
qui l'apprécie avec son cœur et avec son

imagination, mérite, il me semble, d'être cité en entier;

car il nous initie au travail intime qui s'était opéré dans

l'esprit de l'artiste, et nous transporte au milieu des

idées spirituaîistes dont il s'environnait et des influences

qu'il subissait alors. « Je pourrais faire à M. De Caisne un

beau compliment sur son Ange gardien. Durant les pre-

TOME XXI. — IP* PART. 49
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miers jours où je visitai le Musée, je consultai l'un de nos

poêles, et si je ne craignais de le nommer, j'ajouterais

que c'est le premier de tous. — Après Robert (i), l'Ange

gardien l'avait surtout frappé. — « Dites hardiment, me
» répondit-il

,
que c'est un des plus beaux tableaux du

» salon. » — J'ai cependant entendu depuis bien des cri-

tiques sur cet ouvrage : on veut retrouver dans l'enlant

endormi un souvenir de llubens ; on reproche à l'ange

d'être vêtu de soie, on le voudrait en robe blanche; on

se rappelle certaines toiles du même auteur, qui étaient

loin de valoir celJe-ci , on les compare, on les oppose;

enfin on dit que tout est médiocre; mais pour profiter

du conseil, je dirai hardiment qu'on ne me convainc pas.

La tête de l'ange est admirable dans toute la force du

terme; le reste est simple et harmonieux. Le sujet, d'ail-

leurs, est si beau, qu'il est de moitié dans l'émotion

qu'on éprouve : un enfant couché dans son berceau, une

mère qu'assoupit la fatigue, et un ange qui veille à sa

place. Quel peintre oserait être médiocre en traitant un

pareil sujet? La palette lui tomberait des mains. Que

i\l. De Caisne conserve la sienne, et, s'il m'est permis

de lui parler ainsi, qu'il regarde attentivement ce qu'il

vient de faire. On dit que la tête de son ange est celle d'un

enfant de quatorze ans; je souhaite que cette supposition

soit vraie; elle prouverait beaucoup en faveur du peintre.

Le grand principe qu'a fondé Raphaël et qui a fécondé

tout un siècle n'était pas autre que celui-ci : se servir du

réel pour aller à l'idéal. Il n'en a pas fallu davantage pour

couvrir l'Italie de chefs-d'œuvre et l'embraser du feu

(1) Il n'y avait pas longtemps que le ctief-d'œuvre de Meyerbeer avait paru.
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sacré. Quelle que soit la route qui ait conduit M. DeCaisne

au résultat qu'il nous montre aujourd'hui, il est arrivé.

Qu'il saisisse cette phase de son talent; qu'il renonce

pour toujours à ce cliquetis de couleurs, à ces petits effets

mesquins qu'il a cherchés naguère encore dans ses por-

traits; qu'il prenne confiance en son cœur, et, en même
temps, qu'il se défie de sa main. Que les yeux calmes de

son ange lui apprennent qu'il n'y a de beau que ce qui est

simple. Qu'il ne veuille pas faire plus qu'il ne peut, mais

qu'il soit ce qu'il doit être. Puisse-t-il trouver souvent une

inspiration aussi heureuse. S'il voit des gens qui passent

devant sa toile, et qui se contentent de ne pas la dédaigner,

qu'il laisse ceux-là aller à leurs affaires, ou se pâmer de-

vant le bric-à-brac. Le temps n'est pas loin où le roman-

tisme ne barbouillera plus que des enseignes.

» Si j'adresse à M. De Caisne, que je ne connais pas , ces

conseils peut-être un^peu francs, c'est que j'ai été, sur

une autre route, assurément plus dans le faux que lui; je

n'ai pas fait son ange gardien , mais je le sens peut-être

mieux qu'un autre. Je le louerais moins, si fauteur avait

mieux fait jusqu'à présent; mais qu'il tienne bon et prenne

courage; le cœur, quand il est sain
,
guérit toujours l'in-

telligence. ))

Gomment résister à une pareille pression, à des en-

couragements aussi flatteurs? Quand même De Caisne

l'eût voulu, il ne serait point revenu à l'école flamande.

Conservant au fond du cœur un vif sentiment de re-

connaissance pour la ville où il avait fait ses premières

études. De Caisne avait la noble ambition d'y voir figurer

un important ouvrage de sa main. Le mouvement intel-

lectuel qui entraînait toutes les forces vives de la Belgi-

que, depuis l'heureux événement de 1850, avait encore
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accru son désir d'avoir une place distinguée dans la jeune

école qui s'efforçait d'illustrer la terre indépendante de sa

patrie.

C'est dans un banquet auquel présidait un ministre du

roi des Belges , après l'exposition de 1853, que, cédant

à un entraînement enthousiaste, De Caisne offrit de faire,

sans autre rétribution que le remboursement de ses frais,

un grand tableau représentant les plus illustres d'entre les

Belges, depuis Godefroid de Bouillon jusqu'à nos jours.

Cette toile, suivant l'idée du peintre, devait être placée

dans le palais de la Représentation nationale. ïl y avait eu

quelque peu d'irréflexion dans la proposition dont l'auteur

n'avait j)as d'abord pesé toutes les conséquences. Et puis,

comme il arrive d'ordinaire en pareil cas, le projet, à me-

sure que l'artiste s'en occupait, acquérait des proportions

plus vastes, exigeait des sacrifices qui cessaient d'être en

rapport avec ses ressources financières. Mais un gouverne-

ment n'agit point avec autant d'imprévoyance : lorsqu'un

pays accepte des libéralités de cette espèce, il se réserve

la faculté d'indemniser dignement et surtout de récom-

penser l'artiste, si son œuvre a répondu à l'attente du

public. C'est ce qui arriva. De Caisne avait rempli ses

engagements en conscience, exécutant son tableau dans

des proportions colossales, sans arrière-pensée, ne ména-

geant ni son travail, ni sa dépense. La Belgique en usa,

de son côté, comme il convient à une nation qui com-

prend la dignité de l'art. C'est en 1839 seulement que fut

réalisée la promesse de 1833. Nous venons de voir le pro-

grès qu'avait fait De Caisne dans cet intervalle et les

modifications que son talent avait subies; le tableau est un

irrécusable témoignage de l'un et de l'autre. La foule

courut au salon de Bruxelles pour juger cette grande page.
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et l'on peut dire qu'en général l'effet dépassa l'attente. Le

tableau, haut de 25 pieds et large de 19, est conçu avec

une grande ampleur de mise en scène, ordonné avec goût,

et exécuté d'une façon vigoureuse. Quatre-vingts person-

nages s'y déploient sans confusion, et l'œil y trouve non-

seulement les traits du visage, mais les attitudes, les carac-

tères , les costumes de chacun. Cette toile, qui résume dix

siècles avec leurs aspects divers, offre néanmoins à l'esprit

comme à l'œil une scène où tous ces éléments, en appa-

rence disparates, sont agencés avec aisance et produisent

un ensemble des plus satisfaisants.

Le tableau deDeCaisne n'occupe point la place à laquelle

l'artiste avait songé en premier lieu; mais je ne pense point

qu'il ait perdu au change. Du fond du chœur des Augus-

tins, il semble présider à toutes les solennités qui intéres-

sent l'avenir intellectuel et moral de la patrie. C'est dans

cet édifice, devenu un^ sorte de panthéon national; c'est

pour ainsi dire sous les yeux de ses illustres devanciers,

que l'élite de la jeunesse de nos provinces vient recevoir,

quelquefois même de la main du Roi, les palmes et les cou-

ronnes, récompenses d'un labeur vaillamment accompli.

Une analyse de chacun des principaux ouvrages de De

Caisne excéderait les bornes d'une notice académique :

je me contenterai d'en indiquer quelques-uns, me réser-

vant de joindre à ce travail un catalogue, aussi complet

qu'il me sera possible, de l'œuvre du peintre. La plupart

de ses tableaux sont dans les cabinets d'amateurs; mais

plusieurs ont trouvé une place honorable dans d'impor-

tants édifices publics. On peut voir, en France, un pla-

fond au palais du Luxembourg; h Versailles, l'institution

de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, la Prise de Marrah

en 1098, l'Entrée de Charles VII à Rouen, et le portrait
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de ramiral Duperie; à l'église de Saint-Denis du saint

sacrement, à Paris, le Christ et les petits Enfants ^
pein-

ture murale; à l'église de Saint-Paul Saint-Antoine de la

même ville, les quatre Évangélistes et l'Éducation du Christ;

à Notre-Dame de Lorette, une sainte Thérèse, et une As-

somption de la Vierge, à l'église du Gros-Caillou.

En Belgique, nous avons, indépendamment du tableau

placé aux Augustins, Agar et Ismaël, au Musée de Bruxelles,

et dans l'église de Notre-Dame de Bon-Secours, une Made-

leine au pied de la croix. Ce dernier est une offrande des

deux frères du peintre qui ont fait placer, dans la même
église, une pierre dont l'inscription rappelle que leur frère

est né et a été baptisé dans cette paroisse.

Il doit encore exister quelque part à l'hôtel de ville un

beau dessin sur châssis représentant le Christ et les petits

Enfants. C'est le carton de la peinture murale exécutée à

l'église de Saint-Denis du saint sacrement. De Caisne l'avait

donné, vers 1845, à l'Académie des beaux-arts de Bruxelles,

en reconnaissance des leçons qu'il a reçues dans cet éta-

blissement pendant son enfance, L'Académie n'ayant que

des caves pour ses élèves et pour ses modèles, ne peut

songer à former des collections de dessins; elle ne saurait

où les mettre à l'abri de l'humidité. Le carton de De Caisne

avait donc été provisoirement déposé à l'hôtel de ville,

dans un des salons qui avoisinent le cabinet du collège

échevinal; il en a été enlevé avec les autres meubles quand

on a rajeuni cette partie de l'édifice. Qu'est-il devenu depuis?

Les portraits de De Caisne sont nombreux en France et

en Belgique. Son pinceau a fait revivre sur la toile des per-

sonnages augustes : la reine des Belges, le duc d'Orléans,

sous deux costumes différents, la princesse Clémentine;

et, dans un rang moins élevé, les amiraux Roussin et Du-
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perré, MM. J.-B. Say, Leroi d'Étiolés, Alphonse de Lamar-

tine, et une foule d'autres hommes distingués. Plusieurs

portraits de femmes ont valu de précieux éloges à J'ar-

tisle. Celui de M™'' Malibran est de 1851; il eut un beau

succès au salon d^ Paris. La gratxle tragédienne lyrique? y

est représentée dans le rôk d^ Desdémona , au moment où

elle finit de chanter la romance du saule. On peut encore

citer les portraits de M*"^ Damoreau-Cinti et de M""^ Clé-

ment-Desormes. Ces ouvrages et bien d'autres avaient fait à

De Caisne une belle place parmi les portraitistes parisiens.

La fortune avait donc souri à ses efforts. Mais à mesure

que les ressources augmentaient, les besoins avaient aussi

grandi, et quand il vit enfin les deux frères qui lui res-

taient en état de voler de leurs propres ailes, il pouvait

être sans inquiétude sur l'avenir; mais il n'était point

riche et
,
pour se maintenir dans une honnête aisance, il

fallait qu'il persistât dans ses habitudes rangées et labo-

rieuses. Les soins et les soucis qu'il s'était imposés dans

l'intérêt de l'éducation de ses frères, avaient d'abord éloi-

gné de lui ridée du mariage. Lorsque ceux-ci furent entrés

à leur tour dans la vie active, il continua à vivre seul,

mais non pas dans l'isolement du cœur. Il trouvait non

loin de lui tout ce que demandait son àme aimante : la

tendresse de sa mère, une femme forte selon l'Écriture,

qui sut accomplir la plus sainte mission entre deux im-

menses douleurs; car aucune angoisse ne lui fut épar-

gnée : à quarante ans d'intervalle, elle répandait sur le

lit de mort de son fils aîné ce que la perle de son époux,

d'un fils et d'une fille lui avait laissé de larmes. Ainsi

jamais les joies et les consolations de la famille n'ont

manqué à De Caisne, et ce fut justice; car personne n'a

porté plus loin que lui le sentiment de la famille. Auprès
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de sa mère, il trouvait encore sa sœur, un des esprits les

plus éclairés et les plus charmants; enfin, deux frères qui

aiment à se rappeler et à répéter que c'est à leur aîné, à

son appui et à son exemple qu'ils doivent d'être aujour-

d'hui des hommes de bien et des savants honorés. Ne

disons donc point qu'il vécut seul. S'il n'eut point le bon-

heur de se former une famille, il sentit constamment

autour de lui des objets dignes de ses plus tendres affec-

tions, et son cœur ne fut point exposé à se dessécher

dans l'égoïsme, apanage trop ordinaire du célibat.

Le prix qu'il reçut du Gouvernement, pour le tableau

des Belges illustres, l'indemnisa largement de ses avances,

et lui permit de réaliser enfin le vœu le plus ardent de

toute sa vie. C'est à l'âge de 41 ans qu'Henri De Caisne

entreprit son pieux pèlerinage en Italie. Avec quel enthou-

siame juvénile et quelle admiration raisonnéeil vit, sous

ce ciel pur, tous les chefs-d'œuvre que l'antiquité, le

moyen âge et la renaissance ont semés avec une incroya-

ble prodigalité sur cette terre bénie des arts! Je renonce à

vous donner une idée des impressions qu'il ressentit devant

les fresques de Léonard de Vinci, au Cenacolo de Milan,

en présence des Raphaëls de Florence et de Rome, sous le

coup de l'aspect saisissant de la chapelle Sixtine et des

autres miracles accomplis par le pinceau de Michel-Ange,

son extase passionnée en rencontrant à Venise les prodiges

de coloris du Titien. Mais je m'adresse à des hommes qui

presque tous ont vu ces merveilles avec des yeux capables

de les comprendre. Quel artiste belge, en effet , ne se pas-

sionne pour cette peinture vénitienne, sœur aînée de la-

peinture anversoise?

Je pourrais placer ici de nombreux extraits des notes

dans lesquelles le peintre a exprimé ses impressions, ses
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jugements, ses observations , mais ce serait peut-être dis-

traire trop longtemps rallenlion, et je me hâte d'achever

le récit des circonstances de sa vie. J'aime mieux joindre

à cette notice un appendice qui comprendra, avec le ca-

talogue des ouvrages de De Caisne, les opinions qu'il a

exprimées sur les chefs-d'œuvre des diverses écoles, soit

à son arrivée à Paris, en 1818 , et pendant le long séjour

qu'il a fait dans cette capitale, soit dans ses excursions en

Hollande et en Italie; j'y joindrai encore quelques travaux

dans lesquels le peintre émet des idées utiles et formule

des projets qui intéressent à un haut degré l'administra-

tion des beaux-arts. Tant de livres traitent de peinture

dont les auteurs n'ont pas la moindre notion de la pratique

de cet art, qu'il ne faut point laisser échapper l'occasion

de mettre au jour des opinions qui ont du moins pour elles

la sanction d'une expérience et d'un savoir incontestables.

En lisant ces documents, on pourra juger de la valeur des

idées de De Caisne sur l'art et de son mérite comme ad-

ministrateur. Sa carrière administrative a été trop courte;

il ne lui a pas été donné de réaliser les pians qu'il avait

conçus; il n'a pas même eu le temps d'y laisser une trace

de son passage , si ce n'est peut-être ces notes que je me
fais un devoir de sauver en les exhumant, en quelque

sorte, de la tombe de l'artiste.

Une vie aussi bien remplie et aussi constamment hono-

rable devait être marquée par de nombreuses distinctions

honorifiques. Son premier succès date de 1810; il remporta

à l'Académie de Bruxelles le premier prix de figure anti-

que; un peu plus tard, après son départ pour Paris, il

revint passer quelque temps en Belgique et prit part à un

concours de la Société des beaux-arts de Gand. i.e sujet,

tout à fait mythologique, selon les idées du temps , était la
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belle Anthia se rendant au temple de Diane. Le prix fut

décerné à M. Paelinck, l'accessit à M"^ Sophie Frémiet,

depuis M"'*' Rude, et De Caisne obtint une mention hono-

rable (1). Les expositions de Bruxelles et de Paris lui va-

lurent plusieurs médailles d'abord, puis la croix de l'ordre

de Léopold, en 1859, pour son tableau des Belges illustres,

et l'étoile de la Légion d'honneur en 1842. En 1844, la

Société royale <les beaux-arts et de littérature de Gand

lui envoya le diplôme de membre correspondant, et il

reçut, en septembre 1850, celui de membre méritoire de la

Société de peinture de Rotterdam.

J'hésite presque à parler ici de sa générosité, de sa hien-

faisance; ce trait de son caractère est plutôt une vertu

d'état qu'une qualité personnelle : les artistes ne sont-ils

pas toujours prêts à donner leur temps et leur travail, à

ouvrir leur bourse lorsqu'il s'agit de soulager une infor-

tune? Dieu sait comme leur facilité à cet égard est souvent

exploitée jusqu'à l'abus. Je ne ferai point le dénombrement

des expositions et tombolas auxquelles De Caisne paya son

tribut, je rappellerai seulement, pour signaler une de ses

aptitudes, que, après 1830, il s'était mis à la disposition

de l'Association libre pour l'éducation du peuple, et qu'il

donnait un cours public et gratuit de dessin pour les

ouvriers, rue des Lombards, à Paris.

J'ai trouvé parmi ses papiers une foule de lettres qui

témoignent non-seulement de sa bienfaisance, mais encore

de la manière intelligente et réservée dont il usait envers

ceux qu'il obligeait.

Une de ces lettres mérite d'être conservée ; elle est d'une

(1) Voir Annales du salon de Gand, p. 53.
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femme et, malgré la couleur un peu romanesque de cet

épisode, je n'hésite point à lui donner place dans cette

notice, parce qu'il fait ressortir un des côtés délicats et

souvent douloureux de la profession des peintres, leurs

rapports avec les modèles. Voici cette lettre, dont je sup-

prime tout ce qui en pourrait indiquer l'auteur.

« Je ne sais comment vous expliquer, Monsieur, le motif

qui me fait vous écrire, lorsque, grâce à votre bienveil-

lance, je puis vous voir chaque jour; mais je vous sais in-

dulgent, c'est pourquoi je serai franche et vous avouerai

que je n'ose vous parler. Je n'ai jamais entendu sortir de

voire bouche que des paroles de bonté, et cependant, s'il

faut dire la vérité tout entière, vous m'imposez tellement

que les mots expirent sur mes lèvres en votre présence.

Pardonnez-moi donc d'avoir eu recours à la plume pour

vous intéresser à ma triste position , et ne rebutez pas une

pauvre femme qui cherche à atteindre la main que vous

avez bien voulu lui présenter.

» Je sais, Monsieur, que rien ne me donne le droit de

compter sur votre appui, ma franchise envers vous pour-

rait, au contraire, nuire à la position que je réclame de

vous en ce jour; mais c'est au nom même des fautes dont

je vous ai fait l'aveu que je vous supplie de m'aider à ren-

trer dans le sentier de la vertu. Si je n'étais pas née pour

y rester, la misère et les chagrins sans nombre que je lui

dois m'auraient déjà fait descendre trop bas pour garder

l'espérance de me relever. Mais enfin la lutte a épuisé mon

courage
,
je suis fatiguée de souffrir, non pour moi

,
je suis

morte au monde
, je le sais et je m'y suis résignée : l'avenir,

ce mot si puissant, n'est plus pour moi qu'une amère dé-

rision; mais ma mère, ma bonne et sainte mère, qui souf-

fre tant pour moi sans l'avoir mérité, c'est une douleur
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au-dessus de mes forces : pour Ta! léger, j'ai déjà consenti

à faire un état, si toutefois on peut donner ce nonri aux

humiliantes fonctions que je remplis. J'ai accepté, dis-je,

ce qui me semblait impossible, mais à présent on ne m'oc-

cupe même plus sous prétexte que le sacrifice n'est pas

assez complet. Oh! mais là s'arrête mon courage, et j'au-

rais plutôt celui de me vendre, pour sauver ma mère, que

de consentir à m'exposer ainsi aux yeux de tous.

» Je vous en supplie, Monsieur, prenez pitié de moi,

aidez-moi à faire vivre ma mère sans honte, et je vous

bénirai toute ma vie, et mes prières seront chaque jour

pour vous un talisman de bonheur.

» Je le sais, vos relations sociales vous donnent le pou-

voir de tout faire pour moi; de grâce. Monsieur, daignez

vouloir et je serai sauvée. Si je vous dévoilais la position

de ma mère et la mienne , vous si bon , vous seriez effrayé

des douleurs qu'elle renferme. Mon Dieu, un seul mot à

M. C et le désespoir fait place au bonheur, et ce mot ne

serait pas seulement une bonne action , mais il deviendrait

une juste récompense des nombreux services de mon père.

» Pardonnez-moi , Monsieur, de vous occuper si long-

temps d'une pauvre femme; mais vous avez eu pitié de

moi, vous me l'avez laissé voir et je m'attache à vous

comme à une dernière espérance. Oh! dites, Monsieur,

que faut-il que je fasse? Que Dieu inspire la noble femme

qui peut me sauver! que l'ange qu'elle a perdu puisse du

haut du ciel parler à son cœur en faveur d'une fille qui

demande du pain pour sa mère!

ï» Je m'arrête et je suis effrayée de mon audace, de quel

droit puis-je ainsi faire appel à voire bonté; mais aussi

pourquoi m'êtes -vous apparu si supérieur aux autres

hommes. Habituée à entendre demander le prix du moin-
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dre bienfait que je sollicitais, c'est à genoux que j'aurais

voulu vous remercier de l'appui généreux et désintéressé

que j'ai trouvé en vous. Oh! vous serez heureux, Monsieur,

Dieu vous récompensera de voire pitié, mais par grâce ne

m'abandonnez pas, priez pour moi et l'on vous écoutera.

Cette place est si peu de chose, et pourtant si je ne l'obtiens

pas, que Dieu me garde, mais la mort est préférable au

sort qui m'attend. »

On n'écrit ainsi qu'à un homme pour lequel on éprouve

un respect sincère. Cette lettre fera mieux apprécier le

caractère profondément honnête de De Caisneque tout ce

que j'aurais pu dire. A Dieu ne plaise que je cherche à sou-

lever le voile qui cache le nom de cette malheureuse qu'une

première faute avait fait tomber jusqu'au rôle de modèle

d'atelier; mais il est permis de laisser entrevoir la femme

supérieure dont la main charitable s'unit à celle du peintre

pour retirer cette âme de l'abîme. Qui connaît l'intimité

de De Caisneavec un poète illustre percera facilement ce

mystère.

J'ai déjà eu Toccasion de parler de la distinction remar-

quable de la tenue et des manières d'Henri De Caisne; le

germe de ces qualités était en lui; il le développa dans le

commerce des personnes les mieux douées sous le rapport

de cette exquise politesse dont les modèles deviennent

chaque jour plus rares. Causeur spirituel, érudit et fin, il

tenait dans un salon tout le monde attentif autour de lui.

Très-recherché dans la société la plus distinguée de Paris,

il y était l'objet de la plus flatteuse déférence de la part

des célébrités qu'il y rencontrait.

Introduit par De Caisne, en 1847, dans les salons de l'au-

teur de VHistoire des Girondins, où se réunissaient les som-

mités de l'art, de la science et des lettres, j'ai vu de quelle
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considéralion affectueuse il était entouré dans cette maison.

Il professait, de son côté, pour l'illustre écrivain une

chaleureuse admiration qu'on s'explique facilement lors-

qu'on a entendu sa parole éloquente et sympathique et

qu'on a subi le charme sévère de sa noble figure. De Caisne

l'avait bien comprise et bien interprétée , car le portrait en

pied de M. de Lamartine est un de ses meilleurs ouvrages.

Se laissant volontiers dominer par l'ascendant du génie,

le peintre partageait les sentiments du poëte; ils étaient

d'ailleurs conformes à ceux que, plus jeune, il échangeait

dans sa correspondance avec son ami bruxellois. La révo-

lution de J848 fut donc aux yeux de De Caisne un événe-

ment heureux; il crut à la possibilité de réaliser les plans

si séduisants des philosophes humanitaires; il y vil aussi

un moyen de mettre en pratique les idées , qui l'avaient

occupé toute sa vie, sur la direction des beaux-arts et sur

l'amélioration de la condition des artistes. Le 28 avril

1848, il fut investi des fonctions d'inspecteur des musées

nationaux. On verra parmi les pièces que je donnerai dans

VAppendice, comment De Caisne avait compris sa mission.

Les revirements politiques sont aussi brusques que fré-

quents en France; le reflux emporta bientôt ce que le flux

avait apporté, et l'artiste, un moment distrait de ses pin-

ceaux, rentra dans son atelier, enfermant dans son cœur

le souvenir de ses espérances déçues. Certes, il était en

droit d'ambitionner encore de beaux succès; il venait

d'atteindre la cinquantaine; il était dans toute la force de

son talent, et une santé robuste mettait un corps sain au

service d'une imagination encore fraîche et d'un esprit

vigoureux. Â-t-il éprouvé à ce moment une de ces défail-

lances qui sont les crises du génie? Le chagrin des illu-

sions renversées a-l-il pesé trop lourdement sur son cœur?
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Le secret de ses dernières années restera enseveli dans sa

tombe, s'il l'a déposé dans un cœur ami, je n'aurai point

le courage indiscret de l'y poursuivre pour l'exposer à la

curiosité publique.

Je l'ai vu quelques mois avant sa mort, je l'ai trouvé tra-

vaillant comme autrefois au milieu de son atelier de la rue

de la Rochefoucault. Mais il me parut que sa gaieté com-

municahve l'avait abandonné : son front portait la trace

d'un souci persistant que l'attrait do travail ne sait plus

dissiper. Je fus particulièrement frappé de l'affectation

avec laquelle il avait exposé au centre de l'atelier son

portrait, achevé depuis peu. C'était aussi vraiment une

admirable peinture, montrant l'artiste dans le complet

épanouissement de sa beauté mâle et intelligente. Il sem-

blait que, prêt à partir pour un lointain voyage, il voulût

laissera un ami de cœur sa vivante représentation. La vue

de ce portrait plein de vie et d'éclat, étalé là en face du

modèle triste et découragé, au milieu des objets qu'il avait

tant aimés, me causa une impression pénible que je me

rappelai, six mois plus lard, lorsqu'on m'apprit que notre

pauvre ami avait cessé de vivre.

Depuis plus d'une année, Henri De Caisne était atteint

d'une irritation du cerveau qui se manifestait par la perte

de la mémoire des noms propres et une irritabilité quel-

quefois excessive. Il disait qu'en lisant le soir ses phrases

étaient incohérentes, ses idées confuses comme celles

d'un homme ivre. Mais celte perte de là mémoire et celte

irritation d'humeur ne faisaient que rendre plus vif chez

lui le sentiment de la nature et de l'art. Son amour du

beau et du bon paraissait surexcité; ie moindre acte de

générosité ou de bienveillance chez autrui lui semblait

une action d'éclat et le touchait jusqu'aux larmes; la nature



( 754
)

prenait à ses yeux des beautés qu'il n'y soupçonnait pas

auparavant. Cependant, au milieu de cette perte graduelle

de son intelligence, la force physique ne déclinait pas : il

travaillait avec une ardeur inusitée, lui déjà si laborieux.

On peut dire qu'il mourut devant son chevalet.

Ce fut le lundi 26 octobre 1852, à quatre heures et

demie du soir, qu'il quitta son atelier pour aller au bain,

avant de se rendre au Jardin des Plantes, chez son frère

Joseph. Deux de ses amis, MM. Goubaux et Bertet, le

rencontrèrent rue de la Rochefoucault : il marchait avec

peine et refusa cependant le bras qu'on lui offrait. On ne

sait ce qui se passa au bain, mais il arriva au Jardin des

Plantes un pied nu dans son soulier et sans guêtre. En

montant l'escalier, il était haletant et ne put rien dire,

bien qu'il essayât de parler. Un numéro du Compte rendu

de l'Institut se trouvait sur la cheminée; il y traça un

cadran et montra 2 heures. La main ne tremblait pas

,

mais la parole refusait d'obéir à une pensée qui elle-même

s'affaissait. Ce fut en le déshabillant qu'on s'aperçut que

son pied était nu et qu'il avait oublié une guêtre au bain.

En se couchant, il remonta sa montre, la fit placer sur la

cheminée, et se mit au lit avec le sentiment d'un véritable

bien-être. Ensuite il se tourna du côté du mur pour ne

plus bouger pendant toute la nuit. Le lendemain il rendit

le dernier soupir à onze heures du matin.

J'ai voulu donner ces détails minutieux, que j'ai puisés

aux sources les plus respectables, afin de détruire une

opinion qui s'était d'abord répandue à Bruxelles et d'après

laquelle Henri De Caisne aurait péri de mort violente.

Il se fit peu de bruit autour de cette tombe que la fron-

tière de deux États séparait du berceau de l'artiste. La

France avait été hospitalière pour De Caisne; elle lui avait
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procuré une honorable existence, des distinctions et l'es-

time que ce noble pays ne refuse jamais aux vrais talents,

de quelque côté qu'ils lui arrivent; mais la France n'avait

jamais pu lui donner une véritable patrie : une destinée

plus forte l'avait tenu éloigné de sa terre natale, et avait

rendu vains les efforts qu'il tenta plusieurs fois pour s'en

rapprocher. Aussi, au jour funèbre où chacun remet à la

mère commune sa dépouille périssable, ce qui manquait

autour de son cercueil , c'était la patrie venant saluer

d'un dernier adieu Tenfant à qui elle doit quelque illus-

tration.

De Caisne est mort pauvre , eu égard au rude labeur

qu'il a accompli. Sa seule richesse était autour de lui dans

son atelier: c'étaient ses éludes, les copies que lui-même

avait faites d'après les peintures les plus caractérisées des

écoles de Flandre, de Hollande et d'Italie, d'après ses

maîtres de prédilection : Rubens, Yan Dyck, Rembrandt

et Titien. C'étaient aussi quelques livres précieux, des

estampes choisies d'Albert Durer, de Marc-Antoine et de

Rembrandt, et enfin son portefeuille d'artiste, dessins,

gravures, calques, croquis rassemblés pendant toute sa

vie, fruit de ses explorations dans les bibliothèques pu-

bliques, de ses voyages et de ses propres inspirations.

Cette dernière collection forme six volumes grand in-4%

au delà de trois mille pièces y sont classées chronologi-

quement, c'est en quelque sorte un cours d'archéologie

pittoresque, où l'on trouve, pour chaque époque de l'his-

toire ancienne et moderne, une série de modèles extrême-

ment utiles à consulter sous le rapport des mœurs, des cos-

tumes, des ameublements, enfin de tout ce qui constitue le

caractère de la civilisation d'un peuple. La bibliothèque

royale de Belgique possède aujourd'hui ce précieux porte-
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feuille. MM. Joseph el Pierre DeCaisne, respeclarit non pas

une volonté formelfemenl exprimée, mais une intenlion

présumée de celui qu'ils venaient de perdre , l'ont sponta-

nément offert au Gouvernenu'nt belge. îls ont ainsi con-

sacré le souvenir de raifection (jue leur frère, bien que

fixé à l'étranger, avait toujours vouée à la ville qui l'a vu

naître.

Henri De Caisne ne faisait point partie de noire Com-

pagnie : c'est encore une conséquence de la position é(jui-

voque où l'avait placé son séjour en pays étranger. Belge,

il eût pu recevoir de vos suffi âges la qualité de membre

titulaire; Français, il pouvait aspirer à celui de corres-

pondant étranger; mais lui-même a laissé la question

douteuse. Si un sentiment profond le ramenait sans cesse

vers la Belgique, des intérêts respectables le retenaient

sur le sol où il s'était transplanté et développé. Ceux qui,

comme moi, l'ont intimement connu et qui s'étaient accou-

tumés à son amitié, voyaient en lui un confrère et un

camarade; ils ont vivement ressenti sa perte; ils accueille-

ront, je l'espère, avec faveur l'hommage que je m'efforce

de rendre à sa mémoire. Il ne sera pas dit qu'un enfant

de Bruxelles, dont la carrière n'a pas été sans gloire, aura

disparu de la scène du monde sans causer un peu d'émo-

tion parmi nous.
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APPENDICE.

I. — CATALOGUE GÉNÉRAL DES ŒUVRES DE HENRI DE CAISNE,

PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE.

1821.

La belle Anthia se rendant au temple de Diane, tableau de concours

de la Société d'encouragement de Gand.

L'enfant prodigue, deuxième sujet de concotijrs.

1824.

Un JEcce homo.

Une famille indienne exilée. — Chateaubriand, épilogue à'Atala.

Le Paria et la jeune Bramine.— Bernardin de Saint-Pierre, la Chau-

mière indienne.

Mort des neveux de Richard III. — Shakspeare, Richard III.

1826.

Souliote en embuscade.

Jeune fille au pied d'une croix.

Factionnaire grec trouvant le corps d'une jeune fille assassinée.

Intérieur de Téglise S*-Julien de Tours.

Femme portant du poisson.

1827.

Milton aveugle dictant le Paradis perdu à ses filles.

Les adieux de Charles ï«r à sa famille.

Une jeune fille à sa fenêtre.

Un jeune mulâtre tenant un enfant. (Appartenant à M. Didot.)

Le père malade. (Appartenant à M. Binaut.)

Le mari malade. (Galerie du duc d'Orléans.)

Marguerite de Valois sauvant la vie à un protestant.

Les colporteurs. — Souvenir d'un voyage en Bretagne.

Les paludiers. Id. id.
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1829.

Lady Francis implorant son père Cromweil.

Arabe lisant le Coran.

Scène amoureuse.

Tête de prêtre arménien.

1831.

Les derniers moments de Louis XIIl.

1835.

Elisabeth surprenant Leicester et Amy Robsart.

Les adieux d'Anne de Boulen à sa fille Elisabeth.

1835.

Henri de Lorraine, duc de Guise, au milieu des ligueurs, au châ-

teau d'Eu.

Mater Dolorosa. (M. Philips , à Bruxelles.)

Tête d'étude. (Collection de M. le duc de Feltre.)

1836.

Agar dans le désert. (Musée de Bruxelles.)

Le Christ descendu de la croix.

L'ange gardien.

François I" à Madrid. (Appartenant à M. le baron Jossand.)

Tête de femme ; étude.

1837.

Henriette de France, reine d'Angleterre, reçue au Louvre par Anne

d'Autriche et Louis XIV. — Mémoires de M'''" de Montpemier.

1838.

La méditation de la Vierge.

Entrée de Charles VH à Rouen (10 novembre 144" 5). — Histoire des

ducs de Bourgogne
y
par le baron de Barante, livre VHL (Galerie

de Versailles.)

Une baigneuse.
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1839.

La charité.

Giotto.

La Belgique couronnant ses plus illustres enfants. (Aux Augustins à

Bruxelles.)

1841.

L'adoration des Bergers.

Françoise de Rimini. — Dante, InfernOj canto V.

1842.

Faust et Marguerite.

Institution de l'ordre de S'-Jean de Jérusalem. (Gai. de Versailles.)

1845.

Plafond pour le palais du Luxembourg.

1844.

L'éducation du Christ. — Évangile selon saint LnCj chap. II
, § 4.

(Église S'-Paul S'-Antoine, Paris.)

Les quatre Évangélistes. (Même église.)

Prise de Marrah, 1098. (Guillaume de Tyr.— Histoire des croisades^

liv. VII.)

Le Christ et les petits enfants
, peinture murale dans l'église de

S^-Louis du S'-Sacrement, à Paris.

1845.

La Confidence; souvenir d'Italie.

Jeune mère priant pour son enfant. (App. à M. de la Poterie, à Gand.)

La prière de l'enfant. (App. à M. Van Loo , à Gand.)

Laissez venir à moi les petits enfants (carton offert à l'Académie royale

de Bruxelles).

Sainte Thérèse. (A Notre-Dame de Lorette, à Paris.)

184G.

Les joies maternelles.
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Le Sommeil de l'enfant Jésus. — Des anges voltigent au-dessus du

divin enfant, et l'un d'eux lui jette des fleurs. (Cabinet de M. Souty.)

Leieester et Amy Robsart surpris par Elisabeth. — Répétition du sujet

de 1853. (Même collection.)

1847,

Une conversation vénitienne.

Conversation.

La diseuse de bonne aventure.

1848.

Fleurs et fruits.

Boniface de Montferrat.

Enfants surpris par la marée.

Le départ.

Une jeune malade.

1849.

Suzanne au bain.

Dernière visite de Raphaël à son atelier.

1850.

Le chancelier de l'Hôpital pendant la Saint-Barthélémy.

L'assomption de la Vierge. (Église du Gros-Caillou à Paris.)

Louis XIV et M"«= de la Vallière.

Étude.

Étude.

1852.

Scène italienne, costume de la renaissance. (Société des Amis des

arts de Boulogne-sur-Mer.)

Le Dauphin dans la prison du Temple, en 1795.

Jane Shore.

Dates indéterminées.

Carton pour un vitrail. — L'ange gardien. — Figure en pied, l'ori-

flamme en main. — Dieu protège la France.

Repos de la sainte Famille. (A M. le comte de Noé.)
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Incendie d'un village, en i814^.

Jeunes pêcheurs.

Jeune fille à une fenêtre agaçant un serin.

Amours et animaux. — Quatre dessus de porte pour l'appartement

de M. le baron Champy, qui occupe celui de Voltaire à Paris. Les

animaux sont de Brascassat.

Portraits historiques pour la salle à manger de M. le comte Amédée de

Beauffort , au château de Bouchaut.

Tête de moine. (Appartenant à M. André Van Hasselt.)

Madeleine au pied de la croix. (Église de N.-D. de Bon-Secours, à

Bruxelles.)

LISTE DES PORTRAITS.

S. M. la reine des Belges Louise-Marie, i835.

S. A. R. le duc d'Orléans, en uniforme d'artilleur de la garde natio-

nale, 1851.

S. A. R. le duc d'Orléans, en uniforme de colonel des hussards, 1833.

S. A. R. la princesse Clémentine d'Orléans, 1833.

Aligny (M.).

Alken(M.),1847.

Alvin (M°^«), 1839.

Baud (M.), professeur à Louvain.

Barre (M.), graveur en médailles, 1835.

Beauffort (M^^^ la comtesse Amédée de).

Bonneval, de la Comédie-Française (1).

Boselli (M.).

Bussy (M. le comte de), 1835.

Chardel (M.), 1850.

Chassiron (M. de).

Chaussiron (le baron de) avec son fils, 1835.

Cholet (le comte de), 1856.

Cinti-Damoreau (M.), 1833.

(1) Ce portrait a été fait pour la galerie du Théâtre-Français , d'après une gra-

vure du XVIIl™e siècle. Il est accompagné d'un petit tableau dont le sujet est le

Malade imaginaire.
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Circourt (M. de).

Glément-Desormes(M.), 1851.

— (M'"«), 1851.

D.... (le comte Albéric), 1837.

Damoreau-Cinti (M™^), 1851.

De Caisne (Henri) , 1832.

Dégrîgny (le comte H.).

Deherain (M"«Angèle).

Delaserre (M"^).

Deman (M'^^).

Deridder (M-^e).

Duchâteî (le comte) , de Tournay.

Duperré (l'amiral) ; deux fois, ISM.

Dupont (Maria de Las N. P.) pour Buenos-Ayres.

F... (M"'^ la baronne de), 1837.

Fabvier (le général), lithographie d'après un dessin fait à Athènes

en 1825.

Freder (M"«).

Forgues (Old-Nick).

Galitzin (le jeune prince Alex.) , 1816.

Geefs (Guillaume), sculpteur.

Geoffroy (L. de).

Goubaux (M.), directeur du collège municipal Chaptal, 1814.

— Les deux enfants de M. Goubaux , 1844.

Grandidier (enfant).

J... {M«><=).

Jussieu (M"" Emma et Valentinc de).

— (M"e Laure de).

K.... (M'"^).

Ketelaers (M. et M^^e).

Lamarre (le comte de).

Lamarre (M"« Suzanne de), enfant , 1846.

Lamartine (Alphonse de), 1839.

Legouvé (M.).

Lejoindre (M.), de Metz.

Lcroi d'Étiolés, 1852.
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Ligne (M"'^ la princesse de), née marquise de Trazegnies.

Luynes (les enfants du duo de), 1851.

Madou (M. et M"^'^)

.

Malibran (M™^), rôle de Desdemona, 1831.

Montpensier (M"«de) écrivant ses mémoires), 18oô.

Montebello (le duc de).

Monville (M"»* de).

Noé (le comte de).

Perier(M. Paul), 1855.

P. (M'»^ A.), 1833.

Poupillier (M°»«), 1847.

— (M"0, 1850.

Prévost (le baron).

Quetelet (M. et M-""^).

Roussin (l'amiral).

Say (M. Jean-Baptiste), 1829.

Say(xM"^ Octavie), 1829.

Schoelcher (M. Victor), 1855.

Sinionis de Barbançon (M.).

Tamisier (M.).

Trazegnies (M"^ Nathalie de), morte princesse de Ligne.

— (M"e Clémentine de).

— (M. Alexandre, marquis de).

Troussard (baronne de).

V.... (M. de), 1836.

Van Loo (M. et M"»e).

VarcoUier (M"^).

TABLEAUX DE HENRI DE CAISXE QUI ONT ÉTÉ GRAVÉS.

L'ange gardien, gravé par Bouquet, publié par Delarue.

La charité, gravé par Sixdeniers.

Françoise de Rimini, par Rollet.

Portrait de M™^ Malibran, publié par Goupil.

Le Souliote, gravé par Jeannct.

La femme souliote, par le même.
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La fille de Cromwell intercédant en faveur de Charles I«% gravé par

Edwards Smith.

Le Christ et la Mater Dolorosa, gravés par H. Garnier.

La Nativité, gravé par Adolphe Carron.

Le Christ parmi les docteurs
,
gravé par Pelée.

La fuite en Egypte, gravé par Bein.

(Ces trois dernières gravures ont été publiées par Furne.)

Anne de Boulen (eau-forte du journal l'Artiste.)

Agar dans le désert, gravure au trait par Billoin.

LITHOGRAPHIES d'aPRÈS HENRI DE CAISNE , PAR LÉON NOËL.

i4?6Mmrfe 1828.

Les soins maternels. — La châtelaine. — Grecs après un revers. —
L'attente.— Portrait de M^'^ Octavic Say. — Jeune fille à la fenêtre

agaçant un serin. — Un Turc. (Le tableau est actuellement au Mu-

sée de Cherbourg.) — Le chapeau de velours (W^^ de MontviUe,

née Montebello). — La méditation. — L'heureux âge.— Les petits

pécheurs. — La consultation. — Les adieux de Charles I^*" à sa

famille. — Le rendez-vous. — La rêverie. — Milton dictant le

Paradis perdu à ses filles. — Marguerite de Valois sauvant un

protestant.
'

Album de 1830.

Charles II à Worstock. — La Châtre et Ninon. — Odalisque. — Le

sommeil. — Le petit Jehan de Saintré. — Le départ pour la chasse.

— Rebecca et lady Rowena. — Le sommeil de- la grand'mère. —
Les tourterelles. — Le soir. — La palatine (portrait de M''^ Zim-

mermann).—La bonne mère.— Les derniers moments de Louis XIII

(le tableau est à Versailles). — Portrait de S. A. R. la princesse

Clémentine d'Orléans.

A litres lithographies.

L'ange gardien. — Les Belges illustres, par Billoin. — Le portrait

de Victor Schoelcher, par H. Vander Haert.
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II. — CRITIQUES ET JUGEMENTS PORTES PAR HENRI DE CAISNE

SUR DIFFÉRENTES ÉCOLES DE PEINTURE.

PREMIER VOYAGE A PARIS. 1818.

Impatient de me décider, je suis venu à Paris; j'ai vu Texposition,

j'ai xu des tableaux de presque tous les peintres anciens et modernes,

et mes idées sur leur mérite respectif se sont modifiées d'après mes

observations. Je vais donc exposer mon opinion, quitte à la changer

encore dans huit jours. J'ai vu de Raphaël sa sainte Famille, son

saint Michel et sa belle Jardinière. La composition de ces tableaux est

extrêmement gracieuse et naïve, le dessin très-correct, les draperies

admirablement jetées, mais le coloris, de même que celui du saint

Michel, est désagréable ; la composition de ce dernier est très-poétique,

mais en somme, son dessin est encore très-inférieur aux belles statues

antiques.

Je n'ai rien vu de Michel-Ange.

Le coloris du Titien
,
qu'on m'avait beaucoup vanté , m'a paru bien

loin de celui de Rubens et de Van Dyck.

Celui du Poussin, dans ceux de ses tableaux qu'il a peints sur des

fonds bruns qui ont poussé, est si désagréable qu'il faut se faire

violence poiu- les examiner, mais on est bientôt payé de ce sentiment

désagréable, quand on s'occupe de la composition. Jamais peintre n'a

possédé comme lui le talent de parler au cœur. Ses grandes compo-

sitions, comme l'enlèvement des Sabines, pèchent quelquefois par

défaut d'ensemble et d'unité dans l'action , mais tous les épisodes sont

d'une vérité touchante. Ses bergers d'Arcadie et son Déluge dénotent

un peintre philosophe et qui savait pénétrer le cœur humain jusque

dans ses derniers replis.

J'ai vu de lui' un petit tableau représentant l'Assomption de la

Vierge qui n'est pas poussé et qui prouve que ce grand homme savait

aussi colorier.

Voilà, parmi les peintres anciens, ceux qui tiennent le premier rang:

je ne me suis pas autant occupé des autres.

Parmi les modernes, commençons par le plus grand, par David.



( 76G )

Le résumé de mes observations sur ce peintre, dont je me suis plus

occupé que d'aucun autre, c'est que ses compositions, plus ou moins

lieureuses, ne dénotent pas un génie très-fécond; elles sont toutes

sévères et d'un grand style, mais on n'y retrouve pas ces éclairs de

génie que le travail, que le talent même ne savent produire', que la

nature seule peut inspirer.—Par une étude approfondie de la nature,

toujours comparée avec l'antique et rapprochée de lui, il est parvenu

à s'approcher des Grecs plus qu'aucun autre peintre. Son coloris,

d'abord médiocre dans les Horaces, devient successivement plus vrai

dans son Brutus, son Bélisaire, ses Sabines et son Léonidas, et est

enfin parvenu
,
j'oserai presque dire, à la perfection dans la Psyché;

mais ce qu'on ne retrouve dans aucun de ces tableaux ni dans ceux de

son école, c'est cet accord, cette harmonie que Rubens et Van Dyck

savaient mettre dans les leurs. Chez David, tout est également soigné

,

également clair, également vigoureux, tout occupe l'œil du specta-

teur; ce ne sont pas ces effets piquants et simples de Rubens, où tout

est sacrifié au personnage principal , où tout contribue à faire valoir

ce que le peintre veut faire parler. Mais aussi, s'il possédait cette

qualité, il serait parfait, et l'homme n'y peut pas prétendre. Ce défaut

d'harmonie se fait naturellement moins sentir dans ses tableaux de

peu d'étendue; aussi je serais tenté de croire que l'Amour et Psyché

qu'il vient de faire est , de tous les tableaux qu'on a faits depuis la

renaissance des arts, celui qui approche le plus de la perfection. J'ai

vu peu de tableaux de ses élèves, j'ai vu de Girodet la révolte du

Caire. Ce superbe tableau a le même défaut que ceux du maître : pas

du tout d'harmonie. Les autres parties de l'art y sont réunies à un

degré éminent; l'ordonnance laisse quelque chose à désirer. De Gé-

rard, je n'ai vu qu'un portrait du duc d'Orléans qui, bien qu'ayant

beaucoup de mérite, n'est pas cependant étonnant. Le Départ du roi,

de Gros, est beau et même assez harmonieux. Ce peintre a un rare

talent d'exécution, mais un sujet aussi ingrat que celui-là n'inspire

guère. Venons maintenant à l'école de Regnault, rivale de celle de

David. Regnault, dont je n'ai vu qu'une Vierge au pied de la croix, est

moins vrai, mais plus harmonieux que David; il est un peu sec; en

somme 11 me semble inférieur à ce dernier. Son meilleur élève,

Guérin, a, je crois, surpassé son maître. Sa Didon, où, à la vérité,
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je ne reconnais pas le second livre de TÉnéide, a du mérite sous le

rapport du dessin; le style en est sévère, le coloris assez harmonieux

quoique froid et sans vie. L'ajustement est extrêmement théâtral.

Dans sa Clytemnestre, il a voulu faire un effet pittoresque; il n'a fait

qu'un effet désagréable. Ce peintre a de l'âme, il sent profondément,

mais il exécute moins bien, quoique ses tableaux soient peints avec

extrêmement de soin, en un mot, comme son maître.

VOYAGE d'iTALIE d840.

Brouillon d'une lettre, datée d'Italie et ad?'essée à M. Alphonse

de Lamartine.

Vous devez trouver, mon cher ami, que je suis bien long à remplir

mes promesses de vous écrire. Vous allez comprendre la raison de

mon silence. Arrivé pour la première fois en Italie à quarante ans,

affamé du désir de voir et d'étudier ces grands maîtres, et cette

grande peinture dont on ne saurait se faire une idée en France , vou-

lant tout voir, j'ai été de l'un à l'autre admirant tour à tour suivant

les sinuosités du voyage : à Milan, Léonard de Vinci ; à Parme, Corrége
;

à Mantoue, Jules Romain; à Venise, Titien; jusqu'à ce qu'arrivé à

Rome, 3ïichel-Ange et Raphaël, ne me laissant plus de mots pour ex-

primer mon admiration, j'ai senti qu'avant de vous écrire, il fallait

laisser reposer toute cette lave admiratrice, et mettre un peu d'ordre

dans mes idées avant de vous faire part de mes sensations.

Je vous passe et Ferrarc et Bologne (je n'aimais pas son école, main-

tenant je la méprise)
;
je suis pressé de vous dire l'immense effet que

me fît le Vatican. Je débutai par la Sixtine, et du coup je fus aplati.

Comment vous dire ce que j'éprouvais devant ce colosse de Michel-

Ange qui a formé Raphaël, Titien, Rubens, André del Sarte, et qui

semble lui-même descendu du ciel, tant il ressemble peu à ce qui

précède. Cet homme qui peignait la voûte de la Sixtine pour se repo-

ser du Moïse, et le Jugement dernier pour se délasser de la coupole

de S'-Pierre ; cet homme dont la sculpture placée ici à l'Académie

,

côte à côte de celle de Phidias, se soutient en étant très-différente;

je crois vraiment que je le calomnie en l'appelant un homme, Ton-
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jours est-il que j'ai passé un mois à aller des Stanze à la Chapelle, de

la Chapelle aux Stanze, et qu'après un mois du travail le plus assidu,

du matin au soir, j'avais à peine effleuré l'étude de ces géants.

Depuis que j'ai vu ces fresques, je suis persuadé que c'est là la seule

peinture de décoration religieuse et qu'il faut se hâter d'y revenir,

non pas que je croie cette peinture plus solide que l'autre. Sans parler

de celles d'Assise et du Campo-Santo presque entièrement effacées , le

Cenacolo de Milan, la coupole de Parme, le Jugement dernier, la

chapelle Pauline, les Stanze, sont dans un état de dégradation tel

que, pour tout homme de bon sens, l'éternité de la fresque est une

niaiserie. Mais c'est la seule peinture qui, ne permettant ni les retou-

ches, ni les petits moyens, force l'artiste à se montrer à la hauteur de

sa besogne et à produire sans hésitation. Ce qui prouve, sans réplique,

l'excellence de ce procédé, c'est que tous ceux qui l'ont employé ont

été plus grands à fresque qu'à l'huile, et cela même pour ces trois

colosses de Michel-Ange, Raphaël et Léonard.

Grâce à votre lettre, mon cher ami, j'ai reçu de M. Ingres l'accueil

le plus aimable et le plus obligeant; il est impossible d'être plus gra-

cieux et plus serviable : je compte les instants que j'ai passés à l'écou-

ter parmi les plus heureux de ma vie. Vous avez dû voir son tableau

de Stratonice; je ne sais pas quel effet il produit à Paris, et suis fort

impatient de l'apprendre
;
pour moi

,
j'en ai été dans le ravissement :

il m'a semblé un tableau d'Appelles ou de Zeuxis, retrouvé dans

une fouille d'Athènes. Le médecin et le jeune homme me semblent

au-dessus de tout éloge.

Le tableau de M. Ingres m'amène naturellement à M. Gatteaux. Si

vous le voyez, faites-lui mes compliments. J'ai beaucoup regardé à son

intention le Sébastien del Piombo du musée de Naples. Dites-lui que

celui deNaples n'est qu'une ébauche et que le sien est un chef-d'œuvre.

Je voudrais bien qu'il lui prît envie d'en faire don par son testament

au Musée; caserait une belle acquisition pour notre belle galerie que

nous n'estimons pas assez.

Je vous dirai, cher ami, que j'ai supporté à merveille la chaleur

d'Italie; jamais je ne me suis mieux porté et n'ai plus travaillé. Je

suis, au total, enchanté de mon voyage, ravi de l'Italie.

En arrivant à Milan , ma première course fut à S'«-Marie des
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rhomme pour qui je m'étais toujours senti une prédilection particu-

lière. De loin, et quand on peut encore se faire illusion sur sa ruine

absolue, Taspcct du tableau est immense, la grandeur du style, la

simplicité antique de la composition vous enchantent : c'est de l'art

grec plus l'expression. Mais quand on approche, l'horrible dégrada-

tion , les ignobles retouches à la détrempe toute chargée de gros

champignons noirs , on ne prévoit que trop la destruction inévitable

de ce qui a été, à mon avis, le tableau le plus parfait de l'art moderne.

Oh ! alors les larmes vous viennent aux yeux, et on se sent pris de eet

affreux serrement de coeur que ceux-là seuls connaissent qui ont perdu

ce qu'ils aimaient.

De Milan, je suis allé à Parme. Ce qui reste des deux coupoles du

Corrége ne m'a fait aucun plaisir. L'absence de simplicité, de noblesse,

ne m'a pas même permis d'admirer quelques qualités d'harmonie et

de clair-obscur; sa peinture à l'huile est plus forte, au moins sous le

rapport de la facture. A Mantoue, j'ai été enchanté de l'architecture de

Jules Romain. Son palais du T est une merveille de grâce. J'ai été

moins émerveillé des peintures que Delaroche m'avait beaucoup van-

tées. Bien que méritant mon admiration par de grandes qualités de

style, ces tableaux erotiques,— souvent jusqu'à l'obscénité et italienne

encore, — me laissèrent assez froid. Depuis, j'en ai trouvé, à Rome,

M. Ingres fort enthousiaste
;
quand deux hommes comme MM. Ingres

et Delaroche s'accordent pour trouver belle une chose qui me fait

peu d'effet, il est clair que c'est moi qui ai tort, mais je vous dis mes

impressions. C'est à Venise que m'attendaient les plus vives. Quelle

ville! Rien n'en saurait donner idée à ceux qui ne l'ont pas vue,

comme rien ne saurait la faire oublier à ceux qui y ont passé quinze

jours. Quelle peinture I Quel homme que Titien , et qu'on le connaît

peu avant d'avoir vu son Assomption et son Martyre de saint Pierre!

— Et S'-Marc ! et le palais Ducal! — J'ai quitté Venise, non pas comme

on quitte une belle ville, mais comme on quitte une belle femme.

(1) C'est là que se trouve la Cène de Léonard de Vinci.
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NOTES ÉCBITES PENDANT LE VOYAGE.

Léonard de Vinci.

Ce qui frappe au premier aspect des restes du Cenacolo, c'est la

simplicité et la grandeur antique; on se sent pris d'une émotion sem-

blable à celle que font éprouver les restes des statues de Phidias
;

seulement ici, la beauté de la forme s'unit à la plus sublime expres-

sion , toujours absente dans l'art grec.

On est navré en pensant à l'inévitable et prochaine destruction de

ce chef-d'œuvre : déjà à peine reste-t-il, dans deux ou trois têtes,

quelques traces de Léonard qui n'ont pas disparu sous l'ignoble badi-

geon des restaurateurs, d'autant plus exécrable que non-seulement il

couvre le travail de ce grand homme, mais encore qu'il en accélère

la destruction. La cause de la perte de cette belle fresque est l'humi-

dité du mur, bâti en briques. Cette humidité a fait pâlir les couleurs,

au point que les endroits les plus secs ont seuls conservé une légère

indication du travail original. A mesure que les couleurs disparais-

saient, on a voulu les raviver, et le moyen employé a été la détrempe,

qui, à son tour, attire l'humidité et se couvre de grands champignons

noirs; arrivés à un certain développement, ils tombent, et entraînent

avec eux le badigeon et la fresque ; la place reste blanche. Ce sont ces

plaques blanches, de forme arrondie, qui ont donné lieu au conte des

coups de pistolet tirés par les soldats françrds, prenant pour cible ces

sublimes figures.

Ordinairement, la composition n'est pas la partie la plus heureuse

et la plus réussie chez Léonard : la sainte Famille de l'Ambrosienne

est mal ajustée ; dans notre belle sainte Anne de Paris, le geste est peu

convenable ; dans Luini, jamais l'ordonnance n'a de caractère; ce sont

des figures fort belles le plus souvent, mais placées sans cadence et

sans liaison ; nul sentiment de la ligne. Il en est tout autrement dans

le Cénacle : la scène se développe avec la plus grande et la plus heu-

reuse simplicité; chaque geste est vrai, et les groupes cadencés avec

le plus rare bonheur. La tête du Christ, qui, au milieu de cette des-

truction générale, est, par un hasard dont on ne saurait trop s'ap-
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plaudir, la mieux conservée, me paraît la plus sublime manifestation

de la beauté unie à l'expression. Je ne connais rien dans l'art qui me
semble arriver à cette hauteur. L'homme qui a produit cette tête , les

mains de la Joconde et la sainte Anne, me semble le plus grand de

tous les artistes. Nous verrons si la Sixtine et le Stanze me font chan-

ger d'avis.

Rome. — Le Stanze et la Sixtine ont complètement modifié mon
avis : Michel-Ange et Raphaël sont supérieurs,

Raphaël.

Armenici, élève de l'école romaine, et qui j^cut très-bien avoir vu

travailler Raphaël, ayant publié son livre dans la première moitié

du XVI™e siècle, étant alors fort vieux, rapporte ainsi la manière de

composer de Raphaël (liv. l", chap. IX) :

RaffaeUo nelV inventare tcneva un altro siile assai facile perciocche

dispiegava molli disegni che gli pareva che fossero più i)rossimarii a

quella viateria, e or nelV iino or nelV alti'o giiardando e tuttavia velo-

ce^nente disegnandoj cosi veniva a formar tutla la sua invenzionCj il

che pareva che nascesse per csser la mente in tal maniera ajutata e fatta

ricca per la moltitudine di quelli.

Titien.

Ce qu'on sait de plus certain sur la façon de peindre du Titien , se

trouve dans un omTage de Boschini [Manière délia pittura veneziana).

Il rapporte avoir entendu de la bouche de Palma le jeune, qui, dans

sa jeunesse, avait étudié plusieurs années à l'école du Titien, que ce

maître ébauchait les tableaux d'une façon fort empâtée et d'un ton

simple qui lui servait de fond j assez indifférent à la qualité de ce ton,

clair pourtant, ne s'occupant, en commençant, que de disposer ses

masses, le clair-obscur et de dessiner ses personnages. Sa toile, cou-

verte de la sorte , il laissait sécher plusieurs mois ce dessous
;
puis

,

quand il voulait la reprendre, il l'examinait avec soin, retouchant les

formes et les mouvements; et c'était seulement quand il était satisfait

du dessin , du sl\ le et de la composition quïl coiiinicnçait à s'occuper

de la couleur, procédant par des frottis successifs et très-multipliés,

Tome xxi. — II"° part. 51
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se servant noii-seulcnienl de brosses et de pinceaux, mais de tampons

de soie ou des doigts, laissanl toujours sécher longtemps chaque cou-

che avant d'en mettre une autre, et ne se servant que rarement de

couleurs transparentes pures, mais y joignant toujours quelques cou-

leurs opaques pour lui donner du corps et empêcher cette apparence

vitreuse , inconvénient du glacis.

On serait disposé à croire, d'après un tableau commencé et laissé

inachevé par Rembrandt (le portrait du bourgmestre Six , dans la col-

lection Six, à Amsterdam), que son procédé avait de l'analogie avec

celui du Titien. La main , qui n'est qu'ébauchée , est claire et très-

crânement indiquée, tandis (|ue la tète, glacée ou recouverte de demi-

pâtes, est amenée à un ton plus fort et très-rendu. J'ai exécuté, par

un procédé semblable, la figure du Giotto gardant ses moutons, qui

appartient au Cercle des arts , et ce procédé m'a réussi. Je le crois fort

bon et très-commode.

Corrî'j/e.

Il est ditTiciie de dire si l'histoire du /o anche sou pittore est vraie;

mais on peut alïirmer que, si le Corrège a pu se croire un grand

peintre en face de Raphaël et de Michel-Ango, c'était un grand im-

pertinent. En réalité, ce n'est qu'un habile praticien, complètement

étranger aux sérieuses qualités de Raphaël et tout à fait incapable de

s'élever à la grande peinture religieuse. Cela résulte évidemment de

l'examen des restes de la coupole de Parme et de celle de S*-Jean, un

peu mienx conservée; l'une et l'autre montrent \xnv, absence complète

de style et d{; grandeur Pas de simplicité dans le plan, pas de liaison

dans les lignes, pas d'entente dans les masses; on ne retrouve l'homme

habile que d;i[is ses tabicauv à l'huile, et encore l'habileté n'est-ellc

que dans la facture vraiment admirable. Il est impossible de nn'eux

manier la pâte, de mieux employer le glacis et plus h propos. Le

mérite est grand sans doute, mais pas assez pourtant pour faire du

Corrège un émule de Léonard, de Raphaël ou de Michel-Ange.

Le Christ portant sa croix, ouvrage de la jeunesse du Con-ège, où

certaines parties, la figure du Christ, |)ar exemple, présentent encore

l'empreinte de la manière du Mantegnc, semblerait faire croire que

la vie d'Antonio Allegri a été une réaction contre la raideur du style
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de son maître; mais alors la réaction a été trop violente : là où il fal-

lait trouver le grandiose, Corrège n'a trouve que le tortillé, et cela

nicine prouve la distance qu'il y a de lui à Léonard et à Michel-Ange;

car eux aussi réagissaient contre la trop grande tinn'dité de leurs pré-

décesseurs, et tous deux arrivaient au plus sublime idéal, lun d^ns

la force, l'autre dans rintelligencc et la beauté.

VOYAGE EN HOLLANDE, 1850. — MLSÉE DE LA HAYE.

[Cataloçjue sans date. — Keyscr, n» 82.)

Assemblée des bourgmestres d'Amsterdam à l'arrivée de 3Iarie de

Médicis.

*< Magnifique tableau qui, dans une étendue d'un pied, a toutes les

qualités des beaux portraits de Rembrandt. Les noirs les plus variés

et les plus puissants. Tout le tableau paraît avoir été glacé d'un ton

uniforme gris chaud très-transparent; il en résulte, pour l'ensemble,

une douceur et un mystère délicieux
,
quoique très-puissants. "

{Metzu, n» 94-.)

Une société de trois personnes faisant de la musique.

« Ce magnifique tableau, un des plus beaux du maître, est un peu

dur; Metzu semble n'avoir pas osé envelopper et assourdir le ton : tout

est bien fait, d'un pinceau si habile et si sur qu'on comprend qu'il ait

hésité. IS'otre Leçon de musique (1) est peut-être un peu trop glacée;

celle-ci ne l'est peut-être pas assez. •>

(Metzu , n" 96.)

Un chasseur tenant un verre de vin à la main.

« Il est à une fenêtre d'un gris chaud; sa veste est rouge, riche

glacé de momie. L'une de ses mains j)()rte une manchette, qui est le

plus grand blanc; l'autre est dans l'ombre, appuyée sur son chapeau,

(1) Du Musée de Paris.
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qui est le plus grand noir. Le fond très-foncé est d'un gris chaud,

mais froid par rapport aux vigueurs de la figure. »

{Ostadc, n° 116.)

L'intérieur d'une maison ornée de figures.

« Le clair principal est sur une épaisseur de mùr gris chaud. Dans

le fond, une femme, perdue dans un glacis général, noir sur tout le

fond entre la porte et la fenêtre; une grande vigueur enveloppe une

foule d'objets à peine visibles. Ce glacis et tous ceux de cette admi-

rable école sont toujours si habilement mis qu'on les sent et qu'on ne

les voit pas. «

(Ostadc, 11° 117.)

L'exléricur d'une maison rustique.

« Pas un ton entier; tous sont modelés en noir léger sans que

l'ombre arrive jamais au noir pur.

« En examinant avec un très-grand soin ces deux magnifiques

tableaux, qui sont en très-beau jour, je suis disposé à croire que le

glacis est général, essuyé là où il est moins nécessaire, et que c'est

cette continuité (jui le rend invisible. «

(Rembrandt, n» 127.)

La leçon d'anatomie du professeur Tulp. 1 652.

« Mes observations sur Ostade et Paul Potter, par rapport à la

nécessité du glacis général pour finir et compléter un tableau, sont

confirmées par l'étude de ce chef-d'œuvre. Les parties les plus belles

sont précisément celles où le glacis existe encore; là où il a été enlevé,

le ton est moins fin et le modelé encore parfait. »

N" 128. Siméon au temple, 1G31.

N" 129. Susanne au bain, 1657.

[Potter, no 12i.)

Paysage avec des vaches , dont une se mire dans l'eau.

« Ce chef-d'œuvre de la peinture vraie me semble fournir une

leçon importante, 'l'ont le lableau est peint de la façon la plus grasse
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et la plus enipâloe. Lo taureau est glacé de noir; ce glacis a donné à

cette partie une puissance extrême, tandis que le reste du groupe,

également bien peint et qui n'a pas été glacé, est d'un ton sec et dur

relativement. »

(Ceresoj n» 221.)

Une Madeleine en adoration.

tt Magnifique tableau. Les mains sont dignes de Van Dyckj le

glacis trop visible. »

Rembrandt est le génie le plus profondément original qui ait

illustré les arts. Presque toujours un grand homme est préparé par

ceux qui le précèdent. Raphaël a été produit par fra Bartholoméo

,

Léonard de Vinci et Michel-Ange. Rubens est tout entier dans Otto

Venins, dans Van Baelen et dans Paul Véronèse. Mais quels hommes

avaient préparé Rembrandt, quel est son maître? de qui tient-il cette

merveilleuse puissance du clair-obscur, cette admirable poésie de

couleur; ces procédés de gravure à Teau-forte, si parfaits que per-

sonne depuis n'a pu seulement arriver au même résultat matériel!

Pour tout cela, pas un aide, pas un secours : il a tout trouvé, tout

inventé.

La nature lui donna ces leçons que le génie seul comprend, et

tandis que Rubens éblouissait le monde de sa palette étincelante,

Rembrandt, élevé dans un moulin obscur, comprit dès son enfance la

puissance du mystère et de l'ombre. Saisissant la nature dans son

expression la plus sévère, la plus profonde et la plus mélancolique,

il fît à vingt-cinq ans la Présentaiion au temple, le tableau à mon sens

le plus religieux qu'il y ait au monde; h vingt-sept ans, la Leçon cVana-

fomie, où il égalait Van Dyck pour la finesse du ton et le surpassait

pour la force et la vérité du modelé. Puis, dans toute la force de l'âge,

il produit \â Ro7icle de nuit, où, semblant se proposer de pousser la

vigueur et la saillie aux bornes du possible, il arrive à un résultat si

extraordinaire, qu'il Semble, devant ce tableau, que tout ce qu'on a

vu jusqu'alors de peinture n'était que du papier coloré.

En 1672, Rembrandt ne pouvant rembourser une hypothèque de

i,000 francs dont était grevée sa maison, se trouva, par suite d'un

procès, saisi dans ses meubles. Le procès-verbal de cette saisie s'est



(
"76

)

retrouvé, il y a pou de temps dans les archives du tril)unal d'Am-

sterdam. M. Lammers, conservateur des gravures au Musée de cette

ville et de qui je tiens ces particularités, avait vu cet inventaire, qui

contient d'abord le détail de quelques meubles très-modestes, puis le

catalogue d'une très-riche collection de gravures et de dessins des

grands maîtres d'Italie et d'Allemagne : Marc-Antoine, Mantegna,

Albert Durer, des dessins de Raphaël, d'André del Sarte, puis les

cuivres de ses gravures; enfin la garde-robe de Rembrandt, un man-

teau , un pourpoint, trois chemises et deux rabats. La vente eut lieu

en 1672, et on ne vendit que les gravures et les dessins : le produit

s'éleva à près de 8,000 florins, 17,000 fi'ancs. Si l'on pense à ce qu'il

avait fallu à Rembrandt de frais pour se procurer ces belles produc-

tions italieiHies, dont le goût alors peu répandu en Hollande devait

rendre l'achat très-difficile et très-dispendieux, on comprendra ce

qu'on a appelé sa cupidité et son avarice.

En rapprochant les dates , nous voyons Rembrandt mourir moins

de deux ans après cette perte désormais irréparable pour lui. Ah!

combien dut être cruelle pour le laborieux vieillard la privation de

ces objets si précieux, ces vieux compagnons de ses travaux dans

l'étude desquels il oubliait la sécheresse d'âme, l'absence d'enthou-

siasme et de sympathie de ses mercantiles compatriotes!

Pour le vulgaire, Rembrandt est un peintre grossier, de mauvais

genre, faisant des tableaux tout noirs avec un point blanc au milieu,

des coups de pistolet dans une cave, comme disent les habiles, ou

bien encore, mettant une tête tout entière dans la demi-teinte, pour

éclairer seulement un nez gros et rouge qu'il en)pâte au point de le

faire saillir sur la toile comme sur la nature. Pour nous qui croyons

le comprendre, Rembrandt est l'artiste le plus peintre et le plus poêle

qui ait existé : le plus peintre, car aucun n'a compris comme lui ce

qui est l'essence de la peintvu*e, ce qui la distingue de la sculpture, sa

sœur, la couleur, la lumière et l'ombre
;
personne n'a usé de cela avec

le même bonheur, avec le même génie, personne autant que lui n'en

a usé de manière à tout grandir, à tout idéaliser, même des formes

parfois communes. Qui donc compose d'un plus grand style, qui

trouve une pantomime plus expressive et plus vraie et surtout qui

modèle comme lui ?
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Disnns-le, procéder on fail irart par exclusion, c'est faire preuve

(l'un esprit inconiplel : riioniine bien organisé reconnaîl le beau et

l'admire, sous quelcpie aspect qu'il se trouve dans la forme ou dans

l'expression, dans la couleur ou dans l'etrct
;
pour lui le sublime ne

se mesure pas entre Phidias et Rubens, Hapliaél et Rembrandl , il

peut clioisii", mais n'exclut pas.

Hcirhni, "2 août 1850.

J'ai vu pour la première fois des ouvrages importants de Frans

Hais. Nous n'avons, à Paris, que le portrait de Descartes de ce maître.

II y a à l'hôtel de ville de Harlem plusieurs tableaux représentant

les olliciers de la milice; ces peintures sont remarquables par la

franchise de lexécution et la fermeté <lu dessin; plusieurs tètes sont

d'une beauté d'expression et de caractère que Rcnïbrandt ni Vander

Helst n'ont atteinte et que Van Dyck n'a pas surpassée : peinture au

premier coup sans glacis. J'ai vu, pour la prenn'ère fois, un rouge qui

a poussé, au point d'être tout à fait en désaccord, tout en ayant con-

servé un ton limpide et transparent.

PROJETS ET RAPPORTS RELATIFS A L'ADMIMSTRATIOX

DES BEAUX-ARTS.

MOX CHER AMI,

J'ai beaucoup réfléchi à notre affaire; votre idée de faire agir

notre Société de peinture me paraît bonne, cela sans préjudice de ce

que nous ferons collectivement ou individuellement. La raison en est

surtout de ce que l'autre Société a levé le lièvre; il convient que la

nôtre, qui représente l'opinion contraire, se démène le pliis possible

pour écarter des prétentions intolérables.

Il faut tâcher de se réunir le plus tôt possible; mais auparavant il

faut se creuser la cervelle pour avoir toute prête une rédaction, ou

bien en charger quelque tète. J'ai jeté quelques idées sur le papier;

piais j'ai à l'improviste une occupation qui m'empêche d'être assez



( 778
)

attentif pour lier tout cela. Faites (railleurs le plus que vous pourrez :

tachez de rédiger vous-même une pétition. Vous avez cent mille fois

plus d'esprit qu'il ne faut pour cela, et il ne faut presque que de la

raison, et la raison la plus simple est pour nous. Indiquez-moi, si

vous voulez, un soir, j'irai en causer avec vous. Ce à quoi il faut

bien s'attacher, c'est à faire comprendre qu'il y a dans les arts deux

partis bien tranches : que l'Institut représente l'un de ces partis.

La preuve, c'est que, dans Porigine de toutes ces émotions des

artistes, pour demander des changements et des réformes, il y eut

confusion , impossibilité de s'accorder jusqu'au moment où deux So'

ciétés rivales furent formées; que l'esprit de l'Institut et de tout ce

qui suit SCS bannières est un esprit d'amortissement des talents (pii

s'élèvent, etp.
;
que les deux Sociétés fout des demandes exactement

opposées; qu'il y a plus, celle des peintres soi-disant classiques,

purs, tout ce qu'on voudra, demande tout uniment à être mise au

nombre des juges, lesquels juges décideront de l'existence, on peut

dire, de leurs confrères.

Il y a mille raisons à donner encore; j'en trouverai quelques-unes

que je ferai servir soit à une demande particulière en mon nom , soit

au nom de quelques camarades, tels que vous, Sigalon, etc.

La besogne qui m'occupe m'empêchant d'aller tantôt, comme je

l'avais pensé, causer avec vous, je m'empresse de vous indiquer ces

aperçus d'idées que vous féconderez
,
j'en suis sûr.

Si vous en avez le temps, voyez Jal; j'irai le voir aussi. Il pour-

rait nous être utile dans le ConstUutionnel. Bertin est désespérant; il

n'y a rien à en attendre. Il m'a presque dit que la chose était inévi-

table. Mais faisons toujours de notre mieux.

Votre bien dévoué,

E. Delacroix,

P. S. Je tiens beaucoup à ce que vous ne laissiez pas trop à hive h

notre Société; vous savez que la manière de présente? }o& r^isops

équivaut presque à des raisons. 11 y a de la convenance à en meUro
partout, et comme nous sommes entre les pattes do ce ministre, nous

perdrions tout en choquant son amour-propre.
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II faut tacher que Barbier soit à noire réunion ou, mieux encore',

qu'il soit prévenu d'avance du motif. Pouvcz-vous me donner son

numéro rue de Savoie ? C'est une tête carrée.

PROJET DE PÉTITION.

Monsieur le Ministre,

C'est un bruit assez généralement répandu que vous comptez nom-

mer une commission chargée de diriger l'acquisition des tableaux par

le Gouvernement. Ce serait là un événement si important pour l'ave-

nir de l'art et le sort des artistes, que nous avons espéré que vous

voudrez bien nous permettre de vous adresser quelques réflexions à

ce sujet.

Jusqu'à présent, l'administration avait choisi elle-même les ou-

vrages d'art qu'elle voulait acquérir. Jamais elle n'a compté dans

son sein un plus grand nombre d'hommes propres à faire ce choix

avec connaissance et discernement. Nous n'apercevons donc pas la

cause qui la déterminerait à entrer dans des voies nouvelles , si

funestes pour nous, sans être avantageuses pour elle.

En effet. Monsieur le Ministre, en nommant une commission, vous

la composerez ou d'artistes ou d'hommes étrangers aux arts. Dans le

premier cas, et le plus malheureux, vous chargez des artistes de

décider de l'avenir de leurs émules et de leurs rivaux, et vous ne

pensez pas que plus vous les choisirez hommes de talent et de répu-

tation, plus fortement vous les verrez tenir à leurs doctrines, com-

battre et repousser les ouvrages produits dans d'autres principes, et

cela sans voir si ces ouvrages sont bons ou mauvais. Ils les repous-

seront comme un dévot repousse un homme de bien d'une autre

croyance; la peinture aussi est une religion; elle a ses fanatiques et

ses intolérants.

Nous espérons. Monsieur le Ministre, que ces réflexions, qui nous

semblent évidentes, vous détermineront à changer d'avis; mais peut-

être voudrez-vous essayer d'une commission composée d'hommes
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élranp;ors à l:i pi';»liqup des arts; ccrUvs, nous 1<' préfrrerlons de hoau-

roup ; là au moins les prévcnlioiis scraicnl, moins vives, moins enne-

mies. Mais nous croyons que radininistration n'a pas besoin de ee

secours, qu'elle a dans son sein toutes les lumières nécessaires.

Cependant si, pour sauver sa responsabilité, elle croit devoir

prendre Tavis d'bommes étrangers, nous vous supplions au moins,

Monsieur le Ministj-e , de ne choisir aucun artiste 5 car, en fait de pein-

ture, un artiste est un juge prévenu et passionné, et de plus, vous

lui confieriez le jugement de sa propre affaire.

Nous espérons, Monsieur le Ministre, que Tintérêt que vous portez

aux arts, et leur importance dans un foyer de civilisation comme la

France, vous feront accueillir avec bonté ces réflexions, et v(uis en-

gageront à peser avec maturité une question à laquelle sont attachés

nos plus chei's intérêts.

A Monneur le. Dirccleitr fjcnéral des hemix-aria. i 848.

Dans les grandes crises financières ou politiques, le luxe des arts

s'éteint tout d'abord. Les artistes sont frappés les premiers, souffrent

le plus longtemps. Depuis le 21 février, ils sont dans la position la

plus déplorable. Les grands travaux sont suspendus ; ceux du commerce

et du public sont nuls; les sommes dues par la liste civile restent

sans payement. Les économies sont épuisées, et, pour un très-grand

nombre, la misère est à son comble; mais si leur peine est grande,

leur patience Test plus encore. Plusieurs ont été réduits à recevoir

Taumône des ateliers nationaux; pas un ne s'est plaint, tous ont

attendu avec résignation le moment où la République, plus calme,

pourrait jeter un regard sur leur détresse, et, après avoir tant fait

pour les artisans faire aussi quelque chose pour les artistes.

Jusqu'à présent, une grande part du budget des beaux-arts était

gaspillé en aumônes qu'arrachaient à l'administration les sollicita^

tions des députés. Tous les ans quinze à vingt copies commandées à

des médiocrités des deux sexes venaient encombrer les greniers du

ministère. Le produit des quinze ou vingt mille francs dépensés de la

sorte était souvent s| mauvais qu'on n'osait pas même qi\ faire cadeau
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à des églises de village; tandis que la même somme allouée à la com-

mande d'ouvrages important* aurait honoré le j3ays et rémunéré

dignement deux ou trois hommes de mérite.

Encourager les arts, ce n'est pas faire naître ou faire vivre d'inutiles

médiocrités, c'est faire produire les hommes de talent cl les mettre

en honneur. Un grand artiste enrichit le pays en créant des chefs-

d'œuvre
;
vingt médiocrités Tappam rissent et le déshonoi'cnt en l'ob-

struant d'ouvrages sans valeur et sans nom. Donc, du travail, mais

au talent seulement. Ce travail, une grande occasion se présente de

le distribuer. La République a décrété rachèvement du Louvre; une

partie de ce beau monument reste à décorer. D'abord la galerie

d'Apollon, qui attend depuis vingt ans qu'on la consolide et qu'on

refasse ses plafonds et ses boiseries. Tandis qu'une partie du musée

des antiques a été autrefois magiiifiquement peinte, l'autre brille par

sa parfaite nudité. Le musée tout entier de la sculpture moderne est

sans aucun ornement. Les deux grands escaliers de la colonnade,

ceux de Henri II et de Henri IV, la grande salle du pavillon de

l'horloge ne sont pas terminés. Une partie du musée des dessins, les

voussures du grand salon , celles de la salle des sept cheminées atten-

dent, une décoration. Quand l'Assemblée votera le crédit nécessaire

pour terminer enfin ce splendide monument que, depuis Henri II,

tous nos gouvernements ont en vain tenté de finir, ne pourrait-on pas

distraire une partie de ces fonds pour orner ces murs restés jusqu'à

présent dans leur nudité primitive?

Deux cent cinquante ou trois cent mille francs par an, pendant

quatre ans, suffiraient pour terminer ces travaux et employer glo-

rieusement pour le pays cinquante peintres et vingt sculpteurs, c'est-

à-dire tous les artistes qui ont fait preuve d'assez de talent pour que

le pays leur confie l'exécution de grands travaux nationaux.

La grande peinture et la sculpture étant pourvues, resterait la

peinture de chevalet. Il suffirait pour celle-ci de trouver un local

propre à une exposition. Cette exposition serait payante; chaque billet

d'entrée serait en même temps un billet de loterie. Au bout de trois

mois, un tirage aurait lieu, et les billets gagnants donneraient droit à

des actions de cinquante à cinq cents francs, avec lesquels on achète-

rait, à son choix, les tableaux exposés. Le tirage fini, on commencerait
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uno autre cxposilion. Celte mesure, bien simple, suffirait pour xjue le

gouveriiemcul n'eût plus à s'occuper désormais de la peinture de

petite dimension.

Pour compléter l'exposé des besoins des artistes , il reste nu mot à

dire des graveurs ; d'ordinaire le commerce suflit pour les alimenter

de travaux; il est pourtant une branche de l'art qui reste en dehors

de la spéculation. C'est la gravure des grands tableaux, dont le sujet

ou la dimension écarterait les acheteurs, comme les Noces de Cana,

de Paul Véronèse, la Galerie de Mcdîcis, de Rubens, le Couronnement

d'épines, du Titien, etc. Une commande de cinq ou six de ces grandes

compositions à nos graveurs de premier ordre, en leur allouant des

à-compte de deux mille francs par an, ranimerait cette branche si

brillante de notre école.

Ainsi, aux peintres d'histoire et aux sculpteurs, la décoration du

Louvre. Aux peintres de genre et aux paysagistes, un local pour une

exposition autre que la galerie du Louvre. Ces deux mesures, en

donnant aux beaux-arts une grande impulsion, ouvriraient les sources

les plus fécondes de la prospérité nationale, en ranimant une foule

d'industries qui viennent y puiser l'impulsion et la vie. Aux graveurs,

une allocation d'une dizaine de mille francs par an pour la reproduc-

tion des chefs-d'œuvre du Musée.

Le Parthénon à Athènes sous Phidias, le V^atican à Rome sous

Raphaël et Michel-Ange, Versailles en France sous Lebrun, que

sont-ils autre chose que de grands travaux exécutés avec ensemble?

Il est à côté de l'art monumental, une autre branche importante et

belle dont ïerburg et Metzu sont les grands représentants en Hol-

lande, Watteau et Greuze en France. L'État n'a guère à s'occuper

de ceux qui la cultivent que pour leur donner un local d'exposition.

Ce local, il importe qu'il soit autre que la galerie du Louvre, qui a

trop à souffrir de ces bouleversements annuels. Cacher pour six mois

les trésors du Musée, les enfouir sous un mur de planches et sous

une couche épaisse de poussière, et, quand à peine le désordre est

réparé, le recommencer encore, c'est une odieuse barbarie qu'on ne

saurait voir se prolonger.
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A Messieurs ks Membres de la commission des bcaux-arls près le

ministère de Vintérieur.

Messieurs,

La cruelle position des artistes leur fait désirer une exposition dans

Tespoir de vendre quelques-uns de leurs ouvrages,- cet espoir sera

probablement déçu, et les ventes se borneront aux acquisitions, assez

restreintes, que pourra faire le Gouvernement, si on ne trouve un

mode d'exposition qui amène nécessairement des acquisitions assez

nombreuses. C'est dans ce but que j'ai l'bonneur de vous proposer.

Messieurs, de remplacer l'exposition publique ordinaire par une

exposition payante, où chaque billet d'entrée deviendra un billet de

loterie. La somme totale provenant, tant des visiteurs que de la vente

du livret, sera divisée en actions avec lesquelles les gagnants achète-

ront eux-mêmes, et à leur choix, les tableaux exposés. Voici comment

je conçois l'exéculion de ce projet. Le Gouvernement fournira le

local, le personnel et le matériel de l'exposition. Le prix du billet

d'entrée sera d'un franc dans la semaine, de 50 centimes le diman-

che; chaque billet portera au revers un numéro et sera gardé par le

Aisileur. Lors du tirage, on mettra dans l'urne autant de numéros

qu'il y en aura eu de distribués à la porte, et les gagnants recevi-ont

en échange de leur numéro l'action gagnée.

Tous les tableaux présentés pour être exposés seront partagés en

quatre classes : 1° Tableaux d'histoire,- 2° tableaux de genre
;
o» pay-

sages; 4° animaux, fleurs et natures mortes; sculpture. Chacun d'eux

portera un numéro. Le jour de l'examen d'admission, chaque expo-

sant recevra une liste en quatre colonnes répondant à chaque genre,

portant autant de numéros qu'il y aura d'objets envoyés , et rayera

sur sa liste les ouvrages qu'il ne croira pas devoir admettre. Toutes

les listes réunies , les tableaux rayés un nombre déterminé de fois se-

ront exclus. Les ouvrages des membres de l'Institut, des membres de

la Légion d'honneur et des premiers médaillistcs seront reçus de droit.

Une commission, nommée par les exposants, rangera les tableaux et

désignera ceux qui auront mérité des récompenses. Huit jours avant

la iln de l'expobition, on partagera la recette totale en actions de 50,
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de lOf), de 200 et de 500 francs. Chaque artiste mettra, sur ceux de

ses ouvrages qu'il voudra vendre, le prix qu'il en désire. On fera le

tirage des actions en échange desquelles les gagnants choisiront eux-

mêmes les tableaux qui leur plairont. Dans aucun cas, il ne leur sera

remis de différence en argent.

Le produit des entrées, pendant ces huit derniers jours, sera remis

à la caisse des secours des artistes.

.ïe vous supplie. Messieurs, d'accorder quelque attention à ce projet,

que vous améliorerez sans doute, si vous voulez bien vous en occu-

per, mais qui, au fond, me paraît le seul moyen de venir au secours

d'une classe bien intéressante de citoyens j car jamais souffrances plus

grandes ne furent plus dignement supportées.

Connue les ouvrages achetés de la sorte seraient presque tous des

tableaux de chevalet, le (jouvernenuMit porterait toutes ses ressources

sur la peinture de grande dimension et sur la sculpture.

Paris, ce 50 juillet 1848.

.1 u Citoyen Directeur des beaux-arts.

(^rroYEN Directeur,

Au moment où vous allez fonder définitivement l'institution des

Inspecteurs des Musées natiouaux, permettez-moi de vous présenter

quehjues notes sur l'importance de la mission confiée aux soins des

inspecteurs des Musées. Notre premier devoir est de metti-e sous vos

yeux un aperru complet et exact des richesses ignorées que renfer-

ment les monuments, les jnusées de nos provinces.

Sous l'empire de la loi du partage égal entre les enfants, les collec-

tions particulières d'objets d'art ne se transmettent plus d'une géné-

ration à une aulre. A la mort du collecteur, la galerie se partage ou

se vend. A de très-rares exceptions près, c'est la dispersion qui a lieu;

il en résulte que les objets les plus rares et les plus précieux vont

aux plus riches, et nous ne sonmies pas les plus riches, on peut donc

dire avec assurance que, d'année en année, le pays s'appauvrit des

choses les plus belles restées dans la circulation, et qu'il n'y a de



(
"8.5

)

définilivcinent fixées en France (|ue celles (|iie reiit'erincnl les musées.

N'en faul-il pas conclure qu'il importe d(; donner, par tous les

moyens possibles, à ces établissements tout le lustre dont ils sont

susceptibles, et pour cela, la premièrcdc toutes les conditions n'est-elle

pas de les bien connaître : or, on ne les connaît pas; à peine sait-on,

et encore d'une manière incomplète, de quoi se compose notre magni-

fique et incomparable collection du Louvre. Quant à celles des pro-

vinces, on le sait encore moins, et c'est à peine si quchpies curieux

peuvent se pi'ocurer les catalogues, encore ne faudrait-il pas accepter,

sans examen, des nomenclatures que l'ignorance ou l'amour-propre

de quelques donateurs a imposées aux conservateurs.

Les objets d'art qui se trouvent dans les églises ou les musées de

toute la France nous offrent les éléments dun travail aussi important

pour la splendeur du pays, que celui qu'on a fait sur nos biblio-

thèques ou que celui qu'a exécuté pour nos monuments d'architecture

l'illustre auteur de Colomba.

Une exploration sérieuse doit amener, indépendamment de la con-

naissance et de l'inventaire de nos richesses, des découvertes très-

curieuses. Permettez-moi de vous en signaler quelques-unes parmi

toutes celles que j'ai pu faire dans les courses où m'ont entraîné mes

études pittoresques : vous savez mieux que moi, vous, Monsieur, qui

vous êtes si profondément occupé de l'histoire de l'art, que c'était

une question très -controversée de savoir si le tableau du Mnriaf/e

de la iicrfie, appelé le Sposalizio, qui se voit à Milan au Musée de

Brera, était un original de Raphaël ou une copie de ce dernier d'après

le Pérugin. Jusqu'à présent la question restait indécise ; la solution ne

se trouvc-t-elle pas à Caen? Le nmséc de celte ville possède un Péru-

gin incontestablement original dont la composition es! presque iden-

tique au tableau de Milan; la gravure de Longi, mise en regard, ne

laisse pas le moindre doute. La seule différence est que le Sposalizio

est un chef-d'œuvre et que le lablcau de Caen est un Pérugin comme

un autre; il n'en est pas moins très-curieux de pouxoir constater

d'une façon positive qu'en loO.S, c'est-à-dire à :2;i ans, Raphaël ne

dédaignait pas de copier son maître, en l'embellissant de tout l'éclat

d'une exécution adorable et d'une élégance sublime.

Voici deux ou trois des résultats qu'aurait tout d'abord un récole-
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ment de nos musées. A lioucn, c'est un Van Eyck aussi beau que ceux

de Gand et de Bruges; plus une répétition, très-probablement faite

dans récole, de la fameuse Madone do. S^-Sixlc qui est à Dresde; à

Lille, dans Téglise de S'^-Gatherinc, c'est un Huhcns, où le fougueux

Flamand semble s'être donné la tâche de faire un Paul Vcronèse; à

Angers, c'est un Gérard Dow resté inachevé et où j'ai pu lire curieu-

sement tons les procédés du maître, toile non moins précieuse pour

l'étude de l'art que la belle ébauche de Rubens que nous possédons

au Louvre. A Lyon, c'est, sans parler de deux beaux Ruhens , et d'un

Pérugin donné par le pape Pie VII, le plus beau Teniers que je con-

naisse; à ^'antes, à Grenoble, à Marseille, à Narbonne, à Avignon,

à Nîmes, presque partout où j'ai pu m'arrêtcr dans ces courses trop

rapides, ce sont enfin des sujets d'étude précieux et ignorés. Si tant

de belles choses m'ont frappé quand je ne faisais que passer, que ne

li-ouvera-t-on pas quand on cherchera bien! Mais le résultat d'une ex-

ploration bien faite des collections municipales sera, sans nul doute,

de les mettre en honneur, par de nobles exemples et d'exciter à les

enrichir.

Lorsque Fabre, ancien élève de David (auteur de la répétition du

Jiclisairc que nous avons au Musée et que David a signée), vint, après

la mort de la comtesse d'Alban, son amie, se fixer à Montpellier, sa

ville natale, il y apporta une précieuse collection de tableaux qu'il lui

donna, moyennant, je crois, une pension viagère. Son exemple trouva

bientôt un imitateur : un autre enfant de Montpellier, M. ValdoL,

ancien agent de change à Paris, possédait un charmant cabinet,

enh-e .lutrcs un magnifique Metzu et des Greuzes de la plus grande

beauté, et les légua, par son testament, à sa patrie; mais cette fois, les

frais de juccession étaient considérables, et la donation fut sur le point

d'êlre refusée, faute des fonds nécessaires pour la pouvoir accepter; ce-

pendant on trouva de l'argent, et le Musée de Montpellier, un des plus

beaux de nos départements, fut fondé, grâce à MM. Fabre et Valdot.

Lille a de même reçu un don de Wicar (autre élève de David et

dessinateur du célèbre ouvrage La (jalcrk de Florence) une magnifi-

que collection de dessins anciens, qui tous, dit-on, n'ont pas été

recueillis d'une façon très -régulière. Wicar ne fut-il pas entraîné par

Texemple de son camarade Fabre? Faute d'un local convenable, on a
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déposé ses dessins à l'hôtel de ville où on les voit difficilement; ce

provisoire dure déjà depuis huit à dix ans.

Cet aperçu trop rapide, Citoyen Directeur, vous dit à peine ce que

j'ai entrevu, et je n'ai pu visiter jusqu'ici qu'une faible partie de la

France. C'est fi vous, Citoyen Directeur, qu'il appartient désormais

de mettre en lumière tous ces trésors ignorés et d'établir avec nos

collections provinciales des rapports plus suivis qui pourront les

compléter et les enrichir, d'amener des échanges ou des prêts tem-

poraires, également avantageux aux deux parties, sauver de la des-

truction des objets conservés avec négligence ou des soins mal enten-

dus, de ranimer enfin, loin du centre, l'étude et l'amour du beau.

Agréez, je vous prie, Citoyen Directeur, l'hommage de mes salu-

tations fraternelles.

H. De Caisne.

Épilre d'Horace aux Pisons , sur l'art poétique; traduit

du lalin, par M. Baron, membre de l'Académie.

Qu'un peintre extravagant trace un cou de cheval

Sous une tète humaine , et crée un animal

,

De membres pris partout monstrueux assemblage,

Nymphe par la figm-e, oiseau par le plumage,

Et qui, choquant le goût ensemble et la raison.

Honteusement finisse en un hideux poisson !

Admis dans l'atelier, vous rirez de l'ouvrage.

Eh bien! ce tableau-là, chers Pisons, c'est l'image

D'un livre qui, pareil aux rêves d'un fiévreux,

N'offrirait au lecteur que traits capricieux,

Vagues, incohérents, où rien, ni pied, ni tête.

Ne tînt du même corps. — Mais au peintre, au poctc

Il est également permis de tout oser.

— Oui , c'est une faA eur dont vous pouvez useï",

Tome xxi. — II*"' part. 52
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Qu'à iiolrc tour aussi uous dciuandonî» nous-nièines.

Mais non pour lapprocher follement les cxtmnes,

Mais non pour accoupler le serpent et Toiseau,

La rage et la douceur, la tigresse et Tagneau.

Un début élait grave et flattait notre attente,

Et voila (jue de pourpre au loin resplendissante

On y coud au hasard lun ou Tautre lambeau :

C'est le bois et Tautel de Diane, un ruisseau

Fuyant en maint détour par la plaine fleurie.

Le Rhin ou rarc-en-cici ; brillante friperie,

Mais dont ce ifétait pas ici le lieu. Tu sais

Peut-être reproduire à merveille un cyprès;

Soit; mais je t'ai pave pour peindre nion naufrage,

Mon navire brisé, moi-même ([ui surnage,

Désespéré, mourant. On mit sur le métier

Une amphore; pourquoi de la main du potier

Xe sort-il (lu'une cruche au dernier tour de roue?

Poêle, si tu veux que la raison t'avoue,

Uetiens ce grand principe à tous les arts euininun :

Il faut que tout sujet soit simple, qu'il soit un.

Pisons, dignes rameaux d'une tige si rare,

L'apparence du bien trop souvent nous égare.

Je tâche d'être bref, et je deviens obscur.

Ou j'énerve mon vers pour le rendre moins dm*;

L'un, croyant se grandir, s'enfle, l'autre, trop sage.

Rampera sur le sol, de crainte de l'orage;

Qui veut de merveilleux varier son tableau

Peint des dauphins au bois, des sangliers dans l'eau.

L'ignorance remplace un défaut par un vice.

Au cirque Emilien, un ouvrier novice

Rejidra bien le poli d'un ongle, sous sa main,

En cheveux ondoyants s'assouplira l'airain;

Mais c«»mme il ne sait pas poser un tout, Pensemblc

Est mampié. Si jamais j'écris et lui ressemble.

Malheur à moi, (|ui suis assez peu curieux

D'avoir un nez torlu , même au ])rix des cheveux
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Et (les yeux les plus noirs et les plus beaux du monde I

Auteur, que ton sujet à ta force réponde;

A toi de la connaître , et de bien méditer

Ce qu'elle se refuse ou consent à porter.

Qui selon son pouvoir a choisi sa matière

Trouve avec rélo(]uence et Tordre et la lumière.

De Tordre, si pourtant mon esprit prévenu

î\e s'abuse, voici le charme et la vertu :

Exprimer tout d'abord ce qu'il faut d'abord dire

,

Puis, dans l'ouvrage entier qu'on s'est promis d'écrire.

Adopter, rejeter avec discernement.

Et réserver beaucoup pour un meilleur momcnl.

S'agit-il de créer des mots, sois dillicile

Et prudent. L'écrivain savant dans l'art du style

Peut, en les alliant avec sagacité.

Donner aux plus connus un air de nouveauté.

Si pourtant quelque idée, à la langue rebelle,

Voulait pour se pioduii-c un mot récent connue elle.

Ose innover alors
;
je ne te défends plus

Les termes ignorés de nos vieux Céthégus.

Mais, en te permettant cette licence, observe

De n'en user jamais qu'avec goût et réserve.

L'ne jeune parole aura bientôt conquis

L'autorité des mots à l'idiome accjuis.

Si, novateur discret, tu sais avec adresse

La faire dériver des sources de la Grèce.

Le Roniain d'aujourd'hui, par crainte de l'abus,

Pourra-t-il donc priver Mrgile et Varius

D'un droit que possédaient jadis Plante et Cécile?

Moi-même, si je puis ajouter à njon style

Quelques termes nouveaux, me les envira-t-on.

Quand les mots que ciéaienl Eiinius et Calon

Ont de notre patrie enrichi le langage?

Ce qu'a toujours permis une critique sage,

C'est ({ue tout écrivain , dans les cas in)porlants.

Puisse frapper des mots à Tempreinlc du temps.
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Comme changent nos Idoîs, comme la l'eiiille, née

Au printemps, tombe et meurt au penchant de Tannée.

Ainsi tojnbe un vieux mot, un jeune successeur

Le remplace , brillant de force et de fraîcheur.

Nous devons h la mort et nous et nos ouvrages,

Soit que, pour garantir nos vaisseaux des orages,

La terre offre à Neptune un abri vaste et sûr,

OEuvre toute royale ! ou qu'un marais impur,

Propre à la rame seule, et trop longtemps stérile,

S'ouvre au tranchant du soc et nourrisse une ville;

Ou qu'un fleuve, jadis de nos champs ennemi.

Dans son cours mieux guidé les féconde aujourd'hui :

Toute œuvre humaine meurt 5 et seuls, toujours vivaces,

Les mots conserveraient leur éclat et leurs grâces!

Bien des mots sont tombés qui renaîtront un jour:

D'autres sont en honneur, qui, sans doute, à Icui* tour,

Périront, aussitôt que le voudra l'usage.

Législateur suprême et maître du langage.

Le rhythme solennel qui des chefs et des rois

Raconte les hauts faits et les cruels exploits

,

Dans les récits d'Homère a son premier modèle.

De la plainte d'abord interprète fidèle,

Le distique inégal est aussi désormais

L'expression du cœur et des vœux satisfaits.

Mais ce mètre plus court d'où vient-il? On l'ignore;

L'École se partage, et la cause est encore

Soumise au tribunal. Par la rage inspiré,

Archiloque darda son iambe acéré.

Les lestes brodequins, les cothurnes tragiques

Transportèrent bientôt aux scènes dramatiques

Ce pied vif et nerveux qui, né pour l'action,

Se prête au dialogue, et, dans l'occasion,

Sait triompher des cris et du bruit populaire.

La lyre est l'instrument que la Muse préfère

Pour célébrer les dieux et les enfants des dieux,

L'athlète et le coursier triomphant dans nos jeux,
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Les soins dos joiines cœurs et la joyouso amphorr.

Pourquoi nio saluer poète, si j'ignore

Ou ne puis ol)server ces genres et ces tons ?

Pourquoi, par fausse honte, à d'utiles leçons

Préférer Tignorance ? Une fable comique

Ne s'exposera point en un style tragique

,

Et s'il faut raconter Thyeste et son festin

,

Arrière un vers bourgeois digne du brodequin.

Que chaque œuvre, toujours fidèle à sa nature.

Reste en sa place et garde une juste mesure.

Il pourra cependant arriver que parfois

Même la comédie ose élever la voix,

Que, dans un mouvement de colère éloquente.

Elle enfle de Chrêmes la bouche menaçante;

Et plus souvent encor que le tragique altier

Descende dans la plainte au discours familier.

Pauvre, exilé, souffrant, ou Télèphe, ou Pelée

Rejetera bien loin toute plainte ampoulée,

Tout mot long d'une toise , aussitôt que l'auteur

Tient vraiment à toucher l'âme du spectateur.

C'est peu qu'un beau poëmc, il faut qu'il nous sédtiise,

Et partout où lui plaît doucement nous conduise.

Vois le visage humain, c'est le miroir des cœurs !

Sourire à ton sourire, et pleurer à tes pleurs.

Si tu veux que mon âme, ù Télèphe, ô Pelée !

Soit du coup qui te frappe h son tour ébranlée.

Pleure donc le premier, mes pleurs sont à ce prix:

Remplis mal ton mandat, ou je bâille, ou je ris.

Un front triste demande une voix gémissante;

Rougit-il de colère, il la veut menaçante;

Le langage badin convient à la gaîté.

Le style sérieux à l'air de gravité.

La nature, en effet, d'avance rous exerce

Aux formes que prendra la passion diverse.

Le plaisir, le courroux, les pesantes douleurs

Qui font pencher le front et torturent les cœurs;
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Puis, usant do la voix comme d'une interprète.

Elle porle au dehors l'impression secrète.

La fortune et le ton ne sont-ils point d'accord,

Et peuple et chevaliers éclateront d'abord

D'un rire universel. II faut, par leur langage,

Du héros distinguer l'esclave, un vieillard sage

Du jeune honnne qu'enflamme encor la passion,

Le marchand voyageur et le simple colon

Qui borne l'univers aux sillons qu'il moissonne,

La nourrice empressée et la grave matrone,

L'enfant de l'Assyrie et celui de Colchos

,

L'homme nourri dans Thèbe et l'habitant d'Argos.

Suis les traditions, ou lorsque ton génie

Grée un sujet, que tout y soit en harmonie.

Tu reproduis Achille, ofFrc-le tout entier,

Vif, ardent, irritable, inexorable, altier.

N'admettant d'autre droit que le droit de l'épée.

Tel enfin que jadis l'a chanté l'épopée.

Peins Médée indomptable et farouche, Ixion

Perfide, Ino plaintive, lo fuyant Junon,

Orcste enseveli dans ses noires pensées.

Oses-tu hasarder loin des routes tracées

Un personnage neuf, que, jusqu'au bout d'accord

Avec lui-même, il soit tel qu'on l'a vu d'abord.

Songe qu'un sujet vierge est un commun domaine

Que l'écrivain ne peut s'approprier sans peine;

Aussi
,
plutôt qu'offrir au public étonné

Ce que nul avant toi n'a dit ni soupçonné,

Mieux vaut encor tirer tes cinq actes d'Homère.

Sur ce thème public l'écrivain peut se faire

Un droit privé, s'il sait rester original,

Ne se point renfermer en un cercle banal.

Ne pas mettre ses soins, traducteur trop fidèle,

A nous rendre toujours mot pour mot son modèle,

Ni se jeter enfin dans un sentier étroit,

Sans avoir d'en sortir ou l'audace ou le droit.
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Ne vas pas débuter eonnne ce, vi<Mi\ cyclique :

« J'entonne sur Priam et Troie un chaut épique. »

De ce beau prometteur que produiront les cris?

La montagne eu travail enfante une souris.

Oh! que j'aime bien mieux ce simple et vrai langage :

« Muse, dis-moi cet homme ingénieux et sage,

Qui, Pcrgame tombée aux mains de ses valiiquenrs.

Vit de peuples nombreux les cités et les mœurs. >•

Son feu no s'éteint pas en fumée, au contraire

De la fumée il songe à tirer la lumière,-

Et le voilà semant les merveilles, voilà

Le Cyclope et Charybde, Antiphate et Scylla.

Il ne prend pas la mort de Tépoux d'Atalante

Pour début du retour de Diomède, il chante

Les grands combats livrés aux plaines de l'Ida,

Sans remonter d'abord au double œuf de Léda.

Supposant au lecteur sa thèse familière.

Il l'emporte aussitôt au cœur de la matière.

Court à l'événement, ne veut point tout polir.

Abandonne les traits qu'il ne peut embellir.

Et sait si bien, mêlant le réel et la fable.

Fondre ses fictions en un tout vraisemblable.

Qu'on ne peut séparer, unis dans son dessein.

Du début le milieu, ni du milieu la fin.

Apprends ce que le peuple avec moi te demande.

Veux^tu que le public t'approuve, et qu'il attende

Que la toile remonte, assis en rangs pressés

Jusqu'au vers où l'acteur lui dit : « Applaudissez « ?

Pense aux mœurs de chaque âge, aux natures changeantes

Donne, comme le temps, leurs couleurs ditférentes.

L'enfant, sitôt qu'il sait articuler des mots.

Et sur le sol empreindre un pied ferme et dispos

,

Joue avec ses pareils, sans raison rit et pleure.

Et s'irrite, et s'apaise, et change d'heure en heure.

Jeune homme, et libre enfin d'un fâcheux surveillant

,

A lui chiens et chevaux, champ poudreux, ciel brûlant

j
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II est rude aux censeurs, de cire pour les vices,

Lent à chercher Tutile, ardent en ses caprices.

Prodigue, enthousiaste, et, son vœu satisfait,

Dédaignant aujourd'hui ce qu'hier il aimait.

L'âge vient, et l'esprit, qui mûrit avec Tâge,

Tourne à l'ambition, prudemment se ménage,

V^eut des biens, des amis , et se garde d'aller

D'où bientôt avec peine il faudrait reculer.

Des misères sans nombre assiègent la vieillesse :

Apre au gain, le vieillard accumule sans cesse

,

Et des biens qu'il entasse il a peur de jouir.

Rêvant un long espoir et l'œil sur l'avenir.

D'un sens timide et froid gouverne toute chose

,

Diflîcile, engourdi, teniporiseur, morose,

Gourmandant la jeunesse et vantant le passé.

Des saisons de la vie ainsi l'ordre est tracé.

Les biens qu'en arrivant son printemps nous amène.

Son automne avec elle en fuyant les entraîne.

Craignez donc de jamais faire agir au hasard

L'enfant en homme fait, le jeune homme en vieillard.

Et tenez-vous aux mœurs que chaque âge suppose.

Le drame est sur la scène, ou le récit l'expose.

A notre oreille offerts les faits nous frappent moins

Que quand nos yeux en sont les fidèles témoins.

Et que le spectateur se les transmet lui-même.

Pourtant, ne portons point ce principe à l'extrême;

Il est plus d'un objet à dérober aux yeux

,

Et qu'un vivant récit nous présentera mieux.

Que l'exécrable Atrée ailleurs que sur nos scènes

Aille faire bouillir des entrailles humaines

,

Et Médée égorger ses enfants au berceau
;

Que loin de nos regards Progné devienne oiseau

,

Cadmus serpent, spectacle atroce ou dérisoire

Dont mon esprit blessé s'indigne sans y croire.

Le drame qui prétend, souvent redemandé,

Reparaître plus beau, plus il est regardé.
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Devra s'assujettir à des règles exactes :

Qu'il atteigne et jamais ne dépasse cinq actes;

Quc^ si dans le dernier interviennent les Dieux,

Le nœud ait mérité d'être tranché par eux;

Trois interlocuteurs au plus dans chaque scène;

Le chœur est un acteur aussi, qu'il s'en souvienne,

Que dans Tentr'acte même au drame appropriés

Ses chants y soient toujours étroitement liés.

Le chœui', ami des bons et conseiller sincère,

Protège l'innocence, apaise la colère.

Blâme des longs repas les folles voluptés.

Vante la paix ouvrant les portes des cités.

Les lois, Tordre public, l'équité salutaire;

Des secrets confiés discret dépositaire.

Sa prière demande aux Dieux que leur faveur

S'éloigne du superbe et retourne au malheur.

De ses nœuds d'orichalque aujourd'hui glorieuse,

Et du clairon guerrier rivale ambitieuse,

r^a flûte était jadis un modeste instrument,

Percé de peu de trous , destiné seulement

A soutenir les voix du chœur; et son haleine,

Si faible qu'elle fût, pouvait remplir sans peine

L'enceinte où s'asseyait un public peu nombreux

,

Sobre dans ses plaisirs , chaste et religieux.

Mais lorsque le Romain , des dons de la victoire

Commença d'agrandir son premier territoire.

Qu'un plus vaste rempart embrassa la cité.

Que, dans les jours de fête, avec impunité.

Il put en plein midi boire à son bon génie,

La licence envahit le rhythme et l'harmonie.

Et quel goût en effet, quel sentiment des arts

Attendre d'ignorants et gi^ossiers campagnards.

Qui, leurs travaux finis, couraient dans rni théâtre

Où, pêle-mêle assis, se pressaient bourgeois, pâtre.

Honnête homme et faquin ? Dès lors, à l'art ancien

Se joignit la mimique, et le musicien.
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Fastueux cl lascif, sur la scène bruyante

Promena les longs plis de sa robe ondoyante.

Bientôt du luth sévère on aiguisa le son;

La poésie enfin, montée au même ton.

Donna dans un langage insolite, et son style.

Soit qu'habile el prudente elle enseignât l'utile.

Ou prédît l'avenir, ne se distingua plus

Des oj-aclcs obscurs du trépied de Phébus.

Celui dont un vil bouc paya le vers tragique,

Voulant bientôt après essayer du comique.

Sans compromettre ainsi sa rude gravité.

Des satyres montra l'agreste nudité.

Il fallait cet attrait de nouveauté piquante

Pour retenir la foule oisive, turbulente,

Ivre encore des vins bus en l'honneur des Dieux.

J'admets donc ces acteurs gais et malicieux,

Mais je ne souffre pas, quand leur bouffonnerie

Tourne le sérieux en folle raillerie.

Que le Dieu, le héros, brillant naguère encor

De la pourpre des rois et des insignes d'or.

Descende aux plats jargons de taverne et de rue.

Ou, pour mieux fuir le sol, se perde dans la nue.

Telle qu'une matrone, aux jours religieux.

Danse, pour obéir à nos rites pieux,

La tragédie ainsi, dédaignant leurs gros rires.

Le rouge au front, se mêle aux pétulants satyres.

Pour moi, si je compose en ce genre, Pisons,

Loin d'appeler toujours les choses par leurs noms,

Et, dans un vain effroi de la couleur tragique.

D'affecter un langage ou vulgaire ou cynique.

Je n'admettrai jamais qu'on ne distingue pas

D'un Dave impertinent ou d'une Pythias

Qui soutire un talent à Simon, et se moque

Impudemment après du vieillard qu'elle escroque,

Silène, précepteur et compagnon chéri

Du jeune et noble Dieu que ses mains ont nourri.
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Parlant d'un fait connu, je poursuivrais ma fable

Avpo tant d'art, que nul ne se crut incapable

Dp faire ainsi que moi. Qu'il ose toutefois:

Bientôt il sentira son génie aux abois.

Et de son front brûlant la sueur inutile.

Tant de force ont la trame et le tissu du style !

Tant aux sujets connus ils ajoutent d'attraits !

Que vos faunes, sortis hier de leurs forêts,

N'aillent point, imitant les façons de la ville,

Tendrement roucouler un vers trop juvénile,

Ou s'attirer un blâme encor plus sérieux,

En choquant par des mots immondes et honteux

Le goût des chevaliers, des nobles et des riches.

Ils charment Tacheteur de noix et de pois chiches.

Mais Ihomme délicat juge indigne du prix

Vn langage qu'à peine épargne son mépris.

L'ne brève que suit une longue s'appelle

ïambe, pied rapide; aussi la règle est-elle

Que l'iambique soit trimètre, et cependant

C'est six coups, et non trois
,
qu'on frappe en le scandant.

Mais ces six pieds étaient de quantité pareille.

Tous iambes d'abord; plus tard et quand l'oreille

Exigea quelques tons plus lents, plus solennels,

L'iambe voulut bien à ses droits paternels

Admettre le spondée, en gardant pour lui-même

Le second pied pourtant avec le quatrième.

Dans les majestueux trimètrcs d'Accius

Il paraît rarement, et dans ceux qu'Ennius

Jetait si pesamment au public, son absence

D'un travail trop hâte trahit la négligence.

Ou la honte d'avoir ignoré l'art du vers.

En fait de rhythme il est peu de juges experts;

Mais de Rome en ce point la coupable indulgence

Est-elle un droit acquis à la folle licence?

Dirai-je : ces défauts que tous apercevront

,

Tous aussi, je le sais, me les pardonneront;
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Cet espoir nie rassure? — Assurance illusoire!

Echapper au reproche, est-ce obtenir la gloire?

Oh! revenez aux Grecs, et d'un ardcnit amour

Relisez-les la nuit, relisez-les le jour
5

Voilà les grands et vrais niod(Mes! — IMais les mètres

Et le gros sel de Plaute ont charmé nos ancêtres.

— Nos ancêtres, Pisons, soyez-en convaincus,

Étaient beaucoup trop bons, pour ne pas dire plus

5

Si du moins nous avons assez de sens critique

Pour savoir discerner le grossier du comique.

Si, par rétude instruits, vous et moi nous manjuons

De l'oreille et du doigt les légitimes sons.

Thespis créa, dit-on, dans les bourgs de TAtticjue,

L'art encore inconnu de la Muse tragique,

Et sur un tond)ereau promena des acteurs

Qui, barbouillés de lie, exécutaient ses chœurs.

Après lui, vint Eschyle; à ce grave poëte

On dut la robe longue, un masque plus honnête,

La scène assise enfin sur un étroit chantier,

Et le ton grandiose, et le cothurne altier.

A son tour apparut la vieille comédie :

On applaudit d'abord cette verve hardie;

iMais de la liberté, ficre de ses succès

,

Il fallut que la loi réj)rimât les excès,

Et, dépouillé du droit de nuisible insolence,

Le chœur dut accepter la honte du silence.

Nos auteurs ont tenté ces genres différents.

Et ceux-là ne sont pas restés aux derniers rangs.

Qui, des Grecs dédaignant la trace, et sur nos scènes

Déployant la prétexte et la toge romaines

,

Ont osé célébrer les faits de leur pays.

Oui, Rome, tu serais grande par tes écrits

Comme par tes exploits et ta vertu sublime,

Si nous redoutions moins le travail de la lime.

Les veilles et les soins. Sang de Pompiliu*^,

Revenez sur vos vers dix fois Uh et relus.
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Châtiez les détails, et, par mainte rature,

Ainsi que l'ongle aeliève une œuvre de sculpture.

Arrivez lentement à la perfection.

Parce que Démocritc émit Topinion

Que Tart est pauvre auprès des trésors du génie

,

Et que de THélicon la raison est bannie,

Nous voyons maints rêveurs, barbe inculte, ongles longs

Fuir nos bains, se cacher dans les antres profonds

,

Croire que si leur tête , une tète en délire

Que ne guériraient pas trois îles dWnticyrc,

Se confiait jamais au coilTeur Licinus

,

Du haut rang de poëte ils se verraient déchus!

Auprès de telles gens que je suis imbécile,

Moi qui purge au printemps mes humeurs et ma bile î

Personne ne ferait de meilleurs \crs que nioiî...

Mais qu'importe? Je brigue un plus modeste emploi

,

Je suis comme la queux , à couper inhabile

,

Qui donne le tranchant à Tacier qu'elle affile.

Sans écrire moi-même , à l'écrivain j'apprends

Ce qui forme, soutient, féconde les talents

^

Les ressources de l'art, le goût, la convenance.

Où peut jeter l'erreur, où conduit la science.

Le noble office enfin qu'il prétend exercer.

Pour bien écrire, il faut avant tout bien penser.

Si ton esprit longtemps a médité l'idée

Qu'aux livres de Socrate il aura demandée

,

Les mots obéissants d'eux-mêmes la suivront.

Ces sublimes écrits au poëte apprendront

Quelle place en son cœur doit occuper un père

,

L'amitié, la patrie, et son hôte, et son frère
5

Gomment doivent agir sénateurs, magistrats
,

Capitaines par Rome envoyés aux combats
;

Et dès lors il saura, dans un digne langage.

Rendre ce qui convient à chaque personnage.

Etudiez ainsi, doctes imitateurs

,

Les types généraux de la vie et des mœurs.
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Vous en reproduirez Tcxpression vivante.

Telle fable qui n'a ni grâce séduisante,

Ni valeur par la forme et Tari, mais dont le fonds.

Riche en saine doctrine, en sentiniL-nts profonds,

OlFre des mœurs de l'homme une image naïve,

Souvent plaît au public, le charme et le captive

Bien mieux qu'un vain éclat de mots vides et creux

,

Et de riens cadencés en vers mélodieux.

C'est aux Grecs que la Muse a donne le génie

Et la haute éloquence et la pleine harmonie.

C'est que les Grecs n'étaient avides (fue d'honneur.

Mais nos enfants, ils ont bien autre chose à cœur :

Calculer, diviser jusqu'au dernier centième

Les parts d'un as, voilà leur science suprême!

— Voyons, iils d'Albinus, de cin([ onces ôtons

Une, il reste? — Un tiers d'as. — C'est fort bien. Ajoutons

Une once maintenant à cinq, ([uelle est la sonnne ?

— Un demi- as. — Parfait. Va, tu seras un homme.

Tu sauras conserver ton bien. — Quand les esprits

De cet amour de l'or une fois sont épris,

Quand cette rouille impure et pénètre et dévore

Ln peuple entier, comment en espérer encore

Ces vers qu'enduit le suc du cèdi*e, et qu'à grands frais

Dans sa paroi polie enferme le cyprès?

Le poète a pour but ou d'instruire ou de plaire.

Ou de joindre au plaisant la leçon salutaire.

Pour instruire, sois court; les préceptes concis

Sont par les auditeurs docilement saisis.

Fidèlement gardés. Toute parole vaine

Déborde, comme l'eau d'une coupe trop pleine.

La fable plaît; qu'elle ait un air de vérité,

Et n'exige pas trop de ma crédulité :

Que l'enfant dévoré par l'avide Lamie

Ne soit pas de ses lianes retiré plein de vie.

Au J'este, qui saurait contenter tout lecteur?
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Le vieux putriciat siffle une œuvre futile.

Heureux qui peut unir Tagréablc et l'utile,

Amuser le lecteur et Tinstruire à la fois !

Celui-là seul du peuple obtient toutes les voix;

Sou livre amène Tor chez les frères Sosie

,

Franchit les mers, parcourt et l'Europe et l'Asie,

Et prolonge un grand nom dans des siècles entiers.

Certains délits pourtant s'excusent volontiers.

Quelle corde toujours rend la note voulue?

Souvent pour une grave elle donne une aigiie;

Et l'arc le mieux tendu par un bras exerce

Ne frappe pas toujours ce qu'il a menacé.

Par mille traits brillants quand un écrit sait plaire,

Je n'y relève point quelque tache légère,

Qu'en un moment d'oubli l'auteur a pu jetci'

,

Ou que l'humanilé ne saurait éviter.

Mais qu'averti vingt fois un maladroit copiste

Toujours au même endroit se trompe, qu'un ai-tiste

Touche la même corde, et touche toujours faux.

Plus d'indulgence alors; de si nombreux défauts

Sont le fait d''un Chœrile, oîi j'admire et souligne

En riant deux ou trois bons vers, moi qui m'indigne

Quand parfois tu t'endors, bon Homère! et pourla.it

Dans un si long travail sommeiller un instant

Est bien permis sans doute à l'humaine nature.

Pisons, la poésie est comme la peinture :

H est certains tableaux qui charment, vus de près,

H en est qu'à distance il faut tenir exprès;

L'un aime un demi-jour, l'autre en pleine lumière

Bravera l'examen de l'œil le plus sévère;

Tel peut plaire un instant ; dix fois redemandé

Tel plaira d'autant mieux (ju'il est plus regardé.

Bien que la voix d'un père et ta propre sagesse

Te dirigent au bien, c'est à toi que j'adresse

Un avis important, lils aîné de Pison :

Écoute, et garde-loi d'oublier ma leçon.
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La inédiocrilc s'admet et se tolère

En certains cas : on est avocat ordinaire,

Juriste supportable, on n'a point pour cela

La science d'Aulus ou Fart de Messala,

Et Ton n'en vaut pas moins son prix. Mais ni portique

Où nos écrits nouveaux affrontent la critique.

Mais ni dieu, ni mortel, ni hatneau, ni cité,

Ne souffrent dans les vers la médiocrité.

Dans un dîner qui plaît le convive dédaigne

Des gâteaux de pavots cuits au miel de Sardaigne,

De mauvaise musique, el des parfums épais;

Le repas eût fort bien marché sans tous les frais

De ce luxe insipide. Ainsi la poésie.

Faite pour embellir et charmer notre vie.

Veut la perfection , et qui n'y monte pas

Au degré le plus haut, tombe jusqu'au plus bas.

Des jeux du champ de Mars si l'on n'a l'habitude.

On s'abstient d'y paraître, on craint, sans quelque étude

De la paume, du disque, et du cerceau roulant,

Les brocards mérités d'un cercle turbulent.

Qui ne se gène guère alors qu'on prête à rire.

Mais s'agit-il de vers ? l'ignorant ose éci-ire.

— Pourquoi non? je suis libre et fils de citoyen.

Payant le cens équestre ... et puis, homme de bien.

— Quant à toi, je connais ton bon sens, ta réserve,

Tu ne seras jamais auteur malgré Minerve.

Si pourtant quelque jour tu voulais de tes vers

Faire part au public, vois des juges experts.

Consulte et Métius, et ton père, et moi-même;

Sous clef pendant neuf ans garde bien ton poëme;

Poèmes inédits peuvent être relus :

Une fois envolé, le mot ne revient plus.

L'honmie habitait des bois la sauvage retraite,

Quand Orphée, un saint prêtre , et des Dieux interprèle,

r^e détourna du meurtre et des vils aliments.

De là s'csl répandu le bruil que ses accents
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Du tigre et du lion désarmaient la colère.

Aux accords de son luth, séduisante prière,

Aniphion vit, dit-on, les pierres se mouvoir,

Et sur les murs thébains docilement s'asseoir.

La poésie ainsi, des sages noble organe,

Apprit à distinguer le sacré du profane.

Les droits de la cité de ceux du citoyen

,

Proscrivit les amours vagabonds, de Thymen

Dicta les saints devoirs, et, bâtissant les villes,

Sur des tables de bois grava les lois utiles.

Aussi, comme leurs vers par le ciel inspirés,

Les poètes divins furent-ils vénérés.

Après ces premiers temps parut le grand Homère;

Tyrtée, aiguillonnant la jeunesse guerrière,

Échauffa les combats par ses chants belliqueux.

C'est en vers qu'ont parlé les oracles des Dieux,

Que le sage a montré la route de la vie
;

C'est par les tons savants du luth de Piérie

Qu'on a cherché des rois les dons et la faveur,

Ou le délassement après un long labeur.

Ne va donc pas rougir de la Muse sacrée,

Ni d'Apollon , le chantre à la lyre dorée.

Qui produit les bons vers: ou la nature, ou l'art,

Demande-t-on. — Je crois, pour moi, que, pris à part,

Le talent brut n'est rien, et que l'étude est vaine

Où manque la nature et sa féconde veine;

Tous deux au même but conspirent, et toujours

Réclament l'un de l'autre un fraternel secours.

Celui qui veut toucher d'une course rapide

La borne désirée aux fêtes de l'Élide

,

Fit et souffrit beaucoup dès ses plus jeunes ans;

Brava les vents glacés et les soleils brûlants

,

De Vénus et du vin ne sut jamais l'usage.

C'est quand il a subi d'un long apprentissage

Les pénibles leçons, que du musicien

La flûte chante aux jeux d'Apollon Pythien.

Tome xxi. — lï"*" part. 55
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Mais pour cire potite, on n'a qu'un mot à dire*

— Tous mes vers sont parfaits et chacun les admii'4'.

Je serais trop honteux, vraiment, si j'avouais

Ne point savoir un art que je n'appris jamais.

A moi la palme ! et foin de qui reste en arrière î

— Un poëte, s'il est riche propriétaire,

Riche capitaliste, amorce les flatteurs
,

Comme un crieur public presse les acheteurs.

Que sera-ce s'il tient table ouverte, qu'il sache

Se porter caution pour un pauvre, et l'arrache

Aux nœuds des noirs procès : alors, j'en ai grand peur.

Il ne distingue plus l'ami vrai du trompeur.

Quelqu'un reçut de vous un don, une promesse,

N'allez point profiter de sa première ivresse

Pour lui lire vos vers : — charmant! délicieux!

Divin! s'écrîra-t-il j — des larmes de ses yeux

S'échappent, il se pâme, il ne se sent pas d'aise

,

Ou bat du pied la terre, et bondit sur sa chaise.

Des pleureurs du convoi la vénale douleur

Éclate en cris plus hauts que les chagrins du cœur
y

Et du poëte ainsi le flatteur qui se joue

S'émeut plus que celui qui franchement le loue.

Pour voir si d'amis vrais ils méritent le nom

,

A certains courtisans les Rois versent, dit-on,

Rasade sur rasade, innocente torture
,

Qui met le cœur à jour et trahit la nature.

Poëte, sache ainsi découvrir avec art

Les sentiments cachés sous la peau du renard.

Quand à Quintilius vous lisiez un ouvrage,

— De grâce, disait-il, corrige ce passage,

Et cet autre... — Impossible, et déjà vainement

Je l'ai deux ou trois fois tenté. — Fais autrement

Alors , efface tout
,
que ton feu se rallume

,

Et ces vers mal forgés, remets-les sur l'enclume.

— Défendiez-vous l'erreur qu'il voulait réformer,

II ne disait plus mot, et vous laissait aimer,
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Au lieu de se donner une peine inutile,

Tout seul et sans rival et vous et votre style.

Un ami sage et franc blâme un vers sec ou dur,

Appelle la clarté sur un endroit obscur;

Son crayon d'un trait noir signale tout passage

Froid, négligé, traînant, retranche avec courage

Les termes ambigus, les mots prétentieux.

Et des vains ornements le luxe ambitieux.

Rien n'échappe en un mot à sa docte remarque

,

Et de tous vos écrits il se fait TAristarque.

Il ne dit point : — Irai-je offenser l'amitié

Pour des riens? — Cet ami par vous mystifié

Aura bientôt maudit vos louanges railleuses,

Et ces riens ont souvent des suites sérieuses.

Comme on fuit le lépreux , et Tictérique , et ceux

Que Diane irritée a rendus furieux,

Ainsi l'homme sensé craint et fuit le poète

Dont la rage d'écrire a fait tourner la tête.

Les enfants étourdis le suivent en criant
;

Lui hurle, le front haut, ses vers à tout venant.

Mais, tandis qu'il poursuit sa course vagabonde,

S'il se rencontre un puits, une fosse profonde.

Et, comme l'oiseleur aux merles attentif.

Qu'il y tombe, il a beau crier d'un ton plaintif:

A l'aide, citoyens! — Point de miséricorde.

Car si quelqu'un voulait lui jeter une corde,

— Arrêtez, lui dirais-je, il l'aura fait exprès,

Qui sait ? — et là-dessus je lui raconterais

La mort de ce poëte, enfant de la Sicile.

Empédocle voulant que la foule imbécile

Le supposât ravi tout vivant chez les Dieux

,

De sang-froid un beau jour se jeta dans les feux

Que vomissait l'Etna de sa bouche brûlante.

Qu'un poëte ait sur soi droit de mort violente;

Le sauver malgré lui , c'est le tuer. Et puis

,

Est-ce son coup d'essai? Tirez-le de son puits,
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Croyez-vous qu'il devienne un homme raisonnable.

Et renonce au désir d'un trépas mémorable?

Au reste, on ne sait trop d'où vient qu'il fait des vers
j

Aurait-il donc, poussé par un instinct pervers,

Indignement sali la cendre de son père?

Profané quelque enclos touché par le tonnerre?

Le fait est qu'il est fou ; c'est un ours en fureur

Qui rompit les barreaux de sa cage, et malheur

A celui qu'il atteint dans sa poursuite avide !

Docte ou non, il le tient, et, lecteur homicide.

Sangsue impitoyable attachée à son flanc.

Ne lâche prise enfin que tout gorgé de sang !

Avant la fin de la séance, M. le secrétaire perpétuel a

déposé , de la part des commissions spéciales , les listes de

présentation pour les places vacantes dans deux sections :

celle de peinture et celle des sciences et des lettres dans

leurs rapports avec les beaux-arts. Les élections n'auront

lieu que dans la première séance de 1855.

OUVRAGES PRESENTES.

Correspondance de Guillaume le Taciturne, prince d'Orange,

publiée pour la première fois; suivie de pièces inédites sur l'as-

sassinat de ce prince et sur les récompenses accordées par Phi-

lippe II à la famille de Balthazar Gérard; par M. Gachard.

Tome IV. Bruxelles, 1854; i vol. in-8«.

Discours prononcés à la salle des promotions , les 25 et 26

octobre J854, par M. P.-F.-X. de Ram, recteur de l'universtié
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catholique de Loiivain , après les services funèbres célébrés en

l'église primaire deS*-Pierre pour le repos des âmes deMM. Henri

Waterkeyn et Grégoire Dumonceau. Louvain, 1854; 2 broch.

in-i2.

Histoire naturelle des ^>îsecfes. Gênera des Coléoptères ou exposé

méthodique et critique de tous les genres proposés jusqu'ici

dans cet ordre d'insectes, par M. Th. Lacordaire. Tome IL Paris,

i8o4; d vol. in-S''.

Rapport triennal sur l'instruction primaire, présenté aux

Chambres législatives, le 8 mai i854, par M. F. Piercot, Mi-

nistre de l'intérieur. S'"^ période, d 849-1 850-i 851. Bruxelles,

d854; i vol. in-4°.

Réouverture solennelle des cours de l* Université de Liège.

Années d 854-1 855. Rapport de M. G. Nypels, recteur. Pro-

gramme des cours et dispositions réglementaires. Liège, 1854;

1 broch. in-8°.

Histoire des régiments nationaux belges pendant la guerre de

sept ans, d'après des documents officiels et inédits, par G. Guil-

laume. Bruxelles, d854; d vol. in-8°.

Histoire des expéditions militaires d'Edward lU et du prince

Noir, par Edmond Le Poiltevin de la Croix. Bruxelles, 1854;

d vol. in-8°.

Correspondance de François de la Noue, surnommé Bras de

Fer, accompagnée de notes historiques et précédée de la vie de

ce grand capitaine, par Ph. Kervyn de Volkaersbeke. Gand, 1854;

1 vol. in-8«.

Mémoire sur un indicateur de la vitesse de l'air, par C Mon-

tigny. Mons, 1854; d broch. in-8^

Théorie infinitésimale appliquée, par J.-N. Noël. (Extrait des

mémoires de la Société des sciences de Liège.) Liège, 1854;

d broch. in-8°.

Manuel grammatical à l'usage des compositeurs typographes

,

ou les difficultés de la langue française réduites à leur plus simple

expression, par J.-B. Vincent. Bruxelles, d854; d broch. in-d2.
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Nécrologie de Godefroid-Anloine Marée, docteur en médecine,

par C. Broeckx. (Extrait des Annales de la Société de médecine

d'Anvers.) Anvers, 1854; i broch. in-8^

Bibliographie d'un ouvrage intitulé : OEuvres d'Oribase; par

le même. Anvers, 1854; 1 broch. in-8°.

Revue de la numismatique belge, publiée sous les auspices de la

Société numismatique, par MM. Chalon, De Coster et Piot. 2™*

série. Tome IV. 3"^ livr. Bruxelles, 1854; i broch. in-8^

Messager des sciences historiques, des arts et de la bibliogra-

phie de Belgique. S""® livr. Bruxelles, 1854.

Apologues, par Philibert Marschouvv. 2"^^ édition. Bruxelles;

i broch. in- 12.

Essai de tablettes liégeoises offertes à la Société d'Emulation

par le secrétaire général, Alb. d'Otreppe de Bojiivette. 11""° et

42me
ijvr. Liège, 1854; 2 broch. in-18.

Journal historique et littéraire. Tome XXI. Liv. 5-8. Liège,

1854; 4 broch in-8«.

Le petit Brabant, par Georges Podesta. Anvers, 1850; 1 vol.

in-12.

Bulletin de la Société scientifique et littéraire du Limbourg.
)

Tome II. I^-^ fascicule. Tongres, 1854-1855; 1 broch. in-8«.

Incendie et destruction de la ville de Tongres (1672-1680).

(Extrait du Bulletin de la Société scientifique du Limbourg.)

Tongres, 1854; 1 broch. in-8°.

Journal d'agriculture pratique , d'économie forestière, etc.,

publiée par Ch. Morren. 7™^ année. Mai et juin. Liège, 1854;

2 broch. in-8^

Annales de la Société archéologique de Namur. Tome III. 3™"

livr. Namur, 1854; 1 broch. in-8°.

Annales de la Société royale des beaux-arts et de littérattire

de Gand. 2™« livr. 1853-1854. Gand, 1854; 1 broch. in-8«.

Moniteur de l'enseignement
,
publié par Fréd. Hennebert. 3™^

série. Tome I. N°H7 à 20. Tournai, 1854; 4 broch. in-8".

Journal de timprimerie et de la librairie en Belgique. I""* an-
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née. ÎN"* 1 à 5, juillet à novembre. Bruxelles, 1854; 5 broch.

in-8«.

Moniteur des intérêts matériels. 4"'® année. N*"^ 44 à 50.

Bruxelles, 1854; 7 feuilles in-4°.

La feuille du cultivateur
,
jouvnsû hebdomadaire. N^^ 1 à 40.

Bruxelles , 1854; 10 doubles feuilles in^**.

Journal d'horticulture pratique de la Belgique. Directeur

M. Galeotti. 12"^« année. rs°^ 6 à 8. Bruxelles, 1854; 5 broch.

ia-S".

Bulletin de l'Académie royale de médecine de Belgique. T. XIII.

N° il. ïomeXIV. N'' 1. Bruxelles, 1854; 2 broch. in-8«.

Journal de médecine, de chirurgie et de pharmacologie , publié

par la Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles.

jQme année. 19°"^ vol. Cahiers de sept, à nov. Bruxelles, 1854;

5 broch. in-8°.

Annales et bulletin de la Société de médecine de Gand. 9°^^

,

lO'^^etâO'^Mivr. Gand, 1854; 4 broch. in-8°.

.annales d'oculistique , fondées par le docteur F. Cunier.

16"^*= année. 6"^^ série. Tome il. 2'»^ à 5°^« livr. Bruxelles, 1854;

4 broch. in-8°.

Annales de la Société de médecine d^Jnvers. IS""® année. Juin

à octobre. Anvers-, 1854; 5 broch. in-8°.

Journal de pharmacie ,
publiée par la Société de pharmacie

d'Anvers. 10™^ année, août à novembre. Anvers, 1854; 4 broch.

in-8".

Gazette médicale de Liège, publiée par MM. Lombard et

H. Boëns, l'« année. N°^ 16 à 22. Liège, 1854; 7 broch. in-8°.

Annales de la Société médico-chirurgicale de Bruges, lo"^^ an-

née. 8™«-ll™'» livr. Août à novembre. Bruges, 1854; 3 br. in-8^

Annales médicales de la Flandre occidentale
,
publiées par les

docteurs Vanoye et Ossieur. o^'' année. 15^^-19'"^ livr. Roulers,

1854; 7 broch. in-8^

La presse médicale belge. 6'"*' année. N°^ 44-50. Bruxelles,

1854; 7 feuilles in-4°.
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Du choléra épidémique
,

par le docteur Léopold Durant.

Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8°.

Le Scalpel, rédacteur : M. Festraerts. 7°'^ année. N^^ 8 à i"2,

Liège, 1854; 5 feuilles in-4°.

Regeling van het vierde Taal- en Letterhundig Congres.

Utrecht, i854; 1 feuille in-4«.

Ferhandelingen der koninJdijke Akademie van Wetenschappen.

i^^^ deel. Amsterdam, 1854; I vol. in-4°.

Verslagen en mededeelingen der koninklijke Akademie van We-

tenschappen. d^*® deel. 1-5 sluk. 2*^^ deel. 1-2 stuk. Amsterdam.

4853-1854; 5 brocli. in-8^

Toestand der beeldende kimsten in Antwerpen omirent 1454,

door Léo de Burbure. Anvers , 1854; 1 broch. in-12.

Comptes rendus hebdomadaires des séances de l'Académie des

sciences, par MM. les Secrétaires perpétuels. Tome XXXÏX. N°v* i6

h 22. Paris, 1854; 7 broch. in-4«.

Revue de Pinstruction publique. 14"^* année. N°^ 31 à 36. Paris,

1854; 6 doubles feuilles in-4°.

LAthenaeum français. 3"™^ année. N°' 43 à 49. Paris, 1854;

7 doubles feuilles in-4°.

Linvestigateur
,
journal de l'Institut historique. 21™® année.

Tome IV. 236"^^ à 238"'^ livr. Juillet, août et septembre. Paris,

1854; 3 broch. in-8°.

Revue et magasin de zoologie pure et appliquée, par M. Guérin-

Meneville. N''^ 8 à 10. Paris, 1854; 3 broch. in-8«.

Traité historique , théorique et pratique de la législation des

portions communales ou ménagères, par T. Le Gentil. Paris,

1854; 1 vol. in-8«.

Notice biographique sur Reiffenberg fils (le baron Frédéric de),

littérateur, par L.-G. Combarieu. Paris, 1854; 1 broch. in-8°.

Mémoires de la Société impériale des sciences, de l'agri-

culture et des arts, de Lille. Année 1853. Lille, 1854; 1 vol.

in-8^

Archives historiques et liuéraires du nord de la France et du
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midi de la Belgique. 5"^^ série. Tome IV. 2"^^-5'^^ livr. Valen-

ciennes, 4854; 2 broch. in-8^

Revue agricole, industrielle et littéraire. 6°^® année. N° 5.

Septembre. Valenciennes, 4854; \ broch. in-8°.

Mémoires de l'Académie de Stanislas. 4853. Nancy, 4854;

I vol. in-S''.

Monatsbericht der kônigl.preuss. Âkademie der Wissenschaf-

ten zu Berlin. Août 4853 à juillet 4854. Berlin, 4854; 44 broch.

in-8°.

Abhandlungen der koniglichen Jkademie der Wissenschaften

zu Berlin. Ans dem Jahre 4855. Berlin, 4854; 4 vol. in-4°.

Jahrbuch der kaiserlich-koniglichen geologischen Beichsanstalt.

4854. V. Jahrgang. N^^ i. Vienne, 4854; 1 vol. in-8«.

Neues Lauzitzisches Magasin. Im auflrage der oberlausitzi-

schen Gesellschaft der Wissenschaften, r^'"-XXVP^'' Bandes. Goer-

litz. J82i>-I849; 26 vol. in-12.

Dalle corrent ielettriche simultanée , che passano in direzimii

opposte sul medesimo fîlo. Esperienze di Zantedeschi. Padoue,

4854; V2 feuille in-4«.

Sopra la 111 et IV cometa del 4854 scoperte aW osservatorio

di Gottinga daW astronomo Kiinkerfues nel 4 giiigno e 4 4 set-

temhre e sul pianeta Urania scoperta aW osservatorio Bishop a

Londra daïï astronomo Eindnel 22 luglio.^oU del prof. Colla.

Parme, 4854; 4 broch. in-8«.

Corrispondenza scientifica in Borna. Bulletino universale.

N«^ 33 à 59. Rome, 4854; 5 doubles feuilles in-4«.

TJie journal ofthe royal asiatic Society of Great Britain et

Ireland. Vol. XVI. Part. 4. Londres, 4854; 1 vol. in-8^

The quarterlyjournal ofthe geological Society. Vol. IX. Part. 4.

N° 56. Vol. X. Part. 2-3. ]V°^ 58-39. Londres, i854; 3 vol. in-8°.

Philosophical transactions ofthe royal Society of London for

the year 4854. Vol. 444. Part. 4. Londres, 4854; 1 vol. in,-4".

Essay on the architecture of the Hindiis, by Râm Râz. Lon-

dres, 4854; 4 vol. in-4°.
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A descriptive catalogue of the historical manuscripts in the

arabic and persian languages, preserved in the library of the

royal asiatic society of Great Britain and Ireland. By William

H. Morley. Londres, d854; 1 vol. ln-8^

The numismatic chronicle and journal of the numismatic So-

ciety. Edited by John Yonge Akerman. Juillet 1854. N*' 65. Lon-

dres, 1854; i broch. in-8°.

Notices of the meetings of the membres of the royal institution

of Great Britain. Part. IV. Novembre 1855 à juillet 1854.

Londres, 1854; 1 broch. in-8°.

The royal institution of Great Britain. 1 854. A List of ihe
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CORRESPONDANCE.

iVl. le secrélaire perpétuel dépose trois lettres de M. le

Ministre de l'intérieur :

La première transmet une expédition d'un arrêté royal,

en date du 27 novembre, portant acceptation, au nom de

l'Etat, des legs faits à l'Académie royale de Belgique par

feu le baron de Stassarl
;

La seconde annonce que, conformément au désir de

l'Académie, le Gouvernement fera faire le busie en mar-

bre du baron de Stassart, pour en orner la grande salle

académique;

La troisième délègue M. le secrétaire perpétuel de l'Aca-

démie à l'effet de recevoir, au nom de l'État, les livres,

manuscrits, médailles, etc., dont le baron de Stassart a

disposé en faveur de l'Académie royale de Belgique.

— M. le Ministre des travaux publics exprime ses

regrets de ce que le concours relatif au meilleur procédé

do sauvetage dans les mines envahies par des gaz nuisi-

bles, et pour lequel le Gouvernement avait institué un prix

extraordinaire, n'ait pas produit de mémoire digne des

suffrages de l'Académie; il fait connaître en même temps

qu'il consent à ce que l'Académie dispose de la somme de

2,000 francs en faveur d'une autre question académique se

rattachant également au service des mines.

— M. le marquis de Rodes, questeur du Sénat, et M. le

comte Baillet-Latour, questeur de la Chambre des Repré-
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seiilanls, font parvenir des cartes pour les tribunes réser-

vées des Chambres législatives. — Remerdments.

— L'Académie des sciences naturelles de Philadelphie

et la Société smilhsonienne de Washington remercient

l'Académie pour l'envoi de ses publications. Cette der-

nière société savante fait parvenir en même temps un

grand nombre d'ouvrages pour la bibliothèque de la Com-

pagnie.

— M. le secrétaire perpétuel dépose la lettre suivante

qu'il a reçue de M. Maury, directeur de l'Observatoire

national de Washington, en date du 21 octobre 1854 :

« J'ai à vous prier d'annoncer à l'Académie royale qu'un

Douvel astéroïde a été découvert ici par M. Ferguson, astro-

nome adjoint, à il heures du soir, le 2 septembre 1854.

y> U observait en ce moment la planète Égérie, et il

trouva que ce 15^ astéroïde et le 51^ étaient en même
temps dans le champ de la lunette.

» J'ai différé celte communication , voulant m'assurer si

Ja planète n'avait pas été découverte déjà par des obser-

vateurs sur d'autres points du globe, et comme il paraît

qu'elle ne Ta point été, la priorité de la découverte appar-

tient à notre observatoire national , et ce nouvel astre doit

être ajouté à la famille des astéroïdes, comme le premier

représentant américain, et en même temps comme une

preuve du zèle de notre pays pour la cause de l'astronomie.

)) En témoignage de la haute estime pour le talent et le

mérite de M. Ferguson, l'honneur de nommer le nouvel

astre lui a été déféré. Conformément à la marche adoptée

par les astronomes, au sujet des astéroïdes, il a choisi le

nom gracieux d'Euphrosine.
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Éléments de la planète Euphrosine, calculés par le profes-

seur K. Keith, d'après les observations des 2, 6 eHO sep-

temhre 1854.

Temps moyen de Greenwich, sept. 2,721

Anomalie moyenne . 13 56'û5",3

Longitude périhélie 552° 5'50",6
) moyen équinoxe

nœud asc o3''29'2lV ) 1854,

Inclinaison 22»59'13",6

Angle d'excentricité 4o22'30",2

Log ce (demi-grand axe) 0,469530

Log // (moyen mouv. diurne) . . . 2,845712 (1).

Éphéméride de la planète pour octobre 1854.

T. M. DE BERLIN. ASC. DR. DKCLm. LOG T. LOG A.

oct. 19,5 l''12™ 0== — 1°59'21" 0,43828 0,24622

23,5 1»» 7-49^ — 1''47'29" 0,43860 0,24937

27,5 Ib 3"'49» — 1°38'49" 0,43873 0,25345

51,5 1>' 0"' 3' — M 8' 18" 0,43897 0,25861

La planète observée à Washington le 19 octobre, à

9h26'"41',9, occupait la position suivante :

Ascension droite = lhl2"15',ll
; déclinaison= lo567",2.

— M. le secrétaire perpétuel dépose le 28* volume des

Mémoires de l'Académie, qui vient de paraître. Ce volume

contient les ouvrages suivants :

Mémoire sur l'intégration des équations linéaires aux dé-

rivées partielles à coefficients variables; par A. Timmermans.

(1) Le manuscrit porte, sans doute par erreur, 0,845712. Nous rectifierons une

erreur semblable faite à la page 209 de ce volume : pour les éléments de la comète

de mars t8S4, calculés par M. Ern. Quetelei :

Au lieu de l. q = 1,4425243

Il faut lire /. 7 = 9,4423243
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Mémoire sur les varialions périodiques et non périodi-

ques de la température , d'après les observations faites, pen-

dant vingt ans, à l'Observatoire royal de Bruxelles ; par

A. Quetelet.

Recherches sur les Crinoldes du terrain carbonifère de la

Belgique; par MM. De Koninck el Lehon.

Xotice sur un nouveau genre de Crinoides, par M. De

Koninck.

Mémoire sur un cas particulier de l'équilibre des liquides,

par M. F. Duprez.

Phénomènes périodiques; observations de météorologie, de

botanique et de zoologie, faites en Belgique et dans quelques

localités étrangères.

Études sur l'histoire du XIIl"*^ siècle; par M. Ker?yn de

Lettenhove.

RAPPORTS.

Études approfondies sur les deux équations fondamentales

lim. /l£±*hi^^ f,i^^y^ eidy= f (x) A a-.

Rapport de 3S, Schaav (1).

€ Le mémoire que notre savant confrère. M. Lamarle

a soumis au jugemeQt de l'Académie, a pour objet l'expo-

sition des principes qui doivent servir de base à une nou-

velle méthode d'anaivse transcendante: il est destiné à

(1) Ce rapport a été omis dats le BuUtîin de ia séance «lu 7 octobre 1854;

it aurait dû Bjpjrer à la page 7*0^ , n^ P.
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servir de complément à un trailé d'analyse qu'il a publié,

en 1844, sous le titre : Essai sur les principes fondamen-

taux de l'analyse transcendante.

Ce travail est divisé en quatre parties. Dans la pre-

mière, l'auteur s'est imposé la tâche d'établir d'une manière

rigoureuse le théorème fondamental du calcul différen-

tiel
,
que pour toute fonction continue f(xj, le rapport

' — converge vers une limite unie a mesure que n

converge vers zéro et que cette limite est elle-même une

fonction continue de la variable x dans tout l'intervalle

où la fonction primitive fx varie d'une manière continue,

il m'est impossible de rendre compte à l'Académie com-

ment l'auteur est parvenu à démontier cette importante pro-

position d'une manière entièrement rigoureuse et a l'aide

des principes les plus élémentaires de l'algèbre , sansrepro-

duire en quelque sorte toute sa démonstration
;
j'ajouterai

seulement qu'on se borne, en général, dans les traités

d'analyse, à démontrer que le rapport ' -^
h

^^ P^"''

pas converger vers une limite constante ou zéro, ni croître

sans limites, et de là on conclut (jue ce rapport doit con-

verger vers une limite variable avec x. Notre confrère a

complété cette démonstration en établissant que, pour

toute fonction continue, il n'est aucun intervalle déterminé

des valeurs de x dans toute l'étendue duquel le rapport

--^^^l~
^^- oscille constamment et sans fin entre plu-

sieurs limites distinctes. Cette démonstration forme la

partie la plus intéressante du premier chapitre du travail

de M. Lamarle. Je dois toutefois exprimer le regret que la

difficulté du sujet n'ait pas permis à notre confrère d'éta-

blir ce théorème d'une manière plus simple et plus acces-

sible aux jeunes intelligences qui commencent l'étude de

cette partie de la science.
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Le chapitre deuxième est consacré à la définition et à

Finterprétation de l'équation dy= f'xà, x. C'est dans cette

partie de son travail, la plus importante du mémoire, que

l'auteur développe les principes qui servent de base à sa

nouvelle méthode d'analyse. Il commence par démontrer

cette proposition fondamentale :

Dans toute fonction continue et non linéaire ij= fx,

la génération simultanée des accroissements àx et Ay

commence en général suivant une certaine raison de pro-

portionnalité. Constamment variable avec x, cette raison

est exprimée par la valeur particulière que la fonction

dérivée f'x affecte à l'origine même des accroissements.

L'auteur a eu l'heureuse idée d'introduire dans la dé-

monstration de cette proposition le nouveau symbole

A^^x^* pour désigner la limite vers laquelle converge la

moyenne arithmétique

n

pour des valeurs croissantes de n, et il démontre que si

l'on pose ^(x) — f'x, l'on a

^y = A^ M^-^,^^

Cette équation exprime d'une manière très-simple et très-

claire le mode de génération de la différence ùnj, au moyen

des valeurs qu'affecte la raison de proportionnalité j'x

dans l'intervalle de a? à a; -»- Ix; or, si dans cet intervalle

on suppose que la raison de proportionnalité conserve la

valeur qu'elle affecte a l'origine, ce qui permet de substi-

tuer la dérivée fx à M^.^x'"» on a la loi qui régit le déve-

loppement continu de la différentielle dy; de là l'équation
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dy= f'x, Aa?. Il en résulte que le mode permanent suivant

lequel s'accomplit la génération de la différentielle dy n'est

autre chose que le mode transitoire suivant lequel com-

mence la génération de la différence Ay.

Pour peu qu'on réfléchisse sur cette manière de pré-

senter les principes du calcul différentiel, on verra qu'elle

ne diffère pas au fond de la méthode des flexions; mais

présentée de celte manière, elle offre l'avantage précieux

d'être dégagée de l'idée de vitesse, idée tout à fait étran-,

gère à l'analyse et qui rendait les applications de cette

méthode si difficiles, que Newton lui-même eut presque

toujours recours à la méthode des premières et dernières

raisons. Il est incontestable que les notions qui précèdent

sont d'une rigueur absolue et dégagées de toute obscurité;

mais il restait h faire voir comment cette définition de la

différentielle se prêtait aux applications de l'analyse trans-

cendante. C'est ce que l'auteur a fait dans le chap. IV de

son travail, après avoir exposé, dans le chap. III, avec

autant de simplicité que d'élégance, les règles particulières

de la différentiation des fonctions déduites d'une règle

unique qui revient à celle de la différentiation des fonc-

tions de fonctions. 11 indique, dans le même chapitre, les

ressources que peut fournir à l'algèbre l'équation

h

L'introduction du symbole M^%^, représentant la li-

mite vers laquelle converge l'expression
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pour des valeurs croissantes de n, a permis à l'auteur

d'établir, sous forme d'identité et d'une manière extrême-

ment simple, la formule de Taylor et la formule due à

Lagrange et démontrée d'abord par Laplace, qui donne

l'expression de la différence de l'ordre n de la fonction y

en fonction des dérivées de l'ordre n*"^'"'' et des ordres su-

périeurs de cette fonction.

Pour donner une idée des ressources qu'offre dans les

applications la définition précédente de la différentielle,

M. Lamarle a traité, dans la dernière partie de son travail,

plusieurs exemples choisis dans la géométrie et la méca-

nique. Or, je suis heureux de reconnaître que la méthode

de notre confrère se distingue non-seulement par une

exactitude absolue, mais encore que, sous le rapport de la

facilité dans les applications, elle n'a rien à envier à aucune

autre méthode, même à celle des infiniment petits. Je

ne puis d'ailleurs mieux faire, pour donner une idée du

rôle assigné dans cette méthode au calcul différentiel dans

les applications, que de rapporter ici ce passage .remar-

quable du mémoire de notre savant confrère :

<i Concevons que l'on se propose l'étude d'un phénomène

» quelconque, et qu'il s'agisse de traduire algébriquement

» les lois qui en régissent le développement continu. C'est

» uniquement par la mesure des effets produits que le

)» calcul peut intervenir. En général, certaines grandeurs

» connues à priori, concourent à la génération des effets

» qu'il s'agit de calculer, et c'est parce que ces grandeurs

» varient, c'est parce que leurs expressions numériques

» changent incessamment que le problème à résoudre est

» rendu difficile. Ce fait admis, la question se trouverait

» singulièrement simplifiée s'il suffisait de la traiter direc-

» tement pour le cas où , toutes choses restant d'aiUeurs
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» les mêmes, les grandeurs dont il s*agit cesseraient de

» varier numériquement et conserveraient une valeur

» quelconque toujours constante. Le problème est-il con-

» venablement résolu dans celle hypothèse, et veut -on

» restituer aux quantités supposées quelconques mais con-

y> stantes leur caractère de variabilité continue, il suffît de

» substituer aux différences ordinaires les différentielles

» qui leur correspondent. Gela fait, et par cela seul, on

» obtient la solution cherchée pour le cas général.

» On voit ainsi d'où vient la puissance de l'analyse dif-

» férenlielle. Elle résulte essentiellement de ce que, dans

D certaines classes de problèmes, les équations aux diffé-

» rences ordinaires, établies pour les cas les plus simples,

» ne sont pas plutôt transformées en équations diff'éren-

» lielles par un simple changement de caractéristiques,

y> qu'elles deviennent immédiatement applicables aux cas

» plus compliqués que l'on a principalement en vue et que

» l'on ne saurait aborder directement par aucune autre

» méthode. Cette extension si remarquable des moyens

» bornés dont l'analyse ordinaire dispose, se distingue

» peut-être moins par sa puissance que par sa simplicité. »

Après avoir entendu son second commissaire, M. Liagre,

la classe a ordonné l'impression du mémoire de M. Lamarle.

Sur une note de M. Lengtet, intitulée : Cosmologie.

MUnppori de MM. ijamufte.

G La note que M. Lenglet présente à l'Académie est le

résumé succinct d'un travail publié par lui en 185"', sous

le titre suivant : Mémoire sur l'état primitif et sur Corgani-
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satîon de l'univers. En rédigeant celte noie et la soumet-

tant à la classe des sciences, l'auleiir a voulu juger, par

l'accueil qui lui serait fait, s'il y avait lieu pour lui de

compléter par de nouveaux développements les divers

aperçus que renferme son premier travail.

Dans la théorie qu'il expose, concernant l'organisation

successive de l'univers, M. Lenglet adopte les idées prin-

cipales émises, pour la première fois, par l'illustre auteur

de la Mécanique céleste. D'accord avec ce profond géo-

mètre sur l'étal de diffusion extrême que la malière répan-

due dans l'espace affectait à l'origine, et sur les etïets

généraux, dus à la condensation des nébuleuses pendant

d'immenses périodes, il déduit de la loi même de la

gravitation certaines conséquences énoncées par Laplace

comme constituant des faits primordiaux; sous ce rap-

port, il remonte plus haut que son immorlel devancier,

restreint plus que lui le champ des hypothèses, et, en

approfondissant davantage celle grande question cosmo-

gonique, il signale des inexactitudes qu'il corrige, des

points douteux qu'il éclaircit, des phénomènes inexpli-

qués dont il rend un compte satisfaisant.

La note de M. Lenglet est malheureusement trop suc-

cincte pour que le lecteur puisse y saisir autre chose que

le trait principal d'une théorie qui demande des développe-

ments étendus; néanmoins, elle suffit, me paraît-il, pour

accuser nettement le but que s'est proposé l'auteur et don-

ner une idée de l'intérêt qu'offrirait un nouveau travail

sorti de ses mains et complétant son premier mémoire.

Aujourd'hui, plus encore qu'en 4837, les philosophes,

géomètres, astronomes, physiciens ou géologues, tous

s'accordent sur les fondements de la théorie exposée par

M. Lenglet. Lui-même trouverait sans doute de nouvelles
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lumières dans des écrils tout modernes, parmi lesquels je

me bornerai à citer la Cosmogonie de la révélation, publiée,

en 1847, par M. Godefroy, et une note lue, par M. Lever-

rier, à l'Institut de France, en octobre 1848. Eu égard

à ces diverses circonstances, il me paraît désirable que

iM. Lenglet soit encouragé par vous à poursuivre la tâche

qu'il a entreprise, et je n'hésite pas à vous proposer l'in-

sertion dans votre Bulletin de la note qu'il vous a pré-

sentée. »

Mtappovt de M, Quetelet.

« La notice de M. Lenglet m'a paru intéressante, et je

pense aussi qu'elle mérite de figurer dans le Bulletin de

notre séance : il est utile que des idées de théorie viennent

se placer à côté des observations et cherchent à les relier

ensemble. Celles que présente l'auteur n'ont d'ailleurs rien

qui répugne aux laits ou aux idées admises sur la for-

mation probable de l'univers. Elles sont présentées d'une

manière ingénieuse et ne peuvent que gagner à être déve-

loppées. Je regrette que l'auteur n'ait touché en rien à ce

qui a été fait dans ces derniers temps; il aurait pu nous

apprendre si le point autour duquel gravite, selon lui,

notre système planétaire a quelque chose de commun avec

le soleil central que M. Mœdler a placé dans les Pléiades et

autour duquel il fait graviter tout notre univers.

M. Lenglet jugera sans doute convenable de donner

aussi quelques explications sur la manière dont les comètes,

selon lui, se forment et circulent dans l'espace, et en par-

ticulier sur les apparences qu elles présentent dans le voi-

sinage de leur périhélie. Dans son travail imprimé en 1857,
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Sur l'étal primilif et sur l'organisation de l'univers, il

regarde l'atmosphère des comètes comme contenant des

vapeurs et des gaz; et elle ne peut devenir visible, dit-il,

que dans les points où quelques vapeurs se sont liquéfiées

sous la forme de brouillards. Il serait intéressant de savoir

comment il conçoit l'existence de ces brouillards dans un

vide au-dessous de 50 degrés centig. de température néga-

tive, selon les physiciens; comment ces vapeurs se déve-

loppent parfois d'un jour à l'autre sur une étendue de 20

à 50 mille lieues, et enfin comment elles se trouvent aussi

parfois en avant des comètes. j>

Conformément aux conclusions de ses commissaires , la

classe ordonne l'impression de la note de M. Lenglet.

Sur un projet de machine électro-magnétique-atmosphérique,

par M. Lallemand, conducteur des ponts et chaussées,

présenté à l'Académie par M. le Ministre de l'intérieur.

Mtappoi't fie ]U. Cfahay.

« Le projet de M. Lallemand, réduit à sa plus simple

expression, consiste en deux électro- aimants en fer à

cheval, opposés pôles à pôles dans un même plan, l'un

fixe, l'autre mobile, de manière que les pôles en regard

peuvent se rapprocher ou s'éloigner l'un de l'autre, selon

qu'il y a attraction ou répulsion mutuelle; à cet effet, un

courant électrique, fourni par une pile à force constante,

circule autour des deux aimants, dans une direction tou-

jours la même pour l'aimant mobile, mais alternativement

opposée i)Our l'aimant fixe.
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Le mouvement oscillatoire de l'aimant mobile est trans-

mis au piston d'une pompe pneumatique destinée à faire

le vide dans un cylindre-pompe placé dans le voisinage.

Comme les actions des électro-aimants ne s'étendent

d'une manière énergique qu'à de faibles distances, les

excursions de l'aimant mobile doivent être comprises dans

des limites resserrées; l'auteur leur accorde un centimètre.

Mais cette étendue étant trop petite pour le mouvement du

piston de la machine pneumatique, il l'agrandit par l'in-

terposition d'un levier dont le court bras est attaché à

l'aimant, le long bras à la tige du piston; le rapport adopté

pour la longueur des bras étant de 1 à 7, l'excursion du

piston sera donc de 7 centimètres.

La pompe pneumatique étant à double effet, la tige du

piston doit pavsser par une boîte à cuir; l'auteur a omis

de l'indiquer dans ses dessins. Le levier est arrangé de

manière à communiquer à la tige du piston un mouvement

parallèle.

Le cylindre-pompe dans lequel la machine pneumatique

fait le vide, est fermé à ses deux bases; il est muni d'un

piston plein , dont la tige traverse une boite à cuir disposée

au milieu de l'un des fonds. Une soupape à glissière per-

met d'établir une communication entre les conduits de la

machine pneumatique et la capacité du cylindre, tantôt

d'un côté, tantôt de l'autre côté du piston, pendant

que la face opposée du piston éprouve la pression entière

de l'atmosphère à laquelle il a été donné accès. Le piston

,

sollicité par la différence des forces qui agissent en sens

contraire sur ses deux faces, se porte vers le côté vide;

arrivé à une certaine dislance du fond, sa tige déplace la

glissière, le vide et la pression de l'atmosphère s'établissent

respectivement sur les côtés opposés de tantôt, le piston
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prend un mouvement contraire à celui qu'il avait d'abord,

et ainsi de suite.

La lige du piston est reliée par une bielle à la manivelle

d'un arbre moteur, auquel elle imprime un mouvement

rotatif; outre le travail dont cet arbre est chargé, il opère

aussi, en temps opportun, le déplacement de la glissière,

à l'aide d'un mécanisme indiqué dans le projet.

Le levier qui réunit l'aimant mobile avec le piston de la

machine pneumatique, agit en même temps sur un com-

mutateur destiné à intervertir la direction du courant dans

l'un des aimants, afin de changer allernalivement l'attrac-

tion en répulsion et réciproquement, et d'imprimer au

piston delà machine pneumatique un mouvement de va-

et-vient.

On voit maintenant le jeu de la machine: les attractions

et répulsions alternatives des aimants mettent en action

le piston de la machine pneumatique. La pression de l'air

libre, admise successivement sur les deux faces du piston

du cylindre-pompe, pendant qu'il y a raréfaction sur les

faces opposées, dévelop[)e sur ce piston une force dont

l'intensité est proportionnelle à la différence des pressions,

multipliée par la surface de section du piston; le mou-

vement qui en résulte détermine !a rotation de l'arbre

moteur.

Pour appliquer cette idée, l'auteur propose deux con-

structions qui ne sont qu'une légère modification l'une de

l'autre. Afin d'avoir dans le premier moteur une force suf-

fisante, il multiplie le nombre des électro-aimants; dans

l'un des deux projets, il en admet 64 paires, par consé-

quent 128 fers à cheval , ayant chacun environ 50 centi-

mètres de hauteur. Dans chaque paire, l'un des aimants est

fi.xe, l'autre mobile. Dans les aimants mobiles le courant
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électrique [marche invariablement dans le même sens,

tandis que, dans les aimants fixes, sa direction est alter-

nativement opposée. Ces courants sont disposés, et les

commutations s'opèrent, de manière que, du nombre total

des paires, une moitié se trouve dans la phase d'attraction,

tandis que l'autre moitié est dans la phase de répulsion ;

et ainsi alternativement. Tous les aimants mobiles, réunis

par des châssis, sont solidaires entre eux, de façon que

leurs oscillations opposées conspirent pour imprimer un

mouvement parallèle et simultané aux pistons de toutes

les pompes pneumatiques; mouvement qui est agrandi

par la combinaison d'un système de leviers.

La pile électrique devant être proportionnée à l'étendue

considérable des conducteurs entre lesquels le courant

doit se distribuer, et à la force nécessaire dans les électro-

aimants, l'auteur suppose l'emploi d'une batterie de 120

éléments, ayant chacun, d'après l'échelle du plan, environ

40 centimètres de hauteur sur autant de largeur, et ré-

partis dans un certain nombre d'auges. Pour que l'action

se maintienne constante , la pile est de l'un des systèmes à

deux liquides.

Dans ce même projet, six pompes pneumatiques sont

employées à faire le vide dans les cylindres-pompes, qui

sont au nombre de deux. Les conduits des six pompes

pneumatiques débouchent dans une capacité commune

d'où parlent deux branches qui se dirigent vers les cy-

lindres-pompes. Chacun de ceux-ci a sa glissière, mise

en mouvement par les tiges des pistons respectifs. Ces

tiges sont reliées par des bielles, chacune de son côté,

à une manivelle attachée à l'arbre moteur. Les deux ma-

nivelles sont disposées à angle droit pour annuler les

points morts; dans ce but, les glissières sont agencées de
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manière que les pislons aient des mouveraenls opposés.

I.e deuxième projet ne diffère principalement du pre-

mier qu'eu ce que le nombre de paires delectro-aimants

y est de 90. Les aimants mobiles y sont disposés diffé-

remment, mais leur travail simultané revient toujours à

imprimer à un châssis un mouvement de va-el-vient,

agrandi par une combinaison de leviers, et qui met en

jeu les pistons des pompes pneumatiques, réduites à

quatre; ces pompes sont encore destinées à l'extractiou

de l'air de deux cylindres-pompes, comme dans le pre-

mier projet.

Je passe sur une foule de détails de ces machines, qui

sont parfaitement représentées dans les deux plans dont

le dessin est Irès-beau. Leur description, dans le mémoire

qui les accompagne, est également très-claire, mais uu

point important que l'on regrette de ne pas y voir traité,

c'est une appréciation, au moins approximative, des avan-

tages que peuvent présenter ces combinaisons; une indi-

cation des meilleures proportions à donner aux pompes

pneumatiques et aux cylindres; une évaluation de la force

de la pile et des électro-aimants; enfin une comparaison

de l'effet utile de ces machines avec celui d'une machine à

vapeur à égalité de dépense, en combustible pour l'une;

eu zinc et en liquides de la pile pour l'autre; en surveil-

lance pour toutes deux.— L'analogie entre ces deux espèces

de machines est évidente, quant au moyen qui met en

mouvement les pistonsdes cylindres travailleurs. L'auteur,

il est vrai, n'a voulu représenter qu'une disposition géné-

rale de la machine, qui devrait, si on la mettait en exé-

cution , subir diverses modihcations pour l'approprier au

but proposé. Les diamètres des pompes et des cylindres,

ajoute-t-il, devraient être calculés d'après la force des

Tome xxi. — II"*' part. 56
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élecli'o-aimanls; or cette corrélation est iiu point impor-

tant dans l'établissement de la machine, et on aurait

désiré que Fauteur s'en fût occupé. — Je n'ai pas cru

devoir me livrer à ce travail ; mais j'ai pensé qu'il n'était

pas hors de propos de signaler quelques défauts que la

machine me semble présenter. Et d'abord, elle éprouve

de fortes percussions, occasionnées par le choc simul-

tané de tous les aimants mobiles , dont la moitié se

précipite contre les aimants fixes ,
pendant que l'autre

moitié, repoussée par les pôles, va buter contre des points

d'arrél. Dans toutes les machines, à ma connaissance, où

la force motrice est fournie par des électro-aimants, ces

chocs sont évités, en ce que les aimants n'y vont pas

courir l'un contre l'autre, mais passent à de petites dis-

tances l'un devant l'autre. L'auteur propose, il est vrai,

l'emploi d'un système de ressorts, destiné à combattre

la vitesse de rapprochement des aimants attractifs; le

jeu de ces ressorts commencerait lorsque la distance

entre les aimants serait réduite à moins de la moitié;

leur action, d'abord faible, augmenterait graduellement

à mesure du rapprochement des aimants; mais il est à

remarquer que, dans l'emploi de ces ressorts, Fauteur

n'a pas l'intention de diminuer la percussion; il ne veut

qu'aider à surmonter la forte adhérence que les aimants

contractent au contact, et faciliter ensuite leur sépara-

tion. Or, cet auxiliaire est inutile, puisque la répulsion

qui résultera de l'interverlissement des pôles suffira pour

éloigner les aimants. Au surplus, en combattant l'attrac-

tion alors que son intensité va entrer dans la période du

plus rapide accroissement, on se prive de la portion la

plus énergique de la force motrice, laquelle est déjà réduite

à un septième par l'introduction des leviers destinés à
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agrandir la course des pistons. D'ailleurs les ressorts pro-

posés vont encore buter contre des obstacles fixes. L'or-

gane chargé du déplacement des glissières agit également

par percussion; je trouverais plus avantageux, à plusieurs

égards, Texcentrique, qui remplit les fonctions semblables

dans les machines à vapeur.

Le frottement me semble être très- grand dans cette

machine où beaucoup de pièces se meuvent par glisse-

ment, et parmi celles-ci les pistons des quatre ou des six

pompes pneumatiques dans leurs cylindres, les tiges de ces

pistons dans leurs boîtes à cuir, présentent une résistance

notable.

Le projet ne l'ait pas mention d'un volant; rien ne

régularise donc le mouvement rotatif de l'arbre moteur,

par conséquent, plusieurs organes sont exposés à des mou-

vements désordonnés. L'auleur a néanmoins songé à un

régulateur de la vitesse; il consiste dans une disposition

qui permet d'intercepter la communication d'un nombre

plus ou moins grand de pompes pneumatiques avec la

capacité commune dans laquelle se fait le vide; mais cette

opération doit être faite à la main, au gré d'un surveil-

lant. On ne voit pas une grande utilité dans ce moyen de

modérer le travail de la machine. Un autre mécanisme,

à diriger également à la main , fournit la possibilité de

modifier la force des électro-aimants, en interrompant le

courant électrique dans un nombre plus ou moins grand

de paires d'aimants. Or, il conviendrait que ces moyens

régulateurs de la vitesse fussent mis en œuvre par la

machine elle-même, à mesure de ses besoins.

Les commutateurs à mercure présentent des incon-

vénients qui sont d'autant plus graves que le courant a

plus d'énergie; avec la forte pile dont le projet suppose



(
85-2

)

l'usage, le mercure sera bientôt volatilisé et oxydé, et les

fils conducleurs ne larderont pas à être brûlés par les étin-

celles excitées à chaque établissement et à chaque ruplure

(le contact.

Enfin la raréfaction obtenue par le jeu des pompes sera

très-incomplète, d'abord à cause du peu de course des

pisions, qui n'esl que de 7 centimètres; ensuite à cause

que le ôegvé de raréfaction produit par les machines

pneumatiques sera notablement diminué à chaque coup

de piston des cylindres-pompes : en effet, l'air qui remplit

la capacité entière des deux cylindres, et qui est à la ten-

sion de l'atmosphère, se précipite à chaque coup dans la

chambre vide, et, par conséquent , y exerce une pression

que le jeu des pompes pneumatiques ne peut pas annuler

assez rapidement. Dans le projet n" 3, l'auteur propose

de placer les soupapes des machines pneumatiques à une

distance notable des corps de pompe; par là il augmente

énormément la capacité de Vespace nuisible; l'efl'et raré-

fiant de ces pompes en serait beaucoup diminué. Ainsi

la force motrice qui agit sur le piston , et qui serait, au

maximum, à\m kilogramme par centimètre carré, dans le

cas d'un vide complet, sera notablement réduite par la

présence inévitable d'une portion d'air sur la face opposée

du piston.

L'examen de ce travail m'a porté à croire, en résumé,

qu'à moins d'une modification dans plusieurs de ses par-

ties, la machine projetée réaliserait un effet utile trop

faible en comparaison de la quantité de travail produite

par les électro-aimants; et je ne pense pas que, sous la

forme projetée, elle puisse obtenir l'approbation de l'Aca-

démie.

En conséquence, j'ai l'honneur de proposer à la Compa-
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projet, dans lequel il émet des idées ingénieuses et fait

preuve de connaissances étendues. )>

Jiappoft de M, Mte Vauûr.

<L L'étude du mémoire de M. Lallemand me conduit aux

mêmes conclusions que notre honorable rapporteur, et je

regrette surtout de n'y rencontrer aucune considération

tendant à faire apprécier, au point de vue économique

,

les avantages qu'on pourrait espérer de réaliser en pratique

par l'application de ce système. »

Tl sera répondu à M. le Ministre de l'Intérieur, en le

remerciant de la communication qu'il a bien voulu faire

et en lui transmettant une copie des rapports précédents.

Sur le mémoire de M. Montigny intitulé : Essai sur des

EFFETS DE RÉFRACTION ET DE DISPERSION PRODUITS PAR

l'atmosphère. (Suite.)

Miappoft de M. Ptateatt.

« L'auteur commence cette seconde partie de son travail

par appliquer les principes et les faits exposés dans la

première aux ondulations apparentes que présentent les

astres observés près de l'horizon à travers un instrument

astronomique, et il trouve que ces principes et ces faits
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suffisent pour rendre raison de tous les détails des phé-

nomènes.

Il passe ensuite aux effets de dispersion produits par

l'atmosphère. Il étudie d'abord avec soin les arcs bleu et

rouge qui bordent respectivement la partie supérieure et

la partie inférieure des disques du soleil et de la lune peu

après le lever et peu avant le coucher de ces astres, arcs

que la lunette rend visibles. Les faits principaux qu'il

déduit de ses observations sont les suivants :

r Si l'on imagine un diamètre du disque solaire mené

par les milieux des deux arcs colorés , ce diamètre n'est

point vertical : son extrémité supérieure tend vers le sud

au lever , et vers le nord au coucher de l'astre. L'auteur

s'est assuré par différents procédés que ce phénomène est

bien réel ,
qu'il ne dépend ni d'une illusion personnelle

ni d*une imperfection de la lunette , et qu'ainsi il indique

une inégalité dans la dispersion atmosphérique des deux

côtés d'un plan vertical passant par l'œil de l'observateur

et par le centre du soleil ;

2" Parmi les ondulations apparentes de l'arc bleu du

soleil , il en est assez souvent qui , un peu avant le cou-

cher de l'astre, se montrent colorées en rose, et sem-

blent former sur cet arc une sorte de chapelet rose mobile.

L'auteur cherche à expliquer ce phénomène par les ré-

flexions totales dont il a parlé dans la première partie de

son mémoire.

Il décrit, en outre , une apparence particulière que lui

ont présentée des points fortement éclairés et peu étendus

de la partie supérieure du disque de la lune : il a vu

quelquefois se manifester , en de semblables points , des

ondulations de couleurs successivement différentes. Par

exemple, un sommet de montagne, qui faisait saillie sur
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la partie du disque faiblement entamée par l'approche du

second quartier, s'est coloré d'abord en rouge pourpre

bien prononcé, a conservé cette teinte pendant quelque

temps, puis a passé au bleu violet. L'auteur rattache ce

phénomène à celui de la scintillation des étoiles, sujet

qu'il se propose de traiter dans un travail ultérieur.

On sait que les étoiles brillantes observées près de

l'horizon à l'aide des instruments d'astronomie se revêtent

(les couleurs prismatiques, et forment ainsi de petits

spectres, dont quelques astronomes ont mesuré les lon-

gueurs pour différentes distances zénithales. L'auteur es-

saie de déduire de ces mesures les indices de réfraction de

quelques-uns des rayons colorés pénétrant du vide dans

l'air. Il considère la valeur i ,00029458, donnée par Arago

et M. Biot, pour l'indice de réfraction relatif à l'air,

comme représentant l'indice moyen, c'est-à-dire celui

d'un rayon jaune situé près de la limite de cette couleur

et du vert , et, en introduisant dans les formules connues

de la réfraction atmosphérique ce nombre ainsi que les

mesures de spectres stellaires dont il a été question plus

haut, il obtient les résultats cherchés.

Les formules en question perdent beaucoup de leur

exactitude, comme on le sait, en ce qui concerne la ré-

fraction, quand on les applique à des astres observés près

de l'horizon; cependant cette imperfection des formules

n'influe pas beaucoup sur les valeurs des indices de réfrac-

tion : car non-seulement celles que l'auteur trouve pour

l'indice d'un même rayon , en partant de diverses obser-

vations et en faisant usage de deux expressions analytiques

différentes de la réfraction, s'éloignent peu entre elles,

mais les valeurs finales obtenues pour les indices des

rayons extrêmes conduisent à des longueurs de spectres
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stellaires calculées qui sont sensiblement les mêmes que

les longueurs observées.

Voici les résultats auxquels l'auteur est arrivé; ils se

rapportent à la température 0° et à la pression de O^JG.

Indices de réfraction.

COULEURS.

Valeur

DE l'indice.

Rouge moyen

Jaune

Vert bleu

Bleu extrême

1,00029242

1,00029438

1,00029530

1,00029654

Longueurs des spectres stellaires.

Distance zénithale

apparente
l.ongueur Lonsuetir

DU MILIEU DU SPECTRE. observée. oalculëe.

87M3'35",6 11 ",26 11 ",22

86 39 2,0 11,05 10,48

86 35 59,1 10,32 10,.31

86 11 53,6 8,25 9,75

Ajoutons ici un troisième tableau contenant les lon-

gueurs de spectres calculées par l'auteur pour des distances
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zénithales apparentes décroissant de dix en dix degrés, à

partir de 90° jusqu'à A0\

Distance zénithale

apparente.

Eiongueur

du

SPECTKE.

90"

80

70

60

50

40

*> 28",9

4,7

2,3

1,4

1,0

0,7

Uauteur propose, comme moyen plus précis d'évaluer

la dispersion produite par l'atmosphère, d'achromaliser

celte dernière par un prisme à angle variable placé entre

l'œil de l'observateur et l'oculaire de la lunette.

Enfin, il indiquedifférents cas dans lesquels la connais-

sance exacte de la dispersion atmosphérique doit être utile

aux astronomes.

D'après cet exposé, l'Académie jugera
, j'espère, que ce

second travail de M. Montigny est digne de figurer , comme
le premier , dans les Mémoires des savants étrangers, >»

Ces conclusions, auxquelles adhère M. Duprez, second

commissaire , sont adoptées par la classe.



( 858

Description d'une nouveUe espèce c^'Enchytreus ; note par

M. Jules d'Udekera.

« La note que M. J. d'Udekem a présentée à la der-

nière séance de la classe et dont nous sommes chargé de

rendre compte, a pour objet la description d'une nouvelle

espèce de ver de la famille des Lombrics.

Le genre Enchytreus, créé, il y a quelques années, par

M. Henle, pour un ver qui était connu déjà de O.-F. Mul-

1er, ne comprenait que deux espèces, auxquelles M. Leuc-

kaert en a ajouté une troisième provenant, non d'Islande,

comme le pense M. d'Udekem, mais de l'île Helgoland.

M. d'Udekem a retrouvé les deux premières espèces à

Louvain et à Bruxelles, et il vient d'en découvrir une

troisième toute nouvelle pour !a science et qu'il établit sur

de bons et importants caractères.

En effet, la nouvelle Enchytreus se distingue des autres

par un renflement stomacal qui lui a valu le nom spéci-

fique de veniricnlosus, et par les soies, qui, tout en ayant

la même forme que celles des autres Enchytreus, consti-

tuent des faisceaux de six ou sept pièces et quelquefois même
de neuf, d'une égale longueur et disposées en éventail.

L'auteur représente avec soin la disposition des soies

dans les trois espèces, et passe rapidement en revue les

principaux appareils organiques de l'espèce nouvelle qu'il

décrit.

Cette notice, accompagnée d'une planche faite avec soin,

nous fait donc connaître le nom de trois espèces nouvelles

à inscrire dans la faune du pays , et nous avons l'honneur
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d'en demander l'impression dans les Bulletins de l'Acadé-

mie. »

Ces conclusions, appuyées par M. Morren , second com-

missaire, sont adoptées par la classe.

M. Slas fait un rapport verbal sur une note de M. J. La-

neau, pharmacien en chef de l'hôpital S^-Jean à Bruxelles,

concernant un procédé propre à découvrir la présence du

seigle ergoté dam les farines.

Conformément à l'avis de M. Slas, la classe décide que

cette note sera insérée au Bulletin.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Différence des longitudes des Observatoires royaux de

Greenwich et de Bruxelles,

M. Quetelet fait connaître que M. Airy, astronome royal

d'Angleterre, vient de déposer à la Société royale astro-

nomique de Londres le mémoire que ce savant a rédigé

sur les opérations faites à la fin de décembre 1855 , pour

déterminer," par la télégraphie électrique, la différence des

longitudes des deux observatoires royaux d'Angleterre et

de Belgique.

Ce travail est divisé en six sections : les cinq premières

exposent la marche qui a été suivie à Greenwich et à
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Bruxelles pour s^assurer de l'exactitude des observations

astronomiques et des signaux électriques, ainsi que du

degré probable de précision auquel on a pu atteindre.

La sixième section du mémoire, qui est la plus impor-

tante, renferme le résumé des valeurs obtenues, soit pour

la durée de la transmission du courant électrique, soit

pour la différence des longitudes, principal but des opé-

rations. M. Airy a présenté, dans les termes suivants,

l'analyse de cette partie intéressante de son travail :

« Le temps employé par le courant électrique à franchir

la distance des deux observatoires, a été 0',109. Celte

évaluation repose sur 2,616 observations.

i> Ce résultat 0%i09 peut provenir de la somme de deux

quantités : l'une qui est le temps réellement employé pour

la transmission du courant, l'autre dépendant du retard

comparatif de perception de l'observateur placé à la station

la plus éloignée, à cause du mouvement plus lent de l'ai-

guille du galvanomètre. Mais, » ajoute M. Airy, « ayant été

très à même de juger de l'attention que les observateurs

fixaient sur l'aiguille et du soin extrême avec lequel ils

en saisissaient les premiers mouvements, — remarquant

d'ailleurs que, par suite de l'admirable isolement des fils

télégraphiques, la différence des intensités du courani,

aux deux stations extrêmes, était très-petite,— je suis dis-

posé à croire que le nombre 0',109 représente très-exacte-

ment le temps employé pour la transmission du courant

galvanique.

» La distance télégraphique entre Bruxelles et Greenwich

est d'environ 270 milles. Si la vitesse du courant était

uniforme, la valeur déduite de ces expériences serait un

peu supérieure à 2,500 milles par seconde, ou guère plus

grande que *h de celle obtenue par plusieurs observateurs
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américains. I! osl à remarquer, du reste, que de Green-

wicli à Londres et de là k Oslende, la ligne entière est

placée sous terre ou sous l'eau ; et des expériences non

publiées, faites par M. Latimor Clark (dont j'ai pu prendre

connaissance de son consentement), montrent que la

vitesse dans de pareils fils ne dépasse pas 800 à 1,000

milles par seconde. Il paraît donc très-probable que le

retard que nous avons trouvé appartient presque entiè-

rement à la partie* de la ligne qui passe sous terre ou sous

leau, et que le retard d'Ostende à Bruxelles est insensible

dans la pratique. »

Les ditférence des longitudes, obtenues par les deux

méthodes A et B (1), sont :

MÉTHODE //. MÉTHODE B.

Moyenne de la 1 " série ... 1 7™i>9',256 1 T^SO'jô^O

Id. de la a"'^ série. . . 17'":28',53a 17'"28',476

Id. des deux séries . . 17-38',897 17-28VJ08

Ces déterminations résultent de 1,104 signaux. L'au-

teur conclut de la manière suivante :

« Le résultat final 17" 28%9 est incontestablement le

meilleur qui puisse être donné, dans les circonstances

actuelles, pour la diflérence des longitudes des deux

observatoires. La différence 0',791 entre les deux séries

peut paraître un peu grande. Si on l'attribue entière-

ment à l'équation personnelle, on doit en conclure, ou

(1) Ces méthodes consistent dans la manière d'apprécier la marche des

pendules , soit par des étoiles déterminées d'avance , soit par les étoiles fon-

damentales des catalogues.
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que M. Bouvy enregistre les signaux environ 0',4 plus tôt

que M. Dnniun le ferait en pareille circonstance, leurs

indications pour l'observation du passage des étoiles étant

d'ailleurs identiques; ou que M. Bouvy enregistre les pas-

sages des étoiles environ 0',4 plus lard que M. Dunkin

,

leurs indications pour les signaux étant identiques; ou

que M. Bouvy enregistre les signaux un peu plus tôt et les

passages un peu plus tard, de manière que la somme des

deux discordances s'élève à 0',4. Aucune de ces explica-

tions n'est impossible, et la seconde est confirmée par la

remarque que m'a communiquée M. Quetelet, remarque

d'après laquelle M. Bouvy inscrit les passages de 0%5 à 0\4

plus tard que M. Quetelet, tandis qu'il n'y a pas de diffé-

rence sensible entre leur manière d'observer les signaux.

La première hypothèse n'est point confirmée par les obser-

vations mentionnées dans la section JI.

y> Toute autre explication possible de la différence des

résultats des deux séries devrait admettre une erreur d'es-

timation des corrections des instruments dans une série

ou dans les deux séries à la fois. J'ai essayé d'offrir tous

les moyens pour s'éclairer sur ce point, et je dois laisser

au lecteur à prononcer.

» Quand la méthode américaine(l), pour inscrire les pas-

sages des étoiles par des points galvaniques sur un plateau

tournant ou sur un tambour, sera plus répandue en Eu-

rope, je regarde comme probable que des opérations égales

en valeur à celles décrites dans ce mémoire pourront être

(1) M. Airy ajoute en note : « Je me sers de ce mot pour désigner que

la méthode en question était mise en pratique et appliquée sur une grande

échelle en Amérique avant qu'elle fût employée dans aucun autre pays.

J'ignore par qui et où la méthode fut proposée pour la première fois, i»
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obtenues en moins de temps. Mais , même avec les signaux

(le l'aiguille télégraphique, répétés pendant peu de jours,

les erreurs accidentelles des signaux d'observation peuvent

être considérées comme éliminées dans la pratique, et

celles des observations des passages s'évanouissent aussi

sensiblement. Les seules sources d'erreur qui subsisteront,

sont les équations personnelles et l'incurie dans les ajus-

tements des instruments : les premières peuvent être écar-

tées par l'échange réciproque des observateurs, mais pour

les dernières, on ne pourra les faire disparaître que par

l'attention la plus scrupuleuse à satisfaire aux principes et

aux procédés indiqués par la science. »

Il peut être curieux maintenant de comparer ce résultai

à ceux obtenus antérieurement. M. Quetelet avait donné

pour la latitude de l'Observatoire de Bruxelles :

Par réclipse du soleil du 15 mai 1836 . . 17"'28^,9

Id. du 7 juillet 1842 . . IT-^aS^jS

Par les étoiles lunaires 17'"28',0

Par la méthode chronomélrique .... 1 7'"27',6

Les deux longitudes déduites de l'observation des

éclipses solaires sont celles qui s'accordent le mieux avec

celle donnée plus haut.

La détermination par la méthode chronométrique qui

avait été faite avec le concours de M. Shfeephanks, membre
de la Société royale de Londres, et qui semblait devoir

inspirer le plus de confiance, est justement celle qui

s'écarte le plus de celle donnée par la télégraphie élec-

trique.

Au reste , cette différence même n'est pas plus grande

que celle que M. Leverrier vient de trouver entre la longi-

tude de Paris, déduite récemment par la télégraphie élec-
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trique, el la longitude délerminée anlérieurement après

deux siècles d'observations faites par les astronomes les

plus habiles et les plus justement renommés.

Cosmologie. — Notice de M. Langlel, chef de bataillon

du génie en retraite.

Il est démontré en mécanique que, par le seul effet de

Fattraction , tous les mouvements établis dans le système

solaire doivent se perpétuer indéfiniment, pourvu qu'ils

ne soient pas altérés par des causes perturbatrices exté-

rieures à ce système. Mais comment ces mouvements ont-

ils pu s'établir. Cette question, traitée par Buffon et par

plusieurs autres savants, n'était pas encore résolue d'une

manière satisfaisante. On jugera si je suis plus heureux

dans la théorie dont je vais donner un résumé très-

succinct.

En prenant pour point de départ l'état actuel de l'uni-

vers, je crois établir, par une série de déductions rigou-

reuses, que, nécessairement, tous les astres aujourd'hui

solides ou liquides, ont été anlérieurement à l'état de né-

buleuses irrégulières. Pour abréger, admettons ici ce fait

comme une hypothèse, et nous verrons en découler natu-

rellement l'explication des principaux phénomènes de l'u-

nivers actuel : l'incandescence du soleil et des étoiles,

l'établissement des mouvements de notre système solaire

et de mouvements analogues dans les autres systèmes, etc.

On sait qu'une masse fluide soumise à sa seule attrac-

tion, tend à prendre la forme sphérique, en se distribuant

par couches concentriques, homogènes dans toute l'élen-
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due de chacune d'elles , et d'autant plus denses qu'elles

sont plus voisines du centre. Si une attraction extérieure

vient se combiner avec la sienne, cette masse s'allonge

dans le sens où cette attraction s'exerce. Ainsi, toutes les

nébuleuses originairement répandues dans l'espace, ont

dû prendre (ou prendront un jour) la forme régulière qu'on

observe aujourd'hui dans quelques-unes (John Herschell,

dans la planche annexée à son Astronomie, représente une

nébuleuse régulière , dont le grand diamètre égale cinq à six

fois le petit , et qui ne peut devoir cette forme qu'à l'attrac-

tion d'une étoile voisine).

Les nébuleuses en se régularisant, et après leur régu-

larisation , n'ont pas cessé de se condenser par l'effet de

leur attraction centrale. Or, la condensation transforme

du calorique latent en calorique sensible. En même temps,

le rapprochement des molécules favorise les combinaisons

chimiques qui dégagent encore du calorique. L'énorme

réduction de volume qu'ont éprouvée ces astres pour arri-

ver à l'état de sphères en grande partie liquides
, y a

nécessairement développé une température excessive , et

d'autant plus que le passage de l'état de vapeur à l'état

liquide est encore une cause bien puissante de dégagement

de calorique. Ainsi, déjà, l'incandescence actuelle d'une

partie des astres se déduit, sans effort, de notre hypothèse.

Les astres les plus petits
,
planètes ou satellites, ont perdu

leur éclat par le refroidissement, et ne conservent plus

l'incandescence qu'à l'intérieur.

Pendant les temps immenses nécessaires à la condensa-

tion et à la régularisation de masses aussi étendues que

les nébuleuses, les mouvements s'y établissaient non moins

lentement. Considérons, en effet, une quelconque des né-

buleuses répandues dans l'espace
,
par exemple celle qui a

Tome XXI. — IP'part. 57
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formé noire soleil el que nous nommerons la masse solaire.

Ce que nous dirons d'elle s'appliquera également à toutes

les autres. La masse solaire est attirée dans tous les sens

par les nébuleuses qui l'entourent; mais elle ne l'est pas

également, puisque ces nébuleuses sont inégulières et

irrégulièrement réparties. Toutes leurs attractions ont

donc une résultante, suivant laquelle la masse solaire doit

se mouvoir. Ce mouvement la rapproche d'une certaine

nébuleuse plus que d'aucune autre. L'attraction de celte

dernière s'accroît sans cesse et linit par devenir tout à lait

prédominante. Alors les autres attractions ne produisent

plus que des perturbations, négligeables quand on ne veut

considérer que des effets généraux.

Voilà donc la masse solaire douée d'une vitesse acquise

,

el soumise, sensiblement, à la seule attraction de la masse

prédominante. Donc elle doit décrire , autour de cette der-

nière, une orbite elliptique. De plus, cette orbite est très-

allongée, car, à l'instant où nous avons pu négliger

l'action des nébuleuses perturbatrices, instant où le mou-

vement commençait à devenir sensiblement elliptique, la

masse solaire devait déjà la plus grande partie de sa vitesse

acquise à l'attraction de la masse prédominante. Donc la

direction qu'elle suivait alors tendait à l'en rapprocher

beaucoup.

Tous les mouvements de notre système solaire actuel

ont lieu de droite à gauche, par rapport à des observateurs

placés aux centres de ces mouvements, perpendiculaire-

ment au plan de l'écliplique, la tête dirigée vers le nord.

Mais s'ils avaient la tète du côté du sud, ils verraient tous

ces mouvements s'effectuer, au contraire, de leur gauche

à leur droite. Ainsi, quel que soit le sens du mouvement

de la masse solaire dans son orbite, nous pouvons toujours
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le considérer comme ayant lieu de droite à gauche, pourvu

que nous tournions convenablement l'observateur. Mais,

pour les autres mouvements que nous aurons à considérer,

nous placerons toujours les observateurs parallèlement au

premier et la télé dirigée dans le même sens.

A l'origine de son mouvement elliptique, déjà, la masse

solaire, plus ou moins régularisée, était allongée suivant

le diamètre dirigé vers la masse prédominante. A chaque

instant, son mouvement dans son orbite tend à écarter

de ce grand diamètre le rayon vecteur passant par les

centres des deux masses; rayon qui, suivant ce mouve-

ment, tourne avec une vitesse accélérée autour du centre

de la masse prédominante. Ainsi, la partie du grand dia-

mètre qui est du côté de cette masse, se trouve en avant

du rayon vecteur, et la partie opposée reste en arrière.

Mais, à chaque instant aussi, l'aitraciion de la masse pré-

dominante tend à ramener le grand diamètre vers le rayon

vecteur, en faisant tourner la masse solaire de droite à

gauche par rapport à l'observateur placé à son centre. Cette

masse acquiert donc un mouvement de rotation dirigé

dans le même sens que son mouvement de translation.

A mesure que la masse solaire s'approche de son péri-

hélie, ou plus exactement de son périastre (qu'on me passe

ce néologisme), son allongement devient plus prononcé.

On conçoit donc que , de cette masse nébuleuse d'une ho-

mogénéité encore imparfaite, l'extrémité tournée vers la

masse prédominante ait pu se détacher; et le même phé-

nomène a pu se renouveler plusieurs fois, par suite des

progrès de l'allongement. C'est ainsi que se sont formées

les planètes.

Avant leur séparation, elles participaient au mouvement

de rotation de la masse solaire; ce qui a constitué à cha-
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cune d'elles un mouvement de translation autour du soleil,

et un mouvement de rotation sur elle-même. Ces deux

mouvements étaient encore dirigés de droite à gauche. Ils

ont continué de s'accroître ensuite , car, soumises à la dou-

ble attraction des masses solaire et prédominante, les

planètes tendaient sans cesse à être ramenées vers le rayon

vecteur, ce qui accroissait leur mouvement de translation;

de plus, sous celte double influence, elles se sont allon-

gées, et leur grand diamètre tendait aussi à être rapproché

de la direction du rayon vecteur, ce qui accroissait leur

mouvement de rotation.

Les masses planétaires allongées, et surtout les plus

considérables, ont pu abandonner, à leur tour, les par-

celles qui ont formé leurs satellites, et dont les deux mou-

vements ont encore été dirigés dans le même sens.

Les éléments du système solaire se mouvaient avec en-

semble, et, à peu près, comme s'ils ne formaient qu'un

seul corps allongé tournant autour de son centre de gra-

vité. Le grand diamètre de cet ensemble n'a rejoint le

rayon vecteur qu'un certain temps après le passage du

système à son périastre; quand son mouvement sur lui-

même n'ayant pas cessé de croître, son mouvement dans

son orbite, et, par suite, le mouvement du rayon vecteur

étaient en décroissance. Dès que le grand diamètre eut

dépassé le rayon vecteur, l'attraction de la masse prédomi-

nante, qui tendait toujours à le ramener vers lui, a dimi-

nué, mais n'a pu détruire les mouvements qu'elle avait

imprimés au système depuis l'origine, et surtout vers le

périastre, où elle avait atteint son maximum d'intensité.

Ainsi, tous les éléments du système solaire avaient délîni-

tivement acquis des mouvements de translation et de rota-

lion dirigés tous dans le même sens; mouvements qui ne
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s'écartenl plus ou moins du plan de l'orbile solaire, que

par suite d'irrégularités subsistantes encore dans ces mas-

ses nébuleuses, aux époques de leur séparation.

L'attraction de la masse prédominante, qui avait déla-

chéet éloigné les planètes du soleil, diminue graduellement

d'intensité, à mesure que le système s'éloigne du périastre.

C'est donc graduellement aussi qu'elles se rapprochent de

cet astre, en décrivant autour de lui des sortes de spirales.

Leurs orbiles sont ainsi devenues presque circulaires.

Elles eussentété très-allongées, si le rapprochement avait

été brusque.

Avant ce rapprochement , les vitesses angulaires de tous

les mouvements de translation et de rotation étaient à peu

près égales entre elles. Comment sont-elles devenues si

différentes?

En vertu du principe de la conservation des aires, quand

un corps tourne autour d'un autre qui l'attire, la vitesse

absolue du premier varie en raison inverse de sa distance

au second, et sa vitesse angulaire, en raison inverse du

carré de la même distance. Les vitesses de translation des

planètes autour du soleil se sont donc accrues par l'effet

de leur rapprochement. Mais cet accroissement a été bien

plus considérable pour les planètes les plus voisines du

soleil
,
que pour les plus éloignées. En effet, d'après une

autre loi de Kepler, dont la généralité est mathématique-

ment démontrée, si plusieurs corps tournent autour d'un

même centre attirant, les carrés des temps de leurs révo-

lutions sont proportionnels aux cubes des grands axes de

leurs orbites. Par conséquent, toutes les planètes, dans leur

rapprochement par rapport au soleil , ont dû précisément

s'arrêter à des distances telles que cette loi fût observée.

D'ailleurs, sans recourir à cette loi, on peut déjà concevoir
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que les planètes, étant d'autant plus attirées par le soleil

qu'elles en étaient moins éloignées, ont dû aussi s'en rap-

procher d'autant plus, et éprouver, par conséquent, un

accroissement de vitesse d'aulant plus grand.

Ce qui vient dëire dit relativement aux mouvements

des planètes par rapport au soleil, s'applique également

à ceux des salelliles par rapport à leurs planètes, puis-

qu'ils sont également soumis aux lois de Kepler.

Le principe de la conservation des aires s'applique en-

core aux molécules d'une masse fluide qui se rapprochent

de son axe de rotation : leur vitesse angulaire tend à s'ac-

croître en raison inverse du carré de leur distance à cet

axe. On conçoit donc quel énorme accroissement de vitesse

de rotation s'est produit dans chaque planète, dont l'im-

mense volume qu'elle occupait à l'état nébuleux s'est réduit

progressivement à son volume actuel.

Pour plus de simplicité, nous avons considéré la masse

solaire comme se mouvant autour de la masse prédomi-

nante supposée fixe; tandis qu'en réalité les deux masses

se meuvent autour du centre de gravité de leur ensemble

(encore de droite à gauche, par rapport à l'observateur

placé au centre; donc les planètes et satellites de la masse

prédominante ont encore des mouvements dirigés tous

dans ce sens). On pourrait montrer que le mouvement de

la masse prédominante, loin d'empêcher les eff'etsque nous

avons décrits, ne fait que les favoriser encore.

Près de terminer sa première révolution, le système

solaire, en arrivant vers l'extrémité de son orbite immense,

s'est retrouvé dans les régions où son mouvement avait

commencé. Tout était bien changé autour de lui depuis

son départ : des nébuleuses devenues étoiles , d'aulres plus

ou moins condensées, des mouvements établis entre ces
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masses systématisées par deux, par trois peut-être quel-

quefois. Mais les actions réciproques des deux ou trois

éléments d'un même système n'avaient pu déplacer son

centre de gravité. Donc, en définitive, le soleil s'est trouvé

de nouveau soumis, à peu près, aux mêmes attractions

qui, à l'origine, l'avaient empêché de se porter directe-

ment sur la masse prédominante, et qui ont dû, par con-

séquent, l'en écarter davantage. Elles ont donc imprimé à

son orbite une forme beaucoup moins allongée. Ainsi, le

système solaire n'a pu revenir au périastre de sa première

révolution, où il eût éprouvé d'énormes perturbations. Jl

reste désormais Irès-éloigné de son étoile conjuguée (la

masse prédominante); c'est pourquoi nous n'avons pu la

reconnaître encore.

Je suis forcé d'omettre ici bien des questions que je

crois avoir résolues, concernant les comètes, lesaérolithes,

les satellites, les anneaux, les planètes télescopiques, les

révolutions de notre globe, etc. Ces questions, déjà en

partie traitées dans un mémoire imprimé à un très-petit

nombre d'exemplaires, seront développées dans une se-

conde édition , si j'y suis encouragé par l'accueil que re-

cevra cet aperçu.

Sur le développement des Pupipares. (Extrait d'une lettre

de M. Rud. Leuckaert à M. Van Beneden.)

« Je me suis occupé du développement des Pupipares

d'après des recherches sur le Melophagus. Vous savez ce que

Léon Dul'our a dit de ces insectes, il y a quelques années.

Les Pupipares ne font pas exception; ils se développent
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comme les autres insectes, d'un œuf avec vésicule germina-

tive , vitellus, double enveloppe et micropyle. L'évolution

commence immédiatement après la fécondation de l'œuf

dans l'oviducte impair, et la larve ressemble, pour sa struc-

ture interne et externe , aux autres larves acéphales de Dip-

tères. On pourrait tout au plus signaler comme différence

que le sac stomacal de notre larve n'est pas en continuité

avec la fin de l'intestin, mais qu'il est terminé en cul-de-

sac : cette disposition s'observe, du reste, également chez

d'autres Diptères, par exemple, les Tachina. Ce qu'il y a

de plus remarquable dans le développement des Pupipares,

c'est que la larve ne vient pas au monde comme larve, mais

qu'elle change de peau au milieu de ses enveloppes de

l'œuf dans la matrice (iiterusartigen Scheide). Les micro-

pyles sous forme d'entonnoir, qui ont livré passage aux

spermatozoïdes, se confondent avec la bouche de la larve

et contribuent à livrer passage au produit des glandes qui

s'insèrent tout près, au-dessus de la gaine des organes

sexuels {didit oberhalb der Scheide in die Geschlechtswege).

Une connexion semblable s'établit entre les stigmates

qui sont situés à la partie postérieure du corps et les

enveloppes de l'œuf.

C'est dans ces conditions que la larve des Pupipares

s'accroît dans le corps de la mère jusqu'au moment où

elle va se translbrmer en chrysalide. C'est alors que la

larve naît, les enveloppes de l'œuf se déchirent, mais la

peau de la larve reste, et c'est sous elle que se montre la

chrysalide (eine sogenannte Pupa coarctata), comme dans

les autres larves acéphales de Diptères. Ce qui m'a surtout

frappé, quoique cela arrive naturellement dans de pareilles

circonstances, c'est que la larve, en se transformant en

chrysalide, ne perd pas seulement sa peau de larve, mai?
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également une grande partie des irachées du premier âge

qui sont mises hors d'usage. Ou trouve ces trachées dans

les enveloppes dont la larve s'est dépouillée. »

Description d'une nouvelle espèce ^'Enchytreus;

par M. Jules d'Udekem.

Dans cette notice, je me propose de décrire une nou-

velle espèce (ÏEnchytreus , et de faire quelques observa-

tions sur les autres espèces du même genre.

Ce fut M. Henle (1) qui, le premier, créa le genre En-

chyireus, pour une annélide terrestre, à laquelle il donna

le nom spécifique de albidus.

Dans un mémoire très-détail lé, cet auteur décrivit avec

beaucoup de soins tous les organes du nouvel animal; il

négligea cependant quelques points importants, notam-

ment en ce qui concerne les organes génitaux , le système

nerveux et les appareils de sécrétion.

Le docteur Hoffmeister (2) étudia à son tour le ver

décrit par M. Henle , et démontra son identité avec le Lum-

hricus vermicularis, déjà anciennement connu de 0. Muller.

Il lui conserva le nom générique deEnchytreus; mais pro-

posa de lui restituer le nom spécifique de vermicidaris

donné par l'auteur que je viens de citer.

Le docteur Hoffmeister (5) découvrit une nouvelle espèce

(1) Muller's Archiv., 1837. Ueher Enchytreus, einen neu , Anneliden

Gattung.

(2) De vermibus quibusdam ad genus lumbricorum pertinentibus.

(3) Beitrage zwr Kentnisse deusches Land Anneliden. Wiegm. Archiv.

1845.
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iVEnchytreus qw'W désigna sous le nom de Galba, !l étudia

ce ver, ainsi que le précédent surtout, sous le point de

vue zoologique, et ajouta peu de chose à ce que l'on con-

naissait déjà de leur anatomie.

M Grnbe (1) constata également Tidenlité de YEnchy-

treus albidus de M. Henle et le Lumbricus vermicularis de

0. Mu lier. Il indiqua le Tiibifex pallidus de Dugès (2)

comme devant appartenir à la même espèce.

MM. Frey et Leuckaert décrivirent, sous le nom ù'Enchy-

treus spiculus, une troisième espèce. Leur description, non

accompagnée de planche, est beaucoup trop courte pour

avoir toute l'exactitude désirable (3).

On peut s'assurer par les travaux que je viens de passer

brièvement en revue que les Enchytreus ont été peu

étudiés, et que leur littérature n'est pas très-riche. Les

bonnes planches sont rares; nous ne possédons que celles

de MM. Henle et Hoffmeisler.

Dans mon mémoire sur le développement de Lombrics,

que l'Académie me fit l'honneur de couronner, l'année

dernière, je cherchai à éclairer l'anatomie des organes

génitaux des Enchytreus, qui était entièrement à refaire;

j'y ajoutai quelques détails sur l'embryogénie de ces vers.

J'espère maintenant, par la description d'une nouvelle

espèce et par la comparaison des différentes espèces entre

elles,compléterlesrecherehesdeMM.HenleetHoffmeister.

J'observai trois espèces (ïEnchytreus, toutes venant de

la même localité, de Louvain.

(î) Die Familien der Jnneliden mit Angabe ihrer Galtungen un4
Arten.

(2) Annales des Sciences naturelles , t. VIII.

(3) Beitrage sur Kentniss der Wirbelloser Thieren , 1 847.
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La première, la plus anciennement connue, YEnchy-

treus vermicularis , fut trouvée par M. le professeur Van

Beneden dans le jardin du cabinet d'histoire naturelle; il

eut la bonté de m'en donner quelques exemplaires; je

m'empresse de saisir cette occasion pour remercier publi-

quement M. Van Beneden de son extrém.e obligeance à me
communiquer tout ce qui peut faciliter mes recherches.

Je trouvai moi-même YEncfnjtreus galba à Louvain, sur

les murs des anciennes fortifications, sous des feuilles

mortes. Je la rencontrai également à Bruxelles dans les

fossés d'une prairie, ainsi que l'espèce précédente.

L'examen de ces Enchytreus m'apprit que les descrip-

tions, quoique très-bien faites, des auteurs que je citai

plus haut, n'appuyaient pas suffisamment sur quelques

caractères distinctifs, que je considère comme très-impor-

tants.

Ces caractères sont tirés de la disposition des soies

dans les faisceaux. A ce propos je ferai la même remarque

que je fis dans mon mémoire sur le Tubifex rivulorum,

qu'en général dans les famJlles de LombricinsetdesNaïdes

les soies fournissent des caractères spécifiques excellents,

soit par leur forme, soit par leur disposition dans les fais-

ceaux, soit encore par leur nombre dans chaque faisceau.

Ces caractères sont d'autant plus précieux qu'ils sont tou-

jours faciles à constater. N'ayez à votre disposition qu'un

seul anneau de ces vers, et vous distinguerez facilement à

quelle espèce il appartient.

Les caractères tirés de la longueur du ver à l'état adulte

mérite peu d'attention, car je trouvai des Enchytreus de

toutes les grandeurs quoique adultes, puisqu'ils étaient

pourvus de leur organes génitaux.

Ce qui m'étonna beaucoup, ce fut de rencontrer à
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Bruxelles, sous des feuilles mortes, au fond d'un fossé, les

deux espèces d'Enchytreus que je viens de citer , d'une

taille extrêmement petite; à peine mesurait-elle quelques

millimètres; ils étaient cependant pourvus de leurs organes

génitaux. L'habitation anormale au fond de l'eau était

peut-être pour quelque chose dans ce défaut de crois-

sance.

M. lîoffmeisler attache une grande importance, comme
caractère distinctif des Enchytreus vermiciilaris et galba, la

longueur relative de la lèvre supérieure; selon moi, ce

caractère mérite peu de confiance, à cause de la contrac-

tilité très-grande de cette lèvre, qui , s'allongeant et se rac-

courcissant continuellement, ne permet pas à l'observateur

d'apprécier sa longueur réelle.

M. Hoffmeister fut plus heureux en indiquant comme
caractère distinctif la transparence plus grande des tégu-

ments de VEnchytreus galba, comparée à celle des tégu-

ments de VEnchytreus vermicularis , quoique l'épaisseur

de la couche musculaire sous-culanée soit beaucoup plus

grande dans la première espèce que dans la seconde.

Mais il est dans l'erreur, quand il dit que les crochets

et les organes génitaux sont disposés de la même manière

dans les deux espèces.

La forme même des crochets est effectivement iden-

tique; mais leur disposition dans les faisceaux est entière-

ment différente.

Chez VEnchytreus vermicularis ordinairement l'on

trouve quatre crochets (1) dans chaque faisceau, qui tous

sont de la même longueur. Chez VEnchytreus galba, chaque

(1) Yo^ezfig, 2.
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faisceau contient égaleiiientd'ordinaire quatre crochets (i);

mais les deux crochets médians sont toujours phis petits

que les externes à peu près de la moitié.

Les organes génitaux, quoique au fond disj)Osés de la

même manière chez les deux espèces, ne peuvent être

facilement étudiés que chez VEnchytreus galba; aussi

M. Henle s'est-il complètement trompé sur leur anatomie,

parce qu'il ne les a observés que chez VEnchytreus vermi-

cularis.

Je ne reviendrai pas ici sur la description des organes

génitaux, je la donnai aussi complète qu'il me fut possible

dans mon Mémoire sur le développement des Lombrics.

Je découvris la nouvelle espèce d'Enchytreus que je vais

décrire, à Louvain, sous des feuilles mortes et d'autres

débris de végétaux; elle s'y trouvait en grand nombre et

mêlés à des Enchytreus galba.

Sa taille est en général inférieure à celle des espèces

connues; elle mesure ordinairement d'un ou 1 V* à 2 cen-

timètres (2).

Sa couleur est blanche jaunâtre; son corps, légèrement

aplati, est fusiforme; ce qui le distingue des Enchytreus

vermicularis et galba, qui ont le corps entièrement cylin-

drique, et le rapproche de VEnchytreus spiculus, qui pré-

sente le même caractère.

Je trouvai ordinairement le nombre des anneaux de 30

à 40; j'attache cependant peu d'importance à ce caractère,

car il est extrêmement variable.

La lèvre supérieure est large, en cône obtus de la lon-

(1) Voyezfig.5.

(2) Voyez fig. 9, grandeur naturelle.
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gueur de la moilié du premier anneau ; celle longueur est

variable suivant Télat de contraclion ou de dilatation de

lorgane.

Les téguments externes sont composés de dehors en

dedans d'un épiderme transparent sans structure; on peut

le détacher par la macération et par l'action des alcalis;

d'un chorion ou derme composé de fibres entre-croisées

dans tous les sens; d'une couche musculaire sous-cutanée

qui présente deux plans de fibres, l'un supérieur à fibres

circulaires minces, l'autre inférieur à fibres longitudinales

larges. Ces fibres musculaires ne présentent pas de stries

transversales et sont très-transparentes. Sous le rapport

de l'épaisseur et de la transparence des téguments, la nou-

velle espèce lient le milieu entre les Enchijtreus vermicu-

laris et galba, (les caractères sont plus prononcés que chez

le dernier et moins prononcés que chez le premier.

Qualre rangées de soies, comme chez les autres Emc%-
treus.

Les soies ont la même forme que celle des autres espèces,

c'est-à-dire la forme de clous, d'après la comparaison de

M. Henle; mais leur disposition dans les faisceaux est

toute différente. Elles se trouvent dans chaque faisceau

ordinairement au nombre de 6 à 7; j'en rencontrai même

9; toutes ont la même longueur et sont arrangées en éven-

tail , c'est-à-dire que les extrémités internes sont rappro-

chées (1). Le tube intestinal est disposé différemment de

celui des autres Enchytreus, qui tous présentent un intes-

tin droit partout d'égale largeur depuis le pharynx jusqu'à

l'anus. Ici, au contraire, on observe dans le huitième

(1) Voyez fig. 4.
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anneau du corps une dilatation très -prononcée à paroi

musculaire. Je considère celte dilatation comme étant un

estomac.

Ce caractère d'être pourvu d'un estomac musculeux

différencie nettement la nouvelle espèce et celles connues

jusqu'à présent; aussi l'ai-je choisie pour en tirer le nom

spécifique ventriculosus , de ventriculus , estomac (I).

La bouche, sous forme d'ouverture linéaire transver-

sale, est située en dessous du premier anneau. Le pharynx

ne présente rien de particulier; il est pourvu de muscles

très-forts et se contracte constamment. L'œsophage s'é-

tend du troisième anneau jusqu'au huitième; il est étroit

et caché par les glandes capsulogènes.

L'estomac occupe le huitième anneau; il est arrondi,

nettement séparé de l'œsophage et de l'intestin.

L'intestin se dirige direclemeni du huitième anneau

jusqu'à l'extrémité postérieur du dernier anneau du corps;

il a partout une largeur égale.

L'œsophage, l'estomac et l'intestin sont couverts de

glandes hépatiques en forme de cœcums.

Plusieurs muscles se dirigent de la face interne des

téguments des deuxième, troisième et quatrième anneaux

vers le pharynx sur lequel ils se fixent; ils servent à le

retirer en arrière. D'autres bandes musculaires qui ont

pour fonction de le projeter en avant, vont de la face

antérieure du pharynx dans la lèvre supérieure.

Une bande musculaire (2) assez considérable s'étend

depuis la face interne des téguments du quatrième anneau.

(1) \oyezfig. 1, a.

(2) Voyez /îflT. 1.
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à la partie de l'œsophage qui se trouve dans le cinquième

anneau. Je n'observai pas la même chose chez les autres

Enchylreus.

Des cloisons musculaires transparentes fixent l'intestin

dans le milieu du corps et séparent les anneaux les uns

des autres.

Le système circulatoire est disposé entièrement de la

même manière que chez VEnchijtreus vermicularis , qui

est très-bien représenté par les figures qu'en a données

M. Henle(l).

L'espace compris entre les organes internes et les parois

du corps chez tous les Enchytreus, est rempli d'un liquide

transparent, auquel je donne le nom de lymphe. On y voit

flotter des globules lymphatiques qui ont la forme de dis-

ques aplatis et différant suivant les espèces. Chez VEn-

chytreus venlriculosus , ces disques 5ont ovales, aplatis,

longs de 0™,55 (2).

Les organes de sécrétion ou reins (3), pris jusqu'ici,

chez les espèces connues, pour les organes respiratoires,

se trouvent disposés par paires dans chacun des anneaux

du corps et de chaque côté du tube digestif, excepté dans

les trois premiers anneaux, et dans ceux occupés par les

glandes capsulogènes et les organes génitaux.

Ces glandes se composent d'un canal entortillé sur lui-

même, qui présente un orifice interne et un orifice externe.

Les différentes flexuosilés de ces organes sont maintenues

par une membrane transparente très-mince qui l'enveloppe

entièrement.

(1) Voyez fig. 10 , Mullerh Archiv., 1837.

(2) Voyez fig. 7,

(3) Voyez fig. 8.
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L'orifice interne est précédé d'un léger élargissement

du canal; il est circulaire, garni de longs cils vibratils,

animés d'un mouvement très -vif. L'orifice externe est

situé au-devant des faisceaux des soies de la rangée in-

terne.

Dans les parois du canal , on peut distinguer trois

plans, l'externe diaphane, rinlerne formée d'un épithé-

lium vibratil à cils longs en forme de fouet, et un plan

intermédiaire glanduleux et probablement musculaire. On
voit souvent le canal exécuter des mouvements vermicu-

laires.

Les organes des sens manquent , à l'exception du lou-

cher, qui est très-délicat, surtout à la lèvre supérieure.

Le système nerveux est semblable à celui des espèces

connues; mais, comme chez ces derniers, il a été mal décrit

et mal figuré; nous nous y arrêterons un moment.

Le système nerveux se compose d'un anneau œsopha-

gien et d'un cordon ventral. L'anneau œsophagien entoure

le pharynx à son origine. Il j)résente un cerveau composé

de deux lobes et de deux commissures latérales, qui se

rejoignent en dessous du pharynx, pour former le cordon

ventral. Le cerveau a la forme d'un cœur de carte à jouer

dont la poinle serait divisée; de l'extrémilé de chacune de

ces divisions, part un nerf qui s'étend sur le pharynx en

se divisant.

De la partie antérieure de la commissure de l'anneau

œsophagien naissent également quelques branches ner-

veuses; mais il est bien difficile, sinon impossible, de pré-

ciser leur disposition.

Le cordon ventral se compose de deux bandes nerveuses

formées de fibres parallèles, accolées, qui s'étendent depuis

le premier anneau jusqu'au dernier. Dans chaque anneau

Tome xxi. — II"*' part. 58
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il s'y ajoute de la substance nerveuse ganglionnaire, ce

qui donne à l'ensemble du cordon ventral la forme de

ganglions accolés bout h bout. Les branches nerveuses

latérales sont à peine visibles, un névrilème assez épais,

surtout au cerveau, entoure le système nerveux.

Je ne trouvai aucune trace des nerfs grands sympa-

thiques.

Les organes génitaux sont disposés d'une manière ana-

logue à ceux de VEnchytreus galba. Disposition que j'étu-

diai avec soin dans mon Mémoire sur le développement

des Lombrics et sur laquelle je crois inutile de revenir; je

me contenterai d'indiquer les différences et d'en donner

une figure (1).

Le testicule invaginé dans la matrice, le canal déférent

vibratil, les ovaires, les œufs volumineux sont disposés

comme chez VEnchytreus galba. Il n'y a que la glande qui

entoure l'extrémité interne du canal déférent qui soit

relativement plus petite que chez l'espèce que je viens de

citer.

Quant à la glande capsulogène, il me fut impossible de

découvrir son canal excréteur, et si je n'avais vu si par-

faitement sa disposition chez VEnchytreus galba, je serai

tenté de regarder ces organes comme des glandes attachées

au tube digestif, ainsi que le lit M. Henle, dans sa descrip-

tion de VEnchytreus vermicidaris.

De ce qui précède, on peut conclure qu'il existe quatre

espèces d'Enchytrcus actuellement connues.

d*' L'E. vermicularis trouvé dans le nord de l'Allemagne

par 0. Muller, Henle et Hoffmeisler; en France, par

{DYoy.fig.G.
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Diigès; 2*» YE, galba découvert par M. HoUfmeister dans

les mêmes localités; 5° YEnchytreus spiculus trouvé en

Islande par MM. Frey et Leuckaert. De ces trois espèces

deux, jusqu'à présent, se rencontrent en Belgique : les En,

vermicularis et galba, de plus une nouvelle espèce YEn-

chytreus ventriculosus.

Dans le tableau qui suit, les caractères distinctifs des

quatre espèces sont indiqués.

,' corps cylindrique. (
^^^^^^^ ^^ ™^"'« longueur. E. vermicularis.

Ïsans dilatation \ 4 soies à chaque S

stomacale. (
faisceau. Soies .( les 2 du milieu plus petites. E. ga?6a.

( corps fusiforme E. spiculus.

à dilatation stomacale E. ventriculosus.

Les caractères attribués au genre Enchytreus par M. HofF-

meister, sont les suivants :

Quatre rangées de soies en forme de clous, au nombre

de 3 ou 4 dans chaque faisceau. Lèvre supérieure non en

forme de trompe, peu proéminente; ceinture peu distincte

du corps; vulve invisible; nombre des anneaux n'atteignant

pas 70. Pas d'estomac musculeux ; sang incolore.

L'indication du nombre des soies dans chaque faisceau

est inexacte: au lieu de 5 à 4 soies , il y en a toujours au

moins 4, et il peut y en avoir jusqu'à 9. La vulve est dis-

tincte dans toutes les espèces. Il y a un estomac muscu-

leux chez YEnchytreus ventriculosus.

D'après ces courtes observations, il est facile de voir

combien devront être modifiés profondément les caractères

génériques attribués jusqu'à ce jour aux Enchytreus.

J'espère revenir plus tard sur ce sujet, quand j'aurai ter-

mine l'étude des autres genres de la famille des Naïdes.
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EXPLICATION DE LA PLANCHE.

Fiij. 1. Enchytreus ventriculosus, vu au microscope. — a. Phar^'nx. —
6. Glandes capsulogènes. — c. Estomac. — d. Ceinture. — e. Bande

musculaire.

Fig. 2. Disposition des soies chez VEnchytreus vermicularis.

Fiy. 3. Disposition des soies chez VEnchylreus galba.

Fig. 4. Disposition des soies cliez V Enchytreus ventriculesus,

Fig. 5. Forme des soies chez les trois esj)èces précédentes.

Fig. 6. Appareil génital de VEnchytreus m ntriculosus. — a. Glandes qui

entourent les canaux déférents. — b. Canal déférent. — c. Ou-

verture de la matrice ou vulve. — d. Testicule invaginé dans la

matrice. — e. Ovaires dans la matrice.

Fig. 7. Globules lymphatiques de ïEnchytreus ventriculosus , vus au mi-

croscope.

Fig. 8. Organe sécrétoire. — a. OriQce interne. — b. Orifice externe. —
c. Membranes qui entourent les circonvolutions du canal.

Fig. 9. Grandeur naturelle de VEnchytreus ventriculosus.

Notice sur un procédé propre à découvrir la présence du

seigle ergoté dans les farines; par M. J. Laueaii, phar-

macien en chef de l'hôpilal S^-Jean.

Il a élé constaté déjà un grand nombre de fois que les

farines des céréales, obtenues avec des grains mal nettoyés,

étaient capables de produire des accidents plus ou moins

graves, selon lesidiosyncrasies, etaussi selon la nature et

la quantité des semences ou corps étrangers que les farines

renferment.

La nielle, l'ivraie, et particulièrement l'ergot, sont les
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substances qui se trouvent le plus communément dans le

blé et dont il convient de le débarrasser, autant que pos-

sible, à cause de leur funeste influence sur l'économie

animale.

L'usage d'une petite quantité d'ergot dans les aliments

peut donner lieu à l'ergotisme convulsif; si l'ergot est pris

en grande quantité, il est à même de déterminer la gan-

grène des membres inférieurs, ou en d'autres termes,

l'ergotisme gangreneux.

Cet objet mérite de lixer l'attention, alors que ce n'est

pas seulement la fraude qui s'exerce à rendre insalubres

les farines alimentaires, mais aussi l'incurie ou l'indiffé-

rence de quelques industriels et (onsommateurs, qui livrent

sans scrupule à la moulure des graines-céréales qui n'ont

point subi, au préalable, un nettoyage convenable.

Il y a donc de l'intérêt à pouvoir signaler avec quelque

certitude le champignon des céréales dans les farines des-

tinées à la panification; c'est d'ailleurs la substance la plus

nuisible que l'on y renconire ordinairement, et je ne sache

pas que l'on ait déjà appliqué un moyen chimique pour en

constater la présence.

Ni Orfila, dans sa Toxicologie, ni Chevalier, dans son

Dictionnaire des falsifications , n'en parlent. Ils se bornent

à dire : « Le pain contenant du seigle ergoté offre des

taches ou des points de couleur violette; sa pâte a même
quelquefois une teinte de la même couleur; il a une saveur

détestable de pourri qui laisse à la gorge une âcreté

très-persistante et qui est beaucoup plus prononcée dans

le seigle ergoté en poudre. »

Le procédé que je mets en usage est basé sur la solubi-

lité de la matière colorante violacée de l'ergot dans l'eau

alcaline, sur sa coloration en rose rougeâtre par les acides
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et sur le rétablissement de la couleur initiale, au moyen

d'un alcali.

Plusieurs chimistes se sont occupés de l'analyse du

seigle ergoté; tous y ont constaté une matière colorante

violette ou pourpre; un seul, M. Legrip, a reconnu un

principe colorant rouge brun, violacé par un alcali, rosé

par un acide. (Journal de pharmacie, ÏII""^ série, t. lll.)

Cette analyse, que j'ignorais lorsque je fis mes expé-

riences, est venue les confirmer depuis; elles ne sont

donc que l'application rationnelle de faits chimiques déjà

connus.

Une farine de seigle ou de froment suspecte étant don-

née
,

je procède de la manière suivante : Si les farines

ne sont pas blutées, on doit les sécher, pulvériser et tami-

ser; quand il y a beaucoup d'ergot, ces opérations ne sont

pas nécessaires. Un peu de farine blutée ou non est placée

sur une assiette en porcelaine : on y ajoute de l'eau alca-

line composée de

Potasse à l'alcool Og',500

quantité suffisante pour faire une pâte molle au moyen

d'un tube plein en verre. Après deux ou trois minutes de

réaction, on introduit dans la pâte une goutte ou deux

d'acide azotique à 1G% afin de la rendre légèrement acide,

puis on sature de nouveau l'acide avec l'eau alcaline.

Si la farine contient une notable quantité d'ergot, elle

changera d'aspect, sa couleur deviendra plus foncée avec

l'alcali , et elle virera au rose rougeâtre avec l'acide pour

reprendre sa couleur primitive par une nouvelle addition

d'eau alcaline.

La nature de l'acide et de l'alcali importe peu; on pourrait
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s'adresser tout aussi bien aux acides sulfuriqne, acétique

et clilorhydrique exempt de chlore libre, de même qu'à la

soude ou. à l'ammoniaque liquide, en ayant soin, toutefois,

de ne pas employer les réactifs trop concentrés.

II est nécessaire de faire les essais comparativement avec

des farines dans lesquelles on a introduit à dessein de 4 à

o p. % de poudre de seigle ergoté, et avec de la farine

pure, que l'on a obtenue soi-même, afin de pouvoir obser-

ver et mettre en parallèle les différentes réactions à peu

près en même temps.

En s'aidant de la loupe ou du microscope, on voit fort

bien les débris de la partie corticale de l'ergot, colorés

différemment, selon la nature du réactif; si l'épreuve est

faite sur verre, les débris colorés en rose, sous l'influence

acide, sont très-apparents, vus par transmission, au moyen

de la loupe ou à l'œil nu. Ces colorations sont appréciables

dans les farines qui contiennent V2 à 1 p.% d'ergot; elles

deviennent beaucoup plus manifestes, lorsque la propor-

tion de l'ergot est de 2 à 5 p. *^/o. Quand il s'agit de pain

sur lequel on remarque des taches ou des points violacés,

il suffira d'employer les réactifs dans l'ordre indiqué ; si

les colorations successives ont lieu, et qu'on peut les obser-

ver à la loupe sur une parcelle ou un débris quelconque

,

il y aura grande probabilité que ces taches ou points de

couleur violette sont dus à l'ergot.

D'ailleurs, dans le cas d'expertise judiciaire, pour affir-

mer la présence de l'ergot, on ne pourra pas se borner à

constater la production de ces colorations successives; on

devra isoler la matière susceptible de se colorer et démon-

trer, par ses caractères propres, qu'elle appartient exclu-

sivement au seigle ergoté. Je me suis assuré qu'aucune

autre semence étrangère, qui accompagne ordinairement
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les graines-céréales, ne présente de réactions semblables.

Presque toutes ces semences renferment, dans leur robe

ou spermoderme, une matière colorante soluble dans l'eau

alcaline, mais (jiii disparaît ou se détruit par une addition

d'acide azotique à 16°.

Le tableau suivant donne une idée de ces réactions, à

commencer par le seigle ergoté, les farines de seigle et

de froment pures.

DKIVOIUINATIOIVS.
Eau

alcaline.

Acido

azotique à i(t*.

Observations.

Seigle ergoté

Froment . ,

Violet.

Jaune paille.

Rose roug.

Disparait.

Redevient violet par
uo alcali.

Seigle Id. Id.

Riz Id. Id.

Nielle Jaune vert. Id.

Ivraie Brun verdât. Id.

Sinapis arvensis Vert pâle. Id.

— nigra Jaune. Id.

Bromus secalinus .... Brun verdât. Id.

Brassica oleracea campestris. Vert jaunât. Id.

Linum usitatissimum . . . Brun roug. Id.

Carduus arvensis ....
Rumex acelosella . , . .

Verdâtre.

Brun sale.

Id.

Id.

Les aigrette» devien- ;

nent rouges par un
alcali.

Polygoniim aviculare . . . Brun roug. Id.

Viscia sativa et cracca. . . Jaune pâle. Id.

Je n'ai pas fait l'essai avec les graines du Melampijrum

arvense, à cause que je n'ai pu m'en procurer; mais, selon

M. Dizé, la farine mélampyrée devient rouge violacé avec

l'acide acétique par la cuisson; d'ailleurs, cette semence

se trouve rarement dans nos graines-céréales.
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Les farines ergolées ont aussi un rendement plus élevé

en cendres que les farines pures.

J'ai fait cinq incinérations, une de poudre de seigle

ergoté, deux de farine de froment et de seigle pure, ré-

colte de 1854, et deux autres portaient sur les mêmes

farines auxquelles j'avais ajouté 5 p. % d'ergot en poudre.

Dans chaque expérience , 5 grammes de la substance

ont été desséchés au bain d'eau bouillante, pendant une

heure, puis soumis à l'incinération dans une capsule

de platine, à une tejnpérature rouge sombre, pendant

5 heures à 5 h. Va.

J'ai obtenu les résultats suivants :

1» Seigle ergoté a laissé . .

2" Id. non bluté (1854) .

3° Id. avec 5 °/o d'ergot .

4" Froment bluté (1854) . .

5" Id. avec 5 °/o d'ergot

Oe'jâlO cendres.

0,105 —
0,118 —
0,032 —
0,043 —

Les cendres de seigle ergoté sont fritées; elles n'atti-

rent presque pas l'humidité atmosphérique, elles ne font

pas effervescence avec les acides, elles bleuissent légère-

ment le papier rougi et ne brunissent point le papier de

curcuma : sous ce rapport, elles présentent une grande

analogie avec les cendres de froment. Ainsi, à défaut de

légumineuses ou autres matières organiques dans les fa-

rines, l'augmentation du poids des cendres pourrait être

attribuée, jusqu'à un certain point, à la présence d'une

proportion plus ou moins grande d'ergot.

Je me suis trouvé dans le cas de devoir faire dix autres

incinérations de farines tant de froment que de seigle,

récolte de 1855, dont les résultats viennent confirmer les

chiffres établis naguère par M. Louyel. Le poids des
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cendres de t) grammes farine desséchée à lOO'^C. a élé :

A. Pour quatre farines de froment blutées et pures;

1° 0g'-,046

2" 0,043

3° 0,043

4° ..... . 0,044 (moulue par moi-même).

B. Pour trois farines de seigle pures et non blutées, et

i contenant une proportion notable d'ergot;

1» Oe',105

2» 0,106

3» 0,100

4» 0,112 (farine ergotée).

C. Pour deux farines de froment blutées et féverolées;

1° . . . . 0g'-,076 à 15 o/o féveroles;

2° . . . . 0,062 à 10 o/„
1(1.

II est à remarquer que le climat, les saisons sèches et

humides et la nature du sol exercent une légère influence

sur le rendement en cendres des graines-céréales.

M. Lassaigne, pour constater les féveroles, conseille

remploi d'un sel ferrique qu'il introduit dans une bouillie

de farine qui se colore en vert noirâtre, à cause du tannin

que renferme la substance frauduleuse. Ce moyen est bon

pour servir de contrôle et concurremment avec ceux indi-

qués par MM. Donny , Maerlens , Louyel et Depaire; toute-

fois j'ai modifié le procédé de M. Lassaigne de manière à

ce que la réaction se produise plus nettement.

Quatre grammes de farine féverolée sont traités dans

un petit appareil à déplacement par 15 grammes alcool à

65"C. On évapore l'alcool au bain-marie, puis on ajoute

au résidu une goutte ou deux d'une solution de chlorure
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ferrique; au bout de quelque temps, ia coloration due à la

matière tannante des féveroies se dessine exactement.

Dans les farines soumises à mon examen, j'ai pu con-

stater souvent les légumineuses et le champignon des cé-

réales en proportion qui me paraît dangereuse. Je pense

bien faire en communiquant les résultats de mes observa-

lions; elles peuvent présenter un côté ntile, principale-

ment à une époque où l'on spécule indignement et avec

un cynisme révoltant sur toute substance ayant pour objet

l'entretien ou la nourriture de l'homme.
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CLASSE IILS LETTKKS.

Séance du 4 décembre i854.

M. Leclercq, vice-directeur, occupe le fauteuil.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. le chevalier Marchai, le baron de

Gerlache, Gachard, Borgnet, le baron Jules de Saint-

Génois, David , Van Meenen , Paul De Vaux, P. De Decker,

Schayes, Snellaert, Tabbé Carton, Haus, Bormans, Po-

lain, Baguei , membres; Noiet de Brauvvere Van Steeland,

associé; Arendt, Ad. Mathieu, Serrure, Chalon, corres-

pondants.

MM. De Koninck , membre de la classe des sciences, et

Alvin, membre de la classe des beaux-arts, assistent à la

séance.

CORRESPONDANCE.

11 est donné connaissance de la mort de M. Blondeau

,

associé de l'Académie, décédé à Ermenonville, le 12 dé-

cembre 1854.

— M. le Ministre de l'intérieur transmet une expédition
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de Tarrêlé royal relalif aux legs faits à l'Académie |)ar feu

le baron de Siassarl.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir : salut.

Vu l'extrait délivré par le notaire Delporte, de résidence à

Bruxelles, du testament olographe de M. le baron Goswin-

Joseph-Augnstin de Stassart, en son vivant Ministre plénipo-

tentiaire, ancien président du Sénat, membre de la classe des

lettres de l'Académie royale de Belgique, etc., domicilié à

Bruxelles, rue Montoyer, décédé le 10 octobre 1854, extrait

portant :

« Mon légataire universel (M. le marquis de Maillen) achètera

» cinq cents francs de rentes belges, et il priera l'Académie

» royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique

» de les employer à fonder un prix qui soit décerné tous les six

» ans (afin qu'il excède, avec les intérêts accumulés, trois mille

» francs) pour une question d'histoire nationale.

» Je lègue, en outre, à l'Académie royale de Belgique, le

» buste de mon arrière-grand-oncle , Jean-Baptiste Van Hel-

» mont, par Godecharle, les médailles (placées dans des écrins)

» qui m'ont été décernées par les Namuiois, après la suppres-

» sion de ma pension d'ancien préfet, sous le roi Guillaume, et

» par les électeurs de la province de Brabant, après ma desli-

» tution en dix-huit cent trente-neuf, et les trois médailles rem-

» portées à l'université de jurisprudence à Paris, en 1803 et

» iSO^, ainsi que mes décorations d'ordre, sauf la clef de

» chambellan qui, d'après les règlements, doit être remise ( si je

» ne me trompe) au Ministre d'Autriche à Bruxelles.

» Je lui lègue (toujours à l'Académie) ma collection d'auto-

» graphes, les cahiers (cartonnés) contenant les lettres de mes

» nombreux correspondants, dont plusieurs sont au nombre des
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» célébrités de l'époque, et les trois armoires vitrées qui se trou-

» vent dans mon cabinet de travail.

)) Les manuscrits in-folio (ceux-là seulement) de mon père et

» de mon aïeul, ainsi que le buste de ce dernier, seront envoyés,

n francs de port, par les soins et aux frais de mon légataire uni-

» versel, au président du tribunal de Naraur, avec prière de les

» placer aux archives et dans la bibliothèque du tribunal. Les

» autres manuscrits appartiendront à l'Académie royale de Bel-

» gique, à qui je laisse également ma bibliothèque, excepté des

» livres dont je vais disposer, et sauf ceux qui feraient double

» emploi avec les livres (des mêmes éditions) qu'elle possède

» déjà. »

Vu l'information donnée à notre Ministre de l'intérieur, par

M. le secrétaire perpétuel de l'Académie royale des sciences, des

lettres et des beaux-arts de Belgique;

Considérant que, dans l'état actuel de son organisation, l'Aca-

démie royale de Belgique forme un établissement public dont la

personnification se confond avec celle de l'État;

Vu les articles 910 et 937 du Gode civil;

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur;

STOrS AVOIVS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS t

Article premier.

Notre Ministre de l'Intérieur est autorisé à accepter au nom

de l'État, les legs faits à fAcadémie royale de Belgique, par feu

le baron de Stassart, et aux fins indiquées par le testateur.

Art. 2.

L'Académie proposera immédiatement à notre Ministre de

rintérieur, les mesures nécessaires pour faccomplissement de la

disposition ci-dessus transcrite, relative au prix à décerner tous

les six ans.
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Art. 3.

Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du pré-

sent arrêté.

Donné à Laeken, le 27 novembre 1854.

LÉOPOLD.

Par deux autres lettres, M. le Ministre de l'intérieur

annonce : 1° que M. le secrétaire perpétuel a été délégué

à l'effet de recevoir les legs faits à l'Académie; 2° que le

buste en marbre du baron de Stassart sera exécuté aux

frais de l'État
,
pour en orner la grande salle acadé-

mique.

— La Commission royale d'histoire fait connaître qu'elle

a mûrement examiné les propositions de M. Le Glay, que

la classe des lettres avait renvoyées à son avis, au sujet

de la publication projetée d'un Supplément rectificatif âux

Opéra diplomatica de Miraeus, et qu'elle a décidé que ce

supplément pourra être imprimé dans la collection de ses

Bulletins.

— M. le Ministre de l'intérieur annonce que, pour

satisfaire aux désirs exprimés par la commission de l'Aca-

démie chargée de la publication des monuments de la

littérature tlamande, il a demandé, par voie diploma-

tique, communication des manuscrits du Bijmbyhel et des

Natuaren bloeme de Maerlant, qui appartiennent à la bi-

bliothèque royale de La Haye, mais que cette communi-

cation souffre des difficultés. De nouvelles instances seront

faites à ce sujet.

M. le D*" F.-L. Hoffmann écrit de Hambourg que la

bibliothèque publique de Delmold possède un manuscrit
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de Maeilant sur lequel il a été l'ait récemment une notice

dont il donne communication.

M. le conseiller Pétri, auteur de la notice mentionnée

sur Maerlant, fait hommage d'un exemplaire de son ou-

vrage, et propose son obligeant intermédiaire pour faciliter

la collation avec l'exemplaire de Maerlant déposé k la

bibliothèque publique de Delmold.

Des remercîments seront adressés à MM. Hofï'mann et

Pétri.

— M. Chalon, correspondant de l'Académie, l'ail hom-

mage d'un exemplaire d'une notice de sa composition sur

une monnaie des Scheiffard de Mérode.

— M. le président du Sénat remercie pour l'envoi des

tomes I" et II de la Chronique de De Dynler et pour le

t. VI des Chroniques de Namur
, publiées par la Commis-

sion royale d'histoire.

— M. Polain offre à l'Académie un petit volume ren-

fermant vingt-sept discours prononcés par le baron de

Stassart dans différentes circonstances, et fait observer

que vingl-cinq de ces discours ne figurent pas dans les

œuvres diverses du baron de Stassart. — Remercîments.

— M. le chanoine De Smet, membre de l'Académie,

fait parvenir un mémoire manuscrit de sa composition :

Sur le grand canon de Gand, et son nom populaire. (Com-

missaires : MM. De Decker et le baron Jules de Saint-

Génois.)
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CONCOURS EXTRAORDINAIRE.

Le baron de Stassart a fondé « un prix perpétuel qui

,

» tous les six ans, à la suite d'un concours ouvert deux

» années d'avance, doit être décerné par la classe des let-

» très à l'auteur d'une notice sur un Belge célèbre, pris

» alternativement parmi les historiens ou les littérateurs,

» les savants et les artistes. »

Mue par un sentiment de reconnaissance, la classe des

lettres a jugé convenable d'inaugurer la série de ces con-

cours en rendant un juste hommage à la mémoire du dona-

teur; elle demande, en conséquence, une Notice sur le

baron de Stassart.

Cette notice doit être composée de manière à satisfaire

aux conditions exigées dans un travail littéraire. Le prix à

décerner est une médaille d'or de la valeur de 600 francs.

Les manuscrits devront être adressés, francs de port,

avant le l"" février 1856, à M. Quetelet, secrétaire perpé-

tuel de l'Académie.

Les résultats du concours seront proclamés dans la séance

publique qui aura lieu au mois de mai de la même année.

Les auteurs ne mettront point leur nom à leur ouvrage,

mais seulement une devise
,
qu'ils répéteront sur un billet

cacheté, renfermant leur nom et leur adresse. Les manu-

scrits remis après le terme prescrit ou ceux dont les auteurs

se feront connaître, de quelque manière que ce soit, se-

ront exclus (lu concours.

L'Académie croit devoir rappeler aux concurrents que,

dès que les ouvrages ont été soumis à son jugement, ils

59
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restent déposés dans ses archives, comme élant devenus

sa propriété. Toutefois, les intéressés peuvent en faire

prendre des copies à leurs frais, en s'adrossant, à cet

efl'et, au secrétaire perpétuel.

RAPPORTS.

La Tour des Souris (der Mausethurm). Notice de M. le

professeur Félix Liebrecht, à Liège.

Mi.appot*i de ifM. Boi'gnf-I.

« On connaît la tradition qui se rattache à une tour

construite au milieu du Rhin, près de la petite ville de

Bingen. Un archevêque de Mayence, du nom de Hatton

,

s'était débarrassé des pauvres qui l'importunaient à une

époque de disette, en les taisant brûler dans une grange.

Pour le punir de sa cruauté, Dieu envoya contre lui une

telle quantité de souris, que, ne sachant comment leur

échapper, le malheureux prélat s'avisa enfin de se faire

conduire en nacelle dans la tour en question. Il espérait

s'y trouver à l'abri; mais il lut déçu dans son attente : ses

ennemis l'y poursuivirent, et il finit par expirer sous leurs

morsures.

Telle est la tradition dont M. Liebrecht s'est attaché à

déterminer le sens et l'origine. A cette occasion, il s'est

livré à des recherches d'un haut intérêt, et je propose,

avec empressement, d'accorder à sa savante notice une

place dans les Bulletins de l'Académie. »
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Mlappot't do m. mc/Mtffds

.

« On a hasardé de nombreuses explications de la tradi-

tion fabuleuse qui se rattacheà la tour ôileMàusetlmrm (1),

mais nulle part, à ce que je sache, on li'a, comme
M. Liebrecht, cherché à la mettre en rapport avec des

traditions de la même nature qui existent dans différentes

autres localités de l'Allemagne, du Danemarck et de l'An-

gleterre, et dont quelques-unes sont antérieures de beau-

coup à celle du Màmethurm, qui ne paraît remonter qu'au

XIV™^ ou au XV™^ siècle. M. Liebrecht croit en trouver la

base et le premier type dans la saga danoise de la mort du

roi Snio. Son but est de démontrer (ju'elles doivent leur

origine à la coutume très-ancienne d'apaiser les dieux à

l'occasion d'une calamité publique en sacrifiant les j)rinces

au moyen de la pendaison. J'avouerai que les preuves dont

il élaye celte opinion ne me semblent pas des plus claires

et des plus positives; toutefois, comme, dans une question

aussi obscure, le champ des conjectures doit être libre,

j'adhère volontiers aux conclusions de mon honorable

confrère. »

Conformément aux conclusions de ses commissaires,

la classe ordonne l'impression de la note de M. Liebrecht.

(1) Voir surtout le Rheinischer AnHquarius (Frankf.,1744),p. 587. Dahl,

Ilistor. slntisch. Panorama des Bheinstroms, p. 35. W. Rheineck, Bhein-

retse von Mainz bis Dusseldorf, p. 21 1. Klein , Foyage du Wiin^ p. 71.

Alojs Schreibei-, Der lihein, 5«^ Auflage, p. 228.
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COMMUNICATIONS ET LECTURES.

L'abdication de Charles- Quint
,
par M. Gachard, membre

de TAcadémie.

Les infirmités de Ciiarles-Quint s'étaient aggravées dans

l'hiver de d5o5 à 1554. Cinq semaines durant, la goutte

l'avait retenu au lit, sans lui laisser un moment la possi-

bilité de s'occuper des affaires publiques (1). Telle avait été

la violence du mal
, que ceux qui entouraient le monarque

avaient craint pour sa vie : lui-même avait paru comme

frappé de l'idée d'une fin prochaine (2). Aussi, lorsqu'il

revint à la santé, son plus cher désir, sa préoccupation la

plus grande, fut de mettre à exécution un dessein depuis

longtemps conçu et mûri dans son esprit : celui de céder

au prince vson fils le gouvernement de ses États, et de

passer dans la retraite le reste de ses jours.

(1 ) IlijOj por haber cinco semanas que estoy en la cama , de la gota

y otros accidentes^ con harto trahajo y no he podido entender en los

negocios.... (Lettre de l'Empereur à son fils, du 19 janvier 1554 : Archives de

Simancas, Estado, liasse 808.)

Le 24 novembre précédent , Charles-Quint , ayant à remercier la reine

Marie Tudor de ce qu'elle acceptait pour mari le prince son fils, s'était vu

obligé de recourir à la main de la reine douairière de Hongrie, la goutte

l'empêchant d'écrire lui-même. (Archives du Royaume.)

(2) Non defuerunt nohiles a cuhiculo, qui vererentur extrema vitae ex

corporis consumptione ipsi imminere , fortassis quod ipse Caesar anima

videretur admodum conslernato... (Lettre du docteur Corneille de Baersdorp

au prince Philippe, écrite de Bruxelles, le 29 janvier 1554 : Archives de

Simancas , Estado , liasse 507.)
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Le prince Philippe , dont le mariage venait d être conclu

avec Marie Tudor, était alors en Espagne. L'Empereur lui

écrivit, afin qu'il hâtât son départ pour l'Angleterre, d'où

il viendrait le rejoindre aux Pays-Bas (I). Le soin de sa

gloire, l'amour qu'il portait à ses sujets, ne permettaient

pas à Charles-Quint d'abandonner ces provinces, avant

l'arrivée de celui qui devait le remplacer sur le trône, dans

un temps où la guerre avec la France
,
plus acharnée que

jamais, les exposait à de redoutables périls. D'ailleurs, il

avait à se concerter avec son fils sur des points impor-

tants pour l'administration des vastes domaines qu'il allait

lui laisser.

Malgré toute l'activité que le prince apporta dans ses

préparatifs de voyage, il ne put mettre à la voile que le

15 juillet (loo4). Après sept jours d'une navigation heu-

reuse, le 19, il jeta l'ancre devant Southampton, et, le

lendemain, il débarqua (2). Ses noces avec la reine d'An-

gleterre furent célébrées le !2o.

(!) .... Bien conozco que para todo convernia que estubiese yo alla

ântes que vos saliésedes, y séria mayor contentamiento para mi, segun

lo mucho que lo deseo; pero ni mis indisposiciones darian agora lugar,

ni, aunque estubiese para ello , se podria poner el armada en ôrden tan

presto que no fuese sin comparacion de mayor inconveniente cl alqdier

DILACION QUE HUBIESE EN VPESTRA TENIDA A COSCLUIR LO DE InGLATERRA...

(Lettre de l'Empereur à son fils, du 1 9 janvier 1 oo4, citée à la page précédente.)

Charles , le 51 janvier, mandait à ses ambassadeurs en Angleterre « qu'il

« sollicitoit
,
par toutes ses lettres , la briefve venue du prince. » {Papiers

d'Etat du cardinal de Granvells, t. IV, p. 197.)

(2) Journal MS. des voyages de Charles-Ouiut
,
par Vandenesse.

LiXGARD, Histoire d'Angleterre, o"^ édition, t. II, p. 402, commet donc

une double erreur de date, lorsqu'il fixe l'arrivée de Philippe devant South-

ampton au 18, et dit qu'il était parti de la Corogne quatre jours auparavant.

Yandonesse accompagnait Philip])e en qualît*' de contrôleur de sa maison.
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En ce moment, l'Empereur se Ironvait à la lête de son

armée dans le pays de Namur, où Henri 11 avait pénétré

avec des forces considérables. Bien qu'il dût se faire trans-

porter en lilière, il n'avait pas voulu céder à ses lieutenants

l'honneur de commander ses troupes. L'armée impériale

était t.'-op inférieure en nombre à celle du roi de France,

pour lui livrer bataille; Charles s'attacha surtout à couvrir

ses places, à harceler l'ennemi, et à le forcer ainsi à la

retraite : il y réussit, sans pouvoir empêcher pourtant la

dévastation de tout le pays que l'armée française traversa,

depuis Dinant jusqu'à Reniy(l). Là s'arrêtèrent les exploits

de Henri H. Ayant mis le siège devant celle dernière place,

il fut forcé de le lever, le 15 août, non sans honte, quoi

que les historiens français puissent dire (2).

(1) De Troc, liv. XIÏl. —'^ismondi, Histoire des Français, t. XII,

p. 263.

(2) La reine Marie de Hongrie écrivait, le 17 août, de Bruxelles , au bail!

du Brabant wallon, qui était dans le Luxembourg :

« Pour vous advertir de la continuation de bonnes nouvelles qu'il a pieu à

Dieu donner à TEmpèreur monseigneur, Sa Majesté s'est aprochée avecque

son armée, le douziesme de ce mo}S, ung quart de lieue près de Renty, là

où le roy de France tenoit le siège, et Tavoit desjà battu à bresche. Et, sen-

tant ledict roy que Sa Majesté, au treiziesme et quatorziesme ensuyvant,

coniinnoit de aprocher son armée pour le combattre, la nuict ensuyvant ledict

quatorziesme, troussa secrètement son bagaige , et retira son artillerie en

grande haste, et, abandonnant le siège dudict chasteau, s'est saulvé en

extrême diligence, usant du bienfaict de la nuicl et d'une grande bruyme

que s'estoit esievée le matin du 15, avecque grande déréputalion de avoir

esté contrainct laisser son emprinse , et n'oser actendre ce dont il a si souvent

ceste année se vanté de le cercher >» (Archives du Royaume, papiers d'État:

Lettres des Seigneurs y t. XII, fol. 459.)

Les historiens français parlent d'une escarmouche qui eut lieu le 13 août,

et dans laquelle les impériaux eurent du désavantage (Sismondi, t. XII

p. 264). Il est évident qu'ils se trompent de date. Granvelle, dans une lettre
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De retour à Bruxelles (1), l'Empereur eût souhaité y voir

presque en même temps arriver son (ils. Mais Philippe, à

peine marié depuis quelques mois, ne pouvait si tôt s'éloi-

gner de l'Angleterre; le peuple anglais aurait été blessé de

ce prompt départ; la reine, qui s'était prise d'un vil' amour

pour son mari (2), en aurait été surtout mécontente. Sur le

seul bruit qui courut à Londres d'un prochain voyage du

roi aux Pays-Bas, l'ambassadeur de Charles-Quint, Simon

Renard, s'empressa de lui écrire, pour lui exposer les

fâcheuses conséquences qu'aurait ce voyage (5). Des affaires

de la plus haute gravité, d'ailleurs, réclamaient la pré-

sence de Philippe dans le pays aux destinées duquel il

à la reine Marie , écrite du camp le 10 août, parle d'une escarmouche; mais

on va voir qu'elle eut des résultats tout différents. Voici comment il s'exprime :

« Hier, à l'arrivée, il y eut une bien ffrosse escarmouche, en laquelle sorti-

» rent les arquebousiers espagnols et aulcuns de ceulx des enseignes qui y
n sont, et fut si chaulde ladicte escarmouche, que l'on y vint jusques aux

n mains et aux espées, et que, pour non avoir loysir de recharger les acque-

• buttes, l'on se servoit des affus. Mais enfin les noslres, grâces à Dieu, de-

" meurarent supérieurs, et y demeura des ennemj^s, mortz sur la place,

" cent et cinquante, et nul des nostres : seulement cinq ou six blessez, »

(Archives du Royaume : Lettres des Seigneurs j t. XII, fol. 431.)

(1) Charles-Quint quitta son armée le 17 août, et se rendit à Saint-Omer.

Il en avait donné avis , la veille, à la reine douairière de Hongrie : * Ma dis-

» position est telle, écrivait-il à sa sœur, que je dois craindre beaucop de

» choses, pour double que je ne soye rattainct, et que partant me convient

« excuser d'eslre en campaigne tout ce que n'est de besoin. » La reine alla

rejoindre son frère dans l'Artois; et ils parurent ensemble d'Arras, le 4 ou

te 5 octobre, pour revenir à Bruxelles. (Archives du Royaume, papiers

d'État. )

(2) Relation d'Angleterre, de Giovanni Micheli, faite au sénat de Venise

le 15 mai 1557, dans les Relazioni degli Amhasciatori Feneii, X"" série,

t. II, p. 328.

(3) Voy. sa lettre du 13 octobre, dans les Papiers d'Etat du cardinal de

Granvelle, t. IV, p. 518 et suiv.
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venait de s'associer. Le parlement allait se réunir. Marie

Tiuîor, qui déjà avait fait revivre les cérémonies du culte

religieux et de l'administration des sacrements, telles

qu'elles avaient été en usage dans les dernières années du

règne de Henri VIIÏ (1) , n'entendait pas s'en tenir là,

mais elle voulait rétablir entièrement l'ancienne constitu-

tion religieuse du royaume (2) : or, en de semblables con-

jonctures, les avis et la coopération du roi lui étaient

nécessaires.

Cette entreprise difficile ayant été heureusement accom-

plie, Charles-Quint se flatta de la prochaine venue de son

fils, et le secrétaire Erasso, qu'il envoya en Angleterre,

au commencement de 1555, eut l'ordre de s'y employer

avec chaleur (5). Alors les vœux de l'Empereur rencon-

trèrent un obstacle inattendu : Marie, se croyant enceinte,

arracha à son époux la promesse de ne la point quitter

jusqu'après sa délivrance (4).

Les ennemis de la reine prétendirent qu'elle avait feint

une grossesse : mais les témoignages les plus authentiques

prouvent qu'elle était dans une erreur complète; et cette

erreur, fondée sur de certains indices, fut partagée par

son mari, par ses médecins, par ses femmes, par toute la

(1) LiNGARD, vol. cité, p. 387.

(2) Ibid., p. 403.

(3) Le secrétaire Francisco de Erasso écrivait, de Bruxelles, le 12 janvier

1555, au secrétaire Vazquez, à Valladolid : Yo me parto manana para

alla (pour l'Angleterre), â comunicar algunos negocios, y procurar la

venida del rey. (Archives de Simancas, Estado, liasse 509.)

(4) LixGARD , vol. cité
, p. 420. — Charles-Quint avait dû prendre son parti

de ce relard; Granvelle écrivait, le 1" mars, à Simon Renard : « La venue du

r\ roy se différera jusques à la couche de la royne.... » {Papiers d'Etat du

cardinal de Granvelle , t. IV, p. 407.)
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cour (1). Aussi ne faul-il pas trop s'étonner, si des prières

publiques furent dites pour la conservation de la mère et de

son enfant, si les choses allèrent même jusqu'au point que

des ambassadeurs furent désignés, avec la mission de por-

ter aux cours étrangères la nouvelle de la naissance d'un

héritier de la couronne britannique (â). Les gens de l'art

avaient fixé au milieu du mois de mai la délivrance de

Marie (5) : des illuminations ayant été ordonnées à Lon-

dres, dans les derniers jours d'avril, pour célébrer l'élé-

vation de Marcel II au pontificat, le public se persuada

que la reine était accouchée (4); le bruit en courut aussitôt

(1) Un ambassadeur vénitien, qui résidait en ce temps à la cour d'Angle-

terre, Giovanni Micheli, dans le rapport qu'il fit au sénat le 15 mai 1557,

justifie la reine, et explique les causes de Terreur où elle tomba; il s'exprime

ainsi : Perché so, che quella non-gravidanza da moîti fu interpretata

altrimente di quello che méritasse, pero
,
per cavar d'errore alcuni di

quelli che avessero creduto il contrario j non voglio restar di dire e di

assicurar la Serenità Fostra che cerîo non vi fa inganno ne malizia

,

ma semplice errore , non solo délia regina e del re , ma delli consiglieri

e di lutta la corte, che per un lungo tempo tenne gli animi di ciascuno

in quella credenza, perché, oltra tutti gli allri manifesti segni di gra-

vidanza, non vi mancà anco quello d'ingrossar le tette e mandar fuori

del latte, benché dalV effetto fosse poi conosciuto che anco quello pro-

cedeva dalla ritenzione dei mestrui (Relazioni degli Ambasciatori

Veneti al Senato, publiées par M. Albèri, Florence, in-8°, 1840, série r<",

t. II
,
p. o52.)

(2) LiNGARD , vol. cité, p. 420.

(3) .... Hasta después del parto de la reyna, que sera para mediado de

mayo, no partira el rey para Flandes.... (Lettre de l'Empereur à la prin-

cesse dona Juana, du 20 janvier 1555 , aux Archives de Simancas, Estado,

liasse 809.)

{A) El parto de la reina fué hurla; que las luminarias que se hiciéron

en Londres se mandâron hacer por la eleccion del papa, y tamhien alll

se inganô lagente cou el parte. (Lettre de Ruy Gomez de Silva au secrétaire

Erasso, à Bruxelles, du 6 mai 1555 : Archives de Simancas, ibid.)
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par toute l'Angleterre, d'où il se répandit sur le conti-

neui : Charles-Quint se vit obligé de le démentir dans ses

dépêches à ses ambassadeurs (l). Cependant le mois de

mai s'écoula, et les espérances de la reine ne se réalisèrent

point: les médecins, interrogés, déclarèrent qu'ils s'é-

taient trompés de date; l'événement tant désiré fut promis

par eux pour les derniers jours de juin (2). Marie n'aban-

donna tout à l'ait ses illusions qu'un mois après cette

époque.

Quels que lussent les désirs de son père et les siens, Phi-

lippe ne put pas encore alors quiUer l'Angleterre; une autre

raison l'y retenait. Le futur souverain de l'Espagne et des

Indes, l'héritier de la plus vasie monarchie du monde, le

prince qui, le jour de ses noces, avait fait présent à sa

femme de joyaux dont la valeur était estimée à iOO,()00

couronnes (3); qui avait gratifié de pensions considérables

les principaux seigneurs de sa nouvelle cour (4), se trou-

(1) Nofué cierta la nneva qw esa Se noria tuvodel parto de la reyna

de Inglaterra ; pero espéra mos en Bios que la alumbrarà presto con bien.

(Lettre de Cliarles-Qiiint à son ambassadeur à Venise, du ôl mai lonii : Ar-

chives de Simancas, Estado , liasse 509.)

(2) C'est Ruy Gomez qui Técrit au secrétaire Erasso, de Hamptoncourt, le

8 juin , et il y ajoute une plaisanterie qui pouvait être piquante alors, mais

qu'aujourd'hui nous ne saurions comprendre : Sepa Fin. que se nos ha alar-

gado el parto de la reina hasta San Juan par lo menos
,
porque dicen

que se errô la cuenta. Con velle una barrfga mayor que la de Gutierre

Lopez , me hace dudar que no es prehada, segun lo deseo ver acabado ya.

(Archives de Simancas, Estado, liasse 80').)

(3) LiîVGARD, vol. cité, p. 402.

(4) .... Sin dal principio
,
quando egli venne nel regno, sotto specie di

gratUudine e di liberalità,.... parte in dont e parte in provvisioni, aven-

done accettati rnolti nella sua casa ed al suo servizio , assegnd meglio di

cinquanta tre in cinquanta guattro mila scudi d'oro Vannoj che sempre
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vail hors d'élal, en ce moment, de satisfaire ses créan-

ciers; il était même, selon l'expression d'un de ses con-

seillers les plus intimes, de Ruy Gomez, forcé de manger

à crédit (I). Phili[)pe ne voulait rien demander à la reine,

ni aux ministres anglais; sa grandeur y était intéres-

sée (2), et, du côlé de l'Empereur, il n'avait aucune aide à

attendre, car à la cour de Bruxelles les embarras n'éiaient

pas moins grands : « Les nécessités d'ici, — écrivait le

» secrétaire Erasso, — sont telles que j'ai honte de le

» dire, et je déclare, foi de chrétien, que l'argent manque

» à l'Empereur pour ses besoins journaliers (3). » Charles-

Quint mandait lui-même à sa tille, la princesse dona

Juana, que, depuis le commencement de Tannée, — et

l'on était alors au mois de juillet, — il lui avait été impos-

sono stati pagati e sipagano tuttavia, con non essersimai valuto, dalV

amicizia in poi , di alcuna comodità che il regno avesse potuto ojferirgli.

(Relation DE GiovAN.M MtCHKLi, citée plus haut, p. 345.)

(1 ) A propos de la dépense qu'auraient occasionnée les obsèques de la reine

Jeanne de Castille , dont il sera question plus loin, Ruy Gomez écrivait à

Erasso : Para quien agora en esta orn no tiene dos mil ducados en toda

su casa, y co.me pukstado, Fm. podrci juzyar si sera à propôsito estorbnr

gastos ...

(2) .... Quello che l'ha (Philippe) ancor messe in maggior graziu è che

non solo ha studiosamente negletti molli ulili e moite cose dovute alla

persona sua , ma , nel lempo che vi è stato {per mostrare che non vi era

venuto, ne per ambizione di esser re, abbandonando lui tanii regni , ne

per bisogno di valersi del loro regno j troppo ben conoscendo lo stato e

l'impotenza délia regina) , s'è serr.pre fatte le spese a se ed a tutti i suoi,

nelle cose minime, del suo , con quello che di Fiandra e di Spagna gli

era provvisto.... (Relatiox de Giov\.\ni Micheli, elc
,
p. 344.)

(3) .... La necessidad de acâ es tan grande que yo he vergiienza de de-

cillo, y prometo â Vm , como cristiano, que ha venido à términos que

Su Magestad no ha tenido para su dispensa.... (Lettre du 15 juin 1555 ;

Archives de Simancas , Estado, liasse 509.)
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sible de rien payer, ni des gages de ses olïiciers, ni de la

dépense ordinaire el extraordinaire de sa maison (1).

N'est-ce pas un spectacle bien curieux, que celui des deux

plus grands princes de l'Europe, dont la puissance et les

richesses excitaient l'envie de tant de nations, réduits à de

pareilles extrémités? Un dernier trait achèvera ce tableau.

La reine Jeanne la Folle, mère de Charles-Quint, était

morte le 13 avril, et il semblait que Philippe ne pût se

dispenser de faire célébrer des obsèques pour son aïeule

en Angleterre, dans le même temps que l'Empereur accom-

plirait ce devoir à Bruxelles : or, une cérémonie de ce

genre entraînait des dépenses assez élevées. Philippe fit

insinuer à son père de les lui épargner, en remettant,

jusqu'à ce qu'il arrivât aux Pays-Bas, les obsèques qui

devaient être célébrées dans la capitale de ces provinces.

Charles-Quint, de son côté, avait aussi fait son calcul : s'il

était d'avis qu'une solennité funèbre eût lieu en Angle-

terre, il entendait qu'on réservât le drap noir qui y serait

employé, pour la tenture des appartements que son fils

viendrait habiter au palais de Bruxelles (2). Ne nous

(1) .... Todavia quedo debiendo à mi casa y a la dispensa ordinaria y
estraurdinaria todo lo deste ano , hasta que, placiendo a Bios, me em-

barque.... (Lettre du 11 juillet ISS.*) : Archives deSimancas, ibid.)

(2) Ces curieuses particularités nous sont révélées par une lettre de Ruy

Gomez à Erasso, du 15 mai 1535, et parla réponse de celui-ci, adressée au

roi le 17 mai. Ruy Gomez était auprès du roi, et Erasso en ce moment à

Anvers.

Le premier s'exprime ainsi : El rey desea que las honras que alla se han

de hacer por la reina nuestra sehora se detuviesen hasta que él llegase

por alla à ellaSy y excusar las que aqui se habian de hacer. Fm. lo en-

camine, y avise de lo que en esta parecerà à Su Magestad, que segun los

lutns que aqui se han dedar, y la cosla que se liarâ en todo, se hallarâ
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récrions pas contre celte combinaison , si mesquine en

apparence, du grand Empereur! Les affaires de Charles-

Quint étaient loin d'être brillantes à celle époque : des

guerres incessantes avaient épuisé les facultés de ses

sujets (1); il avait à entretenir des armées nombreuses en

Italie et aux Pays-Bas: s'il se montrait ainsi parcimonieux,

c'était pour consacrer à la solde des troupes une partie

plus considérable de ses ressources , et il n'en mérite que

davantage les éloges de l'histoire.

Enfin
,
grâce à des lettres de change envoyées d'Espagne

et à l'argent que fournit la bourse d'Anvers , Philippe put

acquitter les dettes de sa maison. Le 29 août, à Green-

wich , il prit congé de la reine, et , voyageant par la poste,

avec une suite peu nombreuse, il alla s'embarquer à

Douvres (2). Le 8 septembre, il arriva à Bruxelles (3).

que montarâ 20,000 ducados.... (Archives de Simancas, Esiado, liasse 809.)

Erasso écrit au roi, d'Anvers : ffabîéndose hecho la capitulacion de este

camhio de los 500,000 ducados , volveré à Brusclas, y hablaré à Su Ma-
gestad en que se difieran las honraSj como Rui Gomez me escribe que

V. M. h desea, hasta su venida acâ, y escusar de gastos lo de alla, que

meparece bien. Yo avisaré de lo que se determinare; y la grangerîa que

Su Magestad queria hacer, de que con los pahos de luto que F. M. hiciere

paner alla , se podrian traer acâ para su aposento que ha de tener en

palaciOy se le tornarà al rêves.... {Ibid., liasse 509.)

L'Empereur fit en effet différer les obsèques de la reine Jeanne jusqu'après

l'arrivée de son fils.

(1) Quant aux Pays-Bas, les ressources étaient à bout; Granvelle, écrivant

à Philippe II le 20 août 1555, le déclarait lui-même en termes formels :

El pueblo , disait- il au roi, murmura por ser ya muy agravado; y
aunque scotorgue servicio, havrâ trabajo grande en hallar expedientes

ymedios para cohrarle. (Papiers d'État du Cardinal de Granvelle, t. IV,

p. 466.)

(2) Journal MS. des voyages de Charles-Ouint
,
par Vandenesse.

(ô) On lit, dans une lettre écrite de Bruxelles, le 9 septembre, à messire
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Le résultat des délibérations qui suivirent son arrivée,

et auxquelles prirent part sans doute, indépendamment

de la reine douairière de Hongrie, les deux ministres de

confiance de Charles-Quint, Antoine Perrenot, évéque

d'Arras, et Louis de Flandre, seigneur de Praet (1), fut

que l'Empereur abdiquerait la souveraineté des Pays-Bas,

et ferait recevoir son fils comme son successeur, dans une

assemblée solennelle des états généraux de ces provinces.

Arrêtons nous un instant ici, pour faire une remar-

que. Charles réunissait sur sa tête la dignité impériale,

la première de la clirélienté; la couronne de Castille, qui

le faisait souverain de tout un monde nouveau; celle

d'Aragon, dont les royaumes de Sicile et de Sardaigne

formaient des dépendances : les domaines de la maison de

Bourgogne, quelle que fût leur importance, ne consti-

tuaient qu'une faible portion de celte grande monarchie.

Ce fut pourtant à Bruxelles que Charles résolut de mani-

Jean Carette, présidenl de la chambre des comptes de Lille, par Waleran

Hangouart, membre de cette chambre :

« Le roy d'Angleterre arrivât hier entre cinq et six heures , fort alaigre,

faisant honneur à toutes les dames quy rencontroyt, ayant quasi tousjours

son chappeau en sa main. L'accompaignoyfc le ducq de Savoye à costé senes-

Ire La royne (de Hongrie) n'a esté au devant de luy, et ne l'a vollu l'Empe-

reur. Il samble , selon que j'ay peu aperchevoir, que S. M. n'a vollu que

ladicte royne ayt parlé avecq ledit roy avant elle : je ne sçay s'il n'y a pas

quelque jalousie. Si j'estoye auprès de vous, je vous en diroye quelque chose. <>

(Archives du département du Nord, à hWle: Lettres missives,]\asse n" 53 bis.)

(1) Deux lettres de Ruy Gomez, écrites de Bruxelles au mois de février

1555, montrent que c'était sur ces deux personnages et sur la reine Marie

que l'Empereur se reposait, à cette époque, du soin des affaires les plus im-

portantes. (Archives de Simancas , Estado, liasse 809.)

Le seigneur de Praet mourut le 7 octobre 1555. (Compte de la recelte

générale des finances de 1556 ,fol, 172v", aux archives de Lille
)
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tester à TEurope soa intention de descendre du trône; ce

fut entre les mains des représentants des provinces belges

qu'il voulut déposer le pouvoir suprême. Quel* plus bel

hommage eût-il pu rendre aux antiques inslilulions du

pays où il avait reçu le jour? Quelle marque plus éclatante

d'estime et d'affection eût-il pu donner à ceux pour qui,

entre tous ses sujets, il avait toujours eu une préférence

marquée?

Les étatsfurentconvoquésdans les différenles provinces;

et les gouverneurs, les chanceliers, ou les présidents des

conseils de justice, eurent ordre de leur exposer que , les

infirmités de l'Empereur ne lui permettant plus de voyager

et de prendre la peine nécessaire pour leur bien et défense,

il s'était déterminé à visiter ses royaumes d'Espagne, et

à céder absolument les Pays-Bas au roi son fils; qu'il

les requérait, en conséquence, d'envoyer des députés vers

lui, en bon et notable nombre, avec pouvoir d'assister à

la renonciation qu'il entendait faire, ainsi qu'à la récep-

tion du roi. Le 14 octobre fut indiqué comme le jour où

tous les députés devaient élre réunis à Bruxelles. Afin de

prévenir des irrégularités de forme, des modèles de procu-

ration furent expédiés dans toutes les provinces (1).

Les intentions de l'Empereur ne pouvaient pas rencon-

trer d'opposition de la part des représentants du pays, car

déjà, en 1549, ils avaient reconnu et juré le priiice Phi-

lippe comme son héritier présomptif. Il n'y eut donc, sur

le point principal , aucun débat entre le gouvernement et

eux. Mais, dans le Hainaut et la Gueidre, les états ne

voulurent autoriser leurs députés qu'à assister à l'abdica-

(1) Jnalectes belgiques, pp. 70 et suiv.
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tion, soutenant que, selon leurs privilèges, le roi était

tenu de se rendre dans la province, pour s'y faire recevoir,

en prôlaUt les serments d'usage. La ville de Louvain éleva

une difficulté analogue : sous les ducs de Bourgogne,

comme sous les ducs de Brabant, les souverains du duché

avaient toujours été inaugurés dans celte première des

quatre chefs-villes; Charles-Quint en 1515, et le prince

Philippe en 1549, s'étaient eux-mêmes conformés à l'an-

cienne coutume : les Louvanistes se refusèrent à consentir

qu'il y fût dérogé (1). Le gouvernement parvint à obtenir

des états de Hainaut qu'ils abandonnassent leurs préten-

tions : mais les états de Gueldre et la ville de Louvain

persistèrent dans leur refus (2). Les quatre membres de

Flandre, à leur tour, soulevèrent deux questions aux-

quelles ils attachaient une certaine importance: ils de-

mandèrent que la cession
,
par l'Empereur , des provinces

des Pays-Bas, et notamment du comté de Flandre , eiit lieu

avec toutes les charges, personnelles et réelles, dont elles

étaient grevées, et que l'acceptation
, par le roi, ainsi que

les serments qu'il avait à prêter , fussent faits immédiate-

ment après, dans la même séance (3). Sur le premier

(1) Les archiducs Albert et Isabelle, en 1599, furent encore inaugurés à

Louvain; mais Philippe IV, Charles II et tous leurs successeurs le furent à

Bruxelles.

(2) JnaUctes helgiques, 1. c. — L'absence des députés de Louvain à la

prestation des serments, qui eut lieu le 26 octobre, est constatée par le

procès-verbal de cette cérémonie, daté du même jour.

(o) Dicn volghendey zin aile de ghedeputeerde van de vier leden fsa-

mcn vergadert gJiciveest, ende wierdcn ghemaect zwaricheden dat^

volghende den tecxvan de minuten van de procuratien ghezonden van

den hove, den coninck van Inghelandt zoude moeten, terstont naer dat

hy zoude gheaccepteert zin van aile de staten in 't gênerai j zynen eedt
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article, le président Viglius leur donna toute satisfaction;

il leur fit comprendre , sur le second ,
que ce qu'ils denaan-

daient était impraticable, la santé de l'Empereur ne lui

permettant pas d'ouvrir les étals avant trois heures de

l'après-midi , ni de supporter les fatigues d'une séance qui

serait excessivement longue, si le roi devait y prêter

serment à quinze ou seize corps d'étals , et le recevoir

d'eux (1). Les états de Brabant profitèrent de la conjonc-

ture, pour réclamer la cassation d'un concordat que le

gouverneinent des Pays-Bas avait signé, le 14 novembre

1546, avec le prince-évêque de Liège, au sujet de la juri-

diction brabançonne et liégeoise dans la ville de Maes-

tricht, concordat qui, selon eux, était contraire à la

Joyeuse-Entrée; l'Empereur fil droit à leur requête (i2). Les

états de Hollande songèrent d'abord à provoquer des ex-

plications sur le point de savoir ce qui arriverait, si le

doen. £nde boven dien, de vier leden waeren van den advise, volghende

huerlieder last, hy requeste te verzouckene dut de Majesteit van den co-

ninck 't landt aenvaerden zoude metten laste zo wel reele als personele.

{
Lettre écrite aux avoué et échevins d'Ypres par leurs députés à Bruxelles,

le 19 octobre 1555, aux archives de la ville d'Ypres.)

(1) Nopende den textvan de procuratie , van den eedt te doene simul

ET SEMKL IN EODEitt MOMENTo, verclaerdc (le président Viglius) dat de

intentie van den hove niet en icas, stellende de minute van de procuratie,

dat de cessie , acceptatie ende eedt zoude moeten zin up een dach, ende

't zelve niet moghelyc zinde, want, naer de dispositie van de Keys. Maf,
zoude zin drie uren naer noene eer zin persoone zoude moghen commen
in de grote galerie

f
ende zo langhe niet en zoude moghen vertonnen , dat

de coninck van Inghelandt e/c landt zoude eedt doen appart, ende de

ghedeputeerde e contra
, dat ter waeren xv oft xvj landen , dat men elc

appacrt zoude doen een vertooch in zin taie, daernaer den eedt iiinc inde,

emle hy dien niet moghelyc 't zelve te doene up een zelven dach. (Ibid.)

(2) Par des lettres en date du 23 octobre lo55, qui sont transcrites dans

le registre n" 672 de la chambre des comptes, fol. 568 v" et suiv.

Tome xxi. — II™' part. (iO
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roi Philippe venail à mourir avant son père : mais leurs

députés, en ayant conféré avec ceux de Handre, renon-

cèrent à loucher ce point délicat (1). Entre toutes les pro-

vinces des Pays-Bas, celle d'Overyssel, de Drenlhe et de

Lingen, seule, s'excusa de se faire représenter à l'assem-

blée générale (2).

Au moment où il allait achever son rôle poliliijue,

Charles-Quint eût désiré avoir une entrevue avec le roi

des Romains, son frère. Les rapports entre les deux chefs

de ia maison d'Autriche , autrefois si aflectueux, si in-

times (5), s'étaient refroidis depuis la diète d'Augsbourg

où l'Empereur avait cherché à faire passer sur la tête de

son (ils la dignité impériale, au préjudice de Maximilien,

fils aîné de Ferdinand. Les archiducs avaient toujours

éprouvé de l'éloignement pour le prince d'Espagne, qui ne

les aimait pas davantage : depuis cette époque, l'antipa-

thie était devenue entre eux plus vive encore (4). Le ma-

il) Hegister van Jdriaan Fan der Goes, IV deel, p. 122.

(2) /inalectes helgiques, p. 80.

(3) L'ambassadeur vénitien NiccoloTiEPOLo, dans sa relation faite au sénat

en 1532, disait : .... Tanta si comprende da ognuno essere la unione delli

animi di questi due fratelU c la somma riverenza che il re de' Romani

dimostra avère aW /mperatore , che si crede che fin ch'esso Imperatore

vive , mai sia per partirsi punto dal voler suo, ma abbfa a seguir sempre

cosi le voglie sue corne fermissime leggi al governo ed alla vita propria,

e debba avère quei medesimi in ogni tempo per amici o per inimici che

saranno tait ad esso Imperatore. Bernaido Navagero, en 1546, parlait

de l'amitié qui régnait entre les deux frères à peu près dans les mêmes termes.

Mais, en 1551, Marino Cavai.li faisait l'observation que l'Empereur n'était

plus avec le roi aussi bien que par le passé, à cause de la prédilection exclu-

sive qu'il avait montrée pour l'agrandissement de son fds. Voir mon mémoire

sur Les Monuments de la diplomatie vénitienne, pp. 84, 100 et 112.

(4) Celte antipathie était connue de toutes les cours d'Europe. Les ambas-
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riage de Philippe avec la reine d'Angleterre avait donné

au roi des Romains et à ses enfants un nouveau sujet de

déplaisir : Ferdinand avait aspiré à la main de la reine

pour un de ses tils, et il s'était d'autant plus tïalté de voir

ses démarches appuyées par l'Empereur, qu'il était bruit

par toute l'Europe de l'alliance du prince avec l'infante

Marie de Portugal, tille de la reine Éléonore (1). Enfin

il n'avait pas eu lieu d'être satisfait des réponses obtenues

,

sur des points d'une grande importance pour l'archiduc

Maximilien, son fils aîné, par don Pedro Lasso, qu'il avait

envoyé à Bruxelles et à Londres, à l'occasion du ma-

riage (2). Charles-Quint, avant de s'ensevelir dans la re-

traite, aurait été heureux de voir la concorde rétablie entre

sadeurs de Charles-Quint en Angleterre lui écrivaient, le 27 août 1553, à

propos d'un personnage que le feu roi Edouard avait chargé d'une mission

diplomatique en Allemagne : « N'avons sceu l'occasion pour quoy il soit esté

» envoyé, sinon pour ce que l'on a tenu par deçà et tienl-on qu'il y a mau-

• vaise intelligence entre Voslre Majesté et le seigneur roy des Romains , et

t> entre Son Altèze (Philippe) et le seigneur roy de Bohême et archiduc d'Aus-

»> triche, pour se l'ortiffier de ce costé-là, et entretenir amytié avec ledict

» seigneur roy des Romains; et faict-on granl et dangereux discours sur la

» maulvaise intelligence, si icelle y estoit (que ne créons), pour l'avenir,

« signamment pour la succession de Son Altèze, que pourroit estre troublée

» par ce moyen. • (Archives du Royaume.)

(!) Au mois d'août 1555, le baron Martin de Guzman, grand chambellan

du roi des Romains, arriva à Bruxelles. Ferdinand l'envoyait en Angleterre

pour solliciter, en faveur du second de ses fils, la main de la reine; mais il

ne devait le faire qu'autant que l'Empereur le trouverait bon , et consentirait

à appuyer ses démarches. Charles-Quint déclara à Guzman qu'il ne convenait

pas, pour le moment, de parler à la reine d'un parti étranger; il lui ordonna
,

en conséquence, do se bornera la féliciter sur son avènement à la couronne.

II écrivit en même temps à ses ambassadeurs, pour qu'ils surveillassent les

actions de l'envoyé de Ferdinand, et missent obstacle, au besoin, à ce qu'il

parlât (le mariage à la reine. (Archives du Royaume.)

(2) Papiers d'État du cardinal de Granvelle, t. IV, pp. 321 et 531.
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luus les membres de la l'amille impériale, et la venue de

son frère lui semblait propre à y contribuer; il aurait sou-

haité aussi d'entretenir le roi des Romains des affaires de

l'Allemagne. Ferdinand ne se rendit pas à son désir : il

allégua l'état de l'Empire et de ses propres royaumes, qui

lui imposait le devoir de ne pas les quitter (I),et se borna,

— encore ne le iitil qu'au dernier moment, — à faire

partir pour Bruxelles le vsecond des archiducs, celui qui

portait son nom (2).

Comme on l'a vu, les lettres adressées aux états avaient

iixé l'abdication au 14 octobre; cette cérémonie fut suc-

cessivement reculée jusqu'au 25.

Quoique la dignité de chef et souverain de la Toison

d'or fût inséparable de la souveraineté des Pays-Bas,

Charles -Quint voulut qu'une délibération spéciale des

membres de l'ordre en sanctionnât la transmission à son

fils. Dans tout le cours de son règne, il avait montré com-

bien l'honneur d'être à la tête de cette illustre compagnie

avait de prix à ses yeux; jamais il n'avait accueilli de mau-

vaise grâce les remontrances et même les censures de ses

confrères (5) : à la veille de descendre du trône, il se plut

à leur donner une dernière marque de l'estime qu'il fai-

sait d'eux. Le 20 octobre , les chevaliers qui se trouvaient

(1) L\Nz, Correspondenz des Kaisers Karl V, t. III, p. 674.

(:2) L'ai'cliiduc Ferdinand arriva à Bruxelles le 21 ou le 22 oclobre. Il y a,

aux Archives, la minute d'un mandement adressé par la reine de Hongrie,

le 20, aux magistrats de Tongres, Saint-Trond et Malines, pour qu'ils fassent

fournir à l'archiduc et à sa suite les chevaux dont ils auront besoin.

Ferdinand retourna en Allemagne le o novembre. Voir Lanz, etc. , t. III,

p. 693.

(•>) Voy. VHistoire de la Toison d'or, par M. dk Reiffënberg
,
passim.
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à Bruxelles, mandés par lui, apprirent de sa bouche l'in-

tention qu'il avait de se démettre de la souveraineté de

l'ordre en faveur de son fds. Le lendemain , il les convoqua

en un conseil qu'il présida, et auquel assista aussi le roi

Philippe. Les chevaliers présents étaient le duc de Savoie,

les comtes de Boussu, de Lalaing, d'Egmont, d'Aren-

berg, le marquis de la Vère, les seigneurs de Brederode,

de Bugnicourt, de Molembais et Pierre de Werchin , séné-

chal de Hainaut. Là, Charles, ayant rappelé la com-

munication qu'il leur avait faite la veille, les invita à

reconnaître le roi son fils -pour chef de l'ordre, après qu'il

aurait été investi de la souveraineté des Pays-Bas. Philippe

se retira alors , et la proposition de l'Empereur fut mise

aux voix. Les votes furent tous affirmatifs. Philippe étant

rentré, les chevaliers ses confrères lui adressèrent leurs

félicitations (1).

(1) Historia de la insigne ôrden del Toysan de oro, par don Julun de

PiNEDO ï Salazar; Madrid, imprimerie royale, 1787, in-fol., t. III
,
pp. 470

et suiv. — Histoire de la Toison d'or
y
par M. de Reifff.nbf.rg, p. 441.

Le Petit, Grande Chronique de Hollande , in-fol., 1. 1, liv. VIII, p. 254
,

met dans la bouche de l'Empereur ces paroles adressées à son fils , en pré-

sence des chevaliers : « Voyez-vous tous ces seigneurs-icy? Ce sont les prin-

« cipaux et plus fidèles que j'aye eu, qui ont eslé Tappuy et le soutènement

» de mon Empire, et par eux je suis venu au-dessus de tant de périls et dan-

« giers : qui est cause que je leur ay tousjours porté une amour singulière.

» Si vous le faites aussi
,
je suis sûr qu'ils vous porteront la mesme affection

» et obéissance, et ne vous abandonneront jamais en nul besoin. Mais , si

« vous les traitez autrement, ils seront cause de la perte et ruine de vos

a Estats. »>

Alors même que ces paroles ne seraient pas tout à fait invraisemblables,

il nous suffirait, pour les arguer de fausseté, du silence du procès-A'erbal :

car les procès-verbaux des assemblées de la Toison d'or sont très-détaillés,

et ils relatent aussi bien les choses désobligeantes pour les souverains, que

celles dont ils pouvaient être flattés.



( 898
)

L'Empereur enlroiinl après cela le conseil, de Tordre de

Sainl-Michel dont il était décoré; il dit qu'il se proposait

de le renvoyer par plusieurs motifs ; d'abord pour l'ini-

niilié que le roi François P' lui avait monlrée jusqu'à sa

mort, et qui continuait sous le roi actuel Henri II; ensuite

parce qu'on admettait dans cet ordre des personnes in-

dignes d'y être reçues, tels que des hérétiques, des traîtres

et d'autres infâmes; enfin, parce qu'il était résolu de ne

le porter ni d'en observer les statuts en Espagne. Les che-

valiers, à l'unanimité, approuvèrent le dessein de l'Empe-

reur (1).

(1) Historia de la insigne àrden del Toysan de oro , etc., t. III, p. 476.

— Histoire de la Toison d'or, par M, de Reiffendkbg, p. 441.

Charles-Quint avait reçu Tordre de Saint-Michel, de François P', en 1516.

En 1551
,
pendant qu'il était en Allemagne, il voulut le renvoyer à Henri II,

et , le 1'^'^ décembre, les chevaliers de la Toison d'or, qu'il avait fait convoquer

à Bruxelles par la reine Marie, furent consultés sur ce dessein. L'assemblée

l'approuva d'abord, se fondant sur l'alliance que le roi très-chrétien avait faite

avec les Turcs; sur ce que, au mépris de sa foi et de ses promesses, il avait

suscité la guerre à l'Empereur, tant en deçà qu'au delà des monts, et empê-

ché les progrès du concile et le bien de la religion. « Mais une discussion plus

>' réfléchie fil naître des considérations qui déterminèrent les chevaliers à

^ opiner unanimement pour le parti contraire, comme le plus prudent et le

•^ plus conforme à l'esprit de douceur et de modération que le chef et souve-

' rain avait toujours fait éclater. Ces considérations étaient que ce renvoi,

" qui serait interprété comme une renonciation absolue, de la part de l'Em-

»^ pereur, à loule amitié avec le roi irès-chrétien, tant pour le présent que

'^ pour l'avenir, ne pourrait qu'aigrir celui-ci et augmenter la désunion; que,

» si l'Empereur ne voulait plus honorer cet ordre, il pouvait le garder et ne

>^ le plus porter, sans rien diminuer de la vigueur des mesures qu'il prendrait

»' pour s'opposer à l'agression du roi de France; qu'au surplus, comme l'Em-

* pereur n'avait pas rendu cet ordre à François I", dans le temps qu'il était

» en guerre avec ce prince, il semblait qu'à plus forte raison, il ne devait pas

» le l'envoyer actuellement au roi son fils, etc. -^ {Histoire de la Toison d'or,

par M. DE REiFFEiVBtRG
, pp. 436 et 437.)

L'Empereur n'avait pas encore renvoyé l'ordre de Saint-Michel, lorsqu'il
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î.a séance se termina par quelques discussions sur le

lieu et l'époque où se lieiuîrail le prochain chapitre; sur

la conduite de l'élecieur palatin et du duc Octave Farnèse;

sur la nomination d'un trésorier de l'ordre, en remplace-

ment de Gérard deVeltwyck, décédé. L'Empereur, dit le

procès-verbal
,
prononça sur ces dilïerents points uu très-

bon discours (1). Il eût désiré que le prochain chapitre

se célébrât en Gueidre , atin de faire voir aux peuples de

celte province, nouvellement conquise, la magnificence

de l'ordre: mais, eu égard aux circonstances, il exprima

l'avis, auquel se rangèrent tous les chevaliers, qu'on le

convoquât à Anvers (2).

s'embarqua pour l'Espagne, et, à cause des circonstances de la guerre, ce

lut seulement le 14 juillet loo^< , à Villers-Colterets, qu'Antoine de Beaulain-

court, seigneur de Bellen ville, premier roi d'armes, dit Toison d'or, remit le

grand collier, le manteau et le livre de l'ordre entre les mains de Jean du Thier,

seigneur de Beauregard et de Menars, commis par le roi pour les recevoir.

Nous avons trouvé plusieurs pièces relatives à cette affaire, et notamment

une relation de Beaulaiocourt , dans les acquits des comptes de la recette

générale des ûnances de 1557 et 1558, aux Archives du Royaume,

Il existe au même dépôt une minute , écrite de la main de Tévêque d'Ar-

ras, Antoine Perrenot de Granvelle, de la lettre que l'Empereur dut écrire à

Henri lï; elle est ainsi conçue : ^' Très-hault prince, m'estant, comme vous

» sçavez . retiré , et
,
pour plusieurs causes à ce me mouvans, comm' il n'est

•> besoing je vous spéciffie, puisque elles procèdent de vous et les sçavez,

» et tout le monde en peull faire le jugement, je me suis résolu à non plus

o retenir vostre onlre , et ay enchargé à Toison d'or le vous rendre de ma
•^ part, ou à qui vous vouidrez commectre pour le recepvoir. A tant, très-

» hault prince, Nostre-Seigneur vous mecte en sa grâce. De Yust, ce .. du

• moys ... 1557. >

(1) Sobre los guales pimtos Su Magestad Impérial, por modo de preâm-

buJo, fiizo un di'scitrso mity bueno.... (Hisroniv de la ixsioe onDE> dkl

Torso.> DE oRo, etc., t. III
,
p. 477.)

(2) Historia de la insigne àrden del Toyson de oro , etc., 1. c. — ffis-

toire de la Toison d'or, par M. ue REiFfE?iB£K6, pp. AA^ et 443.)
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Chaiies-Quint, depuis quoique temps déjà, n'habitait

plus l'ancien palais des ducs de Biabant; il l'avait quitté,

pour établir sa demeure dans une petite maison située à

l'exlrémilé du Parc, vers la rue de Louvain (1). La reine

Marie, sans autre objet vraisemblablement que d'arrondir

les dépendances du palais, avait acheté celte maison (2),

en 1551, de Philibert de Mastaing, seigneur deSassegnies:

elle consistait alors dans un corps de logis, de construc-

tion récente, et un jardin (5). Au mois de janvier 1554,

l'Empereur, la trouvant à son gré pour ses projets de re-

traite, y fit faire des restaurations et des changements,

sous la direction de l'architecte Pierre Van Wyenhoven.

Celle modeste habitation avait un seul étage , auquel on

arrivait par un escalier de dix à douze marches (4). L'ap-

partement de Charles-Quint se composait de deux pièces de

vingt à vingt-cinq pieds carrés, dont l'une servait de salle et

d'antichambre (5) : elles avaient été, par ses ordres, peintes

en vert, et les murs, ainsi que les fenêtres, en étaient ornés

d'écussons à ses armes, avec sa devise: Plusoxdtre (G). Un

(1) Le gouvernement la fit démolir au mois de juin 1778, et le terrain

qu'elle occupait fut incorporé dans celui sur lequel on bâtit Thôtel du conseil

de Brabant, aujourd'hui le palais des Chambres, Elle avait conservé le nom

de maison de Charles-Quint. (Archives du Royaume : Érection du Parc et

de la Place royale, t. xxvii.)

(2) Pour le prix de 4,625 livres de 40 gros de Flandre.

(o) Trésorerie de la chambre des comptes de Brabant.

(4) Relation du voyage de l'amiral Coligny vers l'Empereur et le roi Phi-

lippe, dans les Lettres et Mémoires d'Etat , de Ribier.

(5) Ibid.

(6) On lit , dans le compte des domaines de Bruxelles, du l*"' octobre 1553

au 30 septembre 1554, fol. cliii v° :

Deweduweivylen Gielis Fan Eygenen heeft, in 'thuys ons heeren des

Keysers, dnorwylen de hcerc van Sassegnies plach tewoenenen, een ca-
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corridor communiquait de sa chambre avec une petite

chapelle, où le service divin se célébrait pour lui (I). Les

autres pièces étaient occupées par les personnes attachées

à son service le plus intime, et par Jean de Poupet , sei-

gneur de la Chaulx, son sommeiller de corps.

Le vendredi 25 octobre 455o, un peu avant trois heures,

l'Empereur partit de sa petite maison, accompagné du

roi Philippe, du duc Emmanuel-Philibert de Savoie, du

comte de Boussu, son grand écuyer, du seigneur de la

Chaulx et de plusieurs autres personnages. Ses infirmités

ne lui permettaient plus l'usage du cheval : il monta une

petite mule. Il se dirigea vers la cour, en longeant le Parc

dans toute son étendue (2).

mère geschildert met groen verve, ende huyten deselve camere eenen

muer gegroent met vier schildekens met 's Keysers wapenen, voer nij

Rinsguld.; ende noch een camere groen geschildert met eenen sloven daer

inné icesende , van denselven coideiire , ende daer inné insgelycx vier

schildekens gemaect van *s Keysers wapenen, voer iiij Binsguld.; ende

noch in 't selvehuys tivee stoven ende vyffschoxiwen root geschildert, voer

ij Rinsguld. ; ende noch dîversche couleuren lotten wysers, aldaer gedaen

voer twintich stuvers. Loopt : ij l. xv s. gr.

Les acquits du même compte, liasse n' 1125, conliennenl la noie sui-

vante :

PaRTYElV van GKIAESWKRCK GELKVERT Bï NiCLAUS VAN Co.M.VCXLOO, I.\ V HtYS

OSS HEEREN DES KeTSERS, DAER SaSSEIGME PLACH TE WOOXEXEN, SIADERT

X* XARCII A" XV DRY EX VYFTICH VOEU PA(SSCHE>.

Eerst, in'tnyeuw huys aldaer, gemaect ende gelevert x nyeuw gelasen

vensteren in de camere beneeden, van viercante stucken, inhoudende

Ivj '/j voeten , den voet tôt ij V- st. Loopt : vij Rinsguld. j st. j ort.

Item , in deselve vensteren gestelt ihien ronden meiter icapenen van

den Keysere ende plus oultre , elck vont voer ix stuvers. Loopt:

iiij Rinsguld. x st.

(1) Comptes et acquits des domaines de Bruxelles, de 1554 et 1555.

(5) Sommaire description de ce (fue, par un venderdy, xxv^ jour çl'oc-
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C'était la grande salle du palais (1), — celle même où,

quarante années auparavant, il avait élé émancipé, en

présence des états, — que l'Empereur avait choisie pour

l'imposante cérémonie dont le bruii allait bientôt retentir

dans rEuro[>e entière. Par les soins de la reine Marie,

celte vaste salle avait été décorée avec magnilicence. Tout

autour on voyait la tapisserie de la Toison d'or, représen-

tant l'histoire de Gédéon (2). Une estrade, couverte de

riches lapis, occupait le fond de la salle du côté de l'oc-

cident; on y avait placé le dosseret aux armes de Bour-

gogne, avec trois fauteuils : l'un pour l'Empereur, le se-

cond pour le roi Philippe, et le troisième pour la reine. A
droite et à gauche du dais, des bancs tapissés étaient dis-

posés pour les chevaliers de la Toison d'or, les princes et

grands seigneurs, et les ministres qui composaient les trois

conseils collatéraux. En bas el vis-à-vis de l'estrade, il y

avait des bancs non tapissés pour les membres des états (3).

tobre XV'' Iv, fut fait en la ville de Bruxelles , où estaient appeliez et con-

grégez par la Majesté de l'Empereur les estatz de tous ses pays d'embas,

à raison du dévosement que feil à Philippe, par la grâce de Dieu, son

très-chier et bien amé filz, prince des royaulmes d'Espaigne et royd'Jtt-

gleterre.

Ce document, qui existe en copie dans im manuscrit des Archives du

royaume, intitulé Miscellanea Loyens , doit avoir élé rédigé par un con-

temporain , el probablement par quelqu'un qui assistait à la cérémonie. Il

est à regretter que la copie que nous avons soit fautive : mais je n'en ai pas

moins cru devoir lui faire plusieurs emprunts.

(1) Ce palais n'existe plus; il fut réduit en cendres par un incendie qui

éclata dans la nuit du o au 4 février 1731.

(2) w La plus riche et exquise tapisserie qu'on sauroit avoir veue. » Som-

maire description , etc.

(3) La forme que usait l'Empereur, en faisant la cession des Pays-

Bas, dans les Analectes belgiques
, pp. 7.5 et suiy.
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Un espace séparé de celle partie de la salle par une bar-

rière avait élé réservé pour le public.

L'Empereur, à son arrivée au palais, monta dans la

chambre qu'il avait eu l'habilnde d'occuper: comme on lui

dit que le peuple avait envahi plusieurs des pièces voisines,

il ordonna qu'elles fussent évacuées sur-le-champ : ce qui

ne se lit pas sans exciier quelques murmures (l). Peu

après, il se rendit dans la salle des séances du conseil

privé, où l'attendaient le roi , la reine Marie, le duc de

Savoie et les chevaliers de la Toison d'or (2). Pendant ce

temps, les députés aux états généraux arrivaient et pre-

naient les places qui leur étaient assignées, selon l'ordre

observé de tout temps entre les provinces : les duchés

venant d'abord, et à leur tête le Brabant; les comtés ensuite,

parmi lesquels le premier rang appartenait à la Flandre, et

puis les seigneuries. Jamais peut-être l'assemblée des états

généraux n'avai» élé aussi nombreuse ni aussi brillante; la

Flandre seule y comptait près de cent représentants (5).

(1) Sommaire description, etc. L'auteur dit, après avoir rapporté Tordre

de l'Empereur : « à quoj il fut obéy en telle manière que plusieurs notables

>' seigneurs et personnages des estatz s'en ressentirent et irritèrent , selon

» qu'il se peut bien venir et sçavoir. >^

(2) Ibtd.

\ô) Une relation de l'abdication en vers espagnols, tout à fait contempo-

raine, puisqu'elle est insérée dans le Cancionero, édition de 1557, porte

à plus de mille le nombre des personnes qui étaient présentes :

Pasaban de mil personas

Las que en la gran sala liahin.

[Romancero Caslellano, por Ocpping, cou las notât de D. Antonio

Aleala Galiuno; Leipsick, Brockhaus, 1844, Jn-12, 1. 1". p. 416.

On trouvera, à la suite de cette notice, la liste des députés aux états géné-

raux qui assistaient à la cérémonie.
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L'espace réservé an public avait été de bonne beure envabi

par !a foule.

Lorsque tout le monde fut placé, non sans peine (1), la

grande porte de la salle, que gardaient les arcbers et les

hallebardiers de la cour, s'ouvrit, et l'Empereur parut.

Aux derniers états généraux tenus dans le même lieu, le

V^ mars 1554 , Charles-Quint avait fait son entrée, s'ap-

puyant sur un bâton (:2) : celte fois il entra, tenant aussi

de la main gauche un bâton pour se soutenir, mais

ayant de plus la main droite appuyée sur l'épaule du

prince d'Orange (o). A sa suite marchaient le roi Phi-

lippe, la reine Marie, le duc de Savoie, les chevaliers de

la Toison d'or, revêtus de leur grand collier, les membres

des conseils collatéraux et les officiers des trois maisons

royales (4).

Les états, à l'aspect de leur souverain, se levèrent avec

empressement et s'inclinèrent. L'Empereur, leur rendant

leur salut, se dirigea vers l'estrade. Il prit place sous le

dais, dans le fauteuil disposé au milieu, faisant asseoira sa

droite le roi Philippe, et à sa gauche la reine Marie. Le duc

de Savoie occupa un siège particulier auprès de la reine.

Les chevaliers de l'ordre, les membres des conseils, se pla-

cèrent sur les bancs qui leur étaient destinés. Les seigneurs

et les gentilshommes qui ne remplissaient que des charges

(1) On lit, dans la Sommaire description
,
que les huissiers firent ^ tout

» leur debvoir d'y donner la meilleure police que leur fut possible, mais que

» l'immodestie d'aulcuns en obvia de manière qu'il eust fjrande division et

ft foulée à ladicte entrée. »

(2) Bulletins de la Commission royale d'histoire , 2""" série, t. V, p. 7Ct.

(3) Sommaire description , etc.

(4) La forme que nsoit VEmpereur, etc., dans les ^nalectes, p. 7K,
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de cour, reslèrenl debout au pied de l'eslrade. L'Empereur

commanda aux états de s'asseoir (1).

Un silence profond s'établit en ce moment. Sur un signe

de l'Empereur, le conseiller Philibert de Bruxelles s'appro-

cha, et Charles lui donna l'ordre d'exposer à l'assemblée

les molifs pour lesquels elle était convoquée. Philibert de

Bruxelles, anversois, fils d'un conseiller au grand conseil

de Malines, avait lui-même assez longtemps siégé dans ce

tribunal suprême, en la double qualité de conseiller et

d'avocat fiscal. En 1550, il avait été nommé conseiller au

conseil privé, el, depuis deux ou trois ans, il faisait partie

du conseil d'État. Il passait pour être un savant juriscon-

sulte.

Bruxelles déduisit d'abord les raisons déjà connues qui

contraignaient l'Empereur d'abdiquer la souveraineté des

Pays-Bas, pour se retirer en Espagne, dont l'air convenait

mieux à sa santé, laquelle « s'outrageait grandement par

(1) La forme que ûsoit l'Empereur, etc., dans les Jnalectes, p. 78.

Des historiens ont fait assister à Tabdication la reine Éléonore , Parchiduc

Ferdinand et les ambassadeurs des puissances étrangères. Aucun de ces per-

sonnages n'est mentionné, ni dans la relation ofîicielle conservée aux Archives

du Royaume [La forme que usoit l'Empereur, etc.), ni dans la Sommaire

description , et , d'après les dispositions prises , telles que les rapporte le

premier de ces documents, on ne voit pas quelle place ils y auraient occupée.

M. DiKGEnicR , conservateur des archives de la ville d'Ypres, à qui j'ai déjà

eu tant d'obligations, m'a communiqué un mémorial conservé dans ces archi-

ves, et où est consigné un récit de la cérémonie du 25 octobre, écrit indubi-

tablement par quelqu'un des députés d'Ypres qui y étaient présents. Ce récit

ne parle non plus, ni de la reine Éléonore, ni de l'archiduc, ni des ambassa-

deurs
5
voici ce qu'il contient :

« Te deser vergaderinghe icaren de coninck van Inyhélant, de co-

ninghinne van Hongrie ^ régente j enz., de ridderen van den ordene^

te wetene : le duc de Savoye, le comte d'Egmont, le S"" de Bevere , le S"" de
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ï> les froidures. i> Il dit ensuite que, ne doutant point

de racceplalion des étals, l'Empereur reniellait entre les

mains du roi son tils l'entière possession du pays, et les

déliait de leurs serments; qu'il les priait de prendre de

bonne part ce qu'il avait fait pour leur bien; qu'il regret-

tait de n'avoir pu faire davantage, car « tout se devait à

9 de si bons et loyaux sujets »; qu'il les remerciait du con-

cours qu'il avait trouvé en eux tous, des bons avis qu'ils

lui avaient donnés , des grandes et notables aides qu'ils lui

Brederode, le S' de Lalaing, le S"" de Bossu, le séneschal de Haynnau, le

S" de Bugnicourt, le S' de Arremberghe, le S' de Molembais. «

La relation espagnole rimée est d'accord avec ces divers documents :

A veinte y cinco de octubre

Concertado lo tenian :

' Ano de mil y quinientos

Chicuenta y cinco corrian.

Viernes era por la tarde,

A las très horas séria,

Cunndo el Eviperador vino,

Y el rey que con el venia

,

Con el duque de Savoya

,

Tambien la reina Maria ,

Caballeros del Toson

,

Ciiantos en el reino habiu,

V los estudos de Flandes

Con muy gran coinpania

Enlraron en una sala :

La gran sala se decia.

(Ronuiricero Coxlel lano , tic, t. I, p. 416.)

Il est cependant certain qu'au moins l'ambassadeur d'Angleterre, sir John

Mason, assista à la cérémonie, puisqu'il existe de lui, au State-Paper Office y

à Londres, une lettre où il en rend compte. Du reste, ce diplomate ne cite

point, parmi les personnages présents, l'archiduc Ferdinand, ni la reine

Éléonore. (Voy. Tha life and times of sir Thomas Gresham, etc., par

John William Burgon; Londres, 1839, t. I, pp. 173 et suiv.)
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avaient l'ournics. Voulaiil, au monieut où il prenait congé

d'eux, leur prouver encore sa sollicitude, il leur recom-

mandait le service de Dieu, le maintien de sa sainte foi et

religion, sous l'obéissance due à l'Eglise, l'observation

inviolable des édils qu'il avait publiés à cette fin : il atta-

chait à cet objet nue importance capitale, et il chargerait

très-expressément le roi son fils d'y coiisacrer des soins

particuliers. Il les exhortait, enfin, à révérer la justice,

« sans laquelle le corps mystique de la république ne se

» peut soutenir », à vivre en bonne union , en s'aidaul les

uns les autres, et à se montrer envers le roi aussi loyaux

et affectionnés sujets qu'ils n'avaient cessé de l'être envers

lui(l).

La harangue du conseiller Bruxelles avait été écoutée

avec faveur. L'attention de l'assemblée redoubla, lorsqu'on

vit l'Empereur se disposer à parler lui-même. Charles-

Quint mit ses lunettes; et, jetant les yeux, pour aider sa

mémoire, sur des notes contenues en un petit papier qu'il

tenait à la main (2), il improvisa un discours dont la sub-

(1) J'ai donné le discours du conseiller de Bruxelles dans les AnaUctcs

belyiques
, pp. 81-87.

(2) Je suis ici la Sommaire description et le Mémorial d'Ypres.

On lit, dans la première : ^ Enséquamment, Sa Majesté Impériale, après

«> avoir ung peu pensé, mist ses lunettes, et leuten ung petit papier certain

• escript
,
puis forma son propos en telles et semblables parolles d'effect et

f substance, etc. «

Voici ce que contient le Mémorial d'Ypres : Daernaerf de Keys. Ma^, in

zyne handen hebbende zekere roUeken, daerinne stonden diversche poin-

ten. vertoochde die by ordene : dat hy, xljaeren yheduerende zyne règne,

nooyt en riiste gheweest haddc , vêle faicten van oorloghe ghedaen heb-

bende ende te vêle stonden de zee ghetransverseert ; Zyne Ma^ niet mo-

ghelic zinde lanyher zyne persoene daerinne te traveillierene ende con-

tinuerene , midts zynder indispositic : alvoorcn ghezocht hebbende aile
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slauce, sinon le texte même, nous a été heureusement

conservée par une main fidèle (i).

Il le commença, en disant aux états que, quoiqu'ils eus-

sent appris, parles paroles qu'ils venaient d'entendre, les

causes de son abdication , il croyait devoir y ajouter quel-

que chose. Il leur rappela qu'il y avait eu quarante ans , la

veille des Rois, dans le même lieu et quasi à la même

heure, que l'Empereur son grand-père l'avait émancipé;

middelen omme dese landen inpaise ende iranquilité te stellene , daertoe

den coninck van Franckrtcke in gheene redenen heeft willen verstaen;

in meeninghe zinde aile dese landen van harrewaersovere te cederene

ende te transporterene m de handen van den coninck van Inghelant,

ende daernaer, met te gracie Godts, hem te transporterene naer ziu

coninckricke van Spaengnen.

Pontus Heutekls fait parler TEmpereur debout, la main droite appuyée

sur un bâton , la gauche sur l'épaule du prince d'Orange : Surgens igitur^

et in pedes stans, dextra oh imbecillitatem scipioni , sinistra humero

Guilielmi Nassovii , Aurantii principis, innixus, etc. (Ponti Heuteri

Rerum Justriacarum lihri XV, 1645, iu-fol., p. 338.)

Pontus Helterus assistait à la cérémonie, el son témoignage a,,par cette

raison, beaucoup de valeur; mais, lorsqu'il écrivit son livre, quarante années

s'étaient écoulées depuis l'événement, et sa mémoire pouvait s'être altérée.

II y a à coup sûr de l'inexactitude dans son récit : car comment Charles-

Quint eût-il pu jeter les yeux sur le petit papier où il avait écrit les points

dont il se proposait d'entretenir les états, ayant une main sur l'épaule de

Guillaume de Nassau, et tenant de l'aulie un bâton?

(1) Un sommaire du discours de Charles-Quint est aux Archives du Royaume,

avec le titre de Recueil de ce que VEmpereur dit de bouche aux cstatz

généraulx de par deçà, le xxv"''^ d'octobre 1555, après la proposition

faite par le conseillier; noté par quelque bon personnaige estant à ladicle

assemblée. Je l'ai publié dans les Analecles belgiques, p. 87-91.

Je suis persuadé que le bon, personnaige auquel il est fait allusion dans

le litre que je viens de transcrire, n'est autre que l'évêque d'Arras, depuis

cardinal de Granvelle. Ce ministre avait toute la confiance de Charles-

Quint : il est naturel de croire que l'Empereur lui remit ses notes, après

la séance, pour en former une rédaction oiricielle, qui pût être commum-
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qu'il n'avait alors que quinze ans; qu'en 1516, le roi

catholique étant mort, il fut obligé de passer en Espagne

l'année suivante; qu'en 1519, il perdit l'Empereur son

aïeul ;
qu'alors il sollicita l'élection à l'Empire, « non pour

î) ambition d'avoir plus de seigneuries, mais pour le bien

» de plusieurs de ses royaumes et pays, et principalement

» de ceux de par deçà; » que, depuis, il avait fait neuf

voyages en Allemagne , six en Espagne , sept en Italie, dix

quée aux provinces. Et, en efFet, je trouve le Recueil transcrit, d'un bout à

l'autre , dans le Mémorial d'Ypres , dans le MS. n" 13208 de la Bibliothèque

royale, etc.

On a cru que la pensée et les expressions de l'Empereur étaient mieux

rendues dans le discours que lui prête Pontus Heuterus que dans le Recueilj

et cela parce que Hedti-rus , comme je l'ai dit déjà, était présent. On n'a pas

réfléchi que cet historien, alors âgé de vingt années seulement, était perdu

dans la foule et au bout de la salle, où probablement il n'entendit rien du

discours. Il est facile de s'assurer, d'ailleurs
,

qu'il n'a fait qu'amplifier le

Recueil, dont il avait pu aisément se procurer une copie.

Quant à Sa^boa-^al, il s'est borné à traduire Pontus Heuterus.

En résumé, je considère le Recueil comme reproduisant, avec le plus de

fidélité, les propres paroles de Charles-Quint, et c'est pourquoi je m'en écarte

le moins possible.

DansleMS.n" 13209 de la Bibliothèque royalej'il ja une relation sommaire,

qui paraît avoir été faite pour le magistrat de Bruges , de la cérémonie du

25 octobre, avec tous les discours qui y furent prononcés. Voici ce qui y est

dit, à la suite du discours du conseiller Bruxelles : « Geste proposition ainsi

» finie, la Majesté Impériale répétoitde bouche les causes de son partement

» susdéclarées , avecq les mesmes admonitions et exhortations, après toutes-

'1 fois tout du loing avoir déduict toutes ses aventures, dès le commenche-

i> ment de ses royaulmes et la susception de ces pays de par dechà
,
qu'il estoit

« de l'eaige de quinze ans, jusques au temps présent. >^ Puis vient le som-

maire du discours de Ciiarles-Quinl, tel qu'il est aux Archives du Royaume,

et que. je l'ai donné dans les Jnalectes belgiques.

On peut voir aussi l'analyse du discours de l'Empereur, donnée par l'am-

bassadeur anglais, sir John Mason, qui était présent, dans The life and

times of sir Thomas Gresham, etc., t. I, p. 174 et suiv.

Tome XXI. — lî"^'^ PART. 61
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aux PayS'Bas, quatre en France, deux en Angleterre, et

deux en Afrique, sans compter ses visites en ses autres

royaumes, pays et îles, lesquelles avaient été nombreuses,

et son passage par la France en 1559, qui n'était pas la

moindre de ses entreprises; qu'il avait, dans ces divers

voyages, traversé huit fois la xMéditerranée et trois fois

rOcéan.

Il fut ainsi amené à parler de la reine Marie, à qui il

avait confié le gouvernement des Pays-Bas pendant ses

absences de ces provinces, et, prenant les états à témoin

,

il loua la sagesse et l'habileté de son administration.

Il exprima le regret de ne pouvoir, à son départ, laisser

le pays en repos, s'en référant, sur ce point, à la commu-

nication que la reine avait donnée à chaque province en

particulier de ce qui s'était passé entre ses ambavssadeurs

et ceux du roi de France, dans les conférences tenues à

Marcq, près d'Ardres, par la médiation de la reine d'An-

gleterre (1). Il assura les états que si, sous son règne, ils

avaient eu à supporter fréquemment la guerre, c'avait

été contre sa volonté; que, chaque fois, il s'était vu forcé

par ses ennemis de prendre les armes pour sa défense.

Tant de choses qu'ihavail accomplies n'avaient pu l'être,

— poursuivit-il, — sans de grandes fatigues, comme il

était aisé de le voir par l'état où il se trouvait. Aussi

(1) La reine avait appelé à Bruxelles, au mois de septembre, des députés

de toutes les provinces, et elle leur avait fait part de rinsuccès des négocia-

lions qui s'étaient ouvertes, au mois de mai, à Marcq : Pallribuant i< à ce

ft que Ton avoit clèrement trouvé le roy de France n'avoir aucune volonté à

» la paix, quelque semblant qu'il en eût voulu faire, pour abuser le monde

t) à son accoustumé, à laquelle lin ses députez avoient contredict tous

* moyens raisonnables, et rejecté ceulx qui par les médiateurs lurent mis

» en avant. »
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y avait-il longtemps qu'il sentait son insulfisance, et il

n'eût pas attendu jusque-là pour déposer un si lourd

fardeau, si l'incapacité de la reine, sa mère, et le jeune

âge du roi, son fils, n'y avaient mis obstacle. 11 avait eu

surtout le dessein de s'en décharger lors de son dernier

dépari })our l'Allemagne (1); mais les affaires étaient alors

en une extrême confusion, et, ne se sentant pas encore

si indisposé, il ne voulut pas abandonner à un autre la

peine de les rétablir.

Il raconta, après cela, en quelques mots son entreprise

contre Metz, et ses deux expéditions, de 1555 et de 1554,

contre le roi de France, parlant de la dernière, où, comme

on l'a vu, il avait forcé Henri II de lever le siège de Renty,

dans les termes les plus réservés, disant qu'il avait fait ce

qu'il avait pu, et qu'il lui déplaisait de n'avoir pu mieux

faire.

Il ajouta que, comme il se voyait actuellement tout à

fait inutile; que Dieu avait retiré de ce monde la reine sa

mère, et que son fils, ayant atteint l'âge d'homme, pou-

vait mieux que lui remplir envers ses peuples les obliga-

tions attachées au pouvoir suprême, il n'avait plus voulu

différer la renonciation pour laquelle les étals étaient

réunis. Il les pria de ne pas croire qu'il abdiquât afin de

s'épargner les peines, dangers et travaux qui pourraient

lui survenir, mais uniquement à cause de l'impossibilité

où il était de s'occuper encore des soins du gouvernement.

Il leur recommanda son fils; et, revenant sur ce que le

conseiller Bruxelles leur avait déclaré de sa part, il les

convia à conserver entre eux l'union dont ils ne s'étaient

(!) Au mois de juin 1550.
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jamais départis, à soutenir la justice; surtout à ne pas

permettre que l'hérésie se glissât dans le pays.

Sa péroraison fut des plus touchantes : « Je sais bien ,

» messieurs, — dit avec modestie ce grand prince, — je

» sais bien qu'en tout mon temps j'ai fait de grandes fau-

» les, tant par mon jeune âge, par ignorance et par né-

j> gligence, qu'autrement; mais bien vous puis-je certifier

)> que jamais je n'ai fait force, tort ni violence, à mon
» escient, à aucun de mes sujets. Si j'en ai fait quelque

» une, ce n'a été à mon escient, mais par ignorance. Je le

» regrette, et j'en demande pardon. »

Le discours tout entier de Charles- Quint avait pro-

duit une vive impression sur l'assemblée; ses dernières

paroles, prononcées avec l'accent du cœur, mirent au

comble l'émotion des assistants. Des larmes coulaient de

tous les yeux; on entendit môme des sanglots éclater sur

divers points de la salle. Jamais spectacle plus touchant

n'avait été offert au monde. Charles ne put résister à l'at-

tendrissement universel; il pleura aussi (1).

(1) Ces faits sont attestés par deux témoins oculaires : sir John Masow et

Pontus Heuterus.

Mason s'exprime ainsi : ... Jnd Itère he brake into a weeping, whereuntOf

besides the dolefulness ofthe matter, I think he was moche provoked by

seing the whole company to doo the lyke before; beyng in myne opinion

notone man in the whole assemblie, stranger or other, that dewring the

tyme of a good pièce of his oracion poured not oute abondantly teares ;

some inore, some less. (The life and times of sir Thomas Gresham, etc.,

t. I, p. l7o.)

Et Pontus HcuTERus : Audilus est ab ojnnibus summacum attentione;

Clinique renim veritate, diccndi suavitate gravitateque, omnium animos

commovissct , magno numéro praesentes lacrymas fundcbant, singul-

lusque aded sonoros edehant, ut Ipsum Caesarem reginamque Mariam

collacrymari cogèrent, mihi ccrtè universam, faciem madefacerent.

(Rerum Austriacaruii lib. XIV, p. 559.)
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Il était d'usage, dans les assemblées des états généraux,

que la réponse à la remontrance du souverain fût faite

par le greffier des étals de Brabanl, ou par l'un des pen-

sionnaires des chefs-villes de la même province. Ce fut

le pensionnaire d'Anvers, Jacques Maes (1), qui, cette

fois, servit d'interprète à l'assemblée. Cet orateur jouissait

d'une grande réputation d'éloquence; son discours ne

brilla pourtant que par la diffusion et l'emphase. Les étals,

dit-il en substance, avaient appris avec un regret inexpri-

mable la détermination de l'Empereur : il n'y avait chose

qu'ils eussent désirée plus que de continuer à vivre sous

son juste, bénin et modéré gouvernement; et ni la diffi-

culté des circonstances, ni les calamités de la guerre

actuelle, ni d'autres adversités quelconques, n'étaient ca-

pables d'altérer leur amour et leur dévouement pour lui.

Ils lui eussent donc fait d'instantes et humbles prières, afin

d'obtenir qu'il revînt sur la résolution qu'il avait prise,

s'ils n'avaient su qu'elle était irrévocable et dictée par des

motifs impérieux. Aussi, quelque grand déplaisir qu'ils en

eussent, les états se soumettaient à sa volonté. Ils étaient

prêts, suivant les pouvoirs qu'ils avaient de leurs com-

mettants, à accepter la cession qu'il faisait des Pays-Bas,

à recevoir et inaugurer le prince son fils, à le servir,

« non - seulement à la mesure de l'obligation qu'ils y

(1) Maes était peu aimé à Anvers, où, six mois auparavant , il avait été la

cause d'une commotion populaire. {Papiers d'État du cardinal de Graii-

veUe, t. IV, p. 426.)

L'Empereur, à cette occasion , le nomma (4 mai 15oo) conseiller ordinaire

au conseil de Brabant, pour remplir la première place qui viendrait à y

vaquer. II prêta serment en cette qualité le 20 décembre suivant. (Acquits des

comptes des domaines de Bruxelles, de 1555, aux Archives du Royaume.)
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» avoienl, mais de rextrémité de lonles leurs forces el pou-

a voirs, tant es corps (jue es biens, et ce avec la mesme

)) dévotion, amour, zèle et affection qu'ils avoienl par

» ci-devant l'ail à S. M. ï. » L'organe des étals eût cerles

commis une inconvenance, si., à celte occasion, il n'avait

pas fail entendre qnelqnes paroles flallenses pour Philippe;

mais ne passa-t-il point toules les bornes, lorsqu'il énonça

l'assurance que ce prince serait l'imilaleur des divines et

héroïques verlus de son père, lorsque surtout il déclara

que les étals le irouvaienl « lanl merveilleusement doué

ô de Dieu el de la nature, (|ue, s'ils avoienl la liberté du

)> choix, ce seroit encore sur lui qu'ils jetleroient les

» yeux, puisqu'ils ne pourroient trouver au monde un

» prince si parfait et si accompli de toute part? » Il de-

manda ensuite à l'Empereur la continuation de sa bien-

veillance pour le pays, lui oifril cent mille b(ms souhaits

pour l'heureux succès du voyage qu'il allait faire, non sans

exprimer le vœu qu'il le remît à une saison plus propice,

et il conclut en promettant que les étals auraient égard à

ses sages avertissements, en ce qui concernait le maintien

de la juslice, l'union des provinces el l'observance de la

religion (1).

Les propositions soumises aux états généraux ayant reçu

leur as^eniimenl, il îie restait à Charles-Quint qu'à investir

son successeur de la souveraineté qui venait de lui élre

déférée. Philippe se j(;la aux genoux de son père, et voulut

lui baiser la main. L'Kmpereur le fit relever, le serra len-

dremenl dans ses bras, et lui dit en espagnol :« Mon cher

» tils, je vous donne,cède et transporte tous mes pays de par

(1) Ce discours est dans les Analectes belgiques, pp. 91-97.
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» d(^çà, comme je les possède, avec toutes les amendes,

» profils et émoluments qui en dépendent. Je vous recom-

» mande la religion catholique et la justice (I). »

Philippe répondit à son père, dans la même langue:

« Sire, vous m'imposez nue très-grande charge. Néan-

(î) Foort zo es de coninck van Jnghélant upgeslaen, ende es de Kei-

zerlicke Majesteit, zyne her vadere, up zin knien ghevaîlen. Den Keysere

heeft hem in zyne aermen ghenomen, in spaensche taie zegghende dese

ofte ghdycke woorden : < Myn lieve ende eygen zone, ic gheve, céder

e

» ende transportere u aile myne landen van harreicaersovere , alzo ic

» die possessere, met allé de baien, profiten ende emolumenten , u re-

n commanderende *t religie van de heleghe Kercke, de goede pollitie ende

B de justitie , verzouckende an aile de staten te hlivene in goede unie

,

p zo zy gheweest hebben. « (Mémorial d'Ypres.)

Dans la relation en vers espagnols, cet incident est rapporté ainsi :

Luego se levante el rey
^

Y al Emperadar decia .

''*—

Estando en pté sin bonete

,

La merced que le hacia.

Hincàndose de rodtllas

,

El rey la mono pedia

Para besarle à su padre

,

Que dàrsela no queria.

Echoie al cuello los brazos :

Que se levante porfia ,

Can lûgrimas y no pocas
,

Que de padre y hijo habia.

Liera ron reyes y reyna
,

Y los grandes que aUi habia.

{Bomancero Cttstelltmo, t. \, p. il'.)

Voici comment s'exprime Tambassadeur anglais Mason : Philip made a

dutiful speech in reply , and concludtd Ly offeriny ta kiss his father's

hands ; but being nol suffred so to doo, thiy embraced each other in soche

sorte as might well appere a toiing meeting between the affections of ihe

father and the son. (The lifk am> times of sin Thomas Gresham, etc., t. 1,

p. 176.)
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)> moins, j'ai toujours été obéissant à Votre Majesté, et je

» me soumettrai encore à sa volonté, en acceptant les

» pays qu'elle me cède. Je supplie V. M. de vouloir les

» secourir et les avoir en bonne recommandation (1). »

Cette scène attendrit encore beaucoup l'Empereur, qui,

se tournant vers les états, leur dit : « Messeigneurs, vous

» ne devez être émerveillés , si , vieux et débile de tous

i» mes membres, tel que je suis, et aussi pour l'amitié, je

» verse quelques larmes (2). »

Alors un secrétaire donna lecture des lettres patentes

de cession
,
portant la date du même jour, et relatant la

remontrance faite aux étals, ainsi que le consentement

donné par eux (5). Par d'autres lettres, également datées

du 25 octobre (4), l'Empereur avait constitué Philippe son

vicaire et lieutenant pour l'exercice des droits de nomi-

nation aux dignités ecclésiastiques^ dont il était en pos-

session en vertu d'un induit de Léon X; mais de ces se-

(1 ) Daerup de coninch andwoorde in spaensche an den Keysere :

a Sire, ghy gheeft my een zeer groot last. Nietmyn ic hebhe Uwe Majes-

« teit altyts onderdanich gheweest , ende noch zal vulcommen uwe be-

« gheerte, accepterende dezelve landen, biddende Vive Majesteit dezelve

« landen te willen secourerene ende t'hebbene in goede recommandacie. »

( Mémorial d'Ypres.)

(2) Sommaire description , etc. — The life and times of sir Thomas

Gresham, 1. c.

(ô) Ces lettres sont dans les Analectes belgiques, p. 102 et suiv.

(4) Elles sont dans le MS. n° 13208 de la Bibliothèque royale.

L'induit de Léon X était de Tannée 1515. Il accordait à Charles-Quint,

tant qu'il vivrait et qu'il demeurerait en l'union de l'Église romaine, obé-

dience et dévotion du siège pontifical, le droit de nomination à toutes dignités

abbatiales; et, quant aux autres dignités ecclésiastiques, séculières et régu-

lières, il portait qu'elles ne pourraient être données qu'à des personnes

naturelles <le ses pays, et qui lui fussent agréables,
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condes lettres, il n'en fut pas donné communication aux

étals.

Jusqu'à ce moment, le nouveau souverain n'avait pas

encore adressé la parole à l'assemblée. Après que les

patentes de cession eurent été lues, Philippe, qui était

retourné à sa place, dit aux états, sans se lever de son

siège (1) : « Messieurs, combien que j'entends raisonna-

)) blement le langage françois, si ne l'ay-je encoires si

» prompt que pour vous povoir parler en icelluy. Vous

» entendrez ce que l'évesque d'Arras vous dira de ma

)) part (2). y>

Granvelle, à ces mots, s'avança. Soit que, dans le pu-

blic, on accusât le roi d'avoir influé sur la détermination

de son père, soit que Philippe voulût aller au-devant de

cette accusation, Granvelle employa la moitié de son dis-

cours à convaincre les états que le commandement exprès

et réitéré de l'Empereur avait pu seul déterminer son fils

à accepter la renonciation qui venait d'être faite en sa fa-

veur. Il remercia, en termes affectueux , les états, au nom

du roi , de la bonne volonté avec laquelle ils l'avaient reçu
;

il exprima l'espoir que des sujets aussi fidèles, aussi loyaux,

aussi affectionnés qu'ils l'étaient, correspondraient toujours

à l'amour de leur prince pour eux; il les assura qu'il n'épar-

gnerait rien, pas même sa propre personne, afin de leur

(1) C'est ce que dit positivement le Mémorial d'Ypres : Bit ghedaen

zînde, den coninck van Tnghelandt, ghezeten zinde, zeide^ in fransche

taie , an aile de staten dat , etc.

On peut encore, d'après ce fait, juger si Charles-Quint avait parlé debout,

comme le rapporte Pontus Heuterds.

(5) Nous avons la copie de ces paroles aux Archives du Royaume, de la

main du président Yiglius, et on lit en tête : Ce que dit le Roy de mot à

mot, en aussi cler langaige comme il est escript
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procurer le repos et la prospérité. Le conseiller Maes avait

supplié le roi de ne pas s'éloigner des Pays-Bas, tant que

durerait la guerre avec la France :Granvelle répondit que

le roi resterait avec eux aussi longtemps que le lui permet-

traient ses affaires, et qu'il reviendrait toutes les Ibis que sa

présence serait nécessaire; promesse dont, malheureuse-

ment pour lui et pour la Belgique, Philippe ne se ressouvint

pas dans la suite. Granvelle, continuant, déclara que le roi,

selon les intentions de son père, apporterait un soin vigi-

lant à ce qui toinhait le service de Dieu, le soutien de la

foi catholique, l'obéissance due à la sainte Église; qu'il

veillerait à ce que la justice fût administrée sans distinc-

tion de personnes; qu'il observerait et ferait observer les

coutumes, libertés et privilèges du pays. Il annonça enlin

que ce monarque était prêt à renouveler, comme souverain,

le serment qu'il avait prêté, comme héritier présomptif,

six années auparavant, à chacune des provinces (l).

L'évêque d'Arras étant retourné à sa place, la reine

Marie demanda à l'Empereur la permission de dire quel-

ques mots aux états.

Cette princesse avait été appelée, par son frère, en 1551,

sans qu'elle le désirât (2), à gouverner les dix-sept pro-

(1) Ce discours est dans tes Analectes helgiques, pp. 97-99.

(2) Le 13 décembre 1550, l'archiduc Ferdinand écrivit à sa sœur que

l'Empereur venait d'apprendre la mort de l'archiduchesse Marguerite, et que

probablement elle serait appelée à remplacer leur tante : elle lui répondit, le

20 du même mois, qu'elle trouvait beaucoup de pour et de contre, en ce qui

concernait le ^gouvernement des Pays-Bas, si l'Empereur lui proposait de

s'en charger. Charles-Quint lui fit en effet cette proposition par une lettre

du ô janvier 1531, que j'ai insérée dans les Analectes helgiques , 1830,

in-8", p. 581. La reine alors écrivit à son frère (24 janvier) que, si elle accep-

tait, c'était uniquement pour obéir à l'Empereur et à lui. Le 5 mai suivant,
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vinces : elle n'avait alors que vingl-cinq ans (1), et, parmi

les conseillers même de l'Empereur, il ne manquait pas de

personnes qui la trouvassent bien jeune pour une charge

aussi ditlicile (2). Elle prouva, en peu de temps, que, quel

que fût le poids du gouvernement qui venait de lui être

confié , il n'était pas au-dessus de ses forces. Plus d'un

orage vint troubler sa régence : en lo56, B'rançois V en

personne assaillit les Pays-Bas avec des forces considé-

rables; en 1559, les Gantois se révoltèrent, entraînant à

leur suite la plupart des villes de la Flandre; en 1542

,

les Pays-Bas eurent à faire face à deux ennemis à la fois :

aux Français, qui envahirent le Luxembourg, et aux Guel-

drois, qui pénétrèrent dans le Brabant, sous la conduite

du fameux Martin Van Rossem; en 1552, il leur fallut de

nouveau soutenir la guerre contre la France. Dans ces

circonstances critiques, la reine Marie déploya une acti-

vité, une énergie, une prévoyance sans égale. Charles-

Quint, qui l'appréciait, lui avait donné toute sa confiance;

elle lui manda qu'elle avait définilivement accepté, que TEmpereur lui

avait nn's la corde au col . qu'elle trouvait les affaires fort embrouillées, etc.

L'année précédente, la reine, étant à Augsbourg avec Ferdinand, l'avait

prié, au cas que le gouvernement des Pays-Bas devînt vacant, et que l'Empe-

reur jetât les yeux sur elle, de l'en détourner.

(Correspondance de Marie et de Ferdinand, analysée par le comte de

VS'ynants, directeur général des Archives des Pays-Bas avant 1794.)

(1) Elle était née le 15 septembre 1305.

(2) L'ancien confesseur de Charles-Ouint, le cardmal d'Osma, lui écrivait

de Rome le 21 janvier loôO : Con esti posta, ha venido aquî nueva que

P'. M. quiere dejar à la serenissima reyna de Ungria par gobernadora

de Flandes— Acuérdese V. M. que, aunque es vaierosa y casla , es

muy moza
, y quedando sola y libre, posa peligro de infamia

{Briefe an Kaiser Karl V, geschrieben von seinem Beichtvater in den

Jahren 1300-1332; publiées par le docteur Heine; Berlin, 1848, in^", p. 408.)
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il aimait à la consulter sur les entreprises qu'il méditait,

sur la direction h donner à sa politique : il n'avait pas de

secrets pour elle. Telle était l'estime qu'il faisait de son

caraclère et de ses talents que, ayant convoqué la diète

impériale à Spire, au commencement de 1545, et étant

retenu par la goutte à Bruxelles, il vouluty envoyer sa sœur,

pour présider à sa place (1). A différentes reprises, dans

le cours de ces vingt-cinq années, la reine avait témoigné

le désir d'être déchargée de son gouvernement, pour se

consacrera Dieu; toujours l'Empereur avait éludé sa de-

mande, quoique, dès J5i0, il eût pris l'engagement d'y

avoir égard. Quelques semaines avant son abdication, il

l'avait encore soilicilée de conserver la régence sous le roi

son fils, ne fût-ce que pour très-peu de temps; mais cette

fois il l'avait trouvée inébranlable (2).

Celait sa retraite que la reine voulait elle-même annon-

cer aux états. Elle le fit en des termes pleins de simpli-

cité et de modestie, se taisant sur les services qu'elle avait

rendus au pays, ne parlant que de son insuffisance, décla-

rant que, si son savoir eût répondu à la volonté, à la fidélité,

à l'amour et à l'affection qu'elle avait apportés dans l'exer-

cice de sa charge, aucun prince n'eût été mieux servi que

l'Empereur, aucun pays n'eût été mieux gouverné que les

dix-sept provinces. <c Je supplie, en la plus parfaite humi-

y> lité que je puis, — ainsi s'exprima-t-elle en terminant,

» — je supplie à Votre Majesté, à vous, monseigneur, et

» à vous autres, messieurs, prendre les services faits en

(1) Notes du comte de Wynants, directeur général des archives de l'État

sous le régime autrichien.

(2) Voy. sa letlre à l'Empereur, dans les Papiers d'État dti cardinal de

Granvellfi, t. IV, pp. 469-480.
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» celte qualité de bonne part et pour agréables
,
puisque

i) j'y ai exhibé tout ce qui a été en la personne, et, s'il y a

» eu aucune faute, me la pardonner et l'attribuer à mon
)> incapacité, laquelle m'eût fait sans doute faire beaucoup

» d'erreurs, sans l'assistance que vos prédécesseurs et

3 vous autres m'avez donnée : de quoi je ne puis ni ne

» dois laisser de m'en louer grandement vers Leurs Ma-

» jestés, comme je fais, et vous en remercier très-affec-

» lueusement; vous assurant que, outre le devoir qu'en

» ce faisant, avez fait envers votre si bon prince et votre

» propre bien , ce que y avez voulu ajouter de faire en ma
)) contemplation, l'a été à personne qui vous a été et est

» autant affectionnée et désirant votre propre bien que

)) personne du monde saurait être, et qui, selon et con-

» forme à mon devoir, ai désiré satisfaire à un chacun, et

» me départir de vous avec contentement, et que, où que

» je sois, ne me trouverez moins encline que du passé,

» tant en général que en particulier, à em[)loyer mon pos-

» sible à promouvoir votre bien, et vous faire tout conve-

» nable plaisir (1). »

Ces paroles affectueuses renouvelèrent les émotions de

l'assemblée. Charles-Quint, se tournant vers sa sœur, la

remercia avec tendresse des longs et Hdèles services qu'elle

lui avait rendus (2). Le conseiller Macs, se rendant une

(1) Le discours de la reine Marie, écrit tout entier de sa main en minute,

est aux Archives du Royaume. Nous l'avons donné textuellement dans les

Jnalectcs, pp. 99-102.

(2) Dit al ghedaen zinde, de coninghinne dede huer vertooch , van

pointe, te pointe , dies zij ghedaen hadde gJiedurende huer regcment

y

hedanckende de staten van aile dese landen in 't générale van huerlieder

obcdiencie ende dienste die zy ghedaen hadden Huer Maf, in de name
van den Keysere . ghcduerende zyn absencic, hopende huer debvoir
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seconde fois l'organe des états généraux, assura la reine

de la reconnaissance que le pays conserverait de son admi-

nistration (1).

Quelques mots de Tévôque d'Arras, pour annoncer aux

états, au nom du roi , que la |)reslalion réciproque des

serments aurait liou le lendemain (2), terminèrent celte

imposante cérémonie, qui resta sans imitation dans l'ave-

nir, comme elle était sans exemple dans le passé.

Charles-Quint se leva, el, suivi du même corlége qui

l'avait accompagné à son entrée, il se dirigea vers la

chambre du conseil privé; là il attendit que les étals et le

peuple eussent quille le palais. Alors il reprit le chemin

de sa petite maison (5).

La foule qui remplissait la vaste salle, s'écoula lente-

ment, impressionnée par l'éirangeté autant que par la

grandeur du spectacle auquel elle venait d'assister. Des

altyts wel ende ghetrauwelic ghedacn t'hebbene; nietmin, indien eeneghe

faulte van Huere Maf weghe ghecomen warc, hopende dat nePM, was

supplierende an de 3Iaf van dan Keysere ende aile andere/tzeloe huer

te willen verghevene. 'Twelke by den Keysere ghedaen was, bedanckende

de coninghinne van aile de lanyhe ende continuele diensten die zy zou

wel ende ghetrauwelick ghedaen hadde gheduerende zyn absencie.

(Mémorial d'Ypres.)

(1) Pontus HtuTtRus, p. 341. — Van METi;r.t:iv, Histoire des Pays-Bas,

fol. 16 a.

Dans la relation sommaire dont j'ai parlé, p. 32, à la note, après le discours

de la reine Marie, on lit : « Sur laquelle proposition leist briefve responce le

» susdict pensionnaire d'Anvers, docteur Masius, remerciant, de par la gé-

» néralité des eslatz, ladicle rojne de la paine et bon debvoir par elle faict

>^ au gouvernement desdicts pays. «

(2) Le Mémorial d'Ypres lait suivre l'analyse du discours de la reine

Marie de ces mots : Nota dat, in sceden, den biscop van Jtrecht, in de

name van den coninck , continuerde d'andere aclen tôt 's anderdaegs. »

(3) Sommaire description, etc.
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pensées diverses agitaient ces prélats, ces nobles, ces dé-

putés du tiers état, qui étaient accourus à la voix de leur

vieux monarque, — vieux par la durée de son règne, par

ses travaux et ses infirmités, plus que par son âge,— pour

recevoir une dernière fois ses adieux : mais tous étaient

prcoccu|)és du sort de la patrie; et, malgré les flatteries

que l'orateur des états avait prodiguées au nouveau souve-

rain, il yen avait plus d'un, parmi cette élite de la nation,

qui ne pouvait se défendre de tristes pressentiments sur

l'avenir.

LISTE

Des députés des provinces des Pays-Bas qui assistèrent à

l'abdication de Charles-Quint, le 25 octobre 1555 (i).

I. Duché de Bradant.

État ecclésiastique.

Jacques, abbé de Ylierbeke.

Matbias, abbé de Villers.

Nicolas, abbé de Grimbergen.

Louis, abbé de Parck.

(1) Le WS. n"^ lo208-15211 de la Bibliothèque rojale contient, au fol.

159, une Spécificalion des noms et surnoms de ceulx qui ont esté députez

par les pays de par deçà à estre présens à la cession et trajisport fait

par l'Empereur à son fils le roy d'Jngleterre, et à recevoir ledict sei-

gneur roy à seigneur et prince d'iceulx. Cette pièce, dont récriture est

du temps, et qui a évidemment un caractère officiel, contient les noms des

députés de toutes les provinces, le Brabant et la Flandre exceptés.

La Spécification m'a fourni la plupart des éléments de la liste que je
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Imbeit, abbé d'Heylissem.

Aert, abbé de Tongerloo.

Mathieu , abbé d'Everbode.

Philippe Van Hosden, abbé de S^'-Gerlrude.

État noble,

Guillaume de Nassau, prince d'Orange.

Jean de Berghes.

George de Bersele.

publie. J'ai reçu aussi de rintéiicur du pays et du dehors des communications

qui m'ont été fort utiles. Je saisis cette occasion d'adresser mes remercîments

à MM. Dkîny, archiviste du gouvernement grand-ducal, à Luxembourg 5 Éry

BiiUNAnu, archiviste de la ville de Lille; Vaiv Opiiem, secrétaire de la ville de

Louvain; Jules BoRGNKT, Frédéric IIE^NElît^.T et Augustin Lachoix, conser-

vateurs des archives de l'État à Namur, Tournai et Mons; Vax Doren, archi-

viste de la ville de Malinesj Frédéric Verachter, archiviste de la ville d'An-

vers, et Alphonse Wauters, archiviste de la ville de Bruxelles, pour toutes

les recherches que, à ma demande, ils ont eu la complaisance de faire.

La liste que je suis parvenu à former peut être considérée comme exacte

et complète, sauf en ce qui concerne la députation du Brabant. On sait que

les archives des états de cette province périrent presque tout entières , lors

du bombardement de Bruxelles par le maréchal de Villeroi, en 1695. J'ai

examiné avec soin ce qui nous en est resté
;
j'ai compulsé attentivement nos

papiers d'État: MÛI. Van Ophem, Verachter et Wauters ont bien voulu, de

leur côté, explorer les archives communales de Louvain, Anvers et Bruxelles :

nulle part il n'existe de document qui fasse connaître les noms des députés

désignés par les trois ordres des états de Brabant pour les représenter à la

cérémonie du 25 octobre 1555. Les archives des états de Brabant renfer-

ment un acte du 9 novembre 1555, émané des prélats, des nobles, des

députés des quatre chefs-villes et de ceux de quelques autres petites villes

de la province {ende sommige andere cleyne steden), pour certifier les

serments réciproques prêtés par le roi et par eux, à l'exception des députés

de Lou\a\n {vuytgenornen die gedcputeerdcn van Loven), le 26 octobre.

Dans cet acte figurent les huit abbés et les six nobles dont je donne les noms,

sans qu'il soit certain cependant qu'ils aient été présents à l'abdication.
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Charles de Rubempré.

M. de Bersele.

Jaspar de Mol.

État tiers.

Chefs-villes.

Jean Vanden Tympel, écheviû de Louvain (I]

Jean Vander Linden
,
juré des lignages.

Petites villes et Franchises.

Robert Van Langel , bourgmestre de Léau (2).

Barthélemi Van Meldert, échevin de la même ville.

Dierick Van Halle, député de la même ville.

M* Aert Van Ertryck, id.

Thiéri de Bourgogne, dit de Herlaer, maire de Vil-

vorde (3).

Jean de Candriesche le vieux, échevin de la même ville.

Jean Vanden Zande , receveur de la même ville.

Guillaume Wyts, clerc juré de la même ville.

II. Duché de Limbourg et pays d'Outre-Meuse.

Mfuché de Ijittihourg.

Nobles.

Jean Van Eynatten, lieutenant de Limbourg.

(1) Comptes de la ville.

(2) Ib.

(ô) Histoire des enviroiis de Brux., par M. Alph. Wauters, t. II, p. 415.

Tome xxi. — II""" part. G2
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Jean Dobbelsleyn de Aelensberch.

Jacob Bellederbussche.

Villes et Franchises,

Wilhem Cloot, bourgmestre de la ville et franchise de

Limbourg.

Jacob Ratio, échevin de la même ville.

Jean Vander Straten, Id.

N. Le Bailhy, bourgmestre de la franchise de Hervé.

Malhys de Hervé, échevin de la même franchise.

Jean Clocker, échevin du ban de Balen.

Wilhem Van Hontborch, id.

Arent Hulselmaker Van Thuynen, échevin de Montzen

et Honlborch.

Wynant Schuele, échevin du ban de Walhorn.

Claes Cruychebecker, id.

Pays de Oaelhetn.

Wynant Rittersback, dit Laer, drossard des hommes

de fief de Daelhem.

Nicolas Vander Hagen, homme de fief du même pays.

Bans,

N. Van Noerbeck.

Pays de M^auqnetnottt»

Le comte d'Overempde, gouverneur des pays d'Outre-

Meuse.

Jean Van Zwarsenborch.

Jean Koeps, lieutenant.
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III. Duché de Luxembourg.

Clergé,

Nobles,

Bernard de Velbrûcken, seigneur de Beffort, amman
du comlé de Vianden.

Hartari, seigneur de Wiliz.

Villes.

Gobel Van Pfortzheim.

Philibert de Goramery.

George, lieutenant de la mairie de Bastogne.

IV. Duché de Gueldre et comté de Zutphen.

Nobles,

Guillaume, comte de Bergh et seigneur de Bylandt.

Jorryen Warnynckhof, comme représentant de la com-

tesse de Bronckhorst, dame de Visscher.

Qnat*iiet* de JVitnègue,

Walrave Van Arckel , seigneur de Heecklum et Ouden-

bourg, bourgmestre de Nimègue.

Frédéric Turcq, seigneur de Henrerl , id.

Jean Van Bronckhorst, id.

Herman Van Bonnenberch, dit Van Houstevn, id.
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Qttat^iiet* de Ituvemonde.

Jean Van Wilterhorst, seigneur de Horst, drossard du

pays de Kessel, bourgmestre de Ruremonde.

Diederick Vander Lip, dit Hoyn, seigneur d'Afferden et

Gribbenfoerst, id.

Guert Mereell, bourgmestre de Ruremonde.

Arndt Van Dorsdael, id.

Qttt$t'iief tle XtUphen.

Goessen Van Raesfelt, écoutète de Zutphen.

Steven Van Kernenhorst, du conseil de la même ville.

Thomas Van Buerloo, id.

Herman Buschoof, id.

Quaa^iicÈ* fVAwnhcwt.

Jean Van Zallandt, drossard de Wageninghe.

Kaerle Van Midddacht, bourgmestre d'Arnhem.

Ghysbert Vander Hoennen , id.

Jean Moin, id.

V. Comté de Flandre (1).

Clergé,

Claude Carondelet, prévôt de Saint-Donat, chancelier

perpétuel de Flandre.

(1) Les noms des députés de Flandre sont tirés de l'acte de nomination

des députés des villes et châtellenies, en date du 19 octobre 1555, qui est

conservé en original aux Archives du Royaume, papiers d'État, re^jistre
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Pierre, abbé frEennaem.

Gérard Toi, prévôt de Notre-Dame à Bruges.

Noblesse.

Lamoral d'Egmont, prince de Gavre, comte d'Egmont,

chevalier de l'ordre.

Maximilien de Bourgogne, seigneur de Beveren, id.

Charles, comte de Lalaing, seigneur d'Escornaix, id.

Pierre, seigneur de Werchin, sénéchal de Hainaut,

seigneur de Fîerzelles, id.

Philippe de Montmorency, comte de Hornes, seigneur

de Nevele.

Maximilien Melun, vicomte de Gand.

Charles, seigneur de Trazegnies et de Tamise, che-

valier.

Maximilien Vilain, écuyer, seigneur de Rassenghien.

Louis de Ghistelles, chevalier, seigneur de la Motte.

Philippe de Liedekerke, chevalier, seigneur d'Evers-

beke.

Jacques de Claeroult, chevalier, seigneur de Puttem.

Jacques de Thiennes, écuyer, seigneur de Castre.

Thomas de Thiennes , écuyer , seigneur de Rumbeke.

Charles Hannart, chevalier, seigneur de Liedekerke.

Joseph Baenst, chevalier, seigneur de Mélissant.

Jérôme Adournes, chevalier, seigneur de Nieuwenhove.

François de Halewin, écuyer, seigneur de Zweveghem.

intitulé abdication de Charles-Quint , et de l'acte de prestation récipro-

que des serments de Philippe II et des députés des états, en date du

26 octobre, lecfuel est transcrit dans le Mémorial d'Ypres.
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Jacques de Lalaing, écuyer, seigneur de la Mouillerie

et de Sandberghe.

Josse, seigneur de Courtewille et de Vorst, écuyer.

Ferri de Gros, écuyer, seigneur de Beaudemers.

François Massier, écuyer, seigneur de Bussche.

Charles Uutenhove, écuyer, seigneur de Sequedin.

Pierre, seigneur du Bois, écuyer.

Jacques de Eyeghem, écuyer, seigneur de Hembyze.

Tiers état.

Premier membre. — Gand.

Pierre d'Overbeke, écuyer, sous-bailli.

M* Josse de Gryspere, premier échevin de la keure.

Adrien de Riebeke, échevin de la keure.

Jacques Cabilliau, échevin des parchons.

M* Robert de Celier, premier pensionnaire (1).

Deuxième membre. — Bruges.

Messire Jacques d'Espars, chevalier, écoulèle.

Jean de Baenst, écuyer, bourgmestre des échevins.

Jean Perez, échevin.

M* Léonart Casenbroot, conseiller.

M^ Guillaume de Pamèle, pensionnaire.

Troisième membre. — Ypres.

Josse Hanneron, écuyer, échevin.

(1) Gand avait député, de plus, messire Adolphe de Bourgogne, seigneiip

dé Wackene
,
grand bailli de la ville : mais cet officier ne put probablement

assister à la séance; du moins il h^est pas mentionné dans Pacte du 20.
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Ghislain Balde, échevin.

M^ Nicolas Kingiarl, premier pensionnaire.

Quatrième membre. — Franc de Bruges.

Philippe, seigneur d'Ongnyes, Watene, etc., chevalier,

grand bailli de Bruges et du Franc.

Fernande de la Barre, écuyer, seigneur de Mouscron,

Fresnoy , etc., bourgmestre de la commune.

Malhias Laurin, écuyer, échevin.

Louis deCherf, id.

M' Jean Oudegheerst, premier pensionnaire.

Villes et Châtellenies subalternes.

Bogier Gheys, échevin de la ville de Courtrai.

Jacques de Mueleuare, id.

M^ Corneille Bose, pensionnaire de la même ville.

M^ Pierre de Bevere
,
gretfier de la même ville.

Josse Vander Meere, écuyer, seigneur de Voorde,

échevin de la ville d'Audenarde.

Guy de Seclin , échevin de la même ville.

Laurent de la Hamaide, dit d'Anvaing, greffier de la

même ville.

Ghyselbrecht Bosi, bourgmestre de la ville d'Alost.

François de Vremde, écuyer , échevin de la même ville.

Jean de Pape, écuyer, id.

Adrien de Pape, greffier de la même ville.

Benier Van Steghin, échevin de la ville de ïermonde.

i>P Josse de Hondt, id.

Jean Dullaert, receveur de la même ville.

Jean de Bo, receveur de la ville de Grammonl.

Adrien Mollet, greffier de la même ville.
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Hugues de Douvrines, écuyer, grand bailli de la ville de

Ninove.

Louis Heuriblocq , bourgmestre de la même ville.

François Vander Beke, échevin de la même ville.

Jacques Stouvynck, receveur de la ville de Biervliet.

George de Rockelfîng, bailli de la châtellenie du Vieux-

Bourg de Gand.

Jacques de Vriendt, homme de fief de la même châ-

tellenie.

Philippe le Normant, id.

Charles Doxelare, greffier de la même châtellenie.

Jean Adin, haut pointre de la châtellenie de Courtrai.

Gérard de Clercq, receveur de la même châtellenie.

Guillaume de Waelwicq, seigneur de Walbourg, grand

bailli du pays de Waes.

Messire Charles de Gruutere, chevalier, seigneur

d'Exaerde, haut échevin du même pays.

M'' Jean Wouters, id.

M^ Pierre de Ryck
, pensionnaire du même pays.

Josse Maltheuszoon, bourgmestre du commun de la ville

de l'Écluse.

Pierre de Backere, échevin de la même ville.

M^ Paul du Preys, greffier de la même ville.

Hughes de Clercq, chevalier, bourgmestre de la ville de

Nieuport.

GuiRaume de Kerchove, échevin de la même ville.

Louis de Baenst, bourgmestre du commun de la ville

de Furnes.

Jacques Wyse, échevin de la même ville.

Jean Eghels, greffier de la même ville.

Martin Vanden Dorpe, bourgmestre de la ville de Dix-

mude.
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Louis Mignon
,
pensionnaire de la même ville.

Jean Baldekin , échevin de la ville de Dunkerqiie.

iV^ Corneille de Meyere, pensionnaire de la même ville.

David Scotte, bailli de la ville de Gravélines.

Jean Moreel, échevin de la même ville.

Jean de Lichtervelde, écuyer, seigneur de Beaurewart,

bailli de la salle et châtellenie d'Ypres.

Nicolas de Wale, bailli des Onze-Paroisses.

Jean de Greboval , écuyer, seigneur de Bakelrode, rece-

veur de la ville et châtellenie de Cassel.

Corneille Malegheer, landhoudere du commun de la

châtellenie de Furnes.

Jean de Mol , échevin et keurheer de la même châ-

tellenie.

M^ Jean Sannekin
, pensionnaire de la même châtellenie.

VI. Comté d'Artois.

Clergé.

Antoine Perrenot de Granvelle, évêque d'Arras.

Gérard d'Hemricourt , abbé de Saint-Bertin.

Jean Fachin, abbé de Saint-Jean-au-Mont.

M^ François de Bordey , chanoine d'Arras.

M^ .Martin deThilly, chanoine de Saint-Omer.

Noblesse.

Monsieur de Bugnicourt.

Messire Maximilien de Melun, chevalier, vicomte de

Gand
,
gouverneur des ville et cité d'Arras.

Messire Gilles de Lens , chevalier , seigneur d'Aix.
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Messire Pierre de Bergues, chevalier, seigneur d'Olle-

haîn.

Messire François de Gosson, chevalier, seigneur de

Halloy.

Tiers état.

M^ Pierre Courcol, écuyer, seigneur de Douchy, échevin

d'Arras.

Bauduin Longlet, id.

M** Charles du Mont-Saint-Éloy, licencié es lois, con-

seiller de la même ville.

Jean de Bersacques, écuyer, échevin de Saint-Omer.

Jean Lescuyer, écuyer, seigneur de Brelel , échevin de

Bélhune.

M^ Antoine Le Carpentier, docteur en médecine, id.

Vil. Comté de Hainaut.

Clergé.

Martin, abbé de Crespin.

Michel , abbé de Hasnon.

Guillebert, abbé de Vicogne.

M^Eustache, doyen de la Salle, à Valenciennes.

Noblease.

Messire George Rolin, chevalier, seigneur d'Aymeries.

Messire Jean de Carondelet, chevalier, seigneur de

Soire.

Antoine de Montigny, seigneur de Noyelles.
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Tiers état (1).

Henri Dessuslemoiistier, échevin de Mons.

François Godin, id.

Ursmer de Trahegnies, du conseil de la même ville.

Jean Bourdon, id.

Jean Malapert, id.

M^ Jacques Vivien, conseiller pensionnaire de la même
ville.

W Séverin François, id.

Sire Pierre Godin
,
prévôt de Valenciennes.

Jacques de Herlaing, seigneur d'Auwain , du conseil de

la même ville.

Jean Le Poivre, seigneur de Rossel, id.

M* Antoine Corvillain, conseiller pensionnaire de la

même ville.

François Goubille, conseiller ordinaire de l'Empereur

et greffier des états.

VIII. Comté de Hollande.

Noblesse.

Messire Adrien de Mathenes, chevalier.

Oit Van Assendelft, seigneur de Goudriaen.

Willem Van Lochorst.

Jacob Vanden Duyn.

(1) Le tiers état avait nommé, outre ces députés, Jacques, seigneur de

Peissant, échevin de Mons, et Pierre Ravoir, du conseil de la ville de Valen-

ciennes (voy. VInventaire des archives des chambres du clergé, de la

noblesse et du tiers état deffainout, publié par M. Lacroix, 1852,in-4°,
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Villes.

Arien Van Blyenburch Adriaensz. , écoutète de Dor-

drecht.

Screvel Ockertsz. , trésorier de la même ville.

M^ Cornelis Van Hogelande, pensionnaire de la même
ville.

Dirck Van Panderen, bourgmestre de Harlem.

Willem Cornelisz. Gael, échevin de la même ville.

M^ Quirin Dircxz., député de la même ville.

Jan Dirck Herpertssens Vuytenbroeck , bourgmestre de

Delfi.

.\P Quirin Aertsz., député de la même ville.

M^ Adrien Van Leyden, pensionnaire de la même ville.

Geryt Roelofsz. , bourgmestre de Leyde.

IVf Frans Adriaenssens, échevin de la même ville.

M^ Cornelis Van Veen, pensionnaire de la même ville.

Henryck Dircxz., bourgmestre d'Amsterdam.

Pieter Ganter, id.

M* Reynier Zwyn
,
pensionnaire de la même ville.

Simon Gerytsz., bourgmestre de Gouda.

N. Fransz., échevin de la même ville.

IX. Comté de Zélande.

Clergé et Noblesse.

Maximilien de Bourgogne, seigneur de Beveren, Fles-

p. 102). Ces deux députés ne purent probablement pas assister à l'assemblée

du 25 octobre, puisque leui's noms ne figurent pas dans Tacte des serments

réciproques que Philippe II et les députés des états prêtèrent le 26.
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singue, la Vère, etc., amiral de la mer, gouverneur de

Hollande, Zélande, etc. (1).

Villes,

Augustin Cornelisz., échevin de Middel bourg.

Jacob Pietersz. Bonté, conseiller de la même ville.

Adrien de Proost, secrélaire de la même ville.

ftp Pierre de Suut, aliàs Vulcanus, pensionnaire de la

même ville.

Yeman Claes Yemanlsz., bourgmestre de Ziericsée.

Willem Simon Maertsz., échevin de la même ville.

Lievin Cornelisz. De Wale, id.

Wittelle Lievinsz., pensionnaire de la même ville.

Job Willemsz. Goerée, bourgmestre de Goes.

Willem Michielz., échevin de la même ville.

AP Jacob Rycke
,
pensionnaire de la même ville.

Jean Anlhoenisz., bailli de Piomerswalle.

Cornelis Willemsz. Levendale, bourgmestre de la même
ville.

Joos Pietersz., échevin de la même ville.

Willem Jansz. Olifant, id.

Cornelis Baeltez. , bourgmestre et échevin de la Thole.

i\P Pierre Resen, secrétaire de la même ville.

(1) En Zélande, Tordre du clergé se composait de l'abbé de Middelbourg,

et celui de la noblesse du seigneur de la Vère et Flessingue, seulement.

L'abbé de Middelbourg donna commission à Maximilien de Bourgogne de

le représenter dans les cérémonies du 25 et du 26 octobre.
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X. Comté de Namur.

Clergé.

Benoît de Mailly (1), abbé de Brogne.

Nicolas Sarteau , abbé de Waulsort.

M^ Jacques Voroux, licencié es droits, pensionnaire du

clergé.

Noblesse et plat pays.

Gérard de Crahen, lieutenant au bailliage de Namur.

Henri, seigneur de Lignier.

Pierre de Senzeilles , écuyer, seigneur de Saint-Martin

,

capitaine du château de Namur.

Messire Jean de Warisoul, chevalier.

Messire Jean de Feroz, chevalier , bailli de Fleurus.

Villes.

Messire Philippe de Senzeilles, chevalier, seigneur

d'Aublain , niayeur de Namur.

M^ Jean Favelly, docteur en droit, échevin de la même
ville.

Jean de Maillen , seigneur de Godines, id.

Philippe de Courtil , élu de la même ville.

Jacques le ïhourier, juré de la même ville.

(1) Les noms de cet abbé el de celui de Waulsorl ne sont pas dans la

Spécification du MS. <le la Bibliothèque n" 13211 , laquelle porte seulement:

<f Les abbés de Brongne et de Waulsors. « Je les ai empruntés à VHistoire

de Namur, par Galliot, t. IV, pp. 198 et 218.
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XL Villes' et chatellenies de Lille , Douai et

Orchies (1).

Julien Grandin, seigneur de la Tennardrie, lieutenant

général de la châtellenie de Lille, cour et halle de Pha-

lempin.

Jacques de Landas, écuyer, seigneur de Wannehaing,

bailli de la baronnie de Cisoing.

Jean Baillet, bailli de la seigneurie de Wavrin.

Pierre dePontrewart, écuyer, bailli de la seigneurie de

Commines.

Messire Jacques Rouzée, chevalier, seigneur de Rabec-

que, rewart de la ville de Lille.

Guillaume le Blanc, écuyer, seigneur de Bailleul, mayeur

de la même ville.

Philippe du Bacq , échevin de la même ville.

Antoine Camvet, id.

Antoine Heera, id.

M'' Pierre Miroul, conseiller pensionnaire de la même
ville.

Eustache Danst, écuyer, seigneur de Jumelles, échevin

de la ville de Douai,

Charles de Wasqual, écuyer, id.

Jacques de Bacquehem, écuyer, seigneur d'Agnez, un

des six hommes de la ville de Douai.

W Jean de Lattre, écuyer, licencié es droits, seigneur

d'Oudenhove, lieutenant de la gouvernance de Douai.

(1) Quoique faisant partie du comté de Flandre, les villes et chatellenies

de Lille, Douai et Orcliies avaient des états particuliers.
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Adrien de Villers, seigneur de Faignolet.

IVP François Dubois, écuyer, licencié es droits, con-

seiller pensionnaire de la ville de Douai.

Jean Meurisse l'aîné, échevin de la ville d'Orcliies.

Charles Crombet, id.

Antoine de Cierbus, id.

Jean Dubiez ,
greffier de la même ville.

XII. Seigneurie de Tournai et Tournaisis (1).

Messire Guillaume de Cambry, chevalier, seigneur

d'Ere, prévôt de la commune.

Sire Gilles Hulland, vicomte de Roulers, mayeur des

échevins de la ville.

M^ Laurent de Preys, premier pensionnaire de la ville.

Mtailliagc dB Touvnnisis.

Messire Guillebert d'Ongnyes, protonotaire du saint-

siége apostolique, vicaire général de Tévêché, grand archi-

diacre et chanoine de la cathédrale de Tournai.

W Anselme Le Febvre, chancelier et chanoine.

M^ Quentin Alegambe, licencié es lois, conseiller de

l'Empereur et son avocat fiscal au bailliage de Tournai et

Tournaisis; bailli de Rumes.

(1) Charles-Quint, après la prise de Tournai, en 1521, avait réuni celte

ville, ainsi que le Tournaisis, au comté de Flandre : néanmoins Tune et

l'autre restèrent en possession d'avoir des étals paiticuliers.
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XIII. Seigneurie de Malines.

Messire Gilles de Gottignies, chevalier, comrnuiie-

maîiie de la ville de Malines.

Jean Van Beeringen , échevin de la bourgeoisie.

RombautVan Aken , aliàs Zoutemont, ancien échevin

des métiers.

Jean Schoofs Claesz. , doyen de la draperie.

Jean Mol, juré du même métier.

Jean Schoofs, (ils de Philippe, juré de la bourgeoisie.

François Pielers, aliàs Van Cats, trésorier.

M* Henri Van Meere, secrétaire de la ville.

XIV. Seigneurie de Frise.

Clergé.

Ysebraul, abbé de Lielum.

Noblesse.

Messire Sicke Van Dekema, chevalier, conseiller en

Frise.

M* Aggeus Albada , id.

Schelte Van Lyanckema.

.ïemme Van Bourmania.

Villes.

Tzomme Wybes, olderman de Sneeck.

Jacob Sybrants, bourgmestre de Leeuwaarde.

Keyner An nés, bourgmestre de Boitzweerl,

Tome xxi. — II'"' part. OS
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XV. Seigneurie d'Utrecht.

Messire Adrien de Reiiesse, doyen du Dom.

Jean Van Voorlhuyssens, chanoine du Doni.

Claes Vander Burch, chanoine de Sainte-Marie.

Antoine Van Ysendooren.

Henryck Vaickenaer.

Cornelis Vander Maet, bourgmestre d'LUrecht.

L(mis Botter, député d'Amerstort.

Thyman Diewil, député de Wyck.

XV[. Seigneurie de Groningue.

Jean Sertkinge.

Sascher Van Heringa.

Jean Van Euwssun).

Aepke Onsta.

Coppin Jarges.

Egbert Altinck, secrétaire de la ville.

La tour des Souris (der Màusethurm), par M. Félix

Liebrecht.

Quoiqu'on ail déjà essayé à plusieurs reprises de décou-

vrir l'origine de la tradition généralement connue qui se

rattache à celte tour, elle ne paraît pas, jusqu'à présent,

avoir été expliquée d'une manière satisfaisante ; de nou-

velles recherches ne sembleront donc pas superflues, et

peut-être aussi réussirai-je à rendre plus facile la solution

de cette question.
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J'ai dit que cette tradition était généralement connue

^

mais elle est aussi (et ceci est forl important) répandue au

loin; c'est-à-dire, elle se rencontre dans beaucoup de lo-

calités irès-éloignées les unes des autres et tpii ne se trou-

vent pas seulement en Aileinygne. Il en resuite d'abord

que, selon toute vraisemblance, cette tradition n'a pas

un fondement historiijiic. Je rominencfrai pai- énumérer

les ditterentes versions que j'ai recueillies jusqu'à présent,

et, par ce moyen, je lâcherai ensuite d'arriver à un ré-

sultai.

r.etle tradition existe :

l. A Bingen, où, cumme on sait , elle s'applique à une

tour située au milieu du Rhin, (l'est la version la plus con-

nue et Trithemius est le premier tjui la raconie (1). Voici

ce qu'il rapporte : « Obiil Wilhehnus filius linperalori'i ur-

chiepiscopus }joguntinus, in cujus (ocum Hallo abbas Ful-

densis hiijiis nominis secundus ordiiKilus est (trchiepi^copus,

qui fertur lempore fcimis magiiaui inultitudinem pauperum

mendieantium. in uno horreo concreniasse
, quasi ipsi indu-

cerent famern super regionem sunni mcndicilate et orio

,

volens in hoc consulere (am eoruni inopiae quam ulUitati

communi. Unde ajunt quod (ertio annu nondum compléta

in arcfiiepiscopatum divinae animadver-sionis vindicta in

eum proces.seril , eumque mirabiH et prius inaudilo inultis

génère supplicii dure satis punierit. Tanta eniin lurba wu-

rium undequaque p'orumpens in eum glomerala irruisse

dicitur, ul quacutnque se verteret, i.stiusmodi bestiolarum

morsibus premeretur : si eral in alto vel eminentiori quo-

libet loco, mures per parieles ascendebanl : si vero inclusus.

(1) Chron. Hirsaug.j ad a. 967 (p. 35).
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per rimulas intrabant, eumque infinita muUitudine obruen-

tes mordehanty lacerabant ac devorare penitus gestiebant.

Quarum tanta fuit importunitas , ut quanto repellerentur

impetu , tanto majori furore incursabant : eumque se nus-

quam in terra tutum conspiceret, pontifex jam miserandus

aquarum se munimine cinxit, acjuxta oppidum Bingionum

turrim in medio Rheni, adcustodiam patriae olim construc-

tam , scapha subvectus ascendit, sperans eo loci mures per

undosi fluminis raptum nullatenus esse venturos : sed non

est locus quo suam, divina potestas prohibeatur exercere vin-

dictam; natantes per aquas infinita mulHtudine denuo mures

turrim per muros ascemlunt, intrant, pontificem inquiétant

,

rodunl , infestant , tandemque nimia eorum muUitudine

obrutum miserabilitcrnecant. Huic nos fabulae auctoritatem

nec damus nec rursus subtrahimus , quam usque in liodier-

num diem et a veteribus descriptam legimus, et ab incolis

terrae ut a proavis perceptam auditu ad nepotes referri non

ignoramus. Turris aulem in Rheni fluminis medio nomen

retinens a casu , Murium lurris dicitur, in qua Hatto pon-

tifex ab ipsis consumptus bestiolis perhibetur. »

2. A Merseburg. Thielmar de Merseburg raconte ce qui

suit comme advenu en 1012 (1) : « Quidam miles cum bona

sancti Clementis vi tolleret , et inde rectum facere noluisset.

in una dierum a muribus intra cubiculum impugnalur inef-

fabilibus: qui primo fuste arrepto eos prohibere tentans

,

posteaque evaginalo eos aggressus gladio, et sic nihil profi-

ciens, arca quadam, ut ipse rogavit, includitur, ac in mé-

dium fune suspenditur , et cum exterius haecplaga sedaret,

hicque liber solvi debuissel , ab aliis usque ad mortem corro-

(1) L. VI, c. -jO (Poi'lz, Jflonumenla , 111, \). 850j.
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SUS invenitur. Tune cunctis praesentibus et postea venien-

libus manifestum fil ,
q\wd hune ira Domini vindex praedicti

facinoris sola consumpsil. »

Thietmar, comme le fait observer son dernier éditeur,

a puisé sa narration dans les Annales QuedUnb, (I), où

elle est rapportée plus succinctement et dans ces termes :

a Eodem anno in Francia, vero non longe a Colonia, viro

cuidam dira miserae morlis inducilur ultio
, quod muribus

invisibiliter incredibili modo corrosus, multis suorum cura-

tionibus fruslralus, ad exlrema usquepervenit. »

Thietmar, comme on voit, a élargi quelque peu cette

narration; cependant, à en juger par d'autres auteurs con-

temporains, il ne l'a pas fait d'une manière trop arbitraire
;

ainsi Guillaume de Malmesbury (:2) , et d'après celui-ci

entre autres Albéric de Trois-Fontaines (3), rapporte :

« Quidam ex adversariis ejus (se. Henrici imper.) homo

potens et facliosus, dum resupinatis cervieibus in eonvivio

resideret , ita a muribus cireumvallatus est , ut nusquam

esset refugium. Et quamvis a pluribus expellerentur, nulli

tamen vieariàm referebant noxam, illum solum dentibus

terribili quodam eoncentu persequebantur. Quapropter a

famulis ultra jaelum sagittae in pelagus proveetus
,
quum

jam murium multitudo subsequens navis tabulata eorrode-

ret, et naufragium indubitatum aqua per rimulas ingrediens

minaretur, retorta puppi ad littus, muribus juxta carinam.

adnavigantibus , ille miser in aridam expositus , moxque

lotus dilaeeratus, horrendam murium famem explevit. »

5. A Cologne, où la tradition se rattache à Tévêque

(1) Ad a. 1012(Peitz,lII,p.81]

(2) L. Ill,p. lô,ed. Sa vile.

(5) Ad a. 1083.
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Adolphe qui vivait vers 1 112. Je ne connais cette version

que par la citation qu'en failSan-Marle dans la Germania,

odcr Neues Jahrbuch fur deutsche Sprache, etc., vol. VU!

,

p. 75, cf. 77.

4. A Strasbourg, où la même tradition se raconte à

propos (le levêque Wildeiolf qui vivait vers l'an 1000.

V. Siôber, Oberrheinisches Sagenbuch, p. 408, qui a puisé

dans la Chronique de Kômgshofen , p. 241.

5. A Osnabriick. Ici la tradition concerne l'évêque Go-

defroi (mort en 1565?). V. Bodmau, Rheingauische Alter-

thûmer, 1, 149, qui ne faii qu'y toucher très- légèrement

et qui cite le moine augustiii Goischalk, probablement

d'après le traité anotiyme [Menssthurm, etc. Francfort,

1618), mentionné par lui un peu plus haui. Bodman ajoute

qu'une semblable tradition se rattache encore à l'empereur

Henri IV, et il cite [)Ourson i;aranl Léo Urbevetanus ôiinfi

le livre de Lami, Deliciae erud., t. !lî, p. 171 sij. Il doit

cepetidaiit y avoir ici une erreur qui est peut-être «léjà

très-ancienne. En eifet, dans la Chronique d'Albéric de

Trois-Fonlaines, le passage en question est précédé de ces

lignes :

« Guido (1). Erat hic Imperator (se. Henricus IV)j9raf-

clnrus rorporis et animi bonis; prornlm ad arma ulpote qui

sexagies et bis acie collata dinncoveril; ferunt plures inimi*

corum ejus vHatn exilu iiiiserabiU ronclusisse. — Sic ille.—
Qui dum resupinalis cervicibus in convivio maie loqueretur,

ita a muribus circunivallalus esl^ etc. »

Il est vrai que Leibnilz a mis, après le mot rfwm. , un as-

(1) Ce Guy esl un chroniqueur dont Albéric rapporte le texte, avant d'a-

jouter les détails puisés dans Guill. de Malmesbury. Sur ce Guy, voir une

notice de M. Polain dans le Bulletin de Vacadémie ^ vol. 21 , p. 385 et sq.
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lérisque, et qu'il fait Irès-jiislemenl observer : t AHquid

praecedere deberevidetnr, nin legendum quidam chim. » En

effet, dans Guillaume de Malmesbury (auquel Albéric,

comme je l'ai dit plus haut, a emprunté lextuellemenl

celle tradition) ce passage se trouve plus complet.

G. Eu Pologne; V. Sau-Marte dans la Germania, VIH,

7:2, où la tradition est donnée d'après les chroniqueurs [)0-

louais; elle s'y rattache au roi Popiel II, qui doit avoir vécu

vers 850. Martin Gallus, qui a écrit vers IfiO, est celui

dont la narration est la plus succincte et la plus simple en

même temps; il dit :

« Narrant enim seniores antiqui : quod iste Popiel a regno

expulsustanlam a wurihus perspcutionem patiebatur , quod

ob hoc a suis consequentibus in insulam transportalus et ab

illis feris pessimis illuc trausnalantibus in lurre lignea tam

diu sit defensus , donec prae foetore pestifero multitudinis

interewptoe ab omnibus derelictus, morte turpissima mons-

tris corrodentibus expiravil. »

7. En Angleterre (principauté de Galles). Giraldus Cam-

brensis (f 12t20) rapporte (1) ce qui suit :

« i\ostro tempore cnntigit juvenem quetidam de finibus

liis (se. de provincia de Cemmeis) oriundum, tantam a bu-

fonibtis in aegritudinis lecto persecutionem fuisse perpessum

,

ut omnes totius provinciae tavquam ex condicto in ipsum

amcurrerent . El cuat a cusiudUnis et amicis ipsius interfecti

fuissent, infiniti Sfmpcr tamen xmdique confluentes tanquani

hydrae capifa sine nuinfvo succreverunt : tandem vero las-

satis universis tam necessariis quum extraueis, in arbore

quadam excelsa, muldata frondibus et levigata, in loculo

(1) Itinerar. Camhriae , lib. II, c. 2.
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quodam est sublimalus, Nec ibi venenosis tutus ab hostibus,

imo certatim in arborem rependo petitus et usque ad ossa

consumptus interiit, Nomen vero juvenis fuerat Sisillus

Esceir hir, id est tibia longa. Simile quoque leyitur occulto

Deijudicio, sed nunquam injusto, murium majorum, qui

vulgariter rali dicuntur, in virum quendam olim factam

persecutionem.

ï^es crapauds et la caisse, dont il est question dans cette

version, lui donnent de l'affinité avec le n" 64 dans Baader

Volkssagen aus Baden , comme aussi avec le n" 110 (cf.

n** Il 1 ) dans Wolf Deutsche Sagen, où cependant le motif

(dureté envers les pauvres) se rapproche plus de la version

de Bingen.

8. En Danemark. Ici Petrus Olai (Olafsen , mort vers

i565) fait le récit suivant (1) :

Cum laceratus fuisset dictus canis (que le roi de Suède,

Atislus, avait préposé aux Danois), timuerunt Dani signifi-

care mortem ejus Atislo miserunt ergo istum Snio ad

eum, ut verbis obscuris intimaret statum regni : qui cum

venisset, quaesivil Atislus de statu Dacie. At ille respondit :

apes sine duce. Intelligens ex hoc Atislus, canem mortuum

esse, praefecit illum Snio Danis, mandans, ut super eos vio-

lentus esset tyrannus. Qui cum in Daciam rediret, domi-

num suum timuit Lae gigantem , a quo dicitur Laesô, ejus

enim paslor fuerat , misitque nuntium.qui eum suo nomine

salularet, Cumque nuntius venisset ad gigantem sedentem

sub crepidine cujusdam saxei monticuU, salutavit eum ex

nomine Snio. Audiens Lae eum regem factum, indignatus

dixit nunlio, quod nisi staiim tria vera verba daret maie

(1) Chronicon Regwm Dnnicor, dans Lanffebeck, vol. 1 , pp. 80 et sq.
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periret. Qui ail : « Nunquam vidi parietem asserem spissio-

rem Uabentem, nunquam vidi hominem in ter oculos lalio-

rem , nunquam fui in loco, a quo libentius recederem (i). »

Quibus dictis exiraxit cjigas duas cirotfiecas de sinli[\. sinu]

suo et tradidlt nuntio dicens : u cave , ne manibus tuis al-

trahas has cirotfiecas, sed tradas eus Snio pro munere e

parte mea. )> Redit nuntius, invenit Snio sedentem in placifo

Wibergensi, praesentavitque ei cirothecas. Qui gaudens ai-

traxit eas manibus suis, slalimque ab infinilis pediculis

invasus est. Recedens a placito ad modicum spatium, cecidit

ibique consumptus a vermibus expiravit. Dicitur autem ille

locus Liisaehog usque inpi^aesens. Sic loquuntur aliqui.

A ce récit du chroniqueur j'ajouterai que le géant Lae,

dont il est question dans le passage , est Hier , fils de For-

niotr, et que l'île de Laesô est Hlesey , maintenant Lasso

dans le Cattegat. V. Grimm , Deutsche Mythol., p. 219;

comp. aussi Uhland, Mythus des Thor , p. 55.

Après avoir passé en revue les différentes versions de la

tradition dont nous recherchons l'origine, il nous reste à

en indiquer Ja base commune, et à la découvrir dans sa

forme la plus ancienne, c'est-à-dire dans la forme primi-

tive. Cette forme paraît se retrouver dans sa version da-

noise, qui se présente comme la {)lus primitive, par celle

raison qu'elle remonte à un temps mythique. Nous y

voyons que le géant Lae, l'ancien maître du roi Snio,

occasionne la mort de celui-ci au moyen de la vermine, et

cela pour se venger de Snio qui lui a enlevé le royaume de

Danemark. C'est ce que raconte avec plus de détails une

autre version que renferment les Annales Rerum Dani-

(1) Cf. Gesta Roman., c. o8 (edit. Keller, p. 80). pt Grimm, ffaus-und

fCindermahrchen y ô, 573. (Berlin, 1822).
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carum Esromenses a nato Christo ad an. 1507 (1). Il

résulte cependant des deux versions, et nommément de

la dernière où se trouve relevée et dépeinte avec une em-

phase toute particulière la cruauté que Snio exerce contre

son pays, il résulte, dis-je, de ces narrations que la vraie

cause pour laquelle Snio est mangé par la vermine, c'est

que sa tyrannie avait plongé le pays dans la misère. Cela

résulte à l'évidence des deux passages de la collection de

Langebeck, passages auxquels on peut comparer encore

les Norddeutsche Sagen de Kulm et Schwarz, no. 141.

Là un sieur de Bartensleben est, à cause de sa cruauté,

mangé tout vivant par la vermine. Comp. aussi H, Mac-

cab., 9,9 et 28. Saxo Grammaticus (2) rapporte cependant

que, sous le règne de Snio, une violente famine ravagea

(1) Voy. Langebeck, vol. I, p. 225. L'auteur de ces annales appartient

probablement au KIY""' siècle. Il y est dit entre autres : Regnavît igitur

Snyo secundum jussum régis crudeliter in Dacia , superhus , iniquus ^

elatus et in malicia nimis potens.... Unus tamen nomine Bôth resis-

tebat et contrarius : quem in insulam misit ad quaerendum a gygante

Lae qua morte moriturus rex Snyo esset, ea intencione ut ne iterum

rediret vivus Roth. Qui in insulam veniensy dicta salutations régit,

quaesivit a gygante
,
qua morte esset moriturus rex. Cui priusquam

tria veridica proferret gygns Laecli nihil respondere de morte volebat.

Dixit ergo Roth, in monte sedens, nusquam spissiores se mdisse pa-

rietes parietibus domus illius. Âliud dixit j prius nunquam se ullum

plura capita habentem vidisse et minorem numerum familie. Adhuc

terliumj quod fuil verissimum , si illius esset , nunquam redire vellet.

Dictis his tribus neridicis , vaticinavit et gygas , moriturum rcgem

morsu pediculorum. Cui sedenti in praetorio apud Jutlandiam régi

Snyo Roth nunciavit, quod instanter apparuit coram omnibus ; exie-

runt enim pediculi de naribus et auribus
,
quorum multitudine totum

corpus tegebatur. Erat autem rex Snyo mortuus morsu pediculorum

,

cujus nominis memores Dani sunt par evum.

(2) L. VIII, p. 158, éd. Sleph.
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le Danemark; relie famine doit, à mon avis, être con-

sidérée anssi romme amenée par les crimes de ce prince,

el sa mon horrible (dont cependant Saxo ne fait pas men-

tion) comme la punition de ces mêmes crimes; car il

convient de rappeler que c'était l'habilude des peuples

germani(|ues, el, comme le prouve la tradition de Popiel,

probablement aussi des peuples slaves, de regarder leurs

rois comme étant cause des calamités publiques, et même
de celles qui arrivaient par suite de phénomènes physi-

ques. Parfois on les détrônait, comme Ammien Marcel-

lin, 28, 5, Tatteste des Burgondes, parfois on les tuait,

c'esl-à-dire qu'on les immolait comme victimes expiatoires

pour désarmer la colère des dieux que les rois avaient

irrités, à ce qu'on croyait. Que cette immolation ait eu

lieu au moins à l'occasion d'années stériles et de famine,

c'est ce qui se trouve expressément confirmé dans le

lleimskrinala de Snorre Sturleson; il y est dit(!) que du

temps <lu roi de Suède Domaldi, il éclata une famine

qu'on ne pouvait apaiser ni par des sacrifices d'animaux,

ni par des sacrifices d'hommes: de sorte que, dans une

grande assemblée tenue à Upsala, les chefs du peuple

décidèrent que le roi Domaldi lui-même serait sacrifié.

Ce ne fut pas une vaine décision, car ils surprirent le

roi, le tuèrent, el oignirent de son sang le siège des

dieux. La même saga (2) rapporte que, dans la province

de Wàrn)eland, une grande famine ayant éclaté, les

habitants en attribuèrent la cause à leur roi Olaf ïre-

telgja; <i car, dit Snorre, les Suédois ont l'habitude d'at-

tribuer à leurs rois aussi bien la cherté des vivres et la

(1 ) Ynglinga Saga , c. I ^.

(2) C. 47.
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famine que le bon marché et les années fertiles; et le roi

Olaf, qui sacrifiait peu aux dieux, ne les respectait guère.

Cela mécontentait fortement ses sujets qui le considé-

raient comme la cause de leur détresse. Aussi réunirent-

ils une armée pour marcher contre lui , et ayant entouré

sa demeure, ils l'y brûlèrent. Ils le donnèrent ainsi à

Odin, en même temps qu'ils firent un ^sacrifice pour eux-

mêmes, afin d'obtenir une bonne année. Cela arriva près

du lac Wenern. » Dans l'état fort imparfait de l'agricul-

ture, la famine dans ces temps reculés doit avoir été une

calamité publique très-fréquente; il en est question dans

nombre de traditions que nous avons citées plus haut.

Quand la famine arrivait par suite de dégâts causés par

des souris (qu'on se rappelle le lemming), jointe au meurtre

des rois qui en était la conséquence, elle pouvait très-bien

donner lieu à cette tradition
,
que tel ou tel souverain avait

été mangé par les souris.

Nous trouvons , en outre , dans toutes les versions un

trait particulier, c'est que celui qui périt de cette ma-

nière horrible cherche un refuge sur quelque hauteur, par

exemple sur une tour, un arbre, etc. Pour expliquer cette

circonstance, il me suffit de rappeler le fait que les rois

étaient ordinairement pendus au lieu d'être assommés,

comme cela eut lieu à une époque plus récente, et même
anciennement, quand ils opposaient de la résistance. Cette

manière de sacrifier était usitée chez d'autres peuples en-

core (1), et n'avait rien de déshonorant chez les Germains,

(1) Saint Jérôme, Contra Jovianum, II, 6, passage dont il a puisé la

substance dans Eusèbe, Praepar.Evang., I, 3, dit : Tibareni (peuplade de

la Cilicie) senes quos dilexernnt suspendunt i.\ patibulo, Comp. aussi Nit-

meri . 2o, 3. 4, ïnidatusque est Israël Beelphegor. et irat^is Domfmis,



1 9o5
)

par cette raison principale qu'Odin lui-même avait été

suspendu à l'arbre du monde, ce qui lui avait valu le

surnom de dieu ou maître des pendus (1). Comme exemple

de la pendaison employée dans les sacrilices humains, je

citerai le passage suivant de Saxo (2), où, en parlant de

Slarkadr et du roi de Norvège,Wikar, il raconte ce qui suit:

Cum quodam in loco diutijia tempestatum saeviiia vexa-

renlur, ila ventis navigationem frustrantibus , ut majorem

annipartem quieti Iribuerent, deos humano sanguine pro-

pitiandos duxerunl. Ilaque conjectis in urnam sortibiis,

reyiae necis victiniam deposci contigit. Tune Slarcatherus

facto ex viminibus laqueo regeni iinplicuit
,
poenae specieni

duntaxat exiguo temporis moïnenlo daturum. Sed nodi rigor

suuni jus exsequens, supremum pendenlis JiaUtum rapuit (5).

Dans d'autres occasions aussi , l'exécution par la corde

des rois et des personnages iniportanls, n'était pas moins

commune chez les peuples du Nord que chez les Hé-

et ait ad Moysen : Toile cunctos principes populi et suspende eos contra

solem o PATiBLLis ut avertatur furor meus ab Israël. Cf. Josué, 8, 29, II

Samuel , 21,0. 9. Dans le livre populaire suédois de Tenfance de Jésus-

Christ {Jesu Barïidom-hok, dans Bâckstrora, Svenska Folkhocker, II, 180),

il est aussi question d'un arbre adoré comme idole en Egypte, auquel on

sacrifiait des animaux et des hommes, en pendant ces derniers à Tarbre même.

Je ne sais où l'auteur du livre suédois a puisé cette circonstance ; car je ne

me rappelle pas de l'avoir lue dans le Liber de infantia salvatoris, qui se

trouve dans Fabricius, Codex Apocr. Nov. Test., vol. l. Il est probable que

chez les Romains aussi, l'usage a existé de faire des sacrifices humains au

moyen de la pendaison, comme je le démontrerai ailleurs.

(1) Hangadrottin, Hangagud, Hangatyr, Galgagramr, Galgavaldr, etc.

V. Finn Magnusen Lex. Myth., pp. 411, 548.

(2) L.VI,p. 104,ed. Steph.

(ô) Voy. encore J. \V. Wolf, Niederlànd. Sagen . w 17, où il s'agit aussi

d'un sacrifice humain accompli au moyen de la pendaison parmi des popu-

lations frisonnes.
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breux; ainsi le roi d'Upsala, Jorundr, devenu prisonnier

du roi de Halogaland, Gylaugr, est pendu à un gibet

par ordre de celui-ci (1). Saxo (2) rapporte que le roi de

Danemark, Hadding, après avoir appris la mort du roi de

Suède, Hunding, ne voulut point lui survivre, et qu'il se

pendit en [)résencedu peuple. De meure le roi Jôrmunrek

lit pendre son (ils Randwer (5); de même encore les rois

AIrik et Jorundir lurent pendus à des arbres, le premier

par une chaîne d'or (4). il paraît même qu'autrefois, parmi

les peuples germaniques, l'usage existait de suspendre aux

arbres les corps moris; car dans la version valaque du

conte populaire allemand de Siieewiilchen (^) , rhéroïne,

pla(ée après sa mort apparente sur des branches enire-

mélées de fleurs, est hissée entre deux arbres et laissée

là suspendue; c'est ce que veut dire aussi la version alle-

mande, où les nains habitant la forêt placent le cercueil

dans lequel repose Sneewittchen , en dehors sur la mon-

tagne (G). V. aussi Apollon, de Rhod. Argon,, 5, "200 et

sqq.5 où le poète, parlant de la plaine circéenue (ne^lov

Kipxaio^), en Colchide, ajoute qu'on y sur,pendail les corps

morts dans des peaux à des arbres (7), usage qui existait

(1) Ynglinga Saga, c. 28.

(!2) Lib. I,p. iy,edit. Sleph.

(3) Edda Snorr , c. 4!^, Cf. Saxo, I. VI II, p. 156.

(4) Fant, Scr. Rer. suec. Vol. I, p. 2.

(5) Grimm, n'SS; Schott, fFalachische Màhrchen, n" 5.

(G) Hinaus auf dan berg. Comparez aussi la quatrième version allemande

de ce même conte dans Grimm, III, 91.

(7) "Ev^a df ToAAaL

T&jy Kod èx (/-Kpozdrccv yé'/cvci (reip-^ai »péjj.M/TiXi

Aéff/Liiot. F.hûri vvv yccp âyo^ KoA^o/o"/ opupev
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autrefois el existe pont- être encore chez quelques peu-

plades (Je rAinérique.

Nous trouvons donc une trace distincte «le cet ancien

usage de sacrjtier par la pendaison dans la version anglaise

(ou plutôt galloise) , où il est dit par rapport à la viclime:

« In arbore quodam exceisa, mulilala frondibus et levigata,

in loculo quodam sublimatusesl ». Ceci rapfielle assez bien

un gibet; car, « sicher wurde nic'nt der ersle hesle baum ini

walde dazu (cesl-à-dire pour le supplice ordinaire) erlesen,

sondern es waren bcstimmte laublose bàumr; » c'est pour-

quoi le gibet est appelé tout simplement arbre (V. Grimm,

Deutsche Rechtsallerth., p.682), de même eu anglais gallow-

tree , el chez les Romains arbor infelix. Mais si pourtant

on veut supposer que les personnes à sacrilier aient elé

pendues au premier arbre qui s'offrait, reffeuillaison el la

décorlication dont il est question dans la version galloise

peuvent avoir été ajoutées plus tard dans la bouche du

peuple pour augmenter les difficultés des souris qui grim-

pent .sur l'arbre. L'addition m loculo quodam devint éga-

lement indispensable après que la signiiication primitive

de la tradition se fui perdue; car comment le malheureux

aurail-il pu séjourner sur un arbre complètement nu pen-

dant quelque espace de temps? En outre, en ajoutant la

caisse, on pouvait le suspendre à l'extrémité d'une branche,

el par là chercher à le protéger mieux contre les attaques

des souris. Pour nous, nous croyons y découvrir une réuji-

'Avépdi ùxofjiévov:, x'jpi Koc(é/u,£v' oùâ'ivï ya,vg
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nisceiice bien caractérisée du mode primilii' d'exécuter par

la pendaison. Il est toutefois très-nalurel que dans quel-

ques autres versions l'arbre ait été changé en tour, une

tour étant un refuge moins insolite pour un long séjour

qu'un arbre; il ne faut ce[jendant pas oublier que, dans

la version polonaise, la tour est de bois, et rappelle ainsi

l'arbre qui servait de potence.

Maintenant, si nous résumons tout ce qui précède,

nous trouvons que la tradition à\m roi ou d'un prince

(Popiel, Snio, Halto, etc.) dévoré sur un arbre (comme

dans la version galloise) par les souris, etc., à l'occasion

d'une calamité publique y nommément d'une famine (comme

Hatto et Snio), que cette tradition, disons-nous, a pris

naissance dans un usage des temps les plus reculés, usage

consistant à apaiser les dieux à l'occasion d'un fléau public

(par exemple d'une famine causée par les dégâts des souris),

en sacrifiant les princes au moyen de la pendaison. Il n'est

pas nécessaire que toutes les versions susmentionnées (et

qui peut-être ne sont pas les seules qui existent) reposent

sur un événement réel; il n'est même pas nécessaire qu'au

moins une de ces traditions repose sur un événement sem-

blable; quand même elles ne seraient que des traditions,

il suffit d'avoir démontré qu'elles ont pour fondement un

usage qui a exislé autrefois, et que c'est ainsi qu'elles ont

pris naissance.

— M. Bormans présente ensuite une notice, également

destinée au Bulletin. Cette notice a rapport à deux frag-

ments de la traduction ibioise du roman de la Rose, par

Heinrikc Van Aken, de Bruxelles.
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CLASSE D*:S BEAUX-ARTS.

Séance du 7 décembre 1854.

M. Navez, président de rAcadémie.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Alviii , liraemt, F. Félis, G. Geel's,

Leys, Roelandt, Eug. Simonis, Suys, Van Hasselt, le

baron Wappers, Jos. Geel's, Ériu Corr, Snel, Fraikin,

Partoes, Éd. Félis, Edm. de Busscher, membres; L. Cala-

malta, associé.

M. Stas, membre de la classe des sciences, et MM. Ga-

chard et Nolet de Brauwere Vau Steeland, membres de la

classe des lettres, assistent à la séance.

CORRESPOiNDANCE.

M. le secrétaire perpétuel communique, comme il l'a

lait dans les deux autres classes, les lettres qu'il a reçues

de M. le Ministre de l'intérieur au sujet des legs faits à

l'Académie par feu le baron de Stassart.

— Par une autre lettre, M. le Ministre de l'intérieur fait

T03IE \\I. — n""^ PART. f)i
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connaître que, lorsqu'il a reçu la demande de l'Académie

relativement au char de Sainte-Gerlrude, à Nivelles, la

commission royale des monuments avait déjà été chargée

depuis longtemps de faire un rapport sur cet objet d'art.

M. le Minisire donne en même temps communication de

ce rapport, et ajoute qu'il lui serait agréable de recevoir

les observations de la classe au sujet des mesures propo-

sées par la commission.

Ces pièces sont renvoyées à la commission précédem-

ment nommée par la classe.

— M. Etienne Le Roy, chargé de la restauration des

grands tableaux de Rubens, à Anvers, écrit que si la

classe désire faire prendre connaissance de l'état d'avan-

cement des travaux qui lui sont confiés, il se mettra avec

plaisir à la disposition de ses commissaires.

— M. Duchesne aîné, associé de l'Académie, fait par-

venir quelques opuscules de sa composition.

— M. Éd. Fétis présente, au nom de l'auteur, M. Génard,

la première livraison de l'ouvrage : Luister der Sint- Lucas-

gilde. — Remercîments.
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RAPPORTS.

Rapport de la Commission (1) nommée par les classes des

lettres et des beaux-arls, sur les moyens à adopter pour

Cencourayemeitl de la littérature et de l'art dramatiques.

(M. Gachari), rapporteur.)

Messieurs,

Dans une missive eu dale du 14 novembre ISriô,

adressée à M. le secrétaire perpétuel fie l'Acaflémie, M. le

Minisire de l'inlérieur a exprimé le désir de counailre

l'opinion des classes des lellres et des beaux-arls sur les

moyens à adopter pour l'encouragement de la littérature

et de l'art dramatique.

Des commissaires ont été nommés par l'une et l'autre

classe; pour examiner cette importante question, ils en ont

fait l'objet d'une discussion aj)prorondie, à laquelle ils

n'ont pas consacré moins de six séances. C'est en leur

nom que j'ai l'honneur de veriir vous présenter ce rap-

port.

(I) La Commission élait composée comme suit :

Classe des lettres : MM. Grandgagnage, Gacliard, Quetelet, te baron de

Saint-Génois;

(lasse des beaux-arts : MM. F. Fétis, Hanssens, Snel, Baron, Van Has-

selt, Alvin.

La Commission a nommé pour son piésident M. Fétis, et pour son secré-

taire-rapporteur M. Gachard.
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La Commission ne s'était pas encore réunie, lorsque,

le 54 décembre, M. le Ministre de l'intérieur transmit à

la Compagnie un plan pour l'érection d'un théâtre natio-

nal, qu'il avait reçu de M. Jules Guilliaume, littérateur,

à Bruxelles. M. le iMinistre demandait également sur ce

projet l'avis des deux classes.

La première réunion de vos commissaires fut consacrée

à l'examen du plan de M. Guilliaume. Il serait inutile d'en-

trer ici dans des détails sur ce plan : l'auteur, invité à se

rendre au sein de la Commission à la séance suivante , lui

déclara tout d'abord qu'il retirait ses propositions, et qu'en

conséquence, elles devaient être considérées comme non

avenues,

La Commission alors, passant à l'objet principal pour

lequel elle avait été nommée, se posa la question suivante :

La littérature et l'art dramatiques ont-ils besoin d'encou-

ragements spéciaux?

Cette question fut résolue affirmativement, à l'unani-

mité.

Elle ne pouvait recevoir une autre solution.

En effet, Messieurs, n'est-il pas constant que la condi-

tion actuelle de l'auteur et du compositeur dramatique en

Belgique est des plus tristes? N'est-il pas vrai que le théâtre

est en quelque sorte inaccessible pour eux? Or, vous le

savez, il n'en est pas de l'auteur dramatique comme de

l'historien, du romancier, du littérateur, du poète, du

moraliste, du philosophe : il suffit à ceux-ci de recourir

à la presse, pour répandre leurs travaux dans le public,

pour que leur réputation s'établisse selon le degré de mé-

rite de leurs ouvrages. L'auteur dramatique, lui, ne peut

se passer du concours de la scène, car c'est pour la scène

qu'il écrit; c'est là qu'il se met véritablement en commu-
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niealion avec le public, là que ses œuvres sont appréciées

et jugées. Les moyens de publicité que lui fournit la presse

ne viennent qu'en seconde ligne.

Dans letat présent des choses, la réj)ugnance des direc-

teurs de nos théâtres à faire représenter des pièces na-

tionales est aisée à concevoir. Il est assez naturel qu'ils

donnent la préférence à des productions dont le succès

leur est d'avance garanti par celui qu'elles ont obtenu à

Paris. On peut ajouter que les acteurs n'aiment guère à

étudier des rôles qui ne sont pas de nature à faire partie

de leur répertoire. Un autre motif d'exclusion des pièces

nationales était fondé, avant le dernier traité conclu avec

la France , sur ce que nos administrations théâtrales

n'avaient pas à payer de droit d'auteur pour les pièces em-

pruntées aux diverses scènes françaises.

Toutes ces considérations, Messieurs, ont plus d'une

fois sans doute frappé vos esprits. Je n'insisterai donc pas.

Le principe d'encouragements spéciaux pour l'art dra-

matique étant adopté, il s'agissait d'en régler l'application.

Ici de nombreuses difficultés se sont présentées.

La Commission a reconnu, après de longues discussions,

que l'organisation du théâtre français et celle du théâtre ila-

mand reposent sur des bases toutes différentes; que le même
système d'encouragement ne saurait en conséquence être

appliqué à l'un et à l'autre. Elle a , ultérieurement, reconnu

son incompétence, eu égard aux élém.ents dont elle est en

majorité composée
,
pour statuer sur les intérêts de la litté-

rature dramatique flamande. Par ces motifs, elle a décidé

qu'elle ne s'occuperait que de la littérature et de la com-

position dramatiques l'usage des scènes françaises, et elle

a prié un de ses membres, qui s'est particulièrement occupé

de la question des théâtres flamands, M. le baron de Saint-
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Génois, de vouloir former un projet qui pût vous être sou-

mis. Noire honorable confrère a répondu à cet appel avec

le zèle qu'il a l'habitude d'apporter dans toutes les affaires

qui intéressent la Compagnie : il vous sera donné lecture

de son travail, après celle du présent rapport.

Quelle serait la nature, la forme des encouragements à

accorder? Tel était le premier point qui appelait les déli-

bérations de vos commissaires, après que la question de

principe eut été résolue.

La Commission a pensé que les encouragements devaient

avoir [)our but essentiel d'exciter les entrepreneurs de

théâtres à faire représenter les pièces nationales; que les

auteurs dramatiques personnellement devaient y rester

étrangers : car, une fois leurs pièces admises à la scène, ils

se trouvent placés dans la même condition que les autres

auteurs; ils trouvent une lémunéiation darîs le produit du

droit qui leur est assuré par la législation existante; ils

peuvent concourir pour les prix quinquennaux. A la vérité,

la composition dramatique est jusqu'i; i exclue de ces prix :

c'est une lacune; nous y reviendrons.

Pour exciter les entrepreneurs de théâtres à courir les

chances d'une première représentation de pièces natio-

nales, deux systèmes se présentaient: celui d'une subven-

tion subordonnée à la mise à la scène d'un certain nombre

de pièces, et ((dui de primes à payer en raison du nombre,

du genre et de l'étendue des pièces représentées.

La Commission a trouvé le second système infiniment

préférable. Il atteint mieux le but : car, d'une part, il ne

circonscrit dans aucune limite les travaux des auteurs

dramatiques, et, de l'autre, s'il crée une dépense à la

charge du trésor, elle est purement éventuelle, et propor-

tionnée en tout cas aux avantages réels qu'en retire la lit-
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léralure. Le système des subventions entraînerait une

dépense lixe, avec des résultats incertains : pour remplir

leurs engagements, les directeurs subventionnés pour-

raient se voir dans la nécessité de donner des pièces dont

le succès leur paraîtrait pins que douteux.

La Comujission s'est demandé ensuite si les primes de-

vaient être offertes en peispeclive à tons les entrepreneurs

de théâtres dans le royaume, sans distinction, ou si quel-

ques théâtres seulement seraient admis à en profiler.

Des membres auraient voulu que les primes lussent

restreintes aux théâtres de la capitale, ou tout au plus

des quatre grandes villes du royaume, se fondant sur

ce que, dans les antres localités, les moyens d'exécution

scénique sont insuffisants, surtout pour les pièces à spec-

tacle.

D'autres membres , sans méconnaître la justesse de celle

dernière observation, ont pensé qu'il ne fallait pas faire

d'exception, tout ce qui a l'air d'un privilège répugnant

à nos institutions comme à nos mœurs, mais qu'il y au-

rait lieu de graduer les primes selon l'importance des

localités.

Cette dernière opinion a prévalu.

En conséquence, la Commission a établi trois classes.

Elle a placé Hruxelles dans la première, Anvers, Gand et

Liège dans la deuxième, et toutes les autres localités du

royaume dans la troisième.

Comme conséqnenie de celte décision, elle a slalué

que, pour préiendre aux priines, les théâtres devraient

avoir une organisation régulière, être ouverts, pendant six

mois de l'année au moins, dans la même localité, et offrir

au public un personnel composé entièrement d'acteurs

rétribués. Vous com[)renez. Messieurs, qu'on ne saurait
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admettre à concourir pour les primes les troupes ambu-

lantes, ni les théâtres de société ou d'amateurs.

Il y avait à voir, après cela, si tous les genres de pièces

écrites pour le théâtre seraient encouragés. Sur ce point

vos commissaires ont été unanimes. Le vaudeville est le

seul genre qu'ils ont exclu, et il est à peine besoin de

vous en dire le motif : tout le monde sait qu'un vaude-

ville n'entraîne pas de frais de première représentation,

ui de grandes études pour les acteurs. Aussi, qu'une pièce

de ce genre présente de l'intérêt, qu'elle soit écrite avec

esprit et avec goût, les entrepreneurs de nos théâtres l'ac-

cepteront toujours sans difficulté. Ils en ont accepté plus

d'une, dans ces dernières années, qui peut-être ne réunis-

sait pas ces conditions.

La comédie, le drame, la tragédie, l'opéra-comique, le

grand opéra avec ou sans ballets, tous ces genres pour-

ront donc, selon le système de la Commission, concourir

pour les primes, bien entendu que les pièces seront ori-

ginales. Les traductions n'ont pas paru avoir droit à des

encouragements.

Le mode à adopter pour la distribution des primes a

donné lieu à d'assez longs débats. Plusieurs membres

étaient d'avis qu'une prime fût payée chaque fois qu'une

pièce nationale serait représentée, n'importe sur quel

théâtre. Cette opinion a été combattue par d'autres mem-
bres, qui ont fait observer que l'unique but des encoura-

gements dont la Commission s'occupait, était de donner aux

auteurs le moyen de se mettre en communication avec le

public par l'exhibition de leurs pièces; que, ce but une

fois atteint, la tâche du gouvernement était remplie; que,

lorsque le mérite d'une pièce aurait été constaté par son

^juccès, les directeurs des théâtres seraient plus intéressés
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que personne à en répéter la représentation. Les membres

dont je parle pensaient donc que les primes devaient être

considérées comme des indemnités accordées aux entre-

prises théâtrales, à raison des dépenses qu'entraîne une

première exhibition do tout ouvrage dramatique de quel-

que importance , et en conséquence être payées en une

fols.

La Commission s'est rangée à cette dernière manière

de voir. Elle n'a pas entendu, néanmoins, que la prime

pût être réclamée pour la mise à la scène de toute pièce

nouvelle, quelle qu'en lut la valeur : car ce serait distribuer

d'une manière bien inintelligente les faveurs du trésor,

que de les faire servir à encourager la médiocrité, à sou-

tenir des auteurs qui n'auraient pas de vocation pour la

carrière du théâtre. Elle exige donc que, pour donner

droit à l'obtention des primes, les pièces nouvelles soient

représentées trois fois au moins. Si l'on se contentait d'une

première exhibition, l'auteur, aidé de ses amis, pourrait

quelquefois faire accepter sa pièce, contre l'opinion du pu-

blic. D'un autre côté, l'enirepreneur du théâtre, pour jouir

de la prime, pourrait donner trois représentations de la

pièce, quoiqu'elle fût tombée à plat à la première. La

Commission a prévu ce cas. Si la pièce est tombée absolu-

ment la première fois, il n'y aura pas de prime, alors

même qu'on la reproduirait encore sur la scène.

A cette occasion, vos commissaires ont discuté le point

de savoir s'il conviendrait que le gouvernement instituât

un ou plusieurs comités pour l'examen préalable des pièces

que les entrepreneurs de théâtres mettraient à la scène, avec

le dessein de profiter des primes offertes.

Vos commissaires se sont prononcés pour la négative,

par les raisons : V qu'il existe déjà, dans nos principales
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villes, des comilés de lecture instilnés par les autorités

communales; 2" que, selon le système qui vous a été ex-

posé, les entrepreneurs de théâtres auront un intérêt direct

à ne pas accepter de pièce dépourvue d'éléments de suc-

cès : en effet, si elle est sifïlée, pas de prime pour eux;

si même le public l'accueille par ses suffrages, la prime

les indemnisera rarement de toutes les dépenses de temps

et d'argent que leur aura coûté l'exhibition de l'ouvrage.

Un dernier point, et le plus difficile peut-être, restait

à régler : je veux parler du tarif des primes. Vos commis-

vsaires auraient voulu pouvoir se dispenser de traiter ce

point délicat, car ils se voyaient placés entre deux écueils :

ils avaient à craindre de présenter un lariftrop élevé, selon

ceux qui auront à voter la dépense, ou trop bas au gré de

ceux en faveur desquels il s'agit d'instituer des encourage-

ments; mais ils n'ont pas cru qu'il leur fût permis de se

soustraire à celte obligation.

Le [)rojet de tarif qui vous sera soumis, et (jui est le

fruit d'un mûr examen, n'a été, du reste, considéré par

eux que comme un cadre susceptible d'être agrandi ou res-

treint. Les deux classes d'abord, et le gouvernement en-

suite, statueront à cet égard. Quant à vos commissaires,

les chiffres qu'ils ont établis sont à leurs yeux des minima .

au-dessous desquels on ne saurait descendre : qu'est-ce,

en effet, qu'une prime de 500 francs donnée à Bruxelles

pour une comédie, un drame, une tragédie en cinq acies?

une prime de 800 francs pour un opéra-comiijue en quatre

actes? une prime de 1,000 francs pour un grand opéra en

cinq actes , et du double de cette somme , lorsque le grand-

opéra est à spectacle et avec ballets? Les personnes un peu

au courant de ce qui se passe à noire principal théâtre sa-

vent (ju'on y monte rarement un grand opéra à spectacle
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(je cile ce genre de pièces, à cause de la hauleiir de la

prime qui lui est attribué), sans une dépense de 15 à

20,000 francs.

Au surplus, l'expérience apportera sur ce point des en-

seignements qui pourront être mis à profit. Votre Com-

mission s'est appliquée, avec un soin particulier, dans son

projet de taril, à établir une proportion rationnelle et équi-

table entre les divers genres de pièces et entre les diver-

ses classes de théâtres.

J'ai eu l'honneur de vous dire, presque au début de ce

rap[)ort, que vos commissaires avaient été frappés de la

lacune que présentait l'insiitution des prix quinquennaux,

en ce qui concerne la composition dramatique. Dans la

pairie de Grétry, en effet, celte lacune ne s'explique guère.

Vos commissaires pensent qu'il convient de la signaler à

M. le Minisire de l'intérieur, en exprimant le vœu qu'elle

soit comblée le plus tôt possible. La Belgique possède

des conservatoires où, sous les yeux de savants direc-

teurs et de professenrs habiles, des jeunes gens pleins

d'avenir s'exercent à la composition dramatique : plusieurs

d'entre eux déjà ont remporté de brillants succès. Il est

juste que leurs travaux reçoivent la récompense qu'ils mé-

ritent.

En résumé. Messieurs, votre Commission vous propose

de soumettre à l'appréciation de M. le Minisire de l'inté-

rieur les points qui suivent :

1" Des primes d'encouragement seront accordées, sur

les fonds du trésor, aux entrepreneurs des théâtres fran-

çais existants ou à créer dans le royaume, qui feront repré-

senter pour la première fois des pièces dues à des auteurs

belges, à condition que les théâtres exploités par eux aient

une organisalion régulière, qu'ils soient ouverts, pendant
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six mois de raiinée au moins, dans )a même localité, et

que les acteurs en soient rétribués.

2° Les pièces auxquelles s'applique la disposition pré-

cédente sont : la comédie, le drame, la tragédie en vers,

lopéra-comique et le grand opéra. Celles qui ne consis-

tent qu'en de simples traductions n'y sont pas comprises.

5** Les primes seront graduées selon l'importance des

localités. A cet effet, les communes du royaume seront

divisées en trois classes.

La première classe comprendra la ville de Bruxelles

seulement.

Anvers, Gand et Liège formeront la deuxième.

Toutes les autres communes entreront dans la troisième

classe.

4° La hauteur des primes sera fixée selon le tarif ci-

annexé.

5° Pour que la prime soit accordée, il faudra que la

pièce n'ait été représentée auparavant sur aucun autre

théâtre du pays et de l'étranger, et qu'elle ait au moins

trois représentations.

La prime ne serait pas due , s'il était constant que, à

la 1'^ représentation, la pièce fût absolument tombée.

G° Un prix quinquennal sera institué pour la compo-

sition dramatique, à l'exemple de ceux qui ont été établis,

pour les sciences et la litléralure, par l'arrêté royal du

6 juillet 1851.

La classe adopte, en ce qui la concerne, le rapport

précédent, qui sera soumis à M. le Ministre de l'intérieur,

en y joignant un projet communiqué par M. le baron de

S'-Genois, pour les encouragements à donner au ihéâlre

flamand.
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PROJET DE TARIF

pour les encouragements à accorder à Varl dramatique français.

GENRE DES PIÈCES.
jre

clas.sc. classe.

3mc

clas!«e.

Vaudeville
1

„ „

Comédie ou drame en un acte . . . fr. 100 70 40

» » en deux actes . 130 too 50

» » en trois actes . . 200 140 80

» » en quatre actes . 230 170 100

» D en cinq actes . 300 200 123

Drame à grand spectacle en trois actes 400 230

B » en quatre actes 450 300 »

V » en cinq actes 300 330 »

Tragédie en vers en trois actes . 200 140 80

» » en quatre actes 230 170 100

» » en cinq actes 500 200 123

Opéra-comique en un acte . 200 170 80

» en deux actes 400 230 100

» en trois actes 600 400 200

» en quatre actes 800 300 300

Grand opéra en un acte . . 200 140 »

B en deux actes . 400 300 .

» en trois actes . GOO 400 "

B en quatre actes 800 600 »

s en cinq actes . 1,000 730 »

Grd opéra à gr<i spect. avec ballet, en trois actes. 1,000 . »

» i. » en quai, actes. 1,300 r> D

B » » en cinq actes

.

1 2,000

1

» »

1"^ «lasse Bruxelles.

ame » Anvers , Gant
ô™<: » Toutes les aut

, Liège,

res villes d u royaume •
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Projet pour les encouragements à donner au théâtre flamand,

présenté par M. Jules de Saint-Genois.

De la discussion qui a eu lieu dans les séances de la

Commission instituée au sein de l'Académie pour pro-

[)0ser, conformément au vœu de M. le Ministre de l'in-

térieur, les encouragements à donner à l'art dramatique,

est résultée pour tous les membres (jui en t'ont partie la

conviction que le même régime d'encouragement ne sau-

rait être appliqué en Belgique au thé«ître français et au

théâtre îlamand. Organisés sur des bases qui n'ont au-

cune analogie entre elles, il faut aussi, quand il s'agira

de pousser à leur développement, procéder par des voies

différentes pour chacun d'eux. Le théâtre flamand est

exploité en général par des sociétés de rhétorique dont

l'existence est ancienne; la plupart sont reconnues et

subsidiées par les autorités locales et se composent d'ac-

teurs -amateurs. Le vrai théâtre flamand est là; depuis

quatre siècles nos populations n'en ont pas eu d'autre; il a

ses mérites comme ses inconvénients. A côté de ces so-

ciétés se sont formées quelques troupes dramatiques pro-

prement dites, mais qui n'en sont encore qu'à leurs pre-

miers essais. M'étant plus particulièrement occupé au sein

de la Commission des intérêts de la scène flamande, vous

avez bien voulu me charger de vous présenter, pour être

ensuite transmis à M. le Ministre de l'intérieur, un rap-

port spécial sur cette partie de la question. C'est en exécu-

tion de cette résolution que j'ai l'honneur de vous trans-

mettre les présentes propositions.

Provisoirement, il me semble qu'il ne faudrait pas

étendre les encouragements aux auteurs dramatiques fla-
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niands. Le motif en est que la position de ces auteurs s'est

particulièrement améliorée par le gain de cause que l'un

des plus féconds d'entre eux, M. H. Van Peene. vient d'ob-

tenir dans un procès où il a été décidé que dorénavant

toute société dramatique flamande devra payer une indem-

nité, à fixer rie commun accord, pour chaque acte d'une

pièce originale d'écrivain flamand vivant qu'elle voudra

représenter.

Nous pensons donc que le Gouvernemeni pourrait se

bornera n'accorder des encouragements pécuniaires qu'aux

auteurs proprement dits, constitués en troupes ou en so-

ciété de rhétorique. Il est à remarquer que les auteurs

profiteront indirectement aussi de ces encouragements,

puisqu'ils auront évidemment le droit d'élever leuis pré-

tentions en proportion des ressources financières des

acteurs qui représenteront leurs œuvres.

Ce point admis, il conviendrait de diviser les théâtres

où l'on joue en flamand , en deux catégories, selon la popu-

lation ou l'importance des villes auxquelles ils appartien-

nent. Il serait bien entendu que seraient exclues du béné-

fice de ces encouragements toutes troupes ou sociétés qui

n'admettraient point le public à leurs représentations,

moyennant payement des places, soit à l'entrée du théâtre,

soit par abonnement.

Le Gouvernemeni accorderait des primes, par actes,

pour toutes les pièces indistinctement (opéras, drames,

tragédies , comédies ou vaudevilles) , sans s'obliger à payer

des primes pour plus de trois actes de la même pièce, afin

de ne pas encourager des spéculateurs littéraires qui au-

raient pour but de donner aux productions dramatiques

le plus d'actes possible.

Les théâtres flamands appartenant aux villes de Bruxel-
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les, Gand, Anverset Bruges appartiendraient à la première

catégorie : ils recevraient 10 francs par acte; ceux des autres

villes, telles que Louvain, Malines, Courtrai, Dixmude,

Thiell, etc. , formeraient la deuxième catégorie, et ne rece-

vraient que 8 francs par acte.

Je fais remarquer, en passant, que cet énoncé de chif-

fres n'a rien d'absolu; il devrait être modifié selon la quo-

tité du subside que le Gouvernement accorderait pour cet

objet. Encouragées ainsi, ces différentes sociétés ou troupes

seraient toujours disposées à jouer des pièces composées

par des auteurs nationaux, vis-à-vis desquels ils se libé-

reraient en leur payant un droit modéré d'auteur.

Pour les pièces nouvelles, les primes ne leur seraient

accordées que pour autant qu'elles aient réussi réellement

à la première représentation.

Deux questions principales se prévsentent ici pour l'exé-

cution des mesures à prendre : celle du contrôle des

théâtres ainsi encouragés, et celle des titres qui devraient

être produits par chaque troupe ou société pour avoir

droit à ces encouragements.

Le Gouvernement ayant ici surtout en vue de civiliser

la population flamande et d'élever son esprit par le théâ-

tre, doit à la fois considérer la moralité des pièces, leur

valeur littéraire et leur mise en scène. Dans aucun cas, il

ne pourrait entrer dans ses projets d'accorder des primes

pour des pièces de circonstance, des parodies locales, des

impromptu dramatiques dignes des tréteaux ou pour des

pièces d'où le bon goût, la bienséance et la délicatesse

seraient bannis. !1 s'ensuit qu'il aura le droit de sur-

veiller Texécution des conditions qu'il met à son inter-

vention pécuniaire. Celte surveillance, il la contiera à un

agent actif et zélé, qui exercera un contrôle intelligent sur
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les pièces représentées. Cette mesure ne présenterait rien

de contraire aux libertés sanctionnées par la Constitution

en matière de presse.

A cet effet, il serait nommé un inspecteur en titre.

Toute société qui aurait fait jouer une pièce nationale

dont une première représentation aurait constaté le suc-

cès, en enverrait copie à ce fonctionnaire, endéans les

huit jours qui suivraient la première représentation. Après

s'être fait renseigner sur la manière dont la pièce aurait

été jouée , l'inspecteur adresserait son avis motivé au

Minisire de l'intérieur, afin qu'il statue sur les propositions

qui lui seraient faites. Si l'inspecteur assistait à la première

représentation, il pourrait dispenser la société ou la troupe

de lui adresser copie de la pièce nouvelle. Quant aux

pièces publiées antérieurement aux présentes propositions

,

il suffirait que les théâtres qui ont l'intention de les repré-

senter, en adressassent un exemplaire à l'inspecteur dans

le mois qui précéderait la représentation.

L'inspecteur devra au moins une fois par an se rendre

dans chacune des villes dont les théâtres auront été admis

à participer aux encouragements officiels, afin de constater

les progrès de la scène flamande. A la fin de l'année, il

adressera au Gouvernement un rapport général sur l'en-

semble de son inspection. Ce rapport présentera un aperçu

sur le progrès de l'art dramatique flamand en Belgique.

Pour le rendre aussi complet que possible, chaque troupe

d'artistes ou société de rhétorique privilégiée adressera à

l'inspecteur un rapport circonstancié sur les résultats

matériels et moraux obtenus pendant la dernière période

théâtrale. Tous les ans, chacune des troupes ou sociétés

susmentionnées déléguera un de ses membres qui , à une

époque déterminée, se rendra à Bruxelles pour s'y occuper,

Tome xxi. — 11"'° part. 65
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^vec les autres délégués el sous la présidence de l'iuspec-

teur,des inlérêts de Tari dramatique flamand et des moyens

d'eu améîioier les conditions d'existence. Le résultat des

délibérations de cette commission centrale sera transmis,

pour renseignemenl, à M. le Ministre de l'intérieur.

Toute société ou troupe dramatique qui se croirait

froissée dans ses intérêts par le refus de l'inspecteur d'avi-

ser favorablement sur îa demande de prime, pourra en

référer directement à M. le Ministre de l'intérieur, qui

prendra à ce sujet telles mesures qu'il trouvera convena-

bles, l'inspecteur entendu.

Quant à la seconde question , celle de déterminer quelles

seront les associations qui pourront prétendre à ces encou-

ragements, il sulïirait sans doute de stipuler que toute

société ou troupe d'artistes snbsidiée par l'autorité locale

ou patronnée par elle, qui désirerait recevoir la prime

établie, devra demander un certificat au bourgmestre ou à

son délégué, constatant qu'elle est reconnue officiellement

dans la localiié. Quant aux sociétés dramatiques flamandes

connues sous le nom de rhétoriques, elles devront avoir au

moi ns trois ans d'existence, au momen t de la mise en vigueur

de ces résolutions, pour pouvoir prétendre à des primes.

Le but de cette restriction est d empêcher que des loca-

lités insignifiantes érigent une société de rhétorique en

vue de participer aux encouragements ofliciels. Au reste,

le Gouvernement, a|)rès avoir pris les renseignements né-

cessaires, pourrait, dès maintenant, déterminer les sociétés

de rhétorique auxquelles il croirait utile d'accorder des

subsides, en se bornant aux villes dont la population a

quelque importance.

Des renseignements positifs me permettent de vous

communiquer un tableau exact du nombre de représenta-
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lions nationales que nus théâtres llamands donnent, en

moyenne, chaque année. En prenant ce tableau pour base

et en y classant immédiatement les villes, selon lacalégone

à laquelle leur importance les fait appartenir, vous pourrez

juger du montant du subside que Ion devrait act order à

la scène flamande, si l'on procédait conformément à mou

projet. Il est superflu de vous dire que t04Ues les pièces

qui y sont représentées sont dues à des écrivains belges.

Toutefois elles ne méritent pas toutes de participer aux

encouragements du Gouvernement. Ce tableau, quant aux

chiffres des actes à subsidier, ne serait donc exact que si

toutes les pièces étaient dignes de la prime de 8 ou de

10 francs. Je dois faire remarquer en outre que je m'abs-

tiens de mentionner les pièces traduites dont le chiffre

augmenterait d'un tiers celui des représentations natio-

nales proprement dites.

Tableau général des représentations annuelles des

théâtres flamands.

Bffijcetlc».

PREMIÈRE CLASSE : A 10 FRANCS.

Société dite de Wyngacrd , 8 représent, de 4 actes, 52 actes. . fr, 3-20

Théâtre dit Volksbeschaving, 16 — de 4 — 64 — . . 640

Id. Morgenstar, 6 — de 4 — 24 — . . 240

Fr. 1,-200 »

il êtrers.

iVa/tonaci toonce/, 30 représentations de 4 actes, 120 actes . . . fr. 1,200 »

Autres sociétés , 10 — de 4 — 40 — .... 400 »

Fr. 1,600 »
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€iand»

Société dite les Fontaini$tvs , 10 représ, de 4 actes, 40 actes, fr. 400 »

Id. Broedermin en Taelyver, 10 — de 4 — 40 — . . 400 »

Fr. 800 »

JBruffeê.

Société Yver en Sroedermin, 6 représentations de 4 actes y 24 actes, fr. 240 »

Id. Kunstliefde, 6 — de 4 — 24 — . . 240 »

Fr. 480 »

Ensemble pour la f classe. . . . fr. 4,080 »

CouÈ'trai»

DEUXIÈME CLASSE : A 8 FRANCS.

6 représentations de 4 actes , 24 actes fr. 184 »

6 représentations de 4 actes, 24 actes fr. 184 »

l> représentations de 4 actes, 24 actes fr. 184 »

Osfende,

6 représentations de 4 actes , 24 actes fr. 184 »

G»*aminont,

4 représentations de 4 actes , 16 actes fr. 128 »

4 représentations de 4 actes, 16 actes fr. 128 »

4 représentations de 4 actes, 1 6 actes fr. 128 »

JVietipovt.

4 représentations de 4 actes, 16 actes fr. 128 »
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4 représentations de 4 actes, IG actes fr. i28 »

4 représentations de 4 actes, 16 actes fr. 128 »

Ensemble pour la 2™^ classe. . . fr. 1 ,S04 »

Encouragements de l^c classe fr. 4,080 »

Id. de 2rae _ 1^504 »

Traitement d'un inspecteur 1,200 >

Frais de bureau , frais de route 800 »

Fr. 7,584

Ce chiffre, que je porterais volontiers à 10,000 francs

afin de pouvoir augmenter les primes ci-dessus, vous pa-

raîtra sans doute très-modéré. J'ose pourtant affirmer que

ces encouragements seraient considérés comme efficaces

par les troupes et sociétés dramatiques flamandes, et que

celles-ci seraient disposées à faire tous les efforts possibles

pour s'en rendre dignes.

Telles sont les hases sur lesquelles il me semble que le

Gouvernement pourrait fonder un système d'encourage-

ment en faveur de la scène flamande. Le contrôle qu'il y

exercerait serait de nature à imprimer à cette scène tout

à fait nationale, et trop négligée peut-être par l'autorité,

une direction inlelligenlc qui lui manque aujourd'hui (1).

(1) Une faute typographique s'est glissée dans l'impression de la feuille pré-

cédente, p. 971, 12'"'= ligne; \e mot acteurs devant remplacer celui d'auteurs,

la première phrase du 2^ paragraphe se trouve rédigée comme suit : « Nous

» pensons donc que le Gouvernement pourrait se borner à n'accorder des

» encouragements pécuniaires qu'aux acteurs proprement dits , constitués en

» troupe ou société de rhétorique. «



978
)

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

M. le baron Wappers met sous les yeux des membres

une collection de grands dessins photographiques faits en

Egypte, et représentant les monuments anciens les plus

curieux de ce pays. Il prie en même temps la compagnie

d'agréer, au nom de l'auteur, M. John B. Greene, l'hom-

mage de cette collection , très-intéressante au point de vue

de l'art et de l'archéologie.

Des remercîments sont adressés à MM. le baron Wap-

pers et John Greene.

Les artistes belges à l'étranger. — Georges Hoefnagel;

par M. Éd. Fétis, membre de l'Académie.

Encore une vocation contrariée et qui trouve en elle-

même la force nécessaire pour triompher des obstacles.

C'est un thème qui se reproduit dans une foule de biogra-

phies d'artistes, varié seulement par quelques détails par-

ticuliers. Le héros de ce roman, dont le début offre une

parfiaile analogie avec tant d'autres chapitres de l'histoire

des hommes poussés par l'impulsion propre de leur nature

dans la sphère des travaux intellectuels, s'appelait Georges

Hoefnagel. Il est né à Anvers en 1545. Son père était un

riche marchand de diamants. Le trafic des pierres pré-
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de notre métropole commerciale. Elles y étaient apportées

par les Portugais, suivant Guichardin. Cet écrivain nous

apprend qu'il y avait à Anvers, en 1560, c'est-à-dire à

l'époque de la jeunesse d'Hoefnagel , « cent vingt orfèvres,

sans un grand nombre de lapidaires et autres tailleurs et

graveurs de pierreries, lesquels, ajoute l'auteur, font des

œuvres admirables. » On sait que de tout temps les négo-

ciants ont mis une sorte de point d'honneur à ce que leurs

fils continuent après eux les opérations commerciales dans

lesquelles ils se sont eux-mêmes enrichis. La gloire de

perpétuer la maison qu'ils ont fondée ou dont ils ont reçu

le dépôt héréditaire, est celle dont ils sont le plus jaloux,

pour eux aussi bien que pour leurs descendants. Cette gloire

est préférée par eux à la fortune. Le père de Georges Hoef-

nagel, imbu de ces idées, voulait que son fils fût marchand

de diamants comme lui. Cependant Georges n'avait aucun

penchant pour les transactions du commerce. Artiste d'in-

stinct, il passait à dessiner tout le temps qu'il pouvait

dérober à la surveillance paternelle. Ses cahiers d écolier

étaient couverts de croquis où se manifestaient et la jus-

tesse de son coup d'œil el la fermeté de sa main. Decamps

nous dit qu'à défaut de papier, // traçait sur le sable; mais

ce n'est là sans doute qu'une nouvelle édition de l'épisode

si connue de la vie de Giotto, et qui cette fois n'avait

pas le mérite de la vraisemblance, car il n'est guère

permis de supposer que le fils du riche négociant ait été

réduit, comme le pauvre berger, à esquisser sur le sable

des images fugitives. Ce qui paraît certain, c'est que

Georges Hoefnagel ne pouvait pas donner un libre cours

à ses fantaisies pittoresques. Une de ces circonstances qui

viennent toujours à point en aide aux hommes doués
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d'une vocation sérieuse, seconda notre jeune dessinateur

dans ses tentatives jusqu'alors peu fructueuses pour vain-

cre la résistance de son père à des projets qualifiés de rêves

chimériques. Un ambassadeur de Savoie étant venu visiter.

Anvers, entra chez Hoefnagel, le marchand de diamants,

pour faire quelques acquisitions. Pendant qu'on se mettait

en devoir de satisfaire à sa demande, il aperçut dans un

coin de la boutique Georges qui dessinait , selon son

habitude. L'ambassadeur s'approcha de lui, fut frappé des

dispositions qui se révélaient dans le simple caprice d'un

crayon encore inexpérimenté et en fit tout haut l'observa-

tion. Le négociant, peu louché des éloges donnés à son

fils, se plaignit amèrement de la désobéissance de celui-

ci, ajoutant qu'il saurait bien toutefois le contraindre à

laisser là ses dessins pour s'occuper des choses du com-

merce. L'ambassadeur lui déclara qu'il aurait tort et il le

lui prouva par de si bonnes raisons, outre qu'il fit des

achats assez considérables, que le marchand finit par pro-

mettre de ne plus contrarier les penchants de son fils. La

parole d'un ambassadeur avait alors du poids, et le plus

fier bourgeois ne pouvait se soustraire entièrement à son

ascendant , fût-il de nos provinces où régnait un sentiment

si général et si vif d'indépendance.

Georges Hoefnagel , libre désormais de toute entrave,

n'ayant plus rien à démêler avec les arides travaux du

négoce, se livra entièrement à ses études favorites. Sem-

blable aux artistes de son temps, qui avaient, on est bien

forcé de le reconnaître, cette supériorité sur la plupart de

ceux de notre époque, il visait à des connaissances variées,

et, sans négliger le dessin , apprenait à lire dans les textes

originaux les grands écrivains de l'antiquité. On n'avait

pas encore inventé les spécialités, vilain mot et vilaine
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chose; on ne croyait pas qu'il suffît à un homme de se

distinguer dans la pratique d'un art, et que l'habileté qu'il

pouvait y acquérir pût le dispenser de se mettre, par

d'autres études, en communication avec le reste du monde

intellectuel. Les talents du peintre, du graveur et de l'ar-

chitecte; ceux du statuaire, du poète et du musicien se

trouvaient souvent réunis chez le même artiste. On ne

dira pas que cette variété de connaissances était un obsta-

cle au complet développement de l'une d'elles; les œuvres

des maîtres dont nous parlons feraient aisément foi du

contraire. Mais revenons à Georges Hoefnagel que nous

avons laissé en pleine possession d'une liberté dont il pro-

litera si bien.

Lorsqu'il crut son talent de dessinateur suffisamment

formé pour pouvoir commencer avec fruit une élude

sérieuse de la nature, Hoefnagel sollicita de son père

l'autorisation de voyager. Avec cette autorisation , il ob-

tint ce qui lui était nécessaire pour en pouvoir user,

c'est-à-dire une pension dont le marchand de diamants,

réconcilié avec la peinture par les arguments persua-

sifs de l'ambassadeur de Savoie, éleva généreusement le

chiffre.

Chaque artiste, on le sait, a une vocation particulière.

Celle de Georges Hoefnagel était la reproduction des

scènes extérieures de la nature. L'Espagne lui parut devoir

offrir d'abondantes ressources à son crayon. C'est donc

vers cette contrée qu'il se dirigea, en explorant la partie

de la France qu'il devait traverser pour y arriver. On

voyageait alors moins rapidement et moins commodément

qu'aujourd'hui; mais on voyageait de manière à connaître

le pays parcouru, ce qui n'a plus lieu, il fluit en convenir.

L'artiste qui cheminait à pied , le sac sur le dos et le bâton
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à la main, prenant parfois le coche pour franchir une

plaine aride et le quittant dès que le terrain redevenait

accidenté, allait bien mieux à son but que celui qui a re-

cours aux moyens de transport inventés par la civilisation

moderne. Il ne se bornait pas à visiter les grandes villes

et leurs environs; il pénétrait dans l'intérieur des terres

et saisissait le côté le plus caractéristique de la physio-

nomie de chaque pays. C'est ainsi que Georges Hoefnagel

accomplit son pèlerinage d'Espagne. Chemin faisant il

dessinait un si le pittoresque, une ville ouverte ou fortifiée,

un château féodal , une chaumière, les costumes différents

pour chaque province et souvent même pour des cantons

de la même province. Aussi ses compositions, dont il sera

parlé plus tard , intéressent-elles par une foule de détails

précieux pour l'étude des mœurs du temps.

Après une longue absence, Georges Hoefnagel revint en

Belgi(iue, rapportant une riche moisson de croquis. îl

n'était encore que dessinateur. Voulant devenir peintre,

il prit, dit-on, des leçons de Jean Bol, qui résidait à

Malines, ville où régnait alors une grande activité intellec-

tuelle et où l'on ne comptait pas moins de cent cinquante

ateliers, s'il faut en croire les historiens. Notre artiste ne

se sentait pas attiré vers la peinture à l'huile. La miniature

sur parchemin et la gouache étaient les genres qu'il affec-

tionnait. C'est ce qui lui fit rechercher les conseils de Jean

Bol, peintre en détrempe justement renommé. Il mania

bientôt le pinceau aussi habilement que le crayon , et n'eut

plus d'avis à demander qu'à sa propre expérience.

Hoefnagel s'était fixé à Anvers, dans la maison de son

père, pour mettre à profit les malériaux qu'il avait rap-

portés d'Espagne. Il y trouvait une douce et paisible exis-

tence. Libre, indépendant, riche dans l'avenir, il ne
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connaissait aucun des soucis, aucune des nécessités de la

vie matérielle contre lesquelles se débattent, dans leur

jeunesse, la plupart des artistes dont cette lutte de tous les

instants contre de prosaïques exigences, use souvent les

forces avant Tàge. Il pratiquait en toute sérénité d'esprit

le culte des Muses, s'il nous est permis d'employer cette

expression de la littérature îleurie, passant de la peinture

à la poésie, et qui plus est à la poésie latine. Une nuit,

nuit funeste pour la Belgique, tout l'échafaudage de son

bonheur présent et de ses espérances fut renversé. C'était

le ^ novembre 1376. Les Espagnols étaient sorties de la

citadelle et s'étaient précipités , comme un torrent furieux,

sur la malheureuse cité d'Anvers qu'ils mettaient à feu et

à sang. L'incendie dévorait l'hôtel de ville avec son trésor

d'objets d'art; il anéantissait le quartier habité par les

plus riches négociants; les soldats de Romero et de Na-

varesse, avides de meurtre et de pillage, pénétraient chez

les habitants et enlevaient tout ce qu'ils trouvaient d'ob-

jets précieux. Il était impossible que le père d'Hoefna-

gel pût se soustraire à leurs exactions. En vain s'était-

il empressé de cacher ses diamants et ses pierreries; il

lui fallut tout livrer sous peine de la vie. Sa ruine fut com-

plète. Combien ne dut-il pas se féliciter d'avoir cédé aux

conseils de l'ambassadeur de Savoie, en permettant à son

fils d'acquérir un talent qui devenait désormais son unique

ressource.

Georges Hoefnagel ne songea plus qu'à s'éloigner d'An-

vers, où tout devait réveiller en lui des souvenirs pénibles.

A celle triste époque de notre histoire, quiconque avait

des sentimenls d'indépendance et de lierté, préférait l'ex-

[>alriation à l'humiliation de subir l'odieux régime qui

pesait sur nos malheureuses provinces. Hoefnagel se dis-
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posait donc à reprendre le cours de ses voyages; mais une

pensée amère se mêlait cette fois au désir de voir des con-

trées nouvelles et d'y chercher des sujets d'études, car il

s'agissait non d'une exploration temporaire, mais d'un

exil. Heureusement il trouva un compagnon, le célèbre

géographe Ortelius qui, lui aussi, éprouvait le besoin

d'aller au dehors respirer un air plus libre et qui, d'ailleurs,

avait un but scientifique à remplir dans ses voyages :

l'achèvement du Thésaurus geographicus, pour lequel il

avait déjà parcouru une partie de l'Europe, afin de re-

lever, d'après les inscriptions, les anciens noms de lieux.

Hoefnagel et Ortelius quittèrent Anvers et se dirigèrent

vers l'Italie par l'Allemagne. Les deux voyageurs s'arrêtè-

rent à Augsbourg, où ils furent reçus par les Fugger avec

la généreuse hospitalité que ces princes du commerce euro-

péen se faisaient honneur d'exercer à l'égard des savants

et des artistes. Les belles collections de tableaux et d'an-

tiques formées par Raimond Fugger retinrent quelque

temps nos Anversois. lis virent avec curiosité la chambre

où logea Charîes-Quinl à son retour de l'expédition de

Tunis et où le chef de l'opulente famille des Fugger avait

régalé son hôte illustre du feu d'un fagot de cannelle, al-

lumé avec la reconnaissance d'une somme considérable

souscrite par le puissant Empereur.

D'Augsbourg, Hoefnagel et Ortelius allèrent à Munich.

Les Fugger, qui étaient en relation avec tous les souve-

rains de l'Europe, leur avaient donné une lettre de recom-

mandation })our l'électeur de Bavière. Ce prince lit droit à

la traite tirée sur sa bienveillance. îl voulut guider en per-

sonne les deux voyageurs dans leur première visite aux

monuments de la capitale. Ami des arts, il exprima à

Hoefnaffel le désir de voir de ses ouvrasses. Celui-ci lui fit
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remettre quelques feuilles de vélin sur lesquelles selait

exercé son pinceau ingénieux et patient. Ces miniatures,

que sa modesiic était loin d'estimer à leur juste valeur,

furent vivement admirées de l'électeur, qui envoya, dès le

lendemain, demander à l'artiste d'indiquer le prix auquel

il consentirait à s'en défaire. Hoefnagel n'avait pas encore

tiré partie de la vente de ses dessins. Son père lui avait

remis, à son départ, une somme provenant des débris de

sa fortune anéantie dans le sac d'Anvers, et comme il

n'était pas encore à bout de ressources, il était sur le

point de répondre à l'électeur qu'il lui faisait gratuitement

hommage de ses peintures. Orlelius l'empêcha de céder à

ce mouvement d'une générosité tout à fait inopportune.

Oubliait-il qu'il ne devait plus compter que sur ses pin-

ceaux pour s'assurer à l'avenir des moyens d'existence?

N'élait-ce pas commencer très-heureusement l'exploitation

de son talent à laquelle le contraignait le sort, que de ven-

dre ses ouvrages à un prince renommé par son goût pour

les arts? 11 débutait ainsi sous les plus heureux auspices

dans une carrière où son amour-propre pourrait bien

netre pas toujours aussi ménagé. Hoefnagel céda aux

bonnes raisons que lui donnait Orlelius et lui promit de

mettre un prix aux miniatures dont l'électeur avait ex-

primé le désir de faire l'acquisition. Toutefois, comme il

semblait ne pas se soucier d'entamer directement cette né-

gociation , Ortelius lui dit de ne s'en point mêler et qu'il

se chargeait de tout.

Ortelius alla trouver l'électeur, lui apprit qu'elle était la

position d'Hoefnagel , comment la ruine de son père l'avait

obligé de prendre au sérieux une profession qu'il était des-

tiné à n'exercer que comme amateur, et termina en deman-

dant cent écus d'or pour les dessins soumis au prince. La
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somme fui comptée à l'inslant au négociateur officieux qui

la porta tout joyeux à son ami. L'électeur ne s'en tint pas là.

Il proposa à notre artiste de se tixer à sa cour, moyennant

une pension d'un chiffre élevé. Hoefnagel opposa à cette

offre des obstacles qui en empêchaient la réalisation, im-

médiate du moins. îl voulaitpoursuivre le voyage qu'il avait

entrepris avecOrtelius; et puis, ne sachant oii if établirait

sa résidence, il avait laissé sa femme à Anvers et il devait

prendre des mesures pour la rapprocher de lui. N'était-ce

que cela? Le prince pourvut à tout. Il fit envoyer à la

femme d'Hoefnagel une somme de deux cents écus d'or

pour qu'elle pût venir attendre son mari à Munich. Quant

à celui-ci, toute latitude lui fut donnée pour terminer

avec Ortelius son excursion en Italie.

Les biographes d'Hoefnagel et ceux d'Ortelius ont laissé

peu de détails sur le séjour qu'ont fait les deux Anversois

au delà des Alpes. Les principaux épisodes de leur voyage

sont cependant consignés dans les inscriptions des dessins

d'Hoefnagel, gravés dans un recueil dont nous aurons à

parler longuement. Decamps, qui a copié et mal copié

Van Mander, selon son habitude, dit que Georges Hoef-

nagel étant arrivé à Venise et ne croyant pas que ses talents

pussent suffire à sa subsistance, prit le parti de se faire

courtier; mais qu'il fut détourné de ce projet par les encou-

ragements du cardiiial Farnèse. La bévue est d'autant plus

étrange, que Decamps vient d'entretenir ses lecteurs des

propositions faites à Hoefnagel par l'électeur de Bavière

pour le fixer à sa cour. Le biographe français n'a pas com-

pris Van Mander, lequel affirme, au contraire, qu'Hoef-

nagel avait songé à s'établir à Venise comme courtier de

commerce, mais que l'heureuse issue de la négociation

dont s'était chargé Ortelius lui montra le parti qu'il pour-
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rait tirer de son talent. Decamps a tout confondu d'ailleurs

en plaçant à Veniso les rapports qu'il y eut entre Hoefnagel

et le cardinal Fanièsc (Test à Rome quOrtelius présenta

son ami à ce prokcleur des savants et des artistes. Le

rardinal lut émerveillé des travaux du peintre anversois.

Il lui oiîriLun irailemenl considérable pour le décidera

eulrer à son service; mais esclave de la parole qu'il avait

donnée à l'électeur de Bavière, il déclara ne pouvoir ac-

cepter.

De Rome FJoefnagel ne revint pas à Venise et de là à

MuDicli, comme l'ont écrit Van Mander et Decamps. Il alla

visiter Naples avec Orlelius, et lit même un assez long sé-

jour dans celte belle contrée qui offrait à son compagnon,

ainsi (ju'à lui, d'ifiépiiisables sujets d'études. L'art et la

la science lirent leur profit de ce pèlerinage dont nos deux

Flamands ne virent pas arriver le terme sans regret. Hoef-

nagel a tracé , au bas des dessins pris aux environs de

Naples, des inscriptions qui témoignent qu'aucun autre

lieu ne lit sur son esprit autant d'impression.

Les deux voyageurs parcoururent encore l'Italie dans

toute son étendue, pour revenir de Naples à Venise, s'arrê-

tant partout où ils trouvaient, celui-ci le motif d'un dessin

pittoresque, celui-là des inscriptions à recueillir, des faits

de la géograpliie ancienne à constater, des curiosités ar-

chéologiques à observer; car Orlelius était antiquaire

autant que géographe, ainsi qu'on en a pu juger par les

collections de bronzes et de médailles dont il avait formé,

dans sa maison d'Anvers , un musée plein d'intérêt.

Arrivés à Munich , Ortelius et Hoefnagel se séparèrent,

le premier pour retourner à Anvers coordonner les maté-

riaux qu'il avait rassemblés, le second pour prendre pos-

session de l'emploi que lui réservait l'électeur de Ravière.
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On cite ce Iraît caractéristique des usages du temps,

qu'outre son traitement, Hoefnngel recevait chaque année

du prince des étoffes de velours et de soie pour ses habits.

L'archiduc d'Auchiche Ferdinand eut occasion de voir

les peintures d'Hoefnagel et conçut pour le talent de l'ar-

tiste anversois une si haute estime, qu'il fit de vives in-

stances auprès de l'électeur pour qu'il consentît à le laisser

passer à son service. Une cession pleine et entière de son

miniaturiste favori n'entrait pas dans les vues de l'élec-

teur; mais il le céda pour un certain temps à l'archiduc.

Cet arrangement convenait assez à Hoefnagel, en ce qu'il

lui fournissait l'occasion d'aller voir de nouveaux sites.

Ferdinand l'emmena, en effet, à Inspruck où il avait sa

cour, et, pour suivre de plus près des travaux auxquels il

portait un vif intérêt, il l'installa dans le château d'Ambras,

sa résidence. Hoefnagel fut chargé, par son nouveau pa-

tron, d'illustrer un missel sur vélin. Il consacra, dit-on,

huit années à l'accomplissement de cette tâche. On ne

s'étonnera pas de la longueur du temps qu'il y consacra,

lorsqu'on saura que les marges du livre étaient entière-

ment couvertes non pas seulement d'ornements, d'arabes-

ques et de guirlandes, mais de compositions allégoriques

se rapportant au texte et faites avec une merveilleuse déli-

catesse de pinceau. Pendant les huit années qu'il employa

à l'exécution de ce chef-d'œuvre, Hoefnagel reçut de

l'archiduc Ferdinand une somme annuelle de huit cents

florins, plus une somme de deux mille couronnes d'or

après son entier achèvement, plus encore une chaîne ma-

gnifique, comme témoignage particulier de satisfaction.

Ces chiffres et ces actes parlent éloquemment en faveur

des j)rinces qui savaietit donner aux artistes de tels encou-

ragements et de telles récompenses.
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La renommée que valurent à lloefnagel des tiavaux

d'une perfection incomparable parvint jusqu'à l'empereur

Rodolphe qui avait une prédilection marquée pour les

œuvres des artistes llamands, ainsi que nous l'avons dit

dans notre notice sur les Sadeler, et qui fit engager le mi-

niaturiste anversois à lui consacrer un talent dont l'élec-

teur de Bavière et l'archiduc Ferdinand tenaient de lui

de si brillantes preuves. Hoefnagel se rendit à ce désir de

l'Empereur. 11 vint à Prague et peignit pour Rodolphe

quatre livres offrant la représentation des principales es-

pèces d'animaux: quadrupèdes, oiseaux, reptiles et pois-

sons des différentes parties du monde. Homme de goût

et d'invention, Hoefnagel n'aurait pas choisi de lui-même,

sans doute, ces arides sujets. Il y a lieu de croire qu'ils

lui furent indiqués par l'empereur Rodolphe, dont on sait

le goût pour les sciences naturelles. L'ingénieux et habile

pinceau d'Hoefuagel parvint à donner un intérêt d'art à

des motifs de dessins, qui, traités par d'autres, n'auraient

eu qu'un mérite d'exactitude scientifique. l'Empereur le

récompensa magnifiquement et lui assura une pension qui

le rendit indépendant.

Quoiqu'il n'eût eu , certes
,
qu'à se louer de la manière

dont il avait été traité par ses hauts et puissants prolec-

teurs, Hoefnagel éprouva le besoin d'échapper aux obliga-

tions qu'impose le séjour des cours. L'électeur de Bavière,

l'archiduc d'Autriche, l'empereur Rodolphe ne s'étaient pas

seulement montrés généreux à son égard, ils lui avaient

témoigné cette considération plus précieuse au véritable

artiste que l'argent dont on paye ses œuvres; mais cela

n'empêchait pas Hoel'nagel d'aspirer à une existence com-

plètement libre. Avec l'agrément de l'Empereur, il se relira

à Vienne où il vécut dans l'aisance que lui avait procurée

Tome xxi. — 11™' part. G6
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ses pinceaux, partageant ses loisirs, disent Van Mander

el Decanips, enlre la peiniure ei la poésie latine.

Hoeinagei n'a éié considéré que comme niinialnrisle par

les biographes, qui, à quelques laits de l'histoire de sa vie,

se sonl bornés à ajonler l'indication des manuscrils qu'il

décora de somptueuses illusirations pour Ferdinand d'Au-

triche el pour l'empereur Hodoiphe. Si l'on s'en tenait au?^

renseignements qu'ils ont donnés, on en serait réduit à

n'accorder à l'artiste qu'une admiration de contiance. Il

existe heureusement un recueil plein de gravures, d'après

les dessins d'Hoefnagel , mais dont personne ne parle,

et qui semble avoir été ignoré de tous les iconographes,

bien qu'il se trouve dans la plupart des grandes bibliothè-

ques. Ce recueil nous montre le talent du peintre anversois

sous les aspects les plus divers; il le tait apprécier comme

peintre de genre, paysagiste, archéologue, observateur et

fidèle interprète des mœurs des contrées qu'il visite; il nous

permet de le suivre dans ses voyages et de rectifier beau-

coup d'erreurs de ses historiens. D'où vient que l'ouvrage

en question, dont l'impression a multiplié les exemplaires,

n'a pas été connu des écrivains qui se sont occupés d'Hoef-

nagel? Ce n'est pas que l'auteur se soii caché sous le voile

de l'anonyme, car les planches dont il a l'ourni les dessins

sont signées en toutes lettres, et datées qui plus est. La

cause véritable, c'est que la publication dont il s'agit et

qui ne comprend ()as moins de six volumes in-l'olio, n'est

pas artistique, pour nous servir d'un adjectif consacré par

l'usage, mais géographique. Les géographes, n'étant pas

artistes, n'ont pas prêté vraisemblablement tine grande

attention à l'élément pittoresque du recueil; les artistes,

n'étant pas géographes, n'ont pas été chercher dans un

livre qui ne paraissait pas être fait pour eux les dessins
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du minialiirisle de Rodolphe IL Telle est rexplicalion

plausible de l'oubli profond où est resté le plus impor
laiil, le seul accessible des lémoignages du talent d'IJoel-

nagel. Van Mander a bien dit qu'il avait donné au public

un livre contenant les dessins recueillis dans ses voyages;

mais cette indication vague et inexacte prouve qu'il n'a

pas connu l'ouvrage dont ii parlait.

Le recueil si digne de tixer l'altenlion des artistes est

intitulé: Civîtates orbis lerrarum in aes incisae el excusae

el descriptione topographica el polilica illustratae, collabo-

rantibus Francisco Hohenbergio chalcoiiraphico , el Géorgie

Uoefnagcl. Coloniae ab anno 1572 ad 1GI8, 6 vol. in-fol.

L'auteur du texte était Georges Bruin , chanoine de Co-

logne. Aux descriptions des principales villes des ditié-

rentes parties du monde, et surtout de l'Europe bien

entendu, sont jointes des vues en pers[)ective, des plans,

des cartes, etc. Il a été l'ait une traduction française des

(jualre premiers volumes.

On lit peu les préfaces; c'est un tort. Les préfaces de

beaucoup de vieux livres, dédaigneusement appelés bou-

(juins par les gens qui ont la prétention d'être de leur

temps, contiennent parfois des choses fort intéressantes

et qu'on chercherait vainement ailleurs, (^'est ainsi que,

dans l'avant-propos de son Théâtre des cités du monde,

Georges Bruin parle du concours que lui ont prêté Orte-

lius et Hoefnagel pour l'exécution de ce vaste ouvrage,

concours dont les biographes du premier n'ont pas plus

fait mention que ceux du second. Le naïf ex()Osé (jue fait

le chanoine de Gologne du plan et des détails d'exécution

de son livre est intéressant à plus d'un titre. Après avoir

recherché comment les hommes sCvSonl réunis en société,

el quelles furent les premières constructions qu'ils éle-
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vèrent pour leur servir de demeures, en indiquant som-

mairement les progrès de rarchitecture depuis les temps

primitifs, Fauteur paye un tribut d'éloge et de reconnais-

sance à ses collaborateurs, lesquels sont tous Belges, il

est bon de le remarquer. Ses premières félicitations s'adres-

sent aux graveurs Simon Novellanus (Van den Neuvel) et

François Hogenbergh, de Malines, « dont les mains arti-

ficieuses ont mis tant d'art et de fidélité dans la reproduc-

tion des villes et des édifices, et qui ont donné tous les

détails de l'architecture avec tant d'exactitude, qu'il ne

semble pas que ce soit l'image des cités que Ton voit,

mais les cités elles-mêmes par l'effet d'un artifice admi-

rable. » 11 ajoute que ces villes, il les ont en partie dessi-

nées eux-mêmes d'après nature, et en partie reçues toutes

peintes de ceux qui les avaient visitées : on verra plus

loin que ceci s'adresse principalement à Hoefnagel. Le bon

chanoine exprime des idées très-justes sur le secours que

l'art de la gravure est venu prêter aux historiens et aux

géographes pour compléter leurs descriptions. « Ceux qui

étudient l'histoire, dit-il, savent combien une pérégrination

lointaine sert à acquérir la connaissance des choses. Les

usages des nations, les lois, les mœurs, les coutumes, se

comprennent beaucoup mieux en voyageant que par de

simples lectures. Quel jugement peut avoir celui qui n'a

jamais perdu de vue le clocher de sa paroisse et ne con-

naît rien que par ouï-dire ? » Georges Bruin cite, comme

l'ayant grandement aidé dans l'accomplissement de son

œuvre, Abraham Ortel , bourgeois d'Anvers, cosmographe

éminent entre tous ceux de son temps. « Et ne méritent

pas moins de grâces, dit-il plus loin, ces grands admira-

teurs des sciences excellentes Georges Hofnaghel (iloef-

nagel), marchand d'Anvers, et Corneille Caymox, desquels
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le premier nous a très- courtoisement communiqué les

figures et pourtrails des villes d'Espagne tirées très-exac-

tement au vif, et l'autre aucunes cartes des ci lés d'Alle-

maigne. »

Dans la préface de la partie de son ouvrage où sont

décrites les villes d'Italie, le chanoine de Cologne con-

firme ce qui a élé dit de la vocation toute spontanée de

Georges Hoefnagel pour la peinture: « Le tout, dit-il,

est pourtrait et remontré en peinctures particulières de

ce nostre théâtre naïfvement par l'industrie de Georges

Hofnagel, natif d'Anvers, peintre très-excellent, non par

institution de maître, ains de don très-rare de nature. »

En parcourant la série des planches jointes à la des-

cription des villes d'Espagne dans le Théâtre des cites du

monde, on accompagne Hoefnagel dans sa pittoresque

exploration, on partage en quelque sorte les impressions

qu'il a éprouvées, tant son crayon en a été le sincère

interprète. Citer ici toutes les vues qu'il a données serait

trop long et d'ailleurs inutile. Nous nous hornerons à

indiquer celles qui témoignent de son esprit d'observa-

tion , et qui font connaître le parti que les paysagistes,

et même les peintres d'histoire de notre temps
,
peuvent

encore tirer de ses dessins.

A Barcelone Hoefnagel prend une vue du port d'après

laquelle les peintres de marines peuvent concevoir une

idée exacte de la forme des galères espagnoles au milieu

du XV!'"" siècle. Dans les planches où sont représentées

Séville et Cadix, le dessinateur a placé au premier plan

des groupes de danseurs curieux à étudier pour les cos-

tumes et pour la forme des instruments de l'orchestre

populaire. Près d'Ecija, la Siirjis des Romains, chemine

un chariot couvert de nattes tressées qui nous montre la
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conslrucliôn dos véhicules primiiils tie l'Andalousie, les-

quels iront peut-être pas beaucoup changé dans un pays

dont les raffinements de la civilisation n'ont pas encore

heureusement altéré la physionomie caractéristique. Aux

environs de Burgos , voici des pâtres pittoresqiiement

ajustés. Dans la planche de Grenade, Hoef'nagel réunit

les types des di.'lérentes classes de la population pour eu

représenter les costumes variés. Un cavalier traverse le

paysage ayant une senora en croupe. Plus loin passe un

âne chargé de jarres. Ce n'est pas un détail inutile :' le

peintre a voulu motitrer comment se transportent les

liquides dans cette partie de l'Espagne. A Saint-Sébastien,

Hoeliiagel place le martyr dont celte cité a pris le nom

,

attaché à un arbre et percé de llèches. Cette ligure est har-

diment dessinée.

Non-seulement Fartisle anversois fournissait à l'éditeur

du Théâtre des cilés du monde , les dessins de ses plus

belles planches; mais il lui communiquait parfois les des-

criptions des contrées que reproduisait son crayon. Dans

la vue d'Anlequera, par exemple, on éprouve (juelque

surprise à l'aspect d'une jarre immense sur laquelle sont

accoudés de«i\ paysans armés de longues piques. Serait-ce

un bizarre caprice du peintre? Lelexle vient nous donner

une explication nécessaire : « Ils ont en ce lieu, y est-il

dit, des vaisseaux de terre d'une grandeur extraordinaire

et d'une capacité digne d'être admirée, lesquels sont ven-

trus et propres à garder toutes sortes de fruits et liqueurs

,

comme eau, vin, huile, câpres, olives, etc. Nous avons eu

toutes ces choses de très-excellent personnage, Hoefnagel,

qui en a faict la pourtiaicture et nous les a communiquez

en langage thieoys. »

Pareil avertissement est donné par l'édileur à l'occasion
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(l'jine vue «le Volis-Malaga, à deux licn<'s «le Malaga. Voiri

ses paroles : « Le ï^eigneur Hoefnagel , bien expérimenié

en plusieurs choses par un long usage t;l (|ui a veu à l'œil

ce que nous avons ici irailé, nous a assisie de celte (ies-

cripiion. » Aucun déiail de mœurs n'a elé négligé par

noire artiste. Dans la planche doru il est ici question , il

a mis des voyageurs montés sur des n)ules el escortés par

un guide armé, comme ils le sont eux-mêmes, pour résis-

ter, le cas échéant, aux attaques des classiques bandits

espagnols.

A Xérès se présentent d'autres épisodes caractérisiiijues.

Deux cavaliers armés de longues lances el de boucliers sin-

guliers semblent prendre pari à une luile animée. D'une

autre part, voici des mules chargées de blé. (le ne sont

pas des accessoires de fantaisie introduits par le peintre

dans le paysage, à celle seule lîn de l'animer. Le texte

nous apprend que les lameux genêts d'Espagne, excellents

à la course et recherchés pour les lournois, vienneul de

cette province, «jui l'ouriiii. ajoute l'auteur, du blé aux

Pays-lias, dans les temps de disette.

Dans une gorge de> âpres montagnes de la Sierra

Alhama, au milieu (rim|)osauies masses de rochers, se

dessine un élabli>sement de bains d'eaux ihermales. Les

costumes des figures qui garnissent ce paysage ont un

reste des formes mauresques. A côlé des scènes de Tin-

lérieur des terres, se |dacenl des épisodes de ia vie mari-

time : on voit à Conil, localité située à six lieues de Gi-

braltar, des pécheurs dépeçant du poisson, le salant et le

mettant en barils.

Qui non ha rislo Spvill<i non ha vislo maraviglia , telle

est l'inscription mise par Floefnagel à la grande el belle

vue de Séville. Celte estampe est une des pièces capitales
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de son œuvre. Elle a toute l'importance d'un tableau de

genre, et l'esprit avec lequel l'artiste a représenté une scène

piquante des mœurs du pays lui donne un intérêt qu'éga-

lerait difficilement une composition de pure fantaisie. Le

sujet est une double exécution judiciaire sans analogie avec

les pénalités de notre Code. La première est intitulée : Exe-

cution dejusticia de los cornados patientes. Le patient est

monté sur un âne portant, ajusté sur son cou, un bois de

cerf auquel sont fixés des drapeaux et des sonnettes; une

vieille femme le suit et le frappe d'une houssine; l'alcade

à cheval vient ensuite accompagné de deux estafiers; un

héraut, la trompette à la main, marche en tête du bizarre

cortège. La seconde scène de ce drame, moitié sérieux

moitié burlesque, porte pour inscription : Execution d'aï-

caguettas puhlicas. Une femme s'avance sur un âne; elle a

le haut du corps nu et couvert de grosses mouches, atti-

rées sans doute par quelque matière dont elle est enduite.

Des hommes du peuple lui jettent des pierres. Sur le de-

vant sont deux grandes figures de femmes dont les cos-

tumes sont supérieurement dessinés. A un plan reculé,

on voit Séville, et dans la campagne une route couverte

de squelettes de chevaux. Cette planche est aussi remar-

quable par la franchise de l'exécution que par l'originalité

du sujet. Bien qu'elle offre, comme nous l'avons dit, un

double épisode, le dessinateur a su mettre de l'ensemble

dans sa composition : Hoefnagel s'est montré là observa-

teur et peintre.

Deux planches sont consacrées à la ville de Cadix. Sur

le devant de la première sont deux grandes figures, un

moine vendeur de chapelets et de reliques, et une femme

parfaitement ajustée. Au loin des scènes militaires : l'at-

taque d'un fort et un engagement de matelots. La seconde
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regrette de ne pas voir traitée en peinture. Le sujet est

une pêche, c'est-à-dire la suite d'une pèche qui a réuni

sur la plage une foule nombreuse : des lemmes font cuire

le poisson qu'elles distribuent aux amateurs; des gentils-

hommes boivent à une cantine le xérès dans de longs

verres. Il s'agit probablement d'une fête locale. Un jeune

homme se tient à l'écart et joue de la guitare au bord de

la mer; ce n'est pas un pêcheur sans doute, car les pois-

sons ne se prennent pas plus aux sons de la guitare qu'à

ceux de la flûte.

Auprès de Grenade, dont la vue perspective se déploie

dans une grande planche d'un effet pittoresque, Hoefnagel

a placé un groupe de femmes se livrant à la danse, plaisir

de toutes les classes et de tous les âges en Espagne. Il va

sans dire que le tambour de basque joue là son rôle obligé.

Les costumes sont pleins de caractère; on remarque sur-

tout des chaussures très-originales. Notre artiste pouvait-il

ne pas dessiner l'Alhambra? Il en donne un aspect d'en-

semble et des détails d'architecture. L'exactitude conscien-

cieuse de son crayon ne se signale pas moins dans la

représentation de Tolède. Après en avoir tracé une vue

générale, il dessine à part la cathédrale et le palais des

rois. Le tout est entouré d'un cartouche terminé, dans le

bas, par le blason archiépiscopal.

L'une des planches, qu'on peut surlout recommandera

l'attention des artistes pour les costumes, est celle de la

Sierra de San Adriano en Biscaia. On y voit une série de

grandes ligures dont les ajustements- sont terminés avec

un soin extrême. Des inscriptions, placées sous chaque

groupe, font connaître à quelles localités et à quelles

classes de la population appartiennent les personnages
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représentés. Ce sont : nne femme et une jeune lille noble

(le Biscaye; des paysans et des paysannes de la même [pro-

vince allant au marché; des lémuies de S^-Jean de Luz;

des femmes de Bayonue allant à l'église.

Hoefnagel fait de l'arrliéologie en passant. Il consacre

une planche à la représentation des anticjuités de Jerenna

ou Gerenna aux environs de Séville. Ces anîiquilés, qui

consistent en sarcophages, urnes cinéraires, etc., ont été

trouvées, à ce que nous apprend le texte descriptif, dans

la métairie d'un négociant flamand nommé Henri Vau

Belle. Aux deux côtés de la même estampe se drevsse Félé-

ganle tour de la cathédrale de Séville dont les détails

sont rendus avec une grande délicatesse. Elle est représen-

tée exlérieurement et intérieurement. L'artiste a montré

un cavalier gravissant sur sa mule les degrés de l'escalier

qui conduit au sommet de la tour, et afin qu'on ne croie

pas qu'il s'est livré à un caprice d'imagination, il a mis au

bas : Observavit ac dHinpavit Gcorqiua Hoefnaglius, 15G5.

Nous voyons, en effet, dans les anciennes descriptions de

Séville que cet escalier a une montée si douce et si imper-

ceptible, qu'on y peut aller soit à cheval, soit en chaise

roulante. Nous ne garantissons pas cette dernière asser-

tion
;
quant à la [)r(^mière, elle est confirmée par le témoi-

gnage d'Hoefnagel.

Fidèle au rôle d'observateur qu'il s'est imposé, l'artiste

anversois prend soin d'introduire dans tousses paysages

des épisodes caractéristiques relatifs aux mœurs, aux

usages'Ou à finduslrie des localités représentées. Ainsi,

dans la vue de Marchena, il fdace des ouvriers travaillant

à l'extraction du mercure; dans celle d'Ossuna, il montre

la manière très-singulière de battre le blé en le faisant

piétiner par des chevaux. Parfois il prend note d'une tra-
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(litioii sin^LiuluM'e. Lor^(^;^il <lpssint' la vue de (labeças,

peliie ville située entre Seville el Cadix, il ne manque pas

d'inscrire sur sa planche celle phrase : Non se hase nada nel

consejo del Rei senza Cabcças (il ne se fait rien dans le conseil

du roi sans Cabeças}, laquelle phrase renlerme une énigme

pour ceux qui ne savenl pas qu'elle avait élé prise pour

devise par les habitants du lieu, non par for la nie rie, mais

dans une innocente intention de jeu de mots. Cabeças veut

dire tête ou caboche. Le sens de la devise est donc qu'on

ne tait rien dans le conseil du roi sans caboche. Nous ne

citons cette particulai ité que pour faire voir quel homme
ponctuel était Hoefnagel et avec quelle exactitude il re-

cueillait tout ce qui pouvait compléter ses études pittores-

ques et les rendre d'une vérité plus frappante. Ainsi que

nous le disions plus haut, parcourir son œuvre, c'est

voyager. Cesl sans doute pour ne pas introduire dans ses

planches des éléments imaginaires, qti'il s'y est souvent

placé lui-même à défaut d'autres personnages. Dans la vue

de Cabeças dont il vient d'être question, il est au premier

plan, assis sur une pierre, et dessinant; dans celle de

Zahara, citadelle réputée imprenable, faisant partie du

domaine des ducs d'Arcos. Hoefnagel s'e>l représenté pre-

nant un croquis sans descendre de sa monture, tandis (jue

le muletier qui l'accompagne se désaltère à une outre.

Un peu plus loin, il traverse à cheval, sons la protection

d'un guide armé d'une hallebarde, les montagnes ai)ruptes

qui entourent Loxa. Faute de personnages aijpartenani

à l'espèce humaine, et lorsqu'il ne veut pas se mettre lui-

même en scène , il se sert d'animaux pour étoiiér ses

paysages. Il excellait à les [)ein(lre, ainsi qu'on l'a vu par

les manuscrits qu'il fil pour l'empereur Rodol[)he. Au

premier plan de la vue d'Aidales, des perdrix occupent
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le premier plan; dans celle de Gartama, ce sont des

lièvres. A Alcanlarilla, nous voyons une chasse au ca-

nard dans des marais qui entourent la ville; près de

Bornes, l'artiste nous fait assister à une chasse au chien

courant.

Le voyage d'Hoefnagel en France présente moins d'in-

térêt que celui d'Espagne, parce que le peintre a eu à

retracer une nature moins différente de celle de notre

pays, ainsi que des mœurs qui nous sont plus connues;

mais parmi les dessins qu'il va recueillis, on en remarque

cependant qui sont dignes d'attention. Nous citerons la

vue d'Orléans , où une dame se promène une quenouille

à la main et filant, suivant l'usage de l'époque, tandis

qu'un jeune seigneur semble lui tenir de doux propos

et lui offre une fleur. Les costumes de ces deux person-

nages et ceux des blanchisseuses rangées sur les bords de

la Loire ont du caractère. Nous citerons encore la vue

de Bourges pour de singuliers ajustements de femme;

celle de Tours et d'Angers pour des motifs semblables;

celles de Lyon et de Vienne en Dauphiné pour la beauté

des paysages. La vue de Poitiers est surtout curieuse à

cause d'une particularité où se manifeste l'originalité du

caractère de notre artiste. En dessinant le monument

celtique connu sous le nom de la Pierre levée, Hoefnagel

représente plusieurs voyageurs occupés à inscrire leurs

noms sur le bloc principal ; il vient lui-même d'y tracer

ceux de plusieurs de ses amis : Bruin, Ortelius, Mercator

et Mostaert.

C'est après avoir visité l'Espagne et la France qu'Hoef-

nagei part pour l'Italie; nous avons dit dans quelles cir-

constances. Les estampes où sont retracés les souvenirs

de ce vovaoe ont un double attrait. Elles montrent un
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progrès dans le talent de l'artiste et nous initient plus que

les précédentes à ses impressions personnelles. En passant

à Pesaro, ce qui le frappe, ce sont de beaux costumes de

femme : il les dessine d'un crayon libre et facile. A Terra-

cine, il esquisse avec esprit et un grand sentiment de la

nature un joli groupe de paysans et de femmes de la cam-

pagne occupés à cueillir des fruits. Sur la roule de Velletri

à Rome, on voit deux voyageurs à cheval. Ces deux voya-

geurs sont Iloefnagel et Orlelius. Une inscription mise

sous une vue essentiellement pittoresque de Tivoli nous

apprend que les deux amis y font halte le 1" février

1578. Voilà des indications bien intimes, bien précises et

dont il est surprenant que les biographes n'aient pas fait

leur profit. Le peintre devient de plus en plus prodigue de

ces inscriptions, dans lesquelles se reflète son esprit, qui

font connaître l'homme en même temps que l'artiste, et

que, pour celle raison, nous enregistrons avec soin. Voyez

l'estampe où est représentée la route de Mola à Gaete. Les

deux Anversois s'y sont arrêtés pour contempler les beaux

vergers d'orangers et de citronniers que baignent les rives

d'une mer d'azur. Ce n'est pas notre fantaisie qui se plaît à

donner les noms du géographe et de l'artiste flamands à

des personnages imaginaires. Sous l'un d'eux se lit l'in-

scription suivante : Georgius Hoefnagel elegantissinii ad

mare Tyrrcneum Cajetae prospectus depiclor. Sous l'autre

sont ces mots : Abrahamus Orlelius, studiosus contem-

plator admiratorque itineris napolitanici cornes jucundis-

simus. Orlelius étend la main dans la direction de la mer

et semble faire admirer les beautés du paysage à son

compagnon.

La planche double que nous allons décrire est aussi des

plus curieuses. Dans un des compartiments se trouve une
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vue du lac Agnano dessinée avec une exlrême délica-

tesse. Ortelius el Hoeinagel sont encore au premier plan,

ceiui-ci (Jessiiiaul, ce!ni-ià décriviuiL Remarquez ces ca-

nards sur le lac; ils ne sont pas un vain accessoire du

paysage, l'artiste les a placés l^à avec intention, comme
étant en contradiction manifeste avec le préjugé qui veut

que celte onde maudite soit mortelle aux oiseaux impru-

dents qui s'aventureraient sur ses rives. Jugez-en par l'in-

scription : A Ortelius G. lloefnagel hUnc locum hodie non

es,se Aopvo[x cuiiinadvertentes. Les motifs du second com-

partiment est une vue de la célèbre grotte du Chien.

Au-dessus de l'enlrée se tient la ligure allégorique de la

Mort armée d'une llèche ; le mot Temerariis s'échappe de

sa bouche osseuse. Plus loin, un homme court baigner le

chien, soninis à l'épreuve de l'antre redoutable, dans les

eaux du lac qui , si elles donnent la mort aux êtres vivants,

ont en revanche la propriété de rendre à la vie ceux que

des émanations délétères ont menacés d'un prochain trépas.

Le tout est encadré de cartouches remplis par des inscrip-

tions explicatives , des citations de Virgile, etc.

La Solfatare, mine de soufre, près de Pouzzoles, fournit

à Hoeinagel le sujet d'une composition bizarre. L'eau

thermale dont il existe une source en ce lieu passe pour

donner la fecondilé aux femmes. Le caustique artiste y fait

arriver deux dames, Tune à pied , l'autre en litière. Deux

jeunes gens paraissent les attendre. C'est évidemment une

allusion à la vertu <le la souice. sinon à celle des Napoli-

taines. Deux figures allégoriques, celles de l'Envie et de

l'Ignorance, relient les deux extrémités d'un encadrement

compliqué. Armées chacune d'un njarteau, elles forgent

sur une enclume un grand clou portant le nom de Geor-

yius; plus bas, on lit ces mots : Dutn cxtendar. Le clou,
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c esl Tiiiï-lrutDont, c esl Tarme de rarlisle que lui préparent

l'Envie et la Jalousie; mais cesl aussi la représeutalion

ligurée de l'arlisle lui-même, car HoefiKVjel veut dire en

allemand clou de maréchal. Ces sublililés paraîiraient pué-

riles à l'époque où nous sommes, mais elles élaient lout à

lait conformes à Tesprii du lemps.

La planche qui représenle la place Sainl-Maïc et le

palais des doges à Venise est d'un inlérèî plus sérieux,

(/esl , suivant nous, la plus remarquable de l'œuvre d'Hoef-

nagel. La célèbre basilique esl dessinée à merveille; la

place, animée par des groupes de Veuiliens el de per-

sonnages du Levant, esl d'une grande vérilé d'aspect. Le

palais des doges est représeulé au momenl d'un incendie.

il va un grand mouvement dans cette composition, où

les ligures sont nombreuses et bien distribuées.

Comme souvenir de leur voyage d'Italie, Hoefnagel

adresse à Ortelius une vue du golfe de Baies, charmant

paysage darjs un encadrement formé de deux grandes

cornes d'abondance d'où s'échappent des fruils de touie

espèce. Il y joint non pas une simple inscription, mais

une sorie de lettre, en latin, où il exprime à Ortelius le

cliarme (|ue lui a fait éprouver la vue de ce beau pays

chanté par les poêles, el le plaisir qu'il eut surtout à le

visiter avec un compagnon tel qu'Ortelius. Il se rappelle

le vers dIJorace :

i\itUus in orbe sinus Bu lis praeLucet amocnis,

et il veut le donner pour titre à sa planche; mais ses sou-

venirs le servent mal et il écrit : i\ullus in orhc locus prae-

lucel amoenis Baîis. C'est de Munich (ju'il adresse son

dessin à l'illustre géographe; il le date : Ec noslro museo

Biwarico Cal. Murtii, anno 1580.
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La collection publiée par Marco Pagliarini, sous le litre

de : Raccolta cli letlere suUa pittura, scultura ccl architet-

lura, renferme une lettre d'Hoefnagel, où l'on trouve de

curieux renseignements sur le prix des dessins au XYI"^ siè-

cle. Cette lettre est adressée au cavalier Gaddi, possesseur

d'une riche galerie de tableaux, statues, camées, etc., qui

avait chargé notre artiste, à son passage à Florence, de

lui procurer des dessins des maîtres célèbres de l'époque.

Elle est en italien; en voici la traduction :

M, Giacomo, orfèvre, m'a écrit plusieurs fois, de la part de Votre Seigneurie,

que si je trouvais des dessins de bons maîtres, je devais lui en procurer quel-

ques-uns. Je lui ai répondu que je pouvais en trouver, mais que les proprié-

taires ne voulaient pas les envoyer en Italie, pour en proposer la vente, et

que je désirais connaître les intentions de Votre Seigneurie. Le même Gia-

como me dit alors que les occupations de Votre Seigneurie ne lui permet-

taient pas d'écrire; mais que si je trouvais quelques dessins dignes du cabinet

de Votre Seigneurie, à des prix honnêtes
,
je devais les acheter. D'après cela,

je n'ai pas voulu manquer de donner à Votre Seigneurie une preuve de mon

dévouement et de mon désir d'augmenter et de conduire à la perfection ce

cabinet qui, certainement, en matière de dessins, est le plus beau qu'on

puisse voir et que tout véritable amateur doit être porté d'inclination à aug-

menter de plus en plus. Entre tous , Votre Seigneurie me trouvera un des

plus disposés à obéir à tous ses ordres. Vous recevrez donc des mains de

M. Giacomo , vingt-neuf grands dessins et six petits
,
qui coûtent , l'un dans

l'autre, un écu d'or en or (ici on n'en connaît pas d'autres) par dessin, pour
' lesquels je me suis engagé, par une obligation de ma main, à payer dans six

semaines ou deux mois.Volre Seigneurie voudra bien donner ordre pour que je

sois pourvu à temps. Comme le verra Votre Seigneurie, je n'ai pris ni esquisses,

ni dessins en mauvais état, ni de maîtres vulgaires, mais tous de très-bonnes

mains, lesquels les vendeurs ne m'ont cédés à un prix si modéré que parce

que nous sommes amis et dans l'espoir de recevoir une plus grande com-

mande. Ces dessins sont tous de la sorte moyenne, car il y en a encore de plus

simples et de moindre prix, comme aussi de plus grand prix et d'une plus

grande valeur. Ils sont beaux et finis; ce sont, sous tous les rapports, des

dessins parfaits et des plus vaillants et anciens maîtres allemands et fla-

mands, comme : Albert (Durer); Luca (Lucas de Leyde); Olbein (Holbein);

Palenier; Emskerken (ileemskerck); Jean et son frère Hubert Van Eyck
,
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très-anciens; Quentin (Melsys); Mabuse et beaucoup d'autres, et aussi des

modernes, de Raphaël, etc., tous dessins finis et d'importance, et pour cela

dignes d'être estimés comme ils le sont en efFet. Je n'ai pas voulu m'en oc-

cuper sans connaître l'intention de Votre Seigneurie. J'aurais voulu persuader

aux propriétaires de ces dessins de m'en confier cinquante ou soixante pour

vous les envoyer; mais |ils ne le veulent pas. Si Voire Seigneurie le désire et

me le commande, je pourrai prendre la note des principaux -et du prix qu'on

en demande, et la lui envoyer. Ce serait une chose bonne et profitable

d'employer cent ou cent cinquante écus à en acquérir une partie. (Je suis

persuadé qu'on me] laisserait, en ce cas, choisir les meilleurs et les plus

finis. Celui d'Albert Durer ne me serait pas laissé à moins de quatre écus

,

celui de Lucas trois, le grand de Patenier trois, et ainsi des autres. Je n'ajou-

terai plus rien maintenant, et j'attends les ordres de Votre Seigneurie.

Ce 12 février 1577.

Georgio Hoefnaghel.

Hoefnagel a aussi exécuté, pour le Théâtre des cités du

monde, plusieurs vues de villes d'Allemagne. Celle de Mu-

nich est dédiée au duc Guillaume. Il continue à fournir

au chanoine de Cologne des indications pour le texte, en

même temps que des dessins. Nous en trouvons la preuve

dans la description du château situé près de Landshut,

dans la basse Bavière, et appartenant au prince-électeur.

Après avoir transcrit les lignes suivantes : «: Ce château

est embelli par l'art et l'industrie de Frédéric Sustris,

Hollandais d'origine, mais Italien de nation, homme très-

ingénieux en toutes sortes d'artifices, qui l'a orné de

fontaines, statues, peintures, chants et volemeuts d'oi-

seaux, etc., l'éditeur ajoute : « La description de cette

ville (Landshut) nous a été communiquée par Georges Hoef-

nagel, marchand d'Anvers, lequel, né aux études de la

paix et non de guerre, fuyant les troubles de la Belgique,

ayant perlustré l'Italie, s'est rendu au service du pacifique

prince Albert, duc de Bavière, s'employant pacitiquement

en Tartminiatoire, lequel la nature seule lui a enseigné. »

Tome xxi. — II"' part. 67
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Ce passage n est pas sans imporlance en ce qu'il conlirme

ce qui a été dit du développement spontané du talent

d'Hoefnagel et de la cause de son départ d'Anvers.

Parmi les vues d'Allemagne dessinées par Hoefnagel,

on remarque encore celle où l'artiste a réuni sur une

même planche, une perspective élemdue des Alpes tyro-

liennes et le site où se trouve le monument élevé en

souvenir de la rencontre de Charles-Quint et de b'erdi-

nand , au retour de l'expédition contre les États barba-

resques.

Il n'a été fait aucune mention du voyage d'Hoefnagel en

Angleterre. II est cependant positif qu'il visita cette con-

trée; des planches signées et datées en font foi. C'est en

1582, entre son voyage en Italie avec Ortelius et le mo-

ment où il se fixa à la cour de l'archiduc d'Autriche, qu'il

alla au pays d'outre-Manche. Il ne paraît pas qu'il y ait fait

un long séjour, car les vues qu'il y a prises pour le Théâtre

des cités du monde sont en petit nombre; mais le peu qu'il

en a donné est fort intéressant pour les costumes, et peut

être utilement consulté par les artistes qui traiteraient des

sujets de l'histoire d'Angleterre à la fin du XVI™^ siècle. La

planche où il a représenté le palais des souverains de la

Grande-Bretagne, édifice dont l'architecture difïére essen-

tiellement de celle de nos monuments, est animée par

un épisode bien caractéristique des mœurs anglaises : un

retour de la chasse. On y voit des seigneurs à cheval, des

voitures d'une forme singulière, des piqueurs conduisant

une meute, etc. A celle scène bien composée, l'artiste a

joint une série de grandes figures très-curieuses pour

les ajustements. Ce sont des femmes de la cour, des

femmes nobles, des bourgeoises, des marchandes, des

paysannes, etc. Dans une vue d'Oxford, notre artiste nous
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montre deux docteurs devisant à l'ombre d'un chêne, ou

plutôt disputant, car les docteurs sont, on le sait, de

grands disputeurs. Une seconde planche non moins inté-

ressante nous ofl're une perspective de la ville et de ses

monuments, avec des personnages diversement costumés

au premier plan.

Indépendamment du concours direct qu'il prêtait à

réditeur du Théâtre des cités du monde, Hoefnagel s'était

chargé de lui fournir pour cet important ouvrage des

matériaux provenant de sources différentes. Il chargea

son fils Jacques, dessinateur et graveur, de parcourir la

Bohême, la Hongrie, la Croatie, la Transylvanie, et d'y

recueillir des vues qu'il envoie au chanoine de Cologne

telles qu'il les a reçues, ou dont il fait lui-même des des-

sins lerminés d'après de sim[)les croquis. Toujours l'in-

scription mise au bas des planches fait mention de la

part qu'a prise Hoefnagel à leur exécution. Sur les unes

nous voyons : Communicavit Georgius Houfnaglius , delù

neatum a fllio; sur d'autres ; Depinxit et communicavit

G. Houl'naglius delineatum a jilio. Ces planches sont gé-

néralement dessinées avec moins de linesse que celles

des vues d'Espagne, d'Italie et de France, qui sont de la

main de Georges Hoefnagel, mais elles ne sont pas moins

curieuses. Les figures y ont plus de caractère; elles of-

frent
, pour les costumes, des indications d'une grande

fidélité. A ce titre il est bon de les faire connaître aux

peintres.

Georges Hoefnagel mettait à contribution d'antres ar-

tistes que son fils, pour enrichir l'ouvrage de Bruin des

vues qu'il n'avait pas prises lui-même dans ses voyages;

mais avec une conscience bien rare et qui ne se dément

pas, il indique dans les inscriptions les noms de ses colla-
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borateurs. C'est presque toujours à des compatriotes fixés

comme lui à Tétranger qu'il fait des emprunts. Au bas de

l'estampe représentant le Phare de Messine, nous trouvons

cette note intéressante : Repertum inter studia autographa

Pétri Breuggelii pictoris nostri saeculi cœimii, ah ipsomet

delineatum, communicavil G. Houfnaglius 1617. Breughel

mort, Hoefnage! pouvait sans danger s'emparer de son

œuvre; mais sa probité le lui défend.

Au bas de la vue de Linz, fort belle planche d'ailleurs,

on lit : « Effigiavit Lucas a Walckenburg ; communicavil

Georgius Houfnaglius. La vue de Gmunden porte cette in-

scription : Ex archetypo Lucœ Van Walckenhorch, effigiavit

Georgius Houfnaglius anno 1394. Le peintre Lucas de

Walckenbourg, dont il est ici question, est né à Malines, et

s'était fixé à Anvers quand les événements qui décidèrent

Hoefnagel à un exil volontaire, lui firent prendre aussi la

résolution de s'expatrier. Il se dirigea vers l'Allemagne et

trouva un protecteur dans l'archiduc Mathias, qui le prit

à son service. Il passa plusieurs années à Linz, près de ce

prince. Les noms de Lucas de Walckenbourg et d'Hoef-

nagel sont réunis dans un compte des dépenses de l'ar-

chiduc Ernest, pendant son voyage de Vienne à Prague et

de Prague à Bruxelles, d'octobre 1595 à juin 1594. On y

trouve, sous la rubrique de Francfort : « A maître Lucas,

pour une vue de la ville de Linz, 30 thalers. » Puis : « Pour

les estampes d'Hoefnagel, 1 florin 40 sols. Pour relier les

estampes d'Hoefnagel, 30 sols. » Sous la date de Bruxelles

enfin : « Envoyé à maître Lucas de Falckenbourg, peintre,

240 florins. » La vue de Linz, achetée par l'archiduc

Ernest, était vraisemblablement l'original dont Hoefnagel

a fait une copie. Cette acquisition a eu lieu en 1594 et c'est

précisément la date que porte l'estampe du Théâtre des cités
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du monde. L^extrait de compte que nous venons de citer

prouve qu'Hoefnagel a résidé à Francfort. C'est dans cette

ville qu'il a eu communication de Lucas de Walckenbourg,

et qu'il a vendu à l'archiduc, les estampes mentionnées

dans le registre des dépenses de celui-ci.

Une vue de Cassovia (Hongrie) porte cette inscription :

Depict. ab Egidio Van der Rye Belga; communicavit G,

Houfnaglius, 1617. Égide ou Gilles Van der Rey était un

des nombreux peintres flamands qui allaient , à cette

époque, chercher fortune à l'étranger. ^3. Nagler dit qu'il

habita Gratz , en Styrie, et qu'il y fut au service du

duc Charles P% dont il décora le palais de peintures à

fresque. Le musée de Vienne possède, de cet artiste, un

tableau sur cuivre représentant l'inhumation de sainte Ca-

therine.

Nous avons dit qu'Hoefnagel indiquait , avec une con-

science scrupuleuse, la source d'où il avait tiré les dessins

de celles des vues qu'il n'avait pas prises lui-même d'après

nature. Quand il reproduisait l'œuvre d'un confrère, il

le citait, fût-il mort comme Pierre Breughel. Lorsqu'il

n'avait eu pour éléments de son travail que des croquis

anonymes, il en faisait mention dans des inscriptions

ainsi conçues : Acceptum aliunde , ou : Communicavit

G. Hoefnaglius, acceptum ab alio , ou : Acceptum ab amico;

commicavit, etc., ou bien encore: Ex depicto aliorum;

communicavit.

Tous les biographes d'Hoefnagel s'accordent à dire qu'il

mourut en 1600. S'ils avaient ouvert le Théâtre des cités

du monde, ils y auraient vu plusieurs planches signées de

notre artiste et portant la date de 1617. Le dernier volume

de l'ouvrage à la publication duquel il eut une si grande

part, ayant été imprimé en 1618 et ne contenant pas de
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dessins postérieurs aux siens, on ignore jusqu'à quelle

époque il prolongea sa carrière.

Jacob Hoefnagel , ce fils de notre artiste dont nous avons

dit que de nombreux dessins, retouchés par son père,

furent donnés dans le grand ouvrage du chanoine de

Cologne, était graveur en même temps que peintre. Il

publia en 1592, à Francfort, un recueil de 52 planches

en quatre parties, intitulé : Archetypa sludiaque patris

Georgi Houfnagelii Jacobus fil, genio duce ah ipso sculpta

omnibus philommis ainice dicat ac communicat. M. Brunet,

dont l'exactilnde bibliographique est rarement en défaut,

prend l'indication de là parenté pour un nom patronymi-

que, appelle l'artiste Pat. Georg. Hoefnagel, et dit que le

recueil se compose de fleurs, de fruits et d'insectes.

Georges Hoefnagel a laissé un second fils, appelé Jean
,

peintre qui paraît s'être appliqué particulièrement à l'exé-

cution de planches d'histoire naturelle, et s'être fait une

certaine renommée par des travaux de celte nature. On a

publié d'après lui , en 1630, un recueil ayant pour titre :

Diversae insectarum volatilium icônes ad vivum accuratis-

sime depictae per celeberrimum piclorem D. J. Hoefnagel.

La Belgique ne possédait aucune production originale

de Georges Hoefnagel, lorsqu'une circonstance toute pro-

videntielle vint permettre de combler celle lacune de nos

collections. En 1832, un Anglais qui avait résidé quelque

temps dans un des hôtels de Bruxelles, y laissa, ce qui

se voit quelquefois, un compte airréré, en nantissement

duquel il remit une miniature enfumée. L'hôte n'estimait

guère ce gage; mais faute de mieux il l'accepta. L'Anglais

ne s'étant pas présenté pour acquitter sa dette à l'époque

fixée, le maître d'hôtel vint olTrir au conservateur des

manuscrits de la bibliothèque de Bourgogne de lui céder
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la miniature en quesiion , contre le remboursement de la

somme pour laqi-elle elle était engagée. Le marché fut

conclu, marché irès-heureux , car il mettait notre dépôt

public en possession d'une admirable peiniure de Georges

Hoet'nagel, signée de l'artiste et otFrant le spécimen le

plus complet de son merveilleux talent. Le sujet est une

vue de Séville prise de la rive opposée du Guadalqnivir,

avec des groupes de figures au premier plan, des barques

de pécheurs sur le fleuve et une longue perspective de

la ville au fond. L'encadrement, d'une richesse inouïe,

est formé des emblèmes de la paix et de la guerre, des

attributs des différents règnes de la nature, avec une

représentation allégorique de la conquête de l'Amérique

par l'Espagne, le tout couronné par un portrait de Phi-

lippe II, assis sur un trône d'or entre deux évêques. Cet

encadrement échappe à l'analyse par l'innombrable quan-

tité d'objets qui s'y trouvent représentés. L'exécution en

est d'une délicatesse qui dé(>asse tout ce qu'on connaît en

ce genre, et cependant elle est exempte de sécheresse.

L artiste a su allier le moelleux de la louche avec le dernier

degré du fini. Il a signé son œuvre en toutes lettres :

Georgius Uoufnagle antverpianus faciebat anno 1573; et il

ajoute nalura sola magislra , car c'était, on l'a déjà vu, sa

grande prétention, de s'être formé sans maître, et d'avoir

un talent en quelque soi te de révélation; outre la date de

io75, inscrite au bas de l'encadrement, à la suite du nom

d'Hoefnagel, on lit celle de 1570, sous la vue de Séville.

On n'en peut pas conclure que le peintre ait employé trois

années à l'exécution de cette miniature; il s'y est sans

doute repris à deux fois, et l'idée d'entourer d'un somp-

tueux encadrement sa vue de Séville ne lui sera venue

qu'après coup. Dans quelle circonstance et pour quel
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grand^personnage Hoefiiagel a-t-il fait ce ciief-d'œuvre de

talent et de patience? C'est ce qu'on ignore. On peut affir-

mer seulement que sa peinture n'a pas été faitefdans le

pays dont elle reproduit un site, car il avait visité l'Es-

pagne de 1565 à 1565, et à la date que porte son dessin

il était en Allemagne, de retour de sa pérégrination à Ira-

vers l'Italie.

— La classe s'est constituée ensuite en comité secret

pour s'occuper des listes de présentation pour les pro-

chaines élections.
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CLASSE DES SCIENCES.

Séance du 16 décembre 1854.

M. DE Selys-Longchamps , directeur.

M. QuETELET, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. d'Omalius d'Halloy, Pagaiii, Sau-

veur, Timmermans, Crahay , Wesmael, Martens, Plateau,

Duniont, Cantraine, Kickx, Morren, Stas, DeKoninck,

Van Beneden, Ad. De Vaux, le vicomte Bernard Du Bus,

Nyst, Nerenburger, Schaar, Gliige,^Liagre, membres.

CORRESPOiNDANCE.

M. le Ministre de Tinlérieur communique une expé-

dition[de l'arrêté royal du 2 décembre, qui décerne le prix

quinquennalj^ des sciences physiques et mathématiques,

pour la période de 1849-1855, au sieur Plateau, profes-

seur ordinaire à l'université de Gand et membre de la

classe des sciences de^l'Académie ; à cet arrêté est joint le

rapport du jury, sur la proposition duquel le prix a été

décerné, '.rapport dont il sera donné lecture en séance

publique.
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— M. le Ministre des travaux publies fait connaître

qu'il persiste dans Tintention d'affecter un prix extraor-

dinaire de 2,000 francs à la solution d'un problème qui

intéresse tout à la fois la sùrelé de nos ouvriers mineurs et

la prospérité de notre industrie minérale; il propose, en

conséquence, à l'Académie d'insérer dans son programme,

une question pour le prochain concours. — La question

proposée par M. le Ministre est adoptée par la classe. [Voir

p. 1016.)

— M. Aug. Bellynck, professeur de physique à Namur,

et M. Alf. De Borre, candidat en sciences naturelles,

transmettent les résultats de leurs observations sur les

époques de la floraison des plantes en 1854; M. Bellynck

comrauni(iueen même temps ses observations zoologiques.

— M. Glœsener, professeur à l'université de Liège, fait

parvenir une notice manuscrite comprenant la description

et les usages d'un petit appareil télégraphique. — (Commis-

saires : MM. Mans, De Vaux et Quetelet.)

— Achille Van Arenberg, pharmacien à Louvain,

demande à pouvoir déposer un paquet cacheté; ce dépôt

est accepté.

PROGRAMME POUR LE CONCOURS DE 1855

PREMIÈRE QUESTION.

Les géomètres ne sont pas d'accord sur la question de

savoir s'il convient d'exposer la mécanique, comme on l'a
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fait jusqu'ici , en commençant par la théorie de l'équilibre.

ou s'il est préférable, comme le prétendent quelques savants ,

que les notions du mouvement précèdent celles de l'équilibre.

On demande une discussion approfondie des deux opinions,

et un cafievas complet d'un cours de mécanique, exposé dans

le second système, avec les détnonstrations que nécessite ce

nouveau plan.

DEUXIÈME QUESTION.

Déterminer, par des recherches nouvelles , la nature des

acides organiques anhydres.

TROISIÈME QUESTION.

Déterminer, par des expériences nouvelles , la composition

et (a nature des matières albuminoïdes.

QUATRIÈME QUESTION.

Étudier, au moyen de nouvelles expéiHences, l'influence

que le nerf grand sympathique exerce .swr les phénomènes de

la nutrition.

CINQUIÈME QUESTION.

On demande la description des infusoires vivant en Bel-

gique.

l.a réponse à cette question devra être accompagnée de

figures représentant les nouvelles espèces décrites.

SIXIÈME QUESTION.

On detnande un mémoire approfondi sur la coloration

des Algues,
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Le prix de chacune de ces questions sera une médaille

d*or de la valeur de six cents francs. Les mémoires devront

être écrits lisiblement, en latin, français ou flamand, et

ils seront adressés, francs de port, avant le 20 septembre

1855, à M. Quetelet, secrétaire perpétuel.

L'Académie exige la plus grande exactitude dans les

citations; à cet elfet, les auteurs auront soin d'indiquer les

éditions et les pages des ouvrages cités. On n'admettra que

des planches manuscrites.

Les auteurs ne mettront point leur nom à leur ouvrage,

mais seulement une devise, qu'ils répéteront sur un billet

cacheté, renfermant leur nom et leur adresse. Les mé-

moires remis après le terme prescrit, et ceux dont les au-

teurs se feront connaître de quelque manière que ce soit,

seront exclus du concours.

L'Académie croit devoir rappeler aux concurrents que,

dès que les mémoires ont été soumis à son jugement , ils

sont déposés dans ses archives, comme étant devenus sa

propriété. Toutefois les intéressés peuvent en faire pren-

dre des copies à leurs frais, en s'adressant à cet effet au

Secrétaire perpétuel.

CONCOURS EXTRAORDINAIRE

ourfit^t pat' Jf . t» MinUtrt» fies t»'avaw.v pttbUcM,

Indiquer un sijstème complet de moyens rationnels et

pratiques de porter l'exploitation des houillères à mille

mètres au moins de profondeur, sans aggraver sensiblement

les conditions économiques dans lesquelles on opère aujour-

d'hui en Belgique,
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Le prix sera de 2,000 francs ; les conditions sont les

mêmes que celles du concours ouvert par l'Académie.

Dans riiypolhèse où le prix ne serait pas décerné, la

classe se réserve de s'entendre avec le Gouvernement pour

récompenser, selon son mérite, l'auteur qui résoudrait un

des points principaux du problème, notamment celui qui

consisterait à trouver
,
pour la descente et l'ascension des

ouvriers mineurs, un moyen présentant toutes les con-

ditions désirables au triple point de vue de la sûreté, de

l'absence de fatigue et de l'économie.

ÉLECTIONS.

L'ordre du jour appelle les élections aux places vacantes

dans la classe.

Pour la place de membre, en remplacement de M. de

Hemptinne, décédé, M. Duprez obtient, au premier tour

de scrutin, la majorité des suffrages; il est en consé-

quence élu, sauf l'approbation royale.

Pour la place d'associé étranger, en remplacement de

M. Melloni, décédé à Naples, la majorité des suffrages

désigne M. Maury, directeur de l'observatoire de Was-

hington et des travaux de météorologie nautique aux

États-Unis.

La classe a nommé ensuite, comme correspondants

régnicoles, M. G. Dewalque, docteur en sciences, à Liège,

et M. J.-C. Houzeau, de Mons.
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COMMUNICATIONS ET LECTURES.

M. Dumont met sous les yeux de l'Acadéinie une carte

géologique des euvirons de Spa , Tlieux et Pepinster, à

l'échelle de 1 à 20,000, qu'il va publier incessamment.

Celte carte, qui comprend tout le bassin anthraxifëre

deTheux, donne les contours précis des divers terrains

qu'elle embrasse et qui sont :

système houiller 1. psammite et schiste noir.

A. Terrain an-

thraxifère.

Terrains

neptu-

systenie con-

drusien. . .

système eife-

lien

étage calcareux.

étage quarzo-
schisteux . .

2. calcaire supérieur.

5. dolomie.

4. calcaire inférieur.

5. psammite gris.

6. schiste gris.

étage calcareux. 7. calcaire.

étage quarzo-
schisteux . .

8. schiste gris.

9. psammite rouge et pou-
dingue.

B. Terrain rhénan, système gedinnien.

^ „ . , . ( système salmien.
C. Terram ardennais. <. "

,

( système revmien.

( métallifères : minerais de fer, de «inc, de plomb, de pyrite, etc.

'^^"«•^S«y^^"^"^ilithoïdes:quarz.

Terrains plutoniens : eurite et hyalophyre de Spa.

M. Dumont se propose de joindre à cette carte une coupe

des terrains de Pepinster à Spa.

— La classe s'est occupée ensuite des dispositions à

prendre pour la séance publique du lendemain.
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Séance publique du 17 décembre 1854.

M. DE Selys-Longchamps, directeur;

M. Nerenburger, vice-direcleur;

M. QuETELET, secrétaire perpétuel , sont placés au bu-

reau.

Sont présents : MM. d'Omalius d'Halloy, Sauveur, Tim-

mermans, Wesmael, Martens, A. Dumont, Canlraine,

Morren, Slas, De Koninck, De Vaux, Nyst, Gluge, Liagre,

Schaar, membres; Spring, associé.

Assistent à la séance :

Classe des lettres: MM. le chevalier Marchai, Van Mee-

nen, Paul Devaux, De Decker, Schayes, membres; Noiet

de Brauwere Van Sleeland, associé.

Classe des beaux-arts : MM. Navez, président de l'Aca-

démie, Alvin, Braemt, Snel , Fraikin, membres; Cala-

malta, associé.

La séance est ouverte à une heure précise.

M. le Directeur donne lecture du discours suivant :
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Sur Là Faune de Belgique. — Discours de M. de Selts-

LoNGCHAMPS, directeur de la Classe,

Messieurs,

La connaissance exacte des productions naturelles de la

patrie est considérée, dans tous les pays civilisés, comme
une branche importante de l'instruction publique; elle se

rattache directement, d'ailleurs, aux études statistiques et

géographiques.

La Belgique possède depuis longtemps sa Flore natio-

nale, grâce aux ouvrages de MM. Lejeune et Du Mortier,

qui ont ouvert la voie aux travaux d'autres botanistes.

La Belgique connaît aussi ses richesses minérales : les

recherches de M. d'Omalius-d'Halloy , la grande carte géo-

logique de M. Dumont et bon nombre de mémoires sépa-

rés sont là pour l'attester.

Mais nous n'avons pas encore la Faune de notre pays.

Cette assertion surprendra peut-être ceux qui savent que

j'ai publié, en 1842, un ouvrage sous le titre de Faune

belge; qu'il me suffise de faire remarquer que j'ai complété

ce titre, en indiquant que les animaux vertébrés y sont

seuls compris.

La partie la plus considérable, celle des animaux inver-

tébrés, reste donc encore à faire, et je pense qu'aujourd'hui

le domaine de la science est devenu si étendu, qu'un seul

naturaliste ne pourrait guère étudier complètement tous

les invertébrés d'une contrée quelconque. Nous sommes

loin, comme on le voit, de l'époque (il n'y a que cent ans

de cela) où Linné publiait sa Faune suédoise!
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Un naturaliste ne parviendrait maintenant à offrir au

monde savant une Faune nationale complète, qu'en pro-

cédant par voie de compilation ou d'association.

Je m'explique : j'eniends par voie de compilation, en

se servant des travaux monographiques publiés par d'au-

tres zoologistes, si ces travaux avaient embrassé successi-

vement tout le règne animal; et par voie d'association, en

s'entendant avec des hommes spéciaux
,
qui pourraient se

partager le mieux possible la besogne.

J'ai cru, pendant longtemps, que ce dernier mode était

praticable; je n'ai cessé d'exhorter nos zoologistes à le

mettre en pratique. Mais les hommes spéciaux eux-mêmes

,

en supposant qu'on put les amener à une association de

ce genre, ne sont pas préparés à traiter immédiatement

toutes les parties qui leur incomberaient. S'ils tentaient

de le faire, en quelque sorte par devoir, ces travaux

n'auraient plus la perfection des recherches monographi-

ques, et retomberaient, plus ou moins, dans une compi-

lation que personne, je pense, ne sera tenté aujourd'hui

de recommander ni d'encourager (1).

Dans cet état de la question, en attendant que les

diverses parties de notre Faune se complètent peu à pea^

j'ai pensé qu'il y aurait quelque utilité à se rendre compta

rapidement de ce que nous possédons déjà en travaux:

spéciaux sur le règne animal. Cela aura pour avantag3

(1) Nos voisins du Nord ont entrepris , depuis 1831, la publication de cata-

logues raisonnes sur la Faune de Hollande, sous la direction intelligente de

M. J.-A. Herklots, jeune entomologiste attaché au Musée royal des Pays-Bas,

à Leyde. Le titre de ce recueil utile est : Bowsloffen voor eeue Fauna van

Nederland. J'aurai plus d'une fois occasion de le citer. C'est un ouvrage du

même genre, que je voudrais voir entreprendre en Belgique.

Tome xxi. — 11"'^ part. 68
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de signaler aux zoologistes belges, el parliculièremenl aux

jeunes naluraîisles, les lacunes pnncijjales qui restent à

combler pour connaître la Faune de Belgique.

Dans cette espèce de compte rendu, je suivrai l'ordre

méthodique.

Ce que j'oifie, ('est une simple indication; je ne me
serais pas senti coînpéte:;t pour faire une appréciation. Je

préviens aussi que ce compte rendu ne comprend que ce

qui a rapport aux animaux qui se trouvent spontanément

en Belgique, et qui ont éié étudiés dans des travaux scien-

tifiques modernes.

Je n'entrepreadrai donc point d eoumérer ce qui con-

cerne la paléontologie, ni l(;s animaux domestiques; ei je

ne prétends, en aucdue façon, citer les renseignements

qui peuvent exister, soit dans des ouvrages non scicuti-

liques, soit dans les manuscrits ou livres antérieurs à la

zoologie, telle quelle a eié réformée par Linné.

Je terminerai mon aperçu, par quelques considérations

sur les changements que notre Faune a éprouvés depuis

les temps historiques, et par un coup d'œil sur les carac-

tères les plus saillants que nous offrent les diverses régions

de notre pays, au point de vue de la distribution géogra-

phique des animaux.

I. ANIMAUX VERTÉBRÉS.

Aucun travail général sur cette branche du règne ani-

mal n'a été tenté, excepté celui que j'ai publié en 1842,

sous le titre de Faune belge.

Il ne m'appartient pas de l'apprécier; je puis toutefois

faire remarquer que ce caialogue raisonné est plus com-

plet que je ne le pensais alors; car depuis quatorze ans qu'il
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est soumis aux naturalistes
,
peu d'espèces se sont trouvées

dans le cas d'y être ajoutées. Une vingtaine d'oiseaux, de

passage accidentel, conslitueronl à peu près tout le com-

plément, et encore avais-je indiqué en note la plupart d'en-

tre eux, comme susceptibles de faire leur apparition parmi

nous. Je ne parle pîis des poissons de mer, ayant prévenu;

en 184:2 « que je n'en avais qu'une connaissance très-

incomplète, et <iue je donnais le peu que j'en savais sous

la forme d'un appendice. »

Nous possédions déjà alors, pour la province de Liège,

une liste des animaux veriébrés, donnée par îe D"" Courtois,

dans ses Recherches sur la sialislique de la province de Liège

(1828). Son travail a en partie servi de base aux catalogues

donnés, en 1851 , dans le Dictionnaire géographique de la

province de Liège, publié par M. Ph. Vandermaelen; savoir:

celui des oiseaux, doiil j'ai été chargé, et ceux des pois-

sons et des reptiles contiés à M. Alexandre Carlirr.

Lesconliées limitrophes de la Belgique, qui appartien-

nent, sous beaucoup des rapports, à noire légion géogra-

phique, possèdent quehjues ouvrages modernes, utiles à

consulter pour la connaissance des aninsaux vertébrés de

notre Faune, notamment la Faune du département de la

Moselle, de M. Holandre (Metz, 1825 et 1856) (1) et la Mosel

Fauna de M. Schàler (Trêves, 1844). -

Mammifères. — Je n'ai ù citer que deux ouvrages gétié-

raux : la Faune belge (1842), dont j'ai parlé plus haut, et

ïHistoire naiurelle de Belgique par M. Julien Deby (les Mam-

(1) L'édition de 1825n'élait qu'un tableau; celje de ISôGest un ouvrage

complet. 11 laut bien avouei que ia Faune de la Moselle de M. Fournel (Metz,

1800) n'ajoute pas d'espèces nouvelles aux listes établies par M. Holandre.
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mifères seuls ont paru en 1848.) Cet auteur reproduit tout

bonnement, bien qu'il ne cite pas ma Faune, la liste que

j'ai établie, en y ajoutant deux Balénoptères observés sur

la côte d'Ostende; puis trois Phoques, en prévenant qu'il

ignore si ces derniers paraissent sur nos côtes, et enfin

la Baleine franche, en disant qu'elle ne quitte jamais les

mers polaires.

J'ai édité, en 1848, dans les Mémoires de l'Académie, un

Essai sur l'histoire naturelle du Brabant , trouvé dans les

papiers de notre collègue feu M. le professeur Van Mons,

qui comprend les Mammifères de l'ancien duché de Bra-

bant, et date de l'époque du Consulat. Il est assez complet;

c'est certainement la première tentative pour l'établisse-

ment d'une Faune locale eu Belgique. Il est attribué à

Vander Steegen de Putte, naturaliste belge, auteur d'une

traduction du Systema naturae de Linné. Viennent ensuite

la liste des mammifères de la province de Liège (1828), par

Courtois; les différents ouvrages ou mémoires sur l'homme

(ethnographie, statistique, population), par M. Quetelet

et par M. d'Omalius d'Halloy; les mémoires sur quelques

cétacés par MM. Du Mortier, Wesmael, Morren, Deby,

Dubar et Vander Linden; enfin, ce que j'ai fait connaître

sur les petits Mammilères dans VEssai monographique sur

les Campagnols des environs de Liège (1856), dans les Études

de Micromammalogie (1839) et dans plusieurs notices sé-

parées.

Oiseaux. — Ouvrages généraux : 1° la Faune belge, déjà

citée, 2° les Planches coloriées des oiseaux de Belgique et de

leurs œufs, par M. Ch. F. Dubois, dont la publication est

commencée depuis 1851. Ce travail iconographique con-

tient plusieurs espèces erratiques, qui ne m'étaient pas
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connues en 1842. Il est très-utile, en donnant des figures

coloriées de toutes les espèces.

Xous possédons une liste des oiseaux delà province de

Liège (1828), par Courtois; raon Catalogue des oiseaux des

environs de Liège (1831), inséré dans le dictionnaire déjà

cité, enfin les Oiseaux luxembourgeois de M. E. Mohiraont

(1847). Ce dernier livre traite, notamment , des moyens de

conserver vivants les oiseaux, dans les volières et dans les

basses-cours.

M. Félix Van Hulst, littérateur distingué, qui , dans ses

loisirs, s'est occupé de Télèvedes oiseaux, a donné, dans la

Revue de Liège, plusieurs notices très- soignées sur les

oiseaux de volière.

M. le vicomte Bernard Du Bus est bien apprécié du

monde savant, par la connaissance profonde qu'il a des

oiseaux exotiques, et notamment des Rapaces; nous devons

regretter qu'il ne nous ait fourni que quelques notes déta-

chées sur les espèces indigènes.

Un autre membre de l'Académie, M. le professeur Can-

Iraine, connu par ses voyages dans les régions de la Médi-

terranée et par les notes précieuses qu'il a fournies à

M. Temminck. n*a pas publié non plus de travaux sur les

oiseaux de la Belgique.

Mais nous trouvons beaucoup d'observations qui con-

cernent l'ornithologie de notre pays, dans deux des ou-

vrages de M. le D' Degland , de Lille : Tableau des oiseaux

du nord de la France (1851), et Catalogue des oiseaux

observés en Europe, principalement en France et surtout

dans le nord de ce royaume (1839). Par nord de la France,

M. Degland entend la contrée qui se trouve entre l'Escaut,

la Somme et l'Entre-Sambre et Meuse.

La Faune de la Moselle de M. Holandre, pour la Lorraine
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française; la Mosel-Fauna de M. Schâfer, pour le ïjjxem-

bourg allemand et l'Eifel; enfin les ouvrages de MM. Tem-

min( Iv et Sclilegel pour la Hollande, nous onl permis de

connaître les espèces qui se rencontrent dans les contrées

qui appartiennent à la même région géographique que la

nôlre. Il faut signaler encore, pour les Pays-Bas, le cata-

logue de M. le docteur H. Schlegel et celui de MM. Sloet

lot Oldhuis,Six, Van Wickevoorl-Crommelin, Harmsen

et Van Bemmelen, publiés dans les iBoto.sio/fm (1851-1855).

Il existe en Belgique un assez bon nombre de collec-

tions d'oiseaux indigènes, qui m'ont été d'un grand secours

lorsque j'ai entrepris i étude de cette classe; cependant, je

ne puis guère citer comme importantes, parmi celles

que j'ai visitées
,
que les collections de M. le vicomte F. de

Spoelbergh, à Lovenjoul; M. Bovie, à Louvain; M. le ba-

ron de Pilleurs de Buddingen, à Namur, et M: Jules de

Lafonlaine, à Bruxelles.

Il est impossible de ne pas mentionner non plus les

magnifiques collections de M. le D'" Degland , à Lille, et

de M. de Meezemaeker, à Berghes, bien qu'elles se trou-

vent un peu au delà de notre frontière.

Pour les oiseaux, comme pour la plupartdes autres clas-

ses du règne animal, nos musées publics sont en général

beaucoup moins riches en espèces indigènes, qu'en pro-

ductions exotiques.

Reptiles.— On s'est très-peu occupé de nos reptiles. Il

n'y a presque rien à ajouter à ceux que j'ai signalés dans

la Faune, et qui sont conservés dans ma collection.

Avant cette publication , on avait déjà, pour la province

de Liège, la liste de M. Courtois et celle de M. Alexandre

Carlier.
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Poissons.— Nous pouvons, je crois, considérer comme
à peu près complet le catalogue de nos poissons d'eau

douce, le! (|ue je l'ai présenté dans la Faune (1842).

Nous possédions auparavant : une liste des poissons de

la province de Liège, par M. Courtois (18!2S), et une autre

par i\J, Carlier (1851) , ainsi qu'un mémoire sur les Lam-

proies (P. Plancri et P. hranchialis)
, par M. d'Omalms

d'Halloy ( 1808) , dans le Journal de physique , de chiniie et

d'histoire nalureUe, p. 549 (1).

Pour le travail que j'ai publié, j'ai obtenu le concours

important de trois des plus grands ichlhyologistes de notre

temps, MM. Agassiz, Ch. Bonaparte et Heckel
,
qui ont

bien voulu vérifier mes déterminations. Nos connaissances

sont malheureusement loin d'être aussi satisfaisantes en

ce qui concerne les espèces marines.

J'ai déjà rappelé plus haut, que ce n'était que sous la

forme d'un appendice, que j'avais hasardé de donner, dans

la Faune belge, une liste provisoire de nos poissons de mer.

Mes prévisions se sont réalisées; et une liste nouvelle, aug-

mentée presque du double, est certainement encore fort

incomplète. Celte énumération est basée sur ce que j'ai pu

recueillir, en visitant les marchés de l'intérieur du pays,

et parfois ceux d'Anvers et d'Ostende. M. Van Beneden
,

dans ses recherches sur les parasites des poissons, a cité

plusieurs espèces qui ne m'étaient pas encore connues,

surtout parmi les Plagiostomes ou Sélaciens.

(1) C'est la première fois, je crois
,
qu'un naturaliste ait montré que les

vrais t^etromyzon et les Jmmocaetes devaient former des groupes distincts,

les premiers étant suceurs , les seconds fouisseurs.
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II. ANIMAUX ARTICULES.

Insectes. — Il nous manque encore un catalogue géné-

ral de nos insectes; mais nous avons un certain nombre

de mémoires et de travaux particuliers.

Pour la province de Liège, il y a une liste des genres,

avec indication du nombre des espèces. Cette liste, pu-

bliée dans \e Dictionnaire géographique (iSùl), a été fournie

par feu M. Ch. Robert pour les Coléoptères, Orthoptères,

Hémiptères, Hyménoptères et Diptères (1). J'y ai ajouté

les Névroptères, Lépidoptères, Suceurs, Parasites et Tby-

sanoures. Je préviens aujourd'hui, pour ce qui concerne

ce que j'ai énuméré, que c'est parfaitement incomplet.

Je vais successivement citer les principaux travaux par-

ticuliers, en suivant l'ordre de la classification.

§ 1. Coléoptères. — Deux notices sur les Coléoptères car-

nassiers de la Belgique et sur un nouveau genre de Xylo-

phages, par M. Wesmael (1856.) — Le grand travail sur

les larves, par MM. Candèze et Chapuis, dans les Mé-

moires de la Société royale des sciences de Liège (1852);

les mêmes auteurs préparent en ce moment un catalogue

général des Coléoptères de la Belgique.— Un mémoire de

M. J. Puîzeys : Prémices entomologiques (1845).

Bon nombre de belles collections de Coléoptères indi-

gènes existent; je citerai surtout celles de MM. Candèze,

Chapuis et Alexandre Carlier à Liège; MM. Wesmael et

Putzeys à Bruxelles; Demoulin à Mons.

§ 2. Orthoptères. — L'Enumeratio methodica Orthopte-

(1) Le nombre des espèces de ce dernier ordre n'est pas indiqué.
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rorum Belgii, par M. Wesmael (1858). Il n'y a que peu

d'espèces à ajouter à ce catalogue, qui est accompagné de

diagnoses. — Des notices sur l'apparition en Belgique de

VAcrydiwn migratorhim, par M. Morren et par moi-même.

Les Orthoptères de Belgique se trouvent dans la collec-

tion de M. Wesmael et dans la mienne.

§ 5. Névroptères. — Notice sur un nouveau genre de

Névroptères (il/a/acom?/za, Wesmael, Coniopterijx, Haliday),

par M. W^esmael (1837). — Notice sur les Hémérobides de

Belgiq^ie, par le même (1841), avec diagnoses. — Mes

différents ouvrages et notices sur les Odonates (Libel-

lules) de Belgique, dans le Dictionnaire de M. Vandermae-

len (1851); dans le- Catalogue des Lépidoptères (1857);

dans les Bulletins de VAcadémie de 1840 à 1842, en cinq

notices; la Monographie des LibelluUdécs d'Europe (1840) ; la

Bévue des Odonates (1850); le Sijnopsis des Caloptérygines

(1855); la Monographie de la même sous-famille (1855) et

le Synopsis des Gomphines (même année).

Il nous manque, principalement, une liste des Phryga-

nides; les autres familles ne comprennent que peu d'es-

pèces, et nous les connaissons presque toutes.

Je ne puis guère citer ici que la collection de M. Wes-

mael et la mienne; et, pour les Odonates en particulier,

celle de M. J. Putzeys, qui a fait des découvertes heu-

reuses dans cette famille.

Dans le Spécimen d'une monographie des Libellulines

d'Europe (1825), feu Vanderlinden avait déjà indiqué un

certain nombre d'espèces des environs de Bruxelles.

§ 4. Hyménoptères. — Grâce au travail persévérant et

sur de M. Wesmael, nous espérons posséder bientôt le

complément de nos Hyménoptères.

Dans différentes monographies, il nous a déjà fait con-
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naître bon nombre d'en ire eux, savoir : Monographie des

Odijnères de Belgique (1855). — Monographie des Braco-

nides (1855-1857-1858). — Sur les Sphécodes ( 1855). —
Supplément aux Odynéres de Belgique (1857). — Vespa

muraria (1858). — Gorgtes (1859). — Chrysides (1859).

— Euceros (1841). — Tenlamen khneumonum (1844). —
Mantissa khneumonum (1848). — Adnotntiones khneumo-

num (1849). — Anonialon (1849). — Metopius, Banchus et

Coleocenirus (1849). — Revue des Hyménoptères fouisseurs

(1850). — ichwuniones platyuri eropœi (1855).

On voit que la pins grande partie des Hyménoptères

porte-aiguillon restent principalement à connaître.

Avant 1850, feu Vanderlinden av^it donné un travail

Sur les Hyménoptères fouisseurs d' Europe.

LesSirex et les Tenihrédines de Hollande sont cités par

M. Snellen Van Vollenhoven , dans les Bowstoffen,

§ 5. Lépidoptères. - Je suis obligé de citer d'abord mon

Énuinération des insectes Lépidoptères de la Belgique (t. Il

des Mémoires de la Société royale des sciences de Liège,

1844), qui avait été précédée, en 1857, d'un Catalogue assez

informe, (jui s'arrêtait à la lin des Bombycites. Le cadre

de YÉnuinération est complet : 1021 espèces sont citées.

Un très-peiit nombre sont à ajouter parmi les Diurnes et

les premières familles des Nocturnes; mais les dernières

familles, que l'on désigne communément sous le nom de

Microlépidoptères, doivent être revues, et seront notable-

ment enrichies, beaucoup d'espèces, qui ne figurent pas

dans mon travail , ayant éié recueillies par MM. Donckier-

Huartà Liège, el De Frey à Louvain, dont les collections

ont été formées avec le plus grand soin.

Nous trouvons des indications précieuses sur les Lépi-

doptères des contrées qui loucbent à nos frontières, dans
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le catalogue de ceux de la Moselle, par M. Holandre, dans

celui dti f.nxembourg cédé, par M. Dulreux, et dans les

listes pour les Pays-Bas hollandais, par M. H.-^V. DeGraaf,

publiées dans les Bows lofj'en.

§ (). Hémiptères.— Tout est à faire. Je ne connais que la

lisie des genres pour la province de Liège, |)ar M. Robert.

La colleclion de AL Wesmael renferme beaucoup d'es-

pèces qu'il a déterminées avec soin. Espérons que ses loi-

sirs lui permettront d'en publier le catalogue.

On consultera avec fruit le catalogue des Hémiptères des

Pays-Bas, par MM. De Graaf et Snellen Yan Vollenlioven

dans les Bowstoffen.

§ 7. Dipleres. — Les insectes de cet ordre sont nom-

breux en Belgique; bon nombre d'espèces sont même iné-

dites, mais rien, pour ainsi dire, n'a été publié. Nous ne

possédons que quelques notices de Charles Robert (Anna-

les de la Soc. enlom. de France) et sa liste des genres des

environs de Liège (Dict. de M. Vandermaelen).

Nous trouvons signalés, en outre, un très-grand nombre

de Diptères de notre pays, dans les ouvrages de deux des

plus grands diplérologisles de notre temps, feu Meigen (de

Siollberg), et M. Macquarl (de Lille), dont les recherches

ont principalement été faites aux deux extrémités de la

Belgique. Cette circonstance viendra puissamment en aide

à celui qui entreprendra de combler la lacune que j'indique.

Enfin, MM. Yander AYulp et Snellen Yan Yollenhoven

oni commencé récemment, dans les Boivsloffen, la publi-

cation d'une liste des Diptères hollandais.

Deux fois, j'ai vu un travail de ce genre, sur le point

de paraître dans notre pays. \LM. Alex. Carlier et Ch. Ro-

bert avaient rassemblé chacun , une riche collection de

Diptères des environs de Liège. Ils devaient en publier un
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catalogue raisonné, avec la description de nombreuses

espèces nouvelles. La besogne aurait pu être divisée. Vers

1855, Robert avait mis la main à l'œuvre, et il y travail-

lait encore au commencement de 1857
,
peu de jours avant

la terminaison fatale de la maladie qui le minait depuis

longtemps (1).

Pendant les années qui suivirent, M. Carlier entreprit

un travail du même genre, enrichi de très-bons dessins,

faits à l'aide du microscope; travail abandonné, depuis

que M. Carlier s'est voué à l'horticulture.

M. Wesmael possède également une collection de Dip-

tères indigènes.

§ 8. — Les ordres nommés Rhipiptères, Parasites,

Suceurs et Tbysanoures n'ont pas été étudiés.

Myriapodes et Arachnides. — Il en est de même pour

ces deux classes, qui offriraient, à un jeune entomologiste,

un vaste champ encore vierge à exploiter.

Crustacés. — Ici, du moins, nous possédons quelques

documents :

l'* Pour les espèces terrestres et fluviatiles de la pro-

vince de Liège , la liste de treize d'entre elles par M. Car-

lier (Dict. Vander Maelen , 1851).

2° Les recherches importantes de M. Van Beneden sur

les espèces parasites marines, dont il a signalé vingt-trois,

(1) JMgnore ce que sont devenus les manuscrits de Robert. A l'époque de sa

mort, j'avais offert de me charger de leur publication, si M. Carlier avait bien

voulu les revoir. La collection de Robert fut donnée à Puniversité de Liège par

sa famille. Malheureusement , il ne reste plus que le meuble et les tiroirs, les

insectes rongeurs ayant fait justice du reste. C'est, hélas! le sort de beaucoup

de récoltes d'insecles dans les établissements publics du continent.
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en 1851 , dans nos Bulletins ; sur \e Nicothoé (1848); sur

Vorganisation et le développement des Linguatules (1849); sur

quelques parasites de la Sciœna aquila (1852); sur un Crus-

tacé parasite delà famille des Peltocéphales (1852) ; sur un

nouveau genre de Siphonostomes , Congericola (1854).

5® Un mémoire sur les Lernéens. (Ann. se. nat., t. XVI,

3™* série.)

Le même zoologiste soupçonne qu'il faut aussi rapporter

aux Crustacés parasites, VAtaœ ypsolophora de la famille

des Acaridiens, considéré jusqu'ici comme un Arachnide

et sur lequel il a publié un mémoire en 1849.

4° Nos Décapodes, Amphipodes et Isopodes marins

sont à peu près connus.

5° Je signale, comme document utile, une liste de 31

espèces de Crustacés tluviatiles de la Hollande , par

M. L.-A.-J. Burgersdijk, publiée dans les Bowstoffen.

Il appartiendrait à M. Van Beneden, de nous donner une

liste générale de nos Crustacés.

On réunit généralement aujourd'hui à cette classe celle

des Cirrhipèdes
,
que l'on plaçait autrefois parmi les Mol-

lusques , et qui ne comprend qu'un petit nombre d'espèces

marines, fixées sur les pierres et madriers des construc-

tions maritimes de nos côtes.

Systolides. — Selon plusieurs naturalistes, c'est à la

suite des Crustacés qu'il convient de placer ces animaux

microscopiques.

Nous n'avons à citer ici que le grand mémoire de M. le

docteur d'Udekem sur les Lacinulaires et les Flosculaires

(1850).

Nous faisons appel à son zèle, pour la continuation de

recherches sur cette classe intéressante.
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III. ANIMAUX MOLLUSQUES (1).

Céphalopodes. — Gastéropodes. — Acéphales. — Les

éléments d'iuie liste de ces animaux existent , soit dans les

mémoires publiés, soit dans les diverses collections.

Pour les Gastéro[)odes et Acéphales terrestres et flu-

viafiles, nous trouvons les matériaux dans le mémoire de

M. J. Kickx : Spécimen inaugurale exhibens Sijnopsia Mol-

luscorum Brabanitae auslrali indigenarum (1850) ; dans

le catalogue de M. Carlier, pour la province de Liège

(Dicl. Vandermaelen , 1851) et dans une Note sur trois Li-

maces nouvelles , par M. Kickx (1838).

Il faut encore citer les notices séparées de MM. Van

Beneden, Nyst et (^antraine : sur le genre Dreissena.

Pour les animaux marijis appartenant aux mêmes clas-

ses, le travail de récapitulaion serait peu de chose pour

un de nos conchyliologisies, car le nombre des espèces

n'est [)as considérable, et elles existent dans presque toutes

les collections de coqiiilles. Il n'y aurait de difticullés que

pour les Céphalopodes et Castéiopodes nus; mais les re-

cherches de l\. Yan Beneden sur celle })arlie lui permet-

tront d'en <lonner une liste aussitôt qu'il en aura le loisir.

M. le professeur Kickx, cédant à nos instances, vient

de nous faire espérer la j)ublicalion prochaine d'un travail

général sur les mollusques proprement dits.

TuNiciERS. — Bryozoaires. — Nous avons le mémoire

(I) Répondanl aux Mollusciues el aux Rayonnes de Cuvier, plus les Anné-

lides.
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de M. Du Mortier sur Canatoniie et (a physiologie des Po-

lypes composés d'eau douce (1856), et les travaux étendus de

M. Van Beneden sur lesTuniciers el les liryozoaiies : c'est

à lui que nous devons d'avoir une connaissance satisfai-

sante de ces ajiimaux. Ce sont: Recherclies sur l'embryo-

génie , l'analomie et la physiologie des Ascidies simples

(1847); — Sur les Critiomorpha (1844); — Sur les Lagun-

cula et sur les Bryozoaires de la côte d'Ostende (1845); —
Sur les Bryozoaires fluviatiles de la Belgique (1848).

Veks. — Je î)rends celle dénomination dans le sens que

lui attribue \i. Van Beneden, dans son nr)agnifique travail

sur les vers Cesto'ides (I8o0) , auquei a été déCv^rné i'un des

grands prix quinquennaux fondés par le Gouvernement

belge. On sait que l'auteur a ohienu égaieineiit un grand

prix à rinslitut de France, en Î853, pour un niémoiie sur

la même classe d'animaux.

Les Vers donc, comprenneni à la fois les Annélides de

Cuvie!(Épizoai.res) ou vers à sang rouge, el les Helminthes

(Entozoaires) ou vers à sang blanc de la plupart des zoolo-

gistes modernes.

Dans la première division, adopiée par MM. Van Bene-

den et de Quatrt'fages (vers Dioïques), je citerai le mémoire

de M. Morren (de Lumhrici terrestris historia naluralis et

anatomia tracialus), couronné en 182G, el publié à Gand

en 1829; le mémoire couronné par i'Acailémie en 1855,

Sur le développement du Lombric terrestre et ses genres voi-

sins
,
par M. d'Udekem; les Remarques sur l'analomie de

CAscaride lombricoïde , par M. Morren (Bruxelles, 1858);

Sur un nouveau bernertien delà côte. d'Ostende [Dinophilus),

par M. Van Beneden (1851).

Passant à la seconde division (vers Monoïques), je n'ai
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plus qu'à citer de nouveau les travaux de M. Van Beneden

sur les Cestoïdes (Taenia) dont j'ai déjà parlé, et qui se rap-

portent aux années 1849 [Echinobothrium) 1850 et 1853,

enfin sur le développement des Télrarliynques (1849).

M. Van Beneden, en mettant au jour ses différents Ira-

vaux monographiques , n'a pas perdu de vue les autres

familles de vers, qui attendent encore chez nous leur his-

torien; il n'a cessé de recueillir des documents sur la plu-

part d'entre elles, de sorte que nous avons l'espoir fondé

qu'il les élucidera successivement.

ÉCHINODERMES. — AnTHOZOAIRES et ACALÊPHES. — G'cst

encore à M. Van Beneden que nous devons d'avoir com-

mencé h faire connaître les nombreux animaux marins de

ces classes.

Pour les Échinodermes, il ne nous a donné, en 1851

,

qu'une notice sur deux larves, dont une de Bipinnaria,

Le reste de la classe est encore à étudier.

Pour les Anthozoaires, la besogne est plus avancée.

Nous avons ses deux grands mémoires sur les Campanu-

laires et sur les Tuhulaires de la côte d'Oslende (1844) , et sa

notice sur les genres Éleutliérie et Synhydre (même année).

Les autres familles sont à trailer.

M. Van Beneden possède, en portefeuille, plusieurs tra-

vaux préparés sur les Acalèphes.

FoRAMiNiFÈREs OU Rhizopodes. — J'ai à citer le mé-

moire de M. le D'' Verhaegen , d'Ostende , sur la phospho-

rescence de la mer (1846), dans lequel il considère les

Noctiluca comme la cause principale de ce phénomène.

M. Van Beneden, dans un rapport étendu sur ce sujet,

déclare être porté à considérer les Noctiluca comme des

Foraminifères nus.
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Inpusoires. — C'est aux micrographes à nous doter de

cette partie microscopique de la Faune belge, à nous faire

connaître tout ce monde qui se meut dans une goutte d'eau.

Je ne puis mentionner que le mémoire sur les Vibrions

lamellinaires de M. Morren (Gand , 1850).

Faisons des vœux pour que M. Morren ait le temps de

s'occuper de nouveau de la classe des Infusoires, qu'il a

étudiée, nous le savons, pendant longtemps, et que

M. d'Udekem puisse également y porlerses investigations.

Spongiaires. — Rien ! rien !

J'ai passé en revue les différentes classes du règne ani-

mal, en mentionnant celles qui ont été étudiées et celles

qui appellent les recherches des naturalistes.

Je n'ai parlé que de la Faune actuelle, de celle qui ap-

partient à l'époque géologique dans laquelle nous nous

trouvons. Je me suis abstenu de citer ce qui concerne les

animaux fossiles, dont l'étude, avec celle des végétaux des

mêmes âges, constitue pour ainsi dire une science dis-

tincte sous le nom de Paléontologie , science nouvelle, qui

est devenue le flambeau de la géologie, et nous permet de

reconstituer les annales du globe, avant l'apparition de

l'homme, en présentant le tableau de la vie sur la terre

dans les jours anciens.

11 est impossible, toutefois, de prononcer le nom de

paléontologie, sans rappeler, avec un juste orgueil national,

combien elle brille chez nous par les magnifiques travaux

qui , à l'étranger, ont placé au premier rang les paléonto-

logistes belges. Il me sufût de citer les Recherches sur les

ossements fossiles des cavernes de la province de Liège, par

feu Je docteur Schmerling; le grand ouvrage de M. De Ko-

ninckSwr les Fossiles du terrain carbonifère, auquel a été

Tome xxi. — IP' part. 69
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décerné l'un «les grands prix quinquennaux (l); les travaux

(le iVI. Nyst Sur les Mollusques et Polypiers leriiaires; le

nmémoire de MM. Dewalque et Cliapuis sur les lossiles se-

condaires el les indications que l'on rencontre dans les

ouvrages de MM. Davreux, Duinont, Morren , etc.

La Faune de ces temps reculés concernait, à chaque

époque géologique , une contrée qui , bien qu'occupant une

partie du sol actuel de la Belgique, en était tout à fait dif-

férente sous le rapport de la configuration , du relief et du

climat. On comprend que si, dans un catalogue des ani-

maux de la Belgique, on citait les espèces fossiles en les

entremêlant avec les espèces vivantes, on détruirait l'en-

semble actuel, dont une Faune doit présenter le tableau. Ce

serait un mélange encore plus hétérogène que celui que

produirait une liste des animaux modernes, vivant dans les

contrées les plus éloignées et les plus diverses du globe.

Dans l'époque géologique actuelle, certains change-

ments se sont encore produits dans les Faunes depuis les

temps historiques, surtout dans les contrées, comme la

nôtre, dont l'aspect et la nature ont été modifiés pro-

fondément par l'agriculture et l'industrie. Les races hu-

maines qui ont occupé la Belgique, n'ont pas toujours été

les mêmes. Dans les âges les [)lus reculés, dans ceux qui

touchaient peut-être à l'époque géologique précédente,

c'étaient vraisemblablement des tribus peu nombreuses,

vivant à l'état sauvage, au milieu d'une nature inculte, où

se produisaient encore une partie des commotions qui

ont marqué la fin de l'avant-dernière époque. On en trouve

des témoins, plus ou moins contemporains les uns des

autres, dans les crânes des cavernes de la province de

<1) Cel ouvrage a reçu également, en Angleterre, la distinction Wollaston.
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Liège (1), dans ceux de la caverne de Freyr (2), dans les

hommes des tourbières (5) et dans les produits de Tindus-

irie humaine primitive, recueillis dans ces divers gîtes.

Lorsque des races humaines plus populeuses el plus civi-

lisées ont occupé notre sol , elles ont amené la disparition

successive d'un certain nombre d'animaux remarquables,

qui donnaient alors au pays une physionomie particulière.

Au commencemeiU, le bœufprimitir et l'aurochs, par-

couraient en troupeaux nombreux les pâturages et les

clairières de la Belgique; l'ours et le lynx habitaient les

forêts épaisses; le castor occupait nos grands marais et le

bord des fleuves; le loup, le sanglier, le cerf, lechevreuil

étaient répandus partout; l'élan, et probablement le renne,

appartenaient aussi à noire Faune.

La plupart de ces grands aniniaux se sont éteinis au

commencement du moyen âge; il ne nous est resté que

le loup et le sanglier, relégués dans quelques loréts acci-

dentées de l'Ardenne, et le chevreuil et le cerf, qui n'y

subsistent que grâce à la protection dont on les entoure.

Plus récemment, au siècle dernier, on a vu disparaître

des hautes fanges le grand tétras, qui, retiré vers l'Alle-

magne, ne se voit plus chez nous que de loin en loin, et

à titre d'oisean de passage accidentel.

Il est vrai que quelques petits animaux viennent, à la

suite de l'homme, s'installer comme nouveaux habitants, el

remplacer, sous le rapport du nombre, les espèces éteintes.

Je citerai les suivantes pour notre pays: le rat noir,

venu , on ne sait au juste d'où , n'a envahi l'Europe qu'après

(1) ^ oir l'ouvrage cité du docleur Schmetling.

(2) Notice de M. Spring.

(3) Notice de M. Morren.
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les croisades, ou peut-être seulement après la découverte

du nouveau monde; le surmulot de l'Inde n'est parvenu

en Europe que vers 1750; il a déjà expulsé le rat noir de

plusieurs contrées; enfin , une troisième espèce de grands

rats, dont l'Afrique est la patrie, le rat des toits, observé

en Italie à la fin du dernier siècle, a gagné récemment le

nord de la France; de sorte que nous sommes menacés

d'une invasion qui enrichira notre Faune de la troisième

espèce de rat.

Le Bec-Croisé se montre beaucoup plus souvent en Bel-

gique, depuis que la plantation des conifères y a pris une

grande extension; il commence même à s'y reproduire.

Les Carpes, complètement naturalisées dans nos étangs

,

sont, paraît-il j une importation qui date de loin; la Do-

rade, ou poisson rouge de la Chine, semble sur le point

de prendre place parmi nos poissons d'eau douce.

Le Sphinx à tête de mort ne s'est montré en Europe que

depuis l'introduction de la pomme de terre.

Le Taret, ce ver dont l'apparition dans les digues de la

Hollande, a sérieusement effrayé nos voisins au dernier

siècle
, y était arrivé avec les navires de long cours.

Enfin, le Puceron lanigère, ou cochenille du pommier,

dont les ravages, pour être plus lents que ceux de VOïdium

de la vigne et du Bolrytis des pommes de terre, n'en sont

pas moins très-alarmants, ne s'est répandu chez nous que

depuis une quinzaine d'années.

D'un côté, notre Faune a perdu les bêtes fauves et les

animaux féroces, qui , il est vrai , causaient des dommages

à la culture ou étaient dangereux pour l'homme lui-même;

mais ces espèces offraient du moins, par leur fourrure ou

leur chair, des ressources précieuses aux premiers habi-

tants. Par compensation, nous avons gagné plusieurs es-
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pèces plus petites, dont la plupart, acclimatées malgré

nous , sont nuisibles ou gênantes.

En vérité
,
je crois que la somme des profits et pertes est

encore à notre désavantage (1).

La Belgique peut se diviser en plusieurs régions natu-

relles, principalement au point de vue minéralogique et

géologique. Ces régions offrent, en général , certains carac-

tères particuliers, par leur Flore comme par leur Faune.

M. Houzeau, dans l'excellent livre qu'il vient de pu-

blier (2), a traité avec soin cette partie, en donnant beau-

coup de détails sur la végétation des différents sols. Il

parle également des animaux, dont il s'est toutefois moins

occupé. Je puis donc présenter, à mon tour, quelques con-

sidérations nouvelles sur ce dernier point; ma division en

régions se rapprochera d'ailleurs, autant que possible, de

celle que M. Houzeau a adoptée pour la botanique. Seule-

ment, je ne citerai qu'un très-petit nombre d'espèces, les

bornes raisonnables de ce discours ne me permettant pas

de donner des listes, comme M. Houzeau l'a fait pour les

plantes.

r Région de la mer et du littoral. — Il va de soi
,
que

c'est là qu'on rencontre les mammifères cétacés et am-

phibies, dont deux espèces seulement, le Marsouin et le

Phoque commun , se trouvent régulièrement sur nos côtes.

(1) ^'oir le mémoire que j'ai donné sous le titre de : Aperçu sur les ani-

maux utiles ou nuisibles de la Belgique. (Rapp. décennal sur la situation

administrative de la Belgique , 1 85 1 .
)

(2) Essai sur la Géographie physique de la Belgique^ 1854.
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Parmi les oiseaux marins, les Moueltesel les Sternes sont

les seuls qui y séjournent toute Tannée. Les deux Tortues

(Clielonées) n'ont été observées qu'une seule fois chacune;

les poissons sont ceux de la mer du Nord; mais le nombre

des espèces, ainsi que celui des crustacés et des mollus-

ques, est relativement peu considérable, à cause de l'uni-

formité de la plage, qui est dépourvue de rochers. II est

bon de noter, dans les eaux salées intérieures, la présence

d'un poisson intéressant, le Corégone lavaret, et sur les

dunes, celle du l^ézard vivipare et du Hanneton fullo.

Beaucoup d'oiseaux échassiers et palmipèdes se rencon-

trent dans cette région, aux époques de leur double passage.

2"* Région des landes et marécages (Campine). — Elle

ressemble, sous plusieurs rapports, à la précédente, mais

s'en distingue naturellement par Tabsence des animaux

marins, qui sont remplacés par des poissons et par des

mollusques d'eau douce. Les oiseaux échassiers et les Ca-

nards sauvages y sont fréquents. La Loutre dévaste les

étangs, où l'élève des Carpes se fait sur une grande échelle.

Dans les bois de sapins et les bruyères sèches, nous retrou-

vons une partie des insectes de TAnlenne. Un reptile

curieux est à mentionner : le Pélodytcou Crapean brun.

Le ï)rabanl ne peut pas former une région zoologique

distincte, son sol, très-varié, participant des différentes

régions qui l'environnent.

5** Région des plaines découvertes de la Hesbnye. — En

raison de sa situation presque centrale, de la nature uni-

forme de son sol ,
plat et découvert, quoique à une hauteur

décent mètres environ au-dessus du niveau de la mer, on

peut [)rendre la Hesbnye pour type de la Faune de f^el-

gique. On n'y trouve maintenant ni forêts, ni rochers, ni

landes incultes, ni marais : tout v est fertile et cultivé, et
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habile par nue population nombrousp. C'est dire que la

Faune y est peu variée, mais c'est un motif de plus, h mon

avis, pour considérer comme véritablement caractéristiques

du pays, les animaux qui persistent à s'y ren( outrer, malgré

ces conditions peu favorables pour beaucoup d'entre eux.

Waremme, sur le Geer, réunit au plus haut degré ces

diverses circonstances; je signalerai donc ce qui m'a frappé

davantage dans l'aspect zoologique, pendant vingt -cinq

années de recherches que j'y ai faites. En mammifères,

notons l'abondance de cinq espèces de Campagnols et de

quatre espèces de Musaraignes; la présence constante de

Blaireaux, de Renards et de Lapins sauvages dans les tu-

mulus franco-romains; celle de quatre espèces de Fouines

et Belettes; le nombre énorme de Corbeaux freux
,
qui ga-

rantissent les végétaux du ravage des Hannetons; pas de

reptiles écailleux, excepté l'Orvet, qui lend à disparaître

avec les vieilles haies incultes, où il habile, et qui font

place partout à des clôtures plus étroites et plus soignées.

Dans la petite rivière du Geer, pas de gravier, et partant

point de Truites, malgré son eau'vive qui ne gèle jamais;

mais des Perches, et beaucoup d'Épinoches et d'Epino-

clietles, qui semblent y être les poissons caractéristiques.

Sur les bords de la rivière, aucun oiseau aijuatique séden-

taire, et fort peu de passage régulier. Dans les champs, le

Lièvre, la Perdrix, l'Alouette; tel est, aux environs de

Waremme, l'aspect zoologique de la Hesbaye.

4° La reqion de la Meuse. — Elle forme une vallée pro-

fonde, traversant la Belgique du midi au nord. La lenî-

pérature plus élevée qui y règne, permet de cultiver des

vignobles sur les coteaux des bords de la vallée.

Plusieurs reptiles écailleux. Couleuvres et Lézards, s'y

montrent nombreux en individus, mais rares en espèces.
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Les poissons sont à peu près les mêmes que dans le bassin

de l'Escaut; les trois quarts d'entre eux sont de la famille

des Cyprins. Mais les insectes offrent une grande variété

d'espèces, dont plusieurs appartiennent à la Faune du midi

de TEurope.

5** La région du Condroz et de fEntre-Samhre et Meuse,

— Boisée, montueuse, rocailleuse, coupée par des vallées

profondes, elle participe de l'Ardenne sous le rapport des

animaux, mais n'a pas le caractère subalpin.

6° La région de l'Ardenne.— Quoiqu'il y ait une grande

analogie entre la Faune du nord et œlle des hautes mon-

tagnes du centre de l'Europe
,
je pense que notre Ardenne,

sous ce rapport, est plutôt subalpine que boréale.

C'est là qu'il faut chercher le Loup, la Martre, le Chat

sauvage, le Cerf, le Chevreuil, l'Écureuil, bien que ces

deux derniers se trouvent aussi dans les grands bois des

autres régions. Les hautes fanges et les forêts d'alentour

nous donnent le Coq de bruyère et la Gelinotte; le grand

Tétras y vivait jadis. Le Cincle fréquente le bord des tor-

rents, que la Truite remonte jusque près de leur source.

L'Ombre chevalier est encore commun à la cascade du Coo

et dans quelques ruisseaux; naguère il habitait plusieurs

petites rivières du Condroz; mais la grande extension qu'a

prise le chaulage des terres, tend à le faire disparaître.

L'Amblève et la Lesse nourrissent la précieuse Mulette à

perles (1) , dont M"^ Marie Libert, la célèbre botaniste de

Malmédy, a recueilli de magnifiques échantillons.

Un reptile est caractéristique de l'Ardenne : c'est le Cra-

paud sonneur, qui se trouve aussi, du reste, dans le Condroz.

(1) Unio margariUfara,
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La Faune enlomologique est riche; c'est là que le caractère

alpestre se nionlre à l'évidence, parmi les papillons, par

exemple, qui nous offrent une Érébia (E. médusa) , le Po-

lyommate chryséis, l'Argus dorylas, le Satyre davus, l'Hes-

périe alveus, etc.

7° La région de la Lorraine.—Représentée chez nous par

la lisière méridionale du Luxembourg, elle n'a pas encore

été tout à fait étudiée. Elle produit une partie des animaux

del'Ardenne, associés à d'autres plus méridionaux, qui

se rencontrent dans la vallée de la Moselle. Un reptile de

cette dernière catégorie, le Lézard agile (L. stirpium auct.),

a été rencontré jusque près d'Arlon
,
par M. J. Putzeys

,
qui

y a découvert aussi plusieurs lépidoptères étrangers au

reste de la Belgique, notamment le Polyommate hellé.

La Lorraine française possède deux mammifères, que

nous ne voyons pas dans la partie de cette région qui

s'étend en Belgique. Ces deux espèces, le Loir et le Ham-

ster , sont ,
pour ainsi dire , des animaux limites.

Le Hamster, espèce orientale, habite une grande partie

de l'Europe centrale et tempérée, depuis les monts Durais

jusqu'au Rhin
,
qu'il dépasse peu , et qui forme sa frontière

au couchant; ce n'est qu'accidentellement qu'il visite les

limites de la Belgique, aux environs de Hervé et deVenlo.

Le Loir, au contraire, espèce méridionale et occidentale,

vient rencontrer le Hamster dans quelques parties de la

Suisse et de l'Alsace, mais n'a pas été observé plus au nord.

Si l'on parcourait les différentes classes du règne ani-

mal , on verrait beaucoup d'exemples de ces distributions

géographiques curieuses, dont une partie peut s'expliquer

par la considération du climat et des autres conditions

physiques de chaque pays, mais dont une autre partie

tient à des causes naturelles qui nous sont encore incon-
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nues, ou qui sont un myslère impénétrable, comme la

création elle-même.

Puisque j'ai prononcé le mot de création, qu'il me soit

permis, en termiuant, de présenter quelques remarques

de nature, je crois, à (aire apprécier l'importance de la

botanique et de la zoologie, par beaucoup de personnes

qui ne sont versées que dans les sciences philosophiques

spéculatives.

L'étude des êtres organisés nous ramène sans cesse à

confirmer, par rapport à la création , les déductions tirées

d'un autre ordre d'idées.

Cette étude me semble avoir été beaucoup trop dédai-

gnée par les philosophes spirilualistes, comme par les théo-

logiens. Les uns et les autres, en la négligeant, en se basant

trop exclusivement sur la raison ou sur la foi, se sont

privés imprudemment, à mon avis, de fondements solides,

de preuves palpables à l'appui des croyances spiritualistes.

Ils ont ainsi laissé beaucoup d'esprits, distingués d'ailleurs,

se porter vers les principes opposés.

Celui qui concentre exclusivement ses investigations

sur le règne inorganique peut, en général, se rendre rai-

son des phénomènes astronomiques, physiques, chimi-

ques, minéralogiqnes, sans avoir recours à l'intervention

d'un principe intelligent; mais il n'en est pas de même
pour le naturaliste, qui observe les animaux et les végétaux,

s'il cherche à connaître leur origine et leur raison d'être.

L'explication tirée d'une connaissance approfondie des

lois qui régissent la matière, est ici tout à fait insuffisante,

(juoique les corps organisés soient composés matérielle-

ment d'éléments inorganiques bien connus des chimistes.

Un anatomiste parvient aussi à découvrir le mécanisme

des moindres organes d'un être organisé. Mais ni le chi-
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misle, ni ranatomisle, ne peuvent reproduire artificielle-

ment le plus simple de ces êtres, et lui donner le mouve-

ment, la force vitale , en un mot la vie!

C'esi que les plantes et les animaux ne peuvent pas être

le résultat machinal d'une réunion de molécules; ils ont

tous les caractères (Yobjets créés avec intention , intelli-

gence. Chaque plante, chaque animal , est parfait dans son

genre; tout y montre la prévoyance, on ce qui signifie la

même chose, la providence dans un but final, la conser-

vation de l'individu et celle de l'espèce.

L'étude d'une Flore, d'une P'aune, est donc tout à fait

digne des méditations de ceux qui cherchent la Vérité,

comme de ceux dont la mission est de l'enseigner aux

autres; car celte élude de la création animée nous montre

clairement, que c'est l'Esprit qui anime la matière.

NOTES.

Je profite de la publication de ce compte rendu, pour signaler les

Animaux vertébrés qui ont été découverts en Belgique, depuis Tim-

pression de ma Faune belge , en 1842, ainsi que ceux qui doivent être

effacés de ce catalogue.

Mammifères. — Il faut ajouter :

4. Delphinus (voisin du tursio), que M. Van Beneden vient de me signa-

ler comme ayant été observé à Ostende et qu'il décrira bientôt.

2. Balœnoptera horeaUs
/ , ,. , ,r ^ »
' indiquées par M Deby.

o. — rnstrata \

La borealis serait l'espèce prise le 5 novembre 1827.

La rosfrata a été prise à Blankenberghe en juin 4837 ; d'autres

exemplaires seraient la vraie boops.

Mais il faut supprimer le Phoca discolor, qui n'est pas une espèce
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authentique, le Delphinus rostratusj qui semble identique avec le

micropterus , et enfin le Sorex ciliatus
j
qui n'est qu'une variété du

fodîens.

Le chiffre de nos mammifères reste ainsi à 63 (1).

Les espèces qui ont existé autrefois en Belgique , et qui ne se sont

éteintes que dans les temps historiques, paraissent être les suivantes :

i. Ursus arctosj L.

2. Felis lynxj L.

3. Castor fiber, L.

4. Cerviis alcesj L.

5. Cervus tarandus? L.

6. BosuruSj L.

7. — prîmigenius , Auct.

OiSEAL'x. — Ajoutez :

1. Fringilla Holbollij Brehm.

2. Loxia pytiopsittaciis y Bechst.

3. Alauda calandrella j Bonclli.

4. Anthus cerviniiSj Pall.

5. Oreocincla aurea, Holandre.

6. Turdus minovj Gm.

7. — pallens, Pall.

8. — Naumannij Tem.

9. — atrigidarîs j Tem.

10. Ruticilla suecica, L.

11. Hypolaïs dcterîna
f
Vieill.

1 2. Calamoherpe Itiscinîoïdes, Sav.

15. Otis Macqueeni , Gray.

14. Tringa pygmœa, Lath.

15. Totanus stagnatiliSf Bechst.

16. Nmnenius tenuirostris,\ieiU.

17. Cygmis immiitabilîs
f Yarrel.

18. Anser erythropiis
J
L.

19. Slerna leucoptera, Boie.

20. Dîomedea exulans , L.

Supprimez :

1. Buteo albidus, qui n'est qu'une variété femelle du B. variegalus.

2. Fringilla canescens; j'ai pris pour cette espèce la F, Holïbolli.

3. Anas purpureoviridis ; c'est un hybride des Anas boschas et 7nos-

chata.

Le nombre de nos oiseaux se trouve porté à 327.

Reptiles. — Ajoutez :

1. Chelonia midas , L. Un individu, d'après ce que me communique

(1) Je ne puis entreprendre ici de rectifier tout ce qui peut se trouver d'inexact

dans la nomenclature que j'ai adoptée en 1842
;
je ne ferai d'exception que pour

quelques cas importants; ainsi \Arvicola, donné sous le nom d'a^resh"s, est une

espèce différente ; Arv. neglectus, Thompson.
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M. Van Bcneden, qui a été péché cette année, dans la mer du

Nord, non loin de nos côtes.

2. Bufo viridis, L. J'en ai pris cet automne un exemplaire, à Long-

champs-sur-Geer.

3. Triton viltatus, Gray. M. Duméril dit en avoir observé plusieurs à

Anvers.

Le nombre de nos reptiles se trouverait porté à 26 ; mais il est

très-douteux que le Coluher viridiflamis et la Vipera aspis se trouvent

réellement dans les limites de la Belgique, rien n'étant venu confirmer

les renseignements d'après lesquels je les avais admis dans notre

Faune.

Poissons d'eau douce.

Je n'ai rien à modifier à la liste que j'ai donnée, si ce n'est d'effacer

YÀlosa finta, qui ne diffère pas de la communis ; restent donc S2 es-

pèces.

Poissons de mer. — Ajoutez

\. Raiaruhiis, L. 17.

2. — asterias, Mull. et Hcnl. 18.

ù. Trygon pastinaca y h. 19.

^. Torpcdo marmorata? Rud. 20.

5. Scillium catulus, auct. 21.

6. Gaîeus ccmiSj auct. 22.

7. Lamna conmhica, Gm. 23.

8. Scymnus glacialis, Fab. (1), 24.

9. Clupea pilchardusy Will. 25.

10. — alha. Yarrell. 26.

11. Motellatricii-rhataj^ilss, 27.

12. Lotamolvaj L. 28.

13. Gadus luscusj L, 29.

1-4. Pleuronectes limanda, L. 50.

15. Wioinbus hirhis, Miûl. 51.

16. Caniharus ginseiiSf C\iY» 32.

Pagellus centrodonluSf Cuv.

Pagrus vulgaris? Cuv.

Sciœna aquila, Cuv.

Lahrax lupus, Cuv.

Trachinus draco, L.

— vipera, Cuv.

A therina preshyter, Cuv.

Mugil capitOj Cuv.?

Trigla gumardus, L.

Liparis vulgaris, Cuv.

Echeneis rémora, L.

Anarrhichas lupus, L.

Lophius piscatorius, L.

Caranx trachnrus, L.

Zeus Faber, L.

Orthragoriscits mola, L.

(I) Ces huit espèces de Plagiostomes ont été signalées par M. Van Bencden.
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D'après des notes publiées dans les journaux, il faudrait encore

ajouter le Thytmus vulgaris, Cuv., elle Xiphias gladius, L.

Supprimez au contraire :

Le Squalus carcharias , L., qui est le Vulpes , L.

M. Gantrainc, qui a bien voulu revoir la liste de nos poissons, me

signale encore les espèces suivantes :

Squalus vulpes, L.

— glaucus, L.

Pleuronectes cardina , Cuv.

Aspro vulgans, Cuv.

Gohius niger, L.

Le nombre de nos poissons de mer était de il, dont un est sup-

primé; leur nombre se trouve presque doublé par l'addition de 38

nouvelles espèces, ce qui les porte à 78.

J'avais prévu ce résultat dès 1842, et il faut encore s'attendre à des

additions notables, de sorte qu'en supposant le nombre de 100 es-

pèces, je ne crois pas être loin de la vérité; en y réunissant les pois-

sons d'eau douce, nous arrivons à un total de 150 environ.

Récapitulation.

Jîammifères 65

Oiseaux 327

Reptiles 20

Poissons 132

Total des animaux vertébiés de la Belgique . . . 54'6

M. le Secrélaire perpétuel prend la parole et donne

lecture, à son tour, de différents fragments d'une notice

biographique sur feu le baron de Stassart, destinée à

paraître dans VAnnuaire de l'Académie pour 1855.

M. DeKoninck donne ensuite leclurede la pièce suivante,

communiquée par M. le Ministre de l'intérieur ;
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Rapport sur le concours quinquennal, des sciences physiques

et mathématiques (1849-1853), par M. le [)rotesseur

H. Valérius, rapporteur du jury.

Monsieur le Ministre,

« Le jury nommé par arrêté royal du 51 décembre 1855,

à l'effet de décerner le prix au meilleur ouvrage sur les

sciences physiques et malhématiques qui a paru en Bel-

gique, pendant la période quinquennale, a Tlionneur de

vous faire connaître le résultat de ses délibérations.

Les ouvrages qu'il avait à passer en revue sont consa-

crés les uns à des recherches nouvelles, tandis que les

autres ont eu pour objet d'exposer l'état que présentaient,

au moment de leur publication, les diverses branches

dont ils traitent respectivement. Les uns et les autres sont

utiles à la science : ceux-là par les progrès qu'ils lui im-

priment directement, ceux-ci en la disséminant, et en

mettant ainsi un plus grand nombre de personnes à même
de profiler de ses conquêtes.

Pour écrire un livre de la première classe, il faut du

génie; ceux de la seconde classe ne demandent qu'un

esprit systématique et de l'érudition, qualités estimables

sans doute, mais moins rares que le génie qui invente. Ce

sont ces motifs. Monsieur le Ministre, qui , dès son entrée

en fonctions, ont porté le jury à décider, en principe,

qu'entre deux ouvrages ayant l'un et l'autre atteint le but

scientifique que l'auteur s'était proposé, il donnerait la

préférence à celui qui renfermerait le plus d'idées et de

découvertes nouvelles. Un seul membre ne s'est pas rallié
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à celte manière de voir, parce que, dans son opinion, il

lui paraissait tout aussi difficile de composer un traité

embrassant l'ensemble d'une science, que de faire des

découvertes dans une partie spéciale.

Cette décision prise, le jury a procédé successivement

à l'examen des divers ouvrages dont il avait à s'occuper.

Parmi ces travaux, Monsieur le Ministre, il en existe plu-

sieurs d'un mérite réel, et qui démontrent, le jury est

heureux de le constater, que, dans le domaine de la

science aussi, la Belgique a su conquérir une place hono-

rable qui lui assure l'estime des grandes nations dont elle

est entourée. Mais dans le nombre de ces publications,

deux mémoires de M. le professeur Plateau, Sur les phéno-

mènes que présente une masse liquide libre et soustraite à

l'action de la pesanteur lui ont surtout paru mériter son

attention la plus sérieuse. Ces mémoires ont paru dans le

recueil de l'Académie, le premier en 1845, et le second,

qui y fait suite, en 1849. L'analyse succincte que nous

allons vous en présenter, vous permettra. Monsieur le

Ministre, d'apprécier les motifs sur lesquels repose l'opi-

nion du jury.

On sait que, dans sa belle théorie des phénomènes capil-

laires, Laplace a démontré que, si l'on imagine dans une

masse liquide en équilibre un canal rectiligne d'un très-

petit diamètre, partant d'un point quelconque de la sur-

face du liquide dans une direction normale à celle-ci, et

s'étendant jusqu'à une profondeur égale au rayon de la

sphère d'activité sensible de l'attraction moléculaire du

liquide pour lui-même, les molécules contenues dans ce

petit canal sont, en vertu de l'attraction qu'elles éprouvent

de la part des molécules les plus voisines, sollicitées vers

l'intérieur de la masse, et que l'intégrale de toutes ces
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actions produit une pression dirigée dans le même sens.

Laplace a démontré, en outre, que Tinlensilé de cette

pression dépend des courbures de la surface iiu point d'où

part le petit canal, et il a donné une formule exprimant

la relation qui existe entre ces divers éléments.

Cette théorie des pressions de l'illustre auteur de la

Mécanique céleste n'avait reçu que des vérifications indi-

rectes, déduites des phénomènes que présentent de petites

masses liquides, comme celles que l'on considère dans

les tubes d'un très-petit diamètre intérieur; et Laplace,

ni personne après lui, n'avait songé à appliquer la for-

mule précitée à la détermination des formes d'équilibre de

masses liquides quelconques qui seraient uniquement sou-

mises à l'attraction mutuelle de leurs molécules, lorsque

parurent successivement les deux mémoires de M. le pro-

fesseur Plateau que nous nous proposons d'analyser, et

dont nous essayerons d'apprécier l'influence sur les pro-

grès de la partie de la physique qu'ils ont pour objet.

Dans son premier travail, M. Plateau fait connaître un

procédé qui permet de détruire l'action de la pesanteur sur

une masse liquide d'un volume considérable, tout en lais-

saut à celte masse une complète liberté de prendre la

figure que lui assignent les autres forcés qui la sollicitent.

Ce procédé consiste essenliellemeut à introduire une masse

d'huile dans un mélange d'eau et d'alcool dont la pesan-

teur spécifique soit exactement égale à celle de l'huile em-

ployée. La masse demeure alors suspendue au sein du

liquide ambiant, et se comporte comme si elle était

dépourvue de pesanteur. Après avoir indiqué, en physicien

habile et ingénieux , les précautions à prendre pour mettre

en pratique le procédé dont il s'agit , il étudie une série de

phénomènes decontiguration dépendants soit simplement

Tome xxi. >— II"" part. 70
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de l'aUraction moléculaire propre de la masse, soil de la

combinaison de celte force avec la force centrifuge.

Mais ce n'est que dans son second mémoire que M. Pla-

teau montre l'importance de son ingénieux procédé, et

qu'il fait voir ce que peut le génie des recherches, quand il

est en possession des moyens voulus pour les entrepren-

dre. Or, ces moyens, M. Plateau a le mérite de les avoir

créés lui-même, et, comme on le verra, de les avoir appli-

qués avec un succès complet.

Partant de la formule de Laplace, qui donne la mesure

des [)ressions qu'un liquide exerce sur lui-même en vertu

de l'attraction mutuelle de ces molécules, l'auteur dé-

montre d'abord ces propositions nouvelles, qu'une masse

liquide entièrement libre et soustraite à l'action de la

pesanteur peut présenter un grand nombre de figures

d'équilibre que Ton parvient à réaliser en faisant adhérer

la masse liquide à des systèmes solides, et que toutes ces

surfaces doivent satisfaire à cette condition
, que la cour-

bure moyenne y soil la même partout; enfin, que les forces

figuratricesqui résultent des pressions que le liquide exerce

sur lui-même en vertu de son attraction moléculaire, éma-

nent d'une couche superficielle excessivement mince; il

nomme cette conséquence le principe de la couche super-

ficielle.

Ces propositions démontrées, M. Plateau, pour s'assu-

rer complètement de la solidité du terrain sur lequel il

veut marcher, s'occupe, en premier lieu , de la vérification

de l'hypothèse de la pression et de celle du principe de

la courbe superficielle, et il établit ces vérifications par

une série d'expériences qui, comme il le dit, prenant la

théorie à partir de ses éléments, et la suivant pas à pas,

en donnent une confirmation bien plus directe et plus
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complèle que celle que Ton avait déduile des phénomènes

de dépression ou d'exhaussement que présentent les liqui-

des dans les tubes capillaires.

Mais Tauteur ne se borne pas à ces résultais déjà si

importants. Ses expériences lui ayant présenté des tîgures

d'équilibre composées de surfaces courbes et de lames

planes, dont l'existence semble en opposition avec la théo-

rie, il arrive, par une discussion savante, à lever la diffi-

culté dont il s'agit et à poser ce principe nouveau : que

pour toute lame liquide dont l'épaisseur serait moindre que

le double du raxjon de la sphère d'activité de l'attraction

moléculaire, la pression ne dépendrait pas seulement des

courbures des surfaces, mais qu'elle varierait encore avec

l'épaisseur de la lame. Ce principe le conduit ensuite à la

loi générale de la formation des lames dans les cas où une

figure liquide pleine se convertit, par l'extraction graduelle

du liquide, en un système composé de lames ou dans

lequel entrent des lames.

Le chapitre suivant du mémoire de M. Plateau est con-

sacré aux propriétés des polyèdres liquides et à leur trans-

formation en systèmes laminaires. Ces polyèdres, que

Fauteur a réalisés le premier, démontrent, ainsi que la

théorie le lui avait indiqué, que le plan est une fîgure

d'équilibre d'une masse liquide soustraite à l'action de la

pesanteur, et les systèmes laminaires auxquels ils donnent

naissance, confirment le principe de la pression d'une

lame liquide très-mince.

M. Plateau s'occupe ensuite des figures d'équilibre de

révolution autres que la sphère, et notamment du cylindre

liquide. C'est dans cette partie de son travail que l'auteur

déploie toutes les ressources de son génie inventif. Il s'agit,

en effet , d'étudier les propriétés de cylindres liquides d'une
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grande longueur par rapport à leur diamètre, et la réali-

sation de ces cylindres est impossible dans le mélange

alcoolique, parce que, comme l'a reconnu M. Plateau, le

cylindre est une figure d'équilibre instable au delà d'une

certaine limite de longueur, le diamètre de la base étant

supposé constant. Or, comment se procurer des cylindres

liquides d'une longueur quelconque, soustraits à l'action

de la pesanteur, pour pouvoir observer les lois de leur

transformation? M. Plateau lève cette difficulté au moyen

d'un appareil simple, comme tout ce qui porte le cachet

du génie, et s'aidant tantôt de cet instrument, tantôt du

mélange alcoolique, il établit les lois qui régissent les

propriétés des cylindres liquides. Parmi ces lois nous cite-

rons les suivantes, comme les plus remarquables :

1° Lorsqu'un cylindre liquide est formé entre deux

bases solides, si le rapport de sa longueur à son diamètre

surpasse une certaine limite, dont la valeur exacte est

comprise entre 3 et 5.6, le cylindre constitue une figure

d'équilibre instable.

2° Si le cylindre a une longueur considérable par rap-

port à son diamètre, il se convertit spontanément, par la

rupture de l'équilibre, en une suite de sphères isolées,

égales en diamètre, également espacées, ayant leurs cen-

tres sur la droite qui formait l'axe du cylindre, et dans les

intervalles desquelles sont rangées, suivant ce même axe,

des sphérules de différents diamètres.

5° La nature du liquide ne changeant pas, la longueur

normale des divisions d'un cylindre est proportionnelle

au diamètre de celui-ci.

4° Si le liquide est du mercure, et que les divisions

aient leur longueur normale, le temps qui s'écoule depuis

l'origine de la transformation
,
jusqu'à l'instant de la rup-
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ture des filets qui réunissent les différentes sphères qui

tendent à se former, est exactement ou sensiblement pro-

portionnel au diamètre du cylindre.

Dans la dernière partie de son travail , M. Plateau appli-

que les propriétés de ces cylindres à la théorie de la con-

stitution des veines liquides lancées par des orifices circu-

laires. On sait que les propriétés des veines liquides ont été

étudiées avec un soin tout particulier par iM. Savarl, l'un

des plus grands physiciens expérimentateurs que la France

ait produits; mais, si ce savant a découvert les lois qui

régissent les propriétés des veines liquides, il n'a pas réussi

à en trouver la théorie, car on ne peut guère donner le

nom de théorie à l'hypothèse des vibrations par laquelle

Savart a voulu expliquer , entre autres, la Formation de la

partie trouble de la veine. Cette gloire était réservée au

savant belge qui avait déjà illustré son nom par de bril-

lantes découvertes sur la vision, qui toutes sont devenues

classiques. En effet, M. Plateau montre que, jusque dans

leurs moindres détails, les phénomènes de la veine, si

bien décrits par Savart, se déduisent très-simplement des

lois qui régissent les propriétés des cylindres liquides.

En résumé, on voit que M. le professeur Plateau a ouvert

un champ nouveau à la science, en inventant un procédé

très-simple et très-pratique pour soustraire les liquides à

l'action delà pesanteur; en second lieu, qu'il adémontré,

avec plus de rigueur qu'on ne l'avait fait jusqu'ici, l'exac-

titude de la théorie des pressions de Laplace; enfin qu'il a

prouvé, le premier, que cette théorie avait une importance

qu'on n'avait pas soupçonnée, ou, en d'autres termes, que

les attractions mutuelles des molécules pondérables jouent

un rôle immense dans des phénomènes auxquels on les

croyait complètement étrangères. Les travaux de M, Pla-
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teau ont donc fait faire un grand pas à la science, et,

par ie retentissement qu'ils ont eu à l'étranger, ils ont

agrandi la réputation scientifique de notre pays.

Pour ces motifs, Monsieur le Ministre, le jury les con-

sidère comme dignes, sous tous les rapports, du prix

quinquennal des sciences physiques et mathématiques.

Tout en rendant pleinement justice au mérite hors ligne

des travaux dont il s'agit, un seul membre n'adhère pas,

en tous points, à l'avis de la majorité.

Agréez, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sen-

timents respectueux.

Les membres du Jury ,

QuETELET, président du jury;

H. Valerius, rapporteur;

Martens;

L. De Koninck;

Lamarle;

J.-B. Brasseur;

Steichen. »

Après la communication précédente, M. le secrétaire

perpétuel donne lecture de l'arrêté royal qui sanctionne

les conclusions des membres du jury et décerne le grand

prix à M. Plateau, professeur à l'université de Gand.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut :

Vu notre arrêté du 6 juillet 1851, instituant des prix quinquen-

naux en faveur des meilleurs ouvrages sur les sciences et la litté-
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rature, qui auront été publiés en Belgicjue par un auteur belge;

Vu notre arrêté du 59 novembre 1831, portant approbation

(lu règlement des prix quinquennaux;

Vu le rapport du jury institué, conformément à l'art. 5 du

règlement prémentionné, pour décerner le prix quinquennal des

sciences physiques et mathématiques :

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur;

JSOVS AVO^'S ARRÊTÉ ET ARRÊTO^TS >

Article premier.

Le prix quinquennal des sciences physiques et mathématiques,

pour la période de 1849-1855, est décerné au sieur J. Plateau,

professeur ordinaire à l'université de Gand, et membre de la

classe des sciences de l'Académie royale de Belgique, pour deux

mémoires insérés dans le recueil de cette compagnie savante, et

traitant des phénomènes que présente une masse liquide libre et

soustraite à taction de la pesanteur.

Art. 2.

La somme de cinq mille francs (3,000 francs), montant du

prix quinquennal des sciences physiques et mathématiques, sera

imputée sur l'art. 93, chap. XVIII, du budget du Ministère de

l'intérieur, exercice 1834.

Art. 5.

Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du pré-

sent arrêté.

Donné à Laeken, le 2 décembre 1834.

LÉOPOLD.

M. le secrétaire perpéinel a ensuite proclamé le résultat
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des élections faites par la classe des sciences. {Voyez le

numéro précédent du Bulletin.)

Il a aussi rendu compte des résultats des différents con-

cours ouverts par la classe : aucun des mémoires reçus

n'a paru digne d'être couronné.

La séance a été levée avant trois heures.

OUVRAGES PRÉSENTÉS.

Chronique dea ducs de Bruhant
,
par Edmond de Dynter,

publiée, d'après le manuscrit de Corsendonck , avec des notes

et l'ancienne traduction française de Jehan Wauquelin
,
par

P.-F.-X. de Ram. Tomes I et H. Bruxelles, 1854; 2 vol. in-/A*».

Une monnaie des Scheiffard de MéroJe, seigneurs de Lim-

hricht; par Renier Chalon. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8^

Rapport général sur la situation de la bibliothèque royale

,

présenté à M. le Ministre de Tinlérienr, le 14 octobre d854, par

M. Alvin. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8°.

Bulletin administratif du Ministère de l'intérieur. Tome VÏII;

n'''9 et dO. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8".

Lettre à M. L.dela Saussaye, membre de l'Institut de France,

sur la numismatique de la Gaule-Aquitaine
,
par le baron Chau-

druc de Crazannes. Bruxelles, 1854; 1 broch. in-8°.

Annales de pornologie belge et étrangère, publiées par la Com-

mission royale de pomologie. Liv. 7-9. Bruxelles, 1854; in-4°.

Les Cryptogames classés d'après leurs stations naturelles, par

G.-D. Westendorp. Gand, 1854; 1 vol. in-18.

Annales de médecine vétérinaire, publiées à Bruxelles par

année,
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9"* à IS""* cahiers. Septembre à décembre. Bruxelles, 1854,

4 broch. in-8°.

Annales de la Société de médecine pratique de la province

d'Anvei's, établie à Willebroeck. Juillet à octobre. Malines,

1854; 1 vol. in-8°.

Du Choléra-Morbus y considéré sous le point de vue de ses

lésions analomiques et physiologiques, de ses symptômes et de

son traitement; par P.-J. Graux. (Extrait des Mémoires de

VAcadèniie royale de médecine de Belgique.) Bruxelles, 1854;

i broch. in-4°.

Luister der S'-Lucasgilde , door P. Génard. 4*^* aflevering.

Anvers, 1854; 1 broch. in-8°.

Natuurkundige verhandelingen van de hollandsche Maat-

schappij der Wetenschappen te Haarlem. 2*^^ verzameling, III*^^

deel, 2'i«slruk; lV^«deel, 1^'^sluk. Harlem, 1847, 1848 et 1854;

5 vol.in-4'\

Verhandelingen uitgegeven door de Commissie belast met het

vervaardigen eener geologische bescJirijving en kaart van Neder-

land. ^'^^ deel. Harlem, 1854; 1 vol. in-4''.

Verslag van de Commissie voor de geologische beschrijving en

kaart van Nederland, over het verrigte van october 1853 tôt

oclober 1854. Harlenj, 1854; 1 feuille in-4°.

IVieuwe reeks van werken van de Maaischappij der nederland-

sche lellerkunde le Leiden. Deel IV-VIII". Leide, 1847-1854;
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Natuurkundig tidschrift voor nederlandsch Indië. Uitgegeven
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L'Alhenœimi français, ô""^ année, n"^ 50 à 52. Paris, 1854;
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Report ofthe Commissioner ofpatents for 1851. Part II. Agri-

cidture. Washington, 1852; \ vol. in-8^

Report ofthe Commissioner of patents for 1852. Part II. Agri-

cullure. Washington, 1853; \ vol. in-8°.

Report ofthe Commissioner ofpatents for 1852. Part I. Arts

and manufactures. Washington, 1855; 1 vol. in-8°.

Report of the Commissioner ofpatents for 1 855. Part I. Arts

and manufactures. Washington, 1854; 1 vol. in-8°.

Smithsonian contributions to knowledge. Vol. VI. Washington,

1854; 1 vol. in-4^

Seventh annual Report ofthe board ofRégents ofthe Smithso-

nian institution, for 1852. Washington, 1855; 1 broch. in-8'*.

Directions for collecting ,
preserving and transporting spéci-

mens of natural History. Prepared for the use of the Sniith-

sonian institution. 2™^ édition. Washington, 1854; 1 broch.

in-8".

List of foreign institutions in correspondence with the Smith-

sonian institution. Washington, 1854; 1 broch. in-8^

Natural History ofthe Red river ofLouisiana. (Reprinled for
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the Smitlîsonian institution, fiom ihe report of capt. R.-B.

Marcy.) Washington, 1855; 1 vol. in-8°.

Report ofan exploration of the Red river of Louisiana ; by

capt. R.-B. Marcy, assisted by capt. Geo.-B. M'ClelIan. Washing-

ton J 853; \ vol. in-8°.

Catalogue of the described Coleoptera of the United States ; by

F.-E. Melsheimer, assisted by S.-S. Haldeman and John-L. Le-

conte. Washington, 1853; 1 vol. in-8°.

The annular éclipse of may 26, 1854. Washington, 1854;

i broch. in-8°.

Registry ofperiodicalphenomena.WiishmQ;ion, \ 854 ; ^k feuille

in-4°.

Notes on new species and localities of microscopical organisms;

by J.-W. Bailey. Washington, 1854; 1 broch. in-4^

Report of the debates in the convention of California; by

J. Ross Browne. Washington, 1850; 1 vol. in-8°.

Tables of ihe moonsparallax ; constructed from Walker's and

Adaniss formulae, arranged as a supplément to the first édition

of Peirce's tables of the moon , under the superintendence of

Ch.-H. Davis. W^ashington, 1854; 1 broch. in-4^

Ribliographia americana hislorico-naturalis , or hibliography

of american nalural history for 1851 ; by Charles Girard. Was-

hington, 1852; 1 vol. in-S''.

Exploration ofthe valley ofthe Amazon, made under direction

ofthe navy département, by W.-M. Lewis Herndon and Lardner

Gibbon. Part l. By Herndon. Washington , 1853; 1 vol. in-8^

Report ofan exploration ofthe Zuni and Colorado rivers; by

capt. L. Sitgreaves. Washington, 1853; 1 vol. in-8".

Transactions of the american philosophical Society , held at

Philadelphia , for pronioting useful knoioledge. New séries. Vol. X.

Part 3. Philadelphie, 1853; 1 broch. in-4°.

Proceedings of the american philosophical Society y held at

Philadelphia
, for promoting useful knotvledge. Vol. V, n°* 49-50,

Philadelphie, 1854; 2 broch. in-8^
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Journal of the Acackmy of nalural science of Philadelphia.

New séries. Vol. II. Part 4. Philadelphie, iSoi; J broch. iii-S".

Procecdùigs of the Acadeiny of natural sciences of Philadel-

phia. Vol. VI. Philadelphie, 1854; I vol. in-8°.

Researclu's vpon memerkan% and planariatis; by Ch. Girard.

I. Enibryonic development of planocera elliptica. Philadelphie,

18o4; i broch. in-4«.

Descriptions ofncw species of Fishes from Texas; by S.-F. Baird

and Charles Girard. — Descriptions ofexotic Balvachia, collée-

ted by the U.S. exploring expédition under capt. chas. Wllkes ;

by Charles Girard. — Descriptions ofnew gênera and species of

North American Frogs. B. Spencer F. Baird. (Reprinted from

the proceedings Philadelphia Academy of natural science) Phi-

ladelphie, 1854; 5 broch. in-8".

Washington s farewell address io the people ofthe United States

of America. New-York, 1850; 1 vol. in -4'^.

Voyages from Holland to America, A. D. 1652 to 1644; by

David Peterson de Vries. Translated from the diitch, by Henry-

C. Murphy. New-York, 1855; 1 vol. in-4°.

JS'ortons Uterary and educational register for 1854. New-

York, 1854; l vol. in-8«.

Address to the Boston Society of naturcd history ; by John

C. Warren. Boston, 1855; i vol. in-8°.

Bostonjournal of natural history, containing papers and com-

munications , read before the Boston Society of natural histoî'y,

and published by their direction. Vol. VI, n° 5. Boston, 1855;

i vol. in-8°.

Proceedings of the american Academy of arts and sciences.

Vol. III; feuilles 1-15. 18o2;in-8°.

Transactions of the Wisconsiii State agricullural Society.

VoJ. l et II. Madison, 1852-1855; 2 vol.in-8°.

Report of the board of Trustées, ofthe Wisconsin institution

for the éducation ofthe blind. Deceniber 51, 1852. Madison,

1855; 1 broch. in-8°.
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Transactions ofthe Mlchigan State agricultiiral Society. Vol.

I, Il et m. Lansing, 1849-1853; 3 vol. in-8«.

On the serpents of New-York; by Spencer F. Baird. Albany,

1854; 1 broch. in-8«.

On the philosophy of physics; by Andrew Brown. Redfield,

1854;! vol. in-8«.

FIN DU TOME XXI.
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cembre 1853, I, 43; commissaire pour une notice de M. Alex. Pinchart,

178; commissaire pour une notice de

i; rapport sur cette notice, I, 532; notice sur une

estampe satirique du XVI'"' siècle , 1 , 256 ; les artistes belges à l'étranger,

notice sur la famille des Sadeler, II, 429; notice sur Georges Hoefnagel,

11,978.



TABLE DKS AUTEURS. i075

Fétis {F.). — Membre de la commission pour rencouragement de l'art

dramatique, I, 47; rapport au nom de cette commission, I, 256; élu

directeur de la classe des beaux-arts pour 1855, I, 47; remercîments au

directeur sortant, I, 47; membre du comité de la Caisse centrale des

artistes, I, 127.

Flourens. — Remercîments au sujet de son élection, 1,2.

Forster (Z.). — Élu associé de la classe des beaux- arts, I, 47; remercî-

ments au sujet de son élection
, 1 , 120.

Fritsch. — Observations sur les phénomènes périodiques des plantes et des

animaux à Vienne , 1 , 56.

G.

Gachard. — Commissaire pour une proposition relative à l'art dramatique,

1,11; membre de la commission mixte pour l'encouragement des sciences

et des lettres, I, H; deux lettres inédites sur les derniers moments de

arles-Quint, I, 13; sur l'inféodation de la seigneurie de Jever au duché

de Brabant et au comté de Hollande, I, 112; fac-similé d'une lettre de

Frédéric II, présenté au nom du ministre de Prusse, I, 172; membre de

la commission pour la littérature et Tart dramatiques, I, 177; communi-

cation de deux lettres, I, 228; Sur les commentaires de Charles-Quint

,

I, 502; proposition au sujet des monuments funéraires des anciens souve-

rains du pavs , I, 525 et II, 115; dépôts de fragments de parchemins,

II , 115 et 701 ; rupture des négociations entre don Juan d'Auti'iche et les

états généraux, en 1577, II, 591; hommage d'un ouvrage, II, 678;

documents statistiques pour Thistoire des arts, II, 704; l'abdication de

Charles-Quint, II , 880 ; rapport au nom de la commission pour l'encoura-

gement de la littérature et de Fart dramatiques, II , 951).

Gaillard. — Mémoire intitulé : L'audience du comte. Origine du conseil

de Flandre , I, 228 et 507; rapports de MM. le baron de Saint-Génois et

De Smet sur ce mémoire, I, 500; obtention d'une médaille en or, I, ooO.

Gallait. — Commissaire pour une inspection des grands tableaux de Rubens

à Anvers, I, 126.

Genocchi. — Sur quelques particularités de formules d'analyse mathéma-

tique, I, 84.

Germain {Vahbé). — Observations de phénomènes périodiques, I, 270;

observations zoologiques, II , 159.

Ghaye. — Observations sur les phénomènes périodiques des plantes et des

animaux à Waremme, I, 56; étal de la végétation aux 20 et 21 avril,

1 , 270.
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Gloesener. — Notice comprenant la description et les usages d'un petit

appareil télégraphique, II, 1014.

Gluge. — Rapport sur une note de M. Poelman, I, 66.

Grandgagnage. — Commissaire pour une proposition relative à l'art drama-

tique ,1,11.

Grandgagnage {Ch.). — Mémoire sur les anciens noms de lieux dans la

Belgique orientale , II, 114; rapports de MM. Schayes, Borgnet et De

Smet sur ce mémoire , II , 254.

Greene (John £.). — Don d'une collection de dessins photographiques

,

II, 978.

H.

ffanssens. — Membre de la commission pour l'encouragement de l'art dra-

matique, I, 47.

Heffner. — Remercîments pour l'accueil qu'on a fait à sa notice, 1,11;

annonce de la découverte d'un MS. de Tycho-Brahé, I, 146.

ffeinevetter. — Membre de la caisse centrale des artistes, I, 177.

Hoffmann. — Propositions relatives à un manuscrit de Maerlant, II, 248

et 875.

Houzp.au. ~ Mémoire sur la direction et la grandeur des soulèvements qui

ont affecté le sol de la Belgique, 1 , 277; rapports de MM. De Vaux et Du-

mont sur ce mémoire , II, 530 et 540; élu correspondant, II, 1017,

Jeantin.— Communication au sujet d'antiquités découvertes dans le Luxem-

bourg, II, 615.

K.

Kervyn de Zettenhove. — Hommage du ô*" et du 4^ vol. de la 2" édit. de son

Histoire de Flandre ^ et remercie la classe de la manière obligeante dont

elle a accueilli la l""" édit. de son ouvrage, I, 102 et II, 114; une lettre

inédite de Marie de Bourgogne et de Marguerite d'York à Louis XI, 1, 104 ;

Béatrice de Courtray, II , 403.

Kichx. — Commissaire pour une notice de M. C. Mathieu, I, 147; rapport

sur cette notice, I, 218 ;
commissaire pour une notice de M. Westendorp,

II, 3; rapport sur cette notice, II, 139; commissaire pour une notice de

M. Mathieu, II, 538; rapport sur celte notice, II, 648.

Kirsch. — Communication d'un manuscrit, I, 311.
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Kuechfnmpister {F.}. — De h Linguntufa ferox , Il , 0)29.

L.

Zacorda/re.— Hommage de son histoire naturelle des insectes, I, 142 et

H, 628; commissaire pour un mémoire de M. de Sel^s-Longchamps, I,

455; rapport sur ce mémoire, II, 4; commissaire pour un mémoire de

M. Kuechenmeisler, II; 629; observations sur Tinfluence du choléra chez

les animaux, II, 652.

Lahire. — Observations de phénomènes périodiques, I, 276.

Lamarle. — Membre du jury pour le prix quinquennal des sciences physi-

ques et mathématiques , 1 , 56 ;
commissaire pour un mémoire de M. Ernest

Quetelet, I, 277; rapport sur ce mémoire, I, 456; note sur les deux équa-

tions fondamentales Um. ' ^ \~ ^' = f (^) et ^y=f' (^)- '^^, ïïj

3 et 140; rapports de MM. Schaar et Liagre sur ce mémoire, II, 538

et 817 ; commissaire pour un mémoire de M. Borucki , II , 3 ;
rapport sur ce

mémoire, II , 140; commissaire pour une notice de M. Lenglet, II, 538;

rapport sur celte notice, II, 822; commissaire pour un mémoire de

M. Mans, 11,628.

Laneau. — Notice sur un procédé propre à découvrir la présence du seigle

ergoté dans les farines, II, 864.

Leclercq {3I.-N.-J.).— Élu directeur de la classe des lettres pour 1855, 1, 1 1 .

Leemans. — Don d'ouvrages, 1,311.

Le Glay. — Renseignements relatifs à la publication des opéra dtploma-

tica de Miraeus , 1 , 228 ; don d'ouvrages , 1 , 31 1

.

Lenglet. — Cosmologie, II, 538 et 844.

Leroy. — Communications sur les températures de l'hiver dernier, I, 145.

Leuckaert {Rud.). — Observations sur le micropyle de l'œuf des insectes,

II, 655; sur le développement des Pupipares, II, 851.

Leys. — Commissaire pour une inspection des grands tableaux de Rubens à

Anvers, I, 126; rapport sur cette inspection, I, 175.

Liagre. — Remercîraents au sujet de sa nomination de membre, 1,2; ap-

probation royale de sa nomination, I. 56; commissaire pour une note de

M. Lamarle, II, 3; études expérimentales sur la stadia nivelante, II, 162;

méthode pour déterminer la latitude, par les observations multiples d'une

étoile, faites dans le voisinage de sa plus grande élongation, H , 658.

Lieberkiihn. — Remercîments au sujet de la distinction accordée à un de

ses ouvrages, 1,2; sur les Psorospermies, I, 160 et II, 21 ; rapport de
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Liebrecht (Félix). ~ Notice sur la Tour des Souris à Bingen, H, 678 et 942;

rapports de MM. Borgnet et Schayes sur cette notice, II, 878.

loddé. — Demande de renseignements au sujet d'une partition, I, 255.

M.

MaC'Leod. — Observations sur les phénomènes périodiques des plantes et

des animaux à Ostende, I, 56.

Madou.— Commissaire pour ime inspection des grands tableaux de Rubens,

à Anvers, I, 126; rapport sur cette inspection, I, 175.

Mahmoud. — Observations et recherches sur l'intensité magnétique et sur

ses variations pendant une période de 25 ans, de 1829 à 1854, II, 562.

Mai {le cardinal). — Annonce de sa mort, II, 590.

Marcel de Serres. — Notice géologique supplémentaire sur le département

del'Aveyron,I, 209.

Marchai {le chevalier).— Notice sur les droits du comte d'Egmond à la suc-

cession de la souveraineté du duché de Gueldre et du comté de Zutphen,

I, 32; notice sur Denis l'Hermite, le sauveur de la ville de Dunkerque et

sur Pierre l'Ermite, l'auteur des croisades, II, 415.

Mariano E. de Rivero. — Hommage d'un ouvrage, 1 , 443.

Martens. — Membre du jury pour le prix quinquennal des sciences phy-

siques et mathématiques , 1 , 56 ; commissaire pour une notice de M. C. Ma-

thieu, I, 146; rapport sur cette notice, I, 210; sur l'origine de la nature

du calorique, I, 149; commissaire pour une notice de M. Westendorp,

II, 5; rapport sur cette notice, II, 139; commissaire pour une notice de

31. Mathieu , Il , 538; rapport sur cette notice, II ,
650.

Mathieu {€.). — Notice sur ce qu'on appelle espèces et variétés en histoire

naturelle j I, 146; rapports de MM. Spring, Kickx et Martens sur cette

notice, I, 210; notice sur quelques plantes phanérogames et crypto-

games spontanées ou accidentelles, nouvellement découvertes en Belgique,

II, 538 ; rapport de M. Kickx sur cette notice, II , 648.

Maury.—Sur la dépression barométrique observée à la hauteur du cap Horn,

I, 72; annonce de la découverte d'un nouvel astéroïde à Washington, II,

815; élu associé, II, 1017.

Maus. — Lettre relative aux legs faits à l'Académie par le baron de Stassart,

II, 673.

Maus. — Machine hydro -pneumatique, proposée par MM. Sommeiller,

Grandis et Grattone, pour remorquer les convois sur les plans inclinés de

Giovi, II, 628.
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Mayer {Joseph). — Hommage d'une médaille et diveres brochures , H, 705.

Melloni {M). — Annonce de sa mort, II, 537.

Melsens. — Membre du jury pour le prix quinquennal des sciences phy-

siques et mathématiques, I, 56; dépôt d'un billet cacheté, II, 628.

3/icha'éls. — Les chrétiens -martyrs
,
poëme d'un oratorio mis en musique

par M. Demol, II, 532.

Ministre de rintérieur. — Demande d'inscription pour la médaille com-

mémorative du mariage du duc deBrabant, I, 10; communication d'une

proposition relative à l'art dramatique, I, 11; nomination du jury pour le

prix quinquennal des sciences physiques et mathématiques, I, 50; com-

munication d'un rapport de M. Wageneersur les résultats de son voyage,

i, 101; envoi de deux pièces, relatives à la restauration des grands

tableaux de Rubens, 1,125; lettre concernant la collection diplomatique

de Miraeus, 1, 170; approbation royale de la nomination de M. De Bus-

scher, I, 174; communication des rapports trimestriels de MM. Carlier

et Debock, I, 174 et 529, II, 428 et 489; don de la carte géologique de

la Belgique, par M. Dumont, I, 208; annonce de l'allocation d'un crédit

pour la publication des anciens monuments de la littérature flamande,

I, 227; envoi d'ouvrages, I, 142, 276 et 310; annonce d'un subside à

la caisse des artistes, I, 442; communication de l'arrêté royal qui

modifie les articles et 7 du règlement général de l'Académie, II, 2j

arrêté royal concernant un concours extraordinaire pour une histoire de

la littérature française en Belgique, II, 247 et 249; communication au

sujet du jury chargé de juger le grand concours de peinture, II, 488;

communication d'un nouveau rappoit de M. Wageneer, II , 590; observa-

tion sur les grands concours de composition musicale, présentées par la

section de musique, II, 616; communication de deux manuscrits de Maer-

lant , II, 670 ; communication au sujet des tableaux de Rubens à Anvers,

II, 702; arrêté concernant le concours de composition musicale de 1855,

II, 705; communicalions diverses a^ant rapport aux legs de feu M. de

Stassart, II, 814, 872 et 957; communication relative au char de S'^-Ger-

trude à Nivelles, II, 957 ; arrêté royal décernant le prix quinquennal des

sciences physiques et mathématiques, II, 1013.

Ministre des travaux publics. — Communication au sujet du concours pour

le sauvetage dans les mines, II, 814; idem au sujet d'un nouveau concours

pour une question relative à l'exploitation des houillères, II, 1014.

Mittermaier. — Annonce de la publication d'un travail sur la législation en

Allemagne, et destiné à l'Académie , 1 , 102.

Montiijny. — Abaissement extraordinaire de la température observé à Na-

mur le 26 décembre 18.13, 1, 5; essai sur les effets de réfraction et de dis-
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persion produits par l'atmosphère, 11,538; rapport de MM. Plateau et

Duprez sur ce mémoire, II, 8ô3.

Morren. — Commissaire pour un mémoire de M. d*Udekem, II, 629.

3\.

Navez. — Président de l'Académie pour 1854, 1, 123; commissaire pour une

inspection des grands tableaux de Rubens à Anvers, I, 126; commissaire

pour un mémoire de concours, 1, 530 ; rapport sur ce mémoire, II , 490;

discours prononcé à la séance publique du 24 septembre, II , 525.

IVerenburger. — Directeur de la classe des sciences pour 1855, I, 8; com-

missaire pour un mémoire de M. Ernest Quelelet, I, 277; rapport sur ce

mémoire, I, 456; rapport sur un mémoire de M. Brasseur, I, 278.

Noîet de Brauwere Fan Steeland. — Hommage d'un ouvrage, II, 591.

Nysl. ~ Commissaire pour une notice de M De Koninck, I, 57; rapport sur

cette notice, I, 146; rapport sur un mémoire de MM. De Koninck et

Lelîon, I, 59.

Pagani. — Commissaire pour un mémoire de M. Maus, II, 628.

Palmieri. — Communication sur l'électricité , 1 , 1 43

Partoes. — Membre du comité de la caisse centrale des artistes, I, 1 27; com-

missaire pour un mémoire de concours, I, 531 ; rapport sur ce mémoire?

11,520.

Pcrrey [Alexis). — Note sur les tremblements de terre en 1855, I, 457.

Petrf. — Hommage d'un ouvrage, II, 876.

Pinchart {Mex.). — Notice sur Liévin Van den Clite, peintre gantois du

XV-"*^ siècle, I, 126 et 186; rapports de MM. Éd. Fétis et De Busscher

sur cette notice, I, 178; notice sur Thomas Vincidor de Bologne, I, 255

et 538; rapports de MM. Fétis et De Busscher sur cette notice, I, 532.

Plateau. — Rapport sur un mémoire de M. Montigny. I, 60; commissaire pour

un mémoire de M. Montignj, II, 338; rapport sur ce mémoire, II, 833.

PoeJman. — Note sur le système circulatoire des crocodiliens, I, 67.

Polain. ~ Hommage d'un ouvrage, II, 248 et 876; notice sur Pierre l'Er-

mite, Picard ou Liégeois, II, 379; commissaire pour un mémoire de

M- J. Borgnet, II ,
591 ; rapport sur ce mémoire, II, 699.

Q.

Quarnnta {Bsrnard). — Élu associé de la classe <les beaux-arts, I, 47.
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Questeurs du sénat et de la Chambre des Représentants {MM. les). —
Envoi de caries pour les tribunes réservées des Chambres législatives, II,

814.

Quetclet {y4.). — Don de Pannuaire de l'observatoire, 1,2; abaissement

extraordinaire de la température observé le 26 décembre 1853, 1,05 extrait

d'une lettre de M. le colonel Sabine, 1,5; membre de la Commission mixte

pour Tencoui agement des sciences et des lettres , 1 , 1 1 ; membre de la

commission pour l'encouragement de l'art dramatique, 1, 47 et 177

membre du jury pour le prix quinquennal des sciences physiques et ma-

thématiques, I, 56; observations sur les phénomènes périodiques des

plantes et des animaux, I, 56; note sur les proportions de la race noire,

I, 96; communication de différentes lettres de MM. Maury, James, Buys-

Ballot, etc., sur le développement de l'association météorologique, 1, 142;

observations sur la feuillaison, la floraison, etc., I, 143; don de l'alma-

nach séculaire de Tobseivatoire, 1 , 208; aperçu de l'état de la végétation à

Bruxelles, le 20 mars 1854; I, 208; sur la déclinaison, l'inclinaison et la

force de l'aiguille magnétique à Bruxelles et sur les variations de ces trois

éléments depuis quelques années, I, 218; état de la végétation aux 20 et

21 avril 1854, I, 276; sur les aurores boréales, I, 282; sur l'inclinaison

magnétique, 1,304; renseignements concernant la conférence maritime

tenue à Bruxelles; moyens d'exécution, 1 , 454; sur l'avenir des beaux-arts

en Belgique et sur les moyens de les encourager, I, 535; différence des

longitudes de Bruxelles et de Greenwich, déterminée par la télégraphie

électrique, II, 4; sur l'électricité des nuages orageux, II, 6; sur les

embellissements du Parc de Bruxelles, II, 124 et 489; proclamation du

résultat du concours de peinture, II, 531 ; commissaire pour une notice

de M. Lenglet, II, 538; rapport sur cette notice, II, 824; remarques au sujet

d'une seconde floraison du lilas, observée en septembre, II, 548; étoiles

filantes du mois d'août, II, 549; observation d'une aurore boréale à

Amiens, II , 551 ; observations sur l'étal de la végétation au 21 octobre,

II, 629; observation d'un bolide, II, 652; différence des longitudes des

observatoires royaux de Greenwich et de Bruxelles, II, 839; commissaire

pour une notice de M. Gloesener, II, 1014.

Quetelet {Ernest). — Mémoire sur les foyers, pour faire suite au mémoire

sur les médianes, I, 277; rapports de MM. Timmermans, Lamarle et ^'e-

renburger sur ce mémoire, 1 , 456; éléments de la comète de mars 1854;

Haoul-Hachette {Désiré). — Annonce de sa mort, II, 247.
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JRoelandt. — Commissaire pour un mémoire de concours, I, 531
; rapport

sur ce mémoire, II, 493.

Rottier. — Se déclare Tauteur du mémoire couronné, sur la vie d'Erasme,

1,496.

Roulez. — Commissaire pour Tinscription de la médaille commémorative du

mariage du duc deBrabant, I, 10; rapport sur celle inscription, I, 238;

inscriptions pour les médailles de MM. Degive et Gaillard, I, 12; com-

missaire pour un compte rendu de M. Wageneer, 1 , 101 ; rapport sur ce

compte rendu, I, 236; inscription pour la médaille de M. Rottier, I, 104;

inscriptions pour les médailles de MM. d'Udekem et Lieberkùhn, I, 148;

inscriptions pour la statue de Marguerite d'Autriche, à Malines, I, 172;

commissaire pour un compte rendu de M. Wagner, II, 590; rapport sur

ce compte rendu, II, 697; inscriptions pour deux médailles de concours,

II, 613; rapport sur la découverte de monuments antiques de l'époque

romaine, à Arlon, II, C78; inscription pour une médaille de concours,

11,705.

Schaar. ~ Rapport sur un mémoire de M. Carbonnelle, I, 64; commissaire

pour un mémoire de M. Lamarle , II, 3; rapport sur ce mémoire, II, 538?

remarque sur une seconde floraison du lilas, Il , 549.

Schayes. — Notice sur la découverte d'un cimetière franc au village d'Haul-

chin , dans la province du Hainaut , 1,117; commissaire pour un mémoije

de M. Ch. Grandgagnage, II, 114; rapport sur ce mémoire, II
, 254; hom-

mage d'un ouvrage, II , 591 ; commissaire pour un mémoire de M. J. Bor-

gnet, II, 59! ;
rapport sur ce mémoire, II, 698; rapport sur une notice

de M. Liebreoht, II, 879.

Schramm. — Dépôt d'un paquet cacheté, 1 , 276; observations sur la végéta-

tion faites en 1854 au Jardin botanique de Bruxelles, II, 138.

Schivann. — Dépôt d'un paquet cacheté, I, 2.

Secchi. — Sur le nouvel Observatoire magnétique de Rome, I, 74; étoiles

filantes périodiques du mois d'août, II, 551 ; lettre sur l'influence magné-

tique du soleil, II, 552.

Snel. — Membre de la commission pour l'encouragement de l'art drama-

tique, I, 47 et 177.

Société des naturalistes de Francfort. — Annonce du 50""" anniversaire

du doctoral de M. le prof. Tiedemann, I, 56.

Société royale des encouragements des beaux-arts , à Anvers. — Somme

versée à la caisse centrale des artistes, 1, 44.
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Somme. — Observaiious sur les pliénomènes des piaules el des animaux;

1, 50.

Spring. — Commissaire pour une notice de M. C. Mathieu, I, 146; rapport

sur celle notice, 1 . iMO.

Stappaerts [Louisa]. — Hommage d'une pièce de vers à la mémoire de

M. De Hemptinne, 1 , 175.

Stas. — Commissaire pour le concours extraordinaire pour le sauvetage dans

les raines, 1,8; membre <le la commission pour examiner l'usage de la

toile d'amiante pour la peinture, II, 488; rapport verbal sur une noie

de M. Laneau

,

II , 859.

Steichen. — Membre du jury pour le prix quinquennal des sciences physi-

ques et mathématiques , 1 , 56.

Timmermans. — Rapport sur un mémoire de M. Carbonnelle, I, 64; com-

missaire pour un mémoire de M. Ernest Quetelet, I, 277; rapport sur ce

mémoire, I, 456; hommage d'un ouvrage, II, 538; remarques sur une

seconde floraison du lilas, îl, 549.

Falérius. — Membre du jury pour le prix quinquennal des sciences phy-

siques '^t mathématiques , 1 , 56; dépôt d'un paquet cacheté, II , 3; rapport

sur le concours quinquennal pour le prix des sciences physiques et mathé-

matiques, II, 1051.

Fan Jrenherg [A.). — Dépôt d'un paquet cacheié, II, 1014.

Fan Beneden. — Rapport sur une note de M. Poelman, 1 , 66 ; rapport sur

une notice deM. Lieberkuhn, 1,146; ouverture d'un billet cacheté, 1, 169;

sur le Cœnure cérébral du mouton , 1 , 306 ; sur un poisson vivipare

,

découvert en Californie , 1 , 308 ; commissaire pour un mémoire de M. De

Selys-Longchamps, I, 455; rapport sur ce mémoire, II, 4; développe-

ment du Cœnure cérébral du mouton. II, 15; hommage d'un ouvrage,

II, 557 ; notice sur un nouveau genre de Siphonostome habitant les bran-

chies du Congre, II, 585; commissaire pour un mémoire de M. Kiichen-

meisler, II, 629; commissaire pour un mémoire de M. d'Udekem, II, 629.

Fandcn Eycken. — Membre de la caisse centrale des artistes, I, 177.

Fan Echhocen. — Dépôt d'un paquet cacheié, I, 276.

Fan Eycken. — .\nnonce de sa mort, 1, 45.

Fa)i //assert. — Membre de la commission pour l'encouragement de l'art dra-
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matique, I, 47; hommage d'un ouvrage, 1 , 44ô; commissaire pour un

mémoire de concours, I, SoOj rapport sur ce mémoire , II, 492.

Ferhoeckhoven. — Commissaire pour une inspection des grands tableaux de

Rubens à Anvers, I, 126; rapport sur cette inspection, I, 175.

Fincent. — Observations ornithologiques, 1, 145.

W.

Wappcrs {le baron). — Commissaire pour Pexamen des tableaux de Rubens

restaurés à Anvers, I, 126.

JVesmael. — Communication d'une notice ,1, 168.

Westendorp. — Quatrième notice sur quelques cryptogames récemment

découvertes en Belgique, II, 3 et 229; rapports de MM. Kickx et Martens

sur cette notice , II , 1 39.

Zantedeschi. — Observations sur les phénomènes périodiques des plantes et

des animaux à Venise, I, 56; lettre sur le principe électro-statique de Palagi

et ses expériences, 1 , 79 ; sur la télégraphie électrique , II , 650.

Zulich. — Membre de la caisse centrale des artistes, 1 , 177.
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Jnalomie comparée. — Rapports de MM. Gluge et Van Beneden sut' une noie

(le M. Poelnian concernant le système circulatoire des Crocodiliens, I, 665

note sur le système circulatoire des Crocodiliens par M. Poelman, 1, 07.

/irchéologie. — Notice sur la découverte d'un cimetière franc au village

d'Haulcliin, par M. Schayes, I, 11 7; rapports de MM. De Witte et Roulez

sur les explorations faites en Grèce par M. Wagener, 1 , 229 et II, 69ô^

proposition de M. Gachard au sujet des monuments funéraires des anciens

souverains du pays , 1 , 324 ; sur la conseivation du chariot de S""-Gertrude

à Nivelles, par M. Alvin, 11, 121 ; communication de M. .ïeantin sur des

antiquités découvertes dans le Luxembourg, II, 013; rapport de M. Roulez

sur la découverte de monuments antiques de l'époque romaine, à Arlon,

II, 078.

Arrêtés royaux. — Approbation royale de la nomination de M. Liagre, 1,

50; nomination du jur^V pour le prix quinquennal des sciences physiques

el Diathémaliques, I, 50; approbation royale de la nomination de M. De

Busscher, 1, 174; modiiications au règlement de TAcadémie, II, 2; arrêté

accordant l'autorisation d'ouviir un concours pour l'histoire de la littéra-

ture française en Belgique, II, 247; acceptation au nom de l'État, des

legs de M. le baron de Stassart, II, 814; arrêté royal décernant le prix

quinquennal des sciences physiques et mathématiques à M. Plateau, 11,

10 15 et 1058.

Astronomie.— Découverie d'un manusciit de Tycho Brahé, par M. le docteur

Heffner, I, 140; éléments de la comète de mars 1854, par M. Ern. Qiielc-

let, II, 209; méthode pour déterminer la latitude, par les observations

multiples d'une étoile, faites dans le voisinage de .sa plus giande élonga-

tion, par M. Liagre, II, 058; découveite d'un nouvel astéroïde à Washing-

ton et éléments de cette nouvelle planète, 11, 815; cosmologie , notice par

M. Lenglet, II, 844; rapports de MM. Lamarle et Ouetelet sur celle

notice, 11,822.
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15.

Bibliographie. — Lettre de M. Baron sui' une œiivio typographico-litlé-

raire, I, 44; proposition au sujet d'une nouvelle édition de Mirœus , I,

101
;
proposition de M. Baron concernant la composition d'une œuvre des-

tiné à fijifurer à rexposition universelle de 1855, à Paris, I, 127; lettre de

M. le Ministre de l'intérieur concernant la collection diplomatique de

Miraeus, 1, 170; renseignements relatifs à la publication des opéra diplo-

matica de Miraeus, I, 228; rapport de M. David sur l'organisation des

bibliothèques circulantes, I, 258; propositions relatives à un manuscrit de

Maerlant, II , 248 et 875.

Biographie — Rapports de MM. Ed. Fétis et De Busscher sur une notice de

M. A. Pinchart, 1, 178; notice sur Liévin Van den Clite, par M. Pinchart,

I, 186; rapport de M. Éd. Fétis sur une notice de M. Pinchart, I, 532;

notice sur Thomas Vincidor, de Bologne, par M. Pinchart, I, 558 ; notice

sur la famille des Sadeler, par M. Éd. Fétis, II, 429; notice sur Georges

Hoefnagel, par le même, II, 978; notice sur le peintre bruxellois Henri

De Caisne
,
par M. Alvin

, II, 705.

Botanique. — Rapport de M. Spring sur une notice de M. C. Mathieu, I,

21 ; remarque sur la floraison du syringa vufgaris
,
par M. Quetelet, I

,

277; rapport de M. Kickx sur une notice de M. Westendorp , concernant

quelques cryptogames découvertes en Belgique, II, 139; quatième notice

sur quelques cryptogames récemment découvertes en Belgique
,

par

M. Westendorp , II, 229; seconde floraison du lilas , note communiquée par

M. Ouetelet, II, 548; communication verbale de M. Morren au sujet de vers

à soie, II, 589; rapport de M. Kickx siu* une notice de M. Mathieu, concer-

nant quelques plantes spontanées, nouvellement découvertes en Belgique,

11,648.

Bulletin bibliographique (voir ouvrages présentés).

C.

Caisse des artistes. — Renouvellement du comité, I, 127; séance du comité

administratif, I, 177; subside accordé par le ministère de l'intérieur, 1,

442; idem par le Roi, I, 488; retenue faite en faveur de la caisse des

artistes, I, 529.

Chimie. — Notice sur un procédé propre à découvrir la présence du seigle

ergoté dans les farines, par M. Laneau, 11, 864.

Commissions. — Commission pour l'examen d'une proposition de M. le Mi-



TABLE DES MATIÈRES. 1085

nistre de l'intérieur, relative à Tencouragement de l'art dramatique , î , 10

et 475 membres de la commission mixte chargée d'examiner le mode d'en-

couragement pour les sciences et les lettres, I, 11 ;
réunion de la commis-

sion pour l'encouragement de la littérature et de l'art dramatique en Bel-

gique, I, 1775 compte rendu de la commission pour l'encouragement de

l'art dramatique en Belgique, I, 256; commission pour l'encouragement

de l'art dramatique , I, 443 5 encouragements à accorder à l'art drama-

tique, I, 531 5 rapport sur cet objet, II, 703; rapport de la commission

nommée par les classes des lettres et des beaux-arts, sur les moyens à

adopter pour l'encouragement de la littérature et de l'art dramatique,

II, 959; projet pour les encouragements à donner au théâtre flamand,

II, 970.

Concours de la classe des sciences. — Concours de 1854, I, 57; pro-

gramme des questions proposées pour le concours de 1855, II, 1014;

concours extraordinaire ouvert par le ministre des travaux publics

,

11,1016.

Concours de la classe des lettres. — Résultats du concours de 1 854 et no-

mination des commissaires, 1 , 103; avis des commissaires relativement au

mémoire en réponse à la l""^ question, I, 311 ; rapports de MM. de S'-Ge-

nois. De Smet et Borgnet sur le concours de 1854, I, 312 et 323; pro-

gramme de concours de 1855 et concours extraordinaire relatif au lieu de

naissance de Charlemagne
,
proposé par un anonyme, 1856, I, 330 et

332; proclamation des résultats du concours de 1854, I, 441
;
questions

proposées pour le concours de 1856, I, 498; prix de Slassart, concours

extraordinaire , II, 877.

Concours de la classe des heaux-arts. — Mémoires reçus pour le concours

de 1854; rapports de MM. Navez, Van Hasselt, Alvin, Roelandt, De Bus-

scher et Partoes sur le concours de 1854, il, 493; programme des ques-

tions pour le concours de 1855, II , 522; arrêté concernant le concours de

composition musicale de 1855, II, 703.

Concours du gouvernement (grands). — Résultats du concours extraordi-

naire pour le sauvetage dans les mines, 1,8; rapport de M. F. Fétis sur les

grands concours de composition musicale , 1 , 45 ; communication des rap-

ports trimestriels de MM. Carlier et Debock, lauréats du grand concours

d'Anvers, I, 174 et 529, II, 428 et 489 ; observation relative au concours

pour l'histoire de la littérature française en Belgique, II, 115; concours

extraordinaire
,
prix fondé par le gouvernement , Il , 249 ; observations

présentées par la section de musique sur les grands concours de composi-

tion musicale, II, 616; rapport sur le concours pour le sauvetage dans les

mines, par M. De Vaux, et note sur le même sujet, par le même, II,

Tome xxi. — 11™^ part. 72
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629; concours extraordinaire ouvert par le ministre des travaux publics,

11,1016.

Dons. — Annnaire de l'observatoire royal par M. Quetelet ,1,3; Annuaire de

l'université de Louvain, par M. de Rara, I, 10; envoi d'une somme de

1,068 francs à la caisse des artistes, I, 44; collection des ouvrages publiés

par la société de l'histoire de France, I, 102; don d'un ouvrage par

M. Kervyn de Lettenhove, I, 102; don d'ouvrages par le ministre de

l'intérieur, 1, 142, 208, 276, 510 et 537; don du fac-similé d'une lettre de

Frédéric II, par le ministre de Prusse, I, 172; hommage d'une médaille

par le baron de Stassart, I, 310; dons d'ouvrages divers par MM. de Ram

,

Borgnet et De Witte, II, 114; carte topographique des environs de Be-

verloo, envoyée par le ministre de la guerre, 11,138; don d'ouvrages

par MM. Polain, le baron J. de S'-Genois et Chalon, II, 248 et 876;

hommage d'un ouvrage par M. De Busscher, II , 428 ; dons d'ouvrages par

MM. Van Beneden et Timmermans, II, 537; dons d'ouvrages divers par

MM. Schayes, Chalon et Nolet de Brauwere, II , 591 ; don d'une médaille et

de divers ouvrages par M. Mayer, de la société royale de Londres, II, 703.

E.

Elections. — Élection du directeur de la classe des sciences pour 1855, 1,9;

élection du directeur de la classe des lettres pour 1855, 1,11; élection du

directeur de la classe des beaux-arts pour 1855, I, 47; M, Edm. De Bus-

scher nommé membre; MM. Quaranta, de Naples, et L. Forster, de Vienne,

élus associés, I, 47; nomination du président pour 1854, I, 125; MM.De-

walque et Houzeau, élus correspondants de la classe, II, 1017; M. Duprez,

élu membre, II, 1017; M. Maury, élu associé, 1017.

Entomologie (voir Zoologie).

Epigraphie. — Commissaires pour l'inscription de la médaille commémora-

live du mariage du duc de Brabant, I, 10; inscriptions pour les deux mé-

dailles décernées au dernier concours annuel de la classe des lettres , I, 12;

inscription pour une médaille de concours de la classe des lettres, 1, 104;

inscriptions pour deux médailles de concours de la classe des sciences, I,

148; inscriptions pour la statue de Marguerite d'Autriche , à Malines , I,

172; projets d'inscriptions communiqués par M. Roulez, I, 238; inscriptions

pour les médailles décernées à MM. Gaillard et Roltier, par M. Roulez ,',II
,
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613; inscription pour une médaille de concours de la classe des beaux-arts,

par le même, II, 705.

Ethnographie.— Sur les proportions de la race noire, par M. Quetelet, I, 96.

G.

Géodésie (voir Mathématiques).

Géologie. — Rapport de M. Nyst sur une notice de M. De Koninck, concer-

nant un nouveau genre de Crinoïde, I, 146; rapports de MM. Damonl et

De Koninck sur une notice de M. Dewalque , intitulée : Sur les divers

étages de la partie inférieure du lias dans le Luxembourg et les con-

trées voisines , I, 147; rapports de MM. D'Omalius et Dumont sur un

ouvrage de M. Marcel de Serres, I, 455; note sur les divers étages qui

constituent le lias moyen et le lias supérieur dans le Luxembourg et les

contrées voisines, par M. Dewalque, II, 210; rapports de MM. De Vaux

et Dumont sur un mémoire de M. Houzeau intitulé : Sur la direction et

la grandeur des soulèvements qui ont affecté le sol de la Belgique^ II,

530; projet de publication d'une carte géologique des environs de Spa,

par M. Dumont, II, 1018.

Histoire. — Deux lettres inédites sur les derniers moments de Charles-Quint,

par M. Gachard, 1,13; notice sur les droits du comte d'Egmond à la suc-

cession de la souveraineté du duché de Gueldre et du comté de Zutphen

,

par M. le chevalier Marchai, I, 32; une lettre inédite de Marie de Bour-

gogne et de Marguerite d'York à Louis XI, par M. Kervyn de Lettenhove,

I, 104; sur Tinféodation de la seigneurie de Jever au duché de Brabant et

au comté de Hollande, par M. Gachard, 1, 112; lettre de M. le baron de

Hammer-Purgstall , au sujet d'un notice de M. le chevalier Marchai, I,

171 ; lettres communiquées par M. Gachard, I, 228; considérations sur

l'histoire de l'ancienne université de Louvain, par M. de Ram, 1, 334;

rapports de MM, le baron J. de S'-Genois et De Smet sur une notice de

M, Gaillard, I, 500; sur les commentaires de Charles-Quint, par M. Ga-

chard , I, 502; "l'audience du comte. Origine du conseil de Flandre
,
par

M. Gaillard, I, 507; la cour des cloîtres de l'abbaye de Saint-Pierre,

àGand, par M. Edm. De Busscher, I, 534; rapports de MM. Schayes,

Borgnet et De Smet sur un mémoire de M, Ch. Grandgagnage, concer-

nant les anciens noms de lieux dans la Belgique orientale, II, 254; Pierre

l'Hermile, Picard ou Liégeois, par M. Polain, II, 579; Béatrice de Courtray,
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par M. Kervyn de Leltenliove, II, 403; notice sur Denis THermite
, le

sauveur de la ville de Dunkerque, et sur Pierre l'Ermite, l'auteur des

Croisades, par M. le chevalier Marchai, II, 415 ,• rupture des négociations

entre don Juan d'Autriche et les états généraux, en 1577, par M. Gachard

,

II, 591; rapports de MM. Schayes et Polain sur un mémoire de M. J. Bor

gnet, intitulé : Recherches sur les anciennes fêtes namuroises , II , 698
;

rapports de MM. Borgnet et Schayes sur une notice de M. Liebrecht, inti-

tulée : La Tour des souris [der Màusethurm)
, II , 878; l'abdication de

Charles - Quint
,
par M. Gachard, II, 880; la Tour des souris {der

Màusethurm), par M. Liebrecht, II, 942,

Histoire artistique et littéraire. — Communication relative à la restaura-

tion des grands tableaux de Rubens, 1, 123; notice sur la gravure en taille-

douce par M. Érin Corr, I, 128; rapports de MM. Madou , LeysetVerboeck-

hoven sur les grands tableaux de Rubens nouvellement restaurés , 1 , 1 75

,

et II, 702; sur une estampe satirique du XVI"''' siècle, par M. Ed. Fétis,

I, 256; sur l'avenir des beaux-arts en Belgique et sur les moyens de les

encourager, par M. Quetelet , 1 , 533 ;
sur les embellissements du Parc de

Bruxelles, II, 124; rapport sur une proposition tendant à encourager

les arts et à embellir le Parc de Bruxelles, II, 120; discours de la séance

publique de la classe des beaux-arts
,
par M. Navez , II , 525 ; documents

statistiques pour Thistoire des arts, communication de M. Gachard, II , 705.

I.

Inscriptions (voir Épigraphie).

L.

Littérature, — Crédit alloué pour la publication des anciens monuments

de la littérature flamande et pour la formation d'une collection des grands

écrivains du pays, I, 227; publication des anciens monuments de la litté-

rature flamande, et concours pour un tableau de la littérature française en

Belgique, I, 499; collation des 168 premiers vers de l'Etna de Lucilius

junior avec un fragment manuscrit du XI'"^ siècle, par M. Bormans,

11,258 {voir Poésie).

Mathématiques pures et mathématiques appliquées. — Rapport de

M. Schaar sur un mémoire de M. Carbonnelle, concernant l'altération des
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fondions et des équations, I, 64; lettre de M. Genocchi sur quelques par-

ticularités de formules d'analyse mathématique, I, 84; rapports de

MM. Nerenburger et Ouelelet sur un mémoire de M. Brasseur, intitulé :

Sur une nouvelle méthode fournie pour la géométrie descriptive, pour

rechercher et démontrer les propriétés de l'étendue , I, 278; rapport de

M. Timmermans sur le mémoire de M. E. Ouetelet, intitulé : Sur les foyers

dans les surfaces d'une ordre quelconque, I, 45G; note sur les deux

équations fondamentales Zm. —-—

^

^ =f'{x) etdy= f' {x). ^ x,

par M. Lamarle, II, 140; rapports de MM. Schaar et Liagre sur cette

note, II, 538 et 817; études expérimentales sur la stadia nivelante, par

M. Liagre, II, 162.

Météorologie et physique du globe. — Observation météorologique faite

par M. Colla à Parme, I, 3; de l'influence de la lune sur la direction

magnétique à Toronto, Sainte-Hélène et Hobarton, par M. le colonel

Sabine, 1,3; abaissement extraordinaire de la température observé par

MM. Montigny, Quetelet et Crahaj, I, 5; lettre de M. Blaury sur la

dépression barométrique à la hauteur du cap Horn, I, 72; lettre de

M. Secchi à M. Quetelet sur le nouvel observatoire magnétique de Rome.

1 , 74 ; sur le développement que prend l'association météorologique , I
,

142; sur les températures de l'hiver dernier, par M. Leroy, I, 143; lettre

de M. Du Ponthois , relative à l'influence de la gelée sur la mortalité du

poisson des étangs, I, 143; sur la déclinaison, l'inclinaison et la force de

l'aiguille magnétique à Bruxelles , et sur les variations de ces trois élé-

ments depuis quelques années, par M. Quetelet, I, 218; sur les aurores

boréales et sur l'inclinaison magnétique à Bruxelles, lettres de M. Hansteen

communiquées par M. Quetelet, I, 282 et 304; renseignements concer-

nant la conférence maritime tenue à Bruxelles, I, 454; note sur les trem-

blement de terre en 1853, par M. A, Perrey, I, 457; étoiles filantes du

mois d'août. Aurore boréale observée à Amiens, communications de

M. Quetelet , II , 548 ; lettre du père Secchi sur l'influence magnétique du

soleil, II, 552; lettre de M. Erman sur la météorologie nautique, I, 456;

observations et recherches sur l'intensité magnétique et sur ses variations

pendant une période de 27 ans, de 1829 à 1854, par M. Mahmoud, II,

562; bolide observé à Bruxelles, II, 652.

Musique. — Remarques de M. Daussoigne-Méhul concernant la loi sur le

droit du pauvre, perçu dans les fêtes musicales, I, 444; exécution de

l'Oratorio de MM. Demol et Michaëls par l'orchestre du Conservatoire

royal de Bruxelles, II, 532. x
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Nécrologie. — Annonce de la mort de M. de Hemptinne, 1,2; annonce de

la mort de M. Bernard, 1,10; annonce de la mort de M. Van Eycken,

I, 43; annonce de la mort de M. Raoul-Rochelte , II, 247; annonce de la

mort du cardinal A. Mai", ÎI, 590; annonce de la mort de M. le baron de

Stassart et communication des différents legs qu'il a fait à l'Académie

,

II, 675 et 872; annonce de la mort de M. Blondeau, II, 872.

Numismatique. — Monnaies gauloises de Tournai, II, 116.

O.

Ouvrages présentés. ~ I, 48, 133, 201 , 267, 444 et 543; II, 132, 479,

620, 806 et 1060.

P.

Paléographie. — Fragments de parchemin déposés par M. Gachard, II, 115;

rapport de M. le baron J. de S'-Genois sur ces fragments de parchemin,

IIj 250; dépôt de nouveaux fragments de parchemin, par M. Gachard,

II, 701.

Paléontologie. — Ossements fossiles découverts dans la Campine et dans les

environs de Dinant, communications de MM. de Koninck et d'Omalius

d'Halloy,II,552.

Phénomènes périodiques. — Réception des observations faites , 1 , 5 , 56

,

143 et 276, II, 138, 629 et 1012; état de la végétation à Waremme,

à Liège, à Bruxelles, à Namur, à Jemeppe et à Stavelot (20 mars 1854),

I, 208
; état de la végétation observé dans les mêmes lieux (20 avril 1854),

I, 276.

Photographie. — Don d'une collection de dessins photographiques par

M. John B. Greene, II, 978.

Philologie. — De l'enseignement de la langue maternelle, en ce qui con-

cerne l'art d'écrire, par M. Baguet, I, 25; de l'enseignement de la langue

maternelle en ce qui concerne l'art de la parole, par le même, I, 247;

de la langue maternelle considérée comme base de l'enseignement
,
par

M. Baguet, II, 395.

Physique. — Rapport de M. Plateau sur un mémoire de M. Montigny relatif

aux effets de réfraction et de dispersion produits par l'air atmosphérique

,

I, 60; lettre de M. Zantedeschi sur le principe électrostatique de Palagi

,

I, 79; sur l'électricité, par M. Palraieri, I, 143; sur l'origine ou la nature
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du calorique, par M. Martens, I. 149; note sur la différence des longitudes

des observatoires de Bruxelles et de Greenwicb, déterminée par le télé-

graphe électrique, par M. Ouetelet, II, 4 et 859; sur l'électricité des

nuages orageux, par le même, II, 4; rapports de MM. Lamarle, Ad. De

Vaux et Brasseur, sur un mémoire de M. Borucki, II, 140; lettre de

M. Zantedeschi sur la télégraphie électrique, II, 650; rapports de

MM. Crahay et De Vaux sur un projet de machine électro-magnétique-

atmosphérique
,
par M. Lallemand, II, 825; rapport de M. Plateau sur

le mémoire de M. Montigny intitulé : Essai sur des effets de réfraction

et de dispersion produits par l'atmosphère (suite), II, 8ô-3.

Poésie. — Pièce de vers à la mémoire de M. de Hemptinne, par M"^ Louisa

Slappaerts, déposée par M. Van Meenen, I, 175; épitre d'Horace aux

Pisons, sur l'art poétique, traduit du latin, par M. Baron, II, 786.

Prix quinquennaux. — x\rrêté royal décernant le prix quinquennal de

sciences mathématiques et physiques à M. Plateau, II, 1056 ; rapport sur

le concours quinquennal des sciences physiques et mathématiques, par

M. Valérius, II, 1051.

S.

Sciences morales et politiques. — Mission sociale de la charité, discours de

M. De Decker, 1 ,
406.

Tératologie (voir Botanique).

Zoologie. — Rapport de M. Van Beneden sur une notice de M. Lieberkûhn
;

concernant les Psorospermies , I, 146; sur les Psorospermies
,
par M. N.

Lieberkûhn, I, 160; ouverture d'un billet cacheté concernant une note

relative à l'appareil sexuel des Cestoïdes, par M. Van Beneden, I, 169,

note sur l'extinction du poisson dans les étangs, I, 209; lettre de

M. Kûchenmeister à M. Van Beneden sur le Cœnure cérébral du mouton

,

I, 506; sur un poisson vivipare découvert en Californie, communication

de M. Van Beneden , 1 , 508 ;
développement du Cœnure cérébral du mou-

ton
,
par M. Van Beneden, II, 15; notice sur les Psorospermies, par

M. N. Lieberkiihn, II ,
21 ;

synopsis des Gomphines, par M. de Selys-Long-

champs, II, 25; notice sur un nouveau genre de siphonostome (genre

Congéricole) habitant les branchies du Congre, par M. Van Beneden, II,
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583; observations sur le microphyle de l'œuf des insectes, par M. Rud.
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ERRATA.

Tome XX, i'e part,, p. 324, lig. 8 en remontant , au lieu de imaginé^ lisez dècrii.

Tome XXI, 2^ part,, p. 290, au lieu àel.q= 1,4425243 , lisez l.q = 9,4425243.

_ — p. 844, lig. 4 , au lieu de Langlet, lisez Lenglet.


















